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LETTRE D'ENVOI
Le 30 novembre 1966

Monsieur le Secrétaire généraC

J'ai l'honneur de vous communiquer le rapport que le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux présente à l'Assemblée
générale conformément à la résolution 2105 (XX) adoptée le 20 décembre 1965
par l'Assemblée. Ce rapport rend compte des travaux du Comité spécial en 1966.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très
haute considération.

Le Président,
(Signé) Gershon B. O. COLLIER

.:Son Excellence U Thant
Secrétaire général
~Organisation des Nations Unies

..New York



Additif au point 23 de l'ordre du jour
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CRÉATION, ORGANISATION ET ACTIVITÉS DU COMITÉ SPÉCIAL

5

A. - CRÉATION DU COMITÉ SPÉCIAL

1. A sa quinzième session, l'Assemblée générale, par
sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, a
adopté la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux.

2. A sa seizième session, l'Assemblée géné!al~ a
examiné la situation en ce qui concerne l'apphcatlon.
de la Déclaration sur J'octroi de l'indépendance aux
pays ct aux peuples coloniaux et a adopté la réso~ut!on
1654 (XVI) du 27 novembre 1961, portant creatio~
d'un Comité spécial de dix-sept membres charge
d'étudier l'application de la Déclaration, de formuler
des suggestions et des recommandations quant aux
progrès réalisés et à la mesure dan~ laquelle 1~
Déclaration est mise en œuvre, et de faIre rapport a
l'Assemblée générale lors de sa dix-septième session.
Le Comité spécial a été chargé "d'accomplir sa tâche
en se servant de tous 3 moyens dont il disposera dans
le cadre des procédures et des modalités qu'il adoptera
pour bien s'acquitter de ses fonctions".

3. A sa dix-septième session, l'Assemblée ,générale.
après avoir examin,é le rapport du C~mité.spécial 1".
a adopté, le 17 decembre 1962, la resolutlOn 1810
(XVII) par laquelle elle a élargi la composition du
Comité spécial en lui adjoignant sept nouveaux
membres. Elle a invité le Comité spédal "à continuer
de rechercher les voies et moyens les mieux appropriés
en vue de l'application rapide et intégrale de la
Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas encore

'd' , 1" d' t "acce e a 111 epenc ance .
4. A la même session, l'Assemblée générale, par sa

résolution 1805 (XVII) du 14 décembre 1962 relative
à la question du Sud-Ouest africain, a prié le Comité
spécial de s'acquitter mutatis ?nutandis des tâches
assignées au Comité spécial pour le Sud-Ouest africain
par la résolution 1702 (XVI). Par sa résolution 1806
(XVII) du 14 décembre 1962, l'Assemblée générale
a décidé de dissoudre le Comité spécial pour le Sud
Ouest africain.

5. A sa dix-huitième session, l'Assemblée générale,
après avoir examiné le rapport du Comité spécial 2,

a adopté la résolution .1956 (XVII.!), le 11 .d~cen~b.re
1963. Par cette résolution, elle a prIe le ComIte speCIal
"de continuer à rechercher les voies et moyens les
meilleurs d'assurer l'application immédiate et intégrale
de la Déclaration à tous les territoires qui n'ont pas
encore accédé à l'indépendance, et de rendre compte
à l'Assemblée générale, lors de la dix-neuvième session
au plus tard".

6. A la même session, par sa résolution 1899
(XVIII) du 13 novembre 1963 relative à la question
du Sud-Ouest africain, l'Assemblée génerale a prié le
Comité spécial de poursuivre ses efforts afin de
s'acquitter des tâches qui lui ont été confiées par la
résolution 1805 (XVII).

7. A la même session, l'Assemblée générale, par
sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 1963, a

*Publié antérieurement sous la cote A/6300 (lre partie).
1 Docft1llents officiels de l'Assemblée géllérale, di:r-septième

sessi01t, An1lexes, additif au pOlllt 25 de l'ordre du jour, docu
ment A/5238.

2 Ibid., dix-huitième session, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour, document A/5446/Rev.1.

décidé de dissoudre le Comité des renseignements
relatifs aUx territoires non autonomes et prié le Comité
spécial d'étudier les renseignements communiqués en
vertu de l'Article 73, e, de la Charte des Nations Unies.
Elle a également prié le Comité spécial de tenir
pleinement compte de ces renseignements lors de
l'examen de la situation en ce qui concerne l'appli
cation, dans chacun des territoires non autonomes, de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, ainsi que d'entreprendre
toute étude spéciale et d'établir tout rapport spécial
qu'il jugerait nécessaires.

8. A sa dix-neuvième session, l'Assemblée générale
n'a pas été en mesure d'examiner le rapport du Comité
spécial sur les travaux qu'il avait effectués en 1964 3.

Le Comité spécial a cependant continué à s'acquitter
de son mandat en 1965, eu égard à la déclaration faite
par le Président de l'Assemblée générale à la 1330e

séance plénière de l'Assemblée générale, le 18 février
1965, selon laquelle l'Assemblée générale prendrait
note, dans ses comptes rendus officiels, du fait que des
rapports ayant trait, entre autres questions, à l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux lui avaient été
présentés et les organes qui continuaient à avoir des
responsabilités, comme le Comité spécial, devraient
poursuivre leur tâche, compte tenu des limites budgé
taires convenues pour 1965.

9. A sa vingtième session, l'Assemblée générale,
après avoir examiné les rapports du Comité spécial,
pour 1964 (A/5800/Rev.1 4 ) et pour 1965 (A/6000/
Rev.l 5) a adopté la résolution 2105 (XX), le 20
décembre 1965, dont le texte est reproduit ci-après:

"L'Assemblée générale,

"Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux figurant
dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960,
ainsi que ses résolutions 1654 (XVI) du 27 novembre
1961, 1810 (XVII) du 17 décembre 1962 et 1956
(XVIII) du 11 décembre 1963,

"Ra.ppelant également ses résolutions 1805 (XVII)
du 14 décembre 1962 et 1899 (XVIII) du 13
novembre 1963, par lesquelles elle a confié des tâches
concernant le Sud-Ouest africain au Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi
que sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre
1963 par laquelle elle a confié au Comité spécial des
fonctions nouvelles au sujet des renseignements
communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte des Nations Unies,

"A)lant examiné les" rapports établis par le Comité
spécial pour les années 1964 (Aj5800/Rev.l) et 1965
(A/6000/Rev.l),

3 A sa dix-neuvième session, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 2005 (XIX), le 18 février 1965, autorisant la sur
veillance par l'Organisation ries Nations Unies des élections
qui devaient avoir "lieu aux îles Cook en avril 1965.

4 Documents officiels de l'Assemblée gbtérale, di:r-lleuvièllle
session, Altllc:res, annexe nO 8 (11'e partie).

li Ibid., vingtième sessiolt, Am/exes, additif au point 23 de
l'ordre du jour.
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"Notatlt avec un profond regret que, cinq ans après
l'adoption de la Déclaration, de nombreux territoires
sont encore sous domination coloniale,

"Déplorant l'attitude négative de certaines puis
sances coloniales, et en particulier l'attitude inad
missible des Gouvernements portugais et sud-africain,
qui refusent de reconnaître aux peuples coloniaux
le droit à l'indépendance,

((Préoccupée par la politique des puissances
coloniales qui font échec aux droits des peuples
coloniaux en favorisant l'afflux systématique d'im
migrants étrangers et en dispersant, déportant et
transférant les autochtones,

"Notant les mesures prises et envisagées par le
Comité spécial au sujet de la liste des territoires
auxquels s'applique la Déclaration,

"Déplorant égalel1wnt l'attitude de certains Etats
qui continuent, malgré les résolutions de l'Assemblée
générale et du Comité spécial, à coopérer avec les
Gouvernements portugais et sud-africain et à leur
apporter même une assistance que ces deux gouver
nements utilisent pour intensifier la répression contre
les populations africaines opprimées,

"Pleinement consciente du fait que la persistance
du régime colonial et de la pratique de l'a.partheid)
ainsi que de toutes les formes de discrimination
raciale, constitue une menace à la paix et à la sécurité
internationales et un crime contre l'humanité,

"A)laJlt adop.!.~ des résolutions sur certains terri
toires examinés par le Comité spécial,

Hl. Réaffirme ses résolutions 1514 (XV), 1654
(XVI), 1810 (XVII) et 1956 (XVIII);

"2. Prend note avec satisfaction du travail accom
pli par le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et le félicite des efforts qu'il a déployés
pour mettre en œuvre la Déclaration;

"3. Approuve les rapports du Comité spécial et
invite à nouveau les puissances administrantes à
appliquer les recommandations qui y figurent;

"4. Regrette profondément le refus de certaines
puissances coloniales de coopérer avec le Comité
spécial et leur inobservation persistante des réso
lutions de l'Assemblée générale;

"5. Fait a,ppel aux puissances coloniales pour
qu'elles mettent fin à leur politique qui viole les
droits des peuples coloniaux par l'afflux systématique
d'immigrants étrangers et par la dispersion, la
déportation et le transfert des autochtones;

"6. Demande au Comité spécial de poursuivre sa
tâche et de continuer à rechercher les meilleurs
moyens d'assurer l'application immédiate et complète
de la résolution 1514 (XV) à tous les territoires
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance;

"7. Approuve le programme de travail envisagé
par le Comité spécial pour 1966, notamment la

NlIllléro de la
résollltioll Date

2023 (XX) 5 novembre 1965........
2063 (XX) 16 décembre 1965........

2065 (XX) 16 décembre 1965........
2066 (XX) 16 décembre 1965 ........

possibilité d'organiser une série de réunions en
Afrique et l'envoi de groupes de visites dans les
territoires, en particulier dans les régions de l'Atlan
tique, de l'océan Indien et du Pacifique;

"8. Prie le Comité spécial de porter une attention
particulière aux petits territoires et de recommander
à l'Assemblée générale les moyens les plus appro
priés, ainsi que les mesures à prendre, pour permet
tre éventuellement aux populations de ces petits
territoires d'exercer pleinement leurs droits à
l'autodétermination et à l'indépendance;

"9. Prie le Comité spécial, chaque fois qu'il le
jugera opportun, de recommander une date limite
pour l'accession à l'indépendance de chaque territoire
considéré, conformément au désir de la population;

"10. Reconnaît la légitimité de la lutte que les
peuples sous domination coloniale mènent pour
l'exercice de leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance et invite tous les Etats à apporter
une aide matérielle et morale aux mouvements de
libération nationale dans les territoires coloniaux;

H11. Prie tous les Etats et les institutions inter
nationales, y compris les institutions spécialisées des
Nations Unies, de refuser toute assistance, quelle
qu'elle soit, aux Gouvernements portugais et sud
africain tant qu'ils n'auront pas renoncé à leur
politique de domination coloniale et de discrimination
raciale;

H12. Prie les puissances coloniales de démanteler
les bases militaires installées dans les territoires
coloniaux et de s'abstenir d'en établir de nouvelles;

"13. De11lande au Comité spécial de porter à la
connaissance du Conseil de sécurité les faits nouveaux
survenus dans l'un quelconque des territoires qu'il
examine, qui risquent de menacer la paix et la sécu
rité internationales, et de formuler des suggestions
dont le Conseil pourrait s'inspirer en étudiant les
mesures qu'il convient de prendre conformément à
la Charte des Nations Unies;

"14. Prie le Secrétaire général de prendre toutes
les mesures nécessaires pour favoriser une large
diffusion de la Déclaration et faire largement con'
naître les travaux du Comité spécial, afin que
l'opinion mondiale puisse être suffisamment informée
de la grave menace à la paix que constituent le
colonialisme et l'apartheid, et invite toutes les
puissances ac1ministrantes à coopérer avec le Secré
taire général dans l'exécution de sa tâche;

"15. Prie le Secrétaire général de continuer à
fournir au Comité spécial tous les moyens et le
personnel nécessaires à l'accomplissement de son
mandat."
10. A la même session, l'Assemblée générale a

adopté plusieurs autres résolutions, dans lesquelles elle
confiait certaines tâches spécifiques au Comité spécial.
Il s'agit en particulier des résolutions suivantes,
relatives aux questions indiquées ci-après:

Objet

Question (
Question du land, du Betchouanaland et

du Souazilal'",
Question des îles Falkland (Malvinas)
Question de t'île Maurice
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Objet

Question de la Guinée équatoriale (Fernando
Poo et Rio Muni)

Question des îles Fidji
Question d'Antigua, des Bahamas, de la Bar-

bade, des Bermudes, de la Dominique, de la
Grenade, de Guam, des îles Caïmanes, des
îles Cocos (Keeling), des îles Gilbert-et
Ellice, des îles Salomon, des îles Samoa amé
ricaines, des îles Seychelles, des îles Toké
laou, des îles Turks et Caïques, des îles Vier
ges américaines, des îles Vierges britanniques?
de Montserrat, de Nioué, des Nouvelles-Hébri
des, du Papua, de Pitcairn, de Saint-Chris
tophe-et-Nièves, et Anguilla, de Sainte-Hé-
lène, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent

Question de Gibraltar
Question d'Ifni et du Sahara espagnol
Question d'Oman
Question du Sud-Ouest africain
Programmes spéciaux d'enseignement et de for

mation pour le Sud-Ouest africain
Convention internationale sur l'élimination de

toutes les formes de discrimination raciale
Programme spécial de formation pour les terri

toires administrés par le Portugal
Renseigllements relatifs aux territoires non au

tonomes, communiqués en vertu de l'alinéa c
de l'Article 73 de la Charte des Nations
Unies

2110 (XX) 21 décembre 1965........ Moyens d'étude et de formation offerts par des
Etats Membres aux habitants des territoires
non autonomes

2070 (XX) 16 décembre 1965........
2072 (XX) 16 décembre 1965 ........
2073 (XX) 17 décembre 1965........
2074 (XX) 17 décembre 1965 ........
2076 (XX) 17 décembre 1965........

2106 (XX) 21 décembre 1965 ........

2108 (XX) 21 décembre 1965........

2109 (XX) 21 décembre 1965 ........

Numéro de la
résolution Date

2067 (XX) 16 décembre 1965 ........

2068 (XX) 16 décembre 1965 ........
2069 (XX) 16 décembre 1965........

2111 (XX) 21 décembre 1965 ........ Question du Territoire sous tutelle de Nauru ..

2112 (XX) 21 décembre 1965 ........ Question du Territoire sous tutelle de Nouvelle-
Guinée et du territoire du Papua

2116 (XX) 21 décembre 1965........ Plan des conférences

11. A la 1408e séance plénière, le 21 décembre 1965,
le Président de l'Assemblée générale a annoncé la
désignation de l'Afghanistan comIn::: membre du Comité
spécial, pour occuper la place laissée vacante par le
retrait du Cambodge 6. En conséquence, le Comité
spécial se composait des vingt-quatre membres suivants:

Afghanistan Pologne
Australie République-Unie de
Bulgarie Tanzanie
Chili Royaume-Uni de Grande-
Côte d'Ivoire Bretagne et d'Irlande
Danemark du Nord
Etats-Unis d'Amérique Sierra Leone
Ethiopie Syrie
Inde Tunisie
Irak Union des Républiques
Iran socialistes soviétiques
Italie Uruguay
Madagascar Venezuela
Mali Yougoslavie

12. Le présent rapport porte sur les travaux du
Comité spécial du 8 mars au 30 novembre 1966, période
au cours de laquelle le Comité plénier a tenu 90
séances, dont 40 en Afrique et le Groupe de travail
et les Sous-Comités ont tenu plus de 100 séances.

6 Ibid., Amlc.~cs, point 23 de l'ordre du jour, document
A/5983.

TI. - OUVERTURE DE LA SESSION DE 1966 DU COMITÉ
SPÉCIAL

13. La première séance du Comité spécial en 1966
(394e séance), tenue le 8 tr.ar:;, a été ouverte par le
Secrétaire général.

Discours d'ouverture du Secrétaire général

14. Le Secrétaire général a souhaité la bienvenue
aux membres du Comité spécial et en particulier à la
délégation de l'Afghanistan, la derniixe venue dans cet
organe.

15. Dans l'introduction à son dernier rapport annuel
sur l'activité de l'Organisation 7, le Secrétaire général
avait fait observer que si quelques progrès avaient été
accomplis dans le domaine de la décolonisation, aucune
évolution positive vers une solution pacifique n'avait
été enregistrée s'agissant des problèmes principaux.
A la vingtième session de l'Assemblée générale, la
majorité des délégations s'étaient montrees gravement
préoccupées des délais continus apportés à la mise en
œuvre de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. C'était pourquoi,
dans sa résolution 2105 (XX), l'Assemblée" générale
avait demandé au Comité spécial de continuer à recher
cher les meilleurs moyens d'assurer l'application
immédiate et complète de la Déclaration à tous les

7 Ibid., vingtièmc SCSSiOll, Supplément nO 1 A.
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territoires qui n'avaient pas encore accédé à l'indépen
dance. Inspirée par les mêmes considérations, la
Quatrième Commission avait pour la première fois
examine séparément non seulement les problèmes
coloniaux. les plus complexes, mais encore la situation
dans la plupart des territoires dont s'était occupé le
Comité spécial. L'Assemblée générale avait ainsi pu,
sur la recommandation de la Quatrième Commission,
adopter des résolutions précises concemant des terri
toires particuliers, dans lesquelles elle avait indiqué
dans les grandes lignes, pour chaque cas, la direction
à suivre, les problèmes prioritaires et les mesures à
prendre pour appliquer la Déclaration.

16. Dans sa note du 11 février 1966 (AiAC.1091
L.260), le Secrétaire général avait appelé l'attention
sur les résolutions se rapportant aux activités du
Comité spécial que l'Assemblée avait adoptées à sa
vingtième session. Il avait également rédigé une note
(AIAC.109IL.261) indiquant des points précis dont
les membres du Comité spécial voudraient certainement
tenir compte en établissant leur programme de travail
pour 1966.

17. Les principaux problèmes dont le Comité
spécial était saisi ne s'étaient pas simplifiés. La situation
en Rhodésie du Sad en particulier aggravait la pro
fonde inquiétude déjà ressentie par les Etats Membres.
Peut-être convenait-il de rappeler ici les déclaraduns
officielles récentes dans lesquelles le Gouvernement du
Royaume-Uni avait annoncé qu'il continuerait à
rechercher les moyens de mettre fm rapidement à la
rébellion dans le territoire et d'aider le peuple de
Rhodésie du Sud à prendre un nouveau départ en vue
d'établir un gouvernement majoritaire et d'instituer
une société équitable libérée de la discrimination. Il
fallait espérer que des progrès rapides seraient enre
gistrés à cet égard et que, comme il était prévu dans
les résolutions pertinentes des Nations Unies, le
Gouvernement du Royaume-Uni prendrait sans délai
les mesures propres à permettre au peuple de Rhodénie
du Sud de déterminer son propre avenir, conformément
aux objectifs de la Déclaration.

18. En ce qui concernait les territoires sous admi
nistration portugaise, le Gouvernement du Portugal
persistait à ne pas tenir compte des résolutions perti
nentes des Natiuns Unies. Il n'avait pas mis en œuvre
le principe de l'autodétermination réaffirmé dans
lesdites résolutions, et rien n'indiquait qu'il eût renoncé
à ses objectifs d'intégration politique et économique
desdits territoires à la métropole. La situation dans
les territoires sous administration portugaise, dont le
Conseil de sécurité avait dit qu'elle troublait gravement
la paix et la sécurité internationales, était probablement
l'un des points que le Comité spécial tiendrait à conti
nuer d'étudier avec attention.

19. Le Gouvernement sud-africain se refusait à
appliquer les résolutions de l'Assemblée générale et du
Comité spécial concernant le Sud-Ouest africain, et
c'était là également une source de profonde inquiétude.
Loin de renoncer à sa politique d'apartheid, le Gouver
nement sud-africain semblait au contraire prendre des
mesures diverses pour renforcer cette politique, notam
ment des mesures tendant à créer des "foyers" non
européens. Cette grave situation ferait sans aucun
doute l'objet d'un examen du Comité spécial, à la
lumière de l'évolution actuelle.

20. Par sa résolution 2063 (XX), l'Assemblée
générale avait prié le Comité spécial de déterminer,
en coopération avec le Secrétaire général, les mesures

nécessaires pour a&surer l'intégrité et la souveraineté
territoriale du Bassoutoland1 du Betchouanaiand et du
Souazilalld. En transmettant cette résolution de l'As
semblée générale aux gouvernements, le Secrétaire
général les avait priés de lui faire savoir dans quelle
mesure ils seraient prêts à verser des contributions au
Fonds pour le développement économique de ces trois
territoires. Ce Foncls avait d'ailleurs fait l'objet de
l'une des recommandations qu'il avait soumises en 1965
et que le Comité spécial et l'Assemblée générale avaient
reprises à leur compte. Une réaction positive de la
part des gouvernements représenterait une étape
constructive vers la réalisation des objectifs visés par
le Comité spécial et l'Assemblée générale.

21. L'Assemblée générale avait également prié le
Comité spécial d'accorder une attention particulière
aux petits Territoires. La tâche du Comité spécial dans
ce domaine serait facilitée s'il disposait de renseigne
ments adéquats sur la situation politique, économique
et sociale de ces Territoires et sur l'opinion, les vœux
ct les aspirations de leurs populations. A cet égard,
le Comité spécial avait annoncé son intention d'avoir
recours à des groupes de visite, et cette méthode, qui
avait été approuvée par l'Assemblée générale, était
particulièrement judicieuse.

22. La tâche du Comité spécial en 1966 serait
particulièrement lourde, et le programme des séances
serait par conséquent chargé. Le Secrétaire général
voulait donc appeler l'attention du Comité sur la
résolution 2116 (XX) de l'Assemblée générale qui
concernait le plan des conférences; il espérait qu'en
établissant soil programme de travail, le Comité
comprendrait la nécessité d'une planification rationnelle,
qui lui permettrait de s'assurer plus facilement le
concours des services techniques et organiques voulus.

23. Le Secrétaire général faisait des vœux pour
que les travaux du Comité fussent couronnés de
succès; il ne doutait pas que le Comit-é apporterait une
nouvelle contribution constructive à l'application de la
Déclaration dans la paix et l'harmonie. Il fallait espérer
que le Comité spécial recevrait des puissances adminis
trantes intéressées toute la coopération nécessaire.

Déclarations des }vIem,bres

24. Le représentant du ~Mali a remercié le Secrétaire
général d'être venu ouvrir en personne la première
séance du Comité en 1966. Le Secrétaire général avait
fait une déclaration qui serait une source d'inspiration
pour les membres du Comité qui voyaient en lui un
ardent défenseur de la liberté et de la justice travaillant
sans relâche pour assurer le respect cles droits des
peuples opprimés.

25. Le Comité spécial reprenait ses réunions à une
période particulièrement troublée. La situation inter
nationale était marquée par des crises graves, qui
dsquaient à tout moment de dégénérer en conflit
mondial. Les principales causes de ces crises étaient
les nombreuses violations du droit à l'autodétermination
et les multiples interventions étrangères dans les affaires
intérieures d'autres pays. Pendant que les peuples qui
étaient encore sous la domination coloniale menaient
leur combat pour la libération nationale contre les
forces du colonialisme, les pays nouvellement indépen
dants étaient soumis à des assauts répétés de la part
de l'impérialisme et du néo-colonialisme. La détermi
nation des p1iÎssances coloniales et néo-coloniales de
maintenir leur domination politique et économique
constituait une violation grave de la Charte des Nations
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réconfortantes qu'il avait adressées au Comité, c'était
une mission de la plus haute importance que l'Assem
blée générale avait confiée au Comité. Tous les membres
du Comité voudraient certainement s'y consacrer dans
le même esprit que par lc passé, que les membres du
bureau sortant, dont la délégation ivoiricnne avait
beaucoup apprécié l'action, avaient si bien compris ..

31. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a exprimé la reconnaissance de
sa délégation à l'égard du Secrétaire général qui avait
manifesté un intérêt toujours soutenu pour les travaux
dt! Comité. La déclaration que le Secrétaire général
avait faite à l'ouverture de la séance et l'appui dont
il avait assuré le Comité spécial encourageraient certai
nement ses membres à n'épargner aucun effort pour
faire appliquer, dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies, les nobles idéaux de la Charte et de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a souhaité la
bienvenue à la délégation afghane qui faisait maintenant
partie du Comité; il était persuadé que l'Afghanistan,
dont les efforts inlassables pour s'opposer aux forces
du colonialisme étaient bien connus, contribuerait de
manière appréciable à l'œuvre commune pour l'élimi
nation rapide des derniers régimes coloniaux.

Election du. bureau

32. A sa 394c séance, le 8 mars 1966, le Comité
spécial a élu à l'unanimité le bureau suivant:

Président: M. Gershon Collier (Sierra Leone) ;
Vice-Présidents: M. José Pifiera (Chili), M. John

Malecela (République-Unie de Tanzanie);
Rapporteur: M. Ala'uddin Aljubouri (Irak)

Déclaration du Président

33. Le Président a remercié les membres du Comité
de l'honneur qui était fait à son pays et à sa personne.
Il espérait qu'il saurait guider les travaux du Comité
de manière fructueuse sur la voie tracée par son illustre
prédécesseur.

34. Le Président a remercié également le Secrétaire
général, au nom du Comité, d'avoir bien voulu assister
à la séance et d'avoir fait une déclaration aussi complète
sur les travaux et les problèmes du Comité.

35. Le Comité spécial avait apporté une contribution
remarquable au processus de décolonisation dans ~e
monde. Sa visite en Afrique, en 1965, avait permis
aux peuples d'Afrique qui étaient encore sous la
domination coloniale de mieux connaître ses travaux
et avait attiré l'attention sur ses efforts. Puisque des
millions de personnes luttaient encore pour l'égalité
et la dignité, le Comité devait continuer à s'acquitter de
son mandat avec une fermeté accrue. Il devait étendre
son activité hors de New York pour atteindre les
victimes du colonialisme dans toutes les régions du
monde et notamment en Afrique. Ce n'était que si tous
les membres du Comité faisaient preuve de coopération
que ses travaux refléteraient une réelle communion de
pensée dans l'esprit des Nations {",ties et montreraient
que l'Organisation était entièrement dévouée à l'élimi
nation du colonialisme. Les efforts du Comité spécial
contribueraient grandement à assurer le règne du droit
et à rehausser le prestige de l'Organisation des Nations
Unies dont le rôle véritable était d'être la conscience
de la communauté internationale.
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Unies, qui comprenait d'importantes dispositions sur
le droit à l'autodétermination. Le Comité spécial devait
travailler inlassablement à assurer aux peuples colo
niaux le plein exercice de leur droit à l'indépendance
et à l'autodétermination et devait dénoncer sans fléchir
les abus des puissances coloniales.

26. Le représentant de l'Afghanistan a dit que son
pays considérait comme un privilège et un honneur de
faire partie du Comité spécial. L'Afghanistan, qui avait
appuyé sans réserve la Déclaration sur l'octro! de
l'indépendance aux pays et aux peuples colomaux,
avait toujours pleinement approuvé les recommanda
tions du Comité spécial. Son dévouement à la cause de
l'abolition du colonialisme sous toutes ses formes et
dans toutes ses manifestations était bien connu. L'Af
ghanistan avait été le premier pays d'Asie à s'opposer
au colonialisme dès son apparition. Il l'avait combattu
au prix d'immenses sat:rifices et avait pu finalement
se ranger aux côtés des peuples et des nations du monde
qui défendaient cette cause à laquelle l'être humain
est profondément attaché et qui est gravée dans la
conscience de l'humanité, et qui avait inspiré la
Déclaration. C'était dans cet esprit que l'Afghanistan
participerait pleinement aux efforts du Comité spécial
pour faire régner la justice et l'égalité parmi toutes
les nations et tous les peuples. Le vœu le Vlus cher
de l'Afghanistan était que tous les peuples et toutes
les nations atteignissent lems objectifs et réalisassent
leurs aspirations par la honne entente et par des moyens
pacificues.

27. Le représentant de l'Ethiopie a dit que sa
délégation avait entendu avec satisfaction la déclaration
pleine de sagesse du Secrétaire général, qui allait aider
et guider le Comité dans ses travaux. La délégation
éthiopienne était convaincue que malgré les tentatives
de certaines minorités racistes qui cherchaient encore
vainement à renverser le mouvement inexorable de
l'histoire, le Comité continuerait de s'acquitter de sa
tâche avec fermeté, jusqu'à ce que tous les peuples
coloniaux fussent émancipés et que la domination
coloniale fît place à la liberté et à l'indépendance.

28. Le représentant de l'Uruguay, parlant au nom
des pays d'Amérique latine, représentés au Comité par
sa délégation et celles du Chili et du Venezuela a dit
que ces pays non seulement n'avaient jamais cessé de
défendre opiniâtrement le droit, la démocratie et la
liberté, mais avaient soutenu sans défaillance les
principes qui guidaient le Comité dans ses efforts pour
libérer les peuples opprimés et pour faire disparaître
le colonialisme, afin que le droit et la liberté régissent
la coexistence entre les hommes et les nations.

29. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a remercié le Secrétaire général d'avoir parlé
avec tant de sagesse. La République-Unie de Tanzanie
avait toujours tenu le Comité en très haute estime,
car elle ne se considérerait pas totalement indépendante
tant que tous les Africains du continent ne respireraient
pas l'air de la liberté. Elle attendait avec impatience
le jour où tous ceux qui étaient encore sous le joug
colonial accéderaient enfin à l'indépendance. Son atti
tude à l'égard du fléau colonialiste était sans équivoque
et elle n'en changerait pas. La. délégation tanzanienne
travaillerait inlassablement pour la cause de la décolo
nisation et coopércrait avec tous ceux qui voulaient
faire disparaître le colonialisme et permettre ainsi au
Comité d'accomplir sa tâche au plus vitc.

30. Pour le représentant de la Côte d'Ivoire, comme
l'avait souligné le Secrétaire général dans lcs paroles
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Dédaratum dit J'résident sortam

.36, M, Coulihaly L\Iali l, parIant 1'11 sa qualité dt"
Prêsident "1 )rtant, ,1 déclaré qut" la décoloni"ation
prog-ressait lentement, IIOIl pas parct" que le Comité ne
fahmit pas tout Cl' qu'il pouvait, mais parce qu'il y
avnit ('11<.'ore de:-i hommes et dt's gouvef!H'1l1eIJts qui tif'
"royai<'tlt pa:-i a l'égalité des peuples f't llui l'onti1l1l:1ient
:l vio]('r les prineipes de la ('harte. r)es gouvet'IH'111t"nts,
de~ firmes illlpérialhtes, pt des homllH's qui vivait"llt
de l'exploitation de leltrs..;emhlahles préféraifllt mpcon
naître tous lI,s prineipes hllll1<mit,JÎres {'t réalist"r des
sltper~bélléti(,f'S au prix du -.ang et dl' la "lIelll' des
patriotes df' l'.\ngola. du :\fnzal11hifjue, de la (;uinée
dite portugaise, du Sml·( )uest africain, de la Rhodésif'
du SlId, df' l''\fricflH' du 'sud et d'ailleurs, I.e (;OUVl'r
ncl1ll'nt portugais l.iÎsait assassiner l·t torturer jes
Afrkains pour pc'rpètlter !l's privij('ges qui pertlwttaitllt
à tlne métropole arrÎèl'rl' d incapahle rl'{>voltH'1' rlr,
:-,urvivre. hl ,\friquC' du Slld (·t an Slld~{)uest africain.
la pratique de l'al'artlwieL f't l'existellce d'un rég-ime
policier maiutenaient la population hlancl1f' dans J'opu
lence tandis lJue Il's ,\fricains l'aient parqués dans
de~ 1't"~'i('rVf'S dans le pays mêmc de leurs ancétre<;, T'~n
Rhodésie dn Sud, UtH' ll1inorité racist<' blanche avait
proclamé l'i IIdèpendam'e dtl territoirc pottr perp(>tuer
sa t1IHninatioTl ,1Ir pres de J. millions ('t df'mi
d'Africains.

3i, (:«'tt(· ~itl1ation anachronique, ,.i ('Ile jlC'fsistait.
mettait ('u dang-el' la paix ct la sécllrité internationales
<'t (ollstituait un lh"h IHJltr Il':; :\ations ; nies ('1' le
Comité ..,pi'riaI. J.(' ('lJlllitè spécial OCClII)('ffllt tlne place
importante dans l'histoi re de la lutte t'ontrc l'in j t1stice,
l'exploilation l't J'humiliation. Il fallait liquider jp
('olonialisllw et l'apartheid Il' plus rapidement possihle,
ml' ib étaient Illle honte potlr l'll11tllauité, .\ une ('poque
où l'hOllJtll<' parv('nait a ..,1' libèrer dl's loi" cle' la pesan
teur l't >;(' déplacer dans l'l'space, la domination coloniale
('t l'apart heir! l~taü'111 r!l'\'enwi d!'s paradoxes in j listes,
humiliant:; l't r/'ptlgnallts. r .l'!,> peup!('s coloniaux qui
étaient non <'l'uleflwnt l'X pl{)jté~ mais hllmiliés fondaient
les plus f.;rands ('"poirs sl1r le ('limité, ('f'lui~n <1('vrait
se fendre' dan:; If'lIrs pay~. \'ivre Il'ur drame <'t ('n
informer l'llpinion il1t('mationale, Il devait comhattre
éneq~i<It1cllWllt les puissances col(llliaies t't fnire pressioll
sur tous lc's Etat:; qui fournissaient 1111(' assistance il
ces pllÜ;Salll'(~:> ou qlll .ait'nt n'SI){lllSahies des agisse
mt.'uts arbitrain',s (ks IIIÎnorit(·:; racistes qui détenaient
ilIég-alt.'lueut lt- pouvoir dans cl'rtains territoires colo
niaux ou s'·mÎ~c{)I{)lliaux. T.<I d(~lègation de L\fg-ha
nistan, IHJtlVt.'all nll'/Il1>r(' du COlllité, apporterait sam;
aUCUll dl)llt(~ 11ne il1lJlorta Ilt(' cont ri hution aux travaux
du COIllitè..,pécia1.

3~, j,I. ('ljttli1>al v <l n'lllercü~ {-gaIement tous _,eS
amis ct colleglw:-> d(' la ronliallcc et dt' la compréhension
({u'ils avaieut lIIarufesti'es a son {'gard. d le Sous
Secrétaire l't 11.' pl~fsoll1ll.'l du Secrétariat de raide
qu'ils lui ;Ivaient apportée. J.es hOnll11ages que lui
avaient rendl1s 1<':;. 1l1t'lllhn's du Comité montraient bien
que les diverg-t.'nl'es dt' vues qui ~'étaient produites de
temps il autre n 'avaient pa~ affecté les profonds senti
ments d'amitié et d(' n':'pect qui liaient tous les membres
du Comité.

t', ()RGA:;.;n;,\TION DES TRA\'AUX

39, Le Comité spécial a discuté de l'or!{allisation de
ses travaux pour l'année 1966 à ses 394", 395e il 397e

et 399c séances, au cours desquelles ces membre1J ont fait
des déclarations d'ordre général.

/1érlnralinlls d('s 1IU'1I1bres

40. Le [('présentant cIe n rlIiOll dC's Rfrl/bliql/C's
,wrin/ist('s s07'iftiqlt('s a d(.r1aré que le Comit(. devrait
adopter dee; procédure:" qui lui permettraient clf' se
rapprocher de l'ohjectif proclamé dans la Charte <'t
dans la 1)é<'1aration sur l'or!: roi de J'indépencbnre aux
paysf't aUx peuples coloniaux, c'est-à-dire de garantir
;1 tous lf's peuples, petite; f't !{rands. le droit ri. l'auto
d(.tf'rtllinatioll f't il l'ind(.pendance, Si le rôle clpdsif
dans la lutte, pour "plilnination dpfinitivt" du rolo~
nialie;me devait naturellement être ase;UIll(. par ks
peuples a<;sf'rvi<;. ,tve(' l'appui que Irur fotlt'nissnient dl"
l1olnhrf'llX Etate; (lui avaif'nt adopté une politique
;1\ltÎ<'ololliaîiste, le (;ollVernf'111f'nt de l'Fnion soviétique
l'"tÎlllait néanll1oin<; que l'Org-ani<;atiol1 dl"s Nations
['nie", la plus grande triht1l1f' internationnll", pouvait et
df'vait joucr Ull rùlf' utilf' dane; cettp lutte.

41. J-'adoption (>n ll)(lO de la Déclaration des Nations
l 'niee; sur l'c)('troi dl' l'indépendal1cf' aux pays et aux
p<:'uplee; ('ololliaux, lf's dérisione; clf' 1,1 vingtième session
df' J'Ass<'l11hléf' g-énha1f' l'f'('onnaissant la légalité de la
Inttf' df''' peuples pour la lihf'rté et l'in rlépendanre, l'appel
lanc(> par l'Assf'mlMI' géllPral1' ù tons les Etats pour
qu'ils ,lpport('nt 1111(' :lide momIe l't nmtériel1f' dans c('tte
l11tte ('1 la ('oll(kl tl111rl tion dll colonialisme dans toutes
:-;f'S manifestations ('Ol11mf' un crime ('ontre l'humanité
pt tI1W menacc il la paix f't ù la spcttritp avaient constitué
l1n appui politiCJllf' important pour les peltplf's qui
ciH'rchai(,llt il SI'COllel' If' joug- colonial.

1-2. T.(' ('omité spécial avait un rôle particulier il
jOI1f'r dans 1;1 ll1ttf' anticolonialiste ('n démasquant les
l'olollialistt"s et <,n attirant l'attf'ntion sur la situation
dans les territoirC's coloniaux. I)e l'avis du représentant
de l'Union soviétiquc 1<' Comité avait <'u raison de
décider l'annèt' préréd('nte, sur l'initiativt" des Etats
afro-asiatiques et des Etats sorialistes, de tenir une série
rie réunions dans les pays africains, Ces réunions avaient
donné des r{-sultats positifs; (,Iles avaient permis au
('ol1lité de faire participer il ses travaux dl' nomhreux
l"epréRelltants de mouvements de lihération nationale df's
colonies africaines, cie mettre élll poiut 011 cI'adopter clf's
dispositions plus efficaces qui avaient s('rvi df' hasf'; ,
d(>cisions dl' la vingtième' seRsion de l'Assemhlée
~énéra1e, d'établir un contact entre le Comité ('t
l'Organisation de l'unité africaine ct de rt'nforccr l'nnité
des paYR qui rtaient e11 faveur de l'élimination rapide
d('s derniers rég-imes coloniaux, Cette expérience devrait
cf'rtainement être rf'nouvelée pt, conformément au
paragraphe ï de la résolution 2105 (XX) de l'Assemhlée
générale, le Comité (h'vrait décider de tenir une session
l'n Afrique pendant l'année en cours,

+3. La délégation soviétique, qui avait appuyé cette
résolution, continuait de penser qu'il était essentiel
d'organiser une I,nuvelle session en Afrique, car elle
pourrait donner des résultats très appréciables. J.ors
de ses réunions en Afrique, le Comité pourrait procéder
;\ un examen complet des progrès accomplis dans la
mise en œuvre des décisions de l'Assemblée g-énérale,
du Conseil de sécurité et du Comité lui-même sur des
questions importantes telles que la Rhodésie du Sud,
les colonies portugaises, le Sud-Ouest africain et d'autres
problèmes liés à l'élimination des régimes coloniaux,
Le Comité pourrait également donner son avis sur les
mesures que l'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité devraient prendre pour contraindre les colo
nialistes à se conformer aux décisions des Nations
enies sur ces questions.

44, La délégation de l'Union soviétique s'est félicitée
que le Gouvernement tanzanien ait invité le Comité
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spécial à se rendre à Dar es-Salam en 196C> et à tenir
certaines de ses réunions cn Afrique, à proximité des
lieu~ nù les Africains luttaient pour se libérer du joug
CQlrJH;~", La délégation soviétique tenait également il
dire qu'elle donnait son appui à l'idée avancée par
plusieurs délégations lors rIe la session du Comité en
Afrique. tendant à ce qt1e 1(· Conseil de sécurité se
réunît lui aussi sur ce continent pour étudier la situation
en Rhodésie du SurI et dans les colonies portugaises
et pour ('xaminer la politique d'apartheid pratiquée par
le Gom'ernement rIe la Répuhlique sud-africaine en
Afrique du Sud et dans le Sud-Ouest afrirain. Une
telle session permettrait aux représentants des pays
africains et aux dirigeants des mouvemcnts rIe lihération
nationale de participer aux traYélUX du Conseil ('Il vue
de mettre au point, dans le cadre de la Charte, des
mesures concrètes visant à assurer l'application des
décisions adoptées par le Conseil de sécurité et d'autres
organes des Nations C nies. Elle permettrait aussi de
coordonner les travaux du Conseil de sécurité et de
l'Organisation de l'unité africaine sur ces questions.

45. Au cours de la vingtième session de l'Assemhlée
générale, les représentants de plusieurs organisations
nationales et patriotiques du Sud-Ouest africain, de
même que l'écrasante majorité des Etats ~r.embres des
Nations Unies, avaient résolument conda111né la politique
que le régime raciste <1e Yerwoerd pratiquait à l'égard
du Sud-Ouest africain et avaient demandé l'application
incon<iitionneI1e des résolutions des Nations Unies
tOl~I_hant le territoire. De nomhreuses délégations avaient
notamment préconisé l'adoption par l'Organisation des
Nations l'nies d'une décision tendant à mettre fin au
mandat de l'AfriquC' du Sud sur le Sud-Ouest africain
et comportant des mesures concrètes pour transférer
le gouvernement de ce territoire aux représentants
légitimes de la population. La délégation de IT'nion
soviétique partageait entièrement ravis de ces délé
g-ations. L'examen par le Comité spécial et l'Assemhlée
générale de la situation au Sun-Ouest africain avait
démontré que le Gouvernement sud-africain utilisait
son mandat pour servir les intérêts de monopoles inter
nationaux et pour favoriser ses visées annexionnistes
à l'égard de ce territoire.

46. De l'avis du représentant cie rDnion soviétique,
le Comité spécial serait parfai.tement fondé à se pro
non{'er sans équi.voque pour le retrait à la République
sud-africaine du mandat sur le Sud-Ouest africain et à
recommander à l'Assemblée générale et au Conseil de
sécurité l'adoption des décisions qui s'imposaient à cet
égard. La délégation soviétique était d'avis, comme
plusieurs autres Etats Membres des Nations Unies,
qu'une session extraordinaire de l'Assemblée générale
devrait être convoquée dès que la Cour internationale
de Justice aurait achevé ses débats sur la question du
Sud-Ouest africain, pour envisager la possibilité de
mettre fin au mandat de l'Afrique du Sud et d'adresser
au Conseil de Sécurité les recommandations voulues afin
que ce dernier pût prendre les mesures appropriées.

47. Nul n'ignorait que les puissances coloniales
recouraient à toutes sortes de manœuvres pour bloquer
la mise en œuvre des décisions de l'Organisation des
Nations Unies, afin de maintenir leur domination sur
les territoires qu'elles ac1rninistraient. Elles usaient de
divers artifices constitutionnels, de la corruption et de
la conspiration; elles laissaient moisir les gens en prison,
tuaient des milliers de combattants de la liberté et
interdisaient toute activité aux partis et aux organi
sations patriotiques et nationalistes. Lorsque ces
méthodes de persécution et de terreur n'obtenaient pas
l'effet vOtùu, les colonialistes avaient recours à la

répression militaire la plus flagrante et utilisaient les
moyens de destruction les plus modernes, tels que les
bombes au napalm et les substances toxiques. Ils
intervenaient dans les affaires intérieures d'autres Etats
et imposaient des systèmes destinés à protéger les
intérêts des monopoles impérialistes. II était évident que,
pour déjouer ces intrigues colonialistes, les Nations
Unies et tous les Etats se devaient de prendre de
nouvelles mesures énergiques destinées à éliminer défi
nitivement les vestiges du régime colonial.

48. La délégation soviétique a donc estimé qu'au
stade actuel de ses travaux, le Comité devrait s'attacher
avant tout à faire observer par les puissances coloniales
les décisions adoptées par la vingtième session de
l'Assemblée générale et par le Conseil de sécurité en ce
qui concernait l'octroi de l'indépendance à la Rhodésie
du Sud, aux colonies portugaises de l'Angola, du
Mozambique et de la Guinée dite portugaise, au Sud
Ouest africain, à Aden et à tout le sud de la péninsule
arabique. La délégation soviétique partageait l'opinion,
exprimée par plusieurs délégations à la vingtième session
de l'Assemblée générale, selon laquelle le Comité devrait
étudier sérieusement la possibilité de fixer des dates
précises pour l'octroi de l'indépendance aux Territoires
coloniaux conformément aux vœux de leurs populations.
Si les colonialistes refusaient d'appliquer ces décisions
et d'accorder l'indépendance à la date prévue, il faudrait
les qualifier d'agresseurs et appliquer à leur encontre
les mesures prévues au Chapitre 'VII de la Charte.

49, Au cours de l'examen du rapport du Comité
spécial, l'Assemblée générale, à sa vingtième session,
avait accordé une attention particulière à la situation peu
satisfaisante qui existait en ce qui concernait l'application
aux petits Territoires coloniaux des principes de la
Déclaration. Compte tenu de l'insuffisance des rensei
gnements touchants ces Territoires, il avait été suggéré
d'y envoyer des groupes de visite qui entreraient direc
tement en contact avec la population et ses représentants.
Tl fallait faire droit à cette demande légitime de
l'Assemblée générale. Si les puissances coloniales étaient
réellement favorables à l'autodétermination des peuples,
elles devaient se départir de l'attitude consistant à
interdire aux représentants du Comité spécial de visiter
les Territoires en question.

50. L'Assemblée générale avait adopté un certain
nombre de décisions importantes touchant les consé
quences de l'activité des monopoles étrangers dans les
Territoires coloniaux, la liquidation des bases militaires
qui s'y trouvaient et l'interdiction de toute aide écono
mique, financière ou technique de la part des institutions
spécialisées des Nations Unies, notamment de la Banque
internationale pour la reconstruction et le développement
et du Fonds monétaire international, au Gouvernement
portugais, au Gouvernement de la République sud
africaine -: aux autorités du gouvernement des colons
blancs de Rhodésie du Sud. Les débats qui s'étaient
déroulés au Comité spécial avaient mis nettement en
lumière les effets néfastes qu'entraînaient les activités
des monopoles internationaux et la présence de bases
militaires dans ces Territoires; elles avaient révélé le
danger que les unes et les autres représentaient pour la
cause de la libération des peuples de l'oppression colo
niale. Le Comité devait faire tout ce qui était en son
pouvoir pour que les décisions que l'Assemblée générale
avait adoptées sur ces questions fussent effectivement
appliquées et devait inviter les puissances coloniales à
lui foun1ir tous renseignements utiles sur les mesures
prises poal' mettre en œuvre ces décisions.

51. Le Comité ne devait pas se contenter de
soumettre à l'Assemblée générale un rapport sur les
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incidences de l'activité des monopoles étrangers au
Sud-Ouest africain et dans les Territoires portugais.
Il devait, en coopération avec le Secrétaire général,
poursuivre l'étude de ce problème tant en ce qui
concernait ces Territoires qu'en ce qui concernait la
Rhodésie du Sud.

52. A propos des hases militaires situées dans les
Territoires coloniaux le Comité devrait, en liaison avec
le Secrétaire général, étudier dans quelle mesure ccs
bases influaient défavorablement sur la libération des
peuples de ces Territoires de l'oppression coloniale et
adresser des recommandations à l'Assemblée générale
et au Conseil de sécurité.

53. En outre, le Président et le Bureau du Comité
devraient prendre directement contact avec les institu
tions spécialisées et les prier de leur faire parvenir des
renseignements sur les mesures prises ou envisagées en
vue d'appliquer les recommandations des Nations Unies
relatives il la cessation de l'aide économique, financière
et technique au Portugal, il la République sud-africaine
et au Gouvernement des colons hlancs de Rhodésie du
Sud.

54. Le Comité spécial pourrait prendre l'initiative
d'attirer l'attention d'autres organes des Nations Unies,
notamment de la Commission des questions wciales et
de la Commission de la condition de la femme, sur les
aspects de la politique criminelle des colonialistes qui
étaient du ressort de ces organes. Le représentant de
l'Union soviétique a rappelé que, sur l'initiative du
Comité spécial, la question de la violation flagrante des
droits de l'homme dans les T{'rritoires coloniaux avait
été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la vingt
deuxième session de la Commission en tant que (tltestion
importante et urg-entc et il espérait voir se poursuivre
ce genre de coopération ('ntre les divers organes des
Nations Unies.

55. Dans la période d'après guerre, les mouvements
de libération nationale avaient porté de rudes coups
au système colonial e:oncrétisé par l'impérialisme,
l'oppression ct l'asservissement et des douzaines de
nouveaux Etats indépendants avaient surgi sur les
ruines de l'ancien monde colonial. L"s (Ierniers vestiges
du système colonial étaient en train de s'écrouler, mais
les colonialistes continuaient d'oppo~er une résistance
acharnée ct de faire <le leur mieux pour maintenir leur
domination. Il était du devoir de l'Organisation des
Nations Unies et du Comité spécial de venir en aide
aux peuples qui luttaient pour leur libération et de
s'employer de toutes leurs forces à assurer l'application
des principes de la Charte et de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. La position <lu Couvernement soviétique
était à cet égard pleinement conforme aux buts et aux
principes de la Déclaration et la délégation de l'URSS
était prête à coopérer étroitement avec toutes les
délégations hostiles au colonialisme.

56.. Pour conclure. le représentant de l'Union
soviétique a informé le Comité que l'URSS était devenue
la veille l'un des neuf premiers pays signataires de la
Convention internationale sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale.

57. Le représentant de l'ltatie a déclaré qu'au
moment Olt commençait la nouvelle session du Comité
spécial sa délégation était fermement convaincue que
le Comité contribuait cl une tâ'Che importante, la
rénovation des structures de la communauté des nations
pour en faire une société Olt tous les pays seraient libres
et auraient des possibilités identiques sous l'empire du
droit. Bien que cette transformation fût déjà bien

avancée, le Comité devait encore veiller à ce que les
vestiges du colonialisme disparussent de la surface du
globe et à ce que cette évolution s'accomplît pacifique
ment, par l'application du principe de l'autodéter
nlination. L'Assemblée générale avait demandé au
Comité d'attirer l'attention de l'opinion sur le problème
de la décolonisation et d'étudier en même temps tous
les détails complexes - politiques, économiques.
sociaux, culturels -- qui avaient empêché un grand
nomhre de territoires toujours inscrits à l'ordre du jour
du Comité d'accéder rapidement cl l'indépendance. Le
représentant de l'Italie voulait parler notamment des
petits territoires toujours cl l'étude et cl laquelle sa
délégation proposait de donner un rang de priorité élevé.

58. La délégation italienne était fermement convain
cue de la valeur du dialogue, de la négociation, de la
conciliation et du compromis, non pas du point de vue
des principes, mais lorsqu'il s'agissait d'adopter des
mesures concrètes - et pensait qu'il fallait éveiller ce
que l'on avait appelé à juste titre la iCconscience
mondiale" cl certains prohlèmes afin d'exercer toute la
pression morale nécessaire sur les parties encore
hésitantes. La délégation italienne était certaine que le
Secrétaire général pourrait jouer un grand rôle dans
la solution des prohlèmes découlant du fait colonial. Elle
espérait que le Comité spécial ne serait pas prisonnier
de vieilles formules applicahler. aux opérations classiques
de décolonisation, mais peut-être moins efficaces dans
les cas particuliers figurant cl l'ordre du jour.

59. Le problème de l'organisation des travaux du
Comité devait être envisagé sous trois aspects: ordre
du jour, priorités et méthodes de travail.

60. En ce qui concernait l'ordre du jour, les
résolutions relatives à la décolonisation adoptées par
l'Assemblée générale cl sa vingtième session montraient
clairement le travail que l'on attendait du Comité. Les
documents rédigés par le Secrétariat (AIAC.109/L.260
et L. 261) étaient également utiles et la délégation
italienne a proposé que le document AIAC.109IL.261
devienne ordre du jour provisoire du Comité pour 1%6.

61. Pour ce qui était des priorités, le représentant
de l'Italie estimait que tous les problèmes coloniaux
avaient un caractère d'urgence; il était donc prêt à
accepter toute recommandation pouvant rencontrer
l'agrément de la majorité des membres du Comité.
Il a en outre exprimé l'espoir que le Comité accorderait
la place qui convenait au problème des "petits terri
toires", problème extrêmement complexe qui requiert
une attention particulière.

62. Il estimait, quant aux méthodes de travail, que
le Comité devait adopter une position préliminaire sur
plusieurs questions importantes. Il s'agissait en premier
lieu de savoir s'il devait, dans les semaines à venir et
dans son rapport à l'Assemblée générale, s'occuper de
tous les territoires énumérés dans le document
AIAC.109/L.261 ou de quelques-uns d'entre eux
seulement. L1. délégation italienne souhaitait un examen
complet; mais quelle que fût la méthode choisie, il
importait au plus haut point de s'y tenir et de ne pas
en changer au cours de la session.

63. En second lieu, il fallait dire si les résolutions
seraient élaborées à partir de débats en séance plénière
ou de discussions en sous-comités suivies de rapports
au Comité réuni en séance plénière. La délégation
italienne tenait pour la méthode des discussions en
sous-comités, qui avait fait ses preuves lors de la
rédaction du rapport du Comité spécial pour 1965.

64. Enfin, la question du calendrier était plus urgente
qu'à l'ordinaire, vu les dispositions de la résolution
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2116 (XX) de l'Assemblée générale qui avait trait au gramme du Comité serait constitué à la prochaine
plan des conférences. séance ou très prochainement. Ce groupe de travail

65. Le représentant de l'Italie a déclaré qu'il compre· pourrait désigner les territoires qui devaient retenir
nait les raisons qui avaient incité quatre Etats Membres l'attention du Comité au cours des trois mois suivants
à inviter le Comité à tenir une partie de sa session de et pourrait formuler des recommandations au sujet
1966 dans leur capitale respective, mais il ne pensait d'un éventuel voyage en Afrique qu'il faudrait soigneu-
pas que l'on pût prendre une décision sur ce point avant sement préparer. La délégation indienne avait toujours
d'avoir soigneusement examiné les problèmes d'orga- pensé que le Comité avait intérêt à se réunir en Afri-
nisation qu'il venait d'évoquer. L'étude préliminaire de que, car ses membres pouvaient ainsi se faire une idée
ces problèmes pouvait, comme par le passé, être confiée plus concrète de la situation dans les territoires.
à un groupe de travail élargi composé des membres du 73. Le représentant de l'Inde estimait que le Sous-
Bureau et de quatre autres membres du Comité, mais Comité des pétitions aussi devait être constitué et corn-
il fallait entendre, avant que ce groupe se réunisse, mencer ses travaux sans retard, car de nombreuses
l'avis du plus grand nombre possible de membres du pétitions étaient alors en wuffrance auxquelles il con-
Comité. venait de donner suite. De même, le Comité devait

66. Le représentant de la YougoslO'l.'ie a fait observer décider si les trois sous-comités chargés de s'occuper
que les problèmes dont était saisi le Comité étaient tout respectivement des petits territoires des Caraïbes et de
aussi ardus que par le passé. Certaines puissances l'océan Atlantique, de l'océan Indien et de l'océan
coloniales, soutenues par d'autres puissances ayant des Pacifique devaient reprendre leurs travaux ou s'il
intérêts identiques, faisaient tout pour maintenir leur fallait modifier leur composition.
influence dans les territoires sous domination coloniale, 74. Enfin, plusieurs questions importantes concer-
éliminer les mouvements de libération nationale et naient le rapport du Comité à l'Assemblée générale. Les
endiguer le progrès. Cette situation était une menace rapports annuels du Comité avaient été jusqu'alors des
évidente pour la paix et la sécurité, comme l'avaient documents de près de 2 000 pages que peu de gens-
reconnu, dans leur grande majorité, les représentants sinon personne - avaient pu lire jusqu'au bout. Vu les
qui avaient pris la parole à la vingtième session de problèmes financiers et le travail considérable que
l'Assemblée générale. créaient la rédaction et la traduction de rapports aussi

67. Le représentant de la Yougoslavie estimait que la volumineux, le représentant de l'Inde a déclaré qu'il
session que le Comité avait tenue en Afrique en 1965 souhaitait que le Comité examine, dans les premieres
avait été d'une grande importance. De telles visites et semaines de la session, la possibilité de réduire les
les contacts pris avec les pétitionnaires permettent aux dimensions du rapport tout en respectant le droit de
membres du Comité d'étudier la situation dans certains chaque délégation de faire connaître son opinion.
territoires, l'attitude des puissances administrantes face 75. Le représentant du Royaume-Uni a constaté que
aux problèmes de ces territoires et la suite donnée aux le Comité spécial, en quatre ans d'activité, avait prati-
dispositions de telle ou telle résolution. L'organisation quement achevé l'examen des territoires coloniaux
d'une nouvelle session du Comité spécial en Afrique inscrits à son programme de travail et qu'un grand
était conforme à l'esprit de la résolution 2011 (XX) de nombre de résolutions avaient été adoptées par l'As-
l'Assemblée générale relative à la coopération entre semblée générale sur la base de ses recommandations.
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de Le Gouvernement britannique avait appuyé sans ré-
l'unité africaine, et la délégation yougoslave a exprimé serve certains aspects de ces résolutions, n'en avait
l'espoir que cette coopération deviendrait un trait approuvé d'autres que partiellement et, enfin, en avait
permanent de l'activité du Comité. jugé quelques-uns tout à fait inacceptables. Les diver-

68. Le représentant de la Yougoslavie a aussi émis gences qui s'étaient manifestées au Comité portaient
le vœu que le Groupe de travail, lorsqu'il établirait le principalement sur des q'.lestions de méthode, car un
programme du Comité, tienne compte du problème de accord général s'était la plupart du temps réalisé quant
la participation de capitaux étrangers dans l'économie aux objectifs. On avait su~géré que le Comité s'assi-
des territoires coloniaux, car il existait un étroit rapport gnât pour tâche essentielle de veiller à ce que toutes les
entre cette participation et la lenteur de la décolonisation. résolutions de l'Assemblée soient effectivement appli-

69. Les problèmes que posaient les "petits territoires" quées. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré ne
étaient également importants; la solution pouvait en être pas croire que cette méthode soit nécessairement la
facilitée par l'envoi de groupes de visite du Comité bonne, ou la seule. Il serait sans doute plus utile d'exa-
spécial dans les territoires intéressés. miner attentivement les problèmes qui se posaient dans

7 les différents territoires et les moyens de les résoudre.
O. La délégation yougoslave était d'avis que les Cela demanderait un travail continu et précis' il ne

problèmes du colonialisme et de la paix étaient étroite- s'agirait pas nécessairement d'adopter des résoiutions,
ment liés. Elle était prête à soutenir toute mesure qui mais plutôt d'arriver à des consensus. Les difficultés et
permettrait au Comité d'agir plus rapidement et plus les caractéristiques propres de chaque territoire
efficacement pour hâter la décolonisation et l'application devraient être étudiées plus à fond et peut-être de
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. manière plus objective qu'on ne l'avait fait durant le

71. Le représentant de l'Inde a dit qu'il ne fallait premier examen général.
pas oublier, quand on établirait le calendrier des tra- 7
vaux, que le Comité inaugurait sa session trois ou 6. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que

. 1 son gouvernement était responsable de la gestion des
quatre semames p us tard que les années précédentes. territoires sous son administration et de leur progrès
Le Comité devait néanmoins, dans un laps de temps 1 l'
plus court, examiner la situation dans les différents vers a p eUle autonomie et l'autodétermination, mais
territoires, conformément aux instructions de l'Assem- qu'il se rendait très bien compte de l'intérêt de ces pro-
bl' " 1 blèmes pour la communauté internationale et qu'il avait

ee ç'~nera e, .et faire rappurt à l'Assemblée à la vingt toujours coopéré de plein gré aux travaux du Comité.
et umeme seSSlOn. Cette coopération devait se poursuivre à l'avenir, car

72. Le représentant de l'Inde a exprimé l'espoir les objectifs du Royaume-Uni étaient les mêmes que
qu'un groupe de travail chargé d'examiner le pro- ceux que le Comité avait sanctionnés à maintes repri-
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ses: autodétermination, décolonisation à un rythme
correspondant aux possibilités et aide à apporter d'ur~
gence aux peuples colonb.ux pour leur permettre de
prendre leur place dans le monde moderne dans des
conditions qu'ils auraient eux-mêmes Iihrement choi
sies et acceptées.

77. Si le Comité voulait entreprendre une étude
réellement plus ohjective. cependant, il lui fallait
dépasser ces objectifs et affronter les prohlèmes réels
et variés qui se posaient dans les derniers territoires
coloniaux. La politique appliquée par le Gouvernement
britannique dans les territoires qu'il administrait vi~ait
bien entendu à aider leurs populations à résoudre leurs
problèmes, qui allaient des divisions et suspicions
raciales dans certains endroits au retard économique ou
à l'absence de tout sentiment d'unité et de conscience
nationales ailleurs. La délégation hritannique a indiqué
qu'elle était toute prête ù fournir des renseignements
sur cette politique au Comité et qu'elle accueillerait
avec satisfaction toute proposition constructive de sa
part. Le représentant permanent et XIinistre d'Etat du
Royaume-Uni à New York devait participer volontiers
à des discussions officieuses sur les prohlèmes ou les
propositions en question; en outre, le Secrétaire aux
colonie.;; était prêt à examiner toute proposition tendant
à ce que des représentants du Comité se rendent à
Londres pour discuter de certaines questions particu
lièrement importantes ou complexes.

78. Le représentant du Royaume-Uni jugeait que
son pays pouvait contribuer plus efficacement il l'action
du Comité si l'on modifiait- certaines méthodes de tra
vail de ce dernier. En premier lieu, il pensait qu'eu
égard il la résolution 2116 (XX) de l'Assemblée géné
rale et aux recommandations du Comité consultatif
pour les questions administratives et budg-étaires 1\ le
Comité devait, clans un délai de R à 15 jours, étahlir
un pr()~ramme de travail détaillé pour toute l'année,
en indiquant d'abord la date à laquelle chaque terri
toire et chaque question ~eraient examinés. Ce qu'on
risquerait ainsi de perdre en souplesse, on le regag-ne
raIt, et au-delà, par cette amélioration dans l'organisa
tion des travaux. Les puissances administrantes.
notamment le Royaume-Uni, pourraient mieux se pré
parer à l'examen de la situation dans leurs territoires
coloniaux et fournir des renseignements plus complets
au Comité, et même, le cas échéant, faire venir des
spécialistes et des experts de la métropole ou éventuel
lement des territoires eux-mêmes.

,"9. En deuxième lieu, la collaboration pouvait être
plus constnlctive si l'on riéveloppait les consultations
entre le Groupe de travail et la puissance administrante
intéressée. La délégation hritannique ne doutait aucune
ment de l'utilité du rôle joué par ce groupe et elle était
pour la prolongation de son mandat.

80. De même, en rédigeant :;es projets de rapports
et de résolution, le Comité pouvait tenir compte, dans
une plus grande mesure, de la diversité des vues de ses
différents membres, et, en particulier. prendre davantage
en considération l'opinion des puissances admillistran
tes; le~ activités du Comité n'en seraient que plus ren
tables et plus objectives. et, par là, auraient une plus
grande valeur pour les populations des territoires colo
niaux. Les aspirations et le.:. vues des peuples coloniaux,
publiquement exprimées par la bouche de leurs diri
geants et représentants démocratiquement élus, pour
raient aussi être mieux reflétées dans les rapports et
recommandations du Comité. Le représentant du

8 Ibid., 'villgtième seSSIOII, .11llIe:~t"S, point 23 de l'ordre du
jour, docwnent :\6130, par. 6.

Royaume-Uai estimait que, hien souvent, les résolutions
ne reflétaient que le seul point de vue de la majorité et
que le Comité avait avantag-e à fonder davantage son
action sur un consensus d'opinion équilibré ou sur des
rapports où seraient examinés comme il se doit tous les
points de vue même contr,ulictoires.

R1. La formation au sein du Comité de petits
groupes ou sous-comités chargés d'examiner tel ou tel
territoire ou région avait des avantages évidents, car
ces groupes pouvaient examiner les problèmes d'une
façon plus approfolldie et peut-être moins formaliste,
Dans le passé, cependant, certains avantages de cette
méthode avaient été réduit:-. à néant par l'organisation
de nouveaux débats prolongés sur les mêmes questions
en Comité plénier. Pour éviter les chevauchements, le
Comité pourrait, dans certains cas, ne pas examiner en
détail les rapports soumis par les petits groupes, mais
les incorporer directement dans son propre rapport à
l'Assemhlée générale, qu'il ait hesoin de les faire siens
ou de les approuver.

R2. La délégation hritannique a remercié les quatre
gouvernements africains qui avaient adressé des invita
tions au Comité, mais précise que tout ce qu'avait dit
le représentant du Royatll11e-Uni des avantages que
présentaient les groupes re~treints et des inconvénients
de débats prolongés en Comité plénier s'appliquait il
plus forte raison à la proposition tendant à ce que le
Comité se rende à nouveau en Afrique. Le voyage de
lq65 en Afrique lui avait déjà permis de mieux con
naître les prohlèmes et les personnalités de ce continent;
un deuxième voyage ne serait guère propice aux études
objectives proposées par la délégation hritannique, et,
en outre, le Comité avait peu de temps pour préparer
son rapport avant la session d'automne de l'Assemblée
générale. Un séjour prolongé et coùteux dans plusieurs
pays africains ne pourrait se justifier que s'il donnait
des résultats excellents et tangihles qu'il serait impos
sible d'obtenir autrement; la délégation britannique ne
pensait pas que ce fùt alors le cas, et, par conséquent,
un nouveau voyage du Comité plénier en Afrique était
à ses yeux une perte de temps et d'argent.

83. Le représentant du Royaume-Uni jugeait qu'il
pouvait intéresser le Comité d'avoir des renseignements
sur le programme d'évolution constitutionnelle et de
décolonisation établi pour les derniers territoires colo
niaux britanniques. II se proposait de commencer ce
tour d'horizon par les quatre territoires dont les moda
lités d'accession il l'indépendance étaient alors fixées.
La Guyane britannique devait accéder à l'indépendance
le 26 mai, le Betchouanaland le 30 septembre, et le
Bassoutoland - à condition de présenter une demande
formelle conformément il la procédure établie - à la fin
de 1966. A la Conférence sur l'ile ~Iaurice, en septem
bre 1965. le Royaume-Uni s'était déclaré disposé à
prendre les mesures nécesc;aires pour proclamer l'indé
pendance de l'ile si tel était le désir de la nouvelle
assemblée législative. II devait y avoir une période
d'autonomie de six mois à la suite des élections, qui
de\'aient avoir lieu après l'examen du rapport de la
Commission électorale.

84. En outre, les partis représentés au corps légis
latif de la Barbade avaient récemment été invités à
participer à Londres. en juin 1966, à une conférence
ayant pour objet d'examlner la demande d'accession
rapide à l'indépendance formulée par le gouvernement
du territoire. De nouvelles propositions constitution
nelles intéressant plusieurs territoires des Antilles
(Antigua, la Dominique, la Grenade, Saint-Christophe,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent) avaient été formulées
et publiées récemment, et devaient être examinées au
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cours de conférences organisées à Londres au prin
temps de 1966.

85. Les membres du Comité n'ignoraient pas que
l'Arabie du Sud devait accéder à l'indépendance en
1968. Parmi les événements récents intéressant ce
territoire il fallait citer la publication du rapport des
conseillers chargés par le gouvernement fédéral d'éla
borer nn projet de constitution pour l'ensemble de
l'Arabie du Sud. D'autre part, le Gouvernement bri
tannique avait annoncé. dans le cadre de la revision
générale de son programme de défense, qu'il avait
l'intention de retirer ses forces de la base d'Aden lors
que l'Arabie du Sud accéderait à l'indépendance. En
troisième lieu, il convenait de rappeler également la
décision du gouvernement fédéral de recommander que
soient rapportés tous les décrets, inspirés par des rai
sons politiques, qui obligeaIent des habitants de l'Arabie
du Sud à vivre hors de leur pays, afin que ces person
nes puissent rentrer chez elles. Le Gouvernement
britannique espérait que tC'us ces événements encoura
geraient l'ouverture de consultations entre les diffé
rentes tendances d'opinion existant en Arabie du Sud,
en vue de la conclusion d'un accord sur les mesures
constitutionnelles à prendre avant l'accession à l'indé
pendance.

86. Le représentant du Royaume-Uni a indiqué
qu'au total ces divers territoires avaient une population
de près de 5 millions d'habitants sur les 9,5 millions qui
vivaient dans les territoires encore sous la juridiction
du Royaume-Uni, Rhodésie non comprise.

8ï. Dans les autres territoires. le progrès constitu
tionnel se poursuivait, dans la plupart des cas à un
rythme accéléré. Il s'agissait presque toujours de petits
territoires, par la superficie comme par le nombre d'ha
hitants, dont les problèmes et les besoins échappaient
à toute généralisation. C'est à ces problèmes, différents
d'un pays à l'autre, que le Gouvernement britannique,
en coopération avec les peuples des territoires, s'effor
çait de trouver une solution dans les dernières étapes
du grand mouvement historique de décolonisation. Aux
Seychelles, un Commissaire chargé de donner des avis
sur les progrès constitutionnels ~à envisager avait été
désigné et était entré en fonctions. Au Souaziland, le
Comité constitutionnel avait commencé à examiner les
prochaines étapes du progrès constitutionnel et l'on
pensait que les décisions finales quant à la forme de la
constitution dans le cadre de laquelle le territoire accé
derait à l'autonomie interne seraient prises dans le
courant de 1966. On étudiait alors l'étape suivante du
progrès constitutionnel des iles Gilbert-et-Ellice. Aux
Bermudes, le Comité spécial mixte des deu.x chambres
du Parlement qui avait été chargé d'étudier la réfonne
de la Constitution avait recommandé en particulier de
ramener de 25 à 21 ans l'âge auquel on devenait élec
teur et d'abolir le système selon lequel certains proprié
taires bermudiens disposaient de deu.x voix électorales.
Ces recommandations avaient pris effet et le régime
électoral des Bermudes était désormais fondé sur le
principe "à chacun une voix".

88. En outre, il était probable que des mesures
destinées à permettre le progrès constitutioIDlel des
territoires seraient prises peu après pour les îles Fidji.
les îles \ -ierges britanniques, Montserrat, les îles
Caïmanes, les îles Falkland et les îles Salomon.

89. Enfin, il existait un certain nombre de territoires
qui faisaient l'objet de revendications de la part d'au
tres pays. Pour Gibraltar, le Gouvernement britannique
s'était entendu avec le Gouvernement espagnol, comme
suite à la résolution 2070 (XX) de l'Assemblée géné-

raIe, pour avoir des conversations à Londres. La ques
tion de la frontière entre le Venezuela et la Guyane
britannique avait été examinée à Londres et à Genève
par le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères du
Rovaume-Uni et le Ministre des relations extérieures
du-Venezuela, avec la participation du Premier Minis
tre de Guyane britannique. Le représentant du
Royaume-Uni pensait que l'accord qui avait été conclu
à la suite de ces discussions, et qui avait été signé à
Genève en février, serait certainement bien accueilli par
le Comité.

90. Pour ce qui était des îles Falkland, les Gouver
nements britannique et argentin avaient informé l'ONU
que le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères du
Royaume-Uni et le ~1inistre des relations extérieures
de l'Argentine étaient convenus, conformément à la
résolution 2065 (XX) de l'Assemblée générale, de
reprendre sans retard les discussions en vue de régler
pacifiquement la question.

91. Ce programme extrêmement chargé de décoloni
sation et de progrès constitutionnels pour 1966 prou
vant que le Gouve""nement britannique n'épargnait
aucun effort pour aider les populations de ses terri
toires coloniaux à atteindre les objectifs que tous les
membres du Comité voulaient leur voir atteindre. Le
représentant du Royaume-Uni espérait que les proposi
tions de sa délégation visant à accroître l'efficacité des
travaux du Comité feraient l'objet d'un examen sérieux
de la part de ce dernier.

92. Le représentant de la République-Unie de Tan
::anie a rappelé que le Comité avait suggéré, lors de
sa session tenue à Addis-Abéba l'année précédente, que
le Conseil de sécurité se réunisse en Afrique en vue
d'examiner certaines des Importantes questions rela
tives au colonialisme, par èxemple celle des territoires
portugais. Sa délégation attachait une grande valeur à
la réunion en Afrique d'un organisme tel que le Con
seil de sécurité, puisque, aux yeux de beaucoup d'Afri
cains, le colonialisme portugais constituait une menace
à la paix et à la sécurité de leur continent, comme le
Conseil de sécurité l'avait relevé lui-même. Le repré
sentant de la Tanzanie espérait en conséquence que le
Comité ferait tout son poss~lble pour faire entrer cette
idée dans les faits.

93. La délégation tanzanienne pensait que le
Comité devait avoir plus largement recours aux sous
comités, méthode qu'il avait utilisée l'année précédente.
Il devait rétablir les sous-comités qu'il avait en 1965,
mais la composition de ces organes devait être laissée
à la discrétion du Bureau. Toutefois, le Sous-Comité
de la Guyane britannique pouvait être aboli, étant
donné que ce territoire devait accéder à l'indépendance
au cours de 1966. Ce sous-comité pouvait être remplacé
par un sous-comité chargé d'examiner la situation dans
les petites îles dont le Comité s'occuperait à la présente
session. Une fois les sous-comités rétablis, ils seraient
en mesure d~élaborer leurs programmes de travail et
de les présenter au Comité pour approbation. Le
Comité serait alors en mesure d'établir un programme
de travail pour l'année tout entière.

94. Quant au voyage en Afrique, la délégation tan
zanienne avait toujours soutenu que, pour le Comité,
le meilleur lieu de réunion était celui qui se trouvait
le plus près pos:;ible des régions où le colonialisme
sévissait encore. Conuue, malheureusement, il y avait
encore des colonies en Afrique, elle pensait que le Co
mité devrait se réunir dans ce continent. La délégation
tanzanienne espérait que l'expérience acquise par le
Comité en Afrique l'année précédente serait une raison
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suffisante pour qu'il s'y rende de nouveau. Si l'idée de
tenir une session en Afrique était acceptée, le Comité
devrait examiner toutes les questions relatives à ce
continent pendant qu'il y serait. Le représentant de la
République-Unie de Tanzanie espérait que la décision
serait prise rapidement afin que les pays d'accueil aient
assez de temps pour les préparatifs nécessaires.

95. La délégation tanzanienne estimait que la ques
tion des petits territoires devait être examinée à la
présente session, elle pensait aussi que le Comité
devrait envoyer dans ces territoires un groupe de trois
ou quatre membres en vue de recueillir des renseigne
ments supplémentaires. Ce n'était pas que la délégation
tanzanienne ne fasse pas cas des rapports des puissan
ces administrantes mais, à son avis, le rapport que
ferait ce petit groupe compléterait les renseignements
transmis par ces dernières.

96. Pour ce qui était des questions d'Aden et
d'Oman, le représentant de la Tanzanie jugeait utile
que le Comité examine ces questions au Caire, oit il
devait aussi avoir la possibilité d'entendre des pétition
naires venant de ces régions.

97. Le représentant de la Syrie a dit que bien que
l'on ait déclaré avec optimisme que la fin du colonia
lisme était imminente, une attitude récalcitrante se ma
nifestait chez certaines puissances coloniales et les
tendances réactionnaires visant à priver certaines popu
lations indigènes de leur identité semblaient se renfor
cer. Ici, on prétendait que des intérêts stratégiques
étaient en jeu et l'on faisait dépendre l'application de
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
d'autres facteurs; là, le colonialisme ne disparaissait que
de nom et était remplacé par des liens économiques. Au
Sud-Ouest africain, le monde était témoin de la con
quête progressive et délibérée, bien que dissimulée,
d'une terre africaine par une minorité de colons étran
gers.

98. Le représentant de la Syrie a déclaré que le
Comité devait consacrer tous ses efforts à ces problè
mes, dans l'espoir d'atténuer les souffrances des peuples
opprimés. Dans cet esprit, la délégation syrienne a
résolument appuyé la suggestion selon laquelle le
Cornité devait se rendre dans les capital/::s africaines
qui" lui avaient adressé des invitations. L'expérience a
montré que les puissances coloniales étaient souvent peu
disposées il donner tous les éléments de la situation
qui existait dans les territoires qu'elles administraient,
et refuser de recevoir les missions de l'Organisation des
Nations Unies était devenu pour elles pratique courante.
Si le Comité pouvait au moins témoigner de l'intérêt
profond que la plupart des peuples portaient à la lutte
légitime des peuples oppnmés pour l'indépendance et
de l'appui, au moins moral, qu'ils leur apportaient, son
séjour en Afrique serait très fructueux. Le Comité
devait prendre une décision rapide à ce sujet, par
égard envers les gouvernements hôtes et aussi pour
pouvoir préparer son emploi du temps. S'il acceptait les
invitations qui lui avaient été adressées, il serait logique
qu'il examine en Afrique les questions africaines. Les
questioolS d'Aden et d'Oman pouvaient avantageuse
ment dre examinées au Caire, qui était d'accès facile
pour !es pétitionnaires. Le Comité pouvait traiter les
autres questions à son ordre du jour soit avant, soit
après son séjour en Afrique.

99. Des sous-comités pouvaient être créés pour
évaluer la situation qui existait alors dans des terri
toires donnés, ou, s'il s'agbsait de sous-comités traitant
de questions nouvelles, com~e celle d'Oman, pour for-

muler des suggestions touchant la meilleure méthode
de travail.

100. Il n'y avait pas d'inconvénient à ce que le
Comité omette dans son rapport certaines parties qui
figuraient déjà dans les rapports précédents, mais il
devait continuer à exercer les attributions qui lui avaient
été confiées par l'Assemblée générale en adoptant des
ré.:iolutions claires et sans ambiguïté. Si des résolutions
antérieures n'avaient pas été appliquées, c'est aux puis
sances coloniales qu'il fallait s'en prendre et non au
libellé des résolutions. Si les puissances coloniales
avaient laissé à l'ONU le soin de décider ce qui devait
être fait, le travail du Comité aurait été mené à bien
depuis longtemps.

101. Le représentant du NIali a dit que dans l'orga
nisation de ses travaux le Comité devait avoir présentes
à l'esprit les dispositions cIe la résolution 2105 (XX)
de l'Assemblée générale.

102. Comme par le passé, le Comité devait créer
un groupe de travail chargé d'attribuer un ordre de
priorité aux diverses questions qui lui étaient soumises.
Ces questions devraient faire l'objet d'un cIébat devant
le Comité, mais il convenait de ne pas perdre de vue
qu'il ne suffisait plus aujourd'hui de dénoncer le colo
nialisme, mais qu'il fallait s'efforcer cIe trouver des
moyens concrets pour l'éliminer; le moment était venu
de répondre aux aspirations de millions d'hommes qui
attendaient cI'être libérés de la domination coloniale. Des
sous-comités pouvaient étudier de plus près certains as
pects de l'exploitation coloniale, notamment les aspects
économiques et militaires liés aux activités des mono
poles étrangers et la création et le maintien de bases
militaires. Les petits territoires, en particulier, étaient
utilisés comme bases d'agression, et la délégation ma
lienne pensait que des missions de visite devaient être
envoyées dans ces territoires, comme le représentant
de la Tanzanie l'avait suggéré. C'étaient des considéra
tions économiques et militaires qui rendaient difficiles
l'accession à l'indépendance de ces territoires.

103. La délégation malienne s'est félicitée de l'acces
sion prochaine de la Guyane et du Betchouanaland à
l'indépendance. Elle s'est déclarée d'avis que le Comité
devait étudier la situation dans les territoires qui étaient
sous la domination portugaise et proposer une date
limite pour leur accession à l'indépendance. Le Comité
devait également proposer qu'il soit mis fin au Mandat
de l'Afrique du Sud sur le Sud-Ouest africain; la Cour
internationale de Justice condamnerait certainement la
politique d'apartheid que le Gouvernement raciste
d'Afrique du Sud imposait à la population du Sud
Ouest africain, en violation de l'esprit même du Mandat.

104. La délégation malienne a tenu à exprimer sa
gratitude aux Gouvernements de l'Algérie, de l'Ethio
pie, de la République arabe unie, de la République-Unie
de Tanzanie et de la Somalie pour les invitations qu'ils
avaient bien voulu adresser au Comité spécial. Elle
pensait qu'un séjour en Afrique montrerait aux mem
bres du Comité toute l'anmleur de la lutte de libération
menée par les populations 'de l'Angola, du Mozambique,
de la Guinée-Bissau, d'Aden et de l'Arabie du Sud. Le
Comité recevrait des renseignements des pétitionnaires,
et les peuples intéressés se rendraient compte que
l'ONU comprenait leurs problèmes.

105. Les rapports du Comité ne devaient présenter
que les faits nouveaux, les lpembres pouvant. trouver
l'historique des questions dans des rappqrts antérieurs.

106. Le représentant de la Pologne a dit que les
méthodes de travail du Comité devaient être en harmo
nie avec les buts et objectifs définis dans la résolution
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iS14 (XV) de l'Assemblée générale et avec les tâches à sa vingtième session le Comité devait faire rapport à
et obligations précises énoncées dans la résolution 2105 l'Assemblée, à sa vingt et unième session, sur les terri-
(XX) de l'Assemblée générale. Dans cette dernière toil'es figurant à son ordre du jour; pour quelques-uns,
résolution il était demandé au Comité de rechercher notamment les plus petits, il devait trouver de nouveaux
les meilleurs moyens d'assurer l'application immédiate moyens de résoudre les problèmes particuliers qui se
et complète de la résolution 1514 (XV) à tous les ter- posaient à eux; enfin il devait proposer des dates pour
ritoires qui n'avaient pas encore accédé à l'indépen- l'indépendance de certains territoires.
dance. Le Comité devait donc aborder les questions à 112. La délégation du Sierra Leone espérait que le
so~ ordre du jour selon de nouvelles méthodes et dans Comité se rendrait en Afrique parce que les résultats
de nouvelles perspectives, afin que toutes les résolutions qu'on pouvait attendre d'un tel voyage l'emporteraient
adoptées au sujet de territoires déterminés soient mises sur toute autre considération. Le devoir du Comité
en œuvre avec succès. Il devait examiner comment les était de s'efforcer de libérer les territoires de ce conti-
puissances coloniales appliquaient les décisions déjà nent qui étaient en train de devenir des cas "chroniques"
prises par l'Assemblée g-énérale; il apparaissait en effet de colonialisme. Le groupe de travail devait être créé
que certaines puissances, l'Afrique du Sud et le Portu- aussi rapidement que possible et commencer par
gal notamment, continuaient à défier l'ONU. La déléga- examiner s'il y avait lieu pour le Comité de se rendre
tion polonaise pensait elle aussi que le Comité devait en Afrique. Les problèmes que posaient la Rhodésie du
recommander le retrait du Mandat de l'Afrique du Sud Sud, les territoires portugais, le Sud-Ouest africain,
sur le Sud-Ouest africain, et qu'à cette fin une session Aden et la Fédération d'Arabie du Sud devaient être
extraordinaire de l'Assemblée générale devait être con- examinés au cours de ce voyage.
voquée dès que la Cour internationale de Justice aurait 113. En établissant son programme, le Comité devait
achevé i'examen de la question. Le Comité devait égale- tenir compte du temps et des ressources dont il disposait.
ment r~tenir la suggestion selon laquelle le Conseil de Néanmoins les considérations financières ne devaient
sécurité devait se réunir en Afrique pour examiner la pas faire perdre de vue l'objectif principal qui était de
situation au Sud-Ouest afrlcain, en Rhodésie du Sud et faire en sorte que tous les territoires encore sous le joug
dans les colonies portugaises. Le Comité était parfaite- colonial accèdent à l'indépendance. Le temps qui restait
ment en droit de proposer une procédure de ce genre, avant le voyage en Afrique pouvait être consacré à
puisque le paragraphe 13 de la résolution 2105 (XX) l'examen d'autres territoires inscrits à l'ordre du jour et
l'autorisait à "formuler des suggestions dont le Conseil à la création des sous-comités. En outre, on pouvait
pourrait s'inspirer en étudiant les mesures qu'il con- poursuivre la préparation de la documentation nécessaire
vient de prendre conformément à la Charte des Nations au voyage en Afrique.
Unies." RU' .114. Le représentant du oyaUme- III avaIt

107. De plus, conformément à la résolution 2105 mentionné la possibilité d'un voyage des représentants
(XX), le Comité devait recommander une date limite du Comité à Londres (A/AC.109/SR.396). Il était
pour l'=tccession à l'indépendance de chaque territoire, toutefois regrettable que le Royaume-Uni n'autorise pas
compte tenu des vœux de la population. Il était évident que des missions de visite se rendent dans les territoires
que les puissances coloniales, qui cherchaient à perpé- mêmes. Cette attitude permettait de mettre en doute sa
tuer leur domination dans les territoires qu'elles admi- sincérité. Si des missions de visite pouvaient se rendre
nistraient, avaient recours à toutes sortes de tactiques dans chacun des territoires inscrits à l'ordre du jour,
pour gagner du temps. notamment dans les petites îles, il serait possible

lOS. La délég-ation polonaise a appuyé sans réserve d'établir des contacts directs semblables à ceux qu'avait
l'idée d'un séjour du Comité en Afrique et s'est décla- eus le Comité au cours de son précédent voyage en
rée reconnaissante aux cinq g-ouvernements qui lui Afrique.
avaient adressé des ~nvitations. Elle lugeait non moins 115. La tâche du Secrétariat serait facilitée si on
utile d'envoyer des missions de visite dans certains s'abstenait à l'avenir d'inclure tous les renseignements
territoires pour qu'elles ét.:iblissent des contacts directs d'ordre général dans les rapports du Comité.
avec la population, s'assurent de ses vœux et de ses 116. Le représentant de la Bulgarie a estimé que
aspirations et se fassent une idée exacte de la situation. la déclaration du Secrétaire général à l'ouverture de la
Il ne fallait pas s'attendre que les puissances coloniales, session (voir ci-dessus par. 14 à 23) contenait des
qui qualifiaient de terrorisme la lutte légitime des peu- directives utiles pour les travaux du Comité, eu égard
pIes pour leur libération, tiennent compte des vues de aux discussions de la vingtième session de l'Assemblée
ceux qu'eUes opprimaient. Cependant, il fallait espérer gtnérale et du Comité spécial. Comme l'avait fait
que les puissances admini~trantes qui avaient iusqu'- remarquer le Secrétaire général, en ce qui concernait les
alors refusé de laisser des représentants du Comité principaux problèmes qui se posaient dans le domaine
spécial pénétrer dans leurs territoires reviendraient sur de la décolonisation, aucune évolution positive vers une
cette attitude. solution pacifique n'avait été enregistrée et la majorité

109. Le représentant de la Pologne estimait que le des délégations s'étaient vivement préoccupées des délais
Comité devait, selon sa pratique habituelle, créer des continus apportés à la mise en œuvre de la Déclaration
sous-comités. Les avantages de cette méthode l'empor- sur l'octroi de l'indépendance.
taient sur ses inconvénients; elle permettait avant tout 117. La majorité des délégations étaient d'accord sur
de gagner du temps et d'accélérer les travaux du les méthodes à suivre et estimaient que le Comité devait
Comité. faire l'impossible pour faire appliquer les résolutions de

110. En ce qui concernait les rapports du Comité, l'Assemblée générale, mais certaines avaient exprimé un
il était logique d'omettre à l'avenir l'historique des point de vue différent. Le représentant du Royaume-Uni,
questions, étant donné qu'il suffisait, pour tous rensei- par exemple, avait déclaré que la suggestion tendant à
gnements à ce sujet, de se reporter aux rapports ce que le Comité s'assigne pour tâche essentielle de
antérieurs. veiller à ce que toutes les dispositions de toutes les

111. Le représentant du Sierra Leone a rappelé qu'en résolutions de l'Assemblée générale soient effectivement
vertu des résolutions adoptées par l'Assemblée générale appliquées n'était pas nécessairement la bonne méthode
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ou la seule. Si la politique du Gouvernement britannique
était de ne pas appliquer les résolutions de l'Assemblée
générale, il était compréhensible que sa délégation n'ait
pas, en ce qui concernait les méthodes de travail du
comité, la même opinion que la majorité. Le représentant
du Royaume-Uni avait déclaré que son gouvernement
était responsable de l'administration des territoires
dépendant du Royaume-Uni et de leur évolution vers
la p~eine a~ttonomie et l'aut.odé~ermina.tion;.Or ,cela n.e
le dispensaIt pas de ses obllgatlOns pttlsqu Il pretendaIt
être d'accord avec le Comité sur les ohjectifs généraux.

118. En outre, le représentant du Royaume-Uni
avait déclaré que le Comité spécial ne devait pas adopter
de résolution mais s'efforcer de parvenir à un accord
général, car les résolutions ne ref1étail~nt que l'opiniotl
de la majorité alors qu'un accord général représentait
le dénominateur commun, c'est-à-dire le maximum de
ce que les puissances coloniales pouvaient accorder. Il y
avait donc manifestement des divergences sensibles
d'opinions en ce qui concernait la politique suivie jus
qu'ici par l'ONU en matière de décolonisation.

119. Comme le Royaume-Uni, la délégation bulgare
était d'avis que le Comité devait veiller à organiser ses
travaux de manière à ne pas gaspiller les fonds de
l'Organisatio~. Le repr~sentantde la Bulgarie a sO,ulig,né
que le Comite ne deVait cependant pas chercher a fatre
des économies en laissant des populations entières
souffrir sous le joug colonial en Afrique et dans d'autres
parties du monde. Il ne fallait pas que le Comité, dans
le but d'économiser quelques centimes, renonce à
prendre les initiatives qui s'imp?saient dans. l'Ol'ga
nisation de ses travaux. II fallait donner smte aux
propositions faites par diverses délégations et tendant
à donner une impulsion nouvelle à son action en vue
de l'octroi de l'indépendancc aux pays et aux peuples
coloniaux.

120. Certaines délégations, en particulier celle du
Royaume-Uni, s'éta~cnt oPI?osées cat~go:iquemel~t à .h~
proposition tendant a OI:gal1l,s.er des rcul11~n,s du Cot:lllte
en Afrique. Or, le derl1ler SCJour du Comite en A~r,lque
avait été extrêmement utile. Au cours de ce seJour,
ceux qui luttaient pour la liberté, l'indépendance et
l'autodétermination dans les territoires administrés par
le Portugal, en Rhodésie du Sud, au Sud-Ouest africain
et dans d'autres colonies avaient pu être entendus par
le Comité dont les memhres avaient eu la possibilité de
vivre dans la même atmosphère que les populations
africaines qui livraien~ ~eur comhat désespéré c:ont~e
un ennemi puissant atde par toutes les forces l~lpe
rialistes et réactionnaires du monde. Le contact direct
avec les représentants des peuples en lutte avait eu une
influence positive sur les décisions anticoloniales que
le Comité avait adoptées en Afrique. Il était manifeste
ment urgent que celui-ci tienne une autre session en
Afrique car les événements de Rhodésie du Sud et
d'ailleurs prouvaient que les forces impérialistes et néo
colonialistes avaient lancé une nouvelle offensive. Ainsi,
l'Organisation des Nations Unies pouvait faire peser
tout le poids de son influence à un moment décisif de
la lutte contre le colonialisme.

121. Le représentant de la Bulgarie a rappelé que,
de temps à autre, certaines décisions de l'ONU n'étaient
pas mises en œuvre. C'est pour cette raison que la
délégation bulgare approuvait l'idée d'une réunion du
Conseil de sécurité en Afrique. A une époque Otl les
racistes et les colonialistes devenaient de plus en plus
arrogants dans leur politique agressive contre les peuples
opprimés et les jeunes Etats africains, l'organe des
Nations Unies qui avait la responsabilité principale du
maintien de la paix et de la sécurité pouvait ainsi

prendre sur place les décisions nécessaires et entendre
les représentants des peuples africains qui se trouvaient
dans une situation désespérée.

122. Le représentant de la Bulgarie a donc proposé
que, si le Comité n'adoptait pas de résolution à ce sujet,
son Président prenne contact avec le Président du
Conseil de sécurité au cours de l'année afin de suggérer
que le Conseil se rende en Afrique.

123. La situation au Sud-Ouest africain avait
toujours été l'un des problèmes les plus difficiles. Nul
n'ignorait que le gouvernement raciste de Verwoerd avait
l'intention d'annexer le territoÏt·e. Ce gDuvernement
n'avait manifesté que mépris pour les décisions des
Nations Unies qui étaient responsables au premier chef
du Sud-Ouest africain. La délégation bulgare approuvait
l'idée de convoquer une session extraordinaire de
l'Assemblée générale à ce sujet, dès que la Cour inter
nationale de Justice aurait rendu son jugement sur
la question du Sud-Ouest africain. Le Mandat du Sud
Ouest africain devait être retiré à l'Afrique du Sud.

124. La délégation bulgare pensait que le Comité
spécial devait bien entendu consacrer une attention
particulière il. la question d'Aden et de la péninsule de
l'Arabie du Sud, à l'Oman et autres territoires coloniaux.
Récemment, des tentatives avaient été faites dans
certains milieux pour ôter aux peuples de ces régions
toute possibilité d'intensifier leur lutte pour l'indé
pendance. Le Comité spécial - et le Conseil de sécurité,
s'il se rendait en Afrique - devaient s'efforcer d'aider
ces peuples il. se libérer.

125. II ne fallait pas donner aux puissances coloniales
l'impression que le Comité manifestait un moindre
intérêt pour ce qu'on appelle les "petits" territoires
coloniaux. Des manœuvres visant à perpétuer la
domination coloniale sous de nouvelles formes avaient
été entreprises récemment dans certains de ces territoires
et le Comité devait rester vigilant. Les résolutions de
l'Assemblée générale relatives aux territoires de la
région des Caraïbes, de l'Atlantique et du Pacifique
devaient être scrupuleusement appliquées. Le repré
sentant de la Bulgarie pensait en particulier il. la décision
de l'Assemblée générale d'envoyer des missions de
visite dans ces territoires, et qui avait été reprise par
lc représentant de la Tanzanie lorsqu'il avait proposé
d'y envoyer des groupes de visite. Les Etats qui
administraient ces territoires devaient comprendre qu'en
recevant ces missions ils feraient preuve de bonne
volonté et montreraient qu'ils reconnaissaient les droits
des peuples de Cf:] territoires à l'indépendance et à
l'autodétermination.

126. A sa précédente session, le Comité spécial s'était
beaucoup intéressé au rôle des monopoles étrangers en
Afrique. Sur la base des études faites par lui et par son
sous-comité l, l'Assemblée générale avait pris d'impor
tantes décisions en ce qui concernait les conséquences
des activités des monopoles étrangers au Sud-Ouest
africain et dans les colonies portugaises. II fallait achever
l'étude du rôle des monopoles en Rhodésie du Sud, et
le Comité devait recommander à l'Assemblée générale
les mesures à prendre pour lutter contre l'influence
néfaste des principales sociétés impérialistes et néo
colonialistes en Afrique.

127. Si le Comité tenait compte des considérations
que le représentant de la Bulgarie avait exposées et
s'inspirait des indications données par l'Assemblée
générale dans ses résolutions, par le Secrétaire général
dans sa déclaration de la séance d'ouverture et par la
plupart des délégations dans leurs interventions, il
pouvait œuvrer de manière constructive et faire de 1966
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une année de coopération dans le domaine de la
décolonisation.

128. Le représentant de l'Jral~ a rappelé que le
Secrétaire général avait parIé, dans sa déclaration au
Comité, du programme de travail exceptionnellement
chargé du Comité. L'importance des obligations et des
responsabilités du Comité contrastait sensiblement, en
vérité, avec certaines opinions qui avaient été exprimées
au sujet de ses activités, notamment la suggestion
tendant à écourter ses délibérations.

129. L'Assemblée générale avait confié au Comité
la tâche d'aider les peuples encore sous la domination
et l'oppression coloniales dans leur lutte pour l'indé
pendance et l'émancipation. Elle l'avait chargé
d'examiner régulièrement les questions d'Aden, de la
Rhodésie du Sud, de l'Afrique, du Sud-Ouest africain,
des territoires administrés par le Portugal, d'Oman et
de tous les autres territoires coloniaux. Le Comité
étant en session permanente, il pouvait toujours se
saisir de toute question qui se posait concernant les
résolutions de l'ONU et le refus des puissances colo
niales d'y donner suite. La promptitude avec laquelle
il avait réagi aux mesures de répression contre la
population d'Aden prises récemment par les autorités
britanniques montrait l'importance de son rôle et son
souci de ne pas abdiquer ses droits ni ses responsabilités.

130. Le Comité devait bien entendu organiser ses
tr~~~ux c!e telle manière que les délégations et les
petitionnaires pussent y prendre une part aussi grande
que possible, mais il ne devait pas adopter des règles
rigides ou fixer des dates immuables pour l'examen des
diveys.es que~tiOl~s. La .délégation irakienn~ a exprimé
le deslr de faire a ce sUjet quelques suggestions.

131. Premièrement, le Comité pouvait procéder à
une discussion générale sur les questions dont il était
saisi et tenter d'évaluer les progrès accomplis. Il
pouvait examiner les questions en détail pendant son
voyage en Afrique. La délégation irakienne a remercié
les Gouvernements de l'Algérie, de la Somalie, de la
République arabe unie, de l'Ethiopie et de la Répu
blique-Unie de Tanzanie de leur invitation que le
Comité, espérait-elle, accepterait. Elle était persuadée
qu'une session en Afrique serait très utile.

132. Deuxièmement, le Comité devait examiner
sérieusement la question des dates à fixer immédiate
ment, d'accession de divers territoires coloniaux à
l'indépendance. L'Irak avait souligné l'importance de
la question à la deuxième Conférence des pays non
alignés, au Caire, et constatait avec satisfaction que
l'idée gagnait du terrain.

133. Troisièmement, le Comité devait examiner les
possibilités de faire connaître son œuvre dans le monde,
notamment dans les territoires coloniaux. Il pouvait
prier le Service de l'information du Secrétariat d'étudier
la question et de lui soumettre un rapport sur les moyens
de mieux informer l'opinion du sort des populations
qui souffraient encore sous le joug colonial et des efforts
du Comité et de l'Assemblée générale.

134. Enfin, la délégation irakienne a déclaré
apprécier le système des sous-comités et s'est dite
disposée à continuer à y apporter sa participation.
Toutefois, le Comité ne devait pas déléguer ses pouvoirs
à des organes subsidiaires. La délégation irakienne a
aussi appuyé la suggestion tendant à envoyer des
missions de visite dans les petits territoires.

135. Le représentant de l'Iran a dit que les membres
du Comité devaient garder certains facteurs fonda
mentaux présents à l'esprit quand ils examinaient la
manière d'organiser leurs travaux.

136. Tout d'abord, il fallait que ceux-ci soient
organisés de façon à atteindre plus rapidement les
objectifs fixés par l'Assemblée générale. Si le Comité
consacrait la plus grande partie de son temps à faciliter
à un certain nombre de territoires l'accession à l'indé
pendance, il accomplirait davantage que s'il rédigeait un
rapport portant sur tous les territoires. La délégation
iranienne appuyait entièrement la proposition du repré
sen.tant de la Tanzanie tendant à faire une étude plus
poussée de la question des petits territoires. Le Comité
pouvait envoyer des sous-comités dans ces régions ou
réunir par d'autres moyens des renseignements qui
compléteraient ceux que fournissaient les puissances
administrantes. fI serait alors en mesure de prendre des
déci~i~ns approprifcs sur la question des petits
terrItOIres.

.. 137. Deuxièmement, il ne fallait pas oublier que le
Comité avait un ordre du jour très chargé et assez peu
de temps. Cinq Etats Membres l'avaient invité à tenir
des réunions en Afrique. La délégation iranienne les en
remerciait et souhaitait vivement qu'une session ait lieu
en Afrique. En organisant ses travaux, le Comité devait
d'abord décider s'il se réunirait en Afrique et, dans
l'affirmative, pendant combien de temps. Il devait
également décider des questions qui seraient traitées
alors afin que, dans l'intervalle, il puisse examiner
d'autres points de son ordre du jour.

138. Troisièmement, la délégation iranienne parta
geait entièrement les opinions exprimées par les
représentants de l'Italie et de la Tanzanie qui
souhaitaient utiliser davantage le système des sous
comités. Il fallait revoir la question des sous-comités:
certains de ceux qui existaient pourraient être suppri
més; il se pouvait aussi qu'il faille en créer de nouveaux.
En fixant leur composition, le Comité devait veiller à
maintenir une représentation géographique satisfaisante
et faire en sorte que tous ses membres aient les mêmes
possibilités de participer aux travaux de ses divers
organes.

Décisions

139. A la fin du débat consacré à l'organisation de
ses travaux, le Comité spécial, à sa 39~ séance, a prié
le Groupe de travail d'examiner le programme de travail
du Comité pour l'année en cours, et de formuler des
recommandations à ce sujet, en tenant compte des deux
notes du Secrétaire général (A/AC.109/L.260 et
L.261), et des invitations adressées au Comité par les
Gouvernements de la République-Unie de Tanzanie
(A/AC.l09/147), de la République arabe unie
(A/AC.l09/148) , de l'Ethiopie (A/AC.109/149), de
la Somalie (A/AC.109/150) et de l'Algérie
(A/AC.l09/152), à se réunir dans leurs capitales
respectives, ainsi que des opinions exprimées par les
membres au cours du débat.

140. Se fondant sur les recommandations contenues
dans les 22e, 23e et 24e rapports du Groupe de travail
(A/AC.109/L.265/Rev.1, L.270 et L.275), le Comité
spécial, à ses 400e et 40~ séances, a pris des décisions
concernant son programme de travail pour 1966 et
notamment concernant l'ordre des priorités à accorder
à l'examen des questions dont il était saisi. Ces décisions,
modifiées ultérieurement aux 41Oe, 462e et 471e séances,
figurent à la section V du présent chapitre.

141. En outre, le Comité spécial a décidé de tenir
une série de séances en Afrique et d'accepter les
invitations des cinq gouvernements à se réunir dans
leurs capitales respectives, la première réunion ayant été
fixée au 23 mai 1966, à Dar es-Salam.
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142. Il a, par ailleurs, décidé de maintenir en
fonctions les Sous-Comités l, II et III et les a priés
d'entamer leurs travaux sans retard. Outre les tâches
prévues dans les résolutions 1514 (XV) et 2105 (XX)
de l'Assemblée générale, le Comité spécial a prié les
Sous-Comités d'effectuer des tâches déterminées, relatives
aux questions dont ils étaient saisis, dont il était question
dans les notes du Secrétaire général (A/AC.l09/L.260
et L.261). II les a également autorisés à présenter des
recommandations concernant l'envoi de missions de
visite dans les territoires dont ils s'occupaient.

143. De plus, à sa 4091' séance, tenue le 26 avril 1966,
le Comité spécial a décidé, conformément au paragraphe
9 du dispositif de la résolution sur la question de la
Rhodésie du Suel, adoptée à sa 3281' séance, le 22 avril
1965 (A/6000/Rev.l, chapt III, par. 292), de saisir
le Sous-Comité l de la question relative aux activités
des intérêts étrangers économiques et autres, en
Rhodésie du Sud et leurs méthodes d'action, aux fins
d'examen et de rapport. .

D. - SÉANCES DU COMITÉ SPÉCIAL, DE SON GROUPE DE
TRAVAIL ET DE SES SOUS-COMIT{~S

Comité spécial

144. Le Comité spécial a tenu, en 1966, 90 séances
se répartissant comme suit:

Première session: 3941' à 4151' séance, du 8 mars au
18 mai 1966, au Siège de l'Organisation des Nations
Unies; 416c à 4271' séance, du 23 au 31 mai 1966, à
Dar es-Salam; 428e à 4321' séance, du 2 au 4 juin 1966,
à Mogadiscio; 4331' à 439a séance, du 6 au 9 juin 1966,
à Addis-Abéba; 440e à 447c séance, du Il au 15 juin
1966, au Caire; 448e à 455c séance, du 17 au 22 juin
1966, à Alger.

Deuxième session: 4561' à 4831' séance, du 6 juillet au
30 novembre 1966, au Siège de l'Organisation des
Nations 1Jnies.

Groupe de travail

145. A sa 39ge séance, le Comité spécial a désigné
l'Ethiopie et l'Inde pour occuper les deux sièges devenus
vacants au Groupe de travail par suite du changement
intervenu dans la composition du Bureau. Le Groupe
de trava~' se composait des quatre membres du Bureau,
à savoir: 1~I. Gershon Collier (Sierra Leone), président,
M. José Pifiera (Chili) et M. John Malecela (Répu
blique-Unie de Tanzanie), vice-présidents, et M.
Ala'uddin Aljubouri (Irak), rapporteur, et des repré
sentants de la Bulgarie, de l'Ethiopie, cle l'Incle et de
l'Italie.

146. Au cours cle la période faisant l'objet du présent
rapport, le groupe de travail a tenu clix séances et a
présenté un rapport oral et quatre rapports écrits O.

Sous-Comité des pétitions

1/7. A sa 39ge séance, le Comité spécial a décidé
de maintenir en fonctions le Sous-Comité cles pétitions
avec la même composition qu'en 1965, à cette exception
près que l'Ethiopie serait remplacée par la Syrie. Le
Sous-Comité pour les pétitions se composait des
membres suivants: Australie, Inde, Madagascar,
Pologne, Syrie, Tunisie, Venezuela.

148. Le Sous-Comité des pétitions a tenu 23 séances

o AIAC.109/L.265/Rev.l, L.270, L. 275 et L. 338. Le rap
port oral présenté par le Président est repris dans le docu
ment AIAC.109/SR.462.

et présenté 23 rapports nu Comité spécinl lO• Il a examiné
au totnl 243 communications, y compris 58 demandes
cl'audition. Les pétitions dont le Sous-Comité a demandé
ln publication sont énumérées dans les chapitres du
présent rapport ayant trait aux territoires auxquels
elles se réfèrent.

S01fs-CotHité 1

149. A sa 400e sénnce, le Comité spécial a décidé de
maintenir en fonctions le Sous-Comité l avec la même
composition qu'en 1965. Le Sous-Comité l se composait
cles membres suivants: Danemark, Ethiopie, Mali, Syrie,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
République-Unie de Tanzanie, Yougoslavie.

150. A sa 23a séance, le 27 avril 1966, le Sous
Comité l a élu M. John Malecela (République-Unie de
Tanzanie) président et M. Rafic ]ouejati (Syrie)
rapporteur.

151. Le Sous-Comité l a tenu 10 séances et présenté
trois rapports au Comité spécial sur les questions
suivantes dont il avait été saisi pour examen:

a.) Activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, en Rhodésie du Sud et leurs méthodes
d'action (A/AC.109/L.332 et Add.l);

b) Activités cles intérêts étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux dans les territoires
administrés par le Portugal (A/AC.l09/L.334
et Add.l) ;

c) Ile Maurice, îles Seychelles et Sainte-Hélène
(A/AC.l09/L.335).

152. On trouvera, aux chapitres III, V et XIV du
présent rapport, des détails concernant l'examen de ces
rapports par le Comité spécial.

SOl/S-Comité II

153. A sa 4001' séance, le Comité spécial a décidé de
maintenir en fonctions le Sous-Comité II avec la même
composition qu'en 1965, à cette exception près que
le Cambodge serait remplacé par l'Afghanistan. La
composition du Sous-Comité II était la suivante:
Afghanistan, Australie, Chili, Etats-Unis d'Amérique,
Inde, Irak, Pologne, Sierra Leone.

154. A sa 421' séance, le 24 avril 1966, le Sous
Comité II a élu M. Kadhim Khalaf (Irak) Président
et M. C. R. Gharekhan (Inde) Rapporteur.

155. Le Sous-Comité II a tenu 14 séances et
présenté 6 rapports sur les questions suivantes qui lui
avaient été soumises pour examen:

a) Questi(ln de l'envoi de missions de visite dans les
territOires dont le Sous-Comité s'occupe (AI
AC.lû9/L.318) ;

li) Iles Gilbert-et-Ellice, Pitcairn et îles Salomon
(A/AC.109/L.318/Add.l) ;

c) Nioué et îles Tokélaou (A/AC.109/L.318/
Add.2) ;

d) Nouvelle-Hébrides (A/AC.109/L.318/Add.3) ;
e) Samoa américaines, Guam et Territoire sous

tutelle des Iles du Pacifique (A/AC.109/L.318/
AddA) ;

f) Territoire sous tutelle de Nauru, Papua et
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et
îles Cocos (Keeling) [A/AC.109/L.318/Add.5].-----

10 AIAC.109/L.259, L.262, L.267, L.278, L.291, L.292, L.298,
L.299, L.301, L.304, L.307, L.308, L.310, L.311, L.312, L.317,
L.324 et Corr.1, L.328, L.331, L.336, L.340, L.349 et L.354.
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156. On trouvera aux chapitres XV à XIX du
présent rapport des détails relatifs à l'examen par le
Comité spécial des rapports présentés par le Sous
Comité concernant ces différents territoires et, à la
section F du présent chapitre, des détails concernant
l'examen de la question de l'envoi de missions de visite.

Sous-Comité III

157. A sa 400e séance, le Comité spécial a décidé
de maintenir en fonctions le Sous-Comité III avec la
même composition qu'en 1965. La composition du
Sous-Comité III était la suivante: Bulgarie, Côte
d'Ivoire, Iran, Italie, Madagascar, Uruguay, Venezuela.

158. A sa 42e séance, le 5 mai 1966, le Sous-Comité
a élu M. Leonardo Diaz GonzaIez (Venezuela)
président et M. Mohsen Sadigh Esfandiary (Iran)
rapporteur. A partir du 9 août, à la suite du départ de
New York de M. Diaz Gonzalez, M. Esfandiary a
exercé les fonctions de président.

159. Le Sous-Comité III a tenu 19 séances et
présenté un rapport oral et un rapport écrit au Comité
spécial.

160. Le rapport du Sous-Comité III, présenté
oralement par son rapporteur à la 1413c séance du
Comité spécial, avait trait à la question de l'envoi de
missions de visite dans les territoires dont le Sous
Comité s'occupe et a été repris ultérieurement dans son
rapport écrit (AIAC.109/L.329 et Corr.1, par. 6 à 13).
La section F du présent chapitre contient un compte
rendu de l'examen de la question par le Comité spécial.

161. Le reste du rapport du Sous-Comité (AI
AC.109/L.3291Add.1, par. 14 à 212) avait trait aux
questions suivantes qui lui avaient été soumises pour
examen:

a,) Iles Vierges américaines;

b) Iles Vierges britanniques, Barbade, Antigua,
Dominique, Grenade, Montserrat, Saint-Chris
tophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent;

c) Bermudes, Bahamas, îles Turks et Caïques, îles
Caïmanes;

d) Iles Falkland (Malvinas).
162. On trouvera au chapitre XXII du présent

rapport des détails sur l'examen par le Comité spécial
du rapport du Sous-Comité relatif à ces territoires.

SOtls-Co11l·ité d'Aden

163. A sa 401e séance, le Président du Comité
spécial a désigné l'Afghanistan pour prendre au sein
du Sous-Comité d'Aden la place laissée vacante par le
retrait du Cambodge du Comité spécial. La composition
du Sous-Comité sur Aden était la suivante: Afgha
nistan, Côte d'Ivoire, Irak, Venezuela, Yougoslavie.

164. Le 10 mai 1966, le Sous-Comité d'Aden a
élu M. Danilo Lekic (Yougoslavie) Président.

165. Le Sous-Comité d'Aden a tenu cinq séances
et a présenté un rapport écrit et deux rapports oraux 11.

166. 011 trouvera au chapitre VI du présent rapport
un compte rendu de l'examen, par le Comité spécial,
des rapports du Sous-Comité relatifs à Aden.

11 AIAC.l09/L.289. Les rapports oraux présentés par le
Président figurent dans les documents AIAC.109/SR,414 et
SR,462.

Sous-Comité du Sud-Ouest africain

167. Par une résolution adoptée à sa 439C séance,
tenue à Addis-Abéba le 9 juin (AIAC.109/L.177),
le Comité spécial a décidé de créer un Sous-Comité
du Sud-Ouest africain 12. A sa 455(! séance, le Comité
spécial, sur la proposition de son président, a décidé
que le Sous-Comité du Sud-Ouest africain se compo
serait des membres suivants: Côte d'Ivoire, Danemark,
Ethiopie, Inde, Pologne, Tunisie, Venezuela.

J68. Le 21 juillet 1966, le Sous-Comité a élu M. Lij
Endelkachew Makonnen (Ethiopie) président et M.
C. R. Gharekhan (Inde) rapporteur.

169. Le Sous-Comité du Sud-Ouest africain a tenu
quatre séances et présenté son rapport (AIAC.1091
L.325) à la 467e séance du Comité spécial, le 15 sep
tembre. On trouvera au chapitre IV du présent rapport
des détails sur l'examen de ce rapport par le Comité
spécial.

Sous-C01/lité sur le Bassoutoland, le Betchouanaland
et le Souaziland

170. Par la résolution adoptée à sa 43ge séance,
tenue à Addis-Abéba le 9 juin 1966 (AIAC.l09/178),
le Comité spécial a décidé de créer un Sous-Comité sur
le Bassoutoland, le Betchouanaland et le Souaziland 13.

A sa 455e séance, le Comité spécial, sur la proposition
de son président, a décidé que le Sous-Comité sur le
Bassoutoland, le Betchouanaland et le Souaziland se
composerait des membres suivants: Afghanistan, Bul
garie, Iran, Italie, Madagascar, Mali, Uruguay.

171. Le 27 juillet 1966, le Sous-Comité a élu M.
Pedro P. Berro (Uruguay) président et M. Matey
Karasimeonov (Bulg-arie) rapporteur.

172. Le Sous-Comité Rur le Bassoutoland; le Bet
chouanaland et le Souaziland a tenu six séances et pré
senté son rapport (AIAC.l09/L.326) à la 466e séance
du Comité spécial, le 14 septembre. On trouvera au
chapitre VII du présent rapport des détails sur l'exa
men de ce rapport par le Comité spécial.

SOllS-Comité sur la Guinée équatoriale (Fernando Poo
et Rfo 1I111ni)

173. Par une résolution a.doptée à sa 454e séance,
tenue à Alger le 21 mai 1966 (AIAC.109/186), le
Comité spécial a décidé de créer un Sous-Comité sur
la Guinée équatoriale (Fernando Poo et Rio Muni).

174. A sa 460e séance le Comité spécial a décidé
que le Sous-Comité sur la Guinée équatoriale serait
composé des membres suivants: Chili, Danemark, Mali,
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,
Syrie.

175. Le Sous-Comité a élu M. Gershon Collier
(Sierra Leone) président et M. Raflc Jouejati (Syrie)
rapporteur.

176. Du 17 au 24 août 1966, le Sous-Comité s'est
rendu à Madrid et en Guinée équatoriale (Fernando
Poo et Rio Muni), où il a eu des entretiens avec des
représentants du Gouvernement espagnol et avec un
grand nombre d'organismes, de groupes, ct de particu
liers. Il a présenté son rapport (AIAC.109/L.348) au
Comité spécial, à sa 482e séance, le 18 novembre. On
trouvera, au chapitre IX du présent rapport, des détails
sur l'examen de ce rapport par le Comité spécial.

Sous-Comité sur les îles Fidji

177. Par une résolution adoptée à sa 463e séance,

12 Pour les détails, voir chapitre IV.
13 Pour les détails, voir chapitre VII.



179. Pendant la période sur laquelle porte le pré
sent rapport, le Comité spécial a examiné les territoires
suivants:
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le 7 septembre 1966 (A/AC.109/102), le Comité spé- rait à la nomination dl. Sous-Comité au début de la
cial a décidé de nommer un Sous-Comité sur les îles prochaine session du Comité.
Fidji chargé d'étudier direc.tement la situation dans ce E. _ ETUDE DE TERRITOIRES
territoire et de faire rapport au Comité spécial aussi
rapidement que possible.

178. A la 483e séa.nce, le 30 novembre 1966, le Pré
sident a fait connaître au Comité spécial qu'il procéde-

Territoires

Sud-Ouest africain

Aden .

Rhodésie du Sud. . .

Iles Fidji ..

Territoires administrés par le Portugal .

Bassoutoland, Betchouanaland et Souaziland .

Côte française des Somalis .

Ifni et Sahara espagnol .

Oman .

Guinée équatoriale (Fernando Poo et Rio Muni) ..

Gibraltar .

Territoires re1l7.'o'J'és ml Sous-Comité l

Ile Maurice, îles Seychelles et Sainte-Hélène .

Territoires renvo'J'és au Sous-Comité II

Iles Gilbert-et-Ellice, Pitcairn et îles Salomon .
Ile Nioué et Tokélaou .

Nouvelles-Hébrides .

Samoa américaines, Guam et Territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique .

Territoire sous tutelle de Nauru, Papua et Terri
toire sous tutelle de Nouvelle-Guinée, et îles
Cocos (Keeling) .

Territoires remlo}'és au Sotts-Comité III

Iles Vierges américaines .
Iles Vierges britanniques, Antigua, Barbade, Do

minique, Grenade, Montserrat, St-Christophe-et
Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vin-
cent . .

Bermudes, Bahamas, îles Turks et Caiques et îles
Caimanes .

Iles Falkland (Malvinas) .

Séances

395, 396, 398 (Siège de l'ONU)
417, 418, 420 (Dar es-Salam)
433-435, 437-439 (Addis-Abéba)
455 (Alger)
460, 465-%8 (Siège de l'ONU)
397-401, 413, 414 (Siège de l'ONU)
431 (Mogadiscio)
436 (Addis-Abéba)
441-447 (Le Caire)
462, 473 (Siège de l'ONU)
401-40i, 410 (Siège de l'ONU)
418, 419, 423-427 (Dar es-Salam)
432 (Mogadiscio)
447 (Le Caire)
469, 470 (Siège de l'ONU)
410, 412, 413, 461-463, 469, 483

(Siège de l'ONU)
418-420, 427 (Dar es-Salam)
436 (Addis-Abéba)
450-455 (Alger)
470, 474, 475 (Siège de l'ONU)
421-423 (Dar es-Salam)
437-439 (Addis-Abéba)
450, 455 (Alger)
456-458, 466-468 (Siège de l'ONU)
429, 430 (Mogadiscio)
438 (Addis-Abéba)
470-472, 475 (Siège de l'ONU)
435, 436 (Addis-Abéba)
472-475, 478, 479, 481 (Siège de

l'ONU)
446, 447 (Le Caire)
480, 482 (Siège de l'ONU)
447 (Le Caire)
451, 452, 454 (Alger)
460, 482 (Siège de l'ONU)
464, 475, 480, 482 (Siège de l'ONU)

396, 470, 474

%8,473
468, 4i3

%8, 473

%9,473

%9, 473

476-478, 482

463, 476-478, 482

466, 467, 476-478, 482

476-478, 482.
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180. Les détails de l'étude par le Comité spécial des
territoires énumérés ci-dessus et les conclusions et
recommandations qu'il a formulées figurent aux chapi
tres III à XIX et XXII nu présent rapport.

181. Le Comité spécial a pris note de l'accession
de la Guyane britannique à l'indépendance le 26 mai
1966 (cf. A/AC.109/SR.421).

182. Faute de temps, le Sous-Comité II n'a pu
examiner Brunéi et Hong-kong 14. Des renseignements
relatifs à ces deux territoires figurent aux chapitres XX
et XXI du présent rapport.

183. Faute de temps, le Sous-Comité III n'a pu
examiner le Honduras britannique. Des renseignements
sur ce territoire figurent au chapitre XXII du présent
rapport.

F. - QUESTION DE L'ENVOI DE GROUPES DE VISITE DANS
LES TERRITOIRES

184. Au paragraphe 7 du dispositif de sa résolution
2105 (XX) du 20 décembre 1965, l'Assemblée géné
rale a approuvé HIe programme de travail envisagé par
le Comité spécial pour 1966, notamment la possibilité
d'organiser une série de réunions en Afrique et l'envoi
de groupes de visite dans les territoires, en particulier
dans les régions de l'Atlantique, de l'océan Indien et
du Pacifique".

185. En approuvant le vingt-deuxième rapport du
Groupe de travail (A,IAC.109/L.265/Rev.l), le
Comité spécial, à sa 4()()e séance, le 4 avril, 1966, a
autorisé les Sous-Comités l, II et III à soumettre des
recommandations au Comité spécial sur l'envoi de
groupes de visite dans les territoires qu'ils avaient été
chargés d'étudier.

Recommandations dtt Sous-Comité III
186. A la 413e séance, le Comité spécial a examiné

un rapport oral présenté par le Rapporteur du Sous
Comité III sur la question de l'envoi de missions de
visite dans les territoires qu'il avait été chargé d'étu
dier. La recommandation faite par le Sous-Comité III
à cet égard, telle qu'elle est reproduite ci-après, ainsi
que les déclarations faites par les membres du Sous
Comité, sont incorporées dans son rapport (AjAC.109/
L.329) lequel est joint au chapitre XXII du présent
rapport. Un résumé des déclarations faites par les
membres du Comité spécial au cours de l'examen du
rapport du Sous-Comité est donné ci-après.

187. Lorsqu'il a préparé le rapport, M. Mohsen
Sadigh Esfandiary (Iran), rapporteur du Sous-Comité
III, a déclaré qu'à sa réunion du 5 mai 1966, le Sous
Comité avait autorisé son Président à prendre contact
avec les représentants du Royaume-Uni et des Etats
Unis afin de connaître leun; vues au sujet de la requête
faite par l'Assemblée générale au paragraphe 3 du dis
positif de la résolution 2069 (XX) sur la question des
missions de visite.

188. La réponse du représentant du Royaume-Uni
a été que la question des missions de visite soùlève pour
son gouvernement une difficile question de principe et
qu'il ne pouvait rien dire de nature à laisser espérer
au Sous-Comité des modifications dans l'attitude du
Gouvernement britannique. Il a ajouté que sa déléga
tion serait prête à transmettre à son gouvernement

14 Les représentants de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de la Bulgarie et de la Pologne ont déclaré que, la
question de Hong-kong intéressant directement la République
populaire de Chine, l'ONU et ses organes, y compris le Comité
spécial, ne pouvaient examiner cette question tant que la Ré
publique populaire de Chine n'aurait pas recouvré ses droits
légitimes à l'Organisation.

toute demande de renseignements émanant du Comité
au sujet d'une visite dans un territoire particulier, mais
ceci ne pouvait être considéré comme indiquant que le
Gouvernement britannique serait prêt à donner son
assentiment.

189. Le représentant des Etats-Unis a dit qu'il
n'était pas en mesure de donner une réponse sur la
question des missions de visite en général. Toute pro
position particulière émanant du Sous-Comité au sujet
d'une visite dans un territoire administré par les
Etats-Unis serait transmise à son gouvernement, mais
il ne pouvait donner l'assurance que son gouvernement
modifierait sa position.

190. Après avoir examiné ces réponses, le Sous
Comité a adopté à l'unanimité la recommandation sui
vante:

"Le Sous-Comité recommande au Comité spécial,
en conformité avec la position adoptée par l'Assem
blée générale à sa vingtième session sur la question
des missions de visite, comme il ressort du para
graphe 3 de la résolution 2069 (XX) du 16 décembre
1965 et de la partie pertinente du paragraphe 7 de
la résolution 2105 (XX) du 20 décembre 1965, d'in
viter les puissances administrantes, au cas où le
Comité spécial déciderait d'envoyer des missions de
visite dans l'un des territoires examinés par le Sous
Comité III, à faire leur possible pour que ces visites
puissent avoir lieu et à offrir toute leur coopération."
191. La représentante des Etats-Unis d'Amérique

a réservé la position de son gouvernement au sujet de
la question des missions dt" visite. Toute requête parti
culière concernant une mission de visite serait trans
mise par sa délégation au Gouvernement des Etats
Unis, mais elle ne pouvait pour le moment donner
aucune assurance concernant une modification éven
tuelle de la position de son gouvernement.

192. Le représentant de l'Australie a dit que la
décision unanime qui avait été prise n'était connue des
membres du Comité que depuis quelques minutes. A la
suite de la démarche faitf. le jour précédent par le
Président du Sous-Comité lI, le représentant de l'Aus
tralie avait demandé à 50n gouvernement de faire
connaître sa position sur la question des missions de
visite en général. Dès qu'une réponse lui serait parve
nue, il en informerait le Comité et le Sous-Comité. Il
devait, en attendant, réserver la position de son gou
vernement sur la question.

193. Le représentant du Royaume-Uni a confirmé
que la position de sa. délégation avait été exposée avec
précision par le Rapporteur du Sous-Comité III. Si le
Comité décidait d'approuver le rapport du Sous
Comité. le représentant du Royaume-Uni tenait à
réserver la position de son gouvernement.

194. Le représentant de la Bulgarie a dit que, pour
que le Comité spécial pût avoir quelque idée de ce qui
se passait dans les territoires considérés et faire des
recommandations à la vingt et unième session de l'As
semblée générale, il était indispensable que des missions
de visite soient envoyées dans ces territoires afin
d'obtenir des renseignements directement de la popula
tion. Etant donné les réponses décourageantes des
représentants des Etats-Unis et du Royaume-Uni, le
Sous-Comité III avait jugé nécessaire de recommander
que le Comité spécial invitât les puissances adminis
trantes à rendre possibles les visites décidées par le
Comité spécial et a faciliter les travaux des missions
de visite. Il a fait observer que la recommandation du
Sous-Comité n'ajoutait rien à ce que le Comité spécial
et l'Assemblée générale avaient déjà demandé.
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195. Le représentant de l'Inde a appuyé le rapport
intérimaire présenté par le Rapporteur du Sous
Comité III.

196. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit qu'après une étude rapide
sa délégation pensait que :le rapport du Sous-Comité
était parfaitement conforme aux résolutions adoptées
par l'Assemblée g-énérale à sa vingtième session, et en
particulier aux résolutions .2069 (XX) et 2105 (XX).
L'Assemblée générale avatl confié au Comité spécial
la tâche de fixer des dates pour l'indépendance des
territoires coloniaux conformément aux vœux des
populations. Il était indispensable d'envoyer des mis
sions de visite aux territoires coloniaux pour établir
l'opinion de la population quant à leur avenir et le
régime qu'ils souhaitent voir adopter par ieur territoire.
Le refus des puissances coloniales d'admettre des mis
sions de visite, même après des demandes répétées de
la part de l'Assemblée générale, devait être considéré
comme un refus de coopérer avec le Comité et avec
l'Organisation des Nations Unies. Le Comité devrait
donc adopter le rapport du Sous-Comité III et mon
trer ainsi clairement combien ses membres tenaient à
ce que les décisions de l'Assemblée générale fussent
observées.

197. Le représentant du Mali a dit que sa déléga
tion appuyait le rapport du Sous-Comité III, certaine
que le Comité spécial l'adopterait, d'autant plus qu'il
contenait des dispositions importantes issues des réso
lutions adoptées par l'Assemblée générale à sa ving
tième session. L'envoi de missions de visite aux petits
territoires aussi bien qu'aux autres fournirait au
Comité spécial et à l'Assemblée générale des rensei
gnements qui leur fJermettraient d'adopter les mesures
voulues pour conduire les puissances administrantes,
en collaboration avec l'ONU, à octroyer l'indépendance
aux territoires coloniaux.

198. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a dit que sa délégation appuyait le rapport
du Sous-Comité III qui reflétait les d~cisions de l'As
semblée générale. L'adoption du rapport du Sous
Comité fournirait l'occasion aux puissances coloniales
d'accorder au Comité la collaboration qu'elles lui
avaient toujours promise, en autorisant des missions de
visite à se rendre dans les territoires.

199. Le représentant de l'Italie a rappelé qu'au
cours des délibérations du Sous-Comité III, sa déléga
tion avait exprimé certaines réserves, non quant au
principe des missions de visite, qu'elle appuyait, mais
quant à la portée de l'accord auquel on était parvenu.
Le Comité spécial n'était qu'un petit organe et ce qu'il
disait ne donnait pas aux résolutions de l'Assemblée
générale plus d'importance ou plus de poids. En outre,
il n'était pas logique de demander aux puissances
administrantes de donner une réponse positive à une
question hypothétique, à savoir si elles accepteraient
des missions de visite que le Comité spécial pourrait
décider d'envoyer dans les territoires qu'elles admi
nistrent.

200. Le représentant du Venez'uela a dit que le
Sous-Comité III ne se bornait pas à réaffirmer des
résolutions de l'Assemblée générale, mais qu'il présen
tait une recommandation précise fondée sur les disposi
tions pertinentes des résolutions de l'Assemblée. Il ne
demandait pas aux puissances administrantes de donner
une réponse; il les priait de fournir leur appui et leur
collaboration dans le cas où le Comité spécial déciderait
d'envoyer des missions de visite dans leurs territoires.

Le Venezuela appuyait sans réserve la position et le
rapport du Sous-Comité.

201. Le représentant de la Syrie a dit que sa délé
gation appuyait le rapport. Il n'y avait aucun mal à
insister sur les résolutions de l'Assemblée générale qui
n'avaient pas encore été appliquées.

202. Le représentant de l'Iran a dit que les réserves
de la délégation italienne avaient été signalées au
compte rendu du Sous-Comité. On était parvenu à un
accord après que le représentant de l'Italie eût exprimé
ces réserves et avec son assentiment.

203. Le représentant de l'Uruguay a rappelé que le
point de vue de sa délégation avait été exprimé au
cours des délibérations du Sous-Comité III. Il a fait
siennes les observations du représentant du Venezuela
et a appuyé la position adoptée par le Sous-Comité III.

204. Le représentant de la Tunisie a dit que le rap
port ne nécessitait pas une longue discussion; il se
fondait sur les décisions prises à la vingtième session
de l'Assemblée générale. Sa délégation appuyait le
rapport et espérait que les puissances administrantes
accorderaient leur entière coopération.

205. Le représentant du Sierra Leone a indiqué
qu'il appuyait sans réserve le rapport. Ce n'était que
grâce à des missions de visite que le Comité spécial
pourrait acquérir une connaissance directe des problè
mes des territoires coloniaux et leur trouver une solu
tion rapide.

206. Les représentants de l'Ethiopie et de la Côte
d'Ivoire ont déclaré qu'ils appuyaient le rapport du
Sous-Comité.

207. Le représentant de l'Afghanistan a dit que sa
délégation appuyait le rapport. Elle n'était pas décou
ragée par les réserves exprimées particulièrement par
les délégations du Royaume-Uni et des Etats-Unis, et
espérait que quand on le leur demanderait les puis
sances administrantes collaboreraient avec le Comité
spécial pour le bien de la population des territoires
dépendants.

208. A la même séance, le Comité spécial a
adopté le rapport du Sous-Comité et il a approuvé la
recommandation qu'il contenait, étant entendu que les
réserves exprimées par les membres du Comité spécial
figureraient dans le compte rendu.

209. Dans des lettres datées du 17 mai 1966, le
Président, au nom du Comité spécial, a communiqué
aux représentants permanents du Royaume-Uni et des
Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations
Unies le texte de la recommandation ainsi approuvée
par le Comité spécial sur la question de l'envoi de mis
sions de visite dans les territoires dont le Sous-Comité
avait été chargé d'étudier la situation (AIAC.l09j170).

210. Dans une lettre datée du 23 mai 1966, le
représentant permanent de:> Etats-Unis a accusé récep
tion de la lettre du Président.

211. Dans une lettre datée du 26 mai 1966
(AIAC.109j171) le représentant permanent adjoint du
Royaume-Uni a fait la réponse suivante:

"... La question des missions de visite soulève
des points difficiles de principe pour le Gouvernement
du Royaume-Uni et il m'est donc impossible de rien
dire qui puisse encourager le Comité spécial à s'at
tendre que mon gouvernement modifie dë façon
quelconque la position qu'il a adoptée précédemment
en la matière et qu'il a fréquemment expliquée au
Comité spécial et à ses Sous-Comités. La délégation
du Royaume-Uni serait, bien entendu, disposée à
transmettre au Gouvernement du Royaume-Uni toute
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demande ou propDsition que le Sous-Comité pourrait aucune obligation de la part du Royaume-Uni. Que
juger approprié de lui communiquer à propos d'une devait-on penser d'un gouvernement qui voulait ignorer
mission de visite dans un territoire déterminé, et à la compétence des Nations Unies et craignait les con-
demander audit g-ouvernement des instructions à ce séquences que pourrait avoir, dans les domaines écono-
sujet. Cela ne saurait toutefois engager le Gouverne- mique et politique, l'intervention de l'Organisation?
ment britannique à faire droit à une telle demande." Le Royaume-Uni avait-il donc quelque chose à cacher

dans ces territoires? Le représentant des Etats-Unis,
Recommandation du Sous-Comité II de son côté, aurait voulu faire croire que la situation

212. A sa 468e séance, le Comité spécial a examiné dans les territoires administrés par son gouvernement
la partie du rapport du Sous-Comité II concernant la dans le Pacifique était tellement satisfaisante que l'envoi
question de l'envoi de missions de visite dans les terri- d'une mission de visite était parfaitement inutile. Le
toires qu'il avait été chargé d'étudier (A/AC.l09/ Comité spécial avait souvent entendu les belles paroles
L.318), partie qui figure dans l'annexe II du présent de la délégation américaine, mais il ressortait des faits
chapitre. Un résumé des déclarations faites par les que les Etats-Unis n'avaient jusqu'ici rien fait pour
membres du Comité spécial lors de l'examen du rapport assurer l'application de la résolution 1514 (XV) dans
du Sous-Comité II sur cette question est donné leurs territoires. Il n'en fallait citer pour exemple que
ci-après. le rapport de la mission de visite de l'OMS dans le

213. Après la présentation du rapport par le Rap- Territoire des Iles du Pacifique, qui avait montré les
porteur du Sous-Comité, le représentant du Royaunze- conditions sanitaires déplorables dans lesquelles vivait
Uni a déclaré qu'il faisait des réserves au sujet de l'en- la population de ce Territoire. L'Australie, elle aussi,
voi de missions de visite dans les territoires administrés avait suivi l'exemple de ces partenaires en déclarant

qu'elle avait le droit de refuser l'organisation de mis-
par le Royaume-Uni. La délégation britannique, sions de visite dans les régions soumises à sa juridic-
d'ailleurs, avait clairement exposé sa position à ce
SU]'et au cours des séances tenues par le Sous-Comité, tion. Le Gouvernement australien semblait oublier que

la Charte et la Déclaration contenue dans la résolutionet elle a appelé l'attention des membres du Comité spé-
cil sur les comptes rendus de ces séances. A propos 1514 (XV) lui imposaient des obligations en ce qui
des missions de visite, il convenait aussi de rappeler concerne les peuples qu'il administre. Par ce refus,
les observations formulées par la délégation britanni- l'Australie manifestait son mépris pour le droit des
que dans le document A/AC.l09/171. peuples à l'autodétermination, qui était devenu l'une

des normes fondamentales du droit international et de
214. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a l'opinion de la majorité des Etats Membres de l'Orga-

fait part au Comité des réserves de sa délégation sur la nisation des Nations Unies. Quant à l'attitude de la
question de l'opportunité ries missions de visite. Nouvelle-Zélande, elle n'était guère plus satisfaisante,

215. Le représentant de l'Australie a tenu à rap- puisque b Gouvernement néo-zélandais déclarait qu'il
peler que la position de l'Australie en ce qui concerne ne s'opposait pas à l'envoi de missions de visite, mais
l'organisation des missions de visite était exposée dans qu'il ne pourrait en recevoir que dans le cadre d'une
le document AIAC.l09/L.318. M. McCarthy tenait à étude plus large de la situation dans la région. Compte
souligner que si, dans certaines circonstances, l'organi- tenu de l'attitude négative des autres puissances admi-
salion de missions de visite pouvait être hautement nistrantes, la réponse de la Nouvelle-Zélande n'était
recommandable, leur utilité, en ce qui concerne les ter- qu'un refus dissimulé. En fait, ces quatre puissances
ritoires administrés par l'Australie, où le Conseil de s'efforçaient avant tout de dissimuler la situation qui
tutelle avait déjà envoyé de nombreuses missions, ne existait en réalité dans les bastions du colonialisme qui
paraissait pas évidente. Si la Puissance administrante subsistaient dans le Pacifique, et dont ils faisaient usage
avait des responsabilités, qu'elle ne songeait pas à nier, dans leur lutte contre les mouvements de libération
elle n'en conservait pas moins un droit de décision et ne nationale de l'Asie du Sud-Est, et en particulier contre
pouvait souscrire à l'avance à aucune recommandation le peuple vietnamien. Il suffisait de regarder la carte
Sfu"lS en avoir considéré les incidences financières, sur- pour voir que tous ces territoires étaient situés le long
tout lorsque des chevauchements risquaient de se pro- de routes importantes de l'océan Pacifique et présen-
duire. De toute manière, la délégation australienne taient une importance capitale pour les liaisons militai-
était bien entendu prête à communiquer à son gouver- res. Avant la deuxième guerre mondiale, d'ailleurs,
nement toutes propositions du Comité i ce sujet. les puissances impérialistes rivalisaient déjà pour la

216. Le représentant de l'Union des Républiques possession des points d'appui les plus importants. Vingt
socialistes soviétiques a rappelé que la majorité des ans après la cessation des hostilités, leurs forces armées
membres du Sous-Comité II avait recommandé, sur la étaient toujours sur place et contribuaient, par leur
base de la résolution 2105 (XX) de l'Assemblée g-éné- présence, à l'exploitation effrénée des territoires. Après
raie, l'organisation de groupes de visites dans les la chute du système colonial dans les autres parties du
régions de l'Atlantique, de l'océan Indien et du Pacifi- monde, les Iles du Pacifique avaient attiré plus que
que, estimant que ces missions permettraient de jamais la cupidité des puissances colonialistes. Il n'était
recueillir des renseignements de première main sur la pas sans intérêt de noter à ce propos qu'on avait trouvé
situation de ces territoires sur les meilleurs moyens depuis de l'or aux îles Fidji et de l'argent et du manga-
d'obtenir l'application de la Déclaration. Il ressortait nèse aux îles Salomon et que les phosphates de Nauru
malheureusement des comptes rendus et du rapport lui- constituaient un butin alléchant pour ies monopoles
même que les puissances administrantes ne partageaient étrangers. Sur le plan agricole, les territoires du Paci-
pas ce point de vue et avaient recours à toutes sortes fique ne présentaient pas moins d'intérêt pour les
de prétextes pour mettre obstacle à l'envoi de telles grandes sociétés commerciales, car leur climat idéal en
missions. L'argumentation de ces puissances ne résis- faisait un domaine d'élection pour la production des
tait pas à l'examen. La délégation britannique se décla- bananes, du coprah, des agrumes, du café, du cacao et
rait disposée à transmettre à son gouvernement toute des plantes médicinales. Désireuses d'accroître encore
recommandation relative à l'envoi de missions de visite, leurs bénéfices, les puissances coloniales avaient pris
tout en précisant que cette démarche n'impliquait toute une série de mesures pour renforcer leur posi-
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tion dans les industries extractive et sucrière et dans
l'agriculture tropicale. Il n'était pas sans intérêt de
noter que les documents de travail du Secrétariat ne
contenaient que peu de renseignements à cet égard.
Rien de surprenant à cela, puisque ces documents se
fondaient essentiellement sur les communications des
puissances administrantes, qui tenaient à dissimuler à
l'opinion mondiale la situation qui existait, en fait,
dans ces territoires sur le plan de la santé publique, de
la sécurité sociale, du régime foncier et des conditions
d'emploi et de licenciement, et sur la très faible place
qu'oœupait la population autochtone dans la fonction
publique.

217. Toutes ces conditions empêchaient le Comité
de se rendre compte de ce qui se passait réellement et
de prendre conscience des aspirations des peuples con
cernant leur statut politique et social futur. Il impor
tait que le Comité fît au plus tôt la lumière sur les
conditions qui existaient réellement dans ces territoires.
Pour cela, le seul moyen était de se rendre sur place
et d'avoir des contacts directs avec la population. Rien
ne justifiait un refus de leur part. Tout refus, de la
part des puissances administrantes, de se conformer à
la résolution 2105 (XX) et de faciliter les activités de
ces missions de visite, ne pourrait que confirmer le fait
que leurs assurances sur leur désir de coopération
n'étaient que vaines paroles, destinées à abuser l'opi
nion mondiale. Si le représentant du Royaume-Uni
était sincère lorsqu'il déclarait que les rapports du
Secrétariat ne reflétaient pas d'une façon adéquate les
progrès réalisés dans les territoires, pourquoi donc ne
reconnaissait-il pas que la seule façon de faire la pleine
lumière consistait précisément à y envoyer des missions
de visite?

218. Le représentant des Etats-Unis d'A1l1érique a
déclaré, en réponse à l'intervention du représentant de
l'Union soviétique, qu'il se proposait de fournir des
renseignements détaillés sur les territoires administrés
par les Etats-Unis dans le Pacifique lorsque le moment
serait venu de discuter de cette question dans le cadre
de l'ordre du jour. Quant à la question des bases mili
taires américaines, les membres du Comité n'ignoraient
pas que si les Etats-Unis avaient dû maintenir leur
présence militaire, c'était en raison même de l'attitude
de certaines puissances et des impératifs de leur propre
défense et de la défense de la rég-ion. Lorsque la situa
tion dans cette région du monde serait revenue à la
normale, le Gouvernement des Etats-Unis se ferait un
devoir de consacrer à d'autres activités les ressources
actuellement utilisées à des fins militaires. Dans les
conditions actuelles, cependant, il était malheureuse
ment impossible d'envisager un tel retrait.

219. Le représentant de l'Australie s'est réservé le
droit de répondre le moment venu aux observations
du représentant de l'Union soviétique. Chacun savait
que nul gouvernement n'était plus fidèle aux obligations
qu'il avait assumées que le Gouvernement australien.
Depuis la création de l'Organisation des Nations Unies,
six ou sept missions de visite avaient pu se rendre dans
les territoires qu'il admiuistrait, et leurs membres
s'étaient plu à reconnaître qu'ils y avaient reçu l'accueil
le plus hospitalier et le plus cordial. M. McCarthy a
invité les membres du Comité à se référer aux rapports
de ces missions, qui renrlaient compte d'une façon
détaillée de la situation qui existait dans ces territoires.

220. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a dit que sa délégation appuyait pleinement
les conclusions et recommandations des différentes par
ties du rapport. A l'heure actuelle, l'essentiel était de

mettre fin, aussi rapidement que possible, à l'anachro
nisme que constituait la persistance du colonialisme en
plein XXe siècle. Pour sa part, la délégation tanza
nienne nourrissait l'espoir que les puissances adminis
trantes ne mettraient pas d'obstacle à l'organisation de
missions de visite et leur accorderaient toute leur
collaboration.

221. Le représentant de l'Union des Répttbliques
soci.alistes soviétiques a dé5iré seulement souligner que
la réponse du représentant des Etats-Unis confirmait
que les territoires en question, au lieu d'être dévelop
pés économiquement, sodalement et politiquement
comme le prescrit la Charte, étaient transformés en
bases militaires.

222. Quant aux nombreuses missions de visite
mentionnées par le représentant de l'Australie, elles
étaient, pour la plupart. composées en majorité de
représentants de puissances administrantes et leurs
conclusions étaient donc sujettes à caution, l'opinion
des autres membres n'ayant généralement pas été
ret1étée dans leurs rapport:>.

223. A la même séance, le Comité spécial a adopté
le rapport du Sous-Comité II sur cette question et il a
approuvé .la recommandation -qu'il contenait, étant
entendu que les réserves exprimées par les membres
du Comité spécial figureraient dans le compte rendu.

G. - ApPLICATION DES RÉSOLUTIONS 2105 (XX) ET
2107 (XX) DE L'ASSEJ\ŒLÉE GÉNÉRALE ET DES

RÉSOLUTIONS PERTINENTES DU COMITÉ SPÉCIAL:
APPELS AUX INSTITUTIONS INTERNATIONALES, Y
COMPRIS LES INSTITUTIO'NS SPÉCIALISÉES.

1ntrodttct-ion

224. A sa 415e séance, tenue le 18 mai 1966, le
Comité spécial a prié le Secrétaire général d'entrer en
rapport avec les diverses institutions internationales au
sujet des appels que leur avaient adressés l'Assemblée
générale et le Comité spécial dans leurs résolutions sur
l'application de la Déclaration sur les territoires sous
administration du Portug-al et sur le Sud-Ouest afri
cain. Le Comité spécial a demandé au Secrétaire
général de prier ces instit.utions de faire savoir d'ur
gence au Comité, premièrement, si les demandes et
appels qui leur avaient été adressés avaient été soumis
pour décision à leurs organes directeurs respectifs et,
deuxièmement, quelles mesures elles avaient prises ou
envisagé de prendre en réponse à ces appels et
demandes.

225. Les paragraphes des résolutions de l'Assem
blée générale contenant des appels aux institutions
internationales étaient rédigés comme suit:

[résolution 2105 (XX)]

"11. Prie tous les Etats et les institutions inter
nationales, y compris les institutions spécialisées des
Nations Unies, de refuser toute assistance quelle
qu'elle soit, aux Gouvernements portugais et sud
africain tant qu'ils n'auront pas renoncé à leur poli
tique de domination coloniale et de discrimination
raciale ;"

[résolution 2107 (XX)]

"9. Fait appel à toutes les institutions spécialisées,
en particulier à la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement et au Fonds
monétaire international. pour qu'elles s'abstiennent
d'accorder au Portugal une aide financière, économi
que ou technique, tant que le Gouvernement portugais
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1514 (XX) de fait pour appliquer les résolutions de l'Assemblée géné
rale et du Comité, et notamment pour appliquer les
dispositions du paragraphe Il de la résolution 2105
(XX) de l'Assemblée générale. Si quelques institutions
spécialisées avaient déjà examiné la requête de l'As
semblée générale et pris certaines mesures à cet égard
ou s'apprêtaient à le faire - il fallait, par exemple, se
féliciter de la décision de l'UNESCO d'inscrire à
l'ordre du jour de la quatorzième Conférence générale
l'examen des tâches qui incombaient à cette organisa
tion à la lumière des résolutions adoptées par l'Assem
blée générale à sa vingtième session sur la liquidation
du coloniali~me et du racisme~ certaines réponses
montraient que plusieurs institutions méconnaissaient
les décisions de l'Assemblée générale. C'est notamment
ce qu'indiquaient les répOllses de la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le déve10ppement et
du Fonds monétaire international. En réalité, ces orga
nisations avaient éludé la question. Elles n'avaient
même pas daigné indiquer, comme le leur demandait le
Secrétaire général, quelles mesures elles envisageaient
de prendre en application des décisions de l'Assemblée
générale. Une telle attitude équivalait en fait à mécon
naître la volonté de l'écrasante majorité des Membres
de l'Organisation des Nations Unies. C'était d'ailleurs,
dans le cas de la BIRD, ce que confirmait la politique
de cette institution, qui venait d'approuver deux prêts
d'un montant de 30 millions de dollars destinés à élargir
le réseau des centrales électriques portugaises. Une telle
décision était manifestement contraire à la résolution
2107 (XX), et, notamment, au paragraphe 9 de cette
résolution. Et la Banque venait de récidiver en approu
vant un prêt de 20 millions de dollars dont le bénéfi
ciaire n'était autre que le Gouvernement de l'Afrique
du Sud et qui s'ajoutait à Il prêts d'un montant total
de 241,8 millions de dollars déjà consentis par la
Banque au Gouvernement sud-africain. Il était à noter
que la direction de la Banque - qui était dominée par
le capital américain - n'ignorait nullement les résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale, qui avaient
été portées à sa connaissance dès le mois de mars 1966.
Ces mesures de la Banque étaient en flagrante contra
diction tant avec la politique des Nations Unies tendant
à refuser toute assistance aux racistes et aux colonia
listes qu'avec les résolutions de l'Organisation deman
dant l'application de sanct~ons contre les colonialistes
portugais et sud-africains. En accordant des prêts
importants aux Gouvernements du Portugal et de
l'Afrique du Sud, la Banque internationale n'avait fait
que fournir une nouvelle preuve de la criminelle alliance
du capital international et des colonialistes unis pour
combattre les mouvements de libération nationale des
peuples du Sud-Ouest africain, du Mozambique, de
l'Angola et d'autres peuples coloniaux.

234. Le représentant de l'Union soviétique a
demandé avec insistance que le Comité, condamnant la
décision prise par la BIRD d'accorder des prêts au
Portugal et à l'Afrique du Sud, exige l'annulation des
accords déjà conclus. Le Comité devait obtenir de la
Banque le respect des résolutions des Nations Unies
condamnant le colonialisme dans toutes ses manifesta
tions - et notamment le racisme et l'apartheid - com
me un crime contre l'humanité.

235. Le représentant de la Répttblique-Unie de
Tanzanie a dit que sa délégation avait pris ·note avec
satisfaction des réponses reçues de certains organismes
internationaux et des institutions spécialisées des
Nations Unies concernant les résolutions 2105 et 2107
(XX) de l'Assemblée générale. La délégation tanza
nienne avait noté avec t1nf' satisfaction particulière, en

n'aura pas appliqué la résolution
l'Assemblée générale;

"10. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, les institutions internationales
intéressées et autres organisations internationales de
secours, d'accroître leur assistance aux réfugiés des
territoires administrés par le Portugal et à ceux qui
ont souffert des opérations militaires".
226. Le Secrétaire général a transmis les demandes

du Comité spécial à un certain nombre d'institutions
internationales, y compris les institutions spécialisées,
par des lettres en date du 6 juin 1966. Les réponses
reçues à ce jour figurent ri-après.

Examen par le Comité spécial

Introduction
227. Le Comité spécial a examiné cette question de

sa 464e à sa 467e séance, entre le 9 et le 15 septembre
1966.

228. Pou:;,' l'examen de cette question, le Comité
spécial était saisi d'une note du Secrétariat (AIAC.1091
194 et Add.1) contenant les réponses reçues par le
Secrétaire général de diverses institutions internatio
nales, y compris les institutions spécialisées, concernant
la mise en œuvre des résolutions 2105 (XX) et 2107
(XX) de l'Assemblée générale, ainsi que des résolu
tions pertinentes du Comité spécial.
Déclarations générales des membres

229. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques s'est félicité que l'on ait inscrit à
l'ordre du jour du Comité spécial, à l'initiative du
Groupe de travail, la question de l'application des
résolutions 2105 (XX) et 2107 (XX).

230. La délégation soviétique estimait en effet - et
cette opinion avait été maintes fois exprimée par plu
sieurs autres délégations - que le Comité spécial devait
tout faire pour s'assurer de l'application effective des
résolutions tendant à l'élimination rapide des régimes
coloniaux. Le Comité ne saurait prétendre à l'efficacité
s'il se- contentait d'énoncer des mesures jugées souhai
tables et se désintéressait de la mise en œuvre des déci
sions de l'Organisation des Nations Unies.

231. La tâche essentielle du Comité spécial était en
effet de suivre l'application par les puissances coloniales
des décisions de l'Assemblée générale touchant aux
multiples aspects d.e la décolonisation, tâche d'autant
plus importante que lesdites puissances cherchaient à
freiner par tous les moyens l'application de ces déci
sions, faisant tout pour m&.intenir leur domination sur
les territoires coloniaux, directement ou par l'intermé
diaire de régimes fantoches, et allant jusqu'à se servir
de la force dans leur lutte contre les mouvements de
libération nationale d'Afrique, d'Asie et d'Amérique
latine.

232. Compte tenu de ces manœuvres des puissances
coloniales, il était encore plus urgent d'examiner com
ment les résolutions de l'Assemblée générale et du
Comité étaient appliquées par tous les intéressés, ainsi
que par les institutions spécialisées des Nations Unies.

233. A cet égard, la délégation soviétique regrettait
de constater que certaines organisations méconnais
saient les résolutions de l'Assemblée générale, bien
qu'il leur ait été directement demandé de prendre des
mesures pour y donner suite. On ne pouvait être satis
fait des réponses fournies par les institutions spéciali
sées aux questions du Secrétaire général qui les avait
priées de faire connaître, conformément à une décision
du Comité en date du 18 mai 1966, ce qu'elles avaient
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ce qui concerne l'OMS, que le Comité régional de
l'Afrique avait adopté une résolution qui suspendait
d'une part le droit du Portu~al de participer au Comité
et, d'autre part, toute assistance à ce pays.

236. La délégation tanzanienne tenait toutefois à
indiquer qu'elle réprouvait l'indifférence et le manque
de coopération manifestés par la Banque internationale
pour la reconstruction et le développement. Dans sa
réponse, la Banque déclarait certes avoir communiqué
aux administrateurs de la Banque l'appel de l'Assem
blée générale; mais alors il était non seulement surpre
nant mais quelque peu choquant de constater que la
Banque avait récemment accordé au gouvernement
néo-fasciste d'Afrique du Sud un prêt de 20 millions
de dollars. La Banque avait également accordé au
gouvernement colonialiste du Portugal une assistance
pour divers projets qui pourraient avoir pour effet
d'accroître le pouvoir de répression qu'exerçait ce
gouvernement contre la population africaine du
Mozambique, de l'Angola et de la Guinée dite portu
gaise. Depuis 1963, date à laquelle la Banque avait
signé un contrat accordant un prêt de quelque 5 mil
lions de dollars au gouvernement fasciste du Portugal,
ce gouvernement avait intensifié sa ~uerre offensive
contre les peuples de ces territoires. Tout en recon
naissant que les activités de la Banque étaient profita
bles à certains égards, la délégation tanzanienne pensait
que l'octroi d'une assistance qui pourrait de quelque
façon que ce soit alléger certains des problèmes que
s'étaient créés eux-mêmes les colonialistes portugais
et les racistes sud-africains, était contraire aux intérêts
et aux aspirations légitimes des peuples de l'Angola,
du Mozambique, de la Guinée dite portugaise et du
Sud-Ouest africain. La délégation tanzanienne adressait
un appel à tous ceux qui chérissaient la liberté et l'in
dépendance pour leur demander de s'associer à l'action
universelle pour combattre le colonialisme et les crimes
contre l'humanité dont il était responsable. De nom
breux faits prouvaient que le gouvernement colonialiste
du Portugal ne pourrait pas poursuivre sa politique
sans l'aide qu'il recevait de ses amis. De la même façon,
si l'Afrique du Sud pouvait continuer à narguer l'opi
nion publique mondiale, c'était parce qu'elle recevait
encouragements et assistance de ses hypocrites parte
naires commerciaux.

237. De l'avis de la délég-ation tanzanienne, tous les
organismes internationaux et toutes les institutions
internationales devaient agir de concert pour assurer le
respect des principes sur lesquels étaient fondées les
décisions de l'Assemblée générale. L'unanimité de
l'action était, tant sur le pian matériel que sur le plan
moral, d'une grande importance pour les masses afri
cames dans la lutte qu'elles menaient pour vaincre
l'agression colonialiste et l'apartheid. Toute mesure que
pouvait adopter un organisme international et qui était
contraire aux décisions des Nations Unies était un défi
lancé à l'Organisation et un coup porté aux mouveJ

ments de libération nationaux. La délégation tanza
nienne espérait par conséquent que la Banque
internationale reviserait sa position et apporterait sa
coopération entière non seulement aux Nations Unies
mais aux peuples héroïques du Sud-Ouest africain et
de la Guinée dite portugaise qui luttaient contre des
forces que réprouvait l'humanité civilisée.

238. La délégation tanzanienne espérait enfin que
toutes les institutions internationales qui ne l'avaient
pas encore fait prendraient toutes les mesures préconi
sées dans les résolutions 2105 (XX) et 2107 (XX).

239. Le représentant de la Syrie a fait observer que
lorsque l'Assemblée avait invité le Secrétaire général

à appeler l'attention des institutions spécialisées sur les
dispositions des résolutions des Nations Unies qui
enjoi~naient, à ces organismes, de s'abstenir de fournir
à l'Afrique du Sud et au Portu~al une assistance qui
pourrait aller à l'encontre des objectifs des Nations
Unies, l'espoir était que ces institutions s'engageraient
clairement et nettement à respecter lesdites résolutions.
Certaines institutions l'avaient fait, mais d'autres
avaient répondu de faoçn évasive disant, par exemple,
qu'elles avaient saisi leurs organes directeurs de la
question. Peut-être, ayant consenti des prêts à
l'Afrique du Sud et au Portugal, ces institutions
n'avaient-elles pas su comment répondre, ou encore
considéraient-elles que leurs administrateurs étaient
au-dessus des Nations Unies. Dans un cas comme dans
l'autre, la chose était grave. Pour le moment, toutefois,
le Comité pouvait simplement dire qu'il attendait des
réponses plus complètes dans lesquelles l'engagement
d'appliquer pleinement des résolutions des Nations
Unies ne pouvait pas être mis en doute.

240. Le représentant de la Bulgarie, se référant aux
documents AIAC.109/194 et Add.1, a exprimé le
regret que certaines organisations internationales et
institutions spécialisées reliées à l'Organisation des
Nations Unies aient attendu la décision prise par le
Comité le 18 mai 1966 et l'envoi de la note du Secré
taire général pour réagir aux résolutions de l'Assem
blée générale. Cela était particulièrement vrai pour la
Banque internationale et le Fonds monétaire interna
tional qui étaient désignés nommément dans la résolu
tion 2107 (XX).

241. Ces deux organes avaient présenté à nouveau
une réponse de pure forme - une façon d'agir qui ne
témoignait pas d'une attitude très compréhensive à
l'égard de l'Organisation des Nations Unies et au sujet
de laquelle l'Assemblée générale avait exprimé sa
désapprobation. On pouvait supposer que ces réponses
montraient que les deux organisations en question
étaient simplement restées passives devant l'œuvre de
décolonisation poursuivie par l'Organisation des
Nations Unies. Mais en fait, même après la décision
adoptée par le Comité spécial le 18 mai, la Banque
internationale avait approuvé deux prêts de 30 millions
de dollars pour permettre au Portugal d'améliorer son
réseau d'électrification. La Banque avait ainsi fait
preuve d'un mépris réel de& décisions de l'Organisation
des Nations Unies, et plus particulièrement de la réso
lution 2107 (XX) qui faisédt appel à la Banque inter
nationale et au Fonds monétaire international pour
qu'ils s'abstiennent d'accorder au Portugal toute aide
financière, économique ou technique aussi longtemps
que le Gouvernement portugais n'aurait pas appliqué
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Les
prêts au Portugal ne constituaient pas un cas isolé,
et le prêt de 20 millions de dollars accordé récemment
au Gouvernement sud-africain était une preuve de plus
que la collaboration avec les régimes colonialistes et
racistes faisait partie de la politique de la Banque inter
nationale. Il fallait noter que la Banque avait déjà
accordé à l'Afrique du Sud onze prêts s'élevant au total
à 241,8 millions de dollars. Les études entreprises par
le Comité spécial et par le Sous-Comité l avaient révélé
le rôle néfaste des grands intérêts financiers interna
tionaux qui étaient les partenaires des régimes racistes
et colonialistes dans l'exploitation des richesses natu
relles des pays colonisés. Le Comité ne devait pas
permettre que ces intérêts poursuivent leur politique
d'assistànce aux régimes portugais et sud-africain par
l'intermédiaire de deux institutions qui étaient reliées
à l'Organisation des Nations Unies.
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242. La délégation bulgare se félicitait de constater
que plusieurs organisations internationales et institu
tions spécialisées manifestaient un intérêt sérieux pour
les décisions de l'Assemblée générale et pour les appels
qui leur avaient été adressés par elle. Certaines, comme
l'Organisation internationale du Travail et l'Organisa
tion mondiale de la santé, avaient non seulement pris
en considération, dans leur travail général, les résolu
tions des Nations Unies dans le domaine de la décoloni
sation, mais avaient pris des mesures concrètes en
application de ces résolutions. Il fallait à ce propos
féliciter l'Organisation mondiale de la santé et sa dix
neuvième Assemblée de l'adoption d'une résolution
qui suspendait le droit du Portugal de participer au
Comité régional de l'Afrique et aux activités régionales
jusqu'à ce que le gouvernement de ce pays ait fourni
la preuve de sa volonté de se conformer aux injonctions
de l'Organisation et qui suspendait également l'assis
tance technique au Portugai en application de la résolu
tion 2107 (XX) de l'Assemblée générale.

243. Le représentant de l'Inde a déc1aré que sa
délégation avait appuyé sans réserve les efforts des
NatIOns Unies tendant à arrlener les Gouvernements du
Portugal et de l'Afrique du Sud à renoncer à leur
politique actuelle. Dans le même esprit, elle avait
appuyé les résolutions 2105 (XX) et 2107 (XX) de
l'Assemblée générale, qui demandaient aux institutions
spécialisées de refuser toute assistance au Portugal et
à l'Afrique du Sud tant que ces pays n'auraient pas
renoncé à cette politique. Comme la résolution 2107
(XX) mentionnaIt en particulier la Banque internatio
nale pour la reconstruction et le développement et le
Fonds monétaire international, la délégation indienne
avait été déçue d'apprendre l'octroi récent de nouveaux
prêts à l'Afrique du Sud par la Banque. Toute aide de
ce genre ne faisait qu'encourager les Gouvernements
du Portugal et de l'Afrique du Sud dans leur politique
honteuse. Néanmoins, la délégation indienne rendait
hommage à la Banque et au Fonds pour l'aide qu'ils
avaient déjà apportée aux pays en voie de développe
ment afin de leur permettre d'atteindre des niveaux
de vie décents.

Décision du Comité spécial

244. A la 466e séance, le 14 septembre 1966, le
représentant de la République-Unie de Tanzanie a
présenté un projet de résolution concernant les résolu
tions 2105 (XX) et 2107 (XX) de l'Assemblée géné
l'ale: appels aux institutions internationales, y compris
les instltutions spécialisées (AIAC.109/L.330) , dont
les coauteurs étaient l'Afghanistan, la Côte d'Ivoire,
l'Ethiopie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, Madagascar, le Mali,
la République-Unie de Tanzanie, le Sierra Leone, la
Syrie, la Tunisie et la Yougoslavie.

245. En présentant le projet de résolution, le repré
sentant de la République-Unie de Tanzanie a rappelé
que le Comité avait déjà examiné le rapport du Secré
taire général découlant des réponses qu'il a reçues à
l'appel aux institutions internationales, qui avaient été
priées de n'accorder aucune assistance à l'Afrique du
Sud et au Portugal. Le groupe afro-asiatique et la
Yougoslavie avaient examiné la question plus avant et
étaient convenus que le moment était venu de prendre
des mesures concrètes à cet égard. Ces pays avaient
donc rédigé le projet de résolution AIAC/L.330 dans
lequel ils priaient ces institutions internationales qui
permettaient aux régimes portugais et sud-africain de
continuer à traiter injustement des Africains innocents
de cesser de suivre cette politique. Le représentant de

la République-Unie de Tanzanie a donné lecture du
texte de ce projet.

246. Ce projet de résolution demandait uniquement
la justice, et le Comité se doit de l'adopter.

247. Le représentant de l'Iran tenait à insister, ainsi
qu'il était indiqué aux paragraphes 2 et 3 du dispositif
du projet de résolution, sur la nécessité de refuser toute
assistance financière ou autre à l'Afrique du Sud et au
Portugal tant qu'ils poursuivraient leur politique d'op
pression de la population africaine.

248. Cette demande s'adressait en particulier à la
Banque internationale pour la reconstruction et le
développement et au Fonds monétaire international qui
avaient fait beaucoup pour combler l'écart entre riches
et pauvres en aidant les pays en voie de développement
mais allaient à l'encontre de cet objectif en fournissant
une assistance à l'Afrique du Sud et au Portugal, car
cette assistance consolidait le régime de ces pays, qui
suivaient une politique entièrement préjudiciable au
bien-être de la population africaine.

249. Le .représentant de l'Iran souhaitait que toutes
les institutions spécialisées, en particulier la Banque
internationale et le Fonds, s'abstiennent d'accorder une
assistance à l'Afrique du Sud et au Portugal. Il a
exprimé l'espoir que le projet de résolution serait
adopté à l'unanimité.

250. Le représentant ·de la Tunisie aurait préféré
que le Comité prenne unE' décision sur le projet de
résolution par consensus. En effet, il estimait que les
termes dans lesquels était rédigé ce projet étaient
suffisamment modérés pour permettre une adhésion
unanime de tous les membres du Comité.

251. Il déplorait le fait que la Banque internationale
et le Fonds monétaire eussent continué à accorder au
Portugal et à l'Afrique du Sud de nouveaux prêts bien
qu'on leur eût communiqué les résolutions 2105 et
2107 (XX) de l'Assemblée générale. Le projet de
résolution qui venait d'être présenté leur lançait un
nouvel appel pour qu'ils coopèrent à l'application des
résolutions de l'Assemblée générale.

252. Le représentant de la Bulgarie a dit que sa
délégation accueillait avec satisfaction le projet de
résolution AjAC.109/L.330 parce qu'elle pensait qu'il
était temps que le Comité prenne une position claire et
non équivoque à l'égard des activités des institutions
internationales touchant aux problèmes coloniaux et
plus particulièrement à l'application des résolutions de
l'Assemblée générale. Elle considérait, comme les
auteurs du projet de résolution, que le Comité devrait
exprimer sa satisfaction aux organisations internatio
nales et aux institutions spécialisées qui s'efforçaient
sérieusement de donner suite aux appels de l'Assemblée
et d'aider le processus de décolonisation et condamner
celles qui, comme la Banque internationale, agissaient
à l'encontre des décisions de l'Assemblée générale et
continuaient d'aider les colonisateurs et les racistes
portugais et sud-africains. Elle était d'accord avec les
orateurs qui avaient demandé que la Banque interna
tionale annule des prêts qu'elle avait accordés tout
récemment au Portugal et à l'Afrique du Sud. Bien
que cette disposition n'apparût pas dans le texte du
projet de résolution, la déiég-ation bulgare appuyait ce
texte et voterait pour, car il exprimait les idées qu'il
était du devoir de l'Organisation des Nations Unies
de défendre.

253. Le représentant de l'Australie a dit qu'en tant
qu'expression d'inquiétude touchant les aspects impor
tants de la politique actuelle de l'Afrique du Sud et du
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Portugal, le projet de résolution A/AC.109/L.330 ne
pouvait être accueilli par la délégation australienne
qu'avec bienveillance. Toutefois, malgré son opposition
à cette politique, la délégation australienne se devait
d'exprimer ses craintes devant toute tentative faite
pour contrôler ou diriger l'aide internationale à des fins
politiques, notamment lorsqu'en limitant l'aide on ris
quait de léser ou de priver de chances des personnes
innocentes. Le respect des accords s'imposait dans la
conduite des relations humaines. Aux termes de l'article
IV de l'Accord conclu entre l'Organisation des Nations
Unies et la Banque internationale pour la reconstruc
tion et le développement, aucune des deux organisations
ne devait présenter à l'autre de recommandations for
melles sans avoir procédé au préalable à des consulta
tions normales à ce sujet et les Nations Unies
reconnaissaient que les mesures à prendre par la
Banque au sujet de tout emprunt devaient être réglées
par la Banque, qui exerçait son jugement en toute
indépendance. Le projet de résolution dont était saisi
le Comité ne semblait être en accord ni avec l'esprit ni
avec la lettre de cet accord. C'est pourquoi la déléga
tion australienne ne pouvait appuyer le projet de
résolution sous sa forme actuelle.

254. Le représentant du RO'jralt11te-Uni a rappelé que
sa délégation avait réservé sa position sur la question
de l'introduction de controverses politiques dans les
institutions spécialisées lors d'une déclaration faite à
la dernière session de l'Assemblée générale 15. En
conséquence, sa délégation avait réservé sa position sur
la meme question à la 415e séance du Comité spécial et
tenait maintenant à réserver sa position sur le projet de
résolution A/AC.l09/L.330 à propos duquel elle
s'abstiendrait.

255. La représentante des Etats-U1lis d'Amérique a
réservé la position de sa délégation sur le projet de
résolution, compte tenu des accords conclus entre
l'Organisation des Nations Unies d'une part et la
Banque et le Fonds d'autre part; à ce propos, elle tenait
à associer sa délégation aux réserves exprimées par la
délégation australienne.

256. Le représentant de l'Uruguay a dit que sa
délégation avait voté pour la résolution 2105 (XX) de
l'Assemblée générale mais non pour la résolution 2107
(XX). Pour cette raison et en l'absence d'instructions,
sa délégation devrait s'abstenir de voter sur le projet de
résolution. Cette abstention n'influait en rien sur la
position fondamentale de l'Uruguay qui condamnait la
politique de l'Afrique du Sud et du Portugal.

257. Le représentant du Dane1nark a dit qu'à la
dernière session de l'Assemblée générale sa délégation
soit avait réservé sa position, soit s'était abstenue de
voter sur des dispositions analogues à celles qui
figuraient dans le projet de résolution actuel. Elle
devait donc également réserver sa position en ce qui
concerne le projet de résolution actuel. Son attitude
était proche de celle qu'avait exprimée le représentant
de l'Australie.

258. A la 467e séance, le 15 septembre 1%6, le
Président, avant de mettre le projet de résolution aux
voix, a attiré l'attention du Comité spécial sur le fait
que dans le paragraphe 3 du dispositif, les mots
"d'~ccorder ... aucune aide financière" avaient été mo
difiés par les auteurs de la façon suivante: "d'accorder
... aucune aide financière ou autre".

1[) Documents officiels de l'Assemblée gétzérale, vingtième
session, S éallces plénières, 1395ème séance.

259. A la même séance, le Comité spécial a adopté
le projet de résolution (A/AC.l09/L.320), sous sa
forme modifiée oralement, par 16 voix contre zéro,
avec 7 abstentions.

260. Le représentant du Venezuela, prenant la parole
pour une explication de vote, a dit que la principale
raison pour laquelle sa délégation n'avait pu prendre
part au vote était qu'elle n'avait pas reçu d'instructions.
Conformément à la position adoptée par sa délégation
sur cette même question à la dernière session de
l'Assemblée générale, son abstention ne devait pas être
interprétée comme modifiant sa position à l'égard de
la politique du Portugal et de l'Afrique du Sud, position
que le Comité spécial connaissait bien.

261. La résolution A/AC.l09/206 ainsi adoptée par
le Comité spécial à sa 467e séance, le 15 septembre 1966,
intitulée "Résolutions 2105 (XX) et 2107 (XX) de
l'Assemblée générale: appels aux institutions inter
nationales, y compris les institutions spécialisées", était
ainsi conçue:

((Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aIt.-r peuples
coloniaux,

((Aya.nt e.-raminé les réponses (A/AC.l09/194 et
Add.l) reçues d'institutions internationales et des
institutions spécialisées au sujet de l'application du
paragraphe 11 de la résolution 2105 (XX) adoptée
par l'Assemblée générale le 20 décembre 1965 et des
paragraphes 9 et 10 de la résolution 2107 (XX)
adoptée par l'Assemblée générale le 21 décembre
1965, par lesquels des requêtes et des appels leur
étaient adressés,

((Notant avec satisfaction que plusieurs institutions
internationales et institutions spécialisées ont pris ou
ont l'intention de prendre dans un proche avenir des
mesures pour l'application des résolutions sus
mentionnées,

((Regrettant que la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement et le Fonds
monétaire internationai continuent d'accorder des
prêts et des crédits importants aux Gouvernements
portugais et sud-africain au mépris des résolutions
susmentionnées,

"1. Expr·ime sa satisfaction aux institutions inter
nationales et aux institutions spécialisées qui
coopèrent avec l'Organisation des Nations Unies à
l'application des résolutions 2105 (XX) et 2107
(XX) de l'Assemblée générale et fait appel à elles
pour qu'elles poursuivent leurs efforts en ce sens;

"2. Exprime sa profonde déception devant l'octroi
de nouveaux prêts et l'extension de crédits aux
Gouvernemnts sud-africain et portugais par la Banque
internationale pour la reconstruction et le développe
ment et par le Fonds monétaire international;

"3. Prie instamment la Banque internationale pour
la reconstruction et le développement et le Fonds
monétaire international de coopérer à l'application des
résolutions 2105 (XX) et 2107 (XX) de l'Assemblée
générale en s'abstenant de fournir aucune aide finan
cière ou autre aux Gouvernements portugais et sud
africain tant qu'ils n'auront pas renoncé à leur
politique de domination coloniale et de discrimination
raciale."
262. Le texte de cette résolution a été transmis par

lettre datée du 2 octobre 1966 aux institutions inter
nationales et aux institutions spécialisées.
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H. - QUESTION DE LA LISTE DES TERRITOIRES AUX
QUELS S'APPLIQUE LA DÉCLARATION SUR L'OCTROI
DE L'INDÉPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES

COLONIAUX

263. Dans le rapport qu'il a adressé à l'Assemblée
générale à sa vingtième session, le Comité spécial a
déclaré que "sous réserve de toutes instructi()ns que
l'Assemblée générale pourrait vouloir donner, lors de
sa vingtième session, pour assurer l'application rapide
de la Déclaration, le Comité spécial se propose de
poursuivre l'examen de la question de la liste des
territoires auxquels s'applique la Déclaration" (A/6000/
Rev.1, chap. l, par. 66).

264. Au septième alinéa du préambule de sa réso
lution 2105 (XX) du 20 décembre 1965, l'Assemblée
générale a noté "les mesures prises et envisagées par
le Comité spécial au sujet de la liste des territoires
auxquels s'applique la Déclaration".

265. A sa 471e séance, le Comité spécial a examiné
un rapport que le Groupe de travail a présenté au sujet
de cette question et qui figure aux paragraphes 6 à 10
du vingt-cinquième rapport du Groupe de travail
(A/AC.109/L.338). Ces paragraphes sont ainsi conçus:

"6. Le Groupe de travail a noté que, dans son
rapport à l'Assemblée générale à sa vingtième session,
le Comité spécial a déclaré: "Sous réserve de toutes
"instructions que l'Assemblée générale pourrait
"vouloir donner, lors de sa vingtième session, pour
"assurer l'application rapide de la Déclaration, le
"Comité spécial se propose de poursuivre l'examen
"de la question de la liste des territoires auxquels
"s'applique la Déclaration." (A/6000/Rev.l, chap. l,
par. 66.)

"7. Le Groupe de travail a également tenu compte
de ce que, dans le septième alinéa du préambule de sa
résolution 2105 (XX) du 20 décembre 1965,
l'Assemblée générale a noté "les mesures prises et
envisagées par le Comité spécial au sujet de la liste
des territoires auxquels s'applique la Déclaration".

"8. A ce propos, plusieurs membres ont rappelé
qu'à sa dernière session, comme il est indiqué dans
son rapport à l'Assemblée générale lors de sa
vingtième session (ibid, par. 65), le Comité spécial
avait été saisi d'une lettre du Ministre des relations
extérieures de Cuba qui demandait l'inscription de la
question de Porto Rico à l'ordre du jour du Comité
spécial et que, faute de temps, le Comité n'avait pu
examiner cette demande.

"9. Plusieurs membres ont également rappelé que
dans l'allocution qu'ii a prononcée à la première des
séances que le Comité spécial a tenues à Addis-Abéba,
le 6 juin 1966 (A/AC.109/SR.433) , le Secrétaire
général administratif de l'Organisation de l'unité
africaine (OUA) a attiré l'attention sur l'omission de
l'archipel des Comores de la liste des territoires
auxquels s'applique la Déclaration et a demandé de
procéder à la rectification nécessaire.

"10. A la suite d'un échange de vues relatif à
diverses suggestions, le Groupe de travail a reconnu
que la question de l'inscription de ces territoires,
c'est-à-dire de Porto Rico et de l'archipel des
Comores, exigeait une étude plus détaillée et que, ne
disposant pas d'assez de temps à la session en cours,
il lui faudrait procéder à cette étude au début de la
session suivante du Comité spécial. De plus, le Comité
est convenu d'examiner alors quels autres territoires
il serait possible d'inclure dans la liste de tous les

autres territoires qm n'ont pas encore accédé à
l'indépendance."
266. Le représentant de l' Union des Républiques

socialistes soviétiques a souligné que l'inclusion de la
question de Porto Rico à l'ordre du jour du Comité
spécial avait déjà été examinée l'année précédente et
qu'il était évident d'après le document A/6000/Rev.1,
chap. l, paragraphes 65 et 66, que le Comité avait décidé
de poursuivre l'examen de ce point à ses sessions
ultérieures. Depuis cette date, le Comité avait reçu de
nombreuses demandes en ce sens indiquant que
l'inclusion de la question de Porto Rico à son ordi"e du
jour était pleinement justifiée. La délégation soviétique
était donc en faveur de l'examen de la question au cours
de la session actuelle; la question était parfaitement
claire pui.sque la population de Porto Rico n'avait pas eu
l'occasion de se prononcer librement sur le futur statut
du pays.

267. Le représentant de la Bulgarie a dit que sa
délégation s'associerait au consensus selon lequel
l'inclusion de la question de Porto Rico à l'ordre du jour
du Comité devait être examinée au début de la prochaine
session. Le Comité spécial était tout à fait compétent
pour examiner le cas de Porto Rico en tant que
territoire dépendant auquel la résolution 1514 (XV)
était pleinement applicable. La Déclaration contenue
dans cette :'ésolution était la raison d'être du Comité et
les déclarations insérées dans des documeilts de l'ONU
avant l'adoption de cette déclaration ne pouvaient
.empêcher le Comité spécial d'examiner tous les terri
toires dépendants. Le représentant de la Bulgarie se
félicitait que la Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, qui s'était réunie
en 1964, ait adressé une requête au Comité spécial le
priant d'examiner la question de Porto Rico à la lumière
de la résolution 1514 (XV).

268. La représentante des Etats-Unis d'Anlérique a
expliqué que le "Commonwealth" de Porto Rico était
entièrement autonome, fait qui avait été confirmé par
l'Assemblée générale, et qu'il ne relevait donc pas de
la juridiction du Comité spécial. La délégation des
Etats-Unis considérerait par conséquent que toute
tentative faite en vue de discuter cette question revien
drait à contester le statut autonome de Porto Rico. Ce
statut avait été établi à la suite du vote largement
majoritaire exprimé en 1952 par la population de
Porto Rico. Après l'adoption de la résolution 748
(VIII) par l'Assemblée générale en 1953, la délégation
des Etats-Unis estimait que la question ne devait pas
être incluse à l'ordre du jour du Comité spécial.

269. A la même séance, le Comité spécial a approuvé
les propositions contenues au paragraphe 10 du rapport
du Groupe de travail, étant bien entendu que les réserves
formulées par les membres seraient consignées dans les
comptes rendus.

1. - EXAMEN D'AUTRES QUESTIONS

Application de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale en ce qui concerne les territoires coloniau.'l:
ayant fait l'objet d'1t1~ e.'l:amen du Comité spécial lors
des séances qu'il a. tenues en Afrique (1966)
270. A ses 454e et 455e séances, tenues à Alger

les 21 et 22 juin 1966, le Comité spécial a examiné un
projet de résolution sur l'application de la' résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale en ce qui concerne
les territoires coloniaux dont le Comité s'est occupé
lors des séances qu'il a tenues en Afrique (1966). Le
Comité spécial a adopté le projet de résolution à sa 455e

séance, le 22 juin 1966 (A/AC.109/188). On trouvera
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les détails de l'examen de cette question par le Comité
au chapitre II du présent rapport.

Ra.pport de la délégation du Co11'lité spécial à la,
Conférence internationale sl/r le S1td-Ouest africain
qui s'est ten'ue à Oxford (mars 1966)
271. A sa 3961.' séance, le Comité spécial a décidé

d'accepter une invitation qui lui avait été faite d'envoyer
des observateurs à une conférence internationale sur
le Sud-Ouest africain qui devait se tenir à Oxford
(Royaume-Uni) du 23 au 27 mars 1966. A sa 3981.'
séance, le Comité spécial a décidé que la délégation
d'observateurs qui assisteraient à la Conférence en son
nom serait composée de M. Hans Tabor (Danemark)
et de M. Gershon Collier (Sierra Leone). Le Comité
spécial a pris le rapport de la délégation à la Conférence
(A/AC.I09/L.290) en considération lors de son examen
de la question du Sud-Ouest africain dont il est rendu
compte au chapitre IV du présent rapport.

Coopération avec l'Organisation de l'unité africaine et
la Ligue des Etats arabes

272. A sa 4031.' séance, le Comité spécial a décidé
d'accéder à une demande que le Secrétaire général
administratif de l'Organisation de l'unité africaine
(OUA) lui avait adressé par télégramme et qui tendait
à ce que l'Organisation soit représentée en tant qu'obser
vateur aux réunions du Comité spécial. En conséquence,
les représentants de l'Organisation ont assisté en qualité
d'observateurs aux séances que le Comité spécial a
tenues au Siège des Nations Unies, à Dar es-Salam et
à Addis-Abéba.

273. A sa 440e séance, le Comité spécial a décidé
d'accéder à une demande, datée du 11 juin 1966, du
Secrétaire général par intérim de la Ligue des Etats
arabes (A/AC.109/182) qui tendait à ce que la Ligue
soit représentée en tant qu'observateur lors des réunions
du Comité spécial qui devaient avoir lieu au Caire.
En conséquence, un représentant de la Ligue des Etats
arabes a assisté, en qualité d'observateur, aux séances
que le Comité spécial a tenues au Caire.

274. Dans une lettre datée du 20 septembre 1966,
le Président du Comité spécial, eu égard au paragraphe
14, c, de la section II du rapport du Sous-Comité sur le
Bassoutoland, le BetchouanalawJ. et le Souaziland en a
transmis le texte au Secrétaire général administratif de
l'OAU.

Questions concernant le Bassoutoland, le Betchouanaland
et le Soua:Jiland

a) Nomination de représentants spéciaux des Nations
Unies

275. Au paragraphe 7 du dispositif de sa résolution
du 9 juin 1966 sur le Bassoutoland, le Betchouanaland
et le Souaziland (A/AC.l09/178), le Comité spécial
a prié le Secrétaire général, en consultation avec le
Comité spécial, de nommer des représentants spéciaux
des Nations Unies dans chacun des trois territoires,
pour suivre leurs progrès vers l'indépendance et de
faire rapport à l'Assemblée générale aussitôt que
possible. Le rapport du Secrétaire général sur cette
question a été distribué aux membres du Comité spécial
sous la cote A/AC.l09/199.
b) Fonctionnement du. Fonds pour le développement

économique dtt Bassoutoland, du Betchouanaland et
du Souaziland

276. Au paragraphe 9 du dispositif de sa résolution
2063 (XX) du 16 décembr~ 1965 sur la question du
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland,

l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de
nommer des représentants résidents dans les trois
territoires et de faire rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa vingt et unième session, sur la bonne marche
du Fonds créé en vertu du paragraphe 7 de cette
résolution. Au paragraphe 5 de la résolution qu'il a
adoptée le 9 juin 1966 (A/AC.l09/178), le Comité
spécial a adressé tl11 nouvel appel à tous les Etats pour
qu'ils apportent leur contribution au Fonds ci-dessus
mentionné.

277. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée
générale à sa vingt et unième session (A/6439), le
Secrétaire général a annoncé avec regret que, étant
donné l'insuffisance des contributions promises, le Fonds
n'avait pas encore pu commencer à fonctionner (ibid.,
par. 6). Les promesses de contributions reçues jusque-là
étaient les suivantes: Chypre, 100 livres; République
démc\:fatique du Congo, 2 500 dollars des Etats-Unis
et Libéria, 6000 dollars des Etats-Unis. En outre, le
Danemark et l'Inde avaient indiqué que leurs gouverne
ments verseraient des contributions au Fonds lorsque
celui-ci commencerait à fonctionner. Depuis, une autre
annonce de contribution (de 2000 dollars des Etats
Unis) a été reçue du Koweït.

278. En ce qui concerne la nomination de repré
sentants résidents dans les trois territoires, le Secrétaire
général a signalé dans son rapport (ibid., par. 7) que
le programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) avait installé dans chacun des territoires des
bureaux distincts dirigés par un représentant résident
adjoint et placés sous la direction générale du repré
sentant régional du PNUD à Lusaka (Zambie).

Renseigne1Jtents relatifs au.v territoires non autonomes
transmis en vertu de l'Article 73 e de la Charte

279. Par sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre
1963, l'Assemblée générale a décidé de dissoudre le
Comité des renseignements relatifs aux territoires non
autonomes et il en a confié les fonctions au Comité
spécial. En consequence, le Comité spécial a examiné,
à ses 4721.' et 4731.' séances, les 12 et 19 octobre 1966,
la question des renseignements relatifs aux territoires
non autonomes transmis en vertu de l'Article 73, e, de
la Charte. On trouvera les détails de l'examen de cette
question par le Comité spécial au chapitre XXIII du
présent rapport.

Activités des intérêts étrangers, économiques et autres,
en Rhodésie du Sud ainsi que leurs méthodes d'action

280. A sa 3280 séance, le 22 avril 1965, le Comité
spécial a adopté une résolution sur la question de la
Rhodésie du Sud (A/6000/Rev.l, chap. III, par. 292).
Au paragraphe 9 de cette résolution, le Comité spécial
a décidé "d'étudier, en coopération avec le Secrétaire
général et les organismes des Nations Unies, les effets
des activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, en Rhodésie du Sud, ainsi que leurs méthodes
d'action, afin d'évaluer leur influence économique et
politique".

281. A sa 40ge séance, le 26 avril 1966, le Comité
spécial a décidé, sans opposition, de renvoyer au Sous
Comité l, pour examen, la question des activités des
intérêts étrangers, économiques et autres, en Rhodésie
du Sud, ainsi que leurs méthodes d'action.

282. Le Sous-Comité l a soumis son rapport sur
cette question au Comité spécial le 29 septembre 1966.
On trouvera les détails de l'examen du rapport par
le Comité spécial au chapitre III du présent rapport.
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Activités des intérêts étrangers, économiques et autres,
qu,i font obstacle à rapplication dans les territoires
administrés par le Portugal de la Déclamtion sur
l'octroi de l'indépendance

283. Dans la résolution qu'il a adoptée à sa 277c

séance, le 3 juillet 1964 (A/5800/Rev.l, chap. V,
par. 352), le Comité spécial a prié "le Sous-Comité I
du Comité spécial d'étudier, avec l'assistance du
Secrétaire général, les activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, qui font obstacle à l'application
dans les territoires administrés par le Portugal de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance". Sur la base
de l'étude effectuée par le Sous-Comité l, le Comité
spécial a présenté à l'Assemblée générale, à sa vingtième
session, un rapport (A/6000/Rev. 1, chap. V) sur cette
question dans lequel il faisait siennes les conclusions et
recommandations du Sous-Comité. Dans ses conclusions
et recommandations, le Sous-Comité a rendu compte au
Comité spécial en ces termes:

"278. . .. Désireux d'avoir une image plus
complète des effets des activités étrangères, écono
miques et autres, sur les autres secteurs importants
de la vie économique des territoires administrés par
le Portugal, le Soun-Comité a prié le Secrétariat de
préparer des études sur l'agriculture et les industries
connexes, les chemins de fer possédés par des
étrangers et les relations économiques du Mozambique
avec l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud. Après
avoir passé en revue les renseignements supplé
mentaires qui lui seront communiqués, le Sous-Comité
fera rapport au Comité spécial et soumettra le cas
échéant de nouvelles observations, conclusions et
recommandations." (A/6000/Rev.l, chap. 1, appen
dice, par. 278.)

284. Le Sous-Comité I a poursuivi l'examen de cette
question en 1966 et a présenté un rapport complé
mentaire au Comité spécial à sa 470C séance, le 6 octobre
1966. On trouvera au chapitre du présent rapport un
aperçu de l'examen de ce rapport par le Sous-Comité.

Questions concernant les petits territoires

285. Au paragraphe 8 du dispositif de sa résolution
2105 (XX) du 20 décembre 1965, l'Assemblée générale
a prié "le Comité spécial de porter une attention toute
particulière aux petits territoires et de recommander à
l'f\s~emblée générale les ~oyens les plus appropriét.,
amsl que les mesures a prendre, pour permettre
éventuellement aux populations de ces territoires
d'exercer pleinement leur droit à l'autodétermination
et à l'indépendance".

286. En priant les Sous-Comités l, II et III de
mener à bien les tâches qui leur avaient été confiées;
le Comité spécial a appelé leur attention sur la disposi~
tion susmentionnée de la résolution 2105 (XX) de
l'Assemblée générale. En outre, lorsqu'il a formulé,
au sujet des petits territoires, les conclusions et les
recommandations dont on trouvera le détail dans les
chapitres pertinents du présent rapport, le Comité
spécial a tenu compte de cette même disposition.

287. Sous réserve de toutes instructions que l'As
semblé"'~ générale pourrait vouloir donner lors de sa
vin~t et unième session, pour assurer l'application
rapide de la Déclaration en ce qui concerne ces terri
toires, le Comité spécial cnntinuera à s'inspirer de cette
disposition ainsi que d'autres dispositions de la résolu
tion 2105 (XX) de l'Assemblée générale.

Date limite pour raccession des territoires à
l'indépendance

288. Au paragraphe 9 du dispositif de la résolution
2105 (XX), l'Assemblée générale a prié le Comité
spécial, chaque fois qu'il le jugerait opportun, de
recommander une date limite pour l'accession à l'indé
pendance de chaque territoire considéré, conformément
au désir de la population.

289. En priant ses Sous-Comités l, II et III de
mener à bien les tâches qui leur a..~.ient été confiées, le
Comité spécial a attiré leur attention sur la disposition
susmentionnée de la résolution 2105 (XX) de l'Assem
blée générale. Par la suite. lorsqu'il a examiné divers
territoires, le Comité spédûl a tenu compte de cette
même disposition.

290. Sous réserve de toutes instructions que l'As
semblée générale pourrait vouloir donner à ce sujet
lors de sa vingt et unièmt session, le Comité spécial
se propose de poursuivre l'examen de tous les terri
~oires ~ui n'or;t pas ,encor~ ac~édé. à l'indépendance, et
11 contmuera a cet egard a s'msplrer de cette disposi
tion ainsi que d'autres dispositions de la résolution
2105 (XX) de l'Assemblée générale.

Plans des réunions et méthodes de travail

291. Dans sa résolution 2116 (XX) du 21 décem
bre 1965 concernant le plan des conférences, l'Assem
blée générale .a décidé notamment qu'un plan de
conférences déterminé, fixant les lieux et dates de
réunion des organes de l'Organiaation des Nations
Unies, entrerait en vigueur le 1cr janvier 1966 pour
une pérîode de trois ans. Elle a prié le Secrétaire
~énéral de présenter à l'Assemblée générale, chaque
année, 1:n programme de base de conférences pour
l'année suivante, qu'il établirait dans le cadre du pré
sent plan après avoir consulté, comme il conviendra,
les organes intéressés. Elle a en outre prié instanlment
"tous les organes de l'Organisation des Nations
Unies ... de réexaminer leurs méthodes de travail,
ainsi que la fréquence et la durée des sessions, en
tenant compte de la prése!1te résolution, du volume
croissant des réunions, de la charge qui en résulte pour
les ressources existantes et. la difficulté qu'il y a à
assurer la participation effective des membres".

292. En adoptant le vingt-cinquième rapport du
Groupe de travail (A/AC.109/L.338), le Comité spé
cial a décidé, à sa 471c séance, le 10 octobre 1966, de
tenir deux sessions en 1967, la première du 20 février
au 31 mai et la deuxième du 17 juillet au 25 août. Cela
représentera quatorze semaines de travail pendant la
première session, un arrêt de six semaines en juin et
juillet, et six semaines de travail pendant la deuxième
session.

293. Le Comité spécial a estimé, en prenant cette
décision, que le programme de réunions susmentionné
n'excluait pas la possibilité de tenir des séances hors
session à titre extraordinaire si les circonstances
l'exigeaient. En outre, la décision partait de l'hypothèse
que le Comité spécial aurait achevé la plus grande
partie de son travail à la fin de sa première session. La
première session devait comprendre également toute
réunion que le Comité spécial déciderait de tenir en
dehors du Siège. En fixant la date de clôture indiquée
plus haut, le Comité spécial a également tenu compte
de la session annuelle du Conseil de tutelle, qui norma
lement commence à la fin du mois de mai et dure
environ un mois. Le Comité spécial a envisagé que la
deuxième session, qui devrait être close avant l'ouver
ture de la vin~t-deuxième session de l'Assemblée
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générale, soit consacrée à l'examen des questions non
réglées lors de la première session, ainsi que cIe tout
fait nouveau survenu après la clôture de la première
session que le Comité spécial souhaiterait porter à
l'attention de l'Assemblé~ générale.

294. Le Comité spécial a décidé en outre que toute
mission de visite qil'il serail en mesure d'envoyer dans
des territoires soit fixée à une date qui permette au
Comité spécial d'examiner les rapports au début de sa
deuxième session.

295. Enfin, le Comité spécial a déclaré que pour
assurer l'observation du programme exposé plus haut,
il devrait en premier lieu arrêter son programme de
travail de façon assez détaillée dès le début de sa pre
mière session et, en deuxième lieu, décider des terri
toires dans lesquels il enverrait des missions de visite,
afin de laisser suffisamment de temps pour les négocia
tions, les préparatifs et les dispositions administratives
nécessaires.

J. - RELATIONS AVEC D'AUTRES ORGANES DES NATIONS

UNIES

Conseil (te sécurité

296. Dans sa résolution 1956 (XVIII) du Il dé
cembre 1963, l'Assemblée- générale a invité le Comité
spécial à porter à la connaissance du Conseil de sécu
rité tous faits, survenus de l'un quelconque des terri
toires qu'il examine, qui risquent de menacer la paix
et la sécurité internationales.

a) Rhodésie du Sud

297. Au paragraphe 6 de sa résolution du 21 avril
1966 (A/AC.109/158), l~ Comité spécial a recom
mandé au Conseil de sécurité "d'envisager d'urgence
les autres mesures prévues au Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies pour donner effet à ses
décisions concernant la Rhodésie du Sud". Le texte de
cette résolution et les comptes rendus des débats du
Comité ~pécial sur cette question ont été transmis au
Président du Conseil de sécurité le 21 avril 1966 16•

298. Par le paragraphe 6 de sa résolution du 31 mai
1966 (A/AC.109/167) , le Comité spécial a attiré à
nouveau "l'attention du Conseil de sécurité sur la vraie
situation qui existe en Rhodésie du Sud, en vue de
recommander l'application de sanctions obligatoires au
titre du Chapitre VII de la Charte et d'adopter des
mesures appropriées pour assurer l'application effective
de sanctions en cas de non-exécution par un Etat quel
qu'il soit". Au paragraphe 7 de cette même résolution,
le Comité spécial a recommandé au Conseil de sécurité
"de prier le Gouvernement du Royaume-Uni de pren
dre les mesures prévues au Chapitre VII de la Charte
afin d'empêcher, au moyen de forces aériennes, mari
times ou terrestres, toute livraison de produits, y com
pris le pétrole et les produits pétroliers, à la Rhodésie
du Sud". Le texte de cette résolution a été transmis
au Président du Conseil de sécurité le 14 juin 1966 17•

b) Sud-01œst africain

299. Par le parag-raphe 5 de sa résolution du 9 juin
1966 (A/AC.109/177), le Comité spécial a attiré
"l'attention du Conseil de sécurité sur la gravité de la
situation du Sud-Ouest africain, encore accentuée par
la rébellion raciste en Rhodésie du Sud, et sur les con
séquences qu'elle entraîne pour la paix et la sécurité
internationales". Le Comité spécial, au paragraphe 6

16 Doclt1llents officiels dl' Conseil de sécurité, vingt et ~mième
a1mée, Supplément d'avril, mai et jtli1~ 1966, document S/7263.

17 Ibid., document 7371.

de cette résolution, a recommandé au Conseil de
sécurité "de rendre obligatoire pour tous les Etats
l'application des mesures prévues dans la résolution
1899 (XVIII) de l'AssemLlée générale, en date du 13
novembre 1963, et en particulier de celles qui figurent
au paragraphe 7 de cette résolution". Il a recommandé
en outre au Conseil de sécurité "de prendre les
mesures nécessaires pour assurer le retrait de toutes les
bases et installations militaires existant sur le terri
toire". Le texte de cette résolution a été transmis au
Président du Conseil de sécurité le 14 juin 1966 18•

c) Aden
300. Par le paragraphe 10 de sa résolution du 1S

juin 1966 (A/AC.109/179/Rev.1) , le Comité spécial
a attiré "l'attention du Conseil de sécurité sur la situa
tion dangereuse qui existe dans la région par suite de
l'action militaire du Royaume-Uni dirigée contre le
peuple du territoire". Le texte de cette résolution a été
transmis au Président du Conseil de sécurité le lS juin
1966 19•

d) Territoires administrés pal' le Portugal
301. Par le paragraphe 6 de sa résolution en date du

22 juin 1966 (A/AC.109j187) , le Comité spécial a
recommandé au Conseil de sécurité "de rendre obliga
toire pour tous les Etats l'application des mesures pré
vues dans la résolution 2107 (XX) de l'Assemblée
générale, et notamment de celles qui figurent au para
graphe 7 de cette résolution". Le texte de cette résolu
tion a été transmis au Président du Conseil de sécurité
le 1er juillet 1966 20•

e) Territoires coloniau.1: ayant fait l'objet d'un examen
par le Comité spécial au cOllrs de ses réunions en
Afrique (1966)

302. Au paragraphe 3 de sa résolution du 22 juin
1966 (A/AC.109/188), le Comité spécial a recomman
dé au Conseil de sécurité "de rendre obligatoires les
mesures prévues au Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies contre le Portugal, l'Afrique du Sud et
le régime raciste minoritaire de la Rhodésie du Sud".
Le texte de cette résolution a été transmis au Prési
dent du Conseil de sécurité le 1er juillet 1966 21•

Conseil de tutelle
303. Conformément au paragraphe 8 de la résolu

tion 1654 (XVI) de l'Assemblée générale qui priait le
Conseil de tutelle d'apporter son aide au Comité spé
cial pour ses travaux, le Président du Conseil de
tutelle, par une lettre en date du 2S juillet 1966
(A/AC.l09/191) adressée au Président du Comité, a
fait savoir au Comité spécial que le Conseil avait
examiné, à sa trente-troisième session, la situation dans
les territoires sous tutelle des Iles du Pacifique, de
Nauru et de la Nouvelle-Guinée et que les conclusions
et recommandations du Conseil de tutelle ainsi que les
observations présentées à titre individuel par les mem
bres du Conseil figuraient dans le rapport au Conseil
de sécurité concernant les territoires des Hes du
Pacifique 22 et dans le rapport à l'Assemblée générale
concernant les îles Nauru et la Nouvelle-Guinée
(A/6304).
Comité spécial chargé d'étudier la. politique d'apartheid

du Gouvernement de la République sud-africaine
304. Le Président du Comité spécial est resté en

rapport étroit avec le Président du Comité spécial

18 Ibid., document S/7370.
19 Ibid., document 5/7372.
20 Ibid., Supplémellt de juillet, aolÎt et septembre 1966, docu

ment 5/7394.
21 Ibid., document S/739S.
22 Ibid., ~'illgt et flnième anllée, Supplément spécial nO 1.
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chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouverne
ment de la République sud-africaine quant aux ques
tions d'intérêt commun concernant les travaux des
deux Comités.

305. Par une lettre qu'il lui a adressée le 14 sep
tembre 1966, le Président du Comité spécial chargé
d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement
sud-africain a appelé l'attention du Président du
Comité spécial sur un mémorandum qu'il avait reçu de
M. Matthew Nkoana du Congrès pan-africain
(Afrique du Sud) et qui concernait l'arrestation au
Bassoutoland de M. John Nyati Pokela, membre de ce
parti (A/AC.l09/204). Ce mémorandum, reproduit

dans le document A/AC.115/L.182, a été communiqué
aux membres du Comité spécial.

Institutions spécialisées

306. Les institutions spécialisées ont collaboré aux
travaux du Comité spécial du fait de la présence aux
séances du Comité spécial de représentants de l'Or?:a
nisation internationale du travail (OIT), de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO) , de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO) et de l'Organisation mondiale de la santé
(OMS).

307. Au cours de la période examinée sur laquelle porte le rapport, le Comité
spécial a adopté les résolutions suivantes qui contenaient des appels ou demandes
adressés à des organisations internationales dont les institutions spécialisées:

Résolution adoptée le

31 m~i 1966 (AIAC.l09/167) .
9 juin 1966 (AIAC.l09/177) .
9 juit1 1966 (AIAC.l09/178) .

15 juin 1966 (AIAC.109/179/Rev.l) .
22 juin 1966 (AIAC.l09/187) .

22 juin 1966 (AIAC.l09/188) .

15 septembre 1966 (AIAC.l091206) ..

Territoires intéressés

Rhodésie du Sud
Sud-Ouest africain
Bassoutoland, Betchouana-

land et Souaziland
Aden
Territoires administrés par

le Portugal
Territoires coloniaux ayant

fait l'objet d'un examen
au cours des séances te
nues en Anique (1966)

Territoires administrés par
le Portugal et le Sud
Ouest africain

Paragraphes pertinents

paragraphe 11
paragraphe 9
paragraphe 6

paragraphe 11
paragraphes 8 et 9

paragraphes 6 et 8

paragraphe 3

308. Le Secrétaire général a transmis le texte de ces résolutions aux insti
tutions spécialisées et à l'Agence internationale de l'énergie atomique (AlEA)
ainsi qu'aux organisations internationales intéressées pour qu'elles les examinent.
Les éléments de fond des réponses reçues de ces organisations concernant l'appli
cation des résolutions susmentionnées ont été reproduits dans les documents
suivants qui ont été communiqués au Comité spécial lorsque les territoires en
question ont fait l'objet d'un examen de sa part:

Territoires

Rhodésie du Sud " .

Sud-Ouest africain .

Organisations intéressées

Comité international de la}
Croix-Rouge

Haut Commissariat des Na
tions Unies pour les ré
fugiés (HCR)

Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation
et l'agriculture (FAO)

Organisation internationale
du Travail (OIT)

Organisation mondiale de la
santé (OMS)

Organisation des NatiOnS}
Unies pour l'éducation, la
la science et la culture
(UNESCO)

Organisation internationale

1
du Travail (OIT)

Organisation mondiale de la
santé (OMS) t

Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la
science et la culture
(UNESCO)

Cote des doculIlents

A/AC.l09/192

AIAC.109/192/Add.l

AIAC.l091192/Add.2

AIAC.l091193/Add.l
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Territoires

Bassoutoland, Betchouanaland et Soua-
ziland .

Aden .

Terdtoires administrés par le Portu-
gal .

Orgallisatiolls intéressées

Union internationale des té
lécommunications (UIT)

Organisation mondiale de la
santé (OMS)

Organisation internationale
du Travail (OIT)

Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la
science et la culture
(UNESCO)

Organisation internationale
du Travail (OIT)

Comité international de la
Croix-Rouge

Ligue des sociétés de la
Croix-Rouge

Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation
et l'agriculture (FAO)

Banque internationale pour la
reconstruction et le déve
loppement (BIRD), Asso
ciation internationale pour
le développement (AID),
Société financière interna
tionale (SFI)

Organisation de l'aviation ci
vile internationale (OACI)

Organisation internationale
du Travail (OIT)

Fonds monétaire internatio
nal (FMI)

Union internationale des té
lécommunications (UIT)

Organisation des Nations
Unies pour l'éducation,
la science et la culture
(UNESCO)

Union postale universelle
(UPU)

Organisation mondiale de la
santé (OMS)

Haut Commissariat des Na
tions Unies pour les réfu
giés (HCR)

Comité international de la
Croix-Rouge

Cote des documents

A/AC.109/200

A/AC.109/161

A/AC.109/194

K. - RÉCAPITULATION DES TRAVAUX 23

309. Par sa résolution 2105 (XX), l'Assemblée
générale a renouvelé le mandat du Comité spécial en
lui demandant de poursuivre sa tâche et de continuer
à rechercher les meilleurs moyens d'assurer l'applica
tion immédiate et complète de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale à tous les territoires
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance. L'As
semblée a aussi prié le Comité spécial de porter une
attention particulière aux petits territoires, de recom
mander, chaque fois qu'il le jugera opportun, une date
limite pour l'accession à l'indépendance de chaque ter
ritoire considéré, de porter à la connaissance du Con
seil de sécurité les faits nouveaux survenus dans l'un
quelconque des territoires qu'il examine, qui risquent
de menacer la paix et la séJ:urité internationales, et de
formuler des suggestions dont le Conseil pourrait

23 Les opinions ou réserves des divers membres touchant les
questions examinées dans la présente section sont exposées
dans les chapitres pertinents du présent rapport (voir chap. II
à XXII).

s'inspirer en étudiant les mesures qu'il convient de
prendre conformément à la Charte des Nations Unies.

310. Nombreux ont été les membres du Comité
spécial qui, à l'ouverture des travaux de 1966, ont
exprimé l'opinion que les progrès réalisés en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
étaient loin de répondre au:'\: espoirs qu'avait fait na:tr~
son adoption il y avait de cela près de six ans. Le
Comité spécial a constaté qu'en général, la violation
constante du droit des pays et des peuples coloniaux à
l'autodétermination par les puissances intéressées et les
mesures qu'elles prenaient, de connivence avec les inté
rêts économiques et autres, pour réprimer la lutte que
menaient les mouvements de libération nationale ne
s'étaient pas relâchées. On a exprimé l'avis que cette
situation anachronique était l'une des causes essentielles
de la conjoncture défavorable qui existait actuellement
dans le monde. En particulier, de nombreux membres
se sont déclarés vivement préoccupés de ce que, par
suite de l'opposition délibérée des puissances adminis-
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trantes intéressées ou de leur refus de coopérer, un
certain nombre de problèmes coloniaux, graves et
ardus. n'aient marqué aucun progrès perceptible vers
une solution pacifique dans le contexte de la Déclara
tion et aient même pris des proportions alarmantes,
lourdes de dangers. C'est dans ce climat que le Comité
a abordé ses travaux au début de 1966.

311. Pendant ses travaux de 1966, le Comité spécial
a continué d'examiner l'application de la Déclaration
dans les différents territoires. En raison des faits
nouveaux survenus dans certains d'entre eux, il a été
nécessaire d'en reprendre l'examen à plusieurs reprises.
Le Comité a aussi achevé des études sur les activités
des intérêts étrangers économiques et autres dans les
territoires administrés par le Portugal et en Rhodésie
du Sud, sur la base desquelles il a fait des recommanda
tions à l'Assemblée générale (voir chap. III et V du
présent rapport). Le Comité a continué également de
s'acquitter des fonctions supplémentaires que lui avait
confiées l'Assemblée générale touchant la question du
Sud-Ouest africain et les renseignements relatifs aux
territoires non autonomes communiqués en vertu de
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte.

312. Ce programme de travail a imposé une tâche
anormalement lourde au Comité spécial qui s'est efforcé
d'en venir à bout en prévoyant un calendrier de séances
fort chargé, tant pour ses réunions plénières que pour
ses sous-comités. Toutefois, bien que le Comité se soit
réuni de mars à novembre avec une brève interruption
seulement, il n'a pas été en mesure d'examiner avec
toute l'attention qû'elles méritaient plusieurs des ques
tions de son ordre du jour.

313. Pendant la période considérée, le Comité spé
cial a vu l'accession à l'indépendance de trois des
territoires dont s'étaient occupés l'Assemblée générale
et le Comité spécial, à savoir la Guyane britannique
(Guyane), le Betchouanaland (Botswana) et le
Bassoutoland (Lesotho). Il a aussi pris note de ce que
la date de l'accession de la Barbade à l'indépendance
était fixée au 30 novembre 1966.

314. Comme le laissait prévoir son dernier rapport
à l'Assemblée générale, le Comité spécial a tenu une
nouvelle série de réunion5 en Afrique en 1966. Le
Comité a accepté les invitations qui lui avaient été
faites par les Gouvernements de l'Algérie, de l'Ethio
pie, de la Somalie, de la République arabe unie et de la
République-Unie de Tanzanie et a siégé dans leurs
capitales respectives en mai et juin. Le Comité tient à
souligner les résultats importants obtenus grâce à ces
réunions qui non seulement prouvent que l'ONU se
préoccupe de plus en plus du sort des peuples coloniaux,
mais ont renforcé l'aide que le Comité apporte à ces
peuples dans leur lutte pour la liberté et l'indépendance.
Qui plus est, la visite du Comité a permis aux repré
sentants de mouvements de libération nationale dési
reux d'exprimer leurs vues sur l'avenir de leurs pays
respectifs de venir témoigner, alors qu'il leur aurait
été impossible de se rendre à New York.

315. Le Comité spécial a consacré une attention
soutenue à la question de la Rhodésie du Sud, la situa
tion s'étant de nouveau aggravée à la suite de la décla
ration illégale d'indépendance par le régime minoritaire
raciste. Le Comité n'ignorait pas que le Gouvernement
britannique avait déclaré qu'il cherchera;.t à mettre sans
tarder un terme à la rébellion et à aider le peuple du
territoire à établir un gouvernement majoritaire et une
société libérée de toute oppression ou discrimination.
Cependant, le Comité a noté que les sanctions diploma
tiques et économiques appliquées contre la Rhodésie

du Sud par le Gouvernement britannique n'avaient pas
permis de progresser dans cette direction. D'ailleurs,
les mesures prises par la majorité des Etats Membres
en application des résolutions pertinentes de l'ONU
n'avaient eu qu'une portée limitée sur le régime, la
raison principale en étant que les Gouvernements de
l'Afrique du Sud et du Portugal avaient refusé d'agir
de même. En outre, m~.1gré la désapprobation du
Comité, le Royaume-Uni a engagé des pourparlers avec
le régime sans tenir compte des conséquences né{astes
que ces pourparlers pourraient avoir sur les droits
légitimes du peuple africain. Après mûre réflexion, le
Comité a donc conclu qu'une action énergique du
Gouvernement britannique, y compris le recours à la
force, était indispensable pour préparer la voie à l'ap
plication de la Déclaration à ce territoire.

316. En ce qui concerne la question du Sud-Ouest
africain. l'adoption de nouvelles lois de répression dans
le cadre de la politique d'apartheid a illustré une fois
de plus le mépris constant que manifeste le Gouverne
ment de l'Afrique du Sud à l'égard des résolutions
pertinentes de l'ONU. Ce gouvernement a également
commencé à mettre en place l'infrastructure jugée
nécessaire à l'établissement des Homelands conformé
ment aux recommandations de la Commission of
Enquiry into South West Africa Affairs 1962-63
(Commission Odendaal). En outre, le Comité spécial
a noté avec consternation Que la Cour internationale de
Justice, dont l'arrêt attendu depuis longtemps a été
rendu le 18 juillet 1966, s'cst abstenue de se prononcer
sur l'aspect juridique de la question qui lui était sou
mise. Tout en reconnaissant que les précédents avis
consultatifs donnés par la Cour ainsi que l'arrêt de
1962 demeurent inchangés, le Comité a estimé que
c'était aux Nations Unies qu'incombait la responsabi
lité de donner une solution politique à ce problème. A
cet égard, le Comité a réaffirmé que les dispositions de
la Déclaration continuaient d'être applicables au Sud
Ouest africain et a réitéré le dmit du peuple du terri
toire à l'autodétermination et à l'indépendance. Il a
également recommandé que le mandat soit abrogé et
que les Nations Unies assument l'administration directe
du territoire en vue de prendre des dispositions pour
l'organisation d'élections sur la base du suffrage uni
versel des adultes et l'octroi de l'indépendance complète.

317. En ce qui concerne les territoires administrés
par le Portugal, la Puissance administrante, continuant
d'affirmer qu'il s'agissait ùe provinces d'outre-mer, a
pris de nouvelles mesures en vue de leur intégration
politique, économique et administrative au Portugal.
L'assistance qu'elle reçoit de certains Etats s'étant
maintenue, elle a intensifié davantage ses opérations
militaires contre la population africaine de ces terri
toires. Elle a également continué de violer les droits
politiques et économiques de la population autochtone
en installant un grand nombre d'immigrants étrangers
et en exportant des travailleurs africains en Afrique du
Sud. Compte tenu de cette situation, le Comité spécial
a recommandé au Conseil de sécurité de rendre obliga
toire pour tous les Etats l'application des mesures
prévues dans la résolution 2107 (XX) de l'Assemblée
générale. Le Comité a également été d'avis que le Con
seil de sécurité devait prendre les mesures nécessaires
pour appliquer ses propres résolutions relatives à ces
territoires.

318. A la suite des études spéciales qu'il a entre
prises sur la Rhodésie du Sud, le Sud-Ouest africain et
les territoires administrés par le Portug-al, le Comité
spécial a conclu que les intérêts économiques et finan-
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ciers internationaux jouaient un rôle important dans la
vie économique de ces territoires. Le Comité a exprimé
la crainte que ces intérêts, collaborant étroitement, ne
contribuent à priver les Africains de tout moyen de
participer effectivement à la vie économique de leur
pays. Le Comité a donc estimé qu'il fallait inscrire
d'urgence à l'ordre du jour de l'Assemblée générale la
question des activités de ces intérêts, qui empêchent
l'application de la Déclaration à ces territoires et à
d'autres territoires coloniaux.

319. S'agissant d'Aden, le Comité spécial a regretté
que le Gouvernement du Royaume-Uni n'ait pas pris
les mesures nécessaires pour rétablir une situation nor
male et notamment qu'il n'ait pas levé l'état d'urgence,
abrogé les lois restreignant les libertés publiques, mis
fin aux activités de répression, libéré les détenus
politiques et autorisé le retour des exilés. L'attention
du Comité spécial a également été appelée sur un nou
vel élément de la situation déjà grave en ce qui
concerne les arrestations en masse et les tortures aux
quelles sont soumis les détenus politiques. Le Comité
a également été trouble par la possibilité que
le Royaume-Uni transfère tous les pouvoirs au régime
non représentatif du territoire dans des conditions qui
ne correspondent pas aux dispositions de la Déclara
tion. Il a donc prié le Secrétaire général de nommer
immédiatement, en consu~tation avec le Comité spécial
et avec la Puissance administrante, une mission spé
ciale chargée de se rendre à Aden pour recommander
les mesures pratiques nécessaires en vue de l'applica
tion des résolutions pertinentes de l'Assemblée g-énérale
et en particulier de déterminer dans quelle mesure
l'Organisation des Nations Unies pourra participer à
la préparation et à la surveillance des élections. Le
Comité a regretté que le Royaume-Uni, tout en se
déclarant prêt à coopérer avec une mission des Nations
Unies nommée à cet effet, ait formulé certaines réserves
à ce sujet qui créent des obstacles à la désignation de la
mission spéciale. Le Comité reste convaincu que c'est
seulement si le Gouvernement du Royaume-Uni
accepte et applique sans réserve et en coopérant avec
l'ONU les résolutions pertinentes des Nations Unies
que l'on peut espérer empêcher la situation de s'aggra
ver davantage.

320. La situation dans le Bassoutoland, le Bet
chouanaland et le Souaziland, à laquelle le Comité
spécial s'est tout particulièrement intéressé au cours
des dernières années, a également fait l'objet d'un
examen détaillé. Préoccupé, comme par le passé, par
leur situation économique et sociale peu satisfaisante,
le Comité a fait appel à tous les Etats pour qu'ils
versent des contributions au Fonds constitué par
l'Assemblée générale en vue de leur développement
économique. Etant donné l'indépendance très proche
du Betchouanaland et du TIassoutoland, les 30 septem
bre et 4 octobre respectivement, le Comité a examiné
d'urgence les mesures qu'il fallait prendre pour per
mettre à ces territoires de jouir de l'indépendance
complète et assurer leur souvera.ineté et leur intégrité
territoriale. Le Comité a prié le Gouvernement du
Royaume-Uni de prendre les mesures appropriées et a
recommandé à l'Assemblée générale d'adresser un
avertissement solennel au Gouvernement sud-africain,
le mettant en garde contre toute violation de l'intégrité
territoriale et de la souveraineté de ces territoires et
contre toute entrave au libre mouvement des marchan
dises et des personnes. En ce qui concerne le Souazi
land, le Comité a maintenu son point de vue que la
Puissance administrante devait prendre des dispositions

pour assurer l'accession de ce territoire à l'indépen
da.rl'ce conformément aux dispositions de la Déclaration.

321. Le Comité spécial a consacré une attention
toute particulière aux petits territoires où il y a eu
également de regrettables retards dans l'application de
la Déclaration. Au sujet des îles Fidji, le Comité spé
cial a émis l'opinion que des élections générales
devraient être organisées sur la base du suffrage uni
versel. aux fins de former une assemblée constituante
chargée d'élaborer une constitution démocratique. Le
Comité spécial a également demandé au Gouvernement
britannique de veiller à former un gouvernement repré
sentatif, de transférer tous les pouvoirs à ce gouverne
ment et de fixer une date prochaine pour l'octroi de
l'indépendance au territoire. De plus, il a décidé de
désigner un sous-comité, qui se rendrait aux îles Fidji
pour étudier par lui-même la situation qui règne dans
le territoire. En ce qui concerne la Guinée équatoriale,
le Comité spécial a apprécié la coopération que lui avait
offerte le Gouvernement espagnol en autorisant la visite
d'un sous-comité dans le territoire. En se fondant sur
les conclusions du sous-comité, le Comité spécial a
décidé de recommander notamment que le Gouverne
ment espagnol convoque une conférence pleinement
représentative de la popuhltion du territoire, établisse
les modalités à suivre pour transférer tOu.s les pouvoirs
à la population et fixe une date pour l'indépendance, à
laquelle elle devrait, selon ses vœux, accéder en juillet
1968 au plus tard.

322. En ce qui concerne les petits territoires, le
Comité spécial a reconnu qu'ils présentent des problè
mes particuliers en raison de leur peu d'étendue, de leur
faible population et de leurs ressources limitées. Il
ét::lit cependant convaincu que les dispositions de la
Déclaration leur sont pleinement applicables. En consé
Quence. il a demandé aux puissances administrantes
intéressées de prendre, sans retard, des mesures qui
permettraient à la population de ces territoires d'expri
mer leurs aspirations en toute liberté et sans restric
tion aucune, Quant à l'avenir de leurs pays. A cet
égard, le Comité spécial a exprimé l'opinion qu'il serait
souhaitClble d'assurer une présence des Nations Unies
pendant la période au cours de laquelle la population
sera appelée à exercer son droit d'autodétermination.
Il a ég-alement noté la nécessité urgente de mesures
destinées à renforcer l'infrastructure économique de
ces territoires '\",t à favorisf't leur développement social
et économique. A propos de quelques-uns d'entre eux,
le Comité spécial a été vivement préoccupé par certains
rapports, selon lesquels la Puissance administrante fai
sait des préparatifs pour les utiliser à des fins militaires
et par le fait qu'elle ne respectait pas leur intégrité
territoriale.

323. Pour ce qui est de son mandat, le Comité spé
cial a de nouveau souligné l'importance de l'envoi de
missions de visite dans les petits territoires susmen
tionnés. Etant donné l'insuffi.sance des renseignements
dont il dispose sur la situation qui règne dans ces terri
toires, ainsi que sur les opinions, les vœux et les
aspirations de la population, le Comité a de nouveau
demandé aux puissances administrantes de lui offrir
leur pleine coopération, en lui permettant l'accès aux
territoires placés sous leur administration. A· cet égard,
il a noté avec regret que les réponses des puissances
administrantes intéressées ont été soit négatives soit
accompagnées de réserves. En conséquence, le Comité
spécial a émis l'opinion que l'Assemblée générale
devrait leur demander de nouveau de reconsidérer leur
.attitude, compte tenu de l'importance vitale que pré-
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sente l'envoi de nl1SSlOns de visite pour l'accomplisse
ment de la tâche qui lui est confiée.

324. Le Comité !>pécial avait à son ordre du jour
un certain nombre de territoires faisant l'objet de
revendications de souvemineté rivales de certains
Etats Membres ou présentant pour eux un intérêt spé
cial, pour des raisons géographiques, historiques,
économiques et autres. Rentraient dans cette catégorie
les îles Falkland (Malvinas), la Côte française des
Somalis, Gibraltar, Ifni et le Sahara espagnol. Ainsi
qu'il est noté dans un rapport antérieur, le Comité
est d'avis que les dispositions de la Déclaration s'appli
quent pleinement à ces territoires et que les différends
ou conflits d'intérêt qui peuvent exister à leur endroit
pourraient être résolus par des moyens pacifiques dans
un esprit de compréhension et de bonne volonté
mutuelle.

L. - TRAVAUX FUTURS

325. On notera, d'après les différents chapitres du
présent rapport, qu'un grand nombre de territoires
coloniaux n'ont pas encore accédé à l'indépendance. Le
Comité spécial pense qu'aussi longtemps que les popu
lations de tous ces territoires ne seront pas en mesure
d'exercer leur droit à 13 libre détermination et à
l'indépendance conformément à la résolution 1514
(XV), ce sera le désir de l'Assemblée générale de voir
le Comité poursuivre sa tâche d'examen de la situation
dans chacun d'entre eux afin de favoriser une mise en
œuvre aussi rapide que possible de la Déclaration.

326. Sous réserve des nouvelles directives que
l'Assemblée pourrait lui donner à sa vingt et unième
session, le Comité spécial a l'intention, en 1967, de
continuer à rechercher les moyens les plus propices à
une application immédiate et intégrale de la Déclara
tion dans les territoires déjà étudiés. Il se propose
également d'entreprendre l'examen des questions que,
faute de temps, il n'a pas pu étudier suffisamment.
Comme il est indiqué aux paragraphes 263 à 269 ci
dessus, le Comité spécial a également l'intention
d'étudier plus avant la question de la liste des territoi
res auxquels s'applique la Déclaration.

327. Comme il l'a déj:i. dit dans les paragraphes
285 à 290 ci-dessus, le Comité spécial, dans son étude
des divers territoires, continuera d'agir conformément
à ce qui lui est demandé aux paragraphes 8 et 9 de la
résolution 2105 (XX) de l'Assemblée générale. Aux
termes de cette résolution, l'Assemblée générale a prié
le Comité de porter une attention particulière aux petits
territoires et, chaque fois qu'il le jugerait opportun, de
recommander une date limite pour l'accession à l'indé
pendance de chaque territoire, conformément au désir
de sa population.

328. Le Comité spécial a formulé ses recommanda
tioss en ce qui concerne les missions de visite dans la
section du présent chapitre qui est plus précisément
consacrée à ces missions (par. 184 à 223 ci-dessus),
ainsi que dans plusieurs des chapitres du rapport qui
traitent séparément de chaque territoire. Il ressort
nettement de ces recommandations que le Comité spé
cial continue à accorder une grande valeur à ces mis
sions . de visite, qui permettent de recueillir des
renseignements de première main sur la situation dans
les territoires considérés et sur les vœux de leurs
populations et facilitent ainsi la mise en. œuvre de la
Déclaration par le Comité. Le Comité a denc l'inten
tion de mettre en pratique avec la plus grande énergie
ses propres recommandations et de continuer à recher-

cher la coopération des puissances administrantes pour
que les visites en question puissent avoir lieu.

329. En outre, compte tenu de l'intérêt et de l'im
portance que présente la série de réunions tenues ces
dernières années en Afrique par le Comité, il se pour
rait que celui-ci organise une autre série de réunions
sur ce continent.

330. Conformément aux dispositions de la résolution
2116 (XX) de l'A~semblée générale, relative au plan
des conférences, le Comité spécial a déjà adopté un
calendrier provisoire pour l'exécution de son program
me de travail de 1967. On trouvera aux paragraphes
292 à 295 du présent chnpitre des précisions sur ce
calendrier et sur les décisions qui s'y rattachent.

331. Pour pouvoir s'acquitter plus efficacement de
ses tâches en 1967, le Comité spécial tient à formuler
les recommandations ci-après, que l'Assemblée générale
pourra, si elle le désire, examiner en même temps que
les autres questions dont elle tiendra compte lorsqu'elle
étudiera la question de l'application de la Déclaration.

.332. Le Comité spécial estime que l'Assemblée
générale devrait renouveler l'appel qu'elle a adressé
aux puissances admirristrantes pour qu'elles appliquent
sans délai la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux territoires coloniaux qu'elles administrent.

333. L'Assemblée devrait adresser à nouveau un
appel aux puissances administrantes pour qu'elles coo
pèrent avec le Comité spécial en facilitant les visites
dans les territoires, conformément aux demandes
figurant dans les résolutions et décisions déjà adoptées
par le Comité spécial, ainsi qu'à toute autre décision
que le Comité jugerait opportun d'adopter à l'avenir.

334. L'Assemblée devrait à nouveau prier les puis
sances administrantes de coopérer avec le Secrétaire
général pour permettre une large diffusion de la Décla
ration et des renseignements concernant les activités
entreprises par les Nations Unies, et en particulier par
le Comité spécial, pour la mettre en œuvre.

335. Le Comité spécial recommande à l'Assemblée
d'adopter le programme de travail qui est indiqué dans
la présente section du rapport et de prendre les disposi
tions financières appropriée5 pour couvrir les dépenses
relatives aux activités du Comité, y compris les
dépenses des groupes de vi5ite. En outre, dans le cadre
des dispositions du paragraphe 6 de la résolution 1654
(XVI) de l'Assemblée générale, le Comité spécial
pourrait décider de tenir une autre série de réunions
eh Afrique. Le Comité spécial estime que ses activités
de 1967 entraîneront des dépenses de l'ordre de
250 000 dollars.

336. Le Comité spécial estime que l'Assemblée
devrait demander au Secrétaire général de continuer à
fournir au Comité tous les services et tout le personnel
qui seront nécessaires à l'exécution de son mandat.

M. - ADOPTION DU RAPPORT

337. Le Comité spécial a adopté l'ensemble du pré
sent rapport à sa 483e séance, le 30 novembre 1966.

- ANNEXE 1

. . ..Paragraphes 6 à 13 du l'apport du Sous-Comité III

ApPLICATION DE LA RÉSOLUTION 2069 (XX) DE L'AsSEMBLÉE
- GÉNÉRALE, Y COMPRIS LA QUESTION DES MISSIONS DE VISITE

[Ponr le texte du ra·pport du Salis-Comité, 'voir .l'a/llle~.e ail
clUlP#r~· XXII, plus loi,~.]
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ANNEXE II

[AIAC.109/L.318]

Rapport du Sous·Comité II

Rapportcur: M. C. R. Gharekhan (Inde)

INTRODUCTION

1. A sa 400e séance, le 4 avril 1966, le Comité spécial a dé
cidé de maintenir en fonction le Sous-Comité II avec la même
composition, à cette exception près que le Cambodge serait
remplacé par l'Afghanistan.

2. A sa 42e séance, tenue le 28 avril 1966, le Sous-Comité
II a élu M. Kadhim Khalaf (Irak) président et M. C. R.
Gharekhan (Inde) l'apporteur.

3. A sa 43e séance, tenue le 5 mai, le Sous-Comité a décidé
d'étudier d'abord la question rie l'envoi de missions de visite
dans les territoires dont le Sous-Comité s'occupe et d'exami
ner ensuite la situation dans les territoires dans l'ordre sui
vant: les îles Gilbert-et-Ellice, Pitcairn, les Nouvelles-Hé
brides, les îles Samoa américaines, Guam, Nioué et les îles
Tokélaou, les îles Cocos (Keeling), le Territoire sous tutel1e
des Iles du Pacifique, le Territoire sous tutelle de Nauru, le
Territoire sous tutelle de la Nouvel1e-Guinée (et le Territoire
du Papua), Brunéi et Hong-kong'.

MISSIONS DE VISITE

Kramm par le Sous-Comité

4. Le Sous-Comité a examiné la question de l'envoi de
missions de visite dans les territoires dont il s'occupe à ses
44e, 45e, 46e, 47e et 48e séances, tenues le 12 mai, le 19 juillet
et les 2, 8 et 9 août.

5. En ce qui concerne les vues des puissances administrantes
sur l'envoi de missions de visite dans les territoires placés sous
leur administration, le Sous-Comité a reçu les renseignements
suivants.

6. Le représentant du Ro}'amne-Ulli a dit que l'envoi de mis
sions de visite dans les territoires administrés par le Royaume
Uni soulevait de difficiles questions de principe et qu'il ne pou
vait encourager le Sous-Comité à s'attendre à un changement
dans la position présente du Gouvernement britannique. Toute
fois, la délégation britannique était disposée à transmettre à son
gouvernement toute demande précise ayant trait à l'envoi d'une
mission de ce type dans un territoire donné. Ceci ne pouvait
toutefois impliquer un engagement quant à la suite qui serait
donnée à cette demande.

7. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a dit que si
le Sous-Comité proposait d'envoyer en 1966 une mission de
visite à Guam et aux îles Samoa américaines, le Gouverne
ment des Etats-Unis n'estimerait probablement pas que la si
tuation justifiait ce déplacement; en effet, les territoires admi
nistrés par les Etats-Unis progressaient rapidement vers l'auto
nomie e~ !le d~v~ient pas constituer une priorité pressante pour
le Comite specIal dont le programme de travail était cette
année très chargé.

8. Le représentant de l'Australie a dit que dans certaines
circonstances les missions de visite pouvaient être utiles. Il

doutait cependant qu'il en soit ainsi pour les missions de visite
du Comité des Vingt-Quatre dans les territoires administrés
par l'Australie dont la situation faisait l'objet d'examens minu
tieux de la part de l'Organisation des Nations Unies depuis
de nombreuses années de sorte que les Nations Unies connais
saient très bien tous les aspects de l'évolution de ces terri
toires. Les missions de visite du Conseil de tutel1e représen
taient un élément de cet examen minutieux.

9. Néanmoins, l'attitude du Gouvernement australien était
influencée en grande partie par le fait que si l'Autorité admi
nistrante avait des responsabilités à l'égard des territoires dont
elle avait la charge, elle avait également des droits notamment
celui d'accepter ou de refuser de recevoir une mission de
visite.

10. Le Gouvernement australien ne pouvait accepter les yeux
fermés de recevoir une mission; il devait examiner chaque fois,
à propos d'une demande donnée, des facteurs tels que l'oppor
tunité de la date prévue, des raisons de commodité, du point
de vue du Gouvernement australien et de l'Administration du
territoire ainsi que la compo8ition de chacune des missions
envisagées. Il était certain que, en outre, ces considérations se
raient toujours fonction des vues particulières que le Gouver
nement australien pouvait avoir par exemple sur les incidences
financières qu'une proposition donnée aurait pour l'Organisa
tion des Nations Unies ou sur les possibilités de chevauche
ments ou de double emploi dans les efforts déployés par l'ONU.

11. En conséquence, le Gouvernement australien ne pouvait
à ce stade prendre un engagement quelconque quant à l'accep
tation d'une demande ayant trait à l'envoi d'une mission de vi
site, mais la délégation australienne était prête à transmettre
à son gouvernement toute demande précise que le Comité spé
cial ou le Sous-Comité pouvait lui présenter à un moment
donné.

12. Dans une lettre datée du 1er août 1966, le représentant
de la Nouvelle-Zélande a indiqué que son gouvernement n'avait
aucune objection à élever contre l'envoi d'une mission de ce
genre bien qu'il estimait que toute visite d'une mission de
l'Organisation des Nations Unies à Nioué et atL"{ îles Tokélaou
ne devait être faite que dans le cadre d'une visite de l'ensemble
de la région.

13. Le représentant de la Fmllcc a informé le Sous-Comité
que son gouvernement n'encourageait pas l'envoi d'une mission
de visite dans les Nouvelles-Hébrides.

14. Les représentants de l'Illde, du Chili, de l'Irak et de la
Pologlle ont indiqué qu'à leur avis il fallait recommander au
Comité spécial l'envoi de missions de visite dans les territoires
dont le Sous-Comité s'occupait.

15. Le Sous-Comité, tenant compte des observations de cer
tains de ses membres, a décidp de présenter une recommanda
tion au Comité spécial concernant l'envoi de missions de visite
dans les territoires dont le Sous-Comité s'occupe.

Recolllmalldation dit Sous-Comité

16. Le Sous-Comité recommande que le Comité spécial in
vite les puissances administrantes à recevoir des missions de
visite dans les territoires dont s'occupe le Sous-Comité II. Les
recommandations du Sous-Comité concernant les territoires à
visiter et les dates des visites seront arrêtées ultérieurement.

CHAPITRE II *
RÉUNIONS TENUES EN AFRIQUE

INTRODUCTION

1. Dans le rapport qu'il a adressé à l'Assemblée
générale à la vingtième session, le Comité spécial
envisageait, dans le cadre de son programme de 1966,
la possibilité de tenir cette année-là une autre série de
réunions en Afrique étant donné la très grande impor-

*Publié antérieurement sous la cote A/6300 (le partie).

tance des tâches que ses précédents sejours sur ce
continent lui avaient permis de mener à bien. Ce pro
gramme a été approuvé par l'Assemblée générale dans
le paragraphe 7 de la résolution 2105 (XX). Compte
tenu de ce programme, les Gouvernements de la
République-Unie de Tanzanie, de la République arabe
unie, de l'Ethiopie, de la Somalie et de l'Algérie ont
invité le Comité spécial (A/AC.l09/147 à 150 et 152)
à se réunir en 1966 dans leurs capitales respectives.
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2. Au cours des débats consacrés à l'organisation port à l'examen quand au fond des points mentionnés
des travaux, qui ont eu lieu lors des réunions du ci-dessus.
Comité spécial tenues du 8 mars au 6 mai 1966, les 6. Par une lettre datée du 7 mai 1966 (A!AC.109/
membres du Comité ont largement soutenu la proposi- 159), le représentant permanent du Royaume-Uni
tion de tenir une série de réunions en Afrique. Plu- auprès de l'Organisation des Nations Unies a informé
sieurs membres du Comité ont émis l'avis que ces le Président du Comité spécial que son gouvernement
réunions leur permettraient d'étudier attentivement la ne pourrait pas être représenté au Comité lors de ses
situation dans certains territoires, l'attitude des puis- réunions en Afrique. Dans la même lettre, les mem-
sances administrantes intéressées et la mesure dans bres du Comité étaient également invités à faire halte
laquelle les dispositions des résolutions antérieures à Londres, lorsqu'ils se rendraient à Dar es-Salam, pour
avaient été mises à exécution. Ce voyage permettrait s'emretenir à titre officieux avec des représentants du
en outre à des pétitionnaires qui ne pouvaient se rendre Gouvernement du Royaume-Uni. Le Comité ayant
à New York de se présenter devant le Comité. examiné le contenu de cette lettre lors de la 411e séance,

3. Lon' ~.; 'Ja 400e séance, le 4 avril 1966, le Comité le Président a adressé le 13 mai 1966 au représentant
spécial a examiné et, après examen, approuvé par 20 permanent du Royaume-Uni une réponse qui faisait
voix contre zéro et 3 abstentions, une recommandation part du regret de la majorité des membres de ne pas
à cet efii;t qui figurait dans le vingt-deuxième rapport voir le Royaume-Uni participer aux séances du Comité
du Groupe de travail (A/AC.109/L.265/Rev.l). Le en Afrique et qui l'engageait à reconsidérer sa décision.
Comité a décidé, en approuvant cette recommandation, Le Président informait également le Royaume-Uni que
de tenir une série de réunions en Afrique dans le cou- l'itinéraire du Comité ne prévoyait pas le passage par
rant de 1966 et de se rendre sur ce continent à la mi- Londres et que les membres du Comité n'auraient donc
mai au plus tard. malheureusement pas l'occasion de procéder aux entre

tiens envisagés dans cette ville (A/AC.l09/160). Dans
4. Lors des 408e et 40ge séances, le 26 avril, le sa réponse, datée du 17 mai 1966, le représentant per-

Comité spécial a examiné de nouvelles recommanda- manent du Royaume-Uni a informé le Président que la
tions sur cette question qui figuraient dans les vingt- décision de son gouvernement touchant sa participation
troisième et vingt-quatrième rapports du Groupe de aux réunions du Comité spécial en Afrique n'avait été
travail (A/AC.l09/L.270 et 275). Il était également prise qu'après un examen très approfondi de tous les
saisi d'un rapport du Secrétaire général sur les aspects de la question et qu'en conséquence ce gouver-
incidences administratives et financières des recomman- nement ne saurait revenir sur sa décision (A/AC.l09/
dations du Groupe de travail (A/AC.109/L.271). Lors 162).
de sa 40ge séance, le Comité a décidé d'adopter les 7. Par un télégramme daté du 3 juin 1966, le repré-
rapports du Groupe de travail, étant entendu que les sentant permanent de l'Uruguay auprès de l'Organisa-
réserves exprimées par certains membres figureraient au tion des Nations Unies a informé le Président du
compte rendu. En adoptant ces rapports, le Comité a Comité spécial que sa délég-ation ne pourrait pas, pour
décidé d'accepter les invitations reçues des cinq gou- des raisons indépendantes de sa volonté, participer aux
vernements, et de séjourner en Afrique six semaines débats du Comité spécial pendant son voyage en
au maximum. Le Comité a décidé en même temps que Afrique. Il assurait le Comité de l'appui de sa déléga-
ses réunions commenceraient le 23 mai 1966 à Dar tion et exprimait sa reconnaissance aux gouvernements
es-Salam, en République-Unie de Tanzanie, et que, hôtes pour leur invitation (A/AC.l09/173).
dans la mesure où cela conviendrait aux Gouverne-
ments de la Somalie, de l'Ethiopie, de la République 8. Le Président a publi~ le 14 mai 1966, au nom du
arabe unie et de l'Algérie, il tiendrait ses réunions Comité spécial, un communiqué relatif aux réunions
ultérieures à Mogadiscio, Addis-Abéba, Le Caire et du Comité en Afrique qui a été largement diffusé dans
Alger respectivement. Certains membres ont exprimé les cinq pays hôtes. Le texte de ce communiqué est
des réserves quant à la durée du séjour et au nombre joint au présent chapitre (Ar,nexe 1).
de capitales où le Comité àevait se rendre. 9. Les membres du Comité spécial!, accompagnés

du représentant du Secrétaire général et d'autres mem-
5. Dans ses décisions, le Comité spécial a tenu bres du Secrétariat, sont arrivés à Dar es-Salam le

compte d'une déclaration qu'avait faite le Président 22 mai 1966. Le Comité s'est réuni à Dar es-Salam du
lors de la même séance pour souligner les recomman- 23 au 31 mai 1966 au Msimbazi Community Centre;
dations du Groupe de travail quant aux questions il est arrivé à Mogadiscio le 1er juin et s'est réuni du
devant être examinées dans les diverses capitales sous 2 au 4 juin 1966 dans les locaux du Parlement; il est
réserve de l'accord des gouvernements hôtes. Ces arrivé à Addis-Abéba le 5 juin et s'est réuni du 6 au
recommandations étaient le5 suivantes: 9 juin 1966 à l'Africa Hall; il est arrivé au Caire le

Dar es-Salam: Rhodésie du Sud, Mozambique, 10 juin et s'est réuni du 11 au 15 juin 1966 au siège
Bassoutoland, Betchouanaland et Souaziland; de la Ligue des Etats arabes; enfin, il est arrivé à Alger

Mogadiscio: Côte française det; Somalis, île :Maurice le 17 juin et s'est réuni du 17 au 22 juin 1966 dans la
et Seychelles; salle de conférence du Club des Pins.

Addis-Abéba: Sud-Ouest africain, Bassoutoland,. 10. Pendant son séjour en Afrique, le Comité spécial
Betchouanaland et Souaziland, Ifni, Sahara espagnol et a tenu quarante séances plénières et le Sous-Comité des
Côte française des Somalis; pétitions douze séances. Le Comité a entendu trente

deux groupes de pétitionnaires et fait distribuer le texte
Le Caire: Aden et Oman; de trente-neuf pétitions écrites, non compris les de-
Alger: Angola, Guinée portugaise, Sao Tomé et mandes d'audition.

Principe et dépendances, archipel du Cap-Vert, Guinée 11. A l'ouverture de ses débats à Dar es-Salam,
équatoriale (Fernando Poo et Rio Muni). Mogadiscio, Addis-Abéba. Le Caire et Alger respecti-
Le Président a aussi informé le Comité qu'en faisant vement, le Comité spécial a entendu S. E. M. Rashidi
ces recommandations, le Groupe de travail avait en vue l Une liste des repré!:ientants ayant participé aux réunions
que l'audition de pétitionnaires aurait priorité par rap- tenues en Afrique est jointe au présent chapitre (annexe II).
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Kawawa, deuxième vice-président, au nom du Prési
dent de la République-Unie de Tanzanie, S. E. M.
Hag-i Hussein Abclirizak, premier ministre, au nom du
Président de la Somalie) S. E. M. Ketema Yifru,
ministre des affaires étrangères, au nom de Sa Majesté
impériale l'Empereur d'Ethiopie, S. E. M. Mahmoud
Riad, ministre des affaires étrangères, au nom du Pré
sident de la République arabe unie, et S. E. M. Abde
laziz Bouteflika, ministre des affaires étrangères, au
n0111 du Président du Conseil révolutionnaire et chef
du Gouvernement de la République algérienne démo
cratique et populaire Le Comité spécial a aussi eu
l'honneur d'être reçu par le chef de l'Etat ou du gou
vernement dans chacune des cinq capitales.

12. Conformément à la décision prise par le Comité
lors de sa 4030 séance, des représentants de l'Organisa
tion de l'unité africaine (OUA) ont participé à ses
réunions de Dar es-Salam et d'Addis-Abéba en tant
qu'observateurs. Le 17 mai 1966) le secrétaire g-énéral
administratif de l'OUA a adressé au Président une
lettre dans laquelle 'il souhaitait au Comité la bienvenue
en Afrique et lui offrait l'aide et la coopération de son
organisation (A/AC.109/165). A la suite d'une autre
dé~ision prise par le Comité à sa 440e séance, le 11 juin
1966, décision par laquelle il a accédé à la demande
adressée au Président par le secrétaire général par
intérim de la Ligue des Etats arabes (A/AC.l09/182),
un représentant de cette organisation a participé en tant
qu'observateur aux réunions qui ont eu lieu au Caire.

13. Conformément à une décision prise par le
Comité spécial, lors de sa 4240 séance, le 30 mai 1966,
décision par laquelle il a donné suite à une demande
ad~essée au Président au nom du Gouvernement
tchécoslovaque (A/AC.l09/164 et 166), un représen
tant de ce gouvernement a participé en tant qu'observa
teur aux réunions qui ont eu lieu en Afrique. A la
suite d'autres décisions prises par le Comité lors de ses
4280 et 4330 séances, tenues les 2 et 6 juin 1966, au
sUjet des demandes qui lui avaient été adressées au
nom du Gouvernement somalien (A/AC.l09/169 et
Add.1 ), des représentants de ce gouvernement ont
participé en qualité d'observateurs aux réunions tenues
à Mog-adiscio et Acldis-Abéba. En outre, le Comité
ayant décidé, lors de sa 440° séance, le 11 juin 1966,
d'accéder à une demande similaire du Gouvernement
de la République arabe unie (A/AC.l09/180), un
représentant de ce g-ouvernement a participé en tant
qu'observateur aux réunions du Caire. Enfin, des repré
sentants des Gouvernements algérien et espagnol ont
participé en qualité d'observateurs aux réunions
d'Alger, à la suite de la décision prise par le Comité,
lors de sa 448e séance, tenue le 17 juin 1966, de donner
suite aux demandes qui lui avaient été présentées par
ces gouvernements (A/AC.109/184 et 185).

14. Avec l'assentiment du Comité spécial, le repré
sentant de la Tchécoslovaquie a fait le 31 mai 1966,
lors de la 4260 séance, une déclaration sur la question
de la Rhodésie du Sud. Conformément à la décision
que le Comité avait prise au sujet d'une demande pré
sentée par le Gouvernement somalien (A/AC.l09/172),
le représentant de la Somalie a participé, lors des
4280 et 4300 séances, tenues les 2 et 3 juin 1966, à
l'examen qui a été consacré à la Côte française des
Somalis. Les représentants de la Mauritanie et du
Maroc, conformément aux décisions par lesquelles le
Comité avait accédé aux demandes présentées au nom
de leurs gouvernements respectifs (A/AC.l09/174 et
175), ont participé aux débats relatifs à Ifni et au
Sahara espagnol qui ont eu lieu lors des 4350 et 4360

séances, le 7 juin 1966. Le représentant de l'Espagne,
dont la demande d'autorisation de participer à ces
débats (A/AC.l09/176) avait été favorablement
accueillie par le Comité Ion, de sa 4350 séance, a ulté
rieurement fait parvenir une lettre retirant sa requête
(A/AC 109/l76/Add.l). Le représentant de la Répu
blique arabe unie a, conformément à la décision prise
par le Comité d'accéder à une demande présentée au
nom de son gouvernement (A/AC.109/181), participé
aux discussions concernant les questions d'Aden et
d'Oman, qui ont eu lieu aux 4410 à 4470 séances, tenues
entre le Il et le 15 juin 1966. Enfin, le représentant
de l'Espagne a participé, conformément à une décision
prise par le Comité au sujet d'une demande présentée
au nom de son gouvernement (A/AC.l09/185), aux
débats concernant la question de la Guinée équatoriale
(Fernando Poo et Rfo Muni), qui ont eu lieu lors des
451e, 452e et 4540 séances.. les 20 et 21 juin 1966.

15. Après avoir examiné les diverses questions, le
Comité spécial a adopté des résolutions sur les ques
tions de la Rhodésie du Sud (chap. III, par. 1097), du
Sud-Ouest africain (chap. IV, par. 306), du Bassouto
land, du Betchouanaland et du Souaziland (chap. VII,
par. 237), d'Aden (chap. VI, par. 382), de la Guinée
équatoriale (chap. IX, par. 79), et des territoires sous
administration portugaise (chap. V, par. 675), et est
ég-alement parvenu à un accord général sur la question
d'Ifni et du Sahara espagnol (chap. X, par. 116). Les
discussions du Comité spécial sur ces différents points
sont exposées dans les chapitres III, VII, IX et X du
présent rapport. ,

16. En ce qui concerne la question de la Côte fran
çaise des Somalis, le Comité spécial a décidé à sa 4320

séance, tenue le 4 juin 1966, qu'après avoir entendu les
déclarations des pétitionnaires et des représentants, il
conclurait l'examen de ce point lors de la reprise de ses
travaux à New York. Pour ce qui est de l'île Maurice
et des Seychelles, le Comité s'est rangé à la proposition
présentée par le Président lors de la 4470 séance, le 15
juin 1966, tendant à en différer l'examen jusqu'au
retour à New York et à la reprise des travaux au
Siège. Quant à la question d'Oman, le Comité a égale
ment décidé à la même séance qu'après l'audition des
pétitionnaires il en renverrait l'examen à la reprise de
ses travaux à New York.

17. Compte tenu de son examen des points mention
nés ci-dessus, le Comité spécial a aussi adopté une
résolution concernant l'application de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale aux territoires coloniaux
qui ont fait l'objet de ses travaux en Afrique en 1966
(voir le paragraphe 619 ci-dessous). Il a aussi adopté
par acclamation une résolution exprimant sa gratitude
envers les gouvernements hôtes (voir le paragraphe
626 ci-dessous).

A. - SÉANCES TENUES À DAR ES-SALAM
(RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE)

Om/erfure des séances

Allowtion prononcée par le deuxième Vice-Président
de la République-Unie de Tanzanie au nom du
Président

18. Le deuxième Vice-Président de la Répttbliq~te
Unie de Tanzanie a transmis au Comité les meilleurs
vœux du Président et du Gouvernement de la Tanzanie
et a dit que son pays considérait que l'activité du
Comité spécial était essentielle à l'œuvre de l'Organisa
tion des NaHons Unies. Certains estimaient que le
Comité spécial était moins important que les autres
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organes de l'ONU directement intéressés aux questions
de guerre et de paix; maj5 les Tanzaniens reconnais
saient pleinement l'importance de ce comité qui
s'occupait du colonialisme, donc du principe de l'é~alité
des hommes dans le monde, et de ce fait des menaces à
la paix et à l'ordre universel qui en résultaient. Les
Africains étaient convaincus qu'il ne pouvait y avoir
de paix fondée sur l'injustice coloniale. Aucun peuple
n'accepterait d'être éternellement asservi à un autre.
C'est pourquoi les Africains recourraient au besoin
aux armes pour obtenir leur liberté. Le rôle du Comité
spécial était de s'efforcer d'éviter l'épreuve de force en
faisant en sorte que les peuples de chaque nation se
gouvernent selon leurs vœux et leurs propres besoins.
Les membres du Comité ·ryécial devaient donc s'em
ployer à ce que le Comité perde sa raison d'être.

19. Le deuxième Vice-Président de la République
Unie de Tanzanie s'est dèclaré en complet désaccord
avec ceux qui estimaient que le Comité spécial se livrait
à des dépenses inconsidérées en allant en Afrique alors
qu'il ne pouvait se rendre dans les territoires coloniaux
eux-mêmes.

20. La profonde aspiration des Africains à l'indé
pendance, sans aucune ingérence étrangère, était mal
comprise dans les pays plus évolués et développés
d'Europe et d'Amérique. Mais en Afrique le Comité
spécial ne pourrait manquer de saisir toute l'importance
de ce mouvement, car il y rencontrerait des personnes
qui devaient chaque jour faire face aux conséquences
du colonialisme, ainsi que des Tanzaniens qui s'effor
çaient, avec des ressources insuffisantes, de protéger
leurs frontières contre les for,ces coloniales du Portugal.
Le Comité spécial verrait également de nombreux
réfugié., politiques qui avaient fui le colonialisme et les
entendrait dans le milieu qui était le leur, ce qui lui
permettrait de juger plus facilement de la sincérité de
leurs convictions. Bien que le Comité spécial ne pût se
rendre dans les territoires coloniaux eux-mêmes,
l'histoire de l'Afrique et ses traditions ne formaient
vraiment qu'un tout si bien que la connaissance des
pays d'Afrique ayant récemment accédé à l'indépen
dance constituait une base excellente pour comprendre
les réalités d'un colonialisme qui se survivait à lui
même.

21. Depuis le précédent voyage du Comité spécial,
le colonialisme n'avait guère régressé en Afrique, et la
cause de la justice et de l'humanité avait essuyé une
sanglante défaite. On ne saurait tolérer qu'une telle
situation persistât mais les paroles, seules, n'auraient
aucun effet. Le Comité spécial était venu entendre des
pétitionnaires, après quoi 11 adopterait des résolutions
et ferait rapport à l'organe dont il relevait. Si aucun
fait nouveau n'intervenait, aucun progrès n'aurait été
accompli et la situation se détériorerait avec le temps.
Il fallait que des mesures fussent prises car le colonia
lisme était un abcès qui, aussi longtemps qu'il subsistait,
contaminait le corps entier.

22. Les Etats africains se remettaient d'une période
durant laquelle leur population avait été humiliée et
s'était vu refuser le droit le plus élémentaire de se pré
parer à servir efficacement son pays. Les Africains
étaient obligés d'apprendre l'art de diriger les affaires
publiques et d'assurer le développement économique en
le pratiquant car avant l'indépendance on disposé .it pour
eux de leurs destinées et leur formation avait pour but
d'en faire de bons Anglais, de bons Français ou de bons
Beiges. Les Africains avaient dû éliminer ce poison de
leur société en même temps qu'ils avaient dû déployer

une activité bien supérieure à celle que déployaient les
pays développés.

23. Les Africains ne souhaitaient pas avoir à re
courir aux armes. Ils voulaient que l'Afrique soit libre
afin de pouvoir vivre en bonne intelligence avec le
monde entier, et que les autorités coloniales transfèrent
dans l'ordre leurs pouvoirs aux populations des Etats
intéressés,

24. Les Africains seraient très patients, à condition
que les puissances coloniales reconnaissent officiellement
le principe selon lequel tous les Etats soumis à leur
autorité deviendraient des Etats indépendants gouver
nés par la majorité. Mais si ce principe n'était pas
accepté et si l'on ne commençait pas à préparer le trans
fert des pouvoirs, les Africains devraient se préparer à
une guerre de libération. Ils espéraient que les activités
du Comité spécial contribueraient à faire en sorte
qu'aucun peuple africain n'ait à recourir aux armes.

25. Le deuxième Vice-Président de la République
Unie de Tanzanie s'est félicité de la prochaine accession
à l'indépendance, en 1966, des territoires britanniques
du Betchouanaland et du Bassoutoland. Mais il aurait
aimé que le Comité spécial s'assure que les pouvoirs
seraient effectivement transférés. Si l'Organisation des
Nations Unies se déclarait satisfaite de la situation, les
Tanzaniens féliciteraient ces peuples et le Comité de
cette nouvelle accession à l'indépendance en Afrique.

26. Mais ces pays étaient presque entièrement encer
clés par la République sud-africaine. Le Comité spécial et
l'Organisation des Nations Unies dans son ensemble
devaient donc se montrer vigilants et veiller à ce que
ces pays conservent leur souveraineté. Bien que la
situation en Afrique du Sud ne fût pas directement de
la compétence du Comité spécial, elle devait être
envisagée dans toute discussion concernant l'Afrique
australe. La voie que le Sud-Ouest africain emprun
terait pour accéder à l'indépendance dépendrait pour
beaucoup de la décision que prendrait la Cour inter
nationale de Justice et des mesures qu'adopterait par la
suite le Conseil de sécurité. Mais aucun mem:'~'e du
Comité spécial ne pouvait douter que l'oppressim;. flue
subissait le Sud-Ouest africain fût réelle ni que l'on ~i':it
mettre fin à cette situation. Le Comité spécial avait le
devoir de faire en sorte que l'accession à l'indépendance
constituât une étape constructive et non destructive.

27. Le problème des territoires portugais relevait
directement du Comité spécial, qui devait montrer au
monde d'une part que le colonialisme portugais ne
persistait que grâce à l'appui que le Portugal recevait
de ses alliés d'Europe, et, d'autre part, que l'ensemble
des relations entre l'Afrique et l'Europe serait donc
affecté par la manière dont se déroulerait la lutte pour
la liberté dans les colonies portugaises.

28. Dans tous les territoires coloniaux auxquels le
deuxième Vice-Président avait fait allusion, la situation
était la même que lors du précédent voyage du Comité
spécial en Afrique, ou s'était légèrement améliorée.

29. Mais en Rhodésie du Sud, la situation s'était,
évidemment, beaucoup détériorée. La Tanzanie voulait
une Rhodésie indépendante, à condition que celle-ci fût
gouvernée par la majorité. Elle avait demandé au
Gouvernement britannique de mettre fin au régime
illégal et de s'engager à ce que la Rhodésie du Sud ne
devienne indépendante que si le pouvoir y passait aux
mains de la majorité. Etant donné les engagements de
tous les Membres de l'Organisation des Nations Unies,
la Tanzanie ne jugeai.t pas ces demandes déraisonnables.
Mais, elles n'avaient pas été satisfaites, et rien ne
permettait de penser qu'elles le seraient. Au lieu de cela.
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le Royaume-Uni avait pris un nombre croissant de
sanctions économiques en même temps qu'il avait invité
le reste du monde à ne pas entretenir de relations
commerdales avec le gouvernement illégal. Ce n'était
qu'après cinq mois qu'il avait été demandé à l'Orga
nisation des Nations Unies d'autoriser des mesures
véritables, et encore ne s'agissait-il que d'envois de
pétrole à un port précis. Les Africains n'avaient reçu
d'autre assurance que celle d'une activité diplomatique
intense, au terme de laquelle le Gouvernement raciste
d'Afrique du Sud et le Gouvernement colonial c1u
Portugal avaient été priés c1e soutenir l'action c1es
autorités britanniques. On pouvait juger c1e leur bonne
volonté par le fait que six mois après la c1éclaration
unilatérale c1'indépenc1ance, le régime c1e Smith était
toujours au pouvoir. Un autre fait grave était que
la seule assurance qu'ait donnée le Gouvernement
britannique était qu'il n'accorderait qu'une indépendance
fondée sur le gouvernement de la majorité.

30. Le deuxième Vice-Président ne croyait pas que
les Africains eussent quelque préférence quant à la façon
dont le régime de Smith devrait être renversé, comme
il l'aurait été le 11 novembre 1965 si le Gouvernement
britannique avait envoyé des troupes pour faire respecter
son autorité souveraine. Mais si le Royaume-Uni
refusait d'étouffer la rébellion, il était certain qu'alors
l'Organisation des Nations Unies devait agir sans tenir
compte des vœux que pourrait exprimer le Royaume
Uni. Aux termes du Chapitre' VII de la Charte, le
Conseil de sécurité pouvait renqre les sanctions écono
miques obligatoires pour tous les Etats Membres et,
si certains de ces Etats refusaient de se conformer à
cette décision, les sanctions le"ur seraient appliquées
aussi bien. Les Africains ne pouvaient accepter de laisser
quatre millions d'hommes sous la loi d'une minorité
blanche raciste et privilégiée, et à quelque prix que ce
fût, ils devraient extirper cette excroissance de
l'oppression en Afrique.

31. Le deuxième Vice-Président de la République
Unie de Tanzanie exprimait en conclusion l'espoir que
le Comité spécial aurait l'occasion de voir certaines des
difficultés auxquelles faisait face la Tanzanie et les
grands efforts que faisaient ses habitants pour les
surmonter. Il espérait également que les membres du
Comité seraient sensibles à l'enthousiasme et au désir
de vaincre les difficultés qu'inspirait le développement
d'un pays indépendant car ces sentiments étaient un
trait de la vie quotidienne en Tanzanie et il était
convaincu que le Comité spécial serait mieux à même
de comprendre l'importance de l'œuvre qu'il poursuivait
et, le cas échéant, trouver un moyen de vaincre le
colonialisme.
Déclarations générales

32. Le Président a remercié le deuxième Vice
Président de la République-Unie de Tanzanie c1e sa
très importante allocution. Le Comité spécial était
particulièrement reconnaissant au Vice-Président de ses
chaleureuses paroles de bienvenue et avait été profondé
ment touché de l'hospitalité et de l'amitié dont on avait
fait preuve à son égard depuis son arrivée à Dar
es-Salam. Il était également reconnaissant au Vice
Président d'avoir affirmé qu'il l'appuyait c1ans ses
activités.

33. Dar es-Salam, cette belle cité qui a donné
l'exemple dans la lutte pour la liberté en Afrique, était
un cadre tout à fait approprié pour le début des travaux
du Comité spécial en Afrique. Les progrès accomplis par
la Tanzanie depuis son indépenc].ance avaient enflammé
l'imagination de tous les hommes de bonne volonté.

34. Le Président a remercié à nouveau le Vice
Président d'avoir accepté malgré son emploi du temps
très chargé d'ouvrir la session et exprimé l'espoir que
les efforts déployés contribueraient pour beaucoup à
liquider les derniers bastions c1u colonialisme, un
problème qui préoccupait profo!ldément tant l'Afrique
que l'Organisation des Nations Unies.

35. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistl:s soviétiques a remercié au nom du peuple,
de la délégation et c1u Gouvernement soviétique le
Gouvernement et le peuple de la Tanzanie de leur
accueil fraternel. La République-Unie de Tanzanie était
un pays jeune, courageux et géographiquement proche
des territoires Oll sévissaient encore les séquelles du
colonialisme. Le représentant de l'Union soviétique a
exprimé son appréciation pour l'allocution importante
prononcée par le deuxième Vice-Président de la
République-Unie de Tanzanie et rendu hommage au
courage et au dynamisme de cette jeune nation africaine
qui, avec d'autres gouvernements frères, luttait pour
libérer ceux qui étaient encore opprimés en Afrique du
Sud, en Rhodésie du Sud, dans les territoires sous
domination portugaise et dans les protectorats anglais.
La tempête provoquée par les mouvements de libération
devait continuer car il restait encore, hélas, nombre c1e
territoires africains olt les séquelles du colonialisme
continuaient à se manifester. Les monopoles installés
dans le sud de l'Afrique ne visaient qu'à s'enrichir et
maintenaient par conséquent le racisme. Les monopoles
internationaux qui profitaient de cet enrichissement
étaient donc tout aussi coupables puisqu'ils prolongeaient
une situation inadmissible. Les pays membres de
l'OTAN qui soutenaient Salazar en lui fournissant des
avions, des armes, des instructeurs et des fournitures
industrielles aidaient ainsi les régimes racistes. Lors c1e
la dernière Assemblée générale, des décisions impor
tantes avaient été prises contre le colonialisme et
l'impérialisme: les monopoles internationaux qui
freinaient la liberté des territoires non encore indé
pendants avaient été sévèrement jugés. Le Comité
spécial, qui était une émanation c1u désir de liberté des
peuples, devait rechercher tous les moyens propres à
réaliser l'indépendance c1es populations opprimées et
prendre des décisions énergiques susceptibles d'être
rapidement appliquées. Les procéc1ures et les méthodes
que suivrait le Comité spécial pour appliquer ces
décisions seraient décidées en fonction de chaque
problème particulier. Le Comité devait consacrer ses
efforts principaux aux questions telles que l'application
la plus rapide c1e la Déclaration de décolonisation;
l'octroi d'une aide réelle aux peuples luttant pour
l'indépendance; la participation des institutions spécia
lisees des Nations Unies à ces efforts; la fixation de
dates limites à l'accession des territoires coloniaux à
l'indépendance, etc.

36. D'autre part, le Comité spécial devait accorder
une attention particulière à l'utilisa'LnJ11 par les pays
coloniaux des bases militaires contre les peuples,
notamment de l'île de l'Ascension contre le peuple du
Congo, de l'île de Guam contre le peuple vietnamien, etc.
Il convenait de prendre des mesures positives et cons
tructives pour mettre fin à ces actes d'agression.

37. Le représentant de l'Union soviétique récusait
ceux qui prétendaient que le Comité spécial n'avait rien
à faire en Afrique; il était persu~dé au contraire que sa
présence ici donnerait une impulsion nouvelle à la lutte
entreprise. L'Union soviétique, Etat socialiste, avait
éliminé l'esclavage de l'homme par l'homme, supprimé
les classes sociales et elle défendrait, comme elle l'avait
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toujours fait jusqu'ici, ceux qui luttaient pour leur
liberté et se trouvaient en butte à la politique des
impérialistes. L'Union soviétique soutiendrait les
combattants de la liberté par tous les moyens dont
elle disposait; elle avait exigé l'indépendance de tous
les territoires sous domination étrangère et serait à
leurs côtés pour libérer définitivement le continent
africain.

38. Il fallait que les Nations Unies prennent des
sanctions contre l'Afrique du Sud et la Rhodésie du
Sud pour les obliger à se soumettre aux décisions de
l'Assemblée générale.

39. Le représentant de l'Inde a exprimé, au nom de
la délégation indienne et à titre personnel, la gratitude
et l'appréciation de son gouvernement au Gouvernement
de la République-Unie de Tanzanie pour l'invitation
généreuse qu'il avait faite au Comité spécial de tenir
certaines de ses réunions à Dar es-Salam. Les membres
du Comité étaient sensibles à la chaleur et à l'affection
que leur témoignait le peuple ami de Tanzanie, pour le
bien-être et la prospérité duquel sa délégation formait
les vœux les plus sincères.

40. Entourée de plusieurs territoires non autonomes,
la Tanzanie occupait une position unique dans la lutte
courageuse contre le colonialisme et avait un rôle
important à jouer en ce qui concerne l'aide à apporter
à ceux qui luttent pour la liberté dans ces pays. Sa
délégation était particulièrement satisfaite de la contri
bution que la Tanzanie avait apportée et continuait à
apporter à cette noble cause. Le fait que le siège du
Comité de libération des Onze de l'Organisation de
l'unité africaine ait été établi à Dar es-Salam prouvait
en lui-même que l'on reconnaissait la position spéciale
de la Tanzanie. La délégation indienne désirait rendre
hommage à une des personnalités africaines kil plus
éminentes, Son Excellence :Mwalimu Julius K. NYtrere,
président de la République, ainsi qu'à son gouvernement
et à son peuple.

41. L'Inde entretenait les relations les plus amicales
avec la Tanzanie et tenait M. Nyerere dans la plus
haute estime pour ses qualités de chef, ainsi que pour
les efforts résolus qu'il faisait po~ur améliorer le niveau
de vie de son peuple et pour le succès qu'il avait obtenu
en créant une société réellement multiraciale. La
signature de l'Accord de (:oopération et d'amitié dans
les domaines scientifique, économique et technique entre
la Tanzanie et l'Inde représentait, selon les paroles
mêmes de M. A. M. Babu, ministre du commerce et de
la coopération de la Tanzanie, "non pas le début mais
la continuation de relations amicales existant de longue
date entre l'Inde et la Tanzanie". L'Inde était fière de
l'hommage que lui avait rendu M. Babu lorsqu'il avait
déclaré que, par sa coopération, l'Inde favorisait non
seulement le développement économique de la Tanzanie
mais aussi l'émancipation économique des territoires
coloniaux d'Afrique.

42. Le deuxième Vice-Président avait rappelé au
Comité spécial, dans sa brillante allocution, le caractère
toujours urgent du problème du colonialisme. Ses
paroles inspirées guideraient le Comité dans ses
discussions. L'attitude de l'Inde envers le colonialisme
avait été aussi clair.;,; qy'immuable. L'Inde avait toujours
défendu le droit des peuples qui, à différentes périodes
de leur histoire, avaient été privés de leur liberté, à
échapper à l'asservissement dans lequel les tenaient des
puissances étrangères. L'Inde continuerait à faire preuve
de la même fermeté et de la même franchise, sans
crainte et d'une manière désintéressée. La conscience
et les principes du peuple indien n'étaient pas à vendre.

43. La délégation indienne regrettait profondément
l'absence au Comité spécial du représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande dt'.
Nord. Etant donné que l'Organisation des Nations
Unies avait déjà adopté sans réserve les principes qui
étaient à la base même du mandat du Comité spécial,
il aurait été préférable que le représentant du Royaume
Uni contim;ât à !Jdrth';per aux délibérations du Comité.

44. Le représenhl~t du Atali a remercié le Gouverne
ment et le peuple de la République-Unie de Tanzanie de
leur accueil très chaleureux et très africain. Il a remercié
également le vice-président Kawawa de son allocution
et de l'intérêt que son gouvernement portait aux travaux
du Comité spécial et à ses objectifs. Le représentant qu.
Mali a rappelé que la résolu'jon 1514 (XV) adoptée en
1960 par l'Assemblée générale avait fait naître un espoir
nouveau: celui de la libération rapide de millions d'êtres
qui vivaient encore sous le joug du colonialisme et de
l'impérialisme. Dans l'intention de mettre la résolution
1514 (XV) en pratique, le Comité spécial avait déjà
fait des recommandations aux puissances coloniales,
mais la période des déclarations de principes était
dépassée. Le Comité spécial devrait décider de mesures
concrètes pour hâter l'accession des territoires non
indépendants à la liberté et ceci en application de la
résolution 2105. Le Mali, pour sa part, suggérait ce
qui suit: 1) Qu'il soit procédé à l'audition des péti
tionnaires des mouvements nationaux de libération,
puisque ces pétitionnaires ne pouvaient, dans la plupart
des cas, se rendre à New York; 2) Qu'il soit créé des
groupes de travail sur les questions inscrites à l'ordre
du jour. Ces groupes de travail proposeraient des
mesures pratiques au sujet des territoires intéressés et
pourraient éventuellement fixer une date limite pour
l'accession à l'indépendance des territoires se trouvant
encore sou;; domination étrangère; - et ceci en accord
.lvec l'esprit du paragraphe 9 de la résolution 2105
(XX) qui se lit comme suit:

"Prie le Comité spécial, chaque fois qu'il le jugera
opportun, de recommander une date limite pour
l'accession à l'indépendance de chaque territoire
considéré, conformémel:t au désir de la population".

Le représentant du Mali a tenu à remercier en outre le
Gouvernement tanzanien de l'aide qu'il apportait aux
mouvements africains de libération. II a prié également
le Secrétariat de tenir le Comité spécial au courant des
résultats des délibérations du Conseil de sécurité sur la
question rhodésienne, afin d'aider le Comité spécial
dans ses travaux.

45. Le représentant de l'Iran a salué, au nom du
peuple et du Gouvernement iraniens, la République-Unie
de Tanzanie et dit combien son pays était reconnaissant
à son Président de permettre au Comité spécial de tenir
ses réunions à Dar es-Salam où il aurait une occasion
unique et importante de rencontrer les représentants de
milliers de personnes qui s'étaient réfugiés en Tanzanie
- pays de la liberté - et de s'entretenir avec eux. Le
lieu choisi était important parce qu'il devait aider le
Comité spécial à trouver les moyens de mettre rapide
men.t fin au colonialisme. Le vice-président Kawawa
avait eu raison de dire dans sa remarquable déclaration,
qu'il ne pouvait y avoir de paix fondée sur l'injustice
coloniale. La paix et la tranquillité ne régneraient en
Afrique que quand le colonialisme aurait complètement
disparu du continent. II serait alors possible de consacrer
les énergies et les efforts qui étaient déployés actue1le
'ment pour obtenir l'indépendance à amé1iorer les
conditions d'existence en Afrique, car les Africains
avaient été matériellement et spirituellement dépouillés
sous le colonialisme.
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46. Les progrès accomplis par 1a Tanzanie pendant
l'année qui s'était écoulée depuis sa visite précédente
constituaient une preuve évidente de ce qu'un peuple
pouvait faire quand il était maître de son destin. Sous
la direction dynamique et éclairée du président Nyerere,
de grands progrès avaient été accomplis en ce qui
concernait le développement du pays dans les domaines
économique, social et politique, et dans celui de l'ensei
gnement. Il était particulièrement important de noter
qu'aujourd'hui la Tanzanie avait une grande expérience
de la démocratie, quî pourrait servir de modèle aux
pays nouvellement indépendants.

47. Le représentant de l'Iran s'engageait au nom de
sa délégation à appuyer sans réserve toutes mesures qui
pourraient favoriser la libération du peuple zimbabwe,
des habitants du Sud-Ouest africain, des peuples sous
la domination portugaise et de tous les autres peuples
encore soumis à la servitude coloniale.

48. Le représentant de la Bulgarie a exprimé, au
nom de la délégation de la République populaire de
Bulgarie, toute sa gratitude au Gouvernement et au
peuple de Tanzanie pour leur invitation et leur contri
bution aux travaux du Comité spécial. Le jeune peuple
tanzanien suscitait l'admiration puisqu'il était au premier
rang de ceux qui luttaient contre le colonialisme et le
néo-colonialisme. L'allocution du vice-président Kawawa
était une nouvelle preuve de la contribution tanzanienne
à la lutte pour la liquidation des derniers vestiges du
colonialisme en Afrique. La République-Unie de
Tanzanie pouvait compter sur l'aide et l'amitié de tous
ceux qui luttaient contre l'impérialisme, y compris la
Bulgarie.

49. Il appuyait sans réserve la venue du Comité
spécial en Afrique et estimait qu'il s'agirait là du travail
le plus important de l'année. La vingtième session de
l'Assemblée générale avait en effet adopté des résolutions
qui constituaient un grcmd pas en avant. Le Comité
spécial devrait les faire appliquer_sans délai, car le temps
était venu de mettre en œuvre intégralement la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Au cours de ce
séjour, les délégations membres prendraient contact avec
les représentants des peuples opprimés et devraient se
demander comment ils pourraient les aider efficacement.
En ce qui concernait la Rhodésie du Sud, par exemple,
les dernières discussions du Conseil de sécurité avaient
prouvé que la Grande-Bretagne n'hésitait pas à engager
des pourparlers avec Ian Smith et à préparer un
compromis avec lui. La Bulgarie, pour sa part, avait
appuyé le projet de résolution des pays africains mem
bres du Conseil de sécurité demandant au Royaume-Uni
d'utiliser sa force contre ce régim_e raciste et l';>pplication
par le Conseil de sécurité des mesures p' ,§vues au
Chapitre VII de la Charte. Le Comité spécial devrait
exiger uU Royaume-Uni de suspendre la Constitution
de 1961 pour rétablir le peuple du Zimbabwe dans ses
droits, de convoquer une conférence constitutionnelle et
de fixer la date de l'indépendance de la Rhodésie du
Sud. En ce qui concernait le Portugal, la Bulgarie avait
appuyé toutes les résolutions de l'ONU visant à l'appli
cation de sanctions contre le régime colonial de Salazar
en vue de permettre aux peuples du Mozambique, de
J'Angola et de la Guinée dite portugaise d'exercer leur
droit légitime à l'indépendance. Les représentants des
mouvements de libération pouvaient être assurés de
l'aide et de la coopération du peuple bulgare.

50. Le représentant de la Bulgarie a remercié le
vice-président Kawawa, et assuré que la délégation
bulgare était très consciente des responsabilités spéciales
des Nations Unies en ce qui concernait le Sud-Ouest

africain et les territoires du Bassoutoland, du Betchoua
naland et du Souaziland. La résolution 1514 (XV)
devrait être appliquée sans retard et le Comité spécial
se laisserait guider par les nobles principes des Nations
Unies et le souci de préserver la paix mondiale; mais,
à cet égard, la délégation bulgare souscrivait sans réserve
aux sages paroles du vice-président Kawawa selon
lequel "il ne peut y avoir de paix fondée sur l'injustice
coloniale".

51. Le représentant de la Yottgoslavie a remercié le
Gouvernement et le peuple de Tanzanie d'avoir invité
le Comité spécial à Dar es-Salam. Il a mis l'accent sur
le rôle de premier plan que jouait la Tanzanie ,dans la
lutte contre le colonialisme et la politique d'apartheid.
Il a souligné que les problèmes coloniaux qui restaient
à résoudre étaient extrêmement sérieux, d'autant plus
qu'aucune amélioration ne s'était produite dans la
position des puissances coloniales. -

52. Sa délégation était d'avis que la visite du Comité
spécial en Afrique permettrait à ses membres de se faire
une idée très précise des problèmes qui se posaient et
elle était convaincue que le Comité pourrait ainsi faire
œuvre plus utile.

53. Au nom de la délégation yougoslave, il a
remercié le vice-président Kawawa pour son remar
quable discours et présenté les meilleurs vœux de la
Yougoslavie au Gouvernement et au peuple de Tanzanie.

54. Le représentant de l'Australie a remercié la
Tanzanie pour l'hospitalité qu'elle avait bien voulu offrir
au Comité spécial. Il a présenté les respects de la
délégation australienne au président Nyerere, ce guide
et chef important d'un peuple non moins important,
remercié le vice-président Kawawa de son accueil et
remercié l'ambassadeur Malecela de tout ce qu'il avait
fait et continuait à faire.

55. Il existait un sentiment de fraternité entre
Tanzaniens et Australiens du fait qu'ils étaient membres
du Commonwealth, avaient souvent les mêmes insti
tutions et partageaient beaucoup d'idées dont ils avaient
hérité en commun. Son pays avait également éH dans
le passé un territoire colonial qui avait connu lui aussi
la fièvre de la période de transition qui avait précédé et
suivi l'indépendance et qui avait compris qu'il fallait du
temps pour résoudre la plupart des problèmes qui se
posaient à lui. C'éta::: en vérité une période excitante.
Le représentant de l'Australie découvrait tout autour
de lui en Tanzanie cette fièvre du progrès. Les
Australiens ne prétendaient pas en savoir beaucoup sur
l'Afrique. Il y avait des Africains en Australie, en petit
nombre à vrai dire, parmi les quelque 12 000 étudiants
actuellement dans ce pays, et qui étaient en majorité
originaires de pays d'Asie en voie de développement,
mais l'Australie apprenait beaucoup à leur contact tout
comme, il l'espérait, ces étudiants tiraient grand profit
de leur séjour. Grâce à eux, l'Australie avait pu se
convaincre que l'avenir de l'Afrique était en bonnes
mains. A titre personnel, il sentait, à l'occasion de sa
première visite en Afrique au sud du Sahara, qu'un rêve
était en train de se réaliser et qu'un nouvel espoir était
né en Afrique.

56. Le représentant de la Pologne a exprim~ les
remerciements et la reconnaissance de sa délégation au
président Nyerere ainsi qu'au Gouvernement et au
peuple tanzaniens pour leur invitation. L'accueil qu'ils
avaient réservé au Comité spécial était une preuve de la
volonté du pays d'aider l'Organisation des Nations
Unies dans la lutte qu'elle menait contre le colonialisme
et le racisme.
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57. Le représentant de la Pologne avait eu le
privilège de représenter la Pologne en 1962 au Comité
des Dix-Sept qui s'était réuni à Dar es-Salam, et avait
séjourné à nouveau dans la capitale en 1965, comme
membre du Comité élargi. Il était satisfaisant de noter
les progrès réalisés par la Tanzanie dans tous les
domaines du développement national depuis l'indé
pendance. Le Gouvernement et le peuple polonais étaient
heureux des réalisations politiques, économiques et
sociales de la Tanzanie, ils espéraient qu'elle continuerait
à réaliser ses aspirations et lui souhaitaient un avenir
heureux et prospère.

58. L'allocution du Vice-Président de la Tanzanie
inspirerait ceux qui désiraient accélérer la fin du
colonialisme et du racisme en une période où la
préoccupation que causaient les formes ouvertes. ou
déguisées d'oppression exercées par les forces colomales
et néo-coloniales devenait de plus en plus grande. La
Pologne avait toujours donné son ferme appui aux
mouvements de libération nationale en Afrique et dans
les autres parties du monde. Le Comité spécial avait
toujours cherché à adopter des recommandations en vue
du règlement pacifique des problèmes posés par le
colonialisme. C'étaient les puissances coloniales, qui
avaient toujours refusé de se conformer aux décisions
prises par le Comité spécial, l'Assemblée générale et le
Conseil de sécurité, qu'il fallait blâmer pour la situation
en Rhodésie du Sud, dans les territoires administrés
par le Portugal, dans le Sud-Ouest africain et à Aden,
ainsi que dans les autres territoires dépendants. La
discrimination raciale, les mesures d'oppression et
l'intervention militaire directe dont étaient coupables
le Portugal, l'Afrique du Sud et le régime Smith, ainsi
que l'Assistance que leur accordaient les Etats-Unis
d'Amérique, la République fédérale d'Allemagne, le
Royaume-Uni et les autres pays de l'Organisation du
Traité de l'Atlantique nord (OTAN), prouvaient que
les puissances coloniales voulaient préserver la domi
nation blanche dans les parties d'Afrique en question
et défendre les intérêts des sociétés et des monopoles
étrangers qui exploitaient les peuples de toute la région.
Cette politique était lourde de conséquences tragiques et
de menaces pour la paix et la sécurité. La délégation
polonaise pensait donc qu'il faudrait, dans toutes déci
sions ou recommandations que pourrait adopter le
Comité spécial en ce qui concernait les territoires en
question, prévoir des dispositions concrètes en vue de
l'élimination des régimes coloniaux et du démantèle
ment des bases militaires à des dates rapprochées. Il
était temps de fixer, en consultation avec les peuples
des territoires dépendants, la date de l'octroi de
l'indépendance à chacun de ces territoires selon les
vœux et les espoirs librement exprimés par les habitants.
Les défenseurs du prétendu "monde libre" avançaient
souvent que les peuples dépendants n'étaient pas mûrs
ni prêts à se gouverner eux-mêmes, ce qui allait à
l'encontre de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale qui reconnaissait le droit de tous les peuples
à l'autodétermination. Les événements récents avaient
montré que, si l'on ne prenait pas les mesures obliga
toires prévues au Chapitre VII de la Charte des Nations
Unies, la présence des régimes coloniaux aggraverait
encore la situation internationale et aboutirait à un
conflit armé. Enfin, le représentant de la Pologne
souscrivait à l'affirmation du Vice-Président de la
Tanzanie selon qui, plus les Nations Unies agiraient
vite et efficacement, mieux cela serait pour tous les
intéressés.

59. Le représentant de l'Imk a remercié le Gouverne-

ment et le peuple tanzaniens pour l'accueil cordial et
spontané qu'ils avaient réservé au Comité spécial.

60. Le vice-président Kawawa avait souligné à juste
titre la position spéciale et l'estime dont jouissait le
Comité spécial en Tanzanie et dans tous les autres pays
épris de liberté. Le représentant de l'Irak a cité le
passage de l'allocution du Vice-Président dans lequel
il a dit que tôt ou tard, à défaut de pouvoir obtenir leur
liberté par d'autres moyens, les po.ys asservis auraient
recours à la lutte; que le rôle du Comité spécial était
d'éviter une épreuve de force en créant une situation
qui permette aux peuples de chaque nation de se
gouverner selon leurs propres désirs et leurs propres
besoins; et que les membres du Comité spécial devaient
donc s'employer à ce que le Comité perde sa raison
d'être.

61. En raison de ce que le Vice-Président a dit, il
fallait regretter l'absence du représentant du Royaume
Uni. Les Etats Membres avaient l'obligation d~
respecter les résolutions des divers organes des Nations
Unies. Ceci était particulièrement vrai des grandes
puissances qui devaient continuer à démontrer leur
bonne foi au reste du monde.

62. En défendant la cause de l'indépendance en
Afrique et dans le monde entier, les Tanzaniens s'étaient
acquis l'admiration des combattants de la liberté et celle
des pays épris de paix. Le représentant de l'Irak était
convaincu que les réunions du Comité spécial renforce
raient la cause de la liberté et accéléreraient le processus
de décolonisation. Rien ne réjouirait davantage la
délégation irakienne que la dissolution du Comité
spécial, une fois que les peuples colonisés dans le monde
auraient recouvré leur dignité et leur liberté au mieux
des intérêts de l'humanité entière.

63. Le représentant de la Syrie a remercié le peuple
et le Gouvernement de la Tanzanie pour leur généreuse
hospitalité. Dans le domaine des relations inter
nationales, la Tanzanie s'était distinguée sous la direction
de son Président et grâce à des hommes aussi compé
tents que M. Malecela, ambassadeur auprès de l'Orga
nisation des Nations Unie~, par sa vigilance et sa lutte
constante contre le colonialisme. Loyale aux principes
et aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies,
elle s'était toujours efforcée de traduire les idéaux de
cette organisation en action. Le Vice-Président de la
Tanzanie, dans l'allocution qu'il venait de prononcer,
avait affirmé que le continent africain recherchait avant
tout la justice, car, lorsque la justice régnerait, point
ne serait besoin de lutter. Tant qu'elle n'avait pas été
assurée, il était non seulement du droit mais du devoir
des combattants de la liberté de lutter et les nations qui
font profession de croire aux principes de l'Organisation
des Nations Unies et à la liberté de toute l'humanité
devaient leur donner leur appui. La République-Unie
de Tanzanie méritait d'être félicitée pour l'œuvre
admir~ble qu'elle avait accomplie à cet égard.

64. Comme l'avait dit le représentant du Mali, l'heure
était venue pour le Comité spécial, et pour l'Organisation
des Nations Unies tout entière, de passer des principes
généraux à l'action efficace. Il fallait convaincre çeux
qui maintenaient encore leur domination sur de nom
breuses populations d'Afrique et des autres régions du
monde qu'ils se trouvaient en face d'un choix très net:
reconnaître la cause de l'émancipation ou s'engager dans
une lutte à mort dont ils sortiraient vaincus. Le Vice
Président de la Tanzanie, M. Kawawa, avait, à juste
titre, défini comme fondamentale la tâche importante
du Comité spécial, étant donné la situation explosive
qui existait dans des régions telles que la Rhodésie du
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Sud, les colonies dominées par les Portugais, Aden et
Oman. Ces faits devaient maintenant guider le Comité
spécial dans son action.

65. La représentante des Etats-Unis d'Amérique
s'est jointe aux orateurs qui l'avaient précédée pour
exprimer la reconnaisance dé: sa délégation pour l'accueil
généreux réservé aux membres du Comité spécial par le
Vice-Président de Tanzanie, :M. Kawawa, et pour
l'hospitalité que le Gouvernement et le peuple tanzaniens
leur avaient offerte. Comme le Vice-Président l'avait
déclaré, il fallait espérer qu'un jour le Comité spécial
n'aurait plus besoin de se réunir, ayant garanti à tous
les territoires qui étaient encore dépendants le droit à
l'autodétermination au suffrage universel.

66. Le Gouvernement des Etats-Unis avait souvent
affirmé, et la représentante des Etats-Unis désirait
réitérer cette affirmation, que ce n'était que par un
libre choix et en toute connaissance de cause qu'un
peuple pouvait se donner le gouvernement qu'il désirait.
Aucune nation ne pouvait se dire satisfaite tant que les
peuples de Rhodésie du Sud, du Sud-Ouest africain, des
colonies portugaises et des territoires dépendants où
qu'ils fussent, n'avaient pas, conformément à la Charte
des Nations Unies, élu librement le gouvernement de
leur choix.

67. Il fallait espérer que le Comité spécial profiterait
de ce qu'il se trouvait à proximité des territoires qui
figuraient à son ordre du jour pour se familiariser
directement avec les problèmes difficiles et complexes
auxquels se heurtaient chaque jour les peuples de ces
territoires. Devant le sort malheureux de ces peuples,
le Comité spécial devait se consacrer à l'examen raisonné
de leurs problèmes plutôt qu'à des accusations provo
catrices et ~ des polémiques stériles.

68. Comme l'avait dit le Vice-Président, le peuple
de Tanzanie, à la différence des peuples de Rhodésie du
Sud et d'autres territoires non autonomes dont le
Comité spécial s'occupait, avait pu créer sa propre
société et ses propres institutions économiques et
politiques. Etant donné l'enthousiasme avec lequel ce
peuple s'acquittait de cette tâche et la fierté qu'il tirait
de son œuvre, la délégation des Etats-Unis estimait que
le choix de la Tanzanie comme point de départ de la
visite du Comité en Afrique avait été extrêmement
heureux.

69. En conclusion, la représentante des Etats-Unis
a dit que le Gouvernement et le peuple tanzaniens
méritaient d'être félicités pour les progrès remarquables
qu'ils avaient accomplis dans l'établissement d'une
économie moderne et active.

70. Le représentant de la Tunisie a rappelé que,
chaque fois que le Comité spécial décidait de se rendre
en Afrique, le Gouvernement tanzanien ne manquait
pas de l'inviter à tenir une partie de sa session sur le
sol hospitalier de la Tanzanie qui, malgré tous les
problèmes de développement aux:que1s elle devait faire
face, ne perdait pas de vue son devoir et sa responsabilité
en ce qui concernait la libération des peupies se trouvant
encore sous le joug colonial. Il a donc remercié le
Gouv~rnement et le peuple tanzaniens d'avoir bien voulu
une fois de plus accorder son hospitalité chaleureuse
et fraternelle au Comité spécial.

71. Le point de vue de la délégation tunisienne en
ce qui concernait la colonisation avait été maintes fois
exposé au sein du Comité spécial ainsi que devant les
autres instances internationales. Le Gouvernement
tunisien était en faveur de la libération de tous les pays
se trouvant encore sous domination étrangère et ne

ménagerait aucun effort pour mettre en œuvre les
mesures qui seraient adoptées en vue d'obtenir des
résultats tangibles dans ce domaine.

72. Le représentant du Venezuela a remercié le
Gouvernement et le peuple tanzaniens de l'accueil
chaleureux qu'ils avaient réservé au Comité spécial.
Il espérait que ce dernier ferait un travail concret et
obtiendrait des résultats satisfaisants.

73. Le représentant de l'Ethiopie s'est associé au
nom de sa. délégation aux remerciements exprimés par
les orateurs précédents au Gouvernement et au peuple
tanzaniens. Il désirait également rendre hommage au
peuple de Tanzanie pour les sacrifices qu'il avait faits
et l'œuvre qu'il avait accomplie dans la lutte contre le
colonialisme, en Afrique et ailleurs. Il était heureux de
pouvoir témoigner, en tant qu'ambassadeur d'Ethiopie
en Tanzanie, des progrès remarquables que ce pays
avait faits sous la direction compétente et dynamique
du président Nyerere.

74. Dans son allocution d'ouverture, le Vice
Président de la Tanzanie, M. Kawawa, avait nettement
esquissé les tâches dont le Comité spécial devait
s'acquitter. Comme il l'avait dit, tant que la plaie du
colonialisme en Afrique n'aurait pas été guérie il n'y
aurait pa.s de sécurité pour le continent. La délégation
éthiopienne était fermement convaincue qu'à l'occasion
de sa visite le Comité spécial contribuerait beaucoup à
rapprocher le moment Ott le colonialisme serait effacé
du continent. En aidant et en encourageant les com
battants de la liberté qui s'étaient engagés dans une lutte
à mort contre les forces impitoyables de l'oppression,
le Comité spécial pourrait, en tant que représentant de
la conscience morale de l'humanité, faire progresser la
cause de la justice et de la légalité, qui étaient la marque
de la société internationale.

75. Le représentant de l'Italie a exprimé les remer
ciements de sa délégation au Gouvernement tanzanien
pour son hospitalité et remercié le Vice-Président,
M. Kawawa, pour les paroles aimables par lesquelles
il a accueilli le Comité spécial. Le Comité avait déjà eu
le privilège de se réunir dans le climat propice de Dar
es-Salam en 1965, et ce contact renouvelé avec la réalité
de la scène africaine lui serait profitable. Il devrait faire
des progrès réels vers les objectifs dont tous étaient
convenus.

76. En ce qui concernait le fond des travaux du
Comité spécial, la délégation italienne s'associait pleine
ment au Président pour penser que le Comité devait
montrer que l'Organisation des Nations Unies se
préoccupait de plus en plus de la situation des peuples
sous administration coloniale et renforcer ses propres
possibilités d'aider ces peuples dans leur lutte pour
l'autodétermination et l'indépendance. Les déclarations
que feraient les pétitionnaires seraient particulièrement
précieuses: les renseignements qu'ils pourraient fournir
sur la situation dans leurs territoires respectifs, ainsi
que leurs opinions sur les meilleures méthodes à suivre
pour atteindre les objectifs énoncés dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, aideraient grande
ment le Comité spécial dans ses délibérations, en même
temps que les pétitionnaires recevraient de nouveaux
encouragements. Eu égard à ces facteurs, la délégation
italienne désirait assurer le Comité spécial qu'elle
participerait pleinement et loyalement aux travaux du
Comité dont elle était certaine qu'ils porteraient des
fruits.

77. Le représentant du Danemar/l a remercié le
Vice-Président de la Tanzanie pour son accueil cordial
et son excellente analyse de la position de son gouverne-
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ment à l'égard des problèmes du colonialisme. La
délégation danoise était reconnaissante au Gouvernement
tanzanien d'avoir généreusement invité le Comité à
tenir une partie de sa session à Dar es-Salam. Les
participants de la session précédente se souviendraient
de la chaleureuse hospitalité cLue le Gouvernement et
le peuple tanzaniens avaient réservée au Comité spécial
ainsi que des excellents arrangements qui avaient été
faits à cette occasion. La délégation danoise, consciente
du rôle actif joué par la Tanzanie dans la lutte contre
le colonialisme et de l'énergie et du zèle avec lesquels
ce pays nouvellement indépendant faisait face à ses
problèmes intérieurs était impatiente d'apprendre les
progrès accomplis pendant l'année écoulée.

78. S'agissant des travaux du Comité spécial en
Afrique, la délégation danoise s'inquiétait de constater
le manque, voire l'absence de progrès en ce qui concer
nait la situation en Rhodésie du Sud, dans le Sud-Ouest
africain et dans les colonies POI:tugaises. Cependant, il
fallait espérer que le Comité spécial, qui aurait l'occasion
d'examiner ces graves problèmes en détail, se montrerait
digne de la confiance des peuples africains, par ses
paroles et par ses actions. Le Président et le repré
sentant de l'Italie avaient fait observer à juste titre
que l'une des tâches les plus importantes du Comité
spécial était de faire connaître la profonde préoccupation
éprouvée par les Nations Unies au sujet du problème
du colonialisme. Pour s'en acquitter, le Comité spécial
devrait se mettre d'accord non seulement sur le principe
général selon lequel il fallait mettre fin le plus tôt
possible au colonialisme, mais aussi -sur la façon d'y
parvenir. Cela impliquerait évidemment des concessionf
de part et d'autre mais, de l'avis de la délégation
danoise, cela servirait la cause commune, à savoir la
lutte efficace contre le colonialisme.

79. Enfin, le représentant du Danemark a exprimé
l'espoir que la session du Comité spécial en Afrique
serait fructueuse et que l'esprit de coopération régnerait
entre toutes les délégations.

80. Le représentant de 111adagascar a déclaré que le
Gouvernement malgache était contre le colonialisme et
son point de vue en la matière, qui avait déjà été
exprimé à maintes reprises, était bien connu. II pré
senterait des observations sur les points inscrits à
l'or~re du j0!1r, au fur et à mesure que ces points
seraIent exammes.

81. Le représentant de Madagascar a remercié le
Gouvernement tanzanien d'avoir bien voulu une fois
de plus inviter le Conùté spécial à tenir une partie de
sa session en Tanzanie.

82. Le représentant du Sierra Leone pensait que
toutes les délégations voudraient certainement étudier
l'importante et pénétrante déclaration faite par le Vice
Président de Tanzanie dans son allocution d'ouverture
au Comité spécial.

83. Les problèmes du colonialisme subsistaient et
tout était fait pour libérer les pays intéressés en dépit
des obstacles. Le Sierra Leone avait appuyé les efforts
déployés en ce sens dans tous les organes des Nations
Unies et avait maintenu nettement sa position, que ce
fût dans l'Organisation de l'unité africaine ou dans
d'autres organismes internationaux. Le représentant du
Sierra Leone ferait des observations plus détaillées au
sujet de la politique de son gouvernement au fur et à
mesure de l'examen de chaque territoire. Il fallait
espérer que les combattants de la liberté qui avaient dû
fuir leur pays seraient secourus et que le Comité spécial,
à l'issue de ses délibérations, se serait rapproché d'une
solution au problème du colonialisme.

84. Le représentant du Sierra Leone a exprimé les
remerciements de sa délégation au Gouvernement et au
peuple tanzaniens, dont l'hospitalité était bien connue
du Comité spécial qui s'était déjà réuni à Dar es
Salam l'année précédente. II espérait que la session du
Comité spécial, qui s'ouvrait donnerait de meilleurs
résultats qu'elle n'en avait donnés en 1965.

85. Le représentant de la Côte d'Ivoire a remercié
sincèrement le Gouvernbnent tanzanien de l'aimable
invitation qu'il avait adressée au Comité spécial ainsi
que de l'accueil chaleureux qu'il avait réservé à ce
dernier. Il était reconnaissant au Vice-Président de la
Tanzanie pour son message plein de sagesse dont la
délégation de la Côte d'Ivoire ne manquerait pas de
tenir compte dans les travaux que le Comité spécial
allait entreprendre.

86. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a déclaré que la délégation tanzanienne était
heureuse que le Comité spécial ait pu tenir sa première
séance dans la capitale de la Tanzanie.

87. Le Vice-Président de Tanzanie ayant déjà
brossé un tableau assez complet de la politique de son
gouvernement à l'égard du colonialisme, il désirait
simplement à ce stade assurer les membres du Comité
spécial que leurs remerciements seraient transmis à
leurs destinataires. Il désirerait également, au nom de
la délégation tanzanienne, souhaiter la bienvenue à tous
les membres du Comité spécial en Tanzanie. Leur
présence à Dar es-Salam était un rappel des travaux
qu'il restait à accomplir pour libérer le continent
africain. Une fois l'indépendance obtenue, les talents
et les compétences de ceux qui avaient travaillé à cette
fin, notamment au sein du Comité spécial lui-même,
pourraient être utilisés dans d'autres domaines de
progrès humain, particulièrement en Afrique qui avait
été si longtemps exploitée.

88. Au cours de leur séjour en Tanzanie, les
membres du Comité spécial rencontreraient peut-être
certaines difficultés. Le Gouvernement tanzanien ferait
toutefois tout son possible pour les atténuer dans la
mesure où les ressources limitées d'un pays en voie
de développement le permettaient.

89. Enfin, le représentant de la Tanzanie a exprimé
l'espoir que tous les membres du Comité spécial seraient
heureux de leur séjour en République-Unie de
Tanzanie.
Célébration de la Journée de l'Afrique le 2S mai 1966

Déclarations générales
90. Le représentant du Venezuela, prenant la parole

au sujet de la célébration de la Journée de l'Afrique,
a rappelé que l'année précédente, à Lusaka, le Comité
spécial avait formé le vœu de retourner en Afrique
pour célébrer la Journée de l'unité africaine dans un
continent entièrement libre, c'est-à-dire, comme le pré
sident Kaunda en avait si éloquemment exprimé l'es
poir, dans l'unité d'un continent entièrement libéré du
joug du colonialisme. La ] ournée de l'unité africaine
était venue et cet espoir était loin d'êtte réalisé. Le
président Kaounda ne pouvait encore sécher ses larmes,
car des millions de ses frères souffraient toujours sous
la domination étrangère. Mais le colonialisme avait été
jugé et condamné. Rien ni personne ne pourrait empê
cher la mise à exécution de la sentence. Le cours de
l'histoire ~tait irréversible. Le colonialisme devait
disparaître et disparaîtrait de tous les endroits où il
subsistait encore. Les peuples d'Afrique qui étaient
encore soumis à un régime colonial avaient, comme
tous les peuples de la terre, un droit inaliénable à
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l'autodétermination et à l'indépendance. Le jour n'était
pas loin où ce droit leur serait reconnu. L'unité afri
caine, qui avait pris un si beau départ, ne pourrait être
complètement réalisée tant qu'il existerait sur le conti
nent africain des peuples soumis à la domination
étrangère. Les peuples latino-américains, qui avaient
payé très cher en vies humaines et en bien-être écono
mique leur indépendance, qui luttaient encore pour
supprimer les derniers vestiges du colonialisme en
Amérique, appuyaient inconditionnellement leurs frères
africains dans la lutte qu'ils menaient pour retrouver
leur dignité nationale et leur liberté. Ils formaient le
vœu que, dans un très proche avenir, la Journée de
l'unité africaine puisse être célébrée sur un continent
composé uniquement d'Etats libres et indépendants,
d'où l'inégalité raciale aurait disparu, où les relations
entre les hommes seraient fondées sur le respect des
droits de l'homme et où régnerait l'harmonie, symbole
de l'unité et de prospérité.

91. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, au nom des délégations bulgare,
polonaise et soviétique, a salué les peuples d'Afrique
qui célébraient ce jour la Journée de l'unité africaine.

92. Au cours de la réunion historique qu'ils avaient
tenue à Addis-Abéba en mai 1963, les chefs d'Etat et
de gouvernement des pays africains indépendants
avaient décidé de fêter, le 25 mai de chaque année,
l'anniversaire de la libération de l'Afrique. Il s'agissait
dans leur esprit de rappeler à tous les peuples africains,
qu'ils soient déjà libérés ou qu'ils subissent encore le
joug de l'oppresseur, la tâche qui leur incombait.
C'était aux Africains qu'il appartenait en effet de
balayer au plus tôt de l'Afrique les derniers vestiges du
colonialisme. Pour les membres de la Conférence au
sommet d'Addis-Abéba, il allait de soi qu'aucun peuple
africain ne pourrait se considérer comme entièrement
libre tant qu'une partie du continent africain gémirait
en.:ore sous la botte des colonialistes.

93. Depuis quelques années, l'Afrique avait subi une
transformation rad1cale. De nombreux pays africains
avaient accédé à l'indépenùance. Un certain nombre de
noms que les peuples africains avaient appris à hair
avaient été rayés de la carte de l'Afrique. Le tour des
pays situés dans le sud du continent africain était
maintenant venu. C'était sur leur territoire que se
situait la dernière ligne de défense du colonialisme et
c'était sur leur territoire que le colonialisme était en
train de creuser sa tombe. La lutte de plus en plus
acharnée que les peuples de l'Angola, du Mozambique
et de la Guinée dite portugaise menaient pour leur
libération démontrait au monde entier que le destin du
colonialisme était scellé.

94. Tous les hommes de bonne volonté se réjouis
saient des succès remportés par les peuples africains
dans leur lutte contre le colonialisme et l'impérialisme.
Les peuples de l'Union soviétique, de la Bulgarie et de
la Pologne, comme ceux des autres pays socialistes,
avaient prouvé aux Africains la fidélité de leur amitié
et ils étaient, plus que jamais, disposés à leur prêter
aide et assistance.

95. En ce jour où les peuples d'Afrique célébraient
la libération de leur continent, et où tous ceux qui
combattaient pour la libération et l'indépendance de ce
continent partageaient leur joie, les délégations sovié
tique, bulgare et polonaise rendaient hommage à la
lutte sacrée que les Africains avaient engagée pour la
libération complète de leur terre ancestrale, dont une
partie était encore soumise à la domination étrangère,
et pour le développement de leurs pays dans la paix, la

liberté et le progrès. Elles formaient des vœux pour
que les peuples africains et l'Organisation de l'unité
africaine connaissent de nouveaux succès dans leur
noble entreprise: l'union de toutes les forces du conti
nent africain en lutte contre l'impérialisme et le colonia
lisme pour promouvoir la paix et le progrès social.

96. Le représentant de l'Iran a dit que ce 25 mai
1966, Journée de l'Afrique, marquait le troisième anni
versaire de la fondation de l'Organisation de l'unité
africaine, qui était l'instrument de la solidarité
africaine; c'était la deuxième fois que le Comité spécial
avait le privilège de se trouver en cette journée sur le
sol de l'Afrique où il poursuivait les mêmes buts que
l'OUA.

97. Parlant au nom des pays d'Asie représentés au
Comité spécial, le représentant de l'Iran a présenté
leurs félicitations chaleureuses à l'OUA. Au cours de
sa brève existence, l'OUA avait beaucoup fait pour
venir en aide aux mouvements de libération partout en
Afrique et avait contribué à encourager la coopération
interafricaine. Elle devenait rapidement un centre où
les pays africains coordonnaient leurs activités visant
à résoudre les problèmes économiques, sociaux, cultu
rels ou humains, conformément à la charte de l'OUA,
conformément à la lettre et à l'esprit de la Charte des
Nations Unies. L'OUA, à la différence de beaucoup
d'organisations analogues, était plus qu'une simple
institution: elle était un symbole vivant, qui matériali
sait le profond désir des Africains de s'unir dans une
vaste union transcendant les frontières ethniques et
nationales.

98. Parlant en son nom propre, le représentant de
l'Iran a dit que l'Afrique, dans son effort d'unité, était
beaucoup plus avancée et beaucoup plus tournée vers
l'avenir que les autres continents, car tout habitant de
l'Afrique, au-delà de sa fidélité à son pays, se considé
rait pas5ionnément comme un Africain. Un tel senti
ment était essentiel à une éventuelle unité à l'échelle
du continent, et c'était de cet esprit qu'était née l'OUA.
C'était le même esprit qui aiderait l'Organisation à
surmonter les obstacles que semaient sur son chemin
ceux qui voudraient la voir discréditée, et c'était enfin
le même esprit qui viendrait finalement à bout de
Smith et de son espèce, malgré des défaites provisoires,
et qui apporterait la liberté et l'indépendance à tous les
Africains.

99. Le représentant de l'Irak, par1ant également au
nom de la délégation syrienne, a dit qu'il exprimait le
sentiment de tous les Arabes en prenant la parole en
ce glorieux jour qui symbolisait les espoirs et les aspi
rations des populations de ce grand continent qu'était
l'Afrique.

100. La nation arabe était liée à l'Afrique par des
liens innombrables, plus de la moitié du monde arabe
se trouvant en fait sur le sol africain et le reste en étant
géographiquement proche. Les Arabes tout comme les
Africains avaient subi - et certains subissaient encore
- la domination coloniale. Ils comptaient sur toute
l'aide que pouvait leur donner l'Organisation des
Nations Unies pour obtenir leur liberté, leur dignité
et leur indépendance. Arabes et Africains étaient
é~alement liés par leur h'5toire, leur religion et leur
culture qui leur avaient donné un héritage commun et
des intérêts communs.

101. La lutte du peuple africain en Rhodésie du Sud,
au Mozambique, en Angola et dans le reste des colonies
d'Afrique était suivie avec grand intérêt et grande
admiration dans le monde arabe, avec tout autant d'in
térêt, en fait, que la libération du reste du monde arabe.
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102. En ce grand jour. le représentant de l'Irak a
évoqué la pensée du grand poète américain vValt
\V'hitman, à qui la croyrmce en la fraternité et en
l'unité des intérêts de l'humanité avait inspiré le
poème qui commençait par ces vers:

Je me célèbre et je 1ne chante,
Et ce que j'assumerai tu l'assum.eras,
Car chaque atome qui m}appartient
Appartient tout autant à toi.

103. La célébration de la Journée de l'Afrique ne
se limitait pas au grand continent africain; tous les
pays épris de liberté et l'humanité tout entière y parti
cipaient également.

104. La représentante des Etats-Unis d'Amérique,
parlant au nom des délégations australienne, danoise,
italienne et américaine, a félicité chaleureusement
l'Organisation de l'unité africaine et les Etats africains
indépendants. La Journée de l'Afrique témoignait bien
de l'essor extraordinaire qu'avaient pris les Etats indé
pendants au cours des vingt dernières années.

105. Cette journée donnait également l'occasion de
songer que le droit à l'autodétermination et le droit
des peuples à exprimer librement leurs vœux et à se
gOI.lverner comme ils l'entendaient n'était pas encore
unIversellement reconnu. L'Organisation de l'unité
africaine pouvait contribuer de plus en plus à faire que
ces droits soient universellement reconnus partout où
ils ne pouvaient s'exercer, Son rôle était de la plus
grande importance pour les pays africains et pour les
autres qui, comme le sien, s'intéressaient profondément
à l'avemr de l'Afrique.

106. Le continent africain possédait de grandes
ressources humaines et naturelles, et un grand poten
tiel économique; avec d'autres pays, les Etats-Unis
avaient le privilège de lui fournir une assistance tech
nique et économIque ainsi qu'une aide dans le domaine
de l'enseignement.

107. L'avenir économique de l'Afrique dépendait
pour une grande part du progrès de la coopération
entre les pays que l'OUA était en mesure d'encourager,
tout comme elle pouvait jouer un rôle de premier plan
dans l'organisation de la coopération dans les domaines
social et culturel.

108. La représentante des Etats-Unis a félicité les
représentants des pays africains au Comité spécial et a
adressé par leur intermédiaire aux peuples de l'Afrique
les vœux les plus chaleureux de tous les Américains
et de toutes les délégations au nom desquelles elle
parlait.

109. Le représentant de la Yougoslavie, parlant au
nom de son ~ouvernement, de son peuple et de sa
délégation, a félicité chaleureusement le peuple d'Afri
que en cet anniversaire historique.

110. Il a souligné l'importance de l'OUA et son
rôle international qui avait été reconnu par la résolu
tion adoptée sur la question en 1965 par l'Assemblée
générale. Il a exprimé l'espoir que l'OUA et l'Organi
sation des Nations Unies sauraient établir une large
coopération qui leur serait profitable. Sa délégation
avait appuyé la proposition qui tendait à ce que le
Comité ,r,pécial se rende en Afrique, et avait indiqué
qu'elle escomptait que ce voyage contribuerait beaucoup
à resserrer la coopération entre le Comité spécial et
l'OUA.

111. Le représentant de la Yougoslavie a souligné
':l'je son pays entretenait des relations amicales avec
les pays africains indépendants, et soutenait fermement
ceux qui n'avaient pas encore accédé à l'indépendance.

112. Il a formé des vœux pour le succès de l'OUA
et pour la prospérité de l'Afrique.

113. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a dit que, pour les fils et les filles de l'Afri
que, la Journée de l'Afrique était une journée de
festivités, de réflexion et de décision. Elle donnait aux
Africains l'occasion de méditer sur deux aspects: la
liberté obtenue dans les Etats libérés et leur désir de
voir libérés de la domination coloniale et de l'apartheid
les Etats qui en souffraient encore. En ce qui concer
nait le premier, il y avait seulement dix ans l'exploita
tion coloniale malmenait sans aucun ménagement tout
le continent. Le peuple africain avait lutté avec cou
rage, alors que les chances étaient contre lui, pour
libérer son continent et jouir de ses droits légitimes à
la liberté et à l'indépendance. Beaucoup de ses luttes
contre des oppresseurs bien armés avaient été couron
nées de succès. Les pays qui étaient parvenus à
l'indépendance travaillaient maintenant à la consolider.

114. Quant au deuxième aspect - à savoir la libéra
tion des pays qui étaient encore sous le joug colonial
-, la présence du Comité spécial en Afrique le mettait
tout particulièrement en évidence. Des millions de
frères africains étaient opprimés' par les minorités
racistes de Rhodésie du Sud et d'Afrique du Sud qui
auraient été vaincues sans l'aide militaire et économique
qu'elles recevaient de leurs alliés malgré les nombreuses
résolutions adoptées par l'Organisation des Nations
Unies. Les Africains libres devaient donc réaffirmer
une fois de plus qu'ils appuyaient sans réserve la juste
lutte de leurs frères d'Afrique du Sud, du Sud-Ouest
africain, de Rhodésie du Sud et d'autres pays. Ce jour
devait être l'occasion de réaffirmer la volonté et de
renouveler l'engagement de défendre la charte de
l'Organisation de l'unité africaine, afin de parvenir au
but final d'une Afrique Ul1Je: une occasion de rappeler
à tous les colonialistes se trouvant en Afrique qu'ils
auraient dû la quitter depuis longtemps et qu'il n'était
rien que les Etats africains libres ne puissent faire pour
obtenir leur départ. Tous les Africains avaient cepen
dant le désir de vivre en bonne intelligence avec le reste
du monde, dans la mesure où ces relations pouvaient
se fonder sur la liberté et l'égalité.

115. Le Président a dit ~ue ce n'était pas par hasard
que le Comité spécial se réunissait en Afrique pour la
Journée de l'Afrique. Cela traduisait le fait que
l'Afrique occupait sa place à l'Organisation des Nations
Unies.

116. ParIant en son propre nom, en fier et humble
fils de l'Afrique, il a exprimé l'espoir que l'Afrique
connaîtrait un avenir meilleur et que la patience et
l'énergie du peuple africRÎn trouveraient leur pleine
expression dans les années à venir, et lui permettraient
d'apporter sa contribution aux valeurs humaines
fondamentales.

Clôture des séances

Déclarations générales
117. Le Président a dit que les délibérations du

Comité spécial à Dar es-Salam touchaient à leur fin.
Les pétitionnaires lui avaient apporté de nouvelles idées
et lui avaient fourni des renseignements à jour; le
Comité spécial avait eu le bénéfice de la coopération
de l'OUA et il avait adopté une résolution (A/AC.109!
167) qui représentait une importante contribution à la
solution du problème de la Rhodésie du Sud. II avait
entendu avec intérêt des pétitionnaires venant de la
Rhodésie du Sud, du Mozambique et du Sud-Ouest
africain et il ne faisait pas de doute que leur témoignage



52 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

ne fût utile pour le Comité spécial dans l'accomplisse
ment de sa tâche qui était de hâter le progrès et l'indé
pendance de ces territoires.

118. Au nom du Comité spécial, le Président a
exprimé sa profonde gratitude au Gouvernement et au
peuple tanzaniens pour leur cordiale hospitalité et pour
les nombreux témoignages personnels d'amabilité dont
il avait fait l'objet.

119. Le représentant du Secrétaire général, au nom
du Secrétariat, a remercié vivement le pays d'accueil
de la généreuse hospitalité et des nombreuses facilités
qui avaient été accordées au Comité spécial. Il était
tout particulièrement reconnaissant à M. Malecela, à
M. Foum et à d'autres mel:Ibres de la délégation tanza
nienne, qui s'étaient dépensés pour faciliter le travail
du Secrétariat.

120. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie, au nom du Président, du Gouvernement et
du peuple tanzaniens, a dit combien son pays avait été
heureux d'accueillir le Comité spécial. Son hospitalité
procédait de sa foi sincère dans le travail des Nations
Unies et de sa conviction dans la nécessité de la
décolonisation.

121. Il a exprimé l'espoir que le travail accompli par
le Comité spécial à Dar es-Salam et dans d'autres pays
africains porterait ses fruits et que les résolutions qu'il
avait adoptées seraient mises en œuvre. La République
Unie de Tanzanie, quant à elle, les appliquerait dans
toute la mesure du possible de façon que les frères
africains qui étaient encore sous le joug du colonialisme
puissent être libérés et prendre la place qui leur reve
nait dans l'Organisation des Nations Unies.

B. - SÉANCES TENUES À MOGADISCIO (SOMALIE)

Ouverture des séances

Allocution du Premier Ministre au nom du Président
de Soma/ie
122. Le Premier Ministre de S o111.alie a déclaré que

c'était avec un vif plaisir qu'il accueillait le Comité
spécial à Mogadiscio au nom du Président Aden
Abdulla Osman et du Gouvernement et du peuple de la
République somalie. C'était un honneur spécial pour le
peuple somali que de pouvoir accueillir le Comité. La
Somalie avait une dette de reconnaissance à l'égard de
l'Organisation des Nations Unies car, sous sa tutelle,
elle avait pu s'acheminer régulièrement et sans heurts
de la sujétion coloniale à l'indépendance souveraine. Si
la Somalie avait pu, d'une manière quelconque, aider
le Comité dans sa tâche consistant à appliquer la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, il aurait fait un effort pour s'acquit
ter de cette dette.

123. C'était un honneur pour le peuple somali que
d'accueillir le Comité spécial parce qu'il avait un sens
profond de la signification historique de son œuvre en
Afrique, œuvre qui prouvait que le concept de colonia
lisme avait été condamné. Des millions de personnes
sur le continent africain qui avaient autrefois été
humiliées et avilies pùur servir les intérêts économiques
et politiques des puissances coloniales étaient mainte
nant libres de façonner leur propre destinée. En tant
que peuple impitoyablement divisé par les puissances
coloniales et que nation souffrant encore de cette divi
sion, les Somalis étaient particulièrement conscients de
l'importance de la tâche du Comité spécial. Ils étaient
conscients également du fait que la lutte contre les
dernières enclaves du colonialisme pouvait se révéler

la plus acharnée de toutes. Le peuple somali partageait
l'inquiétude du Comité pour le malheureux sort de
ceux qui avaient encore à lutter pour leur liberté et le
Comité pouvait avoir l'assurance d'obtenir son plein
appui dans ses efforts.

124. Le voyage du Sous-Comité et la présence des
pétitionnaires à Mogadiscio rappelaient au Premier
Ministre l'époque où il s'était lui-même présenté devant
le Conseil de tutelle des Nations Unies en qualité de
pétitionnaire. Il avait parlé au nom de la Somalie à
une époque où elle s'acheminait encore vers l'indépen
dance et il était donc parfaitement conscient de l'intérêt
de ces auditions: elles offraient la possibilité de pré
senter personnellement des points de vue; elles appor
taient un encouragement à ceux qui luttaient pour leur
liberté et elles éveillaient un intérêt mondial pour la
'~aL1se de la liberté. Le fait que certaines des réunions
du Comité spécial pouvaient avoir lieu en Afrique avait
augmenté l'intérêt des auditions. Grâce à ses conclu
sions, le Comité serait en mesure de présenter à
l'Assemblée générale des Nations Unies un tableau
plus complet de la situation existant dans chacun des
territoires coloniaux qui restaient. En outre, le long
itinéraire prévu pour le voyage des membres du Sous
Comité permettait aux pétitionnaires des régions les
plus reculées d'obtenir une audition.

125. L'idéal aurait été que le Comité spécial se
rendît dans les territoires eux-mêmes. Cependant, la
raison pour laquelle il ne lui avait pas été possible de
le faire était bien connue: les gouvernements qui
administraient ces territoires avaient beaucoup à cacher
et un voyage du Comité aurait finalement dévoilé la
fausseté de la propagande mensongère faite à leur sujet.
Dans toutes ces régions, et en particulier dans celles
qui étaient placées sous l'autorité de l'Afrique du Sud
et du Portugal, les puissances coloniales auraient voulu
que le monde crût que les autochtones placés sous leur
domination étaient satisfait.:: de leur sort et que le
progrès économique était plus important pour eux que
l'obtention de l'égalité politique et sociale. Il était pos
sible de démontrer la fausseté de ces allégations. Il
existait un grand et injuste écart entre tous les travail
leurs africains et les colons blancs immigrants, écart qui
était maintenu par le refus d'accorder aux Africains
leurs droits politiques et '3ociaux.

126. A maintes reprises, l'histoire avait montré de
manière indubitable que la recherche de l'identité
nationale par le processus de la libre détermination
était une tendance irréversible suivie par tout peuple
au cours de son développement naturel. Le refus de
reconnaître ce droit naturel avait pour inévitable consé
quence l'agitation et les troubles sociaux. Malheureuse
ment, ces troubles s'étaient déjà manifestés dans un
grand nombre de territoire5 coloniaux et avaient abouti
dans certains d'entre eux à des conflits graves et
sanglants.

J27. De l'avis du Premier Ministre de Somalie, la
question la plus importante était que l'Assemblée géné
rale des Nations Unies s'était engagée, par une décision
prise à la majorité, à assurer le progrès rapide vers la
libre détermination de tous les peuples placés sous la
domination coloniale. Si on laissait les Etats membres
mépriser cette décision et s'ils devaient être appuyés
et encouragés par de puissants pays industriels qui
plaçaient les intérêts él:onomiques au-dessus des prin
cipes de la Charte des Nations Unies, alors on serait
fondé à affirmer que l'Organisation des Nations Unies
avait échoué dans sa tâche, ce qui serait tout à fait
déplorable.
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128. Le Premier Ministre de Somalie n'avait pas
l'intention toutefois de terminer sur une note pessimiste.
L'Organisation des Nations Unies avait déjà fait beau
coup pour la libération des peuples coloniaux et le
Comité spécial continuait de proposer des solutions
pratiques et à longue échéance pour les problèmes colo
niaux urgents de l'époque. Il faudrait sans doute du
temps et certainement de la détermination de la part
du Comité avant que ces recommandations ne fussent
appliquées. Mais les forces irrésistibles de la liberté
qui avaient radicalement transformé la carte de l'Afri
que au cours de la dernière décérmie n'étaient nullement
épuisées. Le Premier Ministre avait la certitude que
la présence du Comité en Afrique stimulerait ces forces
et assurerait le maintien de leur action avec le même
degré d'efficacité jusqu'à ce que tous les Africains
fussent libres.
Déclarations générales

129. Le Président a remercié le Premier Ministre,
le Président, le Gouvernement et le peuple de la
Somalie d'avoir généreusement invité le Comité spécial
à tenir une partie de sa session à Mogadiscio.

130. L'accueil chaleureux qui avait été réservé aux
membres du Comité spécial à leur arrivée à Mogadiscio
qui témoignait de l'hospitalité africaine traditionnelle
ainsi que de la position inébranlable adoptée par le
peuple somali contre le colonialisme les rendait encore
plus conscients de la confiance qui était placée en eux
et en l'Organisation des Nations Unies.

131. Il était encourageant de noter les progrès que
la Somalie avait réalisés dans tous les domaines depuis
qu'elle avait accédé à l'indépendance et le Premier
Ministre avait eu la bonté de faire mention de l'assis
tance que l'Organisation des Nations Unies avait prêtée
à cet égard. A leur tour, le Gouvernement et le peuple
somalis pouvaient avoir l'assurance qu'en s'acquittant
de son mandat, le Comité spécial s'était inspiré de la
contribution de l'Organisation des Nations Unies à
l'indépendance de la Somalie.

132. Ainsi que le Premier Ministre l'avait souligné
avec raison, il aurait été idéal que le Comité spécial se
rendît dans les territoires coloniaux eux-mêmes. Mal
heureusement, cependant, cela n'avait pas été possible en
raison du manque de coopération des puissances admi
nistrantes et, en conséquence, le Comité se réunissait en
Afrique aussi près que possible des divers centres de
la lutte coloniale. II espérait de cette manière acquérir
une connaissance plus directe des aspirations des peu
ples coloniaux tout en démontrant en même temps une
fois de plus la solidarité qui les unissait au Comité et
la résolution de celui-ci de n'épargner aucun effort
pour aider leurs pays à arcéder à l'indépendance.

133. C'était dans cet esprit que le Président tenait à
informer tous les représentants des mouvements de
libération nationale ainsi que tous les peuples africains
souffrant sous le joug colonial que le voyage du
Comité spécial à Mogadiscio était encore une autre
expression de la ferme résolution de l'Organisation des
N<ltions Unies de liquider le colonialisme sans délai.
L'on s'accordait à reconnaître que malgré les efforts
accomplis les progrès avaient été lents. Cependant,
conformément aux principes de la Charte, l'Organisa
tion des Nations Unies cherchait à réaliser ses objec
tifs avant tout par la persuasion. En conséquence, si
les efforts de l'Organisation n'avaient pas été aussi
fructueux que l'on aurait pu le désirer, c'étaient les
puissances coloniales qu'il fallait en blâmer étant donné
qu'elles refusaient de coopérer avec le Comité.

134. Enfin, adressant une fois de plus ses remercie
ments au Premier Ministre, au Président, au Gouver
nement et au peuple de la Somalie, le Président a
déclaré que le Comité spécial ferait tout ce qui était
en son pouvoir pour appliquer la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux.

135. Le représentant de l'Italie a associé sa déléga
tion au Président pour adresser ses remerciements au
Gouvernement et au peuple somalis qui occupaient une
place toute spéciale dans le cœur de tous les Italiens.
Les efforts communs de la Somalie et de l'Italie sous le
régime de tutelle n'avaient pas été déployés en vain
et la tâche consistant à amener la Somalie à l'indépen
dance avait été remplie d'une manière satisfaisante
pour l'Organisation des Nations Unies.

136. Comme l'avait dit le Président, le Comité
spécial s'était rendu en Afrique pour prouver les
préoccupations croissantes qu'inspirait à l'Organisatioll
des Nations Unies la situation des peuples coloniaux
et pour renforcer sa propre capacité à les aider dans
leur lutte pour l'indépendance. Pendant son séjour à
Mogadiscio, il examinerait le problème qui était si
important pour le peuple somali.

137. Le représentant de l'Italie avait été frappé par
l'idéalisme et le sens des responsabilités que traduisaient
les paroles qui avaient été prononcées par le Premier
Ministre de la Somalie et dont le Comité spécial se
souviendrait quand le moment serait venu pour lui de
pr~senter ses recommandations à l'Assemblée générale.
Le Comité ne pouvait pas toujours promettre des solu
tions rapides car la rapidité n'était ni dans la nature
des problèmes eux-mêmes ni dans celle de l'Organisa
tion des Nations Unies quI cherchait à œuvrer par la
conciliation et la médiation plutôt que par la force.
Cependant, le Gouvernement et le peuple somalis pou
vaient avoir l'assurance que les délibérations du Comité
seraient guidées par le sens des responsabilités et de la
justice qui avait toujours caractérisé ses travaux. Les
résultats obtenus ne trahiraient pas la confiance que le
peuple somali avait placée en l'Organisation des
Nations Unies.

138. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a remercié le Gouvernement et le peuple
somalis d'avoir invité de façon si opportune le ComIté
spécial à se réunir à Mogadiscio et a exprimé sa recon
naissance à l'égard du Premier Ministre pour ses
paroles de bienvenue. L'enthousiasme avec lequel le
Comité avait été reçu à son arrivée à Mogadiscio avait
révélé que l'esprit qui régnait en Afrique finirait par
aboutir à l'annihilation du colonialisme.

139. La position de la Tanzanie à l'égard du colo
nialisme était bien connue: il était du devoir de tous
les Africains d'assurer la libération des territoires qui
étaient encore exploités et anéantis par les colonialistes
et, ainsi que sa délégation l'avait déclaré à maintes
reprises, il ne pourrait exister aucune véritable liberté
pour l'Afrique tant que l'on n'y serait pas parvenu.
La Tanzanie appuyait la lutte pour l'indépendance non
seulement des Africains mais de tous les peuples qui,
au cours de l'histoire, avaient été placés sous le joug
de') colonialistes. Les réunions du Comité à Mogadiscio
représentaient une page de l'histoire de la lutte contre
le colonialisme comme l'avaient fait les combats qui
avaient eu lieu en Algérie, au Kenya et au Congo. Le
peuple africain finirait par remporter la victoire; il
n'obtiendrait pas seulement sa propre liberté mais
renforcerait également celle de tous les hommes du
monde entier et renforcerait l'Organisation des Nations
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Unies qui se fondait sur la Charte et la Déclaration
universelle des droits de l'homme.

140. Il était d'une ~rande importance pour le
Comité spécial dans ses travaux de pouvoir se réunir
en terre africaine olt se faisait sentir l'urgence des
problèmes et, pour cette raison, la Tanzanie avait offert
d'être le pays hôte du Comité pendant une partie de sa
session en Afrique.

141. Enfin, le représentant de la Tanzanie exprimait
la conviction que l'esprit révolutionnaire servirait les
intérêts de la libération de l'Afrique.

142. Le représentant de l'Irak, adressant les remer
ciements de sa délégation au Gouvernement et au
peuple somalis, a déclaré que, depuis des temps
immémoriaux, les Arabes et les Somalis avaient vécu
côte à côte, partageant les mêmes idéaux et les mêmes
aspirations. De hautes valeurs spirituelles les unis
saient les uns aux autres et leur nature avait été
déterminée par un patrimoine commun. Au cours des
dernières années, la lutte contre le colonialisme avait
resserré encore les liens de sympathie et de compré
hension qui les unissaient. La délégation irakienne
avait été très frappée de l'enthousiasme avec lequel le
Comité spécial avait été reçu, de l'hospitalité et de la
courtoisie du peuple somali et de l'atmosphère de
cordiale coopération qui régnait. Elle n'oubliait pas le
rôle positif joué par la Somalie en coopération étroite
avec les Etats arabes, au sein de l'Organisation de
l'unité africaine (OUA) et d'autres organismes dans
la décolonisation et l'èmancipation de tous les peuples
esclaves.

143. Le représentant de l'Ethiopie a exprimé les
remerciements et la reconnaissance de sa délégation
pour l'accueil et l'hospitalité du Gouvernement et du
peuple somalis.

144. Le peuple éthiopien considérait le peuple
somali comme un peuple frère et éprouvait les senti
ments les plus chaleureux à son égard. En conséquence,
il considérait les différends qui séparaient les deux
pays comme une phase temporaire qui passerait et
serait oub'.liée en temps vouiu, car les liens de fraternité
qui unissnlent les deux pellples étaient aussi forts que
multiple~.

i45. Quelque six années auparavant, le représen
tant de l'Ethiopie avait eu l'honneur d'assister à la
célébration de l'indépendance de la Somalie en qualité
de membre de la délégation officielle de l'Ethiopie et il
se rappelait la joie qu'il avait partagée avec le peuple
dans la belle ville de Mogadiscio lorsque celui-ci avait
obtenu la liberté et l'indépendance. La nation éthio
pienne tout entière avait partagé le bonheur du peuple
somali car le jour de son indépendance, le 1er juillet
1960, avait marqué non seulement l'heureux aboutisse
ment de la lutte menée par les peuples des deux pays
pour annihiler le colonialisme dans la partie de
l'Afrique qu'ils occupaient mais également le début
d'une nouvelle ère dans le1' relations de la Somalie et
de l'Ethiopie, une ère d'égalité et d'indépendance de
deux Etats africains voisins, avec tous les devoirs et
toutes les responsabilités que ce statut impliquait pour
les habitants des deux pays à l'égard l'un de l'autre
ainsi qu'à l'é~ard de la communauté internationale
dans son ensemble. L'Ethiopie tirait un orgueillf~gitime
de l'humble rôle qu'elle avait pu jouer, tani: au sein de
l'Organisation des Nations Unies que d'autres organi
sations internationales, en contribuant à créer cette
heureuse situation.

146. Toutefois, le représentant de l'Ethiopie se
sentait tenu, en toute franchise, de faire mention des

événements du jour précédent. Il allait sans dire que
sa délégation avait été peinée et attristée par les mani
festations qui avaient eu lieu.

147. Tout d'abord, le représentant de l'Ethiopie
tenait à se référer à certains passages pertinents du
mandat du Comité spécial, étant donné qu'il semblait
exister, dans l'esprit de certaines personnes à Moga
discio, une certaine confusion et certains malentendus
en ce qui concerne le but et les objectifs pour lesquels
le Comité avait été créé. Le mandat du Comité spécial,
tel qu'il figurait dans la résolution 1654 (XVI) de
l'Assemblée générale des Nations Unies, en date du
27 novembre 1961, était notamment conçu comme suit:

[L'Asse1l1,blée générale]
"1. Réitère et réaffirme solennellement les objec

tifs et les principes énoncés par la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux contenue dan8 sa résolution 1514 (XV)
du 14 décembre 1960;

u

"4. Prie le Comité spécial d'étudier l'application
de la Déclaration .. , et de faire rapport à l'Assem
blée générale ... ;

"5. Charge le Comité spécial d'accomplir sa tâche
en se servant de tous les moyens dont il disposera
dans le cadre des procédures et des modalités qu'il
adoptera pour bien s'acquitter de ses fonctions".
148. Il était donc évident que les relations entre les

deux Etats indépendants ou les différends qui pouvaient
intervenir entre eux ne relevaient pas du mandat du
Comité spécial. En conséquence, toutes les allusions
faites par les manifestants au conflit de frontière
existant entre l'Ethiopie et la Somalie ou entre la
Somalie et le Kenva devraient être écartées comme
étant déplacées, ne'se rapportant pas aux travaux du
Comité et n'ayant aucune influence sur eux.

149. Les événements survenus à l'aéroport et dans
les rues de Mogadiscio le jour précédent n'étaient qu'un
exemple négligeable de ce que pouvait faire un peuple
égaré et ignorant lorsqu'il y était activement incité. De
l'avis du représentant de l'Ethiopie, les manifestations
qui avaient eu lieu n'avaient fait que déshonorer le nom
de l'Afrique. Le représentant de l'Ethiopie prononçait
ces paroles avec plus de peine que de colère. C'était une
honte éternelle pour les dirigeants de la Somalie que
d'avoir laissé promener impunément dans les rues de
Mogadiscio d'aussi grands noms que ceux d'Hailé
Sélassié et de Jomo Kenyatta, deux illustres fils de
l'Afrique, révérés et respectés dans le monde entier. On
pouvait également mesurer à quel point on avait appris '
aux manifestants à déformer et mal interpréter les faits
pour qu'ils aient crié avec haine le nom d'un aussi
grand et d'Un aussi remarquable dirigeant libéral euro
péen que le général de Gaulle alors qu'ils n'avaient
rien dit contre Verwœrd, Salazar et Ian Smith, les
véritables ennemis et oppresseurs du peuple africain.

150. Quant à la déclaration si souvent réitérée con
cernant la prétendue division du peuple somali et les
allusions à l'existence de personnes d'origine somalie
et d'un groupe ethnique somali en Ethiopie et au
Kenya, la délégation éthiopienne tenait à souligner à
nouveau qu'elle n'avait aucune intention d'être amenée
à s'engager dans des discussions déplacées et inutiles
de cette espèce.

151. Ces expressions toutes faites et ces clichés j
étaient devenus si usés qu'ils pouvaient difficilement i

dissimuler le véritable but et le véritable objectif d.Uj.
Gouvernement somali, à savoir son désir d'expansion

,

r
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et d'agrandissement territoriaux aux dépens des Etats
voisins.

152. Des mots sonores, des concepts élevés et des
termes comme "libre détermination", "unification",
"indépendance" et "liberté" étaient utilisés sans discer
nement en Somalie alors qu'ils signifiaient en réalité
expansion et agrandissement territoriaux pour la
réalisation desquels le Gouvernement somali incitait
des nomades et des bergers innocents venus de régions
reculées à assassiner, à voler et à se livrer au pillage.

153. Cette politique du Gouvernement somali avait
été dénoncée et condamnée par l'ensemble de l'opinion
publique africaine et internationale. Il était stipulé
dans les résolutions et déclarations formellement
adoptées lors de conférences de chefs d'Etat africains
et lors de la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de pays non alignés que tous les Etats africains
devraient respecter les frontières qu'ils avaient acquises
au moment de l'indépendance. La délégation éthiopienne
ne voyait donc aucune utilité à soulever une question
qui avait perdu son actualité au moment de la visite du
Comité spécial à Mogadiscio.

154. Elle se permettait d'inviter le gouvernement
hôte au lieu de s'accrocher obstinément à une politique
négative et discréditée, à avoir suffisamment de
courage pour renoncer une fois pour toutes à sa futile
ambition d'expansion et à préparer la voie à des rela
tions de fructueuse coopération et d'amitié entre les
deux Etats africains voisins.· C'était de la Chambre
même du Parlement somali que le Gouvernement
somali avait mis à la disposition du Comité spécial
que le représentant de l'Ethiopie lui demandait de
prendre conscience des réalités.

155. A cet égard, le Gouvernement éthiopien
défiait le Gouvernement somali d'œuvrer comme lui
pour la plus grande unité du panafricanisme ou même
de l'Afrique orientale, au lieu de s'entêter sur la pré
tendue "unité somalie" - un concept qui non seule
ment était trop étroit pour répondre utilement en quoi
que ce soit aux exigences de l'Afrique moderne mais
contenait également de surannés et dangereux éléments
de tribalisme et de racisme.

156. La délégation éthiopienne était convaincue que
les deux pays avaient beaucoup à gagner de leur
coopération et de leur amitié, qui serait un facteur de
paix et de stabilité dans la région. Sa Majesté Impé
riale, Hailé Sélassié 1er, avait plus d'une fois appelé
l'attention des dirigeants somalis sur ce fait, mais en
vain jusqu'ici. Mais les Ethiopiens étaient patients et
sauront attendre. Le temps était pour eux.

157. La question de Djibouti avait été parmi celles
qui avaient préoccupé le Somali News, organe du
gouvernement et, dans une certaine mesure, les mani
festants. Comme elle était inscrite à l'ordre du jour du
Comité spécial et comme elle présentait un intérêt vital
pour sa délégation, le représentant de l'Ethiopie avait
l'intention de participer pleinement aux débats quand
le Comité examinerait cette question. Les vues de son
gouvernement à ce sujet étaient bien connues .et sa
délégation se réservait le droit de faire un exposé
détaillé de sa position en temps utile. Toutefois, il
tenait d'ores et déjà à souligner que l'Ethiopie rejetait
catégoriquement toute revendication somalie sur ce
territoire.

158. Pour ce qui était de la question de l'île
Maurice et des Seychelles, qui était également inscrite
à l'ordre du jour des réunions du Comité spécial à
Mogadiscio, la délégation éthiopienne ferait des propo
sitions concrètes quand des projets de résolution

seraient soumis au Comité. Mais, en attendant, sa
délégation tenait à dire combien elle se réjouissait de
la prochaine indépendance de l'île Maurice et à
exprimer l'espoir que les Seychelles seraient en mesure
de suivre la même voie dans un proche avenir.

159. Pour conclure, le représentant de l'Ethiopie a
remercié de nouveau le Gouvernement et le peuple
somalis d'avoir invité le Comité spécial et de lui avoir
réservé un aimable accueil.

160. Le Président a dit qu'il regrettait que le repré
sentant de l'Ethiopie ait tenu à faire une déclaration
controversable sur des questions ne rentrant pas dans
la compétence du Comité spécial. Les représentants
faciliteraient le travail du Comité s'ils se bornaient à
l'avenir à des questions inscrites à l'ordre du jour.

161. Le représentant de l'Inde a remercié le Prési
dent, le Gouvernement et le peuple somalis d'avoir
invité le Comité spécial à tenir certaines de ses
réunions à Mogadiscio.

162. L'Inde entretenait les plus amicales relations
avec la Somalie ; tous les deux appartenaient au groupe
de pays en voie de développement économique, à
l'avant-garde de la h.!tte contre le colonialisme et tous
les deux cherchaient à élever le niveau de vie de leurs
peuples. Dans la mesure où ses ressources le lui avaient
permis, l'Inde avait envoyé en Somalie du personnel
technique tel que docteurs,' ingénieurs et professeurs
en vue de seconder les efforts de développement de ce
pays. La contribution du Gouvernement indien était un
symbole de la vraie amitié qui liait les deux pays.

163. L'éloquent discours du Premier Ministre était
une importante contribution au travail du Comité spé
cial. Rappelant que le Premier Ministre s'était
présenté en personne devant le Conseil de tutelle en
tant que pétitionnaire, il y avait quelques années, le
représentant de l'Inde soulignait que le fait qu'il prenait
maintenant la parole devant le Comité spécial en tant
que Premier Ministre de son pays donnait la mesure
de l'intérêt que le Gouvernement somali portait à la
lutte contre le colonialisme.

164. Pour conclure, le représentant de l'Inde a
adressé ses chaleureuses salutations au peuple somali et
a formé les meilleurs vœux pour son bien-être et sa
prospérité.

165. Le représentant de l'Afghanistan a remercié le
Premier Ministre de son discours, qu'il considérait
comme une source d'inspiration ainsi que sa -recon
naissance au Gouvernement et au peuple somalis pour
leur chaleureux accueil et leur hospitalité grâce à
laquelle le Comité spécial pouvait tenir certaines de
ses réunions à Mogadiscio.

166. Les peuples afghan et somali étaient liés par des
aspirations communes et par de solides liens spirituels,
et c'était la raison pour laquelle la délégation afghane
trouvait une plus grande satisfactïon encore à travailler
sur le territoire de cette jeune république à nobles
traditions.

167. Le représentant de l'Australie, .remerciant le
Gouvernement et le peuple somalis de l'accueil mémo
rable qui avait été réservé au Comité spécial, a déclaré
combien il .appréciait le discours d'ouverture du Pre
mier. Ministre, dont les paroles seraient une source
d'inspiration et de conseils, sur -la route' que prend
l'Afrique pour se libérer du colonialisme et pour
devenir unie dans la dignité humaine.

168. Le représentant de la Syrie dit que sa déléga
tion s'associait pleinement à la déclaratiçm faite par le
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Président, en réponse à l'allocution d'ouverture du
Premier Ministre.

169. Les mots As-salaa'Ht Aleiku,Ht (Que la paix
soit avec vous), qui étaient les premières paroles de
bienvenue que le Comité spécial avait entendues à son
arrivée à Mogadiscio, étaient un symbole de foi dans
une paix fondée sur la justlce, la fraternité humaine et
l'élimination de toutes les formes de colonialisme et
d'exploitation de l'homme par l'homme, dans l'immi
nence de l'égalité absolue et de la justice partout dans
le monde et notamment en Afrique, ainsi que dans la
vraie émancipation de l'homme et dans le noble rôle
qui lui avait longtemps été dénié, en tant qu'animateur
du vrai progrès et que restaurateur de valeurs et
d'idéaux.

170. Le représentant de l'Un,ion des Républiques
socialistes soviétiques a remercié sincèrement le Pré
sident de la République de Somalie ainsi que le
Gouvernement et le peuple somalis de l'accueil chaleu
reux qu'ils avaient réservé au Comité spécial.

171. Le Gouvernement somali avait exprimé à nou
veau son désir de voir appliquer immédiatement, dans
tous les pays se trouvant encore sous le joug colonial,
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Presque tous les pays
d'Afrique et d'Asie étaient maintenant débarrassés de
la domination coloniale sauf quelques-uns, notamment
en Afrique, où des millions d'êtres humains continuaient
d'être exploités et humiliés. C'était la raison pour
laquelle le Comité spécial avait décidé de tenir sa
session en Afrique. Il était convaincu que les travaux
du Comité spécial en Somalie marqueraient un nou
veau progrès vers la liquidation des derniers vestig-es
du colonialisme en Afrique. L'Union soviétique était
l'amie des peuples qui luttaient pour leur liberté et avait
toujours appuyé les efforts courageux déployés par les
peuples africains en vue d'obtenir leur indépendance.

172. Le représentant de la Tunisie a remercié le
Président de la République de Somalie, le Premier
M;nistre et le peuple somali d'avoir bien voulu
accueillir aussi cordialement à Mogadiscio le Comité
spécial. Leur hospitalité touchante était une nouvelle
preuve de la confiance qu'ils avaient placée dans l'Or
ganisation des Nations Unies. Il avait été particulière
ment impressionné par l'allocution du Premier Ministre
de la Somalie qui avait exprimé avec tant de talent les
aspirations de son pays. Le rôle qu'avait joué à maintes
reprises la Somalie à l'ONU comme à l'OUA et dans
les institutions spécialisées était pour elle un gage
particulièrement brillant de succès dans l'avenir.

173. Le représentant du Sierra Leone a dit que sa
délégation s'associait aux remerciements adressés au
Premier Ministre par le Président.

174. La Somalie elle-même avait été sous le régime
de tutelle des Nations Unies et était donc particulière
ment Hen placée pour comprendre les sentiments des
peuplt'.s opprimés. L'invitation au Comité spécial de
tenir sa session à Mogadiscio n'avait pas été un simple
fait du hasard mais un symbole de la détermination
de la Somalie d'éliminer le colonialisme et de la con
fiance du peuple somali dans l'Organisation des Nations
Unies. Le Sierra Leone partageait cette confiance et
continuerait à faire tout ce qui était en son pouvoir
pour éliminer de l'Afrique et de partout ailleurs toutes
les formes d'oppression.

175. La délégation du Sierra Leone remerciait le
Gouvernement et le peuple somalis de leur invitation
au Comité spécial. Sa délégation était consciente du
fait que les Somalis faisaient passer leur identité afri-

caine avant leur identité nationale et c'était pourquoi
elle se sentait chez elle, dans ce pays d'amis intimes
avec qui elle pourrait poursuivre avec détermination
l'objectif de décolonisation et de paix en Afrique.

176. Le représentant de l'Iran a exprimé sa
reconnaissance au Président, au Gouvernement et au
peuple somalis pour leur invitation au Comité spécial
de tenir une partie de sa session à Mog-adiscio.
L'accueil fait au Comité spécial était une expression
de la confiance inébranlable que le peuple somali
mettait dans les Nations Unies.

177. Sa délégation avait été profondément impres
sionnée par la déclaration du Premier Ministre, qui
était empreinte de sagesse et représentait une source
d'inspiration et dans laquelle on trouvait une nouvelle
preuve de la confiance que le Gouvernement et le peuple
somalis éprouvaient pour les Nations Unies. L'hospita
lité accordée au Comité spécial était un symbole des
nobles valeurs par lesquelles la Somalie s'était fait
connaître à travers l'histoire et c'était cette histoire
même qui unissait les peuples somali et iranien par des
liens d'amitié, de religion et de culture.

178. La représentante des Etats-Unis d'Amérique,
au nom de son pays, a remercié le peuple et le Gouver
nement somalis de leur invitation au Comité spécial.
L'estime dans laquelle la Somalie tenait l'Organisation
des Nations Unies s'était manifestée dans l'éloquent
discours de bienvenue du Premier Ministre ainsi que
dans les facilités accordées au Comité spécial à
Mogadiscio.

179. La Somalie avait été longtemps et étroitement
associée à l'Organisation des Nations Unies. Comme
l'avait souligné le Premier Ministre dans son allocu
tion, la Somalie constituait un exemple de l'assistance
que la communauté internationale pouvait fournir à un
peuple en vue de lui assurer un harmonieux transfert
de pouvûirs.

180. C'était pour les Nations Unies une source
d'orgueil que de fournir à une Somalie fière et indépen
dante une assistance technique, en vue de l'aider dans
son développement dans le domaine social, économique
et dans celui de l'enseignement.

181. En tant que membre du Conseil de tutelle des
Nations Unies, les Etats-Unis étaient heureux d'être
en mesure de contribuer au développement de l'agri
culture, des installations portuaires et des forces de
sécurité civile de ce pays et, ce qui importe peut-être le
plus pour l'avenir du pays - à celui de ses établisse
ments d'enseignement et de formation pédagog-ique.

182. Pour conclure, la représentante des Etats-Unis
a adressé au Gouvernement et au peuple somalis les
félicitations et les meilleurs souhaits de progrès du
Gouverne:.nent des Etats-Unis.

183. Le représentant du Venezuela s'est associé
aux paroles qu'avait prononcées le Président du Comité
spécial en réponse à l'intéressante allocution du
Premier Ministre de la Somalie. Il remerciait le Gou
vernement et le peuple somalis pour l'accueil ~haleureux
et inoubliable qu'ils avaient réservé aux U1I~mbres du
Comité spécial. Il rendait hommage à ce peuple si
vaillant qui avait réussi à obtenir son indépendance et
qui luttait maintenant pour tenir sa place au sein de la
collectivité internationale.

184. Le Venezuela connaissait beaucoup des pro
blèmes qui confrontaient aujourd'hui la Somalie, dont
quelques-uns avaient trait à la souveraineté et aux
droits inaliénables de leurs deux peuples. C'était
l'héritage laissé par l'époque coloniale et qui devait
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pourtant disparaître. C'était pourquoi la délégation
vénézuélienne se félicitait de la décision du Président
qui avait accepté que les membres de la délégation
somalie participent aux travaux du Comité spécial en
tant qu'observateurs. Il était convaincu qu' la partici
pation de cette délégation aiderait le Comité spécial à
progresser dans sa tâche, qui était la liquidation défini
tive du colonialisme.

185. Le représentant de la Bulgarie a remercié le
Président de la République de Somalie ainsi que le
Gouvernement et le peuple somalis de l'accueil chaleu
reux qu'ils avaient réservé au Comité spécial. Il
remerciait en outre tout particulièrement le Premier
Ministre de la Somalie pour ses cordiales paroles de
bienvenue qui montraient toute la confiance que le
Gouvernement somali plaçait dans le Comité spécial.
La Somalie était au premier rang des pays africains qui
menaient une lutte efficace contre le colonialisme et le
néo-colonialisme, et elle participait activement aux
travaux des Nations Unies et du Comité spécial, dont
la tâche principale était d'assurer l'applicatiotl intégrale
et immédiate de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux.

186. Depuis son accession à l'indépendance, la
Somalie avait fait de grands progrès et, tout en faisant
face à de nombreuses difficultés, s'efforçait d'améliorer
le niveau de vie de sa population. Point n'était besoin
de rappeler que la Bulgarie, en tant que pays socialiste,
était solidaire des pays africains qui luttaient pour
éliminer les derniers bastions du colonialisme en
Afrique. Des relations très amicales existaient déjà
entre la Bulgarie et la Somalie, qui renforçaient chaque
jour davantage leurs liens économiques, culturels et
autres dans l'intérêt de leurs deux peuples. Il souhai
tait de nombreux succès au Gouvernement et au peuple
de la République de Somalie et les remerciait de l~ur
coopération active avec le Comité spécial ainsi que de
la façon remarquable dont ils avaient organisé les
travaux de ce dernier à Mogadiscio.

187. Le représentant de idadagascar a remercié le
Gouvernement somali d'avoir invité le Comité spécial
à tenir une partie de sa session sur le sol hospitalier
de la Somalie. Il était particulièrement fier de pouvoir
transmettre au Gouvernement et au peuple de la
République de Somalie les bons vœux de son gouverne
ment, qui avait toujours défendu et continuerait de
défendre avec acharnement le principe sacré de
l'autodétermination.

188. Il était convaincu que les tentatives faites en
vue d'étouffer les aspirations légitimes des populations
se trouvant encore sous le joug colonial se retourne
raient contre leurs propres auteurs, car les peuples
déjà libérés ne pourraient admettre que leurs frères
I.:ontinuent indéfiniment d'être exploités par des puis
sances étrangères. Il ne suffisait pas de condamner le
colonialisme, il fallait aussi et surtout l'éliminer du
continent africain. La paix et la coopération entre les
membres de la communauté internationale ne seraient
que de vains mots tant que l'exploitation d'un peuple
par un autre n'aurait pas complètement cessé d'exister.

189. Il était convaincu que les pays africains et tous
ceux qui croyaient en la valeur de la dignité humaine
continueraient à unir leurs efforts pour liquider
totalement le colonialisme et promouvoir une ère de
coopération fructueuse fondée sur l'égalité et le
désintéressement.

190. Le représentant du 111ali a remercié le Gouver
nement et le peuple de la République de Somalie de

l'accueil très fraternel et très chaleureux qu'ils avaient
réservé au Comité spécial. La République de Somalie
s'était attaquée avec confié'.l1ce et vigueur aux difficiles
problèmes que posait le développement, et chacun de
ses pas en avant était une victoire sur l'impérialisme
et le colonialisme.

191. L'invitation adressée au Comité spéchl et la
chaleur de la réception qui lui avait été faite montraient
bien le désir de tout le peuple somali. de coopérer avec
l'Organisation des Nations Unies. La Somalie, en
outre, s'efforçait de hâter la libération des millions
d'Africains encore soumis à la domination coloniale
et à l'impérialisme. Le colonialisme était déjà con
damné, il devait disparaître de l'Afrique, afin que tous
les peuples de ce continent puissent harmoniser leurs
efforts pour lutt~r contre le sous-développement.

192. Le représentant de la Côte d'Ivoire a désiré
joindre ses remerciements à ceux des orateurs qui
avaient déjà exprimé leur gratitude au Gouvernement
et au peuple de la République de Somalie pour la
généreuse invitation qu'ils avaient adressée au Comité
spécial. Malgré tous les problèmes de développement
économique auxquels elle devait faire face, la Républi
que de Somalie n'avait pas hésité à inviter le Comité
spécial à tenir une partie de sa session à Mogadiscio et
n~avait ménagé aucun effort pour rendre son séjour
dans cette belle ville le plus agréable possible.

193. Elle prouvait ainsi une fois de plus l'impor
tance qu'elle attachait à l'ONU en général et au Comité
spécial en particulier, ainsi que la sympathie qu'elle
portait aux peuples des territoires se trouvant encore
sous administration coloniale. La Côte d'Ivoire, pour
sa part, était en faveur de l'autodétermination de ces
peuples et du transfert progressif et ordonné du pou
voir à leurs représentants; elle ne ménagerait aucun
effort pour mettre en œuvre les nobles idéaux énoncés
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

194. Le représentant du Danenz.ark a dit que,
comme le Président, il attachait du prix au discours
d'ouverture du Premier Ministre et exprimait la
reconnaissance de sa délég-ation pour l'accueil et l'hos
pitalité accordés au Comité spécial. En vérité, cet
accueil était une preuve évidente de l'intérêt et de la
confiance de la Somalie à l'égard de l'Organisation des
Nations Unies. Les petits pays devraient voir dans
l'Organisation internationale le seul vrai espoir de paix
et de prospérité. Comme l'avait dit le Premier Minis
tre, le voyage du Comité en Afrique le mettrait à
même de mieux connaître la situation et l'expérience
qu'il en retirerait l'encouragerait dans sa détermination
de défendre les droits et la liberté où que ce soit.

195. Le représentant de la Pologne s'est associé à
la déclaration faite par le Président en réponse au
discours d'ouverture du Premier Ministre et a remercié
le Gouvernement et le peuple somalis de leur invitation
au Comité spécial à tenir certaines de ses réunions
dans un pays africain indépendant épris, lui aussi, de
liberté et de paix. Sa délégation était également très
touchée de l'accueil chaleureux du Gouvernement
somali, ainsi que de son hospitalité.

196. Comme la Pologne et la Somalie étaient liées
par des liens d'amitié et de coopération, le représen
tant de la Pologne était particulièrement heureux de
se trouver à Mogadiscio. La Somalie avait été l'un
des auteurs de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et l'allo
cution du Premier Ministre était une expression des
nobles objectifs définis dans la Charte des Nations
Unies et de la ferme détermination du peuple somali
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de continuer de se joindre aux efforts déployés par la
communauté internationale et notamment par le Comité
spécial, en vue de mettre un terme au colonialisme,
rapidement et inconditionnellement. Pour la Pologne,
l'élimination du colonialisme en Afrique et ailleurs
était un acte de justice dans l'histoire du monde. Il
était devenu de plus en plus évident que l'existence du
colonialisme - qui, par sa nature même, était agressif
- et l'entêtement que mettaient les puissances colo
niales à opprimer, exploiter et subjuguer les peuples
dépendants, constituaient une flagrante violation des
droits et aspirations légitimes des peuples à la liberté
et à l'indépendance et un obstacle à la coopération
internationalp., ainsi qu'une menace à la paix mondiale.
C'était pom cela que la Pologne avait toujours appuyé
la juste lutte que menaient les territoires dépendants
pour briser les chaînes de la domination étrangère.

197. Pour terminer, le représentant de la Pologne
a remercié une fois de plus le peuple somali de son
chaleureux accueil et de son hospitalité et a formé les
vœux les plus cordiaux pour son bien-être et sa
prospérité.

198. Le représentant du Chili a désiré joindre ses
remerciements à ceux que le Président avait adressés
au Gouvernemep!- ete la République ete Somalie. Il avait
été très impressionné par l'accueil chaleureux qu'avait
reçu le Comité spécial à son arrivée à Mogadiscio
et par l'intérêt que portait le peuple somali aux travaux
de l'Organisation des Nations Unies en général et à
ceux du Comité spécial en particulier. L'intéressant
discours qu'avait prononcé le Premier Ministre de la
Somalie en était une nouvelle preuve.

199. La cordiale invitation du Gouvernement de la
Somalie avait donné au Comité spécial la possibilité,
d'une part de connaître ce pays qui luttait pour amé
liorer les conditions de vie de ses habitants et, d'autre
part, de poursuivre la tâche de décolonisation qui était
la sienne à l'occasion de ce nouveau voyage en Afrique.
Le Chili, qui, lui aussi, il une certaine époque, avait
vécu sous le système colonial, attachait une importance
toute particulière à la lutte contre le colonialisme et
contre toute forme d'oppression. Le Gouvernement
chilien suivait avec intérêt les progrès accomplis par
la Somalie depuis son accession à l'indépendance et lui
offrait ses meilleurs vœux de réussite.

200. Le représentant de la Yougoslavie a associé sa
délégation à la déclaration faite par le Président, en
réponse à l'exaltant discours du Premier Ministre. Il
exprimait également la gratitude de son gouvernement
au Gouvernement et au peuple somalis pour avoir
invité le Comité spécial à tenir certaines de ses
réunions à Mogadiscio.

201. La délégation yougoslave était d'autant plus
heureuse de se trouver à Mogadiscio que des relations
amicales liaient la Yougoslavie et la Somalie. Le
représentant de la Yougoslavie était persuadé que,
grâce au travail qu'il ferait à Mogadiscio, le Comité
spécial avancerait de façon positive le processus de
décolonisation en Afrique et ailleurs et les membres du
Comité connaitraient mieux le peuple somali et les
efforts qu'il déployait pour sa reconstruction économi
que et sociale.

202. Pour conclure, le représentant de la Yougos
lavie a adressé au Gouvernement et au peuple somalis
les meilleurs vœux de son pays pour les efforts qu'ils
déployaient en vue d'édifier un avenir prospère et
meilleur pour leur beau pays.

203. Le Ministre des affaires étrangères de Somarie,
répondant aux remarques formulées par les membres,

a souhaité la bienvenue aux membres du Comité spé
cial, champions de la liberté et amis de la paix. Le
peuple et le Gouvernement de la République somalie
présentaient au Comité leurs vœux de succès dans la
recherche de la vérité sur le grave problème que ren
contrait le Comité - et que rencontrait en fait le
monde entier. Le Gouvernement somali était conscient
de la responsabilité du Comité ct il était entièrement
disposé à l'aider dans sa tâche importante, en particu
lier dans le cas de la Côte française des Somalis au
sujet de laquelle le Gouvernement somali était mieux
à même de faire connaître ses vues détaillées puisqu'il
s'agissait du dernier des trois territoires somalis subis
sant encore la domination étrangère.

204. La ville de Mogadiscio était la capitale de
deux anciennes colonies -la Somalie italienne et la
Somalie britannique. Le 1er juillet 1960, les deux
Somalies avaient accédé à l'indépendance et à la réuni
fication. Le désir de s'unir qu'avaient manifesté les
Somalis vivant dans les deux anciennes colonies avait
été entièrement spontané. Après avoir lutté pour leur
liberté et leur unification contre le Royaume-Uni et
l'Italie, ils avaient toujours appuyé et continueraient à
appuyer les hommes et les femmes qui combatta:ient
pour la liberté et la justice. Ils étaient convaincus que
l'humanité ne connaîtrait pas de paix durable tant que
la justice n'aurait pas triomphé. On devait d'abord
éliminer les causes d'injustice et jeter des bases à par
tir des principes de l'équité et de l'autodétermination
- pour édifier la paix mondiale qui, sans ces bases,
reposerait sur des sables mouvants. Le Comité spécial
symbolisait l'aube de cette ère nouvelle. Ses travaux
contribueraient à la libération de millions d'êtres
humains qui subissaient encore le joug colonial en
Rhodésie du Sud, en Afrique du Sud, au Mozambique,
en Angola, dans la Côte française des Somalis, en
Arabie du Sud, dans le Sud-Ouest africain, dans la
Guinée portugaise et dans d'autres régions du monde.
L'histoire récente de la lutte des hommes pour leur
liberté ainsi que les événements qui s'étaient déroulés
en Afrique, en Asie et en Amérique latine donnaient
tout lieu d'espérer que le monde évoluait vers la liberté
et que le colonialisme sous toutes ses formes était voué
à la disparition.

Clôture des séances

Déclamtions générales

205. Le représentant de la Républiqu.e-Unie de Tan
zanie, prenant la parole au nom du groupe afro
asiatique et de la Yougoslavie, a remercié le
Gouvernement et le peuple de la République de Somalie
de leur chaleureux accueil et surtout d'avoir aidé le
Comité spécial à faire un pas de plus vers la réalisation
de son objectif, à savoir l'éradication du colonialisme
et la libération de l'homme en Afrique et ailleurs.

206. Bien que l'adoption par l'Assemblée générale,
en 1960, de la résolution 1514 (XV) eût été un pas en
avant, personne ne s'était fait trop d'illusions quant à
ses effets et, pour reprendre les paroles du Premier
Ministre de la Somalie -la lutte pour libérer les der
nières enclaves du colonialisme risquait d'être la plus
acharnée.

207. En s'attaquant au problème du colonialisme
sous tous ses aspects, il fallait poursuivre un but
unique: l'élimination du colonialisme et de l'exploita
tion de l'homme par l'homme. La lutte pour la liberté
et l'indépendance était également une lutte pour la
paix, car aussi longtemps que le colonialisme subsistait,
il ne pourrait y avoir de paix véritable dans le monde.
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208. La politique d'apartheid poursuivie en Afrique
du Sud et au Sud-Ouest africain, la politique d'anni
hilation que menait le Portugal et le massacre des
Africains en Rhodésie du Sud étaient des crimes contre
l'humanité. Or il était de notoriété publique que les
coupables de ces atrocités; des criminels et des êtres
méprisables, étaient les instruments des impérialistes,
qui ne reculeraient devant rien pour s'emparer des
ressources de l'Afrique et exploiter les travailleurs
africains. Des études faites par le Comité spécial, il
ressortait clairement que les monopoles financiers
étrangers empêchaient les peuples de ces territoires
d'accéder à la liberté et à l'indépendance. Il était donc
évident que la lutte contre le colonialisme impliquait
un conflit d'intérêts, ce qui risquait de mettre en danger
la paix.

209. Les pays du groupe afro-asiatique et la You
goslavie condamnaient catégoriquement le colonialisme.
Ces pays, qui se conformaient aux principes de la
Charte des Nations Unies et de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, poursuivraient leurs efforts
en vue d'obtenir l'application de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale.

210. Deux moyens principaux pouvaient être
employés pOUT éliminer le colonialisme. Le premier
était la persuasion et avait été employé notamment
dans le cas du Sud-Ouest africain. La méthode de la
persuasion était celle qu'avait choisie l'Organisation
des Nations Unies et qui avait abouti à la création de
la Quatrième Commission de l'Assemblée générale, du
Conseil de tutelle et enfin du Comité spécial. Cette
méthode consistait à faire continuellement appel aux
puissances coloniales pour qu'elles renoncent à leurs
colonies et établissent des plans en vue de leur indé
pendance; les conditions qui devaient régir cette
indépendance étaient définies dans la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale. Jusqu'ici, l'emploi de
la méthode de la persuasion n'avait pas donné de très
bons résultats.

211. Mais il y avait un deuxième moyen: une lutte
acharnée, dont l'histoire serait écrite avec le sang de
ceux qui luttaient pour la liberté.

212. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie était convaincu que tous les peuples épris
de paix auraient préféré la première méthode, mais les
puissances coloniales ne voulaient pas entendre raison.
Leur manque de coopération avait déjà ébranlé la foi
de nombreux Africains en l'Organisation des Nations
Unies. Il serait regrettable que le Comité spécial, par
exemple, vienne à être considéré comme n'étant qu'un
organisme qui adopte des résolutions.

213. L'expérience avait montré qu'à force de voir
leurs espoirs déçus, les peuples subjugués n'avaient plus
d'autre choix que de lutter jusqu'au bout. C'est ce qui
était arrivé en Algérie, au Kenya et dans de nom
breuses autres régions du monde, et c'est ce qui se
produisait en fait en ce moment au Mozambique, en
Angola et ailleurs en Afrique.

214. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie était sûr de se faire l'interprète non seulement
des membres du Comité spécial appartenant au Groupe
afro-asiatique et de la Yougoslavie, mais aussi du peu
ple épris de paix de la Somalie en adressant un appel
aux puissances coloniales pour qu'elles se rendent à
l'évidence et évitent les effusions de sang. Les Africains
étaient décidés à libérer leurs frères à n'importe quel
prix; à cette fin, ils étaient décidés à lutter jusqu'au
bout. Les puissances coloniales ne pouvaient pas
changer le cours de l'histoire.

215. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a assuré les combattants pour la liberté qui
avaient pris la parole devant le Comité spécial que ce
dernier les aiderait dans leLlr lutte légitime et les priait
instamment de préserver leur unité d'action en vue de
la réalisation du but commun. Le représentant de la
Tanzanie a cité les paroies du président Nyerere,
"Vous, nos frères qui souffrez sous le joug colonial,
devez lutter sous peine d'être traités de lâches. Et nous
qui sommes indépendants devons vous aider même si
pour cela nous devrons verser notre sang. Si nous ne
le faisons pas, c'egt nous qui sommes des lâches."

216. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a rappelé au peuple somali que les Africains
ne connaîtraient pas de repos aussi longtemps que
l'Afrique tout entière n'aurait pas été libérée du colo
nialisme. Les Africains étaient décidés à vaincre les
forces de l'apartheid. à éliminer le colonialisme portu
gais, à écraser la minorité raciste du Zimbabwe et à
mettre fin au colonialisme français en Somalie française.
Ceux qui luttaient pour la liberté devaient poursuivre
la lutte et leurs amis feraient tout ce qui est en leur
pouvoir pour que l'Organisation des Nations Unies les
aidât à recouvrer leur liberté perdue. La liberté était
indivisible et sans elle il ne saurait y avoir de paix.

217. En conclusion, au nom des membres du
Comité spécial appa::tenant au Groupe afro-asiatique
et de la Yougoslavie. le représentant de la Tanzanie
a remercié le Président, le Gouvernement et le peuple
de la Somalie de leur cordiale hospitalité. Leur
enthousiasme rappellerait aux puissances coloniales
combien les Africains étaient désireux de voir leur
continent libre.

218. Le représentant du Chili, au nom des déléga
tions vénézuélienne et chilienne, a remercié le Gouver
nement de la République de Somalie d'avoir invité le
Comité spécial à tenir une partie de sa session à
Mogadiscio. Il lui a donné l'assurance que le
Venezuela et le Chili n'épargneraient aucun effort pour
aider à faire triompher partout dans le monde les
idéaux de l'Organisation des Nations Unies.

219. Il a remercié également le Président de la
République de Somalie et le peuple somali d'avoir reçu
le Comité spécial avec une amabilité et une chaleur
qu'il ne pourrait jamais oublier.

220. Le représentant de l'Ethiopie s'est joint aux
représentants de la Tanzanie et du Chili pour remer
cier le Gouvernement et le peuple somalis de l'accueil
qu'ils avaient réservé au Comité spécial.
. 221. Malgré les divergences de vues qu'il y avait
eu entre lui-même et le Ministre des affaires étrangères
de la Somalie, leurs relations personnelles et officielles
continueraient à être fraternelles. Les échanges qu'ils
avaient eus n'étaient qu'une preuve de plus de l'esprit
ouvert avec lequel l'Ethiopie et la Somalie abordaient
leur~ problèmes communs. Cette divergence de vues
n'était que passagère et serait oubliée, mais les liens
d'amitié qui unissaient les deux pays étaient éternels.
La délégation éthiopienne garderait le meilleur souve
nir de l'hospitalité somalie, des nouvelles amitiés
qu'elle. avait faites et des anciennes connaissances
renouvelées. Le représentant de l'Ethiopie a exprimé
l'espoir que ces liens se resserreraient encore et que
les simples connaissances deviendraient de grands et
véritables amis.

222. Finalement, au nom de la délégation éthio
pienne, il a remercié le Gouvernement somali et
exprimé l'espoir que les· liens d'amitié qui unissaient
l'Ethiopie et la Somalie se resserreraient encore et que
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les deux pays pourraient s'épanouir en liberté pour le
plus ~rand bien de l'Afrique tout entière.

223. Le représentant de la Pologne, prenant la
parole au nom des délégations de la Pologne, de
l'URSS, de la Bulgarie et de la Tchécoslovaquie, a
remercié le Gouvernement et le peuple de la Somalie
de leur aimable hospitalité.

224. Les réunions du Comité spécial avaient tou
jours été une source d'inspiration et, de l'avis du
représentant de la Pologne, des progrès avaient été
faits dans l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Le représentant de la Pologne avait été particulière
ment frappé par la volonté des peuples africains de ne
ménager aucun effort pour pouvoir accéder à la liberté
et à l'indépendance, comme l'attestait l'émouvant dis
cours prononcé par le Premier Ministre de la Somalie.
L'obstination avec laquelle les puissances coloniales
s'opposaient à ces aspirations légitimes comportait de
graves dangers. Le Comité spécial avait le devoir de
défendre le droit de tous les peuples à l'autodétermina
tion et la meilleure façon de le rappeler aux forces
impérialistes étaIt de faire front commun contre l'op_
pression colonialiste.

225. Le représentant de l'Italie, prenant la parole
au nom des délégations de l'Australie, du Danemark
et des Etats-Unis aussi bien que de la sienne propre,
a remercié le Président, le Gouvernement et le peuple
de la Somalie de leur chaleureux accueil et de leur
hospitalité. Au cours de leur court mais a~réable
séjour à Mogadiscio, les membres du Comité spécial
avaient pu admirer ce qu'avait accompli la Somalie au
cours des six années qui s'étaient écoulées depuis son
accession à l'indépendance; ils avaient également pu
faire des progrès dans l'r'ccomplissement de l'impor
tante tâche qui leur avait été confiée par l'Organisation
des Nations Unies, conformément à la Charte et à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. Le représentant de l'Italie a
adressé au Gouvernement et au peuple somalis les
vœux les plus sincères de bonheur et de prospérité.

226. Le représentant du Secrétaire général, prenant
la parole au nom de tous les membres du Secrétariat,
a remercié le Gouvernement et le peuple somalis de
leur généreuse hospitalité el de tous les moyens qu'ils
avaient mis à la disposition du Comité spécial au cours
de son séjour à Mogadiscio. Les membres du gouver
nement, le Chef de cabinet du Premier Ministre et les
ambassadeurs qui avaient assisté aux réunions du
Comité à Mogadiscio avaient, parmi tant d'autres,
facilité la tâche aux membres du Secrétariat et avaient
contribué à rendre leur séjour à Mogadiscio extrême
ment agréable.

227. Au nom de tous les membres du Comité spé
cial le Président a exprimé sa gratitude au Président,
au Gouvernement et au peuple de la Somalie. Grâce à
son séjour extrêmement constructif à Mogadiscio, le
Comité spécial comprenait mieux la signification de la
lutte que menaient les peuples coloniaux pour recouvrer
leur indépendance; ce séjour leur avait permis en
même temps de montrer l'intérêt que tant le Comité
spécial lui-même que l'Organisation des Nations Unies
portaient à ces peuples. Le séjour du Comité spécial
dans diverses capitales africaines prouvait qu'un des
aspects de son activité auquel l'Organisation des
Nations Unies attachait la plus grande importance était
sa participation à l'œu.vre de décolonisation. Le chaleu-

reux accueil que le peuple somali avait réservé au
Comité spécial revêtait une signification spéciale du fait
que, comme le Premier :Ministre de ce pays l'avait si
bien fait observer, la Somalie devait dans une très large
mesure son indépendance à l'Organisation des Nations
Unies. D'autre part, grâce à son séjour à Mogadiscio,
et aux pétitionnaires qu'il y avait entendus, le Comité
spécial avait pu obtenir des renseignements supplé
mentaires sur la situation en Somalie française et à
Aden.

228. Comme d'autres orateurs qui avaient p!is, la
parole avant lui, le Président a exprimé le smcere
espoir que le Comité spécial pourrait contribuer dans
une très large mesure à l'accession rapide des terri
toires colonisés à l'indépendance.

Déclaration du JI illistrc des affaires rtrallgères de la
Somalie

229. Le Ministre des affaires étrangères de la
SOI;:!tlie a remercié le Président et les membres du
Comité spécial de leurs aimables paroles et a déclaré
que le Gouvernement et le peuple somalis s'étaient
sentis honorés de pouvoir accueillir le Comité spécial,
même si ce n'avait été que pour peu de temps. Au
cours de ses réunions à ~Iogadiscio, le Comité avait
pu prendre connaissance des aspirations des habitants
de la Somalie française et de l'Arabie du Sud, mais il
était regrettable que les pétitionnaires des Seychelles et
de l'île Maurice n'eussent pas pu venir prendre la
parole devant lui.

230. L'arrivée du Comité spécial à Mogadiscio avait
été saluée avec beaucoup de joie, car son passage dans
cette ville avait permis aux représentants de la Somalie
française de faire connaître leur point de vue sans
crainte et sans avoir à demander de faveurs. En outre,
tous les Somalis avaient un très grand respect pour
l'Organisation des Nations Unies, avec l'aide de
laquelle leur pays était passé du régime de territoire
sous tutelle à l'indépendance souveraine et ils étaient
reconnaissants à l'Organisation de l'assistance qu'elle
continuait à leur fournir. Les Somalis qui se trouvaient
encore sous une domination étrangère espéraient que
le Comité spécial accorderait toute l'attention voulue à
leurs revendications et ils étaient convaincus que ce
faisant le Comité ne céderait pas à des pressions exté
rieures et ne se laisserait guider que par le désir de
défendre le droit inaliénable des habitants de la Somalie
française à l'autodétermination et à l'indépendance. Les
millions d'Africains qui souffraient encore sous la
domination coloniale attendaient depuis longtemps
l'arrivée du Comité en Afrique, car le Comité était un
symbole de liberté et de dignité humaine et représen
tait l'incarnation des principes de la Charte des Nations
Unies.

231. Enfin, au nom du peuple et du Gouvernement
de la Somalie, le Ministre des affaires étrangères a
remercié les membres du Comité spécial de la patience
et de la compréhension dont ils avaient fait preuve
au cours de leurs délibérations en Somalie et leur a
souhaité le plus grand succès dans les efforts qu'ils
déployaient pour libérer ceux qui souffraient encore
sous une domination étrangère. Il a remercié tout
particulièrement le Président du Comité d'avoir per
mis à des observateurs somaliens d'assister aux réu
nions du Comité spécial à Mogadiscio et à Addis-Abéba.
La Somalie était désireuse de contribuer à la défense
de la liberté et ne ménagerait aucun effort en vue de
la libération de tous les peuples subjugués.
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c. - SÉANCES TENUES À ADDIS-AnÉnA (ÉTHIOPIE)

Ouverture des séances

Allocution prononcée par le llJinistre des affaires
étrangères d'Ethiopie au nom de Sa Ma.jesté
l'Empereur d'Ethiopie

232. Le Ministre des affaires étrangères d'Ethiopie,
souhaitant au Comité la bIenvenue à Addis-Abéba, a
exprimé l'espoir que ses délibérations seraient fruc
tueuses· et marqueraient un nouveau pas vers la libéra
tion des peuples et des territoires qui n'étaient pas
encore indépendants.

233. Il a donné lecture d'un message de Sa Majesté
Haïlé Sélassié 1er au Comité spécial:

"En notre nom personnel, et au nom du Gouver
nement et du peuple éthiopiens, nous sommes
heureux de souhaiter une fois de plus la bienvenue
aux membres du Comité spécial des Nations Unies
chargé d'étudier la situation en ce qui conœrne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux.

"On n'insistera jamais assez sur l'importance de
ce comité. Sa valeur intrinsèque réside dans son
objectif: il s'agit pOUl: les Nations Unies de faire
respecter un des cIroits de l'homme fondamentaux,
à savoir le cIroit des peuples et des pays qui sont
encore sous le joug colonial d'accéder à la liberté
et à l'indépendance. Nous savons tous que la lutte
pour la liberté ne peut qu'être et sera toujours vic
torieuse. Le Comité veul libérer, et il libérera. La
question n'est pas cIe savoir s'il faut chercher la
liberté, mais comment. En conséquence, le souci
principal cIu Comité doit être de proposer les meil
leurs moyens de parvenir à cette fin.

"Or, le choix des moyens pose au Comité des pro
blèmes immenses. Nous savons que des forces
contraires s'affrontent: les unes ne cessent de cher
cher la liberté, les autres -les forces de l'oppression
-- essaient de lui barrer la route. Cette opposition
se manifeste de fa~on typique à propos cIu g-ouverne
ment illégal de la Rhodésie du Sud. Face aux
quelques tenants de l'injustice comme l'Afrique du
Sud et le Portug-al, tous les Etats épris de liberté ont
condamné ce gouvernement raciste minoritaire. Nous
sommes persuadés que la majorité accédera au pou
voir au Zimbabwe, mais nous ne savons ni quand
ni comment. C'est là qu'iJ appartient au Comité de
trouver les moyens nécessaires. Etant donné que les
mesures auxquelles on a recouru pour essayer de
forcer le gouvernement illégal à capituler paraissent
inefficaces, il faudra que le Comité envisage d'autres
méthodes, des méthodes que nous pourrons peut
être tous adopter de concert. Quelle que soit la diffi
culté de ce choix, nous sommes persuadés que le
Comité s'acquittera de la noble tâche qui lui a été
confiée.

"Nous savons qu'aussi longtemps qu'il y aura des
hommes qui croiront à la supériorité d'une race sur
une autre et s'estimeront en droit de déterminer le
destin d'autres hommes par n'importe quel moyen,
la paix ne pourra régner. Aussi longtemps qu'un
;rrédentisme injustifié provoquera des ingérences
dans les affaires intérieures d'autres Etats, nous ne
connaîtrons toujours pas la paix. Ce n'est qu'en
adhérant aux principes définis dans la Charte des
Nations Unies et dans celle de l'Organisation de
l'unité africaine que nous pourrons atteindre n05
buts et que notre unité se renforcera. En ce qui nous

concerne, nous pouvons vous assurer que nous pour
suivrons inlassablement nos efforts pour libérer
ceux de nos frères qui sont encore sous le joug du
colonialisme.

"Nous savons que la tâche que l'on vous a confiée
est loin d'être facile, mais nous mettons notre
espoir en Dieu et le prions qu'Il vous guide pendant
vos délibérations."
234. Déclarant à son tour combien il appréciait le

travail du Comité spécial, M. Yefru a déclaré que
l'Ethiopie, qui était Membre de l'Organisation des
Nations Unies et du Comité spécial depuis leur créa
tion, avait toujours fait tout ce qui était en son pouvoir
pour que les délibérations portent leurs fruits. L'Ethio
pie, ayant souffert elle-même pendant cinq ans les
rigueurs de la domination coloniale, n'avait jamais
hésité à donner son appui moral et matériel aux peu
ples qui luttaient pour leur indépendance et la déléga
tion éthiopienne continuerait à appuyer activement les
travaux du Comité.
Déclaration du secrétaire général administratif de

l'Organisation de l'unité africaine (0UA)

235. Le secrétaire général administratif de l'Orga
nisatiotl de l'unité afr-icaine était fier de pouvoir
associer l'Organisation de l'unité africaine aux voix si
nombreuses qui, de Dar es-Salam à Addis-Abéba en
passant par Mogadiscio, avaient accueilli le Comité
spécial en Afrique et lui avaient exprimé en même
temps que leur joie les fe.rvents espoirs de l'Afrique
pour le plein succès de sa mission de décolonisation.

236. A Addis-Abéba, siège de l'OUA, le personnel
du secrétariat général de l'organisation se réjouissait
tout particulièrement de l'heureuse initiative prise par
le Comité spécial de faire une fois encore ce pèlerinage
aux sources, qui lui p~rmettrait d'apprécier l'extrême
gravité de la situation créée en Afrique par la survi
vance du régime colonial et l'impérieuse nécessité de
mettre un terme aux aventures coloniales et racistes
contre lesquelles l'ensemble des peuples africains et
leurs dirigeants avaient été contraints de se dresser.

237. A travers le Comité spécial, c'était à l'Org-ani
sation des Nations Unies que le secrétaire général
administratif de l'OUA voulait exprimer la foi et la
confiance de celle-ci, mai~ aussi l'impatience et les
légitimes inquiétudes des peuples africains devant les
lenteurs du processus de décolonisation pacifique mené
sous les auspices de la communauté internationale. Il
ne lui échappait point que, pour les Nations Unies,
depuis bientôt six ans, la décolonisation avait été
dsolue sur le plan des principes par l'adoption de la
Déclaration historique du 14 décembre 1960 sur l'octroi
de l'indépendance inconditionnelle à tous les territoires
et à tous les peuples vivant encore sous domination
étrangère. L'adoption de cette déclaration, ainsi que
l'institution en 1961 du Comité spécial chargé de
trouver les voies et moyens les plus rapides et les plus
efficaces pour la mise en œuvre effective de la politique
de décolonisation ainsi définie, avait éveillé partout
dans le monde et en Afrique en particulier des espoirs
immenses et une ferveur particulière dont on connais
sait à la fois la sincérité et la profondeur.

238. Instrument de coopération concertée des Etats
indépenrlants d'Afrique, l'OUA avait été conçue et
organisée dans ce même esprit de confiance et de fer
veur qui caractérisait les sentiments de l'Afrique à
l'égard de l'Organisation des Nations Unies, de sa
Charte, de ses diverses institutions et, tout naturelle
ment, du Comité spécial. Les chefs d'Etat et de gou
vernement africains avaient assigné à la décolonisation
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une priorité absolue, car la libération était la condition
préalable de la réalisation ùe toutes les aspirations des
gouvernements et des peuples africains. Cette réalité
profonde avait été solenneliement réaffirmée dans tout
le continent il y avait quelques jours à peine, à l'occa
sion de la Journée de la libération africaine marquant
le troisième anniversaire de la signature de la charte
créant l'OUA.

239. C'était non seulement parce que cette tâche de
libération constituait l'un des objectifs fondamentaux
et l'une des constantes préoccupations de l'OUA, mais
aussi parce que la coopération entre l'OUA d'une part,
et les Nations Unies en général et le Comité spécial en
particulier d'autre part, avait parfaitement fonctionné
au cours de l'année écouléf. que l'OUA se proposait de
changer cette année la forme de sa contribution aux
délibérations d'Addis-Abéba.

240. Le secrétaire général de l'OUA et ses collabo
rateurs se mettaient à la disposition du Comité spécial,
non seulement pour assister comme observateurs aux
débats qui auraient lieu sur chacun des points inscrits
à l'ordre du jour, mais également pour participer à tout
autre échange de vues jugé utile sur les sujets qui inté
ressaient en commun le Comité spécial et l'OUA.
L'OUA était prête à coopérer avec le Comité spécial
dans toute la mesure du possible, en raison de la solida
rité étroite qui liait l'Afrique à la communauté interna
tionale dans l'œuvre de décolonisation à laquelle
l'OUA consacrait le meilleur d'elle-:nême.

241. Le secrétaire général administratif de l'OUA
était heureux que le Comité spécial eût décidé d~ins
crire à son ordre du jour la question de la libération
des petits territoires encore dépendants, des enclaves
coloniales disséminées à travers le continent africain.
Le sort de ces petits territoires intéressait l'OUA au
même titre que celui des grandes colonies, car il posait
une question de principe. La décolonisation à laquelle
l'OUA aspirait et pour laquelle elle travaillait devait
porter sur l'ensemble des territoires africains, grands
ou petits, riches ou pauvres. Les peuples africains ne
seraient pleinement satistaits en cette matière que
lorsque le dernier millimètre carré du sol africain
aurait été retiré à toute alltorité étrangère à l'Afrique.

242. I.e secrétaire général administratif de l'OUA
se faisait un devoir, à cet égard, de porter à la con
naissance du Comité spécial le fait que venait de lui
signaler le secrétariat du Comité de libération de
l'OUA à Dar es-Salam: les îles Comores avaient été
omises non seulement de la liste des petits territoires
africains sur lesquels le Comité spécial comptait con
centrer son attention, mais également de la liste géné
rale des territoires dépendants dressée par le Comité.
Persuadée d'avance que, si cette omission était con
firmée, il ne pourrait s'agir que d'une erreur matérielle
ou d'un oubli involontaire, l'OUA serait reconnaissante
au Comité spécial de procéder à la rectification néces
saire. De toute évidence, les Comores faisaient partie
des îles avoisinant l'Afrique et, aux termes de son
mandat, la compétence du Comité spécial s'étendait à
l'ensemble des territoires dépendants quels que fussent
par ailleurs les liens juridiques qui liaient ces territoi
res aux puissances coloniales qui les occupaient.

243. Ce qui ressortait surtout de la situation pré
sente en Afrique, c'était l'aggravation de la menace à la
paix et à la sécurité internationales que constituaient
non seulement la survivance du colonialisme, mais le
renforcement au cours de l'année écoulée de l'alliance
du Portugal, de l'Afrique du Sud et des colons rhodé
siens pour consolider leur mainmise sur toute la partie

méridionale du continent africain et y assurer la péren
nité de la domination coloniale et raciste. C'était un
fait que cette alliance impie des régimes d'oppression
les plus rétrogrades, tous les trois unanimement con
damnés par les Nations Unies à plusieurs reprises,
bénéficiait quand même de puissantes complicités. Ces
complicités étaient celles etes multiples forces, indivi
dus, sociétés ou Etats qui avaient procédé à des inves
tissements dans le sud du continent, qui vivaient de
l'exploitation des richesses africaines dans ces régions
et portaient ainsi une grande part de responsabilité
dans la dégradation de la situation et dans le drame
sanglant que vivaient les populations de l'Afrique du
Sud, de la Rhodésie du Sud et des territoires sous
domination portugaise. Ce qu'il fallait à présent en
matière de décolonisation, ce n'étaient plus des résolu
tions mais des solutions.

244. Les guerres coloniales imposées aux peuples
africains, les répressions multiples, les diverses formes
de vexation et d'humiliatioll qui avaient acculé presque
partout les victimes africaines à prendre les armes,
tout mettait en évidence, dans la phase actuelle de la
décolonisation, l'aggravation de la menace que le colo
nialisme faisait peser en Afrique sur la paix et la
sécurité internationales. Cette situation mettait néces
sairement en cause la respOlisabilité des grandes puis
sances, gardiennes aux termes de la Charte des
Nations Unies de la paix dans le monde. Le Comité
spécial devait consacrer un~ part notable de ses efforts
à souligner cette responsabilité des grandes puissances
pour les amener, avant qu'il ne fût trop tard, à
éteindre les incendies que le colonialisme et ses alliés
s'activaient à allumer un peu partout en Afrique.

245. Tout ce qui précédait renforçait la conviction
de l'OUA que le Conseil de sécurité devait assumer
ses responsabilités spécifiques dans le drame qui se
jouait en Afrique et qui risquait d'ensanglanter le
monde. On savait que les intérêts matériels qui, en
Afrique, soutenaient directement ou indirectement les
régimes colonialistes et racistes paralysaient aussi le
Conseil de sécurité et l'avaient empêché jusqu'ici de
répondre à l'attente des peuples opprimés d'Afrique.
Mais rien, même les déce?tions répétées causées par
les débats récents du Conseil de sécurité sur la Rhodé
sie du Sud, ne supprimerait complètement l'espoir de
voir l'Organisation des Nations Unies faire face à ses
responsabilités en Afrique.

246. Il convenait de se souvenir que c'était sa com
plicité et son inaction devant l'agression de l'Italie
fasciste contre le peuple africain d'Ethiopie qui avaient
engagé la Société des Nations Unies sur la pente
fatale qui devait la conduire rapidement à une chute
peu glorieuse. Il fallait que l'Organisation des Nations
Unies méditât cet exemple, et que le Conseil de sécu
rité évitât de lui faire subir le sort de la Société des
Nations.

247. Le Comitt: spécial pouvait et devait jouer un
grand rôle à cet égard, en insistant, contre vents et
marées, pour que le Conseil de sécurité, devant l'am
pleur et la gravité du problème posé par le colonialisme
et le racisme, vînt délibérer en Afrique, afin de mieux
ccv"f" rire, au contact des réalités africaines, qu'il
d(> lument agir, agir vite. Il était douteux que
d, :adémiques à New York, quels que fussent
la mrage qui animaient les Africains et leurs
ami~. ..ient le Conseil de sécurité à changer
d'attituûe. Mais une session du Conseil de sécurité en
Afrique permettrait peut-être de réaliser le change
ment souhaité en temps opportun.
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Déclarations générales
248. Le Président a exprimé la profonde grati

tude du Comité spécial pour la déclaration encoura
geante que venait de faire le Ministre des affaires
étrangères au nom de Sa Majesté l'Empereur
d'Ethiopie. L1. lutte longue et écharnée, mais couronnée
de succès que Sa Majesté impériale et le Gouverne
ment et le peuple éthiopiens avaient menée pour
sauvegarder l'indépendance de leur pays, et leur
attachement aux buts poursuivis par les Nations Unies
étaient une source d'inspiration pour le Comité.

249. Il a exprimé également la gratitude du Comité
spécial pour l'accueil chaleureux et hospitalier qui lui
avait été réservé. La tradition de cette hospitalité
remontait aux temps bibliques, et la générosité de cet
accueil avait un caractère bien africain. Beaucoup de
membres du Comité avaient déjà eu le plaisir de visiter
l'Ethiopie à différentes occasions et de nouer avec son
peuple des liens de fraternelle amitié. Le plaisir qu'ils
ressentaient aujourd'hui était partagé par ceux qui se
trouvaient en Ethiopie ponr la première fois.

250. C'était avec 11. satisfaction la plus profonde
que le Comité spécial avait accepté l'offre du Gouver
nement éthiopien de tenir certaines de ses réunions à
Addis-Abéba. C'était la troisième fois que le Gouver
nement éthiopien invitait le Comité, témoignant par là
de l'importance qu'il attachait à ses travaux et c'était
la troisième fois que le Comité acceptait de venÎl à
Addis-Abéba, montrant ainsi à son tour combien il
appréciait la part que le Gouvernement éthiopien ne
cessait de prendre dans la lutte pour l'élimination com
plète et rapide du colonialisme.

251. Il était approprié que le Comité spécial se
réunît à la Maison de l'AfrIque où avait été signée en
1963 la charte de l'Organisation de l'unité africaine et
où l'OUA avait pris de nombreuses décisions impor
tantes et de grande portée visant à la libération de tous
les territoires encore soumis au régime colonial en
Afriql.1e. Il était certain que le Comité serait stimulé
par l',exemple de l'OUA et contribuerait à son tour de
manière effective à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pqys et aux peuples
coloniaux.

252. Le travail du Comité spécial en Afrique avait
été jusqu'ici constructif. Il avait recueilli de nouveaux
témoignages sur la grave détérioration de la situation
en Rhodésie du Sud et sur l'impuissance coupable du
Gouvernement du Royaume-Uni à mettre effectivement
fin à la rébellion du régime raciste minoritaire, et à
instaurer des conditions démocratiques fondées sur le
principe "à chacun une voix", en vue de hâter l'acces
sion à l'indépendance. Le Comité avait adopté une
importante résolution (A/AC.109/167) qui, si elle
était appliquée, amènerait la liquidation du régime
colonial en Rhodésie du Sud.

253. On avait entendu de nouvelles dépositions rela
tant le sort intolérable qui était fait aux peuples de
l'Angola et du Mozambique, les actes criminels com
mis par les Portugais et le refus flagrant de ceux-ci
d'appliquer le principe de l'autodétermination.

254. Des témoignages précieux avaient été fournis
en ce qui concerne le Bassoutoland, le Betchouanaland
et le Souaziland et avaient fait ressortir la nécessité de
garantir qu'on n'imposerait à l'évolution de ces terri
toires vers l'indépendance d'autre condition que d'être
conforme aux aspirations de leurs populations.

255. Le Comité avait également entendu des péti
tionnaires qui lui avaient fourni sur la Côte française

des Somalis des renseignements des plus utiles à un
examen objectif de la question.

256. Le Président était persuadé que les délibéra
tions du Comité spécial à Addis-Abéba sur le Sud
Ouest africain, le Bassoutoland, le Betchouanaland et
le Souaziland, Ifni, le Sahara espagnol et la Côte
française des Somalis auraient des résultats positifs et
fructueux.

257. En réponse à la déclaration que venait de faire
le secrétaire général administratif de l'Organisation de
l'unité africaine, le Président a rappelé la résolution
adoptée par le Comité spécial le 18 juin 1965 (A/6000/
Rev.l 2, chap. II, par. 463) dans laquelle il exprimait
l'espoir que la coopération entre le Comité et l'Organi
sation de l'unité africaine sf.'rait intensifiée, et la résolu
tion que l'Assemblée générale avait adoptée sur le
même sujet à sa vingtième session [résolution 2011
(XX) du 11 octobre 1965]. A la lumière de ces réso
lutions, le Comité se félicitait particulièrement de la
présence du secrétaire génrral administratif de l'OUA,
qui venait de faire un exposé magistral de la position
de son organisation à l'égard des divers problèmes que
posait la décolonisation en Afrique. Le Comité atta
chait une grande importance à la collaboration avec
l'OUA dans la poursuite de leur objectif commun:
l'élimination totale et rapide du colonialisme.

258. Le représentant du Danenzarlz a remercié, au
nom de sa délégation, Sa Majesté impériale et le Gou
vernement éthiopien d'avoir invité le Comité spécial
à Addis-Abéba, capitale d'une nation qui pouvait
s'enorgueillir d'une longue et glorieuse histoire, et
centre des activi.tés de l'OUA.

259. Bien que l'unité économique et politique de
l'Afrique ne fût peut-être encore qu'un but éloigné, le
Comité spécial constatait chaque jour combien les
Africains libres étaient unis dans le combat qu'ils
menaient pour la libération de leurs frères encore sous
la domination coloniale. M. Tabor a exprimé l'espoir
que cette longue et dure épreuve, tout comme le
marathon qui avait valu à un coureur éthiopien une
renommée mondiale, aurait une issue victorieuse, et il a
souhaité à l'Afrique, au nom de son gouvernement, un
brillant avenir dans la paix tt la prospérité

260. Le représentant de l'Irait a associé sa délégation
aux remerciements qui avaielll été adressés à Sa Majesté
impériale et au Gouvernement et <:.u peuple éthiopiens.
Il avait été très frappé par les progrès qui avaient été
accomplis pendant l'année qui s'était écoulée depuis sa
dernière visite. De nouveaux bâtiments et de nouvelles
routes avaient été construits et de nouvelles liaisons
aériennes avaient été établies, tandis que l'évolution
politique, sociale et culturelle se poursuivait à grands
pas. L'Ethiopie avait continué de lutter pour l'indé
pendance des peuples des autres pays qui étaient encore
soumis à la domination étrangère, tout en offrant à ses
propres citoyens les bienfaits de la liberté selon le
principe: justice et prospérité pour tous. Le message de
Sa Majesté impériale serait une source féconde d'inspi
ration pour le Comité, de même que la déclaration du
secrétaire général de l'OUA.

261. Le représentant de la RéjJllblique-Unie de
Tanzanie a adressé les remerciements de sa délégation
à Sa Majesté impériale et au Gouvernement et au peuple
éthiopiens pour la cordiale invitation qu'ils avaient
éldressée au Comité spécial et pour l'allocution si pleine
de sagesse prononcée par M. Yefru.

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses
sioll, Amle.t·cs, additif au point 23 de l'ordre du jour.
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262. La manière dont l'Ethiopie avait sauvegardé et
défendu son indépendance avait été une source d'inspi
ration pour la République-Unie de Tanzanie. Des liens
étroits d'amitié existaient entre les deux pays,
qu'unissaient le désir de progresser eux-mêmes, l'espoir
de voir le continent tout entier se développer. La
délégation tanzanienne était heureuse de se trouver à la
Maison de l'Afrique, siège de l'OUA, dont le secrétaire
général avait fait une déclaration très appréciée et dont
les efforts remporteraielit sans nul doute un succès
croissant; elle appuyait vigoureusement la suggestion
tendant à inscrire la question des îles Comores à l'ordre
du jour du Comité.

263. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a remercié Sa Majesté l'Empe
reur, le Gouvernement et la population de l'Ethiopie de
leur aimable invitation. Il a rappelé que le Comité spécial
s'était déjà réuni à Addis-Abéba l'année précédente et
avait adopté des recommandations très importantes sur
lesquelles s'étaient fondées les décisions de la vingtième
Assemblée générale. Une des mesures les plus concrètes
avait été la prise de contacts directs avec les repré
sentants de l'OUA qui avaient participé aux travaux
du Comité spécial. Il fallait que ces contacts fussent
fréquents pour permettre de resserrer les liens qui
existaient entre l'Organisation des Nations Unies et
l'OUA, de mieux lutter contre le colonialisme et de
faire appliquer la résolution 1514 (XV).

264. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a remercié le secrétaire général
administratif de l'OUA pour son importante allocution.
Il a souhaité pour sa part une consolidation encore plus
grande de l'unité africaine pour lutter plus efficacement
contre les vestiges du colonialisme.

265. Le représentant de l'Afghanistan s'est associé
aux autres membres du Comité pour remercier Sa
Majesté impériale et le Gouvernement éthiopien de leur
hospitalité, et le secrétaire général administratif de
l'OUA de sa déclaration qui serait une source d'inspi
ration pour tous.

266. Le représentant du V ene~ltela a remercié Sa
Majesté impériale Haïlé Sélassié 1er, le Gouvernement
et le peuple éthiopiens qui avaient permis une fois de
plus au Comité spécial de prendre contact avec les
réalités africaines et de retrouver Addis-Abéba, ce
bastion de la liberté et de l'indépendance.

267. Le représentant du Aiali a remercié Sa Majesté
l'Empereur, le Gouvernement et le peuple éthiopiens de
leur invitation et de leur accueil chaleureux. La
délégation du Mali était heureuse de se trouver à
Addis-Abéba, cette grande capitale, symbole de l'unité
africaine, qui avait suscité tant d'espoirs. Le message
de Sa Majesté impériale que le Ministre éthiopien des
affaires étrangères avaient bien voulu lire aux membres
du Comité constituerait une source d'inspiration pour
toutes les délégations.

268. Le représentant du NIali s'est félicité également
d'avoir entendu la voix indignée du secrétaire général
administratif de l'OUA qui avait parlé avec émotion de
la libération de millions d'Africains qui croupissaient
dans la misère et l'oppression.

269. Le représentant de l'Inde a remercié Sa Majesté
impériale et le Gouvernement éthiopien pour leur
généreuse invitation; il a évoqué le rôle particulièrement
important que jouait l'Ethiopie dans la lutte contre le
colonialisme, ainsi que les nombreux liens, et notamment
les idéaux communs, qui l'unissaient à l'Inde.

270. Le représentant de la Pologne s'est associé aux
orateurs précédents pour remercier le Gouvernement et

le peuple éthiopiens de leur hospitalité et de leur accueil
chaleureux. Le message de Sa Majesté impériale
Hailé Sélassié 1er, transmis au Comité par le Ministre
des affaires étrangères d'Ethiopie, guiderait et encoura
gerait le Comité spécial dans ses délibérations.

271. La Pologne et l'Ethiopie étaient unies par des
liens d'amitié, comme en témoignait la visite officielle
que le Président du Conseil d'Etat de Pologne avait faite
en Ethiopie en décembre 1965. Au cours de cette visite,
les deux nations avaient réaffirmé leur appui à des
pays comme l'Angola, le Mozambique et la Guinée
portugaise, qui luttaient pour leur liberté. Elles avaient
également condamné la discrimination raciale sous toutes
ses formes et demandé que soient appliquées intégrale
ment les résolutions du Conseil de sécurité concernant
la Rhodésie du Sud,

272. Le représentant de la Pologne a remercié le
secrétaire général de l'OUA de son allocution et déclaré
que sa délégation avait toujours été convaincue que la
meilleure façon dont le Comité pourrait atteindre ses
objectifs serait d'unir ses efforts à ceux de l'OUA.

273. Le représentant de la TmlÏsie a remercié le
Gouvernement et le peuple éthiopiens de leur hospitalité
et de tous les efforts qu'ils avaient déployés pour
permettre au Comité spécial de mener à bien sa mission
de décolonisation. II était également reconnaissant à
S. E. le Ministre des affaires étrangères pour son
discours d'inauguration ainsi que pour le message de
Sa Majesté l'Empereur Haïlé Sélassiè 1er qu'il avait
bien voulu transmettre au Comité spécial, et qui
constituerait pour ce dernier une source d'inspiration
tout au long de ses délibérations.

274. De même, la déclaration du Secrétaire général
administratif de l'OUA, M. Diallo Telli, reflétait les
aspirations profondes de millions d'Africains qui
souffraient encore sous le joug colonial et la délégation
tunisienne appuyait sans réserve les idées énoncées dans
cette déclaration. L'attitude du Gouvernement tunisien
serait déterminée par les principes de la Charte des
Nations Unies et s'appuierai~ sur les résolutions perti
nentes qui avaient été adoptées dans le domaine de la
décolonisation.

275. Comme le secrétaire général administratif de
l'OUA et certains autres orateurs, le représentant de
la Tunisie jugeait très regrettable que la question des
îles Comores ne fût pas inscrite à l'ordre du jour du
Comité spécial et il espérait que cette omission ne
tarderait pas à être réparée. II se félicitait de la
coopération étroite qui existait entre l'ONU et l'OUA,
organisations qui poursuivaient un idéal commun, à
savoir la libération des peuples sous domination
coloniale et l'amélioration de leur sort.

276. Le représentant de la Bulgarie a remercié
à son tour Sa Majesté impériale l'Empereur Haïlé
Sélassié 1er et le peuple éthiopien de l'invitation
généreuse qu'ils avaient adressée au Comité spécial.

277. Le Gouvernement bulgare, qui appuyait sans
réserve les peuples africains dans leur lutte contre les
derniers bastions du colonialisme, attachait une très
grande importance à la présente session du Comité
spécial en Afrique. Le fait que les peuples africains aient
choisi comme siège de l'OUA Addis-Abéba, où l'ONU
avait installé aussi plusieurs organisations inter
nationales, montrait bien la gratitude de ces peuples
envers l'Ethiopie, qui ne cessait de lutter pour la
libération des peuples opprimés en Afrique. i

278 Le représentant de la Bulgarie a remercié tout
particulièrement le secrétaire général administratif de ~
l'OUA, M. DiaIIo TeIli, de la confiance qu'il Plaçait)
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dans le Comité spécial. II pensait, comme M. Diallo
TeIIi, que les brûlants problèmes coloniaux en Afrique
appelaient non pas des résolutions mais des solutions et
exigeaient l'adoption de mesures efficaces contre les
régimes racistes, colonialistes et minoritaires de l'Afrique
du Sud, du Portugal et de la Rhodésie du Sud. II
jugeait en outre excellente la suggestion du secrétaire
général administratif de l'OUA tendant à organiser des
séances du Conseil de sécurité en Afrique pour régler
la situation dangereuse qui régnait en Rhodésie du Sud,
en Afrique du Sud, au Sud-Ouest africain et dans les
colonies portugaises, situation qui menaGait la paix sur
ce continent et dans le monde entier.

279. Le représentant du Chili a tenu à exprimer toute
sa reconnaissance à Sa Majesté impériale l'Empereur
Haïlé Sélassié I<'r pour avoir invité le Comité spécial
à tenir une partie de sa session en Ethiopie.

280. Le Chili avait accueilli avec satisfaction en 1963
la création de l'OUA, qui avait déjà obtenu des résultats
très satisfaisants. Il était regrettable que cette organi
sation, qui devait se consacrer uniquement à l'amélio
ration du bien-être économique, social et culturel des
populations africaines, fût obligée de s'occuper de
problèmes cumme le colonialisme, qui ne devraient plus
se poser à l'époque moderne, car le droit à la liberté
appartenait à tous sans distinction.

281. Le représentant du Chili avait écouté avec
intérêt la déclaration du secrétaire général de l'OUA,
qui avait dressé un tableau très complet de la situation.
Il Sf~ félicitait de la coopération étroite existant entre
l'ONU et l'OUA, qui permettait à cette dernière orga
nisation de participer aux travaux du Comité spécial.
Malgré de nombreux efforts, les r~sultats obtenus jus
que-là n'avaient guère été brillants en raison de la résis
tance opposée par certains Membres de l'ONU qui ne
respectaient pas les résolutions de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité.

282. Le représentant de la Côte d'/oz'oire a remercié
Sa Majesté impériale l'Empereur Haïlé Sélassié I<'r du
message plein de sagesse qu'il avait adressé au Comité
spécial par l'intermédiaire de son Ministre des affaires
étrangères. Ce message était un nouveau témoignage
de l'action persévérante et conciliatrice que Sa Majesté
impériale n'avait jamais cessé de mener tant à l'ONU
qu'à l'OUA pour favoriser le maintien de la paix entre
les peuples. Il remerciait en outre le secrétaire général
administratif de l'OUA de sa déclaration claire et
précise, dont il :1e manquerait pas de tenir compte au
cours des travaux du Comité spécial.

283. Le représentant de la Sj'rie a rendu hommage
au Gouvernement et au peuple éthiopiens pour la
contribution qu'ils avaient apportée à la libération et
à l'unité de l'Afrique, et les a remerciés de leur
hospital ité.

284. Sa délégation sous~rivait à la déclaration faite
par le secrétaire général administratif de l'OUA lors
de la séance précédente et elle souhaitait à cette
organisation de réussir dans son entreprise de libération
des peuples opprimés.

285. Le représentant de la Y ougoslœvie a exprimé
la gratitude de sa délégation envers Sa Majesté
impériale, envers le Gouvernement ct le peuple
d'Ethiopie pour leur hospitalité, et envers M. DiaIIo
Telli pour son importante déclaration.

286. Le représentant du Sierra Leone s'est déclaré
sensible au chaleureux accueil de Sa Majesté l'Empe
reur, ainsi que du Gouvernement et du peuple éthiopiens.
Addis-Abéba était la ville natale et le siège de l'Orga
nisation de l'unité africaine et, en tant que telle, elle

constituait une source d'inspiration dans la lutte pour
la liberté et l'indépendance.

287. Le représentant de l'IraI?, rappelant les liens
qui avaient toujours uni l'Ethiopie au monde arabe,
a remercié Sa Majesté impériale et le Gouvernement
éthiopien de leur accueil chaleureux, et :\f. Diallo Telli
de sa déclaration.

288. Le représentant de l'Italie a déclaré qu'en se
réunissant à Addis-Abéba pour la troisième fois en
cinq ans, le Comité spécial rendait hommage au peuple
éthiopien pour sa magnifique contribution à la décolo
nisation. Il a remercié Sa Majesté l'Empereur ainsi que
le Gouvernement et le peuple éthiopiens de leur
généreuse hospitalité.

289. La représentante des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que c'était un honneur et un privilège d'être à
Addis-Abéba, et a rappelé les liens qui existaient de
longue date entre son pays et l'Ethiopie.

290. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'il
tenait tout d'abord à présenter à Sa Majesté impériale
Haïlé Sélassié I<'r, et à la vénérable et antique terre
d'Ethiopie, l'hommage et les plus sincères respects de
sa délégation ainsi qu'à leur témoigner sa gratitude
pour les bontés dont le Comité spécial avait fait l'objet.
Il était particulièrement approprié que le cœur rajeuni
de l'Afrique batte si fort dans un pays qui n'avait jamais
connu le sort de nombreuses civilisations anciennes et
qui édifiait solidement son avenir sur un magnifique
passé. L'Af.:-ica Hall constituait un beau symbole de
cette nouvelIe vigueur. Le représentant de l'Australie
avait ér.outé avec le plus grand respect le message que
Sa Majesté impériale avait bien voulu adresser au
Comité spécial, et avait noté les paroles prononcées par
le Ministre des Affaires étrangères de l'Ethiopie et le
secrétaire général de l'OUA. La délégation australienne
en communiquerait fidèlement le texte à son gouverne
ment.

291. Le représentant de l'Ethiopie, s'associant à ceux
qui avaient pris note avec intérêt de la déclaration faite
par le secrétaire général administratif de l'Organisation
de l'unité africaine, a déclaré que sa délégation partageait
pleinement les vues du secrétaire général administratif
sur la nécessité d'éliminer rapidement les derniers
vestiges du colonialisme en Afrique, et qu'elle était
profondément reconnaissante à l'OUA pour les consi
dérables efforts qu'elle déployait dans ce sens. L'OUA
et le Comité spécial avaient des objectifs et des buts
communs et la déclaration empreinte de franchise du
secrétaire général de l'OUA était une contribution
importante au travail du Comité.

292. Répondant aux représentants qui avaient
remercié le Gouvernement éthiopien de l'accueil qui leur
avait été réservé, le représentant de l'Ethiopie a rappelé
que Sa Majesté impériale Haïlé Sélassié avait déclaré
qu'ils n'avaient fait que rentrer chez eux et que c'était
une grande joie pour le Gouvernement éthiopien de les
accueillir de nouveau. L'Ethiopie était un pays qui avait
eu à défendre sa propre e..xistence contre de rapaces
puissances étrangères à travers sa longue et tragique
histoire, et c:était pourquoi elle tenait à ce que le
colonialisme soit effacé de la surface du globe.

293. L1. délégation éthiopienne espérait que les
facilités que son gouvt~rnemen èwait accordées au
Comité spécial contribueraient à l'aider dans son travail.

294. Les peuples du Mozambique, de l'Angola, du
Zimbabwe, du Sud-Ouest africain et d'autres territoires
opprimés attendaient impatiemment le jour de la déli
vrance et se tournaient vers le Comité spécial en qui ils
mettaient leurs espoirs. Le Comité pouvait être fier des
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résultats qu'il avait obtenus, mais tant que le colonia
lisme et l'exploitation de l'homme dureraient, il ne
pourrait s'estimer satisfait. La délégation éthiopienne
était résolue à poursuivre le travail avec un enthousiasme
redoublé pendant les dernières réunions du Comité en
Afrique.

Clôture des séances

Déclaration du représentant du secrétaire général
administratif de l'Organisation de l'unité africaine
295. Le représentant de l'Organisation de l'unité

africaine a déclaré qu'il transmettrait les paroles encou
rageantes prononcées par le Président et les membres
du Comité spécial au secrétaire général de l'Organisation
de l'unité africaine, lequel regrettait, par suite de
circon~tances indépendantes de sa volonté, de n'avoir
pu aSSIster à la dernière séance du Comité en Ethiopie.
Le représentant du secrétaire général administratif de
l'OUA se réjouissait que le Comité souhaite resserrer
ses liens avec son organisation, dont le représentant à
New York restait en étroit contact avec le Comité
spécial ainsi qu'avec le Comité spécial chargé d'étudier
la politique d'apartheid du Gouvernement de la Répu
blique sud-africaine.

296. L'un des principaux objectifs de l'OUA était de
faire disparaitre le colonialisme et le racisme du conti
nent, condition essentielle au renforcement de l'unité
~frica~!le. Le.s .;\fr!cains pou~suivraient la lutte sans répit
Jusqu a la hberahon complete du continent. L'histoire
et .l'expérience avaient montré que rien ne pouvait
fremer la marche vers la liherté; les ~'umbattants de la
liberté surmonteraient tous les obstacles et s'assureraient
l'appui de tous les hommes dignes de ce nom.

297. II était regrettable que le Comité n'ait DU

examiner la question des îles Comores, conformém:nt
aux vœux exprimés par le secrétaire général adminis
tratif de l'OUA, mais il fallait espérer qu'il lui serait
possible de le faire au cours de séances ultérieures. Il
fallait également souhaiter que les délibérations du
Comité dans les deux capitales africaines où il devait
prochainement siéger seraient aussi fructueuses que
celles d'Addis-Abéba.
Déclarations générales

298. Le Président a adressé les remerciements du
Comité à Sa Majesté impériale et au Gouvernement
éthiopien pour l'~,',:ueil aimable qui lui avait été réservé;
I~ Comité remerciait l'Ethiopie d'avoir mis les installa
tions voulues à sa disposition et d'avoir contribué aussi
dans une très large mesure à assurer le succès de ses
trav<:ux; il lui était reconnaissant de la généreuse et
graCIeuse hospitalité dont il avait hénéficié et de l'occa
sion qui lui avait été donnée de resserrer ses liens avec
le peuple éthiopien. 11 fallait remercier également l'OUA
de sa collaboration, qui avait été extrêmement précieuse.

299. L'expérience prouvait que les doutes e.xprimés
par un ou deux membres du Comité au sujet de l'utilité
de réunions en Afrique n'étaient nullement justifiés. Il
suffisait pour s'en convaincre d'examiner les résultats
obtenus et les résolutions adoptées; le Comité venait en
effet d'adopter au sujet du Sud-Ouest africain une
résolution importante et constructive qui recommandait
notam!l1ent .au Conseil de sécurité d'obliger tous les
Etats a apphquer les mesures figurant dans la résolution
1899 (XVIII) de J'Assemblée générale. Le Comité
s'était ainsi acquitté d'une des tâches qui lui avaient été
assignées par l'Assemblée générale aux termes du para
graphe 5 de la résolution 2105 (XX), où il lui était
demandé de porter à la connaissance du Conseil de
sécurité les faits nouveaux, survenus dans l'un quel
conque des territoires qu'il e.xaminait, qui pouvaient

menacer la paix et la sécurité internationales, ainsi que
de formuler des suggestions dont le Conseil pourrait
s'inspirer en étudiant les mesures qu'il convenait de
prendre conformément à la Charte des Nations Unies.

300. Le Comité avait également adopté une résolution
sur le Bassoutoland, le Betchouanaland et le Souaziland
(voir chap. VII, par. 237), visant premièrement à
assurer que l'indépendance qui serait accordée aux
territoires serait fondée sur la volonté librement
exprimée de toute la population conformément à la
résolution 1514 (XV); deuxièmement à préserver
l'intégrité teritoriale et la souveraineté cie ces pays; et
troisièmement, à améliorer leur situation économique.
Ces résolutions, comme les délibérations consacrées à
la Rhodésie du Sud, à Aden, à Ifni et au Sahara
espagnol, justifiaient pleinement le voyage du Comité
en Afrique. Le Président était convaincu que les
réunions que le Comité tiendrait au Caire et à Alger
seraient tout aussi fructueuses.

301. Les membres du Comité conserveraient un
excellent souvenir de leur séjour à Addis-Abéba et
tireraient des encouragements nouveaux de l'œuvre
accomplie dans cette grande capitale et par l'OUA.

302.. ,Le représentant du Secrétaire général a
remerc~e, at! nom du Secrétariat, Sa Majesté impériale
e~.le (Jouvernement éthiopien d'avoir mis à sa dispo
sitIon les moyens de travail nécessaires, et de lui avoir
dispensé sa généreuse hospitalité. Il a remercié en
p~rt~culier M. Meka~ha et son collègue M. Deressa,
aInSI que les fonctIOnnaires de l'OUA et de la
Com,?is~ion économique pour l'Afrique de leur
cooperatIon.

303. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que son
gouvernement avait été très heureux que le Comité
spécia! accepte son Î1!~itation. et qu'il était fermement
convamcu que cette VISIte aVaIt beaucoup servi la cause
pour laquelle œuvrait le Comité. Les résolutions
adoptées encourageaient certainement ceux qui luttaient
eI3c.o!,e p0!1r obte~1Îr la li~erté et l'indépendance, et les
petItionnaIres aVaIent pu Juger de l'intérêt que le Comité
leur portait. Tous ces résultats étaient d'importance.

304. Le colonialisme était un fléau qui l:ontinuait
d:acca;bler )'humanité et l'Ethiopie déplorait que cette
SItuatIOn eut nécessité la création du Comité. Ce n'était
guère à l'honneur de la civilisation que même au cours
de ce~te 1er.nière partie du XXe siècle, où de grands
progres etaIent accomplis, la majorité des hommes
souffrait encore de privations diverses. Le Gouverne
m,ent é~hiopien espérait .que le Comité ne serait plus
necess~Ire ?an.s un avemr proche, lorsque les nations
pour,rm,ent Jo;,ur .des frui~s de la liberté et lorsque aurait
cesse 1explOItatIon de 1homme par l'homme. Le fait
que la réalisation ~e cet objectif ne pût se faire que
lentement et au pnx de nombreuses difficultés devait
inciter le Comité à faire des efforts encore plus grands.

305. Le représentant de l'Ethiopie a exprimé l'espoir
que les membres du Comité avaient été satisfaits de leur
séj?ur à Addis-Abéba; il fall~it souhaiter qu'au Caire
et a Alger leurs travaux seraIent également couronnés
de succès. La délégation éthiopienne transmettrait avec
plai~ir: les remerciements du Comité à Sa Majesté
Impenale et au Gouvernement éthiopien.

D. - SÉANCES TENUES AU CAIRE (RÉPUBLIQUE ARABE
UNIE)

Ouverture des séances

Allocution dlt Ministre des affaires étrangères de la
République arabe unie
306. Le Ministre des affaires étrangères de la
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Répu.blique arabe unie a déclaré que le président Gamal
Abdel Nasser l'avait prié de saluer en son nom le
CO~1jt~ spécial et de lui souhaiter la bienvenue en
};'}publique arabe unie. Le président Nasser adressait
également ses meilleurs vœux au Comité pour le succès
des nobles efforts qu'il déployait en vue d'assurer
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux et de
mettre fin au colonialisme dans le monde. Le président
Nasser était convaincu que les membres du Comité
continueraient à s'acquitter de leur noble mission avec
la persistance et la détermination dont ils avaient
toujours fait preuve.

307. En attendant, il leur souhaitait un sejour
agréable en République arabe unie. Le Ministre des
affaires étrangères était heureux d'avoir été chargé
d'accueillir le Comité au nom du Gouvernement et du
peuple de la République arabe unie. Il a déclaré que
son pays savait gré au Comité d'avoir décidé de se
réunir au Caire et appréciait la nouvelle pratique
constructive consistant à tenir des réunions à proximité
des territoires encore colonisés d'Afrique et de la
péninsule Arabique.

308. L'abolition de toutes les formes de colonialisme
était capitale pour le maintien de la paix internationale.
La République arabe unie appréciait donc les nobles
efforts du Comité, qui avaient contribué à relever le
moral des peuples coloniaux et leur avaient donné un
nouvel espoir de liberté malgré la poursuite des actes
d'oppression. Ces efforts avaient également renforcé la
lutte que menaient les peuples opprimés pour voir
reconnaître leur droit à l'autodétermination, développer
leur système politique et mettre en valeur leurs ressour
ces économiques, afin que, libérés de toute discrimination,
ils puissent atteindre un niveau de prospérité compatible
avec la dignité humaine.

309. La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux avait représenté une
étape importante dans l'histoire de l'Organisation inter
nationale et un pas en avant extrêmement constructif.
Qui plus est, les efforts du Comité avaient contribué
dans une très large mesure à créer dans l'opinion
publique mondiale une tendance hostile au colonialisme.
Cette tendance avait renforcé chez les peuples épris de
liberté la volonté de lutter et la conscience de leurs
droits. Le Ministre des affaires étrangères a tenu à
assurer au Comité que le Gouvernement et le peuple
de la République arabe unie étaient fermement décidés à
continuer à appuyer les peuples luttant contre toutes
les formes de colonialisme.

310. La République arabe unie avait suivi avec le
plus vif intérêt et la plus grande reconnaissance les
délibérations du Comité à Dar es- Salam, Mogadiscio
et Addis-Abéba et ne doutait pas que les peuples
d'Afrique atteindraient leurs objectifs nobles et légitimes
en Rhodésie du Nord, en Angola, au Mozambique et
dans les autres territoires africains encore placés sous
le joug du colonialisme. La Répuhlique arabe unie était
également convaincue que les forces du colonialisme et
du racisme céderaient bientôt devant la détermination
des Africains et les valeurs pour lesquelles ils luttaient.
En attendant, les puissances coloniales devaient
reconnaître la force de la lutte nationale africaine ainsi
que la valeur, les réalisations et le rôle de l'Africain.
Elles devaient également tenir compte des décisions de
l'Organisation de l'unité africaine, qui servait à la fois
de cadre et d'instrument aux Etats africains indépen
dants pour atteindre les objectifs honorables qu'étaient
la liberté et le développement de tout le continent
africain.

311. Les habitants de la République arabe unie
attachaient la plus grande importance aux questions
d'Aden et d'Oman que le Comité se propose d'examiner.
En ce qui concerne la question d'Aden ~t des protec
torats d'Aden, il ne s'agissait plus de simplement adopter
des résolutions. La difficulté consistait plutôt à prendre
les mesures nécessaires pour assurer la mise en œuvre
des résolutions de l'Organisation des Nations Unies et
du Comité spécial; le Gouvernement du Royaume-Uni
avait pour devoir de respecter et d'appliquer ces réso
lutions et de coopérer avec le Comité spécial à cet effet.

312. Le Ministre des affaires étrangères était
persuadé que le Comité se rendait parfaitement compte
de la gravité des actes d'agression et d'intervention
armée perpétrés contre la population d'Oman. L'Assem
blée générale avait déj à pris des mesures positives, lors
de sa vingtième session, lorsqu'elle avait reconnu le
droit légitime de la population d'Oman à l'autodéter
mination et au retrait des forces étrangères de son
territoire. Le Ministre des affaires étrangères de la
République arabe unie était également persuadé qu'en
examinant, comme il en avait été chargé par l'Orga
nisation des Nations Unies, la cause de la vaillante
population omanaise, le Comité prendrait les décisions
et les dispositions voulues pour faire cesser l'agression
armée contre ce peuple et pour lui permettre de
retrouver sa pleine souveraineté et de jouir de son droit
inhérent au développement et au progrès.

313. Le peuple de la République arabe unie, de même
que les peuples de tous les pays arabes et africains,
plaçaient les plus grands espoirs dans les travaux du
Comité spécial. Ses réunions au Caire et dans d'autres
capitales africaines seraient certainement couronnées du
succès que méritait la tâche noble et capitale que
constituait l'abolition du colonialisme.

Allocution du. Secrétaire général par intérim de la
Ligue des Etats m'abes

314. Le secrétaire général par intérim de la Ligue
des Etats arabes a souhaité, au nom de la Ligue des
Etats arabes, la bienvenue au Comité spécial au siège
de la Ligue, et l'a remercié d'avoir invité la Ligue à
envoyer un observateur atLX réunions d'un organe qui
témoignait de la volonté de l'Organisation des Nations
Unies de débarrasser l'humanité· des buts et dangers de
l!impérialisme.

315. C'étaient là les objectifs mêmes qui avaient
présidé à la création de la Ligue des Etats arabes et à
la réalisation desquels elle travaillait depuis les vingt et
un ans qu'elle existait. Si la réunification devait être
considérée comme l'objectif ultime de la nation arabe,
la liberté devait être considérée comme son fondement.
C'est pourquoi la Ligue des Etats arabes et ses membres
avaient cf"lmbattu pour la libération de la nation arabe.
La cause de la liberté avait finalement triomphé en
Libye, en Tunisie, au :Maroc, au Soudan, à Koweit et
en Algérie. Ces pays étaient devenus membres de la
Ligue des Etats arabes et de l'Organisation des Nations
Unies.

316. Animés d'une foi et d'une volonté très
puissantes, la Ugue et ses membres luttaient actuelle
ment contre l'impérialisme britannique dans la péninsule
Arabique. L'impérialisme britannique avait imposé un
régime tyrannique au Sud occupé, à Oman, à Mascate
et aux Emirats du Golfe, en bafouant manifestement
l'OrganiB~tion des Nations Unies et en violant de façon
flagrante sa Charte, ses principes et les résolutions
adoptées par l'Assemblée générale et le Comité spécial.

317. L'impérialisme se raccrochait à des méthodes
désuètes, semblables à celles qui étaient appliquées au
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cours des deux derniers siècles: oppression, intimidation
et annihilation. Ce faisant, l'impérialisme ne tenait aucun
compte des souffrances, des pertes et des sacrifices de la
population ni du fait que cette partie de la nation arabe
comprenait l'une des plus anciennes civilisations du
monde. La nation arabe et les autres nations libres du
monde ne pouvaient en aucune façon accepter la
présence des impérialistes dont le seul souci était
d'exploiter et d'assujettir les peuples, au prix de
l'ignorance et de la pauvreté de toute la région.
L'impérialisme menaçait également la sécurité de la
région et la paix du monde. Il fallait se souvenir que
l'impérialisme avait été liquidé dans tous les pays d'Asie
et ne subsistait que dans la région arabe. Il était grand
temps de débarrasser d'autres Etats africains de
l'impérialisme. Déguisé sous de nouvelles formes,
l'impérialisme essayait désespérément de retrouver son
pouvoir d'antan, mais ses efforts étaient voués à l'échec
car ils étaient absolument contraires à l'évolution du
monde et à la maturation de la conscience humaine.

318. On pouvait, à ce propos, rappeler ce qui s'était
passé dans les pays arabes 140 ans auparavant, au
moment Otl l'impérialisme britannique s'était ligué aux
forces les plus rétrogrades contre le peuple arabe,
rappeler la longue lutt~ nationaliste pendant toute cette
sombre période, lutte qui avait pris un tournant décisif
au moment de la création du Front de libération, sa
guerre sacrée contre l'agression impérialiste et les actes
d'héroïsme historiques accomplis au cours des quatre
dernières années, enfin, les machinations impérialistes
pour détruire ces mouvements. L'exemple le plus
frappant de ces machinations avait été la fondation en
1959, par le Royaume-Uni, de la prétendue "Fédération
de l'Arabie du Sud", Etat fantoche par l'intermédiaire
duquel le Royaume-Uni exerçait ses pouvoirs impé
rialistes dans le Sud occupé. On en trouvait d'autres
exemples dans les conférences subversives organisées
par le Royaume-Gni sous le titre fallacieux de confé
rences constitutionnelles. La prochaine conférence de ce
genre était censée se tenir en août 1966 entre le
Royaume-Uni d'une part et son fantoche de la région
d'autre part. En réalité, il s'agirait d'une conférence
dont tous les participants représenteraient le Royaume
Uni.

319. II fallait également citer les actes d'intimidation
et de tyrannie perpétrés à Mascate, Oman et dans le
Golfe. Ces actes avaient été révélés par le Comité spécial
qui avait défendu la liberté et continuerait à la défendre
en examinant ces deux questions.

320. Il convenait toutefois de souligner que tout en
revêtant des formes différentes, le danger impérialiste
britannique dans la péninsule arabique restait toujours
le même. Il menaçait non seulement la péninsule
Arabique. mais aussi l'ensemble du monde afro-asiatique.
L'impérialisme ne disparaîtrait pas tant qu'il conser
verait des bases dans le monde arabe.

321. Une semaine seulement auparavant, le
Secrétaire général par intérim de la Ligue avait lu la
vingt-sixième brochure de la série Adelphi intitulée
Sources of Conflict in the Middle East. Ce document
exposait avec une éloquence toute particulière les
objectifs profonds de l'impérialisme britannique dans la
péninsule Arabique, tout en faisant la lumière sur les
bases dont il se servait pour attaquer la population.

322. Ce document se passait de commentaire; il
suffisait d'en citer quelques passages. Par exemple:

"Le Royaume-Uni dispose à Aden et à Bahrein de
bases pour ses forces terrestres, maritimes et aérien
nes, liées entre elles par une chaîne de quatre bases

d'opérations aériennes et complétées par des pistes
de décollage plus petites dans la Fédération de
l'Arabie du Sud et les protectorats à l'est d'Aden. Ces
bases servent de soutien à une force terrestre mixte
comportant des éléments d'artilleries, de blindés et
d'artilleries, à une petite force navale de destroyers
d'escorte, de dragueurs de mines et de chalands de
débarquement, ainsi qu'à une force aérienne com
prenant des appareils d'interception et d'attaque au
sol, des bombardiers de reconnaissance, des appareils
de transport et quelques hélicoptères. Le Royaume
Uni est formellement tenu de défendre la Fédération
de l'Arabie du Sud (y compris Aden), ainsi que les
protectorats ne faisant pas partie de la Fédération.
Dans la région du golfe Persique, le Royaume-Uni
est également formellement tenu de défendre Bahrein
contre les attaques venant de l'intérieur du Golfe,
de défendre Qatar contre les attaques par mer, de
défendre contre toute agression l'Etat de Fujairah
sous régime de traité... Outre ces engagements
formels, le Royaume-Uni se considère, et est géné
ralement considéré, comme moralement tenu de
défendre tous les Etats du Golfe dont le Gouverne
ment britannique continue à assurer : ~s relations
internationales. .. Les principales routes par les
quelles la Grande-Bretagne communique avec les
bases de cette région et les renforce sont la route
maritime du canal de Suez et la route aérienne vers
Bahrein survolant la Turquie et l'Iran. Ces deux
routes sont également importantes pour maintenir
la présence militaire britannique dans l'océan Indien
et l'Asie du Sud-Est 3."

323. Ce document contenait des indications sur un
rapprochement entre les Etats-Unis et le Royaume-Uni
en vue de l'exécution de ce plan militaire impérialiste.
Il y était également question de la ceinture stratégique
occidentale, qui visait à contenir l'Union soviétique et
les pays membres du Pacte de Varsovie, en formant
une force défensive et offensive pouvant être opposée à
l'expansion soviétique. Le document se poursuivait ainsi:

"Les bases et les engagements britanniques en
Arabie du Sud et dans le golfe Persique tendent
également à favoriser l'influence occidentale au
Moyen-Orient et à décourager toute manifestation
de belligérence locale. Ils contribuent à défendre
la route stratégique menant aux positions britanniques
dans l'océan Indien et dans l'Asie du Sud-Est et
peuvent ainsi être considérés comme contribuant à
contenir toute progression d'une puissance commu
niste dans ces régions. Mais leur objectif essentiel
est plus restreint: c'est de défendre le flux du
pétrole du Moyen-Orient, d'empêcher ou d'arrêter
tout conflit dans leur propre voisinage immédiat et
de constituer une base pour des interventions mili
taires britanniques dans d'autres régions proches 4."

324. Le document faisait également mention du
danger découlant du nationalisme arabe et de son
pouvoir, et dévoilait des complots impérialistes menés
contre les nouveaux Etats arabes de la région. L'impé
rialisme craignait cette force, qui menaçait ses aspira
tions agressives.

325. Il était indiqué ensuite, dans un style typique
d'une mentalité impérialiste fossilisée, que la Déclaration
de Curzon de 1903, suivant laquelle il importait "de
préserver la paix sur ces mers ... et de faire prévaloir

3 The Institute for Strategie Studies, SOllrces of Conflict in
tllc Middle East} Adelphi Paper No. 26 (mars 1966), p. 26
et 27.

4 Ibid.} p. 27 et 28.
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l'influence du Gouvernement britannique", restait vraie que essayait d'associer l'ONU à ses tentatives d'agres-
en 1966 pour ce qui est du Sud occupé et du Golfe, sion et se préparait à organiser, en août prochain, une
comme si absolument rien ne s'était passé au XXe sièd~. conférence qui constituerait une répétition des confé-

326. Le secrétaire général par intérim de la Ligue rences manquées antérieures. Il refusait également
a demandé ensuite au Comité de lui pardonner ces d'appliquer les résolutions de l'ONU. Il fallait donc le
longues citations, qu'il considérait comme des preuves mettre au pied du mur. La lutte nationaliste au sein du
irréfutables des dernières machinations britanniques territoire s'intensifiait et devenait de plus en plus féroce.
contre le Mouvement de libération du Sud occupé, ainsi 331. Or, le Royaume-Uni persistait dans ses négo-
que des preuves de l'attitude rigide du Royaume-Uni ciations et ses préparatifs et s'obstinait à réclamer plus
en ce qui concerne Mascate, Oman et les Emirats du de sacrifices et d'effusions de sang. Cela prouvait bien
golfe. Ces déclarations faisaient bien ressortir les intérêts que les négociations britanniques actuelles étaient loin
en cause et constituaient un élément de cette vérité que de répondre aux aspirations des habitants de la région
recherchait le Comité. qui plus que jamais étaient assoiffés de liberté et décidés

327. Il a voulu également dévoiler trois grands à avoir gain de cause.
aspects parallèles de cette même politique impérialiste 332. En ce qui concerne Oman, l'Assemblée générale
suivie en Arabie du Sud et indiquer la position adoptée des Nations Unies avait reconnu, le 17 décembre 1965,
à leur sujet par la Ligue des Etats arabes. le droit naturel du peuple omanais à obtenir sa libération

328. En ce qui concerne le Sud occupé, la Ligue des des impérialistes britanniques, à l'indépendance et à
Etats arabes avait eu recours pendant ses dix-sept l'autodétermination; en outre, elle avait blâmé le
premières années d'existence à tous les moyens diplo- Royaume-Uni pour avoir refusé de coopérer avec le
matiques dont elle disposait pour s'opposer à l'impé- Comité spécial au sujet d'Oman et avait demandé le
rialisme britannique, mais tous ses efforts avaient été retrait des troupes britanniques d'Oman, ainsi que
vains. Ils ne s'étaient traduits que par une augmentation l'élimination de la domination britannique sous toutes
des actes d'agression et de répression de la part des ses formes, sans restriction de liberté et compte tenu
impérialistes. En 1962, le Mouvement de libération du des droits légaux de la population.
Sud occupé s'était engagé sur une nouvelle voie tant en 333. Or, depuis 1955, les troupes d'occupation du
intensifiant le combat nationaliste que par l'inter- Royaume-Uni persistaient à rester et continuaient à
médiaire de l'Organisation des Nations Unies. Au défier les résolutions de l'ONU au mépris des droits
cours des quatre dernières années, les pays arabes naturels de la population arabe d'Oman. La Ligue des
avaient, par l'intermédiaire des Conseils de la Ligue, Etats arabes était persuadée que le Comité trouverait
des chefs de gouvernement et des réunions des chefs des moyens nouveaux et efficaces de défendre les droits
d'Etat, poursuivi les politiques suivantes: du peuple omanais à la liberté et à l'indépendance.
Ils avaient essayé, par tous les moyens, de débarrasser 334. Les Emirats du Golfe étaient également
la péninsule Arabique de l'impérialisme britannique et enchaînés par l'impérialisme britannique qui entravait
de renforcer le Mouvement de libération dans le Sud leurs progrès et les empêchait de prospérer. De plus,
occupé et Oman. Ils avaient également fourni une aide l'impérialisme leur imposait une tutelle intérieure et
active aux populations du golfe Persique pour leur extérieure qui n'avait aucun fondement en droit inter-
permettre de se libérer et de se développer. national. Ceci constituait en fait la forme la plus
Ils avaient appliqué les résolutions du Comité spécial haïssable d'impérialisme et sa liquidation constituait
et de l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations l'objectif essentiel du Comité spécial.
Unies, et notamment les résolutions adoptées par 335. Conformément au Pacte de la Ligue qui
l'Assemblée générale le 5 novembre 1965 au sujet du prévoyait une "coopération avec les pays arabes non
Sud occupé et le 17 décembre 1965 au sujet d'Oman. membres du Conseil de la Ligue dans un effort pour
Ils avaient fermement pris position contre les confé- atteindre la prospérité et sauvegarder leur avenir", le
rences britanniques et les manœuvres des impérialistes Conseil de la Ligue avait adopté le 31 mars 1964 une
qui, dans un effort pour maintenir leur présence sous résolution décidant d'envoyer une mission présidée par
une nouvelle forme, cherchaient à installer des gouver- le secrétaire général de la Ligue et composée de repré-
nements fantoches ne répondant pas aux vœux librement sentants personnels des chefs des Etats arabes situés
exprimés de la population locale. Ces tentatives et à proximité immédiate des Emirats du Golfe. Cette
manœuvres avaient été condamnées par l'Organisation mission avait pour objet de conclure un accord avec les
des Nations Unies. émirs sur les moyens de réaliser une coop~ration
Ils avaient rassemblé les nationalistes en une seule fraternelle avec cette région et de leur offrir une
organisation de manière à présenter un front uni aux assistance économique et technique.
impérialistes qui cherchaient à semer la discorde parmi 336. La mission était partie en octobre 1964 et
eux. avait été suivie d'une mission de techniciens. Des

329. Le Mouvement de libération nationale avait accords avaient été conclus avec bs dirigeants des
récemment reçu une impulsion nouvelle. Le 3 mars émirats au sujet de projets concernant le pavement
1966, le Front nationaliste et l'Organisation de libé- des routes, l'agriculture, l'eau, l'électricité et l'hygiène,
ration avaient fusionné pour former le Front pour la que financerait et exécuterait la Ligue. La Ligue avait
libération du Yémen du Sud occupé (FLOSY). L'ac- ouvert les crédits nécessaires et transferé les fonds
cord de fusion avait été ratifié le jour même par la aux banques de Dobai avant le début des travaux.
Commission du Yémen du Sud occupé de la Ligue 337. Au début, le Royaume-Uni avait été indifférent
arabe et moins d'un mois après par le Conseil de aux projets de la Ligue visant à faire renaître la région;
la Ligue. toutefois, une fois qu'il s'était rendu compte de l'effi-

330. La Ligue des Etats arabes était fermement cacité de l'aide arabe et de l'enthousiasme des dirigeants
convaincue que le Comité condamnerait la tentative faite et de la population, le Royaume-Uni avait multiplié les
actuellement par le Royaume-Uni pour négocier avec le pressions et les conspirations. Il a été décidé à ce
Gouvernement de la Fédération, qui n'était qu'un moment que le secrétaire général de la Ligue se rendrait
instrument entre des mains. Le Gouvernement britanni- dans les émirats pour obtenir des dirigeants la ratifi-



349. Il était normal que le Comité s'occupât des
questions d'Aden et d'Oman pendant son séjour au
Caire. L'évolution de la situation à Aden avait atteint
un stade critique. Parfaitement conscient de l'impor
tance attachée à la question par tous les Arabes, le
Président leur a donné l'assurance que le Comité ferait
tout ce qui était en son pouvoir pour ne pas décevoir
leur attente et celle de tous les autres peuples épris de
liberté. En tant que représentant d'un pays qui avait
souffert sous le joug colonial, le Président se portait
garant de la détermination inébranlable du Comité
d'assurer, le plus rapidement possible, la pleine appli
cation des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Comité spécial. A cette occasion, il
souhaitait chaleureusement la bienvenue à M. Omar
A. H. Adheel, représentant spécial du Secrétaire
général pour la question d'Aden, qui prendrait place
à la table du Comité au moment de l'examen de la
question d'Aden.

350. En ce qui concerne la question d'Oman, le
Comité s'efforcerait, avec la même détermination, de
faire oeuvre positive pour que la population d'Oman
puisse exercer son droit inaliénable à l'autodétermi
nation et à l'indépendance, comme elle le souhaitait.
Bien entendu, le Comité serait guidé dans cette tâche
par la résolution 2023 (XX) de l'Assemblée générale
en date du 17 septembre 1965.
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cation des projets arabes. Quelques heures après son de ses réunions historiques au Caire, ville où avaient
arrivée, le 10 mai 1965, il avait reçu les documents été remportées des victoires inoubliables sur les forces
nécessaires. Le Royaume-Uni a alors essayé d'intimider agressives du colonialisme et du néo-colonialisme; le
et a menacé de déposer les dirigeants, notamment œux Cair,e en effet était le rempart de la lutte pour la liberté.
particulièrement prestigieux de Sharka et de Ras El Chacun se rappelait avec gratitude les laborieux efforts
Khima, s'ils ne revenaient pas sur leur décision de du Comité pour rencontrer les combattants de la liberté
coopérer avec la Ligue. Tous ont refusé de céder devant dans leur pays. Les peuples se souviendraient toujours
ces menaces. des positions courageuses prises par le Comité en

338. Le 22 juin 1965, une mission d'experts arabes faveur de la justice et de la liberté et ils étaient inti-
est partie pour Dobai pour y commencer ses travaux. mement persuadés qu'il prendrait une attitude décisive
C'est à ce moment que l'impérialisme britannique a fait à l'appui de la cause de la libération des Arabes.
appel à des méthodes odieuses et d'un autre temps. Déclarations générales
Lorsque les experts sont arrivés à Doha, capitale de 345. Le Président, parlant au nom du Comité spé-
l'Emirat cIe Qatar, le 24 juin 1965, ils ont été empêchés cial, a remercié le Ministre des affaires étrangères de
de poursuivre leur voyage et obligés de repartir pour la République arabe unie de sa brillante intervention
Koweït le jour même. Ensuite, le cheikh Sakr Ibin et du remarquable et émouvant message qu'il avait
Sultan, qui était à la tête de l'Emirat de Sharka, a été transmis au Comité de la part du président Gamal
arrêté et exilé à Koweït. Les autres dirigeants ont Abdel Nasser. Le Ministre des affaires étrangères avait
envoyé des télégrammes identiques au secrétaire général exposé des points importants qui ne sauraient manquer
de la Ligue pour l'informer qu'ils résiliaient leur accord d'aider le Comité dans ses travaux au Caire.
antérieur. Cet incident était typique des méthodes 346. Le Comité était reconnaissant au Gouverne-
haïssables employées par le despotisme impérialiste. ment de la République arabe unie de l'avoir invité à

339. Ces brèves indications étaient révélatrices des tenir une partie de ses réunions au Caire, de l'avoir si
plans impérialistes britanniques cIans le Sud occupé, bien accueilli et d'avoir mis ces belles installations à
dans l'Emirat d'Oman et cIans les Emirats du Golfe, sa disposition.
plans qui menaçaient la sécurité de toute la région et 347. La position qu'occupait le Gouvernement de la
faisaient apparaître la mauvaise foi des déclarations République arabe unie à l'avant-garde de la lutte pour
récentes cIu Royaume-Uni. la libération des peuples coloniaux, son dévouement à

340. A l'époque, le Royaume-Uni s'était déclaré prêt la cause de la paix, son respect pour les objectifs figu-
à mettre en œuvre cIes projets visant au développement rant dans la Charte des Nations Unies et sa contribu-
de la région, mais au hout d'un an il n'avait toujours tion constructive aux travaux du Comité constituaient
rien fait. Or, les Arabes avaient appris, au cours de une source d'inspiration et d'encouragement pour le
leur longue lutte pour la liberté, à ne pas croire aux Comité au début de ses travaux du Caire.
promesses mensongères des impérialistes. L'impérialisme 348. Le Président a remercié aussi le secrétaire
ne permettrait jamais au progrès, son ennemi mortel, général par intérim cIe la Ligue des Etats arabes de sa
de remplacer l'ignorance et la misère qui étaient ses déclaration. Les relations spéciales unissant la Ligue
alliés soumis. à l'Organisation des Nations Unies et la contribution

341. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait de la Ligue à la réalisation des buts et aspirations du
annoncé son intention d'évacuer le Sud occupé d'ici Comité spécial lui donnaient une importance particu-
1968, mais en même temps il avait engagé, sans faire lière de sorte que le Comité ne manquerait pas de
appel aux véritables représentants de la population, prêter dûment attention aux questions soulevées au
des négociations dont le caractère inconstitutionnel Caire.
avait été condamné par l'ONU. Il venait de conclure
un nouvel accord secret avec le dirigeant de Bahrein.
Cet accorcI visait à agrandir la base militaire de
Bahrein et à l'équiper de vastes quantités d'armes
offensives. Il paraissait aussi que le Ministère des
affaires étrangères du Royaume-Uni faisait son possi
ble pour que cet accord restât secret, car il craignait
que les nationalistes arabes ne fissent pression sur le
Gouvernement de Bahrein pour annuler sa coopération
avec le Royaume-Uni.

342. La situation était extrêmement inquiétante.
D'une part, le Royaume-Uni persistait dans ses pro
jets impérialistes désuets, sans reconnaître le fait que
l'on se trouvait dans la deuxième moitié du XXe siècle.
D'autre part, les révolutionnaires du Sud occupé pour
suivaient leur lutte héroïque pour la libération de leur
pays et les Omanais se rebellaient. La résistance natio
naliste s'était propagée de l'Emirat d'Oman aux
zones intérieures de Mascate. Tout semblait indiquer
qu'une explosion était imminente, particulièrement à
la suite de la déposition de Sharka Emir et de la per
sistance du Royaume-Uni à rejeter l'aide de la Ligue
pour les programmes de reconstruction.

343. Les mesures d'intimidation dans la région
s'étaient intensifiées et un accord avait été conclu au
sujet d'une base d'agression militaire à Bahrein.

344. La nation arabe et tous les autres peuples
libres se tournaient vers le Comité spécial, à l'occasion



Additif au point 23 de l'ordre du jour 71

351. Le Président a terminé en renouvelant ses
remerciements au Ministre des affaires étrangères pour
sa déclaration et, par son intermédiaire, au Gouver
nement de la République arabe unie pour. avoir donné
au Comité la possibilité de se réunir au Caire. Il a
tenu aussi à réitérer par l'intermédiaire du Ministre
des affaires étrangères ses sentiments de gratitude à
l'égard du président Gamal Abdel Nasser pour
l'émouvant message qu'il avait fait tenir le jour même
au Comité.

352. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviét'iqltes a remercié le Gouvernement de
la République arabe unie d'avoir invité le Comité spécial
à tenir une partie de ses réunions dans la capitale du
nouvel Etat arabe, qui se situait aux avant-postes du
combat contre l'impérialisme, le colonialisme et le néo
colonialisme, pour la liberté et l'indépendance de tous
les peuples opprimés d'Afrique, d'Asie, d'Amérique
latine et du reste du monde. Au nom de la délégation
soviétique, le représentant de l'URSS a exprimé sa
vive gratitude au Président de la République arabe
unie, ainsi qu'au Gouvernement et au peuple de la
République arabe unie, que des liens d'amitié étroits
unissent au peuple soviétique. Les relations entre les
deux pays et les deux peuples étaient fondées sur une
lutte commune pour la paix, le progrès social et le
socialisme. Le Gouvernement de la République arabe
unie avait offert au Comité spécial la possibilité
d'examiner sur place les problèmes fondamentaux des
peuples de l'Arabie en lutte contre les régimes
coloniaux, d'entendre les représentants des organisa
tions nationalistes et patriotiques d'Aden et d'Oman
et de tous ceux qui combattaient pour la libération de
ces territoires, et d'élaborer en commun des solutions
de nature à permettre d'appliquer le plus rapidement
possible les dispositions de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
et nombre d'autres décisions de l'Assemblée générale
des Nations Unies portant sur les questions d'Aden
et d'Oman.

353. Plus de cinq ans s'étaient écoulés depuis
l'adoption de cette Déclaration, et pourtant des millions
d'hommes vivant pour la plupart en Afrique et en
Arabie de l'Est continuaient de subir la domination
coloniale, enchaînés, soumis à une exploitation brutale,
à toutes sortes d'humiliations, privés de leur dignité
humaine, persécutés et assassinés uniquement parce
qu'ils se refusaient à demeurer esclaves. L1. conscience
de l'humanité ne pouvait rester insensible aux crimes
des colonialistes. Il fallait rechercher les moyens de
faire disparaître les vestiges du colonialisme et ses
séquelles, l'apartheid et le racisme. Le colonialisme, bien
que mortellement blessé, ne voulait pas mourir. Il se
défendait furieusement. Depuis quelque temps, dans
certaines régions du monde, les forces colonialistes et
impérialistes tentaient de lancer des contre-attaques
dirigées contre les mouvements de libération nationa1e
et de saper la souveraineté d'un certain nombre de
jeunes Etats indépendants depuis peu.

354. Les milieux dirigeants des Etats-Unis s'ingé
raient dans les affaires intérieures des autres Etats et
menaient une guerre d'agression contre le peuple du
Viet-Nanl. Les colonialistes britanniques lançaient des
expéditions punitives contre les populations d'Arabie
du Sud, d'Aden et d'Oman. Leurs séides portugais
ne cessaient d'envoyer des troupes fraîches en Angola,
au Mozambique, et en Guinée dite portugaise pour
exterminer les patriotes de ces territoires. Le régime de

Verwoerd ne dissimulait même pas son intention
d'annexer le Sud-Ouest africain. La Déclaration unila
térale d'indépendance d'Ian Smith constituait un défi
dirigé non seulement contre 4 millions d'habitants du
Zimbabwe, mais encore contre toute l'Afrique éprise
de liberté.

355. Les projets criminels d'Ian Smitb, de
Verwoerd et de Salazar, qui visaient à maintenir en
place les régimes racistes et colonialistes, n'auraient eu
aucune chance de succès si leurs auteurs n'avaient été
assurés de l'appui militaire, économique et politique
d'un certain nombre d'Etats membres de l'OTAN, au
premier rang desquels on peut citer les Etats-Unis
d'Amérique et la République fédérale d'Allemagne. La
situation internationale commandait de façon impérative
que toutes les forces en lutte contre l'impérialisme, le
colonialisme et le néo-colonialisme réalisent leur unité.
L'Arabie du Sud était l'un des derniers bastions de
l'impérialisme britannique et international. On en avait
fait une base de première importance, qui menaçait la
paix et la sécurité des peuples de l'Arabie de l'Est.

356. Les monopoles impérialistes, et surtout les
monopoles américains et britanniques, s'étaient emparés
de la principale richesse de l'Arabie du Sud: le pétrole.
Les intérêts des monopoles pétroliers étaient soigneu
sement protégés par les forces terrestres, navales et
aériennes qui menaçaient non seulement la sécurité des
peuples de la région, mais encore celle du monde arabe
tout entier. Pendant la crise de Suez, les bases d'Aden
et de Bahrein avaient servi de point de départ aux
attaques aériennes lancées contre l'Egypte. Aujourd'hui,
à coup de provocations militaires, ces mêmes bases
menaçaient les jeunes Etats arabes. On les utilisait pour
lutter contre les mouvements de libération nationale en
Arabie du Sud et pour châtier impitoyablement les
peuples arabes qui, les armes à la main, combattaient
pour leur liberté. Des avions britanniques en décollaient
pour bombarder les villages d'Arabie du Sud. Les
soldats britanniques lançaient de véritables expéditions
coloniales contre les patriotes de cette région et
pourchassaient les combattants de la liberté à Aden.
Les forces militaires britanniques continuaient à dispo
ser d'un réseau de bases lr.ilitaires au Proche et au
Moyen-Orient. Le Royaume-Uni maintenait dans la
région d'Aden et du golfe Persique des contingents
importants de troupes qu'il utilisait tant pour éliminer
les mouvements de libération nationale en Arabie du
Sud que pour exercer une pression sur les Etats
indépendants d'Arabie de l'Est.

357. Au sujet de la grande importance que l'impé
rialisme attache à la conservation de bases militaires
dans cette région du monde, M. Julian Amery, ancien
ministre de l'air du dernier gouvernement conservateur
britannique, avait écrit récemment: "Les faits démon
trent irréfutablement que la présence nùlitaire du
Royaume-Uni à l'est de Suez a facilité considérablement
et continue de faciliter la protection de nos intérêts
contre les forces locales qui leur sont hostiles". Cette
déclaration était dépouillée d'artifice: "les forces locales
hostiles" n'étaient autres que les peuples d'Asie et
d'Afrique et les peuples d'Arabie du Sud qui résistaient
à la domination britannique et s'opposaient à toute
ingérence dans leurs affaires intérieures. La politique
"à l'est de Suez" se présentait comme une tentative
constante de protection des intérêts impérialistes. Elle
était contraire aux intérêts des peuples d'Asie et
d'Afrique et visait à renforcer la domination coloniale
de l'impérialisme britannique dans le sud de la péninsule
arabe.
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358. Les méthodes monstrueuses et barbares utilisées
par l'impérialisme et le colonialisme pour étouffer les
légitimes aspirations des peuples à leur liberté et à
leur indépendance étaient néanmoins vouées à l'échec.
Malgré les insuccès locaux et les défaites provisoires,
les effectifs des forces de libération ne cessaient d'aug
menter et leur équipement de s'améliorer. Les derniers
vestiges du colonialisme ne résisteraient pas à l'assaut
de ces forces; cette certitude provenait du fait que tous
les Etats et, tous les peuples épris de liberté, de paix
et .de progres apportaient un concours de plus en plus
agIssant aux combattants de la liberté.
, ~59.. La position de l'Union soviétique en la matière
etaIt bIen connue: pour contribuer à une liquidation
aussi rapide que possible des régimes coloniaux, elle
avait prêté et continuerait de prêter aide et assistance
aux peuples qui menaient une lutte héroïque contre
l'oppression coloniale.

360. Au cours de sa récente visite en République
arabe unie, M. Kossyguine, président du Conseil des
ministres de l'URSS, avait déclaré: "Notre Etat et le
peuple soviétique tout entier apportent un concours
décisif à tous ceux qui combattent pour leur liberté et
leur indépendance. Depuis de nombreuses années,
l'Union soviétique poursuit une politique de soutien
actif des peuples qui luttent pour leur indépendance
nationale, pour la liquidation définitive du capitalisme
et pour la consolidation de la paix. Vous pouvez être
certains que nous demeurerons fidèles à cette
politique".

361: Dans le communiqué commun portant sur les
entretiens des dirigeants de l'Union soviétique avec
ceux de la République arabe unie, qui rendait compte
des positions des cosignataires sur les problèmes colo
niaux, il était déclaré que ces cosignataires condam
naien~ la; politique d'oppressi?n de la puissance
colomale a Aden et au Sud arabIque. Les cosignataires
avaient affirmé qu'ils étaient prêts à appuyer sans
réserve la lutte héroïque des peuples arabes pour leur
liberté et une autodétermination véritable. Ils lançaient
un appel au Gouvernement du Royaume-Uni pour
l'inviter à appliquer les décisions de l'Assemblée
générale des Nations Unies et assuraient le peuple
d'Oman et leur soutien dans sa lutte contre le
colonialisme.

362. La délégation sov~étique se déclarait certaine
qu'au cours de ses réunions du Caire, le Comité
spécial prendrait des décisions visant à soutenir les
forces de libération de l'Arabie du Sud et à faciliter
une liquidation aussi rapide que possible des régimes
coloniaux dans cette partie du monde. L'Organisation
de l'unité africaine et la Lt~ue des Etats arabes étaient
appelées à jouer un rôle important dans la liquidation
de ces régimes en Afrique et en Arabie de l'Est. Au
cours des années précédentes, l'Organisation des
Nations Unies d'une part, l'Organisation de l'unité
africaine et la Ligue arabe d'autre part, avaient réussi
à coordonner de plus en plus efficacement leurs acti
vités. La délé~ation soviétique saluait cette coopéra
tion et exprimait l'espoir que les représentants de la
Ligue arabe joindraient leurs efforts à ceux du Comité
spécial pour tenter de résoudre les problèmes qui
allaient être traités au Caite.

363. Au nom de la délégation soviétique, le repré
se?tant de l'URSS a souhaité au peuple de la Répu
blIque arabe unie un plein succès dans l'édification
d'une vie nouvelle, le bonheur et la prospérité.

364. Le représentant du Venezuela s'est déclaré
heureux de prendre la parole, une fois de plus, depuis

quatre ans, pour rendre hommage à la collaboration
que la République arabe unie apportait au Comité
spécial. Au cours de la session précédente, c'était en
tant que membre du Sous-Comité d'Aden qu'il avait
remercié la République arabe unie. Maintenant, c'était
au nom des délégations du Chili, de l'Uruguay et de
la sienne propre que le représentant du Venezuela
remerciait le peuple et le Gouvernement de la Répu
blique arabe unie de l'aimable invitation qu'ils avaient
adressée au Comité spécial pour lui permettre de tenir
une partie de ses réunions d'Afrique au Caire. Par la
cordialité de l'accueil qu'elle avait réservé à ses mem
bres, la République arabe unie avait prouvé, une fois
de plus, l'intérêt qu'elle portait à la lutte contre le
colonialisme et montrait qu'elle adoptait une position
sans équivoque en faveur de l'action des Nations
Unies dans ce combat.
. 365. La délégation du Venezuela appréciait à sa
Juste val~ur le ~onc.ours préci~~x q?~ la République
arabe ume fourmssaIt au Comite speCial et remerciait
son gouvernement d'avoir offert aux membres du
Comité la possibilité d'entrer directement en contact
avec la réalité du colonialisme dans cette partie du
monde. Il ~tai~ certain que l'expérience acquise au
cours des reumons du Caire serait d'une très grande
valeur et aiderait le Comité à mener à bien ses travaux
et à remplir ainsi le mandat qui lui avait été confié
par l'Assemblée générale des Nations Unies.

366. Le représentant de l'Irak a déclaré que sa
délégation était reconnaissante au pays frère d'Afrique
qui avait invité le Comité spécial à tenir certaines de
ses réunions au Caire. Pour les Arabes comme pour
les Africains, le Caire était en quelque sorte un lieu de
pèlerinage tendrement chéri.

367. C'étaient ces mêmes rives du Nil qui avaient
vu l'épanouissement d'une grande civilisation arabe et
islamique qui avait répandu la lumière et la j1tstice
dans toute cette partie du monde. Depuis la grande
révolution du 23 juillet 1952, la République arabe unie
représentait, pour les Arabes et les Africains, le cœur
vibrant de l'unité arabe et africaine, une attitude de
défi à l'égard du colonialisme et de son émanation,
le sionisme international, le point de ralliement dans
131 lutt~ contre toutes les dominations ou oppressions
etrangeres, et un refuge pour les combattants de la
liberté du monde entier.

368. En 1954. le président Nasser avait écrit dans
sa Philosophie de lâ ré'~Jolution que ce n'était pas
en vain que son pays était situé au sud-ouest de
l'Asie, près du monde arabe dont la vie était intime
ment mêlée à celle de la République arabe unie; ce
n'était pas en vain non plus que son pays était situé
au nord-est de l'Afrique, situation à partir de laquelle
il avait une vue d'ensemble sur le continent africain
où grondait une lutte d'une extrême violence entre
les colonisateurs blancs et les autochtones noirs pour
la possession de ressources inépuisables.

369. La République arabe unie avait joué et conti
nuait à jouer un rôle dominant dans la lutte contre le
colonialisme sioniste et son occupation brutale d'une
partie très chère des terres arabes, ainsi que dans la
lutte générale contre toutes les formes de colonialisme.

370. L'Irak était persuadé que les délibérations du
Comité au Caire seraient aussi réussies, constructives
et fructueuses que celles qu'il avait tenues précédem
ment dans d'autres capitales africaines.

371. Le représentant de la Bulgarie a exprimé lui
aussi la gratitude de la délégation bulgare au Prési
dent de la République arabe unie, au peuple et au
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Gouvernement de la RAU, qui avaient invité le
Comité spécial à se réunir au Caire, pour l'accueil
chaleureux qui avait été réservé à ses membres. Les
résultats de la session que le Comité tenait actuelle
ment en Afrique, puisqu'on pouvait déjà parler de
résultats, avaient montré combien le Comité devait de
reconnaissance à la RAU et aux autres pays qui
avaient invité le Comité à tenir des réunions dans leurs
capitales respectives. Ce n'était pas par hasard que la
République arabe unie avait adopté cette attitude
d'hospitalité. Elle découlait de la politique d'ensemble
de la RAU relative aux problèmes coloniaux. En effet,
la République arabe unie se situait au premier rang
des pays africains et des pays Membres des Nations
Unies qui appuyaient de façon cohérente la lutte contre
le colonialisme et l'impérialisme. Son rôle sur le front
de l'anti-impérialisme et l'aide qu'elle apportait aux
mouvements de libération nationaie en Afrique, dans
le Proche-Orient, en Arabie du Sud et dans toutes les
parties du monde où subsistaient des séquelles du colo
nialisme, étaient d'une extrême importance. Le dis
cours du Ministre des affaires étrangères de la RAU
en était une preuve supplémentaire.

372. La délégation bulgare, qui représentait un
pays ami de la République arabe unie, éprouvait un
grand plaisir à voir de ses propres yeux ce peuple à la
culture et à la civilisation millénaires s'ouvrir la voie
d'une existence libre et indépendante. En effet, les
quelques heures passées dans la belle capitale de la
République arabe unie avaient déjà permis aux mem
bres du Comité de constater l'élan et l'optimisme avec
lesquels le peuple de la RAU édifiait son Etat, sous la
direction de son gouvernement populaire. Le succès
que remportait ce peuple Jans le domaine économique
et l'élévation de son niveau de vie étaient une source
d'inspiration pour tous les peuples qui avaient brisé
les chaînes du colonialisme et pouvaient leur servir
d'exemple. La délégation bulgare était entièrement
d'accord avec le Ministre des affaires étrangères de
la RAU pour penser que la tâche du Comité pendant
son séjour au Caire revêtirait une importance parti
culière. Il appartenait en effet au Comité de définir
les voies et moyens qui permettraient d'appliquer au
plus tôt les dispositions de la résolution 1514 (XV),
ainsi que les résolutions concernant Aden, les protec
torats et Oman, adoptées par l'Assemblée générale des
Nations Unies au cours de sa dernière session. Il lui
appartenait aussi de déjouer les tentatives du Royaume
Uni pour maintenir ses bases militaires en Arabie du
Sud par le truchement d'éléments réactionnaires et
corrompus et de gouvernements fantoches, et de l'em
pêcher de continuer à asservir les populations de ces
territoires.

373. Fidèle à la politique anti-impérialiste de son
gouvernement, la délégation bulgare était en mesure
d'assurer les représentants du Gouvernement de la
République arabe unie qu'elle apporterait tout son
concours au Comité spécial, pour contribuer à la libé
ration des peuples de l'Arabie du Sud. Elle souhaitait
de tout cœur au peuple de la République arabe unie,
auquel son peuple était lié par d'étroits liens d'amitié
et par une coopération dont une nouvelle et importante
étape était la visite récente du Président du Conseil
de la Bulgarie en RAU, de connaître de nouveaux
succès dans l'édification de sa république indépendante
et souveraine.

374. Le représentant de l'Ethiopie a tenu à associer
sa délégation aux sentiments de gratitude et de recon
naissance déjà exprimés au Gouvernement et au peuple
de la République arabe ume pour le bon accueil qu'ils

avaient réservé au Comité spécial. L'Ethiopie avait
pris l'habitude de ces manifestations d'hospitalité au
cours d'une longue histoirp. de relations entre les deux
peuples. Les liens historiques, culturels et géographi
ques existant entrel es deux pays frères étaient si puis
sants que la distance physique séparant les deux pays
s'en trouvait pratiquement abolie. En conséquence, la
délégation éthiopienne se sentait véritablement chez elle
dans la vieille et grande ville du Caire.

375. Le Comité spécial faisait bien de se saisir de
la question d'Aden et d'Oman pendant qu'il était au
Caire; en effet, le peuple de la République arabe unie
avait longtemps souffert sous le joug de colonialistes
et d'impérialistes sans scrupules, et attendait à juste
titre du Comité qu'il appuie et qu'il aide un peuple qui
devait encore lutter pour acquérir sa liberté, son indé
pendance et la reconnaissance de sa dignité humaine.

376. L'Ethiopie, pays voisin d'Aden et de toute
l'Arabie du Sud, avait suivi de près avec sympathie la
lutte que le vaillant peuple de ces territoires menait
pour la liberté, la démocratie et la justice sociale. Elle
tenait donc à assurer le penpIe d'Aden de sa sympathie
et du fait qu'elle appuierait pleinement toute mesure
visant à faire passer rapidement Aden de son statut
actuel de territoire colonial à la liberté complète et à
une indépendance sans réserve.

377. L'histoire prouvait que l'Ethiopie avait tou
jours fait cause commune avec le monde arabe en
période de difficultés. Il était donc parfaitement naturel
que le Gouvernement et le peuple éthiopiens appuient
les aspirations des peuples luttant contre les derniers
bastions du colonialisme et de l'impérialisme dans le
monde arabe. L'Ethiopie prévenait le Royaume-Uni
qu'il était grand temps pour lui de cesser d'opprimer
cette rég-ion et de prendre rapidement les dispositions
voulues pour s'en retirer entièrement.

378. Le représentant de l'Ethiopie a terminé en
remerciant le Président, le Gouvernement et le peuple
de la République arabe unie d'avoir invité le Comité
spécial dans leur pays et a exprimé l'espoir que les
réunions du Caire contribueraient à la pleine abolition
du colonialisme dans le monde arabe et ailleurs.

379. Le représentant de l'Iran a dit que sa déléga
tion était reconnaissante au Président, au Gouverne
ment et au peuple de la République arabe unie d'avoir
invité le Comité spécial à tenir une partie de ses réu
nions au Caire. La délégation iranienne était particu
lièrement heureuse de se trouver au milieu d'un peuple
avec lequel l'Iran entretenait des liens immuables
d'amitié et auquel l'attachait tout un passé commun.
Ces liens, qui remontaient à plus de 2 000 ans,
s'étaient trouvés renforcés par l'objectif commun que
poursuivaient actuellement les deux peuples, à savoir
l'annihilation du colonialisme.

380. La délégation iranienne avait écouté avec la
plus vive attention et le plus grand intérêt la très
importante déclaration du Ministre des affaires étran
gères de la République arabe unie. Elle était convain
cue que cette déclaration aiderait grandement le
Comité spécial dans sa tâche.

381. La délégation iranienne ferait tout son possible
pour aider tous les peuples languissant encore sous le
joug colonial à retrouver leur liberté et leur indépen
dance. Plus que tout autre organe des Nations Unies,
le Comité spécial, qui avait pu prendre directement
connaissance des vœux et aspirations de ces peuples,
avait contribué à renforcer leur confiance en l'Organi
sation. L'Iran était persuadé que le Comité apporterait
une contribution précieuse à la mise en œuvre de la
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résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale qui
contient la Déclar3.tion sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux.

382. En conclusion, le représentant de l'Iran a
réitéré les remerciements de sa délégation pour l'accueil
amical et chaleureux réservé au Comité.

383. Le représentant de la Pologne a exprimé la
gratitude de la délégô.tion polonaise à l'égard du Pré
sident, du Gouvernement et du peuple de la République
arabe unie qui avaient invité le Comité spécial à se
rendre dans la capit~le d'un pays qui était devenu un
symbole des combats de libération menés dans le
monde arabe tout en jouant un rôle capital dans ies
efforts de libération d'autres régions du monde. Il a
émis le vœu que la présenc~ du Comité spécial au Caire
constituerait un encouragement pour les combattants
de la liberté d'Aden et des territoires adjacents qui
continuaient à être humiliés, exploités et asservis par
d'odieux régimes coloniaux étrangers. La République
arabe unie apportait un concours très important à la
réalisation de ces nobles objectifs que constituaient le
progrès, la paix et la justice et tous ses vrais amis
admiraient ses efforts inlassables pour assurer son
propre développement socialiste. Les réformes écono
miques, politiques et sociales opérées en République
arabe unie méritaient d'être citées en exemple au
monde. La Pologne et la République arabe unie étaient
unies par de nombreux liens de coopération amicale et
les deux pays voyaient les problèmes mondiaux sensi
blement sous le même angle. La Pologne tenait beau~
coup à ses rapports avec la République arabe unie et
g-ardait un souvenir ému de l'accueil chaleureux
réservé au Président de son Conseil d'Etat, M. Edward
Ochab, au cours de sa visite en République arabe unie
en novembre 1965. Le représentant de la Pologne a
saisi cette occasion pour transmettre au Gouvernement
et au peuple de la République arabe unie les vœux
chaleureux de la Pologne afin que les nobles efforts
qu'elle déployait en faveur de la paix et du progrès
continuent à être couronnés de succès et que son
avenir fût heureux et prospère. Il a également remercié
le Ministre des affaires étrangères de la République
arabe unie pour son importante et émouvante déclara
tion qui n'était qu'une preuve de plus de la volonté du
pays hôte d'aider l'Organisation des Nations Unies
dans ses efforts en vue d'abolir le colonialisme dans le
monde entier. Il a tenu aussi à exprimer la gratitude
de sa délégation à la Ligue arabe pour les installations
et services qu'elle avait mis à la disposition du Comité.

384. La délégation polonaise appuyait le juste et
légitime combat de la population d'Aden et de l'en
semMe de l'Arabie du Sud et, tout en exprimant sa
profonde reconnaissance au Gouvernement et au peuple
de la République arabe unie pour leur invitation, leur
renouvelait ses vœux les plus cordiaux de paix, de
progrès et de justice sociale.

385. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a remercié le Président, le Gouvernement
et le peuple de la République arabe unie de leur accueil
et a dit qu'il avait été touché par la déclaration pro
noncée au nom du président Nasser par le Ministre
des affaires étrangères. Il a donné à M. Riad l'assu
rance que le Comité examinerait très attentivement les
sages propos du Président.

386. Depuis que la République arabe unie était
devenue un Etat libre en 1952, son peuple, mené par
le président Nasser, avait toujours défendu les droits
de l'homme et notamment le droit à l'indépendance
politique pour les pays encore placés sous le joug du

colonialisme. Les intentions de la République arabe
unie s'étaient manifestées par des actes et non pas
seulement par des paroles. On savait que la République
arabe unie appuyait le Comité de libération de l'OUA,
dont le siège se trouvait à Dar es-Salam. Aux prix de
lourds sacrifices, elle s'était efforcée de libérer les peu
ples exploités par des puissances étrangères. Elle avait
renoncé à son commerce avec l'Afrique du Sud et
n'avait pas hésité à rompre ses relations diplomatiques
avec le Royaume-Uni à cause de la Rhodésie du Sud.

387. L'œuvre de la République arabe unie en faveur
de l'Afrique était au-delà de tout éloge et la délégation
tanzanienne était heureuse que le Comité spécial puisse
tenir une partie de ses réunions au Caire, car la Répu
blique arabe unie portait la lutte contre le colonialisme
jusqu'au Moyen-Orient et. la question d'Aden la
préoccupait particulièrement. Le Royaume-Uni avait
des intérêts de longue date dans ces territoires et pré
tendait que sa présence permettait à la population
autochtone de progresser. Il se servait de ce prétexte
pour faire fi des résolutions de l'ONU. La délégation
tanzanienne saisissait cette occasion pour rendre hom
mage à tous ceux qui avaient donné leur vie pour
l'indépendance de leur pays.

388. La Tanzanie, comme la République arabe unie,
avec laquelle elle avait des liens d'amitié de longue date,
avait toujours lutté contre le colonialisme. Elle assurait
la République arabe unie de son appui sincère et de sa
conviction qu'avec l'aide du Comité la population
d'Aden obtiendrait sa liberté.

389. Le représentant de la Yougoslavie a remercié
le Ministre des affaires étrangères et le Président de
leur message de bienvenue. Il était particulièrement
heureux de se trouver en République arabe unie. Le
Caire se prêtait particulièrement bien à des réunions
du Comité. Nul n'ignorait que la République arabe
unie avait joué un rôle capital dans le processus de
décolonisation et de libération de l'Afrique et qu'elle
constituait un exemple remarquable pour d'autres pays.

390. De nombreux liens d'amitié et de coopération
unissaient la Yougoslavie et la République arabe unie.
Les deux pays étaient soucieux du maintien de la paix
et de la sécurité internationales, de la suppression de
toutes les formes de domination étrangère et de l'amé
lioration des relations internationales sur la base du
principe de non-ingérence. Ces liens avaient été
récemment réaffirmés au cours de la dix-septième
réunion entre les présidents Tito et Nasser. La déléga
tion yougoslave était certaine que les travaux du
Comité au Caire seraient couronnés de succès.

391. Le représentant de la Syrie a estimé qu'on ne
saurait jamais assez féliciter et remercier le Président,
le Gouvernement et le vaillant peuple de la République
arabe unie. La notion d'hospitalité était profondément
enracinée dans ce pays où elle faisait partie de la vie
quotidienne. Le colonialisme avait connu ses défaites
les plus humiliantes en République arabe unie, pays
dont l'attitude à l'égard de l'oppression était moins une
question de politique qu'une profession de foi. Pour la
République arabe unie, la défense des peuples opprimés
était un devoir sacré et non pas un simple choix. Elle
appuyait la caUse de l'émancipation et de la justice
sans considération de race et elle était déterminée à
liquider les derniers bastions du colonialisrne ainsi que
ses séquelles inhumaines: sous-développement, pau
vreté, maladie, ignorance, division et dégradation.
Comme le président Nasser lui-même l'avait dit, le
col0!1ialisme était une source profonde de mal. Si on
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voulait le faire disparaître, il fallait également faire
disparaître les instruments dont il se servait.

392. La République arabe unie était devenue un
exemple remarquable de progrès et Le Caire était
devenu le lieu de réunion des forces progressistes du
monde arabe et d'ailleurs; coordonnées par la Répu
blique arabe unie.

393. La République arabe unie et le Comité spécial
avaient les mêmes objectifs. Comme le Président l'avait
fait remarquer, le message du président Nasser consti
tuerait une source d'inspiration pour le Comité: désor
mais, les hommes n'étaient plus assez ignorants pour
se laisser tromper par les régimes fantoches édiffés par
le colonialisme pour perpétuer son exploitation des
ressources humaines et matérielles.

394. Au nom de la République arabe syrienne, de
son peuple et de son gouvernement, la délégation
syrienne a exprimé sa profonde gratitude, sa solidarité
et son unité de vues avec la République arabe unie et
adressé ses meilleurs vœux à ce pays pour le succès
des nobles efforts qu'il déployait dans l'intérêt de
l'humanité, ainsi que ses remerciements les plus sin
cères à la Ligue arabe pour l'assistance qu'elle avait
fournie au Comité.

395. Le représentant du Mali a remercié le peuple
et le Gouvernement de la République arabe unie ainsi
que le président Nasser de l'aimable invitation adressée
au Comité spécial et de l'accueil chaleureux qui avait
été réservé à ce dernier.

396. Depuis le VIe siècle, le Mali et la République
arabe unie étaient unis par des liens ethniques, histori
ques et culturels. Bien qu'ils aient été séparés pendant
près de trois quarts de siècle par le colonialisme, ces
deux pays s'étaient retrouvés plus unis que jamais au
lendemain de leur libération pour livrer la lutte ultime
contre le colonialisme ancien et nouveau et contre
l'impérialisme.

397. Le Mali suivait avec une attention particulière
et une réelle fierté les efforts déployés par la RAU
pour consolider son indépendance et sortir du sous
développement. Toute victoire du peuple égyptien était
une victoire malienne, une victoire africaine sur les
ennemis communs: le colonialisme et l'impérialisme.
L'un et l'autre étaient def'tinés à disparaître car les
peuples finiraient tOU5 par se libérer; comme l'avait dit
le secrétaire général administratif de l'OUA, ce n'était
qu'une question de temps et de modalités.

398. Le fait même d'avoir invité le Comité spécial
à tenir une partie de sa session au Caire montrait
l'intérêt que portait la RAU aux problèmes de
décolonisation.

399. La délégation malienne se réjouissait d'avoir
l'occasion d'entendre dans cette ville les vrais repré
sentants d'Aden et d'Oman, qui parleraient au nom
de leurs peuples du comportement inhumain et inadmis
sible du Gouvernement du Royaume-Uni dans ces
territoires. Le Gouvernement britannique devait
appliquer les résolutions pertinentes du Comité spécial
et de l'Assemblée générale concernant Aden et les
protectorats d'Aden; le peuple d'Oman, notamment,
avait droit comme les autres à l'autodétermination et
à l'indépendance dans des conditions répondant à ses
aspirations.

400. Le représentant du Mali a conclu en exprimant
sa gratitude au vaillant peuple de la République arabe
unie pour tous les effort::; qu'il déployait contre les
forces rétrogrades du colonialisme et contre les régimes
abjects de Verwoerd, de Salazar et d'Ian Smith, et en

présentant aux dirigeants de ce pays, au président
Gamal Abdel Nasser et à son peuple tous ses vœux de
bonheur.

401. Le représentant de l'Australie a dit qu'il avait
été doublement touché par la chaleur de la réception
réservée au Comité spécial dans la ville historique du
Caire. La civilisation était fondée sur la science, l'art
et la culture qui s'étaient développés dans cette ville
alors que le reste du momIe était encore barbare. Au
nom de sa délégation, le représentant de l'Australie a
adressé ses remerciements les plus sincères au Gouver
nement et au peuple de la République arabe unie et ses
salutations les plus respectueuses au grand peuple
arabe qui jouait un rôle si important dans le monde
moderne. La délégation australienne savait gré au
président Nasser de son message et le transmettrait
fidèlement à son gouvernement; elle priait le Ministre
des affaires étrangères de bien vouloir transmettre ses
remerciements respectueux au Président.

402. Le représentant de l'Inde a dit que son pays
n'était pas étranger à la République arabe unie. Des
liens de plusieurs sortes existaient entre les deux pays
depuis des millénaires. La délégation indienne avait été
frappée par la splendeur du Caire et pensait que cette
ville convenait parfaitement à des réunions du Comité
spécial. C'était un plaisir pour le Comité que de se
réunir, dans un pays qui avait d'aussi nobles aspira
tions et dans une ville qui l'accueillait aussi
amicalement.

403. Le représentant de l'Inde a rappelé qu'au
moment de l'attaque du canal de Suez, l'Inde avait été
l'un des premiers pays à offrir son aide à la République
arabe unie; au moment où l'Inde avait chassé les
Portugais de Goa, la République arabe unie l'avait
aidée. L'Inde avait également été le premier pays à
établir des relations diplomatiques avec la Ligue arabe.
La délégation indienne remerciait le Gouvernement et
le peuple de la République arabe unie de leur accueil
et le président Nasser de son aimable message.

404. Le représentant du Dane'mark s'est joint aux
orateurs qui l'ont précédé pour remercier les hôtes du
Comité spécial. La délégation danoise était particuliè
rement heureuse de se trouver au Caire, berceau d'une
grande civilisation qui avait tant apporté à l'Europe.
Le passé illustre de la République arabe unie était bien
connu, mais il était également la toile de fond des
réalisations actuelles du pays. Il était parfaitement
normal que le Comité se réunisse au Caire, car depuis
de nombreuses années la République arabe unie menait
une politique anticoloniale. A ce propos, la délégation
tenait à remercier le président Nasser et M. Riad de
leurs messages définissant clairement les problèmes à
discuter.

405. Le représentant du Da11emark a rappelé que
son pays entretenait des relations amicales avec la
République arabe unie et formulé le vœu que ce pays
continuerait à progresser vers un avenir heureux,
prospère et pacifique.

406. Le représentant de l'Italie a déclaré que la
visite du Comité spécial au Caire présentait un intérêt
particulier pour sa délégation, non seulement en raison
des relat,ions cordiales de l'Italie avec la République
arabe unie, mais aussi parce que l'histoire des deux
pays était très étroitement liée. L'invitation de la
République arabe unie témoignait de l'importance que
ce pays, si vaillamment occupé à édifier son avenir,
attachait aux travaux du Comité spécial et à ceux de
l'Organisation des Nations Unies. La délégation
italienne savait gré au Gouvernement et au peuple de
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la République arabe unie de leur confiance et exprimait
son adrn~ra~ion pour les réalisati?ns de la. République
arabe ume a laquelle elle ndressalt ses meilleurs vœux
pour l'avenir.

407. Le représentant de .Madagascar a exprimé au
président Gamal Abelel Nasser ainsi qu'au Gouverne
ment et au peuple de la République arabe unie ses
remerciements les plus sincères pour avoir invité le
Comité spécial à tenir une partie de sa session dans
cette magnifique capitale qu'est Le Caire.

408. Il s'est dit convainc.u que le séjour du Comité
s}?écial en République arabe unie permettrait à ce der
mer de progresser vers la solution des problèmes
inscrits à son ordre du jour.

409. Il a rendu hommage au Gouvernement de la
République arabe unie pour l'accueil chaleureux qu'il
av~.it résery~ ~u~ memb.res du Çomité s~éci~l.et indiqué
qu tl appreclalt a son Juste pnx l'hospltahte offerte à
ce dernier.

410. Le représentant de la Tunisie a remercié le
président Nasser ainsi que le Gouvernement et le
pe~ple. de la,. Répu~lique ô.rab~ unie de la généreuse
lI1VltatlOn qu tls aValent adressee au Comité spécial. Il
a rendu également hommage au Ministre des affaires
étrangères de la RAU pour son allocution dont le
Co.mité spécial ne manquerait pas de s'inspir~r afin de
déjouer les ruses des puissances colonialistes.

411. Il ne suffisait pas de se déclarer contre le
colonialisme, il fallait encore trouver le moyen de le
mettre hors d'état de nuire. Il appartenait au Comité
spécial d'attirer l'attention de l'opinion internationale
sur cette tare du monde moderne afin que tout soit mis
en œuvre pour l'éliminer à. jamais.

412. Le représentant de la Tunisie s'est réservé
d'e-:,primer ult~rieu;em~nt le point de vue de sa délé
gation sur la situation a Aden et dans les protectorats
d'Aden, en se contentant pour l'instant de réaffirmer
qu'on ne saurait tolérer aucune influence étrangère
dans ces territoires et qu'il n'épargnerait aucun effort
pour que les résolutions de l'ONU soient intég-ralement
appliquées dans les territoires en question.

413. Le représentant de l'Afghanistan s'est associé
aux remerciements adressés par d'autres membres du
Comité spécial au Gouvernement de la République
arabe unie pour son invitation généreuse de tenir une
pr,.tie de ses réunions dans la belle ville du Caire, sur
les '"'ords du Nil. Non seulement cette preuve d'hospi
talité était conforme aux nobles traditions du pays
mais elle témoignait également d'une profonde con
fiance dans les travaux du Comité.

414. Le représentant de l'Afghanistan a dit qu'il
avait pris connaissance avec un plaisir particulier du
message émouvant du président Nasser. Il était per
suadé que le Comité tiendrait le plus grand compte
des sages paroles qu'il contenait.

415. La délégation afghane était particulièrement
heureuse de se trouver au Caire, car il existait d'innom
brables liens d'amitié entre l'Afghanistan et la Répu
blique arabe unie qui appliquaient la même politique de
non-alig-nement et pratiquaient la même religion.

416. Le représentant de la Côte d'Ivoire a joint sa
voix à celle des orateurs qui l'avaient précédé pour
remercier le Gouvernement et le peuple de la Répu
blique arabe unie de la généreuse invitation qu'ils
avaient adressée au Comité spécial et de leur accueil
fraternel et chaleureux.

417. Cette invitation avait d'autant plus de valeur
que la RAU luttait elle-même pour améliorer le sort

de son peuple et pour remédier aux conséquences
néfastes du sous-développement. La RAU démontrait
ainsi une fois de plus l'intérêt qu'elle portait aux tra
vaux du Comité spécial et l'importance que présentait
pour elle l'élimination complète du colonialisme dans
le monde en général ct dans la péninsule Sud-Arabique
en particulier.

418. La position du Gouvernement de la Côte
d'Ivoire en ce qui concerne les problèmes coloniaux
était bien connue. Il suffisait de rappeler qu'il était en
faveur de l'autodétermination des peuples et du trans
fert progressif et ordonné de tous les attributs de la
souveraineté aux représentants authentiques des pays
encore sous domination étrangère. C'est pourquoi il ne
ménagerait aucun effort durant les travaux du Comité
spécial au Caire pour chercher, en ,c.ollaboration avec
les autres délégations, les voies et moyens qui devraient
permettre cl. ce dernier de ,>'acquitter du mandat qui lui
avait été confié par l'Assemblée générale.

419. En conclusion, le représentant de la Côte
d?voir~ a offert au .Gouvernement et au peuple de la
h.epubhque nrahe ume tous ses vccux de hanheur et de
prospérité.

420. Le représentant du Sierra Leone a trouvé
qu'il était particulièrement approprié que le Comité
spécial se réunisse en République arabe unie pays qui
était le .lieu de rencontre géographique et c~lturel des
civilisations arabes d'Afrique et d'Asie.

421. Il était particulièrement utile que le Comité
examine au Caire des problèmes intéressant cl. la fois
les Africains et les Asiatiques, notamment les ques
tions d'Aden et d'Oman. Le Sierra Leone, opposé lui
même au colonialisme et au néo-colonialisme, parta
geait l'espoir et la volonté de la République arabe unie
de voir libérer les peuples encore placés sous le joug
du colonialisme. Il appartiendrait au Comité de veiller
à ce que le Royaume-Uni applique les résolutions de
l'ONU sur Aden et Oman.

422. Le représentant du Sierre Leone a remercié
le Président de la République arabe unie de son émou
vant messag-e et souligné qu'il était persuadé que le
séjour du Comité au Caire serait cl. la fois agréable et
fructueux.

423. La représentante des Etats-Unis d'Amérique
a déclaré que sa délégation était particulièrement
heureuse d'être venue au Caire en réponse à la géné
reuse invitation du pays hôte. Le représentant de l'Irak
avait dit qu'une visite au Caire était un honneur spiri
tuel pour les Arabes; c'était également un honneur
pour tous les peuples du monde civilisé. Tous les mem
b~es. d~t Comit~ spécial étaient é.merveillés par les
reahsatlons contmues de la populatlOn de la vallée du
Nil, réalisations qui remontaient à la préhistoire.

424. La République arabe unie était appelée à con
naitre un avenir glorieux, maintenant que son peuple
avait pris son propre destin en main. Les Etats-Unis
entretenaient depuis longtemps des relations amicales
avec elle et étaient particulièrement heureux que le
Comité puisse se réunir au Caire.

425. La représentante des Etats-Unis a remercié le
Président et le Ministre des affaires étrangères de
leurs discours de bienvenue et s'est réjouie à l'avance
des importantes délibérations du Comité dans la belle
ville historique du Caire. Elle s'est déclarée persuadée
que la générosité du Gouvernement et du peuple de la
République arabe unie contribueraient au succès des
réunions du Comité dans cette ville.

426. Le représentant de la République arabe ttnie a
transmis au Président et aux membres du Comité spé-
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cial les remerciements très sincères de son gouverne
ment pour les paroles élogieuses prononcées au sujet
de son pays. Le Gouvernement de la République arabe
unie y voyait non pas de simples formules de courtoisie,
mais un encouragement à sa difficile politique de nOI1
alignement. Le Gouvernement de la République arabe
unie se réservait le droit de juger séparément du pour
et du contre de chaque grand problème mondial, comme
le faisait justement l'Organisation des Nations Unies.
Les discours encourageants prononcés au cours de la
matinée contribueraient à renforcer la détermination
nécessaire à son pays pour continuer à cheminer le
long de cette voie solitaire et difficile.

427. Le Gouvernement de la République arabe unie
était également heureux que le Comité se réunisse au
Caire. L'ONU représentait les idéaux et les rêves de
l'humanité et la présence du Comité au Caire rendait
ces aspirations plus tangibles.

428. Le Comité était l'un des organes les plus
efficaces de l'ONU et suscitait beaucoup d'espoirs; la
délégation de la RAU était persuadée que ces espoirs
seraient justifiés.

429. La République arabe unie avait patiemment
œuvré en faveur d'une solidarité qui permettrait de
favoriser la réalisation des objectifs des Nations Unies
que sont la liberté, la justice et une paix durable. Elle
ferait tout son possible pour que les travaux du Comité
soient fructueux et que son séjour au Caire soit
couronné de succès.

430. Le représentant de la République arabe unie
s'est ensuite réservé de demander plus tard au Comité
de prendre la parole sur des points précis de l'ordre
du jour et a remercié les membres du Comité de lui
avoir permis de faire cette déclaration.

Clôture des séances

Déclaratiolls générales
431. Le représentant dl/. Secrétaire gétléral a

exprimé la profonde reconnaissance du Secrétariat à
l'égard du Gouvernement de la République arabe unie
pour sa généreuse hospitalité et pour toute l'assistance
qu'il a fournie lors des réunions du Comité spécial au
Caire. Le Secrétariat était également profondément
reconnaissant au Secrétaire général de la Ligue des
Etats arabes et à ses collaborateurs pour avoir mis à
la disposition du Comité la belle salle de Conférences
de la Ligue, avec toutes ses installations.

432. Le Pt'ésident a adressé les sincères remercie
ments du Comité spécial au Gouvernement et au peuple
de la République arabe unie pour leur généreuse hospi
talité au cours du bref séjour du Comité au Caire.
L'œuvre qu'ils avaient accomplie pour servir la cause
de la Iîberté et de la justice au bénéfice de tous les
peuples opprimés du monde était trop connue pour qu'il
soit nécessaire de s'étendre sur ce sujet. Il suffisait de
dire que partout où elle se manifestait - Org,misation
de l'unité africaine (OUA), rencontres des pays non
alignés, Organisation des Nations Unies -la Répu
blique arabe unie, sous la direction de son dynamique,
énergique et éminent président, avait toujours porté
le flambeau de la liberté clans un monde obscurci par
les forces du colonialisme.

433. C'est pourquoi le Comité spécial considérait
comme un honneur exceptionnel d'avoir été invité par
le Gouvernement de la République arabe unie à tenir
ses réunions dans ce pays. C'était là, en un sens, llne
consécration spéciale des travaux du Comité, car le
Caire était aujourd'hui l'un des principaux refuges de
tous les peuples épris de liberté du monde entier. Outre

leur contribution constructive aux travaux du Comité,
le Gouvernement et le peuple de la République arabe
unie avaient également trouvé le temps de lui offrir
leur hospitalité selon la véritable tradition africaine et
arabe, ce dont le Comité leur était très reconnaissant.
Le Président a souligné qu'il était particulièrement fier
d'exprimer au Gouvernement et au peuple de la Répu
blique arabe unie la reconnaissance de tous les membres
du Comité spécial pour tous les moyens qu'ils lui
avaient offerts.

434. Il a également remercié la Ligue des Etats
arabes d'avoir mis sa salle de conférences à la disposi
tion du Comité spécial et de lui avoir fourni les
services nécessaires. Il était par'iculièrement approprié
que le Comité examine en ces lieux les questions
d'Aden et d'Oman, étant donné que la Ligue des Etats
arabes était le champion de la liberté et d~ la justice
dans le monde arabe.

435. Le Comité spécial avait fait faire des progrè:;
remarquables à la cause de l'application de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en ce qui concerne Ader, et Oman.
La résolution adoptée dans l'après-midi sur la question
d'Aden (AjAC.l09/179jHev.1) contenait d'importantes
recommandations qui devraient aider à résoudre le pro
blème. Les membres du Comité spécial se rappelleraient
sans doute qu'en vertu du paragraphe 12 du dispositif
de cette résolution, le Secrétaire général était prié, en
consultation avec le Comité spécial et la Puissance admi
nistrante, de Hommer immédiatement à Aden une mis
sion spéciale chargée de recommander les mesures pra
tiques nécessaires il la pleine application des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, ct notamment de
décider dans quelle mesure les Nations Unies participe
raient à la préparation et à la surveillance des élections,
ct de présenter le plus rapidement possible un rapport
au Secrétaire général qui le transmettrait au Comité
spécial. Il fallait espérer que l'application de cet impor
tant paragraphe du dispositif aiderait le peuple d'Aden
à réaliser son objectif: la liberté et l'indépendance
véritables.

436. En ce qui concerne la question d'Oman, les
pétitionnaires avaient fourni au Comité des renseigne
ments très pertinents qui devraient l'aider il. évaluer la
situation dans le territoire et à parvenir à des conclu
sions appropriées. L'Assemblée générale, par sa réso
lution 2073 (XX), avait reconnu le droit inaliénable
de la population du territoire dans son ensemble à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément
à ses vœux librement exprimés; au nom du Comité
spécial, le Président a donné l'assurance aux pétition
naires qu'il garderait constamment présente à l'esprit
cette disposition lorsque le Comité poursuivrait l'exa
men de la question cl'Oman à New Yorl<.
Déclaration du 111inistre adjoint des affaires étrangères

de la République arabe unie
437. Le Ministre adjoint des affaires étrangères de

la République arabe unie, parlant sur l'invitation du
Président, a félicité le Comité spécial et son secrétariat
de son travail au nom du peuple, ou Gouvernement et
du Président de la République arabe unie. Les peuples
qui continuaient à lutter pour se libérer du colonia
lisme comptaient, au sein du Comité, des défenseurs
compétents et éloquents; aussi le Ministre adjoint
s'est-il dit persuadé que les efforts du Comité ne
cesseraient d'être couronnés de succès. Il a également
remercié le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies d'avoir envoyé un représentant spécial
pour assister aux séances du Caire. Le Gouvernement
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de la République arabe unie avait une entière confiance
en U Thant et savait qu'il n'épargnerait aucun effort
pour appliquer les résolutions de l'Assemblée générale,
servant ainsi la juste cause pour laquelle œuvrait le
Comité. Les nationalistes de cette partie du monde
n'ignoraient pas qu'ils ne pouvaient attendre de l'Orga
nisation des Nations Unies qu'un appui moral mais
ils s'en satisferaient et lui en étaient reconnaissants
dans leur lutte pour la liberté et pour le droit au pro
grès et au bonheur.

438. Le Gouvernement de la République arabe unie
était heureux d'apprendre que le Comité spécial main
tenait la question de l'Arabie du Sud à son ordre du
jour, mais espérait qu'il n'aurait pas à l'y garder trop
longtemps.
Déclaration du secrétaire général par intérinr, de la

Ligue des Etats arabes
439. Le secrétaire général par intérim de la Ligue

des Etats arabes a exprimé sa profonde reconnaissance
au Comité spécial pour son travail inlassable et pour
le précieux appui qu'il a prêté à la cause de la liberté.
Cela avait été un grand honneur pour la Ligue des
Etats arabes que de recevoir le Comité et il fallait
espérer que son travail serait toujours couronné de
succès.

E. - SÉANCES Tl~XLES À ALGER (ALGÉRIE)

Ouverture des séances

Jiessage du. Président du Conseil de la révolution, chef
du, Gouvernement de la République algérienne
dé-mocratique at populaire

440. A 11. demande du. Président, lecture a été
donnée au Comité d'un messa{{e de bienvenue que 'lui
a adressé le Président du Conseil de la révolution,
chef du Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire. Le texte du message était
le suivant:

".Monsieur le Président, au moment où s'ouvre à
Alger une n....llvelle session de votre comité, c'est
pour moi un plaisir de vous souhaiter la bienvenue
dans notre pays et de vous exprimer au nom du
Conseil de la révolution et du gouvernement notre
satisfaction en même temps que le grand honneur
que nous ressentons de vous accueillir en AIg-érie
pour l'accomplissement d'une mission qui s'inscrit
au premier rang de nos préoccupations.

"La lutte contre la domination coloniale, sous
toutes ses formes et dans tous les continents, est l'une
des constantes de notre politique et de notre action.
Votre présence à Alger pour l'étude des problèmes
de décolonisation a donc pour nous valeur de sym
bole et revêt à nos yeux la plus haute signification.
Vous trouverez en Algérie la meilleure résonance
pour vos travaux, au milieu d'un peuple qui frater
nise avec tous ceux qui luttent et souffrent pour
conquérir leur liberté.

"Nous sommes heureux également que l'occasion
nous soit donnée de réaffirmer notre attachement à
l'Organisation des Nations Unies et d'exprimer tous
les espoirs que nous plaçons en eUe pour une meil
leure compréhension entre les hommes et une
amitié sincère entre les peuples. Nous sommes con
vaincus de l'importance de son rôle dans la préser
vation et la consolidation de la paix dans le monde
et nous lui accordons notre confiance pour assumer
complètement sa haute et noble missioll.

"Je vous souhaite un plein succès dans vos travaux
et un séjour agréable dans notre pays, qui aura à

cœur de vous accueillir dignement, à la fois comme
des hôtes et comme des amis."

Allocution du Ministre des affaires étrangères de la
République algérienne démocratique et populaire
441. Le Ministre des affaires ~trangères de la

République algérienne dhnocratique et populaire a
rappelé qu'Alger constituait la dernière étape du péri
ple en Afrique du Comité de décolonisation des
Nations Unies. Son séjour dans différentes capitales
du continent africain lui avait permis de prendre un
contact direct avec plusieurs mouvements de libération
et il avait pu ainsi compléter son information sur les
problèmes de décolonisation en les situant dans leur
contexte et en les appréhendant dans leur réalité. Dans
cette tournée africaine, la méthode ainsi appliquée par
le Comité devait être méditée, enrichie et, le cas
échéant, étendue, afin de rapprocher toutes les solu
tions de nature à rajeunir, renforcer et consolider
l'Organisation des Nations Unies.

442. L'Algérie était heureuse d'accueillir à son tour
le Comité et de contribuer à assurer le meilleur succès
à sa mission. Pour avoir elle-même beaucoup espéré
et beaucoup obtenu de l'Organisation des Nations
Unies, à l'époque où elle s'était engagée corps et âme
dans sa guerre de libération, elle se faisait un devoir
d'apporter son soutien total à la tâche du Comité, d'en
favoriser le déroulement et de participer à la réalisa
tion des objectifs que le Comité s'était assignés et
qu'elle partageait intimement dans sa conviction et dans
son action.

443. L'Algérie - hier encore colonisée et aujour
d'hui indépendante après ur.e lutte des plus âpres et des
plus meurtrières - faisait sienne la cause juste et
légitime des peuples qui luttaient encore contre la domi
nation coloniale. Leurs mouvements de libération y
trouvaient naturellement la compréhension et l'appui
d'un peuple qui partageait leurs soucis et leurs espoirs
et qui les soutenait dans leurs efforts et leurs sacrifices.

444. Le Comité spécial aurait ainsi l'occasion de
prendre les contacts les plus larges avec les responsa
bles de ces mouvements et trouverait sur cette terre
encore frémissante de son affrontement avec le colonia
lisme un cadre particulièrement approprié à l'étude des
problèmes qu'il devait aborder.

445. M. Bouteflika a souhaité la bienvenue aux
membres du Comité et leur a apporté le salut du Con
seil de la Révolution, du Front de libération nationale
et du Gouvernement, et les a remerciés d'avoir choisi
Alger comme siège de l'une de leurs réunions en
Afrique.

446. Il a rappelé ensuite que la disparition de la
domination coloniale était devenue un objectif interna
tional dès la fin de la deuxième guerre mondiale; la
reconnaissance du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, inscrite dans la Charte des Nations Unies,
avait suscité les plus grands espoirs chez les peuples
opprimés; une ère nouvelle s'ouvrait, qui devait être
marquée par l'élimination définitive du colonialisme.

447. Si de nombreux pays avaient effectivement
recouvré leur indépendance, durant ces vingt dernières
années, leur libération n'avait pas toujours été facile et
c'était bien souvent au prix d'immenses sacrifices
qu'ils avaient enfin réussi à secouer le joug colonial.
L'élan généreux de fraternité huI' line qui s'était mani
festé au lendemain de la guerre s émoussait progressi
vement, cependant que l'impérialisme, un instant
menacé, retrouvait sa vocation et s'employait à main
tenir et à renforcer sa domination. L'objet même de la
mission du Comité spécial montrait l'ampleur et la
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difficulté de la tâche qui restait à accomplir pour libé
rer des peuples encore colonisés, contraints de recourir
à la violence et de mener un combat inégal pour faire
admettre leurs droits les plus élémentaires à la liberté,
à la justice et à la dignité. La lutte contre le colonia
lisme se poursuivait marquée à la fois par l'obstination
des puissances impérialistes à perpétuer un régime
d'exploitation cc10niale et par la volonté de plus en
plus forte des peuples colonisés de briser cette domina
tion. Cet antagonisme irréconciliable entre la force au
service de l'oppression et la foi en la justice et en la
liberté se traduisait par un déchaînement de violence;
partout où persistait un régime colonial, se manifestait
un foyer de tension qui engendrait l'action courageuse
et souvent héroïque des mouvements de libération.

448. Ce n'était pas par un effet du hasard que le
Comité avait situé en Afrique les étapes de son itiné
raire, car c'était surtout en Afrique que se poursuivait
le combat contre le colonialisme et que de nombreux
pays continuaient à subir la domination étrangère.
Alors que les autres puissances européennes qui avaient
participé à la colonisation de l'Afrique avaient volon
tairement ou sous la contrainte des peuples africains
adapté leur attitude et leur comportement, le Portugal
s'obstinait aveuglement à poursuivre sa politique
d'exploitation coloniale au mépris des aspirations pro
fondes des peuples et à l'encontre de tous les engage
ments de la société internationale à l'égard des pays
colonisés. Cette politique rétrograde soumett~it à l'un
des derniers tenants d'un colonialisme anachronique
d'immenses régions d'Afrique et plaçai.t leurs popula
tions à la merci des exploiteurs portugais. En Angola,
les autorités portugaises renforçaient leur effort de
g-uerre pour faire face à une lutte armée de libération
qui se prolongeait depuis plus de cinq ans; la détermi
nation des patriotes angolais n'en était pas atteinte
pour autant. Elle finirait inéluctablement par triompher
de l'aveuglement de la puissance co10'niale. Il en était
de même en Guinée et dans les îles du Cap-Vert. Au
Mozambique, la lutte armée, pour avoir été déclenchée
plus récemment, n'en demeurait pas moins d'une atro
cité et d'une violence qui ne sauraient laissé indiffé
rente l'opinion internationale.

449. La situation en Rhodésie du Sud engageait
directement la responsabilité du Royaume-Uni qui, en
dépit de ses engagements et de ses promesses, avait
préparé l'installation au pouvoir d'un régime raciste.
La proclamation unilatérale d'indépendance d'Tan
Smith, aboutissement logique de la politique britanni
que, constituait un défi et une provocation à l'opinion
africaine et à l'opinion internationale. Elle avait placé
le peuple du Zimbab\ve sous la domination d'une mino
rité blanche, instituant ainsi un régime de ségrégation
raciale à ttimage de celui de l'Afrique du Sud. Il
s'agissait là d'une atteinte grave à la liberté d'un peuple
africain en même temps que d'une atteinte inadmissible
à sa dignité. La conscience africaine ne pouvait admet
tre sans réagir cette nouvelle agression qu'elle avait
déjà dénoncée devant l'opinion internationale et contre
laquelle elle saurait mobiliser toutes les forces de
l'Afrique. On ne saurait assez souligner le caractère
de gravité du problème rhodésien, qui faisait peser
directement les plus lourdes menaces sur le continent
africain et pour lequel il importait que chaque membre
de la commission internationale mesurât les responsa
bilités qui lui incombaient.

450. Le régime d'Ian Smith a trouvé en Afrique du
Sud et au Portugal des alliés naturels, cette double
alliance se fondant sur son caractère à la fois raciste et
colonialiste. La politique d'apartheid appliquée en

Afrique du Sud avait été fermement condamnée au
sein des institutions internationales, mais il était clair
maintenant que le Gouvernement de Pretoria maintenait
impunément son attitude et mettait en échec les sanctions
économiques prises à son encontre. Cet exemple frappant
montrait combien était fondé le scepticisme des Africains
quant à l'efficacité des mesures d'ordre économique
prises par le Gouvernement britannique à l'égard du
régime d'Tan Smith. Pourtant, le chef du Gouvernement
britannique avait pris l'engagement ferme de prendre
toutes les mesures nécessaires pour rétablir la situation
en Rhodésie du Sud et demandé aux pays africains du
Commonwealth un délai de six mois pour leur apporter
la preuve que sa politique de sanctions économiques
suffirait pour atteindre l'objectif apparemment recherché.
Cela s'était passé au début de l'année 1966, et le délai
accordé à M. \Vilson était arrivé à expiration. Il était
difficile de dire que le régime d'Tan Smith fût sur le
point de sombrer, victime des moyens de cœrcition
imaginés par le Premier Ministre britannique; mieux
que cela, des négociations se déroulaient actuellement
entre les racistes de Salisbury et des représentants du
Gouvernement du Royaume-Uni. Croyait-on ainsi
berner l'opinion internationale? L'attitude du Gouverne
ment algérien restait claire et les tergiversations de la
Grande-Bretagne ne sauraient plus tromper personne.
Seule une politique de fermeté pouvait mettre fin à la
rébellion d'Ian Smith. Les atermoiements actuels ne
rapprochaient en aucune façon la solution du problème;
ils préparaient pour l'avenir une période de violence
dans laquelle se trouveraient une fois encore engagés
aux côtés du peuple du Zimbabwe tous les Africains et
tous les hommes libres du monde.

451. Ce n'était pas seulement sur le continent africain
que continuait à se manifester le colonialisme britanni
que. Dans le Sud arabique, à Aden, à Oman, des peuples
se battaient pour se libérer de la domination du
Royaume-Uni et leur combat revêtait le même aspect
que dans les pays colonisés d'Afrique. Là encore,
l'exploitation des richesses du pays et le maintien de
positions stratégiques restaient les fondements de la
domination coloniale. Les intérêts égoïstes de la
puissance coloniale s'opposant obstinément à la volonté
farouche de libération des populations conduisaient
ainsi aux mêmes affrontements sanglants.

452. Le problème de la Palestine présentait également
le même caractère colonial. Supportant en vertu d'on ne
savait quelle justice le prix des crimes nazis contre
les Juifs, le peuple arabe de Palestine s'était vu contraint
de s'exiler de son propre pays et restait privé de sa
propre patrie. Les puissances qui avaient contribué à
la création de l'Etat artificiel d'Israël avaient peut-être
voulu résoudre un problème humain que les souffrances
du peuple juif avaient certainement imposé à la cons
cience internationale. :Mais la situation inqualifiable dans
laquelle elles avaient plongé des millions de Palestiniens,
transformés en réfugiés misérables aux frontières de
leur pays, n'en constituait pas moins une tragédie
humaine dont l'intensité et la dimension ne pouvaient
manquer de troubler la conscience internationale. Les
cotisations facultatives et de plus en plus réticentes
d'ailleurs de certains grands pays en faveur des réfugiés
palestiniens ne pouvaient dissimuler leur responsabilité
dans un problème dont le caractère social et humanitaire
ne faisait qu'accentuer le caractère politique.

453. Car il s'agissait de la spoliation d'un pays, du
refoulement d'une population, de la dépossession d'un
peuple de ses richesses, et donc bien d'un problème
colonial. La situation actuelle n'offrait pas aux Palesti
niens d'autres perspectives que celle de la reconquête
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de leur patrie par les armes, c'est à quoi ils se prépa
raient et c'était là l'objectif que s'était assigné l'Orga
nisation de la libération de la Palestine. L'Organisation
des Nations Unies ne pourrait plus longtemps ignorer
la nature véritable de ce problème qui pesait sur l'équili
bre du Moyen-Orient et constituait de ce fait une menace
permanente pour la paix dans le monde. L'injustice qui
avait frappé le peuple palestinien devait être réparée,
il allait de l'intérêt général que cette réparation associât
tous les pays qui se proclamaient pour l'égalité des
peuples et pour la libre jouissance de leurs droits
inaliénables.

454. Au moment où l'on passait en revue les problè
mes que posait la domination coloniale et les menaces
qu'ils faisaient peser sur l'humanité, on ne pouvait pas
ne pas faire état de la guerre qui sévissait actuellement
au Viet-Nam et dont l'aggravation progressive et le
caractère meurtrier mettaient directement en danger
la paix dans le monde. Les mobiles de l'agression au
Sud Viet-Nam ne pouvaient en aucun cas justifier les
souffrances d'un peuple dont les sacrifices méritaient
amplement que l'on reconnût son droit à la paix et
à la liberté. On ne saurait confondre dans la même
appréciation l'attitude belliqueuse des extrémistes amé
ricains et le peuple américain révolté dans sa conscience
par une guerre imposée à un petit pays qui opposait une
résistance héroïque à cette entreprise impérialiste. C'était
pour cela que l'on pouvait dire que la raison devait
triompher et que celle-ci imposait que l'on tînt compte
des réalités. C'était une réalité en effet que le peuple
sud-vietnamien continuerait de combattre sans répit
l'intervention étrangère qui tendait à s'imposer à lui.
C'était une autre réalité que la résistance du peuple
sud-vietnamien avait pour support le Front national de
libération, qui canalisait son énergie, organisait son
combat et qui, de ce fait, était seul en mesure d'engager
valablement l'avenir de ce pays. Toute recherche sincère
d'une solution à un conflit, qui soulevait la réprobation
de tous les peuples et du peuple américain en tout
premier lieu, devait nécessairement présenter le Front
national de libération comme le seul interlocuteur
valable et l'authentique porte-parole du peuple sud
vietnamien. Toute autre approche du problème était
nécessairement vouée à l'échec et ne pouvait constituer
qu'une manœuvre dilatoire ou une opération de diver
sion. Cet avis pouvait être formulé en toute sérénité
parce que l'Algérie ressentait en elle-même les
souffrances du peuple vietnamien et parce qu'elle était
convaincue que l'avenir de l'humanité se fondait d'abord
sur l'amitié entre des peuples libres et égaux.

455. La mission qui incombait au Comité spécial était
certainement très lourde et de très vastes dimensions.
La décolonisation restait un problème qui pesait lourde
ment sur le monde actuel et ses aspects multiples et
variés recouvraient une donnée permanente constituée
par le droit des peuples à jouir de leur liberté et à
accéder à une vie plus digne. La domination coloniale,
l'exploitation de l'homme par l'homme, le maintien d'une
partie de l'humanité dans un état de dégradation morale
et intellectuelle se présentaient comme une tare dans un
monde où la science accomplissait quotidiennement des
miracles qui élargissaient l'horizon des hommes et
faisaient apparaître un avenir plein de promesses pour
les peuples. La survivance anachronique du régime
colonial au moment où l'homme se libérait de ses
dimensions terrestres engageait plus que jamais la
responsabilité internationale, tant il était clair que la
paix dans le monde resterait toujours aléatoire si des
peuples restaient privés de leurs droits les plus
élémentaires.

456. Cependant, la décolonisation ne se présentait pas
seulement comme un problème politique et les luttes de
libération auxquelles elle conduisait n'en était que
l'aspect le plus sensible et le plus directement perceptible.
C'était aussi et avant tout un état d'esprit, une con
ception nouvelle des rapports entre les peuples; elle
devait s'inscrire dans les esprits et dans les mœurs et
substituer aux antagonismes (les races et des peuples
la conscience de la solidarité humaine et de la nécessité
d'une coopération réelle entre les hommes. La décolo
nisation des esprits devait ainsi précéder et accompagner
l'entreprise de libération des peuples.

457. Sans cette transformation, sans cette révolution
dans les règles de la morale internationale, l'œuvre de
décolonisation resterait incomplète et ne réussirait pas
à éliminer tous les problèmes qu'elle s'attachait à
résoudre. Car décoloniser un peuple n'était pas le
soustraire seulement à une domination directe et qui
était cl'autant plus révoltante qu'elle se manifestait au
grand jour et s'exerçait sans vergogne. Décoloniser un
peuple, c'était aussi - c'était surtout - le libérer de
toute intervention étrangère, lui assurer la libre gestion
de ses biens, lui permettre de s'engager sans entraves
dans la voie du progrès. C'était un fait indéniable, et
malheureusement prouvé par de trop nombreux exem
ples, que jamais puissance coloniale ne s'était attachée
à préparer un peuple colonisé à l'exercice de ses respon
sabilités nationales, et qu'au contraire elle avait orienté
toute sa politique pour le maintenir dans un état social
et culturel arriéré. afin de poursuivre indéfiniment son
exploitation. Les difficultés que connaissaient les peuples
nouvellement libérés incombaient ainsi en premier lieu
aux puissances coloniales qui bien souvent en tiraient
profit pour maintenir leur emprise politique et leurs
privilèges économiques. L'accession à l'indépendance ne
marquait pas la fin de l'exploitation coloniale, mais sa
réapparition sous des formes nouvelles, non moins
condamnables.

458. La décolonisation devait donc s'appliquer
également à cet aspect de domination coloniale qui
présentait potentiellement les mêmes dangers que la
domination directe et brutale. Pour être totale, elle
devait préserver le patrimoine des peuples anciennement
colonisés et leur permettre d'assurer leur développement
à l'abri de toute pression extérieure.

459. Bien entendu, c'était en tout premier lieu aux
pays nouvellement indépendants qu'il appartenait de
prendre conscience de leurs responsabilités et de faire
respecter leur souveraineté. C'était d'abord en '..l11issant
leurs efforts et en mettant en commun leurs moyens
qu'ils pourraient s'opposer aux manifestations du néo
colonialisme. Mais l'accession à l'indépendance d'un pays
colonisé devait intmduire des rapports nouveaux avec
l'ancien colonisate1..rr, dont la responsabilité à son égard
ne saurait cesser du seul fait de la fin du régime colonial.
L'établissement de ces relations nouvelles, si elles étaient
dénuées de toute arrière-pensée de domination et si
elles étaient orientées vers la construction d'un avenir
meilleur, fondé sur une amitié solide et durable, pouvait
contribuer à faciliter les mutations consécutives à la
disparition du système colonial et fournir aux rapports
entre les peuples une base nouvelle et féconde. C'était
ainsi que l'Algérie s'était engagée sans complexe, et en
toute lucidité dans une coopération avec la France, dans
le respect mutuel des intérêts essentiels et de souverai
neté des deux pays. Cette coopération qui s'était déve
loppée en dépit de difficultés de toutes sortes et qui
s'était progressivement adaptée aux réalités et aux
aspirations des deux peuples constiuait une expérience
riche d'enseignements non seulement dans les rapports
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qu'elle établissait entre un pays anciennement colonisé
et son ancien colonisateur, mais également dans les
rapports qu'elle instituait entre un pays sous-développé
et un pays développé. Les efforts qui étaient déployés
par chacune des parties pour améliorer le contenu de
cette coopération et triompher des difficultés qu'elle
pouvait naturellement rencontrer étaient autant de gages
de son succès.

460. Cette expérience montrait qu'une telle coopé
ration, souhaitable en elle-même, devenait exaltante dès
lors que l'amitié et l'estime réciproques caractérisaient
les relations bilatérales, que les intérêts véritables de l'un
et de l'autre partenaires étaient judicieusement évalués
et que devenait commune la détermination d'effacer, de
transcender toutes les séquelles du passé, pour consolider
le présent et garantir l'avenir. Une telle entreprise
résultait d'une vision authentiquement historique des
choses parce qu'inspirée par un attachement sincèrement
partagé à la liberté des peuples, à la fécondité des
rapports de coopération qui pouvaient exister entre eux
et à la consolidation de la paix et la stabilité dans le
monde. Ainsi apparaîtrait l'une des voies les plus saines
pour la décolonisation.

461. L'opinion internationale avait pris conscience de
l'importance du problème de décolonisation et c'était en
toute légitimité que les institutions internationales s'en
étaient saisies et continuaient à suivre son évolution.
La présence du Comité en Afrique témoignait de l'intérêt
sans cesse grandissant que portait l'Organisation des
Nations Unies à la décolonisation et à l'action des
mouvements de libération.

462. Si le maintien de la domination coloniale était
en contradiction flagrante et inadmissible avec les droits
des peuples inscrits dans la Charte des Nations Unies,
cette situation comportait de graves dangers pour l'équi
libre international et pour la paix dans le monde.

463. Certes, l'Organisation des Nations Unies se
préoccupait depuis sa création des problèmes de décolo
nisation et du problème de la discrimination raciale. A
chaque session de l'Assemblée générale, ces problèmes
faisaient l'objet de multiples interventions, donnaient
lieu à de nombreuses résolutions; le Conseil de sécurité
avait été lui-même maintes fois saisi de ces questions;
des organismes particuliers avaient été créés pour
étudier et suivre spécialement l'évolution de ces problè
mes. Ainsi apparaissait clairement le désir de l'Organi
sation de contribuer à mener la décolonisation jusqu'à
son terme, la domination coloniale et la discrimination
raciale étant définitivement condamnées par les Etats
Membres.

464. Et cependant, il était malheureusement impossi
ble d'affirmer que les résultats obtenus étaient à la
mesure des bonnes intentions manifestées. Vingt ans
après la création de l'Organisation des Nations Unies,
de vastes territoires, de nombreux peuples restaient
soumis au joug colonial; le régime de l'apartheid
continuait à sévir en Afrique du Sud - qui plus était,
il s'étendait maintenant à la Rhodésie du Sud. Certes,
plusieurs pays avaient recouvré leur indépendance
durant cette période et étaient venus prendre place au
sein de l'Organisation; leurs efforts avaient constamment
tendu vers le renforcement de l'action de l'Organisation
dans le domaine de la décolonisation et contre les
régimes de ségrégation raciale. Malgré cet appoint
d'énergie ainsi fourni à l'Organisation, les résultats
pratiques étaient restés négligeables, sinon complète
ment nuls.

465. Que fallait-il en conclure, sinon que l'Organi
sation des Nations Unies devait reviser ses structures

et ses méthodes de travail, qui, dans leur état présent,
la condamnaient à l'inefficacité et à l'immobilisme. Il
était anormal et inadmissible qu'un pays, si grand fût-il,
pût défier l'ensemble de l'Organisation et contrevenir à
ses décisions. Dans sa conception actuelle, l'Organisation
permettait une telle anomalie qui portait atteinte à son
autorité. Il était temps de donner à la plus haute
institution internationale une structure plus conforme à
l'image du monde actuel et lui permettant d'assumer la
responsabilité qui était la sienne dans le maintien de bons
rapports entre tous les peuples. Les pays nouvellement
indépendants devaient y trouver la place qui devait leur
revenir et y jouer pleinement leur rôle. En outre, il
semblait indiqué de revaloriser les attributions et les
responsabilités de l'Assemblée générale de manière à
établir un meilleur équilibre entre elle et le Conseil de
sécurité. Enfin, l'Organisation resterait imparfaite tant
qu'elle ne prendrait pas le caractère d'universalité qui
devait être le sien; on ne saurait plus longtemps
maintenir hors de l'Organisation une nation aussi
importante que la République populaire de Chine, dont
la population représentait le quart de l'humanité; il était
temps également que des pays qui avaient pu douter de
l'utilité et de l'efficacité de l'Organisation y retrouvent
leur place légitime, car les défaillances et les imper
fections qui venaient d'être soulignées ne diminuaient
en rien l'importance du rôle de l'Organisation des
Nations Unies dans la préservation de la paix dans le
monde et le renforcement de la coopération entre les
peuples. Les échecs, les erreurs, les lenteurs ne devaient
pas faire oublier tout ce que l'Orgimisation avait réalisé
et les dangers qu'elle avait pu écarter. L'Algérie tenait
à lui ~endre hommage pOlir cette action persévérante et
continuerait à lui apporter sa contribution pour la
poursuite de ses efforts. Elle associait dans le même
hommage le Secrétaire général U Thant qui avait su,
avec compétence et autorité, orienter et diriger ses
activités; elle le faisait avec d'autant plus de sincérité
et de chaleur qu'elle ne pouvait oublier le rôle déter
minant qu'il avait joué comme Président du Comité de
solidarité avec l'Algérie à l'époque Olt celle-ci menait
sa lutte de libération natio'lale. U Thant aurait été
certainement l'un des hommes qui auraient le plus
contribué à donner à l'Organisation un sens, une vitalité
et un dynamisme qui la feraient respecter par tous.

466. Pour conclure, le Ministre des affaires étran
gères a souhaité au Comité un plein succès dans sa tâche
et lui a assuré que le Gouvernement algérien ne négli
gerait absolument rien pour faciliter ses efforts et l'aider
dans l'accomplissement de sa mission.
Déclarations générales

467. Le Président a remercié le Président de
l'Algérie du message inspirant qu'il avait adressé au
Comité et a remercié également le Ministre des affaires
étrangères de l'Algérie de l'importante allocution qu'il
avait prononcée au nom du Président et du Gouverne
ment de l'Algérie. Il a prié le Ministre des affaires
étrangères de transmettre au Président ainsi qu'au
Gouvernement et au peuple algériens les remerciements
du Comité spécial pour l'honneur qu'ils lui avaient fait
en l'invitant à se réunir à Alger, capitale d'une nation
qui ne le cédait à nulle autre pour le zèle à liquider le
colonialisme et à parvenir à l'indépendance véritable,
objectifs auxquels le Comité s'était lui aussi irrévocable
ment consacré.

468. La lutte vaillante de l'Algérie pour l'indépen
dance était à juste titre saluée comme un exemple
classique et héroïque de la poursuite éternelle de la
liberté dans laquelle étaient engagés tous les pays et
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les peuples coloniaux. Il fallait noter, à la gloire durable
du Gouvernement et du peuple algériens, qu'en dépit
des lourds sacrifices qu'ils avaient dû consentir pour
obtenir l'indépendance, ils n'avaient pas, à l'heure du
triomphe, oublié leurs frères d'Afrique et du monde
arabe qui continuaient à lutter pour faire reconnaître
leurs droits et leurs aspirations légitimes. Le Gouverne
ment et le peuple algériens, par leur action comme par
leur exemple, avaient tenu leur engagement envers les
combattants de la liberté du monde entier. C'était
pourquoi le fait de pouvoir se réunir à Alger était un
honneur insigne pour le Comité.

469. La présence des Nations Unies en Afrique,
dans la cause de la décolonisation, était une preuve
éloquente de la nouvelle orientation donnée par l'ONU
à ses activités depuis 1960 et du fait que cette organi
sation s'occupait de plus en plus activement de la
question de la décolonisation, pour s'acquitter des
responsabilités que lui imposait la Charte et répondre
au défi que lui lançait un monde Otl, malgré les pieux
discours de nombreux Membres de l'Organisation, le
cancer pernicieux du colonialisme continuait à sévir.

470. Au cours de ses réunions en Afrique, le Comité
spécial avait pu procéder à de fructueux échanges de
vues en République-Unie de Tanzanie, en Somalie, en
Ethiopie et en République arabe unie. Il avait examiné
en détail la situation coloniale dans diverses parties du
continent africain et du monde arabe. En Algérie, il allait
poursuivre l'étude d'autres questions coloniales dont le
continent continuait à souffrir. L'atmosphère du pays
hôte, à la fois agréable et anticolonialiste, et l'inspiration
qu'elle avait insufflée aux peuples épris de paix dans le
monde entier, donneraient une impulsion nouvelle aux
débats du Comité et l'aideraient à s'acquitter de sa tâche
de façon effective et vigoureuse.

471. Au nom de tous les membres du Comité et du
personnel du Secrétariat de l'Organisation des Nations
U nies, le Président désirait remercier de sa générosité
le Gouvernement algérien qui assurait au Comité un
séjour et des conditions de travail remarquables. Il était
reconnaissant au Gouvernement algérien de la cordiale
hospitalité qu'il accordait au Comité, selon les plus
nobles traditions arabes et africaines et qui contribuerait
certainement au succès de ses travaux.

472. Le représentant du Mali a tenu, au nom du
peuple et de la République du .Mali,' de l'U~ion ~ot~da
naise et du Gouvernement mahen, a remerCIer smcere
ment le peuple frère et le Gouvernement de la
République algérienne démocratique et populaire, ainsi
que les responsables c!u Fro!1t ~e l!bération na~i<?nal:,
parti d'avant-garde qm, depms 1mdependance, dmgemt
cet Etat frère. Lorsqu'il foulait pour la première fois
le sol algérien, un Malien se sentait ému et fier car
il partageait les sentiments du peuple algérien en ce
qui concernait la lutte contre le colonialisme et l'impé
rialisme. Les liens historique.s qui, depuis plusieurs
siècles, unissaient les deux peuples avaient été facilités
par les courants commerciaux, culturels et religieux qui
avaient traversé le Sahara dans les deux sens; ce désert
n'était pas un obstacle mais bien au contraire un trait
d'union.

473. D'autre part, on ne pouvait parler de l'Algérie
sans évoquer la lutte glorieuse que ce peuple avait menée
pour mettre fin à la domination coloniale et promouvoir
une politique dynamique répondant aux aspirations
réelles du peuple algérien. Si le Mali avait accédé
aisément à l'indépendance, il le devait au courage et à
la ténacité du peuple malien bien sûr, mais également
aux courageux sacrifices du vaillant peuple algérien.

M. Thiam s'est recueilli avec émotion en songeant aux
milliers d'Algériens morts au champ d'honneur pour
que l'Afrique un jour recouvre son indépendance et
sa dignité.

474. Le représentant du Mali s'est déclaré convaincu
que l'Afrique, une fois débarrassée du joug colonial,
ferait reculer la faim et la maladie et pourrait enfin
jouer le rôle historique qui lui était dévolu. Malheureu
sement, il existait encore en Afrique des foyers de
tension, des lieux où l'homme exploitait l'homme et
où sévissait l'apartheid, ce régime atroce qui n'était
qu'une survivance de l'esclavage. Il était du devoir du
Comité spécial de mettre en évidence la complicité des
grandes puissances qui, en aidant les régimes colo
nialistes, empêchaient d'appliquer la résolution 1514
(XV).

475. M. Bouteflika, ministre des affaires étrangères
d'Algérie, avait rappelé, lors de la séance précédente,
la gravité de la situation en Afrique. Les Nations Unies
avaient l'obligation morale d'appuyer tous les mouve
ments nationaux de libération, car leur lutte était juste
et conforme à la Charte. Chacun savait, d'autre part,
que livré à lui-même le Portugal ne pourrait continuer
à mener son odieuse guerre de conquête. M. Thiam a
rendu hommage aux combattants et les a assurés du
soutien inconditionnel du peuple malien.

476. Avant de clore sa session en Afrique, le Comité
spécial se devait d'adopter une résolution générale
condamnant la politique rétrograde des gouvernements
Salazar, Smith et Verwoerd, condamnant les monopoles
financiers qui les appuyaient et présentant de fermes
recommandations en ce sens à l'Assemblée générale. Il
devait également fixer une date limite pour l'accession
à l'indépendance des territoires sous domination portu
gaise, en exécution du mandat découlant de la résolution
2105 (XX), et recommander au Conseil de sécurité de
rendre obligatoires les sanctions économiques prises à
l'encontre du Portugal. Il fallait également qu'il
recommande au Conseil de sécurité d'obliger les
puissances administrantes à appliquer les résolutions
des Nations Unies et à interrompre l'activité de leurs
bases militaires à l'étranger.

477. Le représentant du Mali s'est déclaré prêt à
poursuivre toute discussion à cet effet et a assuré à
nouveau le Gouvernement et le peuple de l'Algérie de
la fraternelle gratitude de sa délégation.

478. Le représentant de la T'unisie a remercié
M. Bouteflika de l'allocution d'une haute portée morale
que celui-ci avait prononcée. Il s'est déclaré convaincu
que ce discours serait pour toutes les délégations une
précieuse source d'inspiration et s'est joint au Président
pour remercier chaleureusement le Gouvernement et
le peuple de l'Algérie de leur magnifique accueil. Il a
évoqué avec émotion les liens ancestraux qui avaient
toujours uni l'Algérie et la Tunisie, dans les moments
de détresse comme dans les moments de bonheur. C'était
une joie particulière pour le Comité spécial de se trouver
en Algérie, ce pays frère dont la vaillante lutte contre
le colonialisme resterait à jamais un exemple et un
symbole pour tous les peuples opprimés. Huit années
durant, les hommes, les femmes et les enfants de
l'Algérie avaient tu leurs souffrances et mené une longue
résistance sous la direction du Front de libération
nationale. Dès le début, la Tunisie avait considéré cette
lutte comme la sienne car, comme l'Algérie, elle s'était
engagée à ne jamais ménager son appui aux peuples
sincèrement animés d'un désir sacré de liberté. Ce droit
inaliénable à l'indépendance était d'ailleurs garanti par
la Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle
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des droits de l'homme et la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale des Nations Unies.

479. Le représentant de la Tunisie a rappelé que
lors du Congrès du néo-Destour, tenu à Sousse en 1959,
le président Bourguiba avait suggéré aux puissances
administrantes de tenir une table ronde pour décider
elles-mêmes des modalités de la libération des peuples
qu'elles administraient. Cette suggestion n'avait pas été
retenue par les puissances administrantes mais les
Nations Unies y avaient répondu en adoptant la
résolution 1514 (XV). La délégation tunisienne
saisissait l'occasion d'exprimer sa vive satisfaction de la
façon dont le Comité spécial s'était acquitté de sa noble
mission.

480. Les membres du Comité spécial avaient, en
l'occurrence, à connaître de la question des territoires
sous domination portugaise. Par leur population et leur
superficie totale, ces territoires représentaient près d'un
quart du conHnent africain. Il était tout naturel que ce
grave prchlème soit abordé à Alger, ville exemplaire où
les combattants de la liberté trouvaient, en même temps
que des encouragements, une source toujours renouvelée
d'inspiration.

481. Le représentant de la Tunisie a conclu en
affirmant que rien désormais ne saurait arrêter la marche
de l'Afrique vers le progrès. La famille des pays indé
pendants d'Afrique s'agrandissait chaque jour et, dans
un avenir proche, le continent africain tout entier serait
indépendant.

482. Le représentant de la Tunisie a terminé en
remerciant à nouveau le Gouvernement et le peuple
frère d'Algérie de leur chaleureux accueil.

483. Le représentant de l'1ral~ a exprimé la
reconnaissance de sa délégation au Gouvernement et
au peuple algériens pour l'accueil qu'ils avaient fait au
Comité. L'Algérie, dont la lutte vaillante contre le
colonialisme avait fait l'admiration du monde entier,
était un lieu approprié pour les débats du Comité: le
sacrifice consenti par son peuple pour reconquérir sa
liberté servait d'exemple à tous ceux qui subissaient
encore le joug d'une domination étrangère. De plus,
l'Algérie jouait un rôle de premier plan dans l'Orga
nisation de l'unité africaine, dans la Ligue des Etats
arabes et dans le monde des pays non alignés et elle
n'épargnait aucun effort pour défendre la paix, la
liberté et le respect de l'individu.

484. La délégation irakienne était convaincue que
les réunions du Comité à Alger auraient le même succès
que dans les autres capitales africaines. Le Comité avait
adopté et adopterait d'importantes résolutions visant
l'octroi par des moyens pacifiques de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Cependant, lorsque
les tenants du colonialisme faisaient fi des recomman
dations du Comité, les peuples opprimés qui trouvaient
dans celui-ci un appui moral n'avaient pas d'autre
ressource que de lutter pour leur libération. Le colo
nialisme était à l'origine de nombreuses crises qui
avaient éclaté dans le monde entier, dans les colonies
portugaises, en Rhodésie du Sud, en Arabie du Sud et
en Oman par exemple. De plus, comme le Ministre
algérien des affaires étrangères l'avait justement fait
o?server, il ne fallait pas oublier la tragédie palesti
menne.

485. Le concours apporté au Comité par le peuple
et le Gouvernement algériens au cours de ses réunions
à Alger donnerait à celui-ci l'impulsion supplémentaire
qui lui permettrait de justifier les espoirs que des
millions d'êtres humains avaient mis dans l'Organisation
des Nations Unies.

486. Le représentant de la Pologne a remercié le
Président, le Gouvernement et le peuple de l'Algérie
d'avoir invité le Comité à tenir les dernières réunions
de sa session africaine à Alger. La délégation polonaise
avait été profondément touchée de l'accueil réservé au
Comité à son arrivée et elle était reconnaissante au
Président du message encourageant qu'il avait bien
voulu adresser au Comité et au Ministre des affaires
étrangères et du discours qu'il avait prononcé. Ces
messages, joints à l'invitation qui avait été faite au
Comité de se réunir à Alger, montraient l'importance
que l'Algérie attachait aux nobles principes de la
Charte des Nations Unies et à l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. Le Comité avait le privilège de
se réunir dans un pays qui était devenu le symbole de
la lutte héroïque des peuples pour la liberté et l'indé
pendance. Grâce à la visite du Comité en Algérie, le
représentant de la Pologne était enfin en mesure de
réaliser un rêve qu'il caressait depuis longtemps et de
rendre personnellement hommage à un peuple courageux
dont les fils avaient combattu et étaient morts pour
libérer leur patrie. La lutte du peuple algérien sous
la direction du Front de libération nationale avait fait
l'admiration du monde entier. Le peuple polonais savait
que le peuple algérien défendait une juste cause qui
visait non seulement à la libération de l'Algérie mais
préparait également la voie à l'indépendance de nom
breux autres pays africains. Il convenait également de
féliciter le peuple algérien et ses dirigeants pour leurs
réalisations remarquables dans d'autres domaines, pour
leurs efforts inlassables au service de la paix et du
progrès et pour leur éminente contribution à l'élimi
nation du colonialisme en Afrique et dans d'autres
parties du monde.

487. Le représentant de la Pologne a transmis au
peuple et au Gouvernement algériens les meilleurs vœux
de son propre gouvernement pour l'avenir; sa délégation
était particulièrement heureuse de visiter l'Algérie avec
laquelle la Pologne coopérait fructueusement.

488. Le Comité en était arrivé au dernier stade de
ses travaux en Afrique et il fallait espérer que les débats
qu'il aurait à Alger apporteraient un encouragement à
ceux qui combattaient pour la liberté ell Angola, au
Mozambique, en Guinée portugaise et dans les autres
territoires dont la situation serait examinée. A ce stade,
la délégation polonaise voulait une fois de plus énoncer
sa position à l'égard du colonialisme à l'intention des
pétitionnaires qui seraient entendus par le Comité. Elle
leur donnait l'assurance que son gouvernement appuyait
la libre détermination et l'indépendance de tous les pays
encore soumis au régime colonial et affirmait que la
Pologne, en vertu de ses traditions historiques et de
sa structure sociale, était absolument hostile à toute
forme d'oppression nationale ou raciale. Elle considérait
la libération des peuples coloniaux comme un acte de
justice historique et estimait qu'il ne pouvait y avoir de
paix véritable dans le monde tant que subsistait le colo
nialisme. La délégation polonaise avait toujours
condamné les violences commises par les colonialistes,
violences qui étaient en contradiction flagrante avec la
mission civilisatrice que les colonialistes déclaraient
accomplir dans les territoires intéressés. En Rhodésie
du Sud et au Sud-Ouest africain, des forfaits étaient
perpétrés contre l'humanité et, comme l'avait révélé
le témoignage des pétitionnaires d'Angola et du Mozam
bique, le Portugal intensifiait sa guerre d'extermination
du peuple africain. Le Portugal était en mesure de
braver les résolutions de l'Organisation des Nations
Unies grâce à l'aide économique, militaire et politique
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qu'il recevait de certaines puissances de l'OTAN,
lesquelles portaient la responsabilité de la situation
existant dans les territoires portugais en Afrique. Elles
y possédaient des intérêts économiques et financiers
solidement établis et étaient résolues à empêcher les
mouvements nationaux de libération. La poursuite de
la politique d'apartheid et de domination coloniale
assurait au Royaume-Uni, aux Etats-Unis et à l'Alle
magne de l'Ouest d'énormes bénéfices acquis grâce à
une main-d'œuvre migrante bon marché. Ces pays
seraient contraints toutefois de modifier radicalement
leur attitude de défi. La Pologne, qui avait été la
première victime du nazisme et de sa croyance en la
race des seigneurs, estimait que le colonialisme et le
racisme n'étaient pas seulement une insulte à la dignité
de l'homme, mais aussi une menace pour la paix inter
nationale. Aussi, elle continuerait de faire entendre sa
voix pour appuyer les mouvements nationaux de
libération et dénoncer les colonialistes comme les
ennemis de la paix et de la coopération internationale.
Il était temps que le Comité agisse pour supprimer un
danger qui n'épargnerait aucune puissance, fût-elle
grande ou petite. C'était pour cette raison que le
Gouvernement polonais appuyait sans réserve l'élimi
nation totale du colonialisme et du racisme.

489. Le représentant de l'Inde a remercié le
Président, le peuple et le Gouvernement d'Algérie de
leur hospitalité. Il était juste que l'Algérie ait été choisie
comme lieu de la dernière réunion du Comité en Afrique
car plus de 2 millions de ses habitants avaient donné
leur vie dans la lutte contre le colonialisme. Les messages
que le Président du Conseil de la révolution et le
Ministre des affaires étrangères d'Algérie avaient
adressés au Comité et dans lesquels ils avaient souligné
l'urgence des divers problèmes et fait ressortir la gravité
de la situation dans des territoires comme la Rhodésie
du Sud et les colonies portugaises apporteraient une
importante contribution aux travaux du Comité.

490. La lutte que l'Inde avait menée contre le
colonialisme était bien connue dans le monde entier et
les noms de Gandhi et de Nehru resteraient à jamais
gravés dans le cœur de ceux qui chérissaient la liberté.
L'Inde avait toujours affirmé que sa propre indépen
dance serait incomplète tant que d'autres pays d'Asie et
d'Afrique resteraient asservis, car la liberté était une
et indivisible pour tous les peuples. L'Inde faisait donc
cause commune avec tous ceux qui combattaient les
forces odieuses du colonialisme en Afrique.

491. Bien que les pays les plus puissants, ~o~r la
plupart se soient enfin rendu compte que le col0111ahsme
était cdndamné, le Portugal continuait de s'accrocher à
une domination inhumaine sur certains territoires
d'Afrique. Il vivait à une époque révolue et, avec l'aide
de ses alliés, maintenait une domination sans merci sur
les peuples africains. Il était regrettable qu'après des
siècles d'une prétendue mission chrétienne civilisatrice,
3 à 4 p. 100 à peine des habitants des territoires
portugais sachent lire et écrire.

492. Bien que le Comité n'ait pas les moyens
matériels d'empêcher les Portugais d'exercer leur
domination cruelle sur les territoires africains, il pouvait
s'exprimer franchement et démasquer les actes répré
hensibles du Portugal et de ses alliés. La délégation
indienne appuierait tous ceux qui s'efforçaient de
dénoncer le colonialisme. La dignité et la liberté de
l'individu n'avaient de sens que si elles s'appliquaient
à toute l'humanité.

493. Pour terminer, la délégation indienne a adressé

au Gouvernement et au peuple algériens ses meilleurs
vœux de bien-être et de prospérité pour l'avenir.

494. Le représentant de la République-Unie de
Ta.nzanie a dit que sa délégation était reconnaissante au
Gouvernement et au peuple algériens d'avoir invité le
Comité spécial à tenir un certain nombre de ses réunions
à Alger.

495. La cordialit6 de l'accueil fait au Comité, malgré
son arrivée tardive, relevait d'une tradition commune à
tous les Algériens. II était très émouvant que le Comité
se réunisse en Algérie quatre ans seulement après que
ce pays se soit libéré des chaînes du colonialisme. Jamais
au XXe siècle un peuple n'avait payé sa liberté d'un
tel prix. Cet exemple devait d'ailleurs montrer aux
puissances coloniales qu'une juste cause finissait
toujours par triompher. En outre, les progrès réalisés
par l'Algérie depuis l'indépendance montraient ce que
l'on pouvait accomplir dans un climat de liberté et
d'indépendance.

496. Il était juste que le Comité examine la question
des colonies portugaises en Afrique. Le Portugal refusait
de tirer la leçon de l'histoire mais les combattants de la
liberté dans ces colonies devaient s'inspirer de l'exemple
algérien. La Tanzanie serait toujours aux côtés des
forces de la liberté car il ne pouvait y avoir de liberté
véritable ni de paix durable tant que le fléau du
colonialisme et de l'apartheid n'aurait pas disparu. Le
Comité n'accomplissait donc pas seulement une tâche
mais s'acquittait également de son devoir qui était
d'éliminer le colonialisme.

497. Le représentant de la Tanzanie a remercié le
Président du Conseil de la révolution pour son message
encourageant ainsi que le Ministre des affaires étran
gères pour son discours énergique. Au moment Otl

s'achevait la visite du Comité, la délégation tanzanienne
était plus que jamais convaincue que les Africains étaient
résolus à extirper le colonialisme de leur continent.

498. Le représentant de la Yougoslavie s'est associé
à la déclaration du Président, remerciant le Gouverne
ment et le peuple algériens de leur chaleureux accueil.
Sa délégation était heureuse de se trouver en Algérie,
pays dont la lutte pour l'indépendance était une source
d'inspiratia!l pour les mouvements. de libération dans
d'autres pays d'Afrique. Comme ce pays continuait de
jouer un rôle important à cet égard, divers mouvements
africains de libération avaient installé leur siège en
Algérie.

499. Le message encourageant du Président du
Conseil de la révolution et la déclaration du Ministre
des affaires étrangères donneraient une nouvelle impul
sion aux travaux du Comité. La coopération et l'amitié
entre l'Algérie et la Yougoslavie remontaient à l'époque
Oll l'Algérie luttait pour son indépendance et se pour
suivaient selon une politique commune de non-aligne
ment et de paix.

500. Le représentant de la Yougoslavie a terminé en
exprimant ses remerciements pour l'hospitalité offerte
au Comité ainsi que pour les locaux et les moyens de
travail excellents qui avaient été mis à sa disposition et
il a adressé au peuple algérien ses meilleurs vœux de
succès, de prospérité et de progrès.

501. Le représentant de l'Afghanistan s'est associé à
la déclaration du Président, remerciant le Président du
Conseil de la révolution de son message encourageant
et le Ministre des affaires étrangères de son discours
important et de ses aimables paroles de bienvenue. Il a
également exprimé sa reconnaissance au Gouvernement
et au peuple algériens d'avoir invité le Comité à tenir
un certain nombre de ses réunions à Alger.
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502. L'accueil chaleureux qui avait été réservé au occidentales impérialistes et colonialistes. L'impérialisme
Comité était une preuve supplémentaire de l'hospitalité présentait un front uni. Il convenait de se coaliser contre
traditionnelle des Algériens dont le pays avait fait subir ceux qui voulaient faire obstacle au processus irré-
au colonialisme l'un de ses plus grands revers. Ayant versible de la libération des peuples. Contre ceux-là,
conquis son indépendance, l'Algérie jouait maintenant il fallait que les peuples épris de paix présentent, eux
un rôle: éminent dans la décolonisation. aussi, un front uni. Le Comité spécial devait user du

503. L'Afghanistan et l'Algérie étaient liés par des droit que lui avait conféré la vingtième session de
aspirations communes et par des attaches spirituelles. l'Assemblée générale de faire rapport sur tous les
Lorsque les efforts et les sacrifices héroïques de l'Algérie événements nouveaux constituant une menace à la paix
avaient abouti à l'indépendance, l'Afghanistan avait et à la sécurité internationales. II devait recommander
éprouvé une joie immense. L'Afghanistan adressait au des mesures, conformément au Chapitre VII de la Charte,
peuple algérien des vœux sincères de bonheur, de contre le Portugal, l'Afrique du Sud et la Rhodésie du
prospérité et de progrès. Sud. II fallait prendre des décisions qui justifieraient les

504. Le représentant de l'Union des Républiques espoirs des populations opprimées d'Afrique. Le repré-
socialistes soviétiques a exprimé la vive gratitude de la sentant de l'URSS a conclu en souhaitant à l'Algérie
délégation soviétique au Président du Conseil de la les plus vifs succès dans la voie qui s'ouvrait devant elle.
révolution, au Gouvernement et au peuple de la Répu- 510. Le représentant de la Côte d'Ivoire a dit
blique algérienne démocratique et populaire pour leur considérer comme un honneur et un agréable devoir
invitation et leur très cordiale hospitalité. Les réunions d'associer sa délégation aux très sincères remerciements
du Comité spécial à Alger seraient sans nul doute une qui venaient d'être exprimés au Gouvernement et au
source d'inspiration pour tous ceux qui désiraient la peuple de la République algérienne pour leur aimable
liquidation totale des régimes coloniaux, car la lutte invitation et l'accueil fraternel et plein de chaleur qu'ils
héroïque du peuple algérien contre l'oppression étran- avaient réservé aux membres du Comité spécial. Cette
gère servirait toujours d'exemple à ceux qui luttaient invitation à Alger, dernière étape de son voyage
pour leur liberté. d'information en Afrique, permettrait au Comité de

505. La République algérienne démocratique et prendre contact, comme à Dar es-Salam, à Mogadiscio,
populaire était à l'avant-garde de la lutte contre le à Addis-Abéba et au Caire, avec les combattants de la
colonialisme et l'impérialisme; le combat que menait liberté qui luttaient pour libérer leurs territoires respec-

tifs de la domination coloniale, de l'apartheid et de
l'Algérie, de concert avec les Etats frères et l'Orga- régimes honteux comme le régime rebelle d'Ian Smith.
nisation de l'unité africaine, pour la liquidation définitive La paix était indivisible et les droits de tous les peuples
du colonialisme méritait l'admiration et la gratitude de
tous les peuples épris de paix. étaient universels. C'était pourquoi le représentant de

la Côte d'Ivoire déplorait que dix-neuf ans après la
506. Le représentant de l'URSS était particulière- Déclaration universelle des droits de l'homme, des

ment heureux de se trouver en Algérie car les relations millions d'êtres humains soient encore privés de leurs
de l'Union soviétique avec ce pays avaient toujours été droits imprescriptibles. Cet état de choses créait des
fraternelles. Ces relations avaient commencé dès que le foyers de tension qui faisaient peser sur la paix inter-
peuple algérien avait entrepris de résister à l'oppression. nationale une menace constante. Le représentant de la
Dès son arrivée, la veille, le représentant de l'Union Côte d'Ivoire a lancé un nouvel appel à la raison et au
soviétique avait senti les effets de cette amitié. L'Union bon sens adressé aux hommes et aux régimes respon-
soviétique et l'Algérie avaient un idéal commun: la sables de cette situation anachronique. La période de
construction du socialisme et d'une vie nouvelle. l'exploitation de l'homme par l'homme était dépassée.

507. Le message que le Président du Conseil de la 511. Le Comité spécial éloait chargé d'appliquer la
révolution avait fait transmettre aux membres du Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
Comité spécial constituerait pour eux une source d'inspi- aux peuples coloniaux. II devait tenir compte du
ration, car il encourageait tous ceux qui luttaient pour contexte international auquel le Ministre des affaires
leur indépendance. L'allocution de M. Bouteflika était étrangères de la République algérienne avait fait allusion
aussi du plus vif intérêt. Le représentant de l'Union dans le discours qu'il avait prononcé le matin et
soviétique se félicitait de la position que le Gouverne- concentrer ses efforts sur les populations qu'il avait
ment algérien avait adoptée sur les problèmes du mandat d'aider à accéder à l'indépendance. Sa venue
colonialisme ainsi que sur nombre de problèmes inter- en Afrique devait être interprétée comme une nouvelle
nationaux. Il partageait pleinement les vues du Gou- manifestation des liens de solidarité qui unissaient les
vernement algérien en ce qui concernait les agissements Nations Unies à tous les peuples africains encore privés
de l'impérialisme américain au Viet-Nam. de leur droit inaliénable à la liberté et à l'indépendance

508. La délégation soviétique, pour sa part, ferait et victimes de la discrimination raciale.
tout ce qui était en son pouvoir pour assurer l'appli- 512. L'orateur a remercié vivement le Président du
cation de la résolution 1514 (XV). Le moment venu, Conseil de la révolution, Chef du Gouvernement algérien,
elle exposerait en détail sa position en ce qui concernait dont le pays avait déjà tant fait pour aider à résoudre
les problèmes liés à la liquidation des colonies portu- le problème de la décolonisation, du message pleitl de
gaises et espagnoles. Mais le représentant de l'Union sagesse et de compréhension qu'il avait adressé aux
soviétique tenait d'ores et déjà à assurer les populations membres du Comité. II a remercié également le Ministre
de ces régions de la sympathie et des sentiments frater- des affaires étrangères de la République algérienne de
nels de l'Union soviétique, qui avait aidé et aiderait sa déclaration précise et pleine d'enseignements. Ces deux
toujours dans l'avenir les Etats indépendants d'Afrique hommes d'Etat se rendaient parfaitement compte du
et l'OUA dans leur noble lutte contre le colonialisme et lourd fardeau que leur pays avait assumé en accueillant
l'impérialisme. sur son sol les mouvements de libération des pays sous

509. Il fallait obliger les puissances coloniales à domination coloniale. Le représentant de la Côte d'Ivoire
respecter les décisions de l'Assemblée générale et du a rendu également un hommage mérité au vaillant peuple
Conseil de sécurité. C'était là une tâche ardue car ces algérien, qui avait lui-même tant lutté pour son indé-
régimes criminels étaient aidés par les puissances pendance et il s'est félicité qu'une délégation algérienne



86 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

participe aux travaux du Comité spécial pendant le
séjour de celui-ci à Alger. Le Comité s'inspirerait
utilement du message du Président du Conseil de la
révolution et des paroles du Ministre algérien des
affaires étrangères. L'orateur ét:1.it heureux de constater
qu'en dépit de la modestie de ses moyens, le peuple
algérien avait su réaliser des progrès méritoires depuis
son indépendance. Il a souhaité paix et prospérité au
Gouvernement et au peuple algériens.

513. Le représentant du Venezuela a exprimé
l'opinion que le Comité ne pouvait souhaiter un meilleur
endroit qu'Alger pour terminer ses travaux en Afrique.
L'Algérie était, en effet, un vivant exemple de ce que
pouvait faire un peuple animé de la volonté acharnée de
conquérir son indépendance et de recouvrer sa liberté
souveraine. L'l lutte héroïque qu'elle avait menée rappe
lait sur bien des points celle des peuples d'Amérique
latine en général, et celle du Venezuela en particulier.
Comme le peuple vénézuélien, l'Algérie ne s'était pas
contentée d'obtenir son indépendance. Depuis qu'elle
l'avait retrouvée, elle menait, en tant que membre de la
communauté internationale, une action d'importance
capitale au sein des Natirns Unies, où elle avait adopté
une position sans équivoque de lutte contre le colonialis
me et d'assistance aux peuples qui combattaient pour
leur indépendance en Afrique. L'orateur a exprimé la
conviction que le peuple algérien, qui n'avait pas hésité
à sacrifier la vie de plus d'un million de ses fils pour
conquérir son indépendance, ne considérerait sa lutte
comme terminée que lorsque les millions d'Africains
qui souffraient sous le joug colonial auraient recouvré,
avec leur indépendance, leur dignité de peuples libres.
Le message que le Président du Conseil de la révolution,
Chef du Gouvernement de la République algérienne
démocratique et populaire, avait adressé le matin même
au Comité spécial en apportait la preuve. Dans son
intéressante allocution, M. Abdelaziz Bouteflika, minis
tre algérien des affaires étrangères, avait repris la même
idée. La délégation du Venezuela unissait sa voix à
celle du Président du Comité spécial pour remercier ces
deux hautes personnalités; les paroles qu'elles avaient
prononcées seraient une sourCe d'inspiration pour tous
les membres du Comité. Le peuple vénézuélien avait
suivi pas à pas la lutte héroïque du peuple algérien, que
la délégation du Venezuela s'était fait un devoir de
défendre en toutes circonstances, par ses discours comme
par ses votes; son représentant était heureux et fier de
pouvoir exprimer, sur le sol algérien, son admiration et
son respect pour un peuple qui. loin de se laisser
intimider par l'oppresseur, avait mené un combat acharné
pour reconquérir sa liberté et son indépendance.

514. Ce n'était pas par hasard que le Comité des
Vingt-Quatre tenait en ce moment ses réunions en
Algérie. Son voyage sur le continent africain aurait été
incomplet s'il n'avait pas comporté une visite à ce
sanctuaire de l'anticolonialisme. Ce n'était pas non plus
par hasard que le Gouvernement algérien l'avait invité.
Le Comité devait voir ce pays qui avait tant souffert
et tant lutté contre le colonialisme. Cette invitation lui
avait permis non seulement d'entrer en contact avec la
réalité coloniale en Afrique, mais encore de connaître
le noble peuple algérien qui était à ses yeux le symbole
vivant de l'anticolonialisme à l'époque présente.

SIS. Désormais, l'Algérie était libre. Elle avait
entrepris une nouvelle lutte contre l'ignorance et le sous
développement. Le représentant du Venezuela avait été
frappé par la jeunesse du pays. Les rues étaient plein,es
d'enfants et de jeunes gens qui allaient à l'école ou au
lycée. L'Algérie menait une lutte implacable contre
l'analphabétisme pour combattre l'une des séquelles les

plus importantes du colonialisme: l'ignorance. Au nom
de sa délégation, le représentant du Venezuela a
remercié le Gouvernement et le peuple algériens de la
cordialité de leur invitation et de la générosité de leur
hospitalité. Les travaux du Comité ne pouvaient se
terminer dans une ambiance plus propice. Le repré
sentant du Venezuela a exprimé la conviction que ces
travaux porteraient leurs fruits; il a formé des vœux
pour que l'admirable peuple algérien connaisse un avenir
meilleur et lui a souhaité un plein succès dans toutes
ses entreprises.

516. Le représentant de la Syrie a dit que le fait
que le Comité tienne ses dernières réunions à Alger
montrait que l'Algérie était consciente du rôle pri
mordial qu'elle était appelée à jouer pour défendre
partout la cause de l'émancipation et qu'elle était résolue
à la faire triompher.

517. Pour défendre la liberté, le droit à l'auto
détermination et pour s'affranchir du colonialisme, ce
pays avait sacrifié un million de martyrs et avait mené
l'une des luttes les plus héroïques de l'histoire de
l'humanité. Face à son opposition, le mythe de l'assimi
lation coloniale s'était effondré et de cette terre, grâce
à la solidarité africaine, au soutien asiatique et à la
coopération des nations éprises de justice, serait asséné
le coup de grâce contre les derniers réduits du colo
nialisme. Il était donc significatif que la tragédie ango
laise soit le principal sujet que le Comité ait à examiner
à Alger.

518. Faisant preuve d'une abnégation totale et d'une
sollicitude universelle, l'Algérie ne s'était pas contentée
de son propre exploit et avait continué de jouer son
rôle dans la solution des grands problèmes interna
tionaux et dans la défense de la cause de libération.
La brillante déclaration qu'avait faite le Ministre des
affaires étrangères avait clairement indiqué les vastes
dimensions de la place que l'Algérie entendait occuper
dans les affaires internationales en général et, par-dessus
tout, dans la lutte contre les vestiges du colonialisme,
dont un exemple flagrant prospérait sous une nouvelle
forme au détriment et pour le malheur du peuple arabe
de Palestine.

519. La grande révolution algérienne n'avait pas pris
fin avec la suppression des manifestations tangibles du
colonialisme. C'était également une révolution de
structures visant à rétablir la dignité de l'homme, à
développer ses ressources, à placer son bien-être au
centre des efforts, à ranimer sa culture authentique et
à rehausser sa contribution à la civilisation, dans des
relations humaines fondées sur la justice et l'égalité
sociales. Enfin, et ce n'était pas le moindre de ses
objectifs, elle visait à encourager la tendance légitime
des forces progressistes vers la solidarité et la commu
nauté d'intérêts, de buts et d'aspirations. C'était une
révolution véritable contre la notion de maître et
d'esclave, de citoyens de première et de deuxième zones,
de groupes privilégiés et défavorisés. Elle était donc
très étroitement liée aux buts du Comité en ce sens
qu'elle contribuait à l'octroi de l'indépendance à des
peuples innocents qui subissaient depuis longtemps un
régime colonial inhumain, ainsi qu'aux objectifs de paix
internationale et de justice des Nations Unies.

520. Le vaillant peuple algérien était une source
d'inspiration pour ses frères arabes de Syrie et
l'exemple qu'il donnait concrétisait tous les nobles
idéaux de l'homme. Le représentant de la Syrie a
exprimé au peuple et au Gouvernement algériens,
ainsi qu'au Président du Conseil de la révolution la
reconnaissance sincère de son pays.
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521. Le représentant de l'Italie s'est associé aux
remerciements que le Président, au nom du Comité,
avait adressés au Président du Conseil de la révolution
et au Ministre algérien des affaires étrangères. La délé
gation italienne était reconnaissante au Gouvernement
et au peuple algériens d'avoir invité le Comité à tenir
ses dernières réunions à Alger. Les liens qui unissaient
les deux pays étaient si étroits et la distance qui les
séparait si courte que les Italiens ne se sentaient pas
étrangers en Algérie. Le représentant de l'Italie était
en fait très heureux de s'y trouver et espérait que sa
visite lui permettrait de se rendre compte de plus près
des progrès accomplis par le pays depuis l'indépendance.

522. Le Comité devait renouveler l'engagement
qu'il avait pris de favoriser le processus de décolonisa
tion par des moyens pacifiques. Tous les pays devaient
observer ce principe tant pour des raisons morales que
parce qu'il était, conformément à la Charte des
Nations Unies, la condition indispensable de la coopé
ration internationale. L'invitation adressée au Comité
symbolisait la confiance que l'Algérie plaçait dans les
Nations Unies et le Comité lui en était reconnaissant.

523. L'orateur a exprimé la profonde admiration de
sa délégation pour les réalisations présentes et passées
de l'Algérie et a adressé à ce pays ses meilleurs vœux
de prospérité et de bien-être.

524. Le représentant de Madagascar a exprimé la
gratitude de la délégation malgache au Gouvernement
algérien, qui avait invité le Comité spécial à tenir la
dernière partie de sa session dans la merveilleuse ville
d'Alger.

525. La mlSSlOn que le Comité des Vingt-Quatre
effectuait sur le sol algérien revêtait une importance
toute particulière aux yeux de sa délégation. En effet,
les péripéties de l'histoire avaient voulu que l'Algérie
et Madagascar connaissent le même maître et les
mêmes tribulations. Le passé colonial de Madagascar
était lié à celui des pays du Maghreb en général et à
celui de l'Algérie en particulier; si Mohamed V, sultan
du Maroc, avait été exilé en territoire malgache, la
reine de Madagascar, Ranavalona III, avait passé la
fin de sa vie en exil à Alger.

526. Comme tant d'autres pays, Madagascar aspirait
à la paix et souhaitait une coopération de tous les
instants entre les membres de la communauté interna
tionale, mais son gouvernement demeurait convaincu
que la concorde entre les membres de cette communauté
reposerait sur des bases frag-iles et précaires tant qu'un
Etat entretiendrait l'ambition d'exploiter un peuple
étranger. tant qu'un gouvernement s'obstinerait à
refuser à un peuple asservi le droit de disposer de lui
même. L'accession d'un grand nombre de pays afri
cains à l'indépendance et la conscience qu'avaient
ceux-ci de leurs responsabilités envers leurs frères
encore opprimés devaient faire comprendre à ceux qui
étaient encore attachés à l'idée de domination et d'ex
ploitation qu'ils essayaient de nager à contre-courant.
Les notions de liberté et d'indépendance avaient pris
une telle force en Afrique que ces gouvernements
obstinés seraient contraints d'écouter la voix de la rai
son et d'accepter leur défaite.

527. Le cas du peuple algérien avait illustré dans
les annales de l'histoire le triomphe de ces idées sur
les armes. On pouvait exterminer une nation entière,
mais on n'était jamais parvenu à étouffer par la force
les véritables aspirations d'un peuple, car il s'en trou
verait toujours d'autres pour partager ses idéaux au
delà des frontières. Madagascar avait recouvré sa
souveraineté et elle était consciente de la responsabilité

qui lui incombait à l'égard des peuples encore soumis
à une domination étrangère. C'était pourquoi la délé
gation malgache était profondément reconnaissante au
Gouvernement alg-érien de l'hospitalité généreuse que
celui-ci avait offerte au Comité des Vingt-Quatre et qui
permettrait, une fois de plus, aux membres de ce
comité de rencontrer des hommes vivant encore sous
le joug colonial, de recueillir des renseignements de
première main sur la situation des territoires coloniaux
qui aspiraient à leur libération, d'en tirer des conclu
sions pratiques et d'aboutir à des résultats meilleurs.

528. La représentante des Etats-Unis d'Amérique a
remercié le Gouvernement et le peuple algériens de
leur hospitalité et de leur accueil.

529. Elle a regretté de devoir préciser que sa délé
gation s'élevait contre certaines remarques faites par
le Ministre algérien des affaires étrangères et par le
représentant de l'Union soviétique qui, tous deux,
avaient cru bon de soulever et de déformer une ques
tion pour laquelle le Comité n'avait pas compétence.

530. Cependant, elle était très heureuse de se trouver
dans un pays qui, depuis les premiers peuplements de
Carthage, la progression rapide de l'Islam et le contact
avec le christianisme, avait joué un rôle historique de
premier plan. Elle avait plaisir à rappeler que l'Algérie
et les Etats-Unis avaient toujours maintenu des rela
tions diplomatiques ou consulaires. La délégation des
Etats-Unis était heureuse d'assister à l'avènement d'une
Al~érie nouvelle, résolument tournée vers l'avenir et
elle lui souhaitait de réussir pleinement dans sa tâche
difficile.

531. Le représentant de l'Ethiopie s'est associé aux
remerciements adressés au Gouvernement et au peuple
algériens pour l'hospitalité et l'accueil chaleureux
réservés au Comité. La lutte héroïque du peuple algé
rien contre le colonialisme et l'impérialisme resterait
gravée dans les annales du continent et servirait
d'exemple et d'inspiration à tous ceux qui combattaient
pour la liberté et l'indépendance.

532. La présence du Comité dans la vaillante ville
d'Alger dont le nom même était devenu synonyme
d'anticolonialisme revêtait une grande portée. Fort à
propos, le Comité avait attendu pour examiner la situa
tion des territoires soumis à la domination portugaise
de se trouver dans cette ville héroïque où l'esprit
militant et l'enthousiasme révolutionnaire composeraient
assurément le climat le plus approprié à l'étude d'une
question aussi brûlante. Les sacrifices consentis par le
peuple algérien pour défendre sa liberté et son indé
pendance renforceraient la détermination de ceux qui
étaient maintenant engagés dans une lutte à outrance
contre l'oppression portugaise. Ils poursuivraient le
combat jusqu'au bout, sachant que leurs efforts seraient
couronnés de succès et que leurs sacrifices ne seraient
pas inutiles. Le chemin de gloire et de sacrifice tracé
par l'Algérie avait imprimé sa marque indélébile sur
les peuples qui luttaient en Angola, au Mozambique, en
Guinée portugaise et ailleurs. Le Comité était recon
naissant au Gouvernement et au peuple algériens de
l'avoir invité et d'avoir fait converger l'attention de
l'opinion mondiale sur un problème aussi crucial.

533. En ce qui concernait l'Ethiopie, l'élimination
totale du colonialisme et de l'impérialisme dans le
monde constituait un engagement et un objectif natio
nal. L'attitude figée du Portugal qui s'accrochait
obstinément à ses colonies en Afrique n'était pas seule
ment une insulte pour l'opinion publique mondiale mais
une honte pour la civilisation moderne. L'Ethiopie
n'aurait de cesse que cette honte ne soit lavée.
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534. Après un régime qui durait depuis plusieurs
siècles, les colonialistes portugais n'avaient rien à faire
valoir à leur actif. Le travail forcé, la torture et l'op
pression étaient les empreintes laissées par leur mission
civilisatrice en Afrique. Les habitants de l'Angola, du
Mozambique et de la Guinée portugaise n'avaient pas
d'autre choix que de recourir à la lutte armée pour
reconquérir leur droit à vivre dignement. Leur combat,
si long- et si âpre soit-il, bénéficiait du soutien moral et
matériel total de l'humanité progressiste. A mesure que
la lutte s'intensifierait dans les jours à venir, l'entête
ment portugais ne pourrait que céder sous son propre
poids de cruauté et d'oppression.

535. La délégation éthiopienne tenait à remercier
très sincèrement le Président et le Ministre des affaires
étrangères de leurs messages encourageants et assurait
au peuple algérien que dans les efforts qu'il déployait
pour faire progresser la noble cause de la liberté et de
l'indépendance, il trouverait dans l'Ethiopie un aliié
puissant et fidèle animé des mêmes intentions et pour
suivant les mêmes buts. L'orateur a assuré également
à tous les combattants de la liberté assistant à la réu
nion que l'Ethiopie, de même que toutes les forces
progressistes de l'humanité, n'épargnerait aucun effort
pour que la lutte menée au nom de la justice et de la
démocratie soit finalement couronnée de succès.

536. Le représentant du Chili a exprimé la très
sincère reconnaissance de la délégation chilienne au
Gouvernement de la République algérienne démocra
tique et populaire pour l'invitation qu'il avait adressée
au Comité. Comme la beauté des paysages d'Algérie,
l'histoire de la bravoure du peuple algérien était une
source d'inspiration pour toutes les nations qui
aimaient la paix et désiraient voir triompher l'égalité
et la justice dans toutes les parties du monde.

537. L'Algérie avait donné le plus bel exemple de
liquidation totale du colonialisme. Le monde entier
avait vécu minute par minute la lutte que son peuple
avait livrée pour passer du stade de l'oppression à
celui du libre exercice de ses droits. Le peuple chilien
avait toujours défendu cette cause. Il avait lutté sans
relâche contre le système colonial. Il était toujours resté
conscient de ses obligations à l'égard du reste du
monde. Il avait contrihué dans toute la mesure
du possible à la libération des peuples et des territoires
sous domination coloniale, pour leur permettre d'exer
cer le plus rapidement possible leur droit fondamental
à l'autodétermination et de décider de leur propre
avenir.

538. Le Chili avait toujours éprouvé une grande
admiration pour la nation algérienne et avait toujours
appuyé le mouvement de libération grâce auquel, au
prix de tant de douleurs et de sang versé, elle avait
pu assurer l'indépendance de son territoire et de son
peuple. Il avait ressenti la proclamation de l'indépen
dance de l'Algérie comme un triomphe personnel. Ses
relations avec l'Algérie avaient toujours été étroites
et cordiales comme il l'avait amplement prouvé en
concluant avec elle des accords bilatéraux et en agissant
en plein accord avec elle dans le concert des nations.

539. La délégation du Chili avait écouté avec
beaucoup d'intérêt le message du Président du Conseil
de la révolution algérienne et l'excellent discours
prononcé le matin même par le Ministre des affaires
étrangères de la République algérienne démocratique
et populaire. Elle félicitait cordialement ces deux
personnalités de la manIère brillante dont elles avaient
exprimé le point de vue de leur gouvernement sur la

situation des territoires encore sous domination
coloniale.

540. L'Algérie, comme les autres Etats de la COllt

munauté mondiale, connaissait bien la position du Chili
sur ce type de domination. En sa qualité de membre du
Comité des Vingt-Quatre; le Chili avait pu contribuer
efficacement à la lutte menée contre le colonialisme
pour assurer à des hommes encore étrangers sur leur
propre sol le plein exercice de leurs droits. Si tous
les Etats agissaient de même et appliquaient les
principes fondamentaux de la Charte des Nations
Unies, il deviendrait possible de résoudre le problème
et d'avoir raison d'un système désormais caduc.

541. Le représentant du Chili a conclu en exprimant
une fois de plus la gratitude de sa délégation au
Gouvernement et au peuple algériens pour la cordialité
de leur hospitalité et l'accueil fraternel qu'ils avaient
réservé aux membres du Comité des Vingt-Quatre.

542. Le représentant de l'Iran a exprimé les remer
ciements sincères de sa délégation au Président du
Conseil de la révolution, au Gouvernement et au peuple
algériens pour avoir cordialement invité le Comité à
tenir ses dernières réunions à Alger. Bien que le
Comité soit parvenu à la dernière étape de son voyage,
il n'avait pas encore accompli sa tâche. Au cours des
réunions qu'il avait tenues en Afrique, l'espoir que
les peuples du monde entier avaient mis dans ses
travaux l'avait vivement encouragé. Au sein du vaillant
peuple algérien, il trouverait la force nécessaire et se
montrerait plus résolu encore à liquider l'impérialisme.

543. C'était par sa bravoure, sa détermination iné
branlable et sa force de caractère que le peuple algérien
avait remporté son grand succès contre le colonialisme.
Pour y parvenir, il n'avait pas épargné son sang, sa
sueur et sa peine tandis que le Comité devait agir
par la persuasion. On pouvait cependant dire en toute
certitude qu'en dépit des grandes difficultés auxquelles
il se heurtait, le Comité ferait triompher la cause de
la liberté et de l'indépendance s'il gardait constamment
à l'esprit le vaillant exemple de l'Algérie. Ce pays
n'avait pas cessé de défendre la liberté et la justice
après avoir acquis sa propre indépendance: il était le
porte-flambeau de tous les peuples coloniaux et luttait
inlassablement pour la liquidation totale de l'impéria
lisme où qu'il existe. Son indépendance avait marqué
le début d'une ère nouvelle dès le premier jour oit
son gouvernement avait entrepris une politique hardie
pour améliorer l'existence de son peuple. Les efforts
qu'il avait faits dans le domaine de l'éducation, de la
lutte contre l'analphabétisme, de l'industrialisation et
de la modernisation de l'agriculture avaient été couron
nés de succès et offraient à tous les habitants la
possibilité d'une vie meilleure. L'orateur a rendu
hommage aux martyrs algériens dont le sacrifice n'avait
pas été inutile. Ils étaient morts pour que leurs frères
et sœurs puissent vivre dans la liberté et la justice.

544. Le Comité tirerait un grand profit des paroles
sages et encourageantes qu'avaient prononcées le
Président du Conseil de la révolution et le Ministre
des affaires étrangères. Le représentant de l'Iran a
exprimé les remerciements de son pays qui, depuis des
temps immémoriaux, était lié à l'Algérie par des
attaches spirituelles et culturelles, de l'accueil chaleu
reux qui avait été fait au Comité et, au nom de l'Iran,
il a adressé au peuple algérien ses meilleurs vœux de
succès et de prospérité.

545. Le représentant du Sierra Leone a remercié
le Ministre algérien des affaires étrangères des paroles
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stimulantes qu'il avait prononcées au sujet des respon
sabilités du Comité à l'égard du colonialisme et l'a
assuré que sa délégation ferait tout son possible pour
contribuer à la recherche d'une solution juste et rapide.

546. Les questions de la Rhodésie du Sud. du Sud
Ouest africain et des territoires sous domination
portugaise étaient considérées comme des exemples
chroniques du colonialisme. La lutte armée menée dans
ces territoires rappelait celle qu'avait menée pendant
si longtemps le vaillant peuple algérien et l'orateur
était convaincu qu'elle triompherait elle aussi. Il fallait
se féliciter que le Comité se réunisse à Alger pour
examiner la situation dans ces territoires car cela
apporterait un nouvel espoir à ceux qui luttaient pour
la liberté. Ses débats et ses recommandations ranime
raient la flamme de l'indépendance que les puissances
coloniales s'efforçaient d'étouffer.

547. L'esclavage du colonialisme laissait derrière lui
une économie sous-développée, forme d'oppression qui
infligeait une blessure durable. Cependant, l'exemple
de l'Algérie fortifierait ses frères et sœurs africains
qui attendaient encore d'être libérés.

548. Le Comité avait été chaleureusement accueilli
par le peuple algérien. Le représentant du Sierra Leone
était convaincu que son séjour serait agréable et que son
pays et l'Algérie deviendraient chaque jour plus forts clans
la recherche de la paix, de la justice et de la liberté
dans toutes les régions du monde. La délégation du
Sierra Leone était reconnaissante au Président du
Conseil de la révolution ainsi qu'au Gouvernement et
au peuple algériens de leur aimable invitation et de leur
hospitalité généreuse et elle remerciait le Président et
le Ministre des affaires étrangères de leurs stimulantes
déclarations. Le Comité poursuivrait inlassablement la
lutte contre toutes les formes du colonialisme.

549. Le représentant de la Bulgarie a exprimé il
S. E. Houari Boumedielle, président du Conseil de la
révolution et chef du gouvernement, ainsi qu'aux autres
membres du gouvernement et au peuple de la Répu
blique algérienne démocratique et populaire les remer
ciements les plus sincères de sa délégation pour le
chaleureux accueil qu'ils avaient réservé au Comité des
Vingt-Quatre. -

550. A ce dernier stade de ses travaux, le Comité
était en mesure d'apprécier pleinement la généreuse
hospitalité de l'Algérie. Son travail n'avait pas été
vain et son bilan, déjà positif, le serait plus enr.ore
grâce à l'accueil qu'il avait reçu.

551. La délégation bulgare saluait à cette occasion
la présence dans la salle de la délégation algérienne.
Les membres du Comité des Vingt-Quatre, qui avaient
un rôle particulier à jouer dans la mise en œuvre de
la Déclaration des Nations Unies sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. sauraient
apprécier à sa juste valeur la coopération de cette
délégation. La participation active aux travaux du
Comité d'un pays qui était au premier plan de la lutte
contre l'impérialisme, le colonialisme et le néo-colonia
lisme ne saurait manquer de donner un nouvel élan à
l'action de décolonisation du Comité. L'émouvant
message du président Boumediene et le remarquable
discours de M. Bouteflika, ministre des affaires étran
gères d'Algérie, contenaient des idées et des suggestions
qui permettraient d'accroître l'efficacité des travaux du
Comité et seraient pour tous une source d'inspiration.
La délégation bulgare s'associait pleinement à la solida
rité et à la sympathie que le .Ministre algérien des
affaires étrangères avait exprimées d'une façon émou-

vante au peuple du Viet-Nam du Sud. La délégation
bulgare avait toujours ardemment désiré connaître de
près le peuple révolutionnaire de l'Algérie, qui avait
su briser lui-même ses chaînes coloniales et qui avait
écrit avec son sang, au prix de la vie de près de deux
millions de ses fils, l'une des pages les plus glorieuses
de la lutte armée contre l'impérialisme, le colonialisme
et l'oppression de l'homme par l'homme; elle éprouvait
une émotion profonde à se trouver pour la première
fois sur le sol algérien. La présel;r'e du Comité dans la
belle ville d'Alger, véritable perle de la Méditerranée,
acquérait une signification profonde. Le représentant
de la Bulgarie avait la certitude que le Comité saurait
s'acquitter de sa tâche, q'-t'a ne décevrait pas le coura
geux peuple algérien qui lui offrait si généreusement
l'hospitalité, qu'il s'inspirerait de la lutte victorieuse
menée par l'Algérie contre le colonialisme et ne ména
gerait aucun effort pour contribuer, de concert avec
les Nations Unies, à la libération des peuples encore
colonisés.

552. Fidèle à sa politique anti-impérialiste d'Etat
socialiste, la République populaire de Bulgarie appuyait
sans réserve la lutte anticolonialiste et les mouvements
de libération. nationale de la Rhodésie du Sud, du
Sud-Ouest africain, de l'Afrique du Sud, du Mozam
bique, de l'Angola, de la Guinée dite portugaise,
d'Aden, d'Oman et d'ailleurs, comme elle s'était rangée
sans réserve aux côtés du peuple algérien lorsque celui
ci menait une lutte héroïque pour sa libération. Dans
cette ville imprégnée d'un esprit révolutionnaire et
anticolonialiste, la délégation bulgare tenait à réaffirmer
la solidarité du peuple bulgare avec les peuples qui
souffraient encore sous le joug colonial. Elle demandait
au Président de transmettre au vaillant peuple algérien
et à son gouvernement les meilleurs vœux du peuple
bulgare pour la réussite de leur œuvre d'édification
d'une nouvelle société fondée sur la liberté et la justice.
Elle souhaitait au peuple d'Algérie, auquel le peuple
bulgare était uni par des liens d'amitié et de coopération,
de nouveaux succès dans la consolidation du pouvoir
du peuple et l'édification d'une Algérie populaire el
démocratique.

553. Le représentant du Dcnemarh a remercié vive
ment à son tour le Gouvernement de la République
algérienne d'avoir invité le Comité des Vingt-Quatre
à se réunir à Alger. 11 avait été profondément impres
sionné par la cordialité de l'accueil des Algériens et
par l'hospitalité traditionnelle du pays et du peuple.
Il était tout à fait naturel que le Comité spécial se
réunisse dans la capitale d'un pays dont la lutte pour
l'indépendance était un exemple pour les autres pays
sous domination coloniale. La délégation danoise était
convaincue que les travaux du Comité s'inspireraient de
l'esprit de liberté qui avait présidé à cette lutte. On
retrou.vait cet esprit clans le message que le prési
dent Boumediene avait bien voul u adresser au Comité
et dans le discours relatif au problème colonial prononcé
par M. Abdelaziz Bouteflika, ministre algérien des
affaires étrangères. La délégation danoise a.vaÏt notam
ment apprécié la confiance que l'Algérie plaçait dans
l'Organisation des Nations Unies, car cette organisation
pouvait et devait jouer un rôle très important dans le
processus de la décolonisation. Elle avait noté avec
une grande satisfaction la déclaration de M. Boutefiil,a
sur les relations amicales qui s'étaient nouées après la
libération entre l'Algérie et la France et qui donnaient
la preuve que des rapports de dominateurs à dominés
pouvaient faire place à des relations fécondes fondées
sur les principes de la souveraineté et de l'égalité.
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554. La délégation danoise se félicitait que son
gouvernement entretienne d'excellentes relations avec
celui de la République algérienne. Elle saisissait l'occa
sion de transmettre au Président du Cou'leil de la
révolution, au Gouvernement et au peuple algériens
les meilleurs vœux de bonheur du Gouvernement et du
peuple danois, et leur souhaitait de progresser dans la
voie qu'ils avaient choisie.

555. Le représentant de l'Australie a dit qu'en
venant en Algérie, sa délégation était parfaitement
consciente de se trouver au milieu d'un peuple qui
avait beaucoup souffert, qui avait fait preuve d'une
grande bravoure et qui accomplissait de grands progrès.
La délégation australienne était honorée de se trouver
parmi les Algédens et était particulièrement heureuse
d'être accueillie dans leur propre pays par d'anciens
amis et collègues de la mission algérienne auprès de
l'Organisation des Nations Unies à New York. Les
bureaux des deux missions étaient voisins et, ne se
contentant pas de vivre en bons termes, les deux
délégations avaient noué une solide amitié.

556. La délégation australienne adressait ses hom
mages respectueux au Président du Conseil de la
révolution et lui exprimait, ainsi qu'au peuple algérien,
ses remerciements sincères pour l'accueil fait au Comité.
Elle transmettrait fidèlement à son gouvernement le
message dont il avait honoré le Comité ainsi que celui
du Ministre des affaires étrangères.

557. Parvenu à la dernière étape de son voyage à
travers l'Afrique, le Comité avait pris plus que jamais
conscience de l'importance du peuple, objet de tous ses
efforts; en dernier ressort, les droits et les espoirs du
peuple ne pouvaient être réalisés et ses craintes dissipées
que par les efforts et la compréhension de tous. Pour
les peuples libres du monde entier, la liberté consistait
à faire preuve d'une vigilance constante pour protéger
leurs droits et savoir reconnaître les formes diverses
et sinistres que prenait l'agression contre ces droits
afin que chacun puisse demeurer ou devenir l'homme
libre qu'il voulait être.

558. L'orateur a adressé aux dirigeants et au peuple
de ce pays libre, pour l'avenir qu'ils. avaient acheté si
chèrement, les vœux les plus sincères de sa délégation.

559. Le représentant de l'Algérie) tout en sachant
qu'il n'était pas d'usage pour un observateur d'inter
venir dans le débat, a tenu à répondre en quelques
mots aux propos chaleureux que toutes les délégations
avaient tenus à l'égard de son pays. Si, comme l'orateur
l'aurait souhaité, le peuple algérien tout entier avait
pu entendre les paroles d'amitié, d'admiration, de
confiance, de reconnaissance aussi, qui avaient été
adressées à son pays, il y aurait vu le plus bel hommage
rendu à son courage et à son héroïque sacrifice, et se
serait rendu compte que tous les membres du Comité
étaient conscients de la grandeur et du retentissement
de sa lutte.

560. Les interventions des membres du Comité
avaient été trop nombreuses pour qu'il soit possible
d'y répondre individuellement. Aussi était-ce collective
ment que la délégation algérienne, au nom du Conseil
de la révolution, du Gouvernement et du peuple algérien
tout entier, tenait à remercier les membres du Comité
pour les appréciations amicales et les vœux unanimes
qu'ils avaient bien voulu exprimer.

561. Au sortir d'un difficile combat, l'Algérie
s'efforçait de relever ses multiples ruines, conséquences
inévitables de sa lutte acharnée pour la liberté, afin de

construire un Etat fort, souverain, digne de son passé
millénaire, et donc capable de jouer pleinement son
rôle au sein du concert des nations. Cette ambition
n'avait rien d'incompatible, bien an contraire, avec les
principes dont s'inspirait le Comité. Fidèle à la formule
de l'un des orateurs: "Alger, sanctuaire de l'anticolo
nialisme", l'Algérie s'était attachée à combattre les
séquelles du colonialisme partout où elles subsistaient
encore.

562. Le Gouvernement algérien avait donc le devoir
impératif de collaborer le plus efficacement possible à
toutes les formes de la lutte anticoloniale, notamment
en aidant directement et indirectement dans leur dur
combat les mouvements de libération. Cette attitude
avait pour conséquence logique l'invitation qui avait été
lancée au Comité des Vingt-Quatre, afin qu'il vienne
tenir une partie de sa session en Algérie. Le repré
sentant de l'Algérie était très heureux de l'occasion
qui était ainsi offerte à tous ses frères de lutte présents
à Alger de se faire entendre par le Comité, qui serait
ainsi pleinement éclairé sur les conditions de leur
combat. L'orateur était également heureux de pouvoir
accueillir les membres du Comité dans un pays dont la
tradition d'hospitalité avait été si souvent vantée et de
mettre à sa disposition toutes les facilités de travail
nécessaires, ainsi que toutes les ressources touristiques
de sa jeune patrie. Il a remercié à nouveau les membres
du Comité de la chaleureuse amitié dont ils venaient
de faire l?reuve à l'égard de l'Algérie.

Clôture des séances

Déclarations générales

563. Le représentant de la T chécoslovaq!lie a dit
qu'il avait été heureux de pouvoir participer à la session
du Comité spécial en Afrique, ne serait-ce qu'en qualité
d'observateur. Le Comité avait accompli une œuvre
importante et avait adopté nombre de résolutions
efficaces sur les territoires qu'il avait examinés. Le
Gouvernement tchécoslovaque accorderait à ces réso
lutions toute l'attention qu'elles méritaient et appuierait
les recommandations du Comité au cours des délibé
rations de l'Assemblée générale. En outre, il ferait tout
ce qui était en son pouvoir pour servir la cause de la
liberté et de l'indépendance des pays et des peuples
coloniaux.

564. Au début, certaines délégations avaient exprimé
des Thnquiétudes à l'idée que la participation d'observa
teurs aux discussions du Comité pourrait le retarder
dans ses travaux. Cependant, la majorité des membres
du Comité reconnaîtraient sans doute avec lui que tel
n'avait pas été le cas et que les obstacles qui s'étaient
opposés à la bonne marche des travaux du Comité
avaient des origines entièrement différentes.

565. Enfin, le représentant de la Tchécoslovaquie a
remercié le Comité de lui avoir permis d'assister à sa
session en qualité d'observateur, ainsi que les gouver
nements qui avaient invité le Comité à se réunir dans
leurs capitales. Il souhaitait au Comité de connaître
tout le succès possible dans ses travaux futurs en
faveur de la liberté et de l'indépendance des pays et
des peuples coloniaux.

566. Le représentant du Secrétaire général a exprimé
au Gouvernement et au peuple algériens sa gratitude
et celle du Secrétariat pour leur hospitalité et pour
toutes les installations qu'ils avaient mises à la dispo
sition du Comité et a prié la délégation algérienne de
transmettre ses remerciements à tous les intéressés. Le
Secrétaire général lui avait également demandé d'expri-
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mer sa profonde reconnaissance au Ministère des
affaires étrangères d'Algérie pour les paroles bienveil
lantes qu'il avait prononcées dans la déclaration
liminaire qu'il avait faite au Comité.

567. Il tenait aussi à exprimer la gratitude de tous
les membres du Secrétariat pour l'extrême amabilité
dont avaient fait preuve à leur égard le Président, le
Vice-Président, le Rapporteur et les membres du
Comité.

568. Le Président) parlant au nom du Comité spé
cial, a exprimé sa gratitude au Président et au Gouver
nement de l'Algérie pour avoir permis au Comité de
tenir ses dernières séances à Alger et au gouvernement
et au peuple pour leur accueil chaleureux et leur
hospitalité. Le Comité avait particulièrement apprécié
les installations mises à sa disposition pour ses séances.

569. Le Comité avait été très heureux de se rendre
en Algérie en raison de la possibilité qui lui avait été
offerte de resserrer les contacts, les liens d'amitié et
les rapports qu'il avait avec le courageux peuple
algérien. Sa lutte avait été certainement une source
d'inspiration pour le Comité et avait stimulé ses travaux.
L'Algérie avait remporté la victoire à la suite d'une
âpre et longue lutte pour l'indépendance en ne recevant
qu'une assistance limitée de l'Organisation des Nations
Unies du fait de l'équilibre défavorable des forces au
sein de ses organes politiques. Cependant, le succès
même de la lutte avait déclenché un processus qui
avait quelque peu rétabli cet équilibre et abouti à la
création du Comité spécial. Le Comité avait également
pu se rendre compte de l'entier dévouement de l'Algérie
à la cause de l'émancipation de tous les pays et peuples
coloniaux ainsi que l'attestait la position qu'elle occupait
à l'avant-garde des pays qui prêtaient, au prix de
grands sacrifices, une généreuse assistance matérielle
et morale aux mouvements de libération nationale. Le
Comité avait également le sentiment de l'attachement
du pays à la cause de la véritable liberté, des efforts
qu'il faisait pour éliminer toute trace de colonialisme de
son organisation et des progrès qu'il accomplissait dans
la consolidation de son indépendance chèrement acquise.

570. Dans la résolution sur la Guinée équatoriale
(A/AC.109/186), adoptée à Alger, le Comité accueil
lait avec satisfaction l'invitation de l'Espagne qui était
à la fois un heureux signe de son désir de coopérer
avec le Comité et un exemple qui méritait d'être suivi
par d'autres puissances coloniales. Cependant, il conve
nait de souligner que ces sentiments étaient fondés sur
le ferme espoir que cette invitation aboutirait à l'appli
cation complète et rapide de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale. Ce n'était qu'alors que le geste
de l'Espagne et l'action ultérieure du Comité mérite
raient d'être considérés comme une contribution cons
tructive. En ce qui concerne la résolution sur les
territoires administrés par le Portugal (AIAC.l09/
187) le Comité avait entendu plusieurs pétitionnaires
dont le témoignage n'était qu'un gig-antesque plaidoyer
contre la violation des droits de l'homme par le Gouver
nement portugais. Les membres du Comité avaient été
horrifiés et atterrés par la preuve irréfutable des
atrocités commises par les Portugais surtout contre les
enfants et les vieillards. Cependant, le Comité avait été
encouragé en apprenant que les nationalistes menaient
une lutte acharnée pour se libérer du joug des oppres
seurs et ils avaient acquis une connaissance directe de
leurs aspirations, de leurs besoins et de leurs difficultés.
En se fondant sur ces témoignages, le Comité avait
adopté une résolution importante et de vaste portée

qui contenait un certain nombre d'éléments nouveaux:
inquiétude à l'idée de la nouvelle aggravation de la
situation déjà critique du fait de la rébellion raciste
minoritaire en Rhodésie du Sud; condamnation de la
violation des droits économiques et politiques de la
population autochtone au moyen de l'installation d'im
migrants étrangers et de l'exportation de travailleurs
africains vers l'Afrique du Sud; condamnation des
activités des intérêts financiers opérant dans les terri
toires, qui exploitaient les ressources humaines et
matérielles de ces territoires et faisaient obstacle aux
progrès de leur population vers la liberté et l'indé
pendance; appel adressé à tous les Etats pour qu'ils
empêchent leurs ressortissants de coopérer avec les
autorités portugaises, en particulier dans le domaine des
investissements étrangers et ferme recommandation au
Conseil de sécurité de rendre obligatoire pour tous les
Etats Membres l'application de la résolution 2017
(XX) de l'Assemblée générale.

571. La décision d'entreprendre un autre voyage en
Afrique avait été plus que justifiée par les résultats
obtenus. L'active solidarité qui existait entre l'Orga
nisation des Nations Unies et les peuples coloniaux et
les préoccupations qu'inspiraient ces peuples à l'Orga
nisation étaient généralement apparues de façon encore
plus nette. Le fait de se trouver en contact direct avec
les peuples placés sous la domination coloniale avait
mis le Comité spécial mieux à même de les compr!1dre
et de les aider dans leur lutte légitime pour la liberté
et l'indépendance. II avait été plus facile pour les
pétitionnaires de se présenter au Comité à la fois pour
confirmer le caractère inique du régime colonial et pour
présenter des idées et des suggestions nouvelles, rendant
ainsi le Comité mieux à même de contribuer à la
liquidation rapide du colonialisme. Cet état de choses
était illustré par la résolution adoptée dans la matinée
concernant l'application de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale (AIAC.109/188).

572. A cet égard, il convenait d'attirer particulière
ment l'attention sur la recommandation faite au Conseil
de sécurité de rendre obligatoires pour tous les Etats
Membres les mesures prévues au Chapitre VII de la
Charte contre le Portugal, l'Afrique du Sud et le
régime minoritaire de la Rhodésie du Sud. C'était là
une bonne réponse à la demande faite par l'Assemblée
générale au Comité dans sa résolution 2105 (XX) de
formuler des suggestions dont le Conseil pourrait s'ins
pirer en étudiant les mesures qu'il convenait de prendre
pour combattre les menaces à la paix et à la sécurité
internationales découlant des faits nouveaux survenus
dans les territoires coloniaux.

573. Non seulement le Comité avait réaffirmé la
légitimité de la lutte des peuples coloniaux pour
l'exercice de leur droit à l'autodétermination et à l'in
dépendance, mais il était allé plus loin que dans les
résolutions antérieures en invitant tous les Etats à
apporter une aide matérielle et morale aux mouvements
de libération nationale dans les territoires coloniaux.

574. Un autre aspect nouveau de la manière de voir
du Comité méritait de retenir l'attention à savoir sa
condamnation implicite de l'existence de bases militaires
dans les territoires coloniaux et la demande qu'il avait
adressée aux puissances coloniales de démanteler ces
bases et de s'abstenir d'en établir de nouvelles dans
leurs colonies.

575. En outre, les résolutions adoptées par le
Comité au cours de sa visite en Afrique témoignaient
d'un renouveau d'insistance sur l'importance des fac-
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teurs économiques dans l'application de la Déclaration.
L'expérience avait montré que ces facteurs, sous forme
d'intérêts économiques et financiers, opérant en collu
sion avec les puissances coloniales n'entravaient que
trop souvent les progrès vers l'application de la
Déclaration.

576. Les débats du Comité avaient également nette
ment démontré la nécessité de s'assurer que l'indépen
dance était fondée sur les vœux librement exprimés de
la population.

577. Le Président a exprimé sa profonde reconnais
sance à l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et
à la Ligue des Etats arabes pour la collaboration effi
cace qu'elles avaient prêtée aux travaux du Comité et
a espéré que ces liens seraient resserrés. Il a adressé
également les remerciements du Comité à tous les g-ou
vernements des pays hôtes pour leur accueil chaleureux
et leur bienveillante coopération.

578. Le représentant de l'Ethiopie a dit que, pen
dant tout son voyage en Afrique, le Comité spécial
s'était rendu compte de la profondeur des sentiments
des Africains et de leur désir de débarrasser le conti
nent du colonialisme. Les cinq capitales dans lesquelles
le Comité s'était réuni représentaient une tranche
d'Afrique. La visite du Comité avait donc été très utile
car elle avait permis d'établir des contacts étroits et
a renforcé la confiance des Africains dans le Comité
et dans l'Organisation des Nations Unies dans leur
ensemble. Ce fait avait été prouvé par l'accueil chaleu
reux et spontané qui avait été réservé au Comité.

579. Les discours qui avaient été prononcés et les
résolutions qui avaient été adoptées avaient apporté un
encouragement à tous les défenseurs africains de la
liberté. Bien entendu, le Comité ne représentait qu'une
force morale et n'était pas une panacée; mais en raison
de sa persévérance, il avait pris de l'importance aux
yeux du monde.

580. Le chemin qui menait à la décolonisation était
long mais l'on s'était engagé sur la bonne voie. En rai
son des efforts, nécessairement modestes, mais nobles,
du Comité, le colonialisme était attiré dans une impasse
et serait vaincu si les pressions qui étaient faites sur
lui continuaient de s'exercer.

581. Le représentant de l'Ethiopie tenait à associer
sa délégation aux remerciements exprimés par le Pré
sident, au nom du Comité, au Président, au Gouverne
ment et au peuple de l'Algérie pour leur accueil
fraternel. La grande Œuvre de reconstruction et de
développement nationaux en cours en Algérie prouvait
ce qu'un peuple pouvait réaliser lorsqu'il était maître
de son propre destin. Le représentant de l'Ethiopie a
conclu en souhaitant, au nom de son gouvernement,
tous les nouveaux succès qu'il était possible d'obtenir
sur la voie du progrès, de la démocratie et de la justice
sociale.
Déclaration du Ministre des affaires étrangères de la

Répu.blique algérienne démocratique et poptûaire

582. Le Ministre des affaires étrangères de la
République algérienne démocratique et populaire s'est
adressé aux membres du Comité spécial pour leur dire,
au nom du président Boumedienne, du Conseil de la
révolution, du Front de libération nationale et du Gou
vernement algérien combien tous avaient été sensibles
aux témoignages unanimes de sympathie que les mem
bres du Comité avaient bien voulu apporter à l'Algérie
qui avait tant souffert durant sa longue et meurtrière
guerre de libération. Il était particulièrement réconfor
tant de noter que les immenses sacrifices consentis par

le peuple algérien sur l'autel de la liberté avaient non
seulement permis à l'Algérie d'accéder à l'indépen
dance, mais encore qu'ils pouvaient constituer un fac
teur d'encouragement pour les peuples asservis qui
luttaient encore contre la domination coloniale. M.
Bouteflika exprimait aussi ses plus vives félicitations
au Comité, qui n'avait épargné aucun effort pour mener
à bien la haute mission qui lui était confiée et qui avait
abouti, à l'issue de ses fructueux débats, à des résultats
positifs aussi encourageants.

583. Comme le Président l'avait déjà souligné, la
présence en Afrique du Comité spécial qui se consacrait
à la cause de la décolonisation, montrait la nouvelle
orientation prise par les Nations Unies. En effet,
l'adoption de la résolution historique sur l'octroi de
l'indépendance aux territoires et aux peuples coloniaux
constituait une étape décisive dans l'évolution de
l'Organisation des Nations Unies. On pouvait mesurer
l'étendue des progrès accomplis et le chemin parcouru,
en se rappelant que le Comité n'avait remplacé qu'en
1961 le défunt et dérisoire Comité de renseignements
dont le mandat s'étendait à tous les problèmes concer
nant les territoires non autonomes, à l'exception du
problème prioritaire essentiel et fondamental, celui de
leur situation politique et de leur accession à l'indé
pendance. Aussi l'Algérie, qui avait lutté tant d'années
avant de pouvoir faire entendre, au sein des instances
internationales, la voix si longtemps étouffée de sa révo
lution, se félicitait-elle que le Comité spécial ait pu
venir en terre africaine pour écouter les représentants
des mouvements de libération, s'informer plus directe
ment de la situation des territoires dépendants et établir
des contacts plus étroits avec la réalité coloniale.

584. Mais si elle rendait ainsi hommage aux Nations
Unies pour les progrès importants qu'elle avaient fait
accomplir à l'opinion internationale dans la recherche
d'une solution au problème dégradant du colonialisme,
elle ne pouvait manquer de constater, avec indignation
et une profonde inquiétude, que la résolution 1514
(XV) sur l'octroi de l'indépendance était demeurée
lettre morte, comme tant d'autres résolutions ainsi qu'il
ressortait de toutes les pétitions entendues par le
Comité. Les puissances coloniales, responsables du
devenir des peuples placés sous leur administration,
refusaient de coopérer avec le Comité spécial, défiaient
impunément les Nations Unies et affichaient leur mépris
total de l'opinion internationale. A ce propos, on ne
pouvait que déplorer encore une fois l'attitude négative
de la Grande-Bretagne, absente aux assises du Comité
mais présente à Salisbury où elle se compromettait avec
Ian Smith au lieu de répondre à l'appel des Nations
Unies et de s'engager loyalement dans la voie de la
décolonisation.

585. C'était pour ces raisons que l'Algérie estimait
que l'ère des résolutions sans lendemain était dépassée,
et que des mesures effectives et urgentes devaient être
mises en pratique pour supprimer le colonialisme et
l'exploitation de l'homme par l'homme. Le moment
était venu de transférer tous les pouvoirs aux peuples
dépendants afin de leur permettre de déterminer libre
ment leur statut politique, d'assurer l'édification de leur
pays et de promouvoir leur développement dans tous
les domaines conformément à la Charte des Nations
Unies et à la Déclaration universelle des droits de
l'homme. En attendant, l'Algérie, fidèle à sa révolution
et à ses martyrs tombés sur le champ de la liberté,
continuerait d'apporter, sans réserve, son aide maté
rielle et morale à tous les mouvements de libération
dans la lutte juste et légitime, imposée par le colonia-
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Iisme, qu'ils menaient pour recouvrer leur dignité et
leur droit imprescriptible à l'autodétermination. Elle
savait par expérience qu'il était vain d'espérer de
Lisbonne, de Pretoria ou de Salisbury une accession à
l'indépendance par des moyens pacifiques.

586. En ce qui concerne plus particulièrement la
question des territoires sous domination portugaise que
le Comité venait d'examiner à Alger, le Ministre des
affaires étrangères d'AIg-érie tenait à rendre au Comité
un hommage mérité pour le sérieux et la sérénité qui
avaient présidé à ses travaux et pour l'attention soute
nue qu'il avait bien voulu accorder aux pétitionnaires.
Les résolutions que le Comité avait adoptées à la
lumière des informations qu'il avait patiemment
recueillies permettaient d'espérer encore que les
Nations Unies, ainsi placées devant leurs responsabili
tés, sauraient s'acquitter des obligations qui leur
incombaient. En prenant l'importante initiative de
recommander au Conseil de sécurité de rendre obliga
toire pour tous les Etats l'application des mesures
prévues par la résolution 2107 (XX), le Comité avait
mis l'accent sur l'une des dispositions les plus propres
à amener le Portugal à résipiscence dans le cas où elle
serait retenue et observée. Ces résultats répondaient
aux espoirs que les mouvements de libération et les
peuples africains avaient placés dans le Comité. Ils
honoraient les Nations Unies et contribuaient à renfor
cer leur prestige. La mission du Comité, après son
périple africain, ne faisait en réalité que commencer.
Elle devait se poursuivre inlassablement, au sein de
l'Organisation des Nations Unies, en vue d'amener tous
les Etats à une plus saine appréciation des réalités
coloniales. L'attachement de l'Algérie aux principes
universels des Nations Unies, le zèle qu'elle entendait
apporter à l'appui de toute initiative de nature à conso
lider cette Organisation, la foi et l'optimisme qui
l'animaient quant au devenir de l'humanité, sa soif pas
sionnée enfin de justice et de liberté constituaient autant
de facteurs qui soulignaient la converg-ence des objectifs
que visait le Comité et que se proposait d'atteindre le
pays qui avait l'honneur de l'accueillir.

587. Au nom du Conseil de la révolution et du Gou
vernement algérien, le Ministre des affaires étrangères
d'Algérie a adressé au Comité ses vives félicitations
pour l'activité intense qu'il avait déployée à Alger et
ailleurs, dans d'autres capitales du continent africain.
Cette activité avait permis de faire progresser sensible
ment l'accomplissement de sa tâche, combien ardue
peut-être, mais combien exaltante aussi. C'était sans
doute grâce à une saine émulation et au fait que tant
de volontés s'étaient conjuguées pour accélérer le pro
cessus de décolonisation, avec le concours éminemment
précieux et sans doute nécessaire de vaillants combat
tants de la liberté porteurs d'idées fortes, imbus
d'espoir et de foi et résolus à vaincre et à transformer
profondément l'avenir de leurs peuples anachronique
ment subjugués, que cet effort avait pu aboutir à un
bilan pour le moins réconfortant. Le Comité venait en
effet de démontrer, s'il en était besoin, que l'immense
majorité de ses Etats membres et particulièrement
ceux qui s'étaient constitués en l'espace de quelques
années, malgré les difficultés inhérentes à leur jeunesse,
respectaient la lutte des peuples encore opprimés et
encourageaient leur action, traduisant ainsi de la meil
leure manière et dans les faits les principes qui définis
saient le mieux l'esprit de l'Org-anisation des Nations
Unies. La solidarité active que le Comité avait
réaffirmée et manifestée une fois de plus représentait
à coup sûr un pas décisif dans la voie de la décolonisa
tion d'une part, et dans la consolidation de l'indépen-
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dance des jeunes Etats d'autre part. L'Algérie, qui
avait bénéficié pendant sa guerre de libération d'appuis
nombreux grâce auxquels la cause qu'elle incarnait
avait pu progresser efficacement et aboutir d'une façon
heureuse, appréciait aujourd'hui l'action du Comité à
sa juste valeur. Le soutien de tous les mouvements
de libération dans le monde constituait pour le peuple
algérien et son gouvernement un principe éthique
intangible et une idée directrice permanente. En effet
l'Algérie apportait un appui inconditionnel aux peuples
de l'Angola, du Mozambique, de la Guinée Bissao, de
la Rhodésie du Sud, du Sud-Ouest africain, de
l'Afrique du Sud, de la Palestine, d'Oman, d'Aden et
de tous les territoires encore colonisés qui menaient
une lutte héroïque pour se libérer du joug colonial et
recouvrer leur liberté. Elle leur prodiguerait cet appui
jusqu'au jour où ces peuples pourraient rejoindre leur
place lég-itime dans la famille des Etats indépendants
du tiers monde, leur place légitime dans le concert des
nations.

588. Au-delà de l'action menée en faveur des pays
sous domination coloniale, la solidarité du Comité
reflétait les efforts déployés par les jeunes Etats pour
asseoir leur indépendance sur des bases de plus en plus
saines. En effet, l'indépendance nationale ne devenait
réelle et n'acquérait une signification véritable qu'en
définissant et en forgeant progressivement son propre
contenu économique et social. Cette consolidation ren
contrait souvent des tentatives d'opposition découlant
de situations aussi complexes que surnnnées, inévitable
conséquence des luttes d'influence entre les seuls inté
rêts étrangers.

589. L'adoption de la résolution sur l'application de
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, résolution qui reconnaissait la légitimité de
la lutte sous toutes ses formes - et notamment les
plus efficaces d'entre elles - des peuples sous domina
tion coloniale, et qui invitait tous les Etats à apporter
une aide matérielle et morale anx mouvements de libé
ration nationale des territoires eonstituait une heureuse
révolution dans les méthodes de l'Organisation des
Nations Unies. Elle était inévitable, compte tenu de
l'aveuglement obstiné de certaines puissances coloniales.
La reconnaissance de la légitimité de la lutte des peu
ples encore colonisés mettait fin à l'époque où le
combat que menaient ces peuples opprimés, humiliés,
spoliés de tous leurs droits, jusqu'à celui de vivre libre
ment, pour recouvrer leur indépendance était considérée
par les colonialistes et leurs alliés naturels comme une
violation des lois établies. Cette dignité de la lutte
soulignée aujourd'hui par un des principaux organes
de l'Assemblée g-énérale était un encouragement appré
ciable à tous les mouvements de libération nationale.
D'autre part, l'appel lancé à tous les Etats par le
Comité spécial pour que ceux-ci fournissent une aide
morale et matérielle aux peuples opprimés limitait
toutes les interprétations tendancieuses et abusives que
les pays colonialistes donnaient aux principes de la non
ingérence dans les affaires intérieures d'un Etat. Cette
aide sollicitée et combien précieuse permettrait aux
pays épris de justice et de libération et soucieux de
préserver la paix dans le monde d'agir pour soutenir
efficacement les peuples opprimés dans une lutte main
tenant universelle pour l'élimination d'un colonialisme
qui menaçait de plus en plus la sécurité internationale.
Elle écarterait aussi toutes les tentatives belliqueuses
de certains Etats qui caressaient le rêve de perpétuer
une situation coloniale et d'autres Etats qui avaient la
nostalgie des empires démembrés.

590. Le Ministre des affaires étrangères d'Algérie,
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au nom de son gouvernement, a félicité le Comité
d'avoir recommandé aux institutions spécialisées des
Nations Unies et aux autres organismes de secours
d'accroître leur assistance aux réfugiés des territoires
coloniaux, en collaboration avec les mouvements de
libération nationale. En effet, les pétitionnaires qui
étaient intervenus devant le Comité avaient montré
l'aspect social du combat sacré mené contre l'occupa
tion étrangère, combat qui revêtait une importance
primordiale pour tous les dirigeants des mouvements
de libération dans le monde. Ces pétitionnaires étaient
conscients que l'avenir de leur pays après l'indépen
dance dépendrait essentiellement des forces vives que
leur peuple pourrait fournir et des énergies nouvelles
qui seraient ainsi libérées. En sugg-érant aux institu
tions spécialisées d'accroître leur assistance aux peuples
opprimés et de coordonner leur action avec les repré
sentants de ces peuples, le Comité rendait justice aux
hommes qui forgeaient aujourd'hui le destin de leur
patrie. Le Gouvernement algérien souscrivait pleine
ment à cette décision.

591. D'autres décisions, aussi importantes, avaient
été prises par le Comité pendant son séjour à Alger.
Elles confirmaient la volonté inébranlable des Etats
membres de décoloniser rapidement les territoires
occupés. Cet effort, méritoire quand il était secondé
par la coopération sincère de la puissance encore admi
nistrante, connaîtrait un aboutissement à la mesure des
espoirs qu'il suscitait. En invitant une délégation du
Comité spécial à se rendre en Guinée équatoriale, le
Gouvernement espagnol avait adopté une première
attitude positive. Cette attitude ne serait entièrement
conséquente que lorsque la Guinée équatoriale serait un
pays souverain, libre et indépendant, ce qui ne saurait
d'ailleurs manquer de se produire.

592. Cependant, les positions d'autres puissances
coloniales n'avaient subi aucune modification. Le Por
tugal, entre autres, persistait dans son refus de coopérer
avec les Nations Unies. Cette intransigeance trouvait
sa raison d'être beaucoup plus dans l'appui apporté au
Portugal par certaines puissances occidentales que dans
les moyens que le Gouvernement de Lisbonne croyait
posséder en propre. Il était évident que ces Etats occi
dentaux, en aidant les forces armées portugaises à
résister aux légitimes revendications des peuples
opprimés, tenaient à sauvegarder des intérêts économi
ques et stratég-iques de tout premier ordre. Et quand
les derniers bastions du colonialisme seraient vaincus,
ces mêmes puissances voudraient substituer à cette
complicité une action indirecte tendant à s'opposer à la
consolidation de l'indépendance acquise pour prolonger
indéfiniment l'exploitation des peuples de ces territoires.
Cette nouvelle forme de colonialisme comportait en
puissance des dangers réels, qu'il serait vain de nier;
aussi l'effort de décolonisation, sous peine de rester
incomplet, devrait-il s'étendre aux situations néo
coloniales. Il incombait directement au Comité d'ac
complir pleinement la tâche qui lui avait été confiée.
Cet aspect ne devait pas échapper à l'analyse nécessaire
pour aboutir à une indépendance complète et totale.
Dans le cas contraire, la décolonic;ation perdrait aux
yeux des peuples, une grande part de sa signification.

593. Ce danger était encore plus menaçant lorsque,
dans certains territoires coloniaux en voie d'accéder à
l'indépendance, on assistait à la mise en place par la
Puissance administrante d'éléments autochtones repré
sentant les intérêts économiques, et souvent poltiques
aussi, des colonialistes eux-mêmes. Ce procédé ne pou
vait que conduire à prolonger l'exploitation des peuples
de ces territoires, dans le cadre d'une indépendance

octroyée. Le Comité spécial ne devait pas considérer
que, lorsque l'indépendance était ainsi acquise, il
s'était acquitté de son mandat. Il serait utile que des
commissions représentant les Nations Unies puissent se
rendre dans les territoires qui allaient prochainement
acquérir leur indépendance, afin que leurs peuples
puissent choisir librement leurs dirigeants authentiques,
sous le contrôle des Nations Unies. La notion de
l'octroi de l'indépendance devait être conçue dans un
cadre dynamique qui permettrait l'épanouissement des
aspirations légitimes des peuples. Toute restriction
limiterait la portée de ce droit naturel et irait à l'en
contre de l'objectif recherché, tant par les peuples eux
mêmes que par les Nations Unies.

594. En conclusion, le Mirtistre des affaires étran
gères d'Algérie renouvelait au Comité les félicitations
du peuple et du Gouvernement algériens pour les
résultats concluants qu'il avait obtenus en Afrique, et
lui souhaitait une pleine réussite dans l'accomplissement
de son mandat. Il remerciait aussi tous les délégués qui
avaient prononcé à l'endroit de l'Algérie et du peuple
algérien des paroles si généreuses et si aimables et il
les assurait des sentiments profonds et sincères d'amitié
et d'estime que l'Algérie nourrissait à l'égard de tous
les peuples qu'ils représentaient. Il demandait aux
membres du Comité de bien vouloir être indulgents
pour les défaillances inhérentes à l'organisation de la
Conférence. Quels que soient les efforts déployés, ils ne
pourraient jamais assez traduire le sens de l'hospitalité
du peuple algérien, qui se voulait être l'un des plus
dignes héritiers des belles traditions arabo-africaines.
L'essentiel était que durant ce bref séjour chacun des
membres du Comiaé se soit senti vraiment chez lui,
avant de rentrer goûter les joies d'un repos bien
mérité.

F. - MESURES RÉSULTANT DE LA VISrTE DU COMITÉ

SPÉCIAL EN AFRIQUE

Adoption d}une résolution relative à l'application de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en
ce qui concerne les territoires colonia'ltx ayant fait
l'objet d}un examen par le Comité spécial au cours
de ses réunions en Afrique (1966)

595. Au cours de la 594e séance du Comité spécial,
tenue le 21 juin 1966, le représentant de la République
Unie de To:nzanie a présenté un projet de résolution au
nom de l'Afghanistan, de la Côte d'Ivoire, de l'Ethio
pie, de l'Inde, de l'Iran, de l'Irak, de Madagascar, du
Mali, de la République-Unie de Tanzanie, du Sierra
Leone, de la Syrie, de la Tunisie et de la Yougoslavie.
Etant donné que les problèmes coloniaux dont s'était
occupé le Comité étaient étroitement liés, les coauteurs
avaient estimé qu'il convenait de compléter les diverses
résolutions pertinentes et de les condenser en une
résolution générale.

596. Le Président a exposé certains aspects impor
tants du projet de résolution: au cinquième paragraphe
du préambule, le Comité spécial, conscient de l'obliga
tion qui incombait au Royaume-Uni de participer aux
réunions en Afrique, non seulement en tant que mem
bre du Comité, mais 'J.ussi en tant que puissance admi
nistrante, avait été amené à regretter l'absence de ce
pays. Au sixième paragraphe du préambule, il avait été
nécessaire de souligner l'attitude négative de certaines
puissances coloniales, attestée par tous les pétition
naires. Le paragraphe 3 du dispositif constituait une
réponse au défi qu'avaient lancé le Portugal, l'Afrique
du Sud, la Rhodésie du Sud à l'opinion mondiale et
aux recommandations de l'Organisation internationale.
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Cette recommandation correspondait à la position
constamment adoptée par le Comité spécial et par le
groupe africain au Conseil de sécurité. Le paragraphe
4 du dispositif reflétait l'inquiétude du Comité devant
les intérêts financiers étrangers qui non seulement
collaboraient avec les puissances administrantes, mais
leur fournissaient des fonds pour leur permettre de
poursuivre leur guerre d'oppression. Le paragraphe 5
du dispositif reprenait les déclarations précédentes,
mais s'éloignait légèrement des résolutions précédentes
en ce qu'il invitait tous les Etats à apporter une aide
matérielle aux mouvements de libération nationale.
Après avoir vu le film documentaire sur le territoire
portugais, le Comité avait pris davantage conscience de
la nécessité urgente d'une aide accordée non seulement
par le Comité spécial, mais par les organisations du
monde entier. Le paragraphe 7 du dispositif présentait
une importance capitale, étant donné que la puissance
administrante avait besoin d'installations militaires pour
poursuivre ses mesures d'oppression. L'existence de ces
bases constituait une menace non seulement pour la
population des territoires, mais aussi pour les pays
avoisinants. La recommandation qui figurait au para
graphe 8 du dispositif, dans lequel les Etats étaient
priés de refuser toute assistance aux Gouvernements
portug-ais et sud-africain, n'était valable que pendant
la durée de leur domination coloniale sur les terri
toires en question. Le Président demandait à tous les
membres du Comité d'appuyer ce paragraphe.

597. Le représentant de l'Ethiopie a appuyé le
projet de résolution A/AC.l09/L.315 au nom du
groupe afro-asiatique et de la Yougoslavie et a félicité
le Président de son excellent exposé liminaire. On pou
vait constater que ce document résumait tous les tra
vaux que le Comité avait accomplis en Afrique, et
condensait les points essentiels de ses débats et de ses
résolutions.

598. Le dernier paragraphe du préambule, qui sou
lignait la menace que constituait le colonialisme pour
la paix et la sécurité i~ter~at~onales, était d'!,me. impor
tance vitale et ne necessltalt aucune explIcation, les
faits parlan't d'eux-mêmes. Etant donné le nombre
d'années qui s'étaient écoulées, depuis l:adop,ti~n de 1!1
résolution 1514 (XV) de 1Assemblee generale, Il
n'était pas déplacé de réaffirmer au ~ar~graphe 1. les
droits inaliénables des peuples des ternt01res colomaux
à la liberté et à l'indépendance.

599. Le représentant ~e l'Ethiopie s'~ssoc~~it au
représentant de la Tanzame pour reconnmtre IImpor
tance du paragraphe 5 du dispositif qui justifiait sur le
plan juridique l'octroi d'une aide aux mouvel?ents de
libération nationale dans les territoires colomaux. Le
paragraphe 8 du dispositif contribuerait à attir~r l'at
tention mondiale sur la grave menace à la paIX que
constituait la prolongation du colonialisme. Il convenait
que les peuples de tous les pays soient convaincus des
maux inhérents à la domination coloniale et de la néces
sité urg-ente d'y mettre fin. Le représenta!}t de
l'Ethiopie a déclaré qu'il voterait pour le projet de
résolution et l'a recommandé vivement au Comité.

600. A la 455e séance, tenue le 22 juin, le représen
tant de la République-Unie de Tanzanie a indiqué que
deux modifications avaient été apportées au texte
comme suite aux consultations qu'avaient eues les
auteurs du projet de résolution la veille au soir. La
première intéressait le paragraphe 7 du dispositif qui
avait été modifié comme suit:

"Prie les puissances coloniales de démanteler les

bases militaires installées dans les territoires colo
niaux et de s'abstenir d'en établir de nouvelles".

La seconde modification avait trait à la liste des auteurs
du projet de résolution: la Côte d'Ivoire, l'Iran et
Madagascar avaient indiqué qu'ils désiraient que leur
nom en soit retiré.

601. Le représentant de la Pologne a noté que la
Banque internationale pour la reconstru~ti?n ~t le
développement (BIRD) et le Fonds monetaIre ll1ter
national (FMI) étaient les deux institutions qui ~our
nissaient le plus d'assistance aux puissances colomales.
La veille encore, le Comité spécial avait été informé que
la BIRD devait octroyer une nouvelle assistance au
Portugal. Le représentant de la Pologne proposait donc
de libeller le paragraphe 8 du dispositif de la manière
suivante:

"Prie tous les Etats et les institutions interna
tionales, y compris la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement, le Fonds moné
taire international et autres institutions spécialisées
des Nations Unies, de refuser toute assistance,
quelle qu'elle soit, aux Gouvernements portugais et
sud-africain tant qu'ils n'auront pas renoncé à leur
politique de domination coloniale et de discrimination
raciale".
602. Le représentant de la République-Unie de

Tanzanie a fait savoir que les auteurs du projet de
résolution acceptaient l'amendement polonais qui serait
inséré dans le texte revisé (A/AC.109/L.315/Rev.l).

603. Le représentant du Venezuela a déclaré qu'il
aurait souhaité que le projet de résolution, tel qu'il
figurait au document AF/109/L.41, n'ait pas été pré
senté à ce moment. Il estimait qu'il aurait fallu attendre
le retour du Comité spécial à New York. Le projet
contenait une série de concepts, de principes et d'énon
cés, sur lesquels sa délégation avait fait connaître, dans
le détail, sa position à diverses reprises. Cette position
n'avait pas varié. Pour pouvoir voter sur ce projet, la
délégation du Venezuela devait demander des instruc
tions précises à son gouvernement. N'étant pas en
mesure d'obtenir ces instructions depuis Alger, la délé
g-ation du Venezuela se voyait obligée, tout en le
regrettant, de ne pas participer au vote.

604. Le représentant de l'Allstralie) se déclarant
d'accord avec les premières observations formulées par
le représentant du Venezuela, a indiqué que sa déléga
tion était opposée à ce que le Comité spécial soit saisi
de résolutions de ce genre parce qu'elles traitaient de
manière imprécise d'importantes questions de principe.
Tout d'abord, le dernier alinéa du préambule du projet
de résolution était rédigé en des termes qui étaient
inacceptables pour sa délégation. Le représentant de
l'Australie désirait en outre manifester à nouveau son
opposition au libellé du paragraphe 3 du dispositif au
sujet duquel il avait déjà exprimé l'opinion de sa délé
gation concernant l'emploi de la force en Rhodésie du
Sud. Il tenait à souligner, cependant, que son gouver
nement avait été parmi les premiers à refuser de recon
naître le régime illégal de Salisbury, rappelant son
représentant et adoptant des mesures commerciales et
financières de vaste portée pour appuyer celles qui
avaient été proposées par le Gouvernement du
Royaume-Uni et le Conseil de sécurité. Pour ces rai
sons, la délégation australienne s'opposerait au projet
de résolution dont était saisi le Comité.

605. Le représentant du Chili a répété qu'un projet
de résolution de cette importance ne pouvait pas être
voté dans la précipitation. Il souscrivait à la majorité
des concepts contenus dans le projet, ses réserves ne
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concernant que des questions lIe rédaction et de termi
nolog-ie. Toutefois, étant donné que le projet de
résolution contenait un résumé des ê.ctivités du Comité
pendant sa tournée et définissait une politique pour
l'avenir, sa délégation ne pourrait pas participer au
vote, n'ayant pu recevoir des instructions de son
gouvernement.

606. Le représentant de l'ItaUe a précisé que sa
délégation n'avait pas été en mesure d'obtenir des ins
tructions de son gouvernement, et qu'en conséquence
elle ne participerait pas au vote.

607. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
s'est associé aux réserves formulées par les orateurs
précédents concernant la présentation, à la dernière
minute, d'un projet de résolution qui contenait des
dispositions nouvelles et fondamentales. Sa délégation
appuyait un grand nombre des objectifs de base énoncés
dans le projet de résolution mais était d'avis que le
meilleur moyen de servir les intérêts des peuples des
territoires en question ainsi que ceux des puissances
administrantes était d'avoir recours à la coopération
pacifique. Etant donné, cependant, que d'autres para
graphes dans le projet de résolution (AIAC.l091
L.315/Rev.l) rendaient ces objectifs confus, sa déléga
tion voterait contre ce projet.

608. Le représentant de la Côte d'Ivoire a regretté
profondément que sa délégation n'ait pas pu figurer
parmi les auteurs du projet de résolution en raison
d'un problème de rédaction relatif au paragraphe 7.
Faute de temps, un compromis n'avait pu être trouvé.
Sa délégation appuyait le projet de résolution dans son
ensemble, mais devait apporter certaines réserves de
principe au sujet du paragraphe 7. Le représentant de
la Côte d'Ivoire assurait les combattants de la liberté,
dans leur lutte juste et noble, de l'appui total du gou
vernement et du peuple de son pays.

609. Le représentant de Madagascar a déclaré que
sa délégation voterait en faveur du projet de résolution
qui contenait une série d'idées et de principes qu'elle
avait toujours soutenus au sein du Comité. Cependant,
il avait de sérieuses réserves à faire au sujet du para
graphe 7. Il estimait, en effet, que la question des bases
militaires ne relevait pas de la compétence du Comité
spécial. Le Comité avait pour mandat de comprendre
quelles étaient les aspirations des habitants des terri
toires sous domination portugaise, mais c'était à ces
habitants qu'il appartiendrait lorsqu'ils seraient indé
pendants, de se prononcer sur la question des bases.

610. Le représentant du Danemarl~ a déclaré que sa
délégation ne souscrivait pas au paragraphe 3 du dispo
sitif. Elle ne pouvait accepter que l'on adresse au
Conseil de sécurité une recommandation aussi générale,
et fondée sur des principes dont les conséquences
étaient aussi imprévisibles. Le Danemark n'appuyait
pas non plus les cinquième et huitième alinéas du
préambule, ni les paragraphes 4, 7 et 8 du dispositif.
M. Mellbin ne pousserait pas plus avant son examen
du projet de résolution faute d'instructions de son
gouvernement. La position progressiste du Danemark
en ce qui concerne les problèmes coloniaux était bien
connue. Pour les raisons qu'il venait d'énoncer, le
représentant du Danemark se voyait oblig-é de s'abstenir
sur le projet de résolution (AIAC.l09/L.315/Rev.l)
dans son ensemble et voterait contre les paragraphes 3
et 7 du dispositif, si un vote séparé avait lieu.

611. Le représentant de l'Iran, se référant au para
graphe 7 du dispositif du projet de résolution, a indi
qué que son gouvernement était opposé à l'établisse
ment de toutes bases militaires étrangères sur son

territoire et avait exposé avec une parfaite clarté ses
vues à ce sujet dans un grand nombre de déclarations
officielles. Il était, de plus, opposé en principe à l'éta
blissement de bases militaires étrangères. Cependant
étant donné que le Comité spécial s'occupait de décolo~
nisation, la délégation iranienne était d'avis que la
question de ces bases ne pouvait être considérée qu'en
fonction de leur effet sur les aspirations à l'indépen
dance de la population locale. Autrement, la question
ne relèverait pas de la compétence du Comité. Pour
cette raison, la délégation iranienne n'avait pas pu
accepter le libellé du paragraphe 7 du dispositif et avait
dû retirer son nom de la liste des auteurs.

612. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie, répondant à des points soulevés au nom des
auteurs du projet de résolution (AIAC.l09/L.315/
Rev.l) a noté que certaines délégations avaient exprimé
l'opinion que le projet de résolution n'avait pas été
présenté dans des délais suffisants. Cependant, il avait,
en fait, été présenté au Comité spécial la veille et les
délégations avaient donc eu tout le temps nécessaire
pour formuler des suggestions si elles le désiraient. De
toute manière, le projet de résolution ne contenait qu'un
nouvel élément, à savoir la mention du fait que le
Royaume-Uni n'avait pas participé aux travaux du
Comité, élément sur lequel la plupart des membres du
Comité avaient formulé des observations lors de l'ou
verture de la session du Comité en Afrique.

613. En ce qui concerne l'opinion soutenue par cer
taines délégations selon laquelle le paragraphe 7 du
dispositif du projet de résolution ne relevait pas de la
compétence du Comité, le représentant de la Tanzanie
a fait observer qu'il était libellé d'une manière tout à
fait analogue à celle dont était rédigé le paragraphe 12
du dispositif de la résolution 2105 (XX) de l'Assem
blée générale qui avait été appuyée par la majorité des
membres afro-asiatiques du Comité et qui, en outre,
renouvelait le mandat du Comité pour qu'il poursuive
sa tâche. Bien qu'il n'ait pas été fait mention, d'une
manière générale, de la question des bases militaires
dans le projet de résolution, il était bien entendu que
les auteurs étaient convenus que ces bases ne devraient
être établies qu'avec le consentement du peuple. Mais
en ce qui concerne les territoires coloniaux, la présence
de bases militaires après l'indépendance signifierait, en
fait, la continuation du colonialisme.

614. Quant au paragraphe 3 du dispositif, les vues
qui y étaient exprimées étaient toujours celles des
membres africains de l'Organisation des Natiop.s Unies.

615. Le représentant de la Côte d'Ivoire, exerçant
son droit de réponse, a rappelé que l'Assemblée géné
rale avait adopté un paragraphe identique au para
graphe 7 du projet de résolution, mais elle seule en
avait le droit. D'ailleurs ce paragraphe avait fait l'objet
de vives controverses même à l'Assemblée générale,
puisqu'il n'avait été adopté que par 49 voix contre 37
et 18 abstentions.

616. Le représentant de l'Union des Républiques
sodalistes soviétiques a déclaré que sa délégation se
prononcerait en faveur du projet de résolution car
celui-ci correspondait à la position que l'URSS avait
toujours défendue. Il répondait également aux intérêts
des populations africaines.

617. En ce qui concerne les bases militaires étran
g-ères dans les territoires coloniaux, la délégation
soviétique avait toujours estimé qu'elles représentaient
une menace directe pour l'indépendance de la popula
tion autochtone et la souveraineté des Etats, comme
le prouvait ce qui se passait à Aden, à Guam, ou à l'île
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d' Asuci6n. II en etait de meme en Li bye. Les declara
tions de l'Italie et de I' Australie etaient irrecevables. 
On savait quels motifs inspiraient les declarations de 
certaines Puissances. Que l'Italie accepte !'installation 
de bases militaires americaines sur son territoire, c'etait 
son affaire; mais les territoires coloniaux n'avaient 
jamais ete consultes et les bases militaires etrangeres 
leur etaient imposees pour qu'ils ne puissent acceder a
l'independance. 

618. Le projet de resolution revise a ete adopte par
16 voix contre 2, avec une abstention. Le vote a eu lieu 
par appel nominal et les voix se sont reparties comme 
suit: 

Ont vote pour: Afghanistan, Bulgarie, Cote d'Ivoire, 
Ethiopie, Incle, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne, 
Republique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, 
Tunisie, Union des Republiques socialistes sovietiques 
et Y ougoslavie. 

Ont vote contre: Australie et Etats-Unis d' Ameri
que. 

S' est abstenu: Danemark. 
619. Le texte de la resolution (A/AC.109/188)

que le Comite special a adoptee a sa 455e seance, tenue 
le 22 juin 1966, etait con<;u comme suit: 

"Le Comite special charge d' etudier la situation en 
ce qui concerne !'application de la Declaration sur 
l' octroi de l' independance aux pays et au,i- peuples 
coloniaitx, 

"Ayant tenu des seances du 23 mai 1966 au 22 juin 
1966 successivement a Dar es-Salam (Republique
Unie de Tanzanie), a Mogadiscio (Somalie), a Addis
Abeba (Ethiopie), au Caire (Republique arabe unie) 
et a Alger ( Algerie), et ayant en ten du les po rte-parole 
des gouvernements de ces pays, 

"Ayant examine la situation qui regne clans divers 
territoires encore soumis a la domination coloniale, 

"Rappelant la resolution 1514 (XV) de l'Assem
blee generale, en date du 14 decembre 1960, 

"Rappelant en outre les resolutions 1654 (XVI), 
1810 (XVII), 1956 (XVIII) et 2105 (XX) de 
l'Assemblee generale, en date des 27 novembre 1961, 
17 decembre 1962, 11 decembre 1963 et 20 decembre 
1965, 

"Regrettant que le Gouvernement du Royaume-Uni 
n'ait pas cru devoir participer aux reunions du Comite 
special en Afrique, 

"De1plorant !'attitude negative de certaines puissan
ces coloniales, et en particulier le refus des Gouverne
ments du Portugal et de 1' Afrique du Sud de 
reconnaitre le droit des peuples coloniaux a la liberte 
et a l'independance, conformement a la resolution 
1514 (XV), 

"Deplorant egalement !'attitude de certains Etats 
qui continuent de cooperer avec les Gouvernements 
portugais et sud-africain a la repression et a !'exploi
tation des population., autochtones, 

"Reconnaissant que la persistance du colonialisme 
constitue une menace a la paix et a la securite inter
nationales, ainsi qu'un crime contre l'humanite, 

"1. Reaffi.rme les droits inalienables des peuples 
des territoires coloniaux a la liberte et a l'inde
pendance, conformement a la resolution 1514 (XV) ; 

"2. Deplore le refus de certaines puissances 
coloniales de cooperer avec le Comite special et leur 
inobservation persistante des resolutions des Nations 
Unies; 

"3. Recomniande au Conseil de securite de rendre 
obligatoires les mesures prevues au Chapitre VII de 
la Charte des Nations Unies contre le Portugal, 
l' Afrique du Sud et le regime raciste minoritaire de 
la Rhodesie du Sud ; 

"4. C ondamne les activites des inten�ts financiers 
qui operent dans ces territoires, en exploitent Jes 
ressources humaines et materielles et font obstacle 
au progres de leur population vers la liberte et 
l'independance; 

"5. Reconnait la legitimite de la Jutte que Jes peu
ples sous domination coloniale menent pour l'exercice 
de leur droit a l'autodetermination et a l'independance 
et invite tous les Etats a apporter une aide materielle 
et morale aux mouvements de liberation nationale 
clans les territoires coloniaux; 

"6. Frie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies, les institutions specialisees inte
ressees et autres organisations internationales de 
secours d'accroitre, en cooperation avec les mouve
ments de liberation nationale de tous Jes territoires 
sous domination coloniale, leur assistance aux 
refugies de ces territoires ; 

"7. Frie les puissances coloniales de demanteler les 
bases militaires installees clans les territoires coloniaux 
et de s'abstenir d'en etablir de nouvelles; 

"8. Frie tous les Etats et les institutions inter
nationales, y compris la Banque internationale pour 
la reconstruction et le developpement, le Fonds 
monetaire international et autres institutions speciali
sees des Nations U nies, de refuser toute assistance, 
quelle qu' elle soit, aux Gouvernements portugais et 
sud-africain tant qu'ils n'auront pas renonce a leur 
politique de domination coloniale et de discrimination 
raciale; 

"9. Demande au Secretaire general de prendre 
toutes les mesures necessaires pour diffuser le plus 
largement possible les travaux du Comite special afin 
que !'opinion mondiale soit suffisamment informee de 
la grave menace a la paix que constitue le colo
nialisme." 
620. Le texte de la resolution a ete transmis au

President du Conseil de securite, le 1 er j uillet 1966 5. 

Adoption d'une resolution re1nerciant 
les gouvernements des pays hates 

621. A la 455e seance, le representant de !'Iran a <lit
qu'il avait l'honneur de presenter, au nom de vingt 
membres du Comite special, un pro}et de resolution 
(A/AC.109/L.316) clans lequel etait exprimee la 
gratitude du Comite aux gouvernements qui l'avaient 
invite a se reunir clans leurs pays. 

622. Le Comite pouvait etre fier de l'ceuvre qu'il
avait accomplie en Afrique; il avait pris d'importantes 
decisions pour assurer la pleine application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux et avait beaucoup fait pour 
renforcer la confianoe placee clans !'Organisation d�s 
Nations Unies par ceux qui demeuraient sous la domi
nation coloniale. Le Comite, qui avait ete partout 
accueilli avec enthousiasme, avait une dette particuliere 
a l'egard des pays hates qui, par leur invitation, avaient 
aide a accelerer l'independance de tous les pays. Ils 
avaient egalement permis aux Nations Unies de se 
mettre en contact direct av·ec les peuples interesses. 

5 Dociiments officiels du Conseil de securite, vingt et unieme 
annee, Supplement de jiiillet, aout et septembre 1966, docu

ment S/7395. 
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d'indépendance de la Rhodésie du Sud par le gou
vernement de la minorité;

"4. Prie le Royaume-Uni de mettre tout en œuvre
pour empêcher une déclaration unilatérale d'indé
pendance;

"5. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni
de ne transférer en aucun cas à sa colonie de la
Rhodésie du Sud, telle qu'elle est actuellement
gouvernée, aucun des pouvoirs ou attributs de la
souveraineté et de promouvoir l'accession du pays à
l'indépendance par un système de gouvernement
démocrai:ique, conformément aux aspirations de la
majorité de la population;

"6. Demande en outre au Gouvernement du
Royaume-Uni d'entreprendre des consultations avec
tous les intéressés pour réunir une conférence de tous
les partis politiques en vue de prendre de nouvelles
dispositions constitutionnelles acceptables pour la
majorité du peuple de la Rhodésie du Sud, afin de
fixer une date aussi proche que possible pour
l'indépendance;

"7. Décide de maintenir la question de la Rhodésie
du Sud à son ordre du jour."
4. Au cours des réunions qu'il a tenues en Afrique,

le Comité spécial a adopté deux nouvelles résolutions
sur la Rhodésie du Sud (A/6000/Rev.1, chap. III,
par. 471 et 513) ainsi qu'une résolution générale relative
à l'application de la résolution 1514 (XV) en ce qui
concerne les territoires de l'Afrique australe (ibid.,
chap. II, par. 463).

5. A sa vingtième session, l'Assemblée générale a
adopté, sur la recommandation de la Quatrième Com
mission, trois résolutions sur la Rhodésie du Sud.

6. Le 12 octobre 1965, l'Assemblée générale a adopté
la résolution 2012 (XX), dont le dispositif est conçu
comme suit:

[L'Assemblée générale]
"1. Condamne toute tentative de la part des

autorités rhodésiennes de saisir l'indépendance par
des moyens illégaux afin de perpétuer le gouverne
ment de la minorité en Rhodésie du Sud;

"2. Déclare que la perpétuation d'un tel gouverne
ment de la minorité serait incompatible avec le
principe de l'égalité de droits des peuples et de leur
droit à disposer d'eux-mêmes énoncé dans la Charte
des Nations Unies et dans la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale, en date du 14 décembre 1960;

"3. P1'ie le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et tous les Etats Membres de
n'accepter aucune déclaration d'indépendance pour la
Rhodésie du Sud, de la part des autorités actuelles,
qui serait dans l'intérêt exclusif de la minorité, et de
ne reconnaître aucune des autorités qui prétendraient
être établies en vertu de ladite déclaration;

"4. Invite le Royaume-Uni à mettre tout en œuvre
pour empêcher une déclaration unilatérale d'indé
pendance et, au cas où une telle déclaration serait faite,
à prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre
fin immédiatement à cette rébellion, en vue du trans
fert des pouvoirs à un gouvernement représentatif
conformément aux aspirations de la majorité de la
population;

"5. Décide de poursuivre de façon continue et
urgente pendant la vingtième session l'examen de la
question de la Rhodésie du Sud et d'étudier les

nouvelles mesures qu'il pourrait être nécessaire de
prendre."
7. Le 5 novembre 1965, l'Assemblée générale a

adopté la résolution 2022 (XX), dont le dispositif est
conçu comme suit:

[L'Assemblée générale]
"1. Approuve les chapitres des rapports du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs
à la Rhodésie du Sud et fait siennes les conclusions
et les recommandations qui y figurent;

"2. Réaffinne le droit du peuple de la Rhodésie du
Sud à la liberté et à l'indépendance et reconnaît la
légitimité de sa lutte pour la jouissance des droits
énoncés dans la Charte des Nations Unies, dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme et dans
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

"3. A~'ertit solennellement les autorités actuelles
de Rhodésie du Sud et le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que puissance
administrante, que les Nations Unies s'opposeraient
à toute déclaration d'indépendance non fondée sur
le suffrage universel des adultes;

"4. Condamne la politique de discrimination
raciale et de ségrégation pratiquée en Rhodésie du
Sud, qui constitue un crime contre l'humanité;

"5. Condat/me tout appui ou toute assistance prêtés
par tout Etat au régime minoritaire de Rhodésie du
Sud;

"6. Fa'it a.ppel à tous les Etats pour qu'ils s'abs
tiennent d'accorder quelque assistance que ce soit au
régime minoritaire de Rh~désie du Sud;

"7. Prie la Puissance administrante de prendre
immédiatement les mesures suivantes:

"a.) La mise en liberté de tous les prisonniers
politiques, détenus politiques et personnes assignées
à résidence;

"b) L'abrogation de toute législation répressive ou
discriminatoire et, en particulier, du Law and arder
(Ma.intenance) Act et du La.nd Apportiomnent Act;

"c) Levée de toutes les restrictions qui entravent
l'activité politique et établissement de la pleine liberté
démocratique et de l'égalité des droits politiques;

"8. Prie une fois encore le Gouvernement du
Royaume-Uni de suspendre la Constitution de 1961
et de réunir immédiatement une conférence constitu
tionnelle à laquelle participeraient les représentatlts de
tous les partis politiques en vue de prendre de
nouvelles dispositions d'ordre constitutionnel fondées
sur le suffrage universel des adultes et de fixer une
date aussi rapprochée que possible pour l'indé
pendance;

"9. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils
s'opposent par tous les moyens en leur pouvoir à une
déclaration unilatérale d'indépendance et, en tout état
de cause, pour qu'ils ne reconnaissent aucun gouverne
ment de la Rhodésie du Sud qui ne serait pas repré
sentatif de la majorité du peuple;

"10. Prie tous les Etats d'apporter leur aide
morale et matérielle au peuple du Zimbabwe dans la
lutte qu'il poursuit pour la liberté et l'indépendance;

"11. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni à
employer tous les moyens nécessaires, y compris la
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force armée, pour appliquer les paragraphes 7 et 8
ci-dessus;

"12. Attire l'attention du Conseil de sécurité sur
les menaces proférées par les autorités actuelles de
Rhodésie du Sud, y compris la menace de sabotage
économique contre les Etats africains indépendants
voisins de la Rhodésie du Sud;

"13. Attire en outre l'attention du Conseil de sécu
rité sur la situation explosive en Rhodésie du Sud qui
menace la paix et la sécurité internationales et décide
de transmettre au Conseil les résolutions et les
comptes rendus de la vingtième session de l'Assemblée
générale sur cette question;

"14. Décide de suÎ\ A ~ de façon urgente et continue
la question de la Rhodésie du Sud."
8. Le Secrétaire général a transmis le texte de la

résolution 2022 (XX) aux Etats dans une note datée du
12 novembre 1965; dans cette note il appelait leur
attention en particulier sur les paragraphes 6, 9 et 10
du dispositif de la résolution.

9. Immédiatement après la proclamation illégale de
l'indépendance, l'Assemblée générale a adopté, le Il
novembre 1965, la résolution 2024 (XX), dont le
dispositif est conçu comme suit:

[L~Assemblée. générale]
"1. Condamne la déclaration unilatérale d'indé

pendance proclamée par la minorité raciste en
Rhodésie du Sud;

"2. Invite le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord à appliquer immédiatement les
résolutions pertinentes adoptées par l'Assemblée
générale et le Conseil de sécurité pour mettre fin à
la rébellion des autorités illégales de Rhodésie du Sud;

"3. Recommande au Conseil de sécurité de pro
céder d'urgence à l'examen de cette situation."
10. Au cours de ses 1257e à 1265e séances, tenues

entre le 12 et le 20 novembre 1965, le Conseil de sécurité
a repris l'examen de la situation en Rhodésie du Sud.

11. A sa 1258e séance, le 12 novembre· 1965, le
Conseil de sécurité a adopté, par 10 voix contre zéro,
avec une abstention (France), la résolution 216 (1965),
conçue comme suit:

{(Le Conseil de sécurité

"1. Décide de conda11ttzer la déclaration unilatérale
d'indépendance proclamée par une minorit~ raciste
en Rhodésie du Sud;

"2. Décide de prier tous les Etats de ne pas
reconnaître ce régime minoritaire raciste illégal de la
Rhodésie du Sud et de s'abstenir de prêter aucune
assistance à ce régime illégal."

12. A sa 1265e séance, le 20 novembre 1%5, le
Conseil de sécurité a adopté, par 10 voix contre zéro,
avec une abstention (France), une nouvelle résolution
[217 (1965)], dont le dispositif est conçu comme suit:

[Le Conseü de sécttrité]

"1. Constate que la situation résultant de la procla
mation de l'indépendance par les autorités ill~ga~es de
Rhodésie du Sud est extrêmement grave, qu'il
convient que le Gouvernement du Royaume-.Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlal1de du Nord y mette fin et
que son maintien dans le temps constitue une -menace
à la paix et à la sécurité internationales;

"2. Réaffirme sa résolution 216 (1965) du 12
novembre 1965 et la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960;

"3. Condamne l'usurpation du pouvoir par une
minorité raciste de colons en Rhodésie du Sud et
considère que la déclaration d'indépendance proclamée
par cette minorité n'a aucune validité légale;

"4. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni
d'étouffer cette rébellion de la minorité raciste;

"5. Prie en outre le Gouvernement du Royaume
Uni de prendre toutes autres mesures appropriées qui
se révéleraient efficaces pour anéantir l'autorité des
usurpateurs et pour mettre fin immédiatement au
régime minoritaire en Rhodésie du Sud;

"6. Prie tous les Etats de ne pas reconnaître cette
autorité illégale et de n'entretenir avec elle aucune
relation diplomatique ou autre;

"7. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni, la
Constitution de 1961 ayant cessé de fonctionner, de
prendre des mesures immédiates pour permettre au
peuple de Rhodésie du Sud de décider de son propre
avenir conformément aux objectifs de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

"8. Prie tous les Etats de s'abstenir de toute action
qui aiderait et encouragerait le régime illégal et, en
particulier, de s'abstenir de lui fournir des armes, de
l'équipement et du matériel militaire, et de s'efforcer
de rompre toutes les relations économiques avec la
Rhodésie du Sud, notamment en imposant un embargo
sur le pétrole et les produits pétroliers;

"9. Prie le Gouvernement -du Royaume-Uni
d'appliquer d'urgence et énergiquement toutes les
mesures qu'il a annoncées, ainsi que celles qui sont
mentionnées au paragraphe 8 ci-dessus;

"10. Prie l'Organisation de l'unité africaine de
faire tout ce qui est en son pouvoir pour .:ider à
l'application de la présente résolution, confom~Q\'"lent
au Chapitre VIII de la Charte des Nations U:lles;

"11. Décide de maintenir la question à l'étude afin
d'examiner quelles autres mesures il pourra juger
nécessaire de prendre."

13. Le Secrétaire général a transmis le texte de la
résolution 217 (1965) aux Etats par une note datée du
29 novembre 1965; dans cette note, il appelait leur
attention notamment sur les paragraphes 6 et 8 du
dispositif.

14. Au 30 avril 1966, des réponses aux notes par
lesquelles le Secrétaire général leur avait transmis ces
résolutions avaient été reçues de 66 Etats. Les réponses
ont été distribuées en tant que documents de l'Assemblée
générale ou du Conseil de sécurité, ou de ces deux
organes et sont énumérées dans la liste ci-dessous 3 :

3 En ce qui concerne les documents de l'Assemblée générale
qui figurent dans la liste voir DoCltlllents officiels de ['Assem
blée générale, ~'ingtièllle session, Anlle.1:es, point 23 de l'ordre
du jour (documents A/6105 à A/6170); et ibid., vingt et
unième session, Anlle;t"es, point 23 de l'ordre du jour (docu
ments A/6231 à A/6324). Les documents du Conseil de sécu
rité figurent dans les suppléments suivants: Docremellts offi
ciels dIt Conseil de sécurité, vingtième année, Sltpplément d'oc
tobre, novembre et décembre 1965 (documents 5/6923 à
5/7055); ibid., Villgt et unième année, Supplément de jalwier,
février et mars 1966 (documents 5/7056 à 5/7228) ; et ibid., S1tP
plé1llmt d'a'lJril. mai et jrein 1966 (documents 5/7234 à 5/7258).
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Biais

Albanie ...................................•...
Allemagne (République fédérale d') .
Argentine .
Australie ..................................••..
Autriche .
Belgique .

Brésil .
Bulgarie .
Burundi .
Cameroun .
Canada .

Ceylan .
Chili .
Chine· " .
Chypre .
Colombie .
Congo (République démocratique du) .
Cuba .
Danemark .
Equateur .
Etats-Unis d'Amérique .

Finlande .
Grèce .

Guinée .

Haïti .

Haute-Volta .
Hongrie .
Inde .

Irak .
Iran .
Irlande .
Israël .

Italie .

Jamaïque .
Japon .

Jordanie ,
Libéria .
Libye .
Luxembourg .

Madagascar .
Malaisie .
Mongolie .

N!c~r~gua .
NigerIa .

Norvège .
Nouvelle-Zélande .
Ouganda .
Pakistan .
Pays-Bas .

Philippines .
Pologne .
R~publ!que arab~ ~ni~ .
Repubhque Dommlcame .

République socialiste soviétique de Biélorussie .
République socialiste soviétique d'Ukraine .
Roumanie .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord .

Cotes des docl,ments
de l'Assemblée générale

A/6116

A/62J9 et Add.1
A/6Z44
A/6251
A/6231
A/5271
A/6256
A/6255
A/6249
A/6286
A/6234
A/6272
A/6269
A/6297
Aj6258
A/6241
A/6247
A/6275
A/6112
A/6153
A/6291
A/6236

A/6243
A/6324

A/6263

A/6253

A/6288
A/6268
A/6237

A/6259

A/6133
A/6248
A/6254
A/6257
A/6266

A/6285
A/629O
A/6270

A/6155
A/6238

A/6293
A/6235 et Add.1
A/6281
A/6264

A/6299
A/6245
A/6170

Cotes des documellts
dl' COllseil de sécurité

5/6972
5/7181
5/7094 et Add.1
5/7104
5/7115
5/7052
5/7161
5/7122
5/7121
5/7113
5/7214
5/7082
5/7164
5/7157
5/7234
5/7130
5/7099
5/7112
5/7177
5/6961
5/7005
5/7226
5/7088 et Add.l
5/7170 et Add.l
5/7101
5/6986
5/6986/Add.l et 2
5/6923
5/7140
5/6951
5/7119
5/7218
5/7156
5/6959
5/7092
5/7056
5/6971
5/7132
5/6930
5/7083
5/7016
5/7048
5/6969
5/6990
5/7114
5/7120
5/7124
5/7144
5/7055
5/7160
5/7213
5/7225
5/6943
5/7159
5/7139
5/6966
5/7153
5/7008
5/7093
5/6924
5/7127, 5/7258
5/7046
5/7162
5/7228
5/7087 et Add.l
5/7187
5/6979
5/7141
5/7053
5/7110
5/7015

5/7021
5/7108
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Etat.

Rwanda .
Singapour .
Suède .

Tchécoslovaquie .

Trinité et Tobago .
Union des Républiques socialistes soviétiques .

Venezuela .
Yémen .
Yougoslavie .

Cotes des docltments
de l'Assemblée générale

A/6260
A/6282
A/6156

A/6110
A/6273

A/6105
A/6232 et Add.l
A/6321
A/6252
A/6265

Cotes des documents
dit Conseil de sécltrité

S/7135
5/7188
S/7010
S/7012
5/7167

<;/6946
3/6940
5/7068 et Add.1
5/7253
S/7118
S/6942
S/7143

15. De ces réponses il ressort que les Etats se sont
conformés dans une large mesure aux dispositions des
résolutions relatives à la Rhodésie du Sud. Tous les
Etats intéressés ont déclaré explicitement qu'ils ne
reconnaissaient pas le régime illégal de la Rhodésie du
Sud et n'auraient pas de relations avec lui. Il ressort
également de leurs réponses qu'ils ont interdit impli
citement ou explicitement les exportations d'armes,
d'équipement et de matériel militaire à destination de
la Rhodésie du Sud. Les pays producteurs et expor
tateurs de pétrole ont également précisé qu'ils approu
vaient l'embargo sur le pétrole et les produits pétroliers,
mesure qu'en général les autres Etats ont également
appuyée, directement ou indirectement.

16. Un grand nombre d'Etats ont indiqué qu'ils
avaient rompu toutes les relations économiques avec la
Rhodésie du Sud, et plusieurs ont fait savoir qu'ils
envisageaient de réduire progressivement leur commerce
avec ce pays en interdisant l'importation ou l'exportation
de certains produits.

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE

Généralités

17. Des renseignements sur la Rhodésie du Sud et
un aperçu des mesures prises au sujet du Territoire ont
été donnés dans les précédents rapports du Comité
spécial à l'Assemblée générale 4. On trouvera ci-après
des renseignements complémentaires touchant les événe
ments survenus depuis lors.

Situation politique

La déclaration du Gouvernement du Royamne-Uni au.
su.jet des pourparlers avec le Gouvernement de la
Rhodésie du S~td

18. Le 25 mai 1965, le Secrétariat d'Etat aux
relations avec le Commonwealth (Commonwealth
Relations Office) a publié une déclaration dans laquelle
il a annoncé que, les élections en Rhodésie du Sud
ayant eu lieu, le Gouvernement du Royaume-Uni avait
l'intention de rechercher par tous les moyens un règle
ment négocié des questions constitutionnelles sur
lesquelles une divergence de vues existait entre la
Rhodésie du Sud et le Royaume-Uni. Le Haut
Commissaire britannique à Salisbury devait faire part

4 Documents officiels de l'Assemblée gétférale, seizième ses
sion, Annezes, point 07 d(" l'ordre du jour, document A/5124 j
ibid., diz-septièmc sessiolf, Amwzes, additif au point 25 de
l'ordre du jour, document A/5238, chap. II; ibid., diz-lmitièllle
sessiolf, Anne:~es, additif au point 23 de l'ordre du jour, docu
ment A/5446/Rev.1, chap. III, appendice, ibid., dis-tz.etwième
session, Antz.ezes, annexe nO 8 (1re partie), document A/5800/
Rev.l, chap. III; et ibid., vingtième session, Amtezes, additif
au point 23 de l'ordre du jour, document A/6000/Rev.1,
chap. III.

au Premier Ministre de la Rhodésie du Sud, M. Ian
Smith, des vues du Gouvernement britannique au sujet
de ces négociations.
La Conférence des Premiers lV!inistres du C01Jt1ltOn

'Wealth et la Rhodésie du Sud
19. Une conférence des Premiers Ministres du

Commonwealth s'est tenue à Londres du 17 au 25 juin
1965. Dans le communiqué final de la Conférence, les
chefs de gouvernement des pays du Commonwealth ont
réaffirmé leur opposition irrévocable à une proclamation
unilatérale de l'indépendance par le Gouvernement de la
Rhodésie du Sud et souligné une fois de plus leur
attachement au principe du gouvernement par la majo
rité dans le Territoire. Selon le communiqué, les
Premiers Ministres ont aussi prié instamment le Premier
Ministre du Royaume-Uni de convoquer rapidement,
avant trois mois peut-être, une conférence constitu
tionnelle à laquelle tous les dirigeants politiques de la
Rhodésie du Sud devraient être libres de participer, afin
de rechercher. sur la question de J'indépendance, un
aœord fondé sur le principe du gouvernement par la
majorité. Au cas où le Gouvernement sud-rhodésien
refuserait de participer à cette conférence et de libérer
les détenus, les Premiers Ministres engageaient égale
ment le Gouvernement du Royaume-Uni à adopter une
loi portant suspension de la C0!1s~itutior; de 1961.et à
désigner un gouvernement prOVISOIre qUI abrogerait les
lois de caractère répressif ou discriminatoire et prépa
rerait des élections libres.

20. Selon le communiqué, le Gouvernement du
Royaume-Uni avait fait savoir aux participants à la
conférence qu'il avait engagé des pourparlers avec le
Gouvernement sud-rhodésien et que la réunion d'une
conférence constitutionnelle serait, le moment venu, une
étape normale dans la recherche d'un accord concernant
la marche de la Rhodésie du Sud vers l'indépendance.

21. Le 28 juin 1965, le Premier Ministre de la
Rhodésie du Sud a envoyé au Premier Ministre du
Royaume-Uni une lettre dans laquelle il déclarait que
la conférence constitutionnelle recommandée dans le
communiqué était tout à fait inutile et hors de question
et que si elle était convoquée, ni le Gouvernement de
la Rhodésie du Sud ni aucune personne de ce pays n'y
participerait. Le Premier Ministre de la Rhodésie du
Sud ajoutait que si le Gouvernement du Royaume-Uni
essayait d'organiser une conférence de ce genre, son
gouvernement y verrait une tentative d'ingérence dans
les affaires internes de la Rhodésie du Sud.
V oya.ge en Rhodésie du Sud dtt Ministre d'Etat dIt

Royawme-Uni pour les relations avec le Comm·o1t
wealth
22. Le 18 juillet 1965, le Secrétaire d'Etat aux

relations avec le Commonwealth a répondu à une
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invitation que lui avait adressée le Premier Ministre
cIe se rendre en Rhodésie du Sud pour continuer les
pourparlers. Le Secrétaire d'Etat mL'" relations avec le
Commomvealth déclarait qu'il était désireux de voir les
négociations se poursuivre sans retard à l'échelon minis
tériel mais, comme il ne pouvait lui-même se rendre à
Salisbury aussi rapidement qu'il l'aurait voulu, il
proposait d'envoyer son représentant, le Ministre d'Etat
aux relations avec le Commonwealth, M. Oedwyn
Hugues, qui aurait pour mission de continuer à
rechercher les possibilités d'accord avec M. Smith.

23. M. Oedwyn Hugues a séjourné en Rhodésie du
Sud du 21 au 27 juillet 1965, pour s'entretenir avec le
Gouvernement sud-rhodésien. Dans une déclaration
publiée le 25 juillet 1965. M. Ian Smith a donné une
fois de plus à ses partisans l'assurance qu'il ne céderait
sur aucun point de principe dans ses négociations avec
M. Hugues. Dans cette déclaration, faite par l'entremise
du Président du Rhodesia Front, M. Smith affirmait
aussi que, de quelque manière que la Rhodésie accédât
à l'indépendance, à la suite de négociations ou autre
ment, cette indépendance serait inconditionnelle. Le 30
juillet 1965, M. Smith a qualifié les entretiens de confi
dentiels; mais il aurait dit par ailleurs que la Rhodésie
du Sud avait formulé des propositions précises concer
nant l'indépendance et qu'elle attendait la réaction du
Gouvernement du Royaume-Uni. Le 2 aoiÎt 1965,
M. Smith s'est encore référé au voyage de M. Hugues
en Rhodésie du Sud. Il aurait dit alors que lui-même et
son gouvernement essayaient par tous les moyens de
négocier, mais que si cela était impossible, il ne leur
restait plus, pour obtenir l'indépendance, qu'à prendre
eux-mêmes l'affaire en mains.

24. A son retour au Royaume-Uni, 1\1. Hugues a
remis au Secrétaire d'Etat aux relations avec le
Commonwealth, M. Arthur Bottomley, une lettre de
M. Smith l'invitant à S1': rendre à nouveau en Rhodésie
du Sud pour de nouveaux pourparlers. Dans des lettres
qu'ils ont échangées en septembre 1965, M. Bottomley
et M. Smith se sont prononcés pour la poursuite des
négociations sur la question de l'indépendance.

Voyage de llI. Jan Smith à Londres

25. Le 30 septembre 1965, 1\1. Smith a annoncé qu'il
se rendrait au Royaume-Uni pour y poursuivre les
négociations avec le Gouvernement britannique au sujet
de l'indépendance. 1\1. Smith ajoutait qu'il avait indiqué
clairement au Gouvernement britannique que, comme
les négociations en vue de l'indépendance duraient
depuis plus de deux ans, les prochains entretiens
devaient être finals et donner des résultats >:oncrets.
Le 1er octobre 1965, 1\L Smith a déclaré q!).' s'il avait
décidé de se rendre au Royaume-Uni, c'était parce que
le Secrr· ...aire d'Etat aux relations avec le Commonwealth,
M. Arthur Bottomley, qui avait accepté de venir en
Rhodésie du Sud pour y avoir des conversations avec
lui, ne pouvait pas arriver avant la mi-octobre, et que
M. Smith ne pouvait pas attendre aussi longtemps.
Comme de toute manière tout accord entre M. Bottom
ley et lui-même devait être sanctionné par le Premier
Ministre du Royaume-Uni, M. Smith avait décidé de se
rendre lui-même à Londres afin de pouvoir, en cas
d'échec des négociations, en appeler personnellement au
Premier Ministre du Royaume-Uni. M. Smith aurait
également dit que s'il rentrait les mains vides, son
gouvernement et lui clevraient faire face au problème
de la proclamation unilatérale de l'indépendance. M.
Smith a également déclaré que quelle que fût l'attitude
du Gouvernement britannique, la Rhodésie du Sud serait
indépendante avant Noël 1965.

26. M. Smith a séjourné à Londres du 4 au 11
octobre 1965 et a eu des conversations avec le Secrétaire
d'Etat aux relations avec le Commonwealth, M. Arthur
Bottomley, et avec le Premier Ministre du Royaume
Uni, M. Harold "YVilson, au sujet de l'indépendance.
Le 8 octobre 1965, après son troisième entretien avec
le Premier Ministre du Royaume-Uni, M. Smith a
déclaré à la presse qu'il n'avait fait :lucune concession.
D éclamtion du Secrétariat d'Etat aux relations avec

le C01JlHtoll'Wealth dIt 9 octobre 1965

27. Le Secrétariat d'Etat aux relations avec le
Commonwealth a publié le 9 octobre 1965 une décla
ration concernant les négociations avec M. Smith. Le
Gouvernement britannique y rappelait sa position au
sujet de la question de l'indépendance de la Rhodésie
du Sud, telle qu'el!e avait été présentée à M. Smith,
dans les termes SUIvants:

1. Il fallait maintenir et garantir le principe de la
marche sans obstacle vers le gouvernement par la
majorité, but à atteindre, qui avait déjà été proclamé
dans la Constitution de 1961;

2. ~l fallait également fournir des garanties que la
ConstItution ne serait pas modifiée dans un sens
rétrograde;

3. Il fallait améliorer sans retard la situation de la
population africaine en ce qui concerne ses droits
politiques;

4. Il fallait prendre des mesures en vue de mettre fin
à la discrimination raciale;

5. Il fallait donner au Gouvernement britannique la
preuve que les conditions proposées pour l'indépen
dance pouvaient être acceptées par l'ensemble de la
population de la Rhodésie du Sud.
La déclaration résumait également le point de vue de
M. Smith à l'égard de ces cinq principes dans les
termes suivants:

i) La Constitution de 1961 prévoyait, au sujet des
conditions régissant le droit cIe vote, qu'un nombre
croissant d'Africains deviendraient électeurs; quant à
la garantie que la Constitution ne serait pas modifiée
dans un sens rétrograde, il s'agissait en dernière ana
lyse de mettre au point des procédures satisfaisantes.

ii) Le Gouvernement sud-rhodésien proposait la
création d'un Sénat (composé de 12 chefs élus par le
Conseil des chefs de tribu et de village) qui voterait en
même temps que l'Assemblée, en troisième lecture, sur
toute question relative à la revision des clauses spé
ciales. Ce système remplacerait la procédure de réfé
rendum prévue par la Constitution de 1961.

iii) Le Gouvernement sud-rhodésien déclarait que
sa proposition tendant à créer un Sénat composé de 12
chefs africains représentait un prog-rès important pour
les Africains. Il ne pouvait envisager aucune augmen
tation du nombre des membres africains de l'Assemblée
tant qu'un grand nombre d'Africains refuseraient de
mettre à profit les possibilités que leur offrait la Cons
titution actuelle, mais il était disposé à étudier la
possibilité d'élargir les conditions d'inscription sur les
listes électorales B en y inscrivant, par exemple, tous
les contribuables.

iv) Le Gouvernement sucl-rhodésien déclarait qu'il
souhaitait que l'évolution fasse disparaître la discrimi
nation raciale, mais qu'il ne pouvait accepter d'abroger
le Land Apportiomnent Act.

v) Le Gouvernement sud-rhodésien estimait que les
résultats de la consultation des chefs de tribu et du
référendum avaiënt prouvé que la majorité de la popu-
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lation souhaitait l'indépendance sous le régime de la
Constitution de 1961.

28. Selon la déclaration du Secrétariat d'Etat aux
relations avec le Commonwealth, de l'avis du Gouver
nement britannique, ces propositions ne constituaient
pas un progrès réel pour les Africains et par consé
quent il n'existait aucune base sur laquelle il puisse se
fonder pour octroyer l'indépendance à la Rhodésie du
Sud. Dans sa déclaration, le Gouvernement britannique
mettait une nouvelle fois le Gouvernement sud
rhodésien en garde contre les graves conséquences
d'une proclamation unilatérale de l'indépendance.

29. Le 11 octobre 1965, le Premier Ministre, M.
Wilson, s'est de nouveau entretenu avec M. Smith
pour tenter de faire sortir les négociations de l'impasse.
Après cette entrevue, M. Smith a déclaré qu'aucun
changement n'était intervenu dans leurs positions res
pectives sur la question de l'indépendance.
Echange de lettres concernant la reprise des pourparlers

30. Le 12 octobre 1965, M. Wilson a envoyé à M.
Smith une lettre dans laquelle il proposait d'envoyer
en Rhodésie du Sud une mission composée de
Premiers Ministres influents du Commonwealth et
dirigée par M. Robert Menzies, ancien Premier Mi
nistre d'Australie, pour trouver un moyen Je faire
sortir de l'impasse la question de l'indépendance. Le
18 octobre 1965, M. Smith a rejeté cette proposition,
en déclarant que la Rhodésip du Sud était hors de la
ju~idiction du Commonwealth. Le même jour, M.
WIlson a répondu à la lettre de M. Smith et a dit
notamment que le Gouvernement britannique était tou
jours disposé à considérer toute suggestion nouvelle
qui pourrait faciliter un accord entre les deux
gouvernements.

31. Le 20 octobre 1965, M. Smith a répondu à M.
Wilson en proposant que le Gouvernement britannique
accorde l'indépendance à la Rhodésie du Sud et fasse
confiance à son gouvernement pour respecter les prin
cipes proclamés dans la Constitution de 1961. A cette
fin il s'offrait à garantir ces principes par traité. Si un
te~ traité était violé, le Gouvernement britannique pour
ra~t alors prendre toutes les mesures qu'il jugerait
utIles.

32. Se fondant sur cette proposition, M. Wilson a
offert le 21 octobre 1965 de se rendre par avion en
Rhodésie du Sud pour avoir de nouveaux entretiens
sur la question de l'indépendance.
Voyage du Premiet· Ministre du Royaume-Uni en

Rhodésie du Sud
33. M. Wilson, accompagné du Secrétaire d'Etat

aux relations avec le Commonwealth, M. Bottomley,
s'est rendu en Rhodésie du Sud du 25 au 30 octobre
1965 pour y avoir une nouvelle série d'entretiens sur
la question de l'indépendance. L'Attorney général du
Royaume-Uni, sir Elwyn Jones, les y a rejoints
ensuite.

34. Pendant son séjour en Rhodésie du Sud, M.
\Vilson a rencontré M. Smith et ses conseillers ainsi
que M. Josiah Gondo, Chef de l'opposition et d'autres
membres du United Peoples Party, une délégation du
Conseil provincial des Chefs, des membres indépen
dants du Parlement, M. Garfield Todd, ancien Premier
Ministre actuellement assigné à résidence, et quelques
membres de la communauté asiatique. Il a eu également
des entretiens avec M. Joshua Nkomo, chef du parti
interdit Zimbabwe African Peoples Union (ZAPU),
et avec le révérend N. Sithole, chef du parti, également
interdit, Zimbabwe African National Union (ZANU),

qu'on a fait venir par avion, à cette occasion, des zones
où ils sont assignés à résidence. M. \Vilson a rencontré
au total, au cours de son séjour, estime-t-on, 126 diri
geants et personnalités de la Rhodésie du Sud.

Proposition de création d'une com'fnission royale

35. A l'occasion de ces discussions avec les mem
bres du Gouvernement sud-rhodésien, M. Wilson a fait
ressortir les conséquences désastreuses qui découle
raient d'une prise illégale du pouvoir et leur a fait par
ailleurs deux propositions. Ou bien, s'il était vrai,
comme l'affirmait M. Smith, que les habitants de la
Rhodésie, y compris la majorité des Africains, vou
laient l'indépendance sur la base de la Constitution de
1961, on s'en assurerait par un référendum auquel
participerait la population tout entière, ou le corps
électoral actuel, plus tous les Africains assujettis à
l'impôt. Ou bien on créerait une commission royale
présidée par le Président de la Cour suprême de la
Rhodésie du Sud, chargée de recommander une réfor
me de la Constitution de 1961 qui permette de consti
tuer la bas(~ sur laquelle la Rhodésie du Sud pourrait
accéder à l'indépendance le plus rapidement possible,
qui donne effet aux cinq principes susmentionnés et qui
puisse être acceptée par le peuple de la Rhodésie du
Sud tout entier.

36. Le Gouvernement sud-rhodésien, rejetant les
deux propositions, a proposé de constituer une com
mission royale de trois membres, le Président de la
Cour suprême de la Rhodésie du Sud qui la présiderait,
et deux autres personnes nommées respectivement par
le Gouvernement sud-rhodésien et par le Gouvernement
britannique adoptant son rapport à l'unanimité, la
Commission recevrait des deux gouvernements un
projet arrêté en commun d'accord relatif à l'indépen
dance, établi en fonction de la Constitution de 1961
avec les amendements jugés souhaitables, et devrait
alors s'assurer si un tel document pourrait être
accepté par tous les habitants de la Rhodésie du Sud.

37. M. \rVilson a accepté cette proposition, tout en
se réservant le droit de reprendre sa formule initiale
concernant les pouvoirs et les attributions de la com
mission si cette dernière n'arrivait pas à se mettre
d'accord. Il a été également d'avis que la commission
devrait rédiger un rapport provisoire sur les méthodes
qu'elle recommandait en vue de la consultation de tous
les habitants de la Rhodésie. Quant à la question de
savoir comment amender la Constitution de 1961, le
désaccord était toujours considérable entre les deux
gouvernements.
Déclaration du Premier lvIinistre du Royau11le-Un·i sur

son voyage en Rhodésie dtt Sud

38. S'adressant au Parlement le 1er novembre,
après son retour à Londres, M. Wilson a déclaré qu'il
était impossible, même avec beaucoup d'imagination,
de prétendre que les chefs représentaient l'ensemble de
la population africaine, ni de renoncer aux garanties
car le Parlement d'un Rhodésie du Sud indépendante
pourrait alors, sans aucun empêchement, constitutionnel
ou autre, réduire le nomhre des électeurs de la liste B
ou augmenter celui de la. liste A et différer ainsi le
moment où la majorité exercerait le pouvoir.

39. Au sujet de ses entretiens avec les chefs afri
cains, à Salisbury, M. Harold \iVilson a déclaré ce
qui suit:

"Je dois dire à la Chambre que, lors de mes con
versations avec les chefs nationalistes africains et les
membres africains et non africains du Parlement élus
sur la liste B, j'ai précisé trois points très franche-
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ment. Tout d'abord, j'ai estimé qu'il était de mon
devoir d'écarter de leur esprit tout espoir de voir
résoudre les problèmes constitutionnels de la Rho
désie par une démonstration de puissance militaire
de notre part, soit en vue de suspendre ou d'amender
la Constitution de 1961, soit en vue d'imposer le
gouvernement à la majorité à une date rapprochée
ou à toute autre date, ou même de faire face à la
situation créée par une proclamation illégale
d'indépendance.

" ... En second lieu, j'ai indiqué que, bien que
tous les gouvernements qui se sont succédé en
Grande-Bretagne se soient engagés fermement et
irrévocablement à garantir une libre évolution vers
le gouvernement de la majorité, le Gouvernement
britannique qui, seul, par l'intermédiaire du Parle
ment britannique, est légalement habilité à accorder
l'indépendance, ne croit pas que, dans la situation
tragique et la division où se trouve actuellement la
Rhodésie, le gouvernement de la majorité puisse ou
doive être instauré aujourd'hui ou demain.

" ... En troisième lieu, je les ai priés instamment
d'unir les forces de l'opinion africaine, qui sont
actuellement très divisées, pour établir la Constitu
tion de la Rhodésie sur une base légale et persuader
leurs partisans de se faire inscrire sur les listes
électorales et de participer au vote."

Proposition en vue de déterminer si les propositions
sud-rhodésiennes sont ou non acceptables
40. Le 3 novembre, M. Wilson a informé le Parle

ment que malgré de nouveaux entretiens entre le
Secrétaire d'Etat aux relations avec le Commonwealth
et l'Attorney général (qui avaient retardé leur départ
de Salisbury) et les représentants du Gouvernement
sud-rhodésien, il n'y avait aucune chance de s'entendre
sur une réforme de la Constitution de 1961 qui puisse
servir de base aux travaux de la commission royale.
Dès lors, le Gouvernement britannique, sans s'éloigner
de la position du précédent gouvernement- c'est-à
dire en restant disposé, tout en réservant sa position, à
tenir compte de toute opinion qui pourrait être libre
ment exprimée par la population sur les questions en
jeu- a accepté, sous certaines conditions, que les
propositions du Gouvernement rhodésien soient sou
mises à l'ensemble de la population de la Rhodésie afin
qu'elle dise si elle les jugeait acceptables.

41. Ces conditions étaient les suivantes: il était
bien entendu que le Gouvernement britannique désap
prouvait les propositions su~-rhodésiennes; aV,a1!t de
s'informer des vues des habItants de la Rhodesie du
Sud, la commission royale devait soumettre à l'appro
bation des deux gouvernements un rapport adopté à
l'unanimité sur la manière dont elle se proposait de
juger si les propositions étaient ou non acceptables;
après avoir consulté les habitants de la Rhodésie du
Sud, la commission devait présenter un rapport adopté
à l'unanimité de ses membres. De plus, le Gouverne
ment britannique ne pouvait s'engager à l'avance à
accepter ce rapport, la décision finale appartenant au
Parlement britannique.

42. Le Gouvernement du Royaume-Uni acceptait
encore, comme autre solution, que les propositions sud
rhodésiennes soient soumises à un référendum auquel
pourrait participer le peuple rhodésien tout entier à la
suite d'une campagne politique entièrement libre.
Réactions dlt Premier Ivlinistre de la Rhodésie du Sud

.lUX' propositions du Gouvernement britannique
relatives à la commission royale
43. Le 6 novembre 1965, M. Smith a écrit à M.

Wilson qu'il déclarait inacceptables les propositions du
Gouvernement britannique relatives à la commission
royale dont M. Wilson avait parlé au Parlement, le
3 novembre 1965.
Evolution de la situation en Rhodésie du Sud

44. Le 18 octobre 1965, le Gouvernement sud
rhodésien a pris un décret assignant à résidence pen
dant 12 mois l'ancien Premier Ministre de la Rhodésie
du Sud, M. Garfield Todd, qui, dit-on, soutiendrait les
droits des Africains. M. Todd a été assigné à résidence
dans son exploitation agricole alors qu'il se préparait
à partir pour le Royaume-Uni, le 19 octobre 1965.

45. Il étàit spécifié dans le décret qu'il y avait lieu
de croire que M. Todd entretenait des rapports étroits
avec les chefs d'une organisation illégale -le parti
banni de la Zimbabwe African Peoples Union (ZAPU)
et qu'il avait activement participé à des activités préju
diciables à l'ordre public.

46. Le 5 novembre 1965, le Gouvernement de la
Rhodésie du Sud a décrété l'état d'urgence dans tout
le pays pour une durée de trois mois. Le Ministre de
l'ordre public, M. Desmond Lardner-Burke, a déclaré
qu'il fallait décréter l'état d'urgence parce que la sécu
rité du pays était menacée. Pour justifier ses dires, il
a fait allusion à ce qu'il appelait les dangers que
faisaient peser sur la Rhodésie les nombreux saboteurs
qui travaillaient pour des organisations nationalistes
africaines interdites et qui, selon lui, étaient déjà reve
nus dans le pays. Il a prétendu également que nom
breux étaient ceux qu'on entraînait au sabotage dans
des pays hostiles à la Rhodésie du Sud et que certaines
de ces personnes attendaient, dans des pays situés au
nord de la Rhodésie, des instructions et l'occasion de
rentrer dans leur pays. En outre, il ressortait des décla
rations de certains pays africains que l'ordre et la
sécurité étaient menacés.

47. Le 3 novembre 1965, le Ministre des finances de
la Rhodésie du Sud, M. John W rathall, a annoncé que
toutes les marchandises importées en Rhodésie du Sud
seraient soumises à un contrôle. Un communiqué
officiel a précisé que le but de cette mesure était de
stabiliser les réserves extérieures du pays et de main
tenir les importations à un niveau comparable à celui
de 1964.

48. Ces trois décisions du Gouvernement sud
rhodésien ont donné généralement à penser que la
proclamation unilatérale de l'indépendance par ce
gouvernement était imminente. Le Premier M\nistre:,
M. Smith, avait déclaré à son retour du Royaume-Um,
le 12 octobre 1965, qu'il y avait une chance sur deux
pour que la Rhodésie du Sud soit indépendante à la
Noël de la même année.
Nouvelles tentatives de pourparlers

49. Le 7 novembre 1965, M. Wilson a envoye a
M. Smith une lettre dans laquelle il lui demandait de le
rencontrer à Malte pour examiner à nouveau la ques
tion de la Rhodésie du Sud. Il suggérait que sir Hugh
Beadle (Président de la Cour suprême de la Rhodésie
du Sud et président désigné de la commission royale
proposée) se rende d'abord à Londres pour discuter des
activités de la commission eu égard à la proclamation
récente de l'état d'urgence.

50. Le 8 novembre 1965, M. Smith a rejeté les
propositions du Royaume-Uni relatives à une commis
sion royale. Il a fait valoir que le point de vue du
Royaume-Uni et celui de la Rhodésie du Sud sur l'in
dépendance étaient inconciliables. Il a protesté contre le
fait que M. Wilson ait déclaré que, malgré la grande
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importance qu'on attacherait au rapport de. la co~
mission, seul le Parlement du Royaume-Um pouvait
accorder l'indépendance à la Rhodésie du Sud. Il a
également déclaré que le Royaume-Uni avait bien fait
comprendre qu'il ne permettrait pas à la commission
de soumettre un rapport qui ne fût pas unanime et qu'il
ne recommanderait pas au Parlement de l'accepter.

51. M. Smith a annoncé par la suite que sir Hugh
Beadle, Président de la Cour suprême de la Rhodésie
du Sud et président désigné de la commission royale
proposée, allait se rendre à Londres comme l'avait
suggéré M. Wilson. Il a cependant bien précisé que
c'était sir Hugh qui avait pris lui-même l'initiative de
ce voyage. Sir Hugh est arrivé à Londres le 9 novem
bre 1965 pour y avoir des entretiens avec M. Wilson
et avec le Secrétaire aux relations avec le Common
wealth, M. Bottomley.
Derniers échanges de communications

52. Le 19 janvier 1966, M. Wilson a envoyé à M.
Smith un nouveau message dans lequel il lui demandait
si, au cas où le Gouvernement britannique s'engagerait à
recommander au Parlement d'accepter un rapport
soumis par la commission royale et indiquant que la
Constitution de 1961 constituait, pour la population de
la Rhodésie du Sud tout entière, une base acceptable
pour l'indépendance, le Gouvernement sud-rhodésien ne
prendrait pas de même l'engagement, au cas où la
Constitution de 1961 ne serait pas considérée accepta
ble, de renoncer à sa position et d'accepter qu'une com
mission royale élabore une nouvelle Constitution
acceptable respectant les cinq principes?

53. Le Il novembre, M. Wilson a déclaré à la
Chambre des Communes qu'il avait eu avec M. Smith
une dernière conversation téléphoniquf, quelques heu
res avant la proclamation illég-ale de l'indépendance, au
cours de laquelle il lui avait dit qu'il ne restait plus
aucun point de désaccord important et qu'il envoyait
un des principaux ministres de son Cabinet à Salis
bury pour signer le procès-verbal d'accord sur les
conditions dans lesquelles la commission royale serait
établie et pourrait commencer ses travaux. Cependant,
M. Smith avait persisté à soutenir que les positions
des deux gouvernements étaient inconciliables.
111. Smith proclame unilatéralement l'indépendance

54. Le 11 novembre 1965, M. Smith a proclamé
unilatéralement l'indépendance. Il a lu la proclamation.
(voir appendice 1) au cours d'une émission radiopho
nique adressée à la population de la Rhodésie du Sud.

55. Après avoir donné lecture de la proclamation,
M. Smith a déclaré que la Rhodésie du Sud respecte
rait les dispositions de la Constitution de 1961, qui
comportait désormais les amendements nécessaires
pour en faire la constitution d'un pays indépendant.
La Rhodésie du Sud continuerait son allégeance envers
la Reine, le drapeau britannique continuerait à flotter
en Rhodésie du Sud et l'on continuerait à y chanter
l'hymne britannique. Il a ajouté que son nouveau
régime avait l'intention, après consultations des Chefs,
de faire participer les Africains au "gouvernement" et
à "l'administration" dans des conditions qui leur con
viennent.

56. M. Smith a conclu cette déclaration en disant
que la Rhodésie du Sud· avait accédé à l'indépendance
et à la souveraineté.
Réaction dit Gouvernement du Royaume-Uni à la

proclamation illégale de l'indépendance
57. Le 11 novembre 1965, M. Wilson a fait une

déclaration au Parlement britannique au sujet de la

proclamation illégale de l'indépendance en Rhodésie
du Sud.

58. Il a déclaré en particulier que le Gouvernement
du Royaume-Uni condamnait la prétendue déclaration
d'indépendance de l'ancien Gouvernement de la
Rhodésie du Sud, qu'il tenait pour illégale et sans effet
juridique. Il s'agissait d'un acte de rébellion contre la
Couronne et contre la C<:mstitution légale du pays, et
toute mesure prise pour iui donner effet constituait un
acte de trahison. Il a également informé le Parlement
que le Gouverneur, conformément aux pouvoirs que
lui avait conférés la Couronne, avait, le Il novembre
1965, informé le Premier Ministre et les autres mi
nistres du Gouvernement sud-rhodésien qu'ils étaient
démis de leurs fonctions: ils redevenaient à partir de
ce jour de simples citoyens et ne pouvaient exercer
aucun pouvoir légal en Rhodésie du Sud. Le Premier
Ministre du Royaume-Uni a déclaré de plus que son
gouvernement n'entretiendrait aucune relation avec le
régime rebelle. Le Haut Commissaire du Royaume
Uni avait été rappelé et l'on avait prié le Haut Com
missaire de la Rhodésie du Sud à Londres de quitter
l'Angleterre. Le Premier Ministre a également annoncé
des sanctions financières et économiques contre la
Rhodésie du Sud. Il en est question aux paragraphes
176 à 178 ci-après.

59. Le Premier Ministre a ajouté qu'il était du
devoir de tous les sujets britanniques en Rhodésie du
Sud, y compris tous les citoyens de la Rhodésie du Sud,
de demeurer loyaux à la Couronne et de continuer à
reconnaître l'autorité du Gouvernement du Royaume
Uni, qui demeurait responsable de la Rhodésie du Sud.

60. M. Wilson a également informé le Parlement
que l'action entreprise par son gouvernement contre le
régime illégal de la Rhodésie du Sud n'avait pas un
caractère punitif, mais visait plutôt à rétablir l'autorité
constitutionnelle en Rhodésie du Sud. Le 12 novembre
il a dit au Parlement qu'on pourrait atteindre ce but
seulement en provoquant la chute du régime rebelle, en
mettant ce régime dans l'impossibilité de gouverner et
en créant une situation qui pousserait les habitants de
la Rhodésie eux-mêmes à souhaiter qu'il soit remplacé
au plus vite par un gouvernement légitime.

Le ....Southern Rhodesia Act" de 1965

61. Le 16 novembre 1965, le Parlement du
Royaume-Uni a adopté le Southern Rhodesia Act, 1965
(voir appendice II) qui confirme la juridiction du
Royaume-Uni sur la Rhodésie du Sud et donne a.u
Gouvernement britannique le pouvoir de suspendre, de
modifier, d'abroger ou de compléter l'une quelconque
des dispositions de la Constitution de la Rhodésie du
Sud de 1961. Cette loi donne également au Gouverne
ment britannique le pouvoir d'imposer des sanctions
ou de prendre toute autre mesure nécessaire contre le
régime illégal en Rhodésie du Sud. Elle l'habilite par
ailleurs à invalider toute loi adoptée par le régime
illégal depuis la proclamation unilatérale de l'indépen
dance. En vertu de cette loi, le Gouvernement
britannique a en outre le droit de prendre les ordres-en
conseil qu'il juge nécessaires ou opportuns du fait de la
proclamation illégale de l'indépendance. Le Souther1}
Rhodesia Act de 1965 stipule que ces ordres-en-conseil
prennent effet immédiatement, mais ils doivent être
approuvés par le Parlement avant 28 jours.

62. Immédiatement après l'adoption du Southern
Rhodesia Act de 1965, le Gouvernement britannique a
pris sept brdres-en-conseil relatifs à la Rhodésie du
Sud, notamment:
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a) Le «Soltthertz. Rhodesia (Constitution) Order"
de 1965

63. Les articles 2 et 3 de cet ordre déclarent illé
gales toutes ordonnances adoptées par M. Jan Smith
et l'ancien Gouvernement sud-rhodésien depuis la pro
clamation illégale de l'indépendance et donnent au
Gouvernement britannique le pouvoir général de légi
férer sur toute question relative au maintien de l'ordre
et à la bonne administration de la Rhodésie du Sud.
Ses articles 4 à 6 habilitent un Secrétaire d'Etat à
exercer le pouvoir exécutif en Rhodésie du Sud en
même temps que le Gouverneur, dans la mesure où
celui-ci est à même de l'exercer, faute de quoi ils pré
voient que ce pouvoir sera exercé directement au moyen
d'ordonnances prises au Royaume-Uni (voir appen
dice III).

64. En vertu de cet ordre-en-conseil, le pouvoir
exécutif du Secrétaire d'Etat a été conféré au Secré
taire d'Etat aux relations avec le Commonwealth.

65. L'Attorney General du Royaume-Uni, sir
Elwyn Jones, a déclaré au Parlement, le 24 novembre
1965, que l'ordre invalide d'avance toute loi que
l'Assemblée législative de la Rhodésie du Sud souhaite
rait adopter ou tout autre arrangement qu'elle pourrait
conclure. L'ordre a également délié le Gouverneur de
l'obligation qui lui incombe, en vertu de la Constitu
tion, d'agir conformément aux avis des ministres et a
autorisé le Gouvernement britannique à assurer ou à
contrôler l'exécution de diverses tâches dévolues
aux fonctionnaires et aux autorités sud-rhodésiens.
L'Attorney General a également déclaré que l'ordre
invalidait la Constitution que M. Ian Smith et ses collè
gues prétendaient avoir donnée à la Rhodésie du Sud.
Selon lui, il permet au Gouvernement britannique de
conserver les pouvoirs constitutionnels requis en
Rhodésie du Sud et de s'opposer ainsi à toute tentative
visant à créer un autre gouvernement.

b) USouthern Rhodesia (Fugitive Offenders Act,
1881) Drder" de 1965

66. En vertu de cet ordre, les personnes en fuite,
présumées être des délinquants, ne seront plus extra
dées en Rhodésie du Sud, sauf si le Secrétaire d'Etat
à l'intérieur le juge utile....,

c) "Southern Rhodesia (British Nationality Act,
1948) Order" de 1965

67. Cet ordre facilite aux citoyens de la Rhodésie
du Sud qui ont fait preuve de loyalisme l'acquisition
de la citoyenneté du Royaume-Uni et de ses colonies.

d) "Southern Rhodesia (Commonwealth Immigra
tion Act, 1962) Order" de 1965

68. Cet ordre garantit que les Rhodésiens auxquels
on délivre d'urgence des passeports du Royaume-Uni
ne soient pas soustraits de ce fait aux dispositions du
Commo1twealth I111,migrants Act.

e) "Southern Rhodesia (Property in Passports)
Order" de 1965

69. Cet ordre permet aux services de l'immigration
de confisquer des passeports délivrés par les autorités
illégales.
Politique du Gouvernement du. Ro)'mt11le-U1ti en ce

qui concerne l'emploi de la force

70. Après ce qu'il avait dit au Parlement le Il no
vembre 1965 sur l'attitude à prendre à l'égard du
régime illégal en Rhodésie du Sud et sur les sanctions
économiques à c1éc;réter, M. Wilson a ajouté que le
problème de la Rhodésie du Sud ne pouvait pas être
réglé par l'intervention militaire, sauf à envoyer des

troupes pour prévenir une tragédie (subversion,
assassinat, etc.). Le Gouvernement britannique n'envi
sageait aucune action, sur le plan national ou interna
tional, pour obliger le régime illégal de la Rhodésie du
Sud à rentrer clans la légalité.

71. Le 12 novembre 1965, le Premier Ministre a
fourni de nouvelles précisions sur la politique de son
gouvernement touchant l'emploi de la force. Il a
déclaré au Parlement que si le Gouvernement légal de
la Rhodésie du Sud, c'est-à-dire le Gouverneur, deman
dait de l'aide en vue du rétablissement de l'ordre, le
Gouvernement britannique examinerait cette demande
avec toute l'attention qu'elle mérite.

Institution de la· censure en Rhodésie du,. Sud

72. Le 10 novembre 1965, le régime de M. Smith
a institué la censure en Rhodésie du Sud. Le régime
de censure entré en vigueur le 11 novembre 1965
réglemente, contrôle, limite ou interdit les activités
d'impression et de publication, les services postaux et
télég-raphiques et les émissions de radio; l'entrée en
Rhodésie du Sud ou la sortie du pays des personnes
employées dans ces services et entreprises sont régle
mentées. En outre, le régime peut réquisitionner des
journaux et en assurer l'exploitation, ou obliger le
personnel d'un journal à rester en fonctions en vue de
poursuivre la publication du journal.

73. En vertu de la censure, le régime illégal a
empêché le Rhodesia. H erald de faire paraître, le
11 novembre 1965, une édition spéciale sur la procla
mation du Gouverneur destituant M. Smith et ses
ministres.

74. Le 8 février 1966, les autorités sud-rhodésiennes
ont édicté de nouvelles mesures d'exception en vertu
desquelles c'est un délit d'indiquer expressément dans
les journaux ou d'y montrer en laissant des espaces en
blanc qu'ils sont soumis à la censure. Les censeurs
peuvent désormais ordonner que tout texte publié dans
un journal - y compris le titre - soit modifié ou inséré
à une autre page. Toute publication qui enfreint les
nouveaux règlements peut être interdite et quiconque
enfreint ces règlements ou s'oppose aux décisions d'un
censeur est passible d'une amende de SOO livres au
maximum ou d'une peine de prison de deux ans.

75. Les deux journaux de la Rhodésie du Sud, le
Rhodesia H eraU et le Chronicle de Bulawayo avaient
auparavant souvent paru avec de nombreux espaces
blancs montrant que des articles avaient été censurés.

76. Le 7 décembre 1965, le régime de M. Smith a
promulgué des règlements visant à-empêcher la popula
tion de se mettre à l'écoute d'émissions "subversives et
séditieuses" diffusées par des pays voisins de la Rho
désie du Sud. Aux termes de ces règlements, quiconque
fait ou laisse écouter en public une émission de ce
genre est passible d'une amende de 500 livres ou d'une
peine de deux ans de prison, ou des deux à la fois.
Cette mesure avait eu pour objectif immédiat d'empê
cher les habitants de la Rhodésie du Sud d'entendre
les émissi'ons nationalistes diffusées en Zambie. La
rég-Iementation en question serait également rédigée de
telle manière qu'elle pourrait bien viser l'écoute des
émissions de la nouvelle station-radio de la British
Broadcasting Corporation (BBC) au Betchouanaland.

La statiott de radio du.. Roya.ume-U·ni au Betchoua.na-
land commence à diffuser des émissions de la BBC
à tintentio1t de la Rhodésie du Sud

77. Une nouvelle station de radio du Royaume-Uni
au Betchouanaland aurait commencé à diffuser des
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émissions à l'intention de la Rhodésie du Sud le 22
décembre 1965.

78. Le Secrétaire d'Etat aux relations avec le
Commonwealth, M. Arthur Bottomley, aurait annoncé
le 29 décembre 1965 que le Gouvernement britannique
a construit un poste émetteur dans la région de Francis
town, près de la frontière de la Rhodésie du Sud, afin
d'aider à amener la chute du régime d'Ian Smith. Le
Gouvernement britannique a pris cette décision après
que la censure eut été établie en Rhodésie du Sud.
M. Bottomley aurait dit en outre que le poste émetteur
avait relayé des programmes à intervalles irréguliers
pendant 15 jours et qu'il relaierait les programmes
appropriés de la BBC.
Le régil1ze illégal s'arroge de nouveaux pouvoirs

79. En vertu de l'E11Iergency Powers Act de la
Rhodésie du Sud, le régime illégal s'est arrogé, le 11
novembre 1965, le pouvoir de suspendre et remplacer
des chefs et de nommer de nouveaux commissaires de
district, ainsi que de réquisitionner des véhicules, du
matériel, des bâtiments ou des locaux ainsi que des
stations de radiodiffusion.

80. Le régime a également, depuis le Il novembre
1965, le pouvoir de maintenir en fonction les membres
des forces armées ou de l'administration, de leur faire
exécuter n'importe quelle tâche et de les révoquer
"nonobstant toute disposition contraire stipulée dans
leurs conditions d'emploi". En vertu de ces nouveaux
pouvoirs, tout employé qui quitte son travail ou qui
refuse d'exercer ses fonctions est passible d'une peine
de deux ans de prison ou d'une amende de 500 livres,
ou des deux à la fois.

81. Le 10 décembre 1965, M. \Vilson a déclaré au
Parlement britannique que le régime illégal avait intro
duit en Rhodésie du Sud les méthodes habituelles des
Etats policiers, qui sont contraires non seulement à la
Constitution de 1961 mais aussi à toutes les pratiques
des pays civilisés.
La {(Constitution" de M. fan Sm-ith.

82. La prétendue Constitution annexée à la déclara
tion illégale d'indépendance de M. Smith reprend
d'une manière générale et dans les mêmes termes les
grandes lignes de la Constitution de 1961 en y appor
tant toutefois certains changements importants. Tout
l'article relatif au Gouverneur est remplacé par des
dispositions concernant un Itchef de l'exécutif", qui
serait également commandant en chef. Ce fonctionnaire
aurait les mêmes pouvoirs que le Gouverneur, sauf qu'il
ne pourrait pas réserver certaines lois à la sanction
préalable de la Couronne. Ce serait soit un Gouverneur
général nommé par la Couronne sur avis des seuls
"1\1inistres" du "Gouvernement rhodésien" soit, à
défaut d'une nomination par la Couronne dans un délai
de 14 jours, un Régent nommé par les membres dt.
Conseil exécutif, présidé par le Premier Ministre.

83. Les dispositions concernant la législature, le
droit de vote et les élections sont généralement les
mêmes que celles de la Constitution de 1961. La décla
ration des droits demeure inchangée sauf en ce qui con
cerne l'article concernant les appels devant le Privy
Council, qui est supprimé.
L'a.ftitude dt/, Gouverneur à l'égard du. régime illégal

84. Dès la proclamation illégale de l'indépendance,
le Gouverneur de la Rhodésie du Sud, Sir Humphrey
Gibbs, a annoncé que M. Ian Smith et toutes les autres
'personnes exerçant les fonctions de Ministre ou de
Vice-Ministre du Gouvernement sud-rhodésien étaient
démises de leurs fonctions. Il a également invité tous

les citoyens de la Rhodésie du Sud à ne rien faire qui
puisse permettre au régime illégal d'atteindre ses
objectifs. Sous cette réserve, tous les citoyens avaient
le devoir d'assurer le maintien de l'ordre dans le pays
et de poursuivre leurs activités normales. Il en allait de
même pour la magistrature, les forces armées, la police
et l'administration.

85. La déclaration du Gouverneur n'a pas été
publiée du fait de la censure imposée en Rhodésie du
Sud.

86. M. Ian Smith aurait dit, le 12 novembre 1965,
que les pouvoirs attribués par le Premier Ministre du
Royaume-Uni au Gouverneur de la Rhodésie du Sud,
Sir Humphrey Gibbs, étaient purement fictifs. Selon
lui, le Gouverneur aurait été informé qu'aux termes de
la nouvelle Constitution donnée à la population de la
Rhodésie du Sud par le gouvernement au pouvoir, il
n'exerçait plus aucune autorité dans ce pays.

87. Le 14 novembre 1965, Sir Humphrey Gibbs, a
déclaré qu'il ne pouvait accepter l'ordonnance de M.
Smith lui retirant tout pouvoir exécutif. Le Gouverne
ment britannique lui ayant demandé de continuer à
exercer ses fonctions, il était touj ours Gouverneur en
droit et régulièrement investi du pouvoir exécutif. Il
a ajouté qu'il ne reconnaîtrait pas le régime illégal ni
la nouvelle Constitution sous laquelle M. Smith dirigeait
le pays.

88. Le 17 novembre 1965, M. Smith a annoncé que
M. Clifford Dupont, ancien vice-premier ministre, avait
été nommé "chef de l'exécutif par intérim" pour
assumer le rôle de Gouverneur aux termes de la pré
tendue nouvelle Constitution. Le 4 décembre 1965, on
a appris que la Couronne avait refusé d'accéder à la
requête de M. Smith qui avait demandé que M. Dupont
soit nommé Gouverneur général de la Rhodésie du
Sud.

89. M. Dupont a "prêté serment" le 20 décembre
1965 en qualité de "chef de l'exécutif". Le régime
illégal considérait ainsi avoir pourvu au remplacement
du Gouverneur Gibbs.

90. Selon la Constitution de M. Smith, M. Dupont
aurait dû être nommé "régent", mais M. Smith a
annoncé le 16 décembre 1965 qu'il avait décidé de
modifier son plan initial et de désigner un "chef de
l'exécutif" par déférence pour la famille royale de
Grande-Bretagne.

91. Le 16 novembre 1965, un adjoint de Sir
Humphrey Gibbs aurait annoncé que la ligne télépho
nique du Government House, résidence officielle du
Gouverneur, avait été coupée. On a signalé par la suite
que le régime illégal avait repris les voitures officielles
du Gouverneur et congédié la plupart de ses domesti
ques. On aurait également repris au Gouverneur toutes
les machines à écrire, sauf deux.

92. Le 18 novembre 1965, M. \iVilson a informé
le Parlement britannique que le Gouverneur de la
Rhodésie du Sud, Sir Humphrey Gibbs, avait été
nommé par la reine Elisabeth II et ne pouvait être
démis de ses fonctions qu'à la demande de la souve
raine. Il a également qualifié d'acte de trahison la déci
sion prise par M. Smith de nommer M. Dupont à la
place du Gouverneur.

93. Le 26 novembre 1965, Sir Humphrey Gibbs a
déclaré qu'il resterait Gouverneur légitime de la
Rhodésie du Sud jusqu'au rétablissement de la légalité,
ce qui, espérait-il, ne devait par tarder. Le 23 décem
bre 1965, il a adressé à la population de la Rhodésie
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du Sud un message de Noël dans lequel il exprimait
l'espoir de voir la légalité rétablie dans le pays.

94. Aucune de ces déclarations du Gouverneur n'a été
portée à la connaissance de la population de la Rhodé
sie du Sud à cause de la censure imposée par le rég-ime
illégal.

95. Le 10 décembre 1965, M. Wilson a précisé au
Parlement britannique l'attitude de son gouvernement
à l'égard du régime de M. Smith. Il a déclaré que son
gouvernement ne pouvait négocier avec ce régime
illégal qui avait dénaturé, déformé et maltraité la Cons
titution de 1961 pour servir à des fins que n'avaient
nullement envisagées ni ses auteurs ni le Parlement du
Royaume-Uni.

96. Il a souligné qu'il appartenait à la population
de la Rhodésie du Sud, par la voix du Gouverneur, de
faire connaître son désir de voir rétablir l'autorité de
la Couronne et la primauté du droit. Rien n'empêchait
M. Smith, comme quiconque en Rhodésie du Sud, de
faire des représentations au Gouverneur, et si le Gou
verneur décidait de transmettre ces requêtes au
Gouvernement britannique, celles-ci seraient examinées.
Toutefois, le Gouvernement britannique n'était pas
disposé à entamer des négociations avec M. Smith, en
vue du rétablissement d'un gouvernement constitu
tionnel, si cela impliquait qu'il faille traiter avec un
régime illég-al ou dans des conditions autres que des
conditions de procédure.

97. Le 21 décembre 1965, M. vVilson a déclaré au
Parlement que le Gouverneur avait toujours autorité
pour discuter avec quiconque, en Rhodésie du Sud,
pourrait assurer d'une maniere ou d'une autre le retour
à la légalité. Le Gouvernement britannique l'avait auto
risé à examiner, même avec le régime illégal, les moda
lités de ce retour à la légalité. Le Premier Ministre a
ajouté que de nombreux points de détail, tels que le
transfert des forces armées et de la police sous l'auto
rité du Gouverneur, et aussi des questions administra
tives pourraient être réglées plus facilement si l'on
entamait des discussions.
NTise en échec des prérogatives de la COlt1'Onne

98. Les 20 et 21 janvier 1966, on a annoncé que la
Couronne avait usé de son droit de grâce en faveur de
deux Africains sud-rhodésiens, condamnés à mort en
vertu du Law a.nd Order (lVIaintenance) Act, qui pré
voit la peine de mort pour les incendiaires. Le régime
de la Rhodésie du Sud étant illégal, et le Gouverneur
se troùvant dans l'impossibilité d'agir, cette préroga
tive avait été exercée directement par la Couronne au
Royaume-Uni, et le Gouverneur, l'Attorney General de
la Rhodésie du Sud et le gouverneur de la prison
avaient été informés directement de la décision prise.

99. Le régime de M. Smith a publié le 21 janvier
1966 une déclaration annonçant qu'il considérait
l'exercice de la prérogative royale dans ce cas particu
lier comme un acte illégal. Le Secrétariat aux relations
avec le Commonwealth avait fait savoir la veille qu'il
serait illégal d'exécuter la sentence contrairement aux
vœux de la Couronne.
VUnited People's Party et le régime illéga1

100. On a signalé que le parti panafricain d'opposi
tion, au Parlement de la Rhodésie du Sud, avait décidé,
le 18 novembre 1965, de boycotter tous les entretiens
qui pourraient avoir lieu avec M. Smith à propos de la
proclamation de l'indépendance par ce dernier. M.
Josiah Gondo, chef de l'United Peoples Party, qui a 1ü ..
représentants à l'Assemblée législative, a précisé dans
sa déclaration qu'il ne pouvait être question pour son

parti de discuter directement avec M. Smith et ses
collègues des moyens de favoriser la cause de
l'indépendance.

101. M. Smith aurait en effet déclaré le 17 novembre
1965 qu'il espérait s'entretenir avec des politiciens
africains de l'avenir de la Rhodésie du Sud indépen
dante.
L'Asse'mblée législative de la Rhodésie du Sud

102. Lorsque l'Assemblée législative de la Rhodésie
du Sud s'est réunie lé 25 novembre 1965, un membre
africain de l'opposition, M. Chad Chipunza, a demandé
au Président de prendre une décision sur la question
de savoir si le Parlement était effectivement constitué
et de dire s'il comptait donner lecture à la Chambre du
Southern Rhodesia (Constitution) Drder in Council de
1965. M. Ahrn Palley, député indépendant du district
é,ç Highfield, a demandé au Président de suspendre la
séance car des membres de la Chambre avaient publié
un document qui, disaient-ils, était la nouvelle consti
tution du pays, mais qui n'avait juridiquement aucune
valeur et constituait, en droit, un acte de rébellion;
ceux qui considéraient ce document comme une nou
velle constitution violaient effectivement la loi. Le
Président a répondu qu'il était personnellement de ceux
qui reconnaissaient la validité du document en question
et il a proposé à tous ceux pour qui l'ordre en conseil
du Royaume-Uni avait un caractère obligatoire de sui
vre la seule voie possible: renoncer à participer aux
travaux de la Chambre.

103. Après avoir essayé encore à plusieurs reprises
de poser des questions au Président, M. Palley a été
exclu de l'Assemblée et accompagné hors de la salle
par l'huissier. Neuf des quatorze autres députés élus
par les électeurs de la liste B l'auraient suivi.
Le message de M. Smith auX' membres des forces

années) de la police et de l'administration au, sujet
de leur loyalisme à l'éga:rd de son régime illégal
104. Le 15 novembre 1965, M. Smith a adressé à

tous les employés du gouvernement, les officiers, sous
officiers et soldats de la British South African Police, de
l'armée et de la Royal Rhodesian Air Force et le per
sonnel des services pénitentiaires, un message pour les
mettre en garde contre les efforts du Gouvernement
britannique visant à saper leur loyalisme à l'égard de
son régime. M. Smith affirmait que son gouvernement
était le gouvernement légitime de la Rhodésie du Sud
et il leur enjoignait de ne tenir aucun compte de ce
que pouvaient dire le Gouverneur, ou toute personne
prétendant parler cn son nom, et des personnalités ou
des membres du Gouvernement britannique.
Le point de vue du Gouvernement britannique sur la

situation des fonctionna.ires en Rhodésie d~t Sud

105. Dans sa déclaration du 11 novembre 1965 au
Parlement, M. \i\Tilson a déclaré que tous les sujets
britanniques en Rhodésie du Sud avaient pour devoir
de demeurer fidèles à la Couronne et de continuer à
reconnaître l'autorité et la responsabilité du Gouverne
ment britannique en Rhodésie du Sud.

106. Lors d'une interview à la BBC, le 17 novembre
1965, on a demandé à Nt Wilson ce qu'il comptait
répondre aux Sud-Rhodésiens loyalistes qui s'interro
geaient sur l'attitude qu'ils devaient adopter à la suite
du message de M. Smith réclamant aussi leur loyalisme.
Après avoir rappelé que, selon cerhines rumeurs, le
régime de M. Smith demanderait quo Dn lui prête ser
ment, le Premier Ministre a déclaré que ce serment
n'aurait aucun caractère légal et que quiconque vou
drait le faire prêter commettrait une nouvelle illégalité.
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Il a ajouté que leur conscience comme le serment de
fidélité qu'ils avaient prêté à la Couronne ne pouvaient
qu'interdire aux fonctionnaires tout acte qui aurait
pour effet de soutenir la rébellion. Cette réserve faite,
le Gouvernement britannique estimait que les intéressés
devaient poursuivre leurs activités normales et aider
- en particulier les organes judiciaires - au maintien
de l'ordre mais, si on leur demandait de prêter un ser
ment illégal, il leur faudrait se prononcer en fonction
des circonstances. Il se pourrait qu'en demeurant à leur
poste, les serviteurs loyaux de la Couronne, à condition
qu'on ne leur demande pas de soutenir la rébellion,
soient en mesure de la faire échouer et de hâter le réta
blissement de la légalité en Rhodésie du Sud et le
retour à l'allégeance à la Couronne. Le Premier Mi
nistre a également indiqué que les fonctionnaires qui
perdraient leur situation en raison de leur loyalisme
ne perdraient ni leurs pensions ni leurs droits acquis.

107. La déclaration du Premier Ministre aurait été
diffusée par la BBC à l'intention de la Rhodésie du Sud
vingt-quatre heures après que les 4 000 membres de
l'African Workers Postal Union eurent demandé au
Gouvernement britannique s'ils devaient signer un
engagement de loyauté envers le régime de M. Smith.
La Cour suprême de la Rhodésie du. Sud et la légalité

du 'féginze d'1an Smith
108. Le 13 janvier 1966, la légalité du régime de

M. Smith a été contestée à la Cour suprême de Rhodé
sie du Sud par le Directeur de la revue Central African
E:raminer. Il affirmait que le décret de censure adopté
le 10 novembre 1965 par le Gouvernement sud
rhodésien avait été abrogé par un ordre en conseil du
Gouvernement britannique le 19 novembre 1965 et
n'avait donc plus effet depuis cette date. Le juge était
instamment prié de prendre une décision sur la validité
du décret de censure parce que ce décret portait grave
ment atteinte à la liberté d'expression et que le pério
dique voulait publier dans son numéro de février des
articles qui auraient dû paraître dans le numéro de
Noël, mais avaient été censurés.

109. Le Directeur de l'E:rmniner affirmait en outre
que l'actuel Gouvernement sud-rhodésien, même s'il
exerçait le pouvoir de fait dans le pays, n'en était pas
le gouvernement légal. Ou s'il l'était, il l'était en vertu
de la Constitution de 1961.

110. Le représentant du régime a affirmé que la
"Constitution" de 1965 était en vigueur en Rhodésie
du Sud et que ni les lois du Parlement britannique ni
les ordonnances rendues en vertu de ces lois ne pou
vaient y avoir aucun effet. Il n'entrait pas dans la
compétence de la Cour suprême de mettre en doute la
validité de la "Constitution de 1965" ou celle du gou
vernement actuel qui était constitué et nommé confor
mément à cette Constitution.

111. Le représentant du régime d'ran Smith pré
tendait aussi que de ce fait l'actuel gouvernement était
le Gouvernement lé~al et réel de la Rhodésie du Sud,
comme était légal le maintien du Cabinet.

112. On a appris le 14 janvier 1966 qu'au cours des
débats de la Cour suprême l'Attorney General du
régime illégal avait fait savoir qu'il n'était pas exclu
que les tribunaux soient fermés s'ils devaient être
entraînés dans un conflit politique et constitutionnel
aux côtés du Royaume-Uni.

113. Le 27 janvier 1966, le juge a rendu une fin de
non-recevoir, déclarant paraît-il que l'affaire -la vali
dité du décret de censure du régime de M. Smith
relevait d'une instance pénale. Il aurait ajouté qu'il
n'était pas question que la Cour prenne parti dans un

conflit politique entre le Gouvernement britannique et
le Gouvernement sud-rhodésien.
Les forces armées sud-rhodésiennes

114. Selon des informations du 12 novembre 1965,
l'armée sud-rhodésienne comprendrait 3 400 hommes
d'active et 8400 réservistes de race blanche. Il y aurait
deux bataillons d'action: un d'infanterie légère rhodé
sienne, entièrement formé d'éléments blancs, et un de
fusiliers africains de Rhodésie dont seul l'encadrement
serait blanc. En outre, il y aurait huit bataillons de
gardes nationaux, dont quatre en service actif et les
autres en état de préparation plus ou moins avancée.

115. Selon les mêmes informations, la Royal Rhode
sian Air Force aurait 75 avions et 900 hommes répartis
en un groupe de bombardement (B-57), un groupe de
chasse ("Hunter"), un groupe de reconnaissance
("Provosts" armés), un groupe d'hélicoptères "Alouet
te" et un groupe de transport (DC-38 et "North Star"
canadiens) .

116. D'après ces informations, la Rhodésie du Sud
aurait une force de police de 6 000 hommes - qui por
tait toujours le nom de British South Africa Police
dont 2 000 Blancs. La police aurait une réserve de
28000 hommes, dont 21 000 Blancs.
Manifestations politiques contre le régime illégal de la

Rhodésie du Sud
117. Il a été signalé le 12 novembre 1965 que

300 000 exemplaires d'une déclaration faite par le
régime de M. Smith avaient été distribués la veille à
la population africaine pour l'avertir que la police et
l'armée étaient prêtes à prendre les mesures nécessaires
contre les fauteurs de troubles éventuels.

118. Le 15 novembre 1965, des policiers sud
rhodésiens armés de carabines avaient brisé une grève
organisée à Bulawayo par des travailleurs africains
pour protester contre la proclamation illégale de l'in
dépendance. Le 22 novembre 1965, des milliers d'Afri
cains à Bulawayo et à Gwelo ont organisé une nouvelle
grève de protestation.

119. Le 23 novembre 1965, un Africain aurait été
tué à Bulawayo et un autre aurait reçu une balle dans
la jambe, dans le district urbain africain de Que Que,
lorsque la police a ouvert le feu pour disperser des
manifestants. Le 24 novembre, la police a utilisé des
gaz lacrimogènes pour disperser une manifestation
politique à Bulawayo. Le 22 novembre, elle a à nouveau
ouvert le feu pour la même raison à Salisbury.
Personnes détenues ou assignées à résidence en

Rhodésie du Sud
120. On a appris, le 18 janvier 1966, que le nombre

des personnes assignées à résidence en Rhodésie du
Sud avait considérablement augmenté au cours des
deux derniers mois mais que celui des détenus avait
diminué. Un porte-parole du ré~ime de la Rhodésie du
Sud aurait déclaré le 18 janvier que 350 personnes
environ étaient assignées à résidence et 20 à 30 autres
détenues dans le pays.

121. Le 25 novembre 1965, le "Ministre de la
justice et de l'ordre", M. Lardner-Burke, avait déclaré
à l'Assemblée législative que 276 personnes étaient
assignées à résidence et 47 autres détenues.

122. Aux dernières nouvelles, d'après les décrets à
cet effet parus au Journal officiel, 22 personnes auraient
été assignées à résidence entre le 14 et le 24 décembre
1965: quatre, dont une femme, pour cinq ans, sept
pour trois ans, cinq pour deux ans et six pour un an.
Le porte-parole des autorités sud-rhodésiennes aurait
précisé que le nombre de 350 assignations à résidence
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comprenait un petit nombre de personnes détenues
pour une durée de deux ou trois semaines seulement
en vertu des lois d'urgence.
Population

123. On a appris le 21 janvier 1966 que d'après
le numéro de janvier du Rapport statistique mensuel
(Govermnent Monthly Statistical Report of Southern
Rhodesia) la population de la Rhodésie du Sud s'éle
vait au chiffre record de 4330000 personnes, dont
4080000 Africains, 8100 Asiatiques et 13000 per
sonnes de couleur (métis et autres). Selon les statisti
ques officielles, il y avait 224000 Blancs en décembre
1965 Ce serait la deuxième fois que la population
blanche atteindrait ce chiffre qui était retombé à
221 000 en 1963, au moment de la dissolution de la
Fédération de l'Afrique centrale.

Relations entre l'Afrique dit Sud et la Rhodésie du Sud
124. Le Il novembre 1965, le premier ministre

d'Afrique du Sud, M. Verwœrd, a publié un commu
niqué au sujet de la proclamation unilatérale de l'indé
pendance par le Gouvernement sud-rhodésien. Le
Premier Ministre d'Afrique du Sud déclarait que le
différend qui s'était élevé entre le Royaume-Uni et la
Rhodésie du Sud n'intéressait et ne devait intéresser
que ces deux pays. Il était dans l'intérêt même de la
paix mondiale de ne pas élargir le conflit. Le Gouver
nement sud-africain avait condamné et condamnait
toujours l'initiative qu'avaient prise et prenaient encore
d'autres Etats et organisations d'intervenir dans une
affaire purement intérieure. Il poursuivrait, quant à
lui, sa politique de non-intervention. Etant donné cette
position, qu'il avait maintenue tout au long de la que
relle, avant et après la proclamation de l'indépendance
de la Rhodésie du Sud, le Gouvernement sud-africain
ne porterait aucun jugement sur les arguments avancés
par le Royaume-Uni ou par la Rhodésie du Sud. Mais
il maintiendrait ses relations amicales avec les deux
pays.

125. M. Verwœrcl a ajouté que, à la différence de ce
qui pouvait se passer avec des pays très éloignés d'elle,
la. République sud-africaine considérait de la plus
haute importance de maintenir des relations normales
avec ses voisins de Rhodésie du Sud. L'importance et
le caractère de ces relations étaient en effet tels qu'elles
ne pouvait qu'être maintenues, quel que soit le régime
au pouvoir en Rhodésie du Sud. Il s'ensuivait que
l'Afrique du Sud ne pouvait prendre part à des
mesures de boycottage ou outre.

126. L'Afrique du Sud a continué d'avoir des rela
tions normales avec le régime illégal de la Rhodésie
du SuC!. L'ancien représentant de la Rhodésie du Sud
en Afrique du Sud, M. John Gaunt, aurait déclaré,
le 23 novembre 1965, que sa situation n'avait changé
en rien depuis la "déclaration d'indépendance". Il aurait
dit également qu'il était toujours le "Représentant
diplomatique plénipotentiaire" de la Rhodésie du Sud
auprès de la République sud-africaine.
Relations e'tltre le Portugal et la Rhodésie dit Sud

127. Le 27 juillet 1965, le Gouvernement sud
rhodésien a annoncé la nomination, qui devait prendre
effet le 1er août 1965, d'un "représentant diplomatique"
au Portugal. Le représentant désigné, M. Harry
Reedman, est arrivé à Lisbonne le 15 septembre 1965,
et a rendu une visite officielle au Ministre des affaires
étrangères du Portugal le 20 septembre 1965. En
annonçant cette nouvelle, un porte-parole du Ministère
des affaires étrangères du Portugal a dit que M.
Reedman avait présenté Hune lettre d'introduction" et

que son titre serait Hchef de la Mission de Rhodésie".
Il a ajouté que M. Reedman traiterait directement avec
le Ministère des affaires étrangères du Portugal toutes
les questions intéressart le Portugal et la Rhodésie du
Sud.

128. Le statut de M. Reedman a été contesté par le
Gouvernement britannique, qui assume la direction des
affaires extérieures de la Rhodésie du Sud. Le Gou
vernement britannique aurait souhaité que M. Reedman
soit accrédité auprès de l'Ambassade du Royaume-Uni.

129. Le 1e
l' octobre 1965, le Gouvernement portu

gais a publié un communiqué au sujet de la représen
tation de la Rhodésie du Sud à Lisbonne. Il déclarait
que le Gouvernement britannique avait publié une
version incomplète d'une note que lui avait adressée le
Portugal en réponse à une note datée du 23 septembre
1965, par laquelle le Royaume-Uni demandait au Por
tugal de préciser sa position quant au statut du repré
sentant sud-rhodésien à Lisbonne. Le Gouvernement
portugais ne doutait aucunement que la Rhodésie du
Sud ne fût pas un pays souverain, et il incombait donc
au Gouvernement britannique de s'occuper des rela
tions extérieures de la Rhodésie du Sud quand elles
risquaient, en fin de compte, d'engager le Royaume
Uni lui-même. Mais, d'un autre côté, la frontière
commune entre la Rhodésie et le territoire portugais,
les relations amicales traditionnelles entre les deux
pays et leurs gouvernements et l'existence de nombreux
problèmes communs justifiaient une représentation de
la Rhodésie du Sud à Lisbonne qui tienne compte de la
situation de ce territoire.

130. On n'a signalé aucun changement dans la situa
tion de M. Reedman depuis la proclamation illégale de
l'indépendance.

131. Dans une conférence de presse tenue le 25
novembre 1965, le Ministre des affaires étrangères du
Portugal, M. Alberto Franco Nogueira, a surtout
exposé la position de son gouvernement sur la question
des sanctions (voir le paragraphe 268). Il a affirmé
cependant que le Portugal continuerait à entretenir des
relations normales avec ce qu'il aurait appelé le "gou
vernement local" de la Rhodésie du Sud.
Nfesnres prises par l'Organisation de l'unité africaine

(OUA)

132. La Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine, réunie à
Accra (Ghana) du 21 au 25 octobre 1965, a adopté
deux résolutions sur la Rhodésie du Sud.

133. Dans la première, les chefs d'Etat et de gou
vernement de l'OUA priaient l'Organisation des
Nations Unies de considérer que la proclamation unila
térale de l'indépendance par le Gouvernement de la
minorité européenne de la Rhodésie du Sud constituait
une menace à la paix internationale, de prendre toutes
les mesures conformes à la Charte que la situation
exigeait et d'aider à établir en Rhodésie du Sud un
gouvernement de la majorité. La résolution demandait
également à tous les gouvernements et toutes les orga
nisations internationales, dans le cas de proclamation
unilatérale de l'indépendance, de ne pas reconnaître
un gouvernement de la minorité européenne et d'appli
quer des sanctions.

134. Le Gouvernement britannique était prié de
prendre les dispositions nécessaires, y compris l'usage
de la force armée, pour reprendre en mains l'adminis
tration de la Rhodésie du Sud, de libérer les chefs des
mouvements nationalistes, M. Joshua Nkomo, le révé
rend N. Sithole et tous les autres détenus politiques et
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d'organiser une conférence constitutionnelle à .laquelle
participeraient les représentants de la populatIOn tout
entière de la Rhodésie du Sud, en vue d'élaborer et
adopter une nouvelle constitution qui garantisse le
suffrage universel des adultes, des élections libres et
l'indépendance.

135. Si le Gouvernement britannique ne prenait pas
les mesures énoncées ci-dessus, les Etats membres de
l'OUA sans exception devaient notamment, par tous
les moyens, y compris la force, s'efforcer d'empêcher
la proclamation unilatérale de l'indépendance et donner
immédiatement toute l'aide nécessaire à la population
du Zimbabwe (Rhodésie du Sud) dans le but d'insti
tuer dans le pays le régime du gouvernement par la
majorité.

136. Enfin, le groupe des Etats africains à l'Organi
sation des Nations Unies devait veiller à ce que la
demande faite à l'ONU et au Conseil de sécurité soit
dûment prise en considération.

137. Aux termes de la deuxième résolution, les
chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA ont décidé
de créer un comité de cinq membres (République arabe
unie, Kenya, République-Unie de Tanzanie, Zambie
et Nigéria) chargé de veiller à l'application effective
de la première résolution.

138. Le Conseil des ministres de l'OUA s'est réuni
en session extraordinaire à Addis-Abéba, du 3 au 5
décembre 1965, afin de mettre au point la riposte de
l'Organisation à la proclamation illégale de l'indépen
dance. Il a adopté trois résolutions relatives à la
Rhodésie du Sud. Le Conseil a décidé notamment, par
la première résolution, d'imposer un blocus total à la
Rhodésie, de suspendre toutes relations économiques,
de bloquer les comptes rhodésiens dans les banques
africaines, d'interdire tous transports à destination ou
en provenance de la Rhodésie, y compris le survol
aérien des pays membres, d'interdire toutes communi
cations télégraphiques, téléphoniques et radiotélépho
niques, ou par télex, avec la Rhodésie et de prier
instamment tous les pays d'appliquer un embargo sur
le pétrole e,t le carburant destinés à la Rhodésie.

139. Le..Conseil des ministres a décidé de prier tous
les Etats africains de communiquer à l'OUA des
exemplaires de toutes les lois qu'ils auraient adoptées
en application des décisions du Conseil.

140. Le Conseil des ministres de l'OUA demandait
également, dans une deuxième résolution, que le Comité
des Cinq désigne par cooptation des experts militaires
des Etats Membres pour établir et étudier des plans
d'emploi de la force dans le but de venir en aide au
peuple du Zimbabwe; il priait tous les Etats Membres
d'accorder toute l'aide possible, par l'intermédiaire du
Comité des Cinq, à ce peuple dans sa lutte contre la
domination étrangère; il priait le Comité des Cinq de
demander aux Etats Membres de fournir une contribu
tion militaire pour faire face à une situation d'urgence
éventuelle dans les pays membres voisins de la
Rhodésie du Sud, sans préjuger pour autant le droit de
ces pays de demander directement du secours à un
Etat africain frère; il priait le Comité des Cinq de fixer
la contribution, militaire ou autre, que chaque pays
pouvait fournir afin de faire face à la crise qui se pro
duirait si l'un des pays membres de l'OUA voisin de
la Rhodésie du Sud courait le danger d'être attaqué;
et il demandait instamment à tous les Etats Membres
de faciliter par tous les moyens la tâche confiée au
Comité des Cinq.

141. Par une troisième résolution, le Conseil des
ministres chargeait le groupe des Etats africains à

l'ONU de demander que la résolution 217 (1965)
adoptée par le Conseil de sécurité le 20 novembre 1965
soit mise à exécution.
Mesures prises par d'autres organisations internatio

nales
142. Le secrétariat du GATT a fait savoir le 19

novembre 1965 qu'il avait rompu toutes relations avec
le régime d'Ian Smith et qu'il n'aurait plus aucune
communication avec lui bien que la Rhodésie du Sud
quant à elle reste membre à part entière du GATT.

143. Le 19 novembre 1965, le Conseil d'administra
tion de l'Organisation internationale du Travail (OIT)
a adopté une résolution relative à la Rhodésie du
Sud 5. Dans cette résolution, le Conseil d'administration
invitait le Directeur général de l'OIT à informer le
Secrétaire général des Nations Unies que l'OIT ferait
tout ce qui serait en son pouvoir pour contribuer, dans
sa propre sphère, à toute action décidée par le Conseil
de sécurité, à s'abstenir de tout contact officiel ou
non officiel, direct ou indirect, avec le régime illégal
de la Rhodésie du Sud, et à suivre l'évolution de la
situation et à faire rapport au Conseil d'administration
à sa session suivante.

144. Le 17 novembre 1965, le Gouvernement britan
nique a informé le Directeur général de la FAO
qu'étant donné les circonstances il ne souhaitait pas
maintenir sa demande d'admission de la Rhodésie du
Sud comme membre associé. La FAO n'a pris aucune
mesure à cet égard.

145. Le 29 novembre 1965, le Directeur général de
l'Organisation mondiale de la santé a informé tous les
Etats membres ou membres associés de l'OMS que
toutes les communications officielles entre l'OMS et le
territoire avaient été suspendues depuis le Il novembre
1965.

146. Au cours de sa dernière session, le Comité de
l'assistance technique a soulevé la question de l'applica
tion de la résolution du Conseil de sécurité du 20 no
vembre 1965 à l'assistance fournie à la Rhodésie du
Sud dans le cadre du Prog!"amme élargi d'assistance
technique (PEAT); dans son rapport au Conseil
économique et social, le Comité a pris note avec satis
faction de l'assurance donnée par le Directeur exécutif
que les allocations d'urgence destinées à la Rhodésie
du Sud seraient suspendues et que, depuis l'adoption
de la résolution du Conseil de sécurité, les organisations
participant au PEAT et les agents chargés d'exécuter
les programmes du Fonds spécial avaient été priés de
transférer en Zambie tous les experts envoyés en
Rhodésie du Sud, jusqu'à ce que la situation politique
dans ce pays soit éclaircie.

147. Sur la demande du Gouvernement britannique,
le Directeur général de l'UNESCO a également pris
les dispositions nécessaires afin de suspendre les com
munications officielles avec la Rhodésie du Sud.
La réunion à Lagos des premiers 1ninist1'es du,

Commonwealth

148. Les premiers ministres du Commonwealth se
sont réunis ies 11 et 12 janvier 1966 à Lagos (Nigéria)
afin de discuter de la question de la Rhodésie du Sud.

149. Dans le communiqué final de la conférence,
les premiers ministres sont convenus que l'objectif de
l'évolution en Rhodésie du Sud devait être l'établisse
ment d'une société juste, fondée sur l'égalité des
chances pour tous, à laquelle toutes les sections de la

ü Voir Docltlllents officiels dit Conseil de sécurité, vingtième
année, Supplémellt d'octobre, novembre et décembre 1965, docu
ment 5/6957.
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communauté puissent contribuer dans la pleine mesure
de leurs moyens et dont tous les membres puissent
jouir du bien-être qu'ils sont en droit d'attendre, sans
discrimination ni injustice.

150. A cette fin, plusieurs principes ont été procla
més. Tous les participants ont affirmé qu'il fallait mettre
un terme à la rébellion. Toutes les personnes détenues
pour des raisons purement politiques devaient être
libérées. Les activités politiques devaient s'exercer
dans le cadre de la Constitution, en dehors de toute
tentative de pression, d'où que ce fût. Les lois de carac
tère répressif ou discriminatoire devaient être abrogées.
Les premiers ministres ont pris note de la déclaration
du Gouvernement britannique selon laquelle il serait
indispensable de prévoir une période d'administration
directe, à la fin de laquelle on convoquerait une confé
rence constitutionnelle. Cette conférence, à laquelle
seraient représentées toutes les couches de la population
rhodésienne, aurait pour objet de recommander une
constitution prévoyant l'institution d'un régime de
gouvernement par la majorité dans des conditions qui
puissent être acceptées par l'ensemble de la population
sud-rhodésienne.

151. Les premiers ministres ont passé en revue les
mesures prises par le Commonwealth et d'autres pays
à l'encontre du régime illégal et en ont pris acte. Cer
tains ont constaté avec inquiétude que, malgré cela, le
régime demeurait au pouvoir. Ils ont donc demandé
à tous les pays qui ne l'avaient pas encore fait de se
conformer aux recommandations de la résolution
adoptée par le Conseil de sécurité le 20 novembre
1965, tout en prenant les dispositions nécessaires pour
remédier aux répercussions que de nouvelles mesures
pourraient avoir sur l'économie de la Zambie.

152. Ayant examiné la question du recours à la
force armée en Rhodésie du Sud, les ministres ont
déclaré qu'un tel recours n'était pas exclu s'il se révé
lait indispensable au rétablissement de l'ordre.

153. A cet égard, ies premiers ministres ont pris
note de la déclaration du Premier Ministre du
Royaume-Uni, à savoir que, selon les experts, grâce
aux effets cumulatifs des sanctions économiques et
financières, la fin de la rébellion pourrait bien n'être
qu'une question de semaines et non de mois. Quelques
premiers ministres ont exprimé des doutes à ce sujet,
mais tous ont exprimé l'espoir que les mesures en ques
tion aboutiraient à la chute du régime illégal de la
Rhodésie du Sud dans les délais prévus par le Premier
Ministre du Royaume-Uni.

154. Les premiers ministres ont décidé que les
mesures suivantes, immédiatement applicables, seraient
prises par les pays du Commonwealth:

1) Deux comités permanents, composés de repré
sentants de tous les pays du Commonwealth, seraient
créés et tiendraient des réunions à Londres avec le
secrétaire général du secrétariat du Commonwealth. Le
prerr.ier aurait pour tâche d'évaluer périodiquement
l'efficacité des sanctions et d'examiner les besoins par
ticuliers qui pourraient résulter de temps à autre de
l'engagement pris par le Commonwealth de venir, le
cas échéant, en aide à la Zambie. Le second serait
chargé de la coordination d'un programme spécial de
formation de Rhodésiens de souche africaine, dans les
conditions définies plus bas;

2) Le comité des sanctions recommanderait, s'il le
jugeait utile, l'organisation de nouvelles réunions de~
premiers ministres. En tout état de cause, les premiers
ministres ont décidé de se réunir de nouveau en juillet
1966 si la rébellion n'avait pas pris fin à cette date.

. 3) Le comité des sanctions donnerait aux premiers
ministres son avis quant à la nécessité éventuelle d'une
intervention des Nations Unies.

4) Quelques premiers ministres ont indiqué qu'ils
se réservaient le droit de propose!', le cas échéant, que
l'ONU prenne des mesures de caractère obligatoire,
aux termes des Articles 41 et 42 du Chapitre VII de
la Charte. Les autres chefs de gouvernement ont pris
note de cette déclaration.

155. Les premiers ministres sont convenus qu'il
fallait commencer immédiatement à prévoir une assis
tance en faveur d'un gouvernement rhodésien légale
ment constitué. En conséquence, ils ont approuvé
l'élaboration d'un programme spécial visant à accélérer
la formation de Rhodésiens de souche africaine et ont
donné pour instruction au Secrétaire général du
Commonwealth d'organiser dès que possible une réu
nion de spécialistes de l'enseignement et de l'assistance
technique qui examineraient des projets détaillés
d'assistance par les pays du Commonwealth, y compris
notamment la création prochaine d'un centre de forma
tion administrative en Rhodésie du Sud.
Déclaration de M. Jan Smith sur la reprise des pour

parlers avec le Royaume-Uni
156. M. Smith aurait déclaré le 17 janvier 1966

qu'il était disposé à reprendre les négociations avec le
Gouvernement britannique. A son avis, les parties
intéressées devaient s'y efforcer dans l'intérêt des rela
tions anglo-rhodésiennes, et si les problèmes existants
pouvaient être résolus par la négociation, le moment
était venu de s'y engager. On rapporte également que
M. Smith aurait refusé de faire connaître ses conditions
pour une reprise des nég-ociations, de crainte d'affaiblir
sa position, mais qu'il insisterait pour que la Rhodésie
du Sud demeurât indépendante.
Voyage du, ((Chief Justice" de la Rhodésie du Sud au

Royaume-Uni
157. Le Chief Justice de la Rhodésie du Sud, Sir

Hugh Beadle, s'est rendu au Royaume-Uni du 18 au
24 janvier 1966 pour y avoir des entretiens avec le
Premier Ministre, M. Wilson, et avec le Secrétaire aux
relations avec le Commonwealth. Ce séjour devait
compenser le voyage que le Secrétaire aux relations
avec le Commonwealth aurait dû faire en Rhodésie du
Sud le 14 janvier 1966 pour y rencontrer le Gouver
neur, et qui avait été annulé quand M. Smith y avait
mis des conditions qui équivalaient, pour le Royaume
Uni, à reconnaître le régime illégal. Sir Hugh Beadle,
Chief Justice de la Rhodésie du Sud, est toujours
reconnu comme tel par le Gouvernement britannique,
et son statut n'a pas été contesté par le régime illégal.

158. Bien que son voyage eût, dit-on, un caractère
privé, Sir Hugh devait, selon certains observateurs,
rendre \:ompte au Gouvernement britannique des
événements en Rhodésie du Sud et se faire exposer par
le Premier Ministre du Royaume-Uni les plans de son
gouvernement concernant la question de la Rhodésie
du Sud.

159. D'après certaines informations, le Gouverne
ment britannique souhaitait surtout exami.ner avec le
Chief Justice les événements survenus à la suite de la
Conférence de Lagos sur la Rhodésie du Sud, et les
plans britanniques relatifs à l'évolution de la Rhodésie
du Sud après le rétablissement de la légalité. Le
Gouvernement britannique souhaitait at\Ssi vivement
connaître l'avis de Sir Hug-h Beadle quant à l'effet des
sanctions économiques en Rhodésie du Sud. Le Secré
tariat aux relations avec le Commonwealth aurait
déclaré le 18 janvier 1966 que le voyage de Sir Hugh



Additif au point 23 de l'ordre du jour 115

avait été arrangé d'un commun accord entre le Gou
verneur de la Rhodésie du Sud, Sir Humphrey Gibbs
et le Gouvernement britannique.

160. Le 23 janvier 1966, un porte-paro1.e du Gou
vernement britannique aurait déclaré que Sir Hugh
Beadle ne serait porteur d'aucun message pour M.
Smith. Aucun communiqué officiel n'a été publié au
sujet des discussions qlle Sir Hugh a eues avec le
Gouvernement britanniqt!é. Le Chief Justice est
retourné en Rhodésie de.. Sud le 25 janvier 1966, et
aurait conféré avec M. Smith le 27 janvier 1966 pen
dant 90 minutes. Les porte-parole du régime illégal ont
refusé de confirmer ou d'infirmer ces propos. On pen
sait que Sir Hugh avait rendu compte séparément à
M. Smith et à Sir Humphrey Gibbs, Gouverneur du
territoire, de la position du Gouvernement britannique
touchant la crise de la Rhodésie du Sud.
Déclaration du, Premier Ministre du Royaume-Uni au

Parlement le 2S janvier 1966
161. Le 25 janvier 1966, M. Wilson a fait au Par

lement britannique une déclaration au sujet de la ques
tion de la Rhodésie du Sud.

162. Le Premier Ministre a précisé que l'objectif
primordial de son gouvernement était de mettre fin
le plus rapidement possible à la rébellion en Rhodésie
du Sud sans y causer de dommages durables. A cet
effet, il maintiendrait et au besoin intensifierait les
mesures économiques en vue d'un règlement rapide de
la crise. D'autre part, le Gouvernement britannique
se proposait d'aider le peuple de la Rhodésie du Sud à
prendre un nouveau départ et à établir une société
fondée sur l'équité et exempte de discrimination. Le
retour inconditionnel à la légalité devait, de toute
nécessité, précéder ce nouveau départ.

163. L'avenir de la Rhodésie du Sud ne pouvait
être négocié avec le régime qui prétendait illégalement
gouverner le pays; le Gouverneur était pourtant
autorisé à recevoir de ce régime toute proposition
concernant les moyens permettant de mettre un terme à
la rébellion. Cependant, IrJs discussions sur l'avenir
constitutionnel de la Rhodésie du Sud devait être
menées avec des interlocuteurs valables représentant
la population tout entière. Il était évident que les Sud
Rhodésiens ne pouvaient passer du jour au lendemain
de la rébellion à l'indépendance. L'évolution vers un
régime de gouvernement par la majorité devait être
reprise sans retard ni obstacle, mais elle ne pouvait se
poursuivre qu'au rythme du progrès de la population
africaine.

164. Dans l'hypothèse où la Rhodésie du Sud ren
trerait dans la légalité rapidement et d'une façon
pacifique, la meilleure solution consisterait dans l'im
médiat à charger le Gouverneur de former un gouver
nement provisoire responsable devant lui, composé de
Sud-Rhodésiens appartenant, autant que possible, à
toutes les tendances et à toutes les races, et constituant
un gouvernement de reconstruction réellement repré
sentatif. Pendant cette période, la police et l'armée
seraient placées sous les ordres directs du Gouverneur.
Quant au gouvernement provisoire, sa première mission
serait d'assurer le maintien de l'ordre. C'est-à-dire
qu'il lui faudrait non seulement prendre les précau
tions normales contre les désordres et l'illégalité à
l'intérieur, mais également veiller à empêcher une
nouvelle rébellion et à protéger les droits de l'homme.
De:3 assurances devraient être fournies au Royaume
Uni que ces ~aranties seraient suffisantes et efficaces.

165. Le Gouvernement britannique était disposé à
pourvoir, pour une part, aux besoins économiques de

la Rhodésie du Sud afin de rétablir l'économie du pays
et, en particulier, à participer, de concert avec les autres
pays du Commonwealth, à des projets visant à l'avan
cement, à l'éducation et à la formation des Africains,
de manière que ceux-ci puissent assumer pleinement,
le plus rapidement possible, la part qui leur revient
dans le développement des institutions économ:ques et
politiques de leurs pays.

166. Les personnes assignées à résidence ou déte
nues pour des raisons purement politiques devaient
être libérées, à condition de prendre l'engagement de
mener leurs activités politiques dans le cadre de la
constitution.

167. Il n'était pas possible, dans l'immédiat, de
prévoir la durée de ce régime provisoire, ni la date
à laquelle les institutions parlementaires pourraient
être rétablies. Le gouvernement provisoire resterait en
place jusqu'au moment où la situation serait stabilisée
et où les dommages sociaux et politiques infligés au
pays seraient réparés. Il faudrait consulter le peuple de
la Rhodésie du Sud au sujet des réformes à apporter
à la Constitution de 1961 pour assurer le rétablissement
d'un régime pleinement constitutionnel sur la base des
cinq principes énoncés par le Gouvernement britanni
que. A ces cinq principes, on devait d'ailleurs en
ajouter un sixième, à savoir qu'aucune considération
de race ne devait donner lieu à l'oppression de la majo
rité par la minorité ou de la minorité par la majorité.

168. M. \iVilson a terminé sa déclaration en disant
qu'il incombait maintenant à tous les Sud-Rhodésiens
conscients de leurs responsabilités et réellement sou
cieux de l'avenir de leur pays de mettre fin à la rébel
lion avant qu'il soit trop tard et d'aider le
représentant de la Couronne à maintenir la légalité en
Rhodésie du Sud.
Rel1taniement du régime illégal

169. Le 31 décembre 1965, le reglme d'lan Smith
a annoncé un remaniement ministériel. Lord Graham,
"ministre de l'agriculture", a été nommé aux ministères
"des affaires étrangères et de la défense". Les deux
portefeuilles étaient sans titulaire depuis la nomination
de M. Clifford Dupont comme "chef de l'exécutif par
intérim". M. George Rudland. "ministre des transports,
des routes et de la circulation routière", s'est vu confier
en outre le "ministère de l'agriculture", mais a
abandonné la responsabilité des routes et de la circula
tion routière, que 1\1. Basil Musset, "ministre de l'ad
ministration locale et du logement", a reprise à son
compte.
Prorogation penda.nt trois 'l1tOis de l'état d'urgence

170. L' "Assemblée législative" de la Rhodésie du
Sud s'est réunie le 2 février 1966 pour examiner la
question de la prorogation de l'état d'urgence pour une
nouvelle période de trois mois. En présentant la motion
de prorogation, le "ministre du maintien de l'ordre",
M. Lardner Burke, a rappelé à l'Assemblée que l'état
d'urgence avait été initialement proclamé le 5 novem
bre 1965 dans le seul but du maintien de l'ordre, et
qu'il n'avait rien à voir avec la proclamation unilatérale
de l'indépendance. Le "Gouvernement de la Rhodésie
du Sud" jugeait absolument nécessaire de prolonger
l'état d'urgence actuel d'au moins trois mois encore. Le
ministre a également informé l'Assemblée que selon des
renseignements qui lui étaient parvenus, quelques
individus égarés, dont certains en haut lieu, avaient
exercé des responsabilités politiques ou représenté
le gouvernement à des titres divers, avaient formé
ce que familièrement on appelait un "cabinet fantôme".
Ces individus s'étaient réunis, avaient discuté de sujets
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divers, et tentaient de s'ériger en gouvernement de
façon à pouvoir prendre le pouvoir si Sir Humphrey
Gibbs ou M. vVilson le leur demandaient. Ces person
nes avaient été averties que si elles persévéraient dans
leurs tentatives de renverser le "gouvernement", celui
ci n'hésiterait pas à les traiter comme il avait traité
ceux qui avaient voulu provoquer des effusions de sang
dans le pays.

171. Le 3 février 1966, l' "Assemblée législative" a
décidé par 34 voix contre 13 de proroger l'état d'ur
gence pendant trois mois. Un amendement de l'opposi
tion, tendant à réduire à un mois la période de
prolongation, avait été rejeté, également par 34 voix
contre 13. L'auteur de l'amendement, un député afri
cain memb~'e de l'United Peoples Party, M. C. Hlaban
gana, aurait dit à 1'"Assemhlée législative" que l'état
d'urgence était un écran de fumée derrière lequel le
gouvernement de la minorité blanche de M. Smith
cachait des choses horribles. Il aurait dit également
que sans les mesures d'urgence il y aurait la guerre
civile, ajoutant que l'état d'urgence était une façon non
déguisée d'!ntimider l'opposition.
Requêtes de la Rhodésie du Sud ait Conseil privé

172. On a signalé le 26 janvier 1966 que les auto
rités sud-rhodé:·,iennes avaient demandé, dans des
pétitions présentées au Comité judiciaire du Conseil
privé, que soient déclarés irrecevables les recours for
més contre deux arrêts de la Cour suprême de Rhodé
sie du Sud, qui avait déc1aré nuls les décrets
d'assignation à résidence et de détention pris en 1964
contre le chef nationaliste africain, :VI. Joshua Nkomo,
et 16 autres Africains (voir A/6000/Rev.l, chap. III,
par. 57). M. Desmond \Villiam Lardner-Burke, en sa
qualité de "ministre de la justice et du maintien de
l'ordre", avait interjeté appel auprès du Conseil privé,
tant de œ(k décision que de l'arrêt selon lequel les
décrets d'assignation à résidence de 1L Nkomo et de
107 autres Africains dans les zones de Gonakudzinga
ou de \-Vha \-Vha, étaient nuls.
Procès de 24 Africains

173. Le 7 février 1966, 23 Africains ont comparu
devant la Cour suprême à Salisbury; ils étaient
accusés d'avoir reçu secrètement une formation de
saboteurs et d'agents de renseignements en Union
soviétique et en République populaire de Chine. Un
vingt-quatrième Africain était accusé d'être l'un des
"cerveaux" du programme d'entraînement. L'accusa
tion affirmait que tous opéraient pour le compte du
Peoples Caretaker Council et de la Zimbabwe African
Peoples Union (ZAPU), qui étaient des organisations
interdites.

174. L'accusation affirmait aussi que les 23 prévenus
faisaient partie d'un groupe de 52 Africains sud
rhodésiens qui de mars 1964 à octobre 1965 avaient
été initiés à la guérilla, à l'emploi des explosifs et des
armes, à la science politique, à la lecture de cartes et
aux radiocommunications. Les 24 prévenus ont plaidé
non coupables.

Evol'lttiot~ de la situation dans le domaine économique

Généralités
175. On se souvient que le 20 novembre 1965 le

Conseil de sécurité a adopté la résolution 217 (1965)
dans laquelle il priait notamment le Gouvernement du
Royaume-Uni de prendre toutes autres mesures appro
priées qui se révéleraient efficaces pour anéantir l'auto
rité des usurpateurs et pour mettre fin immédiatement
au régime minoritaire en Rhodésie du Sud. Dans cette
même résolution, le Conseil priait également tous les

Etats de s'efforcer, entre autres mesures, de rompre
toutes les relations économiques avec la Rhodésie du
Sud, notamment en Ï!nposant un embargo sur le pé
trole et les produits pétroliers. Les réponses envoyées
par les Etats Membres au sujet de cette résolution ont
été distribuées comme documents officiels des Nations
Unies (voir les paragraphes 12 à 16). On trouvera
ci-après des renseignements complémentaires sur les
principales sanctions prises en matière économique et
financière, y compris l'embargo sur le pétrole et les
produits pétroliers.
Les sanctions économiques et financières prises par le

Gouvernement du Royaume-Uni
176. Dans la déclaration qu'il a faite au Parlement

le 11 novembre 1965, au sujet de la prétendue procla
mation de l'indépendance par l'ancien Gouvernement
sud-rhodésien (voir les paragraphes 57 à 60), le Pre
mier Ministre du Royaume-Uni a également annoncé
que des sanctions économiques et financières seraient
prises à l'encontre de la Rhodésie du Sud.

177. Les sanctions économiques comprenaient l'in
terdiction totale de tous nouveaux achats de tabac en
Rhodésie du Sud. On envisageait également de sus
pendre l'application de l'Accord du Commonwealth sur
le sucre vis-à-vis de la Rhodésie du Sud et d'interdire
tous nouveaux achats de sucre dans ce pays. En outre,
l~ Rhodésie du Sud était exclue de la zone préféren
helle du Commonwealth, et ses produits ne bénéfi
ciaient plus du traitement préférentiel au Royaume-Uni.
Les accords d'Ottawa de 1932 sur les préférences à
l',intérieur du Commonwealth, qui régissaient les rela
hons commerciales entre le Royaume-Uni et la Rhodé
sie du Sud, étaient suspendus et les exportations
d'armements, y compris les pièces de rechange, étaient
arrêtées.

178. Les sanctions financières comprenaient la
cessation par le Royaume-Uni de toutes formes d'assis
tance, l'exclusion de la Rhodésie du Sud de la zone
sterling et l'interdiction des exportations de capitaux
britanniques en Rhodésie du Sud. Celle-ci n'avait plus
accès au marché des capitaux de Londres et ses opéra
tions de change étaient soumises à une réglementation
spéciale. Le Service de garantie des exportations a
également cessé de garantir le paiement des exporta
tions vers la Rhodésie du Sud.

179. Après que le Parlement britannique eut adopté,
le 16 novembre 1965, la loi de 1965 sur la Rhodésie du
Sud (Southern Rhodesia Act) [voir par. 61 ci-dessus],
le Gouvernement britannique a promulgué des ordres
en conseil suspendant l'application de l'Accord du
Commonwealth sur le sucre à la Rhodésie du Sud et
excluant la Rhodésie du Sud de la zone des préfé
rences du Commonwealth. Quant aux autres mesures
économiques et financières prises à l'encontre de la
Rhodésie du Sud, il n'a pas été nécessaire de recourir
à la procédure des ordres en conseil puisqu'en vertu
de la législation antérieure, le gouvernement disposait
en la matière des pouvoirs suffisants.

180. Le 1er décembre 1965, le premier ministre,
M. \-Vilson, a annoncé au Parlement les nouvelles
mesures économiques prévues par le gouvernement.

181. Il a déclaré qu'outre le tabac et le sucre, qui
constituent 70 p. 100 des exportations de la Rhodésie
du Sud vers le Royaume-Uni, le nouvel embargo por
terait sur les produits suivants: amiante, cuivre et pro
duits à base de cuivre, produits sidérurgiques, minerais
et concentrés d'antimoine, chrome, lithium et tantale,
maïs, viande et aliments carnés et diverses autres
denrées alimentaires, soit 95 p. 100 des exportations
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sud-rhodésiennes vers le Royaume-Uni 6. Le Premier
Ministre a encore déclaré que le Royaume-Uni exami
nait le cas de certains articles qui étaient encore
exportés en Rhodésie du Sud et qui pourraient pré
senter un certain intérêt eu égard à l'objectif recherché,
à savoir le rétablissement rapide de la constitutionnalité
en Rhodésie du Sud; il a également signalé qu'il était
en rapport à ce sujet avec d'autres pays.

182. M. Wilson a également déclaré que, du fait des
sanctions économiques prises par le Royaume-Uni, le
Gouvernement britannique était en étroites relations
avec d'autres pays gros clients de la Rhodésie du Sud.
Ces consultations avaient pour objet de priver autant
que possible la Rhodésie du Sud des débouchés com
merciaux dont le régime illégal tire ses principales
ressources.

183. II a également annoncé de nouvelles mesures
financières contre la Rhodésie du Sud. D'une façon
générale, ces mesures mettaient pratiquement fin à tous
les paiements effectués par des personnes résidant au
Royaume-Uni au profit de personnes résidant en
Rhodésie du Sud, sauf les paiements dus en règlement
des quelques rares exportations encore autorisées et
les paiements de pensions et retraites. M. vVilson a
précisé que les contrats n'étaient pas annulés mais
qu'ils ne pouvaient pas être exécutés dans les circons
tances actuelles. Les sommes dues à des personnes
résidant en Rhodésie du Sud étaient provisoirement
immobilisées et seraient libérées dès qu'un gouverne
ment constitutionnel aurait été rétabli en Rhodésie du
Sud.

184. Les ordres en conseil pris le 11 novembre en
application de la loi de 1947 sur le contrôle des changes
(Exchange Control Act) et les directives données en
vertu de la loi de 1964 sur la prorogation et l'abroga
tion de l'état d'urgence [Emergency Laws (Re
enact'ments and Repeals) Act] ont eu pour effet
d'exclure la Rhodésie du Sud des territoires associés
(zone sterling) et de priver les personnes résidant en
Rhodesie du Sud de certaines exemptions et autorisa
tions de caractère général applicables aux résidents de
tous les autres pays non associés, notamment en ce qui
concerne les comptes dont elles sont titulaires et les
valeurs déposées à leur nom. Le détail de ces mesures
a été communiqué par la Banque d'Angleterre aux
différentes banques centrales.

185. Certaines transactions courantes entre per
sonnes résidant au Royaume-Uni et personnes résidant
en Rhodésie du Sud (relatives par exemple à des
salaires, traitements, pensions, intérêts et dividendes)
restaient autorisées, mais les comptes sud-rhodésiens
ouverts à Londres seraient soumis à un contrôle parti
culier. Les exportations de capitaux britanniques vers
la Rhodésie du Sud, soit comme investissements
directs, soit comme ;lchats de valeurs sud-rhodésiennes
effectués au moyen de fonds spécialement destinés aux
investissements, étaient interdites.

186. Le produit de la vente, par des personnes rési
dant en Rhodésie du Sud, de valeurs libellées en ster
ling et détenues par elles sur la place de Londres,
pouvait être crédité seulement à un compte spécial de
valeurs mobilières sud-rhodésiennes libellé en sterling,
et utilisé pour des réinvestissements autorisés, ou cédé
aux mêmes fins à des tiers résidant également en
Rhodésie du Sud. Les valeurs inscrites à un tel compte
ne pouvaient être échangées contre des devises sur une
place étrangère.----

6 En 1964, la Rhodésie du Sud a exporté au total pour
119465 000 livres, dont 30 509022 livres vers le Royaume-Uni.

187. De nouvelles mesures de contrôle des changes
destinées à renforcer les restrictions déjà en vig-ueur
ont été annoncées le 1er décembre 1965; elles ont mis
pratiquement fin à tous les paiements courants effec
tués par des personnes résidant au Royaume-Uni au
profit de personnes résidant en Rhodésie du Sud, sauf
les paiements effectués au titre des échanges commer··
ciaux autorisés.

188. Les comptes spéciaux libellés en sterling pou
vaient être débités ou crédités à l'occasion des échanges
directs de marchandises et de paiement des frais de
transport et d'assurance y afférents, entre la Rhodésie
du Sud et les pays de la zone sterling, dans la mesure
où ces échanges étaient autorisés par les gouvernements
des territoires intéressés. Les personnes résidant au
Royaume-Uni n'étaient pas autorisées à faire du négoce
entre la Rhodésie du Sud et d'autres pays.

189. D'une manière générale, le paiement de frais
de déplacement, de salaires et de traitements, et les
versements contractuels effectués par exemple à titre
de pensions et retraites, intérêts et dividendes par des
personnes résidant au Royaume-Uni au profit de per
sonnes résidant en Rhodésie du Sud étaient interdits
tant qu'un gouvernement constitutionnel n'aurait pas
été rétabli en Rhodésie du Sud. Les sommes dues à
des personnes résidant en Rhodésie du Sud au titre
des pensions et retraites, ou des intérêts de valeurs
émises par le Gouvernement britannique, étaient immo
bilisées provisoirement et seraient libérées dès le
rétablissement de relations normales. Les sociétés et
autres sujets de droit britannique étaient priés d'adop
ter la même attitude. Il n'était absolument pas question
d'annuler unilatéralement les obligations, mais elles ne
pouvaient pas être honorées dans les circonstances
actuelles.

190. En règle générale, les sociétés britanniques
n'avaient plus le droit de transférer des fonds à leurs
filiales ou succursales en Rhodésie du Sud. Aucun
service bancaire ne pouvait être fourni, directement ou
indirectement, par un établissement britannique à des
sociétés ou des particuliers en Rhodésie du Sud. Il était
interdit de se rendre en Rhodésie du Sud, sauf pour
déplacement officiel ou voyage d'affaires dûment auto
risé. Les dons en espèces par des personnes résidant au
Royaume-Uni à des particuliers résidant en Rhodésie
du Sud étaient encore autorisés, à concurrence d'un
montant total de 50 livres, jusqu'à nouvel ordre.

191. Le 14 décembre 1965, le Gouvernement bri
tannique a modifié une décision antérieure, prise ie
1er décembre de la même année, et autorisé la reprise
du versement par le Royaume-Uni des pensions et
retraites aux pensionnés et retraités de l'armée et de la
fonction publique résidant en Rhodésie du Sud.

192. Le 17 décembre 1965, le Gouvernement du
Royaume-Uni a imposé de nouvelles sanctions financiè
res à la Rhodésie du Sud, exig-eant que tous les achats
de biens et services effectués au Royaume-Uni soient
payés en devises fortes autres que le sterling et le rand
sud-africain. Jusque-là, en vertu de la réglementation
du 1er décembre 1965, les sommes inscrites aux comptes
spéciaux libellés en sterling pouvaient être utilisées
en paiement de quelques exportations du Royaume-Uni
et d'autres pays de la zone sterling vers la Rhodésie du
Sud. Désormais, les soldes créditeurs libellés en ster
ling ne pouvaient être affectés qu'au paiement des
pensions et retraites et autres versements de ce genre.
Le Gouvernement britannique aurait prié d'autres
pays de la livre sterling de s'en tenir à ce genre de
paiements.
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193. Par l'Ordre en Conseil du 3 décembre 1965
relatif à la Banque de réserve de la Rhodésie, le Gou
verneur et les autres administrateurs de la Banque de
réserve de la Rhodésie ont été suspendus de leurs
fonctions et privés de tout pouvoir de décision en ce
qui concerne les opérations de la Banque, et un nou
veau conseil d'administration a été désigné.

194. D'après une déclaration publiée le 3 décembre
1965 par le Secrétariat aux relations avec le Common
wealth, les gouvernements et les banques centrales des
autres pays avaient été informés de cet Ordre en Con
seil et de ses effets. Le nouveau Gouverneur de la
Banque de réserve, sir Sidney Caine, avait adressé des
instructions appropriées aux établissements où la Ban
que de réserve avait un compte pour leur faire savoir
en vertu de quels pouvoirs ils devaient gérer ces
comptes. L'Ordre en Conseil avait pour principal objec
tif d'assurer la sauvegarde des actifs de la Banque de
réserve de Rhodésie détenus à l'étranger dans l'intérêt
du peuple de la Rhodésie du Sud, et d'aider à atteindre
le but recherché par le Gouvernement britannique, à
savoir restaurer un ~ouvernement constitutionnel en
Rhodésie du Sud.

195. Le 9 décembre, on a appris que le nouveau
Conseil d'administration avait pu faire reconnaître dans
le monùe entier ses droits sur les actifs de la Banque
de réserve de Rhodésie du Sud après être entré en
relation avec les banques centrales. Le nouveau gouver
neur de la Banque aurait déclaré le même jour
qu'aucune banque centrale ni aucun gouvernement
n'avait récusé l'autorité du nouveau Conseil d'admi
nistration.

196. En vertu de l'Ordre en Conseil de 1965 sur les
actifs bancaires de la Rhodésie du Sud [Southern
Rhodesia (Bank Assets) Order], entré en vigueur le
7 dêcembre de cette année, le Trésor était autorisé à
exiger de toutes les banques qu'elles lui fournissent des
renseignements sur tous les actifs détenus depuis le Il
novembre par l'un quelconque de leurs établissements
au Royaume-Uni pour le compte de toutes leurs
agences en Rhodésie du Sud.

197. Les avoirs de la Banque de réserve de
Rhodésie du Sud au moment de la proclamation illégale
de l'indépendance étaient estimés à 23,5 millions de
livres, 10 millions seraient déposés à Londres comme
solde créditeur en sterling. Ce montant semble bien
avoir été bloqué 2,U Royaume-Uni. De plus, sur le
montant de l'actif correspondant aux réserves, au moins
3,5 millions de livres étaient déposés en Rhodésie du
Sud au moment où le Royaume-Uni a gelé les actifs
de la Banque. Le gouverneur de la Banque alors en
fonction aurait déclaré le 17 novembre qu'une fraction
des réserves, au moins égales à 12 millions de livres,
était déposée dans un certain nombre de pays autres
que le Royaume-Uni.

198. M. Tan Smith aurait déclaré le 11 décembre
1965 que, bien que le Royaume-Uni ait saisi les réser
ves sud-rhodésiennes de devises déposées à Londres,
soit l'équivalent de 9 millions de livres, il y avait peu
de chances qu'il puisse mettre la main sur les 13 mil
lions restants.
Embargo sur le pétrole imposé par le Gouvernement

britannique .
199. Le 17 décembre 1965, le Gouvernement bri

tannique a imposé un embargo total sur le pétrole à
destination de la Rhodésie du Sud. Par l'Ordre en
Conseil de 1965 relatif au pétrole pour la Rhodésie du
Sud [Southern Rhodesia (Petrolettm) Order] , entré
en vigueur le 17 décembre, le Royaume-Uni; agissant

en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par la loi
de 1965 sur la Rhodésie du Sud (Southern Rhodesia
Act) a interdit l'importation de pétrole et de produits
pétroliers dans ce territoire. Il a aussi interdit aux
ressortissants du Royaume-Uni de fournir ou de trans
porter des produits pétroliers destinés à la Rhodésie
du Sud.

200. Le 20 décembre 1965, le Premier Ministre du
Royaume-Uni, M. vVilson, a fait une déclaration au
Parlement au sujet des mesures d'embargo sur le
pétrole prises contre la Rhodésie du Sud. Il a déclaré
notamment que cet embargo visait à faire revenir la
Rhodésie du Sud à la légalité. Il a reconnu que cette
mesure causerait de graves inconvénients et des priva
tions considérables mais qu'elle était indispensable
pour aboutir à une solution rapide de la crise rhodé
sienne et éviter les dangers d'une intervention
extérieure.
N mwelles sanctions économiques et financières imposées

par le Gouvernement britannique
201. Depuis le 20 janvier 1966, le Gouvernement

britannique peut, en vertu des pouvoirs que lui confère
l'Ordre en Conseil de 1966 relatif à l'interdiction
d'exportations et d'importations à destination ou en
provenance de Rhodésie du Sud [Southern Rhodesia
(Prohibited Exports and Imports) Order], imposer
l'embargo sur tout produit faisant l'objet d'échanges
commerciaux avec la Rhodésie du Sud. La liste des
produits dont l'exportation ou l'importation sont
interdites figurait dans l'Ordre. Le Secrétariat d'Etat
aux relations avec le Commonwealth a confirmé que
celui-ci était en vigueur à la fois dans le cadre de la
législation britannique et dans celui de la législation
sud-rhodésienne et qu'il s'appliquait aux exportateurs
britanniques. La clause de pénalité stipule que toute
personne qui commet une infraction à l'Ordre est pas
sible, sur condamnation sommaire, d'une peine de
prison de six mois au maximum ou d'une amende de
500 livres sterling au maximum, ou des deux, le maxi
mum des peines susmentionnées concernant les
condamnations prononcées sur la base d'un acte d'accu
sation. Si c'est une personne morale qui commet l'in
fraction et s'il est établi que celle-ci a été commise avec
le consentement ou la complicité d'un directeur, d'un
administrateur, d'un secrétaire ou de tout autre fonc
tionnaire de cette catégorie ou qu'elle petit être
attribuée à une négligence de leur part, la personne ou
les personnes en question encourent la même peine.

202. Nul ne peut, sans l'autorisation du gouverne
ment, conclure ou exécuter un contrat concernant
l'exportation de la Rhodésie du Sud ou l'importation
dans ce pays des marchandises spécifiées dans l'Ordre,
ni conclure ou exécuter un contrat concernant l'achat
desdites marchandises, s'il se propose, ou s'il a des
raisons de penser qu'une autre personne se propose de
les exporter de la Rhodésie du Sud ou de les y impor
ter. L'Ordre frappe aussi de nullité tout contrat
concernant l'exportation de Rhodésie du Sud ou l'im
portation dans ce pays de marchandises qui y sont
spécifiées, que ce contrat ait été conclu avant ou après
l'entrée en vigueur de l'Ordre (20 janvier 1966), ainsi
que tout transfert de propriété ou d'intérêts dans des
marchandises en application d'un contrat de ce genre.

203. Le Gouvernement britannique aurait exprimé
l'espoir que les gouvernements étrangers reconnaî
traient qu'il est habilité [en vertu du Smtthern
Rhodesia (Prohibited Exports and Imports) Order
de 1966], à imposer ledit embargo, comme ils l'ont fait
d'ailleurs dans le cas de l'embargo sur le pétrole.



Additif au point 23 de l'ordre du joor 119

204. Par un Ordre en Conseil du 20 janvier 1966,
le Gouvernement britannique a décrété illégale la vente
de chrome sud-rhodésien. Tout acheteur de ce produit
était dorénavant coupable de participation à un acte
illégal. Cette mesure aurait été prise en raison des
difficultés que l'on aurait éprouvées à empêcher les
importateurs des Etats-Unis, qui se rendent acquéreurs
de la plupart du minerai de chrome exporté par la
Rhodésie du Sud pour une valeur de 2 millions de
livres sterling, d'acheter ce métal.

205. Le 28 janvier 1966, le Département d'Etat des
Etats-Unis d'Amérique a invité les importateurs améri
cains à cesser leurs achats de chromite en Rhodésie du
Sud. En rendant pubJique cette demande, le Départe
ment d'Etat a souligné qu'elle était fondée sur la
reconnaissance du pouvoir légal qu'a le Gouvernement
britannique d'interdire l'exportation de chromite de
Rhodésie du Sud.

206. Le 30 janvier 1966, le Gouvernement britan
nique a interdit toutes les exportations vers la
Rhodésie du Sud, à l'exception des produits destinés à
satisfaire des besoins humanitaires essentiels, ou néces
saires aux Joint Central African Organization, et des
marchandises à quai déjà payées. L'interdiction qui
frappe l'importation au Royaume-Uni de marchandises
sud-rhodésiennes a été aussi élargie: alors qu'elle
frappait, depuis le 1er décembre 1965, 95 p. 100 des
importations en provenance de Rhodésie du Sud, elle
est désormais totale.

207. En 1964, la Rhodésie du Sud a importé au
Royaume-Uni des marchandises d'une valeur de
33379446 livres sterling (soit 30,43 p. 100 de ses
importations totales) et y a exporté des marchandises
d'une valeur de 31164 268 livres sterling (soit 21,56
p. 100 de ses exportations totales), les exportations
de tabac et de sucre représentant à elles seules 22
millions de livres sterling.

208. Le 30 janvier 1966, le Gouvernement britan
nique a publié une mise en garde à l'adresse des
habitants de la Rhodésie du Sud et de certains gouver
nements, déclarant qu'il ne couvrait plus de sa garantie
les prêts consentis au régime de M. Smith depuis le
11 novembre 1965, date de la proclamation illégale de
l'indépendance. Dans un communiqué, la Trésorerie
britannique a déclaré que quiconque prêterait de l'ar
gent ou, de toute autre manière, accorderait des crédits
au régime de M. Smith le ferait à ses risques et périls.
Lorsqu'un gouvernement légal serait restauré en
Rhodésie du Sud, il ne serait pas tenu d'assumer la
responsabilité des obligations contractées par le régime
illégal et de les honorer.

209. Cette mise en garde semblait viser spécialement
les investisseurs qui pourraient être tentés d'acheter
des "bons de l'indépendance" de la Rhodésie du Sud
émis le 1er février 1966 par le régime de M. Smith.
On a indiqué aussi qu'elle s'adressait à l'Afrique du
Sud et à certains autres pays où le régime illégal pour
rait essayer de mobiliser des fonds.

210. Le 7 février 1966, le Gouvernement britannique
a promulgué une ordonnance par laquelle il a interdit
l'exportation de tabac de Rhodésie du Sud et la vente
dans ce pays de tabac pour l'exportation. En vertu de
cette ordonnance, les négociants ou spéculateurs com
mettent dorénavant une infraction aux lois du
Royaume-Uni et de la Rhodésie du Sud en achetant du
tabac de Rhodésie du Sud et en le stockant en attendant
le rétablissement de la légalité.

211. Dans un communiqué officiel publié le 7 février
1966, le Secrétariat d'Etat aux relations avec le

Commonwealth a précisé qu'en vertu de cette ordon
nance il est illégal, pour des spéculateurs ou d'autres
négociants, d'acheter du tabac et de le stocker en
Rhodésie du Sud ou ailleurs dans l'espoir de le revendre
avec un bénéfice après le rétablissement de la légalité.
Les personnes qui achèteraient du tabac en contraven
tion de ladite ordonnance perdraient leurs droits sur
ce tabac et ne pourraient pas non plus recouvrer les
sommes investies. Le communiqué ajoutait que toutes
les transactions effectuées en Rhodésie du Sud et
relatives à l'exportation immédiate ou future de tabac
étaient dorénavant nulles.

212. L'ordonnance stipulait qu'après le rétablisse
ment de la légalité les stocks de tabac qui auraient fait
l'objet de transactions illégales devraient être remis
aux enchères avant de pouvoir être exportés. Seul le
tabac vendu légalement serait exporté, dans le cadre
d'un système de permis d'exportation; de même, seul
le tabac vendu légalement pourrait être importé au
Royaume-Uni.

213. On a indiqué que l'ordonnance devait manifes
tement servir de mise en garde à l'adresse des négo
ciants de pays tiers qui pourraient envisager de se
rendre acquéreurs de la récolte de cette année.
~Mesures de rétorsion prises par la Rhodésie du Sud

214. Le 16 novembre 1965, le gouverneur de la
Reserve Bank of Rhodesia (reconnue par le régime
illégal) a annoncé que la Banque achèterait toute la
production d'or du pays qui était vendue auparavant au
Royaume-Uni. En 1964, les exportations d'or se sont
élevées à plus de 7 millions de livres sterling. On a
annoncé que la Banque de réserve n'avait encore
procédé à aucune vente d'or, qu'elle utilise pour sou
tenir la livre rhodésienne.

215. Le 30 novembre 1965, la Rhodésie du Sud a
supprimé les préférences douanières du Common
wealth sur les importations en Rhodésie du Sud de
marchandises du Royaume-Uni. Le communiqué annon
çant cette mesure précisait qu'elle permettrait à la
Rhodésie du Sud de conclure des accords commerciaux
avec des pays avec lesquels elle n'avait encore aucun
arrangement spécial en raison de sa participation au
système des préférences du Commonwealth.

216. Le 2 décembre 1965, la Rhodésie du Sud a
annoncé à son tour des sanctions financières contre le
Royaume-Uni: les comptes britanniques en Rhodésie
du Sud étaient bloqués; les intérêts, rentes, dividendes,
bénéfices et autres revenus payés, et les capitaux rem
boursés à des personnes résidant au Royaume-Uni
étaient versés à des comptes bloqués jusqu'au rétablis
sement de relations financières normales; les verse
ments au titre de l'entretien de parents au Royaume-Uni
étaient réduits, la réduction étant plus ou moins im
portante selon la situation de chacun; une autorisation
du contrôle des changes était requise pour toute opéra
tion de débit ou de crédit intéressant des comptes en
banque de personnes résidant au Royaume-Uni; les
ressortissants du Royaume-Uni travaillant en Rhodésie
du Sud en vertu de contrats de trois ans au plus ne
pouvaient plus transférer automatiquement leurs
revenus à l'étranger; enfin, les dons en espèces à des
personnes résidant au Royaume-Uni étaient limités à
50 livres s~erling.

217. Le 4 décembre 1965, M. Smith a déclaré que,
puisque le Royaume-Uni avait saisi les réserves de la
Rhodésie du Sud à Londres, la Rhodésie du Sud ne
pouvait plus s'acquitter de ses obligations au titre de
la dette publique à Londres, ni de ses obligations envers
la Banque internationale pour la reconstruction et le
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développement (BIRD). Le 8 décembre 1965, il a
soutenu que, du moment que le Gouvernement britan
nique avait saisi ces réserves, il devait aussi payer les
dettes extérieures de la Rhodésie du Sun.

218. Le même jour, la Trésorerie britannique a
déclaré que le Gouvernement hritannique n'était pas
responsable des dettes du Gouvernement sud-rhodésien.

219. Le 8 décemhre 1965, M. Smith a annoncé il
la radio que les importations en provenance du Royau
me-Uni, qui s'élevaient jusrlu'alors il environ 35 millions
de livres sterling par an, seraient réduites il presque
rien et que ce rajustement aurait inévitahlement un
caractère durable. Il a déclaré en outre que la Rhodésie
du Sud mettait au point des accords de paiements pour
ne plus passer par l'entremise du Royauoe- Uni. Il a
rappelé que les intérêts, rentes, dividendes et hénéfices
payés et les capitaux remhoursés par la Rhodésie du
Sud à des ressortissants du Roymtme-Uni avaient fait
l'objet d'une mesure de hlocage, entraînant une perte
cIe recettes invisibles de 20 millions de livres sterling.

220. Dans un communiqué rlu 8 décemhre 1965, la
Trésorerie sud-rhodésienne :l. rlécbré, au sujet des
mesures de rontrôle des changes, que toutes les sommes
payées à la Rhodésie du Sud, il quelque titre que ce
soit, par des résidents de la zone sterling, à l'exclusion
de l'Afrique du Sud et du Royaume-Uni, ne pourraient
plus être versées en livres sterling, mais en dollars des
Etats-Unis, en dollars canadiens ou dans la monnaie
d'un pays de l'Europe occidentale. Les exportations
sud-rhodésiennes à destination ou :'vfalawi et de la
Zambie devraient être payées en totalité dans une
monmde agréée a.vant l'expédition rIes marchandises.
Les exportations à (ie;:;tination rie pays autres que le
.Malawi et la Zambie ne ~eraient pas autori,;ées il
quitter le pays tant qu'il n'a.urait pas été étahli à la
satisfaction des services douaniers de la Rhorlésie du
Sud, par certificat de nég-ociant autorisé, qu'elles
avaient été payées rlan:; une monnaie ;"tg-réée ou rlu'elles
le seraient avant :;ix mois. en fonctionnaire de la
Trésorerie sud-rhodésienne aurait précisé les nouvf'1les
dispositions en faisant ohserver que si les paiements
étaient effectués en :-iterling, ils ne :->en'iraient qu'à
gonfler les comptes de la Rhodésie du :";ud bloqués par
le Gouvernement du Royaume- Uni.

221. Le 28 ianvier 1966. le "-:"'Iinistère de l'infor
mation" de la Rhodésie du Sud a annoncé (lue ln. livre
sud-rhodésienne serait ,lorénavant cotée en or et non
plus en livres sterling. La parité de la livre sud-rhodé
sienne avec l'or et avec rl'autres monnaies était inchan
gée. Le ":'vIinistèrc" aurait !léc1aré en mItre que le
~Iécrochage d'avec le sterling -"ignifiait que la livre
sud-rhodésienne n'a\'ait plus iL .~uivre tous les mouve
ments du taux de change r1u :-teriing.

.UJ.\'/lres économiques <'t ,tilltLncières internes l'rises en
!<.!Iu(üsit' ,III SlId de/'uis ra rroC!alllatÎOll illâqale de
"ilid /.: /,t' lldanct'

222. L'économie (le la Rhodésie du Sud Cl été
affectée par plusieurs mesures de réorganisation interne
depuis la proclamation illégale de l'indépendance. Des
fonctionnaires du régime illégal -"ud-rhodésien ont
confirmé, dans de:; (lédarations, que cette réorganisation
avait été rendue néces:saire par les -;allctions interna
tionales prises contre la Rhodésie du Sud.

223. Le Il novembre, le régime illégal a annoncé des
mesures de contrôle plus sévères des importations et
des exportations. La Rhodésie du Sud avait iL faire
face à plusieurs problèmes immédiatement, et devait

notamment se procurer des produits de première
nécessité (hlé, produits médicaux et vétérinaires,
pétrole, huile et lubrifiants, etc.) en quantité 5 suffisantes,
ohtenir des recettes en devises suffisantes pour payer
ses fournisseurs et maintenir l'activité économirlue du
pays. Le contrôle des exportations visait à assurer la
protection des stocks de produits de première nécessité
existant déjà dans le pays. Des mesures avaient été
prises pour introduire le rationnement en cas cIe be:;oin,
les allocations de devises pour voyages il l'étranger
allaient être ramenées de ,100 à 100 livres par an, la
vente de mandats postaux pour l'étranger suspenclue,
et l'achat par les personnes résidant en Rhodésie du
Sud de titres étrangers appartenant à des non-résidents
interdit. Le versement de pensions à des pensionnés
résidant à l'étranger et d'autres transferts ordinaires
à l'étranger (y compris les bénéfices, les rentes et le
rapatriement de capitaux) restaient autorisés.

224. Le 16 novemhre, des augmentations des droits
de domne et des impôts inrlirects sur les cigarettes, le
tabac, la bière, les vins et spiritueux ont été annoncées
il Salishury. Le 6 décembre, le "Ministre des finances"
du régime illégal, l\f. \Vrathall, aurait laissé prévoir de
nouvelles augmentations d'impôts: les programmes de
dépenses faisaient l'ohjet d'un nouvel examen en vue
de créer des emplois pour amortir l'effet des sancti0ns
britanniques.

225. Le 18 novrmbre, on a annoncé que M. Smith
avait créé une organisation groupant des fonctionnaires
et des représentants du commerce, de l'agriculture et (le
l'industrie minière qui aurait pour but de lutter contre
les sanctions imposées à la Rho(lésie du SurI et d'aider
le gOllvernemfnt il diriger l'économie. Cftte organi·mtion
comporterait trois commissions: commerce et industrie,
agriculture, mines.

226. Le 24 novemhre 1905, le Gouverneur de la
Reserve Bank de Rhodésie du Sud treconnlle par 1e
gouvernement illégal) a annoncé (le vastes mesures
visant il. resserrer le crédit et, s:111ultanément, il procurer
rIes fonds sllpplémentairfs aux hanques. Ces mesure~
r1evaient avoir pour résultat cIe dégager i1l111lé(liatement
des lirlUidités s'élevant à 2,70 millions de livre:> stfrling.
Elles avaient été prises parce (IUf les banques sud
rhodésiennes ne disposaient plus de leurs lessources
hahituelles.

227. Les hanques étaient invitées il se conformer à
une instruction en six points, \'isant il restrdndre au
maximum les crédits accordés aux particuliers. En
aucun cas, elles ne devaient accorder de crédits il la
consommation. Les crédits aux entreprises de distri
bution devaient également être réduits, mais les petit;,,>
commerçants devaient hénéficier d'un traitement de
faveur, pour prévfnir des faillites. La Reserve Bank
demandait que le niveau actuel (les crédits soit maintenu
pour l'agriculture et que J'cm continue à accorder une
aide il. ceux des planteurs de tabac qui avaient déjà
dépensé des sommes consirlérables pour la récolte de
1966. Toutefois, les planteurs devaient être invités à
réduire leurs dépenses élU minimum et encouragés à
s'orienter vers d'autres cultures quand c'était possihle.
Des facilités de crédits devaient aussi être accordées
pour la production de denrées de première nécessité
afin de supprimer ou de diminuer la demande de
produits importés.

228. Afin de contrecarrer les conséquences défavo
rables des sanctions, le "lVIinistre du commerce et de
l'industrie", M. G. \V. Rudland, a annoncé le 1er

décembre 1965 des mesures destinées à soutenir l'indus-
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trie sucnere: le prix du sucre allait être augmenté de
20 p. 100 sur le marché intérieur, ce qui devait permet·
tre à la Rhodésie du Sud de produire les 350000
tonnes courtes prévues. Le "l\'1inistre" a ajouté que
cette décision assurerait le maintien du plein emploi
dans l'industrie sucrière qui occupe directement 30000
travailleurs et fait vivre quelque 150000 personnes.

229. Le 16 novembre 1965, le "Ministre de l'agri
culture", lord Graham, a conseillé aux planteurs de
tabac de poursuivre comme si rien n'était la culture
du tabac là où les travaux avaient déjà commencé et
sur les terres définitivement consacrées à cette culture,
mais il a recommandé à ceux qui avaient encore des
terres disponibles de consulter le service local de
vulgarisation agricole quant à la possibilité d'entre
prendre des cultures de remplacement sur ces terres.

230. Le 24· novf;mbre 1965, lord Graham a indiqué
dans une nouvelle déclaration que les planteurs de
tabac auraient grand tort de ne pas écouter ses conseils
et de ne pas entreprendre de nouvelles cultures sur
les terres encore disponibles. Ces remarques faisaient
suite à des renseignements selon lesquels les sociétés
sud-rhodésiennes spécialisées dans l'achat du tabac
organisaient une puissante campagne de commerciali
sation pour faire échouer les sanctions dans ce domaine.
Lord Graham a vivement recommandé aux planteurs
de faire le nécessaire pour ramener la récolte de tabac
de 280 miHions de livres, objectif initialement prévu,
à 200 millions de livres.

231. La réglementation sur l'état d'urgence promul
guée à Salisbury le 7 décembre 1965 disposait que les
finances, le commerce et l'industrie de la Rhodésie du
Sud étaient des services essentiels et instituait sur les
sociétés, notamment sur les sociétés de banque et
d'assurance, une surveillance s'exerçant par l'inter
médiaire d'un contrôleur (c1fstodiall) qui aurait toute
latitude pour licencier ou nommer les directeurs ou
les employés des sociétés en question.

2~:2. Le régime illégal a indiqué que ces pouvoirs
sera: ent exercés facultativement et qu'ils avaient pour
but cIe garantir que toute société exerçant une activité
en Rhodésie du Sud, y compris les succursales ou les
filiales de sociétés étrangères, et susceptible de subir
des pressions étrangères abusives, pourrait être effec
tivement invitée à prendre une attitude conforme à
l'intérêt de la Rhodésie du Sud. On a annoncé le 29
janvier 1966 que les sociétés soumises à une surveillance
aux termes de cette: régle:mentation d'urgence étaient
au nombre de huit.

233. Pour faire face au chômage que les sanctions
internationales, financières et économiques pourraient
provoquer en Rhodésie du Sud, le "Ministre des
finances", l\I. John Vhathall, a annoncé le 6 décembre
1965 de nouvelles mesures en vue de créer des emplois
supplémentaires: le Ministère des ponts et chaussées
(Roads Jl,finistry) avait l'intention de remplacer un
certain nombre de machines par des travailleurs
manuels de façon à créer 1 500 emplois nouveaux; les
projets de construction étaient mis en œuvre à une
allure accélérée et priorité était donnée à ceux qui
nécessitaient l'emploi d'une main-d'œuvre importante
et d'une grande quantité de matières premières d'origine
locale.

234. Le 8 décembre 1965, M. Smith a déclaré à la
radio que les diverses restrictions décidées par le
Royaume-Uni allaient inévitablement provoquer du
chômage dans quelques secteurs. Des mesures seraient
prises, en plus des mesures d'orientation de l'économie,

pour mettre sur pied des services nationaux destinés
à résoudre les difficultés résultant du chômage éventuel.
Les travailleurs qui ne pourraient pas être absorbés
par ces services et qui seraient disponibles par suite
des pressions économiques exercées par le Royaume
Uni seraient orientés vers les emplois actuellement
occupés par des étrangers, lesquels seraient rapatriés
dans leur pays d'origine.

235. Le 17 décembre 1965, le "Gouvernement sud
rhodésien" a enjoint à la Banque de réserve de la
Rhodésie (Reserve Bank) [qu'il a reconnue l de ne plus
publier de bilans hebdomadaires indiquant le montant
de ses avoirs en devises. La Banque a fait savoir qu'elle
avait été invitée à cesser la publication de ses bilans en
vertu de la réglementation sur l'état d'urgence. Le 22
décembre 1965, la Rhodésie du Sud a interdit la
publication de toute information détaillée sur les moyens
par lesquels elle résistait aux sanctions internationales.
Dans un document intitulé Sec1-ec'j' Sm.:es Lives (Le
secret sauve des vies humaines), le "l\Iinistère de
l'information" a déclaré que la publication d'informa
tions de cette nature était préjudiciable à l'intérêt
national. Elle pourrait encourager les adversaires de
la Rhodésie du Sud et les aider à prendre des contre
mesures et à mettre dans l'embarras les amis de ce pays.
Le silence, soulignait-on, pouvait sauver la nation.

236. Le 19 janvier 1966, le Rhodesia Tobacco
Marketing Board (Office rhodésien de vente du tabac)
a annoncé une nouvelle réglementation, qui devait entrer
en vigueur en mars 1966, de la vente aux enchères du
tabac sud-rhodésien. Une circulaire de l'Office a fait
savoir que tout le taLac serait réparti en différentes
catégories et qu'un prix minimum serait prévu pour
chacune. Le soin d'établir la classification serait confié
à deux experts indépendants placés sous la surveillance
d'un classificateur principal. Pendant les opérations de
classification les experts seraient complètement isolés.
Ni les acheteurs ni les planteurs ne pourraient faire
appel de leurs décisions. D'importantes précautions
seraient prises pour veiller à ce que leci experts ne
puissent connaître l'identité d".l propriétaire des tabacs
dont ils effectueraient le tri. üne fois trié, le tabac
serait remis à une société spécialisée.

237. Le tabac serait em:;.1it(~ offert, à une ou deux
reprises, au prix minimum nu à un prix supérieur, dans
une "bourse" des tabacs, et les b3.!les invendues seraient
achetées au prix minimum par la société, qui consti
tuerait ainsi un fond commun dont elle pourrait
disposer. Il lui appartiendrait ensuite de répartir équita
blement le produit de la vente entre les planteurs.

238. Même si le tabac était vendu à un prix supé
rieur au prix minimum, c'est ce prix minimum qui
serait d'abord payé au propriétaire. La différence serait
versée à un fond commun et répartie entre les planteurs.
Il y aurait deux fonds, l'un pour les tabacs séchés à
l'air chaud et l'autre pour les tabacs BurIey.

239. Le 29 janvier 1966, le "Ministère du commerce
et de l'industrie" du régime illégal a annoncé que les
quantités de devises étrangères disponibles pour l'im
portation de marchandises dans la deuxième phase du
contingentement, c'est-à-dire du 30 avril au 31 juillet
1966, seraient accrues de 20 p. 100. Le "Ministère"
avait pris des mesures rigoureuses en ce qui concerne
la répartition des devises pendant cette période. L'im
port:,ltion de produits de première nécessité aurait la
priorité, suivie par celle des matières premières et des
marchandises destinées à l'industrie, celles notamment
qui permettaient de réaliser IFS gains les plus importants



122 Assemblée générale - Vingt et unième §c"'lsion - Annexes

de devises étrangères par la fabrication de biens d'équi
pement pour l'exportation. Les contingents de devises
attribués à l'industrie en général, aux activités de
réexportation et aux importations par des négociants
seraient accrus.

240. Après la prorogation de l'état d'ur~ence en
Rhodésie du Sud (voir les paragraphes 170 et 171.),
le régime Smith a promulgué, le 5 février 1966, une
nouvelle série d'arrêtés destinée à accroitre son
emprise sur presque tous les aspects de la vie écono
mique en Rhodésie du Sud et visant le contrôle des
sociétés, l'investissement des avoirs bloqués, la publi
cation des bilans financiers, le contrôle de la main
d'œuvre, des biens et services et des prix, la distribution
des produits pétroliers, les pouvoirs des autorités locales
en matière d'emprunt et les réquisitions en matière de
transport et d'équipement.

241. Cette réglementation comprend notamment:
a) Les pouvoirs d'urgence (Emergency Powers) de

1966 relatifs au contrôle des sociétés, qui tout en
conférant au ministre la faculté de "désigner" une
société, lui permettent également d'inviter toute société
"à lui soumettre, dans les formes qu'il aurait précisées,
tout renseignement concernant la conduite de ses
affaires dont il peut estimer avoir besoin pour déter
miner si ladite société doit être "désignée". Le ministre
nommerait comme "contrôleur" (custodian) un haut
fonctionnaire de la Trésorerie pour exercer les pouvoirs
qui lui sont conférés à l'égard des sociétés désignées.
La réglementation autorise ce contrC!otur à opérer des
modifications dans la structure du capital de la société
désignée, à exercer sa surveillance sur le personnel de
la société en question et "à ordonner toute mesure
qu'il juge nécessaire Olt souhaitable touchant la conduite
des affaires de ladite société...".

b) Les pouvoirs d'urgence relatifs au contrôle de
la main-d'œuvre (Ordonnance N° 2) qui confèrent au
"Ministre" - en l'occurrence le "Ministre du travail"
des pouvoirs étendus en ce qui concerne la politique
de la main-d'œuvre pratiquée par les industries
soumises à son autorité.

c) Les pouvoirs d'urgence relatifs à la publication
des bilans financiers qui confèrent au HMinistre des
finances" le pouvoir de suspendre la publication des
bilans périodiqu': que la Banque de réserve est tenue
de publier aux termes du Reserve Banl~ of Rhodesia
Act de 1964.

242. Le 11 février 1966, le régime illégal a publié
des ordonnances étendant les zones de main-d'œuvre
réservés (closed labour areas) à toute la Rhodésie
du Sud, à l'exception de cinq districts situés à la
frontière orientale du pays. Aux termes de ces ordon
nances, les employeurs n'avaient pas le droit, en dehors
de ces cinq districts, de donner du travail à des
Africains d'autres territoires entrés en Rhodésie du
Sud après le Il février 1966. D'après un document
officiel, ces Ordonnances avaient pour but d'offrir des
possibilités d'emploi à des Africains sud-rhodésiens.
Elles ne concernaient pas les Mricains étrangers déjà
employés en Rhodésie du Sud. On estime à 200 000
Je nombre de travailleurs africains étrangers, pour la
plupart originaires du :MaJawi et de la Zambie, employés
en Rhodésie du Sud.

243. Le 11 février 1966, le "Ministre du travail, des
affaires sociales et de la santé", parlant de la situation
de l'emploi en Rhodésie du Sud depuis le 11 novembre
1965, a déclaré que cette situation était en général
meilleure que bien des gens ne l'auraient cru.

244. La nouvelle réglementation relative à la main
d'œuvre avait selon lui pour but: premièrement, de
veiller à ce que les industries intéressées puissent
continuer leurs activités dans l'intérêt national et à ce
que l'on ait assez de travailleurs pour maintenir la
production à un niveau normal, et, deuxièmement,
d'assurer un emploi au plus grand nombre de personnes
possible le plus longtemps possible.

245. Le "Ministre" a déclaré qu'il é~ait évidemment
exact que la structure de l'emploi, en différents
secteurs de l'économie, avait subi de nombreu.."lf: chan
gements depuis le 11 novembre 1965. Le commerce
avait manifestement souffert un peu, mais, en revanche,
on avait vu se dessiner dans l'industrie une évolution
qui avait conduit à la création de nouveaux emplois.
On s'efforçait de conserver le statu quo dans toute
la mesure possible, mais, lorsqu'on ne pouvait faire
autrement, on procédait à une nouvelle répartition des
ressources de main-d'œuvre dans les secteurs en
question.

246. Le 23 février 1966, en promulguant la loi sur
les pouvoirs d'urgence dans le domaine des relations
professionnelles [El1lergency Powers (Industrial Rela
tions) Act], le régime sud-rhodésien a pris de nouvelles
mesures destinées à combattre les conséquences des
sanctions. Cette loi confère au "Ministre du travail" le
droit de suspendre, à la demande de l'employeur,
certaines dispositions des conventions conclues en vertu
de la loi sur la conciliation dans l'industrie (Industrial
Conciliation. Act). La loi englobe la plupart des activités
commerciales et industrielles mais ne s'applique ni à
l'agriculture ni aux chemins de fer. Les employeurs
peuvent désormais demander que soient modifiées les
conditions prévues par les conventions en vigueur et
relatives à la durée du travail, au travail à horaire
réduit, aux congés et aux rémunérations. La loi doit
permettre aux employeurs de modifier temporairement
les conditions d'emploi afin d'éviter des licenciements.

La Rhodésie du Sud et [Jembargo sur le pétrole
247. On se souvient que par sa résolution 217

(1965) du 20 novembre 1965, le Conseil de sécurité
a prié, entre autres, tous les Etats de s'efforcer de
rompre toutes les relations économiques avec la Rho
désie du Sud, notamment en imposant un embargo sur
le pétrole et les produits pétroliers (voir le paragraphe
12). On se souvient également que le Royaume-Uni
a imposé, le 17 décembre 1965, à la Rhodésie du Sud,
un embargo total sur le pétrole (voir le paragraphe
199) qui interdisait l'importation de pétrole et de
produits pétroliers vers ce pays.

248. La Rhodésie du Sud consomme normalement
400 000 tonnes de pétrole par an (approximativement
300 000 gallons par jour) ce qui ne représente que 27
p. 100 de ses besoins en énergie. L'énergie nécessaire
à l'industrie et à l'agriculture est fournie par le charbon
(63 p. 100) et par l'électricité produite au barrage de
Kariba (10 p. 100).

249. Jusqu'à la fin de 1964, les besoins en pétrole
de la Rhodésie du Sud ont été couverts par des impor
tations provenant surtout du golfe Persique. Depuis,
ses besoins (et ceux de la Zambie) ont été satisfaits
par la production de la raffinerie de la Central African
Petroleum Refineries Ltd. (CAPREF) située à Feruka,
près d.'Umtali, en Rhodésie du Sud. Le pétrole brut
destiné à la raffinerie était livré au nom de la
CAPREF au port de Beira (Mozambique) par plu
sieurs compagnies actionnaires de la CAPREF et de
là transporté par oléoduc. La CAPREF est entièrement
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contrôlée par des capitaux étrangers répartis de la
façon suivante: Shell Petroleum Co. Ltd. (Royaume
Uni et Pays-Bas): 20,75 p, 100; British Petrolewll
Co, I.;~d. (Royaume-Uni): 20,75 p. 100; Mobil Petro
lellm Co. Ltd. (Etats-Unis): 17,75 p. 100; Caltex Ltd.
(Etats-Unis): 15,75 p. 100; American Independent
Oil Co. (Etats-Unis): 15 p. 100; Kuwait National
Petroleum Co. (Koweït) : 5 p. 100; Total Oil Products
Rhodesia Pet. Ltd. (France): 5 p. 100.

250. L'activité de la raffinerie répond aux besoins
de ses actionnaires qui sont à la fois vendeurs de
produits pétroliers en Rhodésie du Sud et producteurs
de pétrole brut dans d'autres régions qui fournissent
son pétrole brut à la raffinerie sud-rhodésienne 7.

251. A la suite de la résolution du Conseil de sécu
rité, tous les gouvernements dont relèvent les action
naires de la Central African Petroleum Refineries Co.
ont mis un embargo sur le pétrole destiné à la Rhodésie
du Sud. Ainsi, toutes les compagnies qui approvision
nent normalement la Rhodésie du Sud en pétrole sont
mises dans l'obligation de ne plus le faire et de respecter
l'embargo, soit directement, à la suite d'une décision
ou d'une recommandation du gouvernement dont elles
dépendent, soit indirectement, pour se conformer à la
position de leur gouvernement et des gouvernements
des pays exportateurs de pétrole, concrétisée par les
mesures d'embargo. L'un des pays producteurs de
pétrole, l'Iran, qui fournit habituellement du pétrole
brut à la CAPREF a également mis l'embargo sur le
pétrole destiné à la Rhodésie du Sud.

252. Afin de contrecarrer dans l'immédiat les consé
quences préjudiciables de l'embargo, le régime de M.
Smith a adopté, le 21 décembre 1965, des mesures
d'urgence aux termes desquelles aucun employé de
la Central African Refineries Co. ou des compagnies
distributrices ne pouvait être licencié ou donner sa
démission sans l'assentiment préalable du Ministre du
travail.

253. La dernière livraison de pétrole brut pour la
CAPREF serait arrivée à Beira vers la mi-décembre
1965, avant l'embargo décidé par le Royaume-Uni. A
partir de ce moment, l'activité de la raffinerie a été
limitée par les réserves de brut à Beira (il n'y
a pas eu de pompage de pétrole brut dans l'oléoduc
depuis le 31 décembre) et celles de brut et semi-brut
à la raffinerie. En conséquence, la raffinerie a fermé
ses installations vers la mi-janvier. (On ignore la date
e.,'{acte car plusieurs installations pourraient fonctionner
séparément selon la quantité de pétrole en traitement.)
La reprise des activités dépendrait de toute évidence
des possibilités qu'il y aurait de s'approvisionner en
brut à d'autres fournisseurs.

254. Le régime sud-rhodésien a commencé à ration
ner le pétrole le 19 décembre 1965, deux jours après
l'Ordonnance britannique mettant l'embargo sur les
futures livraisons de pétrole. A cette date les compa
gnies pétrolières ont été priées de limiter leurs
livraisons hebdomadaires d'essence et de carburant
diesel aux garages et autres points de vente à la
moyenne hebdomadaire des livraisons effectuées pendant
les trois mois précédents.

255. Le rationnement proprement dit est entré en
vigueur le 28 décembre. Les propriétaires de voitures
particulières recevaient de 3 à 5 gallons et les utilisa-

7 A l'exception de l'American Independent, qui produit du
brut mais ne vend pas en Rhodésie du Sud, et de la Kuwait
National Petroleum Co., qui ne vend pas en Rhodésie du Sud
et ne produit pas de brut.

teurs de véhicules commerciaux de 5 à 20 gallons par
semaine selon les caractéristiques de leur véhicule; la
consommation de carburant diesel n'était pas limitée.
Les autres utilisateurs et les autres produits pétroliers
n'étaient pas alors soumis au rationnement.

256. Les 4, 11, 18 et 25 janvier, des mesures de
rationnement plus sévères ont été imposées aux con
sommateurs de pétrole. La ration d'essence a été réduite
considérablement et le rationnement a été étendu au
carburant diesel et à l'essence d'aviation; le rationne
ment a également été appliqué aux cultivateurs.

257. A la mi-janvier, il semblait que la consom
mation de pétrole avait été réduite d'un tiers par
rapport à la consommation normale, peut-être un peu
plus. Les propriétaires de voitures particulières étaient
les plus sévèrement touchés, alors que les restrictions
étaient minimes ou inexistantes pour les entreprises
essentielles. Cependant, vers la fin du mois de janvier,
les conséquences du rationnement se faisaient sentir
davantage à mesure que de nouvelles dispositions
étaient prises. Les chemins de fer d'Etat, les lignes
aériennes, la radiodiffusion et les entreprises de
production et de distribution d'énergie, notamment,
n'étaient toujours pas soumis au rationnement.

258. Le 17 janvier 1966, M. Smith a déclaré dans
une entrevue que le pétrole continuait à entrer en
Rhodésie du Sud malgré l'embargo. Il n'a pas voulu
dire en quelles quantités, ni par quels moyens son
régime faisait échec à l'embargo. Il a également déclaré
que l'embargo avait causé quelques difficultés à son
régime pendant un certain temps mais que de nouveaux
plans avaient été mis au point qui lui donnaient la
certitude que ce problème, comme bien d'autres, serait
résolu.

259. Le 31 janvier 1966 un camion-citerne sud
africain a livré 6000 gallons de carburant automobile
à la Rhodésie du Sud. La livraison a été qualifiée
d'entreprise commerciale privée qui pourrait devenir
une navette quotidienne. Le Il février 1966 on a de
nouveau signalé que de l'essence provenant d'Afrique
du Sud avait été livrée à l'armée et à la police sud
rhodésiennes. Le 15 février, une livraison d'essence,
don de l'Afrique du Sud, a été remise au "Ministre
de la défense et des affaires extérieures", lord Graham,
au City Centre de Salisbury. L'essence -1400 gallons
estimait-on - serait un don de la Candour League de
la ville sud-africaine de Stellenbosch et de ses habitants.

260. Le 10 février 1966, M. Smith a déclaré à la
radio que de plus grandes quantités de pétrole arrivaient
en Rhodésie du Sud malgré l'embargo du Royaume-Uni
et que le but à atteindre était de faire entrer dans le
pays plus de pétrole qu'on en utilisait effectivement.
Mais l'important était que la quantité de pétrole entrant
dans le pays augmentait au lieu de diminuer. M. Smith
a ajouté que si les divers projets élaborés par son
régime se réalisaient, la Rhodésie du Sud aurait fait
échouer l'embargo du Royaume-Uni.

261. Le 16 février 1966 on a appris de source sud
africaine que la Rhodésie du Sud pourrait recevoir
quotidiennemeut 70 000 gallons de carburant d'Afrique
du Sud et du Mozambique et que plus de 35 000
gallons d'essence, de pétrole et de kérosène franchis
saient chaque jour la frontière à Beitbridge. Ces
renseignements auraient été obtenus à la suite d'une
enquête~~e trois jours à Beitbridge. Le carburant était
transporté jusque-là dans des camions-citernes, des
camions de déménagement et autres poids lourds sud
africains, puis transféré dans des citernes sud-rhodé-
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siennes. La Rhodésie du Sud semblait recevoir une
quantité égale de pétrole du Mozambique.

262. Le 17 février 1966, un porte-parole du Gouver
nement britannique a admis que du pétrole entrait en
Rhodésie du Sud par l'Afrique du Sud et que cela
provoquait de l'inquiétude. Mais il a souligné que le
chiffre de 70000 gallons par jour cité dans la presse
était fortement exagéré.

263. Selon d'autres informations de presse, 35 000
à 40000 gallons de pétrole provenant d'Afrique du Sud
seraient arrivés en Rhodésie du Sud chaque jour de
la mi-février à la première semaine de mars 1966.

264. Une observatrice en Rhodésie du Sud a déclaré
le 1er mars 1966 qu'en cinq jours elle avait compté 44
wagons-citernes transportant environ 308000 gallons
d'essence sur la voie ferrée du Mozambique à Bula
wayo. Elle a précisé que ses observations avaient été
faites dans la journée seulement et qu'elle estimait la
capacité de chaque wagon-citerne dénombré à 7 000
gallons.

265. Le 3 mars 1965, le "Ministre du commerce et
de l'industrie" a annoncé un assouplissement du ration
nement de l'essence pour permettre aux Sud-Rhodé
siens de partir en vacances. Les personnes qui
pouvaient fournir la preuve de réservations confirmées
pour des vacances de trois semaines ou plus à l'étranger
recevaient suffisamment d'essence pour pouvoir attein
dre la frontière.
Le Portugal et les sanctions économiques contre la

Rhodésie du Sud
266. Les échanges conunerciaux entre 'e Portugal

et la Rhodésie du Sud sont très réduits. Cependant,
la Rhodésie du Sud, qui est un pays sans littoral,
dépend entièrement du Portugal pour ses liaisons
ferroviaires avec les ports maritimes du Mozambique
par où se fait la plus grande partie de son commerce
extérieur. De plus l'oléoduc Beira-lJmtali qui transporte
tout le pétrole brut de la Rhodésie du Sud traverse
entièrement le territoire portugais du Mozambique.

267. Le chemin de fer du ~ïozambique, qui se
raccorde au chemin de fer de Rhodésie à Umtali,
traverse le territoire portugais jusqu'au port maritime
de Beira par où transite la plus grand.e partie du
commerce extérieur de la Zambie et de la Rhodésie du
Sud. Le chemin de fer de Rhodésie est également relié
au port maritime de Lourenço Marques, dans le sud
du Mozambique, par où transite une petite partie du
commerce extérieur de la Rhodésie du Sud. La voie
ferrée mozambiquaise constitue donc le principal moyen
d'accès à la mer des chemins de fer rhodésiens à qui
appartient également le réseau de la Zambie. Le chemin
de fer du Mozambique est entièrement contrôlé par
les Portugais qui ne doivent donc pas en partager les
recettes ou la direction. Le Mozambique étant sous
administration portugaise, la voie ferrée et le port
maritime de Beira relèvent exclusivement du Gouver
nement portugais.

268. Le 25 novembre 1965 le Ministre des affaires
étrangères du Portugal, M. Alberto Franco Nogueira,
a tenu une conférence de presse relative à la position
du Gouvernement portugais sur la question de la
Rhodésie du Sud. Il aurait déclaré que couper les
communications ferroviaires entre le Mozambique et
la Rhodésie du Sud serait moins préjudiciable à celle-ci
qu'à la Zambie. Quant à transporter la totalité du
cuivre zambien via l'Angola jusqu'à Lobito reviendrait
à sacrifier les exportations de produits miniers du

Katanga et aurait de graves répercussions sur l'éco
nomie de la République démocratique du Congo, la
ligne du Benguela n'ayant pas la capacité nécessaire
pour mener à bien ces deux opérations. Le Portugal
souhaitait continuer sa politique de bon voisinage avec
le Malawi, la Zambie et la République démocratique du
Congo comme avec la Rhodésie du Sud. M. Nogueira
aurait ajouté qu'il était facile à certains de préconiser
des mesures draconiennes, violentes et théoriques. Le
Portugal devait toujours faire preuve d'un grand sens
des responsabilités et agir dans un esprit de coopération
avec de nombreux pays sans compromettre le juste
équilibre des besoins collectifs.

269. En revanche, le Portugal aurait approuvé, le
5 décembre 1965, un plan d'urgence pour faire transiter
la plus grande partie du cuivre zambien par l'Angola
si la Rhodésie du Sud coupait les liaisons ferroviaires
de la Zambie avec l'océan Indien. Au retour, les
trains disposeraient d'une capacité suffisante pour
transporter les importations zambiennes. L'accord du
Portugal a été donné en octobre 1965, à titre privé, à
des fonctionnaires du chemin de fer du Benguela qui
est contrôlé par la société britannique Tanganyika
Concessions Ltd., qui a de nombreux investissements
en Afrique.
Le Portugal et l'embargo sur le pétrole

270. La Rhodésie du Sud reçoit son pétrole brut à
Umtali, ville située sur la frontière du Mozambique.
Le pétrole brut est transporté du port maritime mozam
biquais de Beira à Umtali par un oléoduc de 290
kilomètres, mis en service à la fin de décembre 1964,
qui appartient à la Comparlhia do Pipeline Moçam
bique-Rodésia et est exploité par elle. 62,5 p. 100 des
actions de cette société sont détenues par une société
britannique, la Lonrho Ltd., et 37,5' p. 100 par des
intérêts portugais. Mais sur les neuf directeurs de
son conseil d'administration, cinq sont Portugais (dont
un nommé par le Gouvernement portugais) et quatre
Britanniques.

271. Le Conseil d'administration de la Companhia
do Pipeline Moçambique-Rodésia s'est réuni à Lisbonne
le 5 décembre 1965, pour examiner la question de
l'embargo du Gouvernement britannique sur le pétrole
destiné à la Rhodésie du Sud. A cette réunion, grâce à
la voix prépondérante du Président, les directeurs
portugais ont fait opposition à la proposition des
directeurs de la Lonrho tendant à suspendre le fonc
tionnement de l'oléoduc jusqu'à ce que le Gouvernement
britannique lève l'embargo. Toutefois, le Conseil d'admi
nistration a rejeté à l'unanimité une demande que le
régime Smith leur avait adressée par l'intermédiaire de
la Central African Petroleum Refineries Company
tendant à pomper environ 14000 tonnes de pétrole se
trouvant dans l'oléoduc jusqu'à Feruka, bien qu'il n'y
en ait pas d'autre pour le remplacer. Le pompage
avait cessé le 31 décembre 1965, date à laquelle les
réserves de Beira s'étaient trouvées épuisées, du fait
de l'embargo.

272. Faute d'une garantie d'indemnisation en cas de
dommage, la société de l'oléoduc a rejeté la demande
de la Rhodésie du Sud parce qu'elle craignait qu'on
endommage les conduites si on utilisait de l'eau ou de
l'air comprimé.

273. Depuis le milieu de janvier 1966 on a signalé
avec persistance dans la presse que des produits
pétroliers raffinés sont transportés du Mozambique en
Rhodésie du Sud par la route ou la voie ferrée. Ces
produits viendraient de Lourenço Marques (Mozall1-
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bique), site d'une raffinerie de pétrole et reliée direc
tement par chemin de fer à l'Afrique du Sud et à la
Rhodésie du Sud. Le Il février 1966, le Ministre des
affaires étrangères du Portugal a déclaré ne rien savoir
à ce sujet. Le 13 février 1966 on a signalé que 17
wagons-citernes, venant de Lourenço Marques, et
transportant environ 140 000 gallons de pétrole, étaient
arrivés en Rhodésie du Sud la semaine précédente. Le
pétrole aurait été acheminé d'Afrique du Sud par la
voie ferrée. D'après une dépêche de presse d'Afrique
du Sud du 16 février 1966, la Rhodésie du Sud recevait
35000 gallons de pétrole par jour du Mozambique.

274. Le 4 mars 1966, on a appris que le régime
Smith faisait construire à Beira, en priorité, six
réservoirs préfabriqués, pouvant contenir chacun 3 000
tonnes de brut. Ces réservoirs sont à proximité de
l'oléoduc auquel ils seront reliés directement en con
tournant les réservoirs des sociétés pétrolières du
Royaume-Uni et des Etats-Unis qui, avant l'embargo,
recevaient le brut pour la CAPREF. Ils seraient
construits en prévision de l'arrivée prochaine de
pétroliers privés transportant du brut pour la Rhodésie
du Sud.

275. Le 2 mars 1966, le Gouvernement britannique
a fait part au Gouvernement portugais de la très vive
inquiétude que lui causaient les informations selon
lesquelles des produits pétroliers étaient livrés du
Mozambique à la Rhodésie du Sud. Le Secrétaire aux
affaires étrangères du Royaume-Uni, .M. Michael
Stewart, a transmis en personne les représentations de
son gouvernement au Chargé d'affaires du Portugal à
Londres. Il a également exprimé son inquiétude au
sujet d'autres rapports signalant la construction à
Beira de réservoirs pour la Rhodésie du Sud.

276. On a signalé de Johannesburg le 9 mars 1966
que des milliers de litres d'essence ont été secrètement
acheminés vers la Rhodésie du Sud par les chemins
de fer sud-africains, via Lourenço Marques, capitale
du Mozambique. Au cours d'une opération secrète.
155 000 gallons de pétrole auraient été acheminés en
Rhodésie du Sud par des trains portugais à la suite
de diverses manœuvres destinées à faire diversion pour
contrer l'embargo sur le pétrole. Le régime Smith
aurait reçu de cette manière l'essentiel de ses importa
tions de pétrole.

277. Le 7 mars 1966, le Chargé d'affaires du
Portugal à Londres a fait savoir au Secrétaire des
affaires étrangères du Royaume-Uni, M. Stewart, que
les informations selon lesquelles des produits pétroliers
seraient transportés par voie ferrée du Mozambique en
Rhodésie du Sud étaient inexactes. Un représentant
du Gouvernement britamùque aurait déclaré par la
.suite que le Portugal l'avait également informé que
les nouveaux réservoirs à pétrole en construction à
Beira étaient destinés au Mozambique et non à la
Rhodésie du Sud.
L'Afrique du. Sud et les sa.nctiolls économiques et

fina.nciè,·es contre la. Rhodésie dll Sud
278. L'Afrique du Sud est, après le Royaume-Uni

et la Zambie, le troisième partenaire commercial de la
Rhodésie du Sud. En 1964, elle a exporté dans ce pays
des marchandises d'une valeur de 26 589 447 livres
(soit 24,35 p. 100 de la valeur totale des importations
sud-rhodésiennes) et a importé des marchandises d'une
valeur de 12 249 326 livres (soit 8,47 p. 100 de la
valeur totale des exportations et réexportations sud
rhodésiennes). La balance commerciale de la Rhodésie

du Sud avec l'Afrique du Sud accusait donc un déficit
de 14340 121 livres.

279. Parlant le Il novembre 1965 de la proclamation
illégale de l'indépendance par le Gouvernement sud
rhodésien (voir les paragraphes 124 et 125), le Premier
l\Iinistre de l'Afrique du Sud a déclaré que son
gouvernement continuerait à entretenir des relations
amicales normales avec le Royaume-Uni comme avec
la Rhodésie du Sud. Le Gouvernement sud-africain ne
pouvait pas participer à des mesures comme le
boycottage; même quand le boycottage avait été dirigé
contre l'Afrique du Sud, le Gouvernement sud-africain
avait toujours dit que c'était en principe une mauvaise
politique et qu'il n'envisageait pas, en représailles,
d'instituer un "contre-boycottage". Il ne pouvait donc
prendre part à aucun boycottage; en agissant ainsi, il ne
restait pas seulement fidèle à sa politique, mais se
conformait aussi à la position de principe des principaux
Etats du monde, qui s'étaient prononcés souvent et
clairement contre le boycottage.

280. Le 12 novembre 1965, la République sud
africaine a annoncé la suspension provisoire de toutes
les opérations effectuées en livres sud-rhodésiennes en
attendant que la position de cette monnaie par rapport
au rand soit précisée. Le 18 novembre 1965 la Reserve
Bank of South Africa a annoncé la reprise immédiate
des transactions financières normales avec la Rhodésie
du Sud: dans un communiqué commun la Reserve Bank
of South Africa et la Central Bank of Southern Rhodesia
ont fait savoir que les négociations avaient pris fin et
que les "transactions commerciales et financières
permises" entre l'Afïique du Sud et la Rhodésie du Sud
pourraient donc reprendre immédiatement sur la même
base qu'avant le 11 novembre 1965.

281. Le même jour, la Reserve Bank of South
Africa a annoncé la reprise des transactions financières
et commerciales avec la Rhodésie du Sud. La livre
sud-rhodésienne était cotée sans changement par rapport
à la veille de la proclamation illégale de l'indépendance.
Le 22 décembre 1965, cependant, on apprenait que la
Reserve Bank of South Africa avait gelé les valeurs
étrangères de la Rhodésie du Sud à la suite des pressions
~'(ercées par le Gouvernement britannique. Le Gouver
nement sud-africain et la Rese:-ve Bank of South Africa
auraient refusé tout commentaire à ce sujet.

282. Le Ministre des finances de la République sud
africaine, M. Donges, aurait dit le 5 décembre 1965
qu'une déclaration relative aux relations financières avec
la Rhodésie du Sud serait faite, au besoin, en temps
voulu. Aucune précision nouvelle n'a été donnée au
sujet de la date de cette déclaration.

283. Selon certains renseignements, on estimait dans
les milieux d'affaires sud-rhodésiens que l'Afrique du
Sud serait le premier pays à bénéficier de l'annulation
des tarifs préférentiels du Commonwealth sur les
importations en provenance du Royaume-Uni. Selon la
déclaration du régime illégal du 30 novembre 1965, la
suppression des préférences du Commonwealth sur les
importations en provenance du Royaume-Uni devait
permettre à la Rhodésie du Sud de conclure des accords
commerciaux avec des pays avec lesquels elle n'avait
encore aucun arrangement spécial (voir le paragraphe
215). Les marchandises sud-africaines ne pouvaient
auparavant concurrencer sur le marché sud-rhodésien
les articles manufacturés provenant du Royaume-Uni à
cause des tarifs préférentiels dont bénéficiaient ces
derniers.

284. Selon des informations transmises de Johannes
burg le 4 décembre 1965, les exportateurs sud-africains
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s'attendaient à une très forte augmentation de leurs
exportations vers la Rhodésie du Sud à la suite de ces
événements. L'accroissement des échanges commerciaux
entre les deux pays atteindrait 20 à 30 p. 100, selon
que la Rhodésie du Sud atténuerait plus ou moins les
restrictions aux importations. On s'attendait surtout à
une augmentation des exportations de marchandises
essentielles pour l'économie sud-rhodésienne (machines,
notamment pour l'industrie extractrice, matériel roulant
de chemins de fer, équipement téléphonique, etc.).
Le Commissaire au commerce (Trade C011lmissioner)
de la Rhodésie du Sud en Afrique du Sud aurait dit
le 22 novembre 1965 que les échanges commerciaux
entre les deux pays avaient déjà repris la physionomie
qu'ils avaient avant la proclamation illégale de
l'indépendance.

285. Le 25 décembre 1965, on a signalé de Salisbury
qu'un centre comme,rcial sud-rhodésien allait être
inauguré à Johannesburg le 1er février 1966 pour une
période d'essai de trois mois. Ce centre aurait pour but
d'augmenter les ventes de produits de l'industrie légère
sud-rhodésienne et de permettre à celle-ci de profiter au
maximum du quota qui lui était octroyé en vertu de
l'Accord commercial conclu en 1965 avec l'Afrique du
Sud.

286. Le 8 janvier 1966, on a appris que l'Afrique
du Sud avait décidé de ne plus faire de distinction entre
exportations et réexportations dans ses statistiques
commerciales. En conséquence, il était beaucoup plus
difficile pour des étrangers de découvrir si l'Afrique du
Sud servait d'intermédiaire à la Rhodésie du Sud pour
ses exportations frappées de l'embargo et lui fournissait
du pétrole. Le 30 janvier, on a signalé que, de ce fait,
les hommes d'affaires sud-africains avaient plus de
latitude que jamais pour procurer il la Rhodésie du Sud
tout ce qu'ils pouvaient.

287. Le 21 janvier 1966, le Président de la Répu
blique sud-africaine, M. Charles Swart, a déclaré à
l'occasion de l'ouverture de la session du Parlement que
l'Afrique du Sud poursuivrait sa politique, c'est-à-dire
s'efforcerait de conserver des relations amicales avec le
Royaume-Uni comme avec la Rhodésie du Sud, mais
ne participerait ni au boycottage ni à des sanctions
contre un pays quel qu'il soit.

288. Le 17 février 1966, le "Ministre des transports
et de l'énergie" de la Rhodésie du Sud, le colonel
Andrew Dunlop, a déclaré à 1'''Assemblée législative"
que les plans de liaison ferroviaire entre la Rhodésie
du Sud et l'Afrique du Sud étaient prêts depuis plusieurs
mois et pouvaient être exécutés immédiatement pour
faire face il toute situation critique que ne manquerait
pas de provoquer un refus de donner à la Rhodésie
du Sud l'autorisation d'utiliser la voie ferrée du
Betchouanaland.

289. Actuellement la seule liaison ferroviaire entre
la Rhodésie du Sud et l'Afrique du Sud passe par le
Betchouanaland. Il y a deux solutions pour raccorder
les réseaux ferroviaires sud-rhodésien et sud-africain:
ou bien construire i.1I1 tronçon d'une centaine de miles
de Rutenga, sur la ligne de Lourenço Marques, à
Beitbridge, ou bien construire un autre tronçon,
approximativement de même longueur et pour le même
prix, de vVest Nicholson, terminus actuel du chemin
de fer rhodésien, à Beitbridge.
U Afrique du Sud et l'embargo sur le pétrole

290. Peu après que le Royaume-Uni eut mis
l'embargo sur le pétrole, plusieurs mouvements de
caractère prétendument privé se sont organisés en

Afrique du Sud en vue de lancer une campagne sous
le slogan "du pétrole pour la Rhodésie", et ont envoyé
gratuitement de l'essence à ce pays. Un nombre indéter
miné de groupes d'affaires et de particuliers auraient
également mis sur pied un service régulier de livraisons
de pétrole et de produits pétroliers à la Rhodésie du
Sud.

291. Le 17 janvier 1966, M. Smith a déclaré
publiquement que la Rhodésie du Sud, en dépit de
l'embargo, continuait à recevoir du pétrole et des
produits pétroliers (voir le paragraphe 257). Le 27
janvier 1966, il a adressé par la radio un message de
remerciement au peuple sud-africain, déclarant que les
dons de larburant à la Rhodésie du Sud étaient un de
ces gestes typiques d'amitié pour lesquels les Sud
Africains étaient connus dans le monde entier. M. Smith
a ajouté que ces envois gratuits de pétrole renforçaient
son régime pour les luttes à venir.

292. Le 25 janvier 1966, le Premier Ministre de la
République sud-africaine, M. Hendrik Verwoerd, a
annoncé au Parlement que son gouvernement n'empê
cherait pas les ressortissants sud-africains d'envoyer des
dons de pétrole ou d'essence à la Rhodésie du Sud. Il a
dit qu'interdire les dons de quelque nature qu'ils soient
reviendrait en somme à participer aux mesures de
boycottage prises contre la Rhodésie du Sud. Tout en
se refusant à intervenir dans le différend sud-rhodésien,
son gouvernement continuait d'affirmer qu'il ne serait
pas partie à ce boycottage, notamment à un embargo
sur le pétrole contre la Rhodésie du Sud. M. Verwoerd
aurait également déclaré que si les compagnies pétro
lières ou les distributeurs désiraient livrer du carburant
à la Rhodésie du Sud, le gouvernement ne s'y ooposerait
pas.

293. Le 25 janvier 1966, le Département sud-africain
du commerce et de l'industrie a fait savoir qu'il avait
créé un Comité interministériel chargé d'étudier la
question des expéditions d'essence et de produits
pétroliers à la Rhodésie du Sud. Ce comité a été créé
après qu'un groupe de sympathisants pro-rhodésiens de
Johannesburg eut constitué une association dont le but
était de recueillir auprès de particuliers des fonds
destinés à acheter de l'essence pour la Rhodésie du Sud.
A la question de savoir s'il y avait un moyen d'empêcher
les ressortissants sud-africains d'envoyer, à titre privé,
un don d'essence à des amis en Rhodésie du Sud, un
fonctionnaire du Département du commerce et de
l'industrie aurait répondu que l'essence et les produits
pétroliers ne faisaient pas actuellement l'objet d'un
contrôle à l'exportation. Il aurait également indiqué que
si des particuliers envoyaient de l'essence en Rhodésie
du Sud sans en informer au préalable le Ministère,
celui-ci n'en saurait rien; mais puisque la question était
à l'étude, le Ministère conseillait aux ressortissants
sud-africains d'attendre une déclaration du Comité avant
de faire quoi que ce soit.

294. A la suite de la déclaration de M. Verwoerd,
le 25 janvier 1966, on a signalé que les envois sud
africains de pétrole et de produits pétroliers vers la
Rhodésie du Sud avaient considérablement augmenté
et atteint un niveau record à la mi-février.

295. Le 27 janvier 1966, des représentants de
compagnies pétrolières sud-africaines se sont réunis au
Cap pour examiner la déclaration du Premier Ministre
selon laquelle le gouvernement n'interviendrait pas si
des compagnies pétrolières privées Ott des particuliers
approvisionnaient la Rhodésie du Sud. Afin de bien
préciser la situation, les compagnies pétrolières ont
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décidé de s'informer auprès du gouvernement des
implications de la déclarati0t;. faite par le Prem~er
Ministre au Parlement. Les dIrIgeants des compagmes
qui avaient participé à la réunion se sont refusés à tout
commentaire sur les résultats de celle-ci.

296. Par la suite, les compagnies pétrolières améri
caines, britanniques et françaises opérant en Afrique du
Sud ont annoncé qu'elles avaient reçu des instructions
de leurs sièges sociaux respectifs de ne pas vendre de
carburant aux personnes et ame organisations qui
voudraient en acheter pour l'envoyer ensuite en
Rhodésie du Sud. On a signalé le 12 février 1966 que
le Gouvernement sud-africain avait fait savoir aux
compagnies pétrolières opérant sur le territoire de la
République qu'il n'admettait aucune condition à la vente
de pétrole. Cet avertissement aurait été donné après
que les compagnies pétrolières étrangères eurent notifié
aux responsables de leurs dépôts situés près de la
frontière de la Rhodésie du Sud de ne pas vendre de
pétrole à des acheteurs sud-rhodésiens. Le journal
sud-africain, Financial Gazette) aurait écrit que le
gouvernement considérait les instructions adressées par
leurs sièges sociaux aux compagnies pétrolières étran
gères opérant dans la République comme une ingérence
directe dans les affaires sud-africaines.

297. Le 13 février 1966, la société sud-africaine
South African ail Company a fait savoir qu'elle
n'assortissait d'aucune restriction ses ventes de carburant
mais elle a démenti que ce fût là le résultat de pressions
exercées par le Gouvernement de la République.

298. Selon des chiffres publiés à Pretoria le 16 février
1965, les convois qui passaient la frontière sud-africaine
à Beitbridge transportaient près de la moitié de l'essence
et des produits pétroliers dont la Rhodésie avaient besoin
eu égard au plan de rationnement imposé comme suite
à l'embargo du Royaume-Uni. On estimait à 35000
gallons par jour au moins la quantité de produits
pétroliers traversant régulièrement la frontière.

299. D'après des informations de presse, c~s
livraisons dépassaient nettement les moyens des orgam
sations bénévoles sud-africaines qui étaient à l'origine
de la campagne "de l'essence pour la Rhodésie". On a
parlé d'expéditions commerciales de pétrole, effectuées
sur une vaste échelle par l'intermédiaire d'une organi
sation située en Rhodésie du Sud, la GENTA, laquelle
envoyait des camions citernes prendre livraison au
Transvaal de prétendus dons d'essence.

300. Le 16 février 1966, l'Ambassadeur du Royaume
Uni a demandé audience au Ministre des affaires
étrangères d'Afrique du Sud pour lui fair~ part des
préoccupations de SO!l gouve;nement devantF~mportance
croissante des envOlS de petrole en Rhodesle du Sud.
Le Ministre des affaires étrangères aurait répondu que
son gouvernement s'en tenait à sa politique déclarée de
ne pas appuyer les mesures de boycottage, mais qu'il
examinerait la plainte du Royaume-Uni.

301. Le 19 février 1966, le Premier Ministre du
Royaume-Uni, M. vVilson, a eu à Londres, avec
l'Ambassadeur d'Afrique du Sud, M. Carel de \Vet,
un entretien au sujet des violations de l'embargo sur
le pétrole dont faisait l'objet le régime de M. Smith.
M. Wilson aurait présenté une protestation ferme à
l'Ambassadeur d'Afrique du Sud.

302. Le 22 février 1966, le Secrétaire d'Etat aux
relations avec le Commonwealth, M. Arthur Bottomley,
a déclaré au Parlement que les envois sud-africains de
pétrole lampant à destination de la Rhodésie du Sud
atteignaient un niveau qui préoccupait le Gouvernement

britannique. Il a ajouté que des représentations à ce
sujet étaient faites au Gouvernement sud-africain.

303. Par la suite, la presse a estimé que ces expé
ditions sud-africaines de pétrole vers la Rhodésie du
Sud avaient été de 35000 à 40000 gallons par jour
de la mi-février à la première semaine de mars 1966.

304. Le 28 février 1966, le Premier Ministre de
l'Afrique du Sud, M. Verwoerd, a réaffirmé da~s un
discours électoral que son gouvernement ne croyatt pas
aux sanctions. Si un produit pouvant être obtenu en
Afrique du Sud, y compris le pétrole ou l'essence, faisait
l'objet d'un commerce avec la Rhodésie du Sud, son
gouvernement ne participerait pas à un boycottage dont
l'objet serait d'arrêter ce commerce. Dans ce que l'on a
considéré comme une allusion directe au volume accru
des ventes de pétrole et de produits pétroliers à la
Rhodésie du Sud, il a déclaré que la politique sud
africaine visant à maintenir un "commerce normal" avec
la Rhodésie du Sud n'impliquait pas que l'Afrique du
Sud continue de vendre les mêmes produits ou les
mêmes quantités que par le passé. "Commerce normal"
signifiait que chaque concurrent s'efforçait de vendre
ce qu'il pouvait et autant qu'il pouvait, sans entrave
et sans interruption. Il arrivait souvent que dans le
commerce normal un particulier se trouvait avantagé
par rapport à un autre et, de ce fait, vendait davantage.
Il n'en résultait pas que le commerce était anormal.
La Zambie et le Malawi et les sanctions économiques

et financières contre la. Rhodésie dit Sud
305. En 1964 la Zambie et le Mala'.vi ont absorbé

25 p. 100 des exporta~ions sud-rhodés~enn~s (ré~xp?r
tations comprises) ; malS leurs exportabons a destmabon
de la Rhodésie du Sud n'ont représenté que 5,5 p. 100
des importations sud-rhodésiennes. La Zambie, pour sa
part, a acheté, 28,8 p.. 100 des. exportati?ns sud
rhodésiennes (reexportatlons comprIses), tandiS qu~ ses
ventes ne représentaient que 4,92 p. 100 des importatlOns
sud-rhodésiennes. Quant au Malawi, ses achats à la
Rhodésie du Sud n'ont représenté en valeur que 6,31 p.
100 des exportations totales, y compris les réexpor
tations de ce pays, tandis que ses ventes ne constituaient
que 1,45 p. 100 des impor~atio~s .sud-rhodésiennes: La
Rhodésie du Sud a exporte prmclpalement des artIcles
manufacturés à la Zambie et c.U Malawi.

306. En 1964, la Rhodésie du Sud a exporté ou
réexporté en Zambie des marchandises d'une valeur
totale de 40732 687 livres tandis que ses importations
en provenance de ce pay~ se mo!üaient à .5 396453
livres; 39,41 p. 100 des 1!1lportabons zambIennes en
1964 (78219201 livres) ont été achetés à la Rhodésie
du Sud (30868610 livres). L'électricité et le charbon
sont les deux produits les plus importants pour l'écono
mie de la Zambie, et la Rhodésie du Sud est le principal
fournisseur d'électricité et l'unique fournisseur de
charbon du pays.

307. Il ressort des statistiques du commerce avec le
Malawi qu~en 1964 la Rhodésie du Sud a eu une balance
commerciale excédentaire de 5 598 637 livres, ses
exportations, y compris les réexportations, s'élevant à
7229550 livres et ses importations à 1630913 livres
seulement, et sa part dans les importations du Malawi
a été de 39,1 p. 100.

308. La Zambie et le Malawi ont imposé des restric
tions à leurs échanges commerciaux avec la Rhodésie
du Sud lorsque celle-ci a proclamé illégalement l'indé
pendance. Le 14 novembre 1965, la Zambie a retiré la
Rhodésie du Sud de sa liste des pays bénéficiant des
préférences du Commonwealth et le Malawi a annoncé
le 17 novembre l'abrogation, à compter du lendemain
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de son accord de commerce préférentiel avec la Rhodésie
du Sud. Les difficultés que les deux pays ont rencontrées
pour trouver d'autres fournisseurs et la situation géo
politique de l'Afrique centrale et australe les ont amenés,
en attendant, à continuer le commerce des denrées
essentielles avec la Rhodésie du Sud; mais ils ont
demandé instamment aux importateurs locaux de
trouver de nouveaux fournisseurs.

309. Le 8 décembre 1965, le régime de Smith a
imposé des restrictions à son commerce avec la Zambie
et le Malawi. Aux termes des nouvelles restrictions,
il était interdit aux exportateurs sud-rhodésiens
d'accepter des livres sterling en paiement des marchan
dises vendues à la Zambie et au Malawi, qui devaient
désormais être payées à l'avance en dollars canadiens,
en dollars des Etats-Gnis Olt dans une autre monnaie
d'Europe occidentale.

310. Dans un Livre blanc publié le 26 avril 1965,
l'ancien Gouvernement de la Rhodésie du Sud avait
déclaré que si l'économie sud-rhodésienne devait subir
un préjudice du fait de sanctions prises par le Gouverne
ment britannique, la Rhodésie du Sud envisagerait de
rapatrier en Zambie et au .Malawi les travailleurs
étrangers et leurs familles pour protéger la main-d'œuvre
autochtone. Il estimait alors à 500000 le nombre de ces
personnes en Rhodésie du Sud (voir A/6000/Rev.l,
chap. III, Appendice VI).

311. Se référant manifestement à la Zambie et au
Malawi, 1\1. Smith a déclaré à la radio le 8 décembre
1965 que les travailleurs excédentaires à la suite des
pressions économiques décidées par le Royaume-Uni
seraient orientés vers des emplois détenus par des
étrangers, lesquels seraient rapatriés dans leur pays
d'origine.

Autres é~léllements co}/CC'rllant les relations entre la
Zambie et la Rhodésie dit Sud

312. Avant que le Royaume-Uni ne décrète l'embargo
sur le pétrole destiné à la Rhodésie du Sud, la Central
African Petroleum Refl11eries Company était le four
nisseur ordinaire de la Zambie en pétrole et produits
pétroliers. Le 18 décembre 1965, la Rhodésie du Sud
a interdit tout envoi de pétrole et de produits pétroliers
à la Zambie. Le "~Iinistrcdu cOl11merc" et de l'industrie"
de Rhodésie du Sud, ~r. George \V. Rudland, a dit que
cette mesure de représaille était temporaire et serait
rapportée lorsque la Rhodésie du Sud aurait surmonté
les effets de l'embargo britannique. A la suite de quoi,
le Royaume-Uni, le Canada et les Etats-Unis ont
conjointement organisé un pont aérien afin de livrer
régulièrement du pétrole et des produits pétroliers à
la Zambie pour faire échec à l'embargo sud-rhodésien.

313. Le 19 décembre 1965, la Rhodésie du Slld a
imposé une redevance nouvelle de 5 t par tonne sur
le charbon et une taxe supplémentaire de 8 t par tonne
sur le coke exportés en Zambie et en République
démocratique du Congo.

314. Le 1er janvier 19G6, M. Smith a proposé de
reprendre ses livraisons d'essence à la Zambie et de
réduire la redevance sur le charbon et la taxe d'expor
tation sur le coke. Le lendemain, le Président de la
Zambie, 1\1. Kaunda, a rejeté cette proposition qu'il a
qualifiée de geste sans signification.

315. Le 3 janvier 1966, le "1\Iinistère des terres et
des mines" de Rhodésie du Sud a annoncé que les
nouvelles redevances sur le charbon et taxe sur le coke
exportés en Zambie et en République démocratique du
Congo avaient été supprimées à compter du 1t'r janvier
1966 à minuit.

316. L'industrie du cuivre qui entre pour plus de
90 p. 100 des exportations totales de la Zambie, est
tributaire du charbon de \Vankie (Rhodésie du Sud)
transporté par les chemins de fer rhodésiens. En 1964,
la Zambie a importé 1 073 923 tonnes de charbon
(1 204449 livres sterling), c'est-à-dire environ 95 p.
100 de sa consommation totale, de Rhodésie du Sud,
et le reste, soit 3961 tonnes (11 013 livres) d~Afrique
du Sud. En outre, 72 476 tonnes de coke, semi-coke ct
briquettes ont été importées de Rhodésie du Sud pour
290019 livres 8.

Services C01nmuns à la. Zambie, a.u Malawi et à la
Rhodésie dit Sud
317. La Zambie et la Rhodésie du Sud ont en C0111

mun trois services: la Central African Power Corpo
ration (barrage de Kariba), les Rhodesia Railways et
les Central Africa Airways - le Malawi étant égale
ment partenaire dans le dernier cas. Ces services com·
muns, qui ont été maintenus après la dissolution de la
Fédération d'Afrique centrale en 1963, sont adminis
trés par trois hautes autorités des gouvernements mem
bres: le barrage de Kariba et les chemins de fer rho
désiens sont chacun placés sous une haute autorité de
quatre membres (deux pour la Zambie et deux pour
la Rhodésie du Sud) qui prend ses décisions à l'tmani
mité. La haute autorité de la Central Africa Airways
comprend en outre un membre représentant le Ma
lawi.

318. Lorsque le 31 décembre 1963, la Fédération
de Rhodésie et Nyassaland a été dissoute, les Gou
vernements de Rhodésie du Nord (la Zambie actuelle)
et de Rhodésie du Sud sont convenus d'assumer en
commun la propriété, la surveillance et la responsa
bilité du projet hydro-électrique de Kariba. Une haute
autorité de l'énergie électrique, composée de deux mi
nistres de chaque pays et prenant ses décisions à l'una
nimité, a été créée pour élaborer une politique, ainsi
qu'une entreprise de service public, la Central Africau
Power Corporation, qui a repris l'actif et le passif
du Federal Power Board et qui avait pour fonctions
d'exploiter et de développer les ressources en électri
cité.

319. La centrale de Kariba produit actuellement
presque toute l'électricité utilisée par la Zambie et la
Rhodésie du Sud, la production des centrales thermi
ques ayant été considérablement réduite. En 1963, la
zone de production du cuivre (Copperbelt) était ali
mentée essentiellement (plus de 50 p. 100) par Kariba,
et, pour le reste, par les générateurs thermiques locaux
des sociétés minières et par l'usine hydro-électrique.
Le Marinel (Katanga), en vertu d'un accord qui ex
pire dans le courant du deuxième semestre de 1966.
La seule ligne de transport de force à un terne du
réseau - qui relie Kariba à Kitwe, dans le Copper
bât - est déjà utilisée à pleine capacité et l'on estime
qu'avant la fin de 1966 elle ne suffira plus à couvrir
les besoins de la région.

320. Le barrage de Kariba est situé à cheval sur
la frontière entre les deux pays, mais la centrale élec
trique se trouve en territoire rhodésien.

321. Le réseau des chemins de fer rhodésiens
s'étend sur 3000 miles de la région de Ndola, dans
le Copperbelt (Zambie) à Umtali, à la frontière mo
zambiquaise, et au Betchouanaland par Bulawayo. Il
est relié également aux ports de Beira et Lourenço 1

Marques (Mozambique), par la Rhodésie du Sud et J
8 Zambie: Monthly Report of Statistics, octobre 1965.
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aux ports sud-africains, par le Betchouanaland. La
plus grande partie du trafic ferroviaire pour l'outre
mer passe par le port de Beira (Mozambique).

322. Du fait des liaisons ferroviaires établies par
les chemins de fer rhodésiens entre la Rhodésie du
Sud, d'une part, et les ports du Mozambique et de
l'Afrique du Sud, d'autre part, la Zambie, Etat sans
littoral, dépend pour son accès à la mer des facilités
de transit que la Rhodésie du Sud veut bien lui accor
der. Les 750000 tonnes de cuivre que la Zambie ex
porte chaque année sont transportées à Beira par les
chemins' de fer rhodésiens. La Zambie dépend égale
ment de cette liaison ferroviaire pour certaines impor
tations essentielles telles que les produits alimentaires,
les machines, le charbon, les produits pétroliers, les
voitures, les camions et les fournitures médicales.

323. Les deux services que la Zambie administre
conjointement avec la Rhodésie du Sud, à savoir le
barrage de Kariba et les chemins de fer rhodésiens,
revêtent une importance vitale pour l'économie zam
bienne. L'usine de Kariba fournit plus de 66 p. 100
de l'énergie électrique nécessaire à l'exploitation des
mines de cuivre; or le cuivre représente plus de 90
p. 100 des exportations de la Zambie. Les chemins de
fer rhodésiens assurent également le transport de 99
p. 100 des produits importés en Zambie, notamment
le pétrole, et la totalité du charbon utilisé dans les
mines de cuivre qui provient de Rhodésie du Sud. Si
la Rhodésie du Sud refusait de fournir du courant
électrique de Kariba et d'accorder des facilités de
transit ferroviaire à la Zambie, l'industrie du cuivre
de ce pays s'en trouverait considérablement affectée
et ses importations par rail (notanllilent les importa
tions de charbon de \Vankie (Rhodésie du Sud) pOUl"
les mines de cuivre) bloquées.

324. Le président Kaunda a déclaré lors d'une con
férence de presse, le 17 novembre 1965, qu'il avait
demandé au Royaume-Uni d'envoyer des troupes pour
aider les soldats zambiens à protéger le barrage de
Kariba. Si le Royaume-Uni n'envoyait pas de troupes
dès que la Rhodésie du Sud aurait interrompu la four
niture de courant électrique de Kariba à la Zambie, il
se réserverait le droit d'inviter toute puissance à venir
protéger Kariba. Il a laissé entendre qu'il préférerait
que les troupes fussent envoyées à Kariba avant tout
incident. Le président Kaunda a réitéré sa demande
auprès du Royaume-Uni le 27 novembre 1965, après
que le courant ait été brièvement coupé entre Kariba
et Kitwe par des saboteurs opérant en Zambie.

325. Le 1er décembre, M. Wilson a annoncé au
Parlement que le Royaume-Uni était disposé à en
voyer un contingent militaire en Zambie. Le Royaume
Uni était prêt à dépêcher en Zambie un groupe de
chasseurs à réaction Javelin et un détachement d'appui
de l'armée de l'air. Les avions pourraient se rendre à
Ndola, les forces terrestres à Ndola, Lusaka et éven
tuellement Livingstone. Il a également indiqué au Par
lement, le 1er décembre 1965, qu'il avait donné au
président Kaunda l'assurance que le Gouvernement
britannique ne resterait pas sans réagir si M. Smith
profitait du contrôle qu'il exerçait illégalement sur le
barrage de Kariba pour suspendre la fourniture de
courant électrique au Copperbelt zambien.

326. Le 2 décembre 1965, M. Wilson a fait savoir
que le Président de la Zambie l'avait informé qu'il
acceptait l'envoi d'avions de la Royal Air Force dans
son pays. Les pourparlers relatifs au stationnement
des forces terrestres britanniques en Zambie se pour-

suivaient. On a annoncé l'arrivée en Zambie du groupe
de chasseurs Javelin et du détachement de l'armée de
l'air le 3 décembre 1965.

327. Le Secrétaire aux relations avec le Common
wealth, M. Arthur Bottomley, aurait déclaré, le 5 dé
cembre 1965, que le Royaume-Uni avait de bonne~
raisons de penser que le barrage de Kariba avait été
miné. M. Smith, cependant, aurait dit qu'il n'envisa
geait pas sérieusement de faire sauter le barrage, en
précisant que cette idée n'existait encore qu'à l'état
d'hypothèse éloignée. Le 6 décembre 1965, le Gouver
nement zambien et la Central African Power Corpo
ration ont démenti que le barrage de Kariba aurait été
miné, comme l'avait affirmé M. Bottomley.

328. Le président Kaunda aurait déclaré le 9 dé
cembre 1965 au Parlement zambien que toute pertur
bation par la Rhodésie du Sud des activités de l'un
des services communs équivaudrait à une déclaration
de guerre et qu'il n'hésiterait pas à faire intervenir
son pays. Il aurait dit également que le Gouvernement
britannique prenait comme prétexte le fait que la Zam
bie était tributaire de la Rhodésie du Sud pour son
approvisionnement en électricité, en charbon et en pé
trole, pour ne pas renforcer ses sanctions à l'encontre
de la Rhodésie du Sud. La Zambie ne devait pas ser
vir d'excuse à la passivité du Royaume-Uni. Le 9 dé
cembre 1965, le président Kaunda aurait lancé un
nouvel appel au Premier Ministre du Royaume-Uni,
l'enjoignant d'envoyer d'urgence des troupes pour pro
téger le barrage de Kariba.

329. Du 19 au 24 janvier, une mission militaire
britannique conduite par le général de division \Vil
loughby, commandant en chef des forces terrestres
britanniques du Moyen-Orient à Aden, s'est rendue
en Zambie pour étudier avec le Gouvernement zambien
les dispositions concernant l'envoi de forces britanni
ques dans ce pays. Pendant son séjour, la mission a
inspecté la partie du barrage de Kariba située en ter
ritoire zambien.

330. Le "Ministre adjoint de l'information" du ré
gime illégal, M. Van der Byl a déclaré à Salisbury le
26 janvier 1966 que la Rhodésie du Sud n'hésiterait
pas à pratiquer la politique de la "terrt' brûlée" si le
Royaume-Uni y envoyait des troupes. Le sachant, le
Premier Ministre du Royaume-Uni, a-t-il dit, n'en
verrait jamais de troupes britanniques ou autres en
Rhodésie du Sud.
Sécheresse en Rhodésie du Sud

331. Le 5 janvier 1966, on a signalé que la Rho
désie du Sud connaissait une grave crise agricole en
raison de la sécheresse qui sévissait dans la quasi
totalité de la province de Matabeleland (Sud-Ouest)
et dans une partie des Midlands. Deux cent cinquante
têtes de bétail mouraient chaque jour, presque toute
la récolte de maïs était perdue, les barrages et les
fleuves étaient à sec, et les arbres dépérissaient. Le
régime sud-rhodésien avait dû prendre des mesures
d'urgence pour évacuer le bétail dans le nord du pays
où la situation était meilleure.

332. Le 8 janvier 1966, on a appris qu'une cam
pagne de lutte contre la famine avait été lancée la
veille par le Gouvernement britannique, en coopéra
tion avec les Gouvernements australien et canadien;
il s'agissait de livrer des céréales aux pays d'AfriquE
centrale frappés par la sécheresse, y compris la Rho
désie du Sud.

333. Pour la Rhodésie du Sud, on indiquait que le
Gouvernement britannique agirait par l'intermédiaire
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340. Le Président a déclaré qu'en raison du carac
tère alarmant des derniers événements concernant la
Rhodésie, plusieurs dél6gations l'avaient instamment
prié de faire une déclaration.

341. Divers membres du Comité spécial ont expri
mé leur vive inquiétude devant la rapide détérioration
de la situation en Rhodésie du Sud. Leur inquiétude
ne s'était nullement trouvée apaisée par les événements
des derniers jours. Les membres du Comité étaient
certainement au courant de l'affaire du pétrolier grec
Joanna V transportant un chargement de pétrole vrai
semblablement destiné à la Rhodésie du Sud, qui avait
jeté l'ancre au large du port de Beira (Mozambique
portugais), passant outre, d'après Londres, aux ins
tructions .données par une frégate britannique de ne
pas faire route vers Beira. Ces instructions visaient,
d'après les Britanniques, à faire respecter l'embargo
sur le pétrole déclaré par le Royaume-Uni contre la
Rhodésie conformément à la résolution 217 du Con
seil de sécurité des Nations Unies, en date du 20
novembre 1965.

342. Cet incident était loin, de l'avis général, de
constituer la seule violation ou tentative de violation
de l'embargo imposé par le Royaume-Uni contre la
Rhodésie du Sud. De nombreux rapports convaincants
signalaient les activités déployées par le Portugal et
l'Afrique du Sud pour introduire du pétrole en Rho
désie. Ce qui troublait le plus la majorité des mem
bres du Comité était que ces incidents étaient la preuve
éclatante de l'échec lamentable des sanctions prises par
le Royaume-Uni pour renverser le régime illégal
d'Tan Smith en Rhodésie du Sud.

343. Le Comité était fondé à croire que les Britan
niques rétabliraient la légalité constitutionnelle en Rho
désie du Sud, étant donné les multiples déclarations
en ce sens, faites à l'ONU et ailleurs dès décembre
1965 et janvier 1966, d'où il ressortait que les mesures
imposées à titre de sanctions auraient pour effet de
renverser ce régime illégal en l'espace de quelques
semaines et même pas de quelques mois. Dans ces con
ditions, il était tout à fait légitime et logique de tenir
le Gouvernement du Royaume-Uni pour responsable
de la détérioration rapide et continue de la situation
en Rhodésie du Sud. Le gouvernement avait trop

du gouverneur légal, sir Humphrey Gibbs, qui, à son
tour, organiserait l'envoi de céréales dans les régions
sinistrées en liaison avec le régime de Smith. Le Gou
vernement britannique soulignait que cette mesure ne
constituait en aucune façon le prélude à un assouplis
sement de l'embargo sur le pétrole ou à une atténua
tion des sanctions commerciales et financières. Il s'a
gissait d'une entreprise humanitaire et il n'était pas
question d'utiliser la famine comme sanction. Le Gou
vernement britannique pouvait difficilement secourir
les pays voisins et laisser des milliers de personnes
mourir de faim en Rhodésie du Sud.

334. Le 13 janvier 1966, on a appris que les opé
rations de secours du Royaume-Uni progressaient len
tement parce que l'on manquait de renseignements
précis sur les quantités et le type de céréales nécessai
res. Le plan initial, selon lequel le Gouverneur de
Rhodésie du Sud devait obtenir du régime de Smith
des renseignements sur les besoins et organiser avec
lui les livraisons d'urgence aux régions sinistrées,
n'avait pas été appliqué. Aux dernières nouvelles, le
Gouvernement britannique aurait semble-t-il demandé
au Gouverneur de faire lui-même l'estimation des be
soins d'après les renseignements dont il disposait. Au
cune tractation avec le régime illégal n'aurait encore
eu lieu.

335. Le 20 janvier 1966, on a appris que le Gou
verneur avait envoyé au Premier Ministre du Royau
me-Uni un rapport sur la sécheresse. Il y indiquait
disait-on - que pour grave qu'eût-été la sécheresse,
on était encore loin de la famine. Toute aide supplé
mentaire octroyée suivant les modalités proposées par
le Premier Ministre serait la bienvenue, mais il n'était
pas nécessaire qu'elle fût aussi importante qu'on l'avait
prévu. On manquait surtout d'eau et de fourrage pour
les animaux; quant à la population, elle n'avait besoin
de secours alimentaire que dans quelques endroits.

c. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

Introduction

336. De sa 401e à sa 407e séance, du 6 au 21 avril
1965 9 , le Comité spécial a examiné la question de la
Rhodésie du Sud.

337. Les représentants permanents du Ghana et de
l'Algérie ont demandé par des lettres datées du 12
avril 1966 (AIAC. 109/155) et du 13 avril 1966 (AI
AC.1091156) , respectivement, l'autorisation de pren
dre part aux débats du Comité spécial sur la question
de la Rhodésie du Sud. A sa 403e séance, le 14 avril
1966, le Comité a décidé, sans objections, d'accéder à
ces demandes.

338. Dans une lettre en date du 19 avril 1966 (AI
AC.l09/157) , le représentant permanent de l'Arabie
Saoudite a également demandé l'autorisation de pren
dre part aux débats du Comité spécial sur la question
de la Rhodésie du Sud. A sa 405e séance, le 19 avril
1966, le Comité a décidé, sans objections, d'accéder à
cette demande.

Pétitions écrites

339. Le Comité spécial était saisi des pétitions écri
tes suivantes relatives à la Rhodésie du Sud:

9 Voir sections F et G du présent chapitre pour un résumé
de l'examen de la question de la Rhodésie du Sud par le Co
mité spécial pendant les séances qui se sont tenues en Afrique.

Pétitiollllaires

M. Emilio Sereni, Président de l'AI
leanza Nazionale dei Contadini Italiani
(Alliance nationale des paysans ita-
liens) .

M. Reinhard Fiedler et vingt et un élè
ves de l'école secondaire de Burgstiidt
(République démocratique allemande).

M. Nnamdi B. Emetarom, Président de
l'Association des étudiants africains en
Israël .

Dr Milnor Alexander, Secrétaire légis
latif de la Ligue internationale des
femmes pour la paix et la liberté, Sec-
tion des Etats-Unis .

M. George W. Brind .

M. Khaled Aljoundi, Président de la
Confédération des syndicats de travail-
leurs syriens .

FIFITAMA (Conseil de la jeunesse de
Madagascar) .

Mr.·e A. M. Hughes, Secrétaire de
l'Union des femmes australiennes .....

Cotes des dOCllmellts

AIAC.109/PET.435

AIAC.109/PET.436

AIAC.109/PET.437

AIAC.l09/PET.438
AIAC.l09/PET.439

et Add.1

AIAC.109/PET.440

AIAC.109/PET.441

AIAC.l09/PET.453
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souvent fait candidement ètat de ses responsabilités à
l'égard de ses territoires devant toutes les sections de
la communauté. Et pourtant, dans cette épreuve cru
ciale où 200 000 Blancs imposaient, avec arrogance et
mépris, suivant les pires traditions du racisme, leur
volonté à 4 millions d'autochtones noirs de la Rhodé
sie du Sud en violant de façon flagrante les principes
de la démocratie et ceux de la justice et de l'auto
détermination dont ils se disaient les champions, les
Britanniques avaient lamentablement failli à leurs
engagements et à leurs responsabilités vis-à-vis des
Noirs de la Rhodésie du Sud et n'avaient pas respecté
les résolutions des Nations Unies.

344. Il était donc du devoir du Comité, puisque
cette question bien débattue de la Rhodésie du Sud
était encore inscrite à son ordre du jour et que le ré
gime d'une minorité raciste illégale restait en vigueur
en Rhodésie du Sud, de reconnaître que cette situa
tion explosive constituait une menace à la paix et à
la sécurité internationales. Le Comité priait instam
ment tous les Etats de ne pas reconnaître le Gouverne
ment illégal de la Rhodésie du Sud et de ne pas entre
tenir de relations diplomatiques ou autres avec lui, et
de s'abstenir d'aider et d'encourager ce gouvernement
de quelque façon que ce soit. Il condamnait les actes
de tous les Etats qui ne s'étaient pas conformés aux
résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité, notamment le Portugal et le Gouvernement
raciste d'Afrique du Sud. En reconnaissant l'échec
des mesures prises jusqu'à présent par le Gouverne
ment du Royaume-Uni pour mettre fin au régime
Smith, le Comité appelait l'attention du Secrétaire
général sur la situation déplorable qui régnait en Rho
désie et lui demandait de prier le Président du Con
seil de sécurité de porter la question, qui était déjà
inscrite à l'ordre du jour du Conseil de sécurité,
devant le Conseil pour qu'il prenne les mesures vou
lues.

345. Dans les conditions actuelles, le Comité esti
mait que le moment était venu de prendre des sanc
tions fermes et obligatoires conformément aux Arti
cles 41 et 42 de la Charte des Nations Unies, étant
donné que les mesures adoptées jusqu'à présent avaient
été inopérantes. Il demandait solennellement une fois
de plus au Gouvernement du Royaume-Uni de se con
former à la résolution 217 du Conseil de sécurité du
20 novembre 1965, d'honorer ses obligations à l'égard
des quatre millions d'autochtones noirs de la Rhodésie
du Sud et de mettre fin immédiatement au régime
raciste illégal d'Ian Smith, comme il s'y était engagé.

346. Le représentant de la République-Unie de
Ta.nza.nie a dit que la déclaration du Président tradui
sait bien les vues et la profonde inquiétude des mem
bres du Comité spécial. Les prétendues sanctions
n'avaient manifestement pas donné les résultats es
comptés et, au rythme actuel, elles continueraient à
échouer lamentablement.

347. Les représentants du Royaume-Uni avaient
constamment rappelé au Comité que la question de la
Rhodésie du Sud relevait du Gouvernement britanni
que. C'était parfaitement vrai: la situation en Rho
désie du Sud n'était qu'un prolongement du colonia
lisme et la responsabilité en incombait pleinement au
Gouvernement britannique. La détérioration de la
situation exigeait l'application de sanctions obligatoi
res et un blocus économique total de l'Afrique méri
dionale, comprenant notamment le recours à la force

militaire pour chasser le gouvernement raciste illégal
d'Ian Smith.

348. Depuis le jour de la déclaration unilatérale
d'indépendance, le Gouvernement britannique avait été
prévenu que des sanctions économiques aussi légères
resteraient sans effets et que le seul moyen de mettre
fin à ce régime illégal était de recourir à la force pour
l'écraser. Etant donné que cinq mois s'étaient écoulés
depuis cette déclaration, il était grand temps de pren
dre des mesures plus énergiques. Les mesures écono
miques adoptées jusqu'à présent n'avaient donné
aucun résultat; chacun savait que le gouvernement de
M. Smith recevait du pétrole du Portugal et de l'Afri
que du Sud, pour ne mentionner que deux pays. Un
pétrolier venait d'arriver dans le port de Beira, et la
délégation tanzanienne n'était pas assez naïve pour
croire que ce navire ne livrerait pas sa cargaison, en
dépit des assurances données par le Royaume-Uni. Un
autre pétrolier faisait actuellement route vers Beira;
encore ne s'agissait-il que des deux seuls navires pour
lesquels on avait fait beaucoup de publicité.

349. Les colonialistes d'Afrique du Sud et du Por
tugal faisaient tout ce qui était en leur pouvoir pour
fournir au gouvernement Smith tout ce dont il avait
besoin. Il n'était plus possible d'isoler la question de
la Rhodésie du Sud, dans ses aspects économiques et
autres, de celle du reste de l'Afrique méridionale. Toute
cette région était couverte par un réseau d'oligarchies
financières étrangères qui couvrait le gouvernement
illég-al de M. Smith. La Rhodésie du Sud avait vendu
discrètement mais non moins certainement sa récolte
de tabac. Elle avait pu obtenir des capitaux étrangers
importants pour une entreprise de minoterie et de
transformation du maïs. Elle aurait aussi vendu des
quantités importantes de sucre et de minerai de fer à
certaines firmes japonaises. D'après le N e'W Y orl~
Times du 5 avril, des intermédiaires se tenant dans
les pays avoisinants achetaient et vendaient des mar
chandises pour le compte des hommes d'affaires rho
désiens, sans être repérés. Le seul moyen de mettre fin
à ce trafic était de faire surveiller les frontières de la
Rhodésie du Sud par des gardes armés qui confis
queraient les marchandises q'littant la Rhodésie du
Sud ou y pénétrant. Malheureusement on permettait il
des agents du gouvernement Smith de faire ouverte
ment de la publicité aux Etats-Unis et dans d'autres
pays.

350. Ce que la délégation tanzanienne considérait
comme de la plus grande importance était le sort des
quatre millions d'Africains et leur droit de gouverner
leur propre pays. Le maintien en existence du régime
de Smith représentait une menace permanente à la
paix et à la sécurité internationale au cœur de l'Afri
que. Un Etat policier armé existait actuellemeltt en
Rhodésie du Sud; les nationalistes· africains étaient
arrêtés, emprisonnés, torturés, assassinés. Dans ces
conditions, la délégation tanzanienne pel15ait que tout
ce qu'on. disait sur les sanctions économiques n'était
qu'une ruse pour détourner l'attention des souffrances
du peuple africain du Zimbabwe. On reconnaissait de
façon générale que le régime de Smith constituait une
menace à la paix et à la sécurité· internationales et
qu'il était grand temps de prendre des mesures éner
giques et efficaces pour abattre ce régime et rendre le
pays à ses possesseurs légitimes. La seille façon de
rendre justice en Rhodésie du Sud .était d'employer
la force. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie espérait que le Gouvernement britannique
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ferait face à ses responsabilités. Ce gouvernement avait
employé la force pour imposer sa domination dans
d'autres colonies et il n'y avait pas de raison qu'il
n'utilise pas la force pour rétablir la justice. Ce serait
une mesure exceptionnelle qui serait applaudie. L'Egli
se épiscopale de Rhodésie du Sud et le Primat de
l'Eglise d'Angleterre eux-mêmes avaient réclamé le
recours à la force. Le Chapitre VII et l'Article 42 de
la Charte des Nations Unies montraient clairement ce
qu'il fallait faire. La force militaire était la seule chose
qui put écraser le régime de Smith. Il était du devoir
du Comité de recommander en termes clairs au Con
seil de sécurité de prendre les mesures nécessaires en
vertu de l'Article 42 de la Charte. La Tanzanie avait
toujours soutenu la lutte du peuple du Zimbabwe
contre l'esclavage et le colonialisme et identifiait cette
lutte à son propre combat pour la libération totale de
l'Afrique, pour le développement et la paix. La délé
gation tanzanienne était donc prête à collaborer avec
toutes les délégations qui étaient disposées à prendre
des mesures dans ce sens.

351. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a remercié le Président de son
exposé très clair sur la situation actuelle en Rhodésie
du Sud. Conformément à sa position de principe,
l'Union soviétique défendait le droit du peuple du
Zimbabwe à la liberté et à une indépendance véritable.
Le Gouvernement de l'Union soviétique avait con
damné le régime de Smith et avait stigmatisé la décla
ration unilatérale d'indépendance comme un nouveau
crime des colonialistes contre le peuple martyr du Zim
babwe. Les milieux dirigeants du Royaume-Uni pré
tendaient qu'ils étaient opposés au régime de Smith et
cherchaient à amener sa chute mais les faits prouvaient
que c'était tout le contraire qui était vrai. En mettant
en vigueur la Constitution de 1961, le Royaume-Uni
avait jeté les fondations du régime raciste actuel; par
la suite, il avait armé les racistes de Rhodésie du Sud
et avait encouragé l'union coloniale de la Rhodésie du
Sud avec l'Afrique du Sud et les colonies portugaises.
De ce fait, la Rhodésie du Sud était devenue un Etat
policier. Le Royaume-Uni ne pourrait jamais dégager
sa responsabilité pour la tragédie nationale du peuple du
Zimbabwe.

352. On pourrait faire valoir que le Gouvernement
brh unique actuel n'était pas responsable des événe
ments passés. M. Chakhov tenait toutefois à faire re
marquer que le gouvernement travailliste n'avait pas
pris de mesures pour annuler la Constitution de 1961
pas plus qu'il n'avait déclaré son intention d'appliquer
les décisions de l'ONU en ce qui concernait l'octroi
au peuple du Zimbabwe d'une véritable indépendance.
D'après les nombreuses déclarations des dirigeants du
parti travailliste, il n'avait pas l'intention de le faire.

353. Le Il novembre 1965, l'Assemblée générale
dans sa résolution 2024 (XX) avait condamné la décla
ration unilatérale d'indépendance et avait invité le
Royaume-Uni à appliquer les résolutions pertinentes
des Nations Unies pour mettre fin à la rébellion. Le
lendemain, le Conseil de sécurité dans sa résolution
216 (1965) avait prié tous les pays de ne pas recon
naître le régime illégal de la Rhodésie du Sud et de
ne lui prêter aucune assistance. Le 20 novembre 1965,
le Conseil de sécurité avait adopté la résolution 217
(1965) qui priait le Gouvernement britannique
d'étouffer la rébellion de la minorité raciste, de pren
dre toutes autres mesures appropriées qui se révéle
raient efficaces pour mettre fin au régime minoritaire
en Rhodésie du Sud et de prendre des mesures immé-

diates pour permettre au peuple de Rhodésie du Sud
de décider de son propre avenir, conformément aux
objectifs de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale.

354. Un nombre important d'Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies avaient déjà pris
des mesures efficaces pour appliquer les dispositions
des résolutions du Conseil de sécurité. En décembre
1965, le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine avait décidé d'imposer un blocus éco
nomique complet à la Rhodésie du Sud et de rompre
toutes les relations avec ce pays. Conformément à cette
décision, il était interdit à tous les avions à destina
tion de la Rhodésie du Sud de voler au-dessus du
territoire des pays africains intéressés. Les décisions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité avaient
été appuyées par la majorité écrasante des Etats Mem
bres de l'ONU. Au 18 mars, le Secrétariat des Na
tions Unies avait reçu des communications de 58 pays
au sujet des mesures concrètes qu'ils avaient prises
contre le régime de Smith et les communications sur
ce sujet continuent d'arriver. L'Union soviétique qui
soutenait systématiquement les peuples en lutte contre
la domination coloniale avait informé le Secrétaire
général 10 qu'elle était disposée à mettre en œuvre les
résolutions du Conseil de sécurité. L'Union soviétique
ne reconnaissait pas le régime de Smith. Elle n'avait
pas fourni d'armes, d'équipement ni de matériel mili
taire à ce régime et n'entretenait aucune relation éco
nomique avec lui. L'Union soviétique avait coupé les
relations postales et les télécommunications avec le
régime de Salisbury. Elle était prête à coopérer avec
les peuples africains pour fournir au peuple du Zhn
babwe toute l'assistance possible dans la lutte qu'il
était en train de mener.

355. Le Royaume-Uni qui, en tant que puissance
administrante, portait la responsabilité fondamentale
de la situation tragique en Rhodésie du Sud, n'avait
pas appliqué les décisions de l'Organisation des Na
tions Unies. Il avait prétendu que les sanctions écono
miques et financières viendraient à bout de la rébel
lion en quelques semaines, mais M. Smith lui-même,
la presse du Royaume-Uni et des Etats-Unis, des per
sonnalités du Royaume-Uni et des représentants de
pays africains avaient reconnu l'inefficacité de ces sanc
tions. Les sanctions avaient été prises trop tard et le
régime raciste de Rhodésie du Sud avait eu le temps
de prendre ses précautions. Le Royaume-Uni n'avait
annoncé l'embargo sur le pétrole que le 17 décembre
1965, soit cinq semaines après la déclaration unilaté
rale d'indépendance. Ce n'était que le 30 janvier 1966,
deux mois et demi après la mutinerie raciste et la réso
lution du Conseil de sécurité, que le Royaume-Uni
avait imposé une interdiction complète de commercer
avec la Rhodésie du Sud. Ce n'était que le 18 mars
1966 que les Etats-Unis avaient décrété officiellement
l'interdiction d'exporter vers la Rhodésie du Sud. Les
sanctions permettaient des exceptions dont les Etats
Unis, le Royaume-Uni et d'autres puissances occiden
tales se prévalaient pour continuer à commercer avec
la Rhodésie du Sud. Les chiffres publiés par le Minis
tère du commerce britannique montraient qu'en fé
vrier, après que le Royaume-Uni eut imposé un em
bargo complet, la valeur des importations britanni
ques en provenance de Rhodésie du Sud s'était élevée
à 523000 livres et ses exportations vers la Rhodésie

10 Documents officiels du C01tseil de sécurité, vingt et wtièllle
année, S1tpplément de janvier, février et mars 1966, document
5/7068 et Add.l.
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du Sud à 672 000 livres. La Rhodé:.ie du Sud avait
exporté pour 484000 livres de tabac au Royaume-Uni
alors que les importations de tabac de Rhodésie du
Sud avaient été interdites officiellement le Il novem
bre 1965. Ces chiffres montraient "l'efficacité" des pré
tendues sanctions économiques.

356. Le régime de Smith bénéficiait de l'assistance
de ses partenaires de 1:Alliance imp~e; le, Portu&,al et
l'Afrique du Sud sapaIent les sanctions economlques.
M. Swart, président de la République sud-africaine,
avait déclaré le 21 janvier 1966 que le Gouvernement
sud-africain maintiendrait des relations normales avec
le régime de la Rhodésie du Sud et ne prendrait pas
part aux sanctions et aux boycottages qui pourraient
être décidés. De son côté, le Ministre portugais des
affaires étrangères avait annoncé le 25 novembre 1965
que le Portugal maintiendrait des relations normales
avec le Gouvernement de la Rhodésie du Sud. Il res
sortait des nouvelles parues dans la presse et du docu
ment de travail établi par le Secrétariat (voir les par.
1 à 335) que Verwoerd et Salazar aidaient leur ami
Tan Smith à ne pas respecter l'embargo sur le pétrole;
les quantités de produits pétroliers livrés chaque mois
à la Rhodésie du Sud par l'Afrique du Sud et le Mo
zambique correspondaient à la consommation men
suelle de ces produits dans les conditions actuelles de
rationnement. La vie économique de la Rhodésie du
Sud ne souffrait pas du manque de pétrole. Les che
mins de fer y fonctionnaient normalement et, malgré
les démentis des autorités portugaises, des témoins
affirmaient que le pétrole était acheminé vers la Rho
désie du Sud par voie ferrée depuis Lourenço Mar
ques.

357. Avec l'aide de ses amis des pays occidentaux,
le régime Smith échappait aussi aux sanctions finan
cières. A la suite de la rébellion raciste, le Royaume
Uni avait bloqué les réserves en devises de la Rhodé
sie déposées à Londres. Le régime raciste s'était toute
fois préparé à une telle éventualité: toutes ses réser
ves, à l'exception de 9 millions de livres sterling,
avaient été retirées de Londres pour être placées dans
des banques d'Afrique du Sud et d'Europe. Comme
on pouvait le lire au paragraphe 198 du document de
travail, les réserves dont disposaient les autorités de
Salisbury étaient évaluées à 13 millions de livres
sterling. De plus, le régime Smith avait de fortes ré
serves d'or. La valeur de la production annuelle d'or
de Rhodésie du Sud s'élevait à 7 millions de livres
sterling.

358. L'embargo sur les ventes de tabac demeurait
aussi sans effet. A la veille de la déclaration d'indé
pendance, le régime Smith avait réussi à écouler sa
récolte de tabac de 1965. L'embargo était violé non
seulement par l'Afrique du Sud et le Portugal, mais
aussi par le Royaume-Uni, les Etats-Unis et certaines
autres puissances occidentales.

359. Les sanctions étaient également sabotées par
les puissants monopoles internationaux qui aidaient
ouvertement les racistes de Rbodésie du Sud à ne pas
respecter l'embargo sur le pétrole. Les produits pétro
liers livrés par l'Afrique du Sud à la Rhodésie du Sud
étaient traités dans des instailations contrôlées par des
monopoles pétroliers internationaux comme la Shell,
la British Petroleum, la Mobil ail et Caltex. Ils
étaient ensuite acheminés vers la Rhodésie du Sud
dans des camions-citernes appartenant à la British
Petroleum dont les Britanniques possédaient 56 p. 100
des actions. Comme l'écrivait le New York Ti111..eS du

26 février 1966, les filiales de la Mobil ail et de Cal
tex en Rhodésie du Sud s'étaient plaintes au siège de
ce que les affaires passaient aux mains des grandes
compagnies britanniques qui importaient clandestine
ment du pétrole dans le pays. Les monopoles pétro
liers du Royaume-Uni et des Etats-Unis ne faisaient
aucun effort pour cacher qu'ils ne coopéraient pas à
l'embargo sur le pétrole.

360. Le rôle subversif que jouaient les monopoles
était illustré par les récentes tentatives qui avaient été
faites pour utiliser à nouveau l'oléoduc de Beira-Um
tali. Il appartenait à la Companhia do Pipeline Moçam
bique-Rodésia, dont le capital était contrôlé par la
Lonrho Ltd., société britannique (pour 62,5 p. 100) 1

et par des intérêts portugais (pour 37,5 p. 100). On
avait expliqué que la décision d'utiliser à nouveau
l'oléoduc avait été prise par les Portugais qui déte
naient la majorité au Conseil d'administration de la
Companhia do Pipeline Moçambique-Rodésia. On
avait peine à croire cependant qu'une société qui pos
sédait les deux tiers des actions n'ait pas son mot à
dire dans une telle décision.

361. Pour les ventes de tabac de Rhodésie du Sud,
les monopoles faisaient des affaires comme à l'accou
tumée.

362. Bien qu'au courant de ces violations, le Gou
vernement du Ro}"au111e-Uni n'avait pris aucune me
sure efficace pour assurer l'application des sanctions.
Malgré les échanges de notes diplomatiques avec la
Grèce, les négociations menées avec Lisbonne et la
surveillance constante exercée par les forces armées du
Royaume-Uni, un pétrolier transportant une cargaison
de pétrole pour le régime Smith avait réussi à gagner
les côtes du Mozambique et à jeter l'ancre à 2 milles
au large de Beira.

363. Il était donc manifeste que la responsabilité de
la situation en Rhodésie du Sud incombait en premier
lieu au Royaume-Uni et aux pays qui, directement ou
indirectement, violaient la résolution du Conseil de
sécurité du 20 novembre 1965. La délégation sovié
tique était entièrement d'accord avec les délégations
afro-asiatiques pour estimer que le Comité spécial
devrait inviter le Conseil de sécurité à examiner d'ur
gence à nouveau la question de la Rhodésie du Sud en
vue d'adopter, conformément à la Charte, des mesures
propres à assurer l'application des décisions des Na
tions Unies, y compris la résolution du Conseil de
sécurité en date du 20 novembre 1965.

364. Le représentant de l'Ethiopie appuyait la dé
claration du Président. Sa délégation espérait que cette
déclaration serait adoptée en tant que consensus du
Comité; sinon, elle serait obligée de présenter un
projet de résolution.

365. Le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait
pas réussi à étouffer la rébellion, avant tout parce qu'il
ne le souhaitait pas. Sinon, il aurait envoyé des troupes
comme il l'avait fait dans de nombreuses parties
d'Afrique et d'Asie. Seule la force aurait pu réussir;
l'échec des sanctions économiques était évident.

366. Le représentant de 1'[nde a félicité le Prési
dent pour la déclaration claire et concise qui reflétait
les sentiments d'une large majorité des Etats Mem
bres des Nations Unies. Son intervention constituait
une excellente déclaration provisoire qui devrait atti
rer l'attention de la communauté internationale et du
Conseil de sécurité sur la situation explosive que le
Royaume-Uni avait laissé se créer en Rhodésie du
Sud.
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367. Le représentant du Mali a remercié le Prési
dent pour sa déclaration qui correspondait aux pré
occupations de la majorité des membres du Comité
spécial.

368. Le Mali considérait la Rhodésie du Sud
comme une colonie et ne reconnaissait pas le régime
minoritaire illégal et raciste établi à Salisbury. La
délégation malienne était convaincue de la responsa
bilité pleine et entière du Gouvernement du Royaume
Uni pour la situation qui s'était créée en Rhodésie du
Sud. A Aden comme en Guyane britannique, le
Royaume-Uni n'avait pas hésité à suspendre la cons
titution, à révoquer des assemblées et des gouverne
ments issus du suffrage universel et à arrêter des per
sonnalités gouvernementales au mépris de la volonté
populaire. En Rhodésie du Sud, toutefois, ce même
gouvernement procédait par complaisance et se faisait
le complice d'une minorité de colons blancs qui pra
tiquaient la discrimination et exploitaient cyniquement
la grande majorité de la population africaine en viola
tion des droits de l'homme et des principes contenus
dans la Charte des Nations Unies.

369. Le représentant du Mali serait heureux d'ap
prendre ce que le Gouvernement du Royaume-Uni
comptait faire pour assurer l'application des résolu
tions adoptées par les Nations Unies et pour étouffer
la rébellion en Rhodésie du Sud.

370. Le représentant de la B lllgarie pensait que la
déclaration du Président devrait, en tant qu'expression
de l'opinion du Comité spécial dans son ensemble, être
communiquée à tous ceux qui avaient à prendre des
mesures efficaces pour renverser le régime raciste de
la Rhodésie du Sud.

371. Les mesures adoptées par le Royaume-Uni et
d'autres pay~ qui continuaient à être les soutiens du
régime raciste minoritaire en Rhodésie du Sud étaient
délibérément inefficaces. Les régimes racistes, comme
celui qui existait en Afrique du Sud, savaient qu'ils
pouvaient comptr.>f sur l'appui des Gouvernements du
Royaume-Uni et ues Etats-Unis. Six mois après l'adop
tion des résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité sur la Rhodésie du Sud, le régime
rhodésien illégal existait encore et continuait à violer
les droits les plus élémentaires de l'écrasante majorité
de la population. Il était encourageant de noter qu'un
grand nombre d'Etats Membres avaient répondu rapi
dement et de manière positive aux appels du Conseil
de sécurité, mais les mesures adoptées par certains
gouvernements et, en particulier, par le Gouvernement
britannique, n'avaient eu aucun effet.

372. Le représ1entant de la Yougoslavie a noté que
la déclaration du Président avait montré les causes,
les incidences et les conséquences de la situation ac-

. tuelle en Rhodésie du Sud et la mesure dans laquelle
le Gouvernement britannique était responsable de cette
situation. En demandant l'application de l'Article 42
de la Olarte, le Président avait indiqué une manière
de résoudre le problème. Pour cette raison, la délé
gation yougoslave appuyait sans réserve sa déclara
tion. Il était d'une nécessité impérieuse que le Comité
prenne des mesures plus énergiques s'il voulait rem
plir ses devoirs et continuer à être un organe impor
tant des Nations Unies dont les décisions faisaient
autorité.

373. Le représentant de l'Iraq a expliqué que lors
que sa délégation, lors d'une séance récente, avait men
tionné l'aggravation de la situation à Aden, elle l'avait
fait non seuleœent parce que le peuple qui était mal-

traité était un peuple frère mais également parce que
la cause de la liberté et de l'indépendance était indi
visible. Si l'on permettait que la population souffre à
Aden, ceux qui étaient responsables de ces souffrances
seraient encouragés à agir de même dans d'autres par
ties du monde. En conséquence, la délégation irakienne
condamnait vigoureusement les événements intervenus
en Rhodésie du Sud, l'inactivité du Royaume-Uni et
l'appui donné au gouvernement minoritaire sud-rhodé
sien par l'Afrique du Sud et le Portugal. Il fallait prier
instamment le Royaume-Uni de s'acquitter pleinement
de son devoir et demander au Conseil de sécurité de
réexaminer la situation.

374. Une autre raison pour laquelle la délégation
irakienne s'intéressait tant à la question était que
l'examen de la question de la Rhodésie du Sud lui rap
pelait un problème similaire, celui de la Palestine. Là
aussi il y avait eu une puissance mandataire, des colons
et un embargo. Le représent:1.nt de l'Irak avait averti
l'Assemblée générale, à sa dix-huitième session, que
ce qui s'était produit en Palestine se produirait en
Rhodésie du Sud et sa prédiction se réalisait en Rho
désie du Sud, une Puissance administrante aidait une
minorité à s'emparer illégalement du pays et faisait
tout pour encourager les colons et les envahisseurs,
tandis que 4 millions de personnes souffraient sous le
joug du colonialisme.

375. La délégation irakienne appuyait donc la dé
claration claire et ferme faite par le Président et elle
était disposée à appuyer tout projet de résolution qui
prierait l'Assemblée générale ou le Conseil de sécu
rité de prendre des mesures plus énergiques pour obli
ger. l.a, Puissance administrante à exécuter ses respon
sabIhtes en vertu de la Charte des Nations Unies et
pour faire en sorte que ceux qui ne tenaient pas compte
des décisions et des résolutions de l'Assemblée géné
ra!e et du Conseil de sécurité fussent ramenés à la
raIson.

376. Le représentant de la Syrie a dit que sa délé
gation s'associait à celles qui avaient appuyé la décla
ration du Président, qui traduisait les graves inquié
tudes qu'inspirait à tous les membres du Comité le
problème de la Rhodésie du Sud.

377. Les déclarations du représentant de la Puis
sance administrante sur la question d'Aden et celle
de la Rhodésie du Sud avaient donné l'impression que
les problèmes seraient bientôt résolus, que l'indépen
dance était proche et que les régimes rebelles allaient
s'effondrer. Cependant, la vérité était que le colo
nialisme existait toujours. Après les arguments déci
sifs invoqués par les représentants de la Tanzanie et
de l'Union soviétique concernant le Gouvernement bri
tannique et les mesures prises par le régime illégal en
Rhodésie du Sud, il ne restait pas grand-chose à ajou
ter. Le Comité devait faire face à une grave situation
qui dénotait un complet mépris des droits de l'homme
et des résolutions de l'Organisation des Nations Unies.
Il ne devrait être fait aucune tentative pour minimiser
la responsabilité du Comité en tant qu'organe expri
mani. l'opinion générale des Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies et l'orientation à donner
aux travaux du Comité ne devrai' ~aire aucun doute.

378. La délégation syrienne appuyait la suggestion
du Président selon laquelle la question devrait être
renvoyée au Conseil de sécurité de manière que
l'Article 42 de la ~harte puisse être invoqué à ce
propos.
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379. Le représentant du Royaume-Uni avait été
surpris par les termes de la déclaration du Président,
qui semblait donner à entendre qu'elle traduisait une
opinion générale alors qu'aucune opinion n'avait encore
été exprimée par les délégations ou par le Comité dans
son ensemble. On ne saurait s'attendre non plus que la
délégation du Royaume-Uni accepte les observations
que le Président et d'autres représentants avaient for
mulées au sujet des mesures prises et de la politique
suivie par son gouvernement.

380. La délégation et le Gouvernement britanniques
n'avaient, bien entendu, jamais sous-estimé la gravité
de la situation créée par la proclamation illégale de
l'indépendance ou par les derniers événements en
Rhodésie du Sud. Cette position avait été clairement
définie dans toutes déclarations que la délégation bri
tannique avait faites au Conseil de sécurité ou dans
d'autres organes des Nations Unies.

381. En ce moment même, à Londres, les ministres
du Royaume-Uni faisaient le point sur l'ensemble de
la question de la Rhodésie compte tenu des événements
les plus récents. Le Commonwealth Sanctions Com
mittee, qui avait été créé à la Conférence de Lagos en
janvier 1966, se réunissait également à Londres. En
outre, le Gouvernement britannique était en rapport,
à un échelon ministériel élevé, avec le Gouvernement
portugais au sujet des événements récents.

382. Le représentant du Royaume-Uni réservait la
position de sa délégation quant aux déclarations qui
avaient été faites au cours de la séance.

383. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
précisé que sa délégation ne pouvait pas approuver
certains passages de la déclaration du Président. En
conséquence, il réservait la position de son gouverne
ment sur la question.

384. Le représentant du Danemark a indiqué que
sa délégation approuvait pleinement la majeure partie
de la déclaration du Président, mais réservait sa posi
tion sur certains passages de cette déclaration en
attendant d'avoir eu le temps d'en étudier le texte plus
attentivement.

385. Le représentant de l'Italie a dit que sa déléga
tion, comme bien d'autres, approuvait de nombreux
Doints de la déclaration du Président. Elle devait toute
fois, sur certains autres, réserver au stade actuel du
débat la position du Gouvernement italien.

386. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'il
réservait également sa position sur la déclaration du
Président. La délégation australienne n'était pas en
mesure, pour le moment, d'entrer dans le détail de tout
ce qui avait été dit.

387. Le représentant de l'Uruguay a rappelé que sa
délégation avait accepté l'idée que le Président fasse
une déclaration sur la question de la Rhodésie du Sud
parce qu'elle estimait nécessaire de faire ressortir la
gravité et le caractère d'urgence de la question. La
délégation uruguayenne appuyait, dans l'ensemble, la
déclaration du Président qui était, toutefois, extrême
ment détaillée et remplaçait, en quelque sorte, une
résolution qui normalement aurait été adoptée à l'issue
d'une discussion. M. Marques Sere réservait donc le
droit de sa délégation d'analyser ultérieurement cer
tains aspects de cette déclaration quand elle aurait eu
le temps de l'examiner attentivement et aurait reçu les
instructions nécessaires.

388. Le représentant du Chili a dit que sa délégation
avait, sur la déclaration du Président, une position
identique à celle de la délégation uruguayenne. Bien

qu'approuvant, dans l'ensemble, la déclaration, elle ne
pouvait engager son gouvernement sur certains points
de détail sans avoir reçu de lui des instructions con
crètes. M. Illanes réservait donc le droit de sa déléga
tion de revenir plus tard sur la question.

389. Le représentant du Venezuela a reconnu que
la situation en Rhodésie du Sud était grave et que le
Comité spécial et d'autres organes compétents des
Nations Unies devaient prendre des mesures efficaces
pour mettre fin à l}illégalité. La délégation vériézué
lienne avait appuyé la suggestion que le Président fasse
une déclaration pour souligner la gravité et l'urgence
de la chose. Or, cette déclaration était beaucoup plus
détaillée qu'on le prévoyait et certains points appelaient,
à son avis, un examen approfondi. La délégation
vénézuélienne ne pouvait donc prendre position sur la
déclaration avant d'avoir consulté son gouvernement
et se réservait en conséquence le droit de revenir
ultérieurement sur la question.

390. Le représentant de l'Afghanistan Ct constaté
avec satisfaction que les membres du Comité s'accor
daient, dans l'ensemble, à reconnaître la gravité de la
situation en Rhodésie du Sud et la nécessité de mesures
efficaces pour y remédier. Il avait entendu avec plaisir
le représentant du Royaume-Uni déclarer que son gou
vernement n'avait jamais sous-estimé cette gravité et
admettre que les mesures prises par les autorités sud
rhodésiennes étaient illégales. Cela dit, la majorité des
membres du Comité avaient laissé clairement entendre
qu'ils ne considéraient pas suffisantes les mesures
prises par le Gouvernement britannique.

391. Le représentant de l'Afghanistan s'est félicité
de la déclaration du Président dont l'inspiration ne
contredisait nullement l'inquiétude éprouvée par tous
les membres du Comité. La délégation afghane consi
dérait certains points de cette déclaration comme de
simples recommandations fondées sur l'opinion géné
rale des membres du Comité, à savoir qu'il fallait
attirer l'attention du Conseil de sécurité sur la gravité
et le caractère d'urgence de la question de Rhodésie
du Sud. Compte tenu de la discussion qui avait eu lieu
au Comité, M. Pazwhak appuyait donc entièrement
l'esprit de la déclaration du Président.

392. Le représentant de la Pologne a dit que sa
délégation soutenait sans réserve la déclaration du
Président qui traduisait pleinement l'inquiétude qu'elle
éprouvait devant la gravité de la situation en Rhodésie
du Sud.

393. Le représentant de la Tunisie a associé sa
délégation à toutes celles qui avaient accordé leur a1?pui
total à la déclaration du Président. Comme certames
autres délégations, la délégation tunisienne pensait pré
senter, à la présente séance, un projet de résolution
intérimaire car elle considérait que la gravité de la
situation en Rhodésie du Sud et le fait que l'Autorité
administranten'ait pris aucune mesure efficace pour
mettre fin à cette situation et au régime illégal du pays
nécessitaient une action immédiate. La délégation
tunisienne était toutefois prête à accepter la déclaration
du Président, qui reflétait ses vues et qu'elle considé
rait ,traduire l'opinion générale du Comité.

394. La délégation tunisienne .estimait que le pro
blème .était si grave qu'il appelait une action urgente
du Conseil de sécurité, à qui il fallait demander de
prendre dès mesures efficaces pour mettre fin à la situa
tion déplorable qui régnait en Rhodésie du Sud. Il
serait bon aussi d'exprimer, au nom des Nations Unies
et du Comité spécial, l'inquiétude provoquée. par cette
situation.
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Royaume-Uni de recourir, le cas échéant, à la force en
vue d'empêcher certaines violations ouvertes de l'em
bargo sur le pétrole décidé contre la Rhodésie du Sud.

413. Dans ces conditions, il était évident que
l'organe approprié des Nations Unies pour s'occuper de
la question était le Conseil de sécurité. La délégation
danoise estimait qu'en adoptant les résolutions du 20
novembre 1965 et du 9 avril 1966 le Conseil avait
prouvé son intention de renverser le régime de Smith
en vue d'assurer à la Rhodésie du Sud une indépen
dance véritable basée sur un système démocratique où
tous les groupes de la population auraient des droits
égaux. C'était un but sur lequel il semblait que l'accord
était unanime et il serait tragique que l'on ne puisse pas
surmonter les divergences d'opinions existantes quant
à la manière de le réaliser.

414. La délégation danoise aurait jugé préférable
que la question de la Rhodésie du Sud fût reprise par
le Conseil de sécurité. Le Conseil de sécurité était le
seul organe des Nations Unies ayant le pouvoir de faire
des recommandations ou de prendre des décisions sur
les mesures nécessaires en l'occurrence, et la déléga
tion danoise ne pensait pas qu'aucun autre or~ane des
Nations Unies dont la composition était restreinte
doive indiquer de manière précise les décisions que le
Conseil devait prendre. La composition et la position
du Conseil dans la structure de l'Organisation des
Nations Unies étaient telles qu'elles offraient les meil
leures garanties possibles d'une étude réaliste et efficace
du problème et d'une application effective de ses
résolutions.

415. II était encourageant de noter que l'ensemble
de la communauté internationale, à quelques exceptions
près, avait fait cause commune avec le Gouvernement
du Royaume-Uni à l'occasion de cet affrontement entre
ce gouvernement et le régime de Salisbury. Le résultat
de l'action entreprise contre le régime de Smith aurait
des répercussions considérables, en particulier sur la
situation dans toute l'Afrique faéridionale. Pour ces
raisons, et conformément à la politique positive tradi
tionnelle qu'il pratiquait à l'égard des Nations Unies,
le Danemark avait observé strictement les dispositions
de la résolution 217 (1965) du Conseil de sécurité et
en avait informé le Secrétaire général 12. Le Gouverne
ment danois considérait tout acte contraire à cette
résolution comme répréhensible, immoral et inconsi
déré; un acte de cette nature ne pouvait empêcher la
chute du gouvernement Smith, et les conséquences d'un
tel comportement seraient graves, surtout pour ceux qui
jouaient actuellement avec le feu. Le Gouvernement
danois avait pris note des déclarations répétées du
Gouvernement du Royaume-Uni selon lesquelles ce
dernier s'acquitterait de la responsabilité qui lui incom
bait en ce qui concerne le règlement du problème cons
titutionnel de la Rhodésie. II avait également noté les
dispositions déjà prises à cette fin par le Royaume-Uni
et il était persuadé que ce dernier prendrait toutes les
mesures nécessaires pour réaliser son intention déclarée
d'abattre le ré~ime de Smith. Le fait que ce régime ait
pu rester au pouvoir prouvait qu'une action vigoureuse
était encore nécessaire et qu'elle ne serait efficace que
si elle était menée dans le cadre d'une coopération
étroite entre le Royaume-Uni et les autres Membres de
l'Organisation des Nations Unies.

416. Le représentant du Danemark a suggéré que
le Comité spécial, après avoir terminé l'examen de la

12Ibid., vingtième année, Supplémellt d'octobre, 110vembre et
décembre 1965, document 5/7005.

question, communiquât les procès-verbaux de ses
débats au Conseil de sécurité.

417. Le représentant de l'Inde a dit que les récents
événements avaient montré qu'une action efficace et
urgente était nécessaire pour provoquer la chute du
régime rebelle de Smith. Il était devenu de plus en
plus évident qu'on ne parviendrait pas à réaliser l'ob
jectif commun, c'est-à-dire à libérer la majorité afri
caine opprimée, en cherchant à imposer des sanctiorts
à la Rhodésie du Sud seule. Comme sa délégation l'avait
fait remarquer au Conseil de sécurité le 12 novembre
1965, la question de la Rhodésie du Sud ne devrait pas
être envisagée isolément des autres problèmes coloniaux
et raciaux d'Afrique car elle était intimement et direc
tement liée à l'oppression, raciste et colonialiste, du
Sud-Ouest africain, de l'Angola, du Mozambique et de
la Guinée dite portugaise. Cela avait été prouvé une
fois de plus par la collusion entre les trois gouverne
ments coloniaux racistes de l'Afrique australe qui
voulaient y perpétuer la suprématie blanche.

418. Les représentants du Royaume-Uni avaient
maintes fois déclaré aux membres du Comité spécial
que leur gouvernement était responsable de la Rhodésie.
La délégation indienne était prête à accepter cette
affirmation pour autant qu'elle signifiait que le déplora
ble état de choses qui prévalait aujourd'hui en Rhodé
sie du Sud était le résultat de la politique poursuivie
par le Gouvernement du Royaume-Uni. Si, toutefois,
cela devait signifier que l'Organisation des Nations
Unies n'avait pas compétence pour examiner cette ques
tion et recommander des mesures, la délégation
indienne rejetterait catégoriquement cette allégation.
De fait, le Gouvernement britannique lui-même s'était
adressé, en novembre 1965, au Conseil de sécurité pour
lui demander de sanctionner et d'appuyer les mesures
économiques qu'il venait de prendre face à la situation.
Il avait été maintes et maintes fois répété dans les réso
lutions du Comité spécial et de l'Assemblée générale
que la Rhodésie du Sud était un territoire non auto
nome au sens du Chapitre XI de la Charte des Nations
Unies et que la. Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux lui était
applicable. L'Organisation des Nations Unies avait
donc le droit, et en vérité le devoir sacré, de faire tout
ce qui était en son pouvoir pour aider le malheureux
peuple Zimbabwe à réaliser son objectif, à savoir
obtenir l'indépendance politique sur la base du suffrage
universel des adultes.

419. Le Gouvernement du Royaume-Uni ne s'était
pas acquitté depuis le début de ses responsabilités à
l'égard de la majorité de la population de Rhodésie du
Sud. Depuis plus de 40 ans, il se prêtait aux menaces
et aux pressions d(; quelques centaines de Blancs du
territoire. Si, de 1923 à 1965, on avait pu imputer les
erreurs commises par le Gouvernement du Royaume
Uni à son inexpérience ou à l'ignorance dans laquelle
il était des mobiles malhonnêtes des Blancs d'Afrique
australe, cette explication ne pouvait plus être invoquée
en 1965 pour la façon dont le Royaume-Uni aurait agi.
En effet, le Royaume-Uni s'était entendu dire maintes
et maintes fois par les racistes de Rhodésie que leur
unique objectif était leur indépendance complète
vis-à-vis du Royaume-Uni à leurs propres conditions.
Le Gouvernement du Royaume-Uni s'était toujours com
porté avec mansuétude dans ses négociations avec le
régime illégal de Salisbury et il avait encouragé les colons
blancs à poursuivre leurs visées frauduleuses en leur
donnant l'assurance que la force ne serait employée en
aucune circonstance. Cette assurance donnée, rien ne
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pouvait empêcher Ian Smith de persister dans sa poli
tique désastreuse.

420. Le 11 novembre 1965, quelques heures seule
ment après la prise du pouvoir par le Gouvernement
illégal de Rhodésie, le Premier Ministre du Royaume
Uni avait informé le parlement que le Gouvernement
britannique n'envisageait aucune action, sur le plan
national ou international, pour obliger le régime illégal
de la Rhodésie du Sud à rentrer dans la légalité. Bien
que le Gouvernement britannique ait déclaré que
l'usurpation illégale du pouvoir par le régime de Smith
constituait une rébellion, il n'avait pris aucune mesure
efficace pour étouffer cette rébellion. Le fait que la
légalité n'avait pas été restaurée en Rhodésie du Sud
apparaîtrait dans l'histoire comme la grande trahison,
par le Gouvernement britannique, de la confiance
qu'avait placée en lui le peuple africain.

421. L'embargo sur le pétrole, qui avait été
annoncé après un délai crucial de cinq semaines, était
voué à l'échec. Les Blancs de Rhodésie du Sud
n'avaient pas été très touchés par l'embargo ni par les
autres sanctions économiques étant donné qu'ils pou
vaient compter sur les fournitures de pétrole et d'autres
marchandises de leurs voisins racistes et colonialistes
du Portugal et d'Afrique du Sud. Le Gouvernement
sud-africain s'était empressé de déclarer qu'il ne parti
ciperait pas aux sanctions économiques qui seraient
appliquées contre la Rhodésie du Sud. Il ressortait
clairement du document de travail du Secrétariat
(par. 1 à 135) que le Gouvernement sud-africain avait
tout fait pour aider ses frères racistes de Rhodésie du
Sud. Dès le 22 novembre 1965, le Commissaire au com
merce d'Afrique du Sud pouvait déclarer que les
échanges commerciaux entre les deux pays avaient
retrouvé le niveau qu'ils avaient avant la proclamation
illégale de l'indépendance. Il n'était pas possible de
calculer exactement les quantités de pétrole et d'autres
produits pétroliers qui étaient expédiées vers la
Rhodésie du Sud par l'Afrique du Sud étant donné
que le Gouvernement sud-africain avait cessé dans les
statistiques du commerce qu'il publiait de faire la dis
tinction entre les exportations et les réexportations. On
estimait cependant que ces livraisons s'élèveraient de
35000 à 70000 gallons de pétrole par jour. A cela
s'ajoutaient les livraisons quotidiennes de 35 000 à
40 000 gallons en provenance du Mozambique. On
avait espéré que l'interdiction frappant les exportations
de tabac porterait un coup terrible à l'économie de la
Rhodésie du Sud. Or, le gouvernement Smith avait été
en mesure de garantir aux fermiers blancs la vente de
leur récolte de tabac aux prix minimums fixés par eux.

422. C'est dans ce contexte que l'affaire des deux
pétroliers devait être envisagée. Certes, les quantités
supplémentaires de pétrole que le régime des colons
retirerait de ces deux pétroliers l'aideraient incontesta
blement mais, en fait, l'économie de la Rhodésie du Sud
ne dépendait du pétrole que pour 27 p. 100 de ses
besoins énergétiques. Qui plus est, la Rhodésie du Sud
avait déjà accumulé des stocks suffisants et le Mozam
bique n'était pas l'unique source d'approvisionnement,
ni la plus importante. En donnant une importance indue
aux pétroliers, on leur attribuait un rôle exagéré et
on détournait l'attention de la source la plus importante
d'approvisionnement qui était l'Afrique du Sud. Si le
Royaume-Uni et les autres pays souhaitaient sincère
ment exercer des pressions sur les extrémistes blancs
de Rhodésie du Sud, il leur faudrait prendre des
mesures effic:-.aces pour les couper de toutes les sources
auxquelles !a Rhodésie du Sud s'approvisionnait.

423. La politique du Gouvernement indien en la
matière était claire e~' n'avait jamais varié. L'Inde ne
reconnaissait pas le régime illégal de Smith. Elle avait
constamment demandé au Gouvernement britannique
d'abroger la Constitution de 1961 et de convoquer une
conférence constitutionnelle à laquelle participeraient
tous les secteurs de la population en vue d'élaborer une
constitution démocratique fondée sur le principe "un
homme, un vote". Elle avait rompu toutes relations
diplomatiques et économiques avec la Rhodésie du Sud.
Elle avait coopéré pleinement avec l'Organisation des
Nations Unies, le Comité spécial et l'Organisation de
l'unité africaine dans leurs efforts pour aider le peuple
zimbabwe à conquérir une indépendance véritable.
Elle était convaincue qu'il fallait prendre des mesures
concrètes et efficaces, y compris l'emploi de la force,
contre le régime rebelle de Smith.

424. Le représentant du Mali a dit que le problème
de la Rhodésie du Sud causait des inquiétudes crois
santes et que la nécessité d'agir apparaissait aux yeux
de tous. Sa délégation déplorait le refus persistant du
Royaume-Uni d'appliquer toutes les résolutions adop
tées à ce sujet par l'Assemblée générale, le Conseil de
sécurité et le Comité spécial. Le Royaume-Uni était
récemment venu devant le Conseil de sécurité pour
donner au monde l'impression qu'il était préoccupé par
cette question et qu'il désirait l'intervention du Conseil.
Il avait demandé l'approbation de vagues mesures d'une
efficacité douteuse. En réalité, il était venu pour assurer
la sécurité de M. Smith et le mettre à l'abri de toute
intervention armée de la part des Nations Unies. La
Puissance administrante avait cherché à gagner du
temps de façon que Smith et sa clique puissent renfor
cer leur position. On avait fait beaucoup de bruit au
sujet d'un bateau, alors que des tonnes et des tonnes
de pétrole continuaient à parvenir en Rhodésie du Sud
via l'Afrique du Sud.

425. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait
déclaré qu'il n'interviendrait pas militairement contre
la Rhodésie du Sud; Smith avait donc reçu ainsi
l'assurance que le Royaume-Uni userait de son
influence au Conseil de sécurité pour empêcher tout
recours à la force. En fait, c'était le Gouvernement du
Royaume-Uni qui, de sa propre initiative, avait donné
des armes aux racistes et leur avait remis le pouvoir
militaire sous le couvert de la Constitution de 1961,
malgré la mise en garde des Etats africains. Il ne pou
vait donc prétendre qu'il était incapable de désarmer
la clique raciste qui représentait un gouvernement
illégal. Si le Royaume-Uni disposait de l'autorité gou
vernementale en Rhodésie du Sud, il devait y rétablir
immédiatement l'ordre et la légalité en utilisant au
besoin la force. On ne pouvait pas traiter une rébellion
par la patience, dans l'espoir que les rebelles capitule
raient. Smith et sa clique avaient dit qu'ils préfére
raient mourir plutôt que de remettre le pouvoir à la
majorité.

426. Des mois s'étaient écoulés depuis que le Con
seil de sécurité avait adopté sa résolution du 20 novem
bre 1965. Le seul résultat obtenu était le temps qui
avait été donné à Smith pour réorganiser la structure
économique de son pays et retrouver sa stabilité après le
choc initial. Le Gouvernement britannique s'était
refusé à utiliser la force, mais il n'avait pas hésité dans
le passé à emprisonner des hommes comme Gandhi,
Nehru, Jagan, Nkrumah et l'archevêque Makarios. Il
n'avait pas hésité à employer la force au Nyassaland,
au Kenya et à Aden et à massacrer des citoyens sans
défense. Il est vrai qu'il s'agissait là de peuples de cou
leur, tandis qu'en Rhodésie du Sud il s'agissait de
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colons blancs. La seule explication de l'inaction du
Gouvernement britannique était qu'il était coupable de
préjugé racial et de discrimination.

427. Les forces réactionnaires du racisme et du
fanatisme en Rhodésie du Sud étaient soutenues et
encouragées depuis longtemps par de puissants milieux
financiers du monde occidental. L'Afrique du Sud et le
Portugal, en particulier, leur avaient apporté une aide
et un encouragement directs; ils agissaient de concert
avec le régime de Smith pour perpétuer la suprématie
des Blancs et l'exploitation économique des Africains.
Les monopoles étrangers se réjouissaient du succès de
Smith et de la complaisance britannique parce qu'ils
avaient des succursales en Rhodésie du Sud. En ne
prenant pas les mesures qui s'imposaient pour liquider
le régime de Smith, le Royaume-Uni portait la lourde
responsabilité des conséquences qui pourraient en
résulter. Le Royaume-Uni faisait du Portugal un bouc
émissaire et refusait d'entreprendre ou de laisser entre
prendre aucune action contre l'Afrique du Sud. Comme
on avait pu le lire dans un article du N e'W York TimeS
du 12 avril 1966, le Royaume-Uni et l'Afrique du Sud
étaient, dans un sens, des "otages économiques l'un de
l'autre" et l'on doutait que le Royaume-Uni puisse
donner son appui à des sanctions contre l'Afrique du
Sud. Ces doutes étaient justifiés, étant donné que le
Royaume-Uni avait des intérêts économiques gigantes
ques en Afrique du Sud, pays qui était son troisième
client.

428. Les pays africains partageaient l'inquiétude
ressentie aux Etats-Unis par certains milieux qui esti
maient qu'il faudrait recourir à une action vigoureuse
si l'on voulait renverser le régime de Smith dans un
proche avenir. La délégation du Mali appuierait toute
résolution demandant l'application du Chapitre VII de
la Charte, notamment celle des Articles 41 et 42, et
approuverait l'emploi de la force pour écraser le rég-ime
minoritaire des colons blancs en Rhodésie du Sud.

429. Le représentant de la Tunisie a déclaré que,
malheureusement, la plupart des résolutions relatives
à la Rhodésie du Sud étaient restées lettre morte,
tandis que la situation dans ce pays était devenue de
plus en plus inquiétante. La Rhodésie du Sud était un
pays colonisé où une poignée de colons, profitant de la
passivité de la Puissance administrante, avait usurpé
le pouvoir à son seul profit et imposé à la population
autochtone un régime d'oppression qui soulevait l'indi
gnation du monde entier. Au lieu de coopérer avec les
Nations Unies, la Puissance administrante n'avait
cessé de répéter que les problèmes de la Rhodésie du
Sud relevaient de sa seule responsabilité et de sa seule
compétence. Ni l'aggravation de la situation, ni l'insis
tance des Nations Unies, ni les prises de position des
pays africains n'avaient pu amener le Royaume-Uni
à reconnaître le mal-fondé de sa politique. Malgré
ses nombreuses déclarations d'btention, la Puissance
administrante n'avait pas appliqué la résolution du 20
novembre 1965 du Conseil de sécurité. Contrairement
aux affirmations du Premier Ministre du Royaume
Uni, les sanctions économiques n'avaient pas sapé les
assises politiques de M. Jan Smith, ni nui à l'économie
de la Rhodésie du Sud.

430. Le Royaume-Uni aurait dû prévoir que les
sanctions seraient inopérantes dans la mesure où le
régime de M. Smith pouvait compter sur la complicité
de l'Afrique du Sud et du Portugal. Un peu partout
dans le monde, on commençait à douter sérieusement
de l'efficacité des sanctions préconisées par le Gouver
nement du Royaume-Uni et l'on s'accordait à penser

qu'il était temps de rechercher des moyens plus
appropriés et plus efficaces. Dès le début, les Etats
africains avaient prévu l'inefficacité des sanctions
économiques et s'étaient efforcés d'amener le Royaume
Uni à recourir à d'autres voies, notamment à l'inter
vention militaire. Malheureusement, ce gouvernement
s'en était tenu à sa politique et avait exclu l'emploi de
la force. Il avait fallu que deux navires se dirigent
vers Beira chargés de pétrole destiné à la Rhodésie du
Sud pour que le Royaume-Uni demande au Conseil
de sécurité de l'autoriser à empêcher ces pétroliers
de. décharger leur cargaison. Cependant, l'issue de la
CrIse rhodésienne ne saurait dépendre de la livraison
de pétrole par l'oléoduc d'Umtali. L'embargo sur le
pétrole ne serait jamais que partiel aussi longtemps
que la Rhodésie du Sud pourrait obtenir de grandes
quantités de ce produit par l'intermédiaire de l'Afrique
du Sud. La Rhodésie du Sud disposait de tellement de
pétrole que le rationnement de l'essence avait pu être
assoupli dans le pays.

431. Le Royaume-Uni se trouvait dans la nécessité
de recourir à des moyens plus appropriés. Qu'il décidât
d'envoyer des troupes en Rhodésie du Sud ou de
demander une nouvelle intervention des Nations Unies,
l'essentiel était qu'il manifeste la volonté sincère de
mettre un terme au régime de M. Smith et de permettre
à la population de la Rhodésie du Sud de rentrer dans
ses droits et réaliser ses aspirations nationales. Le
monde entier, et particulièrement le Royaume-Uni lui·
même, aurait à gagner si la Puissance administrante
décidait de coopérer avec l'Organisation. La Tunisie
estimait que seule l'intervention armée du Royaume-Uni
ou des Nations Unies ferait appliquer les résolutions du
Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale et
débarrasserait l'Afrique du régime raciste de M. Smith.

432. Le représentant du Sierra Leone a rappelé
qu'après des années de manŒuvres destinées à assurer
la permanence du gouvernement des Blancs en Rhodé
sie du Sud, le Royaume-Uni avait enfin suffisamment
prêté l'oreille à l'opinion mondiale pour reconnaître
symboliquement les droits des Africains du Territoire;
cependant, la Puissance administrante n'avait toujours
rien fait pour tracer la voie qui devait mener les habi
tants du pays à l'indépendance. Dans la crise actuelle,
elle se comportait avec une faiblesse déplorable et sa
seule réaction à la déclaration unilatérale d'indépen
dance de M. Jan Smith avait été de demander des
sanctions. Vouloir faire porter à d'autres ses responsa
bilités et éluder le problème central, qui était celui de
~'indépendance, équivalait en fait à pratiquer un double
Jeu.

433. L'insistance avec laquelle la délégation du
Royaume-Uni avait demandé une réunion du Conseil
de sécurité contrastait vivement avec la méthode plutôt
lente qu'elle avait préconisée le jour précédent au
Comité spécial et on pouvait donc douter sérieusement
de la sincérité ou des motifs du Gouvernement du
Royaume-Uni. Le 6 avril, la délégation du Royaume
Uni s'était réservé le droit de faire des observations
sur le résumé qu'avait donné le Président de l'accord
régnant entre la plupart des membres du Comité spé
cial, résumé dans lequel il était dit que le moment était
venu, pour le Conseil de sécurité, d'envisager des
mesures au titre des Articles 41 et 42 de la Charte.
Les réserves de cette délégation avaient donné à penser
que, pour le Royaume-Uni, la question était de sa com
pétence exclusive et ne relevait pas du Comité spécial.
Or le jour suivant, alors que l'affaire des pétroliers se
trouvant au large du Mozambique n'avait en rien
évolué, le Gouvernement du Royaume-Uni avait décidé
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que la question était urgente et avait demandé une
réunion du Conseil de sécurité, au cours de laquelle il
avait présenté un projet de résolution.

434. Dans ce projet de résolution, le Gouvernement
du Royaume-Uni avait tenté de dégager sa responsa
bilité au détriment du Gouvernement du Portugal et
le texte ne concernait qu'un embargo sur le pétrole. Il
était demandé au Conseil de sécurité de donner au
Royaume-Uni un mandat qui était précisément celui
que le Conseil avait nettement assigné à ce pays au
paragraphe 9 du dispositif de la résolution 217 (1965).
Par cette manœuvre, le Royaume-Uni tentait de se
justifier d'avoir tardé près de quatre mois à appliquer
la résolution du Conseil de sécurité. En outre, en met
tant l'accent sur le pétrole, le Royaume-Uni s'efforçait
de détourner l'attentio~ du monde des problèmes plus
vastes qu'étaient le gouvernement par la majorité et
l'indépendance de la Rhodésie du Sud.

435. Si, comme le Gouvernement du Royaume-Uni
le soutenait, la Rhodésie du Sud était une colonie, on
avait peine à croire que ce gouvernement veuille voir
les Nations Unies lui recommander de prendre des
mesures contre sa propre colonie. Dans des cas analo
gues, comme celui des prétendues émeutes de la
Guyane britannique et celui des combattants pour la
liberté d'Aden, le Royaume-Uni avait employé la force
armée, mais lorsqu'il s'agissait de la Rhodésie du Sud,
le Royaume-Uni hésitait à envoyer des troupes dans
ce pays. Cependant, il était encourageant de noter que
le Gouvernement du Royaume-Uni s'était enfin laissé
persuader que la situation en Rhodésie du Sud consti
tuait une menace contre la paix, et qu'il avait demandé
des sanctions d'application obligatoire contre la
Rhodésie du Sud en vertu du Chapitre VII de la
Charte. Depuis la déclaration unilatérale d'indépendance
du Il novembre 1965, la sanction la plus forte qui ait
été imposée par le Royaume-Uni et par d'autres pays
concernait le pétrole. Or il était dit dans un rapport
établi à la demande du Secrétaire général, qui s'intitu
lait The Economies and Logistics of an Embargo on
Oil and Petro!e-unt Products of Rhodesia., que l'écono
mie de la Rhodésie du Sud pourrait être sérieusement
affectée mais que, si l'on parlait de la possibilité de
survivre, les approvisionnements en pétrole ne seraient
apparemment pas en eux-mêmes le facteur décisif,
qu'apparemment on ne s'était guère préoccupé sérieu
sement des réalités d'un embargo sur le pétrole et que
la possibilité de continuer à obtenir du pétrole d'origine
extérieure semblait avoir été prise pour hypothèse de
base.

436. Cela impliquait manifestement que M. Smith
et son régime avaient eu préalablement l'assurance de
recevoir du pétrole. Le pétrole représentait seulement
27 p. 100 des besoins de la Rhodésie du Sud en énergie
et il était utilisé surtout comme lubrifiant et pour les
transports routiers, alors que les industries et l'agricul
ture du pays étaient davantage tributaires du charbon
et du courant électrique fourni par le barrage de
Kariba. M. Smith lui-même avait déclaré que les arri
vages de pétrole en Rhodésie du Sud augmentaient au
lieu de diminuer. On savait de source bien informée
que la Rhodésie du Sud recevait la plupart de son
pétrole via l'Afrique du Sud et le Mozambique. Selon
le document de travail établi par le Secrétariat
(par. 1 à 335), l'Afrique du Sud avait décidé de ne
plus faire de distinction entre exportations et réexpor
tations dans ses statistiques commerciales, et il était
donc devenu beaucoup plus difficile de savoir si oui ou
non ce pays était la voie par laquelle échappaient à
l'embargo les exportations de la Rhodésie du Sud ou
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le pétrole qui était fourni à ce pays. Il y avait là une
tentative du Gouvernement sud-africain pour masquer
ses tractations néfastes avec la Rhodésie du Sud et
pour éviter d'être lui-même frappé d'embargo.

437. Le Gouvernement du Sierra Leone avait tou
jours dit qu'à elles seules les sanctions ne suffiraient
pas à jeter à bas le régime de M. Tan Smith. Il y avait
en effet trop d'échappatoires. Par exemple, le Portugal
et l'Afrique du Sud avaient déclaré qu'ils n'applique
raient pas de sanctions contre la Rhodésie du Sud. La
Rhodésie du Sud pouvait également compter sur l'aide
de certains pays qui affimaient envisager des sanctions
mais dont les dispositions comportaient des échappa
toires, de sorte qu'il était toujours possible de livrer
presque tous les produits.

438. Le Premier Ministre du Sierra Leone avait
déclaré à diverses conférences internationales que si le
Royaume-Uni ne se décidait pas à recourir à la force
en Rhodésie du Sud, on ne pouvait guère agir efficace
ment. Il ne fallait accorder aucune confiance aux
arguments du Royaume-Uni selon lesquels les sanc
tions à elles seules feraient entendre raison au régime
de M. Smith. Cinq mois s'étaient écoulés depuis que
M. Smith avait proclamé illégalement l'indépendance.
Il recevait des fournitures de pétrole, la récolte de
tabac avait été vendue et il pouvait obtenir des devises
étrangères par l'intermédiaire de l'Afrique du Sud et
d'autres pays. Il y avait au Panama, en Afrique du Sud,
à Londres et aux Etats-Unis des hommes d'affaires qui
étaient disposés à tourner les sanctions et qui étaient
en mesure de le faire, étant donné que la plupart des
pays en question n'avaient pas fait à leurs ressortis
sants une obligation de respecter ces sanctions.

439. Lorsque l'Assemblée générale avait adopté la
résolution 2024 (XX) condamnant la déclaration
unilatérale d'indépendance, ce qui scandalisait le plus
les Etats Membres était le fait que plus de quatre mil
lions d'Africains étaient soumis à la domination de
220000 Blancs. Les Etats les mieux placés pour contri
buer à faire évoluer cette situation intolérable étaient
ceux-là même qui s'efforçaient par tous les moyens
possibles de venir en aide au régime de M. Smith.
C'était sans aucun doute parce qu'à leurs yeux la situa
ti?n ne représentait pas une .~l1enace pour leur mode de
VIe.

440. Au cours du débat du Conseil de sécurité, le
Mali, l'Ouganda et le Nigéria avaient proposé d'appor
ter au projet de résolution du Royaume-Uni un amen
dement aux termes duquel il aurait été demandé au
Gouvernement de l'Afrique du Sud de prendre toutes
les mesures nécessaires pour empêcher la fourniture
de pétrole à la Rhodésie du Sud 13. Les délégations
des Etats-Unis et du Royaume-Uni avaient estimé ne
pas pouvoir voter pour cet amendement, alors que ses
dispositions visaient uniquement à étendre l'embargo à
la seule autre route connue pour la fourniture du
pétrole.

441. On était forcé de conclure que l'on parlait
d'embargo sur le pétrole mais que "le cœur n'y était
pas"; que les portes demeuraient grandes ouvertes aux
fournitures de pétrole; que les puissances en cause
n'étaient pas disposées à faire pression sur l'Afrique du
Sud et que par leur négligence elles excusaient ce qui
se passait en Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud.

442. Dans la résolution 1514 (XV) et dans des
résolutions ultérieures, l'Assemblée générale avait
donné sans ambiguïté pour mandat au Comité spécial

13 Ibid., vingt et unième année, Supplément d'avril, mai et
juin 1966, document 5/7243.
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de libérer tous les hommes encore soumis à la domina
tion coloniale. Les critères à appliquer pour déterminer
si un pays était un pays libre étaient énoncés dans
d'autres résolutions et la situation qui régnait en
Rhodésie du Sud était à l'antipode de ces critères.

443. Le Comité avait manifestement le devoir de
libérer les quatre millions de Rhodésiens du Sud et il
se devait de demander au Royaume-Uni de libérer ces
hommes en recourant à la force. Tous les pays sincères
appuieraient n'importe quel embargo et aideraient le
Royaume-Uni à résoudre le problème en fournissant
des armes le cas échéant. Le Royaume-Uni avait des
devoirs envers toute la population de la Rhodésie du
Sud; il ne devait pas se dérober à cette responsabilité
mais au contraire aller de l'avant vigoureusement et
résolument.

444. La Constitution de 1961, qui n'avait jamais été
acceptée par la majorité de la population, devait être
abrogée. La trahison d'Ian Smith et de son régime
devait être punie et tout soulèvement qui pourrait s'en
suivre du fait des Rhodésiens blancs devait être fer
mement réprimé. Il fallait rétablir le règne de la loi
dans les quelques semaines qui allaient suivre si l'on
voulait voir régner la paix et la stabilité dans les pays
d'Afrique australe. Le Royaume-Uni devait immédia
tement appliquer la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale dans le cas de la colonie de Rhodésie du
Sud.

445. La délégation du Sierra Leone appuierait tout
projet de résolution qui viserait à renforcer la volonté
d'agir du Royaume-Uni et à donner au Conseil de
sécurité des indications nettes sur les mesures qu'il
pouvait prendre en Rhodésie du Sud.

446. Le représentant de la Syrie a insisté sur la
gravité du problème de la Rhodésie du Sud qui mar
quait la consommation de la conquête de la terre
africaine zimbabwe par une minorité européenne. Le
caractère réactionnaire et raciste de cette situation
avait de graves conséquences pour la paix et la sécurité
internationales. L'argument invoqué pour justifier la
sujétion de 4 millions d'Africains à l'oppression et à la
discrimination raciale rappelait les jours les plus som
bres du colonialisme. L'efficacité de l'Organisation des
Nations Unies se trouverait entièrement compromise
si on devait laisser cette situation se prolonger. Le
continent africain ne se soumettrait à aucune tyrannie;
jusqu'ici, il avait fait preuve de patience afin d'éprouver
la capacité de l'Organisation à faire honneur aux prin
cipes de sa Charte.

447. On relevait dans le comportement de la
Puissance administrante des contradictions fondamen
tales et une grande différence entre ses paroles et ses
actes. La Puissance administrante affirmait qu'elle
était seule responsable de la Rhodésie du Sud mais les
mesures qu'elle adoptait pour s'acquitter de cette res
ponsabilité étaient timides, insuffisantes et manquaient
de conviction. L'interdiction qui frappait les ventes de
tabac rhodésien et les livraisons de pétrole à la
Rhodésie du Sud avait été un échec. Le Royaume-Uni
avait dramatisé l'affaire des deux pétroliers et avait
demandé au Conseil de sécurité de l'autoriser à les
arrêter cependant que les abondantes livraisons de
pétrole régulièrement expédiées par l'Afrique du Sud
au régime de Smith n'avaient jamais fait l'objet que
de remontrances diplomatiques assez évasives. Le régime
de Verwoerd prétendait que l'ensemble du problème de
la Rhodésie du Sud n'était qu'une petite affaire d'ordre
intérieur et ne se souciait guère du sort de 4 millions
d'innocents Africains. Lorsque la politique d'apartheid

avait été examinée à la vingtième session de l'Assem
blée générale et que des sanctions contre le régime
Verwoerd avaient été envisagées, le Royaume-Uni
s'était opposé à de telles sanctions sous prétexte qu'elles
n'auraient aucune efficacité et il était allé contre l'opi
nion de l'écrasante majorité des Etats Membres. Un
boycottage ne serait d'aucune utilité aussi longtemps
que l'Afrique du Sud et le Portugal continuaient en
toute impunité à pourvoir aux besoins essentiels du
régime de Smith cependant que la Puissance adminis
trante esquivait ses responsabilités sous le prétexte
qu'elle n'avait pas compétence pour s'opposer aux actes
illégaux de ces deux puissances coloniales.

448. Les mesures visant à écraser le régime de Smith
ne faisaient en fait que raidir sa résistance. La Puissance
administrante refusait d'employer la force contre ce
régime, bien qu'elle en ait amplement usé, avec célérité
et efficacité, dans d'autres circonstances, contre les
combattants de la liberté qui luttaient pour la libération
du joug colonialiste. Dans la logique du Royaume-Uni,
l'emploi de la force était légal contre de justes causes,
mais illégal contre des causes injustes. Lorsque le
Premier Ministre du Royaume-Uni avait parlé
d'employer la force armée pour éviter des événements
tragiques comme la subversion ou le meurtre, il avait
vraisemblablement en vue non la subversion organisée
par une minorité contre la majorité - telle qu'elle
existait en Rhodésie du Sud -, mais les efforts déployés
par les Africains pour s'organiser dans des mouvements
de libération.

449. On avait dit que l'objet des sanctions était
d'amener Smith à négocier; cependant, on ne négociait
pas d'habitude avec les criminels. En dernière analyse,
négociation signifiait compromis; or, les droits de 4
millions d'Africains à la vie, à l'autodétermination, à
l'indépendance et à la dignité ne sauraient faire l'objet
d'aucun compromis. Il conviendrait de demander au
Royaume-Uni s'il avait l'intention de remplir le devoir
sacré qu'il avait assumé en tant que Puissance adminis
trante ou s'il espérait que, comme dans d'autres cas
tragiques, les événements consacreraient la primauté de
la force sur le droit.

450. La Syrie avait adopté une position qui ne
prêtait à aucune équivoque; elle appuierait la résolution
la plus ferme qui rappellerait la Puissance administrante
à ses devoirs avant qu'il ne soit trop tard.

451. Le représentant de l'Algérie, prenant la parole
sur l'invitation du Président, a dit qu'il fallait se féliciter
que le Royaume-Uni n'ait pu paralyser les activités du
Comité spécial en engageant sur la question de la
Rhodésie du Sud un débat pour le moins incomplet au
Conseil de sécurité, tout comme la résolution adoptée
le 9 avril par le Conseil n'avait pu créer la diversion
recherchée dans la voie du règlement du problème sud
rhodésien. Le Conseil de sécurité n'avait traité le
problème que dans certains des aspects marginaux
cependant que le Royaume-Uni opérait une distinction
entre les ravitailleurs. S'agissant d'un pétrolier au large
du Mozambique, le Royaume-Uni se disait prêt à faire
respecter les mesures d'embargo alors qu'il demeurait
dans une neutralité embarrassée à l'égard des convois
routiers dépêchés par l'Afrique du Sud vers la Rhodésie
du Sud.

452. Si le Royaume-Uni avait voulu prévenir toute
discussion substantielle du problème de la Rhodésie du
Sud, c'était essentiellement parce qu'il craignait que
l'on ne tire la leçon des cinq derniers mois. En effet,
malgré l'embargo, la Rhodésie du Sud recevait d'impor
tantes quantités de pétrole acheminées par route et
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par voie ferrée; à moins d'un embargo général contre
l'Afrique du Sud, on voyait mal comment la Rhodésie
du Sud pourrait être gênée dans son approvisionnement
en pétrole. La Rhodésie du Sud avait pu vendre son
tabac grâce à des intermédiaires qui l'acheminaient vers
les marchés habituels. Nonobstant le peu de résultats
obtenus jusqu'ici, on s'obstinait à réaffirmer que les
sanctions économiques pouvaient encore provoquer la
chute du régime de fait installé à Salisbury et que, pour
ce faire, il fallait prévoir des mesures échelonnées et
progressives. Une telle action se trouvait cependant
contrecarrée par une double limitation: d'une part, les
pressions économiques financières exercées par l'Afrique
du Sud sur le Royaume-Uni et, d'autre part, l'apparte
nance du Portugal à l'Alliance Atlantique.

453. Si l'Algérie avait pu être convaincue que la
toute récente action du Royaume-Uni visait à extirper
le mal à sa racine, elle lui aurait apporté sans aucune
arrière-pensée son concours le plus total, mais au lieu
de traiter le problème dans ses aspects essentiels, le
Royaume-Uni avait voulu détourner l'attention inter
nationale vers un aspect secondaire de la situation.
En limitant l'action aux aspects extérieurs du problème,
le Royaume-Uni avait cherché en quelque sorte à obtenir
du Conseil de sécurité un quitus sur sa détermination
et sa bonne volonté dans la question de la Rhodésie du
Sud. En faisant porter l'attention sur des actions aux
effets nécessairement limités, la manœuvre employée
ne faisait qu'aggraver le problème central.

454. Le Royaume-Uni aurait pu, au cas où il aurait
estimé que son action à l'intérieur de la Rhodésie du
Sud s'avérait insuffisante, demander à la communauté
internationale un concours complémentaire afin d'exercer
des pressions et d'imposer des sanctions contre les
autorités de Salisbury. Or, le Royaume-Uni avait
renversé les rôles. Après avoir esquivé ses respon
sabilités à l'intérieur de la Rhodésie du Sud, il cherchait
à déplacer l'épicentre de ses responsabilités sur le
plan externe en demandant aux Nations Unies l'auto
risation d'entreprendre. les actions que l'on savait.
Une telle attitude montrait que le Royaume-Uni lui
même ne semblait pas croire au renversement du
régime de Smith par une action périphérique et qu'en
définitive, seule une action portant directement sur le
pouvoir de Salisbury pouvait être efficace et déter
minante. Une telle action devait par ailleurs, nécessaire
ment porter tout aussi bien contre les régimes de
Pretoria et de Lisbonne. Sinon, on se retrouverait devant
la répétition en Rhodésie du Sud de la tragédie pales
tinienne et devant une grave menace à la paix et à la
stabilité en Afrique et dans le reste du monde.

455. La solution du problème résidait dans
l'application totale, loyale et immédiate de toutes les
recommandations faites par l'Assemblée générale et par
le Comité spécial. En outre, aucun Etat Membre ne
devrait entretenir des relations d'aucune sorte avec la
Rhodésie du Sud qui devrait être entièrement coupée
de toute possibilité de se ravitailler. Un blocus écono
mique ne pouvait se concevoir que s'il était généralisé.
Il faudrait donc appliquer des sanctions - y compris,
au besoin, le recours à la force armée - contre tous
ceux qui ne respecteraient pas les mesures édictées.

456. L'Organisation des Nations Unies devrait
rappeler à l'Afrique du Sud que ses obligations aux
termes de la Charte lui dictaient la nécessité de respecter
et d'appliquer les décisions de l'ONU. Après avoir
assuré la survie du régime de Salisbury en pourvoyant
à tous ses besoins, les autorités sud-africaines décla
raient leur prétention à vouloir s'attribuer le rôle de
médiateur entre le Premier Ministre britannique et

Ian Smith. Ainsi tout semblait prêt pour que l'Afrique
du Sud apporte officiellement ses Htechniques"
d'apartheid à la Rhodésie du Sud. Il était ironique de
voir les autorités de Pretoria offrir leur concours à une
situation importée de chez elles et qui leur avait procuré
toute la satisfaction cynique que l'on savait. Loin
d'apporter leur concours à l'abolition du régime de
Smith, certaines puissances contribuaient en fait à le
maintenir afin qu'il devienne leur partenaire au service
d'une même politique fondée sur l'intérêt égoïste et la
domination.

457. De l'avis de l'Algérie, hésiter devant l'action à
engager contre Smith ne pouvait équivaloir qu'à
l'accepter comme une autorité de fait. C'était pourquoi
l'Algérie lançait un pressant appel à tous les Etats
Membres des Nations Unies pour dénoncer la complai
sance de certaines puissances à l'égard du régime de
Salisbury. Les Etats :Membres devraient comprendre
les dangers de la situation, qui se trouvait encore
aggravée par les récentes manœuvres et qui risquait
d'ébranler sérieusement l'Organisation.

458. Le représentant du Ghana, prenant la parole sur
l'invitation du Président, a déclaré que le problème
auquel le Royaume-Uni avait eu à faire face en Rhodésie
du Sud n'était pas sans précédent sans doute dans
l'histoire de son administration coloniale, mais qu'il
l'avait si maladroitement traité que ce problème risquait
de ne pas pouvoir être résolu. Dans diverses organi
sations internationales: l'Organisation de l'unité
africaine, la Conférence des premiers ministres du
Commonwealth et l'Organisation des Nations Unies,
le Ghana n'avait cessé d'attirer l'attention sur le carac
tère délicat de la question et sur les tragiques
répercussions auxquelles on pourrait s'attendre si le
Royaume-Uni ne procédait pas avec fermeté.

459. Le Ghana n'avait ménagé aucun effort pour
placer la question de la Rhodésie du Sud dans sa
véritable perspective. En recherchant une solution du
problème en consultation avec d'autres Etats africains,
le Ghana avait prévu l'intransigeance du régime
minoritaire des colons dans ses efforts pour défier
l'opinion mondiale et les principes de la Charte des
Nations Unies concernant les droits de l'homme et la
libre détermination des peuples. Il avait appelé l'atten
tion sur la vaste conspiration qui se tramait pour établir
en Rhodésie du Sud un régime d'oppression analogue
à celui qui existait en Afrique du Sud et dans les
colonies portugaises voisines. La raison pour laquelle
le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pas réagi
rapidement aux actes de défi du régime Smith était
qu'il avait des intérêts considérables en Rhodésie du
Sud et que les intéressés étaient un peuple frère. Il avait
donc essayé de se dérober en invoquant des arguments
spécieux et il n'avait pas agi comme il l'avait fait dans
d'autres territoires coloniaux tels que la Guyane
britannique, Aden et le Kenya. Une attitude aussi
hésitante de la part d'une puissance administrante ne
pouvait que déclencher la série d'événements qui avait
abouti à la déclaration unilatérale d'indépendance d'Ian
Smith, en novembre 1965. Le gouvernement Smith
était persuadé qu'en profitant de l'attitude manifestement
docile et indécise du Gouvernement du Royaume-Uni à
l'égard de ses actes illégaux, il finirait par amener ce
gouvernement à accepter et à respecter l'indépendance
et la souveraineté qu'il s'était unilatéralement arrogées.

460. A l'époque de la déclaration unilatérale d'indé
pendance, où le régime illégal avait fait tout le possible
pour empêcher les représentants de la Couronne de
remplir leurs fonctions administratives, le Royaume-Uni
qui, à l'origine, n'était pas partisan de l'embargo sur le
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pétrole contre le reglme rebelle, s'était borné à des
condamnations verbales et à des menaces de sanctions
sans conséquences.

461. Diverses résolutions de l'Assemblée générale et
également les résolutions 216 (1965) et 217 (1965)
du Conseil de sécurité avaient prié tous les Etats de ne
pas reconnaître le régime illégal et de rompre toutes
les relations économiques avec la Rhodésie du Sud,
notamment en imposant l'embargo sur le pétrole et les
produits pétroliers. Le Ghana et plusieurs autres Etats
Membres avaient décidé de laisser à la décision
d'imposer des sanctions la possibilité de prouver son
efficacité. Conformément aux résolutions susmen
tionnées, le Ghana avait refusé de reconnaître le régime
illégal de la Rhodésie du Sud et avait rompu toutes
les relations économiques avec ce pays; il ne recon
naissait pas les titres de voyage délivrés ou renouvelés
par le régime illégal; tous les moyens de transport, y
compris les aéronefs se rendant en Rhodésie du Sud
et en revenant se voyaient refuser tout service, et même
le droit de survoler le territoire ghanéen; toutes les
voies de communicatio~s avec la Rhodésie du Sud
avaient été coupées et le Ghana ne fournissait au régime
illégal ni armes, ni équipement, ni matériel militaire.

462. Le Ghana avait appliqué les sanctions économi
ques contre le gouvernement Smith bien que, comme bon
nombre de pays, il ait éprouvé de graves doutes au sujet
de leur efficacité, étant donné, en particulier, que le
Portugal et l'Afrique du Sud avaient refusé d'y
souscrire. Il avait compris que le régime raciste de la
Rhodésie du Sud ne pouvait être découragé par
l'adoption de résolutions, car Smith savait que les
nations qui s'engageaient solennellement à les appliquer
ne le feraient pas toujours dans la pratique. L'expérience
avait montré que, pour être efficace la pression écono
mique devait reposer sur la volonté et la résolution de
l'exercer. Etant donné l'abstention de certains et
l'hostilité ouverte ou secrète d'autres lors de la
recommandation des sanctions, celles-ci étaient évi
demment vouées à l'échec.

463. Les événements récents avaient justifié les
craintes du Ghana. Nul n'ignorait que l'Afrique du Sud
avait aidé le régime minoritaire blanc de la Rhodésie
du Sud pour lui permettre de survivre à l'embargo
limité qui lui était imposé et que la récolte de tabac
du territoire était vendue à certaines grosses entreprises
internationales. Les incidents récents auxquels avaient
été mêlés les pétroliers grecs Ala1wela et Joanna V
n'étaient que quelques exemples parmi bien d'autres
qui démontraient l'échec de l'embargo sur le pétrole
recommandé par l'Organisation des Nations Unies.

464. Il semblait y avoir une collusion entre plusieurs
pays pour faire échec aux efforts déployés par les
Nations Unies en vue d'amener le gouvernement Smith
à respecter les droits de la majorité africaine. Dans
deux communiqués adressés au Secrétaire général, les
7 et 8 avril 1966, le Gouvernement portugais avait fait
observer que les forces aéronavales du Royaume-Uni
avaient les moyens d'empêcher les deux pétroliers de
poursuivre leur route mais qu'elles s'étaient délibérément
abstenues de le faire. Le Gouvernement portugais avait
également signalé que les opérations bancaires de
paiement avaient été effectuées par l'intermédiaire de
banques hollandaises et que les sociétés impliquées dans
l'affaire étaient grecques, panaméennes et sud-africaines.
Compte tenu de ces faits, le Gouvernement portugais
avait décliné toute responsabilité concernant une
situation qu'un certain nombre de gouvernements
étrangers avaient contribué à créer et qui n'aurait pas
pu s'établir contre le gré du Royaume-Uni.

465. C'était évidemment au Royaume-Uni qu'il
incombait d'abattre le gouvernement illégal de Smith.
Or, ainsi que les membres africains du Conseil de
sécurité l'avaient fait remarquer quelques jours aupara
vant, ce pays se refusait à examiner les données
fondamentales du problème en vue de chercher une
solution équitable, juste et rapide.

466. Le Ghana avait très bien compris que le
Royaume-Uni demande instamment, le 9 avril 1966,
au Conseil de sécurité de se réunir d'urgence pour
lui prêter main-forte en vue d'empêcher le pétrolier
Jomma V de décharger sa cargaison de pétrole à Beira.
Cependant, le Conseil aurait dû examiner la cause
profonde de l'ensemble du problème de la Rhodésie du
Sud au lieu de se borner à adopter des décisions
particulières et superficielles qui n'étaient pas d'une
portée suffisante. C'était pourquoi les membres africains
du Conseil avaient proposé certains amendements au
projet de résolution du Royaume-Uni. Il était
intéressant de noter que le Royaume-Uni avait refusé
que son proj et c!e résolution soit amendé de manière
à inviter non seulement le Portugal mais aussi l'Afrique
du Sud à appliquer les sanctions, alors que nul n'ignorait
que l'Afrique du Sud avait sapé les efforts faits pour
appliquer les sanctions économiques. En outre, le repré
sentant du Royaume-Uni au Conseil de sécurité s'était
opposé à toute discussion des problèmes plus vastes
posés par les violations de l'embargo sur le pétrole, bien
que l'on se soit manifestement trouvé au moment le plus
opportun pour prier instamment le Conseil de sécurité
de décider des sanctions obligatoires.

467. La délégation ghanéenne se demandait combien
de temps l'Organisation des Nations Unies entendrait
dire que le Royaume-Uni procédait à des con~;ultations
avec les gouvernements du Commonwealth et que le
Royaume-Uni progressait graduellement, alors que la
situation en Rhodésie continuait à s'aggraver et que
le gouvernement illégal de Smith affermissait sa position.
On tenait de source sûre que le Joamta V, qui se trouvait
iL Beira, essayait secrètement de déclmrger une partie
de sa cargaison et que le capitaine du Manltela se
proposait de décharger son pétrole à Laurenço Marques.
On signalait maintenant que deux autres pétroliers
partis du Venezuela transportaient une cargaison à
destination de la Rhodésie du Sud. L'Organisation des
Nations Unies pouvait encore prendre des mesures '
pour mettre uu terme à cet état de choses et ces mesures
pouvaient être adoptées à la demande du Comité spécial,
qui était chargé d'assurer l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux.

468. Le Ghana faisait appel aux membres du Comité
pour qu'ils s'inspirent des résolutions pertinentes
adoptées par l'Organisation de l'unité africaine et de la
déclaration finale publiée par la Conférence au sommet
des onze nations africaines qui avait eu lieu récemment
à Nairobi. Il était évident que les méthodes, quelles
qu'elles soient, auxquelles le Gouvernement du
Royaume-Uni avait eu recours pour renverser le régime
illégal de Smith, avaient échoué et que ce gouvernement
devrait être prié instamment de prendre d'autres
mesures. Les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies devaient prouver qu'ils étaient capables
de s'unir dans un effort commun en acceptant des
sanctions obligatoires; autrement, l'Organisation des
Nations Unies échouerait dans les efforts qu'elle
déployait pour maintenir la paix et la sécurité inter
nationales.

469. Le représentant de la Pologne a rappelé qu'à
la vingtième session de l'Assemblée générale, sa délé-
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gation avait déclaré que la politique suivie par le
Gouvernement britannique à l'égard de la Rhodésie du
Sud était et n'avait cessé d'être incompatible avec la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. Depuis lors, la situation en
Rhodésie du Sud s'était encore aggravée.

470. La délégation du Royaume-Uni n'avait cessé
d'assurer que le Gouvernement britannique avait la
situation en Rhodésie du Sud bien en main et que des
négociations patientes seraient fructueuses. Les événe
ments avaient prouvé cependant que cette manière d'agir
avait simplement donné à Ian Smith du temps pour
consolider sa position et se préparer à déclarer unilaté
ralement l'indépendance. En conséquence la politique
du Gouvernement du Royaume-Uni, qui avait consisté
à ne pas donner suite aux résolutions des Nations Unies
relatives à la Rhodésie du Sud, avait grandement aidé
Smith à usurper le pouvoir. Le Gouvernement du
Royaume-Uni avait déclaré maintes fois que c'était à
lui qu'incombait la tâche d'amener la Rhodésie du Sud
à rindépendance; le Comité spécial avait donc le droit
de demander au Royaume-Uni de s'acquitter de ses
obligations envers les populations opprimées du
Zimbabwe.

471. Cinq mois s'étaient écoulés depuis que l'Assem
blée générale avait adopté ses résolutions 2022 (XX)
et 2024 (XX) et le Conseil de sécurité sa résolution
217 (1965), et le Comité spécial avait le devoir
d'examiner la situation, Le document de travail établi
par le Secrétariat (voir les par. 1 à 135) énumérait
diverses déclarations ainsi que plusieurs décrets du
Gouvernement du Royaume-Uni concernant la Rhodésie
du Sud, mais il ne contenait aucun renseignement
concret sur les résultats de ces mesures.

472. Le 11 novembre 1965, M. \Vilson, premier
ministre du Royaume-Uni, avait dit que la déclaration
unilatérale d'indépendance du régime Smith était un acte
illégal et constituait en fait une trahison. Il avait
cependant exclu la possibilité d'une intervention militaire
du Royaume-Uni en Rhodésie du Sud, à moins que
cette intervention ne soit nécessaire pour le maintien
de l'ordre public, et il avait déclaré que la seule manière
de renverser le régime rebelle était de créer une situation
où la population de la Rhodésie du Sud e1le-même
souhaiterait voir ce régime remplacé par un gouverne
ment légal. La délégation polonaise estimait qu'aucun
doute n'était possible quant au désir de la grande
majorité de la population de la Rhodésie du Sud de
voir un gouvernement légal remplacer le groupe d'usur
pateurs dirigé par Smith. Le document de travail du
Secrétariat citait de nombreux cas de grèves et de
manifestations des Africains contre le régime Smith.

473. Si le Gouvernement du Royaume-Uni avait
vraiment voulu renverser le régime rebelle, il n'amait
pas hésité à agir énergiquement, en qualité de Puissance
administrante responsable du territoire. La vérité, c'était
que le Gouvernement britannique n'était pas disposé à
s'acquitter des obligations que lui imposaient les réso
lutions des Nations Unies. II s'était abstenu d'intervenir
même aux moments où le régime Smith s'était livré
ouvertement à des provocations contre lui, et Ian Smith
n'avait pas manqué d'exploiter au maximum cette
indécision. II avait cruellement opprimé la population
africaine, changé la Constitution, contesté la prérogative
de la Couronne britannique touchant le droit de grâce
et dépossédé le gouverneur de tous ses pouvoirs, et
pourtant le Gouvernement britannique continuait à
prétendre qu'il ne s'était produit aucune perturbation de
l'ordre public justifiant une intervention militaire. .

474. Le 1er décembre 1965, le Gouvernement du
Royaume-Uni avait annoncé l'adoption de restrictions
sévères sur le plan financier ainsi que de sanctions contre
la ~hodés~e du Su~l., Le lendem~in. même, le régime
~m1th ~vatt annonce. a son ~our, a titre de représailles,
1adoptIon de sanctIOns d ordre financier contre le
Royaume-Uni. On aurait pu penser que cette décision
de Smith causerait une réaction brutale de hl. part du
Gouvernement du Royaume-Uni; elle avait bien causé
une réaction mais pas dans },:. sens espéré, car le
Gouvernement du Royaume-Uni était revenu le 14
décembre 1965, sur sa décision antérieure ~t avait
autorisé la reprise des paiements par le Royaume-Uni
des pensions civiles et :'1i\Iitaires en Rhodésie du Sud.

475. Le 11 novembre 1965, le Premier Ministre du
Royaume-Uni avait annoncé qu'il serait dorénavant
interdit d'acheter du tabac en. provenance de la Rhodésie
du Sud, le 1er décembre 1965, il avait étendu cette
interdiction à presque tous les autres produits exportés
vers le Royaume-Uni par la Rhodésie du Sud et le
30 janvier 1~66, il avait interdit toute exportation' du
Royaume-Um vers la Rhodésie du Sud, à l'exception
de certains produits nécessaires à des fins humanitaires.
Or, d'après le numéro de janvier de l'O~'erseas Re'view
publié par la Banque Barclay, la valeur des denrée~
importées de la Rhodésie du Sud en Grande-Bretagne
avait été de 3814000 livres sterling en janvier 1966,
contre une moyenne mensuelle de 2,3 millions de livres
en 1965 ; ct, selon le Times de Londres du 31 mars 1966
la valeur du tabac importé de Rhodésie du Sud at~
Royaume-Uni en février 1966 avait été de 484000 livres
s~~rling, en dépit de la prétendue interdiction totale
d Imp?rter du tab~c en provenance de ce pays qui était
en VIgueur depUIs novembre 1965. La valeur des
exportations du Royaume-Uni vers la Rhodésie du Sud
avait été de 453000 livres sterling en janvier 1966 et
1e 672 000 livre.s sterling en février 1966. Les capitaux
etrangers afflUaient en Rhodésie du Sud à un rythme
croissant, à tel point que l'O~!esl'as Re~'iew avait signalé
en mars que la situation de la bourse des valeurs de
Rhodésie était calme, sans tendance marquée.

476. Ces faits révélaient de manière évidente l'ineffi
cacité des sanctions et des restrictions imposées contre
la Rhodésie du Sud et démentaient l'assurance donnée
par le Premier Ministre britannique, lors de la Confé
rence ?es 'premiers ~l1i!listres du CO~l1mon/wealth à Lagos,
que 1.~ctlOn com~mee des s~nctIo~ls economiques et
finan~Ieres po~rr~It ,m.ettre fin a la re!)e.Hion en quelques
semames. Il etait eVIdent que le regime Smith avait
profité des cinq mois écoulés de tergiversations britanni
ques pour consolid~r sa position et adapter l'économie
de, s?n pays ?-tlX CIrconstances nouvelles. Le ministre
adJ?mt des ml11es et des terres du gouvernement Smith
a,:aIt récemment déclaré qu'on avait trouvé de nouveaux
debouchés pour les minerais rhodésiens en remplacement
de ce~x perdus par suite des embargos sur le commerce.
La recoite de tabac de la Rhodésie avait été vendue et
{Jour ce q~li. était de l'inter1iction de vendre du pétroi~
a la Rh,odesle du Sud, les resultats obtenus n'étaient pas
plus bnllants que ceux des autres embargos.

477. Le Gouvernement du Royaume-Uni devait
assumer ses responsabilités et prendre des mesures
décisives et définitives pour résoudre le problème. En
fait, la nécessité d'adopter des mesures énergiques
vigoureuses et de grande portée afin de renverser l~
régime iIIégal de Smith était généralement reconnue par
la presse britannique.

478. La Pologne appuyait fermement la résolution
adoptée par le Conseil de sécurité le 20 novembre 1965,
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ainsi que les résolutions adoptées à sa vingtième session
par l'Assemblée générale sur la question de la Rhodésie
du Sud. Sa position à cet égard était clairement exposée
dans les documents A/6235 et Add.1 et S /7087 et
Add.1 14• La Pologne défendait fermement le droit du
peuple zimbabwe à l'indépendance et à la libre déter
mination conformément aux principes énoncés dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et elle
estimait que les droits de ce peuple ne devaient en aucun
cas faire l'objet d'un marchandage. Pour cette raison, la
délégation polonaise voterait pour toute résolution visant
à supprimer rapidement le régime raciste de Smith et à
restaurer le droit des 4 millions de Zimbabwes à
l'indépendance.

479. La représentante de J.11adagascar a dit que les
informations publiées dans la presse mondiale ïndi
quaient clairement que les sanctions économiques au
moyen desquelles la Puissance administrante avait
espéré réduire à zéro l'autorité du gouvernement illégal
de Smith s'étaient avérées illusoires. Au lieu d'apporter
une solution acceptable, le temps écoulé avait rendu
encore plus tragique la situation des 4 millions d'Afri
cains de la Rhodésie du Sud. En conséquence, il était
indispensable que le Comité spécial examine sans tarder
les faits nouveaux survenus en Rhodésie du Sud et
formule les suggestions qui s'imposaient.

480. Les nombreuses résolutions adoptées par le
Conseil de sécurité et l'Assemblée générale témoignaient
de la gravité de la situation en Rhodésie du Sud et du
peu d'empressement de la Puissance administrante à
intervenir conformément au désir de la grande majorité
des nations. La déclaration unilatérale d'indépendance
faite illégalement par Tan Smith était l'aboutissement
logique des tergiversations du Royaume-Uni à l'égard
de la Rhodésie du Sud et il n'était que juste que le
Royaume-Uni se reconnaisse responsable du destin des
habitants africains de la Rhodésie du Sud. Les décla
rations d'intention du Gouvernement du Royaume-Uni
devaient se traduire maintenant par des actes.

481. Dans sa résolution 217 (1965), le Conseil de
sécurité avait prié le Gouvernement du Royaume-Uni
de prendre toutes les mesures appropriées pour mettre
fin immédiatement au régime minoritaire en Rhodésie
du Sud et avait prié tous les Etats de rompre toutes
relations économiques avec la Rhodésie du Sud et de
s'abstenir de toute action qui pourrait aider ou encou
rager le régime illégal de ce pays. Diverses sanctions
économiques et financières avaient été imposées par le
Royaume-Uni et d'autres pays en application de cette
résolution, mais elles s'étaient révélées insuffisantes et
la Rhodésie du Sud avait réussi à écouler sa production
de tabac et à se procurer le pétrole dont elle avait besoin.
L'économie de la Rhodésie du Sud se portait mieux
que jamais grâce à la complicité criminelle du Gouver
nement sud-africain. Les incidents récents avaient
souligné le rôle joué par le Gouvernement portugais
pour faire échouer l'embargo sur le pétrole, rôle
d'ailleurs ::>révisible depuis le début, car aucune nation
ne pouvait attendre de ces deux gouvernements la
moindre bonne volonté en la matière. Néanmoins les
resoonsabilités qu'ils encouraient par suite de leur
sabotage des sanctions économiques et financières ne
diminuaient en rien la responsabilité de la Puissance
administrante, qui s'était engagée non seulement à
étouffer la rébellion, mais aussi à prendre les mesures
nécessaires pour permettre au peuple de la Rhodésie du
Sud de décider de son propre avenir sur la base du
suffrage universel. Tant que le gouvernement illégal de

14 Ibid., Sttpplé11lent de jat:vler, février et mars 1966.

Smith n'avait à craindre de la part du Gouvernement
du Royaume-Uni que des sanctions économiques, il
n'aurait aucun mal à leur trouver une parade avec la
complicité des Gouvernements portugais et sud-africain.
Qui plus était, il lui serait même possible de faire
supporter les conséquences de ces sanctions aux
Africains qui étaient venus travailler en Rhodésie du
Sud et le peuple ûmbabwe risquait ainsi de perdre tout
espoir de faire triompher ses droits.

482. La délégation malgache était persuadée que
des mesures partielles comme celles qui venaient d'être
votées au Conseil de sécurité ne pourraient apporter de
solution réelle au problème. La Puissance administrante
devait donc envisager d'aller au-delà de ces mesures
provisoires et de prendre des mesures de contrainte en
vertu des Articles 41 et 42 de la Charte. La délégation
malgache soutiendrait tout projet de résolution conçu
dans cet esprit.

483. Le représentant du Venezuela a constaté qu'une
fois de plus le Comité spécial était obligé d'examiner
la situation anormale qui existait en Rhodésie du Sud.
Pour sa part, le Venezuela avait voté pour les différentes
recommandations concernant la Rhodésie du Sud qui
avaient été faites par l'Assemblée générale, le Comité
spécial et le Conseil de sécurité et les avait mises en
œuvre. Il avait refusé de reconnaître le régime raciste
de la Rhodésie du Sud, et il avait interdit tous actes qui
pourraient aider ou encourager ce régime à se maintenir
au pouvoir, ainsi que toutes relations avec ce régime,
y compris les relations économiques.

484. Notamment, le Gouvernement vénézuélien avait
interdit les livraisons de pétrole et de produits pétroliers
à la Rhodésie du Sud aussi longtemps que le régime
de Smith demeurerait au pouvoir. A ce propos, le
représentant du Venezuela démentait catégoriquement
les insinuations que le représentant du Ghana (voir le
paragraphe 467) avait faites à la séance précédente.
Le Venezuela ne possédait aucun pétrolier et, en aucun
cas, le Gouvernement vénézuélien ne permettrait la
vente de pétrole ou de produits pétroliers destinés à
la Rhodésie du Sud. Toutefois, un certain nombre de
compagnies étrangères étaient installées au Venezuela
et il était évident que, lorsque ces compagnies expor
taient du pétrole au-delà des eaux territoriales véné
zuéliennes, le Gouvernement vénézuélien n'exerçait plus
aucun contrôle sur ce pétrole et ne pouvait être tenu
responsable des ventes effectuées par ces compagnies à
un achl2teur quelconque. Comme les membres du Comité
ne l'ignoraient pas, les Conventions de Genève sur le
droit de la mer stipulaient que la navigation en haute
mer était libre et qu'aucun Etat n'avait le droit de
contrarier les mouvements d'un navire en haute mer,
quelle que soit sa destination déclarée ou suspectée.

485. Dans sa réponse 15 à la note du Secrétaire
général touchant l'application de la résolution 217
(1965) du Conseil de sécurité, le Gouvernement véné
zuélien avait réaffirmé qu'il appuyait les résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité sur la
question de la Rhodésie du Sud et qu'il reconnaissait le
droit inaliénable du peuple zimbabwe à l'autodétermi
nation et à l'indépendance. Il avait officiellement
déclaré qu'il n'entreprendrait aucune action de nature
à aider ou à encourager le Gouvernement minoritaire
illégal de la Rhodésie du Sud, qu'il refuserait de lui
fournir du matériel militaire quel qu'il soit et de
maintenir avec lui des relations économiques et, enfin,
qu'il refuserait de livrer du pétrole ou des produits

15 Ibid., Stlpplément d'avril, mai et juin 1966, document
5/7253.



494. La Yougoslavie avait suivi l'évolution de la
situation en Rhodésie du Sud avec une vive inquiétude.
Sa position sur la question était définie dans deux
documents du Conseil de sécurité 17. Conformément à
cette. posit~on, la délégation yougoslave estimait qu'il
conVIendrait de prendre des mesures plus résolues et
de portée plus vaste, y compris de recourir à la force,
pour mettre fin au régime de Smith qui constituait
une menace constante à la paix et à la sécurité
internationales.

495. Le représentant de l'Irak a dit que, dans le

16 Ibid., document 5/7243.
17 Ibid., villgtième allnée, Supplémellt d'octobre, llovembre el

décembre 1965, document 5/6942; et ibid., 7.·illgt et ullième an
née, Supplémellt de ja/l'(.'ier, février et mars 1966 document
5/7143. '
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pétroliers destinés à la Rhodésie du Sud aussi longtemps raison des intérêts particuliers qu'il avait en Rhodésie
que ce gouvernement demeurerait au pouvoir. du Sud.

486. La plupart des Etats Membres des Nations 491., L~. 90~vernement du Royaume-Uni avait
Unies avaient promis d'appliquer la résolution du affirme qu Il etaIt responsable de la Rhodésie du Sud
Conseil de sécurité. Il était manifeste toutefois que les et que ,le régim~. de .Smi~h pouvait être rapidement
mesures prévues dans cette résolution s'étaient révélées renverse sans qu Il sOlt faIt usage de la force armée
insuffisantes; l'ONU devrait donc envisager d'appliquer, pa: l'a~plicationde sanctions économiques et notamment
conformément aux dispositions de la Charte, des mesures grace a un embargo sur le pétrole. Les événements
plus efficace:, et mieux appropriées. avaient démenti les affirmations du Gouvernement du

487. De l'avis de la délégation vénézuélienne, le Royaume-:Uni et la .délégation yougoslave ne voyait
Comité spécial ne devrait pas se laisser détourner de aucune raison de crOlre que la légalité pourrait jamais
son véritable objectif qui consistait à assurer l'appli- être restaurée en Rhodésie du Sud par de tels moyens.
cation rapide de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 492. Les sanctions économiques et l'embargo sur le
générale dans tous les territoires coloniaux, y compris pétrole avaient été un échec complet. Les puissances
la Rhodésie du Sud. La délégation vénézuélienne avait coloniales s'étaient employées à maintenir l'unité des
toujours estimé que le Royaume-Uni, en tant que régimes racistes et coloniaux dans le sud de l'Afrique
Puissance administrante, était responsable de tout ce car tout coup porté au régime de Smith ne manquerait
qui concernait le peuple de la Rhodésie du Sud jusqu'au ~as d'avoir.des répercussions sur les régimes colonia-
moment où celui-ci accéderait à l'indépendance. De llstes et raCIstes de l'Afrique du Sud et des Territoires
fait, la délégation du Royaume-Uni avait elle-même portugais. Le Gouvernement sud-africain et le GOUVè.-
catégoriquement proclamé la responsabilité exclusive nem~nt po:tugai~ avaient déclaré, l'un et l'autre, qu'ils
du Gouvernement du Royaume-Uni en la matière. Il contmueraIent d entretenir des relations normales avec
n'y avait donc aucune raison de vouloir chercher à le régime de Smith. Ils avaient de fait coopéré étroite-
rejeter la responsabilité sur d'autres Etats. Il était me~t avec celui-ci. La délégation yougoslave avait
inadmissible de vouloir réduire le problème complexe toujours douté que le Royaume-Uni souhaite vraiment
de la Rhodésie du Sud à quelques événements d'impor- renverser. le yégime. d'Ian Smith en lui appliquant
tance secondaire, d'autant que la Puissance adminis- des sanctlOns economlques et ses doutes s'étaient avérés
trante aurait facilement pu les empêcher d'avoir un justifiés. En effet, non seulement le Royaume-Pni
effet quelconque. n'é1:vait p~s t,nis .fin 3:u régime de Smith, mais, par son

attltude, Il 1avaIt meme renforcé.
488. La Puissance administrante avait le devoir

d'amener la population entière de la Rhodésie du Sud ,4?3. Il était. évident 9-ue le maintien au pouvoir du
à la liberté et à l'indépendance, sans distinction de race r~glme de Smith .ne d;pendait pas des quantités de
ni de couleur et de tout faire pour que le peuple de p;trole. que pourraIent llvrer un ou deux pétroliers. La
Rhodésie puisse exercer son droit inaliénable à l'auto- resolutlon 221 (1966) du Conseil de sécurité qui avait
détermination et à l'indépendance. L'Organisation· des trait à ce problème, était loin d'embrasse; tous les
Nations Unies avait le droit et le devoir d'amener le aspects importants de la situation en Rhodésie du Sud.
Royaume-Uni à remplir ses obligations envers le peuple Le Royaume-Uni avait demandé au Conseil de sécurité
zimbabwe. L'objectif du Comité ne devait donc pas et obt<:,nu de lui, l'autorisation d'empêcher les pétrolier~
se limiter à renverser un régime que la Puissance de relacher dans le port de Beira, mais il n'avait pas
administrante considérait comme illégal car cela revien- voulu voter pour les amendements proposés par le
drait à reconnaître la légalité de la Constitution de Mali, le Nigéria et l'Ouganda 16 qui lui auraient accordé
1961 qui avait été condamnée non seulement par les 4 ~es pouvoirs en~ore plus é~endus afin d'empêcher les
millions d'Africains de la Rhodésie du Sud mais aussi llvraIsons de petrole et d autres marchandises à la
par l'Assemblée générale. La légalité résidait dans la Rhodé~ie..Le .seul ~a~t qu~ le G?uv~rnement du Royau-
yolonté du peuple de R~od~sie qui aspirait à juste titre me-Um aIt du solllciter 1autonsation de recourir à la
a recouvrer sa souveramete. force, si limitée soit-elle, montrait qu'il avait reconnu

~89. La délégation vénézuélienne estimait que le que la position qu'il avait initialement adoptée contre
meIlleur moyen de mettre fin à la situation anormale l:e11?~loi de la force était intenable. Toutefois, un emploi

. . Imllte de la force ne pouvait produire de résultats:
~U1, eXIstait en Rhodésie du Sud consistait à appliquer 1 l' r . d
mtegralement et dans les plus brefs délais la résolution seu e app IcatlOn e la force sur une grande échelle
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Aussi longtemps ~~~~l~~tralt de renverser le régime raciste illégal de
que les principes énoncés dans cette résolution ne
seraient pas mis en œuvre en Rhodésie du Sud la
situation du peuple zimbabwe demeurerait inchangé~.

490. Le représentant de la Y ollgoslavie a rappelé
que la question de la Rhodésie du Sud était inscrite à
l'o~dre du jour du Comité spécial depuis des années
malS que les événements avaient pris une tournure
particulièrement dramatique au cours de la vingtième
sessio~ de l'Assemblée générale lorsque le régime raciste
de SmIth avait unilatéralement proclamé l'indépendance.
L'Assemblée générale et le Conseil de sécurité avaient
alors adopté plusieurs résolutions importantes imposant
certaines obligations au Gouvernement du Rovaume
Uni et aux autres Etats mais, comme les ofannées
précédentes, le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait
pas tenu compte des dispositions de ces résolutions en
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passé, le Royaume-Uni n'avait cessé de résister à tous
les efforts déployés en vue de porter la question de la
Rhodésie du Sud devant les Nations Unies, en préten
dant qu'il s'agissait d'un territoire autonome et que
l'Organisation des Nations Unies n'était pas compétente
en la matière. Il s'était opposé aux résolutions adoptées
par l'Assemblée générale et il avait protégé le régime
minoritaire en Rhodésie du Sud. Le fait que le Royau
me-Uni avait maintenant recours aux Nations Unies ne
signifiait pas que sa politique ait changé. En demandant
la convocation d'urgence du Conseil de sécurité, le
Royaume-Uni avait prétendu qu'il voulait un mandat
international légal pour arrêter des pétroliers dont on
avait des raisons de penser que la cargaison était
destinée à la Rhodésie du Sud. Et pourtant il avait
déjà ce mandat, en vertu des diverses solutions déjà
adoptées, en particulier de la résolution 217 (1965)
du Conseil de sécurité, qui demandait notamment au
Royaume-Uni de mettre l'embargo sur le pétrole. Si
le Royaume-Uni était sincère, il était difficile de
comprendre pourquoi il avait attendu si longtemps avant
de se présenter devant le Conseil de sécurité, retard
dont M. Smith avait profité pour consolider son régime.
Le Royaume-Uni n'avait fait que temporiser depuis le
début de cette affaire.

496. Le 25 mai 1965, le Ministère des relations avec
le Commonwealth avait publié une déclaration relative
aux élections qui venaient d'avoir lieu en Rhodésie du
Sud et à l'intention du Gouvernement du Royaume-Uni
d'étudier toutes les possibilités d'aboutir à un règle
ment concerté de la question constitutionnelle. En juin
1965, les premiers ministres du Commonwealth, réunis
en une conférence qui s'était tenue à Londres, avaient
demandé au Royaume-Uni d'adopter des mesures légis
latives en vue de suspendre la Constitution de 1961 et
de nommer un gouvernement provisoire qui abrogerait
les lois oppressives et discriminatoires. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni avait également été prié de
prendre des mesures au cas où M. Smith refuserait, en
vue de permettre des élections libres et d'instaurer un
gouvernement démocratique. M. Smith avait refusé son
concours. Après diverses négociations, il avait prévenu
le Gouvernement du Royaume-Uni, en octobre 1965,
avant d'entamer une autre série de pourparlers, que si
ces entretiens étaient infructueux, il déclarerait uni
latéralement l'indépendance. C'est ce qu'il avait fait le
11 novembre 1965.

497. Devant ce défi, le Gouvernement du Royaume
Uni s'était montré indécis et n'avait rien fait d'utile. Le
Premier Ministre du Royaume-Uni avait donné l'assu
rance que la force ne serait pas utilisée contre le régime
de la Rhodésie du Sud. D'après le N e'lU Yor!? Times
du 17 avril 1966, il avait également promis que le
Royaume-Uni ne ferait pas le blocus des ports du
Mozambique et ne porterait pas la question de la
Rhodésie devant les Nations Unies. M. Smith avait
donc pu poursuivre l'exécution de ses plans sans la
moindre gêne. La seule réaction du Gouvernement du
Royaume-Uni avait été d'adopter quelques mesures
économiques et financières et de déclarer qu'il étudierait
de très près toute demande d'aide émanant du Gou
verneur général, lequel ne semblait pas avoir jusqu'ici
fait une telle demande. La seule chose que le Royaume
Uni puisse faire valoir était la construction d'un émet
te~r ra~io près de la frontière, r.hodésienne pour con
tnbuer a amener la chute du reglme Smith.

498. Le 20 novembre 1965, le Conseil de sécurité
av~i~ adopté la résolution 217 (1965), par laquelle il
pnaIt le Gouvernement du Royaume-Uni d'étouffer la

rébellion, et de prendre immédiatement des mesures
pour permettre à la population de la Rhodésie du Sud
de décider de son propre avenir. Cinq mois s'étaient
écoulés et il ne semblait pas que la rébellion ait été
ét~ufEée. Parlant des sanctions économiques, le Premier
MImstre du Royaume-Uni avait dit que leur application
pendant quelques semaines suffirait pour ramener
M. Smith à la raison. Or, ces sanctions avaient été sans
effet, parce qu'elles avaient été rejetées par certains
Etats Membres et que d'autres les avaient méconnues
ou interprétées à leur gré. Quant à la résolution
~21 (1966) du Conseil de sécurité relative aux pétro
lIers, on ,affirmait dans des. milieux bien informés, que
la Rhodesle du Sud POUVaIt se passer du pétrole pro
~enaI:t de cette source, grâce, avant tout, à l'aide de
1Afnque du Sud. Les gouvernements sud-africain et
~ortug~is avaient fait savoir sans équivoque qu'ils ne
tiendraIent aucun compte des résolutions du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale. Tous deux conti
nuaient à entretenir de bonnes relations avec le régime
minoritaire de la Rhodésie du Sud.

499. Dans ces conditions, il était indispensable d'a
dopter des mesures nouvelles et énergiques pour ré
soudre le problème une fois pour toutes. Il fallait
maintenant recourir à la force pour renverser le régime
Smith, instaurer la démocratie en Rhodésie du Sud et
permettre à sa population de décider de son propre
avenir. Il fallait prendre des mesures efficaces pour
empêcher l'Afrique du Sud, le Portugal et leurs com
plices d'aider ce régime. Le Conseil de sécurité devait
examiner de nouveau la question de la Rhodésie du
Sud, en particulier celle de savoir si le moment était
venu d'invoquer le Chapitre VII de la Charte concer
nant le recours à la force et aux sanctions obligatoires.
De l'avis de la délégation irakienne, il y avait lieu d'in
voquer ce chapitre. Enfin, il fallait convaincre le Gou
vernement du Royaume-Uni que seules des mesures
énergiques, y compris l'emploi de la force, convenaient
à, la si~uation. Il avai! le droit d'agir. et les moyens
necesSaIres pour le faIre et ne POUVaIt plus évoquer
aucun prétexte pour s'abstenir. L'Assemblée générale
et le Co~s~il de sécurité devaient prouver au peuple de
la Rhodesle du Sud que la confiance qu'il avait mise
dans l'Organisation des Nations Unies était justifiée.

500. Le représentant du Chili a dit que la situation
grave de la Rhodésie du Sud méritait la plus grande
attention des Nations Unies. Elle n'avait cessé de
s'aggraver au cours de ces trois dernières années,
pendant lesquelles le Comité et l'Assemblée générale ,
avaient adopté plusieurs résolutions avertissant la Puis- 1
sance administrante des dangers inhérents à la situation 1

et lui demandant d'abroger la Constitution de 1961 et
d'autres lois discriminatoires et d'appliquer le principe î
"à chacun une voix". Le Royaume-Uni, invoquant des 1
raisons constitutionnelles, s'était abstenu de se con- 1
form~r à ces résolutions. S'il s'était efforcé de les 'appli- 1
quer Il ne se trouverait pas aujourd'hui aux prises avec
la rébellion du régime Smith et il ne lui incomberait
pas d'y mettre fin. Mais maintenant que la rébellion 1
s'était produite il n'était plus possible d'invoquer le 1
~esP,ect de la loi. pour ,s'abstenir d~ faire respecter la
Justice et les drOIts de 1homme. Il n existait plus aucun 1
prétexte pour justifier le maintien de la Constitution ,
discriminatoire de 1961. D'ailleurs, tant qu'elle ne serait 1
pas abrogée, on risquait de la voir imposer sous une f
aP1?arence pseudo-juridique et qu'on en confie l'apPli- I..cation à un Gouvernement sud-rhodésien autonome. •

~91. En consé9.uenc~, ~l semblait à la délégation ,
c~llhenne que les cmq pnncIpes de la déclaration britan- .... ~.
111que du 9 octobre 1965, auxquels s'était ajouté le J
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sixième principe mentionné dans la déclaration du
Premier Ministre du 25 janvier 1966, ne répondaient
pas exactement aux vœux des Nations Unies mais
plutôt qu'ils limitaient l'importance des changements
qu'un gouvernement provisoire pourrait apporter dans
le territoire. Le Southern Rhodesian Act de 1965 avait
explicitement donné le pouvoir d'abroger ou d'amender
la Constitution de 1961 au Royaume-Uni, qui devait en
faire usage.

502. Quant aux mesures prises pour réprimer la
rébellion, la délégation chilienne désirait soumettre les
considérations suivantes: premièrement, le Gouverne
ment chilien appuyait les résolutions 202 (1965) ,
216 (1965), 217 (1965) et 221 (1966) du Conseil de
sécurité et les résolutions 2021 (XX) et 2022 (XX) de
l'Assemblée générale, et il avait pris les dispositions
administratives nécessaires pour appliquer les mesures
adoptées contre le régime Smith. Deuxièmement, il
remarquait que les sanctions adoptées par le Royaume
Uni n'avaient pas encore produit le résultat désiré,
c'est-à-dire le renversement du régime. Troisièmement,
il ressortait des informations de la presse et d'autres
sources que certains pays avaient refusé de participer
au blocus économique, et particulièrement à l'embargo
sur le pétrole. Ils se faisaient ainsi les complices de la
minorité raciste de la Rhodésie du Sud et s'ils persis
taient à défier ainsi l'Organisation des Nations Unies,
les conséquences en seraient graves. Quatrièmement, le
Gouvernement chilien estimait que le Conseil de sécurité
serait fondé à appplîquer les dispositions du Cha
pitre VII de la Charte, puisque la situation constituait
maintenant une menace à la paix et à la sécurité inter
nationales et que les mesures volontaires n'avaient pas
produit de résultats. La résolution 221 (1966) du Con
seil relative aux pétroliers était utile mais d'une portée
limitée. Il fallait mettre en œuvre le mécanisme prévu
au Chapitre VII de manière à décider quelles mesures
générales obligatoires il convenait de prendre pour ren
verser le régime rebelle. Ces mesures permettraient
d'exposer les pays qui se refusaient à coopérer avec les
Nations Unies contrairement à leurs obligations juri
diques. A bien des égards, la solution du problème de
la Rhodésie du Sud montrerait si l'Organisation des
Nations Unies était capable d'instaurer un code inter
national de conduite, ou si elle s'enliserait dans l'impuis
sance comme la Société des Nations après l'échec des
sanctions qu'elle avait décidées au sujet de l'Ethiopie.

503. Le représentant de l'Afghanistan a noté avec
satisfaction les déclarations faites par des membres du
Comité et l'intérêt porté aux efforts de ce dernier par
des délégations comme celles de l'Algérie et du Ghana,
qui n'en faisaient pas partie. Il a cité des passages d'un
numéro récent du Manchester Guardian Weekly, où il
était dit que nul ne pouvait rester neutre au sujet de la
question de la Rhodésie du Sud, que le Royaume-Uni
avait conservé le droit d'agir par lui-même et que les
peuples africains comptaient qu'il le ferait. C'était là
l'expression de l'opinion publique au Royaume-Uni. Le
Comité savait également quelle était l'opinion publique
mondiale, qui considérait d'une façon générale que les
!Uesures adoptées jusqu'ici par le Royaume-Uni étaient
msuffisantes.

504. La délégation afghane estimait qu'il était néces
sa~re de recourir à des mesures plus efficaces et regret
taIt que le Royaume-Uni n'ait fait aucune proposition
dans ce sens. Selon la Olarte et la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, le peuple de la Rhodésie du
Sud avait le droit inaliénable à la liberté et à -l'indépen
dance. Le Royaume-Uni n'avait pris aucune mesure
pour garantir ce droit et la situation constituait une
~

menace à la paix et à la sécurité internationales. En
conséquence, la délégation afghane était d'avis que le
Comité devait recommander au Conseil de sécurité
d'étudier les autres mesures envisagées au Chapitre VII
de la Charte et de faire exécuter ses décisions relatives
à la Rhodésie du Sud.

505. Le représentant de l'Arabie Saoudite a dit qu'il
était anormal que les Nations Unies examinent la situa
tion qui régnait dans un pays qui était encore une
colonie et dont le Royaume-Uni était essentiellement
responsable. Il préférait attribuer cette situation aux
difficultés que rencontrait le Royaume-Uni dans le terri
toire en question plutôt qu'à l'application par cette puis
sance de normes différentes suivant que les territoires
étaient habités par des Blancs ou par des gens de
couleur. Il n'en restait pas moins que le Royaume-Uni
n'avait pas pris de mesures effectives pour mettre fin à
la situation en Rhodésie du Sud.

506. La répugnance du Gouvernement britannique à
faire usage de la force en Rhodésie du Sud. était com
préhensible; les Anglais ne voulaient pas que ceux
qu'ils considéraient comme leurs compatriotes dans ce
territoire soient soumis à la force ou soient l'objet de
certaines mesures. Les mesures adoptées jusqu'ici par le
Royaume-Uni avaient la forme d'un boycottage. Or, un
boycottage ne pouvait pas être efficace étant donné la
superficie très étendue qu'occupait la Rhodésie du Sud,
le Mozambique et l'Afrique du Sud, même si l'on éta
blissait un mécanisme de surveillance très coûteux. Il
y aurait toujours des contrebandiers poUi' faire parvenir
les marchandises interdites à destination.

507. L'adoption de résolutions qui restaient lettre
morte ne servirait de rien. Il était temps de permettre
aux 4 millions d'Africains de la Rhodésie du Sud
d'exercer leur droit à l'autodétermination. On avait dit
que le moment d'agir n'était pas encore venu, parce
qu'il n'y avait pas de troubles en Rhodésie du Sud; or
on ne voyait guère comment des populations opprimées
pourraient créer des troubles dans un Etat policier. Si
le Royaume-Uni ne voulait pas agir, il devrait demander
aux Nations Unies de faire de la Rhodésie du Sud un
territoire sous tutelle et d'en assumer la responsabilité.
De plus, il était possible de recourir à certaines mesures
efficaces.

508. On devrait entreprendre une opération collec
tive qui consisterait à bombarder la Rhodésie du Sud à
l'aide d'avions volant à haute altitude et qui lâcheraient,
non pas des bombes, mais des tracts éducatifs à l'inten
tion des Blancs aussi bien que des gens de couleur. Ces
tracts feraient appel à la conscience des Blancs, qui
n'étaient pas tous favorables à M. Smith, et inviteraient
instamment les Africains à se dresser pour faire triom
pher leurs droits. Plusieurs gouvernements seraient
certainement disposés à contribuer à une telle opération.
De plus, des émissions radiophoniques régulières pour
raient être faites à l'intention de la population de la
Rhodésie du Sud; l'Organisation des Nations Unies
pourrait affecter des crédits à cette fin. Une autre
mesure efficace serait que tous les Etats M~mbres de
l'ONU conviennent de refuser d'accorder des visas
d'entrée ou de transit aux citoyens blancs de la Rho
désie du Sud. Lesdits citoyens auraient alors la sen
sation d'être emprisonnés dans leur propre pays, ce
qui aurait un grand effet psychologique.

509. Il faudrait essayer ces mesures pacifiques pen
dant six mois ou un an. Si elles échouaient, il convien
drait alors de recourir à d'autres mesures pratiques et
pragmatiques, comme on l'avait fait au Congo. L'Union
soviétique et les Etats-Unis, en leur qualité de puis-
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sances mondiales disposant des pouvoirs les plus grands
et des ressources financière::; les plus importantes, de
vraient y jouer ensemble les rôles principaux, dans le
cadre de leur rapprochement actuel. Cependant, les
Etats asiatiques se préoccupaient tout autant de la situa
tion en Rhodésie du Sud et considéraient qu'ils avaient
une responsabilité envers tous les habitants de ce
territoire.

510. Le représentant de la Bulgarie a fait mention
d'un télégramme de la République démocratique alle
mande que le Président avait porté à la connaissance
des membres du Comité. Il a indiqué que le télégramme
contenait une importante communication dans laquelle
le Gouvernement de la République démocratique alle
mande avait déclaré qu'il apportait son appui à la lutte
du peuple de la Rhodésie du Sud pour sa libération.
Il ressortait nettement du texte du télégramme que la
politique de la République démocratique allemande à
l'égard de la Rhodésie du Sud reposait sur les résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité.

511. Il était regrettable que la délégation du Royau
me-Uni n'ait pas indiqué jusqu'ici au Comité spécial les
mesures que son gouvernement entendait pr:endre pc;mr
amener la chute du gouvernement raciste d Ian SmIth.
Par cette étrange attituo.e, la délégation du Royaume
Uni cherchait peut-être à faire apparaître l'examen de
la question rhodésienne, à l'étape actuelle, comme inop
portune et superflue: elle cherchait peut-être à faire
croire en même temps qu'il serait naturel d'attendre
les résultats que pourrait avoir la récente résolution du
Conseil de sécurité. La délégation bulgare ne partageait
pas ce point de vue. Elle croyait, comme la majorité des
délégations, que les récentes réunions du Conseil de
sécurité, convoqué précipitamment sur l'initiative de la
délégation du Royaume-Uni, n'avaient contribué ni à
l'éclaircissement ni à la solution du problème de la
Rhodésie du Sud. Au cours de la discussion de la
question qui s'était déroulée au Conseil de sécurité en
novembre 1965 et en avril 1966, les représentants du
Royaume-Uni avaient souligné que la Rhodésie du Sud
relevait de la responsabilité du Royaume-Uni et que
c'était au Gouvernement britannique qu'incombait le
devoir de prendre les mesures nécessaires. La délé
gation bulgare était entièrement d'accord avec cette
déclaration des représentants du Royaume-Uni. En
effet, c'était bien la politique menée jusqu'à présent par
le Royaume-Uni qui était à l'origine de la situation qui
existait actuellement en Rhodésie du Sud. C'était le
Royaume-Uni qui était responsable de ce que, en Rho
désie du Sud, la minorité blanche avait pu instaurer
un régime raciste contre la volonté du peuple. La délé
gation bulgare était aussi d'accord pour reconnaître qu'il
appartenait au Gouvernement du Royaume-Uni de
prendre toutes les mesures nécessaires pour liquider au
plus vite ce régime raciste.

512. Il ressortait des interventions qui avaient été
faites au Comité que la grande majorité des membres
étaient convaincus que les mesures prises jusqu'ici par
le Gouvernement du Royaume-Uni étaient inefficaces et
ne suffisaient pas à elles seules à amener la chute du
régime raciste de Smith. De l'avis général, il semblait
que le Gouvernement du Royaume-Uni ait voulu, en
portant la question en toute hâte devant le Conseil de
sécurité, aussitôt après son succès électoral, donner à
l'opinion mondiale l'impression qu'il avait décidé de
prendre des mesures concrètes alors qu'en réalité les
mesures qu'il avait recommandées dans son projet de
résolution ne pouvaient aucunement contribuer à attein
dre le but poursuivi par les résolutions antérieures et

par la grande majorité des Etats Membres: à savoir
éliminer définitivement le régime de la minorité raciste
et instaurer un gouvernement de la majorité en Rho
désie du Sud.

513. Le représentant de l'Urltgua.y a constaté que
tous les membres du Comité estimaient qu'il ne fallait
reconnaître ni le régime minoritaire de la Rhodésie du
Sud ni sa déclaration unilatérale d'indépendance, et que
c'était au Royaume-Uni qu'il incombait, au premier
chef, d'assurer complètement le progrès institutionnel
de la Rhodésie du Sud. Mais de l'avis de l'Uruguay
cette tâche n'incombait pas uniquement au Royaume
Uni. La Puissance administrante avait une responsa
bilité devant les Nations Unies, celle de conduire la
Rhodésie du Sud vers l'indépendance, conformément
au Chapitre XI de la Charte et à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, en transférant tous
les pouvoirs et attributs de la souveraineté à un gou
vernement représentatif librement choisi par la popu
lation. En fait, la compétence de l'Organisation des
Nations Unies et la responsabilité du Royaume-Uni
avaient déjà été clairement définies par l'Assemblée
générale quand elle avait affirmé dans sa résolution
1747 (XVI) que la Rhodésie du Sud était un territoire
non autonome. La délégation uruguayenne avait expri
mé ses vues sur la question à la Quatrième Commission,
à la dix-huitième session de l'Assemblée générale 18.

514. Le Royaume-Uni avait donc le pouvoir et
l'obligation d'user de tous les moyens à sa disposition
pour mener le peuple sud-rhodésien à l'indépendance
par un processus de réelle autodétermination. Comme
première mesure, il devait écraser le régime minoritaire
actuellement au pouvoir. Dans sa résolution du 20
novembre 1965, le Conseil de sécurité avait invité le Gou- 1

vernement du Royaume-Uni à étouffer la rébellion et
à prendre toutes mesures appropriées à cette fin. Le
Royaume-Uni n'avait cependant pas reçu carte blanche
ni été autorisé à prendre certaines mesures. L'Uruguay
approuvait la décision du Royaume-Uni de demander
au Conseil de sécurité l'autorisation d'arrêter les pétro.
liers à destination de Beira.

515. Etant donné l'échec des mesures adoptées jus
qu'ici et la responsabilité des Nations Unies dans la
question, de nombreux Etats Membres avaient été con·
duits à assumer les obligations que leur imposaient la
Charte et la solidarité internationale dans une situation
dont ils n'étaient nullement responsables. L'action inter·
nationale serait couronnée de succès dès que les grandes
puissances, qui avaient le pouvoir et les moyens néces
saires, seraient disposées à rechercher une solution
efficace du problème.

516. La plupart des délégations reconnaissaient que
les mesures pratiques que l'Organisation des Nations
Unies devrait prendre étaient de la compétence du
Conseil de sécurité; ce fait avait été mis en lumière
dans les récentes résolutions de l'Assemblée générale et
dans le projet de résolution dont le Comité était saisi.
Au paragraphe 13 de la résolution 2022 (XX), l'As
semblée générale avait déclaré que la situation en
Rhodésie du Sud menaçait la paix et la sécurité inter·
nationales. Dans sa résolution 217 du 20 novembre
1965, le Conseil de sécurité, en termes exceptionnels,
avait noté que la situation était extrêmement grave et
que son maintien dans le temps constituait une menace
à la paix et à la sécurité internationales. Dans sa réso
lution 221 du 9 avril 1966, s'agissant tout particulière'

18 Voir Docttmmts officiels de l'Assemblée générale, dik'
huitième sessiOlt, Quatrième Commission, vol. l, 144Qe séanéét
par. 1S à 27.



Additif au point 23 de l'ordre du jour 151

ment de la question considérée, le Conseil de sécurité
avait constaté que la situation en résultant constituait
une menace à la paix. C'était le fait qu'il appartenait
au Conseil de sécurité de décider si une situation mena
çait la paix et la sécurité internationales qui rendait le
Chapitre VII de la Charte applicable et ouvrait la voie
à des mesures coercitives. Jusqu'ici, le Conseil de sécu
rité n'avait pas décidé que, dans l'ensemble, la situation
en Rhodésie du Sud constituait une menace à la paix
et à la sécurité internationales, mais il avait fait deux
pas dans cette direction.

517. Le Conseil de sécurité aurait donc à déterminer
le caractère de la question et à décider les rnesures à
prendre sur la base de l'opinion qu'il aurait formulée 
et ce serait peut-être l'application obligatoire des
mesures envisagées aux Articles 41 et 42 de la Charte.
Ce serait une décision difficile même s'il s'agissait de
mesures ne nécessitant pas l'emploi de la force et, à
plus forte raison, si elles impliquaient l'emploi de la
force. Malheureusement, le mécanisme prévu à l'Ar
ticle 43 pour l'emploi de la force n'avait pas été établi,
car les forces armées nécessaires n'avaient pas été cons
tituées. L'application de mesures coercitives dépendait
de la fourniture de forces armées, par un ou plusieurs
Etats, dans chaque cas, ce qui empêchait l'effet auto
matique, coercitif et irrésistible prévu par la Charte.

518. Le représentant de l'Iran a dit que, malgré les
efforts des Nations Unies, la situation de la Rhodésie
du Sud s'était aggravée au point de prendre des dimen
sions nouvelles. Pour commencer, le Comité avait traité
la question de la Rhodésie du Sud comme les autres
questions coloniales en condamnant le maintien du
peuple zimbabwe sous le joug de l'oppression exercée
par le régime de la minorité raciste et en demandant la
convocation de conférences constitutionnelles et le re
cours à d'autres moyens pacifiques pour apporter à ce
peuple la liberté et l'indépendance. La situation avait
aujourd'hui changé. II ne s'agissait plus seulement d'une
question coloniale mais d'une véritable menace à la
paix et à la sécurité internationales, comme l'avait cons
taté le Conseil de sécurité. Dans ces conditions, le
Comité n'avait d'autre alternative que de faire appliquer
les procédures prévues au Chapitre VII de la Charte.
Il ne pouvait plus se permettre de s'en remettre à la
bonne volonté d'une autorité quelconque; il devait
prendre des mesures coercitives, car l'avenir même des
Nations Unies était en jeu.

519. Plus de cinq mois s'étaient écoulés depuis que
M. Smith, bravant le Royaume-Uni, l'ONU et l'opinion
mondiale, avait unilatéralement proclamé l'indépendance
dans l'intention avouée de perpétuer le régime d'usur
pation des Blancs et la sujétion du peuple zimbabwe.
Trois mois s'étaient écoulés depuis que le Premier
Ministre du Royaume-Uni avait dit qu'il suffirait de
quelques semaines pour que l'application de sanctions
économiques amène la -chute du régime rebelle. Il était
maintenant généralement admis que les sanctions n'a
vaient pas atteint le but visé.

520. L'Iran avait été le premier pays à répondre à
l'appel du 20 novembre 1%5 du Conseil de sécurité en
interdisant les ventes de pétrole à la Rhodésie du Sud.
On apprécierait mieux l'importance de cette décision si
l'on se souvenait que l'Iran était le premier exportateur
de pétrole vers la Rhodésie du Sud. L'Iran n'avait pas
fait de déclaration similaire concernant les livraisons
d'armes étant donné qu'il n'avait jamais envoyé ni envi
sagé d'envoyer des armes à la Rhodésie du Sud. Les
relations économiques, quelles qu'elles soient, que l'Iran
ait pu entretenir avec ce territoire, avaient été réduites.

Iiiiiio...

Par ces mesures l'Iran non seulement se conformait
aux recommanda'tions du Conseil de sécurité, mais il
prouvait son appui indéfectible à l'indépendance et à la
liberté du peuple zimbabwe.

521. L'expérience des derniers mois avait montré l~
nécessité de mener une action efficace et, pour le ConseIl
de sécurité, d'envisager les autres mesures prévues au
Chapitre VII de la Charte. Bien que les mesures prises
par le Royaume-Uni se soient montrées jusqu'ici ineffi
caces, il fallait espérer que ce pays prendrait main
tenant les décisions qui s'imposaient pour amener la
chute du régime de Smith.

522. Selon des nouvelles parues dans la presse, le
peuple zimbahwe organisait sporadiquement des dé
monstrations contre le régime de Smith dans diverses
villes de la Rhodésie du Sud. S'il n'avait encore aujour
d'hui que des pierres pour se défendre, un jour vien
drait où il serait organisé et armé. La délégation
iranienne espérait sincèrement que le Royaume-Uni
répondrait positivement à l'appel adressé par les pays
afro-asiatiques en vue d'une action efficace avant que le
territoire tout entier ne baigne dans le sang.

523. Le représentant de l'Italie a dit que la discus
sion au Comité spécial avait été utile en ce sens qu'elle
avait permis à un certain nombre de membres qui
n'étaient pas représentés au Conseil de sécurité d'ex
primer leurs vues sur la situation en Rhodésie du Sud.

524. La délégation italienne avait constamment con
damné la tentative faite par M. Smith et ses collègues
d'établir en Rhodésie du Sud un régime fondé sur le
pouvoir de la minorité et sur la discrimination raciale.
Elle s'inquiétait du sort de millions d'Africains de la
Rhodésie du Sud qui, malgré les nombreuses résolu
tions de l'ONU, ne pouvaient toujours pas faire
entendre leur voix lorsqu'il s'agissait de déterminer
l'avenir de leur pays.

525. La délégation italienne estimait que l'Organi
sation des Nations Unies devait adopter, à l'égard de
la question de la Rhodésie du Sud, une attitude à la fois
ferme et prudente: ferme dans l'énoncé des principes
et des objectifs à atteindre et prudente dans les mesures
qu'elle prendrait en vue de mettre en œuvre la politique
adoptée. Dans l'ensemble, les mesures prises jusqu'à
présent par les divers organes de l'ONU et plus récem
ment par le Conseil de sécurité - auquel incombait la
responsabilité finale - répondaient à ce double souci.

526. Le Gouvernement italien avait appuyé sans
réserve les décisions du Conseil de sécurité sur la
Rhodésie du Sud et il avait tout fait pour les mettre en
œuvre. Outre les mesures énumérées dans les docu
ments S/7016 et S/704819, le Gouvernement italien
avait récemment décidé de placer toutes les importations
en provenance de la Rhodésie du Sud sous licence; cette
mesure venait s'ajouter à l'embargo total précédemment
décrété sur toutes les importations de sucre et de tabac
en provenance de ce pays; il avait suspendu et annulé
toutes les formes d'assurances fournies par des orga
nismes gouvernementaux pour les exportations à desti
nation de la Rhodésie du Sud. Dès décembre 1965, il
avait imposé un embargo total sur les exportations de
pétrole et de produits pétroliers à destination de ce
territoire.

527. Le Gouvernement italien regrettait que les
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité n'aient
pas été pleinement appliquées par tous les Etats Mem
bres et il espérait que les pays qui ne l'avaient pas fait
comprendraient qu'il était de leur plus grand intérêt de

19 Voir Docume1tts officiels du Conseil de sécurité, vingtième
année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 1965.
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coopérer avec l'Organisation des Nations Unies au
rétablissement de la légalité en RhodésIe du Sud.

528. La discussion portait essentiellement sur la
question de savoir si les mesures adoptées jusqu'ici par
le Conseil de sécurité suffiraient pour renverser le
régime de Smith. Certes, ce régime était encore au
pouvoir mais selon les renseignements dont on disposait,
les sanctions imposées par le Conseil de sécurité et
appliquées par l'écrasante majorité des Etats Membres
avaient sérieusement affaibli l'économie du territoire.
Le jour n'était peut-être pas éloigné où l'on pourrait
faire entendre raison aux autorités de Salisbury. Tout
en partageant les sentiments d'impatience qui avaient
été exprimés, la délégation italienne pensait qu'un cer
tain temps devrait s'écouler avant qu'il soit possible de
porter un jugement réellement fondé sur l'efficacité des
mesures adoptées jusqu'à présent. Le simple bon sens,
ainsi que l'esprit de la Charte, indiquaient que pour
atteindre l'objectif que tous poursuivaient, il fallait
employer pour commencer les moyens les moins des
tructeurs. Dans un monde de plus en plus interdépen
dant, on ne devrait prendre aucune initiative dans une
région sans envisager au préalable les répercussions
qu'elle pourrait avoir ailleurs dans le monde.

529. Le représentant de la Côte d'Ivoire a dit que
depuis 1960 d'innombrables résolutions sur la question
de la Rhodésie du Sud avaient été adoptées par le
Comité spécial, l'Assemblée générale et même le Conseil
de sécurité. La. question avait tellement évolué qu'il n'y
avait plus apparemment aucun désaccord profond au
Comité. Le représentant de la Côte d'Ivoire employait
le mot "apparemment" car un grand nombre de délé
gations qui faisaient cause commune lorsqu'il s'agissait
d'adopter des décisions importantes contre le régime
actuel en Rhodésie du Sud n'hésitaient pas à recon
naître la légitimité de la lutte du peuple zimbabwe
contre les tenants de la discrimination et les ennemis de
la démocratie.

530. Les revendications du malheureux peuple zim
babwe étaient si justes que même le Royaume-Uni,
dans un louable effort de compréhension, avait pris par
deux fois l'initiative de demander la convocation du
Conseil de sécurité pour examiner la question de la
Rhodésie du Sud.

531. Ce n'était pas seulement l'avenir d'un pays
lointain en Afrique qui était en jeu, mais celui des
Nations Unies elles-mêmes. C'était peut-être pour cette
raison, plutôt que par compassion, que la délégation
ivoirienne n'avait cessé de lutter pour que la justice
règne en Rhodésie du Sud et qu'elle avait condamné
sans équivoque tous les pays qui s'efforçaient de faire
échec aux pressions qui étaient exercées sur les auto
rités illégales sud-rhodésiennes.

D. - MESURES PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCI'AL

Consenslts dit Comité spécial concernant des faits récents

532. A sa 401e séance, le 6 avril 1966, le Comité
spécial a décidé de considérer comme consensus l'adop
tion de la déclaration faite par le Président à cette
séance (voir les paragraphes 340 à 345), étant bien
entendu que les réserves formulées par certains mem
bres figureraient dans le compte rendu de la séance.
Dans sa déclaration le Président attirait l'attention du
Secrétaire général sur l'épouvantable état de choses qui
existait en Rhodésie du Sud et le priait d'alerter le
Président du Conseil de sécurité pour qu'il prenne des
mesures de manière à en saisir le Conseil afin que

celui-ci fasse le nécessaire en vertu des Articles 41 et 42
de la Charte des Nations Unies. Des réserves concer
nant la déclaration du Président avaient été formulées
par les représentants du Royaume-Uni, des Etats-Unis,
du Danemark, de l'Italie, de l'Australie, de l'Uruguay,
du Chili et du Venezuela (voir par. 379 à 389 ci
dessus).

Adoption d'une résolution sur la question de la Rhodésie
du Sud

533. A la 420e séance, l'Afghanistan, la Côte
d'lvoire, l'Ethiopie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, Madagascar,
le Mali, 'la République-Unie de Tanzanie, le Sierra
Leone, la Syrie, la Tunisie, le Venezuela et la You
goslavie ont présenté un projet de résolution (A/
AC.109/L.272 et Add.l). Par la suite, l'Afghanistan,
la Côte d'Ivoire, l'Ethiopie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, Mada
gascar, le Mali, la République-Unie de Tanzanie, le
Sierra Leone, la Syrie, la Tunisie et la Yougoslavie ont
présenté une version revisée de ce projet de résolution
(A/AC.109/L.272/Rev.l ).

534. Présentant le projet de résolution revisé des
13 puissances (A/AC.109/L,272/Rev.l) , le représen
tant de la Syrie a dit que le projet de résolution reflétait
les trois faits qui s'étaient dégagés de la discussion
générale qui avait eu lieu au Comité.

535. Premièrement, la situation restait grave et
pouvait avoir de grandes conséquences sur le plan inter
national; le problème de la Rhodésie du Sud était ardu
et dangereux et révoltait la conscience de l'humanité.
Deuxièmement, le Gouvernement britannique n'avait
rien fait qui soit de nature à remédier à la situation.
L'appel vague et ambigu qu'il venait d'adresser au
Conseil de sécurité pour obtenir un mandat partiel en
vue de mettre l'embargo sur le pétrole destiné à la
Rhodésie du Sud prouvait, une fois de plus, qu'on s'y
était mal pris, de propos délibéré, pour remédier à une
situation dont la resp~nSàbilité incombait entièrement
au Royaume-Uni. Troisièmement, il fallait prendre
d'urgence des mesures plus efficaces pour remédier à
cette situation qui s'aggravait chaque jour, en vue d'as
surer le respect des principes de la Charte et l'appli
cation des résolutions des Nations Unies.

536. Le paragraphe 1 du dispositif du projet de
résolution mettait en lumière la disparité qui existait en
Rhodésie du Sud; il y avait, d'une part, une majorité
de 4 millions d'Africains dont le droit à la liberté et à
l'indépendance était inaliénable, d'autre part, une mino
rité tyrannique de colons blancs européens qui mépri
saient totalement ce droit. Le paragraphe 1 réaffirmait
donc les droits inaliénables du peuple de la Rhodésie
du Sud et reconnaissait le caractère légitime de la lutte
qu'il menait pour jouir de ces droits, conformément à
la Charte des Nations Unies. Le paragraphe 2 du dis
positif rappelait la résolution 2022 (XX) par laquelle
l'Assemblée générale condamnait la politique de discri
mination raciale et de ségrégation pratiquée en Rhodésie
du Sud et qui constituait un crime contre l'humanité.
Face à un tel crime, il fallait agir. Le paragraphe 3 du
dispositif condamnait donc la carence de certains Etats
qui ne se conform'aient pas aux résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale, du Comité spécial et du Con
seil de sécurité. Le paragraphe 4 priait la Puissance
administrante de prendre toutes les mesures efficaces,
y compris l'emploi de la force. Cette puissance ne pou
vait guère argumenter contre l'emploi de la force puis
qu'elle y avait eu recours dans d'autres circonstances,
par exemple à Aden. Comme la situation critique de la
Rhodésie du Sud cont;nuait, ainsi qu'il était dit au
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paragraphe 5, à constituer une menace à la paix et à
la sécurité internationales, il importait de chercher à y
remédier par des mesures adéquates, et le Conseil de
sécurité devait envisager les mesures prévues au Cha
pitre VII de la Charte, ainsi qu'il était recommandé au
paragraphe 6.

537. Essentiellement, le projet de résolution invo
quait l'autorité de la Charte pour faire face à une situa
tion qui posait un problème humain. Il donnait donc
une application pratique aux clauses et dispositions de
la Charte, afi11 de les rendre obligatoires pour les Etats
Membres. En. adoptant le projet de résolution, le Comité
partage",~L avec le peuple du Zimbabwe les souffrances
qu'il épn1t~vait du fait de sa tragédie et de son humi
liation.

53K Le représentant du Sierra Leone a dit que les
auteurs du projet de résolution estimaient que le mo
ment était venu pour le Gouvernement britannique
d'agir résolument et pour les Nations Unies de prendre
une ferme décision. Le Royaume-Uni se rendait compte
maintenant que les sanctions seules ne pourraient suffire
pour écraser la rébellion; il avait par conséquent de
mandé au Conseil de sécurité d'autoriser l'emploi de la
force pour intercepter les pétroliers. Si le Royaume
Uni pouvait recourir à la force pour empêcher les pétro
liers de décharger leur cargaison à Beira, il pourrait
aussi employer la force pour arrêter les envois de
pétrole venant d'autres régions et pour écraser la ré
bellion proprement dite en Rhodésie du Sud. On savait
que le blocus économique avait été un échec total' le
~roj~t d~ ré~olution condamnait certains Etats, en par
ttcuher 1Afnque du Sud et le Portugal, qui ne s'étaient
pas conformés aux résolutions pertinentes des Nations
Unies et avaient donné appui et assistance au régime
de la minorité raciste.

539. L'objet du projet de résolution était de mettre
rapidement fin à la tragédie sud-rhodésienne. Il recom
mandait donc tant au Gouvernement britannique qu'aux
Nations Unies d'intervenir immédiatement afin de
mettre un terme à la politique de discrimination raciale
et de ségrégation pratiquée dans ce territoire, d'ins
tituer immédiatement le règne du droit et de permettre
au peuple de la Rhodésie du Sud d'exercer ses droits.
Le représentant du Sierra Leone était convaincu que
tous les vrais amis de ceux des Sud-Rhodésiens qui
constituaient la majorité de la population du territoire
appuieraient le projet de résolution, dont l'objet était
seulement de mettre fin au régime de la minorité ra
ciste et de faire en sorte que le pays fût gouverné par
ceux qui représentaient réellement la majorité.

540. Le représentant de la République-U1zie de
Tanzanie a dit que les sanctions prises contre le régime
de Salisbury n'avaient aucun sens réel pour le peuple
africain, que ce régime exploitait sans pitié. C'était
pourquoi le projet de résolu:ion soulignait la nécessité
de mesures efficaces et concrètes destinées à provoquer
la chute du régime Smith. On pouvait voir, d'après les
statistiques publiées, que, malgré ces sanctions, les
échanges commerciaux entre le Royaume-Uni et la
Rhodésie du Sud, au lieu de diminuer, ne faisaient que
s'accroître. Les Etats-Unis continuaient d'acheter du
tabac à la Rhodésie du Sud. La Rhodésie du Sud con
tinua~t à recevoir d'importantes livraisons de pétrole de
l'Afnque du Sud. L'échec des sanctions montrait que le
seul moyen d'écraser le régime Smith était l'emploi de
la ~orce. Ce fait était souligné dans le projet de réso
~ut1on, que le représentant de la Tanzanie recommandait
a l'approbation du Comité.

541. La discussion avait fait apparaître un grand

nombre de faits qui mettaient encore plus en évidence
le caractère impitoyable du système colonial. La ques
tion de la Rhodésie du Sud ne poserait pas de problème
sérieux si les grandes puissances étaient disposées à agir
efficacement pour la liberté et l'indépendance de ce pays.
A maintes reprises on avait exhorté certaines déléga
dons à prendre patience et à laisser aux modestes
m~sures qui avaient été prises le temps de faire leur
eff(~t. Pour la délégation tanzanienne, le temps était ce
dOl1\:: la minorité raciste en Rhodésie avait le plus besoin
pour consolider son régime illégitime et criminel. Les
délégations africaines demandaient à leurs amis de les
aider à faire adopter des mesures efficaces - c'est
à-dire impliquant l'emploi de la force - en vue d'abattre
ce régime.

542. Il était grand temps d'employer la force pour
faire régner la justice et rendre au peuple rhodésien
son droit inaliénable à la liberté et à l'indépendance.
Certains avaient soutenu au Comité qu'il fallait être
prudent quand on parlait d'employer la force. Or
l'ironie du sort avait voulu qu'au Conseil de sécurité
ce soit le Royaume-Uni qui ait soulevé la question de
l'emploi - dans une certaine mesure - de la force.
Mais pourquoi des demi-mesures? C'était bien le
Royaume-Uni qui avait laissé le régime Smith accu
muler les armes modernes dont il se servait contre les
Africains. La presse avait signalé des escarmouches
avec les forces de Smith à Salisbury et des actes de
brutalité à l'encontre d'Africains. Cinq mois s'étaient
écoulés depuis que Smith avait saisi le pouvoir en
Rhodésie. Comme peuple africain et membre aussi de
la société des hommes, le peuple tanzanien ne pouvait
pas accepter qu'on temporise: alors que des vies hu
maines étaient sacrifiées. Le représentant de la Tanzanie
a constaté avec satisfaction que le projet de résolution
avait reçu l'appui d'une grande puissance et il a exprimé
l'espoir que d'autres suivraient son exemple.

543. Le représentant de la Bulgarie a dit que le fait
que les mesures adoptées jusqu'ici par le Gouvernement
britannique s'étaient révélées insuffisantes et inefficaces
avait trouvé son e."Cpression dans le projet de résolution
(A/~C.109/L.272/Rev.I), sobre et équilibré, qu'un
certam nombre de pays avaient présenté. Il ne faisait
q~e recommander au Conseil de sécurité d'envisager
d autres mesures pour donner effet à ses décisions
conc~rnan~ la R!10~ésie du .Sud. Le con~enu du projet
de resolutlOn faIsaIt apparattre que la dIscussion de la
<J.uestion devant. le ~omité. spéci~l ne représentait qu'une
etape ,sur la VOle d une dIScuSSIon plus approfondie du
probleme par le Conseil de sécurité en vue d'arrêter les
mesures à prendre pour faire face à la grave situation
qui régnait en Rhodésie du Sud.

544. La ?él~~ation bulgare estimait que le Comité,
et plu~ pa~tIcult~remen~ les me!llbres qui, en raison de
leur sItuation geograpluque et a cause des liens frater
nels qui les unissaient à la Rhodésie du Sud se sentaient
plus intimement intéressés à la question, devraient
pren~re ~e~ dispo~itions néces~aires pour que le Conseil
de seCUrIte exam1l1e la questIon dans tous ses aspects
en vue d'ad<;>pter les mesures nécessaires pour liquider
le plus rapIdement possible le régime raciste de la
minorité blanche et instaurer un gouvernement de la
majorité dans ce pays.

545. Le représentant de l'Uni01t des Ré'publiques
socialistes soviétiques a dit que sa délégation était heu
reuse que le projet de résolution revisé (AIAC.1091
L.272IRev.1) traduise plus fidèlement que ne le faisait
le texte initial les vues et les propositions qui avaient
été exprimées au cours de la discussion générale. Ainsi,
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par exemple, le paragraphe 3 du dispositif ne se bornait
pas à condamner en termes généraux les Etats qui
donnaient appui et assistance au régime de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud mais condamnait expressé
ment les racistes d'Afrique du Sud et les colonialistes
portugais qui, par leurs actions criminelles, annulaient
les efforts des pays qui s'efforçaient d'appliquer les
décisions pertinentes de l'ONU. Le nouveau libellé de
ce paragraphe représentait une très nette amélioration
et la délégation de l'Union soviétique était prête à
l'appuyer encore qu'à son avis le Comité aurait dû
depuis longtemps déjà condamner ouvertement et réso
lument ceux qui, directement ou indirectement, s'effor
çaient d'empêcher l'application des décisions de l'ONU
sur la question de la Rhodésie du Sud, notamment la
résolution 217 (1965) du Conseil de sécurité.

546. Le nouveau paragraphe 4 du dispositif consti
tuait, lui aussi, une grande amélioration en ce sens qu'il
y était précisé que la responsabilité de l'élimination du
régime raciste de Rhodésie du Sud incombait essen
tiellement à la Puissance administrante et qu'il en
découlait que le pouvoir devait être transféré au peuple
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux et à la Charte
des Nations Unies.

547. Comme de nombreuses autres délégations, la
délégation de l'Vnion soviétique estimait que la de
mande de convocation du Conseil de sécurité par le
Royaume-Uni n'avait jamais été qu'une tentative faite
pour dégager le Gouvernement du Royaume-Uni de la
responsabilité qu'il portait du fait qu'il n'avait pas
appliqué les résolutions de l'ONU et qu'il avait laissé
la situation se détériorer en Rhodésie du Sud. Elle
estimait aussi que la décision que le Conseil de sécurité
avait prise le 9 avril 1966 était manifestement insuffi
sante étant donné qu'elle n'apportait pas de solution
satisfaisante au problème rhodésien.

548. Elle était favorable à l'adoption de décisions qui
assureraient l'application d'un ensemble plus large de
mesures visant à donner effet aux résolutions du Conseil
de sécurité sur la Rhodésie du Sud, y compris l'appli
cation des sanctions prévues au Chapitre VII de la
Charte. C'était dire que le paragraphe 6 du dispositif
du projet de résolution était parfaitement justifié; il
répondait aux besoins de la situation et était conforme
aux VŒUX de la grande majorité des délégations. Bien
que certains des alinéas du préambule soient, à son avis,
insuffisants, la délégation de l'Union soviétique voterait
pour l'ensemble du projet de résolution.

549. Le Gouvernement de l'Union soviétique avait
toujours appuyé et appuierait toujours la lutte des peu
ples pour l'autodétermination, la liberté; l'indépendance.
L'Union soviétique se tenait fermement aux côtés du
peuple zimbabwe et elle était prête à coopérer avec les
pays d'Afrique pour apporter son assistance aux peuples
qui luttaient pour leur indépendance.

550. Le représentant de l'Italie a déclaré qu'il était
regrettable que le projet de résolution dont le Comité
était saisi soit rédigé de manière telle que la délégation
italienne ne puisse lui accorder son appui. Elle regrettait
aussi que le texte initial qui aurait pu réaliser un large
accord au sein du Comité ait été remplacé par un nou
veau texte qui posait la question du recours à la force
qui prêtait à controverse. On se rappellerait qu'au cours
de la discussion de la qucestion de la Rhodésie du Sud
à la vingtième session de l'Assemblée générale, il était
apparu que les Etats Membres étaient profondément
divisés en la matière. La délégation italienne, qui recon
naissait la grande importance que prés~ntait la question

de la Rhodésie du Sud et poursuivait le même objectif
que les délégations africaines, avait des réserves à
formuler au sujet de l'introduction d'un paragraphe
prévoyant le recours à la force. Ses raisons étaient au
nombre de deux. Premièrement, le recours à la force ne
devrait être envisagé qu'en dernier recours. Deuxième
ment, la délégation italienne ne trouvait dans la Charte
aucune disposition autorisant le recours à la force dans
les termes du projet de résolution. A son avis, l'intro
duction d'une question comme celle-ci qui prêtait à
controverse ne pouvait que réduire le nombre des délé
gations qui appuieraient le projet de résolution. En
outre, le quatrième alinéa du préambule était tendan
cieux du fait qu'il ne tenait pas compte d'un certain
nombre de circonstances et de faits, notamment de ce
que le Royaume-Uni avait pris des mesures et que
celles-ci avaient été approuvées par le Conseil de sécu
rité et mises en Œuvre par la grande majorité des Etats
~e~bres des Nations Unies. De l'avis de la délégation
ttaltenne, le texte suivant aurait été mieux indiqué:
"Considérant que les mesures prises par le Gouverne
ment du Royaume-Uni et approuvées par le Conseil de
sécurité n'ont pas réussi jusqu'à présent à amener la
chute du régime de la minorité raciste en Rhodésie
du Sud."

551. Les paragraphes 5 et 6 du dispositif auraient
dû être rédigés de façon à éviter toute confusion entre
les responsabilités du Conseil de sécurité et celles de
l'Assemblée générale. La délégation italienne était
d'accord cependant sur le sens de ces deux paragraphes,
à savoir que la situation en Rhodésie du Sud était
lourde de dangers et que le Conseil de sécurité était
l'organe habilité pour examiner les conséquences de
cette situation et pour prendre les mesures qui s'impo
saient. C'était au Conseil de sécurité, et non au Comité
spécial, d'indiquer si l'on devait envisager les mesures
prévues au Chapitre VI ou les mesures prévues au
Chapitre VII de la Charte. En outre, ce n'était pas
tellement le contexte juridique qui rendGit une action
politique efficace, mais la nature des mesures adoptées
et la volonté politique de les appliquer.

552. Compte tenu de ces considérations, la délé
gation italienne s'abstiendrait lors du vote sur le projet
de résolution. En conclusion, le représentant de l'Italie
a répété que sa délégation avait toujours préconisé et
appuyé sans réserve le rétablissement de la légalité en
Rhodésie du Sud et la reconnaissance de l'égalité de
droits pour tous les habitants du territoire. S'il existait
des divergences de vues entre la majorité des membres
du Comité et sa délégation, celles-ci portaient non sur
les objectifs à atteindre mais sur les méthodes à suivre
pour les réaliser.

553. Le représentant de l'Irak a fait observer que le
représentant de l'Italie avait exprimé l'opinion que le
projet de résolution initial (AIAC.109IL.272) aurait
eu, s'il avait été présenté au Comité, une majorité bien
plus grande que sa version revisée. Pour la délégation
irakienne, la force d'une résolution ne dépendait pas du
nombre de voix qu'elle obtenait; nul n'ignorait qu'en
matière de colonialisme les résolutions sans vigueur
sont généralement acceptées à l'unanimité, ou à la
quasi-unanimité, ce qui n'est pas le cas de celles qui
sont rédigées en termes vigoureux. La délégation ira
kienne préférait par conséquent une résolution ferme
adoptée par la majorité à une résolution faible adoptée
à l'unanimité.

554. En second lieu, le représentant de l'Italie aVàit
dit qu'il fallait employer la force seulement en dernier
ressort. Or cinq mois s'étaient déjà écoulés et M. Khalaf

;~
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ne pensait pas que ceux qui avaient voté pour les
diverses résolutions relatives à la Rhodésie du Sud
avaient prévu d'attendre des années avant de recom
mander l'emploi de la force. Il reconnaissait avec le
représentant de l'Italie qu'il appartenait au Conseil de
sécurité de recommander l'emploi de la force. Ce qui
était dit à ce sujet au paragraphe 4 du dispositif du
projet découlait naturellement de la résolution 217
(1965) du Conseil de sécurité qui parlait "d'étouffer"
la rébellion d'Tan Smith; ceux qui avaient voté pour
cette résolution avaient pensé probablement à autre
chose qu'à un embargo sur le pétrole pour "étouffer"
la rébellion. De plus, le paragraphe 6 du dispositif du
projet de résolution n"ommandait au Conseil de sécu
rité d'envisager les autres mesures prévues au Cha
pitre VII de la Charte, lequel avait trait justement à
l'usage de la force.

555. Quant aux termes du paragraphe 5 du dispo
sitif, M. Khalaf a rappelé au représentant de l'Italie
que le Conseil de sécurité avait déjà, dans sa résolution
221 (1966), qualifié la situation en Rhodésie du Sud
de menace à la paix.

556. Peut-être les critiques du représentant de
l'Italie amèneraient-elles celui-ci à ne pas voter pour le
projet de résolution, mais la délégation irakienne était
convaincue pour sa part que le projet de résolution
représentait le minimum que le Comité pût adopter.

557. Le représentant de l'Italie, exerçant son droit
de réponse, a dit qu'il s'inquiétait toujours d'entendre
qualifier une résolution de "ferme" ou de "faible":
l'important, pour lui, était que la résolution adoptée
n'allât pas à l'encontre du but recherché et qu'elle fût
adaptée aux circonstances. M. Carducci-Artenisio
n'avait certainement pas dit qu'il aurait préféré le
projet de résolution initial parce qu'il était "faible"; il
avait dit seulement que le texte initial rencontrerait
dans une grande mesure l'agrément du Comité et il
était indéniable que plus grande était la majorité à
laquelle une résolution était adoptée, plus cette résolu
tion avait de poids.

558. Se référant à son observation selon laquelle on
ne devait employer la force qu'en dernier recours, le
représentant de l'Irak avait dit que cinq mois malheu
reusement s'étaient écoulés depuis la proclamation
unilatérale de l'indépendance en Rhodésie du Sud.
M. Carducci-Artenisio tenait à lui rappeler que l'Italie
avait lutté pendant 100 ans avant de réaliser son unité
et d'accéder à l'indépendance. Bien entendu, la situa
tion des deux pays n'était pas comparable, mais il
n'était pas mauvais de considérer les choses dans une
perspective historique. Quoi qu'il en fût, ce que le
représentant de l'Italie reprochait surtout au projet de
résolution revisé, c'était qu'il faisait état de l'emploi de
la force non pas au paragraphe 6 du dispositif, où l'on
envisageait une action du Conseil de sécurité, mais au
paragraphe 4, où l'on priait la Puissance administrante
d'y recourir. Pareille invitation était contraire à l'esprit
même de la Charte et la délégation italienne ne pouvait
pas l'admettre.

559. Le représentant de la Côte d'Ivoire a indiqué
que sa délégation, qui avait participé à la rédaction du
projet de résolution, était certaine que celui-ci serait
adopté à l'unanimité. Les mesures qui y étaient
recommandées étàient les mêmes qui avaient été déjà
adoptées en d'autres occasions; en invitant la Puissance
administrante à "prendre toutes les mesures efficaces,
y compris l'emploi de la force", le projet de résolution
ne faisait qu'imiter le Conseil de sécurité qui avait déjà
pris' semblable décision àde~ reprises.

~,.,

560. Le représentant du Mali a dit que sa déléga
tion souhaitait voir toutes les autres délégations
appuyer le projet de résolution, car les mesures qu'il
recommandait représentaient le minimum que le peuple
zimbabwe était en droit d'attendre. Le paragraphe 4 ne
faisait que prier la Puissance administrante d'utiliser
tous les moyens qui étaient en son pouvoir, y compris la
force armée, pour mettre fin au régime de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud. Le Royaume-Uni devait
agir pour sauvegarder les intérêts du peuple zimbabwe
et assurer sa sécurité. C'était pour aider la Puissance
administrante dans l'exercice de ses prérogatives que
la délégation malienne avait parrainé le projet de
résolution.

561. Le représentant des Etats-Unis d'Amér'ique a
dit que sa délégation était en désaccord sur certains
points avec quelques délégations qui avaient pris part
à la discussion et n'acceptait pas toutes les dispositions
du projet de résolution, mais qu'elle approuvait d'une
manière générale l'objectif recherché: l'établissement
d'un gouvernement démocratique et l'autodétermination
et l'indépendance pour le peuple de la Rhodésie du Sud
tout entier à des conditions acceptables par l'ensemble
du pays.

562. Les mesures que les Etats-Unis avaient prises
à cet égard avaient été exposées en détail au Conseil
de sécurité. La délégation des Etats-Unis souhaitait
voir d'autres pays prendre des mesures analogues pour
aider le Royaume-Uni à s'acquitter de ses responsabi
lités à l'égard du peuple sud-rhodésien.

563. La délégation des Etats-Unis appuyait les
dispositions du projet de résolution dans lesquelles ses
auteurs affirmaient que la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale était applicable à la question de
la Rhodésie, condamnaient la politique de discrimina
tion raciale dans ce pays et reconnaissaient la légitimité
des aspirations du peuple à la pleine jouissance de ses
droits, dont le droit à l'autodétermination.

564. Le 9 avril, le Conseil de sécurité av,~~ pris, en
application du programme; de mesures éco;,~;miques
prises contre la Rhodésie du Sud, une décision impor
tante dont l'effet ne s'était pas encore fait sentir
pleinement. C'est pourquoi la délégation des Etats-Unis
estimait qu'il était trop tôt pour se prononcer aussi
fermement que le faisait le projet de résolution sur les
mesures nouvelles qui pourraient être nécessaires. Elle
n'était donc pas en mesure d'appuyer le projet de
résolution et s'abstiendrait.

565. La Rhodésie du Sud restait l'un des problèmes
les plus importants dont le Conseil de sécurité était
saisi et c'était devant cet organe que les. Etats-Unis
préféraient exprimer leurs vues sur la politique à suivre
à cet égard et sur les mesures qu'il pourrait y avoir
lieu de prendre. M. Johnson a estimé que c'étciitau
Conseil, au moment opportun, que les Etats-Unis pou
vaient le mieux apporter leur contribution, quelle
qu'elle fût, à la solution du problème.

566. Le représentant du Venezuela a dit que l'on
avait pu déduire de l'intervention de sa délégation dans
la discussion générale qu'elle approuvait en général le
fond et la forme du projet de résolution AjAC.l09j
L.272. C'est pourquoi elle avait accepté d'être l'un des
auteurs de ce projet. Cependant, à la suite d'une déci
sion prise par le groupe afro-asiatique du Comité, des
changements notables avaient été apportés au texte et
il avait donc été impossible au Venezuela de.continuer
à patronner ce projet. La délégation du Venezuela a
fait des réserves sérieuses au sujet des modifications
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apportées au projet de résolution et de sa rédaction
définitive.

567. La délégation du Venezuela ne pouvait en
particulier appuyer le paragraphe 3 du dispositif du
texte revisé, qui outrepassait le mandat du Comité
spécial. Le Venezuela ne pensait pas que le Comité pût
employer le mot "condamne", car dans le langage de
la Charte ce mot avait une signification précise et son
usage entraînait des conséquences fort graves dont le
Conseil de sécurité seul pouvait décider. De toute ma
nière, il appartenait au Conseil de sécurité et non au
Comité spécial de condamner, avec toutes les consé
quences que cela entraînait, un Etat Membre parce qu'il
n'avait pas appliqué ses résolutions. En fait, le Conseil
demandait simplement aux Etats Membres de mettre
en œuvre sa résolution, il ne leur faisait pas obligation
de l'appliquer ni ne les y forçait. La délégation véné
zuélienne avait fait connaître bien souvent ses vues sur
la nécessité de respecter strictement la compétence
exclusive de chacun des organes des Nations Unies,
conformément aux dispositions de la Charte.

568. En ce qui concerne le paragraphe 4 du dispo
sitif, la délégation vénézuélienne avait déjà eu l'occa
sion d'expliquer qu'elle ne pouvait pas sanctionner
l'emploi de la force. Si certaines' grandes puissances
insistaient pour faire admettre le principe selon lequel
la compétence des organes des Nations Unies devait
être bien définie, et se refusaient à contribuer au finan
cement de mesures décidées par un organe qu'elles ne
considéraient pas comme compétent, les petits Etats
- comme le Venezuela - avaient encore plus de raisons
d'agir de la sorte. Les droits des petits Etats ne pou
vaient être effectivement défendus en effet que si les
dispositions de la Charte étaient strictement respectées.
Jusque-là, les forts avaient employé la force pour
imposer leur volonté, au détriment de la liberté des
faibles. Le Comité spécial n'aiderait en rien le peuple
de la Rhodésie du Sud en assumant les fonctions du
Conseil de sécurité. L'emploi unilatéral de la force
compromettrait la cause des petits Etats en créant un
précédent touchant un genre d'action visé par des
dispositions précises du Chapitre VII de la Charte.
L'Organisation des Nations Unies était fondée sur la
renonciation à l'emploi de la force, lequel n'était auto
risé qu'en cas de légitime défense, à titre individuel ou
collectif, dans des conditions strictement définies dans
la Charte et dont seul le Conseil de sécurité pouvait
juger. En conséquence, le Venezuela ne saurait, par
son vote, demander à un Etat Membre ou le prier
d'employer la force unilatéralement. Il avait des rai
sons sérieuses de considérer avec beaucoup d'appréhen
sion le recours à la force, même s'il s'agissait d'une
action collective, au niveau régional ou international.
Il avait des raisons encore plus sérieuses de se méfier
de toute tentative visant à légitimer l'emploi unilatéral
de la force par un Etat Membre quelconque.

569. Pour ces raisons, la délégation vénézuélienne
serait obligée de s'abstenir lors du vote sur les para
graphes 3 et 4 du dispositif du projet de résolution, sur
lesquels elle demandait un vote séparé..

570. En ce qui concernait le paragraphe 5 du dispo
sitif, elle estimait, pour les raisons déjà indiquées, que
le Comité spécial n'était pas compétent pour dire qu'une
situation constituait une menace à la paix et à la sécu
rité. Cela relevait exclusivement de la compétence du
Conseil de sécurité, conformément à l'Article 39 de la
Charte. Le Comité pouvait attirer l'attention du Conseil
de sécurité sur la situation mais c'était à ce dernier
qu'il appartenait de' déterminer la nature de cettte situa-

tion. Le Venezuela s'abstiendrait donc lors du vote
sur ce paragraphe, comme il l'avait fait à l'Assemblée
générale lors du vote sur la résolution 2022 (XX)
dont le paragraphe 13 correspondait au paragraphe en
question, et demandait qu'il fût mis aux voix
séparément.

571. La délégation vénézuélienne voterait pour
l'ensemble du projet de résolution.

572. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé que
sa délégation ne s'était pas opposée à ce qu'on examinât
en priorité la question de la Rhodésie du Sud, parce
qu'elle comprenait et partageait les vives préoccupations
du Comité sur ce point. Le Gouvernement britannique
n'avait jamais sous-estimé le sérieux - voire la gravité
et les dangers - de la situation.

573. Un grand nombre de déclarations tendancieuses
avaient été faites au sein du Comité et certaines obser
vations, telles que les accusations de complaisance, de
manque de fermeté ou de collusion, étaient totalement
erronées. En rejetant ces allégations abusives, le
Royaume-Uni demeurait convaincu qu'on n'obtiendrait
aucun résultat positif en chicanant sur les faits et les
mobiles. Comme son représentant l'avait déclaré récem
ment à la 1277e séance du Conseil de sécurité, le
Royaume-Uni ne cherchait à provoquer personne, ni à
répondre à la provocation. Il ne se préoccupait que de
ce qu'il fallait faire pour atteindre les buts sur lesquels
l'accord était général.

574. Les mesures prises avaient une vaste portée et
étaient bien plus efficaces que beaucoup ne vou~aient
l'admettre. Le Royaume-Uni était reconnaissant à tous
ceux qui avaient répondu à son appel les invitant à
prendre des mesures analogues conformément à la
résolution du Conseil de sécurité de novembre 1965.

575. La volonté du Gouvernement britannique de
mettre un terme à la rébellion et d'œuvrer inlassable
ment pour parvenir à un règlement acceptable à la
totalité de la population de la Rhodésie du Sud avait
été clairement exprimée et confirmée maintes fois. Le
Gouvernement britannique persistait et persisterait dans
ces efforts jusqu'à ce que le but déclaré ait été atteint.

576. La délégation britannique réservait sa position
sur le fond du projet de résolution, sur laquelle elle
préférait ne pas faire de commentaires. Cependant, en
ce qui concerne le paragraphe 4 du dispositif, M.
Brown a rappelé au Comité que les vues de son gou
vernement sur l'emploi de la force avaient été exposées
à maintes reprises. Au sujet des paragraphes 5 et 6, on
connaissait son opinion sur la question de savoir si le
Comité pouvait ou non déterminer s'il y avait menace
à la paix et à la sécuri~é.

577. Le Royaume-Uni s'abstiendrait lors du vote
sur l'ensemble du projet de résolution et de tous les
votes par division.

578. Le représentant de l'Uruguay a annoncé que
sa délégation voterait pour l'ensemble du projet de
résolution, qui était conforme aux principes de base que
défendait l'Uruguay dans la question de la Rhodésie
du Sud. Conformément à ce qu'elle avait déclaré à la
séance précédente, sa délégation ne prendrait pas part
aux votes séparés sur les paragraphes 5 et 6 qui trai
taient de questions sur lesquelles il appartenait au Con
seil de sécurité de se prononcer, et elle demandait que
cette prise de position fût mentionnée dans le rapport
du Comité. .

579. L'Uruguay s'abtiendrait lors du vote sur le
paragraphe 4 du dispositif, comme il l'avait fait lors du
vote sur le paragraphe 11 de la résolution 2022 (XX)

._........
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de l'Assemblée générale, où l'on retrouvait la même idée
de recours à la force.

580. En ce qui concernait le parag'raphe 3 du dispo
sitif, il aurait été préférable de ne pas mentionner nom
mément certains Etats qui n'avaient pas la responsabilité
principale en la matière. Dans tous les cas de discrimi
nation raciale et de colonialisme, l'Uruguay n'hésitait
jamais à condamner des Etats qui étaient directement
responsables, mais il eût mieux valu en l'occurrence ne
pas diluer les responsabilités en faisant état de respon
sabilités secondaires.

581. Le représentant du Dane11larl~ a regretté que
le texte revisé du projet de résolution aille beaucoup
plus loin que la version initiale, en faisant notamment
allusion à l'emploi de la force. La délégation danoise
aurait pu voter pour le texte original, à quelques
réserves près; mais elle ne pensait pas que le Comité
dût faire une chose aussi radicale que de recommander
l'emploi de la force. Dans une situation aussi délicate
que celle qui existait à ce moment, il fallait faire porter
tous les efforts sur l'adoption et l'exécution, par voie
d'accord entre le Royaume-Uni et une écrasante majo
rité de Membres des Nations Unies, des mesures les
plus énergiques visant à amener la chute du régime
de Smith.

582. En conséquence, bien que le Danemark fût en
mesure d'appuyer la plupart des paragraphes du projet
de résolution revisé, il devrait s'abstenir lors du vote.
Il était préférable de veiller à ce que des résolutions
atteignent le but recherché grâce à une action conjointe
que de qualifier ces résolutions de "faibles" ou de
"fermes". Le texte initial du projet de résolution n'était
pas faible, il était même meilleur et plus conforme aux
réalités. Malheureusement, par suite des modiii,~~"tlons
qui lui avaient été apportées, il obtiendrait m011)$ de
voix.

583. Le représentant du Chili a dit que sa déléga
tion pouvait accepter la plupart des modifications
incorporées dans le texte revisé du projet de résolution,
à l'exception de la demande faite à la Puissance admi
nistrante, au paragraphe 4 du dispositif, d'employer la
force. Selon la Charte, l'emploi de la force était interdit
sauf sous l'égide du Conseil de sécurité, ou dans le cas
de légitime défense contre une attaque armée. Il n'était
pas douteux que l'emploi de la force permettrait
d'écraser la rébellion en Rhodésie du Sud, mais le
Royaume-Uni, en agissant ainsi, créerait un précédent
dangereux pour les autres questions coloniales. Les
Nations Unies ne devaient pas recommander l'usage de
la force, sauf avec l'autorisation du Conseil de sécurité.
La délégation chilienne avait exprimé son point de vue
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de la discussion
sur le paragraphe 11 de la résolution 2022 (XX). Elle
s'abstiendrait lors du vote sur le paragraphe 4 du dis
positif du projet de résolution.

584. Le Chili voterait pour les autres paragraphes
et pour l'ensemble du projet de résolution.

585. Le représentant de l'Irak a dit que la différence
entre le texte initial et la version revisée était que dans
celle-ci on condamnait le fait que certains Etats, en
particulier l'P..:liqt!~ du Sud et le Portugal, ne se con
formaient pas aux résolutions des Nations Unies et on
priait la Puissance administrante de recourir à la force.
Certaines délégations qui ne pouvaient pas voter pour
cette dernière disposition seraient probablement dispo
sées à voter pour la condamnation de certains Etats.
J;.es paragraphes 3 et 4 devaient donc être mis aux
voix séparément.
~...

586. A sa 407c séance, le Comité spécial a voté par
appel nominal sur le projet de résolution commun
(AIAC.l09/L.272/Rev.l) et les voix se sont répartiea
comme suit:

Par 20 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le para
graphe 3 du dispositif a été adopté:

Ont volt; fJo.:r: Afghanistan, Bulgarie, Chili, Côte
d'Ivoire, D<:nemark Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Italie,
Madagascar, Mali, Pologne République-Unie de Tan
zanie, Sierra Leone, Syrie, Tunisie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Yougos
lavie.

Ont voté contre: néant.
Se sont abstenus: AustrL..~ie, Etats-Unis d'Amérique,

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Venezuela.

Par 16 voix contre zéro, avec 8 abstentions, le para
graphe 4 du dispositif a été adopté:

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire,
Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne,
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yougoslavie.

Ont voté contre: néant.
Se sont abstenus: Australie, Chili, Danemark, Etats

Unis d'Amérique, Italie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay, Venezuela.

Par 18 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le para
graphe 5 du dispositif a été adopté:

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Chili, Côte
d'Ivoire, Danemark, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Mada
gascar, Mali, Pologne, République-Unie de Tanzanie,
Sierra Leone, Syrie, Tunisie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Yougoslavie.

Ont voté contre: néant.
5.e sont abstenus: Australie, Etats-Unis d'Amérique,

Italte, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Venezuela.

Par 19 voix contre zéro, avec 5 abstentions, l'ensem
ble du projet de résolution a été adopté:

Ont voté pour: Afghani&tan, Bulgarie, Chili, Côte
d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali,
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone
Syr.i~,. Tunisie, Union des Républiques socialiste~
SOVIetIques, Uruguay, Venezuela, Youg'oslavie.

Ont voté contre: néant.
Se sont abstenus: Australie, Danemark, Etats-Unis

d'Amérique, Italie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord.

587. On trouvera ci-après le texte de la résolution
sur la question de la Rhodésie du Sud (AIAC.1091
158), que le Comité spécial a adoptée, à sa 407e séance
le 21 avril 1966. '

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation
e·n ce qui concerne l'application de la. Déclaration sur
l'octr01: de l'indépendance GU.t" pa'j/s et au.t" peuples
coloni{l.lIX,

"Profondément préoccupé par la situation explosive
qui existe en Rhodésie du Sud,

"Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale, du 14 décembre 1960,

"Rappelant égalemen.t les résolutions du Conseil de
sécurité concernant la Rhodésie du Sud, notamment
les résolutions 217 (1965) du 20 novembre 1965 et
221 (1966) du 9 avril 1966, les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale, en particulier la
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résolution 2022 (XX) du 5 novembre 1965, ainsi
que les résolutions pertinentes du Comité spécial,

"Considérant que le Gouvernement du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord n'a
pas pris les mesures nécessa.ires et indiquées pour
amener la chute du régime de la minorité raciste en
Rhodésie du Sud et n'a pas mis en œuvre les dispo
sitions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale,

uNotant que certains Etats, y compris des Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies,
encouragent activement le régime de la minorité
raciste de la Rhodésie du Sud en refusant de mettre
en œuvre les résolutions pertinentes du Conseil de
sécurité, notamment la résolution 217 (1965),

"1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple de
la Rhodésie du Sud à la liberté et à l'indépendance,
conformément à la Déclaration contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et
reconnaît le caractère légitime de la lutte qu'il mène
pour obtenir la jouissance de ses droits, tels qu'ils
sont énoncés dans la Charte des Nations Unies;

"2. Réaffirme notamment la résolution 2022
(XX) de l'Assemblée générale, qui condamne la
politique de discrimination et de ségrégation raciales
pratiquée en Rhodésie du Sud, politique qui constitue
un crime contre l'humanité;

"3. Co1tdamne le fait que certains Etats, en par
ticulier l'Afrique du Sud et le Portugal, ne se
conforment pas aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, du Comité spécial et du Con
seil de sécurité en donnant appui et assistance au
régime de la minorité raciste en Rhodésie du Sud;

"4. Prie la Puissance administrante de prendre
toutes mesures efficaces, y compris l'emploi de la
force, en vue de mettre fin au régime de la minorité
raciste en Rhodésie du Sud;

"5. Considère que la situation explosive qui règne
en Rhodésie du Sud continue à constituer une
menace à la paix et à la sécurité internationales;

"6. Recommande au Conseil de sécurité d'envi
sager d'urgence les autres mesures prévues au
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies pour
donner effet à ses décisions concernant la Rhodésie
du Sud;

"7. Décide de transmettre au Conseil de sécurité
les comptes rendus des débats du Comité spécial sur
cette question;

"8. Décide de maintenir la question de 1n Rhodé
sie du Sud à l'ordre du jour du Cnmité sp0.dal et de
reprendre l'examen de la situation lorsqu'HIe jugera
nécessaire."
588. Le texte de la résolution et les comptes rendus

de la discussion du Comité spécial sur la question de
la Rhodésie du Sud ont été communiqués le 21 avril
1966 au Président du Conseil de sécurité ~o.

E. - RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES SUR LE
TERRITOIRE

Décisions prises par le Conseil de sécurité en 1966
589. A ses 1276e et 1277e séances, le 9 avril 1966,

le Conseil de sécurité a repris l'examen de la question
de la Rhodésie du Sud sur la base d'une lettre datée
du 7 avril 1966 ~1 dans laquelle le représentant du

20 Ibid., vingt et unième alluée, Supplément d'a.vrU, mai et
juin 1966, document 5/7263.

21 Document S/7235, incorporé dans le compte rendu de la
1276e séance du Conseil de sécurité.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord demandait au Président du Conseil de convoquer
d'urgence le Conseil afin que celui-ci étudie la situation
créée par l'arrivée d'un pétrolier à Beira, qui risquait
d'avoir pour conséquence l'entrée en Rhodésie du SuC:
d'une grande quantité de pétrole, en violation de
l'embargo sur ce produit imposé par le Gouvernement
britannique en application des dispositions de la résolu
tion 217 (1965) du Conseil de sécurité du 20 novembre
1965. A sa 1277e séance, le Conseil de sécurité a adopté
par 10 voix (Argentine, Chine, Etats-Unis d'Amérique,
Japon, Jordanie, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Ouganda,
Pays-Bas, Royaume-Uni) contre zéro, avec 5 absten
tions (Bulgarie, France, Mali, Union des Républiques
socialistes soviétiques et Uruguay) une résolution
[221 (1966)] ainsi conçue:

"Le Conseil de sécurité,

"Rappelant ses résolutions 216 (1965) du 12 no
vembre 1965 et 217 (1965) du 20 novembre 1965 et,
en particulier, l'appel qu'il a adressé à tous les Etats
pour qu'ils s'efforcent de rompre les relations écono
miques avec la Rhodésie du Sud, notamment en
imposant un embargo sur le pétrole et les produits
pétroliers,

"Gravement préoccupé d'apprendre que d'impor
tantes quantités de pétrole pourraient parvenir à la
Rhodésie du Sud du fait de l'arrivée à Beira d'un
pétrolier et de l'approche d'un autre pétrolier, ce qui
pourrait aboutir à une reprise du pompage dans le
pipe-line de la Companhia do Pipeline Moçambique
Rodésia, avec l'assentiment des autorités portugaises,

"Considérant que ces approvisionnements aideront
et encourageront grandement le régime illégal de la
Rhodésie du Sud, lui permettant ainsi de demeurer
plus longtemps en existence,

"1. Constate que la situation en résultant cons
titue une menace à la paix;

"2. Prie le Gouvernement portugais de ne pas
permettre que le pétrole soit pompé dans le pipe-line
de Beira en Rhodésie du Sud;

"3. Prie le Gouvernement portugais de ne pas
recevoir à Beira de pétrole destiné à la Rhodésie du
Sud;

"4. Prie tous l~s Etats de dérouter tous leurs
navires dont on a lieu de croire qu'ils transportent
du pétrole destiné à la Rhodésie du Sud et qui
feraient route vers Beira;

"5. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'empêcher,
au besoin par la force, l'arrivée à Beira de navires
dont on a lieu de croire qu'ils transportent du pétrole
destiné à la Rhodésie du Sud, et habilite le
Royaume-Uni à saisir et à détenir le pétrolier connu
sous le nom de Joannœ V lors de son départ de Beira,
dans le cas où sa cargaison de pétrole aurait été
déchargée dans ce port."
590. De sa 1278e à sa 1285e séance qui se sont tenues

entre le 17 et le 23 mai 1966, le Conseil de sécurité a
reprts son examen de la question de la Rhodésie du Sud
sur la base d'une lettre datée du 10 mai 1966 2~ par
laquelle 32 Etats africains demandaient au Président du
Conseil de sécurité de convoquer immédiatement le
Conseil à propos de la situation en Rhodésie du Sud,
afin que celui-ci envisage au titre du Chapitre VII de
la Charte les mesures à prendre pour établir un régime

22 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt et
unième atmée, Supplément d'avril, ma·; et juin 1966, document
5/7285 et Add.2.
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Situation politique
Population

593. D'après le numéro de janvier du Rapport
statistique mensuel publié par le Gouvernement sud
rhodésien, la population de la Rhodésie du Sud s'élevait
au chiffre record de 4 330 000 habitants, dont 224000
Blancs (voir par. 123 ci-dessus). Les statistiques
publiées par l'Office central des statistiques à Salisbury

23 Ibid., document S/7285/Add.1.

majoritaire en Rhodésie du Sud conformément à la le 28 février 1966 faisaient apparaitre un gain net de
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 4463 immigrants blancs en 1965, contre une perte nette
aux peuples coloniaux. de 6 722 en 1964.

591. Le 11 mai, le Mali, le Nigéria et l'Oug-anda Evolution de la situation dans le domG·ine "constitu-
ont présenté un projet de résolution 23 relatif à ce pr?- tionnel"
blème et dont le dispositif tendait à ce que le Consel~: 594. Le 17 février 1966, l' "Assemblée législative"
1. co~state que la situation en,Rhodé.sie d~ Sud,con~l; de la Rhodésie du Sud a adopté par 48 voix contre 2 le
nue de constituer une menac,e a la paIX et a l~ se~urlte Constitutional Ratification Bill, portant ratification de
internationales; 2. demande a tous les Etats d apphquer la Constitution de 1965. Les 13 membres du parti ofF·
les mesures en vue de la rupture complète des relations ciel d'opposition, le AlI African United Peoples Party,
économiques et des communications avec la Rhodésie n'ont pas pris part au vote. La loi a été signée le 18
du Sud conformément à l'Article 41 de la Charte; février 1966 par le "chef de l'exécutif", M. Dupont.
3. invite tout particulièrement les Gouvernements 595. Le 27 mars 1966, M. Ian Smith a déclaré dans
portugais et sud-africain à prendre immédiatement les une allocution radiodiffusée qu'il se proposait de former
mesures nécessaires conformément à l'Article 41 de la une commission chargée de recommander à son "gou-
rharte en vue de rompre les relations économiques et vernement" de nouvelles garanties constitutionnelles qui
ks communications avec la Rhodésie du Sud; remplaceraient dans la "Constitution de 1965" les dis-
4. demande à tous les Etats et en particulier aux positions régissant les modifications des clauses
Gouvernements portugais et sud-africain de prendre spéciales.
toutes les mesures nécessaires pour empêcher l'appro-
visionnement de la Rhodésie du Sud en pétrole et en "Emergency Powers Act"
produits pétroliers; 5. demande au Royaume-Uni de 596. Le 8 mars 1966, l' "Assemblée législative" de
prendre les dispositions prévues au Chapitre VII de la la Rhodésie du Sud a adopté par 44 voix contre 15
Charte en vue d'empêcher au moyen de forces aérien- l'Emergency PO'lvers Al1t.endment Bill. Cette loi, qui a
nes navales ou terrestres tout ravitaillement de la été signée par la suite par le "chef de l'exécutif", vise à
Rh~désie du Sud, notamment en pétrole et en produits étendre les cas dans lesquels le "chef de l'exécutif" peut
pétroliers; 6. réaffirme les droits inaliénables du peuple proclamer l'état d'urgence, à faciliter la promulgation
de la Rhodésie du Sud à la liberté et à l'indépendance, de décrets en période d'état d'urgence et à étendre les
conformément à la Déclaration contenue dans la domaines dans lesquels des décrets d'urgence peuvent
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, et être promptement publiés.
reconnaît le caractère légitime de la lutte qu'il mène 597. Aux termes de la loi actuelle -1'Emergency
pour obtenir la jouissance de ses droits, tels qu'ils sont Powers Act de 1960 -le Gouverneur peut proclamer
énoncés dans la Charte des Nations Unies; 7. demande l'état d'urgence s'il estime qu'il existe en Rhodésie un
au Royaume-Uni d'entreprendre des consultations avec danger menaçant vraiment la sécurité publique, l'ordre
les Chefs des partis politiques africains en vue de public ou le maintien de services essentiels. Le régime
l'établissement d'un régime conforme aux aspirations Smith affirme que depuis la proclamation de l'indépen-
du peuple zimbabwe; 8. attire l'attention du Gouverne- dance ces pouvoirs ont été délégués au "chef de
ment du Royaume-Uni sur les conséquences préjudi- l'exécutif" en vertu de la "Constitution de 1965".
ciables que pourraient entraîner les présentes 598. L'amendement donne au "chef de l'exécutif"
négociations pour l'établissement d'un régime fondé sur le pouvoir de proclamer l'état d'urgence si "le g-ouver-
le suffrage universel; et 9. demande au Gouvernement nement d'un autre pays a pris ou menace instamment
du Royaume-Uni de prendre toutes les mesures néces- de prendre une décision qui pourrait troubler la paix,
saires, y compris l'usage de la force, pour abolir le l'ordre et la bonne administration de la Rhodésie du
régime de la minorité raciste en Rhodésie du Sud et Sud".
pour assurer la mise en application immédiatement de
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. 599. Prenant la parole au cours du débat à

l' "Assemblée législative", le "Ministre de la justice et
592. A sa 1285e séance, le 23 mai 1966, le Conseil de l'ordre", M. Desmond Lardner-Burke, a déclaré que

de sécurité a procédé au vote sur le projet de résolu- la Rhodésie du Sud ne devait pas laisser à ses ennemis
tion. N'ayant pas obtenu la majorité requise, le projet l'occasion d'attaquer et de gêner et de bouleverser la
n'a pas été adopté. Il y a eu 6 voix pour, une voix bonne administration du pays en cette période cruciale,
contre et 8 abstentions, qui se sont réparties comme selon lui, où la Rhodésie du Sud accédait à l'indépen-
suit: dance comme Etat souverain. Il a affirmé que le projet

Ont voté pour: Bulgarie, Jordanie, Mali, Nigéria, de loi n'apportait aucune modification extraordinaire à
Ouganda, Union des Républiques socialistes soviétiques. l'Em.ergency Powers Act de 1960. Le "gouvernement"

Ont voté contre: Nouvelle-Zélande. tenait simplement à ce que chacun sache que les lois,
Se sont abstenus: Argentine, Chine, Etats-Unis résolutions et autres dispositions législatives adoptées

d'Amérique, France, Japon, Pays-Bas, Royaume-Uni par la Chambre et mises en vigueur depuis le 11 novem
bre 1965 en vertu du chapitre 33 de l'Enzergency

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Uruguay. Powers Act étaient valides et constituaient sans l'om-
bre d'un doute la loi du p~~ys.

600. Se référant aux propositions tendant à faire
proclamer l'état d'urgence en Rhodésie du Sud au cas
où les décisions du gouvernement d'un autre pays
l'exigeraient, le Ministre a· déclaré que cette notion
était nouvelle mais indiscutablement justifiée si l'on
considérait les menaces proférées de l'extérieur contre
la Rhodésie du Sud.

601. Bon nombre des nouveaux règlements d'ur
gence - une ving-taine de décrets - adoptés par le



160 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

régime illégal depuis la proclamation unilatérale de
l'indépendance, ont été incorporés aux pouvoirs légaux
d'urgence prévus par la loi. Ces nouveaux règlements
concernent principalement la surveillance de la main
d'œuvre, la censure et le contrôle des sociétés.
Prolongation dtt service militaire

602. Le 25 mars 1966, le régime Smith a annoncé
que désormais tous les Européens, les Asiatiques et les
personnes de couleur du sexe masculin, âgés de 17 à
60 ans, devaient obligatoirement se faire enregistrer.
Le "Ministre de la défense et des affaires extérieures",
lord Graham, qui a fait cette déclaration, a annoncé
que la durée du service militaire à laquelle sont
astreints en temps de paix les jeunes Européens, Asia
tiques et personnes de couleur en Rhodésie du Sud
était portée de 4 mois et demi à 9 mois. Lord Graham
a déclaré que l'enregistrement obligatoire n'était pas
une mobilisation mais simplement un inventaire des
ressources humaines utilisables, le cas échéant, dans
l'intérêt de la nation. La prolongation du service mili
taire devait permettre à la Rhodésie du Sud de
disposer d'une force territoriale beaucoup plus efficace
et de former un plus grand nombre de jeunes officiers
pour remplacer ceux qui approchaient de l'âge de la
retraite.
"United Peoples Party"

603. Le 25 mars 1966, le AIl African Opposition
United Peoples Party, qui a 13 membres à l' "Assem
blée législative" sud-rhodésienne, a annoncé que M.
Chad Chipunza avait succédé à M. Josiah Gondo à la
tête du parti.
L'université et le régime illégal

604. Plus d'une centaine d'étudiants, pour la plu
part africains, de l'Université de Rhodésie et du
Nyassaland, ont organisé des manifestations à l'univer
sité même, du 16 au 18 mars 1966, pour protester
contre la proclamation illégale de l'indépendance et
l'internement d'étudiants par le régime illégal. Le 17
mars 1966, les manifestants ont reçu l'appui d'une
trentaine de professeurs qui ont publié une déclaration
réaffirmant leur opposition au régime illégal et déplo
rant l'internement d'étudiants par le régime sud
rhodésien. Le 18 mars 1966, la police de Salisbury a
interdit toutes les réunions publiques autres que les
réunions de caractère éducatif à l'université.

605. Les professeurs et quelque 300 étudiants afri
cains et asiatiques ont aussi organisé un boycottage
complet des cours de l'université. On a signalé le 25
mars 1966 que les étudiants et les professeurs qui
avaient participé aux manifestations et au boycottage
avaient repris les cours.

606. Le 13 avril 1966, M. "Valter Adams, principal
de l'université, a donné sa démission aux autorités de
l'université après s'être opposé avec succès aux tenta
tives de la police pour arrêter un étudiant africain
revenu à l'université après s'être évadé d'un camp
d'internement à Gonakudzingwa.
La censure et le Conseil constitutionnel

607. Le 12 avril 1966, le Conseil constitutionnel de
la Rhodésie du Sud a décidé que trois articles relatifs
à la censure du règlement de 1966 sur la surveillance
des publications en période d'état d'urgence [Emer
gency Powers (Control of Publications) Regulations]
étaient incompatibles avec la Déclaration des droits
qui est constitutionnellement immuable. Les mesures
prévues dans les articles en question, sur lesquelles
mp.me 1e titre de la Constitution qui a trait à l'état
d 'urgence reste muet, concernent les espaces en blanc

indiquant les endroits où la censure s'est exercée dans
les publications, le pouvoir du censeur de changer le
titre ou la place d'un article et le pouvoir du Directeur
de l'information d'interdire les publications qui ne
respecteraient pas ces règlements.

608. C'est au Conseil constitutionnel qu'il appar
tient, aux termes de la Constitution de 1961, de vérifier
si les dispositions législatives ne violent pas la Déclara
tion des droits. La prétendue "Constitution de 1965"
confère au Conseil constitutionnel les mêmes pouvoirs
que lui accordait la Constitution de 1961.

609. Le 21 avril 1966, le régime sud-rhodésien a
annoncé qu'il abrogerait les articles du règlement
relatif à la censure dont la légalité avait été mise en
doute par le Conseil constitutionnel, mais que les autres
articles du règlement resteraient en vigueur.
Manifestations contre le régime illégal à Salisbury

610. Le 19 avril 1966, des manifestations contre le
régime illégal ont eu lieu dans les communes africaines
ceinturant Salisbury. Selon les renseignements reçus,
les manifestants auraient lapidé des automobiles et des
édifices publics à Harare et dans les communes de
Highfield, Mufakose et Kambazuma. Un "cocktail
Molotov" aurait été lancé par la fenêtre d'une clinique
à Mufakose.

611. La police de sécurité aurait tiré des coups de
feu de semonce pour disperser les manifestants. Le 20
avril 1966, la police a signalé que le calme régnait dans
les communes africaines. Un porte-parole de la police
aurait dit qu'on n'avait signalé aucun blessé à la suite des
coups de semonce. Quelques manifestants ont été
arrêtés mais le porte-parole de la police n'a pu dire
combien.
Prorogation de l'état d'urgence

612. Le 21 avril 1966, l' "Assemblée législative" de
la Rhodésie du Sud a décidé, par 43 voix contre 13, de
proroger de trois mois l'état d'urgence qui avait été
proclamé le 5 novembre 1965 par le régime Smith.
L'état d'urgence avait déjà été prorogé de 3 mois au
début de février 1966.

613. En présentant la motion de prorogation, le
"Ministre de la justice et de l'ordre", M. Desmond
Lardner-Burke, a déclaré que la menace de beaucoup
la plus grave qui planait actuellement sur la Rhodésie
du Sud venait des mesures que pouvait encore prendre
le Royaume-Uni pour renverser le "Gouvernement".
Le Royaume-Uni pourrait prendre de nouvelles initia
tives, a-t-il ajouté, parce qu'il pouvait difficilement
admettre le fait que les sanctions économiques et
l'embargo sur le pétrole, comme il était probable, ne
portent pas le coup de grâce prédit, dans un proche
avenir.
Rapports avec le Roya.ume-Uni

614. M. N. D. Watson, sous-secrétaire adjoint au
Secrétariat du Royaume-Uni aux relations avec le
Commonwealth, s'est rendu en Rhodésie du Sud (et a
fait un bref séjour en Zambie) du 16 au 28 mars 1966.
On tient de source officielle britannique que ce voyage
avait pour but d'examiner l'organisation actuelle du
petit bureau de la Haute Commission du Royaume-Uni.
Le 22 mars 1966, le Secrétariat aux relations avec le
Commonwealth a publié une déclaration scIon laquelle
M. Watson s'occupait des mesures vexatoires aux
quelles étaient soumis les fonctionnaires de la Haute
Commission du Royaume-Uni qui restaient à Salis
bury. Au cours de son séjour en Rhodésie du Sud, M.
Watson s'est entretenu avec des fonctionnaires du
"Département des affaires étrangères" de la situation

,~
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de la Haute Commission du Royaume-Uni. M. Watson
a eu également plusieurs entretiens avec le Gouverneur,
Sir Humphrey Gibbs, au cours desquels ils ont examiné
la politique du Gouvernement britannique en Rhodésie
du Sud et, en particulier, la portée de pourparlers
éventuels avec le régime Smith.

615. Le 21 avril 1966, M. Harold Wilson a annoncé
à la Chambre des communes que M. Duncan Watson,
le haut fonctionnaire du Secrétariat aux relations avec
le Commonwealth, qui s'était rendu à Salisbury en
mars, avait l'autorisation d'avoir une entrevue avec M.
Smith pour accepter des représentations de la part de
celui-ci. Malgré des démarches répétées, le régime
Smith n'avait pas réagi. Depuis lors, un deuxième
fonctionnaire du Secrétariat aux relations avec le
Commonwealth, M. John Hennings, qui avait pouvoir
de donner suite à ces démarches, avait été envoyé à
Salisbury où il se trouvait encore, prêt à accueillir les
ouvertures qui pourraient lui être faites. La principale
condition posée par le Gouvernement britannique avait
été qu'aucun entretien ne devait impliquer la reconnais
sance du régime illégal. Le Royaume-Uni, a déclaré
M. Wilson, ne pouvait pas légaliser un acte de rébellion
contre la Couronne.

616. Le 23 mars 1966, le Gouvernement illégal sud
rhodésien a annoncé que M. Stanley Fingland, chef de
la mission réduite du Royaume-Uni en Rhodésie du
Sud, avait été prié de quitter le pays. Selon une décla
ration publiée parJé "Ministre des affaires étrangères",
Lord GrahaJu,'-'depuis la proclamation unilatérale de
l'indépendance il n'y avait plus de Haut Commissèl.ire
du Royaume-Uni à Salisbury ni de Haut Commissaire
de la Rhodésie du Sud à Londres. Les Hauts Commis
saires adjoints devaient également rentrer prochaine
ment chacun dans leur pays. Le Haut Commissaire
adjoint de la Rhodésie du Sud a quitté le Royaume-Uni
à la fin de novembre 1965, mais le Gouvernement bri
tannique a chang-é d'avis et a exprimé le désir de main
tenir son Haut Commissaire adjoint, M. Fingland, à
Salisbury pour une période indéterminée. Le "Gouver
nement sud-rhodésien" ne voulant pas que cette repré
sentation boiteuse se poursuive dans ces conditions,
avait demandé le départ de M. Fingland comme il avait
été prévu à l'origine. M. Fingland a quitté Salisbury
le 13 avrH 1966 et a été remplacé par M. J. Hennings
à la tête de la Mission réduite du Royaume-Uni.

617. Le régime Smith a prié également M. N. A. 1.
French, Premier Secrétaire à la Haute Commission du
Royaumé-Uni, de quitter le pays en faisant valoir qu'il
avait pris part à des activités d'espionnage visant à
saper l'économie et la sécurité de la Rhodésie du Sud.
Ces accusations ont été réfutées ultérieurement par le
Secrétariat aux relations avec le Commonwealth.
M. French a quitté la Rhodésie du Sud le 24 mars
1966.

618. Le 16 avril 1966, M. Smith a annoncé à la
radio que son "Gouvernement" avait décidé de fermer
Rhodesia H ouse à Londres et d'en rappeler le person
nel. Il avait également donné des instructions pour que
l' "Ambassade du Royaume-Uni" à Salisbury soit
fermée et que son personnel soit rapatrié. Ces mesures
étaient prises pour protester contre l'action du Gou
vernement contre l'action du Gouvernement britan
nique qui avait invoqué le Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies pour pouvoir imposer le blocus de
Beira et empêcher ainsi les livraisons de pétrole à la
Rhodésie du Sud. Le 19 avril 1966, M. Hennings a fait
savoir qu'il avait reçu une confirmation écrite de la

décision du régime illégal de rompre les derniers liens
qui l'unissaient au Gouvernement britannique.

619. Le 26 avril 1966, M. Smith a informé
l' "Assemblée législative" sud-rhodésienne qu'il était
disposé à rouvrir les nég-ociations avec le Royaume
Uni en vue de régler le différend. Il était prêt à entamer
des négociations sans condition avec le Royaume-Uni
à n'importe quel niveau, n'importe quand et n'importe
où.

620. Il a ajouté que l'on avait tort de croire qu'il
avait adopté une position inébranlable qui lui interdi
sait toute conversation avec le Premier Ministre du
Royaume-Uni, M. Wilson, ou avec tout autre repré
sentant du Gouvernement britannique. Quant à son
"Gouvernement", il n'avait jamais fermé la porte et
était toujours disposé à avoir des entretiens construc
tifs avec qui que ce soit.

621. Le 28 avril 1966, le "Ministère des affaires
étrangères" de la Rhodésie du Sud a annoncé que le
Royaume-Uni et la Rhodésie du Sud étaient convenus
d'ajourner, pour le moment, le renvoi de leurs mis
sions, de leurs pays respectifs. D'après le Ministère,
cette décision était prise en raison de l'ouverture d'en
tretiens officieux entre des fonctionnaires des deux pays.
Annonce de la 11'zort de sept Afrimins

622. Le 29 avril 1966, la police de la Rhodésie du
Sud a signalé qu'elle avait tué sept "terroristes" afri
cains, au cours d'une fusillade, dans la région de Sinoia,
à environ 85 milles de Salisbury. Le porte-parole de la
police a déclaré que tous étaient des membres de la
Zimbabwe African National Union (ZANU), l'un des
deux partis nationalistes africains qui avaient été inter
dits en Rhodésie du Sud. Des hélicoptères de l'aviation
avaient appuyé la police dans cet engagement. Plusieurs
arrestations auraient été opérées et les personnes
arrêtées ont dit avoir reçu une formation de terroristes
dans la République populaire de Chine. On dit que les
membres du groupe étaient venus de Zambie. Cet inci
dent était le premier accrochage signalé entre les
guérilleros nationalistes et les forces de sécurité sud
rhodésiennes depuis la proclamation illégale de
l'indépendance.
V Orga,nisation de l'unité africaine (0 UA) et la

question de la Rhodésie du Sud
623. Le Conseil des ministres de l'OUA s'est réuni

à Addis-Abéba (Ethiopie) du 28 février au 5 mars
1966 pour examiner la situation en Rhodésie du Sud et
étudier le rapport de son Comité des cinq. A l'issue
de la réunion, le Conseil des ministres a adopté une
résolution dans laquelle il: 1) a fait de nouveau appel
à tous les Etats Membres de l'Org-anisation des
Nations Unies et à tous les pays épris de paix du
monde pour qu'ils ne reconnaissent pas le régime
raciste minoritaire de la Rhodésie; 2) a prié le Gouver
nement britannique d'appliquer les mesures efficaces, y
compris l'emploi de la force, propres à provoquer la
chute immédiate du régime Smith; 3) a décidé d'établir
un "Comité de solidarité pour la Zambie" de cinq
membres ayant pour tâche de rechercher les mesures
d'assistance technique et économique appropriées qui
pourraient être prises par les Etats Membres en faveur
de la Zambie; 4) a recommandé à l'Organisation de
l'unité africaine et aux gouvernements intéressés de ne
reconnaître aucun parti mais plutôt de ne donner leur
appui çu'à ceux des combattants zimbabwe qui partici
paient activement, en Rhodésie, à la lutte pour libérer
leur pays du joug colonialiste et raciste; 5) a demandé
il. tous les Etats Membres de l'ONU ,qui n'avaient
encore pris aucune mesure, d'appliquer la résolution du
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Conseil de sécurité des Nations Unies en date du 20
novembre 1965 et d'intensifier leurs efforts en vue
d'adopter d'autres mesures plus efficaces, en particulier
la libération de tous les leaders du Zimbabwe des
camps de concentration de type nazi; 6) a décidé de
recommander à toutes les délégations africaines à
l'ONU de seconder les efforts des ministres de
l'Algérie, du Sénégal et de la Zambie pour amener le
Conseil de sécurité à examiner la situation en Rhodésie
en application du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies.
Le Portugal et la question de la Rhodésie du Sud

624. Le 13 avril 1966, le Premier Ministre du
Portugal, M. Antonio de Oliveira Salazar, a déclaré
dans un discours prononcé à Lisbonne que le problème
de la Rhodésie du Sud risquait de déclencher une vaste
conflagration qui mettrait en danger même ceux qui en
étaient très éloignés. Tout pouvait encore être sauvé,
mais tout pouvait également être perdu si la passion
l'emportait sur la raison. L'affaire de la Rhodésie du
Sud assombrissait terriblement le ciel de l'Afrique mais
il n'était pas trop tard pour la régler avec l'accord du
Gouvernement britannique. La résolution du 9 avril
du Conseil de sécurité habilitant le Royaume-Uni à
user de la force pour empêcher les navires pétroliers
dont la cargaison était destinée à la Rhodésie du Sud
d'atteindre Beira avait porté sur le plan international
un problème qui relevait exclusivement des affaires
intérieures du Royaume-Uni. Toute autre fausse
manœuvre des puissances responsables dans la recher
che d'une solution, pouvait provoquer une vaste
conflagration dont ne seraient peut-être pas à l'abri
tous ceux qui se considéraient protégés du fait de leur
éloignement.
L'Afrique dH Sud et la question de la Rhodésie dtt Sud

625. Le 15 avril 1966, l'Ambassadeur du Royaume
Uni en Afrique du Sud, Sir Hugh Stephenson, est
arrivé à Londres pour consultations avec le Gouverne
ment britannique au sujet des relations entre l'Afrique
du Sud et le régime illégal.

626. Le 16 avril 1966, l'Ambassadeur d'Afrique du
Sud au Royaume-Uni, M. Carel de "YVet, a remis une
communication de son Premier Ministre, M. Henrick
Verwoerd, au Premier Ministre du Royaume-Uni,
M. Harold \Vilson. Aucun communiqué n'a été publié
à la suite de l'entretien qui aurait porté sur la question
de la Rhodésie du Sud.

627. L'Ambassadeur du Royaume-Uni est retourné
en Afrique du Sud porteur d'une lettre de M. Wilson
de Verwœrd. Le 21 avril 1966, Sir Hugh Stephenson a
eu un entretien avec M. Verwoerd. Aucun communiqué
n'a été publié.
Le Premier Ministre du. Royaume-Uni amwnce que

des entretiens officieux at~ront lieu, avec la Rhodésie
du Sud
628. Le 27 avril 1966, le Premier Ministre du

Royaume-Uni, M. Wilson, a fait une déclaration sur la
Rhodésie du Sud à la Chambre des Communes. Il a
informé la Chambre que, comme le gouvernement
l'avait indiqué à plusieurs reprises depuis cinq mois,
tout citoyen de Rhodésie du Sud pouvait faire au
Gouverneur, ou au représentant du Royaume-Uni à
Salisbury, des propositions concernant les condition:)
auxquelles il serait peut-être possible de résoudre le
problème. A la suite d'un rapport récent du Gouver
neur, des dispOSItions avaient été prises en vue d'orga
niser des entretiens officieux pour déterminer si ces
conditions existaient.

629. M. vVilson a dit qu'il avait reçu un rapport du
Gouverneur la semaine précédente, au moment où son
secrétaire privé, M. Oliver Wright, venait de s'envoler
pour Pretoria afin de seconder l'Ambassadeur du
Royaume-Uni dans les entretiens qu'il devait avoir
avec le Gouvernement sud-africain. M. Owen Wright
avait reçu l'ordre de s'arrêter à Salisbury pour s'y
entretenir avec le Gouverneur avant de poursuivre son
voyage vers Pretoria. A la suite de son rapport sur ses
entretiens avec le Gouverneur, M. Wright avait reçu
pour instruction de se rendre de nouveau à Salisbury
le 22 avril. Le Gouverneur avait alors préparé une
entrevue entre M. Wright et M. Hennings, représen
tant du Gouvernement du Royaume-Uni à Salisbury,
d'une part, et M. Smith, d'autre part.

630. A la suite de nouvelles conversations, il avait
été convenu d'avoir des entretiens officieux, qui allaient
commencer. Ces entretiens avaient uniquement pour
but de déterminer s'il existait réellement des possibilités
de négociations et n'engageaient aucune des deux
parties.

631. Répondant à des questions posées par des
membres de la Chambre, M. Wilson a dit que le
Gouvernement britannique avait toujours été désireux
d'engager des entretiens. L'embargo sur le pétrole ainsi
que les mesures prises récemment par le Royaume-Uni
à Beira avec l'appui de l'ONU avaient eu un effet
décisif en ce sens qu'ils avaient créé un climat favorable
à l'ouverture des entretiens. Le Gouverneur avait joué
un rôle essentiel en organisant la réunion qui avait
permis d'aboutir à ces entretiens. Toutefois, M. \Vilson
a spécifié qu'il ne s'agissait pas de négociations. Le
Gouvernement britannique ne négociait pas avec le
régime illégal. Il s'agissait d'entretiens officieux pour
explorer les conditions dans lesquelles pourraient
s'ouvrir des négociations proprement dites. Au sujet
des principes qui pourraient être énoncés dans un
règlement final, M. Wilson a dit que le Royaume-Uni
était prêt à faire un certain nombre de concessions,
mais qu'il ne pourrait admettre ou envisager d'accepter
un règlement qui pardonnerait un acte illégal ou qui
ne serait pas conforme aux principes définis par lui
et auxquels M. Smith lui-même avait donné son
accord lors des négociations de l'année précédente. M.
Wilson pensait que les pays du Commonwealth, en
particulier ceux qui avaient assisté à la Conférence de
Lagos, reconnaîtraient, comme il l'avait dit alors, que
les sanctions économiques seraient efficaces. Mais de
nombreux doutes avaient été énds à ce sujet. M. Wilson
ne voulait pas préjuger le résu.ltat des entretiens en
indiquant comment se dérouleraient les négociations,
quel dispositif devrait être établi (sur une base bila
térale entre le Gouvernement britannique et les
représentants de la Rhodésie du Sud, peut-être au
sens le plus large?) ou si d'autres questions - comme
par exemple celles qui avaient été examinées l'année
précédente avant la proclamation illégale de l'indé
pendance - devraient être abordées. Tout cela serait
discuté au cours des entretiens officieux qui devraient
avoir lieu des feux de la publicité et à l'écart des
pressions de toutes sortes.

632. Le Gouvernement britannique avait fondé les
négociations de l'année précédente concernant l'indé
pendance sur "cinq principes" auxquels il en avait
ajouté un sixième le 25 janvier 1966. Ces principes
étaient les suivants:

1. Il fallait maintenir et garantir le principe de la
marche sans obstacle vers le gouvernement par la

~



Additif au point 23 de l'ordre du jour 163

majorité, but à atteindre, qui avait déjà été proclamé
dans la Constitution de 1961;

2. Il fallait également fournir des garanties que la
Constitution ne serait pas modifiée dans un sens
rétrograde;

3. Il fallait améliorer sans retard la situation de la
population africaine en ce qui concerne ses droits
politiques;

4. Il fallait prendre des mesures en vue de mettre
fin à la discrimination raciale;

5. Il fallait donner au Gouvernement britannique
la preuve que les conditions proposées pour l'indépen
dance pouvaient être acceptées par l'ensemble de la
population de la Rhodésie du Sud;

6. Il fallait veiller à ce que, sans aucune considé
ration due à la race, la majorité n'opprime pas la
minorité, pas plus que la minorité la majorité.
Déclaration de M. Smith ml, sujet des entretiens

officieux
633. Le 29 avril 1966, prenant la parole à Bulawayo

à l'occasion de l'ouverture de la foire commerciale de
l'Afrique centrale, M. Smith a déclaré que la Rhodésie
du Sud participerait aux entretiens officieux bien
"résolue à ne pas céder". La Rhodésie du Sud ne
pourrait, en fait, être perdante. Les deux parties
avaient une marge de œ;~nœuvre suffisante pour ne
pas renoncer à leurs principes essentiels. La Rhodésie
du Sud ne renonçait pas à son indépendance, mais le
Royaume-Uni ne reconnaissait pas non plus la procla
mation unilatérale de l'indépendance. Aucune des
parties ne faisait de concessions. Mieux vaudrait parler
le moins possible des entretiens, afin de ne pas préjuger
leurs résultats avant qu'ils aient commencé. M. Smith
a ajouté que la Rhodésie du Sud avait prouvé qu'elle
pouvait "encaisser" les sanctions.

Faits nouveaux concerna,nt les entretiens officieux entre
le Royaume-Uni et la Rhodésie du Sud

634. Le 5 mai 1966, le Gouvernement britannique
a annoncé que des entretiens officieux avec la Rhodésie
du Sud s'ouvriraient à Londres dans la deuxième
semaine de mai 1966. Le Royaume-Uni serait repré
senté par M. Oliver Wright, secrétaire privé du Pre
mier Ministre (et futur ambassadeur du Royaume-Uni
au Danemark) et par M. Duncan Watson, sous
secrétaire adjoint au Secrétariat aux relations avec le
Commonwealth qui s'étaient occupés d'organiser ces
entretiens. Le même jour, le régime Smith a également
fait connaître les noms des trois personnes de la "délé
gation" sud-rhodésienne. Cette "délégation" doit être
dirigée par Sir Cornelius Greenfield, conseiller écono
mique principal de M. Smith. Ses autres membres
devaient être M. Stanley Morris, Président du Public
Service Board et M. Gerald Clarke, secrétaire du
"Cabinet rhodésien".

Evolution économique

Généralités

635. Indépendamment de la censure généralisée en
vigueur en Rhodésie du Sud, le régime illégal de ce
pays a interdit en outre la publication des détails tou
chant les moyens qu'il utilise pour faire échec aux
sanctions internationales. Dès la dernière semaine de
février 1966, le Bureau central de statistique de Salis
hury avait cessé de publier la plupart des bulletins
statistiques concernant les divers secteurs de l'écono
mie. Dans la liste des publications gouvernementales
explicitement interdites figuraient les bulletins périodi..
~

ques sur la situation de l'industrie extractive et les
relevés qu'était tenue de fournir la Banque d'émission
(Reserve Bank) de la Rhodésie aux termes du
Reserve Bank Act de 1964. Depuis la proclamation
illégale de l'indépendance, il est devenu impossible
d'obtenir, par les voies normales et réglementaires, des
renseignements sur la situation de l'économie sud
rhodésienne.

636. Il y a lieu de rappeler que le 5 février 1966 le
régime d'Ian Smith a fait publier dans le Journal
officiel une nouvelle série de mesures d'urgence desti
nées à renforcer son emprise sur la plupart des secteurs
de l'économie. Le 8 mars 1966, ces nouvelles disposi
tions, qui ont trait à la censure, au contrôle de la main
d'œuvre et aux sociétés, ont été incluses dans les
"amendements" apportés à l'Emergency Powers Act de
1960. D'une façon générale, ces dispositions prévoient:

1) La réglementation et le contrôle des personnes
exerçant toute profession manuelle, libérale, commer
ciale ou industrielle en Rhodésie du Sud;

2) La prise de possession ou le contrôle pour le
compte du gouvernement de toute propriété ou entre
prise;

3) La réglementation et le contrôle des personnes
ou des sociétés exerçant une activité commerciale;

4) L'acquisition, pour le compte du gouvernement,
de tout bien autre que les terres;

5) Le droit de pénétrer dans tout immeuble et d'y
faire une perquisition;

6) Le versement d'une indemnité ou d'une rémuné
ration aux personnes tombant sous le coup des règle
ments ou arrêtés édictés en vertu des dispositions
ci-dessus.
Toute infraction auxdites dispositions est passible
d'une amende maximum de 500 livres sterling ou d'une
peine de deux ans de prison, ou des deux.
Récolte de tabac de la Rhodésie dtt Sud

637. Les statistiques commerciales du Royaume-Uni
indiquent qu'en janvier 1966 les importations de tabac
de Rhodésie du Sud se sont élevées au total à
2460 000 livres sterling, contre 1266 000 livres sterling
en moyenne, par mois, les dernières années.

638. Un porte-parole du Ministère des affaires étran
gères du Royaume-Uni aurait déclaré le 3 mars 1966
que le tabac sud-rhodésien introduit dans ce pays au
cours du mois de janvier avait été acheté et payé en
totalité par les importateurs britanniques avant la pro
clamation illégale de l'indépendance en novembre 1965.

639. Il ressort de la balance extérieure des paie
ments du Royaume-Uni pour février 1966 que les
importations britanniques en provenance de Rhodésie

\ du Sud se sont élevées ce mois-là à 523,000 livres
sterling, dont 484 000 livres sterling pour les importa
tions de tabac. Le tabac aurait été importé en janvier,
mais ies pièces comptables n'auraient été établies qu'en
février. On ignore l'emploi des 39000 livres sterling
restantes.

640. Pour contrebalancer les effets de l'embargo
mis par le Gouvernement britannique sur la vente et
l'achat du tabac, le régime illégal a assujetti, le 4 mars
1966, les services de conditionnement et de vente de
l'industrie aux dispositions des Emergency Control of
the Manpower Regula,tions. Ce règlement relatif à la
main-d'œuvre vise à donner au régime illégal le pou
voir d'empêcher les sociétés de licencier leurs employés
et peut également interdire aux salariés de démission
ner et de quitter le pays sans autorisation. Les
nouvelles dispositions intéressant l'industrie du tabac
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interdisent également aux compagnies de divulguer
des renseignements sur les ventes de tabac qui devaient
normalement commencer le 29 mars 1966. Les person
nes contrevenant à ces dispositions sont passibles d'une
amende de 500 livres sterling ou d'une peine de deux
ans de prison, ou des deux à la fois.

641. A la fin du mois de mars 1966, les principaux
acheteurs de tabac sud-rhodésien (Royaume-Uni,
République fédérale d'Allemagne, Japon, Bénélux, pays
scandinaves et Australie) avaient annoncé qu'ils
n'achèteraient plus de tabac à la Rhodésie du Sud tant
que le régime Smith demeurerait au pouvoir. Sur la
base des statistiques commerciales de 1964, l'embarg-o
imposé par les pays acheteurs avant la mise aux enchè
res de la récolte de 1966 avait déjà touché plus de
90 p. 100 du tabac de la Rhodésie du Sud. Le principal
débouché encore ouvert sans restriction aux exporta
tions de tabac est l'Afrique du Sud. En 1964, le tabac
non manufacturé représentait 39221 735 livres ster
ling, soit 32,83 p. 100 de la valeur totale des exporta
tions, ou encore 28,53 p. 100 de l'ensemble des
exportations et des réexportations de la Rhodésie du
Sud.

642. D'après les estimations, le poids total de la
récolte de tabac de 1966 se situe entre 200 millions et
240 millions de livres. C'est la State Tobacco Corpora
tion qui est chargée cette année-ci de la vente de ce
produit. Le 24 mars 1966, le Ministère de l'agriculture
a publié un barème des prix garantis (reserve priees)
pour les différentes qualités de tabac. La récolte devait
être répartie en 273 qualités dont le prix varierait de
1 penny à 48 pence. Il était bien précisé que ces prix
serviraient à fixer le montant des sommes à verser aux
planteurs et ne constituaient pas les prix de vente
facturés aux négociants de tabac (voir par. 236-238
ci-dessus). On pensait que les prix se situeraient aux
environs de 26 pence (à peu près 31 cents des Etats
Unis) en moyenne par livre. En 1965, le prix moyen
du tabac en feuille de Rhodésie du Sud était de 33 pence
(environ 39 cents des Etats-Unis) par livre. Le tabac
qui ne pourrait être écoulé sur le marché libre devait
être acheté par la State Tobacco Corporation au prix
garanti. Dans l'ensemble, les prix de vente auraient été
supérieurs aux prévisions et l'on estime qu'ils ont valu
aux planteurs des recettes de l'ordre de 20 à 25 mil
lions de livres sterling, selon l'importance de la récolte.
Il a été également signalé que cette somme suffirait
à couvrir les frais de main-d'œuvre afférents à la pro
duction de la récolte en cours, quoique certains plan
teurs risquent fort de subir des pertes au cours de la
campagne si le tabac ne leur était payé qu'au prix de
soutien.

643. Le 25 mars 1966, le Gouvernement britannique
a de nouveau mis en garde les acheteurs de tabac du
monde entier contre toute participation aux enchères
qui devaient avoir lieu à Salisbury à partir du 29 mars.
Cette mise en garde a été lancée par M. Arthur
Bottomley, secrétaire aux relations avec le Common
wealth. En vertu d'un Ordre en conseil publié le 7
février 1966, le Gouvernement britannique a assimilé
l'exportation de tabac de Rhodésie du Sud à un délit
au regard du droit britannique et du droit sud
rhodésien. L'Ordre interdit non seulement l'exporta
tion, mais ég-alement la vente de tabac à l'intérieur de
la Rhodésie du Sud si elle est faite aux fins
d'exportation.

644. Le 26 mars 1966, M. John Graylin, président
du Tobacco Export and Promotion Council, a déclaré
que le Gouvernement britannique avait déjà perdu la

guerre du tabac. Dans une allocution prononcée devant
le quatorzième Congrès annuel de l'Association rhodé
sienne des journalistes, il a affirmé que les espoirs
nourris par le Royaume-Uni de réduire la Rhodésie du
Sud à merci en quelques mois avaient été anéantis,
ajoutant que la Rhodésie du Sud avaient temporaire
ment gagné la bataille du tabac en scindant le problème
des ventes en deux: ventes intérieures et ventes exté
rieures. Les ventes intérieures profiteraient immédiate
ment aux planteurs mais les ventes extérieures étaient
une affaire de longue haleine dont le règlement pour
rait se révéler malaisé. Que les enchères se soldent ou
non par un succès, et que la Rhodesia Tobacco
Association doive on non acheter la totalité de la
récolte, a précisé M. Graylin, les planteurs seraient
:m moins remboursés des frais de production.

645. Les ventes de tabac sud-rhodésien se sont
ouvertes à Salisbury le 29 mars 1966. Le lendemain,
des porte-parole de l'industrie du tabac auraient
déclaré que, pour des raisons de sécurité, il avait été
décidé la veille au soir de remplacer les enchères par
des ventes effectuées de gré à gré. L'acheteur fixerait
lui-même la qualité de tabac qu'il désirait et ferait
ensuite une offre à la Tobacco Corporation. Il s'agissait
là, précisait-on, d'une précaution supplémentaire
visant à garantir l'anonymat des acheteurs étrangers.
:M. Carol Heurthley, président de la Rhodesia Tobacco
Association, a déclaré que le système des ventes amia
bles avait été uniquement adopté pour des raisons
pratiques et qu'il ne serait pas maintenu pendant toute
la saison.

646. Le 29 mars 1966, lorsque les ventes de tabac
aux enchères se sont ouvertes, des gardes spéciaux et
des forces de police assuraient un rigoureux barrag-e de
sécurité autour du vaste bâtiment, situé dans la ban
lieue de Salisbury, où se déroulaient les enchères. Les
locaux avaient été déclarés "emplacement protégé" au
titre du Règlement sur l'état d'urgence pour la durée
des opérations. Seuls les acheteurs et les fonctionnaires
dùment autorisés de la Tobacco Corporation pouvaient
pénétrer à l'intérieur et, en conséquence, personne
d'autre n'a pu avoir connaissance de la quantité de tabac
éventuellement vendue.

647. Le 17 avril 1966, l'Office de vente rhodésien
du tabac (Rhodesia Tobacco Marketing Board) a
annoncé que les planteurs pouvaient augmenter de
25 p. 100 leurs livraisons hebdomadaires de tabac
destinées à être vendues aux enchères à Salisbury. On
aurait généralement déduit de cette décision que la
Rhodésie du Sud réussissait à écouler sa récolte de
1966 en dépit des sanctions internationales. Selon
d'autres sources, on pouvait en conclure que la récolte
de tabac dépassait les prévisions et que le "gouverne
ment" avait hâte de verser le plus tôt pos3ible aux
planteurs le prix de soutien garanti pour le tabac livré,
de façon à leur permettre de faire face à leurs obliga
tions à l'égard des banques et des entreprises
commerciales.

648. Le 19 avril 1966, l'Office de vente rhodésien du
tabac a également annoncé les prix garantis pour le
tabac burley. Ces prix allaient de 1 penny à 47 pence
et demi la livre et s'appliquaient à toute une g-amme
de qualités de tabac. Il était bien précisé que ce barème
servirait à déterminer le montant des sommes à verser
aux planteurs et ne représentait pa') les prix de vente
facturés aux négociants.

649. Comme il est dit plus haut, la mise en place !
du barrage de sécurité derrière lequel se sont dérOUléeSj.. !

les ventes de tabac a empêché les profanes de connaître
~:
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le volume de ces ventes. Le bruit a couru d'autre part
que certains négociants chercheraient à exporter du
tabac sud-rhodésien par l'Afrique du Sud comme s'il
avait été produit dans ce pays, bien que les experts
puissent faire la distinction. L'Afrique du Sud pouvait
d'ailleurs, même sans réexporter le tabac rhodésien,
décider d'en importer davantage pour ses propres
besoins et exporter en échange une quantité supé
rieure de sa propre récolte.

650. En temps normal, l'Afrique du Sud importe
seulement quelque 2 millions de livres (en poids) par
an de tabac rhodésien. Comme la récolte sud-africaine
de 1966 ne semblait pas devoir dépasser le chiffre assez
bas de 59 millions de livres, les chances d'importation
de tabac sud-rhodésien n'en seraient, dit-on, que meil
leures. Les stocks étaient également très bas (67 mil
lions de livres en août dernier), de sorte que la
reconstitution des réserves offrait également des
possibilités.
Récolte de sucre de la Rhodésie du Sud en 1966

651. Le 17 mars 1966, le Gouvernement britannique
a décrété l'embargo sur toutes les exportations de sucre
de Rhodésie du Sud. Aux termes du décret, valable à
la fois au regard du droit britannique et du droit sud
rhodésien, il est désormais "interdit aux spéculateurs
et à quiconque d'acheter du sucre de Rhodésie du Sud
et de le conserver dans ce pays ou ailleurs dans l'espoir
de le vendre avec bénéfice lorsque le gouvernement
légal aura été rétabli". Ceux qui achèteraient du sucre
rhodésien n'acquerraient aucun droit sur cette marchan
dise et ne pourraient pas non plus récupérer leur argent.
En outre, toutes les transactions qui auraient lieu en
Rhodésie du Sud en vue d'exporter du sucre seraient
sans valeur, que l'exportation doive avoir lieu sur-le
champ ou plus tard.

652. Au cours des six années écoulées, l'industrie
sucrière sud-rhodésienne a presque décuplé. La récolte
de 1965, avant la proclamation illégale de l'indépen
dance, était évaluée à 250000 tonnes. On comptait
qu'elle atteindrait 350 000 tonnes en 1966. Le cours
mondial du sucre est d'environ 20 livres sterlin~ la
tonne.

653. Les principaux acheteurs de sucre sud
rhodésien, à savoir les Etats-Unis, le Canada et le
Royaume-Uni, ont déjà décrété l'embargo sur les
importations de ce produit. Les autorités britanniques
espéraient que la Zambie et le Malawi, qui achètent
leur sucre à la Rhodésie du Sud, participeraient à
l'embargo.

654. D'après certains renseignements, huit firmes
commerciales japonaises auraient conclu avec la
Rhodésie du Sud un contrat portant sur l'achat de
50 000 tonnes de sucre pour une somme de 1 million
de livres sterling environ. Le Ministère japonais du
commerce extérieur et de l'industrie aurait déclaré le
21 mars 1966 que c'était là la seule exception à l'em-

. bargo sur les importations de sucre décrétées par le
Japon à la fin de janvier 1966. Le contrat avait été
conclu avant la proclamation illégale de l'indépendance
et son existence était connue du Royaume-Uni depuis
décembre 1965. Le même ministère aurait également
indiqué que les livraisons de sucre, prévues pour avril,
pourraient être retardées. Toutefois, au 22 avril 1966,
le contrat était toujours valable.
Industries extractives
. Chrome

655. Le 25 février 1966, un porte-parole du Minis
tère britannique du commerce a confirmé qu'une société

~,.

britannique avait obtenu l'autorisation d'importer un
"envoi" de minerai de chrome en provenance de la
Rhodésie du Sud depuis la promulgation de l'Ordon
nance du 20 janvier qui interdit l'importation de ce
produit. Le porte-parole a expliqué que le minerai avait
été acheté et payé avant l'entrée en vigueur de l'Or
donnance et se trouvait entreposé à Beira en attendant
d'être expédié. Selon le Ministère du commerce,
environ 9 000 tonnes de minerai de chrome métallurgi
que à haute teneur avaient été livrées au Royaume-Uni
depuis le 20 janvier dans des conditions tout à fait
légales.

656. D'après les estimations britanniques, 15 à
17 000 tonnes de chrome ont été expédiées aux Etats
Unis depuis la proclamation illégale de l'indépendance
mais, comme pour les expéditions destinées au
Royaume-Uni, tous ces envois avaient quitté la Rhodé
sie du Sud avant l'interdiction.

657. Le 28 janvier, le Département d'Etat des
Etats-Unis a annoncé que le Gouvernement des Etats
Unis avait demandé à tous les importateurs américains
de chromite en provenance de Rhodésie du Sud de se
conformer à l'Ordonnance du Gouvernement britanni
que interdisant l'exportation de chrome sud-rhodésien.

658. En ce qui concerne la République fédérale
d'Allemagne, le chrome ne figure pas à ce jour dans la
liste des produits sud-rhodésiens pour lesquels il n'est
accordé aucune licence d'importation 24.

Cuivre
659: Le 3 mars 1966, le "Ministre adjoint des

mines" de la Rhodésie du Sud, M. Dillon, a déclaré au
cours d'une entrevue que trois nouvelles mines de cuivre
seraient probablement ouvertes dans le nord de la
Rhodésie du Sud dans les douze mois à venir. La
Rhodésie du Sud produit annuellement environ 24 000
tonnes de cuivre. IVL Dillon a déclaré que le "Ministère
des mines" se proposait de porter la production à
30000 tonnes avant deux ans. Si ce chiffre était atteint,
il faudrait envisager l'installation d'une raffinerie de
cuivre. L'emplacement possible de cette raffinerie avait
déjà fait l'objet d'une étude et on espérait créer de la
sorte une nouvelle industrie qui fabriquerait des tuyaux,
des tôles et d'autres produits -=n cuivre.

660. M. Dillon a ajouté que les sanctions n'auraient
aucun effet sur les ventes de cuivre de la Rhodésie du
Sud. L'importance que l'on attachait actuellement à
l'extraction du cuivre dans le pays était motivée unique
ment par la demande et la valeur de ce produit.

661. Le cuivre ne figure pas encore dans la liste des
produits sud-rhodésiens dont l'importation est interdite
qui a été établie par la République fédérale d'Allema
gne. La République fédérale d'Allemagne aurait
importé pour 3,3 millions de livres de cuivre sud
rhodésien au cours des neuf premiers mois de 1965.

Minerai de fer

662. Vers la fin janvier, le Gouvernement japonais
a annoncé qu'il interdisait les importations de fonte de
Rhodésie du Sud 25. Ces importations se sont élevées à
2,4 millions de livres en 1964 et représentent près de
85 p. 100 de la production de la Southern Rhodesian
Iron and Steel Corporation (RISCO). Le régime de la
Rhodésie du Sud a déclaré la RISCO "industrie
désignée" pour empêcher qu'elle ferme et a promulgué
une ordonnance sur le contrôle de la main-d'œuvre
pour prévenir les licenciements de personnel. La

24 Ibid., Supplémellt de jallvier, février et mars 1966, docu
ment 5/7181.

.25 Ibid., document 5/7114. .
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RISCO a éteint deux de ses trois hauts fourneaux et
un de ses deux fours à sole et a renoncé à un pro
gramme d'expansion et de modernisation nécessitant
des investissements de 7 millions de livres. De ce fait
environ 400 ouvriers, dont 100 Européens, se trouve
raient en surnombre.

663. On a appris le 2 février à Salisbury que la
société sidérurgique japonaise de Kobe, dont 20 p. 100
des actions sont détenues par le Gouvernement japo
nais, avait annoncé la fermeture prochaine de sa mine
de fer en Rhodésie du Sud. Cette mine produirait
350 000 tonnes de minerai par an.

664. Le 13 avril 1966, le Gouvernement britannique
a déclaré illégale l'exportation de minerai de fer ~11
provenance de la Rhodésie du Sud. Un décret à cet
effet a été établi le 7 avril et est entré en vigueur le
13 avril 1966. Aux termes de ce décret, l'exportation
de minerai de fer de Rhodésie du Sud constitue désor
mais un délit au regard de la loi britannique et de la loi
de la Rhodésie du Sud.

665. Bien que le Japon ait interdit, vers la fin jan
vier 1966, l'importation de fonte de Rhodésie du Sud,
des autorisations d'importation portant sur au moins
84000 tonnes de minerai de fer d'une valeur approxi
mative de 250 000 livres ont été accordées par la suite.
Selon le Ministère japonais du commerce extérieur et
de l'industrie, ces importations ont été effectuées en
vertu de contrats conclus avant la proclamation unila
térale de l'indépendance.

666. Le 14 avril 1966, le Ministère japonais du
commerce extérieur et de l'industrie s'est entretenu
avec les représentants de l'industrie sidérurgique de la
situation résultant de l'interdiction par le Royaume-Uni
des exportations de minerai de fer sud-rhodésien. Les
aciéries auraient accepté de surseoir momentanément
à leurs importations.

Amiante
667. En avril 1966, on signalait que les fabricants

de la République fédérale d'Allemagne continuaient
d'importer de l'amiante en provenance de la Rhodésie
du Sud sous prétexte qu'un changement de fournisseurs
de matière première entraînerait des frais supplémen
taires élevés.

668. Le 21 mars 1966, on a annoncé également que
le Japon avait en cours des licences d'importation
d'amiante de Rhodésie du Sud. L'amiante ne figure
pas dans la liste des exportations sud-rhodésiennes qui
sont expressément interdites par le Japon mais tombe
sous le coup du système général d'octroi d'autorisations
d'importer de Rhodésie du Sud.

Or
669. Selon le Bulletin d'outre-mer (Overseas

Review) de la Barc1ays Bank d'avril 1966, l'Anglo
American Corporation aurait percé trois nouveaux puits
dans ses mines de la ceinture aurifère de Felixburg
près d'Umvuma. Un autre puits, à la mine Tchargwa,
qui avait été abandonné il y a qu~lques années en raison
d'infiltrations d'eaU, serait approfondi et aménagé. On
présume que la Rhodésie du Sud n'a aucune difficulté
à écouler sa production d'or qui en 1964 s'élevait à
7,2 millions de livres sterling.
Autres faits nouveaux intervenus dans le dom.aine dit

commerce et de l'industrie
670. Selon une information parue le 4 mars 1966

dans un journal sud-africain, M. W. Livesey, Directeur
du Centre coordinateur de Salisbury pour le commerce
et l'industrie aurait déclaré que plusieurs pays lui
avaient demandé de livrer de grandes quantités de

désireuses d'utiliser de nouveau des marchandises
importées, une fois les sanctions levées.

675. M. Musset a.~galement déclaré que l'industrie
automobile locale - qui dit-on serait l'une des plus
durement touchées par les sanctions - ne pourrait pas
résoudre ses difficultés tant que l'essence serait ration
née. Il s'attendait également à ce que de nombreux
constructeurs réduisent leur production automobile
mais a déclaré qu'il importait de retenir dans le pays
les ouvriers spécialisés.

676. Le 31 mars 1966, le régime illégal a étendu
la réglementation de la main-d'œuvre (Manpower
Regulations) à quatre des principales usines de mon
tage de véhicules automobiles en Rhodésie du Sud.

677. Le 3 avril 1966, le Président de l'Association
des Chambres de commerce de Rhodésie, M. Hughes, a
déclaré à Johannesburg que les sanctions prises contre
la Rhodésie du Sud, loin de désorganiser l'économie
nationale, contribuaient à développer le marché inté
rieur de produits locaux. Le chômage n'avait pas atteint
la cote d'alerte bien qu'il y eût un certain nombre de
tion de mener judicieusement ses affaires. M. Tan
Smith avait conscience des lourdes charges que suppor
tait le secteur commercial de l'éco.nomie. Le secteur
des affaires avait triomphé sur le plan intérieur et si le
même succès se répétait dans d'autres secteurs, la
Rhodésie du Sud gagnerait la guerre des sanctions et
profiterait du fruit de sa victoire. Le pays connaissait
momentanément certaines difficultés et en connaîtrait
sans doute davantage avant que le problème soit réglé.

673. Le 15 mars 1966, on a annoncé que selon les
chiffres publiés par le Bureau central de statistique à
Salisbury (quelques-unes des rares statistiques qui
soient encore publiées) les immatriculations nouvelles
de véhicules de tourisme en janvier 1966 avaient été de
38 p. 100 inférieures à celles de janvier 1965, et les plus
basses qu'on ait enregistré depuis quatre ans au moins.

674. Dans un discours qu'il a prononcé à Bulawayo
le 17 mars 1966, le "ministre du commerce et de l'in
dustrie", M. B. Musset, a lancé un appel aux détaillants
locaux pour qu'ils achètent de préférence des marchan
dises sud-rhodésiennes, ajoutant qu'il était déçu de
constater que de nombreuses entreprises passaient des
commandes à l'industrie locale à très court terme, don
nant ainsi l'impression qu'elles n'étaient que trop
produits sud-rhodésiens dont des fèves de soja (3 mil
lions de tonnes), des quantités illimitées de graines de
tournesol, du sorgho (100 000 tonnes), des farineux
(l00 000 tonnes), des graines de coton (50 000 tonnes)J

environ 4 millions de yards de toile de coton et IItout
ce que la Rhodésie peut produire en matière de bis
muth, de cuivre, d'argent, de zinc, de plomb et autres
minéraux". Ces demandes émanaient de pays d'Europe,
d'Amérique, du Moyen-Orient et d'Extrême-Orient
dont certains étaient censés appuyer l'embargo
commercial.

671. M. Livesey aurait ajouté que quelques-uns de
ces pays étaient également disposés à investir dans
l'industrie sud-rhodésienne. La plupart des entreprises
locales de la Rhodésie du Sud désireuses de diversifier
et développer leur production étaient des filiales de
sociétés britanniques.

672. Le 18 mars 1966, M. Ian Smith a prononcé
une allocution à la réunion annuelle de la Chambre de
commerce de Fort Victoria. Il a notamment déclaré
que la Rhodésie du Sud avait jusqu'ici fait échec aUX
sanctions du Royaume-Uni et résistait beaucoup mieux
qu'on ne l'avait prévu. La Rhodésie du Sud pouvait
envisager l'avenir avec optimisme et confiance à condi'
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personnes sans travail et pénurie de main-d'œuvre CAPREF, aux industries de l'étain, du fer et de
qualifiée. M. Hughes a également déclaré que les indus- l'acier, à l'industrie du tabac et à la plupart des usines
triels sud-rhodésiens souhaitaient accroître leurs expor- de montage de véhicules automobiles en Rhodésie du
tations vers l'Afrique du Sud afin de compenser la perte Sud. De même, en vertu de la loi sur les pou-
de leurs débouchés en Zambie. voirs spéciaux relatifs aux relations professionnelles

678. Le 5 avril 1966, M. Hughes a dit, dans une [(Emergency Powers (Indttstrial Relations) Act)] du
nouvelle allocution prononcée à Johannesburg que le 23 février 1966 le "ministre du travail" peut, à la de-
succès remporté par la Rhodésie du Sud malgré les mande des employeurs, suspendre certaines dispositions
sanctions dépassait de beaucoup les espoirs les plus des conventions du travail conclues au titre de
optimistes qu'entretenaient il y a quatre mois les l'Industrial Conciliation Act. Cette loi s'applique à la
milieux commerciaux du pays. La monnaie restait forte; plupart des branches commerciales et industrielles mais
les exportations se maintenaient à un niveau élevé et de ne concerne pas l'agriculture et les chemins de fer. Les
nouveaux approvisionnements continuaient d'arriver. employeurs peuvent désormais demander des modifica-
Depuis "l'indépendance", de vastes possibilités nou- tions aux conditions de travail (horaires, emplois de
velles d'investissement et de développement avaient courte durée, congés et rémunération) prévues dans les
surgi et de nouvelles entreprises commerciales ne conventions en vigueur. La loi a pour but de permettre
cessaient de s'établir. L'économie sud-rhodésienne aux employeurs de modifier provisoirement les condi-
aurait peut-être besoin d'une remise en ordre, mais ne tions de travail au lieu de licencier du personnel. On
sera pas paralysée. signale qu'un certain nombre d'industries auraient

679. Le numéro d'avril 1966 de l'Overseas Review depuis réduit leurs horaires de travail afin d'éviter des
de la Barclays Bank contenait un rapport sur l'écono- compressions de personnel, mais on ne dispose d'aucune
mie de la Rhodésie du Sud. A l'exception du district estimation.
de Fort Victoria, la situation du commerce de détail Evolution corresp,Jndante da,ns les finances et le
en février et mars laissait apparaître des tendances commerce
soutenues, les grands magasins enregistrant des chiffres 684. Le Southern Rhodesian Treasury et la Reserve
d'affaires satisfaisants pour la plupart des rayons. Le Bank fournissent les 20 à 25 millions de livres sterling
commerce de gros, traditionnellement calme à cette estimés nécessaires à la Tobacco Corporation pour
époque de l'année, était également satisfaisant; l'activité acheter la récolte de tabac. Cette somme a pu être
était légèrement en hausse à Bulawayo et les chiffres obtenue, malgré les restrictions sur le crédit imposées
d'affaires, d'une manière générale, supportaient avan- par le Royaume-Uni, en partie grâce aux 10 à 13 mil-
tageusement la comparaison avec ceux de la période lions nets de livres, selon les estimations, qui revien-
correspondante de 1965. nent à .la ~ho,désie du Sud, pour un exercice complet,

680. On signalait également dans l'industrie un une fOlS regles les comptes du blocage bilatéral des
petit nombre de faits nouveaux liés à la satisfaction de's paiements d'intérêts, de dividendes et de bénéfices
besoins de la consommation locale. L'Overseas Review entre le Royaume-Uni et la Rhodésie du Sud.
de la Barclays Bank ne faisait toutefois aucune allusion 685. D'après un communiqué du "ministère des
aux achats de pétrole et aux ventes de tabac. finances" du 15 mars 1966, près de 600 000 livres de
Situation de l'emploi "bons de l'indépendance" émis par le régime le 2 février

681. Bien qu'on ne dispose pas de statistiques offi- 1966, avaient été vendus en six semaines, battant tous
cielles, les journaux signalent que le nombre d'Euro- les records précédents. Toujours selon le communiqué,
péens qui ont perdu leur emploi par suite; des sanctions un emprunt à moyen terme de 5 millions de livres,
économiques et financières pourraient atteindre plus lancé par le "gouvernement" le 28 février, avait été
d'un millier mais qu'il s'agit de cas isolés. Cependant, entièrement souscrit le 15 mars.
un grand nombre d'Africains auraient été réduits au 686. On a signalé qu'à la suite de ces événements,
chômage. Dans un discours prononcé le 18 mars 1966 les difficultés de crédit que devaient entraîner pour le
à la Chambre de commerce de Fort Victoria, M. Jan financement de la récolte de tabac les sanctions finan-
Smith a déclaré que les Africains de Rhodésie du Sud cières du Royaume-Uni n'ont pas donné de résultats
avaient été ceux des habitants du pays le plus durement aussi rapides que prévu bien que les banques commer-
tou~hés par les sanctions appliquées par le Royaume- ciales soient encore dans une situation difficile.
Um et d'autres pays. 687. Le 18 avril 1966, le "ministre du commerce et

682. Le 6 avril 1966, le "ministre du travail", M. de l'industrie", M. B. Musset, a déclaré à Bulawayo
McLean, a déclaré que le "gouvernement" s'occupait que le commerce devait chercher à aider l'agriculture
de créer des possibilités d'emploi. Depuis décembre, en Rhodésie du Sud en accordant du crédit, pendant
274 Européens avaient été recrutés dans les services une période difficile, aux agriculteurs atteints par les
publics. Mille deux cents élèves ayant terminé leurs sanctions ou par la sécheresse. Il a également insisté
études et 300 autres élèves européens, asiatiques et de pour que le commerce n'abandonne pas la franchise sur
couleur avaient été embauchés dans des firmes privées. les machines et le matériel provenant du Royaume-Uni,
Le "ministre" a ajouté que depuis le début de l'année, faute de quoi l'agriculture manquerait des pièces déta-
les bureaux de placement du gouvernement avaient chées indispensabl~s. Le 19 avril 1966, M. John
procuré du travail à plus de 8000 personnes. Hughes, Président de l'Association des Chambres de

683. Dans une large mesure le chômage a été commerce de Rhodésie, a répondu que le secteur com-
enrayé, temporairement du moins, par l'extension de la mercial n'était pas à même de supporter les agriculteurs
réglementation de la main-d'œuvre (Manpower Regula- parce qu'il était également atteint par les restrictions
tions) à certains secteurs de l'économie. En vertu de de crédit et par l'effort national pour garder le person-
cette réglementation, le régime illégal peut empêcher nel malgré la diminution des bénéfices et des chiffres
les sociétés de licencier des employés et s'opposer à ce d'affaires.
que les employés démissionnent et quittent le pays sans 688. Dans le discours qu'il a prononcé le 29 avril
autorisation. Depuis avril 1966, la réglementation 1966 à l'inauguration de la Foire commerciale de
s'applique à toutes les sociétés pétrolières de la l'Afrique centrale à Bulawayo, M. Smith a déclaré" que

Ii\liil,,~ ""~"'''~"'_~~~_'_·'T'· W '_~_,=._~~_<""_"c.. ~'"
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la balance commerciale de la Rhodésie du Sud était
toujours favorable depuis "l'indépendance" et que la
livre rhodésienne n'avait pas été dévaluée comme le
prévoyaient les pessimistes. Depuis "l'indépendance", le
"gouvernement" avait fourni des devises étrangères à
des industriels pour plus de 50 projets.

689. M. Smith a également donné des renseigne
ments nouveaux sur l'économie. La production minière
de l'année précédente avait atteint la valeur record de
32 millions de livres et les tendances du premier
trimestre de 1966 faisaient entrevoir encore mieux. La
valeur des exportations de produits manufacturés avait
été de 65 millions de livres en 1965, autre record. Mais
M. Smith a reconnu que l'indice de la production manu
facturière avait diminué de 5 p. 100 en février 1966,
à cause des sanctions. Les programmes de construction
approuvés par les autorités locales en janvier et février
1966 dépassaient de 50 000 livres ceux de la période
correspondante de l'année précédente. Soixante-cinq
pour cent concernaient des maisons d'habitation.
Relations économiques avec l'Afr'ique du Sud

690. Le 1er mars 1966, le Johannesburg Star a publié
des extraits d'un artic1e sur les exportations de
l'Afrique du Sud vers la Rhodésie du Sud paru dans le
dernier numéro du Journal of the South African
Foreign Trade Organisation. D'après cet article,
l'Afrique du Sud pouvait vendre à la Rhodésie du Sud
pratiquement tout ce que celle-ci faisait venir du
Royaume-Uni, qui, en 1964, fournissait 30 p. 100 de ses
importations totales. Toutefois, il se posait la question
du paiement des importations de marchandises sud
africaines, près de 45 p. 100 du produit national brut
de la Rhodésie du Sud étant constitués par les recettes
d'exportations.

691. Selon l'article, on ne signalait pas que des
exportateurs sud-africains eussent eu des ennuis pour
se faire payer leurs produits. L'assurance à l'exporta
tion des marchandises vendues à crédit à la Rhodésie
du Sud n'était pas plus chère qu'avant la proclamation
unilatérale de l'indépendance. Les exportateurs sud
africains n'accorderaient cependant de facilités de crédit
que tant qu'ils sembleraient devoir être payés dans des
délais raisonnables. Cette question pourrait être l'un
des points les plus délicats des relations commerciales
entre l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud au cours
des prochains mois.

692. Le 2 mars 1966, le Cape Ti'mes a signalé que
les exportateurs sud-africains avaient pris les places
laissées vacantes par l'interdiction du Gouvernement
britannique frappant les exportations à destination de
la Rhodésie du Sud. Les exportations sud-africaines
de produits manufacturés vers la Rhodésie du Sud
avaient augmenté considérablement pendant les deux
premiers mois de 1966 et la tendance devait se main
tenir. Toutefois, les Gouvernements de la Rhodésie du
Sud et de l'Afrique du Sud avaient formellement
interdit la publication de tous renseignements sur le
volume et la valeur des échanges. Selon le journal, les
fonctionnaires du Département du commerce et de
l'industrie de l'Afrique du Sud et du Bureau des
Rhodesia Trade Commissioners à Johannesburg
s'étaient refusés à tout commentaire sur la croissance
des échanges., Les autorités sud-rhodésiennes auraient
déclaré que les industriels sud-africains suffisaient à
combler le vide laissé par les fabricants britanniques ~..,
la suite du boycottage.

693. Le 8 mars 1966 on a appris que des industriels
sud-rhodésiens avaient fondé une association pour
mener une campagne en faveur des exportations vers

l'Afrique du Sud. Des industriels connaissant bien les
conditions et les besoins de l'Afrique du Sud avaient
accepté de rassembler des renseignements au profit de
l'ensemble de l'industrie manufacturière de la Rhodésie
du Sud.

694. Des secrétaires de l'association, dénommée
Rhodesia Export Association, avaient été nommés à
Salisbury, Bulawayo et Johannesburg et des entrepôts
ouverts à Johannesburg, au Cap et à Durban, Port
Elisabeth, East London et Pietersburg. L'association
donnerait aux industriels de Rhodésie du Sud des
renseignements sur les possibilités du marché et les
problèmes de transport, de dépôt, de douanes et de
taxes, et les aiderait à organiser des campagnes de
commercialisation.

695. Le 3 avril 1966, une délégation de cinq
hommes d'affaires rhodésiens, conduite par le Prési
dent de l'Association des Chambres de commerce de
Rhodésie, M. Hughes, est arrivée de Johannesburg
pour assister au Festival de la République à
Johannesburg. M. Hughes a déclaré à son arrivée que
les industriels rhodésiens souhaitaient développer leurs
exportations vers l'Afrique du Sud pour compenser en
partie l'arrêt des échanges avec la Zambie. Le 5 avril
1966, M. Hughes a aussi déclaré à Johannesburg que
l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud étaient écono
miquement plus interdépendantes que jamais. Il parlait
en sa qualité de chef de la mission commerciale de la
Rhodésie du Sud qui s'était rendue au Rand Baster
Show. Le but de la visite était de renseigner les
hommes d'affaires sud-africains notamment sur la
situation économique actuelle de la Rhodésie du Sud et
de redresser les vues erronées que certains pouvaient
avoir sur les possibilités d'échanges bilatéraux.
Relations économ-iques avec le Portugal

696. Le 22 février 1966, on a signalé de Salisbury
qu'une délégation commerciale sud-rhodésienne était
partie secrètement pour l'Angola afin d'y avoir des
entretiens avec le Gouvernement portugais. Ces entre
tiens devaient, disait-on, faire suite aux réunions de
l'année précédente qui avaient donné lieu à la signature
d'un accord commercial entre la Rhodésie du Sud et le
Portugal. Aux termes de cet accord, qui est prévu
initialement pour cinq ans, les signataires sont convenus
de s'accorder mutuellement le bénéfice de la clause de
la nation la plus favorisée.

697. Le 17 mars 1966, on a signalé à Lisbonne que
le Portugal avait, à titre d'essai, pris livraison de 133
tonnes de bœuf sud-rhodésien et déciderait s'il en achè
terait d'autre une fois qu'auraient été évalués le ~uccès
et l'utilité sur le plan commercial de la marchandise
sud-rhodésienne.

698. Les 6 et 8 avril 1966, le Gouvernement portu:
gais a publié deux communiqués de presse dans
lesquels il a rappelé sa position, qui était de laisser à
la Zambie, au Malawi et à la Rhodésie du Sud libre
accès à tous les moyens de transit par le Mozambique.
Il a déclaré dans ces communiqués qu'il n'empêcherait
pas le transit des marchàndises vers l'un quelconque
de ces pays (voir par. 715 et 716 ci-desso':.1s).
La Rhodésie du Sud et les sanctions éconol1ûques

internat'Ïonales

699. Selon des estimations du Gouvernement bri
tannique, à la fin du premier trimestre 1996 les expor
tations sud-rhodésiennes (par comparaison avec les
chiffres pour 1964) avaient été réduites de, 60 p. 100
du fait des sanctions internationales. La plupart des
principaux partenaires commerciaux de la Rhodésie du



Additif au point 23 de l'ordre du jour 169

Sud avaient interdit totalement, ou presque, l'importa
tion de marchandises de Rhodésie du Sud. En 1964,
celle-ci avait exporté des marchandises produites dans
le pays d'une valeur de 119 465 000 livres. Les 60 p.
100 d'exportations sud-rhodésiennes touchées par les
sanctions comprenaient le tabac, le sucre, l'amiante, le
chrome, le lithium, les ferro-alliages, la viande, les
cuirs et peaux, la fonte, l'acier et le cuivre.

700. L'Afrique du Suu, qui n'est pas partie aux
sanctions, avait importé en 1964 pour 9 millions de
livres de marchandises produites en Rhodésie du Sud.
Le Portugal, qui n'applique pas non plus les sanctions,
avait importé cette année-là des produits sud
rhodésiens d'une valeur de 700 000 livres pour le
Mozambique, de 225 000 livres pour l'Angola et de
380 000 livres pour la métropole.

701. En 1964, la Zambie avait importé pour 31 mil
lions de livres de produits sud-rhodésiens, pour la plu
part essentiels à son économie. On estimait qu'à la
fin du premier trimestre 1966 ses importations de
Rhodésie avaient diminué d'environ 30 p. 100 (soit
10 millions de livres par an) à la suite de l'appel lancé
par le gouvernement aux importateurs locaux pour
qu'ils trouvent de nouveaux fournisseurs. Le Malawi,
qui est dans la même situation que la Zambie puisque
ce qu'il importe de la Rhodésie du Sud lui est essentiel,
avait importé pour 5,6 millions de livres de marchan
dises provenant de ce pays en 1964. Le Gouvernement
du Malawi lui aussi a demandé aux "importateurs
locaux de s'approvisionner dans d'autres pays que la
Rhodésie du Sud (voir par. 305 à 330 ci-dessus). Il
n'existe pas pour le moment d'évaluation des résultats
de cet appel sur les échanges commerciaux entre ies
deux pays. La République démocratique du Congo, qui
importe également de Rhodésie du Sud des marchandises
essentielles, se trouverait dans la même situation que
la Zambie et le Malawi, bien qu'elle ait annoncé le
1er février 1966 qu'elle avait l'intention de suspendre
ses relations économiques avec la Rhodésie du Sud,
dont les exportations vers la République démocratique
du Congo s'étaient montées en 1964 à 1,5 million de
livres.

702. Le Betchouanaland, qui connaît actuellement
de graves difficultés économiques dues à une sécheresse
prolongée, avait importé 700 000 livres de marchan
dises de Rhodésie du Sud en 1964. On n'a pas encore
calculé dans quelle mesure son commerce a été affecté
par les sanctions.

703. Le Japon a imposé des sanctions sur environ
75 p. 100 (par rapport à 1964) de ses importations en
provenance de Rhodésie du Sud dont la valeur s'était
élevée en 1964 à 5,5 millions de livres. Le 3 décembre
1~65, il avait informé le Secrétaire général 26 qu'il
n'Importerait plus de tabac ni de sucre de Rhodésie du
Sud; toutefois, pour ce dernier produit, il entendait
honorer les engagements pris avant la proclamation
unilatérale de l'indépendance. Le 1er février 1966, le
Japon a également informé le Secrétaire général 21

qu'il n'importerait plus de fonte de Rhodésie du Sud;
i partir de cette date toutes les importations en prove
nance de ce pays devraient être spécifiquement autori
sées par le Gouvernement japonais, les règlements
nécessaires à cet effet ayant été adoptés.

704. On signale qu'aux dires de fonctionnaires japo
n.ais, les sanctions annoncées à la fin de janvier 1966 ne

,26 Ibid., vingtième année, Supplément d'octobre, novembre et
decembre 1965, document S/6990.:7 Ibid., viltgt et unième année, Supplément de janvier, fé
vrter et mars 1966, document S/7114.

concernent pas les contrats d'importation de sucre et
de minerai de fer qui avaient été conclus avant la
proclamation unilatérale de l'indépendance. En consé
quence, depuis l'interdiction des importations de
Rhodésie du Sud, le Japon a accordé des autorisations
d'importation portant sur 84 000 tonnes au moins de
minerai de fer d'une valeur de 250 000 livres. Presque
toutes les exportations de minerai de ter sud
rhodésien sont destinées au Japon. On signale qu'elles
continuent à un rythme rapide depuis la proclamation
unilatérale de l'indépendance. Le Japon a également en
cours d'exécution un contrat portant sur la livraison
de 50 000 tonnes de sucre de Rhodésie du Sud, d'une
valeur d'environ 1 million de livres. Le Japon a annoncé
d'autres sanctions économiques contre la Rhodésie du
Sud en juin et juillet 1966 28•

705. Le cuivre, l'amiante et le minerai de chrome
sont d'autres produits sud-rhodésiens achetés par le
Japon qui tombent sous le coup du système des auto
risations, mais dont l'importation n'a pas été interdite.

706. A la fin de 1965, la République fédérale
d'Allemagne avait interdit quelque 70 p. 100 de ses
importations de Rhodésie du Sud. En 1964, elle a im
porté de ce dernier pays des marchandises d'une valeur
de 7,9 millions de livres. Dans une note au Secrétaire
général du 4 mars 1966 29, la République fédérale
d'Allemagne a fait savoir qu'elle n'accordait plus
d'autorisation d'importation de tabac et de sucre. Le
24 février on a signale qu'elle avait décidé d'interdire
également l'importation de ferrochrome et de la fonte.
Aucune autorisation d'importation ne serait accordée
au titre des contrats les plus récents.

707. Le cuivre, le chrome et l'amiante sont parmi
les produits que la République fédérale d'Allemagne
achète à la Rhodésie du Sud et dont l'importation n'a
pas été interdite.

708. Il ressortirait des dernières statistiques concer
nant les importations, celles de janvier 1966, que la
République fédérale d'Allemagne a acheté ce mois-là
des marchandises sud-rhodésiennes (dont certaines
produites en Rhodésie du Sud mais achetées ailleurs)
pour un montant d'environ 1,2 million de livres, le
double de ses achats de janvier 1965. On ne connaît
pas la répartition des importations par produit mais,
d'après certains renseignements, il se pourrait que des
stocks importants aient été constitués pour parer à
l'éventualité de nouvelles interdictions.

709. On a appris Je 22 avril 1966 que le Royaume
Uni avait fait des représentations auprès de la
République fédérale .cl'Allemagne et du Japon pour
deniander à ces deux pays de renforcer leurs sanctions
contre la Rhodésie du Sud.

L'embargo sur le pétrole

L'incident des pétroliers
710. Vers la fin de mars 1966, un pétrolier de

13 000 tonnes, le Joanna V, appartenant à la Varnma
Corporation de Panama et battant pavillon grec a été
signalé faisant route vers Beira avec une cargaison de
18 000 tonnes de pétrole brut destiné à la Rhodésie du
Sud. Ce pétrolier avait été affrété par la South African
Company (A. G. Morrisson) du Cap. A la suite de
représentations du Gouvernement britannique, le Gou
vernement grec a envoyé successivement quatre avertis-:-...

28 Ibid., Supplément d'avril. mai et jUilt 1966, document
S/7362; ibid., Supplémellt de juillet, août et septembre 1966,
document S/7420.

29 Ibid.• Supplément de janvier, février et mars 1966, docu-
ment S/7~81. .
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sements, entre le 26 mars et le 2 avril, au capitaine et
aux propriétaires grecs du pétrolier, leur ordonnant de
ne pas décharger à Beira de pétrole destiné à la
Rhodésie du Sud.

711. Dans la nuit du 4 avril 1966, la frégate britan
nique Plymouth a intercepté le Joanna V au large de la
côte du Mozambique et un officier britannique est
monté à bord. La frégate aurait reçu l'ordre de ne pas
avoir recours à la force. Le Ministère des affaires
étrangères du Royaume-Uni aurait déclaré que le capi
taine du pétrolier avait refusé d'accéder à la requête de
l'officier britannique lui demandant de changer de cap.

712. Le Joanna V est arrivé dans le port de Beira
le 5 avril 1966. Le lendemain, le Gouvernerpent grec a
annulé l'immatriculation grecque du pétrolier et a
retiré à vie au capitaine de celui-ci son brevet de capi
taine de la marine marchande.

713. Le 5 avril 1966, toujours dans l'espoir d'empê
cher le pétrolier de décharger le pétrole, le Secrétaire
aux affaires étrang-ères du Royaume-Uni, M. Michael
Stewart, a eu un entretien avec le Chargé d'affaires du
Portugal à Londres, et l'Ambassadeur du Royaume
Uni à Lisbonne a également eu une audience avec le
Ministre des affaires étrangères du Portugal, M. Alberto
Franco Nogueira. Au cours de ces deux entrevues, le
Gouvernement britannique aurait insisté sur la lourde
responsabilité qui incomberait au Gouvernement portu
gais si le pétrolier battant pavillon grec déchargeait sa
cargaison dans le port de Beira au Mozambique.

714. Le 5 avril 1966, le Sous-Secrétaire parlemen
taire au Ministère des affaires étrangères du Royaume
Uni, Lord Walston, est arrivé à Lisbonne pour
s'entretenir avec M. Nogueira de la question de l'em
bargo sur le pétrole. Avant de quitter Lisbonne pour
Londres le 8 avril 1966, Lord Walston a eu trois
entretiens avec le Ministre portug-ais des affaires étran
gères. Ii aurait déclaré qu'il n'était pas entièrement
satisfait de ses conversations destinées à obtenir que le
Portugal soutienne l'interdiction d'approvisionner la
Rhodésie du Sud en pétrole.

715. Le 6 avril 1966, le Gouvernement portugais
a publié un communiqué de presse relatif à l'arrivée du
Joanna V à Beira. Il y réaffirmait qu'il n'avait pris
aucune initiative en vue d'assurer l'approvisionnement
en pétrole de la Rhodésie du Sud soit en achetant du
pétrole au nom de ce pays soit en le transportant dans
des navires portugais. En second lieu, le Gouvernement
portugais continuait, comme par le passé, de garantir
formellement qu'il ne permettrait en aucun cas que des
cargaisons de pétrole fussent détournées vers un pays
autre que celui auquel elles étaient destinées. Des
cargaisons de pétrole destinées au Mozambique, à la
Zambie et au Malawi arrivaient constamment au port de
Beira et le Gouvernement portugais pensait qu'il était
de son devoir de réaffirmer sa position de principe qui
consistait à garantir que les marchandises en prove
nance ou à destination des pays de l'intérieur ne
seraient pas arrêtées au cours de leur transit ou détour
nées. Il ne pouvait prendre la responsabilité ç1e créer le
précédent d'entraver le libre accès à la mer des pays
de l'intérieur à 1a demande de pays tiers pour la seule
sauvegarde des intérêts de ces derniers. Ce devoir
découlait des principes inviolables du droit international
et il était d'ailleurs expressément reconnu dans les
conventions.

716. Le 8 avril 1966, le Gouvernement portugais
publiait un deuxième communiqué dans lequel il
réaffirmait sa position à l'ég-ard de l'entière liberté des
sociétés privées opérant dans les territoires portugais

et rejetait toute responsabilité en ce qui concernait
l'arrivée du Joanna V à Beira.

717. Le Il avril 1966, le Joanna V a jeté l'ancre
dans le port de Beira ou il a accosté. Un fonctionnaire
du Ministère des affaires étrangères du Portugal aurait
déclaré que le navire avait été autorisé à jeter l'ancre
dans le port pour ne pas gêner le trafic normal.

718. Le 12 avril 1966, le Gouvernement panaméen
a révoqué l'immatriculation provisoire du Joanna V.

719. Le 14 avril 1966, un fonctionnaire du Gouver
nement portugais aurait annoncé que le commandant
du port de Beira serait monté à bord du Joanna V et
aurait pris possession du navire au nom des autorités
portugaises.

720. Le 5 avril 1966, on a signalé qu'un autre
pétrolier de Il 000 tonnes, le M anuela, appartenant
aux mêmes armateurs que le Joanna V, faisait route
vers Beira avec une cargaison de 16000 tonnes de
pétrole brut destiné à la Rhodésie du Sud. Les 5 et 6
avril 1966, le Gouvernement grec a envoyé deux télé
grammes d'avertissement au capitaine du Manuela, lui
enjoignant de changer de cap.

721. On se souvient que par sa résolution 221
(1966) du 9 avril 1966 le Conseil de sécurité a
demandé notamment au Gouvernement du Royaume
Uni d'empêcher, au besoin par la force, l'arrivée à
Beira de navires dont on avait lieu de croire qu'ils
transportaient du pétrole destiné à la Rhodésie.

722. A la suite de l'adoption de cette résolution, la
frégate anti-sous-marine britannique Berwick a inter
cepté, le 10 avril 1966, le pétrolier Manuela battant
pavillon g-rec à 150 milles à l'est de Beira et a placé à
bord un détachement armé. Un porte-parole du Minis
tère de la défense du Royaume-Uni a déclaré qu'à la
suite de l'action du Berwick, le Manuela ne faisait plus
route vers Beira et avait mis le cap au sud.

723. Le 12 avril 1966, le Manuela est arrivé au
port sud-africain de Durban où il a jeté l'ancre. Le 16
avril, il a quitté Durban pour une destination inconnue.
Le Portugal et l'embargo sur le pétrole

724. D'après des informations parues dans la
presse, du pétrole et des produits pétroliers continuent
d'arriver en Rhodésie du Sud venant d'Afrique du Sud
par chemin de fer via le Mozambique, à raison d'envi
ron 100 000 gallons par jour, selon les estimations.

725. Le Conseil d'administration de la Société de
l'oléoduc Mozambique-Rhodésie (CPMR) s'est réuni
à Lisbonne le 10 mars 1966 pour étudier une requête
émanant de la direction locale de la CAPREF en
Rhodésie du Sud concernant la construction d'un
oléoduc destiné à relier les nouveaux réservoirs en
construction sur les quais de Beira à l'oléoduc existant
et permettre de reprendre l'approvisionnement en pé
trole brut de la Rhodésie du Sud.

726. A cette réunion, les directeurs de la Lonrho
Limited (société britannique qui détient 62,5 p. 100 des
actions de la CPMR) ont soumis certains documents
juridiques touchant les résolutions adoptées à Londres
par le Conseil d'administration de la CAPREF. Ces
résolutions déclaraient que la direction locale de la
CAPREF n'était pas en mesure ùe donner des instruc
tions relatives à des activités à l'extérieur de la
Rhodésie du Sud.

727. D'après la presse, le résultat le plus important
de cette réunion du Conseil d'administration de la
CPMR a été l'accord sur la nécessité d'une nouvelle
réunion du Conseil avant que l'oléoduc puisse être relié
aux nouveaux réservoirs en construction sur les quais
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l tttrodllction

F. - SUITE DE L'EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE
COMITÉ SPÉCIAL 30

739. Le Comité spécial a poursuivi i'examen de la
question de la Rhodésie du Sud à sa 411e séance le 10
mai 1966 et, par la suite, à ses 418e, 423e à 427e, 43ze
et 447e séances, tenues en Afrique du 24 mai au 15
juin 1966.

Lourenço Marques via Komatipoort et de là à Salisbury
et Bulawayo via Malvernia revenait beaucoup moins
cher. Les principaux fournisseurs de pétrole, disait-on,
participaient à cette opération. D'après le Rand Daily
Mail, il était significatif qu'au dire des chauffeurs de
camions-citernes on commençait à manquer de réservoirs
en Rhodésie du Sud et il fallait maintenant aller souvent
d'un réservoir à l'autre pour décharger le pétrole.
Evolution intérieure liée à l'embargo sur le pétrole

736. Le 14 avril 1%6 le "Ministre du commerce et
de l'industrie", M. B. H. Musset, a annoncé que le
système actuel de rationnement de carburant prendrait
fin le 9 mai 1966 et serait remplacé par un système de
coupons. Les cartes de rationnement pour l'essence qui
expiraient le 2 mai 1966 seraient encore valables une
semaine et le public pourrait toucher de l'essence pendant
la semaine du 3 au 9 mai dans les mêmes conditions
qu'actuellement. Le Ministre a déclaré qu'avec le nou
veau système le rationnement serait plus équitable, les
véhicules étant classés, selon leur poids, dans un plus
grand nombre de catégories. On tiendrait également
compte de la distance entre le domicile et le lieu de
travail.

737. Dans son émission du 16 avril 1966, M. Smith
a annoncé que la Rhodésie du Sud avait décidé de ne
pas utiliser le pétrole du pétrolier Joanna V parce
qu'elle ne voulait pas impliquer inutilement d'autres
pays ou d'autres peuples. Cependant, l'incident du
Joanna V avait prouvé que la Rhodésie du Sud pouvait
rompre le blocus et, si elle le voulait, transporter le
pétrole jusqu'à la raffinerie de Feruka. Le régime ne
s'inquiétait guère du fait que la Rhodésie du Sud
n'aurait pas de pétrole du Joanna V. M. Smith a déclaré
que le peuple sud-rhodésien savait bien qu'après tout
l'utilisation de l'oléoduc pour transporter le pétrole
de la côte était chose relativement nouvelle. Auparavant,
la Rhodésie du Sud s'était fort bien tirée d'affaire par
d'autres moyens, comme bien d'autres pays. Elle conti
nuerait à employer les autres moyens traditionnels
d'approvisionnement.

738. M. Smith a également déclaré dans cette
émission que son régime ne s'estimait pas satisfait de
la situation actuelle. Il faisai: expérimenter un gazogène
pouvant être adapté sur les moteurs diesel. Il espérait
que des modèles de l'appareil seraient prêts dans un
proche avenir et fabriqués et vendus au public dans
toute la Rhodésie du Sud. La Rhodésie du Sud s'inté
ressait également à l'extraction de pétrole à partir de
charbon. Les recherches se poursuivaient dans ce sens;
en outre, une nouvelle possibilité de se procurer du
pétrole, à la fois plus encourageante et plus intéressante,
était à l'étude. Pour des raisons de sécurité, il n'était
pas possible de donner des précisions.

de Beira. La réunion a été ajournée sine die, étant
entendu que le Conseil pouvait être convoqué de nou
veau avec préavis de 24 heures.

728. Le 31 mars 1966, on a signalé que le montage
de deux des six réservoirs préfabriqués, d'une capacité
de 3 000 tonnes chacun, qui étaient en construction
près de la station de pompage de Beira, était achevé
et qu'il faudrait 24 heures pour relier ces réservoirs à
l'oléoduc.

729. Le 6 avril 1966, le Conseil d'administration de
la CPMR s'est réuni de nouveau pour décider si les
deux réservoirs de 3000 tonnes qui venaient d'être
construits dans le port de Beira devaient être reliés à
l'oléoduc pour transporter en Rhodésie du Sud le
pétrole déchargé par les pétroliers et les 14 000 tonnes
de pétrole brut en souffrance dans l'oléoduc depuis le
début de l'année. La réunion s'est t<'lminée le 7 avril
1966 mais aucune déclaration officielle n'a été publiée.
Le Président de la Lonrho Limited, M. Alan BalI,
aurait déclaré après la réunion qu'il était personnelle
ment opposé au pompage de pétrole pour la Rhodésie
du Sud dans l'oléoduc, mais qu'il ne pouvait pas pré
voir quelle serait la décision des Portugais qui déte
naient la majorité au Conseil d'admini5tration.

no. Le 14 avril 1966, le régime Smith aurait
indiqué aux représentants de la CPMR et de la
CAPREF qu'il espérait que les installations de pom
page et de raffinage seraient bientôt utilisables.

731. Le 15 avril 1966, on a signalé que des para
chutistes portugais avaient été spécialem~nt envoyés de
Lourenço Marques à Beira pour garder l'oléoduc
Mozambique-Rhodésie. L'oléoduc et les bâtiments
environnants seraient gardés.
L'Afrique du Sud et l'embargo sur le pétrole

732. La Rhodesia Broadcasting Corporation a diffusé
une série de communiqués au cours de la deuxième
moitié de mars et d'avril 1966 indiquant que du pétrole
et des produits pétroliers en provenance d'Afrique du
Sud continuaient d'arriver en Rhodésie du Sud.

733. Les quantités de pétrole et de produits pétroliers
venant d'Afrique du Sud par la route variaient de
quelques centaines de gallons à 4 000 gallons pour
chaque convoi. D'après ces émissions certains des
chauffeurs qui avaient transporté des cargaisons de
2000 à 4 000 gallons auraient été officiellement reçus à
l'Hôtel de Ville de Bulawayo et de Salisbury par les
maires de ces deux villes.

734. Le 18 avril 1966, le Rand Daily 11/[ail estimait
que 140 000 à 160 000 gallons de pétrole arrivaient
chaque jour d'Afrique du Sud en Rhodésie du Sud, soit
à peu près le double de la consommation sud-rhodésienne
rationnée. Selon le Rand Daily 11-1ail, ce chiffre était
fondé sur une enquête approfondie qui avait été faite
la semaine précédente à Beitbridge et au Mozambique.
Ce total quotidien se composait d'environ 45000 gallons
transportés par route en camions-citernes en passant
par Beitbridge et d'environ 100000 gallons transportés
par voie ferrée.

735. Le journal ajoutait que bien que la quantité de
pétrole arrivant par la route à Beitbridge fût tombée
de 450000 gallons à 300 000 (voir par. 261-264 ci
dessus) gallons par semaine, cette diminution était
compensée par un accroissement du volume transporté 30 Voir également le chapitre II où l'on trouvera un compte
par voie ferrée. Le pétrole transporté par camions- rendu des discussions sur la résolution adoptée par le Comité
citernes, à partir principalement du Rand, revenait au spécial à sa 455e séance le 22 juin 1966 concernant l'applica-
régime Smith à près de 6 shillings le gallon. Celui qui tion à la Rhodésie du Sud et aux autres territoires étudiés par

le Comité au cours de ses réunions en Afrique de la résolu-
était transporté par chemin de fer, surtout du Rand à tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale.
~ >_._••~.~_._ p, , . , ,_*., '0'" "~...
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Pétitions écrites et Q,ltditions

740. Le Comité spécial a également fait distribuer
les pétitions écrites ci-après concermmt le territoire 31 :

MM. Lauren Thompson, Christopher
Adams et Ronald Brady.......... A/AC.109/PET,477

M. Joseph A. Fallon, président de
l'United States Youth Council..... A/AC.109/PET.517

Dr Robert John, président, Friends of
Rhodesia Committee, New York... A/AC.l09/PET.546

M. Carl-Axel Va1én, secrétaire géné
ral, World Assembly of North
(WA Y) AIAC.l09/PET.548

741. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires
suivants concernant la Rhodésie du Sud:

M. T. G. Silundika, représentant de la Zimbabwe African
Peoples Union (ZAPU) [A/AC.109/PET.458] (423e et
424e séances); .

MM. E. M. Pasipanodya, représentant principal en Tanzanie,
et L. P. Chihota, représentant adjoint en Zambie de la Zim
babwe African National Union (ZANU) [AIAC.109/PET.
463] (424e séance) ;

M. David Mpongo 32, section du Caire de la Zimbabwe Africall
Peoples Union (ZAPU) [A/AC.l09jPET,458jAdd.l] (447e
séance).

742. M. Silundika (ZAPU) a dit que depuis que
le Comité avait tenu sa dernière session en Zambie
en 1965, la situation politique en Rhodésie du Sud
s'était détériorée. Le régime des colons avait inten
si~é la répression qu'il exerçait sur la population afri
came. On avait fait remarquer à l'époque que le but
du Gouvernement du Royaume-Uni était de permet
tre au régime minoritaire des colons d'obtenir l'indé
pendance. La déclaration unilatérale d'indépendance
~'Ian Smith maintenant ~ieI~ connue n'était qu'une
etape du plan que poursUlvatt le Gouvernement bri
tannique pour créer ultérieurement un régime minori
taire souverain aux mains des colons en Rhodésie du
Sud. Le fait que le Royaume-Uni avait conservé une
présence légale en Rhodésie du Sud en la personne
d'un gouverneur par l'intermédiaire duquel des entre
tiens avaient repris entre Londres et Salisbury militait
e~ faveur de cette thèse. Par conséquent, il ne fai
SaIt aucun doute que la prétendue déclaration unilaté
raïe d'indépendance constituait un sondage effectué

31 Les pétitions suivantes ont été distribuées après que le
Comité spécial eut adopté une résolution concernant la Rho
désie du Sud (A/AC.l09jI67) à sa 427e séance, le 31 mai
1966: AIAC.109/PET,4581Add.2, AjAC./I09/PET.476/Add 1
~/tC.109/PET./517, AIAC.jl09jPET.546 et AjA~.109/PET:

32 Ce pétitionnaire a été entendu après que le Comité spécial
eut adopté une résolution concernant la Rhodésie du Sud
(AIAC.109/167) à sa 427e séance, le 31 mai 1966.

Pétitiollnaires

M. G. Pongault, secrétaire général de
l'Union panafricaine et malgache
des travailleurs croyants .

M. David Mpongo. représentant de la
Zimbabwe African Peoples Union
(ZAPU) en République arabe unie

M. Faisal EI-Haji, président de
l'Union nationale des étudiants du
Koweït .

M. E. Backwall .
M. Irving Brown, représentant de la

Confédération internationale des
syndicats libres (CISL) auprès de
l'Org:misatitm des Nations Unies ..

Cotcs d,'s doelllll"lIts

AIAC.109/PET,456

AIAC.109/PET,4581
Add.2

AIAC.l09/PET,466
A/AC.109/PET,475

AIAC.l09/PET.476
et Add.l

par le Royaume-Uni en vue d'étudier les réactions
in~ern~ti?na~es ,à l'idée de l'instauration d'un régime
nunontaIre mc!ependant de colons en Afrique.

743. La déclaration unilatérale poursuivait d(;ltx
objectifs immédiats: permettre aux colons de conso
lider leur économie et de renforcer leurs forces armées
et de police, et les habituer à devenir si indifférents à
1,: condan!nation internationale qu'ils pussent s'en sou
CIer ~US~I pe? que les Boers d'Afrique du Sud. Il
deyraIt etre eV.lden~ pour tous ceux qui se préoccu
paIent de la SItuatIon en Rhodésie du Sud comme
c'~~ai~ !e cas de la ?APU, q~Ie le Royaume-Uni avait
dehberer~ent, a?opte t1l~e. él;ttItude qu~ em~êchait qui
que c~ ~ut d agIr pour ehmmer le reglme d oppression
colomaltste tout en ne faisant rien lui-même pour
rétablir l'ordre et la justice.
. 744. Le régime pot;rsuivait sa politique de répres

sIOn ~ontre les Afnc~ms, dont plus de 34 000 étaient
en pnson ou attendaIent leur exécution ou faisaient
l'objet ?'autr,es mesures ~e restriction.' Il procédait
chaque Jour a des arrestatIons en masse et organisait
des "chasses aux sorcières" semblables à celles du
régime nazi. Il installait en nombre sans cesse crois
sant des camps de détention dans les zones rurales à
proxit~ité des territoires de certains chefs qui avaient
completement p~rdu la confiance de leurs sujets. C'est
dans ces condItIons que le chef des masses africaines
du Zimbabwe, Joshua Nkomo, continuait à être dé
te1?u avec d'autres dirigeants. Le conflict entre Afri
cams et Blancs ne cessait de s'étendre. Bien que les
colons fuss~nt bien armés et qu'ils disposassent d'une
force de pres de 40 000 hommes les Africains étaient
(~éter~nit~és à ne rien accepter de' moins que la restitu
tIon ~ntegrale de leur pays et la disparition complète
de? ~nstruments de répression des colons. Il s'en
S~l1VaIt en conséquence que la détérioration de la situa
tIon en Rhodésie du Sud évoluait vers une phase dan
g~reu~e de r~sistance. ann~e, ,qui ne manquerait pas
d aVOIr des ~epercusstons a l'etranger et qui risquait
fort d~ .c?nstIt.uer um~ m~nace ,à la paix internationale.
Le l?~tltlonnatre craIgnait qu un mouvement général
de :eslstance ne se manifestât à moins que l'on ne prît
rap~dement des mesures pour liquider le régime de
SmIth dans le délai le plus rapide.

745. Le Royaume-Uni avait prétendu prendre des
mesures pour mettre fin au régime illégal d'Ian Smith
comme si la question de sa légalité ou de son illégalité
était seule en cause. On savait parfaitement que le
Royaume-Uni avait délibérément encouragé le régime
de la minorité à s'incruster en promettant de ne pas
utiliser la force s'il proclamait l'indépendance. Depuis
la déclaration unilatérale d'indépendance, le Royaume
Uni avait présenté les sanctions économiques comme
éta~t la. seule mesure qu'il pût prendre pour rétablir
la sItuatIOn. Non seulement ces sanctions s'étaient avé
rées inopérantes mais aussi depuis la reprise des pour
parlers entre Salisbury et Londres, on avait pu se
rendre compte qu'elles n'étaient que du bluff. L'Afri
que du Sud fournissait plus de 100 000 gallons de
pétrole par jour à la Rhodésie du Sud, dont la consom
mation journalière n'était que de 83000 gallons. Le
Japon, la République fédérale d'Allemagne, la France
et le Royaume-Uni continuaient à se livrer à des
échanges commerciaux florissants avec la Rhodésie du
Sud, de même que des sociétés américaines comme la
Union Carbide Corporation de Selukwe, et le Royatt~
me-Uni, les Etats-Unis et la République fédérale d'Al
lemagne avaient toujours des missions diplomatiques
à ~alisbury. .
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746. La valeur des exportations de l'Allemagne
fédérale en Rhodésie du Sud avait été en janvier et
en février 1966, de 330000 et de 225000 livres, res
pectivement, et celle de ses import?.tions en provenance
de la Rhodésie du Sud avait atteint en décembre 1965
et en janvier 1966, 1116000 et 1 170000 livres, res
pectivement.

747. Un courtier de Hamburg, directeur d'un con
sortium commercial germano-rhodésien, Joachim Seel
maecker, avait déclaré à la fin d'avril, à Johannesburg,
au correspondant du Da.ily Express, que la situation
en Rhodésie était favorable aux affaires et qu'il ne
voyait pas pourquoi seuls les Japonais et les Français
devraient profiter de toutes les possibilités qui s'of
fraient à tous à la suite des mesures britanniques.

748. Cela illustrait bien le fait que les sanctions
économiques auxquelles le Royaume-Uni voudrait que
le monde s'en tînt pour s'opposer au régime Smith
étaient trop facilement tournées, et, en conséquence,
absolument insuffisantes pour remédier à la situation.
M. Strauss, ancien ministre allemand de la défense
nationale, avait tenté pour sa part, d'attirer de nou
veaux capitaux en Rhodésie.

749. Bien que les gouvernements se fussent pro
noncés contre la poursuite des échanges commerciaux
avec la Rhodésie du Sud, ils n'avaient pas pu empê
cher les sociétés qui avaient leur siège sur leur terri
toire de continuer ces échanges. De plus, on avait
appris qu'une société japonaise avait vendu récem
ment des gaz lacrymogènes au régime de Smith qui
les utilisait contre les Africains, et que non seulement
la Turquie lui avait vendu des armes mais aussi qu'un
expert turc de la guérilla était en train de former les
forces des colons aux techniques de la lutte anti-guérilla.
Il était très possible que les sociétés et les ressor
tissants des différents pays qui aidaient le Royaume
Uni à renforcer le régime des colons agissent contrai
rement aux politiques de leurs gouvernements, mais il
en résultait que ces pays donnaient leur appui à un
régime indésirable. Le pétitionnaire estimait que le
Comité spécial avait les moyens de vérifier ces rensei
gnements et, lorsque la vérité serait établie, il lui fau
drait demander aux pays intéressés pourquoi ils
agissaient en Afrique d'une manière contraire aux
intérêts africains.

750. La manière d'agir de l'Afrique du Sud et du
Portugal, qui soutenaient ouvertement la dictature des
colons, révélait non seulement leur collusion économi
que mais aussi l'alliance militaire qu'ils avaient con
clue en vue d'opprimer les populations africaines
vivant sur leurs territoires, et d'utiliser le Zambèze
comme une ligne de défense contre une Afrique libre
et indépendante.

751. Le Royaume-Uni avait repris les entretiem
avec ses agents en Rhodésie du Sud, et déclarait au
monde entier, sans la moindre honte, que ces pour
parlers avaient pour but de régler le problème de la
Rhodésie du Sud, comme si ce problème ne concernait
que le Royaume-Uni et ses agents en Rhodésie du
Sud. On ne pouvait guère s'attendre à ce que des
pourparlers entrepris dans des conditions discrimina
toires et dans un but discriminatoire produisissent des
résultats qui n'auraient pas un caractère discrimina
toire. La ZAPU se refusait à accorder aucune validité
à ces pourparlers. Ils constituaient une conspiration
Ouverte pour écarter les Africains. On ne trouverait
une solution pacifique du problème de la Rhodésie du
Sud qu'en réunissant une véritable conférence cons-

titutionnelle, à laquelle seraient présents les repré
sentants du peuple, afin de mettre au point une consti
tution qui transférerait directement le pouvoir à la
majorité africaine.

752. Chacun savait que le Royaume-Uni jouait de
l'idée d'une commission royale qui serait chargée de
déterminer les vœux des habitants en garantissant
qu'aucun obstacle ne serait apporté à l'accession de la
majorité au pouvoir, pour conférer la souveraineté au
régime des colons. Les prétendu six principes avancés
par le Royaume-Uni pour régler le problème de la
Rhodésie avaient été formulés de manière suffisamment
vague pour permettre que la population africaine fût
complètement trahie. Le premier ministre Wilson avait
fait le jeu de la Rhodésie du Sud avant la déclaration
unilatérale, en promettant de ne jamais recourir à la
force, et, comme en faisait foi le H a.'Mard, il avait une
fois de plus déclaré, le 27 avril, qu'il s'écoulerait une
très longue période avant que l'accession ,rle la majo
rité au pouvoir en Rhodésie du Sud ne se justifiât. Il
avait clairement manifesté son désir de confier au
régime des colons la tâche de garantir un progrès sans
entraves vers l'accession de la majorité au pouvoir
pendant la Htrès longue période" en question, ce qui
équivalait virtuellement à détruire toute chance d'ac
cession au pouvoir de la majorité. Le Comité spécial
devrait formellement faire état du fait que la ZAPU,
au nom des masses combattantes du Zimbabwe, n'ac
cepterait jamais une réforme constitutionnelle, ni un
régime qui ne fût pas fondé sur l'exercice du pouvoir
par la majorité africaine.

753. Il était évident que le Royaume-Uni était non
seulement incapable de se débarrasser de la dictature
des colons en Rhodésie du Sud mais qu'il était même
totalement opposé à cette idée. On ne pouvait plus le
laisser continuer à prétendre qu'il approuvait ceux
qui faisaient des efforts pour trouver une juste solu
tion au problème. M. Silundika proposait donc au Co
mité spécial de poser les conditions suivantes à un
règlement du problème de la Rhodésie du Sud:

a.) Le Royaume-Uni, en tant que pays colonialiste,
devrait être expulsé du Comité spécial car il faisait
obstacle aux efforts sincè':"es de décolonisation des
Nations Unies;

b) On devrait déclarer que le Royaume-Uni était
le véritable ennemi du peuple africain du Zimbabwe
et qu'il était opposé au désir général de paix en Afri
que;

c) Tous les Etats Membres des Nations Unies
devraient s'engager à ne pas reconnaître et à n'aider
en aucune manière tout régime instauré au Zimbabwe
par le Royaume-Uni qui ne serait pas fondé sur l'exer
cice du pouvoir par la majorité africaine;

d) On devrait condamner le Royaume-Uni pour sa
complicité dans les assassinats révoltants d'Africains
dont le seul désir était la justice, la liberté et la résur
rection du Zimbabwe - perpétrés par le régime des
colons;

e) Lorsqu'elle envisagerait les mesures qu'il lui
appartenait de prendre contre le régime de la Rhodé
sie du Sud dans le cadre des responsabilités qu'elle
assumait, l'Organisation des Nations Unies devrait
franchement décider que seul le recours à la force
devait permettre de résoudre le problème de la Rhodé
sie du Sud;

f) Les Etats Membres des Nations Unies devraient,
à titre individuel ou collectif, aider par tous les moyens
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possibles le peuple africain du Zimbabwe dans les
efforts qu'il faisait pour renverser la dictature mino
ritaire en Rhodésie du Sud;

g) Enfin, il faudrait empêcher que certaing Mem
bres des Nations Unies poursuivissent les activités
commerciales et les autres relations qu'ils entrete
naient avec le régime minoritaire des colons.

754. Un règlement pacifique de la question ne serait
possible que quand tous les chefs politiques et les
autres prisonniers et détenus politiques auraient été
libérés sans condition et quand les chefs africains joui
raient d'une liberté politique absolue leur permettant
de s'entretenir avec leurs partisans afin d'en arriver à
la convocation d'une véritable conférence constitution
nelle ayant spécifiquement pour but de transférer direc
tement le pouvoir à la majorité africaine.

755. Répondant à des questions qui lui étaient po
sées, M. Silundika (ZAPU) a déclaré que fembargo
n'avait pas eu d'effet important. On avait beaucoup
parlé de l'importation de pétrole par Beira, mais d'au
tres routes étaient restées ouvertes et plus de 100 000
gallons de carburant entraient quotidiennement en
Rhodésie du Sud par l'Afrique du Sud, sans parler
de ce qui arrivait par le Mozambique. L'augmentation
du prix de l'essence n'était pas due à l'embargo sur le
pétrole, c'était seulement une mesure provisoire prise
par le régime rebelle. En outre, les deux pétroliers
Manuela et Joanna V, malgré la publicité considérable
qu'on avait donnée au fait qu'ils avaient été déroutés,
continuaient à croiser au large de l'Afrique australe
et pourraient très bien débarquer leur chargement
dans un port sud-africain ou ailleurs.

756. On agrandissait actuellement, au prix de 200
000 livres, la raffinerie de Salisbury afin qu'elle pût
traiter le pétrole arrivant par l'Afrique du Sud et le
Mozambique. L'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud
coopéraient également pour assurer la continuité du
ravitaillement en pétrole. Le rationnement avait été im
posé, mais seulement afin de maintenir les stocks.
Comme Smith l'avait lui-même déclaré à de nombreu
ses reprises, la Rhodésie du Sud avait deux ans de
réserve de pétrole. En outre, l'Afrique du Sud s'effor
çait d'utiliser certains gisements se trouvant sur son
territoire et des efforts étaient également faits, avec
l'aide de la puissante Anglo-American Company, pour
produire d'autres types de carburants à partir du
charbon.

757. M. Chihota (ZANU) a déclaré qu'il parlait
au nom du mouvement de libération qui représentait
le peuple du Zimbabwe - ou Rhodésie du Sud, comme
l'appelaient les impérialistes - et menait la lutte armée
pour chasser les colonialistes britanniques du Zim
babwe.

758. M. Chihota était heureux de pouvoir dénon
cer, au nom des 4 millions d'Africains exploités du
Zimbabwe, les demi-vérités et les mensonges que profé
raient les colonialistes britanniques aux Nations Unies
dans un effort pour maintenir leur emprise sur le peu
ple zimbabwe. Il remerciait le Président, le Gouver
nement et le peuple de la Tanzanie d'avoir fourni les
moyens qui avaient permis aux représentants de la
ZANU d'être entendus par le Comité; il les remer
ciait aussi pour le rôle important qu'ils jouaient dans
la lutte de libération du peuple zimbabwe.

759. C'était avec une grande satisfaction que M.
Chihota avait remarqué l'abseIice au Comité spécial
des représentants de la puissance archi-colonialiste et
impérialiste qu'était le Royaume-Uni, absence qui, es-

pérait-il, serait permanente. Comme la ZANU l'avait
déjà déclaré au Comité spécial lors des réunions qu'il
avait tenues à Lusaka en 1965, le Royaume-Uni était
le coupable, et Smith était son agent pour la Rhodésie.
En tant que puissance coloniale le Royaume-Uni
devait être expulsé du Comité et, de même que le Por
tugal et l'Afrique du Sud, ne devrait pas être autorisé
à participer à ses travaux tant qu'il n'aurait pas re
noncé au colonialisme.

760. Depuis l'audition des représentants de la
ZANU par le Comité, à Lusaka, en 1965, la situation
s'était aggravée: le Président de la ZANU, M. Nda
baningi Sithole, et les trois quarts des membres diri
geants étaient en prison ou en résidence surveillée.
Les trois camps de concentration les plus connus
étaient Sikombela, Wha Wha et Gonakudzingwa où

. étaient détenus, sans procès et dans des conditions
déplo:,ables, les dirigeants de la ZANU et plus de
20 000 de ses partisans et combattants de la liberté.
Le régime de Smith avait transformé les mines désaf
fectées en cellules spéciales où étaient enfermés cer
tains dirigeants de la ZANU, tous détenus pour cinq
ans au moins. Les familles et les amis des détenus igno
raient où ils étaient. Les camps étaient aménagés dans
le but précis de réduire les prisonniers africains à
l'état de bêtes. Ceux qui s'opposaient à la domination
coloniale britannique au Zimbabwe étaient arrachés à
leur foyer pendant la nuit et jetés dans les prisons où
un grand nombre d'entre eux étaient morts. Deux se
maines seulement auparavant de nombreux Africains
éminents, dont deux médecins, le Dr Silas Mundawa
rara et le Dr Mutasa, avaient été emprisonnés, ainsi
que 500 Africains, à la suite de la fusillade sanglante
qui s'était produite à Sinoia entre les forces de la
ZANU et le régime fantoche. Des milliers de person
nes étaient arrêtées chaque jour un peu partout dans
le pays. Il serait bien trop long de raconter toutes les
souffrances atroces du peuple zimbabwe; aussi M. Chi
hota se limiterait-t-il à deux exemples. D'abord, le
Land Apportionntent Act, en vertu duquel la terre était
partagée entre les colons britanniques et la population
autochtone zimbabwe, était appliqué avec une rigueur
accrue, de telle sorte qu'on prenait aux Africains leur
bétail, leurs champs et leurs foyers. La discrirllination
fondée sur la couleur était aussi stricte qu'en Afrique
du Sud. Deuxièmement, dans les zones urbaines, des
milliers d'Africains étaient chassés de leurs emplois et
de leurs maisons et étaient réduits ainsi à la mendicité.
Tout cela, pour que les colons puissent avoir des em
plois meilleurs et plus nombreux et un niveau de vie
encore plus élevé alors que celui qu'ils avaient était
déjà le meilleur du monde. Dans une grande mesure
ces évictions étaient plutôt le fait de la politique colo
niale britannique que le résultat des sanctions.

761. Le 11 novembre 1965, le gouvernement des
colons avait proclamé unilatéralement l'indépendance.
Le Royaume-Uni, qui avait créé les conditions politiques
et économiques qui avaient rendu cette procla
mation possible, avait voulu dégager ainsi sa respon
sabilité en ce qui concernait toute nouvelle atteinte auX
droits du peuple zimbabwe dont se rendrait coupable
. 'vernement des colons britanniques, et avait pu

-e lutter contre ce gouvernement au moyen de
~ inefficaces. Le résultat, c'était que les colons
renforcé la répression qui avait atteint une

La _4 encore inégalée. La ZANU, qui luttait pour
reconquérir la terre du peuple zimbabwe, se battait
également pour les droits de l'homme, pour la démo
cratie et pour la justice. La proclamation unilatérale



Additif au point 23 de l'ordre du jour 175

de l'indépendance n'était qu'un nouveau moyen utilisé
par les Britanniques, que ce soit en Rhodésie du Sud
ou en Grande-Bretagne, pour continuer l'exploita
tion coloniale.

762. Dès le début, la ZAND s'était opposée aux
sanctions britanniques qui, comme elle l'avait toujours
fait prévoir, avaient échoué lamentablement. Ces sanc
tions avaient gêné les colons britanniques mais elles
ne les vaincraient jamais. Comme le Royaume-Uni,
puissance coloniale dont les intérêts en Afrique du
Sud étaient considérables, ~'Hait nommé seul respon
sable de leur application, le Conseil de sécurité, en se
rendant aux raisons de l'impérialisme britannique,
avait eu tort d'autoriser le Royaume-Uni à contrôler
lui-même ses méfaits.

763. La ZANU et le peuple du Zimbabwe avaient
décidé d'entreprendre la lutte armée, seul moyen réa
liste et efficace, ils en étaient convaincus, de recouvrer
leurs droits. Toute autre politique ne mènerait qu'au
maintien de l'exploitation coloniale. La ZANU avait
été contrainte d'opposer la résistance révolutionnaire
à la violence contre-révolutionnaire, et comme le Co
mité spécial en avait été informé par ses représentants
en 1965, il Y aurait une guerre raciale sanglante au
Zimbabwe. Pour la première fois depuis les premières
guerres de libération en 1890-1896, connues au Zim
babwe sous le nom de Chimurenga et ChindunduIr.'l,
les masses, conduites par les forces révolutionnaires
de la ZANU, avaient accroché les forces de sécurité
des colons près de Sinoia les 28 et 29 avril 1966. Les
16 et 17 mai 1966, sous le.. direction des forces de la
ZANU, elles s'étaient de nouveau battues contre les
colons près de Hartley. A Sinoia, sept courageux
héros au moins étaient morts et un grand nombre de
civils zimbabwe avaient été tués par les colons britan
niques. Ces combats avaient entamé ce qui jusque-là
avait semblé être la sécurité inébranlable des colons.

?64. Le problème rhodésien demeurait une menace
pour la paix mondiale. Les combats qui se déroulaient
daus le pays, les conséquences des sanctions britanni
qll(~S pour certains pays comme la Zambie, la menace
d'uille invasion militaire de la Zambie et des territoires
voisins par les colons, l'appui fourni par l'Afrique du
Sud et le Portugal aux colons sud-rhodésiens, étaient
des facteurs qui contribuaient à aggraver la situation
et qui menaçaient la paix en Afrique et dans le monde.
L'Organisation des Nations Unies pouvait aider le
peuple zimbabwe à se libérer et faire en sorte qu'il
coulât moins de sang que ce ne serait le cas si la
ZANU étendait et intensifiait la lutte armée. L'ONU
pourrait aider à vaincre le colonialisme britannique
plus rapidement en prenant les mesures suivantes: pre
mièrement, en rendant obligatoires des sanctions, égale
ment dirigées contre l'Afrique du Sud, le Mozambique
et l'Angola et en en surveillant l'exécution. Deu
xièmement, en faisant boucler par une force des Na
tions Unies toutes les frontières du Zimbabwe. Troi
sièmement, en envoyant en Rhodésie du Sud, sous ses
auspices et ceux de l'OUA, une force composée de
ressortissants de pays désignés par le peuple du Zim
babwe.

765. En conclusion, M. Chihota condamnait éner
giquement les négociations sur l'indépendance que me
naient actuellement les Britanniques de Rhodésie du
Sud et les Britanniques du Royaume-Uni. Ces conver
sations constituaient une manœuvre frauduleuse en
Vue de créer une seconde Afrique du Sud qui collabo
rerait étroitement avec M. Salazar et M. Verwoerd.

~,..

Les Nations Unies devaient proclamer clairement,
dans une résolution, qu'elles ne reconnaîtraient jamais
les décisions qui pourraient être prises lors de consul
tations entre le Royaume-Uni et la Rhodésie du Sud
sans la participation des représentants africains du
Zimbabwe actuellement en prison ou en résidence sur
veillée.

766. Les Nations Unies, comme la ZANU, devaient
bien préciser qu'il ne pouvait pas y avoir de demi
mesure en ce qui concernait le gouvernement par la
majorité, que la ZANU réclamait immédiatement. La
ZANU rejetait catégoriquement le plan en cinq points
du Royaume-Uni en vertu duquel ce seraient les colo
nialistes qui détermineraient le rythme auquel les Afri
cains devaient progresser. Si l'on n'accordait pas sans
tarder au Zimbabwe le gouvernement par la majorité,
la guerre raciale se poursuivrait et la ZANU ne dépo
serait pas les armes tant que l'objectif recherché n'au
rait pas été atteint.

767. M. Pasipanodya (ZANU) a dit qu'il fallait
espérer que la condamnation, par le Comité spécial,
du colonialisme britannique, tant de fois réitéeé, serait
appliquée dans la pratique. La ZANU estimait que,
pour faire disparaître le colonialisme de toute l'Afri
que, il fallait chasser le Royaume-Uni de tous les orga
nes de l'ONU.

768. M. Mpongo (ZAPU) au nom du peuple oppri
mé du Zimbabwe et de tous ses dirigeants détenus ou
emprisonnés par le régime rebelle rhodésien, a expri
mé ses remerciements au Comité spécial qui lui avait
pour la seconde fois au cours de sa visite en Afrique,
accordé la possibilité d'exposer son cas, qui préoccu
pait les esprits dans toutes les nations éprises de
liberté.

769. Au Zimbabwe, les Africains se voyaient refu
ser, dans le pays où ils étaient nés, tous les droits qui
étaient ceux de citoyens libres, et les colons exerçaient
leur domination par la force des armes. La ZAPU
estimait que le Comité devrait suivre avec attention la
situation en Rhodésie qui représentait une grave me
nace, non seulement pour la sécurité de l'Afrique mé
ridionale et des voisins du nord de la Rhodésie du
Sud, les Etats indépendants d'Afrique, mais pour la
sécurité de l'ensemble du ('~p.ânent africain et, assuré
ment, pour la paix et la stabilité internationales.

770. La Rhodésie du Suà aV<lit une lamentable his
toire coloniale caractérisée par l'illégalité, l'arbitraire
et le racisme. Illégalité, parce que le colonialisme lui
même était non seulement répugnant mais illégal. Il
n'existait pas de contrat prouvant que le peuple afri
cain du Zimbabwe ait troqué ses droits et son pays
contre la domination britannique et la mainmise des
colons. En l'absence d'un tel document, il était fla
grant que l'occupation et la colonisation britanniques
étaient à la fois illégales et unilatérales. C'est pourquoi
la ZAPU combattait contre la domination coloniale et
ce qui en était le produit: le "règne des colons" et le
fascisme.

771. Les lois oppressives de la Rhodésie du Sud
avaient créé une situation où la liberté individuelle
était foulée aux pieds par les colons. Il était devenu
illégal, pour un Africain, en Rhodésie du Sud, d'exi
ger des droits inaliénables.

772. En Rhodésie du Sud, la loi prévoyait notam
ment que: toute déclaration attribuant un motif repré
hensible à la législature, au gouvernement, aux minis
tres, aux fonctionnaires de tout service gouvernemental
était de prime abord subversive; il en allait de
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même pour toute décl~ration de nature ,(même si tel
n'était pas son but) a provoquer le mecontentement
contre le gouvernement ou à induire une pers~nne ou
des personnes à r~sist~r activement Ol~ p~sslvement
contre les lois mentlonnees. Toute orgamsatlon ou pu
blication pouvait être dissoute ou interdite al! ~on
plaisir du gouverneme0-t; toute perso~1l1e, pouvmt e~:e
assignée à résidence dans une zone, J.ugee approp~lee
par le gouvernement pendant d~s penodes allant JU~
qu'à cinq ans. La police pouvait, sans m..·uldat, pen~
trer dans toute maison dans laquelle elle soupçonnmt
qu'il pouvait être fait une d~c1ar~tion subvers~ve. POUl"

des infractions de nature tres dIverse, les pemes pro
noncées par les tribunaux étaient fi::::ées d'av~nce: de
cinq à vinet ans pour lancer ou aVOlr menace de lan
cer un obj~t sur une automobile; de deux à sept ans
pour boycottage; la peine de mort pour incendie volon
taire.

773. Dans la plupart des cas, la loi obligeait 1'~CCll
sé à prouver son innocence: Non ~on~ent d~ ~es lo~s, le
régime illégal de Tan Smith avaIt Impose a m~m~es
reprises au territoire une législation d'urgence qm dIS
pensait même de la nécessité d'un procès.

774. Il suffisait d'un examen rétrospectif de l'his:
toire du Zimbabwe pour convaincre le Royaume-U 111

de graves crimes c?ntre le peuple africaÎ1~. ~e Royau
me-Uni avait permIS que les citoyens afncams fussent
systématiquement brimés et spoliés de leurs t~rre~, l?ar
tageant avec les siens -les colons blancs mmontalres
-le produit de son exploitation.. Le. Ro~aum~
Uni n'avait jamais utilisé se~ pou~Toirs .dlt~ ~eser~es
pour mettre un terme à la legislatlOn dlscnmmatOlre
au cours des périodes 1923-1953 et 1953-1961.

775. Qui plus était, le Royaume-Uni avait rejeté
un appel lancé par quatre-vingt-une nations à l'Orga:
nisation des Nations Unies en 1962 en vue de l'octrOl
du droit de vote fondé sur le principe "à chacun une
voix" en Rhodésie du Sud, et, en 1957, il avait rejeté,
avec les Etats-Unis, une demande de l'Organisation
des Nations Unies tendant à employer la force contre
la déclaration unilatérale d'indépendance du régime d~
Smith. On noterait cependant, que le Royaume-Ul~l
n'avait pas hésité à employer la force en Guyane bn
tannique et à Aden.

776. Les sanctions économiques mollement appli
quées par le Royaume-Uni s'ét~ie~t révél~es ineffica
ces et vaines. Le peuple oppnme du ZImbabwe et
toutes les nations du monde éprises de liberté assis
taient à la naissance d'une autre Afrique du Sud. Soit
dit en passant, c'était le Royaume-Uni qui déjà avait
lancé l'Afrique du Sud en 1910.

777. Les terres et la richesse du Zimbabwe étaient
inéquitablement réparties. Les colons de Rhodésie ~lu
Sud possédaient plus de 36 millions d'ac;es des meIl
leures terres, soit 38 p. 100 de la superfiCIe totale dont
on estimait qu'ils n'utilisaient que 3 p. 100.

778. Les 4 millions d'Africains de Rhodésie du Su.d
n'avaient que 40 millions d'acres, et l'agriculteur afn
cain moyen possédait au ma.,dmum six acres ~e terre
de qualité généralen:ent médiocre. Les ag:ncu!teurs
blancs vendaient habItuellement leurs prodUlts a des
prix avantageux alors que les Africains n'obtenaient
qu'environ 20 p. 100 de ces prix. ~: revenu an~u~l
moyen d'un citoyen blanc en Rhodesle d~l Sud eta~t
au minimum de 1 400 livres alors que celUl d'Un Afn
cain était de 114 livres.

779. Le Land Apportionment Act, tristement célè
bre, interdisait à un Africain de posséder des terrains

et de faire des affaires dans les centres commerciaux
des villes. Les Africains n'étaient autorisés à vivre
dans ces zones que comme domestiques. Les. travail
leurs africains n'avaient pas accès aux emplOls quali
fiés.

780. Les possibilités de s'instruire étaient aussi
strictement limitées pour les Africains que dans le sys
tème d'enseignement bantou d'Afrique du Sud. A
l'heure actuelle, il y avait non pas un mais plusieurs
systèmes d'enseignement: un pour les "Européens",
un pour les "Asiatiques", un pour les "métis" et lm
pour les "Africains", qui avaient chacun non seulement
leur administration séparée, mais leur chapitre à part
dans le budget de l'Etat. En outre, une sorte de régi
me d'apartheid était en vigueur, qui avait pour effet
de séparer les différentes races et de favoriser l'Euro
péen au détriment de la majorité des habitants du pays.
Ces injustices et un grand nombre d'autres prouvaient,
de manière indubitable, que l'avenir politique de la
Rhodésie du Sud était lourd de menaces.

781. Le Royaume-Uni, appuyé par les nations qui
haissaient l'idée d'lm gouvernement majoritaire au
Zimbabwe, entendait poursuivre sa politique raciste et
appuyer le gouvernement mi!1Ol:itaire illé~al à n'importe
quel prix. Le peuple afncam dt~ Zlll1.babwe ~er
sistait à croire que le Royaume-Um aurmt pu preve
nir ce tragique événement s'il avait eu à cœur l'intérêt
de la majorité, c'est-à-d.ire des 4 millio~ls d'Af;icains.
Le peuple africair: ~u ZI!11ba?':Ve. y VOY~lt p~rfaItel11en~
clair dans la pohtlque lmpenahste bntanmque - qm
consistait au sud du Zambèze, à continuer de fournir
une aide' économique et militaire à l'Afrique du Sud
et à la Rhodésie du Sud - et il ne conservait aucune
illusion quant à la c?mplicité ta~it~ du R?yaum~-U~i
dans le crime commIS par le regime raCIste m1l10n
taire contre la population autochtone du Zimbabwe.

782. Depuis 76 ans les colons exploitaient impitoya
blement le peuple africai.n, l'assassinant, le t~r~ur~nt et
lui refusant tous ses drOlts. Le Royaume-Um etait res
ponsable de toutes ces injustices et de toutes ces atr.oci
tés. Les colons n'étaient, en fait, que chargés de vedl~r
sur les intérêts économiques britanniques. Il étmt
également évident que toutes les constitutions 9-ue le
Royaume-Uni avait .perfi~~ment it~lpos~es au, 21mba~
we depuis 1923 avment ete contraires a la democratle
et fondées sur le principe du racisme et du gouverne
ment indéfini de la minorité.

783. Quelques exe~lples mOl~t~eraient qu~ l.a COl~
duite du Royaume-Um en Rhodesie du Sud etaIt arbI
traire unilatérale et raciste. L'occupation britannique
de 1890 s'était faite sans qu'on demande l'avis ni le
consentement des Africains; l'octroi de l'autonomie
au..'{ colons britanniques en 1923 s'était déci.dé. sans la
participation ni le consentement des Afncams; au
début des années 40, l'a.partheid avait été introduite
par les colons britanniques sous le couvert du Land
Apportiomnent Act avec l'appui et l'accord du R?yau
me-Uni et non des Africains; en 1953, l'anCIenne
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland avait été
créée d'autorité, sans le consentement des Africains:
la Constitution raciste et antidémocratique de 1961
avait été imposée malgré l'opposition unanime de~
Africains; les honteuses négociations entre Blancs .quI
avaient eu lieu entre 1961 et novembre 1965 aValent
étf.. menées sans la participation ni le consentement des
AfrIcains. La déclaration unilatérale d'indépendance
avait été imposée par les colons au mépris des reven
dications et de l'opposition des Africains; de même, les
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entretiens anglo-rhodésiens actuels avaient lieu sans
la participation ou le consentement des Africains. En
fait, les dirigeants africains qui auraient dû représen
ter les Africains opprimés étaient dans les prisons de
Smith. Il n'y avait aucune raison pour que les repré
sentants légitimes du peuple africain ne participassent
pas à ces entretiens qui concernaient l'avenir de leur
pays et leur patrimoine national, si ces entretiens
avaient véritablement pour but de résoudre pour de
bon et une fois pour toutes la crise rhodésienne.

784. En prenant sur lui, à l'Organisation des Na
tions Unies, de faire soustraire la question de la Rho
désie à un contrôle international, le Royaume-Uni
avait fait d'avance échec à tout effort que l'ONU pour
rait faire pour apporter au problème une solution de
force. Depuis que récemment, au Conseil de sécurité,
une résolution qui recommandait, eu égard aux cir
constances, des sanctions obligatoires et l'emploi de la
force avait été rejetée, les appels à l'emploi de la force
en Rhodésie n'avaient plus de base internationale va
lable.

785. Le Royaume-Uni avait ainsi entièrement écar
té le danger que la collectivité internationale réagisse,
par l'intermédiaire de l'Organisation des Nations
Unies, contre le régime minoritaire indépendant de la
Rhodé::.ie et pensait maintenant pouvoir reconnaître
ouvertement et légalement le régime et permettre à
ses alliés de faire de même.

7'S6. Tels étaient les calculs qui avaient encouragé
le Royaume-Uni à reprendre ses entretiens av~c le
régime rhodésien pour parachever la superchene et
accorder le statut légal à l'indépendance du régime
de Smith. Il fallait, bien entendu, camoufler l'opéra
tion de telle sorte que la solution que le Royaume-Uni
et les Rhodésiens cuisineraient en famille au cours de
leurs entretiens actuels pût être acceptée et reconnue
par les territoires vois!ns, qui se transformeraient a~n?i
automatiquement en etats-tampons entre la Rhodesle
du Sud et les bases possibles d'infiltration contre le
régime. Alors que, pour la population de la Rhodésie
du Sud, la véritable question dans le territoire était le
gouvernement de la majorité, il n'en était plus de
même en ce qui concernait le Royaume-Uni. Celui-ci
se préoccupait maintenant de faire appuyer son arran
gement concernant la Rhodésie du Sud par la majorité
des Etats circonvoisins, ce qui équivaudrait à garantir
immédiatement au régime la reconnaissance sur le plan
international et l'indépendance.

787. Cet arrangement ne pouvait que renc01.1trer
l'agrément de l'Afrique du S~ld et du. Mozamblq':l~'
assurant du même coup la majeure partie des frontle
res du régime rhodésien. U!le fo~s sorti, grâc~ à ce
plan, de l'impasse que representmt la reCOll~1alSsm~ce
du régime rhodésien, le Royaume-Uni espéralt ensmte
faire entendre raison par des pressions économique~
aux Etats africains voisins de la Rhodésie du Sud (qm
souhaiteraient voir le pays passer rapidement au gou
vernement de la majorité) et tâcher ainsi d'empêcher
que ces pays ne fournissent leur appui à une action
dirigée contre le régime rhodésien.

788. Sur le plan constitutionnel, le camouflage
pourrait consister à introduire quelques Africains dans
l'administration, à porter à un tiers la proportion des
sièges parlementaires réservés aux Africains et à élar
gir le droit de vote pour l'accorder à une fraction mi
nuscule d'un certain élément africain. Moyennant ces
mesures, Ian Smith pourrait rester au pouvoir en
toute sécurité.

789. Quand M. Wilson était devenu chef de l'oppo
sition à la Chambre des Communes il avait d'emblée
condamné les Tories pour leur impuissance à résou
dre le problème de la Rhodésie du Sud. En mars 1963,
il avait déclaré aux Communes:

"Nous avons dit que la Constitution qni ne donne
pas au peuple de ces territoires le droit de décider
de leur propre destin est indéfendable. C'est pour
quoi nous avons implacablement attaqué la Consti
tution de la Rhodésie du Sud; il s'ensuit donc qu'un
gouvernement travailliste lé~ modifierait. Qu'on ne
s'y méprenne pas."
790. Lorsque l'Assemblée générale des Nations

Unies au cours d'une de ses sessions en 1963 avait
invité le Royaume-Uni à suspendre la Constitution de
1961, M. Harold Wilson à la Chambre des Commu
nes avait pris à partie le leader conservateur sir Alec
Douglas Home dans les termes suivants:

"Nous devons maintenant demander au Ptemier
Ministre de parler sans aucune équivoque de cette
demande qu'il a reçue. Sans doute notre réputation
est-elle salie par la manière dOlit nous avons réglé
la question de l'Afrique centrale, mais 1a Grande
Bretagne a encore là-dessus, en Afrique, à l'Orga
nisation des Nations Unies et dans le monde, un
enjeu bien trop important pour qu'il puisse se per
mettre d'éluder la question. Donnera-t-il une assu
rance claire et précise que le Gouven~emen'c de Sa
Majesté u'accordera l'indépendance à la Rhodésie
du Sud que lorsque sera en vigueur une nouvelle
constitution dans laquelle sera accepté ce qui est reje
té dans la constitutïon actuelle, à savoir les princi
pes d'un gouvernement démocratique? Puisque le
gouvernement est incapable de résoudre ce problè
me . .. nous annoncera-t-il qu'il entend convoquer
une conférence des premiers ministres du Common
wealth afin que le Commonwealth s'entende sur la
manière de résoudre ce problème?"

791. Mais à la conférence des premiers ministres
du Commonwealth de juin 1965, M. \Vilson avait re
fusé obstinément d'exaucer la demande des premiers
ministres tendant à réunir ~ous trois mois une confé
rence constitutionnelle. Rendant compte à la Chambre
des Communes le 29 juin 1965 de ses entretiens avec
M. Smith, M. Wilson avait déclaré:

H ••• Si ces entretiens ne se déroulent pas d'une ma
nière satisfaisante dans des délais raisonnablement
courts, le Gouvernement britannique sera disposé
à envisager d'organiser une conférence consti
tutionnelle en vue d'assurer le progrès vers l'indé
pendance sur une base acceptable pour le peuple de
la Rhodésie dans son ensemble." (Voir Hmlsard du
29 juin 1965.)

792. Manifestement, les entretiens n'avaient pas été
satisfaisants, mais M. vVilson n'avait rien fait pour
qu'une conférence constitutionnelle soit convoquée. Au
contraire, il s'était engagé, au nom du Gouvernement
du Royaume-Uni, à accepter la Constitution de 1961
comme base de l'indépendance. Dans une lettre à Ian
Smith du 29 mars 1965, M. vVilson avait dit: "Ce que
souhaite le Gouvernement brit"nnique est que l'on
passe, par une transition pacifi'1ue~ au gouvernement
de la majorité dont le principe est contenu dans la
Constitution de 1961."

793. L'allegation de M. \Vilson selon laquelle la
Constitution de 1961 "c.ontenait" le principe de l'indé
pendance sous un régime majoritaire était fausse parce
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que la plupart des Africains n'avaient pas le droit de
vote et qu'ils ne pouvaient élire que quinze représen
tants alors que cinquante sièges revenaient aux colons
blancs.

794. M. Smith, qui avait à maintes reprises mani
festé son opposition au gouvernement de la majorité
avant l'indépendance, avait dit d,ms une lettre à M.
\Vilson qu"'étant donné que nous sommes déterminés
à ne pas accepter l'indépendance sous un régime majo
ritaire, la conclusion s'impose". Cette déclaration à elle
seule aurait dû révéler à M. \Vilson que M. Smith
était sur le point de proclamer unilatéralement l'indé
pendance de la Rhodésie.

795. Au lieu d'utiliser les pouvoirs que les Britan
niques avaient sur la Rhodésie du Sud, M. \Vilson
s'était rendu par avion à Salisbury pour avoir avec
M. Smith de nouveaux entretiens au cours desquels,
selon le Livre bleu britannique, il avait rappelé au
cabinet rhodésien que c'était la première fois dans
l'histoire moderne que le Royaume-Uni avait été dis
posé à envisager d'octroyer l'indépendance en accep
tant moins que le gouvemement de la majorité. Ce
disant, M. Wilson battait manifestement en retraite.
Il s'agissait maintenant d'obtenir non plus le gouver
nement de la majorité avant l'indépendance mais la
garantie ci"'un progrès sans obstacle vers le gouver··
nement de la majorité" ainsi que M. Wilson l'avait
déclaré dans son discours radiodiffusé du 12 octobre
1965.

796. Les faits qui venaient d'être exposés devraient
prouver de manière indubitable que le Gouvernement
du Royaume-Uni n'avait pas la moindre intention de
prendre des mesures efficaces pour établir en Rhodésie
du Sud un gouvernement africain minoritaire. Les pré
tendues sanctions économiques contre la Rhodésie du
Sud s'étaient révélées totalement inefficaces et les réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies sur la
Rhodésie du Sud avaient été tout autant mèconnues
par le Gouvernement du Royaume-Uni. Dans toutes
ses déclarations, y compris les discours publiés au
cours de ses entretiens avec M. Smith, M. \Vilson
avait particulièrement insisté sur le fait qu"'il parta
geait pleinement le désir de M. Smith de faire échec
à l'influence communiste en Afrique". Toutes ces ma
nœuvres, du Gouvernement du Royaume-Uni, et un
grand nombre d'autres qui avaient été démasquées par
la ZAPU, montraient clairement comment le Gouver
nement colonialiste britannique avait cédé aux désirs
de la dictature-sœur des colons blancs minoritaires de
Rhodésie. M. \Vilson avait non seulement refusé d'in
sister pour obtenir la libération de tous les prisonniers
politiques n~ais, pour justifier le régime de Smith, il
avait nettement indiqué que Smith ne serait disposé à
libérer les nationalistes africains que contre l'assuran
ce qu"' ... ils auraient maintenant recours à des
moyens purement constitutionnels d'activité politique".
Cette question des détenus politiques méritait qu'on
s'y attarde. Les conditions énoncées par M. \Vilson
pour la libération des dirigeants du pays étaient vaines
et inefficaces, parce que, tO:.1t d'abord, étant donné la
na~ure il.U~~ale.et inconstitutionnelle du gouvernement
qUI adminIstrmt actuellement le pays, la détention de
ses dirigeants, sous ce régime de trahison, était ·ipso
facto immorale et inconstitutionnelle.

797. Les Africains du Zimbabwe, ayant des raisons
suffisantes de penser que la détention prolongée de
leur dirigeant, M. Joshua Nkomo, était illégale et inva
lide et de craindre pour sa vie tant qu'il serait aux

mains du régime rhodésien, priaient le Comité spécial
de prendre toutes les mesures juridiques nécessaires
pour assurer sa libération. Convaincus que son assigna
tion à résidence et sa détention prolongée, qui visaient
tant à compromettre son activité politique qu'à désor
ganiser sa vie personnelle, privaient le peuple africain
du Zimbabwe de leur dirigeant légitime, les Africains
avaient de puissantes Taisons de craindre qu'il ne fût
assassiné dans l'intérêt de ceux qui le considéraient
comme leur ennemi politique. En outre, selon le droit
~ntern~tional, nul ne sa?rait être détenu sans procès;
Il fallmt donc que les trIbunaux se saisissent de l'affai
re, et qüe M. Nkomo fût ou bien libéré ou bien mis en
jugement; son cas ferait alors éventuellement juris
prudence et influerait sur le sort des milliers de pri
sonniers politiques qui étaient détenus illégalement. Il
était également permis de se demander si une ordon
nance découlant de la Constitution de 1961 pouvait
demeurer en vigueur, étant donné que ladite constitu
tion avait été abrogée et remplacée par la Constitution
de 1965 promulguée par le régime illégal de Ian Smith.

798. La ZAPU s'élevait contre le régime de Smith
qui était illégal et contraire à la démocratie; c'était
Smith qui devrait être au banc des accusés à la place
de M. Joshua Nkomo et de ses collaborateurs. En ac
cusant ce régime, la ZAPU avait derrière elle les
mil~ions d'Africains du Zimbabwe auxquels il infli
gealt actuellement des souffrances inouïes. En raison
du caractère illégal du régime actuel de la Rhodésie
la ZAPU était convaincue que la question devrait êtr~
por~ée devant les autorités compétentes du Royaume
1..!~I" dont le. GOl~vernement portait l'entière responsa
blhte de la sItuatIOn actuelle du pays. Plus que jamais
de connivence avec ses frères de race, le Gouvernement
travailliste britannique cherchait, dans. les entretiens
~istoriques en cours, à trouver une base de négocia
tIon avec les rebelles. C'était là le couronnement des
intrigues, des complaisances et de la duplicité britan
niques dans la crise rhodésienne; nui ne saurait plus
douter que le Royaume-Uni ne portât la responsabilité,
non seulement de la déclaration unilatérale· mais du
maintien du gouvernement illégal et des tortures infli
gées par la minorité à la majorité africaine.

Déclarations générales

799. A la 411e séance, avant que le Comité spécial
ne reprenne l'examen de la question de la Rhodésie
du ;Sud en Afrique, le représentant de la Réjmblique
Ume de Ta.nzanie a fait une déclaration sur la ques
tion. Il a dit que sa délégation avait pris acte avec une
très vive inquiétude de l'intention du Gouvernement
du ~oyaume-Uni d'entamer des conversations explo
ratOIres avec le régime rebelle sud-rhodésien de Ian
Smith. Avant la proclamation unilatérale de l'indépen
dance, le Premier Ministre du Royaume-Uni avait dé
claré que cette proclamation constituerait un acte de
rébellion ouverte; après que Ian Smith eut néanmoins
pro~lam~ unilatéralement l'indépendance, le Royaume
U!11 avmt affirmé que l'application de sanctions écono
mIques permettrait d'abattre la rébellion. Ces sanctions
avaient échoué et les récentes manœuvres visant à en
gager des conversations entre le Gouvernement britan
niqu~ et le régime illégal rhodésien soulevaient un
certam nombre de points essentiels au sujet desquels
l'opinion publique mondiale devait recevoir une expli
cation du Royaume-Uni.

800. Premièrement, fallait-il encore croire le
Royaume-Uni quand il affirmait que la proclamation
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uniJatérale de l'indépendance était un acte de rébellion
contre la Couronne? Deuxièmement, le Gouvernement
britê.!Jdque considérait-il toujours l'action de Smith
CGmme illégale ou cette action était-elle devenue, avec
le temps, normale et légale? Troisièmement, fallait-il
encore croire à l'intention manifestée par le Royaume
Uni de vaincre la rébellion? Quatrièmement, comment
devait-on concevoir les conversations envisagées? On
aurait pu penser qu'elles auraient trait à la reddition
des rebelles; or, Ian Smith avait déclaré publiquement
qu'elles étaient une victoire pour lui. Cinquièmement,
des fonctionnaires britanniques pouvaient-ils engager
des conversations avec un régime rebelle sans donner
au monde l'impression qu'ils commettaient une trahi
son? Sixièmement, se pouvait-il que le régime de
Smith négociât son propre abandon du pouvoir alors
que les sanctions prises contre lui avaient totalement
échoué?

801. Le Gouvernement britannique n'avait tenu
aucun compte non seulement de l'opinion de la popu
lation autochtone de la Rhodésie du Sud, mais égale
ment de l'opinion publique internationale. Il était parti
culièrement regrettable qu'il se lançât dans l'aventure
risquée qui consistait à organiser des conversa
tions avec les rebelles après avoir contribué à faire
échouer tous les plans des pays africains qui auraient
permis d'écraser rapidement la rébellion, en particu
lier l'action de ces pays tendant à faire appliquer inté
gralement les dispositions du Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies. En 1910. dans des circons
tances analogues, le Gouvernement britannique avait
accordé l'indépendance à un groupe minoritaire en
Afrique du Sud, avec une clause dite de sauvegarde
concernant la majorité de la population sud-africaine;
on voyait aujourd'hui les lamentables résultats de cette
décision.

802. La grande question en Rhodésie du Sud était
celle de l'indépendance sous un régime de gouverne
ment par la majorité; du fait de son action présente,
le Gouvernement britannique éludait la question. Avant
de prendre ses fonctions actuelles, le représentant per
manent du Royaume-Uni, lord Caradon, avait écrit
dans un article que les dirigeants européens en Afri
que n'avaient pas réussi, quand ils en avaient eu l'occa
sion, à gagner la confiance des Africains et que la
possibilité d'une coopération entre Blancs et Noirs en
Rhodésie du Sud avait été perdue du fait de l'aveugle
ment et de l'obstination de Salisbury et du manque
de courage politique de Londres. Il ajoutait que les
positions s'étaient teliement écartées qu'on voyait mal
comment on pourrait arrêter le mouvement sans recou
rir à la violence.

803. Si le Gouvernement britannique n'avait pas
encore abandonné le principe du gouvernement par la
majorité et l'objectif qui consistait à abattre la rébel
lion et à rétablir la légalité dans le pays, la délégation
tanzanienne croyait devoir déclarer qu'il n'était pas
encore arrivé à ses fins. L'aveuglement et l'obstination,
et aussi l'absence de courage politique, l'emportaient
à Londres alors qu'il s'agissait de satisfaire les reven
dications des Africains de Rhodésie et de répondre aux
vœux de l'opinion publique mondiale; de ce fait, on
courait de plus en plus vite à la violence. La commu
nauté internationale devait être informée par le Gou
vernement britannique de la nature et du caractère
juridique des prétendues conversations secrètes de
Londres.

804. Le représentant du Roya.ume-Uni a dit qu'il

souhaitait revenir sur certaines déclarations qui avaient
été faites concernant les conversations en cours à Lon
dres. Comme le Premier Ministre du Royaume-Uni
l'avait déclarl récemment au Parlement, des conver
sations officieuses avaient lieu pour essayer de dégager
une base de négociation. M. Brown appelait également
l'attention des membres du Comité sur d'autres obser
vations du Premier Ministre du Royaume-Uni dans
sa récente déclaration (voir les paragraphes 628 à 632
ci-dessus) .

805. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie s'est déclaré d'accord avec le représentant du
Royaume-Uni quant à la nécessité de discussions hon
nêtes et directes. Mais ce qui n'était pas honnête,
c'était que le Gouvernement britannique eût des entre
tiens avec un régime qu'il avait accusé de rébellion et
de trahison. C'était parce que les déclarations faites
par la délégation britannique ne correspondaient pas
aux faits que M. Malecela avait soulevé certaines ques
tions qui devaient recevoir une réponse au Comité ou
ailleurs.

806. Le Gouvernement britannique qui prêchait
depuis si longtemps l'évangile de la collaboration entre
les races sacrifiait la justice à la couleur en Rhodésie
du Sud, où la majorité opprimée était africaine.
C'était une piètre consolation pour la population des
territoires administrés par le Royaume-Uni de s'enten
dre dire que des millions d'habitants d'autres territoi
res avaient accédé à l'indépendance.

807. Les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, du Mali et de l'Ethiopie ont
déclaré qu'ils appuyaient l'opinion exprimée par le
représentant de la République-Unie de Tanzanie.

808. A la 418e séance, qui s'est tenue à Dar es
Salam, le Président a appelé l'attention du Comité spé
cial sur un télégramme que lui avait adressé le ServÏce
de l'information des Nations Unies à New York au
sujet de l'examen par le Conseil de sécurité de la ques
tion de la Rhodésie du Sud. Des copies de ce télé
gramme venaient d'être distribuées aux membres du
Comité. Le Conseil de sécurité n'avait pas adopté le
projet de résolution présenté par le Mali, le Nigéria
et l'Ouganda, qui avait recueilli 6 voix pour, une con
tre et 8 abstentions.

809. Le Président a dit que le résultat était déce
vant, mais qu'il fallait néanmoins le considérer comme
une victoire morale et une raison pour le Comité spé
cial de redoubler d'efforts. Le fait que six membres
aient voté en faveur du projet de résolution était
encourageant, de même que les déclarations des mem
bres qui avaient souligné la nécessité de mesures v~sant
à assurer à la population africaine le droit à l'auto
déterminatIOn et à l'indépendance.

810. La futilité des mesures adoptées par le
Royaume-Uni, qui étaient un expédient pour éviter
d'aborder l'essentiel du problème, était depuis long
temps évidente. En fait, au lieu d'entreprendre des
négociations en vue de mettre en œuvre les disposi
tions de la réSOlution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale, le Royaume-Uni avait entamé des pourparlers
"préliminaires" avec le gouvernement rebelle. Cette
initiative ne pouvait aboutir qu'à la légalisation de la
situation existante et au maintien d'un statu quo totale
ment ina,;:eptable pour la majorité de la population
rhodésienne.

811. Il appartenait donc au Comité spécial, confor
mément à son mandat et à sa propre décision en la
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matière, de reprendre l'examen de la question rhodé
sienne à la lumière de l'évolution récente de la situa
tion. Ce faisant, le Comité contribuerait, conformément
aux espoirs que l'Organisation des Nations Unies et
l'opinion mondiale avaient placés en lui, à une solution
du problème.

812. Le représentant de l'Inde a passé en revue les
événements qui avaient conduit à l'affront suprême: le
Gouvernement britannique, après une série de ma
nœuvres destinées à abuser l'opinion mondiale, avait
maintenant engagé des pourparlers avec le régime
Smith - alors qu'il avait annoncé solennellement il y
avait quelques mois à peine qu'il ne le ferait pas. Or,
en agissant ainsi, il sous-estimait l'intelligence du
monde entier, même celle de son propre peuple.

813. Trois faits saillants se dégageaient: en pre
mier lieu, les sanctions avaient échoué; en deuxième
lieu, le Royaume-Uni et ceux qui l'appuyaient n'avaient
pas l'intention, du moins pour l'instant, d'adopter des
mesures plus énergiques contre la Rhodésie; en troi
sième lieu, le régime Smith défiait l'opinion mondiale
et consolidait sa position. Le représentant de l'Inde
ne voulait pas laisser entendre que le Gouvernement
britannique maintenait délibérément un régime qui,
arrogamment, avait tourné en ridicule son autorité,
mais il n'en demeurait pas moins que ce gouverne
ment se laissait influencer par les préoccupations que
lui inspirait le sort de ses parents et alnis - attitude
compréhensive mais moralement insoutenable. Le
Royaume-Uni avait fait valoir aussi que les sanctions
économiques étaient préférables à l'emploi de la force;
mais les sanctions étaient certainement sans objet si
les échanges commerciaux se poursuivaient.

814. Les deux autres partenaires de la Rhodésie
blanche dans le processus de renforcement lui appor
taient une collaboration ouverte et agressive. Les Gou
vernements sud-africain et portugais étaient à la tête
de tout mouvement visant à renverser le cours de l'his
toire. Ils devraient être mi~ au ban du monde pour leur
conduite inadmissible; cependant, il existait des gou
vernements qui continuaient à entretenir des relations
avec eux. Une grande puissance asiatique avait même
développé ses échanges avec l'Afrique du Sud au cours
des dernières années, en dépit du souci qu'elle affiche
pour les races exploitées du monde. Les paroles de
réconfort du Royaume-Uni ne suffisaient plus et son
simulacre de sanctions ne saurait être accepté. Si l'on
voulait épargner un conflit racial sanglant à l'Afrique
et au reste du monde, il faudrait que le Royaume-Uni
prit des mesures efficaces.

815. La position antiraciste de l'Inde était bien
connue. Il y avait plusieurs années, l'Inde avait pris
la tête du mouvement antiraciste en forçant les colo
nialistes portugais à quitter le sol indien après que la
persuasion eut échoué. Le premier en date des pays
qui avaient rompu toutes les relations avec le régime
Smith, l'Inde avait donné des preuves tangibles du
soutien qu'elle fournissait à la population africaine de
la Rhodésie du Sud.

816. Le Comité spécial devait inviter le Royaume
Uni, qui était responsable de la situation en Rhodésie
du Sud, à adopter des mesures efficaces. Le Comité
devait également indiquer de façon e..xplicite que l'on
ne saurait tirer profit de son hésitation à employer la
force pour protéger un régime criminel qu'il fallait
supprimer et que tous les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies devaient décider s'ils sou-

haitaient appuyer le Portugal et l'Afrique du Sud ou
s'associer au vaste groupe de nations qui respectaient
l'homme et la légalité.

817. Pour conclure, le représentant de l'Inde a
appelé l'attention du Comité spécial sur le programme
en six points que la délégation indienne avait présenté
au Conseil de sécurité le 17 mai 1966.
. 818. Le représentant de l'Ethiopie a déploré le vote
mtervenu récemment au Conseil de sécurité sur la
«ju<:sti<;>n rhodé~ier:n~. pès le départ, la délégation
ethloplenne .avalt ete vivement préoccupée par l'atti
tude des pUlssances occidentales, particulièrement celle
du Royaume-Uni, au sujet de la Rhodésie du Sud'
l,es.A!ricains étaient las des platitudes et leur patienc~
etait a bout.

819. La délégation éthiopienne avait déclaré maintes
~oi~ qu'un ~é~me .rebelle sans mer~i, Atel que celui qui
etait mstalle a Saltsbury, ne pouvait etre renversé que
par la force. Cependant, ainsi que l'empereur Raïlé
Sélassié 1er l'avait indiqué dans le message qu'il avait
adr.essé à l'occasion de la Journée de l'Afrique, il sem
blait que l'on ne pût plus s'attendre à une telle initia
tive de la part du Royaume-Uni. Dans ces conditions,
le peuple africain du Zimbabwe n'avait d'autre choix
que de prendre les armes pour conquérir sa liberté.
Ce faisant, il aurait l'appui des Africains et de tous
les peuples épris de liberté du monde.

820. La crise rhodésienne contenait tous les élé
n;ents d'un conflit ra~ial. .Tant qu'elle ne serait pas
resolue, une menace peseralt non seulement sur l'Afri
que mais aussi sur le monde entier. On devait avertir le
Royatl1~e-pni et ceux qui l'appuyaient qu'en sacrifiant
des prmclpes pour apaiser une minorité en Rho
dési~ du Sud, ils couraient le risque de perdre les sym
pathies des peuples d'Afrique, d'Asie et d'ailleurs.
Cependant, le temps pressait et il fallait choisir entre
le régime minoritaire raciste de Smith et le reste de
l'Afrique.

821. La délégation éthiopienne était convaincue que
le peuple africain du Zimbabwe conquerrait bientôt sa
liberté, quelle que fût la brutalité de l'oppression qu'il
subissait et quelle que fût la difficulté de la lutte qui
l'attendait. Tous les peuples progressistes appuieraient
le Zimbabwe dans la réalisation de ses objectifs et
l'Ethiopie, aux côtés des autres pays indépendants
d'Afrique, n'aurait de cesse que le régime rebelle de
Ian Smith ne fût renversé et que le peuple du Zim
babwe ne fût libéré.

822. Enfin, il fallait espérer que, lorsqu'il présente
rait ses recommandations à l'Assemblée générale, le
Comité parviendrait à un accord unanime sur les me
sures efficaces à prendre pour faire face à la situation
de la Rhodésie.

823. Le représentant de l'Iraq a dit que le monde
arabe était particulièrement sensible aux souffrances
du peuple zimbabwe, qui évoquait irrésistiblement
l'image de l'occupation, par la force, de la Palestine
par des colons étrangers forts du soutien du sionisme
et du colonialisme internationaux. La tragédie dont
souffraient les Arabes de Palestine s'était abattue sur
eux malgré l'existence de l'Organisation des Nations
Unies, malgré la conscience du monde dit civilisé. Le
peuple de la Rhodésie du Sud ne devait pas être ex
posé à un destin semblable.

824. Dans leurs déclarations, les pétitionnaires
avaient révélé un fait alarmant: plus de 34 000 Zim
babwe étaient détenus dans des prisons ou dans des
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camps alors que les colons possédaient une armée de
plus de 40 000 hommes, qui constituait une menace
réelle à la paix et à la sécurité internationales.

825. Les sanctions économiques s'étaient soldées par
un échec funeste en raison du concours prêté par des
puissances telles que le Portugal et l'Afrique du Sud
au régime raciste de la Rhodésie. L'embargo sur le
pétrole imposé par la Puissance administrante avait été
contrecarré par les importations de pétrole en prove
nance de l'Afrique du Sud. Les nombreuses consul
tations tenues entre le régime des colons et la Puissance
administrante, aussi bien avant la proclamation unilaté
rale de l'indépendance qu'après, n'avaient donné aucun
résultat positif. Néanmoins, on avait appris récemment
que de nouveaux entretiens secrets engagés à Londres
dev~ient, d'après les dépêches de presse, être repris à
SalIsbury dans le courant de la semaine.

826. A la suite des manœuvres de la Puissance
administrante et de ceux qui l'appuyaient, une résolution
soumise récemment au Conseil de sécurité par les Etats
Membres d'Afrique et d'Asie n'avaient pas recueilli
le nombre de voix requis. Cette résolution, qui invitait
le Royau.me-Uni à agir en application des dispositions
d~ ChapItre VII de la Charte, aurait aidé le peuple
ZImbabwe dans sa lutte pour la liberté et l'indépendance.

827. Ainsi que la délégation irakienne l'avait fait
observer maintes fois, et notamment à la vingtième
session de l'Assemblée générale, peu de temps avant la
proclamation unilatérale de l'indépendance, la Puissance
administrante était seule responsable de la Rhodésie du
Sud. Qui plus était, elle l'avait elle-même affirmé à
diverses reprises, par exemple en octobre 1965 lors
qu'elle avait déclaré que la proclamation unilatérale
était un acte de rébellion.

828. La persistance de la situation anormale en
Rhodésie du Sud compliquait les relations politiques et
économiques de l'Afrique avec le reste du monde. C'était
ainsi que, d'après les dépêches de presse, de nouveaux
règlements avaient été édictés par le régime Smith
touchant les exportations de cuivre de la Zambie qui
transitaient à travers la Rhodésie du Sud. La Zambie
avait toutefois refusé de se conformer à ces règlements
et il lui avait fallu trouver un autre itinéraire. Si le
régime raciste subsistait encore en dépit des sanctions,
c'était parce que la Puissance administrante avait man
qué de fermeté. On ne saurait cependant tolérer que la
situation se perpétuât car la population africaine devrait
alors être prête à toutes les éventualités, y compris la
guerre de libération.

829. Le Vice-Président de la Tanzanie avait parlé
des deux conditions de base nécessaires à une solution
du problème rhodésien: la défaite du régime illégal et
un engagement selon lequel la Rhodésie du Sud ne
deviendrait indépendante que si elle était dotée d'un
gouvernement par la majorité. La délégation irakienne
estimait que le Comité spécial et l'Organisation des
Nations Unies ne devaient ménager aucun effort pour
atteindre ces objectifs.

830. Le représentant du MaU dit que l'absence d'une
réponse du Gouvernement britannique au télégramme
que le Comité spécial lui avait adressé vendredi dernier
montrait, une fois de plus, l'attitude négatlve du Gouver
nement du Royaume-Uni en ce qui concernait la question
rhodésienne.

831. La situation qui prévalait en Rhodésie du Sud
avait toujours préoccupé les pays africains. Depuis que
la minorité raciste conduite par M. Tan Smith a.vait
proclamé unilatéralement l'indépendance, le problème
~.

avait pris des proportions exceptionnelles et menaçait
gravement la paix et la sécurité en Afrique. Certes,
le Gouvernement du Royaume-Uni avait fait des décla
rations d'intention. Il avait toujours déclaré vouloir
circonscrire le danger pour essayer de mettre fin à une
situation qui n'était pas à son honneur, mais, en fait,
c'était lui qui avait créé de toutes pièces la crise
rhodésienne et l'avait rendue volontairement complexe
dans l'espoir de sauvegarder les intérêts britanniques
et la présence anglaise dans cette région de l'Afrique.
Comment expliquer le comportement du Royaume-Uni
en Rhodésie du Sud autrement que par le refus
d'apprécier objectivement la situation? La Puissance
administrante ne pourrait pas maintenir sa présence en
encourageant et en aidant M. Smith à se comporter
comme il le fait vis-à-vis du peuple zimbabwe. En effet,
non seulement le gouvernement Wilson ne prenait
aucune mesure pour ramener la légalité dans le pays,
mais il allait même jusqu'à soudoyer la poignée de colons
blancs qui avait usurpé le pouvoir au mépris de toutes
les lois humaines ainsi que des droits de l'homme. La
Puissance administrante ne pourrait pas non plus sauve
garder ses intérêts en Afrique en s'emparant des terres
productives du peuple zimbabwe, ni en instaurant par
l'intermédiaire des colons qu'elle avait elle-même trans
plantés dans le territoire le système odieux de l'apartheid
et de l'exploitation forcenée de l'homme par l'homme.

832. Il était hors de doute que la clique d'Tan Smith
ne se serait pas maintenue au pouvoir contre le gré de
quatre millions et demi de Noirs si le Royaume-Uni
n'avait usé de son droit de veto au Conseil de sécurité
pour faciliter le transfert des forces armées et de police
à la minorité de colons blancs, donnant ainsi à ces
derniers les moyens d'accéder à l'indépendance aux
dépens du peuple zimbabwe. Le Comité spécial devait
analyser cet aspect de la question et se demander pour
quoi le Royaume-Uni agissait ainsi, alors que, dans
d'autres territoires qui relevaient de sa juridiction, il
avait au contraire déployé sa puissance militaire contre
les chefs aimés de leur peuple qui réclamaient l'indépen
dance pour leur pays? La seule réponse à cette question
était que le Gouvernement britannique se laissait guider
par des considérations d'ordre économique et militaire.
Tous les pétitionnaires qui s'étaient présentés devant
le Comité spécial avaient insisté sur cet aspect de la
question. La Rhodésie du Sud possédait des richesses
et le Royaume-Uni, qui pensait sans doute ne pas avoir
suffisamment exploité ce pays, n'avait pas trouvé d'autre
solution pour perpétuer cet état de fait que d'octroyer
une prétendue autonomie à sa colonie depuis 1923.
C'est de là que venait tout le mal. Qui avait bénéficié
de cette autonomie? Une poignée de 200 000 colons
blancs sur une population de près de 5 millions d'habi
tants, et on pouvait se demander où se trouvaient la
légalité et la justice. Cette politique était condamnable
et le Royaume-Uni devrait sans retard rétablir la légalité
dans le pays. C'était à lui qu'il appartenait, aux termes
de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, d'assurer
la sécurité et l'intégrité du territoire.

833. D'une façon étrange, le cas de la Rhodésie
préparait une autre Afrique du Sud. Le Royaume-Uni
s'étant fixé cet objectif s'emploie avec méthode à le
réaliser. Il était regrettable que la délégation britannique
ne participât point aux travaux du Comité spécial, car
il aurait été intéressant de l'entendre réfuter cette allé
gation. Bien qu'il sût parfaitement que tous les Etats
du monde condamnaient cette politique, le Royaume-Uni
avait permis à M. Smith de contracter au nom de la
Rhodésie du Sud une alliance impie avec le Portugal
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et l'Afrique du Sud. C'était cet appui apporté à la Beira à travers la Rhodésie du Sud; c'était une nouvelle
Rhodésie du Sud qui avait permis à M. Smith,. le Il trahison de la part du Gouvernement britannique que
novembre dernier, de proclamer unilatéralement l'indé- de maintenir le peuple zambien sous la dépendance
pendance. économique des monopoles opérant en Rhodésie du Sud.

834. Le Royaume-Uni s'était contenté de faire appel Il était inadmissible que la Zambie eût à subir les
au Conseil de sécurité pour demander le blocus écono- conséquences d'une politique rétrograde qui ne tenait pas
mique de sa colonie.Depuis, M. Smith, assuré de l'appui compte de l'évolution du monde actuel; c'était pourquoi
de l'Afrique du Sud et des milieux financiers britanni- le Gouvernement britannique auquel incombait le
ques, avnit pu consolider sa position. Le Conseil de soin d'assurer la sécurité dans cette partie de l'Afrique,
sécurité avait bien adopté la résolution 217 du 20 devait prendre sans tarder les mesures nécessaires pour
novembre 1965 par laquelle il avait demandé à tous les ramener la légalité dans le territoire.
pays d'appliquer l'embargo sur le pétrole, mais la 838. Quant au Comité spécial, il devait d'abord
Rhodésie n'en continuait pas moins de recevoir quoti- réaffirmer le droit inaliénable du peuple zimbabwe à
diennement du pétrole venant d'Afrique du Sud. D'après l'autodétermination et à l'indépendance, comme le
le Times de Londres du 28 février 1966, le FinancÏal prévoyait la déclaration contenue dans la résolution
Times du 21 février 1966 ainsi que le Tintes de Zambie 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Il devait ensuite
du 3 mars 1966, la compagnie GENTA transportait demander à tous les Etats d'apporter une aide matérielle
journellement en Rhodésie du Sud trente à quarante au peuple zimbabwe dans la lutte sacrée que celui-ci
milles ltgallons" de pétrole par la route ou par le chemin menait pour obtenir son indépendance. Il devrait en
de fer du Nord du Transvaal. Quelles mesures concrètes outre recommander au Secrétaire général de l'Organi-
la Puissance administrante avait-elle prises pour mettre sation des Nations Unies de convoquer une session
fin à une telle vioiation de la frontière rhodésienne? extraordinaire de l'Assemblée générale pour qu'elle
D'autre part, selon le Fillallcial Ti1llfs du 3 mars 1966, étudie la grave situation qui régnait dans les colonies
les règlements permettant l'entrée au Royaume-Uni de britanniques et portugaises et qui était la conséquence
tabac rhodésien, en vertu de contrats passés le 31 du régime d'apartheid en vigueur en Afrique du Sud
janvier 1966, avaient permis aux importations de la et en Rhodésie du Sud.
Rhodésie du Sud vers le Royaume-Uni d'atteindre en 839. En attendant, il était indispensable que le
janvier 1911n le chiffre record de 3.8 millions de livres Conseil de sécurité trouve une solution obligeant le
Merting contre 3,1 millions de livres sterling en janvier Royaume-Uni à sauvegarder les intérêts du peuple
1965. zimbabwe ainsi que ceux du peuple zamb~en. La délé-

835. Lorsque M. \Vilson envoyait ses émissaires gation malienne appuierait toute résolution à cet effet.
prier M. Smith de reprendre le dialogue avec lui, et que 840. Le représentant de l'Afghanistan a dit que le
ce dernier, en accédant à cdte requête, déclarait que rejet, par le Conseil de sécurité, du projet de résolution
l'indépendance de la Rhodésie du Sud fondée sur la soumis par trois pays d'Afrique avait contribué à
Constitution de 1961 ne saurait être remise en cause, aggraver la situation en Rhodésie du Sud. Ce projet de
le Gouvernement britannique trahissait de nouveau les résolution était parfaitement justifié car il devenait
quatre millions et demi de Zimbabwe. Le Comité spécial évident que les recommandations de l'Assemblée
devait condamner, comme l'avait fait le président générale avaient très peu de chances d'être mises en
Kaunda de Zambie, cette parodie de négociations qui application. De même, l'embargo sur le pétrole préconisé
se déroulait à Londres et qui devait, selon les dépêches par le Conseil de sécurité s'était révélé insuffisant. La
de presse, se poursuivre en Rhodésie du Sud. L'attitude proclamation unilatérale d'indépendance - qui aurait
du gouvernement de Londres demeurait essentiellement pu être évitée - avait renforcé encore la position du
subjective et dictée par le souci de préserver les intérêts régime Smith, le mettant à même d'opprimer le peuple
financiers britanniques en Rhodésie du Sud et surtout zimbabwe, et elle était incompatible avec la résolution
de perpétuer la suprématie blanche sur cette partie de 1514 (XV) de l'Assemblée générale, la Charte des
l'Afrique. Sans aucun doute, le Gouvernement britanni- Nations Unies et la Déclaration universelle des droits
que avait failli à sa mission de Puissance administrante de l'homme.
vis-à-vis du peuple zimbabwe, qui attendait sa libération. 841. Le Royaume-Uni savait que la collusion de plus
Ce peuple opprimé n'avait maintenant plus d'autre choix en plus étroite entre l'Afrique du Sud, le Portugal et
que de recourir à la violence pour libérer son pays. Le le régime Smith nuisait à l'avenir du peupl~ z!n;ba~we
sang avait coulé en Rhodésie, il y coulerait encore si et à la cause d'un gouvernement par la maJonte. SI la
l'Organisation des Nations Unies n'obligeait pas la Puissance administrante ne faisait pas face à la crise,
Puissance administrante à intervenir pour ramener la elle pourrait brusquem~nt se trouver débordée. La
légalité dans le pays. Les déclarations d'intention ne délégation afghane n'était pas opposée en principe aux
suffisaient plus, les peuples en lutte attendaient mainte- nég;ociations en cours entre le régime rebelle et le
nant des actes. Royaume-Uni, qui était juridiquement responsable e~

836. Il était regrettable que le Conseil de sécurité eût qui possédait les moyens nécessaires pour mettre fin a
rejeté la résolution présentée par les Etats africains pour cette situation anormale, mais l'absence de progrès la
demander au Royaume-Uni d'utiliser la force afin de rendait sceptique.
mettre fin au régime inique installé à Salisbury. En 842. Il était indéniable que la seule solution était
agissant ainsi, le Conseil de sécurité avait pris une le renversement du régime rebelle et l'octroi, par le
responsabilité très grave car il favorisait l'établissement Royaume-Uni, d'une indépendance assortie d'une
en Rhodésie du Sud d'un régime semblable à celui de constitution démocratique garantissant le gouvernement
l'Afrique du Sud. par la majorité. Toute solution qui ne répondrait pas

837. L'attitude du Gouvernement britannique à ces exigences serait boiteuse et incompatible aVec
permettait en outre à M. Smith de porter atteinte aux le droit du peuple zimbabwe à l'autodétermination.
intérêts d'un Etat souverain, la Zambie. En effet, selon 843. La délégation afghane espérait que le bon sens
les dépêches de presse, les trusts de Rhodésie du Sud et la compréhension l'emporteraient et elle invitait
empêchaient le cuivre zambien d'atteindre le port de instamment le Comité spécial à appeler une fois de plus

.......
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l'attention du Conseil de sécurité sur le véritable état
de choses en Rhodésie du Sud.

844. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a dit que tant que le régime Smith se maintien
drait, le Comité spécial et les Nations Unies devraient
poursuivre leurs efforts pour parvenir à une solution
sinon la confiance que le peuple zimbabwe et l'Afrique
avaient en l'Organisation des Nations Unies ne pouvait
que disparaître. A vrai dire, cette confiance commençait
déjà à diminuer, et tout nouveau coup qui lui serait
porté confirmerait dans leur opinion ceux qui pensaient
que c'était seulement en versant le sang qu'on pourrait
libérer l'Afrique. C'était donc au Comité spécial qu'il
appartenait dans une large mesure de rétablir la con
fiance du peuple zimbabwe envers l'Organisation des
Nations Unies et de veiller à ce que les principes
énoncés dans la Charte deviennent une réalité pour lui.

845. Le combat en Rhodésie du Sud ne pouvait être
qu'acharné, ne fût-ce qu'en raison des deux principaux
griefs de la population africaine: l'extension de la
discrimination raciale sous le régime minoritaire et la
perpétuation du colonialisme à la suite du refus du
Royaume-Uni d'écraser la rébellion. La proclamation
unilatérale de l'indépendance était en soi une violation
de la Constitution de 1961. Le Gouvernement britanni
que devait donc combler un vide, mais il reculait devant
ses responsabilités. Pourtant l'ironie de la situation était
que ce même gouvernement avait proclamé que lui seul
avait la responsabilité de la Rhodésie du Sud.

846. L'Organisation des Nations Unies devait agir
sans délai. Des lois comme le La.nd Apportion11lent Act
et celles qui avaient trait aux laissez-passer revenaient
à transplanter en Rhodésie le système de discrimination
de l'Afrique du Sud.

847. La connivence et l'acceptation du Gouvernement
britannique, qui n'avait pas manqué une occasion de
proclamer qu'il était seul responsable de la Rhodésie
du Sud, ne sauraient être méconnues.

848. Les Africains accusaient le Royaume-Uni de
transiger avec les racistes minoritaires de la Rhodésie
du Sud et de qualifier la proclamation de l'indépendance
d'''unilatérale'' afin d'induire le monde en erreur et de
détourner l'attention de la communauté internationale
du problème réel, celui du colonialisme. Si, aux yeux
des Britanniques, M. Smith était un rebelle, il aurait dû
être arrêté et jugé pour rébellion. Mais il s'était rendu
à Londres et en était revenu sans être inquiété bien qu'il
eût déjà menacé de proclamer l'indépendance. Le
Royaume-Uni se prétendait responsable de la Rhodésie
du Sud et pourtant il tolérait que les nationalistes
africains dépérissent en prison pour actes de "terroris
me" tandis que M. Smith et consorts n'étaient que des
rebelles que l'on se gardait de punir. Ce problème ne
pouvait être envisagé que sous deux aspects: d'une part,
la population africaine de la Rhodésie du Sud, et, de
l'autre, la puissance coloniale et la minorité raciste de
colons, au service d'intérêts étrangers.

849. Le Royaume-Uni n'avait pas voulu entendre
les Africains qui lui demandaient d'écraser la rébelHon,
mais il n'avait pas hésité à utiliser le Conseil de sécurité
à ses fins particulières. Lorsque la Fédération était sur
le point de s'effondrer en 1963, les Etats africains
Membres de l'Organisation des Nations Unies avaient
présenté une résolution visant à empêcher le transfert
des forces aériennes à la minorité blanche de la Rhodésie
du Sud; mais le Royaume-Uni avait usé de son droit
de veto. Si M. Smith pouvait consolider son régime,
c'était parce qu'il avait l'appui des officiers supérieurs

des forces terrestres et aériennes ainsi que des forces
de police. Et pourtant, ces officiers avaient reçu ou
recevaient des pensions du gouvernement.

850. Même après la proclamation unilatérale de
l'indépendance, le Royaume-Uni et ses alliés avaient
honteusement fait obstacle à l'application des sanctions
obligatoires et à l'emploi de la force prévus au Chapitre
VII de la Charte des Nations Unies. On donnait ainsi
au régime Smith le temps de se renforcer, ce qui lui
avait permis d'inaugurer le règne de la terreur et des
massacres.

851. Nombre de personnes bien intentionnées avaient
demandé pourquoi la population africaine de la Rhodésie
du Sud ne s'était pas soulevée contre le régime illégal.
En réalité, il y avait une opposition courageuse mais
en raison de la censure sévère, très peu de nouvelles
atteignaient le monde extérieur. Cependant, la délégation
tanzanienne pouvait citer divers incidents qui confir
maient l'existence d'une résistance active. Of! ne devait
pas oublier qu'il avait fallu cinq ans et les efforts de
centaines de millicns d'êtres humains pour écraser le
régime d'Hitler.

852. Les conséquences funestes de cette situation
dépassaient largement les frontières de la Rhodésie du
Sud. Six mois s'étaient écoulés depuis la proclamation
unilatérale de l'indépendance et les faits montraient que
l'Afrique du Sud et le Portugal faisaient tout ce qui
était en leur pouvoir pour maintenir le régime. Cette
alliance continuerait à réduire à néant les efforts que
déployait l'Organisation des Nations Unies pour imposer
des sanctions économiques, facultatives ou obligatoires.

853. Le régime illégal nuisait aussi à d'autres Etats
indépendants d'Afrique. Ce régime avait voulu faire de
la Zambie un otage, mais l'attitude courageuse de
M. Kaunda et son peuple avait été pour lui une
déception ampre. Le gouvernement rebelle avait menacé
d'expulser tous les Zambiens de la Rhodésie du Sud;
après l'échec de cette initiative} il avait relevé le prix
du charbon et insisté pour que les paiements se fissent
en devises fortes; lorsque cette mesure avait échoué
elle aussi, le gouvernement rebelle avait songé aux
chemins de fer et il avait exigé que les ft'ais de transport
des marchandises fussent réglés d'avance et en espèces.
Cette mesure n'avait pas abouti non plus grâce à l'atti
tude courageuse de M. Kaunda. Le représentant de la
Tanzanie avait fait appel aux autres pays d'Afrique pour
qu'ils aident la Zambie; il savait en effet que les sacri
fices que sor. pays consentait serviraient la cause du
peuple zimbabwe et rehausseraient le prestige de
l'Afrique. L'aide la plus efficace que les Africains
puissent apporter à la Zambie consisterait à renverser
le régime illégal de la Rhodésie du Sud. Toute autre
solution ne serait qu'une demi-mesure, et la délégation
de la Tanzanie continuerait à insister pour que l'on
emploie la farce, seul moyen de mettre fin à la rébellion.
Entre-temps, les Etats indépendants d'Afrique pouvaient
aider la Zambie à trouver d'autres débouchés pour ses
marchandises.

854. Les Africains avaient prévu l'échec des
sanctions. Le Gouvernement britannique avait fait une
publicité exagérée autour de deux pétroliers à Beira;
pourtant il savait que de grandes quantités de pétrole
étaient acheminées chaque jour par le Betchouanaland.
Si le Royaume-Uni et le Conseil de sécurité avaient
été sincères au sujet des sanctions, ils auraient donné
suite à la suggestion des pays africains tendant à fermer
les frontières de la Rhodésie du Sud. Les sanctions
étaient inopérantes parce que les Britanniques ne
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souhaitent pas qu'elles fussent efficaces; ils contribuaient
eux-mêmes, à vrai dire, à les faire échouer, par exemple
en important, par l'intermédiaire de l'Afrique du Sud,
du tabac rhodésien baptisé pour la circonstance produit
sud-africain.

855. Le peuple zimbabwe avait besoin immédiatement
d'amis réels et sincères. Les Africains avaient donc été
profondément peinés de voir que la Nouvelle-Zélande
avait voté contre la résolution qu'ils avaient soumise
au Conseil de sécurité. Le représentant de la Tanzanie
espérait que la Nouvelle-Zélande n'aurait jamais besoin
de l'appui des pays d'Afrique.

856. L'Organisation de l'unité africaine (OUA) avait
le devoir d'assurer la défaite du régime Smith et de
veiller à ce que ce régime ne fût pas reconnu de facto
par le Royaume-Uni.

857. La délégation tanzanienne avait l'intention de
soumet.tre au Comité spécial, lors de sa présente session,
un projet de résolution qui préconiserait: 1) la libération
de tous les prisonniers politiques; 2) la reconnaissance
du caractère légitime de la lutte du peuple zimbabwe;
3) la suspension de la Constitution de 1961 et la cessa
tion de toutes les pratiques discriminatoires; 4) la con
damnation de l'appui donné à la Rhodésie du Sud par
le Portugal et l'Afrique du Sud; 5) la formation d'une
force de police chargée de boucler les frontières de la
Rhodésie du Sud; 6) l'organisation par le Royaume-Uni
et sous la supervision des Nations Unies d'élections
générales visant à établir le pouvoir de la majorité;
7) lm. appel la~cé à ~ous les pays pour qu'ils aident la
Zamble; et 8) 1adoptlOn, par le Royaume-Uni, de toutes
les m~sures néce~s~ires, y.compris l'emploi de la force,
pour ecraser le reglme raclste.

858. Le représentant de la Côte d'l'voire a dit qu'il
était inutile de reprendre tous les éléments du dossier
de la Rhodésie du Sud et qu'il suffisait de noter que le
ré~ime illégal de M. Tan Smith existait toujours et allait
meme en se renforçant. La rébellion de la Rhodésie
n'avait.pas étonné les Africains qui la prévoyaient depuis
l'adoptton, en 1961, de la Constitution raciste et l'éclate
ment, en 1963, de la Fédération de la Rhodésie et du
Ny.as~aland .. On s~v~it, qu'à. cette époque les pays
afncams avalent attlre 1attentlOn du Royaume-Uni sur
le danger que constituait le transfert des forces armées
et de l'aviation aux mains de la minorité raciste de
Rhodésie du Sud. Mais le Royaume-Uni avait fait fi
de . ce~ avertissements et, pour la première fois dans
l'hlstolre, une puissance coloniale avait donné à une
colonie le moyen d'assurer elle-même sa défense mettant
ainsi quatre millions de Rhodésiens à la me~ci d'une
poignée de colons blancs racistes.
, 8~9. Les pays ,af~icains avaient cependant continué
a falre confiance a 1ONU. Malheureusement tous les
efforts faits des Nations "Cnies et des pays arr:is étaient
restés sans effet, et l'évolution des négociations entre
le Royaume-Uni et le régime de M. Smith était
consternante. Jamais, de mémoire de colonisé, on n'avait
vu un gouvernement métropolitain supplier ses sujets
de. ne pas proclamer l'indépendance et se plier à leurs
exlgences de cette façon. Ce comportement ne pouvait
qu'encourager M. Smith à poursuivre son odieuse
besogne. Une fois de plus, le Gouvernement du
Royaume-Uni avait abandonné les Africains les laissant
sans défen~e aux mains d'un groupe d'énergumènes qui
se proposalent de les asservir à perpétuité au nom de
la ~ivi1isation occidentale. C'était pourquoi les Africains
qut avaient encore en mémoire les événements de
Stanleyville, de novembre 1%4, se devaient de porter
secours à leurs frères. S'ils ne l'avaient pas fait jusqu'à

présent, c'était qu'ils ne voulaient pas entraver l'action
du Royaume-Uni, qui s'était engagé à réduire la
rébellion à bref délai. Force était maintenant de
reconnaître qu'il avait échoué et qu'il ne restait plus qu'à
recourir aux dispositions de l'Article 42 du Chapitre VII
de la Charte, c'est-à-dire à la force, seul moyen, semblait
il, de transférer d'une manière ordonnée les pouvoirs des
autorités coloniales aux peuples des territoires intéressés.
L'archevêque de Cantorbéry lui-même avait déclaré que
l'échec des sanctions économiques justifiait l'emploi de
la force pour faire régner le droit et maintenir l'ordre,
lorsqu'il était évidemment possible d'y parvenir par ce
moyen.

860. Le Gouvernement du Royaume-Uni devait agir
vite s'il voulait éviter une guerre raciale en Afrique, car
l'action de M. Smith n'était pas isolée; elle faisait partie
d'un plan général d'oppression de l'Afrique auquel
participaient les régimes racistes d'Afrique du Sud, du
Portugal et de la Rhodésie du Sud. Le fait que le
Conseil de sécurité ait rejeté la proposition visant à
recourir à l'usage de la force montrait que la recon
naissance du régime fasciste de Rhodésie du Sud était
déjà amorcée, d'autant que le Royaume-Uni avait entre
pris de négocier avec un simple particulier qui ne
disposait en fait d'aucune autorité légale. Il était difficile
de croire que l'on puisse arriver à résoudre le problème
par la négociation; ni le peuple zimbabwe, ni les pays
africains indépendants ne pouvaient admettre une
solution de compromis qui reviendrait à reconnaître
de facto le régime raciste de Rhodésie du Sud.

861. En conséquence, les pays africains estimaient
qu'il fallait réduire le régime rebelle par tous les moyens

. l' d 'y compns usage e la force, et lançaient un appel à
tous les peuples démocratiques et pacifistes pour qu'ils
demandent au Royaume-Uni de prendre les mesures
nécessaires pour reprendre en main la situation en
Rhodésie du Sud et préparer l'octroi de l'indépendance
au peuple zimbabwe. Il n'était plus temps de prononcer
des .déclara~ions d'intention; il fallait passer aux actes,
car 11 y allalt de la paix et de la sécurité internationales.

862. Le représentant de la Tmzisie a dit que la
question de la Rhodésie du Sud préoccupait les Nations
Unies et les préoccuperait tant qu'elles n'auraient pas
trouvé le moyen d'aider efficacement le peuple zimbabwe
à recouvrer son droit légitime à la liberté et à l'indé
pendance. Il a rappelé les termes du paragraphe 5 de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, adoptée
à l'unanimité. Depuis lors, les nombreuses dsolutions
que l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité avaient
consacrées à cette question n'avaient jamais été appli
quées, même en partie. Maintes fois, le Royaume-Uni
avait revendiqué toutes les responsabilités, en ce qui
concernait la Rhodésie du Sud. Mais l'on comprenait
maintenant que cette attitude n'était qu'un habile subter
fuge visant à maintenir le statu quo et à encourager les
colons blancs à persévérer dans leurs intentions crimi
nelles. Le Royaume-Uni dont il fallait rappeler l'attitude
courageuse lorsqu'il s'était agi, pour d'autres territoires,
de transférer les pouvoirs à la majorité, préconisait
d'user en Rhodésie du Sud de moyens fallacieux, tels
que la négociation et les sanctions économiques.

863. Ainsi, au mépris des résolutions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, au mépris de la
Déclaration universelle des droits de l'homme et du
principe décromatique de la majorité, au mépris même
de l'opinion publique internation~le, une minorité oppri
mait plus de quatre millions de personnes dont le seul
désir était de vivre dans la dignité et dans la paix.

864. Les Nations Unies et le Comité spécial avaient

"..4
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le devoir de mettre hors d'état de nuire, dans les plus
brefs délais, ce régime criminel et de dévoiler les agisse
ments tortueux des pays qui, tout en manifestant leur
amitié aux peuples qui luttaient pour leur libération,
livraient en sous main des armes et des munitions aux
puissances rétrogrades qui voulaient imposer leur
domination à l'Afrique.

865. Mais l'on savait qu'un gouvernement, aussi fort
soit-il, ne pouvait se maintenir s'il n'était pas appuyé par
la masse. C'était pourquoi la Tunisie estimait que,
malgré l'injustice et l'oppression militaire et policière,
le peuple zimbabwe fort de l'appui international devait
se dresser pour reprendre ce qui lui était dû. La Tunisie
le soutiendrait dans sa lutte, car elle savait qu'aucun
régime colonialiste ne cesserait d'agir en maître absolu
tant qu'il ne sentirait pas sa sécurité menacée.

866. Les Etats Membres des Nations Unies devaient
faire pression sur le Royaume-Uni pour le contraindre
à agir; le Comité spécial devait présenter à l'Assemblée
générale des propositions concrètes visant à attirer
l'attenti011 de l'opinion publique sur ce tragique problème
et à aider les Nations Unies à sortir de l'impasse. La
Tunisie appuierait sans réserve toute proposition cons
tructive tendant à libérer la majorité africaine de
l'oppression de la minorité et à sauvegarder la paix et
la justice sur le continent africain.

867. Le représentant du Danemark a déclaré
regretter que la rébellion en Rhodésie du Sud n'ait pas
été écrasée. Il comprenait très bien l'impatience
croissante des Africains, mais il était nécessaire d'agir de
concert. On s'accordait à dire qu'il était indispensable
de mettre fin à l'apartheid en Afrique du Sud et de
supprimer le régime Smith en Rhodésie du Sud. Il fallait
s'attaquer tout d'abord à la question de la Rhodésie du
Sud parce qu'elle pouvait être résolue plus facilement.

868. Le Danemark reconnaissait qu'il appartenait au
Royaume-Uni de trouver une solution au problème, mais
l'Organisation des Nations Unies avait aussi une
certaine responsabilité, puisque la question revêtait un
caractère international du moment qu'elle lui avait été
soumise. L'objectif immédiat de l'effort commun devrait
être de supprimer ce régime répréhensible, mais l'objectif
final était l'indépendance du Zimbabwe avec un régime
de gouvernement par la majorité -le meilleur moyen
d'y parvenir étant grâce à une administration directe
du Royaume-Uni au cours d'une période de transition.
Le Danemark regrettait vivement que les avis au Conseil
de sécurité fussent partagés au sujet de la Rhodésie du
Sud. Cependant, comme la force ne pouvait être une fin
en soi et qu'elle minerait l'Organisation des Nations
Unies, on ne devait y recourir qu'en dernier ressort.

869. Les sanctions avaient été inefficaces jusqu'ici,
mais l'on aurait tort de conclure que cet instrument était
insuffisant. Il était indispensable que tous les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies appli
quent les sanctions. L'Afrique du Sud refuserait son
concours tant qu'on ne lui aurait pas montré clairement
qu'en faisant échec aux sanctions elle ne faisait en fin
de compte du tort qu'à elle-même. Quoi qu'il en fût,
l'Afrique du Sud était directement intéressée à cette
forme de sabotage.

870. M. Tabor a rappelé au Comité spécial que le
Danemark avait voté pour la résolution 2022 (XX) de
l'Assemblée générale, en date du 5 novembre 1965, par
laquelle l'Assemblée avait noté que la coopération inten
sifiée de la Rhodésie du Sud et du Portugal avait pour
objet de perpétuer la domination raciste minoritaire en
Afrique méridionale et constituait une menace à la
liberté, à la paix et à la sécurité en Afrique...,-

871. Il importait de maintenir la confiance dans les
sanctions économiques, et le Comité spécial devait
insister pour que l'Organisation des Nations Unies
persuade tous les Etats Membres de rompre leurs rela
tions économiques avec la Rhodésie du Sud. S'ils
n'étaient pas disposés à prêter leur concours, l'Organi
sation des Nations Unies devrait peut-être intervenir
pour faire appliquer cette politique.

872. Enfin, de l'avis du représentant du Danemark,
le Comité spécial avait le devoir et la volonté de souli
gner que l'objectif devait être l'octroi rapide de l'indé
pendance au peuple zimbabwe.

873. Le représentant de la Syrie a dit que les
proportions qu'avait prises récemment la crise de
Rhodésie du Sud constituaient une grave menace à la
paix internationale. Les principes que défendait l'Orga
nisation des Nations Unies étaient bafoués par le régime
d'une minorité fondé sur la conquête, ayant pour but
l'oppression et l'exploitation, et vivant de la discrimi
nation.

874. La Puissance administrante avait donné à une
compagnie privée l'importance d'un Léviathan conqué
rant. Elle avait annexé la plus grande partie du territoire
à la Couronne, avait distribué les terres les plus fertiles
à la minorité étrangère, avait isolé les habitants africains
du reste du monde en les confinant dans les zones les
plus arides, les avait utilisés comme main-d'œuvre forcée
à bon marché, leur avait refusé le droit à la propriété
par cette législation honteuse qu'était le Land
Apportionment Act, et leur avait interdit d'acquérir
une formation professionnelle par des mesures comme
ce qu'elle avait appelé le Labour Conciliation Act. Elle
avait en outre encouragé l'immigration des Blancs, armé
les colons, placé sous le contrôle de monopoles étrangers
les ressources du pays, et enfin proclamé l'autonomie de
la colonie. Elle avait un objectif d'ensemble: usurper
définitivement les droits qu'avait le peuple du Zimbabwe
sur ses terres et son droit à la liberté et à l'indépendance.

875. Cependant, quand les colons avaient vu leur
bienfaiteur contraint de reconnaître l'évolution des
relations humaines grâce à laquelle la plus grande partie
de l'Afrique s'était liLérée, ils s'étaient révoltés et
avaient déclaré leur indépendance. Ils s'étaient déclarés
libres de toute contrainte de nature à les empêcher de
garder le peuple africain du Zimbabwe perpétuellement
sous le joug et de lui refuser ses droits les plus
élémentaires.

876. La Puissance administrante avait pris une
position double: d'une part, ell~ s'était déclarée seule
responsable de sa colonie de Rhodésie du Sud, et, d'autre
part, elle s'était abstenue de prendre des mesures efficaces
propres à mettre un terme à la rébellion. Cette contra
diction flagrante entre les paroles et les actes avait
suscité bien des commentaires et bien des regrets, en
particulier parmi les membres du Comité spécial. La
contradiction était cependant plus apparente que réelle.
La Puissance administrante s'était déclarée seule respon
sable afin d'empêcher que qui que ce soit d'autre agisse,
et elle avait accru la protection et les assurances qu'elle
donnait au régime qu'elle avait choisi d~appeler rebelle
afin d'apaiser l'opinion mondiale. Quant aux mesures
qu'elle avait prises, elle savait d'avance qu'elles seraient
inoffensives. L'embargo ne pouvait être efficace tant que
l'Afrique du Sud pouvait fournir son aide. L'opposition
manifestée par le représentant du Royaume-Uni à des
sanctions contre l'Afrique àu Sud lors de la dernière
session de l'Assemblée générale avait placé la politique
de la Puissance administrante dans sa perspective
véritable.
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877. Au sujet de la déclaration faite par le repré
sentant du Danemark à la séance précédente, M. Jouejati
a dit que le régime de Verwœrd savait parfaitement que
la moindre suggestion tendant à l'application du Cha
pitre VII de la Charte contre l'Afrique du Sud se
heurterait à l'opposition véhémente du Royaume-Uni.
Etant ainsi assuré d'avance qu'aucune mesure ne serait
prise, il serait futile de croire qu'il fût sensible à la
persuasion. M. Jouejati ne pouvait que souhaiter que
les idées bien intentionnées du représentant du D"ne
mark puissent être mises en œuvre.

878. Si le représentant de la Syrie s'exprimait en
ces termes, c'était sur la base de l'amère expérience du
passé. L1. Puissance qui administrait le Zimbabwe était
celle à qui le mandat sur la Palestine avait été confié et
qui avait promis à des éléments étrangers une prétendue
patrie en Palestine aux dépens de la majorité. Derrière
la tragédie de plus d'un million de réfugiés arabes
chassés de leurs terres et de leur foyer, se trouvaient
les mêmes manœuvres, les mêmes intrigues, les mêmes
déclarations par lesquelles elle prétendait être seule
responsable et les mêmes subtilités juridiques. On
pouvait établir un surprenant parallèle. Peut-être les
conquérants cherchaient-ils à gagner du temps pour f-~
retrancher et préparer un autre fait accompli; ils ne
reculeraient pas devant le génocide pour inciter les
masses africaines épouvantées il. fuir leur patrie. Le
système colonial avait fait ses preuves, et on avait jugé
qu'il valait la peine de l'appliquer de nouveau. Les
conclusions auxquelles étaient parvenus les pétitionnai
res, qui jugeaient sans espoir toutes mesures que
pourrait prendre la Puissance aclministrante, étaient
entièrement justifiées et c'était leur réalisme qui les
poussait à demander qu'une initiative internationale fût
prise. L1. même puissance qui avait professé son incli
gnation devant l'initiative illégale de Smith recevait
maintenant ses représentants afin d'entreprendre des
négociations. comme si les droits du peuple zimbabwe
pouvaient faire l'objet d'un marché entre deux parties
essentiellement étrangères.

879. Certes, les bonnes paroles ne manquaient pas:
protestations violentes, contacts diplomatiques, séances
dramatiques au Conseil de sécurité au sujet du pétrole
transporté par deux navires, alors que l'Afrique du
Sud fournissait du pétrole en abondance, négociations,
suspension des négociations pour la réflexion, optimisme
succédant au pessimisme et vice versa. Pendant ce temps,
des innocents souffraient un autre bastion du colonia
lisme se consolidait.

880. L1. délégation syrienne appuyait la position de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et la lutte
des combattants de la liberté, ainsi que les propositions
présentées par les représentants de la Tanzanie et
du Mali.

881. Le représentant de la Y on[Joslavie a dit que le
rejet du projet de résolution africain il. la récente séance
du Conseil de sécurité était de nature à susciter de
graves inquiétudes. La responsabilité du Royaume-Uni
en ce qui concernait la situation en Rhodésie du Sud
était un fait bien établi, qu'avait d'ailleurs confirmé le
Ministre des affaires étrangères du Royaume-Uni
lui-même.

882. Depuis la déclaration unilatérale d'indépendance,
on avait demandé avec insistance au Gouvernement
britannique de s'acquitter de ses responsabilités et
d'adopter les mesures nécessaires, y compris le recours
à la force, pour liquider le régime raciste qui avait pris
le pouvoir et accorder l'indépendance au peuple du
Zimbabwe selon le système du gouvernement par la

majorité. Au lieu de prendre les mesures voulues, le
Royaume-Uni avait donné l'assurance qu'il mettrait fin
au régime en quelques semaines par des sanctions
économiques.

883. La délégation yougoslave avait déclaré le 19
avril 1966 que ceux qui avaient ajouté foi à ces
promesses s'étaient rendu compte qu'ils avaient été
dupés, que le règne du droit n'avait pas été rétabli et
que rien ne permettait de penser que les mesures
actuelles pourraient le rétablir. Après avoir promis de
ne pas reconnaître le régime de Smith, le Gouvernement
britannique avait maintenant entamé des négociations
avec lui.

884. Il ne fallait pas oublier que la situation en
Rhodésie du Sud était étroitement liée à celle qui existait
dans les autres colonies et que les intérêts des puissances
coloniales et des régimes racistes en Afrique australe
étaient étroitement mêlés. La délégation yougoslave
estimait que chaque fois que l'on avait vraiment porté
un coup au régime Smith, les intérêts économiques et
autres des puissances coloniales et de certaines autres
puissances s'en seraient ressentis: c'est pourquoi les
mesures voulues n'avaient pas été prises à l'encontre du
régime Smith.

885. Le fait que le Conseil de sécurité se fût abstenu
d'agir était très inqui~tant. La façon dont le Gouverne
ment britannique traitait le régime de Smith n'aidait pas
à l'établissement du gouvernement de la majorité, mais
contribuait à aggraver une situation qui constituait déjà
une sérieuse menace à la paix.

886. Citant le rapport présenté par le Secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères à l'Assemblée fédérale
le 20 janvier 1966, le représentant de la Yougoslavie a
dit que la tentative visant à établir un bastion raciste et
colonialiste en Afrique centrale pouvait facilement provo
quer une crise dont les effets risquaient d'être ressentis
à l'extérieur du continent africain, ce qui confirmait la
nécessité de mettre fin sans retard au colonialisme.

887. Le représentant de la Yougoslavie a souligné
que la situation s'était détériorée depuis lors en Rhodésie
du Sud et était véritablement devenue une menace à la
paix. Le Comité spécial devrait recommander les
mesures appropriées au Conseil de sécurité. Des mesures
plus larges et plus fermes étaient nécessaires, y compris
le recours à la force.

888. La Yougoslavie n'entretenait pas de relations
avec la Rhodésie du Sud. Le Gouvernement yougoslave
avait conclamné dans les termes les plus catégoriques
la déclaration unilatérale d'indépendance. Le Gouverne
ment yougoslave appuyait sans réserve la lutte qu'avaient
menée par le passé les populations du Zimbabwe et,
en collaboration avec les Membres africains et autres de
l'Organisation des Nations Unies, continuerait à appuyer
toutes mesures propres à permettre au peuple du
Zimbabwe de décider de son avenir dans la liberté et
l'indépendance.

889. La délégation yougoslave s'associerait à toute
résolution propre à assurer la chute du régime de Smith
et l'établissement du gouvernement de la majorité.

890. Le représentant du Venezuela déclare que le
cas de la Rhodésie du Sud, ainsi que celui du Sud-Ouest
africain et des colonies portugaises, présentaient Ull
caractère chronique qui mettait à l'épreuve l'efficacité de
l'action de la communauté internationale. Ils consti
tuaient un défi aux Nations Unies et à la validité des
principes de la Charte. La déclaration unilatérale
d'indépendance de la Rhodésie du Sud constituait la
conclusion logique d'une crise qui couvait dans l'indiffé-

.~
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rence, avec semblait-il la complicité et l'appui de la
Puissance administrante.

891. Toutes les fois que le problème s'était présenté,
cette puissance avait adopté une position contradictoire:
revendiquant, d'une part, l'entière responsabilité de tout
ce qui concernait la Rhodésie du Sud et déclarant,
d'autre part, qu'elle ne pouvait agir parce que la conven
tion qui la liait au Gouvernement rhodésien l'en
empêchait. Mais la déclaration d'indépendance, qui allait
à l'encontre des dispositions de la convention invoquée
comme de la Constitution de ]961, plaçait, du fait de
son illégalité, le Gouvernement de Ian Smith en état
de rébellion contre la Couronne britannique et mettait
unilatéralement un terme à cette convention. Ainsi, le
Gouvernement britannique n'avait plus d'excuses pour
s'abstenir d'intervenir et de prendre les mesures
nécessaires pour rétablir le peuple du Zimbabwe dans
ses droits.

892. Selon le représentant du Venezuela, il ne
s'agissait donc plus d'appliquer des sanctions à la
Rhodésie du Sud. Les Nations Unies devaient insister
pour que le Royaume-Uni remplisse ses obligations
puisqu'il était, de son propre aveu, le seul responsable,
et qu'il agissait conformément aux dispositions de la
Charte, au lieu de négocier en sous-main avec le gouver
nement illégal actuel pour remettre en vigueur la
Constitution de 1961; le Royaume-Uni devait mettre un
terme à la rébellion, convoquer une conférence consti
tutionnelle à laquelle devraient participer tous les
intéressés et, en premier lieu, le peuple du Zimbabwe,
élaborer une nouvelle constitution et transférer les
pouvoirs souverains à ceux qui étaient en droit de les
réclamer, c'est-à-dire à quatre millions d'Africains, au
peuple de la Rhodésie du Sud tout entier et non à une
partie de ce peuple. La délégation vénézuélienne approu
vait entièrement les déclarations des pétitionnaires à ce
sujet.

893. Le Venezuela n'avait pas reconnu et ne
reconnaîtrait pas le Gouvernement de Smith. Comme le
représentant du Venezuela l'avait précisé dans la note
qu'il avait adressée au Secrétariat général, le Gouverne
ment vénézuélien avait interdit tout commerce avec la
Rhodésie du Sud et en particulier les exportations de
pétrole et de produits pétroliers à destination de ce pays
jusqu'à ce jour où le peuple du Zimbabwe serait rétabli
dans ses droits, conformément aux résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

894. Les Vénézuéliens, épris de liberté et de paix,
respectueux des droits des autres peuples, anti
colonialistes de par leur nature comme de par leur
histoire, ne considéreraient jamais le problème comme
réglé tant que les droits de tout un peuple seraient
méconnus et foulés aux pieds, tant que le peuple du
Zimbabwe n'aurait pas recouvré la liberté et l'indé
pendance dans le cadre d'un système démocratique de
suffrage universel pour tous les adultes.

895. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que le Comité spécial
avait entrepris l'examen d'une question qui préoccupait
profondément toute l'humanité progressiste, tous les
Etats Membres des Nations Unies et surtout, naturelle
ment, les peuples d'Afrique qui menaient une lutte
héroïque pour se débarrasser des régimes colonialistes
et racistes qui subsistaient sur le sol africain. Ce n'était
pas par hasard que l'on se penchait sur l'avenir du
peuple zimbabwe: de deux choses l'une, ou il obtiendrait
sa liberté et son indépendance, ou l'on verrait triompher
la clique raciste qui avait pris le pouvoir à Salisbury
avec l'aide des puissances colonialistes et impérialistes

qui n'hésitaient devant aucune manœuvre pour main
tenir leur domination sur la Rhodésie du Sud dont ils
voulaient faire l'une des bases du colonialisme et du néo
colonialisme. Appuyée par le régime raciste de Verwœrd,
alliée au régime fasciste de Salazar, soutenue par le bloc
militaire et colonialiste de l'OTAN, la Rhodésie du Sud
était devenue un bastion du racisme et de l'apartheid.
Tous les régimes mentionnés visaient un objectif bien
déterminé: ils avaient mis au point en Afrique une
nouvelle stratégie colonialiste, destinée non seulement à
servÎl.' les intérêts impérialistes en Afrique centrale et
orientale, mais encore à mettre en place un ensemble de
moyens militaires dans cette région. Les monopoles
impérialistes dont les capitales se nommaient Londres,
vVashington ou Bruxelles, pour ne citer que celles-ià,
essayaient d'étouffer les mouvements de libération
nationale en Afrique du Sud et en Rhodésie comme elles
essayaient d'étouffer ceux des combattants de l'Angola,
du Mozambique, de la Guinée dite portugaise. Ils
voulaient obliger les peuples de ces pays à renoncer à
leur droit à l'indépendance afin qu'aucun des peuples
non indépendants d'Afrique ne s'engage dans la voie du
progrès en se libérant de sa sujétion économique à
laquelle il était soumis. Les puissances impérialistes et
colonialistes ne voulaient absolument pas abandonner
l'Afrique, elles avaient toujours l'espoir de la placer à
nouveau sous leur influence politique et dans certains
cas économique, de façon à recoloniser certains peuples
africains. Le jeu des forces impérialistes était manifeste
dans le cas de la Rhodésie du Sud. Les milieux diri
geants du Royaume-Uni prétendaient condamner les
activités du régime rhodésien actuel, qu'ils traitaient de
rebelle et clamaient qu'ils voulaient y mettre fin. Mais
les faits étaient là: le Gouvernement britannique et celui
des Etats-Unis, qui le soutenait pleinement, faisaient
tout ce qui était en leur pouvoir pour maintenir en place
le régime de Ian Smith.

896. Les membres du Comité spécial avaient présente
à l'esprit l'évolution de la question rhodésienne, qu'ils
avaient étudiée à maintes reprises, comme d'ailleurs
l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité. Tous ces
organes avaient adopté un grand nombre d'utiles réso
lutions mais le Royaume-Uni, les Etats-Unis, la Répu
blique fédérale d'Allemagne, le Portugal, l'Afrique du
Sud et d'autres pays colonialistes avaient refusé de
prendre en considération la volonté des peuples telle
qu'elle s'e."<prime dans la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Ces
puissances avaient refusé de prendre en considération
les nombreuses décisions de l'Organisation des Nations
Unies condamnant les activités des racistes de Rhodésie
du Sud et prévoyant l'octroi d'une indépendance
véritable au peuple zimbabwe. A l'origine, le Royaume
Uni avait affirmé la primauté de l'idéologie raciste en
imposant au peuple zimbabwe, c'est-à-dire à plus de
4 millions d'habitants de la Rhodésie du Sud, la Cons
titution raciste de 1961 qui privait ce peuple de tous
ses droits politiques. Ensuite, après l'éclatement de la
Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland, et malgré
les revendications des Etats africains indépendants, il
avait laissé les racistes rhodésiens s'emparer de l'instru
ment que constituaient la force armée et le matériel
militaire. Aux multiples résolutions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité exigeant l'abolition
de la Constitution de 1961, le Gouvernement du
Royaume-Uni avait toujours répondu par un refus.
Londres et Washington prétendaient que les sanctions
économiques imposées au régime de Ian Smith donnaient
les résultats qu'on en attendait. En même temps, le
Royaume-Uni, les Etats-Unis, la République fédérale
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d'Allemagne et le Japon faisaient du commerce avec
l'Afrique du Sud. C'est ainsi que les chiffres publiés en
mars 1966 par le Board of Trade concernant les
échanges entre le Royaume-Uni et la Rhodésie du Sud
montraient que même après l'embargo décidé par le
Royaume-Uni, les importations de ce pays en prove
nance de la Rhodésie du Sud s'étaient élevées pour le
mois de février 1966 à 523 000 livres sterling, cependant
que ses exportations à destination de la Rhodésie du Sud
atteignaient 672 000 livres sterling.

897. Le rôle de certains Etats membres de l'OTAN,
et en tout premier lieu celui des Etats-Unis, en matière
de sanctions économiques contre le régime de Ian Smith
était également sujet à caution. Selon la publication
International Trade en date du 28 mars 1966, le
Ministre du commerce des Etats-Unis avait mis un
embargo presque total sur la plus grande partie des
exportations à destination de l'Afrique du Sud. Mais
cette décision était datée seulement du 18 mars de cette
année; de plus, cette interdiction ne frappait pas un
nombre suffisant de produits. Elle prévoyait, notamment,
l'octroi de licences d'exportation pour l'équipement
agricole, de nombreux produits de base, le matériel
scientifique, les produits textiles, etc. L'autorisation
d'exporter de l'équipement et des produits agricoles ne
faisait que renforcer la position des gros éleveurs et
planteurs qui exploitaient atrocement les Africains et
soutenaient le régime de Ian Smith. L'agriculture jouant
un rôle extrêmement important dans l'économie rho
désienne, ces exportations contribuaient à neutraliser
le boycottage de ce secteur économique fondamental.

898. Les données statistiques concernant les mois de
janvier et de février 1966 montraient que le commerce
des Etats-Unis avec l'Afrique du Sud et la Rhodésie du
Sud n'avait subi aucun ralentissement. En outre, les
exportations à destination de la Rhodésie du Sud com
prenaient aussi des marchandises figurant sur la liste de
l'équipement stratégique, des pièces détachées de
matériel électrodynamique et du matériel de cons
truction.

899. A compter du Il novembre, date de la
déclaration unilatérale d'indépendance de Ian Smith, les
achats de tabac des Etats-Unis à la Rhodésie avaient
atteint un montant de 175 000 livres sterling, ce qui
l "'rrespondait à la moyenne des achats annuels de tabac
des Etats-Unis à la Rhodésie du Sud.

900. En janvier et février 1966, les exportations de
la République fédérale cl'Allemagne à destination de la
Rhodésie du Sud s'étaient élevées à 555 000 livres
sterling, cependant que la valeur des marchatldises
importées par la République fédérale d'Allemagne en
provenance de la Rhodésie du Sud pour le seul mois de
janvier 1966 atteignait 1 170 000 livres sterling. En
avril 1966, M. Strauss, ancien ministre de la défense de
la RFA, s'était rendu en Rhodésie du Sud et en Afrique
du Sud pour y engager des négociations commerciales
avec Ian Smith, les représentants de son régime et
certains milieux commerciaux rhodésiens. Selon le
journal allemand Die Welt, au cours de ce séjour, on
avait exprimé le désir de développer encore les relations
commerciales entre le régime de Ian Smith et la Répu
blique fédérale d'Allemagne.

901. Selon le Daily E:çpress du 20 avril 1966, il se
constituait en République fédérale d'Allemagne une
société ayant pour objet ce développement et groupant
déjà cinq grandes firmes industrielles et sociétés d'ex
portation. Toujours selon le Da.ily Express, la direction
de cette société aurait précisé que la société, qui jouit
de l'appui puissant de certaines banques suisses, accor-

derait une aide aussi étendue que possible aux entre
prises industrielles allemandes malgré la situation ac
tuelle.

902. L'embargo sur le pétrole et ses dérivés avait
été un échec. C'était un instrument destiné à maintenir
au pouvoir le régime raciste de Ian Smith. Britan
niques et Américains n'avaient que les sanctions éco
nomiques à la bouche. Selon eux, elles devraient suf
fire à venir à bout du régime de Ian Smith. Quant à
M. Swart, Président de la République sud-africaine,
il avait déclaré le 21 janvier 1966, devant le Parle
ment, que son gouvernement maintiendrait des relations
normales avec celui de Ian Smith et n'applique
rait pas les sanctions adoptées contre la Rhodésie du
Sud. En matière de boycottage, les colonialistes de
Lisbonne faisaient écho aux racistes de Pretoria. Cinq
jours après la décision du Conseil de sécurité invitant
les Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies à interrompre toutes relations économiques avec
la Rhodésie du Sud, le Ministre des affaires étrangè
res du Portugal avait déclaré que son gouvernement
maintiendrait des relations normales avec celui de Ian
Smith.

903. Le Conseil de sécurité avait exigé de tous les
Etats Membres qu'ils interrompent leurs exportations
de pétrole et de produits pétroliers à destination de
la Rhodésie du Sud. Le pétrole n'en continuait pas
moins de couler et c'était livré par la République sud·
africaine, via le Mozambique, qu'il parvenait en Rho
désie du Sud. Le volume de ces livraisons atteignait,
à l'heure actuelle, 100 000 gallons par jour, cependant
que la consommation hebdomadaire de la RhoM'5ie du
Sud était de l'ordre de 83000 gallons. L'opinion
publique mondiale tout entière reconnaissait que les
sanctions, telles qu'elles étaient appliquées, ne permet
taient pas d'assurer un véritable embargo.

904. Il en était de même des sanctions financières
prises contre le Gouvernement de Ian Smith. Le 3
mars 1966, le Times (Londres) indiquait que, pour
l'instant, il n'y avait pas lieu de craindre l'effondre
ment du système financier de la Rhodésie du Sud. Là
encore, les racistes sud-africaïns, avec le concours des
monopoles capitalistes de l'Occident, venaient en aide
à leurs amis de cœur rhodésiens. Selon l'Economist, à
la mi-avril 1966, les crédits commerciaux mis men
suellement à la disposition de la Rhodésie du Sud
atteignaient une somme de 2,1 millions de dollars.

905. Il serait trop long d'énumérer tous les cas où
les résolutions visant à faire disparaître le régime hon
teux de Ian Smith n'avaient pas été appliquées. La
responsabilité en incombait à la République sud-afri
caine et au Portugal. Les racistes de Lisbonne et de
Fretoria avaient des protecteurs puissants en Occident
et, en premier lieu, parmi les membres du bloc militaire
et colonialiste de l'OTAN, c'est-à-dire le Royau
me-Uni, les Etats-Unis, la République fédérale d'Alle
magne et certaines autres puissances occidentales. Ex
posant les raisons de la politique menée par la Répu
blique sud-africaine et la Rhodésie du Sud au Mozam
bique et en Angola, un journaliste du New York
Tintes avait écrit que les Etats-Unis, la Grande-Bre
tagne et d'autres Etats occidentaux augmentaient leurs
investissements dans ces quatre pays et que les milieux
officiels estimaient que l'opinion publique occidenta!e
ne pourrait pas réagir avec suffisamment d'énergie
contre l'argumentation fallacieuse des groupes finan
ciers. Ainsi donc, il fallait en grande partie attribuer
l'échec des sanctions économiques contre le régime de



Additif au point 23 de Pordre du jour 189

Ian Smith au fait que le Royaume-Uni et les Etats
Unis avaient investi des capitaux en Rhodésie et que
leur but essentiel était de défendre ces investissements
sous le couvert de quelques sanctions économiques limi
tées.

906. Le Royaume-Uni et les Etats-Unis avaient
organisé des bases financières considérables en Répu
blique sud-africaine, au Sud-Ouest africain, au Mozam
bique, en Angola et en Rhodésie du Sud, montrant
ainsi qu'ils voulaient ignorer l'appui que le régime ùe
Salazar apportait au régime raciste de la Rhodésie du
Sud. L'inefficacité des mesures prises contre le régime
de Ian Smith et de ses partenaires le Portugal, l'Afri
que du Sud et d'autres puissances membres de
l'OTAN avait permis aux racistes rhodésiens de com
mettre de nouveaux crimes contre la population zim
babwe.

907. En Rhodésie du Sud, tous ceux qui osaient
élever la voix contre les agissements criminels de
Salisbury étaient soumis à des représailles et à des
persécutions constantes. On avait fait de la Rhodésie
du Sud un Etat policier, une terre de prisons et de
camps de concentration, où les populations africaines
vivaient dans la terreur. De tout ce qui venait d'être
dit, on ne pouvait tirer qu'une seule conclusion: les
responsables de l'échec des sanctions et de la situation
actuelle étaient au premier chef le Royaume-Uni, en
tant que Puissance administrante, et ses complices, les
Etats-Unis, la République fédérale d'Allemagne, le
régime de Pretoria et celui de Lisbonne, ainsi que les
pays qui, d'une manière ou d'une autre, faisaient obsta
cle à l'application des sanctions adoptées par le Conseil
de sécurité. Londres et \iVashington avaient mon
tré leur véritable visage face au régime policier de
Ian Smith lorsqu'elles avaient participé au vote sur le
projet de résolution présenté par le Mali, le Nigéria
et l'Ouganda au Conseil de sécurité le 23 mai 1966: en
refusant d'appuyer les propositions des Etats africains
membres du Conseil de sécurité tendant à mettre en
application des sanctions réellement efficaces, à lutter
contre le sabotage de la République sud-africaine et à
prendre des mesures pratiques pour liquider le régi
me raciste d'Afrique du Sud, les Etats-Unis et le
Royaume-Uni avaient fait la preuve qu'ils étaient les
complices du régime raciste de Salisbury.

908. En défendant les intérêts impérialistes en
Afrique, Londres et Washington avaient adopté sur
la question de la Rhodésie une position insoutenable.
En effet, d'une part dans leurs déclarations les Britan
niques et les Amérkains prétendaient sympathiser avec
le peuple zimbabwe, parlaient du droit des peuples à
l'autodétermination et de leur liberté de choisir le gou
vernement qui leur convenait, mais en fait, ils tendaient
la main aux racistes de Salisbury. Les négocia
tions que le Gouvernement britannique avai't enta
mées avec le représentant du régime d'Ian Smith à
Londres avaient été suivies avec autant d'attention que
d'indignation. Il était bien évident que les négociations
menées entre Lisbonne et Salisbury n'étaient qu'un
rideau de fumée destiné à dissimuler le complot qui se
préparait contre le peuple zimbabwe. Tout récemment,
le 10 décembre 1965, le Premier Ministre britannique,
M. Harold Wilson, avait déclaré devant le Parlement
~ritannique que son gouvernement ne négocierait
Jamais avec le régime illégal de Salisbury. Or, des
n~gociations n'étaient-elles pas en cours? Le 25 jan
VIer 1966, le Premier Ministre britannique avait redit
qu'on ne saurait débattre de l'avenir politique de la

Rhodésie du Sud avec un reglme qui prétendait illé
galement gouverner le pays, et aujourd'hui, le même
Premier Ministre s'asseyait à la même table que le
représentant de ce régime. Après avoir déclaré qu'il
fallait discuter de la future constitution de la Rhodésie
du Sud avec les représentants responsables du peuple
zimbabwe tout entier, il négociait avec les représen
tants du régime qu'il avait déclaré illégitime, illégal et
rebelle, cependant que les véritables responsables du
peuple zimbabwe s'étaient vu interdire de participer
à ces négociations.

909. Si le Gouvernement britannique négociait avec
le régime de Ian Smith, c'était pour tenter de traiter
avec les racistes derrière le dos des peuples africains.
Les puissances colonialistes essayaient ainsi de main
tenir la domination impérialiste en Afrique. L'Union
soviétique avait déjà exposé clairement et à plusieurs
reprises sa positio~1 devant les différents organes des
Nations Unies. Cette position n'était que l'expression
d'une politique ferme et cohérente de défense des peu
ples qui luttaient pour se libérer du joug colonialiste.
Comme toujours, l'Union soviétique défendait les
droits sacrés des peuples à disposer d'eux-mêmes et
à choisir librement les voies de leur développement.

910. Le Gouvernement de l'Union soviétique
n'avait jamais cessé de soutenir la lutte du peuple
zimbabwe pour une liberté et une indépendance véri
tables. Il était prêt à soutenir toute action entreprise
par les peuples africains pour garantir les droits de ce
peuple.

911. Le Comité spécial ne pouvait pas rester indif
férent à la situation telle qu'elle se présentait en Rho
dési'e du Sud, car elle constituait une menace pour la
pah: et la sécurité, non seulement de l'Afrique, mais
du reste du monde. En maintenant au pouvoir, en Rho
désie du Sud, les racistes blancs, on ne faisait qu'aider
h;s forces impérialistes et racistes qui avaient conçu
le projet criminel de créer une sorte de "cordon sani
taire" destiné à isoler les peuples du sud de l'Afrique
encore dominés par les colonialistes et les racistes
blancs, dans l'espoir de les préserver de l'influence des
peuples africains libres et de les empêcher ainsi de se
libérer eux-mêmes.

912. L'Union soviétique, seul membre permanent
du Conseil de sécurité à avoir voté en faveur du pro
jet de résolution présenté par le Mali, la Nigéria et
l'Ouganda, appuyait les justes revendications des pays
africains. Elle pensait qu'il était indispensable de pren
dre des mesures d'urgence pour résoudre au plus vite
le problème de la Rhodésie du Sud, dans l'intérêt du
peuple zimbabwe et de tous les peuples africains. Les
revendications des peuples africains étaient extrême
ment précises. Il s'agissait d'arracher le pouvoir des
mains des racistes, d'abroger la Constitution raciste
de 1961, de fixer une date limite pour l'octroi de son
indépendance au peuple zimbabwe, d'organiser des
élections fondées sur le principe du suffrage univer
sel, sur la base de "un homme, une voix", de trans
férer immédiatement le pouvoir en Rhodésie du Sud
à un gouvernement exprimant les aspirations de la
majorité africaine relatives à l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux.

913. Le Comité spécial se devait de condamner les
colonialistes portugais et les racistes sud-africains
co.mme il se ~evait de, <:ondamner tous ~eux qui appor~
talent leur aIde au reglme de Ian SmIth en Rhodésie
du Sud et qui refusaient ouvertement ou en secret
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d'appliquer les décisions de l'Organisation des Nations
Unies. Il se devait de lancer un nouvel appel à tous
les Etats Membres pour les inviter à appliquer im
médiatement et sans réserve les décisions générales
relatives aux problèmes de la Rhodésie du Sud déjà
adoptées par le Conseil de sécurité et l'Assemblée
générale.

914. Le Gouvernement de l'Union soviétique avait
toujours préconisé et préconisait encore l'adoption de
mesures aussi efficaces et aussi complètes que possible
dirigées contre les racistes rhodésiens. Plus spéciale
ment, il réclamait l'application des sanctions prévues
au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies
comme étant seules de nature à défendre les intérêts
du peuple zimbabwe et de tous les peuples africains.

915. La délégation de l'Union soviétique appuierait
tout projet de résolution qui tiendrait compte des con
sidérations ci-dessus. Elle espérait que ces conditions,
ainsi que les propositions présentées le même jour par
les représentants du Mali, de la Tanzanie, de l'Inde et
d'autres délégations seraient étudiées avec attention
et trouveraient leur expression dans les décisions qu'il
appartiendrait au Comité spécial de prendre.

916. Le représentant du Sierra Leone a déclaré
que, depuis que le Comité avait examiné la question
de la Rhodésie du Sud, un an auparavant, Smith avait
proclamé sa déclaration unilatérale d'indépendance et
que le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pris
aucune mesure sérieuse pour étouffer cette rébellion.

917. Les pétitionnaires avaient parlé du renforce
ment de l'oppression, et de l'emprisonnement de plus
de 34000 personnes du Zimbabwe parce qu'elles
avaient osé élever la voix pour défendre leurs d.roits
politiques inaliénables. Le Royaume-Uni avait déclaré
qu'il ne p0ltvait pas les libérer parce qu'il s'agissait
d'une affaire intérieure. La délégation du Sierra Leone
n'avait jamais approuvé cette prise de position. Puis
que le Royaume-Uni avait affirmé à maintes reprises
que le Gouvernement Smith était illégal et que son
Gouverneur à. Salisbury était le seul représentant
légal, la fiction. derrière laquelle il s'était abrité n'exis
tait plus.

918. Le Royaume-Uni avait dit dans sa déclaration
de Lagos que le régime de Smith serait renversé par
des sanctions en l'espace de quelques semaines. Cepen
dant, après plus de sept mois, ce régime continuait à
exister. Il recevait tout le pétrole dont il avait besoin
et il pouvait se rabattre sur l'électricité et le charbon
s'il était obligé de le faire. Ce n'était un secret pour
personne qt~e des approvisionnements en pétrole péné
traient chaque jour en Rhodésie du Sud en passant par
l'Afrique du Sud et le Mozambique. Les échanges
s'étaient intensifiés avec le Japon, la République fédé
rale d!Allemagne et la France, ce qui montrait claire
ment l'inefficacité des sanctions.

919. En avril 1966, après que le Royaume-Uni eut
essayé de faire de l'obstruction au Comité spécial et
demandé que fût réuni le Conseil de sécurité, qui
avait approuvé son projet de résolution, quatre faits
avaient été clairement établis: premièrement, les pré
tendues sanctions étaient inefficaces. Deuxièmement,
on s'accordait tacitement à reconnaître que des sanc
tions à elles seules ne pouvaient pas avoir d'effet.
L'emploi de la force était nécessaire. Troisièmemellt,
la situation existante constituait une menace à la paix
et quatrièmement, le Conseil de sécurité, dans sa résolu
tion, avait fait appel au Royaume-Uni pour qu'il
empêche, le cas échéant par l'emploi de la force, l'arri-

vée à Beira des navires que l'on considérait raisonna
blement comme transportant du pétrole destiné à la
Rhodésie du Sud et avait autorisé le Royaume-Uni a
arrêter et à détenir le pétrolier Joanna V à son départ
de Beira au cas où sa cargaison de pétrole serait dé
chargée dans ce port.

920. Dans cette résolution, le Conseil de sécurité
avait autorisé l'emploi de la force en vertu du Cha
pitre VII de la Charte, en ce qui concernait un unique
navire de nationalité incertaine. En rejetant l'amende
ment africain et le projet de résolution du Mali, de la
Nigéria et de l'Ouganda, .qui visaient à étendre l'em
ploi de la force à la question plus importante du ren
versement rapide du régime de Smith, le Conseil avait
montré qu'il n'était pas disposé à agir conformément
aux vœux de la majorité des Etats.

921. En vertu du Chapitre VII de la Charte, la
force pouvait et devait être employée sans délai. L'hé
sitation et le doute renforçaient le régime de Smith,
qui cherchait déjà à étouffer la Zambie. Les livraisons
de charbon et les communications avaient été interrom
pues. Peut-être essaierait-on ensuite de priver la Zam
bie de l'énergie électrique que lui fournissait le barrage
de Kariba.

922. Le Comité spécial ne devait pas demeurer
dans l'inertie et refuser d'employer la force quand une
nation tout entière faisait l'objet d'un chantage. Il
devait laisser savoir au Royaume-Uni que sa non
intervention en Rhodésie du Sud était une trahison de
la confiance du peuple africain du Zimbabwe. C'était
une honte pour le Royaume-Uni que d'avoir utilisé
les Africains de la Rhodésie du Sud et leurs frères
d'Afrique orientale et occidentale pour lutter pour lui
au cours de deux guerres mondiales et que de se refuser
actuellement à combattre à son tour pour libérer
l'Afrique. Des milliers d'Africains avaient été tués en
Birmanie et des centaines avaient piloté des avions
au-dessus de l'Europe pour aider le Royaume-Uni et
ses alliés à préserver leur mode de vie. Or, le Royau
me-Uni et ses alliés étaient précisément ceux qui, au
jourd'hui, faisaient tout ce qui était en leur pouvoir
pour empêcher toute action sérieuse. Le Royaume
Uni ne pouvait pas nier qu'il avait employé la force
dans d'autres régions pour maintenir la constitution
nalité: il le faisait à Aden au même moment.

923. Deux conclusions pouvaient être tirées de cette
indifférence à l'opinion africaine: la première était que
le Royaume-Uni et ses alliés étaient satisfaits du statu
quo, leurs intérêts économiques étant le mieux servis
s'ils continua.ient à employer les Africains pour couper
du bois et tirer de l'eau.

924. La seconde conclusion était que s'il y avait eu
200 000 Noirs parmi 4 millions de Blancs, et que les
Noirs eussent osé usurper le pouvoirt des mesures
énergiques auraient été prises depuis longtemps. Ce
pendant, quand la petite minorité blanche avait tyran
nisé les Africains sur leur propre territoire, aucune
mesure efficace n'avait été prise.

925. Lorsque les Gouvernements des Etats-Unis et
du Royaume--Uni avaient estimé que la vie d'un nom
br'"': relativement restreint de leurs citoyens était en
jeu au Congo, ils avaient rapidement organisé une
liaison par avion pour accomplir ce qu'ils avaient défini
comme une mission humanital_ . Actuellement, ils ne
se souciaient nullement des sentiments du peuple afri
cain qui était opprimé en Rhodésie du Sud.

926. Le but du peuple africain était d'établir un
gouvernement de majorité au Zimbabwe, et pour cela,
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il faudrait que le Royaume-Uni emploie la force pour
renverser Smith et que le Conseil de sécurité approuve
cette manière d'agir. La Constitution injuste de 1961
devrait être abrogée et les dirigeants devraient être
immédiatement libérés. Il faudrait ensuite réunir une
conférence constitutionnelle pour déterminer les vœux
de la population. La force avait été utilisée pour une
affaire négligeable intéressant un seul navire; elle
devrait être utilisée immédiatement pour assurer le gou
vernement de la majorité dans le territoire et permettre
au peuple du Zimbabwe de s'acheminer rapide
ment vers la lîberté et l'indépendance. Toute résolu
tion exprimant ces idées, condamnant le Royaume
Uni pour son inaction et le Portugal et l'Afrique du
Sud pour leur assistance, serait appuyée par la
délégation du Sierra Leone.

927. Le reorésentant de la Pologne a appuyé la dé
claration faitê par le Président à une séance précé
dente (AjAC.109jSR.418) concemant le fait que. le
Conseil de sécurité n'avait pas adopté la résolutlOn
présentée par le Ma~i, le Nigéri~ et l'?uganda et ap
puyée par la BulgarIe, la J ordame et 1URSS.

928. Le blâme pour cette abstention devait être
imputé sans hésitation au Royaume-Uni, aux Etats
Unis et à leurs alliés. En refusant d'appuyer la réso
lution, ils avaient montré que c'étaient les colons blancs
racistes qu'ils étaie!1t dïsposés ~ ~ider lorsqu'il. s'a.gis
sait de faire un ChOIX entre ce regime et les aspIratIons
légitimes du peuple du Zimbabwe.

929. L'attitude de ces puissances cop~tituait un nou
vel encouragement pO?~ le ré~ime de Sl:1Î~h. Le
Royaume-Uni, en quahte de PUIssance admlmstrante
de la Rhodésie du Sud, s'était constamment rendu
complice de la race minoritaire de ce territoire a~ant
et après l'usurpation du pouvoir par M. 1an SmIth.;
il était certain que le fait d'avoir déclaré d'avance qu'Il
n'utiliserait pas la force avait e!1c~uragé les COlO1~S
blancs dans leur action, et le mamtIen de cette poh
tique après la déclaration unilatérale d'indépendance
n'était qu'un écran de fumée derrière lequel le régime
illégal pouvait s'abriter pour trouver le temps de con
solider sa position. Le Premier Ministre du Royaume
Uni avait prédit que l'effet cumulatif des sanctions
économiques et financières renverserait le régime de
Smith en l'espace de quelques semaines et non pas
même de quelques mois; mais il apparaissait déjà
clairement que ces sanctions avaient échoué, puisque
le régime était au pouvoir depuis près de sept mois,
en dépit des résolutions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité et de l'opinion mondiale. La rébel
lion se poursuivait parce qu'elle tirait sa force d'un
appui de l'extérieur.

930. Il devenait de plus en plus évident que la
question de la Rhodésie du Sud ne pouvait pas être
examinée isolément et qu'elle était directement liée à
l'oppression raciste existant dans la République sud
africaine. C'était un fait qui avait été amplement dé
montré par le témoignage des pétitionnaires qui avaient
été entendus par le Comité spécial; leur témoignage
avait mis en lumière les véritables intentions du
Royaume-Uni des Etats-Unis, de la République fédé
rale d'Allem;gne et d'autres membres de l'OTAN.
Loin de prêter une aide efficace pour abolir le régime
minoritaire raciste, ils contribuaient en fait à le main
tenir en raison de leurs nombreux liens financiers et
économiques avec la Rhodésie du Sud et ses voisins,
l'Afrique du Sud et le Mozambique portugais.

931. Le document de travail préparé par le Secré-

tariat montrait clairement que l'Afrique du Sud et le
Portugal défiaient ouvertement la résolution d~ Con
seil de sécurité en continuant à fournir une asSIstance
financière et autre à la Rhodésie du Sud et que des
sociétés de la République fédérale d'Allemagne, du
Japon, du Royaume-Uni et des Etats-Unis poursui
vaient leurs échanges lucratifs avec la Rhodésie du
Sud. L'embargo sur le pétrole avait lui aussi échoué,
car l'Afrique du Sud et le Portugal avaient pu e~voyer
des approvisionnements. Le Portugal entretenait des
relations normales avec la Rhodésie du Sud et avait
même mis en doute la légalité d'une décision récente
du Conseil de sécurité, bien que la portée de cette déci
sion eût été délibérément limitée.

932. Les véritables intentions du Royaume-Uni, des
Etats-Unis et de leurs alliés avaient été, une fois en
core clairement révélées en avril et en mai 1966 par
leur' abstention lors du vote sur les propositions des
membres africains du Conseil de sécurité qui visaient
à donner aux sanctions économiques un caractère
général et obligatoire.

933. Le Gouvernement polonais comprenait l'in
quiétude et l'amertume des nations africaines devant
cette tentative délibérée de créer encore un nouvel Etat
raciste en Afrique et il était persuadé que le Royc:u':lle
Uni détenait les moyens de se débarrasser du ,regtm:
de Smith. Des mesures efficaces, comprenant 1emplOI
de la force, devaient être prises pour renverser ~e
régime. La délégation polonaise croyait de son deVOIr
de faire appel au Conseil de sécurité pour qu'il adopte
des sanctions obligatoires dans le cadre du Chapitre
VII de la Charte, de manière à assurer l'application
de sa propre résolution 217 (1965); en outre, en invi
tant la Puissance administrante à utiliser tous les
moyens y compris la force, le Conseil de sécurité ou
vrirait la voie à l'octroi d'une indépendance véritable.

934. La Pologne s'étaît toujours décl~rée en faveur
de l'application, par des moyens ~aclfiques, de la
Déclaration contenue dans la résolutlOn 1514 (XV).
Toutefois tout en étant en faveur du principe de la né
gociation,' elle éprouvait de ~raves app~éh~nsions à
l'idée des entretiens secrets qUI se pourSUIvaIent entre
le Royaume-Uni et le régime rebelle de Salisbury, car
ces entretiens impliquaient une reconnaissance de fait
du régime et l'encourageaient encore davantage. Au
lieu de négocier avec le peuple du Zimbabwe,
le Rovaume-Uni essayait de parvenir à un arrange
ment derrière son dos. Plusieurs propositions avaient
été présentées et la délégation polonaise approuvait en
particulier celle des délégations du Mali et de la Tan
zanie. La déclaration du représentant du Danemark
était bien intentionnée et sincère, mais elle avait été
libellée de manière à ne pas mentionner la violation
des sanctions par le Portugal. Le représentant de la
Pologne espérait que cette omission n'était pas inten
tionnelle et n'était pas liée au fait que le Portugal était
membre de l'OTAN. L'adoption par le Comité spécial
de la méthode d'action proposée par le représentant
du Danemark représenterait un pas en arrière, car,
alors que la résolution 217 (1965) du 20 novembre
1965 du Conseil de sécurité faisait appel à tous les
Etats pour qu'ils appliquent les sanctions, le représen
tant du Danemark suggérait que tous les Etats Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies agissent de
cette manière, ce qui excluait la République fédérale
d'Allemagne, qui n'était pas membre de l'Organisation
des Nations Unies mais qui continuait à appuyer les
régimes racistes de Smith et de Verwoerd.
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935. Le représentant du Danemark avait souligné
la nécessité de faire preuve de raison et de patience
pour régler le problème de la Rhodésie du Sud et avait
essayé de persuader le Comité spécial de ne pas recom
mander l'emploi de la force. La délégation polonaise
serait la première à approuver une telle politique s'il
existait un véritable désir d'accorder l'égalité des
droits, la liberté et l'indépendance au peuple du Zim
babwe; mais le Royaume-Uni ne tenait aucun compte
de ces droits et appuyait le régime raciste. Le Comité
spécial ne saurait excuser une telle politique. Bien que
le Comité spécial se soit occupé de la question pendant
six ans, le Royaume-Uni avait persisté à ne tenir
aucun compte de ses vues, non plus que de celles de
la grande majorité des Etats Membres et notamment
du Danemark lui-même.

936. Le Gouvernement polonais avait appliqué inté
gralement toutes les résolutions adoptées par le
Conseil de sécurité et l'Assemblée générale, avait cons
tamment appuyé le droit du peuple du Zimbabwe à
l'indépendance et conseillé à maintes reprises au Royau
me-Uni d'abroger la Constitution de 1961. Le Comité
deyrait fixer une date limite pour le transfert des pou
VOIrs et le Royaume-Uni devrait être prié d'organiser
des élections générales dans le territoire et d'établir
un gouvernement démocratiquement élu qui abolirait
les lois discriminatoires, mettrait fin à l'état d'urgence
et libérerait les prisonniers politiques.

937. Cependant, l'objectif immédiat du Comité spé
cial devrait être d'étouffer la rébellion. Il devrait faire
appel au Conseil de sécurité pour qu'il prenne des
n:tesures appropriées afin d'appliquer sa propre déci
SIon du 20 novembre 1965. La délégation polonaise
appuierait toute proposition en ce sens.

938. Le représentant du Chili a remercié le Gou
vernement tanzanien d'avoir bien voulu une fois de
plus accorder sa chaleureuse hospitalité au Comité
spécial, ce qui permettait à ce dernier de prendre à nou
veau contact avec les différents mouvements de libé
ration qui luttaient pour l'indépendance de leurs pays
respectifs et dont le siège se trouvait à Dar es-Salam.

939. Abordant la question de la Rhodésie du Sud,
le représentant du Chili a regretté que la Puissance
administrante n'ait pas essayé d'empêcher par tous les
moyens la déclaration unilatérale d'indépendance.
Puisque M. Smith avait jeté un défi au monde entier
en proclamant une fausse indépendance, l'Organisa
tion des Nations Unies devait faire le nécessaire pour
mettre fin à ce régime minoritaire qui refusait de faire
droit aux justes revendications du peuple zimbabwe.
Les sanctions économiques avaient échoué en raison
du manque de coopération de quelques pays et du fait
que l'Afrique du Sud et le Portugal n'avaient tenu
aucun compte des résolutions de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité. Le Gouvernement chilien,
pour sa part, avait appliqué à la lettre la résolution
2022 (XX) de l'Assemblée générale ainsi que les réso
lutions 216 (1965) et 217 (1965) du Conseil de sécu
rité. Si tous les pays avaient agi de même, le régime
minoritaire de M. Smith serait sans doute déjà ren
versé.

940. L1. délégation chilienne appuierait fermement
toutes les mesures qui seraient adoptées, conformé
ment aux dispositions de la Charte des Nations Unies,
pour renverser le régime de Ian Smith et permettre
au peuple de la Rhodésie du Sud d'obtenir son indé
pendance et de former son propre gouvernement.

941. Le représentant de la Bulgarie a dit que la
position de la délégation bulgare en ce qui concerne le
problème de la Rhodésie du Sud était bien connue et
avait été réaffirmée récemment lors de la dernière ses
sion du Conseil de sécurité. Le Gouvernement et le
peuple bulgares appuyaient entièrement la lutte achar
née que menait le peuple zimbabwe pour se débarras
ser de la double domination coloniale - celle du
Royaume-Uni et celle de la minorité raciste blanche
- à laquelle il était assujetti.

942. Les derniers débats du Conseil de sécurité et
le rejet du projet de résolution présenté par les peu
ples africains membres du Conseil avaient mis une
fois de plus en lumière la politique du Royaume-Uni,
qui tolérait les actes criminels de la minorité raciste
blanche dont l'objectif était de priver le peuple zim
babwe de ses droits politiques fondamentaux et de le
maintenir en esclavage. Les différents Gouvernements
britanniques qui s'étaient succédé au pouvoir avaient
préparé systématiquement la voie à Ian Smith, qui
avait pu ainsi sans difficulté proclamer unilatéralement
l'indépendance.

943. Les négociations secrètes qui se déroulaient ac
tuellement à Londres entre Ian Smith et le Gouverne
ment britannique, et qui devaient, paraît-il, se
poursuivre à Salisbury, avaient provoqué à juste titre
l'indignation des pays africains, car elles équivalaient à
une reconnaissance de facto du régime illégal de la Rho
désie du Sud. Plus que jamais, le Royaume-Uni se
refusait à utiliser la force contre ce régime raciste, tout
en affirmant avec insistance qu'il était seul responsa
ble de la Rhodésie du Sud. Cette ingénieuse politique
lui permettait à la fois de maintenir le régime minori
taire raciste et d'entraver l'application de toutes les
mesures adoptées par le Conseil de sécurité pour
renverser ce régime. Les Etats-Unis et les puissances
occidentales, notamment la République fédérale d'Alle
magne, avaient intensifié leur coopération avec le
régime de Ian Smith, soit directement soit par l'inter
médiaire de l'Afrique du Sud. Ce régime s'inspirait des
conceptions nazies et des pratiques hitlériennes pour
maintenir sous son oppression le peuple zimbabwe. En
effet, il existait en Rhodésie du Sud des camps où
l'on torturait les prisonniers et où l'on retrouvait l'hys
térie anticommuniste du fascisme. Heureusement pour
les peuples africains et pour tous les peuples du
monde, il existait un autre Etat allemand qui, lui, avait
à cœur la libération des peuples coloniaux. Comme
on s'en souvenait, le 20 avril 1966 le Président du
Comité spécial avait reçu un télégramme du Ministre
des affaires étrangères de la République démocratique
allemande dans lequel ce dernier déclarait sans équi
voque que son gouvernement avait refusé de recoll
naître le régime raciste de Ian Smith et qu'il
n'entretenait aucune relation avec celui-ci.

944. Le représentant de la Bulgarie partageait l'opi
nion des représentants africains qui avaient fait obser
ver que les Etats-Unis, le Royaume-Uni et les autres
puissances occidentales étaient toujours prêts à utiliser
la force contre les combattants africains de la liber
té mais jamais contre les criminels fascistes et les ra
cistes blancs. Le représentant de la Côte d'Ivoire avait
rappelé à juste titre l'action armée que la Belgique,
avec la coopération du Royaume-Uni et des Etats
Unis, avait menée à Stanleyville contre les combat
tants congolais sous le prétexte de protéger quelques
ressortissants blancs. Il était regrettable que l'huma
nisme occidental n'allât pas jusqu'à protéger aussi la
vie des êtres humains dont la peau n'était pas blanche.

.dolii
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945. Dans sa résolution du 21 avril 1966 (AI
AC.1091158), le Comité spécial avait recommandé à
la Puissance administrante d'utiliser la force contre
la minorité raciste de la Rhodésie du Sud, et au Con
seil de sécurité d'appliquer d'urgence les mesures pré
vues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,
afin que les résolutions qu'il avait adoptées soient exé
cutées le plus tôt possible. Il était temps que le
Royaume-Uni et ses alliés cessassent de saboter l'ac
tion du Conseil de sécurité. Le Comité spécial, pour sa
part, se devait d'adopter, alors qu'il se trouvait en
terre africaine, une résolution prévoyant des mesures
efficaces pour liquider le régime fasciste de ran Smith
et restaurer les droits sacrés du peuple zimbabwe à la
liberté et à l'autodétermination.

946. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
rappelé que l'opinion de son pays sur la question de
l'autodétermination des peuples d'Afrique avait été ré
cemment exposée par le président Johnson dans le dis
cours qu'il avait prononcé à l'occasion du troisième
anniversaire de l'Organisation de l'unité africaine
(OUA). Le président Johnson avait dit que le droit
d'avoir un gouvernement autonome, fondé sur des
institutions démocratiques, représentait une des aspi
rations fondamentales communes aux peuples d'Afrique
et des Etats-Unis. Il avait promis que son gouverne
ment n'accorderait pas son appui à des gouvernements
minoritaires et fondés sur l'idée que les hommes
étaient inégaux devant la loi.

947. Le Gouvernement des Etats-Unis souscrivait
donc entièrement aux idéatL"'C du peuple de Rhodésie
du Sud. Il estimait cependant que les pays du monde
devaient épuiser toutes les possibilités d'atteindre les
objectifs recherchés par des moyens pacifiques avant
de risquer des effusions de sang en Afrique. C'était
la raison pour laquelle il appuyait les efforts entrepris
par le Royaume-Uni et l'Organisation des Nations
Unies. Aux termes de la Charte, l'Organisation était
tenue de passer en revue tous les moyens de parvenir
à une solution pacifique avant de recourir à d'autres
remèdes. Il était vrai que l'Organisation des Nations
Unies n'avait pas encore atteint son objectif, mais
avant de conclure à l'inefficacité de son action, le Co
mité spécial devrait se livrer à un examen des faits.

948. Dans sa résolution 217 (1965), adoptée à
l'unanimité en novembre 1965, le Conseil de sécurité
avait voté un programme de mesures strictes, desti
nées à isoler Smith, politiquement et économiquement,
et à mettre fin à son régime. Depuis lors, soixante-dix
Etats avaient spontanément donné des renseignements
sur les mesures qu'ils avaient prises pour mettre ce
programme à exécution.

949. L'Organisation des Nations Unies avait no
tamment lancé un appel aux Etats Membres pour qu'ils
ne reconnaissent pas le régime de Smith; et pas un
seul Etat ne l'avait fait. Il était regrettable que cer
tains pays eussent publiquement déclaré leur intention
de ne pas se conformer aux mesures économiques
demandées dans la résolution 217, alors qu'elles avaient
été sanctionnées par la majorité. On pouvait toutefois
distinguer différents types de réponses. Certains Etats,
en particulier les Etats socialistes dont le commerce
extérieur était centralisé, n'avaient pas de relations
économiques importantes avec la Rhodésie du Sud.
Pour ces pays, l'application de la résolution n'était
guère qu'une question de pure forme. En revanche,
les pays voisins de la Rhodésie du Sud, tels que la
Zambie et le Malawi, en avaient sérieusement souf-

fert; d'autres, notamment les Etats-Unis, en avaient
ressenti les effets !10ins directement, mais néanmoins
assez sérieusement. Les Etats-Unis avaient, avec la
Rhodésie du Sud, des liens économiques très divers et
ils avaient donc dû prendre des mesures très diverses.
Les demandes de prêts et de garanties gouverne
mentales pour le commerce rhodésien avaient été sus
pendues; des mesures efficaces avaient été prises pour
décourager les principales importations; les contingents
de sucre prévus pour 1965 et 1966 avaient été suspen
dus et les expéditions de sucre déjà en cours avaient
été bloquées. On avait, évidemment, mis l'embargo
sur les exportations de matériel militaire et de pro
duits pétroliers à destination de la Rhodésie du Sud.
Les seuls articles qui fussent encore exportés répon
daient presque tous à des besoins humanitaires et
étaient sans importance pour l'économie de la Rho
désie du Sud.

950. Les Etats-Unis avaient également pu prendre
part aux expéditions aériennes de produits pétroliers
en Zambie et contribuaient au maintien de la grande
route du Nord.

951. Les mesures prises par différents Etats Mem
bres en application de la résolution de l'ONU étaient
impressionnantes lorsqu'on les considérait dans leur
ensemble et pourtant elles n'étaient pas encore com
plètes. De nouvelles réponses continuaient d'arriver.
Les pays qui n'avaient pratiquement pas de relations
commerciales avec la Rhodésie du Sud étaient assez
mal venus à minimiser les sacrifices énormes consen
tis par ceux qui en avaient, et à faire ressortir qu'eux
mêmes auraient mis sur les échanges l'embargo total.
Il était donc évident que les accusations lancées contre
les Etats-Unis au cours de la séance étaient dénuées
de tout fondement.

952. Dans le document de travail daté du 10 mai
préparé par le Secrétariat (voir ci-dessus, par. 593
738), il était dit qu'en mars-avril 1966 les exporta
tions de la Rhodésie du Sud s'étaient réduites de 60
p. 100 du fait des sanctions internationales et que tous
les partenaires commerciaux habituels ou presque de
la Rhodésie avaient interdit les importations en prove
nance de ce pays.

953. Le Gouvernement des Etats-Unis s'était active
ment employé à rendre plus complète la participation
au programme de sanctions. Les pays responsables des
importantes lacunes de ce programme ne devaient pas
oublier qu'en refusant leur coopération ils se plaçaient
parmi les adversaires de la majorité.

954. Si cette question avait réuni le degré d'unani
mité que l'on savait, c'était en grande partie parce
qu'elle mettait en jeu des principes moraux élémen
taires auxquels personne ne pouvait rester indifférent.
En tant que Membre de l'Organisation des Nations
Unies, le Gouvernement des Etats-Unis était ferme
ment convaincu qu'il avait accepté de défendre certains
droits fondamentaux de l'homme qui étaient en jeu en
Rhodésie du Sud. Des progrès remarquables avaient
été accomplis en Afrique et le Gouvernement des
Etats-Unis se portait garant d'en faire bénéficier le
peuple de Rhodésie du Sud. Il continuerait de collaborer
avec l'Organisation des Nations Unies pour instaurer
en Rhodésie le gouvernement de la majorité et assu
rer au peuple rhodésien tout entier le droit à l'auto
détermination.

955. Le représentant de l'Australie a rappelé qu'en
1965, avant que la Rhodésie du Sud ne proclame uni-
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latéralement son indépendance, le Premier Ministre
australien avait déclaré au Parlement que son gouver
nement s'était mis directement en contact avec le Gou
vernement de la Rhodésie du Sud pour essayer de lui
montrer l'issue inévitable qu'aurait sa politique. Le
Premier Ministre s'était déclaré convaincu qu'il fallait
" .. , se hâter de s'engager sur la voie du suffrage des
adultes car, dans le cas contraire, on assisterait à une
recrudescence de l'agitation intérieure et de l'hostilité
entre voisins, et on devrait finalement accepter des
résultats acquis dans une atmosphère d'inimitié raciale
défavorable au maintien de la présence européenne et
contraire aux bonnes relations interraciales dont le
nouveau Commonwealth [s'était] fait le champion".
L'Australie avait été l'un des premiers gouvernements
à réagir immédiatement après la déclaration unilatérale
d'indépendance, et bien avant les décisions du Conseil
de sécurité: il avait refusé de reconnaître le régime de
Smith, rappelé ses représentants diplomatiques, mis
immédiatement l'embargo sur ses échanges commer
ciaux limités avec la Rhodésie du Sud et pris les
mesures nécessaires sur le plan des finances inter
nationales.

956. Le représentant du Danemark était allé au
cœur du problème lorsqu'il avait dit, à la séance précé
dente, qu'il n'y avait pas de preuve certaine que les
sanctions aient échoué. On disposait de trop peu de
faits pour étayer une telle allégation. S'il était vrai que
les mesures n'avaient pas eu un effet aussi rapide qu'on
l'avait espéré, il n'en était pas moins évident qu'elles
avaient causé de sérieuses difficultés; les entretiens en
cours en étaient peut-être la preuve.

957. De l'avis du représentant de l'Australie, il
n'était pas juste non plus de ne pas reconnaître toute
la portée des mesures prises par le Royaume-Uni. Son
action sur mer - sans précédent dans l'histoire de
l'ONU - avait certainement empêché qu'une grande
quantité de pétrole soit importée en Rhodésie et, ce qui
était plus important encore, elle avait certainement
ébranlé la confiance du régime illégal.

958. L'usage de la force paraissait au Gouvernement
australien des plus alarmants et des plus redoutables;
pareille décision non seulement soulèverait de grandes
difficultés d'application, mais encore entraînerait d'in
nombrables souffrances pour les populations africaines;
le Gouvernement australien préconisait la patience, mais
non la passivité, pour permettre à l'isolement de pro
duire ses effets. Si l'attente était le prix qu'il fallait
payer pour épargner à l'Afrique de nouvelles souf
frances et peut-être de grandes effusions de sang, c'était
encore un prix modeste.

959. Le représentant de l'Italie a déclaré que son
gouvernement reconnaissait le droit du peuple de Rho
désie du Sud à l'autodétermination, à l'indépendance et
à un gouvernement de majorité fondé sur le suffrage
universel des adultes. Le peuple rhodésien avait toute
la sympathie de l'Italie dans la lutte qu'il menait. La
Constitution de 1961 n'était pas satisfaisante du fait,
notamment, qu'elle ne prévoyait pas la possibilité d'une
évolution vers un gouvernement par la majorité. L'Italie
avait condamné la déclaration unilatérale d'indépen
dance et s'était conformée aux dispositions des diffé
rentes résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité. Elle avait également critiqué la passivité du
Gouvernement du Royaume-Uni. En affirmant que le
Royaume-Uni était responsable de la Rhodésie du Sud
même à une époque où cette opinion n'était pas par
tagée par tous les Membres de l'ONU, l'Italie avait

essayé d'encourager ce pays à prendre des mesures plus
audacieuses et plus opportunes et elle regrettait qu'il ne
l'eût pas fait.

960. Cependant, le Comité spécial avait appris par
les pétitionnaires que le régime de Smith disposait de
40000 hommes armés. Cette force était une réalité dont
il fallait tenir compte avant de pouvoir adopter de nou
velles mesures en vue de résoudre le problème. Le
Gouvernement italien avait accepté la solution des sanc
tions, bien qu'elle impliquât des sacrifices industriels
commerciaux et individuels considérables. Le repré~
sentant de l'Italie mentionnait ce fait, non pas pour
souligner le rôle joué par l'Italie dans le programme de
sanctions, mais pour montrer combien son pays avait
ress~nt! !es a<;cusations selon lesquelles ce programme
auraIt ete un echec et une farce. Le document de travail
p,r,ép~ré par le Se~rétariat donnait ,ta. li,ste des Etats qui
s etment conformes aux mesures decldees par le Conseil
de sécurité; fallait-il conclure que tous ces Etats avaient
été ,:ictin:es ou complices d'une farce? Ne devait-on pas
plutot vOir dans ce programme un exemple intéressant
de coopération internationale, une tentative louable pour
trouver une solution pacifique à un problème délicat?

961. La résolution du Conseil de sécurité n'avait pas
été pleinement appliquée par les Etats Membres des
~a~i~ns Unies et. de ce fait" comme du fait de la portée
IU111tee des sanctions, les resultats escomptés n'avaient
pas été obtenus. Le Comité spécial devait-il en conclure
pour autant que le système avait échoué et qu'il fallait
3;dopter, d'a~ttre~ mesures? Comme la délégation ita
h~nne l avmt f~lt remarquer at~ ~ours d'un précédent
debat, le probleme de la Rhodesle du Sud constituait
pour l'Organisation des Nations Unies une occasion de
montrer ce qu'elle pouvait accomplir; le représentant
du Da~e~ark ~e son ,côté ava~t ~xprimé son inquiétude
quant a l avenu: de 1,O,NU SI l on ne parvenait pas à
trouver ~e solution g~ne;alement acc~ptable pour régler
~e 'probleme. Il avmt egalement fmt des suggestions
111teressantes quant à la manière d'assurer au mieux
l'appl~cation effic~ce des. sanctions, et le Co~ité spéciai
devrmt les exam111er s01gneusement.

962. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a estimé qu'il était nécessaire de prendre de
nouvelles mesures puisque les sanctions ne pourraient
que porter préjudice à l'économie de la Zambie sans
P?tt1: autant renverser le régime de Smith. Les pays qui
diSaient appliquer des sanctions étaient précisément
ceux qui, en fait, trouvaient des moyens ingénieux pour
les éviter. Un pays comme les Etats-Unis ne dèvait pas
se contenter d'appuyer le Royaume-Uni: un rôle plus
important lui incombait. Toute l'Afrique, y compris la
Zambie, était mécontente des mesures prises par le
Royaume-Uni. Il était donc dérisoire que les Etats-Unis
se bornent à appuyer le Royaume-Uni tout en pré
tendant aider les Africains. La délégation de Tanzanie
espérait que les Etats-Unis s'associeraient plus étroite
ment aux efforts visant à renverser le régime de Smith.

963. Le représentant de la TchécoslovaqldeJ prenant
la parole sur l'invitation du Président et avec son auto
risation, a adressé au Comité spécial ses remerciements
pour l'accueil qu'il avait reçu et pour l'autorisation qui
lui avait été accordée de participer à la session du
Comité en qualité d'observateur. Il a exprimé également
sa reconnaissance au Gouvernement de la République
Unie de Tanzanie pour l'hospitalité qui lui était offerte
en tant que participant.

964. Le fait que la Tchécoslovaquie accordait une
grande importance à l'œuvre du Comité spécial ressor
tait de la lettre du Ministre des affaires étrangères de
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Tchecoslovaquie, dont le Comité spécial avait déjà eu
connaissance.

965. Il était absolument honteux, à une époque de
progrès scientifique sans précédent, offrant la perspec
tive de conditions de vie décentes pour tous, de voir le
colonialisme et des régimes racistes exercer encore leur
domination sur une partie considérable de l'Afrique et
d'autres continents et tenir en esclavage une grande
partie de la population.

966. Les puissances coloniales et les régimes racistes
avaient refusé d'appliquer les dispositions de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux. De plus, ils se préparaient fébrile
ment à prolonger leur domination sur les peuples
colonisés et se proposaient même d'entreprendre une
recolonisation progressive. Il n'était donc pas surpre
nant qu'ils ne dissimulent pas leur intention de former
une vaste entente colonialiste, comme l'avaient confirmé
les conclusicns du Comité spécial et les déclarations
des représentants et des pétitionnaires.

967. Il était certes regrettable que l'on perçût der
rière cette entente colonialiste l'alliance plus puissante
des nations impérialistes qui protégeaient et encoura
geaient le colonialisme dans le monde. Etant donné
l'attitude négative de ces puissances, le Conseil de
sécurité n'avait pu, comme le voulaient avec juste raison
les Etats africains, demander au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'avoir recours
à toutes les mesures nécessaires, y compris l'emploi de
la force, pour mettre fin au régime raciste minoritaire
établi en Rhodésie du Sud. Le Gouvernement tchéco
slovaque était cependant convaincu que le Comité spé
cial adopterait une résolution par laquelle il demanderait
que des mesures efficaces soient prises pour restituer au
peuple du Zimbabwe tous ses droits constitutionnels et
démocratiques. Le pouvoir qu'il avait d'agir et de fixer
des délais dans le but de mettre rapidement fin au colo
nialisme découlait du paragraphe 5 de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux.

968. Le représentant de l'Iran a rappelé qu'à sa
4070 séance, le 20 avril 1966, le Comité spécial avait
recommandé au Conseil de sécurité d'examiner d'ur
gence les autres mesures prévues au Chapitre VII de
la Charte des Nations Unies de façon à assurer l'appli
cation des décisions du Conseil sur la Rhodésie du Sud;
mais le Conseil de sécurité n'avait pas donné suite à
cette recommandation.

969. Dans sa résolution 217, du 20 novembre 1965,
le Conseil de sécurité avait prié le Gouvernement du
Royaume-Uni de prendre les mesures appropriées pour
mettre fin immédiatement au régime minoritaire. Or,
six mois pius tard, aucun progrès n'avait été accompli.

970. Dans sa résolution 221, du 9 avril 1966, le
Conseil de sécurité avait indiqué que, du fait que le
pétrole qui lui était fourni aidait et encourageait grande
ment le régime illégal, la situation en résultant
constituait une menace à la paix. Etant arrivé à cette
conclusion, le Conseil de ~écurité devait prendre les
mesures qui s'imposaient. Puisque du pétrole arrivait
en Rhodésie du Sud par l'Afrique du Sud et par le
port de Beira, le Conseil de sécurité n'avait d'autre
choix que d'agir pour éviter une rupture de la paix.

971. Les négociations ne seraient efficaces que si
elles avaient pour résultat de mettre fin au régime; mais
l'on ne pouvait guère attendre de M. Smith qu'il négocie

f sa propre chute. L'emploi de la force était donc la seule
L~,O,IUtion.

G. - NOUVELLES MESURES PRISES PAR LE COMITÉ

SPÉCIAL

Appel adressé au, gmwernement du Ro,:yaume-Uni en
fa~leur de M. Joshua Nkomù et du révérend N. SithoTe

972. A la 423e séance, le représentant du ]Y!az.i a
déclaré que le Comité spécial devait étudier la question
de la Rhodésie du Sud de manière approfondie et for
muler à ce sujet des recommandations précises à l'in
tention de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité. Il a proposé que le Comité demande au Gou
vernement du Royaume-Uni de donner aux "leaders"
incontestés du peuple zimbabwe la possibilité de se
présenter devant le Comité spécial.

'973. Le représentant de la République-Unie de
Ta-nzanie a dit qu'il appuyait vigoureusement la propo
sition du représentant du Mali, notamment par suite
de l'insistance que mettait le Royaume-Uni à prétendre
qu'il était seul responsable de la Rhodésie du Sud.

974. Le représentant de l'Iran a également appuyé
la proposition du représentant du Mali.

975. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a appuyé la proposition du repré
sentant du Mali, et estimé que le Comité spécial devait
se prononcer à ce sujet sans délai.

976. Le représentant de la Bulgarie a appuyé sans
réserve la proposition du représentant du Mali tendant
à demander au Gouvernement du Royaume-Uni de
libérer les chefs des mouvements de libération actuellt
ment en prison pour leur permettre d'être entendus par
le Comité spécial.

977. Le représentant de l'Irak a appuyé la propo
sition faite par le représentant du Mali. La présence
des dirigeants nationalistes serait très utile aux déli
bérations du Comité spécial et permettrait à celui-ci
d'accélérer ses travaux en faveur de la libération de la
Rhodésie du Sud.

978. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a déclaré qu'à la suite des consultations qui
avaient eu lieu, les membres du groupe afro-asiatique
avaient décidé de proposer au Comité spécial de deman
der au Président de faire appel au Gouvernement du
Royaume-Uni pour qu'il obtienne la libération de
M. Nkomo et de M. Sithole, afin que le Comité puisse
les entendre. Certains membres pouvaient estimer qu'il
s'agissait d'une mesure irréalisable, mais ils devaient
se souvenir que le Royaume-Uni se prétendait seul
responsable de la Rhodésie du Sud. De plus, il avait
donné à de nombreuses reprises l'assurance qu'il était
disposé à coopérer avec l'Organisation des Nations
Unies. C'était à la lumière de ces faits que le Comité
spécial devait maintenant présenter S2. demande.

979. A la demande du représentant de la Y OltgO

sla.vie, le Président a déclaré que la Yougoslavie serait
ajoutée à la liste des pays qui faisaient cette demande.

980. Le représentant de l'Inde a appuyé la propo
sition du représentant du Mali et la mesure suggérée
par le représentant de la Tanzanie et dit qu'il serait
extrêmement utile que le Comité spécial puisse entendre
les déclarations des représentants particulièrement émi
nents de l'opinion publique africaine qu'étaient
M. Nkomo et M. Sithole. Il était regrettable que le
Gouvernement du Royaume-Uni n'eût pas jugé bon
jusqu'ici de consulter ces derniers.

981. Le représentant du Venezuela, dit que la propo
sition du représentant du Mali lui semblait amplement
justifiée et qu'il l'appuyait inconditionnellement; il a
insisté pour que la décision soit prise par l'ensemble du
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Comité spécial et non par un groupe restreint dont la
requête aurait moins de poids vis-à-vis du Royaume
Uni que celle d'un comité des Nations Unies.

982. Le représentant de Madagascar a rappelé que
l'année précédente le Comité spécial avait envoyé un
télégramme au Royaume-Uni dans le même sens et que
celui-ci avait argué de la Convention constitutionnelle
signée avec la Rhodésie du Sud et de l'impossibilité
dans laquelle il était de s'immiscer dans les affaires
intérieures de ce pays pour repousser la demande du
Comité. Il a fait remarquer que la situation était com
plètement changée maintenant que la Rhodésie du Sud
avait unilatéralement proclamé son indépendance.

983. Le représentant de l'Australie a dit que sa
délégation écouterait M. Nkomo et M. Sithole avec
grand intérêt, mais qu'elle considérait néanmoins que
le Gouvernement du Royaume-Uni ne serait pas dans
l'immédiat en mesure d'obtenir leur libération: en effet
ils n'étaient pas prisonniers du Royaume-Uni, mais
d'un régime illégal en rébellion contre ce dernier. La
délégation australienne réservait donc sa position sur
l'opportunité de la proposition.

984. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit que sa délégation aurait aimé avoir l'occasion d'en
tendre M. Nkomo et 1'1. Sithole, mais qu'il fallait tenir
compte du fait qu'ils étaient détenus par le régime
illégal de la Rhodésie du Sud. La question du droit
qu'avait le Royaume-Uni d'intervenir dans les affaires
intérieures de la Rhodésie du Sud ne se posait pas dans
ce cas: le régime actuel était en rébellion et le Royaume
Uni n'aurait vrais~mblablement la possibilité d'amener
M. Nkomo et M. Sithole devant le Comité spécial que
lorsque la rébellion serait terminée. La délégation des
Etats-Unis réservait donc sa position à ce sujet, pour
la raison que la Rhodésie du Sud échappait au contrôle
du Royaume-Uni.

985. Le représentant de la Pologne a appuyé sans
réserve la proposition du représentant du Mali. En ce
qui concerne les opinions exprimées par les représen
tants de l'Australie et des Etats-Unis, il n'a pas accepté
l'idée qu'il était impossible au Gouvernement du
Royaume-Uni d'agir à ce propos. A son avis, c'était le
contraire qui était vrai, étant donné que le régime au
pouvoir en Rhodésie du Sud était illégal et que, vis
à-vis de l'Organisation des Nations Unies, le Royaume
Uni était donc seul responsable de ce pays.

986. Le représentant du ]V[ali a fait remarquer que
le Royaume-Uni avait depuis longtemps prévenu la
Rhodésie du Sud que toute déclaration unilatérale d'in
dépendance serait considérée comme un acte de rébellion
contre la Couronne et qu'il ne s'agissait pas maintenant
de savoir si oui Otl non il était en mesure de libérer
M. Nkomo et :M. Sithole. Le représentant du Mali a
regretté que les délégations qui soulevaient cette objec
tion soient celles-là mêmes qui repoussaient toujours
les propositions africaines visant à la libération de la
Rhodésie du Sud et du peuple zimbabwe. Le Comité
spécial devait donc adresser au Royaume-Uni, Puis
sance administrante de la Rhodésie du Sud, colonie
britannique, une demande de libération de M. Nkomo
et M. Sithole, afin que le Comité puisse les entendre.

987. Le Comité a approuvé la suggestion faite par le
Président d'adresser au Gouvernement du Royaume
Uni, au nom du Comité spécial, un télégramme lui
demandant de faire libérer M. Nkomo et M. Sithole de
manière à ce qu'ils puissent se présenter devant le
Comité spécial au cours des réunions qu'il tiendrait en
Afrique, étant entendu que les réserves exprimées par

le représentant de l'Australie et des Etats-Unis seraient
consignées dans les comptes rendus.

988. Le Président a informé le Comité spécial, à sa
432e séance, le 4 juin 1966, que le Gouvernement du
Royaume-Uni, en réponse à l'appel que lui avait lancé
le Comité spécial pour qu'il obtienne que M. Nkomo et
M. Sithole soient libérés afin de pouvoir être entendus
par le Comité en tant que pétitionnaires, avait télégra
phié que, comme le Comité le savait, M. Nkomo et
M. Sithole étaient détenus par le régime illégal de la
Rhodésie du Sud.

Adoption d'une résolution sur la question de la Rho
désie du.. Sud

989. A la 425e séance, l'Afghanistan, la Côte d'I_
voire, l'Ethiopie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, Madagascar, le
Mali, la République-Unie de Tanzanie, le Sierra Leone,
la Syrie, la Tunisie et la Yougoslavie ont soumis un
projet de résolution (AIAC.W9/L.294) au Comité
spécial aux fins d'examen.

990. En présentant ce projet de résolution, le repré
sentant de l'Ethiopie a déclaré que les auteurs avaient
respecté l'usage et laissé vingt-quatre heures aux
membres pour consulter leurs gouvernements; toute
fois, étant donné le peu de temps dont on disposait à
Dar es-Salam, M. Mekasha a exprimé l'espoir que le
Comité spécial ne verrait pas d'inconvénient à ce qu'un
projet de résolution fût présenté en ce moment. Le
projet de résolution visait à refléter l'opinion de tous
les membres du Comité spécial qui approuvaient les
aspirations du peuple zimbabwe. Les auteurs étaient
prêts à examiner tout amendement tendant à améliorer
le texte mais ils rejetteraient tout ce qui en affaiblirait
la teneur, car ils estimaient que le projet de résolution
représentait le minimum que le Comité pouvait faire,
et ils jugeraient de la sincérité de ses membres en
conséquence.

991. Le représentant du Mali a dit que le projet
reflétait l'opinion de tous les membres qui avaient
exprimé jusqu'ici leur point de vue. Les mesures qui
y étaient énoncées représentaient le minimum que le
Comhé spécial pût demander à la Puissance adminis
trante, et il espérait que ce projet de résolution serait
appuyé par toutes les délégations.

992. Le représentant de Madagascar a dit que sa
délégation s'était abstenue de prendre part au débat
général qui s'était instauré sur la question de la Rho
désie du Sud, mais que cette attitude de la délégation
malgache ne devait pas être interprétée comme un
manque d'intérêt, de sa part, pour le douloureux pro
blème de la Rhodésie du Sud. Bien au contraire, ce
problème la préoccupait extrêmement; mais elle avait
estimé que le problème, hormis quelques faits récents,
restait entier. Aussi les déclarations qu'elle avait faites
antérieurement devant la Quatrième Commission et le
Comité spécial pour définir sa position restaient-elles
valables. A ce stade le représentant de Madagascar se
limiterait donc à de brèves observations sur quelques
paragraphes du projet de résolution (AIAC.109/L.294)
dont le Comité était saisi.

993. Au troisième alinéa du préambule, les auteurs
avaient jugé nécessaire de rappeler les termes des réso
lutions du Conseil de sécurité qui recommandaient la
rupture des liens économiques avec la Rhodésie du Sud,
et notamment l'embargo sur le pétrole et les produits
pétroliers. Il était des Etats qui ne se conformaient pas
aux recommandations des Nations Unies: l'appel qui
était lancé à ces Etats pour qu'ils reconsidèrent leur
attitude paraissait tout à fait justifié. La République

.4
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malgache, pour sa part, avait pris les mesures néces
saires et en avait informé le Secrétaire général de
l'ONU par une note 33• Qui plus est, elle avait, de par
sa situation géographique dans l'océan Indien, cru de
son devoir d'accorder sur le sol malgache certaines faci
lités au Royaume-Uni pour permettre à celui-ci de
réaliser les objectifs du Conseil de sécurité au sujet de
la Rhodésie du Sud.

994. Au sixième alinéa du préambule, les auteurs
s'efforçaient de mettre en relief l'inquiétude toujours
grandissante que leur inspiraient les contacts établis
entre le Gouvernement britannique et le régime d'Ian
Smith. Tout en souhaitant déclarer une fois de plus
qu'elle était en faveur du recours au dialogue et à la
négociation pour régler un problème de quelque nature
qu'il fût, la délégation malgache ne parvenait pas à
comprendre que des discussions pussent se dérouler
sans la participation du peuple du Zimbabwe, dont le
Royaume-Uni prétendait sauvegarder les intérêts. Le
Royaume-Uni, en engageant des négociations avec
M. Jan Smith et en refusant par contre tout dialogue
avec le représentant de la population zimbabwe, adop
tait une attitude équivoque qui amenait la délégation
malgache à s'interroger sur l'objectif réel de la politique
poursuivie par le Royaume-Uni à l'égard des Rho
désiens.

995. En ce qui concernait les paragraphes du dis
positif, le représentant de Madagascar tenait seulement
à souligner que sa délégation regrettait elle aussi que
le Gouvernement du Royaume-Uni n'eùt pas réussi à
ré~uire le régime d'Ian Smith. On se rappelait la décla
ratIon dans laquelle le Gouvernement du Royaume-Uni
avait envisagé de nouvelles mesures à l'encontre de la
Rhodésie du Sud si les sanctions économiques se révé
laient inefficaces dans un délai raisonnable. Six mois
s'étaient écoulés depuis que M. Smith avait proclamé
unilatéralement l'indépendance, mais le Royaume-Uni
ne se montrait nullement disposé à prendre les nou
velles mesures dont il avait parlé. S'agissait-il là d'une
pure manœuvre dilatoire?

996. Pour ce qui était du paragraphe 9, qui deman
dait au Gouvernement du Royaume-Uni de prendre les
mesures nécessaires, y compris l'emploi de la force, la
délégation malgache doutait de l'opportunité de cette
recommandation. Le résultat du scrutin intervenu ré
cemment au Conseil de sécurité venait justifier son
scepticisme. Elle savait que le Royaume-Uni ne serait
jamais disposé à employer la force pour mater des
rebelles auxquels il était lié par la race.

997. La délégation malgache aurait souhaité que l'on
exp!or~t davan~age les possi~ilités qu'il y avait de par
vemr a un reglement paCIfique du problème de la
Rhodésie du Sud, mais, étant donné le peu de temps
don~ disposait le Comité spécial au cours de la présente
seSSIon, elle se rallierait à l'opinion de la majorité.

998. Le représentant de l'Ethiopie propose de sup
primer le deuxième et le septième alinéas du préambule
et de remplacer, au quatrième alinéa de la version
anglaise, le terme "racist" par le terme "white".

999. Le paragraphe 5 du dispositif devait être ainsi
rédigé : "Considère que la situation qui existe en Rho
désie du Sud constitue une menace à la paix et à la
sécurité internationales, ainsi que l'a déjà reconnu le
Conseil de sécurité dans sa résolution 221 (1966) du
9 avril 1966".

33 Docwne,tfs officiels dit Conseil de sécltl'ité, vingt-eHtnième
almée, Supplément de jall'ZJier, février et mars 1966, document
S/7213.

1000. Le paragraphe 6 du dispositif devait être ainsi
libellé: "Attire à nmwealt l'attention du Conseil de
sécurité sur la grave situation qui existe en Rhodésie
du Sud, en vue de recommander l'application de sanc
tions obligatoires au titre du Chapitre VII de la
Charte".

1001. Le représentant du Danemark a dit que les
paragraphes 7 et 9 du dispositif étaient jugés inaccep
tables par sa délégation. Les membres du Comité spécial
s'accordaient à penser que le but commun devait être
de mettre fin au régime de Smith et d'assurer au
Zimbabwe l'indépendance et le gouvernement par la
majorité. Mais les paragraphes 7 et 9 traitaient de
questions controversées concernant le recours à la force,
auquel un certain nombre de pays s'étaient montrés
hostiles au Conseil de sécurité. L'attitude de ces pays
n'avait pas changé. Le représentant du Danemark esti
mait donc que, si le projet de résolution pouvait ré
pondre à un besoin émotionnel, il n'aiderait en rien à
trouver une solution. De plus, il constituait la négation
de l'instrument des sanctions. Le Comité spécial savait
que le projet de résolution tel qu'il était actuellement
rédigé n'avait aucune chance d'obtenir le résultat désiré;
au contraire, son seul résultat serait d'affaiblir cet
instrument et de saper la confiance que l'on avait en
l'Organisation des Nations Unies. Le Danemark esti
mait que les sanctions économiques pouvaient mettre fin
au régime de Smith et, le moment venu, permettre de
combattre l'apartheid en Afrique du Sud. Toutefois il
était. es~entiel de faire en sorte que les sanctions fuss~nt
apphquees par tous les Etats Membres et de laisser à
l'Organisation des Nations Unies la possibilité d'inter
venir si certains refusaient de coopérer.

1002. Se référant à une observation du représentant
de la Pologne sur sa déclaration de la veille, le repré
sentant du Danemark a dit qu'il n'avait pas mentionné
le Portugal parce qu'il lui semblait que le problème
principal était l'arrivée de pétrole en provenance d'A
frique du Sud. Il était à noter, cependant, que la délé
gation danoise avait appuyé les sanctions obligatoires,
qui constituaient une innovation. Elle avait voulu de
mander à tous les pays d'appliquer ces sanctions confor
mément à la Charte des Nations Unies, la seule autre
possibilité étant de les faire appliquer par la force.

1003. Puisqu'il fallait que des mesures fussent prises
immédiatement, le Gouvernement danois proposait de
supprimer les paragraphes 7 et 9 du dispositif et d'ajou
ter les deux paragraphes suivants:

"7. Recommande au Conseil de sécurité de prier
tous les Etats membres de confirmer sans retard qu'ils
appliqueront les sanctions mentionnées au para
graphe 6, conformément à l'obligation qui leur in
combe en vertu de la Charte des Nations Unies;

"8. Recommande en outre au Conseil de sécurité,
au cas où un Etat quelconque n'appliquerait pas la
décision du Conseil mentionnée au paragraphe 6,
d'étudier les mesures appropriées que l'Organisation
des Nations Unies devra prendre conformément aux
dispositions du Chapitre VII de la Charte pour assu
rer l'application effective des sanctions visant à élimi
ner rapidement le régime raciste minoritaire en
Rhodésie du Sud".

Le paragraphe 8 du dispositif deviendrait alors le para
graphe 9.

1004. Le représentant du Danemark a regretté que
le représentant de l'Ethiopie ait déclaré que le Comité
spécial serait jugé d'après son vote sur ce projet de
résolution. Si le représentant du Danemark avait voulu
parler dans le ~ême esprit, il aurait dit que les pays
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africains et occidentaux seraient jugés d'après leur atti
tude à l'égard de l'amendement du Danemark (AI
AC.109/L.29S).

1005. Le représentant du Chili a proposé d'apporter
au projet rIe résolution à l'étude les amendements
suivants (AIAC.109/L,2(6). Après le (lernier alinéa
du préamhule, ajouter un nouvel alinéa:

ttTeHcJ.nt compte des décisions de l'Organisation de
l'unité élfricainf' et l'égnrd de la clifficile situation dans
laquelle se trouve la Zamhie en raison de la (léda
ration unilatérale d'indépendance de la Rhodésie du
Sud".

Après le paragraphe .3 (lu dispositif, insért'r un nouveau
paragraphe:

liDrmonde à tous les Etats ;\Iembres de prêter
toute l'aide nécessaire au peuple de Zambie pour qu'il
puisse faire face à la difficile situation dans lafJ.uelle
il se trouve en raison de la déclaration unilatérale
d'indépendance de la Rhodésie du Sud".
1006. Le représentant du Venezltela a dit que sa

délégation était parfaitement d'accord sur le foncI du
projet, lequel contenait une série de principes qu'elle
défendait. Mais les auteurs ayant dit clairement qu'ils
n'accepteraient pas que le projet de résolution fflt mo
clifié, il souhaitait présenter quelques observations.

1007. Tout d'abord, il appuyait les deux amende
ments que venait de présenter le représentant du Chili
(A/AC.l09/L.29ô), lesquels n'appelaient aUC'lme expli
c<'üion. Il demandait qu'ils fassent l'ohjet t .'" vote
séparé par appel nominal.

1008. La délégation vénézuélienne tenait à préciser
que le fait qu'elle soutienne honnêtement des principes
qu'elle considérait comme fondamentaux ne signifiait
pas que sa position à l'égard du C'olonialisme ait changé.
La vérité n'appartenait pas à un seul homme ni à un
seul groupe d'hommes. Il était un peu simple de dire:
qui n'accepte pas sans conditions ce que nous décidons
est contre nous. Et si la délégation du Venezuela
approuvait le projet de résolution dans son fond, elle
se voyait dans l'obligation d'exprimer certaines réserves
sur les méthodes utilisées pour atteindre le but com
mun, et sur la forme de certains paragraphes du projet.

1009, En ce qui concerne l'alinéa 5 du préambule, il
n'appartenait pas au Comité spécial de recommander
l'emploi de la force. C'était là une prérogative réservée
au Conseil de sécurité, dans des cas d'une extrême
gravité. Evidemment, la situation était grave en Rho
désie du Sud; néanmoins, ce serait instituer un pré
cédent dangerelL"< que de recourir unilatéralement à la
force. Le recours à la force n'était pos~ible que collec
tivement et sous le contrôle des ~ations Unies.

1010. En outre, cet alilH~a lui semblait mettre
l'accent sur le rétablissement de la Constitution de 1961
beaucoup plus que sur l'application de la résolution
1514 (XV), qui était en fait la question à l'ordre du
jour. Il a cité à ce sujet les paroles qu'il avait pro
noncées au cours de la dernière discussion générale
consacrée à cette question à New York (A/AC.1091
PV.405, p. 11 et 12).
. 1011. L1. délégation du Venezuela ne pouvait voter

pour cet alinéa que si le membre de phrase u y compris
l'usage de la force militaire" était supprimé. Elle pour
rait accepter cependant que l'on insère après les mots
"mesures rapides" les mots "et plus énergiques".

1012. En ce qui concerne le paragraphe 3 du dis
positif, la délégation du Venezuela ne pensait pas que
le Comité spécial fût habilité à condamner des gou
vernements d'Etats ~Iembres. Seul le Conseil de sécurité

était investi par la Charte du pouvoir de prononcer une
telle condamnation, dont la conséquence logique était
l'expulsion de l'Etat Membre visé. Le Venezuela ne
pouvait voter en faveur de ce paragraphe que si les mots
"la politique des" étaient insérés entre les mots ttcon_
damne" et ttgouvernements".

1013. De même, Reul le Conseil de séCHrité avait le
pouvoir de prendre une décision de la nature de celle
dont il était question au paragraphe 7 du dispositif. La
délégation du Venezuela ne pouvait en aucun cas accep
ter que l'on autoriRât un Etat l\ifemhre à user uni
latéralement de la force. Ce serait créer un précédent
dangereux pour l'existence même de la communauté
intemationale. Les pays d'Amérique latine avaient une
trop longue et trop amère expérienœ de ce que peut
être l'emploi de la force par un Etat pour accepter sans
protester que le Comité Rpécial y autorise un Etat
Membre par un vote etl se fondant, qui plus est, sur
des arguments d'une valeur douteuse. Une grande puis
sance pouvait toujours trouver des jURtifications à son
action, et il n'ét~it pas hesoin que le Comité lui fournît
un précédent sur lequel s'appuyer. C'est pourquoi le
Venezuela approuvait l'amendement (AIAC.I09IL.29S)
présenté par la délégation du Danemark. En outre, il ne
fallait pas oublier qu'en approuvant ce paragraphe les
Etats memhres du Comité Rpécial renonceraient cl tout
droit de critiquer le Royaume-1Jni si celui-ci avait le
désir de conserver ses hases milHaires, celles-ci lui étant
alon;; nécessaires pour mettre en application les réso
lutions (le l'ONU. L'idée exprimée au paragraphe 7
étant déjà contenue dans le paragraphe 6, la délégation
du Venezuela demandait la suppression du para
graphe 7.

1014. Enfin, en ce qui concernait le paragraphe 9, le
représentant du Venezuela a exprimé les mêmes ré
serves sur le membre (le phrase Ity compris celles qui
impliquent l'emploi de la force" que sur l'alinéa 5 du
préambule. L'expression Htoutes mesures utiles" lui
semhlait suffisante. Si la Puissance administrante jugeait
nécessaire de recourir à la force, il fallait que ce fùt sous
sa seule responsabilité, et non avec l'appui des Nations
Unies. La délégation du Venezuela demandait la sup
pression du membre de phrase en question et appuyait
de ce fait l'amendement présenté par le Danemark.

1015. La délégation du Venezuela demandait ell
conclusion un vote séparé par appel nominal sur
l'alinéa 5 du préambule et les paragraphes 3, 7 et 9 du
dispositif, étant entendu que ce vote ne serait pas
nécessaire pour les paragraphes 7 et 9 du dispositif
si l'amenclement danois était adopté.

1016. Le Président, parlant en qualité de représen·
tant du Sierra Leone, a remercié le représentant du
Danemark de sa participation au débat. Le Sierra
Leone, comme d'autres Etats africains, avait toujours
apprécié les efforts déployés par les pays scandinaves,
et particulièrement le Danemark, pour aborder dans un
esprit nouveau les problèmes de l'Afrique.

1017. Le représentant du Danemark avait déclaré
que le projet de résolution (A/AC.l09/L.294) dont le
Comité spécial était saisi comportait les mêmes ques·
tions controversées que le projet de résolution présenté
récemment au Conseil de sécurité 34c. Cela était exact:
elles y figuraient à nouveau car elles reflétaient le point
de vue, non seulement des pays africains, mais aussi
d'un certain nombre d'autres, à savoir que l'heure était
venue d'employer la force. Les représentants du Vene
zuela, des Etats-Unis et de l'Australie s'étaient pro-

34 Ibid., Supplément d'avril. //lai et j1tÎl~ 1966, document
S/7285/Add.1.
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I10ncés contre une at'tion de cette nature, de même que
le représentant du Danemark, qui avait averti les Afri
cains qu'elle ôterait son efficacité à l'instrument des
sanctions dont disposait l'Organisation des Nations
Fnies. Mais en fait tet instrument était déjà rendu
inefficace par les pays qui, un mois auparavant, avaient
appuyé la résolutiOl~ l~résentée au COlls~il df'T sécurité
par le Royaume-Pm, 1I1voquant le Ch~pltre \' II de la
Charte et recommanoant le recours a la force pour
détourner deux pétroliers de Beira. Ces mêmès pays
refusaient maintenant, devant une situation qui consti
tuait une grave menace à la paix du monde, d'appuyer
les meSUl·es pré\'tles au même Chapitre. De plus, les
mêmes pays qui avaient agi au Congo, sans prendre la
peine de consulter le Conseil de sécurité, parce qu'ils
estimaient qu'un petit nombre d'Européens étaient en
danger, hésitaient maintenant à recourir à la force en
Rhodésie du Sud où 4 millions d'Africains vivaient dans
les conditions les plus lamentables.

1018. La situation qui existait en Rhodésie du Sud
risquait fort de mettre en danger la paix du monde
entier. La Zambie, par exemple, en souffrait déjà, et
les Etats africains ne toléreraient plus un tel état de
choses. Le représentant du Venezue1a avait parlé avec
beaucoup d'éloquence de l'expérience du recours à la
force qu'avait l'Amérique latine. Les Etats africains
respectaient son point de vue, mais il n'y avait pas
d'autre méthode possible pour renverser le régime
illégal de Smith.

101~1. Le représentant du Danemark jugeait égale
ment que le recours à la force risquerait d'affaiblir la
confiance que le monde avait en l'Organisation des
Nations Unies. Cette confiance avait déjà été ébranlée
en Afrique en diverses circonstances où l'Organisation
était restée impuissante et réticente. Le représentant du
Danemark avait également dit que le projet de réso
lution dont était saisi le Comité n'avait aucune chance
d'être accepté s'il était présenté au Conseil de sécurité.
Les Etats africains sont parfaitement conscients du fait
que certains pays étaient prêts à donner une suite con
crète aux déclarations faites par leurs représentants
sur certaines questions de principe. La confiance que
le monde avait en l'Organisation des Nations Unies ne
pouvait être sauvegardée par des manœuvres dilatoires,
en particulier dans une situation telle que celle qui
existait en Rhodésie du Sud, situation qui représentait
pour beaucoup une question de vie ou de mort. Le fait
que nombre de batailles livrées contre le colonialisme
avaient été gagnées en dehors de l'ONU ne servait
guère à rehausser son prestige et sa réputation.

1020. Le représentant du Sierra Leone a enfin
exprimé l'opinion que la question de la Rhodésie du
Sud, qui avait fait l'objet de longs débats à travers le
monde, serait l'épreuve suprême pour l'Organisation
des Nations Unies et ses principes. Il a fait appel à
tous ceux qui s'intéressaient sincèrement à son avenir
pour qu'ils envisagent la question sous ce jour.

1021. Le représentant de l'Ethiopie a constaté que
le représentant du Danemark avait pris ombrage des
paroles qu'il avait prononcées à la séance précédente du
Comité spécial, à savoir que la sincérité des membres
du Comité et la sympathie qu'ils accordaient à la popu
lation africaine du Zimbabwe seraient jugées d'après
l'attitude qu'ils adopteraient à l'égard du projet de
résolution. M. Mekasha n'avait cependant pas l'inten
tion de retirer cette remarque. Sa délégation respectait
la manière dont s'était exprimé le représentant du
Danemark et attendait le même respect en retour.

1022. De plus, le représentant du Danemark avait
utilisé lui-même une expression semblable, déclarant
qu'il jugerait le Comité spécial d'après l'accueil qu'il
ferait aux amendements proposés par sa délégation
(A/AC.109/L.295). Mais il importait de ne pas perdre
de vue l'essentiel et, comme l'avait dit le Président, la
contribution que le Danemark avait apportée à l'étude
d'un certain nombre de questions touchant l'Afrique,
au sein du Comité et d'autres organes de l'ONU, était
très appréciée. Il était encourageant de constater que
la délégation danoise était prête à appuyer ce projet de
résolution à l'e.,.·'œeption de deux paragraphes. Le Comité
avait jusqu'ici poursuivi ses débats dans la dignité.
M. Mekasha était certain qu'à l'avenir cette haute
tenue ne souffrirait pas d'interventions semLlables à
celle du représentant du Danemark.

1023. Le représentant du Danel1wrk, se référant
aux remarques du représentant du Sierra Leone, a
précisé qu'il ne contestait pas le droit qu'avaient cer
tains membres du Comité de présenter à nouveau au
Conseil de sécurité des questions controversées qui
figuraient déjà dans le projet de résolution que cet
organe avait récemment rejeté. Son seul but était de
trouver une solution qui servit les intérêts du peuple
du Zimbabwe. Puisqu'il était peu probable qu'il y ait eu
un changement dans l'opinion de la majorité au sein
du Con..eil de sécurité, il avait cherché une autre
méthode qui füt acceptable pour tous et qui pût avoir
pour résultat la chute du régime de Smith.

1024. Le représentant du Sierra Leone avait égale
ment fait allusion à ce qu'avait dit le représentant du
Danemark au sujet du recours à la force, à savoir que
cela compromettrait l'efficacité de J'instrument des sanc
tions dont disposait l'Organisation des Nations Unies.
La délégation danoise reconnaissait que les Etats afri
cains n'en étaient pas responsables. Si cependant les
sanctions étaient remplacées par le recours à la force,
d'aucuns pourraient en conclure qu'elles avaient échoué,
ce qui ne profiterait qu'à l'Afrique du Sud. Pour obtenir
les résultats les plus tangibles, le Comité spécial devait,
à son avis, recommander des sanctions obligatoires,
ainsi que cela était proposé dans le projet de résolution.
Il faudrait alors demander au Conseil de sécurité
d'envisager d'intervenir au cas où un pays ne se
conformerait pas à cette décision.

1025. Le représentant du Sierra Leone avait égale
ment déclaré, et cela était exact, que le Conseil de
sécurité avait déjà approuvé le recours à la force lors
qu'il avait autorisé la marine de guerre du Royaume
Uni à détourner deux pétroliers se dirigeant vers Beira.
Cependant les pays qui avaient voté pour cette mesure
au Conseil de sécurité avaient probablement pensé
qu'elle n'entraînerait aucune effusion de sang, alors que
l'intervention armée prévue par le projet de résolution
risquerait de faire éclater une guerre.

1026. Il a vivement regretté que le représentant du
Sierra Leone ait dit que la confiance dont jouissait
l'Organisation des Kations Unies en Afrique avait été
ébranlée, et que l'Organisation était jugée impuissante.
Le Conseil des ministres du Danemark, qui s'était réuni
la nuit précédente pour examiner la question, avait
conclu qu'il fallait recourir à des sanctions obligatoires
et que le Conseil de sécurité devait autoriser l'inter
vention, le cas échéant, si une décision prise à cet effet
était enfreinte. Il ne pourrait alors y avoir d'excuse
pour un pays qui n'appuierait pas la décision du Conseil
de sécurité d'intervenir en pareil cas. Il était persuadé
que cette 'Solution de compromis était celle sur laquelle
l'accord avait le plus de chances de se faire au sein de
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l'Organisation des Nations Unies, et par conséquent
celle qui pouvait servir le mieux les intérêts de la
population du Zimbabwe.

1027. Le Président, parlant en qualité de représen
tant ,?U S~erra Leone, ,u préci.sé 9ue lorsqu'il avait parlé
de 1tmpmssance cIe 10rgamsation des Nations Unies
en f\fric!ue, il avait fait allusion aux initiatives qu'elle
avatt pnses en ce qui concernait la Rhodésie du Sud.

1028. La délégation du Sierra Leone se félicitait
que le Danemark appuie le recours à des sanctions
obti~atoires et espérait qu'il serait en mesure d'appuyer
ausst les passages du projet de résolution qui avaient
trait au recours à la force.

1029. Le représentant du 11!ali est intervenu en
qualité de coauteur du projet de résolution présenté par
le, groupe a~ro-asiatiqu.e et la Yougoslavie. Tout en se
declarant tres reconnaIssant au représentant du Dane
n;ark ~'avo!r proposé ,un amendement à ce projet de
resolutl?n, tl ne pouvatt q~le regretter de n'être pas en
pOSs~ssion ~u texte françaiS de ce document, ce qui lui
auratt permIS de le commenter en connaissance de cause.

1030. Pour autant qu'il pût en juger, le représentant
du Danemark semblait considérer que le Gouvernement
britann!que .n'était en t,"ien responsable de l'aggravation
de la sItuation en Afnque du Sud et en Rhodésie du
Sud. L'amendement danois portait sur deux para
graphes essentiels du projet de résolution; or le Dane
mark ne pouvait pas approuver les initiatives prises par
l~ Go~vernem~ntd'Ian Sm~th, qu'aucun pays du monde
n avaIt accepte de reconnaltre, et ne pouvait attribuer
qu'au Gouvernement britannique l'entière responsabilité
de la situation ainsi créée.

1031. Le groupe afro-asiatique et la délégation you
goslave avaient conclu qu'il fallait demander à la Puis
sance administrante de prendre toutes mesures utiles
pour mettre l'embargo sur le pétrole et ses dérivés, afin
qu'aucun de ces produits n'atteigne la Rhodésie du Sud.
Ils demandaient également la mise en œuvre de la
disposition de la résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960 relative à l'application de la Déclaration sur
l'octr?i de l'indépendance aux pays et aux peuples
colomaux.

1032. D'autre part, si l'on s'en tenait à la logique du
représentant du Danemark, surtout en ce qui concernait
son amendement au paragraphe 8 du projet de réso
lution (A/AC.109/L.294/Rev.1), c'étaient apparem
ment les autres Etats qui n'avaient pas voulu appliquer
les dispositions de la résolution 217 du 20 novembre
1965. La délégation du :J,Iali estimait que l'amendement
en question, s'il avait été présenté au cours de l'As
semblée générale des Xations Unies, aurait été applaudi
et accepté. Le malheur voulait que le Royaume-Uni fit
apparemment depuis six mois cause commune avec la
Rhodésie du Sud. La délégation du Mali estimait donc
que c'étaient les monopoles capitalistes et les pays de
l'Occident qui devaient modifier leur position, car il ne
semblait pas que les autres délégations eussent des
raisons de modifier la leur.

1033. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que, sur le fond, sa
délégation appuyait le projet de résolution présenté par
le groupe afro-asiatique et la Yougoslavie (A/AC.109/
L.294/Rev.1), mais avec quelques réserves. Ainsi, à
son sens, le cinquième alinéa du préambule du projet
de résolution initial (A/AC.109/L.294), qui devenait le
quatrième du préambule du nouveau document, était
inutile: la rédaction de cet alinéa ne rendait pas compte
de la situation telle qu'elle se présentait actuellement
car il était bien évident que les mesures adoptées par l~

Royaume-Uni à l'égard de ses autres colonies étaient
illégales. Il n'en restait pas moins que ce pays avait été
amen~ à user de la force à l'encontre des peuples de ses
colomes. En conséquence, si l'on insérait un alinéa ainsi
conçu dans le projet de résolution il faudrait y préciser
que le Roy~ume-Uni avait uti.tisé la force "illégalement"
dans certames de ses colomes. Il convenait donc de
parler d'usage "illégal" de la force militaire dans le
quatrième alînéa du préambule du nouveau texte.

1034. En deuxième lieu, il conviendrait d'ajouter au
projet de résolution une disposition précisant la date
d'accession de la Rhodésie du Sud à l'indépendance. Il
était connu que les politiciens britanniques fondaient
entièrement leur ligne de conduite à l'égard de la
Rhodésie du Sud sur la Constitution raciste de 1961
qui excluait la participation du peuple zimbabwe, soit
4,5 millions de personnes, à des élections libres. En
fonction de cette Constitution, et compte tenu de la
situation actuelle, il était évident que le peuple zim
babwe ne pourrait participer à des élections libres que
dans quarante et un ans. La délégation soviétique
appuyait donc la proposition du représentant de l'Inde
visant à fixer la date à laquelle le peuple zimbabwe
p?urra~t accéder à l'indépendance. Elle estimait que la
resoltttlon gagnerait en vigueur si elle précisait quelles
mesur.es concrètes il était nécessaire de prendre pour
or!?amser ~es élections libres fondées sur le suffrage
U111versel, etant entendu que ces élections auraient lieu
à une date fixée à l'avance et seraient placées sous le
contrôle de l'ONU ou de l'OUA.

1035. La délégation de l'Union soviétique réclamait
l'abolition immédiate de la législation instituant une
discrimination raciale en Rhodésie du Sud' elle récla-. 'malt notamment, pour le peuple zimbabwe, le droit à la
liberté de parole et d'opinion, à la liberté de la presse
et à une activité politique. Cette demande était d'autant
plus justifiée que, le Royaume-Uni ayant admis l'illé
galité ?u .régime d'Iat~ Stpith, il ne pouvait pas exciper
du prmcIpe de non-mgerence dans les affaires inté
rieures du pays.

1036. Le Royaume-Uni était entièrement respon
sable de la situation existante. Conformément aux
résolutions du Conseil de sécurité, il était tenu d'en finir
avec le régime d'Ian Smith et de prendre des mesures
pour remettre le pouvoir à une majorité régulièrement
élue dans des délais clairement définis.

1037. Le projet de résolution soumis au Comit6
spécial se trouverait grandement renforcé s'il contenait
des dispositions à cet effet; la délégation soviétique
priait donc les auteurs de ce projet de bien vouloir
envisager la possibilité d'introduire de telles dispositions
dans leur texte.

1038. Quant aux sanctions, les membres du Comité
spécial étaient invités à attendre qu'elles eussent fait la
preuve de leur efficacité contre le régime d'Ian Smith.
Or, il était évident que le principe des sanctions n'avait
pas donné les résultats qu'on en attendait. C'est pour
quoi la délégation soviétique souhaitait l'adoption de
mesures plus efficaces et approuvait pleinement le para
graphe 3 du dispositif du nouveau projet de résolution
modifié condamnant l'aide que les Gouvernements du
Portugal et de l'Afrique du Sud n'avaient cessé d'ap
porter au régime raciste et minoritaire d'Ian Smith.
Elle réaffirmait son adhésion aux autres paragraphes du
projet de résolution, tout en estimant que celui-ci gagne
rait à être renforcé par les dispositions dont elle venait
de proposer l'adoption.

1039. La délégation soviétique tenait également à
faire connaître son point de vue sur la déclaration faite
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la veille par le représentant des Etats-Unis, à laquelle
elle ne pouvait que s'opposer. En effet, le représentant
des Etats-Unis avait tenté de justifier l'échec des sanc
tions appliquées par son gouvernement en arguant que
les Etats-Unis occupaient une position très forte dans
l'économie des territoires considérés et qu'il leur fallait
tenir compte du point de vue des hommes d'affaires.
Selon lui, il était facile aux pays socialistes de se
conformer aux dispositions relatives aux sanctions
puisque leur économie était planifiée, alors que des
liens économiques étroits unissaient les Etats-Unis à la
Rhodésie du Sud et à l'Afrique du Sud.

1040. En fait, les pays socialistes avaient pris le
parti des peuples qui combattent pour leur indépen
dance, alors que les Etats-Unis et la République fédé
rale d'Allemagne avaient pour objectif d'écraser les
mouvements de libération nationale, de rester sur leurs
positions et de continuer à exploiter les populations des
territoires qu'ils occupaient. Le représentant des Etats
Unis avait déclaré que son gouvernement ne jouait pas
double jeu, ce qui ne l'avait pas empêché d'ajouter que
les Etats-Unis prenaient le parti du Royaume-Uni,
alors que celui-ci refusait de modifier la Constitution de
1961. N'était-ce pas là un parfait exemple de double
jeu?

1041. Le représentant du Danemark avait déclaré
qu'il était partisan de donner aux sanctions un caractère
obligatoire. Or, le paragraphe 6 du dispositif du nou
veau projet de résolution prévoyait déjà cela. En
conséquence, l'amendement présenté par le représentant
du Danemark tendait à retarder l'application des dis
positions prévues dans ce paragraphe; il ne pouvait que
profiter aux pays qui considéraient qu'une fois ces
sanctions appliquées le problème serait résolu.

1042. Le représentant de la Tunisie a déclaré qu'étant
donné l'éloquence, la clarté et la précision avec les
quelles le Président du Comité spécial, parlant en tant
que représentant du Sierra Leone, avait traduit le
sentiment de millions d'Africains, que l'état d'asser
vissement dans lequel ils sont maintenus leur interdisait
d'exprimer eux-mêmes, il se bornerait à rappeler que
tous les pétitionnaires ont affirmé à plusieurs reprises
leur foi inébranlable en l'Organisation des Nations
Unies. Il n'en restait pas moins que si l'Organisation
des Nations Unies restait passive elle perdrait son
autorité, non pas du fait des peuples africains, mais de
celui de certains Etats Membres qui, pour des raisons
qu'on chercherait vainement dans la Charte, seraient
trop heureux de saper cette autorité.

1043. La délégation tunisienne voterait pour le projet
de résolution du groupe afro-asiatique et elle était per
suadée que la plupart des membres du Comité spécial
la suivraient dans cette voie.

1044. Le représentant de la République-Unie de
TanzatLÏe a dit qu'il comprenait dans quel esprit le
représentant du Danemark avait invité le Comité à se
montrer modéré dans la rédaction du projet de réso
lution. Sa délégation avait cependant de sérieuses
résen'es à formuler quant aux motifs qui avaient inspiré
les amendements danois, car elle estimait qu'ils avaient
pour but d'excuser les actes du Gouvernement du
Royaume-Uni. Il a instamment prié le représentant du
DaT'êmark de retirer ses amendements.

1045. Le représentant de la Bulgarie a constaté
qu'au cours de cette série de réunions du Comité spé
cial, la situation explosive de la Rhodésie du Sud était
entrée dans une phase décisive. La majorité des délé
gations représentées au sein du Comité avait été

~ '.

extrêmement déçue par le vote intervenu sur la réso
lution soumise au Conseil de sécurité.

1046. Il estimait donc que le Comité devait au moins
élaborer un projet de résolution efficace, résumant les
principaux points de la résolution présentée au Conseil
de sécurité, puisque cette résolution avait obtenu la
majorité des voix de tous les pays qui voulaient sincère
ment la liberté du peuple du Zimbabwe.

1047. Le représentant de la Bulgarie appuyait dans
son prindpe le projet de résoluti(!~} (AIAC.109/L.2941
Rev.l) , qui reflétait l'opinion de cette majorité. Il a
exprimé son admiration pour l'émou....ante déclaration
du Président. Les peuples africains en lutte avaient
peut-être raison de perdre la confiance qu'ils avaient en
l'Organisation des Nations Unies. D'autres membres
du Comité avaient exposé le point de vue de leur gou
vernement, selon lequel il convenait en substance de
tout faire pour préserver cette confiance. Au cours de
la dernière session de l'Assemblée générale le Danemark
avait eu le courage de voter en faveur de la résolution
contre l'apartheid. On ne pouvait que s'en réjouir, mais
le représentant de la Bulgarie n'en approuvait pas pour
autant l'amendement danois.

1048. Le représentant du Venezuela avait exprimé
le point de vue des pays latino-américains. Il était
évident que ces pays n'admettaient pas que l'on pût
faire usage de la force contre les mouvements popu
laires, et sans doute visaient-ils les Etats-Unis. Cepen
dant, on ne pouvait pas comparer l'intervention des
Etats-Unis en Amérique latine à la situation existant
en Rhodésie du Sud.

1049. La délégation bulgare appuyait le projet de
résolution. En outre, elle souhaitait que l'on prît en
considération les suggestions du représentant de l'Inde
tendant à fixer une date limite pour l'indépendance de
la Rhodésie du Sud et l'effondrement du régime
d'Ian Smith.

1050. La délégation bulgare jugeait appropriée la
proposition du représentant de l'Union soviétique con
cernant le quatrième alinéa du préambule du nouveau
projet de résolution présenté par le groupe afro
asiatique et la Yougoslavie (A/AC.109/L.294/Rev.l).
Sous sa forme actuelle, le t~xte de cet alinéa ne lui
paraissait pas suffisamment clair; elle ne pouvait donc
que suggérer à ses amis afro-asiatiques, qui en étaient
les auteurs, de trouver une formule permettant d'éli
miner l'équivoque qui subsistait.

1051. Enfin, le représentant de la Bulgarie a rappelé
qu'au moment oit le Comité spécial avait entendu les
interventions des pétitionnaires, et notamment celles qui
avaient trait à la Rhodési~ du Sud, sa délégation avait
demandé qu'il fût fait rapport au Comité sur l'appli
cation des résolutions adoptées par les organes com
pétents des Nations Unies, notamment en ce qui
concernait l'aide aux réfugiés et aux victimes du colo
nialisme. Il semblait que les décisions ainsi adoptées
intéressaient spécialement la Rhodésie du Sud et les
territoires sous domination portugaise. Le Comité
spécial était donc en droit de demander auxdits organes
compétents de prêter aide aux réfugiés et à toutes les
victimes du colonialisme. La délégation bulgare suggé
rait donc aux auteurs du projet de résolution d'inter
caler entre le paragraphe 10 et le paragraphe 11 du
dispositif, qui deviendrait alors le paragraphe 12, un
nouveau paragraphe 11 dont le texte pourrait être à
peu près le suivant:

"Prie les institutions spécialisées internationales et
les autres organismes internationaux de secours de
prêter aide et assistance aux réfugiés de la Rhodésie
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du Sud et à ceux qui souffrent de l'oppression du
régime raciste en Rhodésie du Sud".
1052. Pressé par le temps, le délégué de ~a Bulgarie

n'avait pu soumettre sa suggestion (A/AC..L09/L.297)
qu'à un certain nombre des auteurs du projet de réso
lution, qui avaient bien voulu lui promettre leur appui.
Il s'est excusé auprès de ceux qu'il n'avait pas été en
mesure de consulter à ce sujet et a demandé à tous de
bien vouloir prendre sa proposition en considération.

1053. Le représent;mt de la Côte d'J'voire a appuyé
la remarque faite par le représentant du Sierra Leone
à la séance précédente au sujet du projet de résolution,
se contentant d'ajouter, en sa qualité de coauteur du
projet, que tous les membres du Comité spécial étaient
d'accord pour admettre que la situation en Rhodésie du
Sud était extrêmement grave, ce que confirmait le fait
que le Royaume-Uni avait par deux fois demandé aux
Nations Unies d'entériner les sanctions prises et de
l'autoriser à employer la force pour les appliquer. Le
Royaume-Uni n'en aurait pas été là s'il avait, comme
disait Lyautey, "montré sa force pour ne pas avoir à
s'en servir" dès le lendemain de la déclaration uni
latérale de l'indépendance en Rhodésie. Or, on ne
proposait plus désormais que des sanctions économiques
et l'on pouvait s'étonner que ces sanctions fussent pré
conisées justement par les pays qui les avaient déclarées
inopérantes lorsqu'il s'agissait de l'Afrique du Sud. De
toute façon, ces sanctions ne pouvaient avoir d'effet
que dans deux ans et ne pouvaient être appliquées en
l'absence d'un appui logistique et militaire.

1054. Le représentant de la Pologne a dit que, dans
ses termes généraux, le projet de résolution corres
pondait au..'{ vues de sa délégation. Il espérait cependant
que les coauteurs accepteraient de faire état, dans le
préambule, des déclarations faites par les pétitionnaires.
Le quatrième alinéa du préambule devait également être
remanié de façon à préciser que rien ne justifiait le
recours à la force par le Gouvernement britannique lors
des occasions indiquées.

1055. Quant au paragraphe 8 du dispositif, il devait
tenir compte du fait qu'il était essentiel non seulement
de débarrasser le pays du régime de Smith mais aussi
d'assurer à la population la possibilité d'exprimer ses
aspirations à une date prochaine au moyen d'élections
libres. A cet égard, le représentant de la Pologne a cité
un passage extrait du numéro du 30 avril de la revue
The Economist au sujet d'une déclaration faite par le
Premier Ministre \Vilson en novembre 1965, selon
laquelle il faudrait très longtemps, si l'on en jugeait
d'après les résultats obtenus par les politiciens tant
africains qu'européens, avant que l'on pût établir dans
la concorde le genre de démocratie nécessaire en Rho
désie du Sud. La revue The Economist estimait que
l'on devait prévoir dans tous règlements constitu
tionnels des délais réalistes afin que les Africains eux
mêmes puissent défendre leurs droits par l'entremise
d'ml "troisième groupe d'opposition" formé de parle
mentaires africains noirs. Le Gouvernement polonais
s'opposait à ce qu'on laissât la minorité raciste de
l'Afrique du Sud, de la Rhodésie du Sud et des colonies
portugaises gagner du temps pour renforcer son pou
voir, et le projet de résolution devait insister pour que
des élections fussent organisées immédiatement après
la chute du régime de Smith.

1056. Le représentant de la Pologne était heureux
que le représentant du Danemark eût reconnu que le
Portugal avait notablement contribué à rendre les sanc
tions inopérantes; il constatait aussi avec satisfaction
que l'amendement proposé par le Danemark vis.ait tous

les Etats, y compris, bien entendu, une nouvelle puis
sance de l'OTAN, la République fédérale d'Allemagne
qui appuyait les régimes coloniaux dans la région. '

1057. Il appréciait le sincère désir du représentant
du Danemark de rendre les sanctions obligatoires mais
à son avis, le seraient-elles, qu'un pays qui ne voulait
pas les appliquer continuerait de les ignorer. C'est
pourquoi le Cûnseil de sécurité devait faire demander
au Royaume-Uni d'user de tous les moyens en son
pouvoir, y compris le recours à la force, si besoin était
pour renverser le régime de Smith et permettre a~
peuple zimbabwe d'exercer son droit à l'indépendance
et à la liberté.

1058. Le représentant du Danemark, rappelant que
le représentant de l'URSS avait trouvé la position
danoise illogique, a noté que la question des sanctions
obligatoires était traitée au paragraphe 6 du dispositif
sur lequel il n'avait fait aucune observation. L'amende~
ment danois (AIAC.109/L.295) concernait les para
graphes 7 et 9 où il était question du recours à la force.

1059. Répondant au représentant de la Tanzanie,
selon lequel le Danemark cherchait à éviter une réso
lution rédigée dans un langage ferme, le représentant
du Danemark a dit que ce que son gouvernement voulait
éviter, c'était une résolution qui ne conduirait à aucun
résultat concret. En fait, le Danemark avait appliqué
les ~c:nctions, mais il voulait les rendre obligatoires, car
ce~ta111s autres pays les avaient ignorées jusqu'ici.
Repondant au représentant de la Pologne, qui avait
affirmé que ces pays continueraient probablement de les
ignorer même si elles devenaient obligatoires, il a dé
claré que leur caractère obligatoire fournirait aux
Nations Unies un fondement juridique pour intervenir
en vue d'assurer leur application.

1060. Poursuivant en français, le représentant du
Danemark s'est étonné des remarques du représentant
de la Côte d'Ivoire au sujet des pays qui auraient refusé
d'appliquer des sanctions obligatoires à l'Afrique du
Sud. Le représentant de la Cô:e d'Ivoire devait savoir
que le Danemark avait approuvé ces sanctions. Mais
aucune décision réelle n'ayant été prise, nul n'était tenu
de les appliquer. C'était pour contraindre les Etats
Membres à refuser leur soutien au régime de la Rho
désie du Sud que le Danemark avait présenté son
amendement.

1061. Le représentant du Danemark avait pris note
des questions posées par le représentant du Mali; il les
considérait comme un hommage rendu à l'effort cons
tructif de la délégation danoise et les signalerait à son
gouvernement.

1062. Le représentant de l'Ethiopie, au nom des
coauteurs, a déclaré que ces derniers, après avoir exa
miné les divers amendements proposés, avaient décidé,
dans un esprit de compromis et de conciliation, d'ac
cepter les modifications suivantes:

1063. Conformément à la proposition faite par le
représentant du Danemark, le membre de phrase "et
d'adopter des mesures appropriées pour assurer l'appli
cation effective de sanctions en cas de non-exécution
par des Etats Membres" serait ajouté à la fin du para
graphe 6 du dispositif.

1064. Conformément à l'amendement proposé par la
Bulgarie (AIAC.l09/L.297), on insérerait un nouveau
paragraphe Il libellé comme suit:

"Prie les institutions spécialisées intéressées et
d'autres organisations internationales d'assistance
d'aider et d'assister les réfugiés de Rhodésie du Sud
et ceux qui sont opprimés par le régime raciste
minoritaire de Rhodésie du Sud". .
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Le présent paragraphe Il deviendrait, de ce fait, le
paragraphe 12.

1065. A la deuxième ligne du quatrième alinéa du
préambule, le mot "injuste" serait inséré après le mot
"recours", pour tenir compte de la suggestion faite par
le représentant de l'URSS et de la Pologne.

1066. Conformément à une autre proposition du
représentant de la Pologne, on remplacerait, à la
deuxième ligne du paragraphe 8 du dispositif, les mots
"un régime" par les mots "un gouvernement élu" et
on ajouterait à la fin du paragraphe le membre de
phrase "et de fixer à cette fin une date rapprochée".

1067. Le représentant de l'Ethiopie a demandé aux
représentants du Venezuela et du Chili s'ils acceptaient
de retirer leur amendement (A/AC.109/L.2%), compte
tenu du fait que le projet de résolution visait essen
tiellement le renversement du régime de Smith, qui
devait avoir automatiquement pour effet d'aplanir les
difficultés rencontrées en Zambie.

1068. Le représentant du Chili a précisé qu'en pré
sentant leur amendement relatif à la Zambie, les délé
gations du Venezuela et du Chili avaient estimé qu'il
était indispensable, en parlant des réfugiés, de men
tionner aussi les populations de Zambie, opprimées par
le régime de Ian Smith. Le représentant du Chili
comprenait l'attitude du représentant de la Tanzanie
(A/AC.109/SR.424) et proposait dans un esprit de
conciliation d'ajouter simplement dans l'amendement
bulgare (AIAC.109IL.297), entre les mots "Rhodésie
du Sud" et "à ceux qui souffrent ...", l'expression "au
peuple de Zambie", ce qui ne changerait pas le sens de
cet amendement.

1069. Le représentant du V eneZltela a annoncé qu'à
la demande de leurs amis africains, les délégations du
Chili et du Venezuela retiraient leur amendement (AI
AC.109/L.296).

1070. Le représentant de la Répu,bliqlte-Unie de
Ta.nza.nie a signalé qu'à la fin du paragraphe 6 du
dispositif, il y avait lieu de substituer aux mots "des
Etats Membres" les mots "un Etat quel qu'il soit".

1071. Le représentant de la Pologne a dit qu'on
n'avait pas tenu compte de sa proposition de faire état,
dans le préambule, des déclarations faites par les péti
tionnaires, pratique toujours suivie depuis la création
du Comité des Dix-Sept.

1072. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a accepté la proposition au nom des coauteurs.

1073. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que sa délégation était fort
satisfaite de voir que les représentants des pays afro
asiatiques avaient, tout au. moins en partie, tenu compte
des recommandations de son pays. Il voterait pour le
projet de résolution.

1074. Le représentant de la Bulgarie a demandé au
représentant du Chili de ne pas insister pour modifier
ramende.nent présenté par la délégation bulgare, qui
portait spécifiquement sur la question de la Rhodésie
dù Sud. Puisque les délégations du Chili et du Vene
zuela avaient accepté de retirer leur amendement à la
suite des remarques du représentant de la Tanzanie
(A/AC.109/SR.424) , elles pouvaient, pour la même
raison, retirer leur proposition visant à modifier l'amen
dement btùgare.

1075. Le représentant de la Bulgarie a précisé en
outre qu'il voterait pour le projet de résolution tel qu'il

~; venait d'être modifié par ses auteurs.
l! 1076. Le représentant du Da.nemarll a remercié les
l,auteurs du projet de résolution d'avoir pris en considé-

ration une partie de son amendement. Il a rappelé
cependant que sa délégation ne pouvait accepter les
paragraphes 7 et 9 du dispositif. Puisque les auteurs
n'acceptaient pas de les remplacer par le texte qu'il
avait proposé, il retirerait son amendement mais ne
pourrait voter en faveur du projet de résolution.

1077. Le Président a donné lecture du nouveau texte
du projet de résolution (AIAC.109/L.294/Rev.1)
comprenant les amendements acceptés par les coauteurs.

1078. Le représentant de l'Ira.n a proposé que l'on
supprime, dans le nouveau paragraphe 11, le mot
"d'assistance" ainsi que le membre de phrase "et ceux
qui sont opprimés par le régime raciste minoritaire de
Rhodésie du Sud", pour les mêmes raisons que celles
qui avaient abouti au retrait de l'amendement proposé
par les représentants du Chili et du Venezuela.

1079. Le représentant de l'Ethiopie a signalé que le
représentant de l'Iran avait accepté de ne pas insister
sur les points qu'il avait soulevés au sujet du para
graphe Il du dispositif.

1080. Le représentant de l'Australie a rappelé que
son gouvernement avait appliqué rapidement et ferme
ment les mesures recommandées par le Conseil de
sécurité. Le Gouvernement australien était loin de
croire que ces mesures aient été inefficaces; des résultats
avaient été obtenus et on pouvait en espérer d'autres.

1081. Le Gouvernement australien était opposé à
l'emploi de la force et persistait à croire qu'une se'ution
pourrait être trouvée dans les négociations; cett~ atti
tude s'expliquait par le fait qu'il souscrivait aux mesures
visées dans la résolution du Conseil de sécurité. Il ne
partageait pas les vues exprimées dans le projet de
résolution au sujet des conséquences que pouvaient
avoir les pourparlers entre le Gouvernement britannique
et le régime de Smith; on ne devait pas préjuger de ces
pourparlers; au contraire, on devait les appuyer, du
moins jusqu'à ce qu'on en connaisse les résultats.

1082. Comme le Gouvernement vénézuélien, le Gou
vernement australien pensait que le Comité spécial ne
devait pas usurper les fonctions du Conseil de sécurité,
et c'est ce qu'il risquait de faire en adoptant le projet
de résolution. Le représentant de l'Australie se verrait
donc obligé de voter contre ce projet.

1083. Le représentant de la Pologne a émis l'opinion
qu'au second paragraphe du préambule du projet de
résolution revisé, le mot "Réaffirmant" devrait être
remplacé par le mot "Rappelant".

1084. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que les
coauteurs acceptaient ce changement.

1085. La représentante des Etals-Unis d'Amériqlte,
expliquant son vote après coup, a dit que, comme la
résolution ne différait pas beaucoup de celle que le
Conseil de sécurité avait rejetée la semaine précédente,
sa délégation, qui s'était alors abstenue de voter, s'était
de même abstenue sur la présente résolution.

1086. Sans minimiser la situation critique qui régnait
en Rhodésie dù Sud, le Gouvernement des Etats-Unis
ne pensait pas que tous les moyens pacifiques de ré
soudre le problème eussent été épuisés. Sa délégation
respectait le point de vue des autres, et elle regrettait
que certains orateurs eussent eu parfois tendance, au
cours du débat, à considérer d'une manière dogmatique
les positions des autres délégations et à qualifier de
complicité d'honnêtes divergences d'opinions.

1087. La délégation des Etats-Unis n'avait pas
demandé de vote séparé par paragraphes, et, étant
dot:lné ses réserves sur la manière dont une grande
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partie de la résolution était rédigée, elle avait préféré
ne pas y participer.

1088. Le représentant du Chili, prenant la parole
après le vote, a déclaré que le fait que sa délégation se
fût abstenue sur certains points précis ne signifiait
nullement que le Chili fût' opposé à l'ensemble des
mesures préconisées. Bien au contraire, il avait appuyé
toutes les mesures tendant à rétablir l'ordre en Rhodésie
du Sud. Certes, il fallait respecter les principes de la
Charte des Nations Unies et en même temps se garder
d'entraver l'action des autres organes des Nations
Unies. C'était pourquoi la délégation chilienne s'était
abstenue sur le paragraphe 5 du préambule et sur les
paragraphes 3, 7 et 9 du dispositif.

1089. En ce qui concernait le paragraphe 5 du
préambule, le représentant du Chili estimait qu'il eût
fallu supprimer toute référence à l'usage de la force.
Le paragraphe 3 du dispositif eftt été acceptable si l'on
n'y avait condamné la politique des Gouvernements du
Portugal et d'Afrique du Sud et non ces gouvernements
eux-mêmes. Quant au paragraphe 7 du dispositif, il
était déjà contenu dans le paragraphe précédent et
semblait donc inutile. Enfin, il aurait fallu supprimer
dans le paragraphe 9 du dispositif le membre de phrase
ayant trait à l'emploi de la force.

1090. En dépit des réserves indiquées, la délégation
du Chili s'était prononcée en faveur de l'ensemble du
projet de résolution, car elle était convaincue que le
vaillant peuple du Zimbabwe devait être rétabli dans
ses droits.

1091. Le représentant du Chili a ajouté que, lorsqu'il
avait déposé, conjointement avec la délégation du
Venezuela, un projet d'amendement, son intention était
d'augmenter la portée du projet de résolution en men
tionnant la Zambie qui, elle aussi, avait eu à souffrir de
l'existence du régime de Smith. Il fallait en effet aider
la Zambie si l'on voulait réellement affaiblir le régime
de Smith. Plus de 60 p. 100 des importations de la
Zambie venaient de la Rhodésie du Sud. Il était clair
qu'en aidant cette jeune nation on diminuerait progres
sivement et, éventuellement, on mettrait fin au com
merce qu'elle faisait avec la Rhodésie du Sud.

1092. Le représentant du Venezuela, également
après le vote, a déclaré qu'il avait déjà expliqué son
vote au cours de la séance précédente. Il tenait simple
ment à préciser qu'aux yeux de sa délégation, le para
graphe 10 du dispositif signifiait que les Etats Membres
des Nations Unies devaient aider le peuple du Zim
babwe, conformément à la Charte. Et si le Venezuela
s'était prononcé en faveur du projet de résolution, c'était
parce que le Comité spécial se devait d'agir pour trouver
une solution au grave problème de la Rhodésie du Sud.

1093. La délégation vénézuélienne formulait néan
moins quelques réserves quant à la forme donnée à ce
projet de résolution.

1094. Le représentant de l'Australie, expliquant son
vote, a dit que son gouvernement continuait de penser
qu'il y avait de l'espoir dans les mesures prises par le
Gouvernement britannique, mesures dont on n'avait pas
apprécié toute l'importance. Des mesures telles que le
blocus du pétrole à destination de Beira étaient une
preuve de la détermination du Gouvernement britan
nique à atteindre son but.

1095. Le représentant de l'Australie avait voté
contre la résolution parce qu'il pensait sincèrement
qu'un texte rédigé en termes plus modérés produirait
de meilleurs résultats.

1096. A sa 427e séance, le Comité spécial a voté par

appel nominal sur le projet de résolution commun tel
qu'il avait été modifié oralement (AIAC.109/ L .294j
Rev.2) :

a) Le cinquième alinéa du préambule a été adopté
par 16 voix contre une, avec 4 abstentions. Les voix se
sont réparties comme suit:

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire
Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne:
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syriè,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yougoslavie.

A voté contre: Australie.
Se sont abstenus: Chili, Danemark, Italie, Venezuela.
b) Le paragraphe 3 du dispositif a été adopté par

17 voix contre zéro, avec 4 abstentions. Les voix se
sont réparties comme suit:

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire,
Danemark, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar,
Mali, Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra
Leone, Syrie, Tunisie, Union des Républiques so
cialistes soviétiques, Yougoslavie.

Se sont abstenus: Australie, Chili, Italie, Venezuela.
c) Le paragraphe 7 du dispositif a été adopté par

16 voix contre 2, avec 3 abstentions. Les voix se sont
réparties comme suit:

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire,
Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne,
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yougoslavie.

Ont voté contre: Australie, Danemark.
Se sont abstenus: Chili, Italie, Venezuela.
d) Le paragraphe 9 du dispositif a été adopté par

16 voix contre deux, avec 3 abstentions: Les voix se
sont réparties comme suit:

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Tvoire,
Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne,
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yougoslavie.

Ont voté contre: Australie, Danemark.
Se sont abstenus: Chili, Italie, Venezuela.
e) L'ensemble du projet de résolution, tel qu'il avait

été modifié oralement (AIAC.109/L.294/Rev.2) a été
adopté par 18 voix contre une, avec 3 abstentions. Les
voix se sont réparties comme suit:

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Chili, Côte
d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali,
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,
Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Venezuela, Yougoslavie.

A voté contre: Australie.
Se sont abstenus: Danemark, Etats-Unis d'Amé

rique, Italie.
1097. Le texte de la résolution relative à la question

de la Rhodésie du Sud (AIAC.109/167) , adoptée par
le Comité spécial, à sa 427e séance le 31 mai 1966, est
le suivant:

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation Cil
ce qui concerne l'application de la Déclaratio1i sur
l'octroi de l'indépendance aux parys et aux peuples
colonia'Ltx,

"Ayant entendu, les pétitionnaires de la Rhodésie
du Sud au cours du débat qu'il a consacré à cette
qnestion,

sté
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"Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale qui contient la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

"Rappelant les diverses résolutions du Conseil de
sécurité et en particulier la résolution 217 (1965) du
20 novembre 1965 dans laquelle le Conseil a notam
ment prié tous les Etats de s'efforcer de rompre
toutes les relations économiques avec la Rhodésie du
Sud, notamment en imposant un embargo sur le
pétrole et les produits pétroliers,

"Rappelant en outre que depuis la déclaration d'in
dépendance illégale du régime raciste minoritaire en
Rhodésie du Sud, le Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a déclaré
à plusieurs reprises que ce régime était illégal,

tICDtlsidérant que le Gouvernement du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a en
plusieurs occasions pris des mesures rapides, y com
pris le recours injuste à la force militaire dans
d'autres colonies, pour restaurer ou préserver une
prétendue constitutionnalité définie par la Puissance
administrante,

"GraVel1tent préocCltpé par les conséquences que
les négociations entre les représentants du régime
raciste minoritaire et le Gouvernement du Royaume
Uni peuvent avoir pour les droits du peuple africain
du Zimbabwe à la liberté et à l'indépendance,

"Notant avec regret que la Puissance administrante
n'a fait aucun effort pour engager des négociations
avec les chefs des partis politiques africains, en vue
d'établir en Rhodésie du Sud un gouvernement con
forme aux aspirations du peuple du Zimbabwe,

"1. Déplore que le Gouvernement du Royaume
Uni n'ait pas réussi à éliminer le régime minoritaire
en Rhodésie du Sud et à établir un régime démo
cratique dans cette colonie, conformément aux di
verses résolutions adoptées par le Conseil de sécurité
et l'Assemblée générale;

"2. Désapprouve totalement les négociations entre
le Royaume-Uni et le régime raciste minoritaire en
Rhodésie du Sud et attire l'attention du Royaume
Uni sur les conséquences néfastes que pourraient
avoir ces négociations pour les droits légitimes du
peuple africain du Zimbabwe;

"3. Condamne les Gouvernements du Portugal et
de l'Afrique du Sud, qui continuent de soutenir le
régime raciste minoritaire en Rhodésie du Sud;

"4. Réaffirme les droits inaliénables du peuple du
Zimbabwe à la liberté et à l'indépendance, conformé
ment à la Déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, et reconnaît la
légitimité de sa lutte pour obtenir ces droits;

"5. Considère que la situation qui existe en Rho
désie du Sud continue à constituer une menace à la
paix et à la sécurité internationales, ainsi que l'a déjà
reconnu le Conseil de sécurité dans sa résolution
221 (1966) du 9 avril 1966;

"6. Attire à nOll7..'ealt l'attention du Conseil de
sécurité sur la grave situation qui existe en Rhodésie
du Sud, en vue de recommander l'application de sanc
tions obligatoires au titre du Chapitre VII de la
Charte et d'adopter des mesures appropriées pour
assurer l'application effective de sanctions en cas de
non-exécution par un Etat quel qu'il soit;

"7. Recommande au Conseil de sécurité de prier
le Gouvernement du Royaume-Uni de prendre les
mesures prévues au Ompitre VII de la Charte afin
d'empêcher, au moyen de forces aériennes, maritimes

ou terrestres, toute li vraison de produits, y compris
le pétrole et les produits pétroliers, à la Rhodésie
du Sud;

"8. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni
d'entrer en consultation avec les chefs des partis
politiques africains en vue d'établir un gouvernement
élu conforme aux aspirations du peuple du Zimbabwe
et de fixer à cette fin une date rapprochée;

"9. Dema.nde au Gouvernement du Royaume-Uni
de prendre toutes mesures utiles, y compris le recours
à la force, pour abolir le régime raciste minoritaire
en Rhodésie du Sud et assurer l'application immé
diate de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale;

"10. Demande à tous les Etats de prêter au peuple
du Zimbabwe le soutien moral et matériel qui lui
permettra de poursuivre sa lutte pour la liberté et
l'indépendance;

"11. Prie les institutions spécialisées intéressées
et d'autres organisations internationales d'assistance
d'aider et d'assister les réfugiés de Rhodésie du Sud
et ceux qui sont opprimés par le régime raciste mino
ritaire de Rhodésie du Sud;

"12. Décide de maintenir la question de la Rho
désie du Sud à son ordre du jour et d'en suivre
l'évolution de façon urgente et constante."
1098. Le texte de la résolution a été transmis au

Président du Conseil de sécurité le 14 juin 1966 35•

APPENDICE. 1

Proclamation radiodiffusée faite par l\I. lan Smith,
le 11 novembre 1965

TEXTE DE LA PROCLAMATION

Considérant qu'au cours des événements humains un peuple
peut se voir dans la nécessité, comme l'histoire en fait foi, de
rompre les liens politiques qui l'unissent à un autre, et de pren
dre, parmi les puissances de la terre, le rang d'indépendance et
d'égalité auquel il a droit,

Considérant également qu'en pareil cas un juste respect de
l'opinion des hommes exige qu'il déclare aux autres nations
les causes qui l'ont porté à assumer la pleine responsabilité de
ses propres affaires,

Le Gouverlle11lent de la. Rhodésie déclare ce qui suit:
C'est un fait historique irréfutable et bien établi que, depuis

1923, le Gouvernement rhodésien exerce les prérogatives de
l'autonomie et est responsable du progrès, du développement
et du bien-être des habitants.

Le peuple rhodésien, qui a prouvé sa loyauté à la Couronne
et à ses amis et alliés, au Royaume-Uni et ailleurs dans le
monde, au cours des deux guerres mondiales et qui était prêt
à verser son sang et à faire tous les sacrifices nécessaires pour
ce qu'il estimait être l'intérêt commun des peuples épris de
paix, constate aujourd'hui que tout ce qui lui tient à cœur
menace d'être anéanti par des considérations d'opportunité.

Le peuple rhodésien a été le témoin d'une évolution qui vient
saper les bases mêmes sur lesquelles la civilisation a été édi
fiée dans un pays primitif; il a vu les principes de la démo
cratie occidentale et de la responsabilité gouvernementale ainsi
que les principes moraux s'effondrer partout autour de lui; il
a su néanmoins demeurer inébranlable.

Le peuple rhodésien appuie sans réserve son gouvernement
lorsqu'il demande l'indépendance souveraine et il a pu consta
ter que le Gouvernement du Royaume-Uni se refusait obstiné
ment à accéder à sa demande.

Le Gouvernement du Royaume-Uni a ainsi montré qu'il n'est
pas disposé à accorder l'indépendance souveraine à la Rhodésie
dans des conditions acceptables pour le peuple rhodésien, per
sistant ainsi, sans aucune justification, à maintenir la Rhodésie

35 Ibid., document S/7371.
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APPENDICE III

Ordre en Conseil relatif à la Constitution de 1965 de la
Rhodésie du Sud

Cour d'Angleterre, Buckingham Palace, le 16 novembre 1965,
Sa Majesté la Reine en Conseil

Sa Majesté la Reine, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont
conférés par l'article 2 de la Loi de 1965 a relative à la Rho
désie du Sud ainsi que de tous les autres pouvoirs dont elle
dispose, et agissant sur l'avis de son Conseil privé, décide ce
qui suit:

1. 1) Le présent Ordre sera désigné sous le nom d'Ordre
de 1965 relatif à la Constitution de la Rhodésie du Sud, et,

- __.4

5) Tout Ordre en Conseil édicté en vertu du présent ar
ticle sera déposé devant le Parlement et cessera d'être en vi
gueur à l'expiration d'un délai de 28 jours à compter de la
date du dépôt à moins d'avoir été approuvé entre-temps par une
résolution de chacune des Chambres.

Le fait qu'un Ordre en Conseil cesse d'être en vigueur en
vertu du présent paragraphe sera sans effet sur son applica
bilité aux actions ou omissions intervenues antérieurement, de
même que sur le pouvoir d'édicter un nouvel Ordre; il ne sera
pas tenu compte dans le calcul du délai des périodes pendant
lesquelles le Parlement se trouve dissous ou prorogé ou pen
dant lesquelles les deux Chambres sont ajournées, si l'ajour
nement est de plus de quatre jours.

3. 1) Sous réserve des dispositions ci-après du présent ar
ticle, l'article 2 de la présente loi demeurera en vigueur pen
dant Un an à compter de la date à laquelle la présente loi aura
été adoptée; à l'expiration de ce délai, il cessera d'avoir effet
à moins d'avoir été prorogé en vertu des dispositions du para
graphe 2 ci-après.

2) Sa Majesté pourra en temps utile décider par voie d'Or
dre en Conseil, de proroger l'article 2 de la présente loi pour
une période d'Un an à compter de la date d'expiration nor
male, mais il ne sera adressé à Sa Majesté en Conseil aucune
recommandation tendant à édicter un Ordre en vertu du présent
paragraphe à moins qu'un projet n'ait été déposé devant le
Parlement et approuvé par une résolution de chacune des
Chambres.

3) Le fait que l'article 2 de la présente loi cesse d'être en
vigueur sera sans effet sur:

a) L'applicabilité dudit article aux actions ou omissions
précitées;

b) La Constitution de 1961 de la Rhodésie du Sud, telle
qu'elle existait immédiatement avant que l'article 2 cesse d'être
en vigueur.

4. 1) La présente loi sera désignée sous le nom de Loi de
1965 relative à la Rhodésie du Sud.

2) La présente loi s'étend à la Rhodésie du Sud, aux iles
anglo-normandes, à l'île de Man, à toute colonie ou protectorat
au sens de la loi de 1943 concernant la nationalité britannique
et (dans la limite des pouvoirs qu'y exerce Sa Majesté) à tout
pays ou territoire étranger auquel s'étend à l'heure actuelle la
compétence de Sa Majesté.

Etant entendu qu'aucun Ordre en Conseil édicté en vertu de
l'article 2 de la présente loi ne pourra s'appliquer ailleurs
qu'au Royaume-Uni ou en Rhodésie du Sud en tant que partie
intégrante de la loi du lieu, sauf s'il contient des dispositions
applicables à des navires ou aéronefs visés par le présent ar
ticle, ou modifie les conditions d'application soit d'une loi du
Parlement ayant effet, telle quelle ou avee certaines modifica
tions dans ledit lieu en tant que partie intégrante de la loi dudit
lieu, soit d'un instrument mis en vigueur en vertu d'une telle
loi.

3) Le présent article s'applique aux navires et aux aéronefs
britanniques immatriculés au Royaume-Uni ou dans tout autre
pays ou lieu auquel s'étend la présente loi.

sous sa juridiction, s'opposant à l'adoption de lois et à la con
clusion de traités concerna.nt les relations avec les autres na
tions, refusant d'entériner les lois nécessaires au bien public et
compromettant ainsi l'avenir de la paix et de la prospérité et
la bonne administration de la Rhodésie du Sud.

Le Gouvernement de la Rhodésie a fait preuve de patience
et de loyauté dans les négociations qu'il mène depuis long
temps avec le Gouvernement du Royaume-Uni en vue d'obtenir
la suppression des restrictions qui subsistent encore et d'accéder
à l'indépendance souveraine.

Convaincu que les retards et les atermoiements atteignent la
nation au vif et compromettent son existence même, le Gou
vernement de la Rhodésie estime essentiel que la Rhodésie
obtienne sans tarder l'indépendance souveraine dont la légiti
mité ne saurait être mise en doute.

En conséquence, le Gouvernement de la Rhodésie, humble
ment soumis à Dieu tout-puissant qui dirige les destinées des
nations, conscient que le peuple rhodésien a toujours fait preuve
d'une loyauté et d'un attachement indéfectibles à Sa Majesté
la Reine et formant sincèrement le vœu que rien ne viendra
s'opposer à sa volonté de continuer, comme il en a indubitable
ment le droit, de manifester la même loyauté et le même atta
chement dans ses efforts pour assurer le bien commun de telle
manière que la dignité et la liberté de tous les hommes soient
respectées, déclare adopter, promulguer et octroyer au peuple
de Rhodésie, par la présente proclamation, la Constitution jointe
en annexe.

Vive la Reine!

APPENDICE II

Loi de 1965 sur la Rhodésie du Sud, chap. 76

LOI PRÉVOYANT DE NOUVELLES DISPOSITIONS APPLICABLES À LA
RHODÉSIE DU SUD (16 NOVEMBRE 1965)

Au nom de Sa Majesté la Reine, sur l'avis et avec l'assenti
ment des membres de la Chambre des Lords et de la Chambre
des Communes constitués en parlement et en vertu des pou
voirs conférés au Parlement, il est promulgué ce qui suit:

1. La Rhodésie du Sud continue de faire partie des domi
nions de Sa Majesté et le Gouvernement et le Parlement du
Royaume-Uni conservent leurs pouvoirs et leur compétence à
son égard.

2. 1) Sa Majesté peut prendre, par voie d'Ordre en Con
seil, toute disposition relative à la Rhodésie du Sud ou à des
personnes ou affaires ayant un lien direct ou indirect avec la
Rhodésie du Sud qu'elle jugera nécessaire ou opportune à la
suite d'une mesure inconstitutionnelle prise par la Rhodésie du
Sud.

2) Sans préjudice de la portée générale du paragraphe 1)
ci-dessus, tout Ordre en Conseil édicté en vertu dudit para
graphe peut:

a) Suspendre, amender, révoquer ou compléter toute dispo
sition de la Constitution de 1961 de la Rhodésie du Sud;

b) Modifier, étendre ou suspendre l'application de tout texte
ou instrument relatif à la Rhodésie du Sud ou aux personnes
ou affaires ayant un lien direct ou indirect avec la Rhodésie du
Sud;

c) Imposer en ce qui concerne les transactions relatives à la
Rhodésie du Sud ou aux personnes ou affaires précitées les
interdictions, restrictions ou obligations que Sa Majesté jugera
nécessaires ou opportunes pour la raison indiquée plus haut.
Toute mesure prévue par l'Ordre en Conseil ou édictée en ap
plication dudit Ordre pourra porter sur des actions ou des
omissions intervenues à l'intérieur ou en dehors du territoire
du Royaume-Uni ou des pays ou territoires auxquels s'étend
l'Ordre en question.

3) Tout Ordre en Conseil édicté en vertu du présent article
peut prévoir les dispositions accessoires, complémentaires ou
corrélatives que Sa Majesté jugera nécessaires aux fins dudit
Ordre et toute mesure prévue par ledit Ordre ou édictée en
application de cet Ordre pourra prendre effet à n'importe
quelle date à compter du 11 novembre 1965.

4) Tout Ordre en Conseil édicté en vertu du présent ar
ticle peut être abrogé ou modifié par un autre Ordre en Con
seil.

Edieté .
Déposé devant le Parlement .
Entré en vigueur:

Articles 2 et 3 .
Autres articles .

le 16 novembre 1965
le 17 novembre 1965

le 16 novembre 1965
le 18 novembre 1965
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SOUS réserve des dispositions des articles 2(2) et 3(5), entrera
en vigueur le 18 novembre 1965.

2) Sauf si le contexte exige une interprétation différente,
les expressions employées dans le présent Ordre ont le même
sens que dans la Constitution de 1961 b de la Rhodésie du
Sud (ci-après dénommée "la Constitution") et les dispositions
des articles 116 et 117 de la Constitution (à l'exclusion du pa
ragraphe 8 de l'article 117) s'appliquent aux fins de l'interpré
tation du présent Ordre, de la même façon qu'aux fins de l'in
terprétation de la Constitution.

3) Toute mention dans le présent Ordre d'une loi antérieure
à l'entrée en vigueur dudit Ordre sera considérée, sauf si le
contexte exige une interprétation différente, comme se réfé
rant à ladite loi telle qu'elle s'appliquait immédiatement avant
l'entrée en vigueur dudit Ordre.

4) Sans préjudice des dispositions précédentes, la loi inter
prétative de 1889 c régira, sous réserve des adaptations né
cessaires, l'interprétation du présent Ordre et de tout instru
ment adopté en vertu dudit Ordre ou ayant un lien avec lui,
ainsi que de tout instrument de cette nature, de la même ma
nière qu'elle régit l'interprétation des lois du Parlement et
s'applique à ces lois.

Z. 1) Pour éviter toute équivoque, il est déclaré que tout
instrument ou tout autre acte qui serait censé promulguer une
constitution de la Rhodésie du Sud sera nul et sans effet à
moins d'avoir été autorisé par une loi du Parlement.

2) Le présent article est immédiatement applicable et sera
réputé avoir pris effet le 11 novembre 1965.

3. 1) Aussi longtemps que le présent article est en vigueur,
a) Aucune loi ne Veut être adoptée par la législature de la

Rhodésie du Sud, aucune démarche ne peut être accomplie par
l'Assemblée législative et aucune mesure ne peut être prise
par une personne ou une autorité quelconque aux fins de cons
tituer ou de reconstituer l'Assemblée législative ou d'élire une
personne en tant que membre de ladite Assemblée; les cha
pitres II et III de la Constitution s'appliquent sous réserve
des dispositions précéâentes du présent alinéa;

b) Un secrétaire d'Etat peut, par ordre signé de sa main,
proroger à tout moment l'Assemblée législative;

c) Sa Majesté en Conseil peut promulguer des lois dans
l'intérêt de la paix, de l'ordre public et de la bonne adminis
tration de la Rhodésie du Sud, y compris des lois à application
extraterritoriale.

2) Les ordres en conseil édictés en vertu des dispositions
du paragraphe 1 c du présent article peuvent conférer des
pouvoirs (y compris des pouvoirs législatifs) et imposer des
devoirs à des personnes et à des autorités tant en Rhodésie du
Sud qu'hors de ce pays.

3) Toute mention dans la Constitution ou dans les lois en
vigueur en Rhodésie du Sud d'un acte législatif de la législa
ture de la Rhodésie du Sud ou d'une loi de cette législature
sera considérée comme se référant également à tout ordre en
conseil édicté en vertu du paragraphe 1 c du présent article.

4) Les ordres en conseil édictés en vert~ du paragraphe ~ c
du présent article sont, aux fins de la 101 de 1946 a rel~h:ve
aux instruments législatifs, assimilés à des instruments legls
latifs au sens de ladite loi et seront déposés devant le Parle
ment.

5) Le présent article est immédiatement applicable et sera
réputé avoir pris effet le 1er novembre 1965.

4. 1) Aussi longtemps que le présent article est en vi
gueur,

a) Le pouvoir exécutif est exercé, en Rhodésie du Sud, par
un secrétaire d'Etat au nom de Sa Majesté;

b) Les articles 43, 44, 45 et 46 de la Constitution sont sus
pendus;

c) Sous réserve des dispositions de tout ordre en conseil
édicté en vertu du paragraphe 1 c de l'article 3 du présent
Ordre et des instructions que Sa Majesté pourra donner au
Gouverneur par l'entremise du Secrétaire d'Etat, le Gouver
neur aura toute latitude pour exercer toute fonction qu'il de
vrait normalement, si le présent Ordre n'avait pas été édicté,
exercer aux termes de la Constitution en prenant l'avis du
Conseil du Gouverneur ou d'un ministre;

d) Un secrétaire d'Etat peut exercer toute fonction que la
Constitution ou toute autre loi en vigueur en Rhodésie du Sud
confie à un ministre, vice-ministre ou secrétaire parlementaire;

e) Sans préjudice de toute autre disposition du présent
Ordre, un secrétaire d'Etat peut exercer toute fonction dévolue
par la Constitution ou les lois en vigueur en Rhodésie du Sud
à un représentant ou à une autorité (autre que judiciaire) du
Gouvernement de la Rhodésie du Sud, et (que lui-même se dé
clare ou non investi de cette fonction) interdire ou restreindre
l'exercice de cette fonction par ledit représentant ou ladite
autorité.

2) Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1 d ou
du paragraphe 1 e du présent article, un secrétaire d'Etat
exerce une fonction dévolue par la Constitution ou les lois en
vigueur en Rhodésie du Sud à un ministre, vice-ministre, se
crétaire parlementaire, représentant ou autorité du Gouverne
ment de la Rhodésie du Sud, il n'a pas, même si ledit ministre,
vice-ministre, secrétaire parlementaire, fonctionnaire ou auto
rité y était tenu, à consulter une autre personne ou autorité,
à prendre son avis ou à agir conformément à cet avis.

3) Nonobstant les dispositions de toute autre loi, toute fonc
tion dévolue à un secrétaire d'Etat en vertu du présent article
peut être exercée par lui par voie de décisions signées de sa
main ou de toute autre manière qu'il jugera convenable.

4) Toute mention dans le présent article d'un représentant
du Gouvernement de la Rhodésie nu Sud est réputée englober
le Gouverneur.

5. Aussi longtemps que le présent article est en vigueur, des
fonds peuvent être débloqués du Consolidated Revelme Fftlld
en vertu d'un mandat qu'un secrétaire d'Etat - ou le Gou
verneur se conformant à des instructions reçues de Sa Majesté
par l'entremise d'un secrétaire d'Etat - remettra à un fonc
tionnaire de la Trésorerie du Gouvernement de la Rhodésie
du Sud.

6. Pour éviter toute équivoque, il est déclaré que toute loi
qui aura été adoptée, toute démarche qui aura été accomplie,
toute mesure qui aura été prise ou toute fonction qui aura été
exercée en contravention des interdictions ou restrictions im
posées par le présent Ordre ou en vertu du présent Ordre, est
nulle et sans effet.

DeU.'dème partie*

H. - ÉTUDE DES ACTIVITÉS DES INTÉRÊTS ÉTRANGERS,

ÉCONOMIQUES ET AUTRES, EN RHODÉSIE DU SUD,
ET DE LEURS MÉTHODES D'ACTION

Introd'uction

1099. A sa 328~ séance, le 22 avril 1965, le Comité
spécial a adopté une résolution sur la question de la
Rhodésie du Sud (A/6000/Rev.1, chap. III, par. 292).
Aux termes du paragraphe 9 du dispositif de cette

.....-

résolution, le Comité a décidé "d'étudier, en coopération
avec le Secrétaire général et les organismes des Nations
Unies, les incidences des activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, en Rhodésie du Sud, ainsi que
leurs méthodes d'action, afin d'évaluer l'influence écono
mique et politique".

1100. Dans son rapport à l'Assemblée générale, pour
sa vingtième session, le Comité spécial a déclaré qu'il

*Publié antérieurement sous la cote A/6300/Add.l (2e par
tie) .
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espérait présenter un rapport sur cette question à
l'Assemblée en 1966 (ibid., chap. l, par. 61).

1101. A sa 40ge séance, le 26 :wril 1966, le Comité
spécial a décidé, sans objection, de renvoyer pour examen
au Sous-Comité 1 le point relatif aux activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, en Rhodésie du Sud et
à leurs méthodes d'action. Le 14 septembre 1966, le
Sous-Comité 1 a adopté sur cette question un rapport
qui est publié en annexe au présent document.

1102. A sa 469ème séance, le 29 septembre 1966,
le Comité spécial a examiné le rapport du Sous-Comité 1.

Exa'men du rapport du Sous-Comité l
par le Comité spécial

1103. A la 46ge séance du Comité spécial, le repré
sentant de la Syrie, rapporteur du Sous-Comité l,
présentant le rapport du Sous-Comité (voir annexe)
a dit qu'une étude des incidences des activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, en Rhodésie du Sud,
et de leurs méthodes d'action avait conduit le Sous
Comité à conclure notamment que les intérêts étrangers,
économiques et assimilés, jouaient un rôle décisif dans
la vie économique de la Rhodésie du Sud et que les
entreprises étrangères exerçant leurs activités dans le
pays étaient étroitement liées aux intérêts économiques
et financiers internationaux dans d'autres parties de
l'Afrique australe. En liaison avec ces intérêts, elles
avaient joué un rôle capital, directement et indirectement,
dans l'action qui a pour effet de priver les populations
africaines de la possibilité de participer efficacement à
la vie économique et à la jouissance des ressources du
pays. Le représentant de la Syrie a exprimé l'espoir que
le rapport du Sous-Comité serait adopté à l'unanimité.

1104. Le représentant de l'Australie a dit qu'il ne
pourrait appuyer le rapport d'une manière générale
puisqu'il désapprouvait certaines de ses conclusions et
qu'il était totalement opposé à d'autres, notamment, par
exemple, à celles du paragraphe 102 (voir annexe). Cela
dit, cependant, il désirait que l'on comprenne bien
l'attitude de son pays sur la situation actuelle en Rhodésie
du Sud.

1105. Pour préciser la position de sa délégation à
l'égard de la question de la Rhodésie du Sud, il a rappelé
qu'à la 402e séance du Comité spécial le représentantde
l'Australie avait dit que les sanctions économiques prises
par son gouvernement contre la Rhodésie du Sud
n'étaient pas de simples déclarations de principes en l'ab
sence de liens économiques entre les deux pays, mais
qu'elles se traduisaient effectivement par l'interruption
d'une grande partie des échanges commerciaux au prix de
sacrifices économiques. L'Australie avait agi prompte
ment, et été l'un des premiers pays du monde à prendre
des mesures en faisant intervenir le Parlemente procé
dure qui est généralement longue et difficile), et son
action avait été si prompte que les mesures parlemen
taires requises avaient été adoptées dès le 16 novembre
1965, quelques jours à peine après la proclamation illé
gale de l'indépendance par la Rhodésie du Sud. L'Aus
tralie avait appuyé également la résolution du Conseil de
sécurité du 20 novembre 1965. Le représentant de l'Aus
tralie a énuméré les importantes mesures qui avaient été
prises alors, et rappelé que le Premier Ministre de l'Aus
tralie avait déclaré que son gouvernement considérait
comme illégale la proclamation unilatérale de l'indépen
dance et qu'il ne reconnaîtrait pas le nouveau régime.

1106. Le représentant du Royaume-Uni a dit que dans
de nombreux organes de l'ONU, y compris au Conseil de
sécurité, sa délégation avait bien précisé la position de
son gouvernement à l'égard de la situation politique en

Rhodésie depuis la déclaration illégale de l'indépendance
ainsi que sur la question des sanctions économiques. Le
représentant du Royaume-Uni a rejeté en particulier la
recommandation figurant au paragraphe 102, a, du
rapport (voir annexe). Il a réservé la position que sa
délégation adopterait en ce qui concerne ces aspects du
rapport lorsque ces questions seraient soulevées au cours
de la session actuelle de l'Assemblée générale.

1107. En ce qui concerne la question plus générale des
activités des intérêts étrangers, économiques et autres
en Afrique méridionale, les vues de la délégation britanni~
que étaient bien connues.

1108. Si le rapport était adopté par voie de consensus
le représentant du Royaume-Uni devrait réserver l~
position de son gouvernement et demanderait qu'il en soit
fait mention dans le rapport.

1109. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit que sa délégation s'opposait à l'adoption du rapport.
Ses conclusions et recommandations ne reposaient sur
aucun fondement et ne contribueraient pas à faire tomber
le régime illégal d'Ian Smith. De l'avis de la délégation
des Etats-Unis, le Comité spécial devrait se consacrer à la
recherche d'une solution pacifique du problème consistant
à donner le pouvoir à la majorité en Rhodésie du Sud.

1110. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a dit qu'en sa qualité de membre du Sous
Comité sa délégation appuyait toutes les recommandations
et conclusions du rapport. L'objectif du rapport n'était
pas de renverser le régime de Smith, mais de mettre en
évidence le fait que les monopoles étrangers exploitaient
sans scrupule les ressources humaines et naturelles de la
Rhodésie du Sud. L'étude du Sous-Comité avait montré
que les capitaux étrangers, qui venaient pour la plupart
d'Europe occidentale et des Etats-Unis et les monopoles
étrangers faisaient partie intégrante d'une oligarchie aux
imbrications étroites dont le but était d'exploiter les
importantes ressources de l'Afrique méridionale. La
Puissance administrante, le Royaume-Uni, était respon
sable de cette situation puisqu'elle avait laissé promulguer
une législation permettant aux monopoles financiers
étrangers d'exploiter le pays. Comme le représentant de
la Tanzanie l'avait déclaré au Sous-Comité, le colo
nialisme était né de l'accumulation de capitaux dans les
pays industrialisés d'Europe ainsi que du désir de trouver
de nouvelles sources de matières premières et de nouveaux
marchés. C'était donc les intérêts économiques qui étaient
à l'origine de la colonisation de l'Afrique.

1111. Le Sous-Comité avait tenu compte de ces faits
en établissant ses recommandations et ils concernaient
tous les pays coloniaux.

1112. Le représentant de l'Italie a dit que le Comité
spécial avait outrepassé son mandat en émettant d~s
jugements politiques. La délégation italienne partageait
les réserves exprimées par la délégation danoise et
mentionnées au paragraphe 103 du rapport du Sous
Comité (voir annexe) . En particulier, la délégatio~
italienne ne pensait pas que le paragraphe 102, a, qUl
condamnait la politique coloniale du Gouvernement
britannique, ait sa place dans le rapport; cette recom
mandation essayait de condenser trop d'événements
historiques, ne s'inscrivait pas bien dans le contexte
général, et était inutile. Tout en reconnaissant que les
fax:teurs économiques jouaient un rôle important, le
représentant de l'Italie ne pouvait partager le point de
vue et les thèses implicitement exprimés dans le rapport
selon lesquels les "intérêts économiques et financiers des
monopoles internationaux et toutes les forces réactionnai
res" étaient le facteur unique ou décisif qui était à
l'origine des événements politiques de Rhodésie du Sud.

~
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La délégation italienne faisait également de sérieuses
réserves en ce qui concerne la recommandation figurant
au paragraphe 102, f, et mentionnant le Sud-Ouest
africain, les territoires sous administration portugaise et
d'autres territoires coloniaux. Cette recommandation
dépassait le cadre du rapport et détournerait l'attention
du problème essentiel qui était d'ordre politique.
Cependant, la délégation italienne ne s'opposerait pas à
l'adoption du rapport.

1113. Le représentant de l'Inde a félicité les membres
du Sous-Comité I de l'étude complète qui avait été faite.
Le rapport décrivait avec précision la complexité des
monopc' .J financiers exerçant leurs activités dans cette
région t;'.t exploitant la population autochtone et ses
ressources. Une étude rapide du rapport et de ses
appelJdices suffisait à expliquer que certains ne voulaient
pas renoncer aux intérêts économiques qu'ils possé
daient dans le territoire. La délégation indienne appuyait
le rapport ainsi que ses conclusions et recommandations.
Il était vrai, comme le représentant de l'Italie l'avait
déclaré, que les territoires sous administration portugaise
et le Sud-Ouest africain n'entraient pas dans le cadre
de ce rapport, mais une étude des intérêts économiques
étrangers dans ces territoires figurait également à l'ordre
du jour du Sous-Comité I et le représentant de l'Inde
avait cru comprendre que la recommandation du
paragraphe 102, f, du rapport ne serait pas répétée dans
les rapports du Sous-Comité sur les autres territoires.

1114. Le représentant de la Bulgarie, se référant aux
conclusions des paragraphes 67 et 68 du rapport du
Sous-Comité, a dit qu'il était important de déterminer
non seulement si les intérêts économiques étrangers
avaient joué un rôle dans l'évolution de la situation en
Rhodésie du Sud avant la prise de pouvoir par la
minorité blanche, mais en particulier s'ils avaient
apporté une aide à la minorité raciste. Le rapport du
Sous-Comité montrait bien qu'ils avaient effectivement
joué un tel rôle. Le Comité spécial avait déjà eu
l'occasion de condamner la politique du Royaume-Uni
en Rhodésie du Sud, comme le recommandait le
paragraphe 102, a, et il conviendrait également de
condamner les activités des intérêts économiques
étrangers en Rhodésie du Sud qui aidait le régime
minoritaire à défier l'opinion publique mondiale
(par. 102, d). La recommandation du paragraphe 102, e,
était logique; le représentant de la Bulgarie pensait que
le Comité spécial devait inviter instamment les
puissances intéressées à prendre les mesures nécessaires
afin que leurs ressortissants ne fassent pas obstacle à
l'accession du peuple de la Rhodésie du Sud à l'indé
pendance. Puisque le Comité spécial, par l'intermédiaire
du Sous-Comité I, avait déjà étudié le rôle des intérêts
économiques étrangers au Sud-Ouest africain et dans
les territoires sous administration portugaise, il était
normal de mentionner ces territoires au paragraphe
102, f. La délégation bulgare appuyait l'ensemble des
recommandations du Sous-Comité, et en particulier la
recommandation figurant au paragraphe 102, f.

1115. Le représentant de l'Uruguay a dit qu'aux
yeux de sa délégation, le rapport du Sous-Comité était
une importante contribution à l'étude du problème et
une utile compilation de renseignements qui aiderait
les membres à se former un jugement. Sa délégation
avait des réserves d'ordre général à formuler, analogues
à celles qui avaient été exprimées par le représentant de
l'Italie. Le représentant de l'Uruguay a approuvé toutes
les recommandations contenues dans le paragraphe 102
du rapport à l'exception de l'alinéa a, sur lequel sa
délégation formulait des réserves formelles. Elle ne

~.

saurait appuyer une condamnation qui disait expressé
ment que la politique coloniale du Gouvernement
britannique "est à l'origine des progrès réalisés par le
régime minoritaire raciste ... ".

1116. Le représentant de la Syrie, exerçant son droit
de réponse, a dit que le représentant des Etats-Unis
avait suggéré de chercher une solutiol1 pacifique au
problème. Il s'est demandé si les Etats-Unis y contri
bueraient en exerçant une pression sur les entreprises
étrangères en Rhodésie du Sud pour qu'elles traitent
les Africains sur un pied d'égalité avec les Européens
et pour qu'elles reconnaissent les droits légitimes des
Africains.

1117. Le représentant du Danemark a appelé
l'attention du Comité spécial sur le paragraphe 103 où
étaient consignées les observations faites par sa délé
gation à la trente et unième séance du Sous-Comité l,
selon lesquelles elle ne pouvait appuyer les recomman
dations figurant aux alinéas a et f du paragraphe 102
du rapport du Sous-Comité. La position de sa délégation
n'avait pas changé et si ses réserves étaient enregistrées,
elle ne s'opposerait pas à l'adoption du rapport.

1118. Le représentant du Venezuela a déclaré que
sa délégation appuyait, en général, les recommandations
du Sous-Comité mais avait des réserves formelles à
formuler quant au libellé de l'alinéa a du paragraphe 102.

1119. Le représentant du Chili a rappelé que le
rapport du Sous-Comité soulignait les facteurs écono
miques qui entravaient l'accession à l'indépendance et
l'autodétermination de la population du territoire. Il
était d'avis de maintenir la recommandation contenue à
l'alinéa f du paragraphe 102. Rien n'empêchait le Comité
spécial de mentionner dans ce contexte le Sud-Ouest
africain, les territoires sous administration portugaise
et d'autres territoires coloniaux. Sa délégation approu
vait les recommandations des alinéas b, c et d du
paragraphe 102 et faisait siennes les conclusions du
rapport.

1120. Le représentant du ~fali a dit que sa délégation
appuyait pleinement le rapport. Les recommandations
représentaient le minimum que l'on puisse accepter pour
venir en aide au peuple de la Rhodésie du Sud, qui
souffrait sous un régime d'agression raciste soutenu par
des monopoles étrangers. Le rapport montrait claire
ment que le Gouvernement de Ian Smith protégeait
ces monopoles.

M esltres prises par le Comité spécial comme suite
au rapport du Sous-Co1nité 1

1121. A la 46ge séance du Comité spécial, le
représentant de l'Inde a proposé que l'expression "De
lancel un appel" au paragraphe 102, e, du rapport du
Sous-Comité 1 (voir annexe) soit remplacée par
l'expression "De demander instamment".

1122. Le représentant de la Syrie a appuyé la
proposition du représentant de l'Inde.

1123. A la même séance, le représentant de la Côte
d'Ivoire a suggéré de remplacer, à l'alinéa a du para
graphe 102 du rapport du Sous-Comité l, le mot
"condamner" par le mot "déplorer".

1124. Le représentant de Madagascar a appuyé la
suggestion du repr~sentant de la Côte d'Ivoire.

1125. Le représentant de la RépHblique-Unie de
Tanzanie a dit que non seulement sa délégation déplorait
la politique coloniale du Gouvernement britannique en
Rhodésie du Sud, mais qu'elle la condamnait également,
comme le faisaient tous les peuples progressistes. Il était



210 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

1. - L'économie de la Rhodésie du Sud, eu égard par
ticulièrement aux intérêts étrangers.............. 221

II. - Faits récents concernant les sanctions économiques
contre la Rhodésie du Sud ,. 272

Rapport du Sous-Comité 1

Activités des intérêts étrangers, économiques et autres,
en Rhodésie du Sud et leurs méthodes d'action

Rapportcur: 1-1. Rafic JOUEJAT! (Syrie)

INTRODCCTlON

1. A sa 328e séance, le 22 avril 1965, le Comité spécial a
adopté une résolution sur la question de la Rhodésie du Sud
(A/6000/Rev.l, chap. III, par. 292). Aux termes du para·
graphe 9 du dispositif de cette résolution, le Comité a décidé
"d'étudier, en coopération avec le Secrétaire général et les or
ganismes des Nations Unies, les incidences des activités des
intérêts étrangers, économiques et autres, en Rhodésie du Sud,
ainsi que leurs méthodes d'action, afin d'évaluer leur influence
économique et politique".

2. Pour faciliter l'examen de cette question au Comité spé
cial, le Secrétariat lui a soumis le 21 décembre 1965 un docu,
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AP/Jclldiccs

c) De réaffirmer le droit de la population autochtone
du territoire à l'autodétermination et à l'indépendance
véritable, ainsi que la légitimité de leur lutte pour
réaliser leur libération tant économique que politique.

d) De condamner énergiquement les activités et les
méthodes d'action des intérêts étrangers, économiques et
autres, en Rhodésie du Sud, qui appuient le régime
minoritaire raciste dans sa politique de répression de la
population africaine du territoire et dans le défi qu'il
oppose à l'opinion moncliale.

e) De demander instamment aux puissances inté
ressées qu'elles usent de leur influence sur ceux de leurs
ressortissants qui possèdent et exploitent des entreprises
en Rhodésie du Sud, afin qu'ils cessent les activités qui
empêchent le peuple de Rhodésie du Sud d'accéder à
l'indépendance, et afin qu'ils s'abstiennent d'appuyer en
aucune façon une politique coloniale qui constitue un
crime contre l'humanité.

f) D'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt et unième
session, en tant que question urgente, le point suivant:

"Activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, qui empêchent l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, dans le
Sud-Ouest africain, dans les territoires sous admi
nistration portugaise et dans d'autres territoires
coloniaux."

g) De prier le Secrétaire général de donner la plus
grande diffusion possible au contenu du présent rapport
ainsi qu'aux décisions des Nations Unies sur cette
question.

d'avis de maintenir le mot "condamner" à l'alinéa a
du paragraphe 102.

1126. Le représentant du Chili a dit qu'il appuyait
la suggestion du représentant de l'Inde de remplacer,
à l'alinéa e du paragraphe 102, l'expression "De lancer
un appel" par celle "De demander instamment". Sa
délégation était disposée à accepter l'opinion de la
majorité quant au libellé de l'alinéa a du paragraphe 102,
mais elle préférait le mot "déplorer". Elle formulait
provisoirement une réserve sur le fond de l'alinéa a
du paragraphe 102 et réservait son droit d'exprimer ses
vues définitives après qu'elle aurait consulté son gouver
nement.

1127. Le représentant de l'Uruguay a dit que la
recommandation de l'alinéa a du paragraphe 102 avait
un sens implicite évident mais les réserves de sa
délégation à son sujet étaient fondées sur le fait qu'à
son avis une telle recommandation n'avait rien à voir
avec la tâche confiée au Comité spécial par la résolution
adoptée par le Comité à sa 328l

' séance. Il aurait été
préférable que la première des recommandations
concerne la question dont traitait le rapport. Toutefois,
si l'on décidait de suhstituer le mot "déplorer" au mot
"condamner", la délégation uruguayenne ne s'oppose
rait pas à l'adoption de la recommandation.

1128. Le représentant du Vellc:Jucla a dit que si l'on
décidait d'employer le mot "déplorer" à l'alinéa a du
paragraphe 102, sa délégation retirerait sa réserve.

1129. Le représentant du Dallcmar/~ a dit que
l'amendement proposé ne changerait pas les réserves
de sa délégation concernant l'alinéa a du paragraphe 102.

1130. Le représentant de la République-Unie de
Tan:Jallie et le représentant de l'Inde accepteraient pour
qu'il y ait unanimité, l'emploi du mot "déplorer" à
l'alinéa a du paragraphe 102.

1131. Le représentant du Mali a dit que la politique
du Gouvernement britannique en Rhodésie du Sud
devrait être condamnée, mais, dans un esprit de compro
mis, la. délégation malienne accepterait l'emploi du mot
"déplorer" à l'alinéa a, du paragraphe 102.

1132. A la même séance, le Comité spécial a décidé
d'adopter les amendements oraux que les représentants
de l'Inde et de la Côte d'Ivoire proposaient d'apporter
aux recommandations figurant dans le rapport du
Sous-Comité l, sans préjuger les réserves exprimées
par certains membres sur l'ensemhle du rapport.

1133. Le Comité spécial a alors adopté le rapport
du Sous-Comité l (voir annexe) et fait siennes les
conclusions et recommandations ainsi modifiées, qui y
étaient contenues, étant entendu que les réserves
exprimées seraient consignées dans les comptes rendus.

1134. Les recommandations ainsi modifiées, adoptées
par le Comité spécial à sa 46ge séance tenue le 29
septembre 1966, sont les suivantes:

Le Comité spécial recommande à l'Assemblée
générale:

a) De déplorer la politique coloniale du Gouverne
ment du Royaume-Uni, qui est à l'origine des progrès
réalisés par le régime minoritaire raciste actuel grâce à
l'exploitation coloniale des ressources naturelles et
humaines du territoire dans des conditions qui portent
atteinte aux droits et aux intérêts de la population
autochtone de la Rhodésie du Sud.

b) De condamner à nouveau la déclaration illégale
d'indépendance par les colons blancs de Rhodésie du
Sud, qui représentent les intérêts économiques et
financiers des monopoles internationaux et toutes les
forces réactionnaires.
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ment de travail sur l'économie de la Rhodésie du Sud et no
tamment sur les intérêts étrangers (voir appendice 1).

3. A sa 40ge séance, le 26 avril 1966, le Comité spécial a
décidé, sans objection, de rcnvoycr pour examen au Sous
Comité 1n le point relatif aux activités des intérêts étrangers,
économiques et autres, en Rhodésie du Sud et à leurs mé
thodes d'action.

4. Le Sous-Comité a examiné ccttc qucstion à ses 24e, 251',
26e et 31e séances, tcnues les 9 et 12 mai, lc 25 juillet et le
14 septembrc 1966. Il était saisi du document de travail sus
mentionné préparé par le Secrétariat.

5. A la 25e séance, le 12 mai 1966, le Président du Sous
Comité, agissant conformément à une suggestion du représen
tant de l'Union soviétique, a demandé au Sccrétariat d'établir
un document de travail SUI '/'mentaire sur la façon dont l'ac
tivité des monopoles étrangcrs rendait inopérantcs les sanctions
économiques contre le régime de Smith. Comme suite à cette
demande, le Secrétariat a mis à la disposition des membres du
Sous-Comité, le 21 juillet 1966, un nouveau document de tra
vail sur lcs faits récents concernant les sanctions économiques
contre la Rhodésie du Sud (voir l'Appendice II). Ce document
de travail contenait les renseignements complétant ceux qui fi
guraient dans les documents de travail sur la Rhodésie du Sud
précédemment établis par le Secrétariat à l'intention du Co
mité spécial (AIAC.l09/L.327).

EXAMEN PAR LE SOUS-COMITÉ

A. - Déclaratiolls des mcmbres dit Sous-Comité

6. Le représentant de la Républiquc-Ullie de Tmwallie a re
mercié le Secrétariat d'avoir rassemblé les données complètes
qui figuraient dans le document de travail, lequel serait très
utile au Sous-Comité pour ses travaux.

7. Il devait être entendu que, loin d'être une simple aven
ture, le colonialisme était né de l'accumulation de capitaux
dans les pays industrialisés d'Europe, et du désir de trouver
des sources nouvelles de matières premières et des débouc.hés
nouveaux. C'étaient donc des intérêts économiques qui avaient
provoqué la colonisation de l'Afrique.

8. Trois facteurs étaient à considérer si l'on voulait bien
comprendre la question à l'examen. En premier lieu, l'étude
par le Sous-Comité des activités des monopoles étrangers au
Sud-Ouest africain et dans les territoires portugais avait mon
tré que les sociétés, quand bien même elles conservaient cha
cune leur nom, faisaient partie intégrante d'une oligarchie
complexe qui avait pour but d'exploiter les vastes ressources
de l'Afrique australe; on pouvait s'attendre à ce que l'étude
de la Rhodésie du Sud donne confirmation du fait. En second
lieu, l'institution des "terres de la Couronne" et des terres
réservées aux Blancs avait eu pour résultat de déposséder le
peuple africain de ses biens et de le priver de ses sources de
}roduction, et aussi d'établir solidement les colons comme l'élé
ment administratif "supérieur" moteur au Zimbabwe. Enfin,
l'emprise ferme des empires financiers en Afrique australe et
l'enchevêtrement de leurs filiales empêchaient les sanctions éco
nomiques d'être efficaces. Certes, l'application de sanctions
contre l'une de ces filiales avait des répercussions sur les
autres, mais, alors qu'on pouvait essayer de limiter les activi
tés de filiales opérant en Rhodésie du Sud, les autres, dans
d'autres secteurs, se mettraient automatiquement à leur fournir
des approvisionnements suffisants.

9. La question des terres était essentielle. C'était par l'usur
pation des droits fonciers que la minorité de colons blancs était
restée l'instrument du colonialisme et des monopoles étrangers,
que les Africains du Zimbab\ve s'étaient vu refuser l'exercice
de leurs droits naturels et que la vie même des Africains avait
été sacrifiée sur l'autel des superbénéfices. Il y avait au Zim
babwe vingt fois plus d'Africains que d'Européens et pourtant
la répartition des terres y était telle qu'un Européen détenait
environ 168 acres, contre 10 seulement pour un Africain. En
Core 5 p. 100 environ des terres des Africains étaient-elles
totalement improductives. En outre, les grands dorraines fon-

aLe Sous-Comité est composé des membres suivants: Répu
blique-Unie de Tanzanie (Président), Danemark, Ethiopie,
~fali, Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques et Yougoslavie.

cicrs en Rhodésie appartenaient à des sociétés, notamment la
Lonrho Ltd., copropriété d'intérêts financiers britanniques et
de quelques colons. Les colons européens recevaient les terres
les plus fertiles le long des lignes de chemins dc fer et des
routes principales. La plupart étaient arrivés en Rhodésie du
Sud sans moyens financiers, mais le gouvernement leur donnait
des terres et les orientait vers dcs établissements de crédit
dont ils pouvaicnt obtenir des capitaux suffisants pour passer
le cap de la première récolte. Les Africains qu'ils employaient
travaillaient plusieurs mois sans être payés et devaient
attendre que la récolte soit vendue pour toucher leurs
maigres salaires. Un grand nombre d'enfants également, de
huit à dix-huit ans, travaillaient dans les mêmes conditions, ce
qui était réprouvé par la morale et contraire aux conventions
internationales. Ainsi attelés à des tâches domestiques, les
jeunes Africains ne pouvaient pas recevoir l'éducation qui leur
permettrait d'améliorer lcur condition et d'édifier un avcnir
meilleur pour leur pays. Les travailleurs agricoles, n'ayant pas
le droit de se syndiquer, n'avaicnt aucun moyen de protéger
leurs intérêts. Les sociétés étrangères dans ce secteur de l'éco
nomie limitaient donc délibérément les droits des travailleurs
africains du Zimbabwe.

10. L'agriculture était le fondement de l'économie et la
source essentielle de devises étrangères en Rhodésie du Sud. Il
s'ensuivait que la terre était le bien le plus précieux et que les
Africains de la Rhodésie du Sud avaient un droit inhérent à en
obtcnir une part équitable. Or la part du lion avait été donnée
aux exploitants étrangers et à leurs représentants locaux, les
colons racistes. Le responsable de cet état de choses était l'ad
ministration coloniale britannique agissant dans le cadre du
Land Apportionmmt Act. Dès 1923, le prétendu Conseil légis
latif de la Rhodésie du Sud avait adopté, sur les instances du
Gouvernement britannique, les mesures législatives nécessaires
à la suite d'une résolution de l'Agricultural Union Congress
par laquelle cet organisme demandait à l'administration colo
niale de faire en ..)Orte qu'aucun propriétaire terrien ne puisse
"vendre des tcrres à des Asiatiques ou à des autochtones dans
une communauté européenne". La législation en question, com
ble de l'arrogance, avait ouvert la voie à l'exploitation des
monopoles financiers étrangers. D'autres mesures avaient suivi:
une loi donnant un fondement juridique à une politique de sé
grégation, une autre (African Affairs Act) interdisant aux
Africains de se déplacer d'un district à l'autre, et une troi
sième, adoptée en vertu de la fameuse Constitution ,le 1961
autorisant le Gouverneur à déposséder les Africains t, {purs
terres quand celles-ci étaient néce&saires aux fins de l'e::nloi-
tation de ressources minérales, de la défense, etc. .

11. Non seulement les Europée.1s avaient le monopole des
terres les meilleures et les mieux situées - dont ils ne culti
vaient qu'environ 3,5 p. 100 de la superficie - mais ils avaient
aussi libre accès aux terres de la zone dite autochtone (Nafive
Pltrclzase Arca), qu'ils pouvaient achetcr sous prétexte d'y ou
vrir des exploitations minières ou d'y mettre en œuvre des
IJ!'ujet5 dans l'intérêt des "autochtones". On pouvait donc se
demander où s'arrêterait l'exploitation et quel avenir était ré
servé aux quatre millions d'Africains. Les lois dont M. Mtingua
avait fait état avaient été conçues de manière à reléguer le
peuple africain de la Rhodésie du Sud au plus bas de l'écono
mie et à profiter aux sociétés étrangères qui opéraient dans
le pays.

12. Le principal produit agricole de la Rhodésie du Sud
était le tabac. Plusieurs sociétés, surtout britanniques ou d'ori
gine britannique, jouaient un grand rôle, tant sur le plan inté
rieur que sur le plan international, dans l'industrie du tabac.
Bien entendu, les bénéfices considérables qu'elles en retiraient
allaient, non pas au peuple africain du Zimbabwe, mais aux
actionnaires britanniques. Il en allait de même dans l'industrie
du sucre et dans celle des textiles. On notait des écarts très
sensibles entre les salaires versés aux Africains et ceux versés
aux Européens dans ces industries.

13. Mais c'était l'industrie minière qui offrait l'exemple le
plus patent de l'exploitation économique de la Rhodésie du Sud.
La British South Africa Company avait étê créée pour exploi
ter les ressources minérales du territoire non au profit des
Africains mais bien pour remplir les coffres de ses actionnaires,
à des milliers de kilomètres de là. La presse avait annoncé la
découverte d'importants gisements de magnésite en Rhodésie
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du Sud: ils seraient exploités par deux sociétés sud-africaines:
Cu1linan Refractories Ltd. et Vereeniging Brick and Tile.
L'indnstrie rhodésienne de la fonte était pratiquement tout en
tière aux mains de la Rhodesian Iron and Steel Corporation
(RISCO), consortium géant d'entreprises anglaises et améri
caines. Tout de suite après l'annonce des sanctions contre le
régime de Smith, le groupe RISCO avait pris des mesures
pour transférer ses entreprises et pour poursuivre ses opéra
tions commerciales par l'intermédiaire de l'ISCOR (Iron and
Steel Corporation), qui était une firme sud-africaine. Il était
manifeste que les activités de ce groupe de sociétés étrangères
étaient dirigées contre les intérêts du peuple africain de la
Rhodésie du Sud.

14. Dans les circonstances qui avaient conduit à l'expro
priation des terres par les Européens, la générosité tradition
nelle des Africains avait été exploitée à leurs dépens. Le chef
Lubengula, roi du Matabele, avait conclu avec la British South
Africa Company un accord donnant à celle-ci les droits d'ex
ploitation minière contre paiement d'un loyer d'un montant
convenu qui serait versé aux Africains en leur qualité de pro
priétaires du sol; les Africains s'étaient soulevés en 1893 con
tre la compagnie parce qu'elle n'avait pas honoré cet accord
et ils n'avaient été vaincus qu'en 1897, après que les colons
eurent fait venir des renforts. La défaite des Africains avait
servi de prétexte pour arracher à ses propriétaires légitimes ce
qui était devenu la Rhodésie du Sud. La compagnie n'avait
cessé depuis de vendre en toute impunité des terres aux nou
veaux colons. Elle avait fait des affaires si lucratives qu'elle
avait créé de nombreuses filiales enregistrées au Royaume-Uni,
en Rhodésie du Sud, au Canada et ailleurs. Les deux tiers
environ des membres du Conseil d'administration étaient des
ressortissants britanniques et résidaient au Royaume-Uni, ce
qui expliquait pourquoi le Gouvernement britannique avait re
fusé d'abattre le régime rebelle. Les sommes qui sortaient du
pays chaque année étaient colossales: quelque 126 millions de
livres pour la période 1961-1963 seulement.

15. En 1962, un groupe d'experts avait étudié les ressources
économiques de la Rhodésie du Sud, notamment l'agriculture
africaine. D'après son rapport, en 1962, les salariés européens
avaient reçu chacun en moyenne 1173 livres, mais les Africains
95 livres seulement. Les revenus relativement élevés de la
population européenne traduisaient en partie l'insuffisance, à
l'origine, des techniques, des connaissances spéciales et de la
formation, que seuls les Européens pouvaient fournir, mais ils
étaient également le fait d'avantages créés de manière artifi
cielle. Quant aux Africains, leurs salaires étaient bas, selon le
rapport, surtout parce qu'ils avaient moins de possibilités d'ac
croître leur puissance de production et que la vaste majorité
étaient mal employés à des tâches qui n'exigeaient à peu près
aucune compétence particulière. Cette indication, s'ajoutant aux
données qui figuraient dans le document de travail, témoignait
éloquemment du caractère impitoyable de l'exploitation des
Africains en Rhodésie du Sud.

16. La terre jouait un rôle décisif dans la vie économique de
la Rhodésie du Sud. Les baux multiples accordés à des intérêts
financiers étrangers et aux colons étaient prorogés en vertu du
fameux Land ApPortioHl/lclIt Act. Le peuple sud-rhodésien
avait dénoncé catégoriquement cette loi dans laquelle il voyait
une partie intégrante du système de coercition utilisé par les
forces colonialistes pour lui refuser la liberté. Les monopoles
étrangers qui opéraient en Rhodésie du Sud et continuaient
d'exploiter les ressources humaines et naturelles du pays dans
le cadre de la loi en question étaient un obstacle direct à la
réalisation des aspirations légitimes du peuple africain et par
ticipaient à la consolidation de l'emprise coloniale par l'entre
mise de la minorité des colons blancs.

17. On pouvait tirer les conclusions suivantes: les sociétés
étrangères opérant en Rhodésie du Sud jouaient un rôle de
premier plan dans le refus d'accorder aux Africains les moyens
essentiels de production, refus qui avait pour conséquence
d'obliger les Africains à s'en tenir à des méthodes de produc
tion périmées et de freiner leur évolution; elles s'occupaient
à étendre le système de coercition du régime colonial et enfin,
alors que l'opinion publique internationale semblait appuyer les
sanctions contre le régime rebelle, elles s'efforçaient, en coopé
rant entre elles, d'annuler l'effet de ces sanctions. Il s'ensuivait
que les sociétés étrangères étaient un obstacle direct à la libé-

ration du peuple africain. Le Sous-Comité devait par consé
quent recommander que les gouvernements intéressés empê
chent leurs ressortissants qui faisaient partie des sociétés en
question de poursuivre des activités qui empêchaient le peuple
africain de la Rhodésie du Sud d'accéder à la liberté et à
l'indépe:ldance.

18. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a déclaré que l'étude sur les activités des mono
poles impérialistes au Sud-Ouest africain et dans les terri
toit'es africains sous administration portugaise, qu'avait effectué
précédemment le Sous-Comité, avait montré clairement que
les monopoles du Royaume-Uni, des Etats-Unis, de l'Alle
magne occidentale et d'autres pays qui étendent leurs tenta
cules sur toute l'Afrique centrale constituaient un obstacle
majeur à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Les travaux du
Sous-Comité et du Comité spécial lui-même avaient nettement
prouvé que ces mêmes monopoles internationaux opéraient dans
les territoires dépendants d'Afrique australe, dont ils avaient
fait leur domaine réservé et qu'ils étaient déterminés à préser
ver pour en faire un bastion du colonialisme et continuer ainsi
à en retirer d'énormes bénéfices.

19. Le rôle décisif joué par les monopoles internationaux
dans la répression des aspirations légitimes du peuple du Zim
babwe à une indépendance authentique apparaissait tout au
long de l'histoire de la Rhodésie du Sud, où 80 p. 100 des in
vestissements provenaient de l'étranger. La British South
Africa Company, fondée en 1889 par Cecil Rhodes, avait joui,
jusqu'en 1923, de pouvoirs i1limités sur le territoire notam
ment du droit d'acheter et d'exploiter la terre. Pour installer
cctte clique et lui permettre de dominer la population autoch
tone, cette société avait organisé des forces de police armées
dont il existait encore des unités. Cette société avait joué un
rôle important dans la conquête du territoire par le Royaume
Uni, le pillage des richesses du Zimbabwe, sa colonisation par
les émigrants blancs, la saisie des meilleures terres et l'éta
blissement de la structure sociale et politique actuelle en Rho
désie du Sud.

20. La British South Africa Company qui représentait le
principal exploiteur du contincnt africain avait longtemps eu
des rapports étroits avec la plus importante société d'Afrique
du Sud, l'Anglo-American Corporation. Les conseils d'adminis
tration des deux sociétés avaient fusionné en 1965 et la nou
velle société, la Charter Consolidated, par l'intermédiaire de sa
filiale rhodésienne, l'Anglo-American Corporation (Rhodesia)
et de compagnies associées, détenait de gros intérêts dans
presque tous les secteurs de l'économie rhodésienne, notamment
1~5 industries extractives, la sylviculture et la production
d'agrumes, de tabac et dc sucre. Le montant des capitaux in
vestis par les monopoles britanniques, esscntietIement dans
l'agriculture, les industries extractives et lcs bicns immobiliers,
était estimé à 200 millions de livres et les investissements des
sociétés américaines à 56 millions de dollars. Le total des in
vestissements des sociétés sud-africaines était estimé à 75 mil
lions de livres.

21. Les monopoles intcrnationaux occupaient une position
particulièrement forte dans les industries extractives, où
étaient investis 90 p. 100 de l'ensemble des capitaux privés
contre la p. 100 seulement dans les industries manufacturières,
les industries de transformation et les industries agricoles. La
société britannique Turner and Newall Ltd., dont les bénéfices
s'étaient chiffrés à 12,7 millions de livres en 1962-1963, con
trôlait 63 p. 100 de la production d'amiante, dont la Rhodésie
du Sud était le premier producteur mondial. Les réserves de
chrome étaient cyniquement exploitées par des monopoles 1

étrangers comme la London Chrome Company Ltd., et la
Vanadium Corporation of America, et la production de lithium,
de cuivre, d'or et de charbon était presque exclusivcment
contrôlée par la Bijita Minerais (Pvt) Ltd., le M. T. D.
(Mangula) Ltd., des sociétés du groupe Lonrho et la Wankie
Colliery Company Ltd., respectivement. Il était évident que les
sociétés des Etats-Unis prenaient une part croissante à l'ex'
ploitation des ressources minérales de la Rhodésie. 1

22. Dans la sidérurgie, qui était contrôlée en grande partie ,
par la Charter Consolidated, par l'intermédiaire de sa filiale J
la Rhodesian Iron and Steel Company Ltd. (RISCO), on avait
enregistré récemment une augmentation de l'infiltration des ca· .
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pitaux japonais et deux grandes entreprises japonaises avaient
reçu des concessions pour l'exploitation du minerai de fer en
vue de la fabrication de fonte et de la construction de nou
veaux hauts fourneaux pour la RISCO. L'Usine de montage
de véhicules automobiles de Salisbury appartenait à la Ford
Motor Company de Rhodésie, filiale de Ford du Canada, et la
Rhodesia Bata Shoes Company produisait 90 p. 100 des chaus
sures de cuir.

23. La prééminence des monopoles étrangers, qui possé
daient de vastes terres dans le territoire, était particulièrement
frappante dans le secteur de la production agricole. Le tabac
était cultivé par des tabaculteurs européens et écoulé par trois
grosses entreprises dépendant d'Imperial Tobacco, Gallaher,
British American Tobacco Ltd. et Rothmans Tobacco. L'un
des monopoles qui avait fait d'imllOrtants investissements dans
les plantations de tabac était le South African Mutual In
surance Group. La production sucrière était entièrement aux
mains des monopoles internationaux, qui la contrôlaient par
l'intermédiaire des entreprises Triangle Ltd. ct Hippo Valley
Estates Ud.

24. Tout cela montrait nettement que l'économie de la Rho
désie du Sud était entièrement livrée il. des intérêts économi
ques étrangers qui étaient en grande partie responsables de la
transformation du territoire en une colonie de ..:olons blancs et
avaient provoqué la division de l'économie en deux secteurs
distincts, européen et africain, ce dernier étant soumis à une
exploitation colonialiste impitoyable par le premier. Dans le
secteur européen, d'ott provenait près de 90 p. 100 du revenu
national, on trouvait les grandes sociétés étrangères et les
entreprises de la bourgeoisie des colons. Le fait que l'écono
mie du Territoire était dominée par les monopoles étrangers
aux intérêts mercenaires n'apportait aux millions de travail
leurs africains que la faim, la misère et d'indicibles souffrances.
Ceux-ci étaient contraints de travailler pour des entreprises et
dans des exploitations agricoles appartenant à des blancs et
avaient à peine de quoi subsister. En revanche, les Européens
avaient un niveau de vie élevé et tous les avantages possibles
sur le plan social. Leurs enfants l)ouvaient recevoir, non :.p.ule
ment un enseignement primaire, secondaire, mais aussi bh'.! un
enseignement supérieur. En 1965, les foncls alloués pour l'en
seignement, par habitant, avaient été quinze fois plus Îl'I1p0r
tants pour les Européens que pour les Africains. Tou~; ces
avantages étaient à l'origine des préjugés raciaux et de l'idéo
logie de l'apartheid qui contaminait la majeure partie de la
population européenne, en particulier les habitants nés dans le
territoire et les immigrants venus d'Afrique du Sud.

25. Les immigrants blancs venant s'installer comme colons
avaient toujours trouvé des terres, du travail et de la main
d'œuvre à bon marché en Rhodésie du Sud et avaient tou
jours bénéficié du soutien politique, social et économique des
puissants monopoles dans leur position privilégiée. Il n'était
donc pas surprenant que les colons blancs, exécutant les volon
tés cie leurs maîtres -les monopoles internationaux - eussent,
de leur côté, créé les conditions les plus favorables à la pour
suite des investissements par les monopoles. Un exemple frap
pant de ségrégation économique était fourni par le secteur
agricole où les Européens, qui ne représentaient que 5 p. 100
de la population, posséclaient 45 p. 100 des exploitations agri
coles et comptaient pour 75,5 p. 100 dans les coûts de produc
tion et pour 93,9 1). 100 dans la production. Le revenu annuel
moyen des agriculteurs africains se situait entre 11 et 14 livres,
mais un grand nombre d'Africains vivaient clans les réserves
tribales et n'avaient aucun revenu.

26. Le caractère impitoyable de l'exploitation cie la vaste
majorité de la population par les monopoles étrangers et les
colons blancs était encore renforcé par le Land Apportionment
Act, tristement célèbre, et la situation était devenue telle que
23 p. 100 de la population étaient entièrement à la merci des
monopoles étrang!'rs :~t des propriétaires terriens européens qui
retiraient de leur exploitation d'énormes bénéfices et que 59 p.
100 étaient obligés de vivre dans des réserves. Ainsi, les mono
poles, avec l'aide des colons, puis les colons avec l'aide des
1110nopoles, avaient nettoyé la moitié de la superficie du pays
de leurs habitants autochtones, et s'étaient approprié les meil
leures terres du pays, faisant des millions d'Africains un réser
voir de main-d'œuvre à bon marché. Bien qu'officiellement les
syndicats accueillissent à la fois Blancs et Africains, en fait,

presque tous opéraient une ségrégation. Les salaires des tra
vailleurs africains étaient beaucoup plus bas que ceux des
Blancs car les premiers étaient, pour la plupart, employéf>
comme manœuvres; bien plus, comme on le faisait observer
dans le document de travail, même lorsqu'un travail identique
ou analogue était exécuté à la fois par des Africains et par
des non-Africains, les uns et les autres ne percevaient pas les
mêmes salaires. i":~c;'l.rt considérable entre les gains des Afri
cains et ceux des Europiens ressortait nettement même des
chiffres officieL (l':1r~':::i lesquels Je revenu annuel moyen en
1964 était de 1241 livres pour les Européens et 121 livres pour
les Africains. Les Africains devaient travailler et vivre dans
des conditions choquantes, privés des installations nécessaires
ou de services médicaux.

27. Le système d'enseignement rhodésien était conçu pour
augmenter le nombre d'Africair.; ayant reçu un enseignement
primaire suffisant pour fournir de la main-d'œuvre aux usines
et aux exploitations agricoles et pour réduire le nombre
d'Africains aptes à devenir des leaders politiques compétents.
La moindre protestation proférée par des Africains contre le
régime Smith était réprimée avec brutalité. Des milliers
d'Africains étaient sous les verrous pour une durée non pré
cisée. Les activités de la police empêchaient toute tentative de
la population africaine de manifester son mécontentement et
toutes les activités de ce gen;'c, en particulier dans les syn
dicats, étaient proscrites.

28. Le numéro de l'Economist du 13 novembre 1965 conte
nait une analyse des mesures destinées à maintenir la supré
matie des monopoles en Rhodésie du Sud. Le même numéro
contenait un programme de sanctions dans les domaines diplo
matique, politique et économique visant à maintenir la domi
nation coloniale sur le territoire. Le Gouvernement britannique
aV:lit en effet aclopté des mesures du genre de celles préco
nisées par l'Ecollomist, mais les sanctions n'avaient guère eu
d'effet sur les sociétés britanniques de Rhodésie du Sud. Celles
ci avaient eu le temps de se préparer et avaient même aug
menté leurs bénéfices. Les monopoles internationaux avaient
réussi non seulement à tourner les sanctions économiques mais
à leur ôter iOllt leur sens. Les monopoles britanniques, améri
,:;l,ins, allemands et autres enfreignaient l'interdiction frappant
la vente du tabac rhodésien et se dérobaient à l'embargo sur
le pétrole. Les efforts conjoints de sociétés sud-africaines, rho
désiennes et autres sociétés internationales permettaient de
continuer les livraisons de pétrole à la Rhodésie du Sud. Le
Premier :Ministre du Royaume-Uni avait dit qu'il était difficile
d'obliger les monopoles pétrolier.> enregistrés en Afrique du
Sud à participer à l'embargo sur le l)étrole, mais il avait oublié
de signaler qu'en Afrique du Sud des usines appartenant à des
compagnies britanniques et américaines traitaient des produits
pétroliers. Le fait que 52 p. 100 des actions de la British Petro
leU111 étaient détenues par des Britanniques était significatif.

29. Un certain nombre d'hommes politiques britanniques en
tretenaient de~ relations étroites avec ces sociétés internatio
nales. Par exemple, 14 conservateurs, membres du Parlement.
avaient des capitaux investis en Rhodésie du Sud. M. Wïlliam
Brown était directeur d'un bureau du monopole américain
Caltex. Un travailliste, membre du Parlement, avait proposé
une enquête sur les liens existant entre les chefs du parti con
servateur et les racistes sud-rhodésiens, et il avait ajouté que
de nombreux conservateurs faisaient partie du conseil d'admi
nistration de plusieurs sociétés ayant des intérêts en Rhodésie
du Sud.

30. Les racistes de Salisbury n'avaient aucune difficulté à
obtenir des prêts des monopoles internaticnaux. En décembre
1961, un groupe de sociétés angio-américaines avait consenti
au Gouvernement sud-rhodésien un prêt de 51 '11illions de li
vres sterling remboursable en 13 ans; en mai 1962, la Standard
Bank de New York un prêt d'un million de livres sterling et
en mai 1964 un consortium d'entreprises représentant des ban
ques de la République fédérale d'Allemagne, de France, d'Ita
lie et du Japon un prêt de 50 millions de dollars "à des fins
de développement". En 1964-1965 le budget rhodésien avait été
gonflé par l'apport de prêts extérieurs s'élevant à 3,6 millions
de livres, dont 2,5 millions de dollars des Etats-Unis provenant
du Gouvernement sud-africain. Le Budget pour 1964-1965
comportait un poste pour le remboursement d'un prêt de 2,3
millions de livres de la British South Africa Company et d'un
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autre de 1,1 million de livres de la Rhodesia Anglo-American
Company. Il existait des liens très étroits entre le Gouverne
ment rhodésien et les monopoles. Le frère du Gouverneur dé
posé était l'un des vice-présidents de la banque coloniale la
plus importante du Royaume-Uni, la Barclays Bank, DCO.

31. Ian Smith et ses acolytes faisaient tout leur possible
pour convaincre leurs maîtres qu'ils avaient réussi à créer la
stabilité nécessaire pour poursuivre l'exploitation des ressources
humaines et naturelles de la Rhodésie du Sud. Il avait de
mandé aux Etats-Unis de s'allier à lui contre une prétendue
menace communiste et d'investir dans le territoire. En retour
la Rhodésie du Sud espérait que les Etats-Unis considéreraient
avec bienveillance les problèmes liés à ce qu'elle appelait la
nécessité de perpétuer les valeurs de la civilisation occidentale,
autrement dit le maintien de la domination absolue des racistes
sur l'Afrique australe.

32. Tout en prétendant maintenir une position de "neutralité"
à l'égard c1es événements politiques de Rhodésie du Sud, les
grands monopoles soutenaient la rébellion raciste. Suscitée par
les puissants monopoles internationaux, l'alliance impie avait
décidé que Smith et son régime étaient en mesure de garantir
l'inviolabilité de leur position en Afrique australe et s'était
donc efforcé de faire de la Rhodésie du Sud une sorte de
cordon sanitaire contre le mouvement d'indépendance des peu
ples africains. Smith et ses partisans n'auraient rien pu faire
sans le 'soutien des véritables maîtres du pays, qui détenaient
les postes clefs de l'économie. Les racistes de Rhodésie du Sud
payaient le soutien des grands monopoles en pratiquant une
cruelle politique de discrimination et de répression dirigée con
tre la majorité autochtone. La comparaison entre la situation
de la population européenne et celle de la population indigène
en Rhodésie du Sud prouvait que Smith était en fait en train
d'appliquer une politique d'apartheid.

33. La position dominante des sociétés étrangères dans tous
les secteurs de l'économie de Rhodésie du Sud était lourde de
conséquences graves pour le peuple du Zimbabwe. La concen
tration de capitaux étrangers était telle qu'un petit nombre
de monopoles s'était rendu complètement maître du pays. Le rôle
principal était joué par les intérêts britanniques, américains,
sud-africains, mai.s des sociétés du Japon, de la République fé
dérale d'Allemagne et d'autres pays capitalistes exerçaient éga
lement des activités en Rhodésie du Sud. Dans toute l'Afrique
australe, les monopoles internationaux s'appuyaient sur des ré
gimes racistes qui étaient constitués par les minorités blanches
et dont la politique visait à créer les conditions les plus favo
rables à l'exploitation cynique des ressources des territoires.

34. Les monopoles internationaux établis en Rhodésie du
Sud entretenaient des relations avec les milieux financiers in
ternationaux d'Afrique du Sud, d'Angola et du Mozambique,
du Sud-Ouest africain et d'autres territoires coloniaux en
Afrique centrale et australe. La Rhodésie du Sud avait donc
des liens politiques, économiques, militaires et autres avec
l'Afrique du Sud et les colonies portugaises. Les monopoles
internationaux étaient en tr:J.in de mettre en pla<'e une organi
sation militaire et industrielle qui avait pou" ha d'exploiter
les peuples africains et de réprimer le mouvem';:;t visant à libé
rer définith-ement. le continent africain du Colollialisme. Comme
en _.frique du Sud, au Sud-Ouest africain et dans les colonies
porhlgaises, les monopoles impérialistes s'étaient emparés ' ~
toutes les ressources naturelles de la Rhodésie du Sud, de
sorte que les autochtones ne pouvaient ni profiter des richesse!>
de leur pays ni participer aux activités industrielles et finan
cières. Dans l'agriculture, la domination des monopoles inter
nationau.x avait provoqué uœ ségrégation économique et la
division de l'économie en deux secteurs, un africain et un
européen. Les sociétés étrangères étaient les principaux proprié
taires fonciers et contrôlaient la production et la commercia
lisation des principaux produits d'exportation -le tabac et le
sucre. Les Africains étaient donc doublement exploités par les
sociétés étrangères et par les colons blancs.

35. Les monopoles impérialistes exerçaient une influence dé
cisive sur l'évolution politique de la Rhodésie du Sud. L'admi
nistration de la colonie se trouvait sous leur contrôle et ils
étaient de connivence dans la proclamation illégale de l'indé
pendance. Le régime Smith et les régimes qui l'avaient
précédé avaient poursuivi au profit des monopoles une mons-

trueuse politique de discrimination raciale dans les domaines
social et économique. Pour empêcher les représentants de la
population autochtone de participer à la vie politique, la mino
rité raciste avait institué certaines conditions de propriété et
d'instruction qui empêchaient les Africains de voter.

36. La forte position des monopoles internationaux en Rho
désie du Sud permettait au régime Smith de se soustraire aux
sanctions économiques; par leur action, les monopoles avaient
rendu ces sanctions inopérantes et empêchaient la mise en
œuvre en Rhodésie du Sud de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance. Tant que le peuple du Zimbabwe n'aurait pas
obtenu une indépendance véritable, il ne pourrait pas exercer
son droit inaliénable à disposer des ressources de son pays et
développer ces ressources au profit de la majorité de la popu
lation.

37. Les activités des monopoles étrangers en Rhodésie du
Sud étaient donc le principal obstacie à l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux. L'Assemblée générale devait agir dans le sens
qui avait été recommandé par le Comité spécial au sujet des
activités des monopoles étrangers au Sud-Ouest africain et
clans les colonies portugaises.

38. Le représentant du Dallemark a déclaré que sa déléga
tion se demandait s'il y avait lieu que le Sous-Comité essaie
de tirer des conclusions définitives ou de faire des recomman
dations au Comité spécial dans le peu de temps qui lui restait
avant le départ de celui-ci pour l'Afrique. La documentation
était si volumineuse et les problèmes si complexes que le Sous
Comité devait examiner attentivement la question avant d'ex
primer une opinion. En outre, cette documentation avait trait
à la situation qui existait avant la proclamation unilai6rale de
l'indépendance. La situation avait beaucoup changé depuis et
le point essentiel consistait à déterminer dans quelle mesure
les sanctions imposées par le Conseil de sécurité étaient appli
quées. Le Conseil de sécurité n'avait pas donné au Comité
spécial le mandat d'étudier la question, pas plus que le Comité
spécia: n'avait donné au Sous-Comité un mandat dans ce sens.
Le représentant du Danemark tenait à rappeler cependant que
son pays avait rompu toutes les relations économiques et com
merciales avec la Rhodésie du Sud.

39. La question que devait examiner le Sous-Comité était
de savoir dans quelle mesure les intérêts étrangers en Rho·
désie du Sud pouvaient contribuer, et contribuaient effective
ment, à la violation des sanctions. Cependant, on aurait besoin
d'autres documents pour éclaircir ce point, et le ~ ecrétariat ne
serait probablement pas en mesure de les fournir. On ne
pouvait établir avec certitude, à la lumière des documents
existants, si les intérêts étrangers avaient exercé une grande
influence sur les événements politiques. En outre, on ne savait
si les investissemclts considérables du Royaume-Uni en Rho
désie du Sud pouvaient être qualifiés d' "étrangers", car le
territoire était une colonie du Royaume-Uni, Puissance admi·
nistrante aux yeux du Comité spécial. De l'avis de la déléga
tion danoise, on pourrait conclure du document de travail que
la discrimination à l'encontre de la population africaine et
l'oppression à laquelle cette population était soumise existaient
également dans le secteur économique. Cela était répréhensible
mais ne surprendrait certainement personne. Malgré l'analyse
de l'origine du colonialisme faite par le représentant de la
Tanzanie, le représentant du Danemark pensait que c'était la
politique de la clique au pouvoir qui avait attiré les capitaux
étrangers et non ceux-ci qui avaient inspiré la politique ac
tuelle du régime de la minorité. Le Sous-Comité ne devait pas
se laisser détourner, en s'intéressant avant tout aux préten
dues responsabilités des intérêts étrangers, de sa tâche essen
tielle, qui était de mettre fin au régime actuel afin de faire la
place à une société fondée sur l'autodétermination et l'égalité
des droits au profit de tous.

40. En conséquence, ct vu la situation délicate qui existait
en Rhodésie du Sud, la délégation danoise pensait qu'il n'était
encore ni possible et opportun que le Sous-Comité s'acquitte
de la tâche qui lui avait été confiée. Elle suggérait donc que le
Sous-Comité présente un bref rapport intérimaire en ce sens
au Comité spécial.

41. Le représentant de la S)'rie a déclaré qu'il ne fallait
pas, en se laissant prendre à des paroles détournées de leur

,~



Additif au point 23 de l'ordre du jour 215

sens et à des slogans, croire que le sort de plus de quatre mil
lions d'Africains vivant en Rhodésie du Sud s'était amélioré.
Le petit nombre connaissait la prospérité aux dépens des
masses africaines; la main-d'œuvre africaine assurait le déve
loppement du pays mais n'en tirait aucun profit; la balance
des paiements était excédentaire grâce aux bénéfices des mo
nopoles et des investissements étrangers, qui ne signifiaient
pour les Africains que des privations plus grandes. Les meil
leures tcrres avaient été attribuées au..x Blancs par décret
d'abord par une compagnie toute-puissante, puis par la
puissance coloniale qui prétendait apporter la civilisation et la
démocratie. Le bétail avait été, comme la terrc, confisqué aux
autochtoncs, qui avaient été forcés, du fait du système fiscal,
de travailler dans les mines et les exploitations agricoles. Les
terres qui n'étaient pas aux mains de la British South Africa
Company avaient été expropriées par la Couronne britannique;
la Couronne possédait 42 millions d'acres et le petit groupe
des colons 32 millions, ce qui laissait seulemcnt 23 millions
d'acres de terres brûlées et arides à 94 p. 100 de la popula
tion. Le Land ApportiolUllwt Act interdisait aux Africains
toute possibilité d'acquérir des terres.

42. La ségrégation raciale avait été, non pas éliminée, mais
consolidée par la Puissance coloniale. L'1I1dl/strial COllciliation
Act interdisait au..x Africains l'accès aux emplois spécialisés,
et les salaires des travailleurs européens étaient garantis con
tre toute baisse; la minorité avait des droits divins et immua
bles, alors que les Africains occupaient un rang éternellement
inférieur. C'était grâce à la main-d'œuvre africaine que les in
dustries s'étaient développées, mais les syndicats africains
n'étaient pas reconnus par la loi. Les Africains se voyaient
prÎ\'és du fruit de leur travail et devaient rester dans les ré
serves autochtones, qui étaient de plus en plus insuffisantes. Les
compagnies étrangères ne pouvaient faire des bénéfices consi
dérables qu'en versant au travailleur africain un salaire annuel
moyen de 121 livres sterling, dont la moitié lui servait à se
loger, alors que le travailleur européen gagnait 1241 livres.

43. L'importance accordée à la terre venait du fait que le
problème foncier était capital et que la confiscation des terres
à leurs propriétaires légitimes était à l'origine des difficultés.
Ni les colons ni la Puissance coloniale qui les appuyait
n'avaient manifesté le moindre respect pour le droit de pro
priété ou les droits de l'homme en ce qui concernait les
Africains. La discrimination était évidente dans les lois promul
guées et appliquées par la Puissance coloniale. Les envahis
seurs étrangers en étaient venus à considérer que leur richesse
dépendait de la misère, de l'oppression et de la disparition pro
gressive des Africains; l'indépendance proclamée par Smith et
sa clique était la liberté d'opprimer les Africains et de leur im
poser un rang éternellement inférieur. Cependant, Smith ne
faisait que continuer la tradition de ses maitres. Bien que le
Royaume-Uni condamnât ostensiblement ce régime, c'était lui
qui avait créé la British South Africa Company et lui avait
donné des pouvoirs sans précédent. C'était cette même Puis
sance coloniale qui avait annexé le Zimbabwe pour en faire
une colonie, et qui a sanctionné de son autorité ces pratiques
abominables qu'étaient la ségrégation et la discrimination. Ce
n'étaient pas des considérations juridiques ni des scrupules in
ternationaux qui empêchaient la Puissance coloniale d'employer
la force contre le régime illégal de Smith, mais sa proche
parenté avec ce régime, ses rapports étroits avec les mono
poles ct les intérêts immenses qu'elle avait acquis dans le
territoire.

44. La délégation syrienne appuyait sans réserve les conclu
sions exposées par les représentants de la République-Unie de
Tanzanie et de l'Union soviétique sur les activités des intérêts
économiques étrangers en Rhodésie du Sud. Ce problème
essentiellement colonial exigeait absolument que l'on prenne
des mesures efficaces.

45. Le représentant de la Y ol/goslavie a remercié au nom
de sa délégation le Secrétariat d'avoir préparé le document de
travail qui avait fourni au Sous-Comité des données fort utiles.

46. Chacun savait que l'objectif fondamental de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et au..x peuples
coloniaux était de permettre à ces peuples d'exercer leur droit
à l'autodétermination et à l'indépendancc, de déterminer libre
ment leur statut politique et de poursuivre librement leur dé
veloppement économique, social et culturel. La Déclaration
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affirmait le droit de tous les peuples à disposer librement de
leurs richesses et ressources naturelles et précisait que le man
que de préparation dans les domaines politique, économique ou
social ne devait jamais être pris comme prétexte pour retarder
l'indépendance.

47. L'Assemblée générale et d'autres organes des Nations
Unies avaient adopté des résolutions demandant qu'il soit mis
fin, par la force au besoin, au régime raciste de Smith, et qu'un
gouvernement de la majorité soit institué en appliquant le prin
cipe du suffrage universel et égalitaire. Les représentants du
Royaume-Uni avaient souvent déclaré que leur gouvernement
était prêt à conduire la Rhodésie du Sud à l'indépendance avec
un gouvernement de la majorité. Mais rien, dans les faits sur
venus dans les domaines politique et économique en Rhodésie
du Sud, n'indiquait un progrès dans cette direction. En fait,
la progression vers le gouvernement de la majorité et vers
l'indépendance dans les colonies de l'Afrique méridionale s'avé
rait plus longue, plus pénible et plus complexe qu'il avait pu
sembler au début, car le statut de ce territoire était étroite
ment lié aux intérêts politiques, économiques et autres des
puissances coloniales. La minorité blanche, unie à des éléments
extérieurs au territoire, avait monopolisé tous les droits en
Rhodésie du Sud et le peuple du Zimbabwe était traité en
étranger dan>; sa propre patrie, étant totalement exclu de la
vie politique, économique et culturelle nationale. Bien qu'il y
eût 20 Africains pour un Blanc, les Africains ne possédaient
que dix acres de terre par personne en moyenne alors que les
Européens en possédaient en moyenne 170 acres chacun. De
plus, la proportion des terres cultivables était infiniment plus
faible pour les Africains que pour les Blancs et les sociétés
étrangères. Une législation foncière discriminatoire allait éga
lement à l'encontre des intérêts de la population africaine.

48. Les intérêts économiques étrangers jouaient un rôle dé
cisif dans la production du tabac, du sucre et d'autres produits
agricoles, dont ils retiraient des bénéfices importants. Des so
ciétés étrangères, du Royaume-Uni notamment, avaient fait des
investissements importants dans des établissements de traite
ment et d'exportation du tabac en Rhodésie du Sud et dans
certains cas dans des fabriques de c.igarettes. Les fermes appar
tenant aux Européens avaient produit 1 432 000 tonnes de
sucre. L'Hippo Valley Estates, la Rhodesian Anglo-American
Company et la Tate and Lyle Ltd. étaient parmi les sociétés
contrôlant la production du sucre; la Rhodesian Sugar Refin
cries, filiale de Tate and Lyle Ltd., possédait deux raffineries
en Rhodésie du Sud.

49. La prédominance du capital étranger et de l'exploita
tion par les étrangers des ressources humaines et naturelles
était particulièrement frappante dans le domaine de l'industrie
minière, où 75 p. 100 de la production du minerai était contrô
lée par de grandes sociétés étrangères. Des sociétés telles que
la Charter Consolidated Ltd., la Rhodesian Iron and Steel
Corporation (RISCO) et des sociétés appartenant au Lonrho
Group jouaient un rôle important dans l'industrie minière et
extractive.

50. Selon le rapport de la Commission économique pour
l'Afrique intitulé "Conséquences économiques et sociales des
pratiques de discrimination raciale", la population africaine
représentait en 1962 92,2 p. 100 de la population totale, mais
sa part des revenus personnels n'était que de 32,3 p. 100. Le
document de travail révélait qu'en 1964 le salaire annuel moyen
des 86 000 salariés non africains avait été de 1 241 livres alors
que celui des 662000 salariés africains n'avait été que de
121 livres. Les moyens d'éducation mis à ta portée des Afri
cains étaierit 'limités et le montant des dépenses faites pour
leur éducation représentait un dixième du montant des dépenses
faites pour l'éducation des enfants de la minorité blanche.
Etant donné les conditions d'éducation et de revenus requises
pour obtenir le droit de vot;;-, les difficultés auxquelles se heur
taient ici les Africains sont évidentes.

51. Il était manifeste que l'économie du pays était entière
ment contrôlée par la minorité blanche et par le réseau des
sociétés étrangères. Le peuple du Zimbabwe avait été dé
pouillé de ses droits et ne participait à la vie économique du
pays qu'à titre de main-d'œuvre bon marché grâce à laquelle
d'autres faisaient des bénéfices. L'enseignement, ainsi que les
avantages sanitaires et sociaux, étaient hors de sa portée et
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la législation visait à l'empêcher de bénéficier du développe
ment politique, économique et social du pays. On avait souvent
dit aux membres du Comité que la population n'était pas prête
pour l'indépendance et qu'il fallait la préparer au gouverne
ment constitutionnel, mais on pouvait difficilement dire que la
situation actuelle était orientée dans cette direction.

52. Le problème des activités des intérêts étrangers, écono
miques et autres en Rhodésie du Sud était extrêmement com
plexe. Le Comité spécial l'examinerait dans son ensemble lors
de son voyage en Afrique. La délégation yougoslave estimait
que pendant qu'il serait sur place le Comité devrait entendre
des pétitionnaires sur tous les aspects des problèmes rhodé
siens et obtenir ainsi un tableau plus complet de la situation
grave qui régnait en Rhodésie du Sud. Le complément d'in
formation ainsi obtenu serait très utile pour l'examen futUr du
problème de la Rhodésie du Sud. La délégation yougoslave
estimait donc que le Sous-Comité ne devrait pas conclure ses
débats sur la question dont il était saisi.

53. Le représentant de la Tunisie a déclaré que sa déléga
tion n'avait pu prendre connaissance du document de travail
rédigé par le Secrétariat car la traduction française n'avait
pas encore été publiée.

54. Certains s'étonnaient de ce que les pays nouvellement
indépendants, tout en faisant appel au capital étranger pour
leur développement économique et social, n'hésitaient pas à
critiquer l'activité des monopoles étrangers implantés dans les
pays qui étaient encore sous domination coloniale. Cette atti
tude est cependant bien fondée. Dans les pays indépendants, le
capital étranger pouvait être un facteur de bien-être et de
prospérité parce que les sociétés intéressées exerçaient leur
activité dans lé cadre des perspectives nationales de dévelop
pement et sous le contrôle des autorités nationales. Leur acti
vité pourrait donc être dirigée de manière à profiter au peuple.
Mais dans les pays encore sous domination coloniale, le capital
étranger ne recherchait que le profit, au préjudice de la popu
lation autochtone. Il servait le régime colonial, qui lui assurait
sa protection et qu'il avait souvent contribué à instaurer. Il
n'apportait au peuple qu'appauvrissement et servitude. Cette
situation, tous les peuples anciennement colonisés l'avaient vé
cue, et elle existait maintenant en Rhodésie du Sud, où elle se
distinguait par une injustice sociale plus grande et une exploi
tation plus scandaleuse qu'ailleurs. La situation économique et
sociale du pays et l'activité des principales sociétés qui se par
tageaient ses richesses avaient été exposées en détail par d'au
tres orateurs. La délégation tunisienne se bornerait donc à
faire quelques observations.

55. On constatait tout d'abord que les monopoles étrangers
avaient la mainmise sur l'ensemble de l'économie de la Rho
désie du Sud, ce qui leur permettait de contrôler tous les
rouages de l'administration et de jouer un rôle politique de
premier plan. Profitant d'une législation sociale qu'ils avaient
façonnée à leur mesure et qui reduisait le peuple africain à la
condition de main-d'œuvre à bon marché, ils pouvaient multi
plier le profit qu'ils tiraient des terres et des concessions mi
nières acquises généralement par la loi du plus fort. Il était
impensable qu'ils consentent volontairement à perdre leurs pri
vilèges et permettent l'application de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale.

56. En second lieu, la plupart des sociHés intéressées
avaient leur siège à l'étranger, ce qui faisait que la plus grande
partie des richesses se trouvaient drainées vers l'étranger et
qu'il ne restait en Rhodésie que ce qui était nécessaire au
bien-être de la minorité blanche ou à l'accroissement des pro
fits des monopoles. Le peuple n'en profitait aucunement.

57. En troisième lieu, le5 sociétés étrangères implantées en
Rhodésie du Sud ne limitaient pas leur champ d'action à ce
pays. Elles possédaient de nombreuses filiales et ramifications
ailleurs, notamment en Afrique du Sud et dans les territoires
sous administration porh'gaise. Elles pouvaient, par l'intermé
diaire de ces filiales, rendre inefficace toute sanction écono
mique.

58. Pour toutes ces raisons, la délégation tunisienne était
d'avis que le Sous-Comité devait recommander au Comité
spécial de considérer l'activité des monopoles étrangers im
plantés en Rhodésie du Sud comme un obstacle sérieu.'C à

l'affranchissement du peuple sud-rhodésien et à l'application de
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

59. En conclusion, le représentant de la Tunisie a fait ob
server que la situation qui s'était créée en Rhodésie du Sud
avait failli se produire en Algérie. Les colons et ceux qui ti
raient leurs profits des entreprises étrangères en Algérie
avaient tenté à un moment donné de ne pas tenir compte de
l'autorité de Paris. La France n'avait pas préconisé des sanc
tions économiques illusoires, mais s'est attaquée à la racine
du mal et avait eu recours à la force, ce qui avait permis aux
négociations avec les nationalistes algériens de porter leurs
fruits. Le Royaume-Uni pourrait utilement s'inspirer de ce
précédent.

60. Le représentant du Mali a rappelé que les orateurs pré
cédents avaient analysé la nature du colonialisme et montré
qu'il visait à l'exploitation du colonisé. La délégation malienne
partageait entièrement les sentiments des délégations tanzanienne
et soviétique au sujet des crimes commis par les capitalistes
du Royaume-Uni et d'autres pays. Si l'on voulait étudier les
activités des intérêts étrangers en Rhodésie du Sud, il impor
tait de se rappeler le rôle que la Puissance administrante
avait voulu assigner à ce pays. Lorsqu'ils avaient édifié leurs
empires coloniaux dans la deuxième moitié du XIXème siècle,
les pays européens n'avaient pas cherché, comme on l'avait par
fois prétendu, à civiliser les peuples de couleur, mais à créer un
marché pour l'excédent de leur production industrielle et à
s'assurer, en échange, la possibilité d'acheter des matières pre
mières à bas prix.

61. Or, la Rhodésie du Sud possédait de vastes richesses
naturelles et offrait aux Européens un climat idéal. Le
Royaume-Uni avait donc décidé dès le début de la coloniser.
Les populations indigènes avaient été chassées de leurs terres,
qui avaient été distribuées aux colons anglais. Une fois la
guerre d'occupation terminée, l'administration coloniale avait
fait voter une loi aux termes de laquelle les Noirs devaient
résider dans des réserves. La superficie totale du territoire
alloué au peuple zimbabwe ne représentait que 21 millions
d'acres (84975 km2 environ) alors que les quelques colons
blancs établis dans le pays s'étaient vu attribuer 31 millions
d'acres (125430 km2 environ). Le reste du territoire, à peu
près 42 millions d'acres (169450 km2 environ), devait demeu
rer propriété de la Couronne britannique. En 1930, le Gou
vernement du Royaume-Uni avait fait adopter le premier Lalld
Apportioll1llellt, qui instaurait une rigoureuse ségrégation terri
toriale. Plus de la moitié du territoire était attribuée aux Eu
ropéens et les Africains perdaient le droit d'acquérir des
terres, sauf dans une zone limitée à 7,5 millions d'acres
(30345 km2 environ). Or, le sol de cette région était pauvre
et il était difficile d'y faire pousser des céréales sans investir
de grosses sommes dans l'irrigation et l'achat d'engrais. Com
me les Africains n'avaient ni les capitaux ni les connaissances
nécessaires pour mettre en valeur ces terres, ils s'étaient trou
vés réduits à la misère. Pendant ce temps, les colons s'étaient

. vus encouragés, par toutes sortes de moyens, à développer les
. cultures indispensables aux industries britanniques. Au lieu de

diversifier ses cultures vivrières, la Rhodésie du Sud s'était
ainsi consacrée à la production de tabac et de sucre.

62. En 1953, afin de faciliter le pillage du pays, le Gouverne
ment du Royaume-Uni avait créé la Fédération de Rhodésie
et du Nyassaland. L'entière responsabilité de la vie écono
mique de ces territoires avait été confiée aux autorités fédé
rales, qui représentaient les colons racistes et les financiers
britanniques. Cette décision montrait bien les sinistres des
seins du Gouvernement du Royaume-Uni à l'égard d'une popu
lation qu'aux termes de la Charte il était censé préparer à
l'indépendance. La conséquence de la politique menée par le
Royaume-Uni avait été que le niveau de vie des colons blancs
s'était constamment élevé, tandis que celui des Africains res
tait stationnaire, ou même diminuait. Ainsi, de 1954 à 1964,
pour les colons de race blanche, le produit intérieur brut par
habitant était passé de 56,1 à 77,4 livres sterling, tandis que
pour les Africains il était tombé de 12 à 11 livres sterling.
Dans l'impossibilité de tirer du sol leur maigre subsistance,
les Africains s'étaient vus contraints de travailler à la solde
de sociétés résolues à les exploiter. De 1954 à 1962, 470 so
ciétés de nature diverse s'étaient installées dans la Fédération
et leur bénéfice net avait atteint, en 1963, 172,7 millions de

~
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livres sterling. Ces bénéfices avaient été exportés vers le
Royaume-Uni, ce qui avait contribué à l'appauvrissement de la
Rhodésie. Toutes les sources de richesse économique véritable
restaient donc aux mains des Blancs et le déséquilibre 2insi
créé ne pouvait qu'aboutir à des frictions.

63. Le Royaume-Uni n'était pas seul à exploiter les ri
chesses naturelles de la Rhodésie du Sud. Des capitaux cana
diens, japonais et américains étaient également investis dans le
territoire sous diverses formes. L'industrie automobile était
dominée par la Ford Motor Company of Rhodesia, filiale de
la Ford canadienne. La \Vankie Colliery Company exploitait le
charbon rhodésien avec d'autres sociétés, telles que la Rhode
sian Anglo-American Limiteci, filiale de l'Anglo-American
Corporation of South Africa. Les mêmes intérêts avaient le
monopole de la production d'énergie électrique. Les impor
tantes réserves de charbon de la Rhodésie et le barrage de
Kariba avaient permis le développement d'une industrie lourde
qui utilisait les riches gisements de minerais nationaux. La
Rhodesian Iron and Steel Company exploitait déjà une usine
métallurgique au seul bénéfice des trusts britanniques. Les
métaux précieux étaient extraits et exportés vers l'Europe et
les Etats-Unis d'Amérique, mais ces revenus ne profitaient
guère à la population africaine, qui continue à manquer d'éco
les, d'hôpitaux et de logements. Les conditions de travail des
Africains restaient des plus dures et dépendaient du bon vou
loir de l'administration et des colons. Les travailleurs noirs
n'avaient aucune chance d'accéder à des emplois supérieurs qui
pussent leur procurer les moyens de vivre décemment. Ceux
qui malgré tout arrivaient à accumuler un certain capital se
voyaient inquiétés ou même chassés de leurs terres, pour les
quelles ils recevaient en compensation une indemnité dérisoire.
Depuis l'accord tripartite signé entre l'Afrique du Sud, le Por
tugal et la Rhodésie du Sud, les colons pouvaient se débarras
ser facilement des Noirs ell les cédant aux sociétés sud
africaines.

64. L'organisation des transports dans le pays avait été,
elle aussi, mise au service de l'exploitation, et c'était ainsi que
la Zambie se trouvait à la merci des racistes blancs de Rho
désie du Sud. Dans le domaine des échanges commerciaux, les
principaux clients de la Rhodésie du Sud, après le Royaume
Uni, étaient les Etats-Unis d'Amérique, la République fédérale
d'Allemagne, les Pays-Bas, le Japon et l'Australie. Au mépris
de toutes les résolutions adoptées par les Kations Unies, le
Portugal et l'Afrique du Sud persistaient à cntretenir des re
lations normales avec le régime de Smith, à commercer avec
lui et à l'aider à conserver le pouvoir qu'il avait usurpé.

65. La raison de l'attitude du Rovaume-Uni dans l'affaire
rhodésienne était donc tout à faire ~Iaire. Les atermoiements
du gouvernement de ce pays n'étaient dictés que par le souci
de préserver les intérêts des capitalistes britanniques. Lors
qu'il prétendait vouloir abattre le gouvernement de Ian Smith
en imposant un embargo économique, on ne pouvait donc le
croire puisque, derrière Smith, on trouvait les grands trusts
britanniques. Le Royaume-Uni devait se rendre compte que
son attitude ne constituait pas la meilleure méthode pour pré
server les intérêts britanniques en Afriquc. Il devait rétablir
le peuple zimbabwe dans ses droits et, alors seulement, dis
cuter avcc lui des possibilités d'Î1lYcstissement de capitaux pour
le bien des deux peuples. Il devait s'acquitter des responsabi
lités qui lui incombaient en vertu de la Charte et de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux. En donnant le pouvoir à la clique de Tan Smith,
il avait violé l'un et l'autrc de ces instntments. Pour se faire
rendre leur pays et pour reCOtl\Ter leur dignité, les Africains
n'avaient donc plus d'autre possibilité que le recours à la vio
lence. D'après le budget récemment publié par la Rhodésie, il
était évident que les sanctiolls économiques étaicnt loin d'avoir
atteint les résultats escomptés. Des rumeurs persistantes don
naient d'ailleurs à croire à la conclusion d'un accord entre le
Gouvernement du Royaume-Uni et le régime de Ian Smith. Si
ces rumeurs se révélaient fondées, on assisterait à la plus
grande trahison commise contre les Africains ct, une fois de
plus, on aurait la preuve de la collusion d'intérêts entre les
milieux financiers du Royaume-Uni et les colons de Rhodésie.

B. - Conclusiol/s

66. Ayant étudié les incidences des activités des intérêts

étrangers, économiques et autres, en Rhodésie du Sud, et
leurs méthodes d'action, le Sous-Comité est parvenu aux con
clusions ci-après au sujet de l'influence économique et poli
tique de ces intérêts.

67. Les intérêts étrangers économiques et assimilés jouent
un rôle décisif dans la vie économique de la Rhodésie du Sud.
Les principaux secteurs de la production sont contrôlés par
des entreprises étrangères qui groupent plus de 80 p. 100 des
capitaux investis dans le t(";ritoire, et par des colons d'origine
européenne, principalement des colons du Royaume-Uni et de
l'Afrique du Sud. Ces intérêts occupent une place prépondé
rante dans les industries d'exportation primaires, qui sont
hautement profitables, et en particulier dans l'industrie mi
nière et, avec la collaboration de colons européens, dans la pro
duction de tabac et de sucre. Ils exercent également une in
fluence déterminante dans le secteur bancaire et financier et
dans les principales industries manufacturières.

68. Les entreprises étrangères exerçant leurs activités en
Rhodésie du Sud sont étroitement liées aux intérêts financiers
et économiques internationau..'{ dans d'autres parties de l'Afri
que australe et ont, en liaison avec ces intérêts, joué un rôle
capital, directement et indirectement, dans l'action qui a eu
pour effet de priver les populations africaiues de la possibilité
de participer efficacement à la vie économique et à la jouis
sance des ressources de leur pays. C'est ainsi qu'ils ont astreint
la population africaine du territoire des formes de production
anachroniques, qu'ils ont freiné leur développement économique,
social et culturel, ct qu'ils ont gravement fait obstacle à la
réalisation de leurs aspirations à la liberté et à l'indépendance.

69. Les bases de l'exploitation implacable des ressources
humaines et matérielles du territoire ont été jetées pendant les
dix dernières années du XIXe siècle par la British South
Africa Company (BSAC). Ayant obtenu de la Couronne bri
tannique le monopole de l'exploitation des richesses minérales
du territoire, et jouissant de vastes pouvoirs en matière de
juridiction et de gouvernement, cette société a eu recours à la
coercition et à la force physique pour éliminer l'opposition des
Africains à ses prétentions et pour exproprier les terres appar
tenant à des Africains dans le but d'octroyer des concessions
minières et le droit d'occupation à des colons européens. Grâce
à l'exploitation des ressources agricoles et minérales du terri
toire, elle s'est transformée progressivement en un trust finan
cier possédant des actions dans les chemins de fer et d'autres
entreprises, et elle est devenue une source importante de crédit
pour les petits et moyens exploite,nts européens.

70. Lorsque le territoire a été formellement annexé par le
Gouvernement du Royaume-Uni en 1923, le pouvoir politique
détenu par la BSAC a été transféré aux colons européens dans
le cadre d'un système d' "autonomie interne" qui excluait com
plètement la participation de la population africaine. Les nou
velles dispositions constitutionnelles ont préparé la voie à l'im
plantation dans le territoire d'autres intérêts étrangers, écono
miques et autres. En même temps, des colons européens qui
étaient à l'origine venus en Rhodésie sous les auspices de la
BSAC ont collaboré avec les nouvelles entreprises à l'utilisa
tion abusive des terres et à l'exploitation de la population du
territoire.

71. Les intérêts des entreprises étrangères opérant dans le
territoire et ceux des colons européens sont donc étroitement
liés et interdépendants. Les sociétés étrangères comptent sur
les colons européens pour maintenir la population africaine
dans un état de sujétion, afin de sauvegarder ce qu'ils consi
dèrent comme un climat favorable pour leurs investissements.
Les colons, de leur côté, comptent sur ces sociétés étrangères
pour leur fournir les capitaux nécessaires à l'p.xploitation des
richesses naturelles du territoire.

72. Les intérêts étrangers sont prépondérants dans l'indus
trie minière, dans le secteur bancaire et financier et dans les
grandes industries manufacturières. Bien qu'ils aient certains
intérêts dans les industries manufacturières du secteur secon
daire, l~s colons européens s'occupent principalement rie la cul
ture du tabac, qui est la principale culture marchande et le
produit d'exportation le plus important. Toutefois, le finance
ment de la culture du tabac en particulier, et de l'agriculture
en général, est rendu possible grâce aux capitaux étrangers.
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73. La place prépondérante des capitaux étrangers dans
l'exploitation des ressources humaines et matérielles du terri
toire est particulièrement frappante dans l'industrie minière.
Celle-ci absorbe 90 p. 100 des capitaux privés investis dans le
territoire et 75 p. 100 de la production totale de ce secteur est
entre les mains de grandes entreprises étrangères.

74. Les principaux intérêts miniers et financiers de Rho
désie du Sud sont la British South Africa Company, qui avait
un actif de plus de 80 millions de livres en 1964, et l'Anglo
American Corporation, qui est la société financière la plus
importante dans l'industrie minière en Afrique du Sud. Ces
sociétés sont liées entre elles depuis 1937.

75. En 1963, la British South Africa Company avait en
Rhodésie du Sud des intérêts dans des secteurs tels que la
sylviculture, l'élevage, la production d'agrumes, les minoteries
et boulangeries, aussi bien que dans la sidérurgie et l'industrie
du ferrochrome. Son domaine agl'icole s'étendait sur 144000
acres au total (plus de 57000 hectares) et eHe y employait
120 Européens et 3 000 Africains. Cependant, ses avoirs en
Rhodésie du Sud ne constituaient qu'une faible partie de son
actif total. Ses investissements industriels et autres en Rho
désie étaient évalués par elle, au 30 septembre 1963, à 6,7 mil
lions de livres, alors que ses investissements dans le monde
entier atteignaient 66,4 millions de livres.

76. Le registre principal des actionnaires était tenu au
Royaume-L'ni; un registre pour le Dominion était tenu à Salis
bury et à Johannesburg. La liste des filiales et intérêts du
Groupe en 1963 comprenait un grand nombre de sociétés enre
gistrées au Royaume-Uni, en Rhodésie du Sud, au Canada et
en Suisse. Conformément à son statut modifié de 1962, les
deux tiers au moins des administrateurs de la société, y com
pris le Président et le Vice-Président et le principal représen
tant en Afrique, étaient sujets britanniques.

77. On ne dispose pas cie comptes financiers distincts pour
les opérations de la société en Rhodésie du Sud. En 1963, la
British South Africa Company a annoncé des bénéfices dé
passant 8 millions de livres sterling, impôts déduits.

78. Le ll'r avril 1965, la British South Africa COlupany a
fusionné avec deux autres groupes, la Central Mining and 1n
vestment Corporation et la CotlSolidated Mines Selection Com
pany, entreprises elles-mêmes liées à l'Anglo-American Group,
pour former la nouveHe société Charter Consolidated, Ltd.,
dont les avoirs dépassent 142 millions de livres. Consolidated
Mines Selection représentait une partie importante des intérêts
non africains de l'Anglo-American Group et avait ses princi
pales attaches à Londres. De plus, Charter et Consolidated
possédaient toutes deux des actions de la Central Mining, qui
était également une société londonienne. Aux termes des nou
velles dispositions créant la Charter Consolidated les membres
de l'Anglo-American Group constituent le bloc d'actionnaires
le plus important de la Charter Consolidated, et réunissent
environ 30 p. 100 du capital. Les intérêts de la Charter
Consolidated se répartissent comme suit: 39 p. 100 en Répu
blique sud-africaine, 16 p. 100 dans le reste de l'Afrique, 23 p.
100 en Amérique du Nord et 22 p. 100 ailleurs. La nouvelle
société a pour Président M. P. V. Emrys-Evans (Royaume
1.-'"ni) , président, avant la fusion, de la British South Africa
Company.

79. Après la formation de la Charter Consolidated, un ac
cord a été conclu avec la Zambia-Anglo-American en vue de
fusionner les intérêts rhodésiens des deux groupes au sein de
la société Amrho (l'AMRHO, c'est-à-dire l'Anglo-American
Corporation (Rhodesia), Ltd., s'appelait précédemment Rho
south, Ltd.; il s'agit d'une filiale exclusive de la Zambia
Anglo-American, Ltd.). Par suite de cette fusion, la société
Amrho s'est agrandie et possède maintenant des avoirs nets
représentant environ 19,6 millions de Ih'res. Elle est contrôlée
pour 47,7 p. 100 par la Zambian-Anglo-American et pour 36,9
p. 100 par la Charter Consolidated.

80. Parmi les autres groupes miniers, on citera la société
Lonrho, Ltd., autrefois dénommée London and Rhodesia
Mining and Land Company, Ltd. Ce groupe a changé d'appel
lation en 1963. 1\ la fin de 1964, il avait émis près de 5,75 mil
lions d'actions, dont 54 p. 100 étaient entre les mains de cinq
groupes: la British South Africa Company (actuellement la
Charter Consolidated), le Groupe Drayton, le Groupe Anglo-

American, diverses filiales de la Lonrho et les "Standard Bank
Nominees". On manque de précisions au sujet du dernier
groupe, bien que la question présente beaucoup d'intérêt étant
donné la facilité qu'a la Lonrho de se procurer d'importantes
sommes en espèces pour bon nombre de ses achats. La société
exerce de multiples activités en Afrique du Sud, en Rhodésie
du Sud et au Mozambique. Elle s'est aussi fait une spécialité
des achats effectués dans des régions otl il existe un "risque
politique" et où il est possible de réaliser de bonnes affaires.
La société, qui précédemment tirait l'essentiel de ses bénéfices
des mines d'or de Rhodésie, exerce maintenant ses activités
dans de nombreux domaines: plantations (source principale de
ses revenus), commerce des véhicules, élevage, exploitations
minières, brasseries "chibuki", journaux, hôtels, clouteries, fa
briques de neige carbonique, voies ferrées (au Malawi). La su
perficie des terres appartenant à la société en Rhodéie du Sud
dépasse un million d'acres (400 000 hectares). En 1961, les
intérêts miniers détenus directement par la société en Rhodé
sie du Sud comprenaient 164 concessions aurifères, quelques
concessior:s de métaux de base, des terrains couvrant 873362
acres (environ 350 000 hectares) et 18 emplacements en ville.
L'exploitation de certaines propriétés minières, telles que la
mine de Muriel, était laissée à d'autres sociétés moyennant
redevances. La Lonrho, Ltd., est aussi le principal actionnaire
de la Companhia do Pipeline Moçambique-Rodésia.

81. En 1963, les immobilisations de la société étaient éva
luées à 7 142 000 livres. On ne dispose pas de comptes finan
ciers distincts pour les opérations de la société en Rhodésie
du Sud. Depuis juin 1958, le bilan consolidé, après déduction
des sommes versées aux actionnaires minoritaires, est passé
de 1 650 236 livres à 3 657 007 livres; les revenus avant amor
tissement, impôts et versements aux actionnaires minoritaires
sont passés de 128 000 livres à 1 308011 livres. Le groupe
Lonrho a des intérêts minoritaires très importants, mais les
revenus du capital de la société mère sont passés de 7,5 p. 100
à 29,25 p. 100, et les dividendes de 5 p. 100 à 18,33 p. 100.

82. 1.-'"n autre groupe est la Selection Trust Limited, dont
les intérêts en Afrique méridionale et centrale portent sur une
gamme étendue d'activités extractives. La participation la plus
importante de la société est celle de l'American Metal Climax
(AMAX). Une bonne part de ses capitaux sont investis dans
la Roan Selection Trust, précédemment connue sous le nom
de Rhodesian Selection Trust, Ltd. On ne dispose pas de
comptes financiers distincts pour les opérations de la société
en Rhodésie du Sud. Ses revenus bruts, pour l'exercice ter
miné le 31 mars 1965, ont dépassé pour la première fois 5 mil
lions de livres, soit près d'un million de livres de plus que
l'année précédente. Après déduction des frais généraux, des
impôts et des versements aux actionnaires minoritaires, le bé
néfice net s'est élevé à 2490 739 livres, contre 1988355 livres
pour l'exercice précédent.

83. On citera encore la société britannique Turner and
Newall, Ltd., dont les revenus se sont élevés en 1962-63 à 12,7
millions de livres et qui contrôle 63 p. 100 de la production
d'amiante, dont la Rhodésie du Sud est le plus grand produc
teur mondial. De même, une grand.e partie de la production
de chrome est entre les mains d'un petit nombre de sociétés
étrangères, dont la London Chrome Company, Ltd., contrôlée
par des intérêts britanniques et américains, et la Vanadium
Corporation of America. La Vanadium Corporation of America
a réalisé un bénéfice net de 2494446 dollars en 1959. L'ex
traction du lithium, du cuivre et de la houille est presque ex
clusivement contrôlée respectivement par la Bikita MineraIs
(Pvt) , Ltd., la Messina (Transvall) Development Company
(Mangula), Ltd., et la \\Tankie Colliery Company, Ltd.

84. Dans le domaine de la sidérurgie, l'entreprise la plus
importante est la Rhodesian Iron and Steel Company, Ltd.
(RISCO). Cette société compte beaucoup d'actionnaires, dont
les sociétés britanniques Lancashire Steel et Stewarts and
Lloyds, ainsi que l'Anglo-American Corporation, la Rhodesia
Selection Trust, la British South Africa Company, la Messina
(Transvaal) Development Company et la Tanganyika Con
cessions. La RISCO a déclaré, pour le premier semestre 1965,
un bénéfice net d'environ 450 000 livres, soit presque autant
que pour toute l'année 1964. Parmi les faits nouveaux à signa
ler dans le domaine de la sidérurgie, il faut citer également
un apport récent de capitaux japonais. Deux grandes sociétés
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japonaises ont obtenu des concessions pour l'exploitation du
minerai de fer en vue de la production de fonte et de l'installa
tion d'un nouveau haut fourneau pour le compte de la RISCO.
Toutefois, une des sociétés japonaises a annoncé en janvier
1966 la fermeture prochaine de sa mine de fer de Rhodésie du
Sud. Des gisements importants de magnésie auraient été dé
couverts; ils doivent être exploités par la Cullinam Refrac
tories, Ltd., et la Veremiging Brick and Tite, qui sont toutes
deux des sociétés sud-africaines.

85. Nombre des sociétés mentionnées plus haut ont changé
d'activité, passant de l'exploitation minière à l'agriculture et
aux industries manufacturières, et possèdent maintenant d'im
portants intérêts dans presque chaque secteur de l'économie, y
compris le tabac, le sucre, les forêts, la production d'agrumes
et les investissements fonciers.

86. Comme on l'a dit plus haut, les intérêts économiques
étrangers, notamment ceux qui ont leur origine au Royaume
Uni, jouent un rôle de premier plan dans la production du
tabac, qui est le principal produit d'exportation du territoire.
A part un petit nombre de plantations contrôlées par des so
ciétés telles que le South African :Mutual Insurance Group,
la culture du tabac est essentiellement entre les mains de
colons européens. Toutefois, les sociétés étrangères ont des
investissements considérables dans les activités de traitement,
d'exportation et de commercialisation du tabac, et parfois dans
les fabriques de cigarettes. On citera notamment des sociétés
contrôlées par Imperial Tobacco, Gallaher, British American
Tobacco Ltd., et Rothmans Tobacco.

87. La production de sucre du territoire est entre les mains
d'importants investisseurs étr:-ngers qui exploitent avec efficacité
des plantations modernes, en coopération avec les autorités
de la Rhodésie du Sud (lesquelles construisent actuellement
de grands barrages pour irriguer à cette fin des régions
assez étendues). Parmi les principaux producteurs de sucre
figurent la Triangle Limited, qui est une filiale exclusive de
la société Sir J. L. Hul1etts and Sons (Rhodesia), Ltd., elle
même filiale exclusive de la Hulletts Sugar Corporation, Ltd.,
la plus grande des sociétés productrices de sucre d'Afrique du
Sud. On ne dispose pas de comptes financiers distincts pour la
Triangle Limited. En 1963, les bénéfices nets du Groupe
HulIetts dans son ensemble se sont élevés, impôts déduits, à
2,6 millions de livres pour une production totale de 584000
tonnes. Un autre producteur important, la société Hippo Valley
Estates, Ltd., a pour principaux actionnaires la Rhodesian
Anglo-American Company et la Tate and Lyle, Ltd., impor
tante entreprise sucrière britannique. La société a réalisé un
bénéfice de 146284 livres au cours de l'exercice qui s'est ter
miné le 31 mars 1963, et de 393 605 livres au cours de l'exer
cice suivant. La production de sucre sur ses plantations a été
de 37000 tonnes en 1964. La société Rhodesia Sugar Refin
cries, filiale de Tate and Lyle, Ltd., possède deux raffineries
dans le territoire.

88. Les colons européens occupent une place plus importante
dans les industries secondaires que dans les industries extrac
tives ou dans les principales industries manufacturières. Ils
bénéficient néanmoins de la collaboration active de diverses
filiales de sociétés britanniques et sud-africaines, dont le rôle
dans ce domaine n'est pas sans intérêt. A part le.s entreprises
mentionnées plus haut, on citera parmi les sociétés ayant d"
activités dans ce secteur la Ford Company of Rhodesia, filiale
de la société Ford of Canada, la Premier Portland Cement
Company (Rhodesia), Ltd., qui groupe un associé de ia South
African Pretoria Cement Company et la Rhodesian Cement
Ltd., et la Rhodesia Bata Shoe Company, qui produit 90 p. 100
des chaussures de cuir fabriquées dans le territoire.

89. L'exploitation impitoyable des ressources humaines et
matérieEes du territoire a été renforcée par le Lalld Appo:'
tjollmellt Act promulgué en 1930. Cette loi légalise notamment
l'expropriat:on des terres africaines qui avait été entreprise
par la British South Africa Company. En vertu de ce texte,
modifié après 1930, 38 p. 100 des terres sont exclusivement ré
servées à la population d'origine européenne, soit environ
240 000 personnes, et à peu près 45 p. 100 sont en principe
laissées à la disposition des 4 millions d'Africains du territoire.
Les zones attribuées am\: colons européens comptent les terres
les plus fertiles et les mieux situées. En outre, ces colons, qui

ne cultivent dans la pratique qu'environ 3,5 p. 100 des terres
qui leur sont attribuées, peuvent, sous le prétexte d'entrepren
dre des projets dans l'intérêt des "indigènes", acquérir des
terrains dans les secteurs de la zone africaine dénommés
lIative p//rchasc areas (secteurs réservés aux achats indigè
nes). En raison de la demande dont fait l'objet la zone réser
vée aux achats indigènes, plus de 7000 Africains qui, de par
leur formation, seraient capables d'exploiter une terre leur ap
partenant en propre, ne peuvent obtenir de lots.

90. Trente-huit pour cent des terres du territoire ont été
expropriées au profit exclusif des colons européens et des en
treprises étrangères en vertu d'un système d'apartheid fondé
sur la discrimination raciale; cet état de choses place les Afri
cains dans une situation économique très précaire et crée de
graves problèmes politiques dans le territoire. En maintenant
les Africains dans des réserves et dans certains périmètres,
les colons sont mieux à même de contrôler leurs mouvements,
de les empêcher de bénéficier de l'infrastructure sociale et de
faire obstacle à leur progrès politique.

91. Privés de leur part légitime des fruits de l'agriculture,
les Africains ne bénéficient pas non plus de la formation et des
services de vulgarisation agricole qui leur permettraient d'uti
liser efficacement leurs terres. Par exemple, de 1954 à 1964,
le produit intérieur par habitant des Africains est tombé de
12 à Il livres, alors que celui des Européens passait de 56,1
à 77,4 livres. En 1962, la part de la population africaine dans
le revenu individuel total n'atteignait que 32 p. 100. En outre,
en raison de l'accroissement rapide de la population africaine,
celle-ci se trouve de plus en plus à l'étroit et une grande partie
de ses terres est encore rendue inutilisable du fait de l'érosion.
En conséquence, les Africains, forcés d'abandonner les régions
rurales pour chercher du travail dans les plantations euro
péennes et dans les industries extractives et manufacturières,
sont de plus en plus nombreux. Ainsi, la population africaine
est une source de main-d'œuvre bon marché pour les secteurs
européens qui sont en train de se développer dans le territoire.

92. Même à ce niveau, la population africaine reçoit des sa
laires dérisoires. Les chiffres officiels indiquent un revenu an
nuel moyen, en 1964, de 1214 livres pour les Européens et de
121 livres pour les Africains; et environ la moitié du revenu
des Africains est dépensée pour le logement. L'Illdllstrial C011

ciUation Act a pour effet d'empêcher les Africains d'accéder
aux emplois qualifiés alors qu'au contraire il garantit les
salaires des travai1leurs européens. Il existe une disparité
flagrante entre les salaires versés aux Africains et aux Euro
péens pour le même travail. De plus, le ralentissement de la
conjoncture au cours des dernières années a provoqué une
réduction absolue. de la populati.m active, ce qui a créé un
chômage considérable parmi les travailleurs africains. Dans la
plupart des syndicats, la ségrégation est effectivement pratiquée
et, à l'exception de l'association des cheminots africains des
chemins de fer rhodésiens, les syndicats africains n'ont juri
diquement aucun droit de négociation collective.

93. Depuis des années, les intérêts économiques étrangers
fournissent directement une aide financière substantielle aux
autorités de Rhodésie du Sud. En décembre 1961, un groupe
de sociétés anglo-américaines leur a consenti un prêt de
51 millions de livres remboursable en 13 ans. En mai 1962, la
Standard Bank de New York leur a également accordé un
prêt d'un million de livres. De nouveau, en mai 1964, les au
torités du territoire ont bénéficié "à des fins de développement"
de prêts se montant à 50 millions de dollars consentis par un
groupe de sociétés qui représentaient des intérêts financiers de
la République fédérale d'Allemagne, de la France, de l'Italie
et du Japon. En outre, le budget du territoire pour 1964-65
fait état d'emprunts extérieurs s'élevant à 3/i millions de
livres, y compris 2,5 millions de livres provenant du Gouver
nement sud-africain, et comprend un poste relatif au rembour
sement de prêts de 2,3 millions de livres et de 1,1 million de
livres accordés respectivement par la British South Africa
Company et par l'Anglo-American Comrany.

94. Depuis la déclaration illégale d'indépendance, le reglme
d'Ian Smith a réagi contre les sanctions financières et écono
miques internationales et contre l'embargo sur les pétroles en
agissant sur l'économie de manière à lui permettre de suppor
ter les répercussions de ces mesures. Il s'est fait donner pour
cela certains pouvoirs d'exceptions de manière à contrôler le
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commerce extérieur et intérieur du pays et de réorganiser au
besoin l'emploi des ressources économiclues du pays. Le secteur
privé de l'économie, aussi bien dans l'agriculture que dans le
commerce et l'industrie et clans les mines, sccteur qui est pres
que entièrement contrôlé et exploité par les colons européens
ct les sociétés étrangères, s'est mis sur le pied de guerre pour
appuyer les mesures économiques instituées par le régime.

95. Bien qu'au début de l'année 1965 les principales organi
sations commerdales et industrielles de Rhorlésie du SurI, à
savoir l'Association des industries rhodésiennes et l'Associa
tion des chamhres de commerce de Hhoelésie, aient e:.;primé
des inquiétudes au sujet des con~éCJuence5 économiques d'une
déclaration unilatérale d'imlél cnelanre, elles ont depuis la dé
claration coopéré avec le régime illégal pour épargner à l'éco
nomie du pays le contrecoup ries !'anctions. Les industries
manufacturières, a\'ec la coopération e1u régime de Smith, ont
entrepris; de diversifier leur production afin que la Rhodésie
du Sud puisse produire elle-même les marchanrlises précédem
mcnt importées; la pénurie de certains produits a donc été
moins gravement ressentie et on a pu d'autre [Jart faire des
économies de devises. En conséquence, les sanctions n'ont fait
que créer un marché local plue; étenclu pour les fabricants rho
désiens, lee;quels ont été in\'Îth à pour\'Oir aux besoins des
consommateurs locaux qui ne pem'ellt plus désormais être cn
tièrement satisfaits par les importations. Selon des porte
parole du régime, le secteur commercial s'est tellement bien
comporté qu'il est en mesure de fournir des crédits au sec
teur agricole.

96. Bien que le Royaume-l'ni ait cxpressément déclaré illé
gale l'exportation du chroll1t' ct du minerai cie fer du terri
toire, ainsi que, par la suite, celle de la fonte et de l'asbcste,
rien t1'indique qu'aucune des sociétés intéres'>ées se trouve en
dimcult~. L'exportation du cuine, du nickel, de l'or et rlc cer
tains autres métaux yers rll'S pays tiers n'a pas encore été in
terdite par le Royaume-"l:ni. Par conséquent, sous réserw de
la législation etcs pays tiers, ces marchandises IJell\'ent toujours
être légalement exportées cie Rhodésie du SurI. En dépit de'>
sanctions, de noU\oclles ntiul's sont mises en exploitation et
des mines anciennes sont plus activemcnt exploitées rlans le
territoire, en particulier par 1':\nglo-:\merîcan Corporation.
] usqu'au milieu dc l'année 1r){j3, certains groupes de la Répu
blique fédérale d'.\lIemagne auraietlt importé du cuivre et rie
l'asheste du territoire. Selon certaines informations, certains
groupes japonais importaient cux aussi cie l'asbeste.

Cli. Les sanctions économique'> et financières imposées par le
Royaume-l'ni Yisaient notamment à refuser au régime illégal
tons crédits l'our le fil1ancell'cnt des cultures et à empêcher les
agriculteurs d'accérler aux marchés internationaux sur les
quels ils romptaient normalement pour écouler leur prorluction.
1Ialgré ces sanctions, le régime illégal a réussi à financer
l'achat de la récolte de tahac de l'année en cours, récolte à
laquelle il a consacré une sommc évaluée à 25 millions rie li
\Tt'S, ainsi qu'à yerser aux agriculteurs des sommes suflisantes
pour cOU\Tir lee; rlépcl1ses de prorluction rIe la prochaine ré
colte. Le financement de la récolte rIe tahac a pu être réalisé
Cil grande partie grâce au concours rit' capitaux fournis par
les hanques et les sndétés financières rie H.horlésie du Suri. Il
semhle rlonc que les agriculteurs européens soient en mesure
de supporter les sanctions renrlant une année encore sans con
séquences grayes.

qg, Les entreprises étrangt~res et Im'ales étahlies en Afrique
du Sud, appuyées par le GotlYernement <;ud-africain, ont pro
fité de l'embargo iml'osé à la Rho:lésie rlu SurI pour accroitre
Icur commerce avec le territoire. Les ren<;ei.l1;nements disponi
bIcs indiquent non seulement q\le lcs cntreprises sud-africaines
de caractère local au<;si bien qu'international commercent avec
la Rhodésie du Sud, mais au%i qu'clles fournissent des faci
lités de tran<;it pour l'exportation c1anrlestine tic marchandises
d'origine rtlo.lésienne procluites par leurs homologues établis
dans le territoire. En outre, une mai.;on sl1<l-rhodésienne, la
Rhodesian In.lu~trial Confirming (Priyate), Ltd., a créé une
succursale il Johannesburg l,pur aider les importateurs sud
rhodésiens à otJtl'nir des crédits et !es exr·ortateurs sud-afri
cains et autres il trom'er des déhouché,; tIans le territoire.

99. Des sociétés portugaises tirent également parti, dans une
moindre mesure, des sanctions imposées pour développer leurs
relations commerciales avec la Rhodésie du Sud, et le Portugal

continue à accorder à la Rhodésie du Sud des facilités de
tramit (installations ferroviaires et main-d'œuvre) pour ses
exportations il travers le Mozamhique.

100. L'embargo sur le pétrole et les pro!luits pétroliers im
posés à la Rhodésie du Sud n'a été efficace que dans la mesure
Oll un rationnement a été institué et les prix de ces produits
ont augmenté. Toutefois, le pétrole et les produits pétroliers
continuent - en quantités dépase;ant de loin les hesoins du ter
ritoire cn période de rationnement - à arriver dans le terri
toire en provenance du Mozambique et de l'Afrique du Sud.
Etant donné que ces deux derniers pays sont importateurs de
pétrole l't de produits pétroliers et que leur approvisionnement
(lépend de fournisseurs internationaux américains, hritanniques,
néerlandais et belgcs, il est difficile d'exonérer ces fournisseurs
rie toute responsabilité en ce qui concerne l'achcminement de
ces produits vers le territoire.

101. Selon des porte-parole (lu régime illégal, des sociétés
'tahlies en Rhoclésie du Sud ont pu non seulement continuer

à commercer ouvertement, mais aussi entretenir sous le man
teau des relations commerciales avcc un grand nombre d'hn
portateurs et d'exportateurs étrangers. En fait, ils affirment
que la Rhodésie du Sud a accru scs échanges avec de nom
breux pays non africains. Si l'on considère l'effet relativement
faihle des sanctions sur l'économie du territoire, on n'a aucune
raison de mettre en doute cette assertion.

c. - RCCOl/ll/lOlldafÎoIIs

102. Le Sous-Comité estime que le Comité spécial devrait
recommander à l'Assemblée générale:

a) De condamner la politique coloniale du Gouvernement du
Royaume-Uni, qui est à l'origine des progrès réalisés par le
régime minoritaire raciste actucl grâce à l'exploitation colo
niale des ressources naturelles et humaines du territoire dans
des conditions qui portent atteinte aux droits et aux intérêts
de la population autochtone de la Rhodésie du Sud.

b) De condamner à nouveau la déclaration illégale d'indé
penrlanrc par les colons blancs de Rhodésie du Sud, qui repré
sentent les intérêts économiques et financiers des monopoles
internationaux et toutes les forces réactionnaires.

c) De réaffirmer le droit de la population autochtone du
territoire à l'autodétermination et à l'indépendance véritable,
ainsi que la légitimité de leur lutte pour réaliser leur libéra
tion tant économique que politique.

d) De condamner énergiquement les activités et les mé
thocles d'action des intérêts étrangers, économiques et autres,
en Rhodésie du Sud, qui appuient le régime minoritaire ra
ciste dans sa politique de répression de la population africaine
du territoire et dans le défi qu'i! oppose à l'opinion mondiale.

c) De lancer un appel aux puissances intéressées pour
qu'eUes usent de leur influence sur ceux de leurs ressortissants
qui po~<;èdent et exploitent ries entreprises en Rhodésie du Sud,
afin qu'ils cessent les activités qui empêchent le peuple de
Rhodésie du Sud d'accéder à l'indépendance, et afin qu'ils
s'abstiennent d'appuyer en aucune façon une politique colonialr
qui constitue un crime contre l'humanité.

j) D'inscrire à l'ordre du jour cIe sa vingt et unième ses
sion, en tant que question urgente, le point suivant:

"Activités des intérêts étrangers, économiques et autres,
qui empêchent l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rho
désie du Sud, clans le Suri-Ouest africain, dans les territoires
sous administration portugaise et dans d'a.utres territoires
coloniaux."
ril De prier le Secrétaire général de donner la plus grande

diffusion possible au contenu clu présent rapport ainsi qu'aux
décisions cles Xations l'nies sur cette question.

D. - .1dotfi"11 dit ra!'!'orf

103. Le Sous-Comité a arlopté le présent rapport à sa
Jie séance, le 14 septembre 1966. Le re.\résentant du DaI/t'
mark a déclaré que sa délégation ne pouvait appuyer les re
commandations des alinéas Il et j du paragraphe 102 11•

b La déclaration du représentant du Danemark figure dans le
document AIAC.i09/SC.21SR.31.
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1. - APERÇU DU DÉVELOPPF.::\lENT ÉCONOl\IIQUE DE LA RHOOÉSIE

DU SUD

A. - Populatiol! ct territoire

1. La Rhodésie du Sud occupe une superficie de 390 oao
km2 environ (150333 miles carrés) entre les fleuves Lim
popo et Zambèze (15° - 22° de latitude sud et 26° - 34°
de longitude est) et est situé au nord du tropique du Capri
corne. Elle appartient au grand plateau qui est l'un des prin
cipaux traits caractéristiques de la géographie de l'Afrique
australe. La quasi-totalité du pays est située à plus de 300
mètres d'altitude, dont plus des quatre cinquièmes au-dessus
de 600 mètres mais moins d'un vingtième au-dessus de 1 500
mètres. Le paysage présente une série de valonnements, uni
quement interrompus par quelques grandes vallées fluviales,
et le trait le plus saillant en est une large crête qui traverse
tout le pays ct dont se détache le High Velel, zone de hauts
plateaux s'étendant approximativement sur 650 kilomètres de
long et 80 kilomètres de large, et située entre 1 203 et 1 500
mètres au-dessus du niveau de la mer.

2. Les terres basses de la Rhodésie du Sud ,;e composent
de dépressions dont les eaux s'écoulent vers l'est, drainées
par le Zambèze et le Limpopo, et le terrain, interrompu cà
et là par de brusques escarpements dominant le 1fiddlt' Veld,
vaste plateau compris entre 900 et 1200 mètres d'altitude.
s'abaisse de la crête centrale en direction de ces deux fleuves.
De profondes vallées fluviales divisent l'excellent plateau du
Middle Veld en plusieurs grands blocs. Les régions du Low
Veld situées dans les dépressions des grands bassins fluviaux,
d'une altitude généralement inférieure à 900 mètres, et assez
peu connues, sont chaudes et inhospitalières.

3. Le sol de la Rhodésie du Sud est composé pour près de
70 p. 100 de granite, de schiste et de roches ignées, fonde
ment de la richesse minérale du pays. Ces types de roches
subissent des transformations dans les terrains de la Rhodésie
du Sud et, là où elles constituent le soubassement du High
Veld, se désagrègent généralement pour donner des sols sa
blonneux ou argileux. En raison de l'irrégularité des préci
pitations, les grès du Low Veld donnent rarement de bons
sols et les terrains sablonneux de l'extrémité occidentale sont
généralement dépourvus de toute valeur agricole ou minière.

4. La crête centrale de la Rhodésie du Sud constitue la
principale ligne de partage des eaux du territoire et, de part
et d'autre, les cours d'eau coulent à peu près parallèlement
en direction du Zambèze, du Limpopo et du Sabi Vl'l"S l'océan
Indien. Le débit des fleuves, qui reflète le caractère saison
nier des précipitations, est le plus souvent irrégulier, ce qui
gêne la navigation sur les principaux cours d'eau. D'une façon
générale, il est trop irrégulier pour permettre la réalisation
de grands projets hydro-électriques, excepté dans les Eastern
l"fountains et sur le Zambèze.

5. Bien que située au nord du tropique du Capricorne, la
Rhodésie du Sud jouit, grâce à l'altitude de son plateau, d'un
des plus merveilleux climats du monde, tempéré ou chaud,
que l'on peut comparer à celui de la 1féditerranée ou de la
Californie. Le long de la crête centrale, le climat est agréa
ble et sain, avec des précipitations snffisantes pour l'agricul
tUre. D'une façon générale, en Rhodésie du Sud, la tempé
rature diminue et les pluies augmentent avec l'altitude depuis
les Eastern Mountains, fraiches et humides, jusqu'aux chaudes
vallées fluviales du Zambèze, du Limpopo et du Sabi. Le
High Veld constitue la principale zone de mise en valeur.
Les régions basses du Middle Veld, peuplées surtout d'Afri
cains, sont chaudes et sèches; quant au Low Veld, il est dans
l'ensemble chaud et malsain. Dans les dépressions sévissent le
paludisme et la maladie du sommeil.

6. Ce n'est que le long de la crête centrale que les préci
pitations sont assez fortes pour permettre à la savane et aux
graminées de type tempéré de pousser en quantité. Les régions
situées à l'ouest et au sud, qui ne reçoivent qu'une quantité
insuffisante de pluie, sont semi-arides et leur végétation se
compose de touffes d'herbes dures et de buissons rabougris
d'acacias épineux. Dans les hautes terres orienta1es, de fortes
précipitations permettent la croissance d'arbres tropicaux à
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feuilles persistantes, qui constituent une précieuse réserve
de bois dur; dans les zones les plus élevées, la végétation est
celle des montagnes et sur lcs rives des cours d'eau perma
nents on trouve des forêts de végétaux à feuilles persistan
tes n.

7. Il a déjà été fait allusion aux conditions climatiques.
Bien que le territoire soit situé au nord du tropique du Capri
corne, l'altitude générale du plateau fait que le climat en est
pratiquement de type subtropical. Pendant les mois d'hiver
il s'y produit des gelées. Les précipitations ont lieu principale
ment pendant la période estivale (de novembre à mars); pro
voquées par des masses d'air humide en provenance de l'est
et du sud-est, elles diminuent d'est en ouest et sont particu
lièrement abondantes sur les hauteurs. Dans certaines zones
montagneuses situées sur la frontière orientale, la moyenne
annuelle des précipitations peut atteindre 1 780 mm tandis
que Salisbury au nord-est en reçoit 840, Bulawayo au sud
ouest 585 seulement et Beitbridge dans la vallée du Limpopo
305 à peine. Le volume des pluies est asscz variable et incons
tant.

8. Au 31 décembre 1964 la population totale de la Rhodésie
du Sud était évaluée à 4210000 habitants, dont 3 970 000
Africains (94,3 p. 100), 7900 Asiatiques (0,2 p. 100), 217000
Européens (5,3 p. 100) et 12400 métis (0,3 p. 100).

9. On pense que la population africaine comprend une quan
tité considérable (évaluée en 1960 à quelque 300000) de tra
vailleurs migrants en provenance de Zambie, du Malawi et
d'autres pays, mais que leur nombre tend actuellement à dé
croître. On évalue le taux d'accroissement naturel de la popu
lation africaine à 3,5 p. 100 par an.

10. Jusqu'en 1962, la population d'origine européenne aug
mentait rapidement, du fait surtout de l'immigration. Au
cours des années 1963 et 1964, quelque 12000 Européens ont
émigré et la population européenne a décru en définitive de
7000 habitants. Pendant la première moitié de 1965, il s'est
produit un renversement de la tendance, et l'immigration, sur
tout en provenance d'Afrique du Sud, a abouti à un gain de
2 500 personnes. La politique du gouvernement est de conti
nuer à encourager, sur un~ base sélective, une forte immigra
tion de pcrsonnes possédant l'esprit d'entreprise et pouvant
offrir des capitaux ou des compétences là où le besoin s'eu
fait sentir. La population curopéenne de Rhodésie du Sud
est surtout originaire d'Afrique du Sud et de Grande-Bre
tagne.

11. Au 31 décembre 1964, la population des principales
villes, y compris leurs banlieues immédiates, était évaluée à
690000 personnes environ, dont 512000 Africains, 164000
Européens et 16000 Asiatiques et métis.

B. - Ressol/rces natl/relles

12. Le gouvernement a divisé le territoire en cinq régions
du point de vue de leur potentiel agricole.

a) Une région de forêts humides le long de la frontière
orientale, convenant à la sylviculture, à la culture du thé et
du café et à l'élevage intcnsif du bétail (elle représente 1,56
p. 100 du territoire).

b) Unc région boisée semi-humide, située surtout dans la
partie nord-est du plateau et convenant à la production inten
sive des céréales et des cultures commerciales (notamment le
tabac), ainsi qu'à celle de la viande de bovins et des produits
laitiers (18,68 p. 100).

c) Une région de savane semi-aride, surtout dans la partie
centrale et sud-occidentale du plateau, convenant à l'agricul
ture mixte semi-intensive 07,43 p. 100).

d) Une région de savane aride comprenant surtout des
terres assez basses et convenant à la production semi-inten
sive de viande de bovins et à la culture de plantes résistant
à la sécheresse «33,03 p. 100).

e) Une savane subdésertique située surtout dans le Low
Veld et convenant uniquement, faute d'irrigation, à l'élevage

n La description ci-dessus est extraite du Halldbook ta tlta
Fedaatioll of Rlzodesia alld Nyasalalld, publié en 1960 par le
Département fédéral de l'information.

7~ " ...",_....._ ...,,,,,_,,,,,,,,."",-"".,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,.

extensif du bétail (26,20 p. 100). On estime enfin que 3,10
p. 100 de la superficie du territoire sont impropres à toute
forme de mise en valeur agricole.

13. La Rhodésie du Sud, qui ne possède que quelques rares
vestiges de forêt réellement indigène, est pour une grande
part recouverte d'une savane arborée présentant une valeur
économique certaine, encore que limitée.

14. Quoique la faune de la Rhodésie du Sud ait fortement
diminué, elle présente encore un grand intérêt scientifique,
touristique et économique.

15. Le territoire étant en grande partie trop sec pour per
mettre l'agriculture, les possibilités d'irrigation revêtent une
importance particulière. Les études entreprises ont révélé que
près de 39000 kilomètres carrés (15000 miles carrés) pour
raient être irrigués, en particulier les dépressions situées dans
les bassins du Sabi et du Limpopo au sud-est du territoire.
D'ores et déjà, d'importants systèmes d'irrigation fonction
nent dans cette région ainsi que dans la vallée du Zambèze.

16. La principale ressource hydro-électrique, que la Rho
désie du Sud partage d'ailleurs avec la Zambie, est consti
tuée par le Zambèze, sur lequel a été construit le barrage de
Kariba, dont la puissance installée, actuellement de 705 mé
gawatts, pourrait atteindre 1600 mégawatts. On n'a pas con
naissance de réserves pétrolifères mais il existe à \Vankie,
dans la région occidentale, d'importants gisemcnts attestés de
charbon de bonne qualité exploités depuis la mise en service
des chemins de fer; l'extraction s'est toutefois ralentie depuis
quelques années en raison de l'emploi accru de pétroles com
bustibles importés et de la présence d'une énergie hydro-élec
trique moins coûteuse.

17. Les colons européens se sont établis en Rhodésie du
Sud, persuadés qu'elle était riche en minéraux, notamment
en or. Il y a effectivement eu pendant de nombreuses années
une production régulière d'or, mais le territoire n'a jamais été
à cet égard un grand producteur et on ne pense pas qu'il
puisse le devenir un jour. La Rhodésie du Sud ne possède pas
non plus de gisements de cuivre riches et étendus commc c'est
le cas pour la Zambie et le Congo. Il existe toutefois une
production appréciable de cuivre, d'amiante et de chrome des
tinés à l'exportation. En outre, la Rhodésie du Sud est répu
tée posséder de vastes réserves de minerais de fer, de char
bon, de chaux, de soufre et d'autres minéraux nécessaires à la
création d'une industrie lourde. Dès maintenant, il existe entre
autres un embryon d'industrie sidérurgique.

18. Du point de vue du développement économique, le ter
ritoire est handicapé à la fois par la distance qui lc sépare
des marchés mondiaux et par la nécessité de faire transiter
les exportations par les pays voisins avant de les embarquer.
La faiblesse de la population est également un obstacle pour
l'industrialisation du pays. Quoi qu'il en soit, sa configuration
physique n'a guère gêné l'établissement de liaisons ferroviai
res avec de bons ports et avec les pays limitrophes. Le marché
plus vaste rendu ainsi accessible a favorisé dans une large
mesure le progrès industriel.

C. - Apel'çu histOl'ique dit dh/cloppement économique

19. Pendant la seconde moitié du XIXème siècle, la popu
lation de la Rhodésie du Sud comprenait deux principaux
groupes africains, appartenant tous deux à la famille des peu
ples bantous. Le groupe le plus ancien, les Machona, était
établi dans le pays depuis plusieurs siècles. Constituant à
l'origine un peuple de pasteurs dont l'organisation politique
était assez lâche; ils pratiquaient également une agriculture ~e
subsistance et avaient quelque peu exploité les gisements nll
niers de la région. Le second groupe, celui des Matabe1e (Nde
bele) , était une branche des Zoulous fortement structurée et
militairement puissante qui, au cours de la troisième décen
nie du XIXème siècle, avait envahi par le sud ce qui cons
titue aujourd'hui la Rhodésie du Sud et, tout en mcnant une
vie purement pastorale dans le sud-ouest du territoire, avait
imposé son hégémonie militaire et politique aux Machona du
nord-est.

20. Le missionnaire Robert Moffat rcndit visite au roi des
Matabele en 1829 et la Compagnie des missions de Londres
(London Missionary Society) établit un poste à proximité
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de la résidence royale à Bulawayo en 1857. Outre les mission
naires, le territoire reçut au cours des décennies suivantes la
visite de chasseurs et de prospecteurs qui se firent une idée
quelque peu optimiste de ses richesses en or. En 1887, Loben
gula, roi des Matabele, harcelé par les solliciteurs de conces
sions, se laissa convaincre de conclure avec un émissaire de
Kruger, Président du Transvaal, un traité qui aurait ouvert
les portes du pays aux colons Boers. Sur les instances de
Cecil Rhodes, les autorités britanniques, qui venaient d'acqué
rir le contrôle de l'extraction du diamant en Afrique du Sud,
envoyèrent un représentant à Lobengula, qui dénonça le pre
mier traité et en signa un autre par lequel il s'engageait à ne
conclure aucun accord avec une puissance étrangère sans
avoir obtenu l'assentiment des autorités britanniques. L'année
suivante, C. D. Rudd obtint pour le compte de Cecil Rhodes
une concession par laquelle, en échange de 1 300 livres ster
ling, 1 000 fusils modernes, 100 000 cartouches et un bateau
à vapeur armé, Lobengula lui accordait, de même qu'à ses
associés, la disposition entière et exclusive de tous les miné
raux se trouvant dans ses domaines, et l'autorisation de faire
tout ce qu'ils jugeraient nécessaire pour les extraire ou pour
se les procurer. Sur la base de la concession octroyée à
Rhodes et en s'associant à d'autres personnes ayant obtenu
de Lobengula des avantages similaires, Cecil Rhodes organisa
la British South Africa Company et obtint une charte royale
autorisant ladite compagnie à exploiter la région située au
nord du Transvaal et du Betchouanaland et à l'ouest des ter
ritoires portugais, ainsi qu'à exercer tous les pouvoirs de
juridiction et de gouvernement qu'elle pourrait acquérir par
voie de concessions, d'accords, de dons ou de traités.

21. Bien que la concession octroyée à Rudd n'accordât aucun
droit sur les terres et que Lobengula l'eût entre-temps annulée,
Cecil Rhodes s'empressa d'organiser une colonne de pionniers
comprenant 187 colons européens, environ 150 serviteurs afri
cains et quelques centaines de mercenaires désignés sous le
nom de "Police britannique d'Afrique du Sud", qui se mit en
marche vers le Mashonaland et fonda un établissement à
Salisbury en septembre 1890. Les premiers colons avaient été
attirés par la promesse de quinze concessions minières et
d'environ 1200 hectares (3 000 acres) de terre pour chacun
d'entre eux. Un an plus tard, un Allemand du nom de Lippert,
agissant en secret pour le compte de Rhodes, obtint de Loben
gula le droit exclusif d'accorder pendant cent ans des concessions
de terre aux Européens, tant dans le 'Matabele1and que dans
le Mashonaland.

22. En juillet 1893, à la suite d'incursions de guerriers
Matabele dans le Mashonaland, le Dr Jameson, administrateur
des biens de la Compagnie, prit la tête d'une petite troupe pour
combattre Lobengula et les Matabele. Celle-ci se composait
surtout de colons volontaires, à qui l'Accord de Victoria
(Victoria Agrccmcllt) avait promis à chacun plus de 2400
hectares (6 000 acres) de terre, vingt concessions aurifères, une
part égale dans la moitié du "butin" et d'autres avantages en
cas de participation à l'expédition. Les Matabe1e furent rapide
ment écrasés et Lobengula mourut de la variole tandis qu'il
s'efforçait de faire la paix. Après sa mort, la Compagnie
s'empara des terres des Matabele en vertu du droit de conquête
et confisqua une grande partie de leurs troupeaux. Des réserves
territoriales insuffisantes furent attribuées aux habitants africains
qui furent toutefois autorisés à demeurer, comme dans le
Mashonaland, en qualité de "Squatters" sur les terres dont ils
avaient été dépossédés. Toutefois, une taxe de dix shillings
par case et par an visait à inciter les adultes de sexe masculin
à travailler dans les nouvelles fermes ou dans les entreprises
minières.

23. Le ressentiment éprouvé par les Africains devant cette
situation, ressentiment aggravé par les lourdes pertes subies
en bestiaux au cours d'une épidémie de peste bovine, provoqua
en 1896 des soulèvements, d'abord chez les Matabele, puis
chez les Machona. Survenant à un moment où la police de la
compagnie venait d'être capturée au Transvaal à la suite de
l'échec du raid Jameson, les soulèvements ne purent être
réprimés qu'avec difficulté et après l'intervention personnelle
de Cecil .Rhodes dans les négociations. La Compagnie put ainsi
s'éviter une longue période de guérillas, mais ses finances n'en

étaient pas moins précaires; elle avait non seulement consacré
des sommes considérables à l'administration et aux opérations
militaires, mais elle s'occupait activement aussi de la mise en
valeur, notamment par la construction, d'une part, d'une ligne
de chemin de fer de Beira à Salisbury à travers une région
difficile, et d'autre part d'une deuxième ligne qui, partant du
nord de la colonie du Cap, se dirigeait vers Bulawayo à
travers le Betchouanaland. La Compagnie était également en
train de prendre pied dans les territoires qui, à cette époque,
étaient connus sous le nom de Rhodésie du Nord-Ouest et
Rhodésie du Nord-Est. Elle fondait ses espoirs d'une réussite
financière rapide sur la découverte de riches gisements aurifères,
mais jusque-là seule une petite quantité d'or avait pu être
extraite (représentant à la fin de 1898 la valeur de 20 700
livres sterling) et les études entreprises par les géologues de
la Compagnie n'étaient guère encourageantes. Par suite du
manque de transports, les débouchés offerts aux produits des
agriculteurs européens se limitaient aux besoins de la minuscule
industrie minière.

24. La Compagnie, dont l'administration était désormais
placée sous la surveillance un peu plus stricte des autorités
britanniques, vendit de nouvelles actions et activa les travaux
de mise en valeur dans l'espoir d'obtenir à la longue des
résultats positifs. La voi~ ferrée atteignit Bulawayo en 1897
et Salisbury en 1899; trois ans plus tard, la liaison était
réalisée entre ces deux villes. Le progrès des transports permit
d'importer du gros matériel d'extraction minière et la production
d'or s'accrut régulièrement. Les agriculteurs européens bénéfi
cièrent de l'ouverture de nouveaux marchés ainsi que de
l'assistance technique fournie par la Compagnie qui, au cours
des dix années qui précédèrent la première guerre mondiale,
introduisit le tabac en tant que culture commerciale d'expor
tation. Le nombre des Européens en Rhodésie du Sud était
passé de 1 500 en 1891 (chiffre estimé) à quelque 11 000 en
1901 et à 23 700 en 1911.

25. Les droits administratifs de la Compagnie, octroyés aux
termes de sa charte pour une période initiale de 25 ans prenant
fin en 1914, furent reconduits pour 10 nouvelles années. Mais
la Compagnie se trouva bientôt en conflit avec les colons
européens qui, depuis 1907, détenaient la majorité au Conseil
législatif, ainsi qu'avec la Couronne britannique au sujet des
droits de propriété relatifs aux terres inaliénées, expression qui,
dans le contexte particulier de la Rhodésie du Sud, désignait
les terres qui n'avaient été ni réservées ou octroyées aux
habitants indigènes, ni concédées aux sociétés ou aux colons.
Le Gouvernement britannique porta l'affaire devant la Com
mission juridique du Conseil privé qui, en 1918, estima que
la propriété des terres était, par droit de conquête, dévolue à
la Couronne quoique la Compagnie eût 1e droit, en tant que
reprfsentante de la Couronne dans l'oeuvre de conquête et, plus
tard, d'administration, de vendre lesdites terres tant qu'elle en
demeurerait l'Autorité administrante et d'utiliser le produit
des ventes pour couvrir les frais d'administration.

26. A la suite de cette décision, la Compagnie refusa
d'effectuer de nouvelles dépenses d'infrastructure pour la mise
en valeur du territoire et s'empressa de renoncer à ses respon
sabilités administratives; en même temps, la demande accrue
d'exportations provoquée par la première guerre mondiale avait
apporté une grande prospérité aux colons européens. Les
exportations de minerais n'étaient passées que de 3883 000
livres sterling en 1914 à 4451000 livres sterling mais compre
naient désormais, outre l'or, d'importantes quantités de charbon,
d'amiante, de chrome et de cuivre. Pendant la même période,
les exportations agricoles avaient quintuplé, atteignant la valeur
de 1 483 000 livres sterling et comprenaient surtout des bovins
pour l'Afrique du Sud mais aussi du mais, du tabac et des
agrumes. Les colons réclamaient avec insistance un gouverne
ment responsable devant eux. A l'issue d'une enquête officielle
et d'un référendum, au cours duquel 8 744 votants se pronon
cèrent pour un gouvernement responsable et 5 989 pour la
fusion avec l'Union sud-africaine, la Rhodésie du Sud fut
officiellement annexée à la Couronne britannique en tant que
colonie le 12 septembre 1923 et reçut le 16 octobre de la même
année une Constitution octroyant aux colons un gouvernement
responsable. La population comptait alors approximativement
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900 000 Africains, 36000 Européens et 3 400 Asiatiques et
métis. L'Assemblée législative, devant laquelle le gouverncment
était responsable, était théoriquement élue sur une base non
raciale mais les conditions de revenu et de fortune requises
pour l'inscription sur les listes privaient du droit de vote la
quasi-totalité des Africains. Ces dispositions politiques s'accom
pagnaient d'arrangements financiers par lesquels la British
South Africa Company renonçait à toutes ses créances à l'égard
de la Couronne au titre de ses déficits de gestion en échange
du versement comptant, par le Trésor britannique, de 3750000
livres sterling, dont 2 millions étaient d'ailleurs fournis par les
nouvelles autorités de Rhodésie du Sud. La Compagnie conser
vait ses droits d'exploitation minière et recevait des garanties
concrètes touchant ses investissements dans les voies ferrées.

27. Le nouveau gouvernement s'attacha à favoriser les
intérêts cie!, fermiers et à encourager l'immigration britannique.
Une banque agricole (Land Bank) fut créée en 1924 dans le
but d'accorder aux agriculteurs des facilités de crédit. Le tabac
était devenu à cette époque une culture d'exportation pleine
de promesses, dont la production passait de 3 900 000 livres en
1923 à 24900000 livres en 1928. L'industrie du tabac prospéra
grâce aux entrepôts coopératifs et aux techniques commerciales,
à une situation privilégiée sur le marché britannique et à la
participation directe des compagnies britanniques de tabac
dans le commerce d'exportation. Dans l'industrie minière, les
progrès furent beaucoup plus lents et la production d'or marqua
en fait un recul provisoire, tandis que celle du cuivre et des
autres minéraux de base augmentait quelque peu.

28. Alors que l'agriculture était en pleine expansion, l'atten
tion se porta à nouveau sur la question agraire. En 1920, les
réserves indigènes créées au début du siècle restaient fixées
à 21 millions d'acres (84975 km2 environ), soit 23 p. 100 de la
surface terrestre du territoire, les propriétés des Européens
couvraient 31 millions d'acres (125 430 km2 environ) repré
sentant 32 p. 100, et les 42 millions d'acres restants (169950
km2 environ), représentant 45 p. 103, demeuraient propriété
de la Couronne et pouvaient être vendus à des particuliers de
l'une ou de l'autre race. Malgré le faible pouvoir d'achat de la
population africaine en général et la tradition de propriété
collective plutôt qu'individuelle, les Africains s'étaient rendus
acquéreurs de quelque 45 000 acres (18200 hectares environ)
en 1925. Une opposition se manifesta alors dans la communauté
européenne contre l'entremêlement des propriétés européennes
et des propriétés africaines. A la suite d'un rapport établi par
une commission royale et avec l'approbation du Gouvcrnement
britannique fut voté en 1930 le premier Lalld ApportiOll1llcnt
Act qui instaurait une rigoureuse ségrégation territoriale en
vertu de laquelle plus de 50 p. 100 du territoire étaient attribués
à des Européens et les Africains perdaient le droit d'acquérir
des tcrres sauf dans une zone limitée à 7 500 000 acres (30 345
kI112). Il y a lieu de notcr qu'au moment où la loi fut votée,
plus du tiers de la population africaine du territoire vivait sur
des exploitations agricoles européennes ou sur des terres de la
Couronne dont les Européens pouvaient désormais se rendre
acquéreurs. Les Africains vivant sur les exploitations agricoles
étaient tenus de s'établir dans les réserves à moins cie s'engager
par contrat à fournir de la main-d'œuvre en échange dc leur
droit d'occupation.

29 Les intérêts européens en Rhodésie du Sud souffrirent
crutJlement de la grande crise économiquc. Le marché du tabac
disparut pratiquement, la production de maïs et de la plupart
des minéraux de base s'effondra et les compagnies ferroviaires
eurent à faire face à de graves difficultés financières. L'immi
gration cessa presque entièrement. La '.:ommunauté agricole
européenne reçut toutefois du gouvernement une aide substan
tielle estimée à 1 million de livres sterling environ pour la
période 1928-1933, sous forme d'annulation de dettes d'emprunt,
de primes à l'exportation, etc. On institua également des
commissions de contrôle pour maintenir les prix des produits
agricoles.

30. Les intérêts des syndiqués européens furent protégés
par l'Indllstrial Conciliation Act de 1934, qui légalisait la
"barrière raciale". Les conventions conclues entre employeurs
et employés, ce dernier terme ne s'appliquant pas aux "indi-

gènes", pouvaient être rendues exécutoires par le Ministre du
travail. Ces conventions revenaient à bloquer l'accès des
Africains aux emplois spécialisés et, de façon générale, à les
empêcher d'offrir leurs services à des tarifs inférieurs à ceux
des travailleurs européens.

31. Le Gouvernement de la Rhodésie du Sud profita de la
crise que traversait l'industrie minière pour acquérir en 1933,
pour la somme de 2 millions de livres sterling, les droits
d'exploitation de la British South Africa Company, ce qui se
révéla une excellente opération, car non seulement l'extraction
de l'or prit rapidement un nouvel essor à la suite de la déva
luation de la livre en 1931 mais, d'une façon générale, les
industries extractives reprircnt et continuèrent à se développer
régulièrement, quoique d'une façon moins spectaculaire qu'en
Rhodésie du Nord.

32. Vers 1935 l'économie avait amorçé une reprise générale,
quoique assez modeste. Les ventes de tabac, qui se faisaient
désormais à Salisbury au cours d'enchères bien organisées,
portèrent en 1938 sur 25 millions de livres, chiffre inférieur à
celui de 1928, mais rapportèrent plus d'un million de livres
sterling aux 493 planteurs. On commença à exporter du bœuf
congelé et réfrigéré vers le Royaume-Uni. La reprise économique
provoqua un regain d'immigration et la population européenne
atteignit quelque 61 000 habitants en 1938.

33. La seconde guerre mondiale assura des débouchés aux
cultures d'exportation du territoire. Au même moment, les
difficultés d'importation incitèrent le gouvernement à prendre
les premières mesures visant à créer une industrie sidérurgique
et des filatures de coton. Les autres industries naissantes se
développèrent rapidement, à tel point que la production indus
trielle brute passa de 5 100 000 livres sterling en 1938 à
31300 000 livres sterling en 1949. Les nouvelles industries
étaient dans une large mesure tributaires d'une augmentation
de la main-d'œuvre africaine des villes. Les travailleurs
africains s'organisèrent en syndicats, auxquels on continua
cependant de refuser une existence légale, bien qu'un Départe
ment et un Conseil consultatif de la main-d'œuvre indigène
eussent été institués. D'autre part, en 1945, une revision de
l'Illdustrial COllciliation Act aboutit en fin de compte à opposer
la barrière raciale à l'accession des Africains aux emplois
spécialisés. En effet, par suite de la croissance rapide de la
population africaine, les réserves devenaient dangereusement
surpeuplées.

34. Pour les Africains demeurés dans les zones "indigènes",
le gouvernement organisa des services de vulgarisation qui,
bien qu'inférieurs à ceux dont bénéficiaient les fermiers euro
péens, donnèrent naissance à une petite classe de "cultivateurs
qualifiés" qui produisaient des cultures commerciales sur des
terres leur appartenant en propre. Les tentatives faites en
1951, en vertu du Nath'c Hllsballdry Act, pour imposer de
meilleures méthodes de culture dans les réserves indigènes
proprement dites n'amenèrent pas de changement appréciable
dans l'agriculture de subsistance.

35. Au cours des premières années d'après-guerre, on
assista à un afflux d'immigrants provenant pour la plupart de
Grande-Bretagne ou d'Afrique du Sud, à la suite de l'active
propag..:;:de menée par le Gouvernement de la Rhodésie du Sud.
La population d'origine européenne passa de 83500 habitants 
en 1946 à 125000 en 1950 et à 158000 en 1954. Un grand
nombre de nouvelles entreprises commerciales s'installèrent i

dans le territoire, car la perspective d'une Fédération de la .
Rhodésie et du Nyassaland semblait devoir offrir des débouchés
plus vastes, voire même un progrès économique accéléré. En
1950, la grande compagnie minière Rhodesian ,'\nglo-American
et ses filiales, dont le principal centre d'opéra1ions se trouvait
pourtant sur le Copperbclt de Rhodésie du Nord, transférèrent·
leur siège de Londres à Salisbury et le Rhodesian Selection
Trust fit de même en 1955 (toutes ont récemment transféré
leur siège en Zambie). Salisbury devint ainsi un centre
commercial et financier important.

36. En 1947, le gouvernement racheta les chemins de fer
rhodésiens (Rhodesia .Railways) pour quelque 30 millions de
livres sterling. Cet événement marqua en Afrique australe la;
nationalisation définitive des activités de la British South Africa
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Company en matière de développement. En Rhodésie du Sud,
la Compagnie continua néanmoins à avoir des intérêts dans des
domaines ie1s que la sylviculture, l'exploitation agricole
extensive, la production d'agrumes, la mouture et la planification
de la farine ainsi que, plus tard, dans l'inâustrie du fer, de
l'acier et du ferrochrome. Tous ces éléments ne constituaient
cependant qu'une faible proportion de ses avoirs. Au 30 septem
bre 1963, elle évaluait elle-même à 7 100000 livres sterling ses
investissements de Rhodésie dans l'industrie et dans d'autres
domaines (il faut vraisemblablemcnt inclure dans ce chiffre de
vastes intérê~Ls dans d'autres ,>arties de la Fédération), par
rapport à un total mondial c1'investissements de l'ordre de
66400000 livres sterling b.

37. Les chemins de fer avaient été acquis par le Gouverne
ment de la Rhodésie du Sud, mais leur réseau s'étendant
également à la Rhodésie du Nord et au Betchouanaland, la
direction avait désormais à rendre compte à une Haute Autorité,
représentée pendant l'existence de la Fédération par le Ministre
fédéral des transports, et composée à l'heure actuelle de hauts
fonctionnaires des Gouvernements de Zambie et de Rhodésie.
Le goulet d'étranglement que constituait le port de Beira, par
lequel s'effectuait presque tout le commerce extérieur des deux
Rhodésies et du Nyassaland, opposait un sérieux obstacle à
la mise en valeur des territoires aussitôt après la guerre. En
1949, on mit en chantier une ligne destinée à relier, à partir
de Bulawayo, le réseau ferroviaire de Rhodésie au port de
Lourenço :Marques. Grâce à la nouvelle ligne, aux aménagements
réalisés dans les ports de Beira et de Lourenço Marques et à
l'amélioration du matériel roulant, l'engorgement cessa et le
fret transporté par les chemins de fer rhodésiens passa de
2920 000 tonnes en 1938/1939 à 5097000 tonnes en 1957/1958.
Les trois gouvernements s'associèrent en 1946 pour créer les
Lignes aériennes d'Afrique centrale (Central African Airways).

38. La Fédération de la Rhodésie et du Nyassaland prit
naissance au cours des derniers mois de 1953. Du point de vue
économique. elle eut pour effet de transférer aux autorités
fédérales, hormis quelques exceptions de détail, l'entière
responsabilité de la vie économique de l'ensemble des territoires.
Toutefois, malgré quelques dispositions visant à garantir ia
représentation des intérêts africains, les conditions de revenu
et de fortune requises pour l'inscription sur les listes électorales
continuaient de priver du droit de vote la quasi-totalité des
Africains. Le pouvoir politique appartenait donc aux électeurs
européens et le Gouvernement fédéral pratiqua, comme le
Gouvernement de la Rhodésie du Sud avant la création de la
Fédération, une politique visant à favoriser l'immigration
européenne et à encourager les investissements étrangers dans
le territoire. Tout bien consicléré, l'existence de la Fédération
semble avoir été particulièrement favorable au progrès de
l'économie européenne en Rhodésie du Sud. Les mines de cuivre
de Rhodésie du Nord constituaient de beaucoup l'élément le plus
important de la production et la source la plus précieuse de
recettes fiscales de la Fédération. Certes, les recettes étaient

b On trouvera en annexe un compte rendu plus détaillé des
activités de la British South Africa Company, devenue depuis
la Charter Consolidated.

consacrées à la mise en valeur de l'ensemble de la Fédération
mais d'une façon qui ne nuisait en rien aux intérêts de la
Rhodésie du Sud. En outre, la base plus large et le marché
plus vaste qu'offrait, du point de vue économique, l'ensemble
de la Fédération ne manquèrent pas d'exercer un attrait tant
sur les personnes disposées à prêter de l'argent aux autorités
officielles que sur celles désireuses d'investir dans le!j entreprises
privées. Enfin, ceux qui souhaitaient monter des ,ffaires
commerciales dans la Fédération estimèrent que la Rhodésie du
Sud était à cet égard l'endroit le mieux ind:qué, en raison de
son économie plus diversifiée, de ses services financiers mieux
organisés, de sa main-d'œuvre plus compétente et de son marché
intérieur plus étendu.

39. Les dix années d'existence de la Fédération constituèrent
donc pour la Rhodésie du Sud une période de croissance, mais
bien davantage au début qu'à la fin. L'œuvre la plus remarquable
réalisée peedant la vie de la Fédération a été la construction
du barrage de Kariba et des installations hydro-électriques
connexes, dont la première tranche comprenait les ouvrages
situés sur la rive sud-rhodésienne du Zambèze, d'une puissance
de 705 mégawatts, qui entrèrent en service en 1960. Les lignes
de transmission relient Kariba non seulement au Copperbelt
de Zambie, qui demeure avec une légère avance le principal
usager, mais aussi aux princi;1ales zones de peuplement européen
de Rhodésie du Sud, qui ont utilisé en 1964 1717 millions des
2050 millions de kilowattheures consommés en 1964 contre
869 millions de kilowattheures en 1954. Le projet a pu être
financé grâce aux emprunts contractés auprès de la Banque
internationale pour la reconstruction et le développement
(28 600 000 livres sterling), de la Colonial Development Corpo
ration du Royaume-Uni (15 millions de livres sterling), de la
Commonwealth Finance Development Company qui groupe
quelques-unes des plus importantes entreprises minières (3
millions de livres sterling), et grâce à d'autr~s emprunts du
Gouvernement fédéral (34 millions de livres sterling). L'énergie
à bon marché ainsi obtenue a stimulé le développement écono
mique et a plus spécialement favorisé certains projets tels que
les fonderies de ferrochrome de Gwelo et les plantations de
cannes à sucre de Chirundu sur le Zambèze, où l'eau destinée
à l'irrigation est pompée électriquement. D'autre part, l'emploi
plus réduit du charbon dans la production d'électricité et
l'introdudion progressive de locomotive Diésel dans les ch~mins
de fer rhodésiens a entraîné une baisse de production dans le
bassin houiller de Wankie.

D. - E",'olution récente

40. Depuis le début de la période fédérale, on possède, tant
en ce qui concerne l'ensemble de la Fédération que la Rhodésie
du Sud, des statistiques détaillées du revenu national qui
iJermettent d'illustrer sous forme de tableaux le développement
de l'économie. Pour la période antérieure, une estimation moins
précise - du point de vue statistique - du revenu national
donne 28900 000 livres sterling en 1939 et 73 600000 livres
sterling en 1949. Du point de vue de l'origine industrielle, les
chiffres du produit national brut de la Rhodésie du Sud pour
1954, 1959, 1%3 et 1964 sont les suivants:

i'vlillio/ls de livres sterlillg

1954 1959 1963 1964

Agriculture:
i) des non-Africains .

ii) des Africains, y compris les cultures de sub-
sistance .

Total de l'agriculture

Mines et carrières ········
Manufactures .
Bâtiment et construction .
Eau et électricité ·
Distribution .
Transports et communications .
Administration publique et défense .
Education et santé publique .

23,7 33,8

14,6 16,9
--- ---

38,3 50,7

14,5 17,2
24,6 41,8
13,2 21,3
4,0 7,3

23,4 36,8
12,3 23,5
6,5 11,4
4,8 9,2

44,2

19,6

63,8

15,8
51,2
13,9
13,2
40,9
28,7
15,6
14,2

46,3

21,4

67,7

16,9
54,3
13,5
13,7
41,5
30,9
14,6
14,6
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Divers .

Produit intérieur brut au coût dcs facteurs .
A déduire: revenus nets versés à l'étranger .

Produit national brut au coût des facteurs .
Plus: impôts indirects déduction faite des subventions

Produit national brut au cours du marché .
Produit national brut aux prix du marché 1954 .

1954

26,3

167,9
6,1

161,8
8,1

169,9
169,9

1959

45,7

264,9
10,6

254,3
15,9
~

270,2
231,7

1963

51,8

309,1
15,1

294,0
22,2

----.
316,2
248,3

1964

52,7

320,4
14,7

305,7
26,0.--

331,7
252,4

Sources. - Comptabilité llatiollale et balance des paiements de la Rhodésie, 1954-1964.

41. Il convient de noter que le taux de croissance économique
a été beaucoup plus fort jusqu'en 1959 que pendant la période
suivante. En fait, la croissance économique, mesurée d'après
le revenu national aux prix constants, est très faible depuis
1961. Selon les statistiques pertinentes, la formation de capital
fixe (dont la moitié environ se trouve dans le secteur privé;
est passée de 46 800 000 livres sterling en 1954 au chiffre

record de 84400 000 livres sterling en 1958 et descendue à
45 800 000 livres sterling en 1963 pour remonter à 47 100 000
livres sterling en 1964. Certains des investissements antérieurs
semblent ne pas avoir été judicieusement utilisés et l'insécurité
politique décourage depuis quelques années les investissements.

42. La distribution du revenu national au cours des années
considérées est la suivante:

1. - Salaires et traitelllents
Des Africains .
Des non-Africains

Total

1954

56,9
35,6

92,5

1959

96,8
57,2

154,0

1963

107,5
70,9

178,4

1964

107,6
75,4

183,0

2. - Re7.'cllltblïlt des entreprises nOIl constituées en
société
i) Des Européens, des Asiatiques et des métis.

ii) Des Africains
a) 1Iénages ruraux

i) Pour l'autoconsommation o ••••••••

ii) Pour la vente .
li) Autres . .

Total
3. - Bénéfices bruts d'exploitation

i) Entreprises d'Etat o ••••••••••••••••••••••

ii) Sociétés publiques .
iii) Sociétés .

Total

4. - Revenu des biens de l'Etat .
5. - Revenu des biens des personnes physiques .

Produit intérieur brut au coût des facteurs .

18,3

13,4
3,7
0,7

36,1

2,6
3,9

26,0

32,5

2,0
4,8

167,9

25,0

15,7
4,1
1,8

46,6

5,8
7,5

39,8

53,1

2,9
8,3

264,9

25,6

20,1
3,4
3,8

52,9

7,0
12,6
44,7

64,3

3,2
10,3

309,1

26,6

22,0
3,6
4,0

56,2

7,4
13,5
46,7

67,6

3,4
10,4

320,4

43. Le tableau ci-après donne le produit intérieur brut par tête, le revenu moyen des
salariés africains et non africains et le rcyenu des ménages ruraux par tête.

Produit intérieur brut cn millions dc livres sterling..
Population totale en milliers .
Produit intérieur brut en livres sterling par tête .

Produit intérieur brut en livres sterling aux prix
constants .

Salaires et traitements des non-Africains en millions
de livres sterling .

Nombre des salariés (en milliers) .
Gaills moyens en livres sterling .

Salaires et traitements des Africains en millions de
livres sterling .

Nombre des. salariés (en milliers) .
Gains moyens en livres sterling .

Revenu des ménages ruraux par tête .

1954

167,9
2990

56,1

56,8

56,9
64,4
884

35,6
555
64

12

1959

264,9
3520
75,0

65,8

96,8
87,8

1103

57,2
628
91

11

1963

309,1
4010
77,1

61,9

107,5
88,2

1219

70,9
608
116

11

1964

320,4
4140
77,4

61,0

107,6
86,8

1241

75,4
622
121

11
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44. Le tableau ci-après donne le détail des bénéfices nets d'exploitation réalisés par les
sociétés en Rhodésie au cours des années 1954, 1959 et 1962:

Actif total
en 1963

(ell millions
Nombre de de livres

1954 1959 1962 sociétés sterling)

Agriculture .... , , ....... ............ . 0,3 0,8 1,6 59 21,8
Mines et carrières ... " ......... , .. 5,2 5,9 5,2 37 38,2
Manufactures o. o· •••••••••••••••••••••• 5,2 7,2 7,1 116 42,2
Bâtiment et construction............... 0,6 0,9 0,2 7 0,7
Distribution ........................... 4,9 5,6 5,6 97 24,3
Banques et compagnies d'assurance fi •••• -0,7 -2,9 -3,7 75 36,0
Biens immeubles ....................... 0,4 2,3 2,5 51 6,9
Transports et communications ........... 0,2 0,7 0,7 16 1,3
Services ............. ............... . 0,3 1,5 1,3 12 1,2

~ --
Total 16,4 22,0 20,5 470 172,6

fi Les banques et les compagnies d'assurance semblent avoir subi des pertes parce que les
intérêts qui leur ont été versés ont été exclus du tableau polir éviter un double emploi dans la
comptabilité nationale. En fait, ces institutions ont réalisé en 1962 un bénéfice brut de
19 500 000 livres sterling.
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45. La réduction du taux de croissance économique survenue
au cours des dernières années de la Fédération s'est traduite
surtout par une baisse de la construction, une stagnation relative
de la production de minéraux et le lliveau toujours extrêmement
bas de la production et du revenu chez la population africaine
des réserves. Chez les Européens, la production agricole a
été affectée par les conditions météorologiques et, notamment
en 1965 en ce qui concerne le tabac, par les prix prévisibles
du marché, mais, comme l'indique le tableau ci-après, les
principales cultures ont manifesté dans l'ensemble une croissance
remarquable:

Tabac de Virginie desséché en séchoir clos

Surface
comp/alltée
(en milliers

d'acres)

Prodllction
(Cil milliolls
de livres)

Valeltr
(en millions

de livres
sterlillg)

Sucre

Surface
complalltée
(en milliers

d'acres)

1959........................ 8,7

1963........................ 30,3

1964........................ 53,6

1965 " " , aucune donnée

ProductiOl:
de call1les

à sucre
(e:: milliers
de tonnes)

126,8

904,3

1431,5

aucune donnée

Maïs

203 191,3
218 194,8
256 323,8

aucune donnée 245,8

1959 .
1963 .
1964 .
1965 .

1959 .
1963 .
1964 .
1965 .

Surface
complalltée
(ell milliers

d'acres)

349
361
371

aucune donnée

27,4
33,8
35,0
33,8

Production
(en milliers

de sacs)

3827
4414
4361

aucune donnée

46. Le développement de l':ndustrie sucrière constitue depuis
quelques années le trait le plus frappant du progrès économique
de la Rhodésie du Sud; il a pu être réalisé grâce à une
collaboration entre d'importan:es sociétés d'investissement étran
gères qui ont aménagé des plantations modernes et à haut
rendement, et le Gouvernement de la Rhodésie du Sud qui
a entrepris la construction de grands barrages destinés à
irriguer de vastes espaces dans le Low Veld du sud-est. Pour
planifier et coordonner ce développement, le gouvernement a
institué la Sabi-Limpop Autlzority.

47. Le tableau ci-après représente le commerce extérieur de
la Rhodésie du Sud en 1953, année qui a précédé la création
de la Fédération, 1954, 1959, 1963 et 1964, année qui a suivi
la dissolution de la Fédération:

Millions de livres stel'1ing

Exportatiolls de produits nationallx

lm- Vers Vers Vers les Ventes Total des Balance du
porta- la le autres nettes Réex- expor- commerce
tions Zambie Malawi pays Total d'or portations tations visible

1953 ...... 77,7 7,7 0,6 39,1 47,4 6,6 11,5 65,4 -12,2

1954...... 77,7 7,7 0,6 42,9 51,2 6,6 11,5 65,4 -12,2

1959 ...... 77,7 7,7 0,6 57,4 65,7 6,9 11,5 65,4 -12,2

1963...... 77,7 7,7 0,6 75,1 83,4 7,0 11,5 65,4 -12,2

1964...... 109,7 30,8 5,6 83,1 119,5 7,1 18,0 144,5 +34,9
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Les exportations des principaux produits de base autres que l'or se décomposaient
comme suit:

M illio/ts de lit'res sterlîllg

lIlinerai
de FelTo-

Tabac: Amiautc Viaude Silcre Cil ivre Foute chrome chrome

1954 .... 20,9 6,5 2,9 0 0 0 2,6 0,3
1959..... " . 28,1 7,1 3,0 0 0,4 0,5 3,7 1,2
1964........ 39,2 10,0 5,0 3,7 3,6 2,6 2,5 1,8

48. En 1964, les pnnC11'aux pays acheteurs ont été, après
la Zambie, le Royaume-Uni (30500 000 livres sterling), l'Afrique
du Sud (49 millions de livres sterling) et la République fédérale
d'Allemagne (7900000 livres sterling) e. Les importations
provenaient surtout du Royaume-Uni (33300 000 livres sterling),
de l'Afrique du Sud (26700000 livres sterling), des Etats-Unis
(7400000 livres sterling) et de la Zambie (5400000 livres
sterling) d. Si l'on tient compte des opérations invisibles, la

c Les ventes nettes d'or ne sont pas comprises dans ces chif
fres.

li Une bonne part des importations en provenance de Zambie
a été réexportée.

balance des paiements de la Rhodésie du Sud au titre des
transactions courantes accusait en 1964 un déficit de 5 300000
livres sterling. Elle avait une balance des paiements déficitaire
avec pratiquement tous les pays du monde, exception faite
de la Zambie et du Malawi.

49. En ce qui concerne les finances publiques, il est impossible
d'établir une comparaison portant sur les années de la Fédé
ration et celles qui l'ont suivie, en raison de la nouvelle répar
tition des recettes et des attributions fiscales. Le tableau
ci-après indique les principaux postes de recettes et de dépenses
pour les six premiers mois de 1964 et pour l'exercice financier
1ti64-1965, ainsi que les prévisions pour 1965-1966:

Millions de li~'I'cs sterling

JaIlvier/Ju in
1964 1964/1965

1965/1966
Prévisiolls

Recettes

Impôt sur le revenu .
Impôt personnel .
Droits de douane et de régie .
Impôt sur les ventes...... . .
Autres impositions .
Intérêts, loyers, bénéfices.... . .
Recettes des postes et télécommunications .
Droits d'enregistrement .
Divers .

Total

DI:pc/tscs

Affaires politiques et extérieures .
Défense nationale .
Police .
Affaires intérieures .
Trésor (y compris le service de la dette) .
Postes et télégraphes .
Agriculture, conservation des ressources, etc .
:-'1ines et domaines .
Routes .. . .. .. .. . . . .. . ' ., .
Travaux publics .
Education }
Education des Africains .
Santé publique .
Divers .. ' .

Total

3,9
1,3
7,8
1,4
2,0
4,3
2,2
0,9
7,5

31,3

0,3
2,5
2,5
1,0
6,0
1,8
1,8
0,4
1,4
1,6

5,8

2,9
6,6

34,6

23,2 24,7
2,4 2,5

16,2 16,7
2.5 2,Î
4,5 '"?:1,_

9,4 9,6
5,2 6,2
2,3 2,5
5,..1- 3,6

71,1 73,7

0,6 0,7
5,9 6,2
5,0 5,5
1,9 2,0

16,1 15,3
3,5 3,7
3,7 4,0
1,4 1,5
2,8 2,6
2,6 2,5
5,8 6,1
6,1 6,4
4,8 5,5

10,3 11,8.- --
70,S 73,8

MiIIiO/ls de
livres stcl'1illg

Total 89,9

la dette publique s'élevait à 215700 000 livres sterling, se
décomposant comme suit:

50. Le déficit du compte revenu au 1er juillet 1964 a été
presque entièrement couvert par une subvention de 4 millions
de livres sterling accordée par le Gouvernement britannique.

51. En 1964/1965, le Gouvernement de la Rhodésie du Sud
a emprunté à l'extérieur 3 600 000 livres sterling, dont 2 500000
provenant d'un prêt accordé par le Gouvernement sud-africain
à 5 1/2 p. 100, c'est-à-dire le taux avantageux auquel ce
gouvernement accorde des prêts à ses administrations provin
ciales. Les emprunts émis à l'intérieur se sont élevés à 9200 000
livres sterling. Après des remboursements d'emprunts, repré
sentant 6 500 000 livres sterling, au cours de cette même année,

ElIlprlmts extérieurs
Southern Rhodesia Stock (Londres) .
Royaume-Uni - Banque internationale .
Colonial Deve10pment Corporation .
Colonial Development and \Velfare Fund .
République sud-africaine .
Divers .

69,5
9,7
1,0
3,7
2,5
3,5
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Mil/iolls de
li.'I·cs stel'lillD

E. - Situation actuelle

j'rn/liolls de
livres sterlillU

Total 125,8

TOTAL de la dette publique 215,7

II. - RÉGDŒ FOXCIER

A. - Législation foncih'e

Dispositions principales

57. Le Lalld Apportionlllent Act fournit un fond juridique
à une politique de ségrégation partant du principe général que
seuls les Africains autochtones peuvent acquérir, louer ou
occuper des terres dans une zone réservée aux autochtones,
mais non dans une zone euroréenne, sauf avec une autorisation
spéciale.

58. Le Lalld Apportioll1l1e,ft Act modifié de 1941 classait
toutes les terres en Rhodésie du Sud autres que les terres
tribales en:

a) Une zone européenne dans laquelle les Africains ne sont
pas autorisés à posséder ou à occuper des terres, sauf
exceptions;

b) Une zone autochtone, comprenant une zone réservée aux
acheteurs autochtones dans laquelle seuls les Africains autoch
tones peuvent posséder ou occuper des exploitations agricoles,
sauf exceptions, et une zone des communes africaines dans
laquelle les Africains peuvent posséder des terres et d'autres
biens. La zone des communes africaines comprend les communes
africaines ou les emplacements urbains créés dans la zone
réservée aux acheteurs autochtones, dans la zone européenne
ou dans les terres tribales, celles qui sont établies dans la
zone européenne ou dans les terres tribales revenant dans ces
zones si les communes sont abolies; dans les transferts concer
nant la zone autochtone et la zone européenne, les expropria
tions de terres et autres droits sont autorisés.

c) Les terres nationales, qui sont réservées aux forêts et
aux réserves naturelles, à la conservation de la faune et de la
flore et aux parcs nationaux; les terres nationales ne peuvent
être aliénées, mais peuvent être louées pour une durée allant
de 10 à 99 ans.

d) Les terres non réservées, qui peuvent être louées à des
non-Africains et à des Africains, à la condition que ces derniers
soient citoyens de la Rhodésie du Sud ou soient considérés

superficie terrestre totale de la Rhodésie du Sud les terres
mises à la disposition des Africains, et de réduire de 50 à 38
p. 100 les zones réservées aux non-Africains. Mais la pression
démographique s'est poursuivie. C'est ainsi notamment que les
terrains situés dans la Native Purchase Area. (zone réservée
aux achats indigènes) sont pratiquement tous vendus et que
près de 7 000 Africains qui, de par la formation reçue, seraient
capables d'exploiter une terre leur appartenant en propre ne
peuvent obtenir de lots. D'autre part, la zone réservée aux
Européens est loin d'être utilisée à plein, puisque 1 million
d'acres seulement (4000 km2 environ) se trouvaient en culture
en 1964. De plus, le gouvernement continue à aménager des
terres pour y installer des Européens. Les tentatives faites
pour obtenir l'abrogation du Land Apportiollment Act ont
échoué, le gouvernement actuel s'étant engagé à le maintenir
en vigueur.

55. Poussés par la nécessité, les Africains ont dû en grand
nombre chercher 11n emploi salarié et la population africaine
des villes a considérablement grossi depuis la seconde guerre
mondiale. Il y a ~ieu de noter à ce propos que les travailleurs
africains n'ont cessé de percevoir des salaires de plus en pie:.
élevés et ont trouvé à s'employer dans un plus grand n' .nbre
de domaines, d'une part en raison du progrès général et d'autre
part parce qu'ils étaient, en vertu de l'Illdllstrial Collciliation
Act de 1959, inclus dans les conventions collectives. Toutefois,
le salaire moyen du travailleur africain est encore plus de dix
fois inférieur à celui de l'Européen. En outre, la récession
subie par l'économie depuis quelques années a provoqué une
diminution de la demande de main-d'œuvre et il en est résulté
un chômage important dans la population africaine des villes.

56. La situation économique actuelle de la Rhodésie du Sud
semble ainsi refléter le malaise qui règne dans le domaine
politique.

29,6
21,2
9,4
7,5

76,1
8,8
2,3
1,1

10,4
27,1

Emprunts intérieurs
Southern Rhodesia Stock.,., ,"', .
Southern Rhodesia Development Bonds (Kariba)
British South Africa Company ,', , .
Rhodesia Anglo-American Company .
Autres emprunts et obligations , .
Emprunts temporaires , .

52. Pendant l'exercice financier 1964/1965, les dépenses
effectuées au titre des prêts se sont élevées à 10 900 000 livres
sterling, les principaux postes étant la mise en valeur des
ressources hydrauliques (2 100 000); les routes (1900000); le
logement (1400 000); et l'administration locale (1200 000). On
trouvera ci-après une analyse des dépenses nettes effectuées au
titre des prêts jusqu'au 30 juin 1965:

Prêts
Collectivités locales ., ,......... 30,7
Chemins de fer rhodésiens ,. 48,9
Electricity Supply Corporation ,...... 20,6
Central African Power Corporation............ 13,6
Land and Agricultural Bank.................... 10,4
Prêts au logement. , .. , 9,9
Commission des entrepôts frigorifiques (Cold

Storage Commission) ,................ 4,3
Office de vente des céréales (Grain Marketing

Board) , ,......... 4,1
African Production and Marketing Development

Fund 1,7
Office de vente des produits laitiers............ 1,6
Investissements dans la Rhodesian Iron and Steel

Company 4,3
Prêts divers , , ,..... 6,9

Total 157,0
Dépenses de mise en 'Z'alelll'

Travaux publics .
Ponts et chaussées ,.... .. , ..
Postes et télégraphes .
Conservation des eaux et des sols .
!fise en valeur des zones rurales, écoles, com-

munes africaines, etc........ . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,9
Autres activités de mise en valeur ... ,.......... 7,4

Total 237,0

53. La Rhodésie du Sud se caractérise par la cœxistence de
deux économies: l'économie de marché relativement développée
et diversifiée des Européens, et l'économie de subsistance,
stagnante, déS ruraux africains. La première s'est attribuée la
meilleure part des ressources naturelles du territoire et les
utilise de façon scientifique et rentable. Malgré l'espèce de
monopole sous lequel s'est effectuée la colonisation du pays
et malgré l'importance des intérêts que continuent d'y posséder
des géan~s financiers comme la British South Africa Company,
devenue récemment la Charter Consolidated, et l'Anglo-Ame
rican Corporation, sociétés qui viennent de fusionner en Rhodésie
du Sud, les ressources sont très largement réparties entre les
habitants européens du territoire et ceux d'entre eux qui n'en
possèdent pas directement ont accès aux professions et aux
services sociaux à des conditions privilégiées.

54. Les Africains des zones nlrales n'ont pas bénéficié, en
matière d'enseignement et d'agriculture, des services de vulga
risation qui leur auraient permis de tirer réellement parti
de leurs ressources agricoles. En outre, par suite d'une
croissance démographique rapide et constante, ils se trouvent
de plus en plus à l'étroit et une grande partie des terres qu'ils
possèdent est soumise à l'érosion. Cette pression démographique
évidente a incité les autorités à porter de 30 à 45 p. 100 de la
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par la loi comme des résidents permanents de la Rhodésie du
Sud.

59. Toutes les catégories de terres autres que la zone
européenne sont définies par la loi; la zone européenne comprend
toutes les terres qui ne sont pas ainsi définies.

60. L'Assemblée législative n'est pas autorisée par la Consti
tution de 1961 à agrandir la zone européenne, mais elle a le
droit de prévoir des terres qui seront ajoutées à la zone sous
réserve que leur superficie totale ne dépasse pas la superficie
totale de la zone au moment de la dissolution de l'Assemblée
précédente.

61. En ce qui concerne les terres africaines, la Constitution
autorise le corps législatif à agrandir les terres tribales, sans
spécifier de limites, et la zone réservée aux acheteurs autoch
tones sous réserve que la superficie totale des terres de cette
zone ne dépasse pas la superficie totale de la zone réservée
aux acheteurs autochtones et des terres tribales au moment
de la dissolution de l'Assemblée précédente.

62. La loi autorise les propriétaires fonciers de la zone
européenne et de la zone réservée aux acheteurs autochtones
à demander d'avoir leurs terres transférées dans la catégorie
des terres non réservées; dans ce cas, les terres possédées
par des Européens peuvent être vendues à un Africain et les
terres possédées par un Africain peuvent être vendues à un
Européen. La loi autorise également le Gouverneur, lorsqu'il
estime que c'est dans l'intérêt public, d'échanger des terres de
la Couronne dans la zone européenne ou dans les terres non
réservées pour des terres de la Couronne dans la zone réservée
aux acheteurs autochtones, à condition que cet échange n'affecte
pas matériellement la superficie totale et qu'il ne nuise en
aucune autre manière à l'une quelconque des trois zones.
ZOllCS afrieaLJs

a) Terrcs tribales
63. Conformément à la Constitution, toutes les terres tribales

relèvent d'un Conseil d'administrateurs (Board of Trustees) et
sont "réservées au seul usage et à l'occupation exclusive des
Africains autochtones", sous réserve de droits acquis antérieu
rement et du fait que "la possession en pleine propriété de
tous les minéraux, huiles minérales et gaz naturels, ainsi que
le droit de les prospecter, de les extraire et de les céder"
relèvent du Gouverneur.

64. Le Conseil d'administrateurs comprend le Président de
la Cour suprême qui en est le Président, un Chef nommé par
le Conseil des chefs, le Président du Conseil des ressources
naturelles et trois membres nommés pour cinq ans par le
Gouverneur qui doivent être d'après la Constitution des
personnes respectivement versées dans les questions financières,
dans l'agriculture africaine et dans l'administration locale des
zones tribales. Le Conseil d'administrateurs n'est pas autorisé
à céder des terres tribales ou des droits ou des intérêts qui
relèvent de ces terres, sauf conformément aux dispositions
pertinentes de la Constitution; il est en outre chargé d'assurer
que ces terres sont utilisées et occupées uniquement par les
Africains autochtones.

65. Sauf dans l'exercice de droits acquis antérieurement, les
personnes autres que les Africains autochtones ne sont pas
autorisées par la Constitution à occuper une quelconque partie
des terres tribales, sauf aux termes d'un accord conclu avec
le Conseil d'administrateurs dans l'un des domaines suivants:
services administratifs du gouvernement; religion ou enseigne
ment dans l'intérêt des Africains autochtones; hôpitaux,
cliniques ou autres établissements au bénéfice des Africains
autochtones; cimetières ou lieux de sépulture; exercice de droits
accordés en ce qui concerne les produits forestiers ou les
autres ressources naturelles des terres tribales; exercice de
droits accordés par le gouvernement conformément aux lois
relatives à l'exploitation des ressources minérales; hôtels ou
autres établissements analogues destinés à recevoir des
voyageurs; tout autre domaine que le Conseil estime être dans
l'intérêt des Africains autochtones ou dans l'intérêt public.

66. Les Africains autochtones sont eux-mêmes limités dans
leur usage et leur occupation des terres tribales par les
dispositions du Native Lalld Hllsballdry Act de 1951 et de
l'Afriean Affairs Act modifié de 1927. L'objet du Native Lalld
Husballdry Act était de prévoir le contrôle de l'usage et de

la répartition des terres occupées par les Africains et d'ell
assurer l'utilisation efficace à des fins agricoles. Il limite l'utili
sation des terres tribales en stipulant qu"'aucun autochtone ne
cultivera de terres comprises dans une terre agricole prescrite à
moins qu'il ne soit enregistré comme titulaire d'un droit lui
permettant d'exploiter cette terre". Ce droit ne peut être donné
ou pris comme garantie ni cédé par testament. Il expire à la
mort du titulaire et peut également, dans certaines circonstances
déterminées, être annulé par un Commissaire autochtone ou
par un autre fonctionnaire compétent.

67. Aux termes de l'Afrieall Affairs Act modifié de 1927,
le pouvoir d'allouer des terres destinées à la construction de
cases, à l'aménagement de jardins ou à des pâturages pour
chaque corral dans les terres tribales, ainsi que le pouvoir de
fixer le nombre minimum d'Africains adultes de sexe masculin
composant un corral, revient au Commissaire de district local
lorsqu'une autorisation est nécessaire à un Africain pour
s'instalier dans un corral ou pour le quitter. Le Commissaire
de district peut également interdire la construction de nouvelles
cases ou la culture de nouveaux jardins.

68. La loi interdit en outre à un Africain de se rendre d'ull
district dans l'autre sans le consentement du Commissaire de
district. Les Chefs, qui sont nommés et qui peuvent pour une
raison valable être éloignés avec leurs familles et leurs biens
des terres tribales par le Gouverneur, ne sont également pas
autorisés par la loi à quitter les districts dans lesquels ils
résident sans le consentement du Commissaire de district.

69. La Constitution de 1961 introduit un système, dans des
circonstances nettement déterminées, qui prévoit pour la première
fois que des Africains autochtones peuvent posséder en privé
des terres dans les zones tribales dans le cadre de projets
d'irrigation et dans toute région donnée située dans les terres
tribales. Des droits de pleine propriété peuvent être accordés
si le Conseil, après avoir fait les enquêtes nécessaires et après
consultation avec le Chef intéressé, est convaincu que c'est
le désir général des personnes habitant dans une zone importante
des terres tribales d'avoir leurs droits transformés en droits de
pleine propriété; le Conseil doit être également convaincu que
cela répond à leurs intérêts généraux. La terre en question
cesserait alors d'être tribale et les droits individuels de pleine
propriété seraient soumis aux ré~erves qui pourraient être
prescrites par la loi en ce qui concerne l'aliénation future.

70. La Constitution de 1961 autorise en outre l'aliénation des
terres tribales par le Gouverneur, sous réserve du consentement
du Conseil d'administrateurs, si la terre est nécessaire "pour la
mise en valeur des ressources minérales, pour la défense d!.i
territoire ou pour l'amélioration des communications ou pour
d'autres raisons d'intérêt public". Ces terres deviendraient des
terres de la Couronne. La Constitution stipule que tout Africain
dépossédé de son droit d'occuper la terre doit se voir allouer une
terre de remplacement "pour autant que cela soit raisonnable et
praticable"; si une terre de remplacement n'est pas disponible,
il doit percevoir une compensation pour son déplacement ou
pour toute amélioration permanente apportée à la terre et une
compensation supplémentaire doit être versée au Conseil d'admi
nistrateurs au bénéfice des autres Africains dans la région
intéressée. Si la terre est allouée à un Africain à titre de
compensation, eIJe doit être située dans un emplacement aussi
commode que possible, elle doit être suffisante et adaptée à
ses besoins concernant l'agriculture et le pâturage et elle doit
répondre à ses besoins au même titre que la terre dont il a
été dépossédé.

71. La Constitution de 1961 autorise également l'aliénation
de terres tribales pour la création de communes, de villages ou
de centres commerciaux à l'usage des Africains autochtones.

72. La seule autre forme d'aliénation de terres tribales
autorisée par la Constitution de 1961 s'effectue par l'octroi
d'lI'"' riroit de pleine propriété à une personne ou à une société

'ant un projet d'irrigation des terres tribales au bénéfice
ins; cet octroi est soumis à la condition que l'occu
a terre soit réservée exclusivement aux Africains.

'Jl/C réscrvéc atM· acheteurs alltoeMollcs

7J. .....a zone réservée aux acheteurs autochtones est destinée
aux Africains autochtones qui sont définis comme des "Africains
qui descendent par la ligne masculine d'un membre d'une des
tribus résidant ordinairement en Rhodésie du Sud".
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74. Alors qu'un propriétaire foncier européen dans la zone
européenne peut céder librement sa terre, sauf à un Africain,
un Africain qui possède une terre dans la zone réservée aux
acheteurs africains n'est pas autorisé à aliéner, louer, hypothé
quer ou céder cette terre à moins que le Rural Land Board
(Conseil des terres rurales) n'approuve les modalités et les
conditions ainsi que la personne à laquelle ou en faveur de
laquelle la terre doit être aliénée, louée ou hypothéquée. En
outre, si un Africain ne remplit pas les conditions liées à son
titre de propriété ou s'il est "accusé de trahison et de sédition
ou d'instigation à commettre ces crimes", le Gouverneur peut
déclarer sa terre confisquée.

75. Les terres de la Couronne dans la zone réservée aux
acheteurs autochtones peuvent être aliénèes ou louées à un
Africain autochtone par le Gouverneur, sur la recommandation
du Rural Land Board, aux conditions et aux modalités qu'il
peut prescrire. Les conditions fixées comprennent la possession
d'un certificat d'exploitant agricole agréé ou d'un document
analogue, ainsi que des biens en capital d'au moins 300 livres
en espèces ou en nature. Le prix d'achat de la terre est fixé
par le Conseil, en consultation avec le ministre des terres.

76. Les Africains ont en outre besoin d'une autorisation pour
occuper des terres de la Couronne dans la zone réservée aux
acheteurs autochtones, tout Africain ayant occupé cette terre
immédiatement avant le 1er novembre 1958 étant exempt de
cette autorisation. L'occupation des terres de la Couronne est
soumise aux modalités et aux conditions prescrites par le
Gouverneur.

77. Dans certaines circonstances spéciales, le Gouverneur
peut permettre à un Africain étranger d'acquérir, de louer ou
d'occuper des terres dans la zone réservée aux acheteurs
autochtones.

78. Un Européen peut être autorisé conformément à la loi
à acquérir des terres dans la zone réservée aux acheteurs
autochtones à des fins culturelles, religieuses ou autres dans la
mesure où il estime que c'est dans l'intérêt des Africains. En
outre, le Gouverneur peut autoriser un Européen à occuper ou
à louer pour un maximum de 99 ans des terres dans la zone
réservée aux acheteurs autochtones aux fins susmentionnées, à
des fins administratives ou pour construire des hôtels ou des
établissements destinés à recevoir des voyageurs, dans un but
c:ommercial ou à d'autres fins analogues.

1.a sOlle européelllle
79. Le Lalld ApPortiolllllelit Act modifié de 1941 stipule que

l,~s terres situées dans la zone eur....péenne peuvent être cédées
à quiconque autre qu'un Africain. A cette réserve près, un
propriétaire foncier européen est libre de céder sa terre comme
il l'entend.

80. Cette loi stipule qu'il sera licite de louer, d'aliéner ou
de céder d'une autre manière les terres de la Couronne situées
dans la zone européenne à un Européen défini dans la loi
comme "une personne qui n'est pas africaine", bien que la
terre fût occupée à l'époque par des Africains. Ces Africains,
appelés "squatters", étaient autorisés à rester sur la terre
jusqu'à ce qu'ils soient expulsés par le Gouverneur conformé
ment aux dispositions de la loi autorisant le déplacement des
Africains des terres se trouvant dans la zone européenne. Les
Africains avaient également la permission de rester sur les
terres de la Couronne situées dans la zone européenne, conformé
ment aux modalités et aux conditions prescrites par le Gouver
neur, jusqu'à une date fixée qui avait été prolongée et qui a
expiré le 31 août 1962. Depuis lors, l'occupation par des
Africains des terres de la Couronne situées dans la zone
européenne a été illicite à quelques exceptions près qui sont
mentionnées ci-après. Depuis la mise en vigueur du premier
Lalld Apportiollllle71t Act, des centaines de milliers de "squatters"
ont été expulsés des terres qu'ils occupaient dans la zone
européenne.

81. La loi de 1941 interdit de façon générale à un Africain
d'acquérir, de louer ou d'occuper des terres dans la zone
européenne et à tout propriétaire ou occupant de terres dans
cette zone ou à son représentant de céder ou d'essayer de
céder ces terres à un Africain, de les louer à un Africain ou
de permettre à un Africain de les occuper. Ces interdictions
font l'objet d'exceptions, essentiellement pour permettre l'occu
pation licite de terres par les employés africains d'un propriétaire

foncier européen, pour permettre aux Africains de recevoir des
soins médicaux dans la zone européenne, et dans des buts
culturels et religieux ou à d'autres fins agréées.

82. Le Rural Lalld Act de 1963 (qui a remplacé le Lalld
Settlement Act de 1944) régit l'acquisition et la cession des
termes de la Couronne dans la zone européenne comme dans
la zone réservée aux acheteurs autochtones. Cette loi autorise
le Ministre à acheter sur des fonds publics les terres privées
qu'il estime propres à l'installation oU qui ont besoin d'être
défrichées avant l'installation. Les propositions d'acquisition de
ces terres pour la Couronne doivent être adressées à un
organisme consultatif, le Rural Land Board. Le Ministre est
également autorisé à dépenser jusqu'à 5000 livres afin d'acheter
des terres au nom d'un acquéreur éventuel à condition que ce
dernier consente à apporter une contribution en espèces équi
valant à un cinquième du prix d'achat.

83. Les demandes de location de terres de la Couronne
doivent être adressées au Rural Land Board. En examinant et
en recommandant les demandes, le Board doit tenir compte de
l'âge du postulant, de son caractère, de sa capacité juridique à
occuper une terre et de son consentement à faire Une déclaration
affirmant son intention d'occuper, de travailler et de mettre en
valeur personnellement sa terre, exclusivement à son profit et
à celui de sa famille; le Board devra également examiner
si le postulant a les qualifications et le capital nécessaires.
Une société ne peut être recommandée par le Board que si elle
est enregistrée conformément aux lois de la Rhodésie du Sud
relatives aux sociétés et si la majorité de ses directeurs sont
citoyens de la Rhodésie du Sud. Le Ministre peut néanmoins
accorder une concession de la Couronne à une société si la
majorité des directeurs ne sont pas citoyens de la Rhodésie
du Sud.

84. Conformément au Rural Lalld Act, les terres de la
Couronne sont louées pour des baux de cinq ans et pour un
loyer annuel représentant 5 p. 100 du prix d'achat. Si la faculté
d'achat est exercée, les loyers précédents sont considérés comme
des acomptes sur le prix d'achat.

85. La loi exige l'usufruit de la terre par le locataire, y
compris la résidence personnelle sur cette terre, le respect des
lois relatives à la protection des ressources naturelles, à la
pratique agricole et à la gestion des terres, l'entretien conve
nable du matériel et la pratique de bonnes méthodes de gestion
agricole. La portée et Ir. nature des activités effectuées par les
locataires doivent être approuvées par le Rural Land Board
et les locataires doivent se conformer aux instructions publiées
par le Board.

86. Un locataire n'est pas autorisé à céder, à transférer,
à hypothéquer ou à aliénel' dt' toute autre manière son bail
ou à entrer en association pour l'exploitation de sa terre, sauf
avec le consentement écril accordé par le Ministre après
consultation avec le Board.

87. Un locataire qui exerce sa faculté d'acheter sa terre
est autorisé à obtenir une concession de la Couronne, à condition
d'avoir payé l'ensemble du prix d'achat et les autres sommes
dues au gouvernement, de s'être conformé aux modalités et
aux conditions de son bail et d'avoir satisfait les conditions de
nationalité.

Jfailltil?ll dll "Lalld ApPortio1l11/{:llt Act"

88. La Constitution de 1961 autorise l'Assemblée législative
à soustraire aux effets du Lalld APPortiollment Act de 1941:
toute terre qui est réservée conformément à une loi aux parcs
nationamc, au boisement, aux zones non réservées à la chasse,
aux réserves d'animaux ou à des fins analogues; toute terre
qui, en vertu du Lalld Apportio1l11lmt ActJ n'est pas réservée
ou limitée à la possession ou à l'occupation par une catégorie
donnée de personnes. L'Assemblée peut également prescrire les
conditions selon lesquelles la possession ou l'occupation des
terres cessera d'être limitée à des personnes appartenant à
une catégorie donnée et elle peut finalement modifier ou abroger
le Lalld Apportio1Ullellt Act de 1941. Il est spécifiquement
interdit, en vertu d'une disposition figurant dans la Constitution,
d'appliquer à la possession ou à l'occupation de toute terre en
Rhodésie du Sud des réserves d'ordre racial plus sévères que
les restrictions figurant dans le Lalld APPortiollmellt Act qui
était déjà en vigueur.
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n Chiffre approximatif.
b Total des anciennes zones non affectées èt zone non détermi

née.

B.- Répartition des terres

91. On trouvera dans le tableau suivant une comparaison
de la répartition des terres en 1930 et en 1963:

92. Le tableau suivant f illustre le potentiel agricole relatif
ciCl; ~erres situées dans les zones européennes et autochtones:

f Calculé en fonction des tableaux 34 et 48 du Rapport du
Comité consultatif de 1962 sur la mise en -valeur des ressources
économiques de la Rhodésie du Sud et, en particulier, sur le
rôle de l'agriculture africaine (C.S.R. 28-1962).

(ell acres)
1963

4215784

40170456

35900000 n

10540722

5781601

1930

20820450

49469000 n

590500

17881 840 Il

Zone réservée aux acheteurs au-
tonomes .

Terres tribales

Zone européenne .

Terres nationales .

Terres africaines

Terres non réservées ....

89. Lors des élections générales de décembre 1962, le
Rhodesi2.n Front a entrepris de soutenir les principes du Land
ApPortîon11lmt Act, alors que l'Opposition Rhodesia National
Party avait pris l'engagement d'abroger cette loi qui avait
rencontré l'opposition suivie des partis politiques africains. Le
Conseil constitutionnel de la Rhodésie du Sud a iormulé une
critique sévère du Land ApportiollllleJ!t Act dans un rapport
publié en février 1964 en !e décrivant comme "l'incarnation de
la discrimination raciale". Dans ce rapport, qui était unanime,
le Conseil ne s'occupait que de la zone réservée aux acheteurs
autochtones et de la zone européenne. Il demandait quelle était
la valeur de la Déclaration des droits en ce qui c(lucerne la
protection future des droits tant que l'un de ces droits (le droit
de lutter contre la discrimination en matière de possession et
d'occupation des terres) serait nié de façon précise par la lei.

90. Le 4 mars 1964, sir Edgar Whitehead présentait une
motion à l'Assemblée législative tendant à ':econnaitre comme
le rapport du Conseil constitutionnel que le Land Apportionment
Act était un~ mesure hautement discriminatoire et contraire
à l'esprit de la Constitution de la Rhodésie du Sud, et exprimalît
l'opinion que cette loi devait être aorogée. La motion fut rejetée
par 31 voix contre 27. Le Ministre des mines et des terres, qui
était chargé de l'administration du La1ld Appt)rti01l111t?1tt Act
dans les régions rurales, déclara à l'Assemblée législative le
30 juillet qu'il n'était pas dans l'intention du gouvernement
d'abroger cette loi e.

e Rhodésie du Sud, Debates of the Legislative Assembly (non
r(.visés), deuxième s~ssion, IDe parlement, nO 3, vol. 57, col. 172.

Poltrcelltage de la :lIme

Genye de clt/tllre ellroi'éenne africaine
Polt/'c,'ntage de la.
Rhodésie dl! Sud

Culture spécialisée et diversifiée, cultures inten-
sives et élevage du bétail .

Culture semi-intensive (céréales résistant à la
sécheresse et autres cultures marchandes;
production semi-intensive de bétail) .

Elevage semi-extensif et exten;;if du bétail .
Impropre à la culture .

27,59

19,56
50,98
1,87

100,00

10,58

14,~3
70,07
4,72

100,00

20,24

17,43
59,23
3,10

100,00

93. En 1960, il existait 7064 exploitations agricoles dont les propriétaires étaient européens
et qui couvraient une superficie totale de 34484176 acres répartis de la façon suivante:

E.•ploitatiolls agricoles européennes

Dimensions des exploitatiolls
(elt acres)

Nombre des
exploitations

Sllperficie
(en acres)

En dessous de 1 001 .
1001-2500 .
2501-5000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . - .
5 001-ï 500 . . .. . .
7501-10000 . .
10001-15000 .
15001-20000 .
20001 et au-dessus....... . .

2100
1841
1723

566
219
258
113
244

7064

742462
3202878
5951217
3488379
1895962
3144637
1968026

14090615

344841ï6

Ln million vingt-neuf mille cent trente acres seulement de ces
exploitations étaient cultivés; par contraste, environ 360000
exploitants africains autorisés cultivaient 3 millions d'acres
dans les zones autochtones.

94. Un certain nombre d'exploitations plus importantes sont
possédées par des sociétés. La Lonrho Ud. possède des terres
qui se chiffrent à 1 018 323 acres, dont 932754 représentent des
terres d'élevage; la Hippo Valley Estates Ltd. possède 150000
acres; sir J. L. Hulett et Fils, du Natal, ont acquis en 1956

le domaine Triangle de 91 520 acres, qui est situé entre les
rivières Sabi, Lundi et Mtilikwe et, en association avec d'autres
personnes, ils administrent 116 510 acres; la Rhodesian Corpo
ration Ltd. possède 42 806 acres.

95. Les exploitations dont les propriétaires sont européens
ont augmenté au cours des deux années suivantes pour atteindre
un total de 36909000 acres: selon les renseignements obtenus,
les ventes d'exploitations en 1963 et en 1964 s'établiraient comme
suit:

Exploitatiolls Acres
Prix moyelt

par acre

1963 .
1964 .

398
391

%0000
1078000

2 livres 16 shillings
2 livres 14 shillings

...~
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III. - AGRICULTl"RE

98. Les cxploitants européens et les exploitants agréés
africains qui ne peuvent obtenir de terres dans la zone réservée
aux acheteurs autochtones ont le droit cl'avoir des exploitations
dans les terres non réservées. CCïtains propriétaires européens
de la zone européenne ont également demandé l'autorisation de
vendre des terres aux Africains en les faisant transférer dans
la catégorie des terres non réservées; la superficie totale des
terres ainsi offertes s'élevait à 144142 acres au 1er janvier 1963.
Toutefois, aucun propriétaire foncier africain n'avait demandé
l'autorisation de vendre ses terres à des Européens en vertu
d'une disposition comparable du Lal/d Apportiollmcllt .:let.

96. Il y a cu un accroissement de la demande en exploitations
agricoles en 1965 qui s'est accompagné d'un raffermissement
correspondant des Ya~eurs. Les terres d'élevage se seraient
vendues à environ 1 livre l'acre, les terres de culture du maïs
à environ 7 livres l'acre et les terres irriguées et mis'é's en
valeur à environ 50 livres l'acre. Les meiîleures exploitations
de tabac ont été évaluées entre 8 livres et 12 livres l'acre.

97. Dans ia zone résen'ée aux acheteurs autochtones, 2637
propriétés agricoles et lots de terre totalisant 573 167 acres
avaient été aliénés aux Africains au 31 décembre 1960 et 2410
demandes avaient été recommandées. Quelques années plus tard,
le nombre des exploitations et des lots aliénés aux propriétaires
agricoles africains avait atteint le chiffre de 6432 et SOO 000
acres sculcment restaient à ,'épartir. On a évalué que cel~
fournirait 1000 exploitations supplémentaires et 2721 dcmandAs
approuvées figuraient à l'époque sur la listc d'attente. En 1964,
14000 exploitants agréés africains remplissaient les conditions
requises pour avoir des exploitations et sur ce nombre, 6981
exploitants possédaient ou louaient des terres agricoles dans la
:wne réservée aux acheteurs autochtones avec faculté d'achat.
On a estimé que lorsque la zone réservée aux acheteurs
autochtones s'élèverait à 8 millions d'acres, cela fournirait de
17000 à 18000 exploitations et lots de terrain. Les prix d'achat
originaux des exploitations possédées par des Africains étaient
les suivants:

A. - Généralités

99. L'agriculture intensive n'est possible que dans environ
un cinquième du pays, principalement dans le Haut Veld et dans
les montagnes de l'Est. En outre, une bonne partie de la région
considérée se ccmpose de sols sableux assez peu fertiles. A
moins d'être irriguées, 15 p. 100 des terres ne ~Ullt favorables
qu'à l'élevage extensif et il faut jusqu'à 30 acres (12 hectares)
de paturages par tête de gros bétail. Les deux tiel S restants
sont soumis à un climat incertain, qui est en l'occurrence le
facteur prédominant de la production de céréales, de fourrages,
de cultures résistant à la sécheresse et de bétail. Dans une bonne
partie de cette région, il faut au moins 10 à 20 acres (4 à 8
hectares) de pâturages par tête de gros bétail. Plus de 75 p. 100
du pays sont donc soumis à des conditions qui font de l'agri
culture une entreprise pleine de risques.

100. Cependant, dans les zones propices à la culture, il est
possible d'obtenir en tout temps une productivité élevée par un
bon aménagement ries sols et en consacrant des sommes élevées
à l'achat d'engrais chimiques. Il va sans dire que seuls les
exploitants européens disposent des capitaux ct des connaissances
techniques nécessaires pour obtenir cette productivité élevée. Ils
pratiquent également l'élevage selon des principes scientifiques
et en tenant dûment compte de la valeur marchande des produits.
Comme on l'a déjà noté, les exploitants européens disposent d'un
llourcentagc de bonnes terres qui est loin d'être proportionnel à
leur nombre.

101. Les exploitants européens ont également bénéficié de
l'existence de services agricoles et de marchés très bien orga-

nisés. A l'époque de la Fédération ces services étaient placés
sous la responsabilité de j'Administration fédérale mais ils ont
été repris depuis par l'Administration sud-rhodésienne.

102. L'agriculture européenne se pratique de manière relative
ment intensive. En 1963, il y avait 6242 exploitations
européennes. Un peu plus de la moitié avaient une superficie
vè.!riant entre 1000 et 5000 acres (entre 400 et 2 000 hectares),
mais 242 domaines agricoles ou fermes d'élevage avaient plus
de 20000 acres (8000 hectares). Il y avait plus rie 600 fermes
d'élevage de plus de 10 000 acres (4000 hectares). Cn certain
nombre de grandes exploitations d'élevage, de produits forestiers
et de canne à sucre appartienneet à des sociétés, notamment à
des filiales de la British Africa Company, de l'Anglo-American
et de la 1.onrho Grant. ~fis à part ces grands domaines, l'étendue
moyenne des exploitations était en 1963 voisine de 2,500 acres
(l000 hectares), dont 140 acres (56 hectares) mis en ce~tt1re
Dans la zone la plus pluvieuse, l'étendue des exploitations pro
ductives varie entre 2000 et 3000 acres (800 ct 1200 hectares).
Par exemple, dans la fertile vallée du ~[azoé, 248 exploitations
se partagent 787 000 acres, dont 15 p. 100 mis en culture.

103. Les exploitants européens produisent principakment pour
la vente. Selon les évaluations officielles de la production agricole
du secteur européen pour 1964, la valeur brute de la production
a été cette année-là de 66,1 millions de livres sterling. Les
exploitants ont écoulé toute leur production de tabac et 75 p.
100 de leur production de maïs.

104. Bien qu'une bonne part des zones européennes soient
mises en culture extensive, If' rendement moyen à l'acre (un
acre = 0,4 hectares) est fort élevé. Par eyemple, en 1958, la
valeur brute moyenne de la production det' Européens a atteint
près de 60CI) livres sterling par exploitation, et on estimait que
sur ce total les exploitants ont dû retirer en moyenne un bénéfice
net d'au moins 1 000 livres sterling. Entre 193ï ct 1960, la valeur
totale de la production des zones européelUles a plus que décuplé
et son volume total a augmenté de 259 p. 100.

105. L'agriculture africaine est encore dans une très grande
mesure une agriculture de subsistance, bien que la production
de denrées marchandes soit en train de croitre dans les réserves
et que les Africains qui détiennent des terres dans les Nati'i.'e
Pllrclzase Arcas produisent principalement pour la vente. Etant
donné le manque de capitaux et l'insuffisance des services de
développement communautaire ct de vulgarisation agricole, la
productivité de l'agriculteur africain demeure faible quand elle
n'est pas, comme c'est le cas dans les réserves, en stagnation.

106. L'agriculture africaine est encore fondée sur le principe
de la "divagation", et malgn; la faible stiperficie disponible
la terre est utilisée de manière extensive. Le rendement est
faible puisqu'il est en moyenne, pour des cultures comparables,
quatre ou cinq fois moins élevé que dans les zones européennes.
:Moins de 2 p. 100 des producteurs emploient des engrais ou des
semences sélectionnées. Les exploitants africains pratiquent le~
mêmes cultures principales sur toute l'étendue du pays, sans
égard pour les conditions climatiques. La production laitière est
très faible dans les zones africaines et le lait produit en vue de
la vente ne figure pas dans les statistiques officielles relatives
à la production des Africains. Autre différence frappante entre
l'agriculture européenne et l'agriculture africaine: alors que les
exploitations des zones européennes ont été délimitées et com
portent des terres agricoles comme des paturages, les parcelles
africaines ne sont pas nettement identifiables et ne comportent
pas de pâturages; les pâturages constituent des terr.es commu
nales et on ne peut tout au plus qu'évaluer l'étendue des
propriétés que l'on "associe" awc telle ou tel!e famille. On ne
dispose d'aucun renseignement sur la superficie moyenne des
propriétés africaines. En 1950, près de 350000 familles habitaient
les zones africaines. Dans le$ XatÏ<'c PI/I'chasc A l'cas, l'étendue
des propriétés variait ent~e 50 et 0 :00 acres (entre 20 et 400
hectares) dans les régions les plu~ sèches. La superficie "arie
considérablement à l'intérieur d'une mêm~' zone africaine; Ull

sondage portant sur 473 propriétés situées dans les différentes
zones pluvieuses a montré que 5 p. 100 des exploitations avaient
moins de 5 acres (2 hectares), 53 p. 100 entre 5 ct 10 acres
(entre 2 et 4 hectares)) et 25 p. 100 plus de 40 acres (16
hectares).

P,·i.!; d'achat
OI'igillal

moins de 250 livres
entre 250 et 349 livres
entre 350 et 449 livres
entre 450' et 499 livres
entre 500 et 999 livres

Nombre
d' c.oç/>loitatiolls

6852
31
14
1
3



234 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

107. Le tableau suivant indique le montant des ventes des principaux produits agricoles,
quelle qu'en soit l'origine:

(En milliers de livres sterling)

Bétail Porcs Produits
Période Tabac Céréales Sucre abattu abattus laitiers Total

1963 33780 6132 6879 8036 1203 2539 58569

1964 35003 6255 6003 7928 1273 2435 58897

1965:
(huit premiers mois) 32755 5335 6523 6148 856 1668 53213

1964:
(huit premiers mois) ..... (29491) (5465) (3531) (5644) (843) (1586) (46560)

Le montant brut des ventes de l'agricultt!re africaine en 1963 s'est élevé respectivement à 4,1
et 4,3 millions de dollars.

108. Le r~vel1u brut résultant de l'agriculture européenne et de l'agriculture africaine
est indiqué dans le tabîeau suivant:

(En millions de livres $terling)

1954 1960 1961 1962 1963 1964

Agriculture européenne 23,7 36,0 43,8 42,7 +p 46,3,-

Agriculture africaine 14,6 15,7 18,0 19,3 19,6 21,4-
-- --

TOTAL 38,3 51,7 61,8 62,0 63,8 67,7

L'agriculture appar~\ donc comme le poste le plus important dans les comptes du revenu
national. Toutefois, la plus grande partie du revenu brut de l'agriculture africaine est constituée
par la production de subsistance (17,8 millions de livres sterling en 1964). Par suite de leur
importance, le tabac et le sucre font l'objet de sections séparées.

B.-Tabac

109. Le tableau ci-après, où les chiffres sont fournis de cinq ans en cinq ans jusqu'à 1958.
puis pour chaque année après cette date, permet de suivre l'évolution de la production du
Virginie destiné à être séché à l'air depuis 1938:

Prodltit net
Superficie Ventes Rendement des ventes

Nombre plantée totales moyen par aur enchères
de totale (en (en millions acre (en (en millions P,ù'1ll0)'Cll

Campagne prod"c- milliers de livres livres de livres par livre
de t,'ente tcurs d'acres}.. anglaises) allglaises) sterling) (en l'l'nec)

1938 493 45,7 25,0 548 1,1 10,72

11}..j.3 7·n 62,2 30,3 4ï9 2,3 18,05

19-1-8 1460 112,6 74,7 663 10,1 32,56

1953 2460 177,1 105,2 594 17,4 42,83

1958 <o •••••• 2821 210,1 152,7 753 23,2 36,45

1959 2821 203,2 191,3 891 27,5 34,4~·

1960 2821 197,1 217,9 1038 31.0 34,16

1061 2821 206,3 233,3 1054 32,9 33,82

1962 2821 204,3 230,8 1050 33,6 34,96

1963. . ............... '. 2821 218,2 194,8 820 33,8 41,62

1%4.... ........................ . 2821 256,0 323,8 1152 35,0 25,94"-

1965 . . ............ 3000 env. 256,0 245,8 1082 33,8 33,00

Ces statistiques port~nt également sur le tabac vendu sur le marché de Salisbury par les
planteurs européens de Zambie; toutefois, leur production représente au total moins de 8 p. 100
de l'ensemble.

110. On cultive également en Rhodésie du Sud d'autres variétés de tabac, mais à une
échelle beaucoup plus réduite. u tableau ci-après fournit les chiffres de production répartis
par variété; la production européenne el la production africame sont indiquées séparément pour
le tabac BurIey et pour le tabac d'Orient, dont on pourra d'autre part ~omparer la situation
avec celle du VIrginie destiné à être séché à l'air chaud.
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Bt/rley Orient Virginie

E"ropéens Africains Européens Africains Européens

QuantiM Valeur Quantité Valellr QIIantité Valeuy Quantité Valeur Quantité Valeur
(en mil. (en fIIil· (m mil· (en mi/· (en mi/· (en mil. (en mi/· (en mi/· (en mil· (en mil·
liers de liers de liers de fiers de liers de liers de liers de liers de fiers de liers de
livres livres livres /ivres livres livres livres livres livres /ivres

anglaises) steding) altglaises) sterliflg) anglaises) sterling) onylaises) sterliny) anglaises) sterling)

1959........ 22 2 588 90 226 35 180350 25881
1960 ........ 1260 Non dispo- 618 Non dispo- 207000 29463

nible nible
1961 ........ 22 2 578 87 231 35 219621 30948
1962........ 91 14 237 36 54 9 215602 31410
1963........ 949 103 11 1 638 107 149 Non dispo- 180346 31276

nible
1964........ Non dis- Non dis- 303 Non dispo- 1140 Non dispo- 264 Non dispo- 323836 35002

ponible ponible nible nible nible

111. Bien que l'unité de production soit d'importance réduite,
la culture, l'écoulement et l'exportation du tabac constituent une
activité fortement organisée, que réglementent des organismes
créés par l'Administration. Tout d'abord, le planteur de tabac
doit s'inscrire auprès du Département de l'agriculture et obtenir
un permis d'exploitation. Ce faisant, il adhère à la Rhodesia
Tobacco Association, société de producteurs qui entretient des
rapports étroits avec le Syndicat national des agriculteurs de
Rhodésie (Rhodesia National Farmers' 'Gnion). Les activités de
l'Association sont financées par une légère contribution qui est
prélevée SUr le prix du tabac vendu à raison d'un tiers de penny
par livre. La Rhodesian Tobacco Association est représentée au
Rhodesia Tobacco Marketing Board (office des ventes de tabac),
au Tobacco Research Board of Rhodesia (office de recherches
\Cur le tabac) et au Tobacco Export Promotion Council of
Rhodesia (comité de promotion des expoïtatiolls de tabac), et
elle contribue au financement de leurs activités. L'Associatioil
finance également des études destinées à venir en aide aux
producteurs pour l'utilisation de la main-d'oeuvre, et elle a
organisé un régime d'assurances contre la grêle.

112. Le Rhodesia Tobacco Marketing Board (office des ventes
de tabac) a été créé par le Tobdcco Marketing Act (loi sur la
vente du tabac) de 1936 pour l'organisation et la conduite des
ventes aux enchères de tabac à Salisbury. Il a été chargé depuis
de tenir le registre des producteurs et de délivrer les brevets
nécessaires aux classeurs spécialisés. Le Board est présidé par un
fonctionnaire de l'Administration et comprend en outre deux
représentants de la Rhodesia Tobacco Association et deux mem
bres de la Tobacco Trade Association (association des négo
ciants en tabac).

113. Le Tobacco Export Promotion Council of Rhodesia
(comité de promotion des e.."portations) est un organisme
subsidiaire du Tobacco Marketing Board qui a été créé pour
faciliter la vente des tabacs rhodésiens dans le monde. Après
consultation avec l'Administration, il envoie des missions à
l'étranger et présente des propositions au sujet des pays avec
lesquels des accords commerciaux pourraient être conclus.

114. Le Tobacco Research Board of Rhodesia (office de
recherches sur le tabac), dont les activités sont financées à la
fois par l'Administration et par la Rhodesia Tobacco Associa
tion, et qui comprend des représentants de l'Administration, des
planteurs et des acheteurs, dispose de stations expérimentales
et est chargé d'exécuter un programme de recherches auquel

la somme de 213354 livres sterling a été consacrée en 1963/1964.
La remarquable augmentation du rendement est due en grande
partie aux améliorations que ces recherches ont permis d'obtenir
en ce qui concerne les semences, l'utilisation des engrais, le
traitement du tabac et la lutte contre les ennemis de cette
culture.

115. On signalera enfin la Tobacco Trade Association, société
d'acheteurs qui représente les intérêts de toutes les sociétés,
organisations ou personnes se livrant de bonne foi à la vente
aux enchères, à l'achat, à la manutention, à l'emballage et à
l'exportation du tabac. Comme on l'a dit plus haut, cette asso
ciation est représentée au Tobacco Marketing Board.

116. Trois sociétés différentes exploitent, soit directement,
soit par l'intermédiaire d'une filiale, les trois salles de ventes
qui sont reconnues par le Tobacco Marketing Board (office des
ventes de tabac), à savoir: la Rhodesia Tobacco '\Tarehouse and
Export Company (1946) Ltd. dont l'actif était de 325656 livres
sterling au 30 septembre 1964 et dont les bénéfices se sont
élevés à 52390 livres sterling pour l'exercice clos à cette date;
la Tobacco Auctions Ltd. (actif de 420411 livres sterling et
bénéfices de 152547 livres sterling pour la période de neuf mois
ayant pris fin le 31 octobre 1963); et la Tobacco Sales Ltd.,
dont le capital augmenté des réserves s'élevait à 320890 livres
sterling et les bénéfices nets à 71 551 livres sterling en 1964.
Il semble que les membres du conseil d'administration des trois
sociétés soient des Rhodésiens.

117, Comme on l'a noté dans le chapitre concernant l'industrie,
les sociétés étrangères qui s'intéressent à l'industrie du tabac,
et notamment les fabricants .:le cigarettes britanniques, ont
effectué des investissements considérables dans les entreprises de
traitement et d'exportation de la Rhodésie du Sud, et même, dans
certains cas, dans les fabriques de cigarettes.

C.-Sucre
Gé1léralités

118. La culture du SUcre en Rhodésie du Sud, pratiquement
inexistante jusqu'après la seconde guerre mondiale, s'est considé
rablement accrue à la suite de projets d'irrigation à. grande
échelle dans le lowvcld de Sabi-Limpopo, au sud-est du
Territoire. Le tableau ci-après indique la production sucrière de
la Rhodé'e du Sud, ainsi que ks importations et la consomma
tion de la région constituée par la Fédération, Les chiffres sont
donnés de cinq ans en cinq ans jusqu'à 1957, puis pour chaque
année de 1958 à 1962,

1937 .
1942 .
1947 .
1952 .
1957 .
1958 .
1959 .
1960 .
1961 .
1962 .

Production

10
400
500

2000
6800
6300

11700
31000
45000
90900

Consommation
(y compris la

Rhodésie dl' Nord
et le N:''JSsalalld)

11700
29000
23900
48200
76500
74500
79400
87800
96000
90900

1mportatiolls

11700
28600
23400
46200
69600
68200
67700
56800
51000
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On notera qu'en 1962 la production de la Rhodésie du Sud et la consommation de l'ensemble
de la Fédération se sont équilibrées.

119. Le tableau ci-après indique, pour les années 1963 à 1968, les chiffres actuels et
les projections relatifs à la production, à la consommation en Rhodésie du Sud et aux
exportations:

COllsommati01~ E:cportatiolls
ell Rhodésie "'("'S les pa)'s Ex/,o/·tatiolls

P"oductioll dnSud 'C.'oisius outre-mcl'

1963 (chiffres effectifs) 137600 62900 25700 49000
1964 (chiffres effectifs) 165600 65000 30800 69900
1965 (estimations) 277500 70200 50200 157100
1966 (estimations) 390000 72 500 45000 272 500
1967 (estimations) 497500 75000 30500 391500
1968 (estimations) 507000 81500 8000 409500

120. La Rhodesian Sugar Refineries, société dont le contrôle
financier appartient à la Tate and Lyle Limited, possède en
Rhodésie du Sud deux raffineries qui absorbent environ 70 000
tonnes de sucre brut, et en outre 50 000 tonnes sont exportées
vers les pays voisins; ces exportations sont toutefois appelées à
diminuer à mesure que lesdits pays développeront leur production
sucrière. Il reste cette année quelque 157 000 tonnes à exporter
outre-mer. A partir de la voie principale menant à Lourenço
Marques, on a constr:lit une transversale menant aux Triangle
Estates et aux Chiredzi Estates, où de nouvelles agglomérations
sont en train de naitre, et des installations de chargement en
vrac sont en cours d'aménagement à Lourenço 1Iarques même.

121. La Rhodésie du Sud est apparue sur le marché d'expor
tation du sucre en 1963, époque où, en raison d'une pénurie
temporaire de ce produit, les prix monrliaux étaient excep
tionnellement éle\'és (l05 lin-cs sterling la tonne en novembre
1963). Depuis lors, le prix mondial a baissé considérablement
(22 livres sterling la tonne seulement en fév ..ier 1965). En 1964
comme en 1963, la Rhodésie du Sud a pu exporter 10 000 tonnes
aux Etats-Unis d'Amérique, mais en 1965 son contingent a été
réduit à 9200 tonnes. D'autre part, après des négociations pro
longées, le Territoire a été admis, le 1er janvier 1965, au nombre
des pays parties à l'Accord du Commonwealth sur le sucre, Cela
lui permet d'exporter vers le marché britannique 25 000 tonnes
fortes par an à un cours qui est négocié chaque année mais qui
est sensiblement supérieur au prix mondial; pour 1965, ce cours
était 46 livres 11 shillings 6 pe'lce la tonne forte rendue f.o.b. à
Lourenço 1[arques. En outre, 100 000 tonnes fortes peuvent être
vendues chaque année en Grande-Bretagne et au Canada à un
prix préférentiel qui dépasse le cours mondial de 3 livres
15 shillings dans le cas de la Grande-Bretagne et de 4 livres
10 shillings dans le cas du Canada. Dans le cadre de l'Accord
des pays du Commonwealth, la Tate and L)'le Ltd. s'est engagée
à acheter au cours des cinq prochaines années un minimum de
50 000 tonnes fortes par an, dont 20 000 tonnes au moins destinées
à être livrées au Canada. Ln groupe d'importateurs japonais
s'est engagé pour trois ans par contrat à ac'aeter du sucre brut
rhodésien dans des conditions analogues à celles qui s'applique
ront aux autres fournisseurs; pour la campagne 1965-1966, la
quantité fournie sera de 50000 tonnes fortes. La Rhodésie du
Sud demande qu'un contingent lui soit attribué dans tout nouvel
Accord international sur le ;;ucrc.

122. Les ventes cie sucre suri-rhodésien à l'extérieur sont
effectuées par la Sugar Sales Ltd. qui appartient aux trois
sociétés productrices. Le sucre est vendu dans le pays même par
la St.gar :Marketing (Pri\-ate) I.td., société dont le contrôle
financier appartient à la Rho<!e~ia Sugar Refineries Ltd., mais
à laquelle participent les princi paux producteurs. Le prix du
sucre \'cmlu clans le pays même est soumis à la réglementation
ries pouvoirs publics; ceux-ci ont toutefois assuré jusqu'ici des
marges bénéficiaires satisfaisantes aux producteurs et aux
fabricants.

123. La pruduction sucrière est donc devenue une actlnt\::
économique de premier plan dans le Territoire, où l'unité de
production est normalement la grande société avec importante
participation étrangère. Au 1er janvier 1965, 18,5 millions de
livres avaient été investies dans cette branche d'activité, qui

employait déjà 21200 personnes, dont 20700 Africains. Il est
prévu que d'ici 1968, les investissements atteindront 34,5 millions
cie livres et le nombre des personnes employées 30 000. L'Admi
nistration, pour sa part, aura consacré à cette date 7,56 millions
de livres à la mise en valeur des ressources hydrauliques, 1,36
million de livres aux chemins cie fer, 1,1 million de livres aux
routes et 0,5 million de livres à d'autres activités de développe
ment.

12-t On trouvera ci-après des indications détaillées sur les
principaux producteurs.
Triallgle Lid.

125. La Triangle Ltd. est une filiale exclusive de la Société
Sir J. L. Hulett and Sons (Rhodesia) Ltd., qui est elle-même
une filiale exclusive de la Huletts' Sugar Corporation Ltd.,
la plus grande société productrice de sucre d'Afrique du Sud.
Trois des quinze membres du conseil d'administration de la
"Corporation" sont brital1lïÏljues, notamment lord Lyle of
\Vestbourne, de la société sucrière britannique Tate and Lyle
Ltd. La Triangle Ltd. est entièrement propriétaire du Triangle
Estate proprement dit, dont la superficie est de 91 520 acres.
Deux filiales créées conjointement avec l'Imperial Cold Storage
Ltd. détiennent 116510 acres du Nuanetsi Ranch, ferme d'éle
vage contiguë de l'exploitation susmentionnée, mais les nouvelles
terres n'ont pas encore été mises en valeur, sauf dans certaines
zones témoins, La Triangle Ltd. a produit 115000 tonnes de
sucre brut pendant la campagne de 1964 et il est prévu que sa
production atteindra 170 000 tonnes en 1965 et 200 000 en 1966.

126. Selon les renseignements dont on dispose, le prix de
revient total de la mise en valeur de la "Triangle" s'élevait à la
fin de l'année 1%5 à 12 millions de livres sterling, dont 3
millions de livres réunies en 1960 par l'émission d'obligations
à 60 p. 100,

127. On ne dispose pas de comptes financiers distincts pour
la Triangle Ltd. En 1963, les bénéfices nets du Groupe Huletts
dans son ensemble se sont élevés, impôts déduits, à ::,54 millions
de rands g pour une production totale de sucre de 584 000 tonnes,
et les dividendes versés ont été de 0,30 rand par action d'une
valeur au pair de 1 rand. On estimait que, pour l'exercice
financier clos le 30 avril 1965, le dividende ne dépasserait
vraisemblablement pas 0,30 rand par action.

Hippo Valle}' Esfates Lid.
128. Les Hippo Valley Estates Ltd. ont été crees en 1956

par sir Ray Stockil, ancien représentant à l'Assemblée législative
rhodésienne, et par six autres exploitants agricoles qui s'inté
ressaient à la mise en valeur du potentiel agricole de lo'W"..cld
rhodésien. La superficie du domaine, qui était au départ de
40000 acres, est passée à 150 COO acres en 1961. Il s'agissait
à l'origine de produire des agrumes et, au mois de juin 1965,
la plantation comptait 100000 arbres. La production a été cn
1964 de 103 000 caisses, dont 55 000 ont été exportées sous
l'estampille "Outspan", marque de fabrique de l'inciustrie des
agrumes d'Afrique du Sud.

129. En 1958, la décision a été prise de planter le domaine en
canne à sucre dès que l'eau du complexe d'irrigation de Ky1é
Bangala deviendrait disponible. Gn groupement de planteurs
mauritiens ont souscrit des actions dans la société et se sont

g Un rand = 10 shillings sterling.
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engagés à fournir leurs services en matière d'exploitation
technique et de gestion. Les premières plantations de canne à
sucre ont eu lieu en 1959; en 1964, la superficie plantée Hait
de 8400 acres (environ 3400 ha) et on avait installé une usine
rachetée à une autre entreprise.

130. A la suite d'une réévaluation du volume d'eau disponible
pour l'irrigation, la part attribuée à la société est passée en
1963 de 150 pieds cubes par seconde à 230 pieds cubes. La
société a donc entrepris, en décembre 1963, l'exécution d'un
programme de développement de 5 millions de Iin'es sterling
visant à porter à 23000 acres (9200 ha) la superficie totale
plantée en canne à sucre, 15 800 acres devant être plantés par
la société elle-même et 7200 acres par des producteurs
indépendants.

131. Les neuf mois qui ont SttlVl se sont caractérisés par
un développement remarquable. Les opérations de défrichage,
de préparation des sols et de mise en culture ont avancé au
rythme de 60 acres (environ 25 ha) par jour et la construction
d'un canal de 250 pieds cubes par seconde devant desservir la
nouvelle zone de plantation s'est effectuée à la cadence de
600 pieds (environ 200 111) par jour; on a également construit
des barrages de retenue ct des petits canaux s'étendant au
total sur des centaines de miles de longueur. L'exécution de ce
programme a été achevée par la société comme prévu, c'est-à
dire en septembre 1964.

132. L'augmentation considérable de la superficie plantée en
canne à sucre a nécessité la construction d'une nouvelle usine
qui devait être disponible pour la campagne de broyage
1965/1966. Cette usine, qui devait permettre de broyer 250 tonnes
de canne à l'heure, devait entrer en service en septembre 1965.
Son prix de revient sera de 3,5 millions de livres sterling.

133. On estimait que, lorsque serait achevée l'exécution des
plans de développement envisagés jusque-là, c'est-à-dire en
1965, l'Hippo Valley aurait dépensé 7,75 millions de livres
sterling pour le capital.

134. Pour se procurer les capitaux nécessaires à la mise
en valeur, les Hippo Valley Estates ont fait appel, comme
principaux actionnaires, à la Rhodesian Anglo-American (filiale
de l'Anglo-American Corporation of South Africa), aux
Rhodesian Breweries (filiale des South African Breweries Ltd.
qui tout ensemble possèdent des actions dont la valeur au pair
s'élève à 261111 livres sterling) et à la Tate and Lyle Ltd.,
qui possède des actions d'une valeur au pair de 275000 livres
sterling sur un capital émis de 2279247 livres. Au 31 décembre
1964, les réserves s'élevaient à 1442498 livres sterling. La
société a réalisé un bénéfice de 146284 livres pendant l'exercice
clos le 31 mars 1963 et de 393605 livres pendant l'exercice
suivant; elle a distribué son premier dividende, de 170208
livres, au taux de 6 pence par action ayant une va~eur au pair
de 5 shilling. On prévoyait que la production sucrière du
domaine, qui a été en 1964 de 37000 tonnes, passerait à 100000
tonnes en 1965 et à un maximum de 175000 tonnes en 1967.

IV. - IKDrSTRIE !\IIXIÈRE

A. - Généralités

135. L'occupation de la Rhodésie du Sud est directement liée
à la présence d'importantes richesses minérales dans le pays.
Les premiers prospecteurs sont arrivés par le sud au Mata
béléland et au Mashonaland après 1865, année oit des explo-

rateurs avaient découvert de l'or dans ces reglOns et où la
rumeur publique rapportait qu'il y avait dans la région de
riches gisements de ce métal. Comme on l'a dit au chapitre
premier, Cecil Rhodes obtint en 1899 une charte royale autorisant
la British South Africa Company à exploiter les richesses
minérales des régions situées au nord du Limpopo. Aux termes
de cette charte, la Compagnie était autorisée à concéder des
terrains ou des droits miniers soit en propriété perpétuelle et
libre (frcclzold) soit à bail (lcascllOld).

136. La Compagnie a entrepris, pendant les premiers temps
de sa présence en Rhodésie du Sud (1890-1903), d'accorder des
permis de recherches à des particuliers moyennant partage des
bénéfices. Toutefois, l'espoir de découvrir dans le pays des
gisements aurifères aussi importants que ceux de l'Afrique du
Sud ne s'est :,Jas réalisé et la production est demeurée modeste
(elle atteignait en valeur 750000 livres sterling en 1901). Quant
aux autres minéraux, dont on connaissait cependant l'existence,
ils n'étaient pas recherchés à l'époque et ils n'ont été pleinement
mis en valeur qu'à partir de la première guerre mondiale. On
continuait de s'intéresser avant tout à l'or et les droits reven
diqués étaient de plus en plus nombreux.

137. L'extraction des métaux usuels a été lente à se
développer par comparaison avec la production d'or; bien que
plusieurs découvertes de minerais communs aient été faites
avant la fin du siècle dernier, leur production commerciale a
été retardée en raison surtout de l'absence de chemin de fer et
de marchés organisés. Cependant, à l'époque de la première
guerre mondiale, ces ressources ont commencé à retenir l'atten
tion des producteurs; il y a eu un développement rapide de la
production d'amiante, de chrome et de charbon; le fer, le cuivre,
la pierre à chaux, les pyrites de fer, la magnésie, le mica,
le tungstène, l'étain, la vermiculite, les barytes, l'antimoine,
l'arsenic, le plomb et le tantale sont progressivement entrés
dans la production du pays en quantités variables et à une
époque plus ou moins ancienne.

138. On a estimé que, depuis la detLxième guerre mondiale,
plus de 10 millions de livres sterling avaient été consacrés par
les sociétés à la prospection minière. Le :Ministère sud-rhodésien
des mines et du territoire (Ministry of Mines and Lands)
a, dans une certaine mesure, fourni des installations et du
matériel, de même qu'il a contribué à l'étude et à l'estimation
des gisements. Selon le Président de la Chambre des mines
rhodésienne, l'industrie minière n'a toutefois pas été suffisamment
rentable, et elle n'a donc produit qu'une petite partie des capitaux
nécessaires pour de nouvelles entreprises, de sorte que 75 p. 100
au moins de la production minière n'a été possible que grâce
aux capitatLx investis dans les mines par des bailleurs de fonds
de l'extérieur.

139. L'extraction minière est presque entièrement le fait de
grandes sociétés internationales. Les frais de prospection sont
relativement élevés et les capitaux ont été fournis principalement
par des établissements financiers de l'extérieur. Avant 1964, une
bonne part des capitaux nécessaires à l'exploitation des richesses
minérales du Territoire provenait des bénéfices réalisés dans
la "zone du cuivre" de la Zambie. Cette source de capitaux n'est
pas aussi aisément accessible qu'elle l'était auparavant. En 1963,
les sociétés s'intéressant à l'extraction minière et aux carrières
étaient au nombre de 37; leur actif et leur passif, exprimés en
millions de livres sterling, s'établissaient globalement comme
suit h :

h Central Statistical Office, Salisbury: Quartcrly Bulletin of
Financial Statistics, Jill}' 1965.

Actif à long ferme

Immobi- Illvestissemellts
Valeur lisatiolls

Actif Amortis- Ajl/s- comptable illcorpo- Dalls les Alttres
fixe semellt temellts Ilette relies filiales opératiolls

37,3 13,6 1,5 22,1 1,2 4,2 1,7
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Actif réalisable

I.iqllidit~s

Stocks et
travaux
CIl cours

3,Ô

Ditoi·
delldes,

etc. Débiteurs

Sociétés
fU/salit
partie

d'lmême
'Jrol/pe

1,1

DhU·
17ations

d'Etat et
assimilés

1,5

Espèces

Total
de

l'actif
réali· Actif

Total sable tata

3,4 9,0 38,2

Actiolls

Ordillaires De priorité
Capital

cmprunt~

Passif d long terme

Capital
total

Passif aCCllmulé

Pertes

Total dll
passif à

long terme

20,6 3,5 2-U

Passif cl c,lI/rt tcrme

3,2 10,8 31,7

Décolwcrts Autres Dividendes, Total dn
f't prêts t'mprunts à Impôts à bélléficcs Autrf's passif à Passif

bancaires COllrt terme Créditeltrs régler "t intérêts provisions COllrt terme total

0,7 2,3 l' 1,3 1,9 0,1 6,6 38,2,-

SOl/ra, - Central Statistical Office (Salisbury): Quaterl:>' Bulletill of Finallcial Statistics,
j uillet 1965.

140. Les \.'OllllJtcs ù'exploitation ct le bilan consolidé etes sociétés minières s'établissaient
l'ol1lme .;uit 'CIl millions tle livres sterling):

Rentrées

Bénéficl's. Intérêts,
dUllctioll divid.'ndes Autrf'S
faite du et recettes

l'ertes D.:précÎlltion héll.:fief's Loy<'rs courantes Trallsferts

') - 1,0 0,5 0,1 0,2_,::J

Sorties

Antres
Pr'::'ÎSiOllS Bélléfices trans·

IJépréciatit·'1 Intérèt pOlir impôts Dit'idelldes distribués ferts

1,0 0,3 0,8 1,8

Total

4,4

Solde
bénéfi·
ciaires

0,6

146. La production des principaux produits minéraux est
indiquée dans le tableau ci-après en quantité et en valeur:

144. La valeur des mmeraux extraits depuis l'occupation
de la Rhodésie du Sud atteint au total plus de 530 millions de
livres sterling, dont 273 millions pour l'or. Pour la production,
l'extraction de l'or est restée la principale industde jusqu'à
la fin de la seconde guerre mondiale, époque où ce métal a été
dépassé par les produits minéraux communs, dont la production
est maintenant presque triple de celle de l'or. Les capitaux
investis dans les mines l'ont été principalement en we de
l'exportation, bien que l'extraction destinée aux usines locales
soit déjà traditionnelle dans le pays, notamment celle du minerai
de fer, pour les aciéries de Que Que, celle de la pierre à chaux
pOUl la fabrication d'acier et de ciment. celle de l'amiante
pour la fabrication de produits à base d'amiante-ciment, etc.
L'évolution de la production de matières premières minérales
est donc dans son ensemble directement liée à celle des prix
et de la demande dans le monde.

145. Le nombre total des mines qui étaient exploitées en
1964 s'élève à quarante-cinq, réparties comme suit:

141. La production mll11l'rC annuelle <le la Rhodésie du Sud
s'élevait en valeur à près .le 4 millions (Ic livres sterling au
llébut de.; années 1920 et à ï,ï millions de livres en 1938. Elle a
augmenté réguli~rement après la deuxième guerre mondiale,
malgré les fluctuations cie ln-ix et Ics récessions temporaires.
En dix ans, la valeur de la pruductiun a augmenté de 60 p. 100
et, en 1961, elle a atteint le chiffre sans précédent de 27,2
millions cIe livres; toutef'li:-o, en 1962 et 1963, la production a
légèrement baissé en yulumc commc cn valeur tutale. Certains
produits ont COllnu des ditlicultés sur les marchés, nutamment
lc chrome, l'amiante et le charbon.

142. En 1964, le m"1rché étant favorable et l'industrie minière
t.'1l expan~ion, la productioll a augmenté pour tous les principaux
métaux et produits minéraux à l'exception du cuivre, dont la
production a néanmoins atteint, Cil valeur, un chiffre jamais
enregistré auparavant. L'indice global du yolume de la production
est passé de 91,7 à 98,2 (1961 = 100). L'augmentation en
valeur a varié entre 1,6 p. 100 pour l'or, 12 p. 100 pour le
chrome. 14 p. 100 pour l'amiante, 27 p. lUO pour le minerai de
fer, 28 p. 100 pour le cuivre et 41 p. 100 pour les minerais de
lithium. La ~'aleur totale de la production minière s'est accrue
de 12,7 p. 100, passant de 23,7 millions de livres à 26,7
millions de livres.

143. La valeur totale de la production ll11111ere du premier
semestre 1965 a été de 15,4 millions de livres, soit une
augmentation de 20,4 p. 100 par rapport à la période corres
pondante de l'année 1964.

Or .. 11
Amiante " , , .. , .. 8
Charbon ,' '" 1
Cuivre,.. . . .. , ,. 5
Chrome ,' 10
Fer , .. ,., 2

Pyrites de fer 1
Nickel, ,.... 1
Phosphate . , .. ,. 2
Etain. , , , . , .. , 2
Lithium .,............. 1
Tungstène ... ,......... 1
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1954 1962 1963 1964

(En (EI~ (Ell (EI~ (En &EI~ (En (En
milliers mil/ior.s milliers lIIilliollS milliers mi /iolIS miJIiers mil/iolls
d'onces de d'ollccs de d'ol/ces de d'onces de
de métal li.'res de métal livres de métal livres de métal livres

fill) sterlillg fill) sterlillg fill) ster/illg fin) ster/illg)

Or ........ 536 6,7 555 6,9 566 7,1 574- 7,2
(EII milliers de tOlllles)

Amiante 80 5,9 142 7,3 142 6,0 153 6,8
1Iinerai de chrome, 442 2,5 508 2,7 412 1,9 493 2,2
Charbon 3029 ?- 3115 3,0 3021 3,1 3351 3,4. , -,1

Cuivre .... . ............... 0 0 15 2,7 18 3,2 18 4,2
Minerai de fer ................. 0 0 682 0,2 722 0,5 908 0,6
Minerais de lithium. o •••••• 000. 54 0,3 45 0,3 50 0,3 67 0,5
Etain ?", 0,0 758 0,7 558 0,4 573 0,6. . .................... _.J

Pierre à chaux et dolomite .... 602 0,1 678 0,3 379 0,3 594 0,3
Divers 0,6 1,0 0,9 0,7--

TOTAL 18,8 25,1 23,7 26,5

Source. - CClltral Statislical Office (Salisbur;j'): MOllt1zl}' Digest of Statistics, juillet 1965.

B.-O,.

Gélléralités

147. En 1964, la Rhodésie du Sud a fourni 1,41 p. 100 de
l'or produit dans le monde (non compris la production de
l'URSS). Sur 40,6 millions d'onces de métal fin, la République
sud-africaine a produit 29,1 millions d'onces et la Rhodésie
575000 onces. (Les chiffres de la production d'or sont donnés
au tableau du par. 12.)

148. Pendant longtemps, les "petits exploitants" ont produit
des quantités considérables de métal, mais leurs activités ont
peu à peu perdu de leur importance et elles ont maintenant pres
que complètement cessé. Sur les 566000 onces d'or produites en
1963, les petits exploitants n'en ont produit que 17000. En 1964,
onze mines avaient une production de 10 000 onces ou plus.
Dans un petit nombre de cas les petites exploitations ont été
reprises par les grandes sociétés, mais la très grande majorité
d'entre elles ont été forcées de fermer. Les mines se trouvant
aux mains des grandes sociétés représentent maintenant plus
de 80 p. 100 de la production totale d'or. Les mines les plus
productives sont celles-là mêmes qui ont été découvertes au
début du siècle et qui n'ont pas cessé de produire. Certaines
mines qui n'avaient été exploitées que jusqu'à quelques centaines
de pieds de profondeur ont été rouvertes ces dernières années
après des travaux de prospection dans des couches plus
profondes.

149. Le tableau ci-après indique le montant total net des
ventes d'or depuis l'année 1954:

1954
1955
1956
1957

En mil/ic/os de
livrcs sterlit:g

6547
,,' 00 •••• ' •• 0'" o" 0' •• ".· •••••• 6486

............. ' 6483
' 0 6854

En milliers de
li1:res stcrlillg

1958 00' o •••• o, o •••••• , o •••• 0 0 ••• 0 6772
1959 .. o •••• 0 o ••• o" 0 o ••••• o' o' o" o' 00..... 6931
1960 0 ' 6961
1961 o.' 7091
1962 .. . 0 • 6845
1963 ., , , 0 • • • • • • • 6 980
1964 0" o , ' .. 0" o' 7086

150. L'argent n'est produit dans le Territoire que concurrem
ment avec l'or. En 1924, la production était de 166472 onces
de métal fin, d'une valeur de 22488 livres sterling; en 1950,
elle a été de 85 549 onces, d'une valeur de 22 601 livres; et
en 1963, elle s'est établie à 83742 onces, soit en valeur 38283
livres. Presque toute la production est exportée sous forme
de lingots.

151. On a appris que de nouveaux gisements d'or avaient
été découverts récemment en Rhodésie du Sud. Les découvertes
qui intéressent une formation connue sous le nom ùe Limpopo
Metamorphic Belt (zone métamorphique du Limpopo), laquelle
traverse la Rhodésie du Sud dans sa partie méridionale étaient. 'mattendues étant donné la cons'.itution géologique de la région.
Une de ces découvertes, que l'on représente comme la plus
importante depuis de nomb~euses années, a été faite à la
Up-to-Date Mine (appartenant à l'Inyati Mining Co.) près
de Bulawayo; une autre a été faite à la Ranco Mine à 50
miles au sud de Fort Victoria. En novembre 1964 un fil~n d'or
estimé à 10000 livres sterling a été localisé à la Sunrise :Mine
dans la g~ld bclt de FelL'(burg ~au sud-est d'Umvuma), qui est
un des gIsements les plus anCIens de Rhodésie du Sud. La
découyerte a ~té faite par. l'Anglo American Corp., qui a
achete les droits de la FelL'(burg Mines Ltd. Cette dernière
so:iété conserve jusqu'en 1969 une option pour participer à
raIson de 50 p. 100 au capital de la mine. Les mines d'or en
exploitation ces dernières années sont énumérées ci-après:

Désigllation

Arcturus Mine 0

Bell-Riverlea 1fine .,.

Cam and Motor Mine}
Pickstone Mine fi ..•

Patchway Gold Mine
COlmaught and Buck Mines.

Dalny Mine 0 0 • • • 0 • • • •••• 0 •••

Queens Mine 0 ••••••• 0 • 0

Empress Mine 0 0 ••••••• 0 •

Falcon Mine ... 0 • , •••••••• 0 ••

Emplaccmellt

Arcturus (près de Salisbury)
Sebak",e

Gatooma

près de Salisbury

près de Gatooma
près de Bulawayo
près de Fort Victoria

Société eo'l:ploitalltc

Arcturus Mines Ltd.
Globe and PhoenL"{ Gold

Mining Co. Ltd.

Rio Tinto (Rhodesia) Ltd.

Mazoe ConsoIidated Mines
Ltd.

Falcon Mines Ltd.
Dawn Gold Mining Co. Ltd.
Masbaba Gold Mines CPvt.)

Ltd.
Falcon Mines Ltd.
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DJsignation

Globe and Phoenix Mines}
Golden Valley ~1ine ..

Kanyemba H?llis Mines} .
Hepworth Mmes ....
Muriel Mine (or/cuivre)

Sebakwe Group of Mines

Turk Mine .

\Yelconac ),Iine .

Emplac.:mclIt

Sebakwe

près de Gatooma

District de Banket

Que Que

près de Fort Victoria

Felixburg

Société exPloitante

Globe and Phoenix Gold
Mining Co. Ltd.

Kanyemba Gold Mines Ltd.

Homestake Gold 1Hning Co.
Ud.

Consolidated Gold Fields
Ltd.

Thomas Meikle Trust and
Investment Co. (Pvt.) Ltd.

Felixburg Mines (Pvt.) Ud.

a La plus profonde, ses couches inférieures atteignant 5500 pieds environ (plus de 1800
mètres).

152. Les renseignements d'mt on dispose sur les principales
sociétés d'exploitation de l'or et sur leurs activités sont résumés
ci-après:

Sociétés dll Groupe LonrllO

153. Les sociétés d'exploitation de l'or associées au Groupe
Lonrho (voir également l'annexe) sont la Mazoe Consolidated
),fines Ltd., la Manyemba Gold Mines Ltd., la Mashaba Gold
:\Iines (Pvt.) Ud. et le Coronation Syndicate Ltd.

154. Le COl"onation Synciicate a été constitué en 1902 dans
la République sud-africaine pour acquérir dans une zone
étendue du Transvaal des options et des droits qui ont été
abandonnés par la suite. Son capital était de 150000 livres
sterling divisé en actions de 100 livres. En décembre 1945,
elle a acquis auprès de la société sud-rhodésienne Hugh Trevis
and Partners Ltd. la totalité du capital émis de la Homestake
Gold Mining Ltd. Elle a également acquis 21 titres d'exploitation
de l'Eldorado and Banket Group dans le district de Sinoia,
ainsi que les intérêts suivants: 1) la Muriel Mine, dans le
district de Sinoia, comprenant 253 titres d'exploitation de l'or
et 20 568 acres de terres agricoles; 2) la )'l'Karadzi Mine, dans
le district de Darwin, comprenant 40 titres d'exploitation de
l'or 1 et la totalité du capital émis de l'Acturus Mine Ltd.,
comprenant 227 titres d'exploitation de quartz aurifères j ainsi
que d'autres avoirs en capital.

1L'exploitation de cette mine a été suspendue.
J L'Acturus Mines Ltd. possédait, en 1963, 377 titres de ce

genre et un gisement.

155. Le capital autorisé du COl'onation SY::ldicate était en
1963 de 600000 livres sterling, réparti entre 4,8 millions d'actions
de 2 shillings 6 pence; 3220000 actions ont été émises et entière
ment libérées mais, sur ce capital, 1045280 actions étaient
détenues par le Groupe Lonrho. Le conseil d'administration
comprenait M. S. F. Dench (Afrique du Sud), président,
M. G. Abdinor (Afrique du Sud), M. A. H. BaU (Royaume
Uni), M. C. C. Bendey (Afrique du Sud), M. C. F. Brown
(Rhodésie du Sud), M. H. W. Jones (Afrique du Sud),
M. A. J. B. Ogilvy (Royaume-Uni) et M. R. W. Rowland
(Rhodésie du Sud). Le siège de la société est à Johannesburg,
en Afrique du Sud.

156. En juillet 1963, tous les intérêts miniers du Groupe
Lonrho ont été transférés au Syndicate et regroupés sous son
nom. Le Groupe Lonrho a reçu en paiement 45 actions (de 25
cents chacune) du Coronation Syndicate pour 2 actions de la
Mashaba Gold Mines; 55 actions du Coronation Syndicate
pour 4 actions de la Mazoe Consolidated Mines et 2 actions
du Coronation Syndicate pour 5 actions (de 50 cents chacune)
de la Kanyemba Gold Mines. La société devait émettre 2 780 000
actions de 25 cents chacune, réputées entièrement libérées, pour
régler ces achats. Une fois porté à 7 millions d'actions le
capital autorisé, il devait rester un million d'actions en réserve.
Sur la base de cette nouvelle fusion, le Coronation Syndicate
est devenu une filiale du Groupe Lonrho, qui contrôle mainte
nant environ 61 p. 100 de son capital.

157. On trouvera ci-après un aperçu des comptes du
Coronation Syndicate au 30 juin 1963:

Capital Résert'l's

Passif (Cil 1"allds)a

Total da capitall:(
des actionnaires

llfoll ta li t Par actt'Oll Di't'idelldes C,'éditcltI"s Impôts

Total
pOlir le
passif à

court
terme

805000 892950 1697950 530 131458 142462 91530 365450

a Un rand = 10 shillings sterling = 1,40 dollar des Etats-Unis.

•·1<'oil's (eH rallds)

Actif réalisable

Espèces,
(lion compris les

Avoirs Investisse·
stocks)

lingots,
fi.us fIlents Stocks Débit':lIYS etc. Total Net

858246 203429 136018 58541 807116 865707 500257

RlIodesial~ Corporation Ltd.

158. Cette société a été constituée en Rhodésie du Sud
en 1924 pour l'acquisition des avoir de plusieurs autres sociétés,
y compris les titres fonciers détenus par elles. Son capital
autorisé est de 1511110 livres sterling, réparties entre 9066 660
actions de 3 shillings .;. pence. Le capital émis s'élevait en
1964 à 1 080 869 livres. Le conseil d'administration comprenait

M. C. J. Burns (Royaume-Uni), président, M. C. H. Higgins
(Royaume-Uni), M. J. F. Ince (Royaume-Uni), :M. P. A. Jousse
(Rhodésie du Sud), M. V. W. Whitehead (Rhodésie du Sud),
M. F. L. Wigley (Rhodésie du Sud), suppléant, et M. J. A.
Griffiths (Royaume-Uni). Le siège de la société est à Londres.

159. La Rhodesia Corporation Ltd. possède des intérêts
divers, mais qui se rangent tous dans deux catégories princi-
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pales: en Rhodésie du Sud la société a des intérêts dans
l'agriculture, dans les terrains à bâtir et dans les mines, tandis
qu'au Royaume-Uni ses intérêts sont représentés par un
important portefeuille d'investissement k. En Rhodésie du Sud,
elle possède 42 806 acres de terres, et ses opérations vont de
l'agriculture et de l'élevage à la culture du tabac 1 et à l'exploi
tation minière. Elle est propriétaire de la Fred Mine et de la
Redwing Mine, voisine de la précédente Ill. En outre, la société
est intéressée par moitié avec la Globe and Phoenix Gold
:'Iining Co., Ltd., dans les concessions groupées connues sous
le nom de John Bull and Phoenix \Yest Parelle!. Elle a
aussi des intérêts importants dans la Falcon Mines, Ltd.,
dans la Rhodesian Brick and Potteries Co., Ltd., et dans
plusieurs autres sociétés de Rhodésie du Sud et d'ailleurs.
Dans la République sud-africaine, elle détient 13362 morgen Il

cie terres, dont 10 100 représentent uniquement des droits
d'exploitation minière.

160. Les comptes unifiés de la société s'établissaient comme
suit pour 1963:

Actif:

Actif réalisable , .. """" .. , .
Acti:i: fixe , .
Titres d'exploitation et biens divers .
Stocks, etc " .
Investissements ., .. , , ' .

Total

1963
(Ellmilliers

de livres sterlillg)

127,3
546,9
115,2
56,5

518,2

1364,1

1963
(Cil milliers

de lit'res sterlillg)

Bénéfice net (pour l'exercice clos le 30 sep-
tembre) ,......... 78,6

Dividendes et intérêts perçus................ 62,6
Dividendes versés 66,2

161. Pour l'exercice clos le 30 septembre 1964, l'actif fixe
s'établissait à 559900 livres sterling et la valeur des titres
d'exploitation minière et des divers biens à 113 300 livres.
La société a enregistré un bénéfice net de 69 162 livres, sur
lequel elle a payé 50 054 livres d'impôts. Les bénéfices nets
ont baissé de 9149 livres par rapport à l'exercice précédent
étant donné l'augmentation des impôts perçus par le Royaume
Uni après l'absorption des pertes encourues précédemment.
Les bénéfices se sont élevés, impôt non déduit, à 119216 livres
contre 102244 livres pour l'exercice précédent; le dividende
est resté de 10 p. 100 (4 pence l'unité).

Falcol! Milles Ltd.

162. La Falcon Mines Ltd. a été constituée à Londres er.
1910. Sa principale source de recettes est la Dalny Mine, qui
englobe 1 538 titres d'exploitation (y compris les secteurs de
Pixy et Arlandzer)° ; les autres mines appartenant à la société
sont notamment la Falcon Mine (30 titres d'exploitation) et
les M'tuga Coppel' C1aims en Zambie. La société possède
également deux exploitations agricoles d'une superficie totale
de 4 9i8 acres.

k Au 31 janvier 1965, la valeur vénale du portefeuille de la
Corporation était de 834719 livres sterling, et sa valeur comp
table de 543 839 livres.

1 On trouvera un exposé de ces acth'ités au chapitre III, qui
concerne l'agriculture.

Dl Ces deux mines ont été fermées en 1961.
Il Un hectare = 2,47 acres = 1,17 morgen.

Passif ct capital:
Passif à court terme .
Réserves , ,.,., .. ', .
Capital .

Total

1963
(Eu milliers

de lit'res ster/iuu)

110,5
172,7

1080,9

1364,1

163. Le capital autorisé de la Falcon Mines Ltd. est de
600000 livres sterling, divisé en 2,4 millions d'actions de
5 shillings. Le capital émis est de 499 298 livres. Le conseil
d'administration comprend MM. \Vigley (président), Abdinor,
Dench (également membre du conseil d'administration du
Coronation S~'ndicate), Ince, Jones, Jousse et O'Brien.

164. Au 30 septembre 1963, l'avoir et le passif de la société
s'établissaient comme suit:

° Au 30 septembre 1964, les réserves de minerai de la Dalny
:Mine étaient estimées à 833300 tonnes, évaluées 7,27 dwt
(penny weights) pour une largeur de 84 pouces. Cela représen
tait, par rapport à l'exercice précédent, une augmentation de
12 900 tonnes, de 0,45 dwt et de 2 pouces.

Passif (ell li,t'res sterling)

Capital
Primcs ct
...iserves

Prodsioll
POIII' relloll
t'e/lcmellts Créditelll's Dividelldcs

Total de
l'actif et dit

passif

1963 .... , ... 499293 243863 ï 347 56206 87376 1984085

Actif (ell lh'res sterlillg)

Actions détenlles

Biells di-:!t'I's Cotées
Valellr
'1!énale

Non
cotées

Stocks,
etc. Débiteurs Espèces

1963..... , .. 1558282 1325 103163 19431 211884

165. Les résultats de l'exploitation ont été les suivants en
1963 et 1964:

Globe and Phoelli;t· Millillg Co., Ltd.

166. Cette société a été constituée en 1895 pour l'exploitation
des Globe and Phoenix Mines, situées à Que Que, dans le
district de Sebabkwe. Elle possède également les mines Bell,

En milliers de
livres sterling

Recettes totales .
Bénéfice net , .
Dividendes , .

1963
336,7
315,0
174,8

1964
352,6
328,5
187,2

dans le district de Gwelo, qui englobent les titres d'exploitation
de Bell, Riverlea, Orchid et Lonrho. Le nombre total des titres
d'exploitation était en 1963 de 1106. La société détient un nom
bre d'actions appréciable dans la Phoenix Prince Gold Mining
Co., Ltd., à laquelle elle a transféré, en 1935, le contrôle de la
mine d'or "Prince of \Vales" qui rassemble 256 titres d'exploi
tation dans le district de Mazoe. En outre, elle possède trois
exploitations agricoles de 6 000 acres chacune.

167. Le capital autorisé de la société est de 200 000 livres
sterling, émis en 800000 actions- de 5 shillings. Le conseil d'ad
ministration comprend M. A. Macquisten (Royaume-Uni), pré
sident, Sir George S. Harvis-\Vatt (Royaume-Uni), :M. J. H.
Younger (Royaume-Uni), Sir R. Snedden (Royaume-Uni) et
M. P. Macquisten (Royaume-Uni).
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168. En 1962, l'actif et le passif de la société s'établissaient comme suit:

Passif (en livres sterlillg)

Capital Réserves
Passif d

COllrt terme Créditeurs Dividelldes

Total du
passif à

cOllrt terme

Total pOlir
l'actif et
le passif

200000 485827 72950 26167 50724 149841 835668

Actif (Cil livres sterling)

------------------------~.-
Anciells
avoirs

milliers Stocks, etc. Débiteurs
Illvestisse·

mellts Espèces, etc.

92000 49293 28788 155435 510 146

C.-Amiante

178. Le montant estimatif des ventes d'amiante de la Rho
désie du Sud a été de 6,8 millions de livres sterling en 1964,
contre 6 millions de livres en 1963. Presque toute la produc
tion d'amiante est exportée et on ne fabrique dans le pays que
quelques milliers de tonnes par an de ciment à base d'amiante.
Les exportations ont atteint en 1964 un niveau sans précédent
(10,1 millions de livres sterling) principalement en raison
d'une vive augmentation de la demande mondiale, notamment
pour l'industrie des tuyaux et plaques de ciment en Europe
occidentale. Plus de cinquante pays achètent de l'amiante rho
désienne, le principal importateur étant le Royaume-Uni (en-

sterling, réparties entre six millions d'actions, dont 4,5 millions
émises et entièrement libérées.
Dawn Gold Mi1zÎllg Co. Ltd.

115. Cette société appartient entièrement à l'important
groupe international connu sous le nom de Consolidated Gold
Fields Ltd. Son capital autorisé est de 50000 livres, divisé
en 100000 actions de dix shillings. En 1963, les membres du
conseil d'administration étaient M. H. D. Hubbard (Afrique
du Sud), président, M. D. J. White (Afrique du Sud) et
M. J. W. A. Wright (Afrique du Sud). La société possédait
79 parcelles englobant 755 titres d'exploitation de l'or dans le
district de Buli. La Consolidated Gold Fields Ltd. a d'impor
tants intérêts chns l'exploitation des mines d'or d'Afrique du
Sud et d'Australie.

Généralités

176. L'amiante que l'on trouve en Rhodésie du Sud est
pour la plupart de qualité supérieure, bien que l'on extraie éga
lement un produit de moins bonne qualité. Les fibres sont
d'une longueur exceptionnelle et passent pour être parmi les
meilleures du monde. Le Territoire est le troisième produc
teur mondial d'amiante chl'ysolitique et le premier producteur
d'amiante à fibre longue de qualité supérieure. Les gisements
les plus importants se trouvent dans la zone de Shabani
Be1ingwe et à Mashaba, dans le district de Victoria. Leur
profondeur varie entre quelques pieds et plus de 300 pieds. A
l'origine, presque toutes les mines étaient exploitées en car
rières ouvertes, mais depuis la deuxième guerre mondiale l'ex
ploitation souterraine a remplacé les carrières dans presque
tous les cas. Les mines les plus importantes se trouvent dans
les districts de Bulawayo, Victoria, Salisbury, G\\'elo et
Gwanda.

177. En 1964, la Rhodésie du Sud a produit 153541 tonnes
de fibres d'amiante, soit 11 291 tonnes de plus que l'année pré
cédente (en valeur: 851000 livres sterling de plus). Cette pro
duction représentait 4,15 p. 100 de la production mondiale to
tale. Les chiffres mondiaux étaient les suivants:

1964
(en milliers
de tOlllles)

3690
1500 *
1377

153,4

Ensemble du monde .
URSS .
Canada .
Rhodésie du Sud .

*Chiffre estimatif.

1962 1963

Recettes (en milliers de livres sterling).. 499,8 488,8
Bénéfice (en milliers de livres sterling).. 299,1 296,8
Impôts (en milliers de livres sterling). . .. 109,1 110,8
Dividende (en milliers de livres sterling). 171,5 171,5

liO. En juin 1964, la Globe and Phoenix Gold Mining Co.
et la Rhodesian Corporation ont décidé d'entreprendre l'exploi
tation de certaines parcelles du John Bull East Reef. La Globe
and Phoenix devait exploiter ce filon et les bénéfices nets de
vaient être partagés également entre les deux sociétés. Les bé
néfices accumulés de cette exploitation se sont élevés pour
quatre mois à 10 792 livres.

Groupe Rio Tinto

171. La Rio Tinto (Rhodesia) Ltd. a été constituée en 1956
en Rhodésie du Sud et elle a acquis, en 1957, pour 250000 livres
sterling, les droits de l'Empress Nickel sur un périmètre situé
à l'ouest de Gatooma, où elle a pratiqué quelque temps l'ex
ploitation des diamants. En 1959, elle a acquis la Leslie Gold
Mines Ltd., qui possède la Patchway Gold Mine au nord de
Gatooma; elle a également acheté la mine d'or voisine de Big
Ben et, en association avec M. R. W. Rowland, financier sud
rhodésien, elle a acquis la propriété entière de la Sandawana
Mines (Pvt.) Ltd., avec ses gisements d'émeraude, ainsi que
certains autres titres d'exploitation intéressant le district de
Belingwe. Enfin, en 1960, elle a acquis les 4,5 millions d'ac
tions de la Rio Tinto Rhodesian l\Iining Ltd., dont il est ques
tion plus loin.

ln. En 1963, le capital de la Rio Tinto (Rhodesia) Ltd.
était de 4 millions de livres sterling, répartis entre seize mil
lions d'actions de cinq shillings, dont 3613519 livres entière
ment libérées. Près de 99 p. 100 des actions étaient détenus
par la Rio Tinto Rhodesian Holding Co., Ltd., la Rio Tinto
Mining Co. of Canada et la Rio Tinto Mining Co. of Australia
Ltd. Le conseil d'administration comprenait M. M. A. W.
Rowlandson (Rhodésie du Sud), M. J. N. V. Duncan (Rho
désie du Sud), M. E. H. T. Thompson (Rhodésie du Sud),
M. J. W. N. Sharpe (Rhodésie du Sud), M. R. \V. Rowland
(Rhodésie du Sud), M. R. W. \Vright (Royaume-Uni), M. R.
S. Walker (Rhodésie du Sud), M. R. H. 'YVinters (Canada)
et M. G. L. Hatherley. On ne dispose d'aucun renseignement
sur les comptes de la société.

173. La Rio Tinto Rhodesian Mining Ltd. portait précé
demment le nom de Cam and Motor Gold Mining Co. (cons
tituée en 1919). La Cam and Motor Mine est la plus grande
mine d'or de Rhodésie du Sud, et englobe 1256 titres d'exploi
tation dans le district de Hartley. La Pickstone Mine, qui réu
nit 583 titres d'exploitation dans le même district, les Bowcop
Claims, qui rassemblent 90 titres pour l'exploitation des pro
duits minéraux communs dans le voisinage de Pickstone, ainsi
que 140 autres titres pour l'extraction de l'or et 59 titres pour
celle des minéraux communs au sud de l'Umsweswe, à Ga
tooma, font tous également partie des biens que possède la
société.

174. Le capital autorisé de la société est de 750000 livres

169. Les comptes des recettes de la société s'établissent
comme suit pour 1962 et 1963:



Additif au point 23 de l'ordre du jour 243

viron 30 p. 100). Une société sud-rhodésienne, l'Asbestos Re
fining Co. (Rhodesia) (Pvt.) Ltd., exploite une usine où, en
associant les fibres achetées à différentes mines, on fabrique un
produit qui a pu s'exporter dans quarante-deux pays différents.
Cependant, l'écoulement est devenu plus difficile au cours de
l'année 1964 et un certain nombre de petites exploitations
d'amiante ont dû fermer.

179. La Pangani Mine, située à Filabusi, c'est-à-dire à 60
miles au sud-est de Bulawayo, a commencé à produire en 1963;
ses gisements fournissent une amiante de qualité supérieure et
ils n'ont pas été exploités auparavant. Les deux premières
phases d'un plan d'exploitation en trois temps, dont la réalisa
tion coûtera 2,7 millions de livres, ont été menées à bien, et
on espère produire pour plus d'un million de livres sterling
chaque année.

180. Le nombre des mines en exploitation était de vingt
deux en 1961, de dix-sept en 1962 et de seize en 1963. Les pro
ducteurs les plus importants sont contrôlés par le Groupe
Turner et Newall, qui possède des mines d'où l'on extrait 63
p. 100 de l'amiante produite en Rhodésie du Sud.

Turner and Newall Ltd.
181. Ce holding a été constitué au Royaume-Uni en 1920 en

tant que private compal1Y, mais il s'est transformé en octobre
1925, époque à laquelle il a offert ses actions au public. Par
l'intermédiaire d'un certain nombre de filiales, il fabrique et
vend de l'amiante, des produits d'amiante-ciment, de la magné
sie et des produits dérivés. L'amiante brute provient des mines
que la société possède en Afrique du Sud, en Rhodésie du Sud,
au Souaziland et au Canada. Les filiales de la société en Rho
désie du Sud sont notamment: l'African Asbestos Mining Co.
(Pvt.) Ltd., qui exploite la mine Nil Desperandum dans le
district de Shabanie; la Rhodesian and General Asbestos Co.
(Pvt.) Ltd., qui possède des mines à Shabanie, Mashaba et
Filabusi; et la Turners Asbestos Products (Pvt.) Ltd., qui

fabrique divers produits d'amiante-ciment dans ses usines de
Salisbury et Bulawayo. En 1958, la Rhodesian and General
Asbestos Co. (Pvt.) Ltd. a acquis pour 1 640000 livres ster
ling le capital de la Rhodesian Asbestos Ltd., qui exploite la
Temeraire Mine, voisine des mines de Mashaba.

182. En 1953, la société a acquis le contrôle financier de la
Porter's Cement Industries (Rhodesia) Ltd., ainsi qu'un
nombre de parts minoritaire dans la Porter's Cement Indus
tries (Bulawayo) Ltd., les actionnaires ordinaires de chaque
société recevant une action ordinaire de Turner et Newall,
d'une livre sterling, pour deux actions .ordinaires des deux so
ciétés rhodésiennes.

183. Le capital autorisé de la société était à l'origine de
trois millions de livres sterling; après plusieurs augmentations
importantes de capital ce dernier a atteint au moment de la
deuxième guerre mondiale 7 250 000 livres sterling. A l'heure
actuelle, le capital autorisé s'élève à 60 millions de livres, dont
49292 135 livres entièrement libérées (7 p. 100 d'actions de
priorité cumulatives et le reste en actions ordinaires). Le con
seil d'administration comprenait en 1963 M. R. G. Soothill,
président, M. R. M. Bateman, vice-président, M. G. S. Sut
cliffe, M. N. A. Mor1ing, M. Kenneth Neve, M. J. A. E.
Clogg, M. R. H. Turner, M. A. Russell, M. W. Blakey, M. J.
H. Thompson et M. J. Waddell. Le siège de la société Turner
and Newall Ltd. est à Manchester, au Royaume-Uni.

184. On ne dispose d'aucun renseignement sur l'exploitation
et les comptes de la société, mais on sait qu'elle a réalisé un
bénéfice net de 12,7 millions de livres sterling (impôt non dé
duit) pendant l'exercice financier qui a été clos le 30 septembre
1963; les dividendes versés se sont élevés à 3578741 livres.

Autres sociétés

185. Les sociétés suivantes produisent également de l'amian
te:

N 0111 de la société Siège Prodllction

Bend Asbestos Ltd 0 0 ••

Boss Asbestos Mines (Pvt.) Ltd. 0

Dominion Base Metals (Pvt.) Ltd.

Ethel Asbestos Mines Ltd. 0 0 0 0 0 ••

Kilmarnock Asbestos Mines Ltd.. 0

Lanninhurst Asbestos (Pvt.) Ltd.
(d'appartenance sud-africaine) . 0

Longwood Asbestos Mining Co.
(Pvt.) , Ltdo 0" ..

Mashaba Rhodesian Asbestos Co.,
Ltd... 00 •••• o..... o" o' o" o' o'

Rex Asbestos Mines Ltd... 0 0 •• 0 0

Ross McIntyre and Partners
(Rhod.) (Pvt.) Ltd.... 0.0 •• 0 •••••

Thornwood Asbestos Mines (Pvt.)
Ltd. o... o" o. 0 0 •••••• 0 ••••• o"

Bulawayo (Rhodésie du Sud)
~fashaba (Rhodésie du Sud)

Filabusi (Rhodésie du Sud)

Salisbury (Rhodésie du Sud)
Mashaba (Rhodésie du Sud)

Johannesburg (Afrique du Sud)

Filabusi (Rhodésie du Sud)

Mashaba (Rhodésie du Sud)
Salisbury (Rhodésie du Sud)

Shabani (Rhodésie du Sud)

Bulawayo (Rhodésie du Sud)

1664 tonnes en 1960
340 tonnes par mois

(en moyenne) en 1964
350 tonnes par mois

(en moyenne) en 1964
3 600 tonnes en 1962
65 tonnes par mois (en

moyenne) en 1964

803 tonnes en 1960

10 tonnes par mois (en
moyenne) en 1964

3457 tonnes en 1962

500 tonnes (en moyen
ne) en 1964

1392 tonnes en 1962

D. - Chrome
Gélléralités

186. Le Territoire possède de vastes réserves de chrome
métallurgique de qualité supérieure et des réserves presque
illimitées de chromite réfractaire et de chromite utilisable pour
l'industrie chimique. On estime que les principaux gisements
recèlent encore à eux seuls quelque S44 millions de tonnes de
minerai de chrome. Les réserves que l'on attribue à l'ensemble
des gisements connus s'élèvent au total à 608 millions de ton
nes, dont 300 millions de tonnes environ sont considérées com
me utilisables pour la métallurgie. Les qualités disponibles sont
assez diverses pour permettre la production à grande échelle
de ferrochrome à forte teneur ou à faible teneur en carbone,
utilisables soit pour ses propriétés réfractaires soit dans l'indus
trie chimique.

187. Le marché du chrome rhodésien s'est montré peu actif
au cours des cinq dernières années, mais les ventes et les prix
ont augmenté en 1964 et au premier semestre de 1965. En 1964,
le Territoirè a produit 493 371 tonnes de chr(lmite, soit en va
leur 2218789 livres sterling, contre 412390 tonnes l'année pré
cédente. Cela représente environ 10,16 p. 100 de la production
mondiale totale. Plus de la moitié de la production est cons
tituée par un produit de qualité métallurgique, environ les deux
sixièmes par une qualité chimique et un sixième par un produit
utilisable pour ses propriétés réfractaires.

188. On trouvera au chapitre du Commerce extérieur les
chiffres relatifs aux exportations de chrome, en volume et en
valeur. Près de 9S p. 100 du minerai extrait est exporté. A
partir de 1960, la demande d'exportations a baissé, au détri
ment des petits exploitants. Les exportations sont dirigées
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principalement vers les Etats-Unis, pour lesquels la Rhodésie
du Sud est le fournisseur le plus important de minerai métal
lurgique de qualité supérieure, importé sous forme de gros
criblés.
Rhodesia Chrome JIillcs Lid. ct .1fric{111 Chrome Jfilles Ltd.

189. La Rhodesia Chrome Mines Ltd., qui a été la première
à exploiter la chromite en Rhodésie du Sud, est encore le prin
cipal producteur de ce minerai. Les titres d'exploitation mi
nière de la société intéressent les districts de Gwelo (Selukwe)
et de Victoria. La société a été constituée à Londres en 1908.
Son capital autorisé était à l'origine de 60000 livres sterling, .
mais était de 600 000 livres en 1954, année Ott a été inaugurée
une usine de séparation par médium dense, et de 1,2 million de
livres en 1961. Les actions sont de une livre et sont toutes
entièrement libérées.

190. L'African Chrome :Mines Ltd. a été constituée en 1928
pour regrouper certains intérêts de la Rhodesia Chrome Mines
Ud. et de la Rhodesian Chrume and Asbestos Ltd. Les titres
d'exploitation détenus par la société intéressent les districts de
Salisbury. Le capital autorisé, de 300000 livres à l'origine, a
été porté à 1 million de livres en actions de une livre, toutes
entièrement libérées. Le conseil d'administration est le même
que celui de la Rhodesian Chrome :Mines Ltd. Les comptes de
la société ne sont pas rendus publics.

191. La Rhodesia Chrome Mines et l'African Chrome Mines
sont l'une et l'autre associées à la Chrome Company Ltd.,
holding londonien dont le capital, en 1961, était de 190 000 li
vres et dont le conseil d'administration comprenait M11.
Coward, Bantick, Coülson, Shankin et \Vhite. Cette société
représente des intérêts britanniques et américains.

192. La Rhodesian Chrome Mines Ltd. a enregistré en 1962
une production de 233 101 tonnes, tandis que l'African Chrome
Mines a produit 42 544 tonnes.

Rhodesiall Valladium Corporatioll-
193. La Rhodesian Vanadium Corporation est une filiale ex

clusive de la Vanadium Corporation of America; elle exploite
en Rhodésie du Sud la Vanad 1Iine et la Sutton Mine, dont la
production a atteint en 1964 quelque 60 000 tonnes courtes de
minerai de chrome, soit environ 30 p. 100 de la production
totale de chrome du Territoire. Elle a également d'importantes
concessions pour l'exploitation du manganèse en Zambie. Les
membres du conseil d'administration de la Vanadium Corpora
tion étaient en 1964 :M. G. L. \Veissenburger (Etats-Unis),
:M. C. A. Bott (Rhodésie du Sud), M. G. T. :McGinnis (Etats
Unis), M. D. A. Shriver (Etats-Unis) et 11. J. J. Spollcn
(Etats-Unis).

194. La Vanadium Corporation of America a été constituée
dans l'Etat du Delaware (Etats-Unis) en 1919. Son capital
est de 6,5 millions de dollars, réparti entre 40 000 actions de
priorité convertibles, de 100 dollars chacune, et 2,5 millions
d'actions ordinaires (valeur au pair 1 dollar).

195. Les comptes de la société pour 1959 font apparaitre un
bénéfice net de 2494445 doHars déduction faite de 2 3S0 000
doHars d'impôts sur le revenu; les dividendes versés se sont
élevés à 1 626741 dollars; l'actif réalisable était de 37974 007
dollars et le passif à court terme de 10 404 049 doHars.

Autres sociétés
196. Les sociétés suivantes produisent également du minerai

de chrome:

Nom de la société Siège Productio/l

Aer Chrome Mines (Pvt.) Ltd.
(filiale de la Cullinan Refrac
tories,. Ltd., société sud-afri-
caine) .

Divide Chrome Mines Ltd. (so
ciété sud-africaine) .....

Edinburgh Development (Pty.)
Ltd. (Bat Mine) .

Frances 1Iines (Pvt.) Ltd .

11lota Mines (Pvt.) Ltd .
Pons Chrome :Mines Ltd .

Rhodesian Cambrai Mines (Pvt.)
Ltd. (avec participation suédoise
et hollandaise) .

Rhodesian lIetallurgical and Min
ing Co. (Pvt.), Ltd. (Umsweswe
1Iine) .

Rhodesian Mining Enterprises
(Pvt.). Ltd .

Windsor Chrome Mines (Pvt.)
Ltd., Rose Chrome Mines
(Pvt.) Ltd. (acquise par la
Windsor Ferro-Alloys (Pvt.)
Ltd .

Bulawayo (Rhodésie du Sud)

Salisbury (Rhodésie du Sud)

Salisbury (Rhodésie du Sud)
Salisbury (Rhodésie du Sud)

Salisbury (Rhodésie du Sud)
Gwc10 (Rhodésie du Sud)

Gwelo (Rhodésie du Sud)

Gatooma (Rhodésie du Sud)

Salisbury (Rhodésie du Sud)

Que Que (Rhodésie du Sud)

Production mensuelle
moyenne - SOO tonnes

Exploitation interrom
pue

7500 tonnes en 1963
Production mensuelle

moyenne: 250 tonnes

Celle qui est nécessaire
à l'entretien de la
mine

20 160 tonncs cn 1962

Celle qui est nécessaire
à l'entretien de la
mine

Production mensuelle
moyenne de concentré
semi-métallurgique :
1600 tonnes

2 000 tonnes de concen
tré par mois

E. - Charbon
Gélléralités

197. Le premier gisement houi1ler découvert en Rhodésie du
Sud et le seul qui soit exploité jusqu'ici, se trouve à Wankie,
à el~viron 65 miles au sud-est des chutes Victoria. Ce gisement
est depuis des années le principal fournisseur de combustible

solide pour la "zone du cuivre" (Copperbelt) de la Zambie,
les Chemins de fer rhodésiens et les industries manufacturières
des territoires avoisinants p. Cependant, l'augmentation de la

P Les quantités vendues, ;;ux mines de. cuivre de. la Zambie,
aux Chemins de fer rhodeslens et aux mmes de cUivre du Ka
tanga se sont élevées à environ 900 000 tonnes en 1963.
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production a été contrecarrée par l'insuffisance des transports.
A partir de 1951, le charbon destiné atL'C mines de cuivre a
été réparti chaque mois conformément à un accord intervenu
cntre les Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis.
Cet accord prévoyait un prêt de 5 millions de livrcs sterling
de l'Economie Co-operation Administration pour le développe
ment des Chemins de fer rhodésiens. Cet organisme s'intéres
sait au développement de la production de cuivre et, dans
l'accord en question, la Rhodésie du Sud s'est engagée à affec
ter aux mines de cuivre entre 21 et 29 p. 100 du charbon
extrait à \Vankie.

198. Le Territoire possède de vastes résen-cs de c\larbon.
Les gisements, dont quatorze sont importants, occupent des
zones étendues au sud du Zambèze et du Shangani, au nord
ouest, ainsi qu'à Tuli, près de Beitbridge, dans le sud, et de
l'autre côté de la vallée du Sabi, dans le sud-est du pays. Cinq
gisements ont été partiellement explorés mais seul celui de
Vlankie est en exploitation. Les réserves de \~"'ankie sont
évaluées à 1 264,8 millions de tonnes de charbon à coke et
654,2 millions de tonnes de charbon de qualités diverses; les
cinq autres gisements, c'est-à-dire ceux qui ont été partielle
ment explorés, recèlent environ 45 millions de tonnes de char
bon de bonne qualité et 5 238 millions de tonnes de moins
bonne qualité.

199. Sur le plan intérieur, le charbon est utilisé pour les
Chemins de fer rhodésiens (près de 25 p. 100 de la production
totale), la métallurgie (pour la production de fer et de ferro
alliages destinés à la fabrication de l'acier de la Rhodesian
Iron and Steel Company), la production de courant électrique
(dans les zones qui ne sont pas desservies par le barrage de
Kariba) et l'industrie en général. La consommation locale est
d'environ 360000 tonnes par an au total, dont 80000 tonnes
environ pour l'industrie du tabac. Les fours à coke produisent
cnviron 123 000 tonnes par an. Fne usine de dérivés fabrique
du goudron (SOO 000 gallons en 1963), de l'ammoniac, du
bcnzol (additif de l'essence), du toluol et du xylol (pour l'in
dustrie des matières plastiqucs ct des produits chimiqucs), du
naphtalène, des naphtes et de l'huile anthracénique.

200. En 1964, la production totale de charbon est passée
à 3 355 170 tonnes, et en valeur à 3432 176 livres sterling,
contre 3 020 890 tonnes en 1963 (en valeur: 3 077 596 livres).
Pour l'exercice clos le 31 août 1964, le volume total des 'Ventes
s'est élevé à 2893 OS2 tonnes, ce qui représente une augmenta
tion de 12 130 tonnes par rapport à l'exercice précédent: cette
augmentation est due à l'accroissement des ventes destinées à
la consommation générale en Rhodésie du Sud et en Zambie.
La capacité de la mine est de quelque 5 millions de tonnes par
an.
TVanlde Colliery Compans, Ud.

201. Cette société a été constituée le 26 octobre 1923 au
Royaume-Uni, où elle succédait à une autre société ayant elle
même pris la suite de la \Vankie (Rhodesia) Coal, Railway
and Exploration Co. Ltd., constituée en 1899. Elle a été recons
tituée en Rhodésie du Sud en juillet 1954. Le capital autorisé
était à l'origine de 900000 livres sterling et il a été augmenté
à plusieurs reprises jusqu'à atteindre 1,7 million de livres
après la deuxième guerre mondiale. Le capital émis est main
tenant de 5 277810 livres, et il est divisé en 10 555 620 actions.
Le patrimoine de la société comprend notamment des droits
d'extraction sur 42000 acres de terrain carbonifères, droits
qu'elle détient en vertu de facilités spéciales (Special Grallts)
accordés le 10 décembre 1920 et le 29 octobre 1927, et des
droits de superficie exclusifs portant sur environ 29000 acres
dans le district de \Vankie. La société détient également, en
vertu d'un bail (leaselzold), des droits de superficie portant
sur environ 26000 acres qui lui ont été accordés par l'Adminis
tration de la Rhodésie du Sud.

202. Les membres du Conseil d'administration de la \Vankie
Colliery étaient en 1964 M. H. H. Taylor (Rhodésie du Sud),
président, :M. L. Wishart (Rhodésie du Sud), sir Keith Acutt
(Royaume-Cni), ),1. P. H. A. Brownrigg (Zambie) lI, sir Frede
rick Crawford (Rhodésie du Sud), M. N. 1I. Kenny (Zambie),
sir Albert Robinson (Afrique du Sud), M. J. W. Shilling
(Afrique du Sud) et M. van Weyenbergh (République du

q Egalement membre du conseil d'administration de l'Anglo
American Corporation of South Africa.

Congo) r. Le contrôle financier (environ 33 p. 100 des actions)
appartient à la Rhodesian Anglo-Ameriean Ltd., filiale exclusive
de l'Anglo-Amcrican Corporation of South Africa Ltd. La
société possède 30 p. 100 des actions de la Clay Products Ltd.,
ainsi que d'importants intérêts dans la Rhokana Corporation
Ltd. s et la Nchanga Consolidated Copper Mines Ltd., et elle
contrôle la Sandringham Investments Ltd.

203. On trouvera récapitulés dans le tableau ci-après
l'actif, le passif et le bilan financier de la \Vankie CoUiery
pour 1964:

En milliers de
lh'ru sterlillg

Actif
Installations et matériel...................... 5 100
Investissements . . . . . . . . . . . 5 844
Stocks et approvisionnements 315
Soldes avec l'Anglo-American Co...... 594

Passif
Capital .. 5278
Réserves 4 354
Obligations 1 793
Impôts 675
Créditeurs 430
Dividendes versés 396

Bih:n fillallcier
Bénéfice net ..... . . . . . . . . . 1 364
Impôts, réserves pour impôts 272
Bénéfice net, impôts déduits........... 1092

F. - CttÏ1.>re
Gélléralités

204. On trouve du minerai de cuivre à Mangula, où la
teneur est 1,07 p. 100 et le taux de récupération du métal
93,4 p. 100. La zone du cuivre s'étend sur quelque 35 miles,
avec à l'est les mines d'Alaska et de Silverside. Le minerai de
cuivre se rencontre parfois dans les filons de quartz aurifère
tels que ceux de la :r."furiel Mine, mais la quantité de concentré
de cuivre-or qu'elle recèle n'est pas très importante. Les
réserves totales de minerai de cuivre sont évaluées à 31 millions
de tonnes, dont le contenu métal estimatif est de 424000 tonnes;
sur ces réserves, 17092000 tonnes appartiennent à la MTD
(Mangula) Ltd.

205. La production de cuivre n'était encore récemment que
da valeur très minime. Elle varie actuellement dans une large
mesure avec la situation du lr.arché mondial et les cours mon
diaux. En 1964, la production a été d'environ 18000 tonnes
courtes et elle a pu être vendue pour 4156000 livres sterling
grâce à un relèvement des prix dans le monde.

206. Une nouvelle usine de lessivage du minerai dont le prL'C
de revient total est de 400 000 dollars et qui devait traiter
environ 1 000 tonnes de minerai par jour devait être achevée
à Mangula pour le mois de juillet 1965; cette usine devait
pouvoir, lorsque son plein rendement serait atteint, accroître
sa production de cuivre de 250 tonnes par mois. Une nouvelle
fonderie de 5000 dollars a été construite en 1964 à la mine d'or
Muriel, près de 1-ftoroshanga. Jusque-là, le cuivre de la mine
Muriel permettait de faire face au prix de revient à l'exporta
tion, fusion et transport compris, des concentrés de cuivre-ct-or
titrant 15 à 17 p. 100. La nouvelle fonderie devait être prête
pour le milieu de l'année 1965 et permettre d'accroitre les
recettes de 3000 livres sterling par mois.

M.T.D. (MaIl9ula) Ltd.

207. Cette socIété a été constituée en 1947, sous le nom de
Rhodesia Copper Ventures Ltd., en vue d'acquérir certains
titres d'exploitation minière dans la zone qu'elle occupe actuel
lement dans le district de Lomagundi. Les titres en question
intéressent actuellement 73 parcelles au voisinage du puits
Molly, 51 parcelles correspondant atL'C zones de prospection du
cuivre de N'Jiri, United Kingdom, Umbœ, Muni, Chirom,
Beduld, Greenfield et Dumbodzuko, et 23 parcelles qui se situent
à l'est du puits Molly et où se trouve la mine Silverside. La
société possède également la ferme Whindale, de 2 964 acres,

r Egalement membre du conseil d'administration de l'Union
minière du Haut-Katanga.

B Sociétés de la Zambie.
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952 acres de la Plateau Farm, une partie de la ferme Suiwers
pruit (de 750 acres) et 1,43 acre sur la ferme Alfa. EUe
détient également 252 acres sur le territoire de Mangula
Township. Les terres correspondant aux divers titres ainsi que
les exploitations agricoles sont à environ 40 miles de Sinoia.

208. Le capital autorisé de ta société est de 5 millions de
livres sterling, divisé en 20 millions d'actions de 5 shillings. En
1964, le conseil d'administration comprenait le Commander
H. F. P. Grenfell (Royaume-Uni), président, M. D. E. Cox
(Rhodésie du Sud), M. P. U. Rissik (Afrique du Sud), M.
\V. 1. Spence (Afrique du Sud), Sir Charles \V. Meredith
(Rhodésie du Sud) et M. C. M. Stuart (Afrique du Sud).

209. Le tableau récapitulatif des avoirs et du passif de la
société s'établissait comme suit pour 1964:

210. Les comptes de la société faisaient apparaître un béné
fice l'Pt de 11·n 319 livres sterling, soit environ 430000 livres
de plus lille pour l'exercice précédent; cet accrùissement s'ex
plique par raugmentation des prix du cuivre, la production de
550 tonnes de concentrés supplémentaires et l'abaissement du
prix de revient par tonne de cuivre obtenue.

211. Le contrôle financier (plus de 62 p. 100 des actions) de
la )'ITD (~Iangula) Ltd. appartient à la )'fessina (Transvaal)
Deve!opmt'nt Co. Ltd., société miniè::-e enregistrée en Afrique
du Sud qui exerce son contrôle par 1"intermédiaire de sa filiale
exclusive de Rhodésie du Sud, la ~..Iessina (Rhodesia) Develop
ment Co. Ltd. Les filiales de la )'ITD ()'Iangula) Ltd. sont
notamment la )'ITD Copper (Sales) Ltd., l'Arton Copper Co.
Ltd., la ),fTP (Sayati) Ltd. t et la Messina Rhodesia Smelting
and Refining Lo. Ltd. Cette dernière société a été constituée en
1959 au capital de 750000 livres sterling, dont 80 p. 100 a été
souscrit par la Messina Transvaal et le reste par la MTD
().fangula); une fonderie et une usine d'affinage ont été cons
t::-tûtes à Alaska Siding (à l'ouest de Sinoia) et la production
<i commencé en décembre 1960. La )'fessina Transvaal possède
éga:ement l'l;mkondo Mine, dont les réserves de minerais de
cuivre étaient évaluées à ï7 no tonnes en 1964. En outre, la
société détient 850 000 actions de la Rhodesian Iron and Steel
Co. (P,·t.) Ltd., soit 2J p. 100 des actions ordinaires de cette
société.

212. Le .:apital de la Messina (Transvaal) Development Co.
Ltd. e... t de 25 millions de lÎ\'t"es sterling. divisé en 10 millions
d'actiçn5. Elle a été constituée en 1950 pour reprendre les
<?vnirs d'une société du Royaume-Uni qui portait le même nom
et qui avait été constituée en 1905 pour e.--:ploiter une mine de
cui...·re dans le nord du Transvaal.

213. Le tableau ci-après fournit des indications sur la produc
tion de minerai de cuivre imputable à la société en 1964:

Teneur en cf/i't'rc

l nves~issemènts

121
73

33000

TOluraoe
(en ",il/iolls
de tOlllles)

Qualité supeneure (plus de 60 p. 100 de
teneur en fer) .

Qualité moyenne (entre 50 et 60 p. 100)
Qualité inférieure (40 p. 1CO) .

G.-Fer

H. - Lithium

215. Jusqu'en 1961, la production de minerai de fer est
demeurée réduite, le minerai était principalement destiné aux
fonderies de Redc1iff. A partir de 1961, la demande a augmenté
rapidement, ce (j,ui est dû en partie au développement de l'in
dustrie du fer et de l'acier et en partie aux exportations
directes de minerai à destination du Japon. C'est ainsi que la
production est passée de 427600 tonnes en 1961 à 908200 tonnes
en 1964 et à 829 300 tonnes au premier semestre de 1965, ce
qui correspond en valeur, respectivement, à 466 000 livres ster
ling, 582 000 livres et 591 000 livres.

216. En 1964, les exportations de minerai de fer se sont
élevées à 315900 tonnes et en valeur à 353 000 livres. (On a
eÀ-porté en outre 240 700 tonnes de fonte d'une valeur de 2,6
millions de livres, ainsi que des quantités appréciables d'articles
manufacturés en acier.) Sur l'ensemble du minerai exporté,
près de 107000 tonnes provenaient de la Beacon Tor Mine, qui
appartient à Iron and MineraIs Development Co. (Pvt.) Ltd.
On a appris en 1964 que cette société avait l'intention d'entre
prendre de nouvelles recherches intensives POt-:r confirmer
l'existence de certaines réserves de minerai. A la demande de
l'Administration rhodésienne une importante aciérie japonaise,
la Kobe Steel \Vorks, a envoyé à Buchwa et à vVankie une
mission chargée d'étudier les possibilités concrètes de cons
truction de nouvelles aciéries à Buchwa, dans le district
d'Ingesi, où les gisements ont une teneur en métal pouvant aller
jusqu'à 64 p. 100. La possibilité de construire des usines de
fabrication de grenaille à la Buchwa :Mine a également été
étudiée. La Buch\va Iron )'fining Co. a entrepris l'exécution
d'un programme de développement de 200 000 livres sterling
qui doit permettre d'extraire, d'ici ia fin de l'année 1966, le
minerai de fer à la cadence de 2 millions de tonnes par an. Les
Chemins de fer rhodésiens ont annoncé en octobre 1964 qu'on
leur avait demandé de transporter, à partir de cette même
"·égion. d'importantes quantités de minerai de fer.

214. Le minerai de fer est très répandu dans le Territoire.
A Que Que, les réserves atteignent 11 millions de tonnes con
firmées et 25 millions de tonnes probables, titrant au minimum
55 p. 100. La Beacon Tor Mine (au sud de Que Que) possède
des réserves d'environ cinq millions de tonnes de minerai à
60 p. 100. On estime que les gisements de Buchwa, dans le
district d'Ingesi, renfermp.nt 134 millions c!e tonnes de minerai
à 60 p. 100 au minimum. Les gisements de Nyuni, à l'est de
Fort Victoria. titrent 60 p. 100, mais leur tonnage n'a pas
encore été évaiué. On citera également les gisements de Yank
et de Black Mamba, à l'ouest de Hartley, qui sont exploités
sur la base du minimum nécessaire à l'entretien. Il existe dans
plusieurs autres zones de vastes gisements constitués par des
roches rubanées qui ne sont pas aussi riches en minerai de fer.
Les gisements de Kwanesi, à l'ouest de Featherstone, recèlent
33 milliards de tonnes de minerai dont la teneur serait de
40 p. 100, et 40 millions de tonnes de minerai à 55 p. 100 au
minimum (ces dernières réserves appartiennent à la RISCO)
[voir la cinquième partie cÏ-aprt:s1. Il existe également du
minerai de fer près de la Mkumvura et à proximité du Mont
Darwin, au nord-est, ainsi que dans la Vallée du Sabi et dans
celle du Zambèze. On évalue comme suit l'importance totale
des réserves:

Gélléralités

205,1
62,7
23,9

1877,3
375,0

365,1
214,1

6669,1
295,3

En milliers de
li.'res sterlin!J

2,68 p. 100
2,04 p. 100
1.17 p. 100

Tonnage

74210
22+ 120

10&5120

Total 1383 450

r mkond,) )'Iine .
Alaska ::-'Iine .. ,
~Iangula ~Iine

Actif
...\ctif réalisable . .
Stocks .. . .
Actif fixe ., .

Passif
Créditet:,-s . .
Emprunts à la société mère
Provisions .
Réserves .
Dhtidendes .

La société produit plus de 85 y. 100 des concentrés de cuivre
obtenus en Rhodésie du Sud.

t Cette société possède un petit périmètre recélant du cuivre,
du pbreb et du zinc; son e..xploitation a été interrompue en
1961.

Généralités

217. Il existe à Bikita des gisements de lépidolithe et de
pétalite titrant entre 3,6 et 10 p. 100 d'oxyde de iithium, alors
qu'ailleurs la teneur varie entre 1 et 2 p. 100; ces gisements
sont considérés comme les plus importants du monde. D'autres
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produit par la société en 1962, y compris les concentrés achetés
à de petites entreprises minières, se répartissait comme suit:

226. L'usine de Kamativi, qui peut traiter 1 000 tonnes de
minerai par jour, pourrait être développée de façon à pouvoir
en traiter 5000 tonnes. La société a l'intention de produire
assez d'étain pour satisfaire les besoins de toute l'Afrique
australe et écouler l'excédent sur les autres marchés. EUe a
entrepris pour cela une prospection active et elle a récemment
mené à bien la deuxième étape d'un programme triennal de
développement de 500000 livres sterling.

se trouvent aux environs de Salisbury, d'Umtali et de Wankie,
mais leur exploitation n'est jusqu'ici que très limitée. Les
réserves, dont la teneur moyenne est de 2,8 p. 100 d'oxyde de
lithium, sont évaluées à 5,9 millions de tonnes.

218. Le Territoire est le plus grand producteur mondial de
minerais de lithium. La production, qui baissait depuis 1957,
est remontée en 1963 et 1964. Avec l'augmentation de la de
mande et l'amélioration régulière du marché des produits du
lithium, la Bikita Mine a recommencé à fonctionner à plein
rendement. La production totale a été en 1964 de 67 100 tonnes
(en valeur: 463000 livres sterling) contre 49600 tonnes (en
valeur: 328000 livres en 1963, soit une augmentation de près de
50 p. 100. La production mondiale totale est de plus de 112 000
tonnes, et le lithium de la Rhodésie du Sud en représente plus
de la moitié.

219. Toute la production de minerais de lithium est
exportée. En 1964, les exportations se sont accrues de 35 p. 100
en volume et de 41 p. 100 en valeur. Ces augmentations sont
dues à un accroissement régulier de la demande de produits
chimiques à base de lithium aux Etats-Unis, en Europe et au
Japon.

Concentrés de fusion .

Etain affiné .

Etain à souder .

Métal blanc

Production
el~ livres allglaises

2148003

1520989

218500

20000

Bikita Millcrals (Pvt.) Ltd.

220. La Bikita Minerals (Pvt.) Ltd., située dans le district
minier de Fort Victoria, est pratiquement le seul producteur
de lithium. En 1Ç63, le conseil d'administration de cette société
comprenait M. A. F. Holmes (Afrique du Sud), président,
:M. A. C. Beatty (Royaume-Uni), M. T. H. Bradford
(Royaume-Uni), M. J. Bryn (Afrique du Sud) ec M. D. La.'Crie
(Afrique du Sud).

221. En 1954, la Bikita Mines Ltd. et l'American Potash
and Chemicals Col'p. ont créé conjointement l'American
Lithium Chemicals Inc., pour la fabrication de produits chi
miques à base de lithium à partir du minerai de Bikita.
L'usine de cette société est située près de San Antonio, au
Texas (Etats-Unis d'Amérique).

222. Les actionnaires de la Bikita M;nerals sont notamment
la Selection Trust Ltd. (qui possède directement 40 p. 100 des
actions), la Treselca Ltd., l'American ~Ietal Climax Inc. et
l'American Potash and Chemicals Corp.

I.-Etail~

223. Le gisement d'étain le plus important est situé à
Kamativi. La production a augmenté ces quelques dernières
années, étant donné surtout l'accroissement de la demande
mondiale. Alors qu'en 1963 les 558 tonnes d'étain métal mises
sur le marché s'étaient vendues 436 000 livres sterling, l'ensem
ble de la production vendue en 1964, soit 573 tonnes, a rap
porté 624000 livres. Près de 90 p. 100 de la production est
exportée. En novembre 1964, on a appris que d'autres gisements
avaient été découverts dans la région de Kamativi et que plu
sieurs prospecteurs s'étaient rendus dans cette région pour
obtenir de nouvelles concessions.

KtlIllati<:i Til~ .Milles Ltd.

224. Cette société a été constituée à Bulawayo en 1951.
Elle possède notamment des terrains stannifères près de Dett,
à 40 miles environ à l'est de \Vankie. Son capital autorisé est
passé de 700 000 livres sterling à 3 millions de livres en
1956. En 1964, le conseil d'administration comprenait M. Ph.
H. A. Zaalberg (Pays-Bas), président, M. H. Ebbinge (Pays
Bas), ~L H. P. Oakes, M. B. H. G. Sparrow et M. J. \V. M.
Bellasis.

225. La Kamativi Tin Mines Ltd. est le principal producteur
d'étain du Territoire. La production a été en 1963 de 510000
tonnes de minerai, dont 72 p. 100 extrait à ciel ouvert. Les con
centrés sont traités à la fonderie de la société, qui produit de
l'étain affiné, de l'étain à souder et du métal blanc. L'étain

I"troduction

227. L'augmentation considérable de la production brute u

de l'industrie secondaire de la Rhodésie du Sud depuis la
période précédant immédiatement la seconde guerre mondiale,
époque où le pays ne comptait que quelques usines de produits
alimentaires et autres, jusqu'au début des années 60 où un
ralentissement s'est fait sentir, a pu être menée à bien en
dépit d'obstacles tels que l'existence d'une main-d'œuvre non
qualifiée, l'absence de port maritime, le coût élevé des transports
et l'étroitesse du marché.

228. Depuis 1938, les industries manufacturières ont fait
l'objet d'ull recensement annuel, sauf en 1954 et en 1960. Le
tableau ci-dessous indique la croissance de ce secteur de l'écono
mie pour la période allant de 1938 à 1962:

Nombre Production Production
Année d'unités brute flette

(en milliers de livres)

1938 . ..... ......... 299 5107 2332

1948 . ......... . 473 25858 10906

1958........... 973 10919+ 44661

1962........... 1043 148 704 59630

229. Entre 1939 et 1962, l'indice des prix à la consommation
a augmenté de près de 2,5 fois.

230. Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, les
activités manufacturières se sont développées à un rythme
remarquable v et elles fournissent maintenant une part impor
tante des revenus monétaires et du nombre d'emplois. L'expansion
la plus forte a été le fait de la production des types de biens
de consommation les moins chers tels que les vêtements, les
textiles, les chaussures et du traitement des produits alimen
taires, ainsi que des industries plus lourdes telles que la
sidérurgie et la métallurgie.

231. Le tableau ci-après donne une ventilation détaillée des
chiffres de production du secteur des industries manufacturières
en 1962:

u Fédération des industries de Rhodésie: Sttrvey of RTtode
sian Industrs, First Interim Report, février 1954, chap. 1.

v Comité consultatif pour le développement industriel (Ad
visory Committee on Industrial Development): RejJôrt of tlle
Ad'Z.'Ïsory C!'mlllittee, 1962, p. 26.
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Nombre
d'ullités

Dépellses
Production P"oductioll d'équipemellt

brute lIette llettL"S

(EII lIIi/lias de li·l.'rcs)
Abattage, préparations de viande et conserves

de viande "., 5
Produits des minoteries , 20
Produits de boulangerie ,. 65
Autres produits alimentaires .. 3-1-
Alcools, bière et spiritueux,... .' ' '.. 20
Boissons non a1co()\isées et eaux gazeuses 17
Préparation du tabac, y compris tri et empa-

quetage pour la vente... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13
Filage, tissage et finissage des textiles, bonne-

terie, ficelle, cordes et cordages, ,. 26
Habi1lement, y compris les chaussures........ 124
Articles manufacturés en bois et en liège (à

l'exception des meubles), , . 39
Meubles et appareils ' .. . . . . . . . . . 7-1-
Pâte à papier, papier et produits dérivés ..... 14
Imprimerie, pub" ications et industries annexes. 62
Produits de caoutchouc...................... 15
Produits chimiques industriels de base, y com-

pris les engrais .. ,.,........ '............. 6
Teintures, vernis et laques.. 12
Savons, bougies et cirages ,......... 9
Produits ci"argile (briques et tuiles) ..... , 22
Verre, ciment et autres produits minéraux non

métalliques ,.................. 39
Industries sidérurgiques de base.............. 13
Industries des métaux non ferreux, y compris

la fusion ,.................... 6
Produits métal1iques, à l'exception des machines

et du matériel de transport................ 150
Fabrication de machines, à l'exception des

machines électriques 16
Machines et appareils électriques 0 • • 52
Fabrication de véhicules à moteur 0 ••••• 0 • 0 • • • 16
Réparation de véhicules à moteur et cie cycles. 89
Fabrication et réparation d'autre matériel de

transport o 0 0 • 0 •••••• 0 •••• 0 • 0 • 0 10
Autres industries manufacturières 0 42

TOT,\L des industries manufacturières 1 0-1-3

12053
7646
5108

11 013
4458
1456

7496

8680
10453

2817
2863
3726
5097
3176

4995
1523
6362

78-t-

4525
8108

1694

10307

652
3552
6128
2775

5777
1924

148704

1589
1448
1656
2699
2530

773

4216

3196
4247

1176
1259
1500
3262
1625

1639
436

2901
582

2466
4343

3-t-2

4757

326
1616
1282
1721

3330
1022

59630

98
722
146
450
127
23

il5

249
219

165
5-1

212
394
83

38
')-
-1

292
14

137
1022

40

386

28
110
217

28

48
62

6466

Source. - Bureau central de statistiques: The CeIlS1fS of Production ill 1962, lllillillg, Malllt
facturillg, Collstruefioll, Elccfrieity CllId eVafcr Snpply, Salisbury, octobre 1964, tableau 1,
po 10-18.

A. - IlIdusfries et sociétés illdustrielles prillcipales

llfamtfacfllre de fabac
232. Le fait que la consommation intérieure n'offre de

débouchés qu'à 4 p. 100 de la production de tabac du pays
souligne la nécessité vitale qu'il y a pour cette industrie à
trouver des marchés d'exportation. Très peu de capitaux
britanniques sont investis dans des plantations de tabac mais
l'Imperial Tobacco a des intérêts estimés à 4 millions de livres
dans des installations de traitement et autres; la Gallaher
engage 500000 livres dans une nouvelle aire, la British-Ame
rican Tobacco possède une usine de cigarettes à Salisbury et
la Rothman's Tobacco a été citée comme possédant des intérêts
dans le territoire "'. Il y a également un certain nombre de
petits commerçants de tabac britanniques. La Gallaher Ltd. a
déclaré Je un bénéfice net paul' 1964 de 8 ï-t-2 000 livres (contre
8448000 livres), après paiement de plus de 9,9 millions de
livres d'impôts (contre 9,2 millions de livres). Un dividende
final de 14 p. 100 devait être versé sur un capital accru par
une émission à raison d'une action nouvelle pour dix anciennes,
représentant 18,54 p. 100 (16 p. 100) et entraînant un débours
de 4 millions de livres. Le report à nouveau était de près de
2,6 millions de livres. La société a également déclaré un
bénéfice avant impôts égal à 9,7 millions de livres~' pour les

W The Economist (Londres) du 9 octobre 1965, p. 197.
x East Africa alld Rlzodesia du 8 avril 1965, p. 516.
y East Africa alld Rlzodesia du 30 septembre 1965, p. 72.

six premiers mois de 1965 contre 8,2 millions de livres pour
la période correspondante de 1964.

233. En juin, la Gallaher a ouvert à Salisbury une nouvelle
usine de traitement du tabac d'une valeur de 500 000 livres UR,

la plus grande de l'hémisphère sud. Cette usine est destinée à
effectuer les opérations de séparation de la feuille du tabac de
la tige, qui étaient auparavant faites à la main.

234. La B.A.T. Central Africa Ltd. bb, anciennement dénom
mée The RhcGesian and Nyasaland Tobacco Co. Ltd., a
effectué une émission de 6 millions d'actions de 5 shillings
chacune pour un total de 1,5 million de livres. La société a été
constituée le 29 mars 1920 sous l'appellation de Tobacco
Development Co. (Rhodesia) Ltd., et elle a changé de nom à
différentes reprises. A l'origine, ses activités se limitaient ail
traitement des feuilles de tabac jusqu'à ce que la compagnie
achète en 1944 une nsine pour la manufacture de cigarettes et
de tabac à pipe, à Salisbury. La production dans une usine
nouvelle a débuté en 1953. La société, qui est associée à la
British-American Tobacco Ltdo, poursuit à l'heure actuelle
ses opérations en Afrique centrale par l'intermédiaire de filiales
propres qui ont été créées au Malawi, en Zambie et en Rhodésie.
La Carlton Cigarette Company est devenue une filiale associée
en 1963. Au 30 septembre 1964, le montant total des fonds des

Ill! Tlze Cape Timcs (Afrique du Sud) du 16 juin 1965.
bb R. Beerman, FùzallcÎI11 Yea,. Book of Solttherll A/rica

1965, Vol. I, Rlzodesial~ Section, p. 21.
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actionnaires s'ilevait à 3486239 livres, alors que l'actif et la
clientèle étaient évalués à 1 997 287 livres. Le Président était
M. E. C. L. Cordy.

235. La Rothmans of Pail Mali (Rhodesia) Ltd. a été enre
gistrée le 20 septembre 1960 et a commencé la fabrication de
cigarettes en avril 1961 cc. La société détient la totalité des
actions de la Rhodesia Cigarette Distributors (Pvt.) Ltd., qui a
commencé st:s opérations de commercialisation le 1er novembre
1961. Son capital autorisé est de 1000 000 de livres divisées
en 3,6 millions d'actions et en 400 000 actions différées de 5
shillings chacune. Elle a émis, pour 5 millions de livres, 1600 000
actions ordinaires et les 400 000 actions différées. Le total des
fonds des actionnaires au 30 juin 1964 s'élevait à 472 031 livres,
son passif exigible à 1288706 livres et son actif total à
1 759 699 livres. Le Président du Conseil d'administration est
l'honorable Geoffrey Ellman-Brown.

II/dl/strie tc.l'file ct dl/ ...èlcment

236. Les filatures de Gatooma ont tout d'abord été creees
par le gouvernement aux environs de 1943 pour garantir un
débouché à la production locale de coton. Près des deux tiers
du coton égrené sont absorbés par l'industrie manufacturière
locale, qui importe également en quantité près de 4 millions
de livres de fibres de rayonne annuellement. Les filés produits
à partir de ces matières premières approvisionnent quelque 25
usines, qui produisent une variété de toiles blanchies et teintes
en calicot, coutil, croisé; des couvertures, des tapis, des serviettes
et du tissu-éponge, de la ficelle, des cordes et des tricots. En
plus de Gatooma, on trouve également des fabriques à Bulawayo,
Salisbury et Gwelo.

237. En 1955, l'industrie textile possédait 16 établissements
d'une production brute totale en valeur de 5,65 millions de
livres et employant 5 739 personnes. En 1963, il existait 26
établissements d'une production brute totale évaluée à 9,57
millions de livres et employant 6412 personnes. En 1964, la
valeur des exportations était de 7,4 millions de livres, et sur ce
total 5,5 millions de livres étaient à destination de la Zambie
et du Malawi. L'entreprise cotonnière britannique David \Vhite
head and Sons (Holding) a annoncé dd l'extension de sa
production en Rhodésie pour novembre 1966. De nouveaux
ateliers sont en cours de construction à Gatooma.

238. La Rhodésie possède environ 150 fabriques de vêtements
différentes, d'une production totale brute en valeur de 20
millions de livres par an. La Rhodésie a récemment conclu un
accord commercial avec la République sud-africaine qui lui
permettra vraisemblablement de compenser les pertes prévues
dans ses échanges avec la Zambie ee. On prévoit à brève
échéance l'ouverture par un grand nombre de fabricants sud
africains d'usines satellites en Rhodésie où les prix de revient
sont plus bas et où il existe des conditions particulièrement
favorables à l'importation libre de tissus. Les pays voisins,
République démocratique du Congo, ),falawi et Zambie, sont
parmi les acheteurs principaux. Les exportations de vêtements
ont atteint en 1964 une valeur de 7 millions de livres.

239. La Gatooma Textiles Limited ff a été enregistrée en
Rhodésie en août 1964. Son capital autorisé est de 250 000
livres, divisées en actions d'une livre chacune. Elle a émis pour
100 000 livres d'actions d'une livre. En plus des installations de

cc Ibid. p. 73.
dd The Star (Johannesburg) du 17 juin et du 14 août 1965.
ce The Cape Times. Rhodesian Supplement.
ff Beerman, op. cit., p. 27.

filature, de l'outillage et du matériel, des bureaux et des
entrepôts, la soci{oté possède environ 1000 acres de terrain.
Elle a des maisons et des installations sportives dont une
piscine et des courts de tennis pour le personnel européen, et
250 maisons de briques situées sur le terrain réservé aux
Africains, ainsi qu'une école, une salle de distractions et un
terrain de sports. Les ventes ont baissé en 1962 et la société
s'est engagée dans de nouvelles activités. Au 31 mars 1964,
le total des fonds des actionnaires s'élevait à 264894 livres,
le passif exigible était de 33937 livres et l'actif total de 298831
livres. Le Président du Conseil d'administration était M. John
Francis Conway.

I1famlfactl/res de ciment

240. Les principaux producteurs de chaux et de ciment ont
été la Premier Portland Cement Company (Rhodesia) Limited
(associée à une société sud-africaine, la Pretoria Portland
Cement Co.) et la Rhodesia Cement Limited. En 1963, les
deux sociétés ont fondu leurs activités en matière de ciment à
égalité dans une société nouvelle, la United Portland Cement
Co. (Pvt.) Limited (UNICEM). Les gisements de chaux
contrôlés par la Premier Portland sont les suivants: Gomla
et Gorge dans la Urumg\\"e Native Reserve; :Mbubu dans la
~raramba Native Reserve; Albany et Hashu près de Gwelo;
Belingwe et Shabani; Paignton et Cleveland à Collenn Bawn
dans le district de Gwanda. La Rhodesia Cement a été créée
en 1946 pour exploiter les gisements de chaux de la ferme
Copthall, Block N0 2, district de Gwanda et instalié une
cimenterie.

241. La nouvelle société a un capital autorisé de 2 millions de
livres, divisés en 2 millions d'actions d'une valeur nominale
d'une Iiue. Ces actions ont été réparties, entièrement payées,
entre la Premier et la Rhodesia Cement en proportions égales.
En échange de l'émission d'un million d'actions d'une livre
entièrement libérées, la Premier a transféré à l'UNICE:M ses
immobilisations utilisées pour les opérations de fabrication de
ciment et de chaux, plus le matériel auxiliaire et ses gisements
de chaux en Rhodésie du Sud. De la même façon, pour
compenser l'émission en sa faveur d'un million d'actions entiè
rement libérées, la Rhodesia Cement: a) a transféré à l'UNI
CEM l'actif immobilisé utilisé aux activités de cimenterie et
de fabrication de chaux, plus ses gisements de chaux et certains
autres droits en Rhodésie du Sud, et b) a fourni la somme de
222 000 livres en espèces à l'UNICE~r. A l'heure actuelle
l'UNICE1f possède les gisements de chaux exploités par les
deux sociétés. Le gisement exploité par la Rhodesia Cement
appartient à la Gwelo Land and :Minerals Co. (Pvt.) Ltd., et
il est loué à la Rhodesia Cement. Un accord a été conclu par
lequell'UNICEM a acheté pour 222 000 livres à la Gwelo Land le
terrain sur lequel est situé ce gisement et à cette fin elle a
utilisé les 222000 livres fournies par la Rhodesia Cement. Les
redevances versées à la Gwelo Land par la Rhodesia Cement
ont été de 11 000 livres par an en moyenne au cours des dix
dernières années.

242. Le Conseil d'administration est composé de 10 membres,
dont cinq sont nommés par la Premier et cinq par la Rhodesia
Cement. En 1963, le premier Président du Conseil d'adminis
tration était M. :M. H. Barry (Rhodésie du Sud), ancien
président de la Premier Cement, et le premier Vice-Président
était M. L. A. Levy (Rhodésie du Sud), ancien président de la
Rhodesia Cement.

243. Le tableau suivant montre les comptes consolidés de
l'UNICEM: après la fusion de 1963:

Passif (CIl li'z:res)

FOllds des actiollnaires

1963 .

Capital

2000000

Réserves Total

2000000

par actioll

20/-

Découvert
en banque

1051400

Créditeurs

106 000

Total

3157400
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Actif (en li'L'res)

Immobilisatiolls

2484- 820

l IlvestisSetllellts

36907

Stocks

635667

Débiteurs Caisse
Actif

J'éalisable

635667

244. Les autres producteurs de chaux et de ciment étaient
en 1963 les suivants:

a) The Salisbury Portland Cement Co. Ud.; elle se rattache
au groupe de l'Associated Portland Cement Manufactures, au
Royaume-Uni. Sa cimenterie est située à Manreso, à proximité
de Salisbury.

b) La Early Worm Mining (Pvt.) Ltd.; elle produit de la
chaux de haute teneur utilisée en métallurgie et en agriculture,
à Postal Bay 3, Concession.

c) La Essexvale Lime v.,rorks (Pvt.) Ltd., à Essexvale; sa
production a été de 4800 tonnes en 1960.

d) La G B M (chaux) (Pvt.) Ltd. à Wankie; sa production
de chaux métallurgique a été de 1900 tonnes en 1960.

e) La Lomagundi Water Boring and Mining (Pvt.) Ltd.,
à Sinoia; la société a produit 12000 tonnes de dolomite ell
1961.

Sidérurgie

Rlzodesiml IraI/ a/ld Steel Co. Ud. (RISCO)
245. Les réserves de fer de la Rhodésie n'ont jusqu'à présent

fait l'objet que d'une prospection limitée gg, mais cinq dépôts
importants existent. Ils sont décrits en détail dans la quatrième
partie. La demande de produits sidérurgiques de la Rhodésie
a dépassé la production intérieure et d'importantes quantités
d'acier ont dû être importées d'Afrique du Sud et du Royaume
Uni. Une industrie sidérurgique a été créée par loi du Parle
ment en 1942 (la Rhodesian Iron and Steel Commission
[RISCO:M:]), et une usine a été construite à Bulawayo; au
début, la production ne s'effectuait qu'à partir de déchets de
ferraille. La Commission a ensuite acheté les gisements d'hé
matite situés à proximité de Que Que dans le district de Gwe1o,
puis en 1947, elle a construit à Redc1iff les premiers hauts
fourneaux de la Rhodésie du Sud; ceux-ci ont commencé à
fonctionner en 1948.

246. Au début, le minerai extrait était destiné principalement
à satisfaire les besoins de l'usine de Que Que qui produisait
de la fonte et des produits sidérurgiques, presque tous commer
cialisés en Rhodésie du Sud et en Rhodésie du Nord. La
production de l'usine de Que Que et de la vieille usine de
Bulawayo était de 15200 tonnes courtes d'acier et de 30500
tonnes de fonte en 1949; ces chiffres étaient respectivement de
22 300 tonnes et de 39 500 tonnes en 1953. Cependant, la
RISCO~I travaillait à pertes. Le Gouvernement de la Rhodésie
du Sud est intervenu par des dons. Une commission d'enquête
a déclaré que les pertes accumulées, qui s'élevaient à 1 million
de livres, devaient être annulées. Il a été décidé de subventionner
l'industrie à raison de 150 000 livres par an. En 1956, le
gouvernemeut a engagé un consortium financier du Royaume
Uni à souscrire pour 6 millions de livres afin de réorganiser
l'industrie, et, au début de 1957, la Rhodesian Iron and Steel
Co. Ltd. (RISCO) a reçu du Gouvernement de la Rhodésie
du Sud l'actif de la RISCOM. Il y a de nombreux actionnaires
internationaux dans cette société, y compris les sociétés
britanniques Lancashire Steel et Stewarts and LIoyds, et
L\nglo-Amerîcan Corporation, la Rhodesia Selection Trust,
la British South Africa Co.. la Messina (Transvaal) Deve
lopmellt Co. et la Tanganyika Concessions 1111.

247. L'actif de la Government Iron and Steel Commission
était évalué à 4,3 millions de livres (sans compter la Redcliff
European Township) somme pour laquelle le gouvernement a

gg W. L. Taylor, "Sorne Prerequisites for Southern Rhode
sia's economic growth" dans Optima du 1er juin 1962, p. 87 et
suivantes.

1111 lIalldbool~ to tlze FcderatiOl~ of Rhodesia alld Nyasalalld,
chap. 19, p. 379.

repris les actions et les stocks de la société. La valeur actuelle
de l'actif est de 13 millions de lin-es.

248. Le capital-actions émis à l'origine s'élevait à 3,1 millions
de livres. En 1963, le capital autorisé était de 4,5 millions de
livres divisés en actions d'une livre. Un total de 3,75 millions
de livres était souscrit et entièrement libéré. La Messina
(Transvaal) Development Co. Ltd. détenait 850 000 actions
ordinaires d'une livre chacune, 500000 livres souscrites en
espèces et 350 000 reçues et entièrement libérées, en partie
pour l'achat des gisements de minerai de fer de Bukwe. Les
réserves connues et estimées de Bukwe s'élèvent à l'heure
actuelle à 134500000 tonnes d'une teneur supérieure en moyenne
à 60 p. 100. La Messina a également reçu 250 000 livres en
espèces, et elle est autorisée à percevoir pendant 99 ans une
redevance de 6 pence par tonne de minerai extraite de Bukwe.

249. Les administrateurs étaient M. E. S. Newson (Rhodésie
du Sud), président, M. D. R. Haysom (Afrique du Sud), M.
P. H. A. Brownrigg (Zambie) il, M. T. P. M. Cochran
(Rhodésie du Sud), Commander H. F. P. Grenfell (Royaume
Uni), M. P. E. Holloway (Rhodésie du Sud), M. \V. N.
Menzies-Wilson (Afrique du Sun) et M. L. Tucker (Rhodésie
du Sud).

250. En 1956, la RISCO a entrepris la réalisation d'un
programme d'expansion destiné à porter sa production d'acier
brut à 150000 tOllles, programme entraînant des dépenses
d'équipement de 8 millions de livres, qui se sont ensuite élevées
à 10 millions de livres, avec l'addition d'un laminoir à tôle fine
et d'autres installations plus petites. Les installations compren
nent maintenant trois hauts fourneaux produisant en moyenne
900 tonnes de fonte liquide par jour, deux fours Martin et t111
fOUt· électrique (capables de produire ensemble près de 500
tonnes d'acier brut par jour), un train dégrossisseur, un train
à profilés lourds (21 inches) et un train à fers marchands
(de 10 à 12 inches). Elles comprennent également des réservoirs
à gaz, des installations d'épuration des gaz, une batterie de
50 fours à coke et une usine de sous-produits (goudron et
benzol).

251. Actuellement, les installations sidérurgiques de la RIS
CO produisent de la fonte Thomas et de la fonte pour fonderie,
des billettes d'aciers pour le relaminage et le forgeage; des
ronds, des carrés, et des fers plats; des cornières, des fers U
et des profils spéciaux; des fers à béton, ronds et carrés; des
pièces moulées de tous types et des pièces destinées au
forgeage répondant à des spécifications techniques précises ii.

252. La production de fonte atteint maintenant 1 000 tonnes
par jour en moyenne. La production de produits sidérurgiques
finis tourne autour de 120000 tonnes par an. L'acier brut
produit en 1962 était de 97 000 tonnes. Près de 65 000 tonnes
des produits de la RISCO étaient consommées par an dans la
"Fédération de Rhodésie et du Nyassaland" avant la dissolution
de celle-ci. Les exportations de fonte représentaient une valeur
de 2756000 livres en 1963, et celles de fer et d'acier brut
une valeur de 6 000 livres. La Rhodesian Steel Sales Company
est chargée de la distribution des produits de la RISCO.

253. Apparemment, le problème le plus important est celui
de l'emplacement de l'usine. Les installations sont situées dans
une étroite vallée, entourée de collines sur trois côtés et d'unc
rivière sur le quatrième. La disposition de l'usine est telle quc
la limite supérieure de production est de 150 000 tonnes, de
sorte que pour produire au-delà de ce chiffre il serait nécessaire
d'envisager de construire sur un nouvel emplacement.

il Egalement administrateur de l'Anglo-American Corpora
tiol1 of South Africa.

jj Ministère du commerce, de l'industrie et du développement,
Developlllent Opportuuities in Rhodesia, 1964, A Business alld
II/veslment Guide, Salisbury, p. 30.
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254. Un autre problème fondamental est celui du coût
relativement élevé de la production si l'on tient compte du
faible prix de la main-d'œuvre et des matières premières. Bien
que le coitt des produits fabriqués en Rhodésie soit inférieur à
celui des produits importés, il est bien plus élevé que celui qui
résulterait d'une production à grande échelle. Ces coûts conti
nueront probablement à être aussi élevés tant que la production
restera relativement faible. Il en va de même évidemment de la
plupart des branches de l'industrie manufacturière de Rhodésie.
n convient de noter que plusieurs milliers de tonnes d'acier
utilisées à Kariba viennent de Redc1iffe.

255. En juillet 1964, on a signalé que la Rhodesia Iron and
Steel Company envisageait de faire passer ses ventes de fonte
de leur niveau actuel de 225 000 tonnes par an à 665 000 tonnes
et finalement à 1 million de tonnes. A l'assemblée annuelle de
la RISCO, qui s'est tenue à Redc1iff le 22 juin 1965, il a été
déclaré que la décision de poursuivre le programme d'expansion
avait été prise "après s'être dûment assuré de marchés à long
terme à l'étranger". Le programme coitterait environ 7 millions
de livres et s'étendrait sur deux ans et demi kk. On pensait
que mêm~ si 1966 était une année de récession commerciale,
cette récession serait résorbée au moment où l'expansion de
l'usine serait terminée.

256. Le Ministre du commerce et de l'industrie de la Rho
désie du Sud a déclaré au mois de juin 1965 à cet égard que la
Société ouvrait la voie à une industrie sidérurgique vraiment
importante qui peut envisager d'approvisionner les marchés
mondiaux en quantités considérables d'acier en raison de ses
possibilités compétitives. La production de minerai de fer
augmenterait de SOO 000 tonnes. La deuxième étape du program
me d'expansion serait terminée pour 1972 et les dépenses totales
seraient de l'ordre de 13 à 14 millions de livres.

257. Au cours de la même réunion, le Président a déclaré
que la société avait fait un bénéfice net de 496 566 livres pour
l'exercice se terminant le 31 décembre 1964, contre une perte
de 424 125 livres pour la période de 12 mois précédente 11. Les
opérations de la Société pour 1964 traduisaient un bénéfice
sur les opérations de vente et de fabrication s'élevant à 1727296
livres, soit une augmentation de 829618 livres sur l'année
précédente. Le bénéfice net distribuable était obtenu en déduisant
les frais pour amortissement, le paiement des intérêts, etc.,
et les ajustements apportés en raison de dépenses non renou
velables. L'amélioration remarquable, aux termes du rapport,
était attribuable au fonctionnement de l'usine tout au long de
l'année à virtuellement 100 p. 100 de sa capacité, à la fermeture
de la Sheet and Plate Mill et à l'application de techniques et
de procédés perfectionnés.

258. La RISCO a déclaré un bénéfice net pour la première
moitié de 1965 d'environ 450000 livres, soit presque autant
que pour toute l'année 1964 mm.

259. A la demande du Gouvernement rhodésien une mission
envoyée par une importante société sidérurgique japonaise, la
Kobe Steel Works, a visité il y a peu de temps Buchwa et
'Vankie afin d'étudier la possibilité de construire de nouvelles
installations sidérurgiques à Buchwa dans le district d'Ingesi,
dont les gisements contiennent du minerai d'une teneur maximum
de 64 p. 100. L'éventualité de la construction d'usines de
bouletage à la mine de Buchwa a également été envisagée.

Ferrochrome

La Rlzodesian Alloss (Prh'ate) Ltd.

260. La Rhodesian Alloys a été créée dans le but de produire
du ferrochrome à faible teneur en carbone, matière première
indispensable à la fabrication d'aciers alliés spéciaux nn. La
décision de construire une raffinerie de cluome à Gwelo,
pratiquement au centre de la Rhodésie du Sud, a été prise à la
fin de 1949. Elle serait située sur l'embranchement ferroviaire

kk The Cape Times (du 25 et du 29 juin 1965; The Star
(Johannesburg) du 27 juin et du 1er juillet 1965.

11 The Cape Times, Rhodesia SupplemelIt du 7 aoilt 1965,
p.S.

nun East Africa alld Rhodesia du 9 septembre 1965, p. 36.
nn HalIdbook to the Federatiol/ of Rhodesia alld Nj'asalalld,

1960, chap. 19, p. 3S0 à 382.

principal venant des \Vankie Collieries, à proximité des gise
ments de chrome et sur les principales lignes menant aux
ports maritimes, Beira à cette époque, puis Lourenço Marques.
Le projet dans son ensemble était patronné par la John Brown
and Co. Ltd., la British Scuth Africa Company et la Rhodesian
Anglo-American Corporation. Les travaux de construction ont
débuté en 1951 et étaient notablement avancés en 1953.

261. Le Ministre rhodésien du commerce et de l'industrie,
:M. G. \V. Rudland, a déclaré 00 que la conversion du minerai
de chrome en alliages est probablement l'industrie qui a le plus
d'avenir en Rhodésie. Il pense que d'ici dix ou quinze ans
l'expansion de l'industrie fera d'elle l'équivalent de ce que la
Copperbelt est à la Zambie, et ceci en raison du coût peu élevé
de l'énergie produite par Kariba.

262. Le ferrochrome à faible teneur en carbone est produit
dans des fours à arc dont les électrodes sont du type Soderberg.
La Rhodesian Alloys utilise le procédé Perrin de la Société
d'électro-chimie, d'électro-métallurgie et des aciéries électriques
d'Ugine.

263. L'obtention du ferrochrome à faible teneur en carbone
consomme d'importantes quantités d'électricité et bien que la
Rhodesian Alloys ait utilisé à l'origine de l'électricité thermique
grâce au charbon provenant de Wankie, elle dépend maintenant
du barrage de Kariba pour son énergie.

264. Les chiffres de production les plus récents montrent
une augmentation en valeur de 2,2 millions de livres par an pp.

La Rhodesian Alloys produit 17 000 tonnes de ferro-alliages
annuellement, et elle exporte le ferrochrome à faible teneur
en carbone vers le Royaume-Uni, la République sud-africaine,
le Canada, les Etats-Unis et l'Australie.

265. Un projet d'expansion d'une valeur de 2 millions de
livres destiné à tripler la production de ferro-alliages qq et à
faire de la société l'un des producteurs les moins chers du
monde a été récemment annoncé par la Rhodesian Alloys. Trois
fours supplémentaires seront installés à l'usine de Gwelo.
L'exécution du projet total prendrait entre vingt mois et deux
ans.

266. La John Brown and Co., Ltd., qui détient 48 p. 100 du
capital de la Rhodesian Alloys Ltd. et 50 p. 100 des actions
ordinaires et 72 p. 100 des actions privilégiées de la F. Issels
and Son Ltd., de Bulawayo, a déclaré rr des bénéfices totaux,
impôts déduits pour l'ensemble du groupe, de 1 947035 livres
pour l'exercice se terminant le 31 mars 1965 (contre 1278217
livres auparavant). Les dividendes ordinaires de 11 p. 100 impôts
déduits se sont élevés à un total de 860776 livres. Les sommes
reportées à nouveau s'élevaiEnt à près de 1,5 million de livres
en ce qui concerne la société mère, et à 4,9 millions de livres
en ce qui concerne les nombreuses filiales. Le capital émis
est de 15,5 millions de livres. Les immobilisations du groupe
dépassent en valeur 18,4 millions de livres, les investissements
totalisent 2,8 millions de livres, et l'actif réalisable diminué
du passif exigible s'élève à 16,5 millions de livres. Les obliga
tions se montent à 4 millions de livres. Lord Aberconwa)? est
président du Conseil d'administration.

Illdustrie automobile

267. Le marché est dominé par la Ford Motor Company of
Rhodesia ss qui possède une usine de montage d'une valeur de
1,5 million de livres à Salisbury. Cette usine est une filiale de
la Ford du Canada tt. La société vise à produire 27 véhicules
par jour ce qu'elle n'a pas encore réussi à faire, bien que plus
de 10000 autoinobiles soient déjà sorties de ses chaines de
montage. Les besoins du marché local ont été satisfaits, mais
il n'y a pas saturation d'automobiles neuves. La participation
locale au montage des automobiles est assez importante; elle
comporte les pneus (entre autres, la Dunlop Rubber Co.),

00 East A/rica alld Rhodesia du 14 octobre 1965, p. 86.
pp The Cape Times, Rhodesia Supplemellt du 7 août 1965,

p.S.
qq The Cape Times du 29 août 1965; Tite Star (Johannes

burg) du 30 aOtlt 1965 et East Afriea alld Rlzodesia du 23 sep
tembre 1965.

rr East Africa al/d Rhodesia du 26 août 1965, p. 12.
Ils bldttstry alld Commerce of Rhodesia, 1964/65, p. III.
tt The Fil/allcial Times du 9 octobre 1965.
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le verre fabriqué à Umtali, la peinture et les batteries
d'accumulateurs.

268. Les deux autres fabricants d'automobiles sont la Rootes
(Central Africa) Ltd. et la Rover Company. Cette dernière est
le premier fabricant de véhicules à quatre roues motrices,
véhicules dits de "bush".

269. Il a été signalé que la Rootes était prête à assembler
des véhicules commerciaux dans son usine de Salisbury, pour
le groupe Chrysler des Etats-Unis UU. Il était prévu qu'au
cours de la première année environ 90 véhicules, représentant
un chiffre d'affaires de 100 000 livres, seraient montés.

270. La Dunlop Rubber Co. Ltd., qui a une usine en Rhodésie,
a déclaré que ses bénéfices nets après impôts ont été en 1964
de 8244 000 livres (contre 6506000 livres) ". Le dividende est
passé de 1 shilling 4 pence et demi à 1 shilling 7 pence pour
une actiotl de la shillings.

L'oléoduc et la rafjillerie

271. Des progrès notables ont été accomplis en mars 1965,
lorsque la raffinerie de Feruka, dénommée Central African
Petroleum Refineries (CAPREF) et située à proximité d'Um
tali, a été ouverte WW. Petite à l'échelle mondiale, il s'agit
néanmoins d'une unité hautement complexe mettant en jeu
14 procédés différents. D'une valeur de près de 8 millions de
livres, elle a été construite sous l'égide de la Shell, de la
British Petroleum, de la Mobil, de la Caltex, de la Total, de
l'American Independant Oïl Co. (Aminoil) et de la Kuwait
National Petroleum Company. Les cinq premières sociétés,
qui commercialisent du pétrole en Rhodésie, ont souscrit 80 p.
100 du capital et fournissent 80 p. 100 du produit brut suivant
un pourcentage égal à la valeur des achats de produit raffiné
par leurs sociétés locales. L'Aminoil ct la Kuwait NPC détien
nent 20 p. 100 du capital et fournissent 5 p. 100 du pétrole
brut. Le principal constructeur de l'oléoduc a été The Hume
Pipe Co (South Africa) Ltd. xx.

272. Les travaux de l'usine de Feruka, située à quelque 12
miles de la frontière de la Rhodésie et du Mozambique, ont
débuté en mai 1963, à peu près à la même époque que les
travaux de l'oléoduc de 4 millions de dollars et long de 179
miles qui alimente la raffinerie à partir de Beira. En pleine
charge, l'oléoduc a une capacité d'environ 3,5 millions de gallons.
La station de pompage fournit près de 600 000 gallons par jour,
mais il est prévu que d'ici 1971 deux nouvelles stations de
pompage seront construites et que 1,5 million de gallons par
jour pourront être transportés. La distribution est sous la
responsabilité de chacune des cinq sociétés de commercialisation
ct s'effectue pal' voie ferrée à partir de Feruka jusqu'aux
dépôts individuels répartis à travers la Rhodésie et la Zambie.

1\1\ East Afrim mld Rhodesia du 1t'r juillet 1965, p. 704.
vv Ibid., 8 avril 1965, p. 516.
ww The Cape Tillles, Rhodesia Supplemellt du 7 aoÎlt 1965,

p.60
);X East Africa al/d RllOdesia ùu 8 avril 1965, p. 515.

La 1.onrho Ltd., entreprise britannique aux activités multiples,
a été chargée de la pose de l'oléoduc.

B. - Associatioll des illdl/stries de Rhodésie (A RN!)

273. Les membres de l'Association des industries de Rhoùésie
sont des entreprises manufacturières qui sont normalement
tenues d'appartenir aux chambres d'industrie locales. Les statuts
de l'ARNI prévoient que des firmes individuelles peuvent en
faire partie directement. Plusieurs associations de fabricants
sont affiliées à l'ARNI. De plus, des entreprises non manu
facturières particulièrement intéressées à l'activité industrielle
de la Rhodésie (telles que banques, groupes miniers, conseillers
industriels) peuvent être admises comme membres industriels.

274. L'ARNI a son propre secrétariat. L'essentiel de ses
activités est consacré à rendre des services personnels aux
industriels privés, tels que soumettre des demandes en vue
d'une protection douanière, de la réduction et de la suspension
de droits de douane, ou encore en vue de profiter de droits
antidumping et de recevoir des permis d'importation et d'expor
tation; fournir des renseignements et conseils en ce qui concerne
les marchés d'exportation et le choix d'agents appropriés; COI1

tribuer à la solution de problèmes de licences commerciales;
aider à la compréhension de la législation du travail, etc,;
rechercher des sources de matières premières; faire des enquêtes
sur les problèmes de transport par chemin de fer, etc. Le
secrétariat est en contact permanent avec les ministères, les
représentants locaux des gouvernements étrangers, les muni
cipalités et autres institutions.

C. - Association des chambres de commerce de Rhodésie
(ACCOR)

275. L'ACCOR, qui est composée de 10 chambres de com
merce différentes: Bindura, Bulawayo, Fort Victoria, Gatooma,
Gwe1o, Hartley, Kuroi, Que Que, Salisbury et Umtali, a pour
but essentiel "de maintenir un climat permettant aux milieux
d'affaires d'exercer leurs activités avec profit en dehors de
toute intervention inutile des pouvoirs publics - climat permet
tant à l'entreprise privée de s'épanouir et de satisfaire les
demandes d'une population croissante et de fournir des emplois
à llne population active sans cesse plus nombreuse" ainsi que
"de maintenir l'économie en mouvement et en expansion et
d'encourager l'indépendance et l'initiative individuelle. L'ACCOR
n'est pas favorable à l'assistance du gouvernement ou à l'octroi
par celui-ci de conditions spéciales. Elle s'efforce plutôt de
veiller à ce que le gouvernement n'entrave pas les efforts de
l'entreprise privée en vue de s'aider elle-même".

D. - Tral/sports et énergie

276. Les trois derniers éléments de l'héritage de la Fédé
ration, les chemins de fer, la Central African Airways et les
centrales électriques du barrage de Kariba, sont des organes
créés par décision législative appartenant en partie à chacun
des gouvernements et contrôlés par des autorités suprêmes
au sein desquelles les gouvernements sont représentés.

VI. - C())DIERCE EXTÉRIEUR

:\. - Gélléralités

'ln. Le tableau qui suit est une récapitulation des échanges extérieurs de la Rhodésie du Sud au cours des dernières années:

RÉCAl'ITl'LATIOX D1~S ÉCHANGES EXTÉRIEURS

(JIilliers de IÎ7.Tes sterling)

1950
1951
1952
1953
1954
1955
1956
1957

Période
Importa

tiolls

58762
85634
88378
77675

ExportatiollS

A destilla- A destilla- A destilla- VClltes Balallce dl's
tioll de la tioll dit tioll d'alltres d'or Réexporta- Total des trallsactio/ls
Zambie Mala~vi pays Total (llettes) tiolls expol·tatiolls .:isibh·s

3442 4-) 30371 34265 6376 7500 48141 -10621::J_

4647 498 30762 35907 5990 9776 51673 -33961
6028 437 38021 44486 6552 10101 61139 -27239
7682 501 39115 47358 6595 11484 ü5437 -12238

42980 6547
45154 6486
47829 6483
52725 6854

.,..



Additif au point 23 de l'ordre du jour 253

RÉCAPITULATION DES ÉCHANGES EXTÉRIEURS (suite)

(Milliers dl! livres sterling)

E.t"portatiolls

A destilla- A destina· A destina· Vcntes Balallcl! dcs
Importa- tioll dl' la tioll a,l tion d'autres d'or Rée:rporta- Total des transactions

Période tiolls Zambi.' J,[almd pa)'s Total (llettes) tiolls exportatiolls visibles

1958 49351 6772
1959 ........... 57401 6931
1960 61919 6961
1961 ........... i1254 7091
1962 .................. 72827 6845
1963 o •••••••••• • ,.••••.• 75089 6980
1964 ........ , 109695 30825 5581 83059 119465 7086 17993 144544 +34849
1964 Janvier . . ....... 8074 1497 167 3411 5075 574 1263 6912 -1162

Février .. 8137 2131 "JJ 3 369 5822 556 1291 7669 -468.. .1__

:Mars . . ........ 8620 2123 326 4402 6851 579 1319 8749 +129
Avril ......... 9203 2748 443 5810 9001 557 1386 10944 +1741
1Iai ............ 8992 27..n 473 8175 11389 617 1365 133i1 +4379
Juin 10425

.'),.. ... ., 522 8699 11994 579 1323 13896 +3471............ _ Il,)

Juillet ............ 10290 2539 517 8988 12044 562 1569 14175 +3885
Août ............ 9445 2509 607 9095 12211 623 1623 14457 +5012
Septembre ....... 9370 3084 S68 10119 13771 638 1738 16147 +6777
Octobre ......... 9206 3149 586 8694 12429 523 1743 14695 +5489
Novembre 8597 2919 508 7641 11 068 591 1525 13184 +4587
Décembre ....... 9241 2808 505 5092 8405 684 1728 10817 +1576

1965 Janvier .......... 8429 2169 385 4016 6570 578 1399 8547 +118
Février .......... 8164 2528 382 4239 7149 572 1343 9064 +900
Mars o ••••••••• • • 10236 3209 549 5201 8959 580 1552 11 091 +855
Avril ........... 9691 267.:1- 570 6892 10 136 543 1234 11913 +2222
Mai ............ , 11276 3228 735 8915 12878 562 1414 14854 +3578
Juin ... , ........ 11 031 3436 848 10170 14454 519 1442 16415 +5384
Juillet ........... 10690 3235 693 10057 13985 586 1486 16057 +5367
Aoitt ............ 11279 3441 768 10105 14314 542 1519 16375 +5096
Septembre .......
Octobre . , .. .. , .
Novembre
Décembre .......

SOURCE. - R/lodcsia MOllt/zly Bulletin of Statistics, octohre 1965.

278. On notera qu'on ne possède aucun chiffre sur les im
portations de la Rhodésie du Sud, ses exportations à destina
ti.on de la Zambie et du Malawi et ses réexportations pour
les années 1954 à 1963 incluses, du fait qu'à l'époque ces
chiffres n'étaient établis que pour l'ensemble de la Fédération
de la Rhodésie et du Nyassaland et qu'il n'était tenu aucun
registre des transactions commerciales des divers territoires
de la Fédération,

279. En 1964, la balance des transactions visibles de la
Rhodésie du Sud a enregistré un excédent de 34,9 millions de

livres. Pour le premier semestre de 1965, cet excédent s'est
élevé à 13,9 millions de livres, soit un accroissement de
quelque 60 p. 100 par rapl)Ort au chiffre enregistré pour la
même période de 1964 (8,: millions de livres).

B, - Echallges cOl1lmercial/.v classés par groupes de produits

JmportatiOlls
280. Par groupes de la Classification type pour le com

merce internationale revisée, les importations de la Rhodésie
du Sud se répartissent comme suit:

O. Produits alimentaires et animaux vivants .
1. Boissons et tabacs _ .
2. Matières brutes non comestibles, carburants non compris .
3. Combustibles minéraux, lubrifiants et produits connexes .
4. Huiles et graisses d'origine animale ou végétale .
5. Produits chimiques .
6. Articles manufacturés classés principalement d'après la matière

prelnière " '" _ .
ï. Machines et matériel de transport .
8. Articles manufacturés divers _ .
9. Articles et transactions n.d.a. . _ , . . .. . .

TOTAL

1964

Millions PouTcell-
de li'Z.'Tes tage

9,7 8,8
3,7 3,4
5,5 5,0
6,2 5,6
0,6 0,5

11,5 10,5

28,1 25,6
31,2 28,5
10,7 9,7
2,6 2,4

109,8 100,0

SOURCE. - Rlzodcsia. AI/llual Statement of E:vtcmal Trade, 1964, p. xi.
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281. Les 25 principaux produits importés par la Rhodésie du Sud en 1964 ont été les

suivants:

Va/l'ur ell 1964
Produits (millions de livres)

Tissus (à la pièce) . . . . . . . . . . . . . 7,0
Machines n.d.a., à l'exception des machines électriques... . 6,6
Produits pétroliers 5,8
Barres, cornières, tuyaux, rails, etc., en fonle ou en acier. 5,2
Vêtements et articles de mercerie 3,7
Pièces détachées pour automobiles, n.d.a., y compris les pièces destinées au

montage .. . 3,6
Engrais manufacturés 3,1
Voitures de tourisme 2,9
Tabacs bruts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,8
Papier et carton 2,6
Machines agricoles 2,5
Camions et châssis de camions. " .. 2,2
Générateurs d'énergie autres qu'électrique 2,1
Blé 1,9
Appareils de télécommunications.. 1,8
Produits médicaux ct pharmaceutiques..... 1,7
Locomotives et wagons de chemin cIe fer........................ 1,6
Cuivre et alliages de cuivre............................................... 1,6
Produits parasiticides, désinfectants et insecticides.......................... 1,6
Eléments chimiques et composés 1,5
Machines et appareillage électriqucs, n.d.a....... . . . . . . . . . . 1,4
Filés et fils textiles .. 1,3
Chaussures 1,1
Instruments ct appareils scientifiques, médicaux, optiques, etc.... l,O
Bois rond, équarri ou dégrossi. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,0

TOTAL 67,6

Ces produits représentent 61,5 p. 100 de la valeur totale des importations du pays.

SOURCE. - Rlrodesia. All/lI/al Sfafelllcllf of E.-rfcrnal Tradc, 1964, p. xii.

E.-rporfatiOllS

282. Les exportations de la Rhodésic du Sud se sont répartics comme suit cn 1964:

Groupl:

O. Produits alimentaires et animaux vivants .
1. Boissons et tabacs .
2. Matières brutes non comcstibles, carburants non compris .
3. Combustibles minéraux, lubrifiants et produits connexes .
4. Huiles et graisses d'originale animale ou végétale " .
5. Produits chimiques .
6. Articles manufacturés classés principalement d'après la matière

pretnière .
7. Machines et matériel de transport .
8. Articles manufacturés divers .
9. Articles et transactions n.d.a. . .

TOTAL

1964

Millions
de livres Pourccntage

11,9 10,0
42,0 35,1
16,8 14,1
6,4 5,4
0,4 0,3
4,5 3,8

21,0 17,5
6,3 5,3
8,9 7,4
1,2 1,1

119,4 100,0

SOURCE. - Rlrodcsia. A1I1tl/ai Sfafelllcllt of E.~fer1lal Trade, 1964, p. xi.

283. Les 25 principaux produits exportés par la Rhodésie du Sud en 1964 ont été les
suivants:

Produits

Tabacs bruts .
Fibres d'amiante .
Vêtements .
Cuivre raffiné, non travaillé .
Sucre brut .
Viandes fraîches, congelées ou réfrigérées .
Fonte .
Minerai de chrome .
Viandes en boites et préparations de viandes lul.a .

1964
(millions
de livres)

39,2
10,0

5,3
3,6
3,4
3,0
2,6
2,5
2,1
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Prodl/its

Ferrochrome .
Cigarettes . . . . . . . . . .
Postes de T.S.F. .. . .
Charbon .
Chaussures .. . .
Voitures de tourisme ..
Tissus .
Acier charpente et éléments de construction finis
Pneus et chambres à air en caoutchouc .
Barres de cuivre .
Savons et détergents . . .
Cuirs et peaux .
Barres, ronds, cornières, etc., de fonte ou d'acier. . . . . . .. ..
Extrait tannant d'acacia . .
Engrais .
Billettes, blooms, etc., de fonte ou d'acier . . . . . . . . . . . . . . . , . .. ..,

TOT.\L

1964
(millions
de livres)

1,8
1,8
1,7
1,7
1,6
1,4
1,2
1,0
1,0
1,0
1,0
0,9
0,7
0,7
0,7
0,6

90,5

255

Ces produits représentent 75,6 p. 100 de la valeur totale des exportations du pays.

SOURCE. -Rhodcûa. Amlllai StatclJIc/lf of E.rtcmal Tradc, 1964, p. xiii.

Rù;;portatiolls

284. Les réexportations de marchandises de la Rb îdésie du Sud se sont réparties comme
suit en 1964:

1964

Grol/pe
Millions
de li...ores Pourcentage

O.
1..,
3.
4.
~.

6.

7.
8.
9.

Produits alimentaires et animaux vÏ\'ants . .
Boissons et tabacs .
Matières brutes non comestibles, carburants non compris .
Combustibles minéraux, lubrifiants et produits conne.."es .
Huiles et graisses d'origine animale ou végétale .
Produits chimiques .
Articles manufacturés classés principalement d'après la matière

prenlière .
Machines et matériel de transport .
Articles manufacturés divers
Articles et transactions n.d.a. . ...

TOTAL

0,6
0,5
0,4
0,4
0,0
1,8

3,2
6,5
1,6
3,0

18,)

3,4
2,9
2,1
2,0
0,1

10,2

17,7
36,0
9,0

16,7

100,0

c. - PrM'CnGlICC dcs importatiolls ct dcstinatioll dcs
cxportatio/ls: liste choisie

Importations
285. Les importations dont la prm'enance est indiquée CI

après sont celles dont la valeur arrondie s'est élevée, en
1964, à au moins 1 million de livres:

a Le tabac zambien est importé pour être yendu aux enchères
et il est en majeure partie réexporté.

PrOVellallCeS dc certaines
importations en 1964

Blé
Australie
Etats-Unis
Divers ..

Total

Jfaïs
Afrique du Sud
Dh'ers .

Total

Tabacs bruts
Zambie a . . ....•......•.......
Maïa,,-ï .
Divers . .. . .

Total

Valel/ren
milliolls
de litores POl/rcentage

1,5 81,1
0,3 15,1
0,1 3,8

1,9 100,0

1,0 100,0
0,0
--

1,0 100,0

2,5 88,8
0,3 11,1
0,0
--

2,8 100,0

Produits pétroliers
Iran .
Bahrein .
Afrique du Sud . .
Arabie Saoudite .
Divers

Total

Illsecticides
Afrique du Sud
Etats-Vnis .... . ..
Israël ..
Kenya ' .
Divers .

Total

E/lgrais azotés
République fédérale d'Allemagne
Pays-Bas .
Portugal .
Divers .

Total

3,1
0,7
0,7
0,5
0,7

5,7

0,5
0,5
0,1
0,1
0,3

1,5

0,5
0,2
0,2
0,1

1,0

54,4
12,3
12,3
8,7

12,3

100,0

35,8
32,6

7,3
5,6

18,6

100,0

52,3
17,4
15,7
14,6

100,0



256 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

Destillation des e:,:portatiolls

286. Les exportations de produits ou de groupes de produits
dont la destination est indiquée ci-après sont celles dont la valeur
totale s'est élevée, en 1964, à au moins 500 000 livres.

r"It/"III' en
millions
de lit'I'cs POIll'ccnfage

Provenances de certainlls
importations ea 1964

Tissus de cot01l
Japon .
Royaume-Uni
Etats-Unis .
Pays-Bas .
Divers , .. , , " .

Total

Tisslls de raj'Olllle
Japon .. " " ,., .
Royaume-Uni ,.,. , .. ' , ,.,.
Chine """" ., " .
Divers .

Total

Va/enr ell
lIlilliollS
de Ii-:"I'u

1,0
0,7
0,2
0,2
0,5

2,6

0,9
0,3
0,2
0,4

1,8

Pourcentage

37,2
28,8
6,5
6,5

20,8

100,0

51,6
16,5
8,9

22,8

100,0

r' tl/,~l1r cn
Provenances de cel·taines milliolls

importations ell 1964 de lit'I'cs

Vêtemellts de desslls

Afrique du Sud ,........ 0,6
Royaume-Uni 0,4
Divers 0,2

Total 1,2

Pl'incïpales destinatiolls
des e.t·portations de 1964

POllrccnta.qe

45,2
35,7
19,1

100,0

Cuh're ct alliages de C1/i't're Il.d.a.
Zambie , , .
Divers ,', , .

Total

Pièces détachées pour moteurs à C01I/
bllstion Ï/lterl!e, 11.d.a.
Royaume-Uni . " " , . ,
Etats-Unis , .. , .
Afrique du Sud .
République fédérale d'Allemagne .
Divers .

Total

Tracteurs
Royaume-Uni , .
Etats-Unis , , ..
Divers ,... . " ,'

Total

Macllilles lion allfremcllt s/'écifiécs
Royaume-Uni , ..
Afrique du Sud .".,.,', .. , .. , .....
République fédérale d'Allemagne
Divers """"""'" , .

Total

LOC011loti'vcs
Royaume-Uni
Divers

Total

Voitllres de tOllrismc
Royaume-Uni , ,.
République fédérale d'Allemagne .
Italie , .
France .. , .
Japon '" .
Divers , .

Total

Pièces pOlir automobiles ,\' compris les
pièces destinées ail //lolltage
Royaume-Uni .
Afrique du Sud . . .. . .
Divers . .

Total

Châssis de camions et de fourgolls
Royaume-Uni .
Afrique du Sud , .
Divers .

Total

1 'J,-
0,1

1,3

1,0
0,2
0,1
0,1
0,1

1,5

1,1
0,4
0,0

1,5

1.7
0,5
0,2
0,7

3,1

1.0
0,1

1,1

1,1
0,5
0,3
0,3
0,2
0,5

2,9

3,0
0,2
0,4

3,6

1,1
0,2
0,2

1,5

93,4
6,6

100,0

67,1
11,7
7,0
5,5
8,8

100,0

74,4
25,0
0,7

100,0

54,0
15,9
7,5

22,7

100,0

97,9
2,1

100,0

37,9
18,6
10,2
8,9
8,4

16,0

100,0

82,7
5,0

12,3

100,0

69,8
14,6
15,7

100,0

Tabacs brltts

Royaume-Uni .
République fédérale d'Allemagne, .
Pays-Bas .
Japon " .
Australie .
Belgique ' .
Afrique du Sud .
'Malaisie .
Danemark " , .
Suisse , , .
Hong-kong , ,.
Singapour ,
France , , ,.
Portugal .
Union des Républiques socialistes so-

viétiques "" ,. . .
République arabe unie .
Nouvelle-Zélande .
Norvège .
Italie , , , .
Jamaïque , .
Autriche .
Divers .

Total

Tabacs malHtfactltrés

Afrique du Sud , .
Zatubie .
Etats du golfe Persique . ..
Divers , .

Total

Amialltc brltt

Royaume-Uni ., ' .
Etats-Unis .
République fédérale d'Allemagne, .
Esp..glle .
Afrique du Sud .
Inde , .
Japon .
Belgique , .
Suède , .
France .
Italie .
Divers .

Total

V iandcs fraîches, cOllgelées Olt réfri
gérées

Royaume-Uni .
Italie .
Zambie .

20,7
5,4
1,8
1,5
1,2
0,8
0,6
0,7
0,5
0,4
0,4
0,.1.
0,3
0,3

0,3
0,3
0,2
0,2
0,2
0,2
0,2
2,5

39,1

0,9
0,5
0,3
0,1

1,8

3,3
1,1
0,9
0,6
0,4
0,4
0,4
0,3
0,3
0,2
0,2
1,9

10,0

1,2
0,6
0,5

52,7
13,9
4,7
3,3
3,1
2,1
1,6
1,7
1,3
1,1
1,1
1,1
0,9
0,7

0,7
0,6
0,6
0,6
0,6
0,6
0,6
6,4

100,0

42,5
38,8
13,6
5,0

100,0

32,5
11,0
9,3
6,0
4,2
4,2
3,5
3,3
2,7
2,5
2,1

18,7

100,0

41,5
19,8
18,0
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l'a/ellr ,'11 Va/elfr en
Prillcipa/es destillatio/ls II/il/iolls Prillcipules destillatiolls mil/iolls
des e~portatiolls de 1964 de /h'l'es Pourccntage des l':t"poriatiolls de 1964 de /ivres Pourcelltage

Suisse ............................. 0,3 11,0 Malawi ,........................... 0,1 8,6
Divers ............................ 0,3 9,7 Divers . ............................. 0,2 5,8

Total 2,9 100,0 Total 1,6 100,0

Lingots d'étain
Afrique du Sud 0,6
Divers 0,0

Total 0,6

.d 11 tl'CS ~'iGlldt's

Royaume-Uni
Afrique du Suù .
Zambie .
Canada .
Divers .

Total

Cuh'ri!
Belgique .
République fédérale d'Allemagne .
Royaume-Uni .
Divers .

Total

EI/crgie électrique

Zanlbie .

Sucrc
Canada .
Royaume-Uni .
Zalllbie .
).fala\\'i . . . . . . . . . . .
Etats-Unis .

Total

Mil/erai de chromc
Etats-Unis .
Afrique du Sud .
Suède .
Royaume-Uni .
Divers .

Total

Aut011lobiles ct calll iOlls

Zanlbie .
~fala\\'i .
Divers .

Total

Charbon ct co!w

Zal11bie .
République démocratique du Congo ..
Divers .

Total

Ferrochromi!

Royaume-Uni .
Australie .
Japon .
Canada .
Divers .

Total

Postes dc T.S.F.

Afrique du Sud .
Zambie .
Ma1a\vi .
:nivers .

Total

Cltaussm'cs
Zanlbie .
Afrique du Sud .

l,ot 68,7
0] 9,5,-
0,2 8,7
0,1 4,0
0,2 9,1

--
2,1 100,0

1,3 28,6
1,2 2i,0
0,7 16,5
1,3 28,0

--
4,5 100,0

4,2 100,0

1,0 27,7
0,9 27,6
0,9 25,6
0,3 9,8
0,3 9,3
--

3,4 100,0

1,7 66,4
0,3 12,5
0,1 5,8
0,1 3,8
0,3 11,2

--
2,5 100,0

1,8 79,2
0,-+ 19,2
0,0 1,6

--
2,2 100,0

1,5 iO,O
0,4 20,1
0,2 9,9

2,1 100,0

0,8 -+4,0
0,3 15,?
0,2 1.3;1
0,2 11,4
0,3 15,8
-- --

1,8 100,0

1,0 59,2
0,4 23,9
0,1 6,4
0,2 10,6

--
1,7 100,0

0,9 57,8
0,4 27.8

Billettes} /illgots} barres} corlliclres, etc.,
de fOI/te ou d'acier

Zambie .
Royaume-Uni .
Afrique du Sud .
Divers .

Total

Papier, cartol/} articles el/ papier} etc.

Zalubie .
I\fala\vi .
Divers .

Total

Sm'OII} etc.
Zambie .
1falawi .
I)ivers .

Total

Tissus à la pièce

:Malawi .
Zambie .
Divers .

Total

Acier charpellte

Zanlbie .
1fala\vi .
République démocratique du Congo ..
Divers .

Articles mallufactl/rés en caul/tchollC

Zal11bie .
l\fala\vi .
Divers .

Total

E"rtraits tallllallts d'acacia
Inde .
République arabe unie .
Divers .

Total

Engrais

Zambie
Malawi
Divers

Total

Peilltures} ~'erllis} etc.

Zambie .
l\{alawi .
Divers .

Total

0,6
0,3
0,3
0,2

1,4

0,8
0,2
0,2

1,2

1,1
0,1
0,1

1,3

0,6
0,5
0,1

1,2

0,7
0,1
0,0
0,2

1,0

0,7
0,3
0,1

1,1

0,5
0,1
0,1

0,7

0,5
0,1
0,0

0,6

0,5
0,1
0,0

0,6

42,5
24,0
22,3
11,1

100,0

70,1
17,9
12,0

100,0

90,9
4,4
4,7

100,0

52,0
43,6
4,4

100,0

65,0
9,0
3,4

22,7

100,0

68,2
25,0
6,8

100,0

71,1
10,2
18,7

100,0

i8,2
15,5
6,3

100,0

78,1
17,2
4,7

100,0

98,8
1,2

100,0
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D. - Pro'l'ellance des importatiolls et destinatioll des
e.1:portatiolls: échallges O'<.'ec l'ellsemble des pays

Gelléralités
287. On peut récapituler comme suit les échanges commer

ciaux de la Rhodésie du Sud avec les autres pays cn 1964:

Principales destilJatiolls
des e:;porlations de 1964

Minerais de litltium

Etats-Unis .
Divers .

Total

Peaux de bétail

Italie .
Iran .
Portugal .
République fédérale d'Allemagne .
Tchécoslovaquie .
République démocratique du Congo .
Divers .

Total

Vale,'r e~1
millions
de livres

0,3
0,3

0,6

0,1
0,1
0,1
0,1
0,0
0,0
0,2

0,6

Ponreentage

50,8
49,2

100,0

16,9
14,5
13,2
9,4
9,0
8,2

28,9

100,0

Principales destillat!'ons
des exportations de 1964

Bières ()' compris l'ale et le stout)
:Malawi , .
Betchouanaland , .
Zambie .

Total

.Millerai de fer
Japon .

Total

Valenr ell
millions
de livres Pourcentage

0,3 72,2
0,1 16,1
0,1 11,6

---
0,5 100,0

0,4 99,8
-- ---

0,4 100,0

Royaume-Uni .
Zambie .
Afrique du Sud .
}.<fala\Vi .
Australie .. , , .
Inde .
Betchouallalalld .
Hong-kollg .
Autres pays de la zone sterling .

Total pour la zone sterling

Etats-Unis .
Canada .
Autres pays de la zone dollar .

Total pour la zone dollar

République fédérale d'Allemagne .
France , .
Pays-Bas .
Italie .
Pays d'Europe n.d.a. . .
Mozambique .
l\ngola .
République démocratique du Congo .
Pays d'Afrique n.d.a. . .
Japon .
Zone rouble .
Divers .

Total püur le reste du monde

Total pour l'ensemble du monde

E. - Echallges cOllllllerciau:r Cl'i..'CC certaills pays

Millions de livres

IlIIportations Exportations Réexportations

33,4 30,S 0,7
5,4 30,8 9,9

26,6 9,0 3,3
1,6 5,6 1,6
2,4 1,6 0,0
0,9 1,0 0,0
0,3 1,1 0,9
0,5 0,5 0,0
2,4 4,3 0,2

---
73,S 84,4 16,6

--- --
7,4 4,0 0,0
1,6 1,4 0,0
0,0 0,1 0,0

8,0 5,5 0,0

4,3 7,9 0,0
1,7 0,7 0,0
2,4 2,2 0,0
2,0 1,3 0,1
4,5 7,2 0,1
1,4 0,7 0,5
0,1 0,1 0,1
0,0 1,5 0,2
0,4 0,6 0,0
4,4 5,6 0,0
0,4 0,9 0,0
5,0 0,7 0,0

26,6 28,4 1,0
--

108,1 118,3 17,6

Exportations
Millions
de li~·Tt·s

1,2
1,2
0,9
0,8
0,7
1,7

30,5
0,7

31,2

20.7
3.3

Tabacs bruts .
Amiante brut . .
Viandes de bœuf et de veau congelées ou

réfrigérées .
Viandes en boites .
Sucre brut , .
Ferro-alliages .
Cuivre .
Autres exportations .

Ensemble des exportations .
Réexportations .

TOTAL (expcrtations et réexportations)

7,2
4,1
2,2
5,0

35,5

17,0

Millions
de livresImportations

Machines et matériel de transport .
Articles manufacturés classés principalement

d'après la matière première .
Articles manufacturés divers .
Produits chimiques .
Autres importations .

Ensemble des importations

RO)'a1l1lle-Ulli
238. Le Royaume-Uni est le principal fournisseur et le

deuxième client de la Rhodésie du Sud. Le tableau ci-après
fournit des renseignements sur le commerce entre les deux
pays:
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0,6
0,6
0,4
0,3
0,3
5,6

10,9
3,3

14,2

Millions
de livres

Tabacs bruts .
Etain .
Amiante brut .
Minerai et concentrés de chrome .
Acier .
Autres exportations .

Ensemble des exportations .
Réexportations .

TOTAL (exportations et réexportations)
5,4Ensemble des importations

Importations

Zalllbie
289. La Zambie est le principal client de la Rhodésie du

Sud j elle est notamment son principal acheteur de produits
non agricoles mais son importance en tant que fournisseur
est comparativement faible. Le tableau ci-après donne des
renseignements sur le commerce entre les deux pars:

:Millions
de livres

2,Sa
1,2
1,7

Tabacs bruts .
Cuivre électrolytique .. ,
Autres importations . .

a Destinés vraisemblablement à être vendus aux enchères à
Salisbury puis réexportés.

E~portatio/ls

Energie électrique .
Vêtements de dessus .
Charbon .
Voitures de tourisme........ . .
Sucre brut .
Savon, etc. . .
Chemises .
Pneus et chambres à air en caoutchouc .
Eléments de construction finis en métal, n.d.a.
Pièces en fonte ou en acier, etc .
Viandes fraiches, congelées ou réfrigérées .
Cigarettes .
Engrais .
Autres exportations . .

Ensemble des exportations .
R~exportations .

TOTAL (exportations et réexportations)

4,2
2,0
1,3
1,2
0,9
0,9
0,8
0,7
0,7
0,6
0,5
0,5
0,5

16,0

30,8
9,9

40,7

293. Les échanges commerciaux entre la Rhodésie du Sud
et l'Afrique du Sud au cours du premier trimestre de 1965
ont marqué un accroissement par rapport aux chiffres corres
pondants de 1964. La valeur des importations en provenance
de l'Afrique du Sud s'est élevée à 6383000 livres pour jan
vier-mars 1965 contre 5 694000 livres pour la même période
de l'année précédente.

294. La valeur des exportations de la Rhodésie du Sud à
destination de l'Afrique du Sud s'est élevée à 2566000 livres
pour janvier-mars 1965 contre 1 713 000 livres pour la même
période de l'année précédente.

"~falawi

295. La balance commerciale de la Rhodésie du Sud avec
le Malawi a enregistré en 1964 un excédent de 5,6 millions
de Evres, imputable essentiellement aux exportations d'arti
cles manufacturés; 39,1 p. 100 des importations du Malawi
provenaient de la Rhodésie. Bien qu'elles n'aient .:onstitué
qu'une faible partie des importations de la Rhodésie du Sud,
les exportations du Malawi à destination de ce pays ont
représenté 13,9 p. 100 de l'ensemble de ses exportations. Le
tableau ci-après donne des renseignements sur le commerce
entre les deux pays:

290. Le fait qu'en 1964 39,41 p. 100 des importations de la
Zambie provenaient de Rhodésie du Sud montre combien la
Zambie dépend de son commerce avec ce pays. La presque
totalité de son approvisionnement en énergie électrique et en
charbon, qui sont deux produits particulièrement importants
pour l'économie zambienne, provient de Rhodésie du Sud.

291. Au cours des premiers mois de 1965, on a enregistré
une augmentation des importations en provenance de la Zam
bie. La valeur des exportations de la Rhodésie du Sud à
destination de la Zambie s'est élevée à 5765000 livres pour
la période janvier-mars 1964 et à 7 906000 livres pour la
même période de 1965. Parallèlement, de 1964 à 1965, pour la
période janvier-mars, la valeur des importations en prove
nance de la Zambie est passée de 886000 livres à 1035000
livres.

Afrique dit Sud

292. Le troisième client de la Rhodésie du Sud est l'Afrique
du Sud j la balance des transactions visibles de la Rhodésie
du Sud avec ce pays est toutefois très défavorable. Le tableau
ci-après donne des renseignements sur le commerce entre les
deux pays:

Importations

Fibres de coton .
Tabacs bruts .
Thé .
Haricots, pois, etc., séchés .
Autres importations .

Ensemble des importations

E~portatiolls

Tissus de coton . .
Sucre brut .
Bières (y compris l'ale et le stout) .
Chemises .
Autres vêtements .
Sucre raffiné .
Voitures de tourisme .
Autres exportations .

Ensemble des exportations .
Réexportations .

TOTAL (exportations et rée>""portations)

Milliolls
de livres

0,6
0,3
0,2
0,2
0,3

1,6

0,5
0,3
0,3
0,2
0,2
0,2
0,2
3,7

5,6
1,6

7,2

E~portatiolls

Vêtements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,2
Postes de T.S.F. et pièces détachées......... 1,0
Cigarettes " , . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. 0,9

Etats-Unis d'Amérique

296. La balance commerciale de la Rhodésie du Sud avec
les Etats-Unis a enregistré en 1964 un déficit de 3404000
livres: la valeur de ses importations en provenance des Etats
Unis s'est élevée à 7426000 livres, soit 6,77 p. 100 de la
valeur totale de ses importations et la valeur de ses exporta
tions à destination de ce pays s'est élevée à 4022 000 livres,
soit 2,78 p. 100 de la valeur totale de ses exportations, ré
exportations comprises.

Importatio/ls
Articles manufacturés classés principalement

d'aprL la matière première .
Machines et matériel de transport .
Produits alimentaires .
Produits chimiques .
Articles manufacturés divers .
Combustibles minéraux, etc. . .
Matières brutes, non comestibles (carburants

non compris) .
Autres importations .

Ensemble des importations

Millions
de li';)res

9,0
4,7
3,7
3,6
3,3
0,9

0,9
0,5

26,6
Importations

Machines et matériel de transport. .
Articles manufacturés, classés principalement

d'après la matière première .
Produits chimiques .
Articles manufacturés divers .

Millions
de livres

3,4

1,1
1,1
1,0
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donlle des renseignements sur le commerce entre les deux
pays:

Exportations
Fonte .. .. .. . 2,5
Tabacs bruts 1,5
Amiante brut 0,4
1linerai et concentrés de fer..... . . . . . . . . . . . . 0,4
Ferro-alliages ... 0 • • • • • • • • • • •• •• ••••••••• 0.2
Concentrés de cuivre . . . . . . . 0,2
Autres exportations ... 0,5

Importations
Produits alimentaires (essentiellenll'nt blé, l'il.

et lait en poudre) . ..
Autres importations .

Ensemhle des importations

Exportations
Minerai de chrome ...
Amiante brut ..
Sucre brut .
Minerai de lithium .
Cuivre raffiné ....
1\ utres exportations ....

Ensemble des exportations
Réexportations .....

TOT.\L (exportations et réexportations)

Milliolls
àl! lit'rrs

0,5
0,3

7,4

1.7
1,1
0,3
0,3
0,2
0,4

4,0
0,0

4,0

Importatiolls
Articles manufacturés classés principalement

d'après la matière première (essentiellement
vêtements) . ..

Machines et matériel de transport
Autres importations . .

Ensemble des importations

'fil/iolls
rIl! Ii~'''''s

2,8
0,8
0,8

4,4

297. Les échanges commerciaux entre la Rhodésie du Sud
et les Etats-Unis ont légèrement diminué au cours du premier
trimestre de 1965.

298. La valeur des importations en provenance des Etats
Unis s'est élevée pour janvier-mars 1964 à 1578000 livres
contre 1 492000 livres pour janvier-mars 1905. La valeur des
exportations de la Rhodésie du Sud à destination des Etats
Unis s'est élevée à 905000 livres pour jan\'Ïer-mars 1964
contre 654000 livres pour la même période de 1965.

République fédérale d'Allemaglle

299. Le tableau ci-après donne des détails sur les échanges
commerciaux de la Rhodésie avec la Répuhlique fédérale
d'Allemagne; celle-ci a absorbé, en 1964, 40,8 p. 100 des expor
tations de la Rhodésie du Sud il destination de l'Europe occi
dentale et fourni 29,1 p. 100 des importations en provenance
de cette région:

302. Au cours du premier trimestre de 1965, on a enre
gistré, par rapport au premier trimestre de 1964, un accrois
sement des importations en provenance du Japon et une dimi
nution des exportations à destination de ce pays. La valeur
des produits importés du Japon par la Rhodésie du Sud de
janvier à mars 1964, s'est élevée à 1 023 000 livres contre
1353000 livres pour la période de janvier à mars 1965. De
janvier à mars 1964, la Rhodésie du Sut! a exporté à desti
nation du Japon pour une valeur de 1165000 livres de mar
chandises, contre 952000 livres au cours de la même période
en 1965.
M ozalllbiquc

303. Le commerce entre la Rhodésie du Sud et le Mozam
bique n'est pas important. On trouvera néanmoins ci-après
certains renseignements relatifs au commerce entre les deux
pays, en raison de l'importance que revêt le ~fozambique pour
les communications de la Rhodésie du Sud et du fait que la
plus grosse partie de son commerce extérieur transite par
ce pays.

Importations
Machines et matériel de transport
Produits chimiques (essentiellement l'ng-rais)
Autres importations ..... ..

Ensemble des importations

Exportations
Tabacs bruts . .
Cuivre raffiné .
Amiante brut .
Autres exportations .

Ensemble des exportations
Réexportations ....

TOTAL (exportations et réexlJortation5)

Jfillions
àt' /it·,...s

1,6
1,3
1,4

4,3

5,5
1,2
0,9
0,3

7,9
0,0

8,0

Ensemble des exportations .
Réexportations .

TOTAL (exportations et réexportations)

Importatiolls
Energie électrique " 0 •••••••••••••••••••••••

Aliments pour le bétail. 0 •••••

Traverses en bois o •••••••••••••••••••••••••

Bois-d'œuvre scié .
Huile de noix de coco .
Fruits frais .
Autres importations .

Ensemble des importations

5.7
0,0

5,7

Millions
dl! /i"l!rI!S

0,3
0,2
0,2
0,2
0.1
0,1
0,3

1,4

VII. - TRAVAIL

A. - Législation du tmmil

304. L'importance du Mozambique en tant que pays de
transit pour le commerce de la Rhodésie du Sud s'est accrue
au début de 1965 avec la mise en service de l'oléoduc Beira
Umtali.

Généralités

305. Les conditions de travail dans l'industrie sont régieg
par toute une gamme de textes législatifs. La loi d'application
générale la plus importante est l'IlIdustrial COl/ciliation Act

0,1
0,1
0,1
0,5

0,8
0,5

1,3

E.rportatiolls
Tabacs bruts . .
1fachines et pièces détacbfes " .
1fais o •••••••••• , ••••••••••••• '"

Autres exportations o..... . .

Ensemble des exportations .
Réexportations .

TOTAL (exportations et réexportations)

n- The Star (Johannesburg) du 12 février 1965.

lapna

300. La halance commerciale de la Rhodésie du Sud avec le
Japon est légèrement excédentaire; l'excédent, en 1964, s'est
élevé à 1 104000 livres. La valeur des exportations il desti
nation du Japon était, en 1964, de 5583000 livres, soit 3,86
p. 100 de la valeur totale des exportations de la Rhodésie du
Sud (y compris les réexportations) et la valeur des importa
tions en provenance de ce pays s'est élevée à 4399 000 livres,
soit 4,01 p. 100 de la valeur totale des importations du pays.

301. Les échanges commerciaux de la Rhodésie du Suù
avec le Japon portent essentiellement sur l'importation de
biens de consommation et l'exportation de tabacs et de pro
duits minéraux, essentiellement de minerai de fer. La valeur
élevée et le prix concurrentiel du mnierai de fer de la Rho
désie du Sud ont attiré les acheteurs japonais, surtout depuis
que la Rhodésie exporte une hématite riche à faible teneur
en phosphore. Dans l'ensemble, la teneur en fer de ce minerai
est égale ou supérieure à 60 p. 100 n°. Le tableau ci-après
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(Cap. 246) de 1959, dans sa version amendée, qui fixe les
procédures de négociation, de conciliation et d'arbitrage à sui
vre pour toutes les questions d'emploi dans la plupart des
industries, des métiers et des emplois. Certains textes légis
latifs, tels que le llfasters alld Scr'i.'allts Act (Cap. 247) de
1901 dans sa version amendée et l'Africalls (Urball Areas)
AccollllllodatiOl~ alld Registration Act (Cap. 110) de 1951, ne
visent ou ne touchent que les Africains.

Collci!iatioll ituiftstriel1e

a) Procêdlt1'es de cOllciliatioll

306. Le premier IlIdl/strial COIlciliation Act, qui est entré
en vigueur en 1934, reconnaissait le principe des négociations
collectives en prévoyant la création de conseils industriels
nationaux et locaux où employeurs et salariés seraient repré
sentés. Les syndicats et les organisations patronales pouvaient
être immatriculés en vertu de cette loi. Les Africains ne rele
vaient pas du champ d'application de la loi; leur salaire était
fixé dans certaines circonstances par proclamation du Gou
verneur. Ces proclamations, qui avaient lieu à la demande
des conseils industriels, défendaient le niveau élevé des salai
res non africains.

307. Un deuxième !Ildl/strial COllciliatioll Act, entré en
vigueur en 1945, établissait des procédures de conciliation, de
médiation et d'arbitrage. Dans certaines conditions données,
l'accord conclu par un conseil industriel où la main-d'œuvre
africaine n'était pas représentée, pouvait être appliqué aux
Africains de certaines municipalités. En général, les condi
tions d'emploi des Africains étaient régies par le N atÏ7.·c
Labol/r Boa·rds Act de 1947, qui créait un conseil national de la
main-d'œuvre (National Labour Board) et deux conseils régio
naux de la main-d'œuvre (Regional Labour Boards) ; ces conseils
avaient pour fonction de prévenir et de régler les conflits
entre employeurs et salariés africains. Ils adressaient des
recommandations au gouvernement au sujet des conditions
minimums d'emploi des travailleurs africains. En fait, les
règlements promulgués en vertu de cette loi s'appliquaient
essentiellement aux Africains employés dans les municipalités
et les communes. Une politique nouvelle a été inaugurée lors
de l'adoption en 1959 d'un nouveau IlIdl/strial Collciliatioll Act
abrogeant le Nati'Z:c Labol/r Boards Act; cette loi assujettis
sait les Africains et les non-Africains aux mêmes procédures
de conciliation.

308. Fllldl/striai COllciliation Act (Cap, 246) de 1959, dans
sa verSIOn amendée, s'applique à toutes les industries, métiers
et emplois aux seules exceptions suivantes: agriculture (v
compris la sylviculture», services domestiques chez des parti
culiers, et entreprises relevant des Rhodesia Railways ZZ.

L'/lIdl/strial COllciliatioll Act crée des conseils industriels pour
les branches syndiquées de l'industrie et des comités indus
triels pour les branches oit il n'existe pas de conseils indus
triels.

309. En principe, seuls les syndicats déclarés et les asso
ciations patronales déclarées ont le droit de former un conseil
industriel. Pour pouvoir être déclarés, le syndicat ou l'asso
ciation patronale doivent remplir les conditions suiyantes: i)
Il' statut du syndicat ou de l'association doit être conforme
aux dispositions de la loi; ii) le syndicat ou l'association ne
doit pas viser à défendre les intérêts de ses membres pour
des raisons de race, de couleur ou de religion; iii) l'organe
de direction du syndicat ou de l'association doit être situé en
Rhodésie du Sud; et iv) le syndicat ou l'association ne doit
pas permettre l'utilisation de ses fonds ou de ses installations
à des fins politiques. Le syndicat ou l'association patronale
qui ne remplit pas les conditions nécessaires pour être déclaré
n'échappe pas pour autant aux dispositions de la loi. Ainsi,
le syndicat ou l'association patronale non déclaré doit néan
moins fournir des renseignements d'ordre financier au bureau
des relations industrielles et n'a pas le droit de mettre ses
fonds et ses installations à la disposition d'organisations poli
tiques.

310. Seuls les syndicats déclarés d'une part et les asso-

1.1. La deuxième annexe du Rltodesia Rail'Wass Act de 1949,
tel qu'amendé, comprend des dispositions spéciales concernant
les conseils industriels,

ciations patronales déclarées ou les employeurs agrees par les
bureaux des relations industrielles d'autre part peuvent se
constituer en conseils industriels officiellement reconnus. Le
système des conseils industriels permet aux syndicats et aUx
associations patronales de négocier sur toutes les questions
relatives aux conditions d'emploi; les conseils ont pour fonc
tion de régler ou d'éviter les conflits du travail. L'accord
conclu par un conseil peut porter sur des questions
telles que: le taux de rémunération minimum, y compris la
méthode de calcul de ce taux; les conditions particulières
régissant le travail des femmes, des enfants et des apprentis;
les cotisations dues par les membres au syndicat, à l'organi
sation patronale ou au conseil; la création de caisses de re
traite et de maladie, de fonds de chômage et d'autres caisses
d'assurances; et les mesures sanitaires et de sécurité. Le
:Ministre peut donner force obligatoire aux dispositions de
l'accord conclu par un conseil et peut les étendre aux em
ployeurs et travailleurs non membres du syndicat ou de l'asso
ciation patronale.

311. La loi traite également des branches dans lesquelles
il n'a pas été créé de conseil industriel. Des comités indus
triels composés de représentants des employeurs et des tra
vailleurs et présidés par un tiers sont créés soit sur demande
des employeurs soit sur demande des travailleurs. Ils peuvent
également être créés sur instruction du :Ministre. En se fon
dant sur les recommandations des comités industriels, le :Mi
nistre édicte des règlements obligatoires concernant le salaire
minimum et d'autres conditions de travail.

312. Lorsqu'il n'existe ni conseil ni comité industriel, le
Ministre est autorisé à convoquer une commission de conci
liation. En général, les procédures et pouvoirs de la commis
sion de conciliation sont semblables à ceux des conseils indus
triels.

313. La loi prévoit également la constitution de tribunaux
du travail compétents pour juger en appel de décisions admi
nistratives et, dans certaines circonstances, pour servir de
cour d'arbitrage.

314. Un conseil industriel, une commission de conciliation
ou le Ministre peuvent décider qu'un différend doit être réglé
par voie d'arbitrage facultatif et, dans ce cas, un arbitre peut
être nommé, Un arbitrage obligatoire peut être ordonné dans
les cas suivants: lorsqu'un différend surgit au sujet de certains
services publics; lorsque le conseil industriel ne parvient pas
à s'entendre sur les modalités d'un accord régissant les condi
tions de travail; lorsque les parties ne sont pas d'accord pour
accepter une médiation facultative; ou lorsque la tentative de
médiation facultative a échoué. Toute sentence arbitrale facul
tative ou obligatoire s'impose é.UX parties au différend.

315. Aux termes de la loi, les grèves ou lockouts sont inter
dits dans les secteurs assurant des services essentiels, par
exemple les secteurs de la lumière, de l'eau, de l'électricité ou
de la voirie; et il n'y a pas de recours possible contre une sen
tence arbitrale obligatoire. Les grèves et lockouts ne sont
autorisés qu'après épuisement de toutes les procédures de con
ciliation; dans ce cas, les employeurs ou travailleurs doivent
aviser le Ministre, dans un délai donné, de leur intention de
n'être pas liés par une sentence arbitrale,

b) SYlldicats, organisatiolls patrol/ales, conseils illdustriels et
comités illdustriels

316. On ignore le nombre des syndicats africains et de leurs
membres avant l'adoption de l'll/dolstriai COllciliatiOl~ Act de
1959. Le seul syndicat africain légalement reconnu était l'Asso
ciation des employés africains des chemins de fer rhodésiens
(Rhodesia Railways African Employees Association). D'autres
associations de travailleurs africains avaient été reconnues en
fait par les employeurs, mais ne possédaient aucun droit juri
dique pour la négociation de conventions collectives. En 1951,
22 syndicats non africains comptant environ 14000 membres
étaient déclarés en vertu de l'lndustrial COllciUation Act de
1945. Ces syndicats non africains représentaient des travailleurs
ou des artisans spécialisés, notamment les travailleurs du bâti
ment, les ingénieurs, les travailleurs de l'automobile, les impri
meurs, les artisans des mines, les ouvriers des chemins de fer,
les travailleurs de la boucherie, les coiffeurs, les commis de
magasin, les employés de banque, les jOl'rnalistes et les travail
leurs municipaux, Durant la période d'expansion économique,
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c'est-à-dire 1951-1956, le nombre des membres des syndicats
non africains n'a pas sensiblement augmenté. En 1958, les 27
syndicats non africains déc1<.rés comptaient en tout 15 592
membres.

317. La promulgation de 1'111dllstrial Conciliation Act de
1959 s'est immédiatement traduite par l'augmentation du nom
bre des membres des syndicats déclarés. A la fin de 1960, le
nombre des travailleurs syndiqués avait passé à 25251, soit à
environ 8000 de plus que l'année précédente. La plupart des
membres des nouveaux syndicats déclarés en vertu de cette
loi étaient africains. D'après les rapports du bureau des rela
tions industrielles pour l'exercice 1%3, ces syndicats représen
tent des travailleurs semi-qualifiés ou non qualifiés, africains
pour la plupart. Certains des syndicats européens les plus
anciens, tels que les syndicats des employés des mines, de l'im
primerie, de l'industrie des explosifs et de la sidérurgie sont
ouverts à tous, sans distinction de race. Un syndicat, à savoir
le Southern Rhodesia Catering and Hotel Workers' Union, bien
qu'organisé à l'origine par des employés africains, a admis
environ 40 employés européens dès qu'il a été officiellement
déclaré en 1962. Il semblerait toutefois que la majorité des
syndicats continuent à rester essentiellement ou exclusivement
composés de membres d'une même race.

318. En 1961, 31 syndicats, 24 associations patronales et 18
conseils industriels ont été déclarés en vertu de l'Industrial
ConciliatiOl~ Act de 1959. Au cours de cette même année, 54
comités industriels ont été créés pour fixer les conditions de
travail minimum dans diverses industries non syndiquées.

319. En 1962 et 1963, le nombre des employeurs et des tra
vailleurs ayant recouru aU.'e procédures de l'lndustrial ConCilia
tiOl~ Act a augmenté. Le nombre de syndicats est passé de 45
en 1962 à 58 en 1963. Le nombre des travailleurs syndiqués a
augmenté non seulement du fait de la création de syndicats
nouveaux, mais aussi parce que les syndicats plus anciens ont
accru leurs effectifs en élargissant leur champ de compétence
ou en défendant de nouvelles catégories de salariés. Par
exemple, en 1962, la compétence du conseil industriel de l'in
dustrie minière a été étendue à environ 45 000 manœuvres et
ouvriers semi-qualifiés africains de ce secteur, du fait que
l'Associated Mine Workers of Rhodesia a entrepris de repré
senter de nouvelles catégories professionnelles. De même, les
conseils industriels de l'industrie automobile du Matabeleland
et du Mashonaland ont étendu leur juridiction aux Midlands
et au Manicaland.

320. Le nombre des associations patronales a passé· de 28 à
30 entre 1962 et 1963, tandis que le nombre des conseils indus
triels passait de 22 à 26. On ignore pourquoi le nombre de
salariés couverts par les dispositions des conventions collectives
n'a pas augmenté dans les mêmes proportions. D'après des
chiffres communiqués par le Département of Labour and Social
Welfare, en 1962, 150000 salariés et 5500 employeurs rele
vaient de conseils industriels. Or, d'après des renseignements
de même source, à la fin de 1963, 115 580 salariés seulement
étaient couverts par des conventions collectives. On constate
une diminution analogue du nombre des salariés dont les condi
tions d'emploi étaient régies par des règlements collectifs éla
borés par des comités industriels. En 1962, les 54 comités
industriels ont élaboré des règlements collectifs touchant
158 000 salariés. Le nombre des salariés relevant de ces dispo
sitions est tombé à 107307 en 1963 et le nombre de commissions
mixtes est tombé de 54 à 53. On pense que le nombre des
comités industriels continuera à diminuer à mesure que les
ouvriers d'autres branches en viendront à se syndiquer. On
trouvera dans le tableau ci-dessous un état récapitulatif du
nombre des employés visés par des conventions collectives ou
des règlements collectifs sur l'emploi en 1963.

Législation affectant les cOllditiollS d'emploi des Africai/ls

a) Le Ulvlasters alld Sen'ants Act"
321. Le Masters and Servallts Act (Cap. 247) de 1901, sous

sa forme amendée, régit l'emploi des individus travaillant dans
l'artisanat, ou effectuant un "travail physique" en tant que
domestiques, dans les mines, l'agriculture, l'élevage, le com
merce et l'industrie. Cette loi vise tous les types de manœuvres
mais exclut expressément les ouvriers qualifiés. La loi régit
les relations entre employeurs et salariés dans les secteurs qui
ne relèvent généralement pas de l'bldflstrial COllciliation Act.

Dans les zones rurales, elle fixe les conditions d'emploi mlm
mums pour les Africains travaillant dans des fermes européen
nes ou dans de petites entreprises européennes. La loi régit
également les conditions de travail des domestiques africains
travaillant dans les zones urbaines et rurales.

322. La première partie de la loi qui traite du contrat de
travail fixe des normes de travail minima. Si le contrat est
établi pour une période d'un an, il ne peut prévoir plus de 313
journées de travail; s'il est établi pour une autre durée il peut
prévoir un nombre proportionnel de journées de travail. Le
contrat ne peut prévoir plus de 10 heures de travail par jour.
Faute d'une disposition expresse, le salaire doit être versé après
30 jours de travail. Bien que le contrat ne doive revêtir aucune
forme particulière, tout contrat doit spécifier la date d'entrée
en vigueur du contrat, la durée de l'emploi et les salaires. Dans
les cas où le salarié doit résider sur les lieux, l'employeur
devra, sauf stipulation contraire, lui assurer le vivre et le cou
vert. Sauf accord des parties, le salarié n'a pas le droit de faire
vivre sa famille sur les lieu.'>:, mais la présence de la femme
et de la famille de l'employé dans des locaux appartenant à
l'employeur ne donne pas automatiquement à celui-ci le droit
de disposer de leurs services. Des sanctions pénales frappent
l'employeur et le salarié qui contreviennent aux dispositions de
la loi. Ainsi, si un employé s'absente sans raison de son lieu
de travail, s'il s'enivre, s'il est négligent, désobéissant ou insul
tant il peut être condamné à une amende. Faute du versement
de l'amende, il peut être condamné à une peine de prison.
L'employeur est passible d'une amende ou d'Une peine de prison
s'il ne paie pas le salaire dû ou s'il refuse de rendre ses biens
à un domestique. Le salarié qui a purgé une peine de prison
ou qui s'est absenté sans permission peut être tenu de rester
au service de l'employeur pendant une période équivalant à la
durée de l'emprisonnement ou de l'absence. Aucune disposition
de la loi incompatible avec les lois ou règlements antérieurs
concernant les Africains ne peut être considérée comme abro
geant lesdits lois ou règlements.

b) L,uAfrican Labour Regulatio/ls (Identification) Act"

323. L'African Labour Regulations Act (Cap. 100) de 1911,
sous sa forme amendée, tend à régir "le recrutement et l'em
ploi des Africains en Rhodésie du Sud et à contrôler les sorties
d'Africains partant travailler à l'étranger, ainsi qu'à arrêter
l'émigration clandestine d'Africains à partir de la Rhodésie du
Sud...". La loi établit un système de recrutement de la main
d'œuvre africaine. Outre le recrutement, la loi réglemente
également les conditions d'emploi de la main-d'œuvre non
spécialisée dans les mines, l'agriculture, l'élevage africain, le
commerce ou l'industrie. Les domestiques et les ouvriers spé
cialisés sont exclus du champ d'application de la loi.

324. Les employeurs possédant un permis d'embauche ou les
personnes travaillant pour eux sont seuls à pouvoir recruter
des manŒuvres africains. Les assistants de l'agent ou de l'em
ployeur agréé touchent une certaine somme pour "chaque
Africain recruté". Les chefs africains ne peuvent servir ni
directement ni indirectement d'agents de recrutement.

325. Le contrat de travail doit être établi par écrit et cer
tifié; la preuve que le manœuvre africain a subi un examen
médical est également exigée. Si le contrat a trait à un emploi
extérieur au Territoire, il doit être enregistré officiellement.
Les frais afférents au transport des Africains depuis leur foyer
jusqu'au lieu de travail sont à la charge de l'employeur ou,
dans certains cas, de l'agent de main-d'œuvre; ces frais cou
vrent la nourriture, l'eau potable, le carburant, les ustensiles
de cuisine, l'habillement et les couvertures.

326. Lorsqu'un employeur occupe 300 manœuvres africains
ou plus, la loi stipule qu'il doit avoir un chef de compo,ulld
chargé de surveiller le compolllld ou autres locaux d'habitation
utilisés par ses employés. La loi stipule également que le mi
nistre peut préciser les zones dont l'accès est permis aux Afri
cains; ces zones ne peuvent s'étendre à plus de 25 miles de la
frontière rhodésienne. Des inspecteurs de la main-d'œuvre afri·
caine sont désignés par le ministre pour enquêter et statuer
sur les cas de contraventions mineures à ces règlements de la
part des Africains. L'inspecteur peut également traduire en
justice les Africains qui enfreignent cette disposition de la loi.

327. En vue de donner effet aux dispositions de la loi, le
Gouverneur est autorisé à édicter des règlements concernant:
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la délivrance, la forme et le retrait des permis i l'exécution,
la légalisation, l'enregistrement, la mise en œuvre ou la réalisa
tion des contrats i le retour des travailleurs africains qui -e
possèdent pas de contrat de travail valable i le recrutement dl~s
Africains et leur transport jusqu'aux centres de main-d'œuvre
ou autres lieux de destination i la surveillance des travailleurs
africains pendant leur séjour dans les districts autochtones i
l'examen médical et la vaccination des travailleurs africains;
le logement et l'alimentation des travailleurs i la surveillance
des compollllds i les locaux d'habitation destinés aux travailleurs
africains mariés; et la création de zones de recrutement et de
bureaux centraux où tous les Africains doivent aller se faire
enregistrer ainsi que les procédures suivies dans ces bureaux
avant l'affectation du travailleur à l'employeur éventuel. L'ap
plication de la loi n'est pas uniforme dans tout le territoire, et
il est expressément prévu que des règlements différents peuvent
être promulgués en ce qui concerne des districts ou des zones
différents.

c) L,uAfriealls (Registration a1ld Identification) Act"

328. L'Afriea.lls (RegistratiOl~ alld Identification) Act
(Cap. 109) de 1957, dans sa version amendée, dispose que tous
les Africains doivent être immatriculés et recevoir un certificat
d'immatriculation ou un livret d'immatriculation. Certaines
catégories d'Africains, qui sont jugés "dignes", ont droit à une
carte d'identité. Le possesseur d'une carte d'identité est dis
pensé de l'obligation de posséder un certificat d'immatriculation
ou un livret d'immatriculation. Qui plus est, il est dispensé
d'obéir aux arrêtés ou règlements locaux obligeant les Afri
cains à posséder un laissez-passer. L'employeur doit exiger le
certificat d'immatriculation, le livret d'immatriculation ou la
carte d'identité de son employé africain. Ces documents doivent
contenir des renseignements sur la situation professionnelle du
détenteur, par exemple des renseignements sur la date d'entrée
en service et les salaires versés. Ainsi, à moins qu'il ne ressorte
du document que le salarié a été licencié et qu'il est libre de se
faire embaucher à nouveau, l'employeur qui embauche et le
salarié qui se fait embaucher sont tous deux passibles de sanc
tions pénales si le salarié africain est lié par contrat à un autre
employeur. Les Africains, les employeurs et toutes autres per
sonnes contrevenant aux dispositions de la loi sont passibles de
sanctions pénales. Par exemple, des amendes ou des peines de
prison peuvent être imposées à l'Africain qui ne possède ou ne
peut produire les papiers voulus. De même, l'employeur qui, à
l'expiration d'un contrat, refuse de licencier en bonne et due
forme l'Africain qui en fait la demande est passible de sanc
tions pénales.

d) L'uAfricalls (Urball Arras) Accommodation and Regis
tratioll Act"

329. L'Afriealls (Urban Arcas) Accomlllodation alld Registra
tion Act, (Cap. 110) de 1951, dans sa version amendée, a été
promulgué "pour que les employeurs assurent un logement gra
tuit à leurs domestiques et dans certains cas aux femmes de
ces domestiques, et à d'autres fins connexes, et pour que les
autorités locales réglementent et contrôlent le séjour des Afri
cains cherchant un emploi ou venus en visite dans une zone
relevant d'elles (local alltlzority arca)". Cette loi est en vigueur
dans six municipalités du Territoire.

330. D'après la première partie de la loi, une local
ullt1lOrit:>, area peut être déclarée "zone désignée" (desigllated
urca) par le Gouverneur. Dans les "zones désignées", l'em
ployeur doit loger à ses propres frais l'Africain qu'il emploie.
Celui-ci doit être logé soit "dans un bâtiment privé agréé"
soit dans une African residelltial orea (ville africaine ou tout
emplacement désigné en vertu du Native Urbaa Locations Act).
Le bâtiment agréé fait partie des locamc occupés par l'em
ployeur et doit être conforme aux normes fi..'Cées dans la loi.
Le salarié africain peut également être logé dans Afriea1~
'ë.'illage selflement (ville africaine créée en vertu du Lalld
ApPortiolllllcllt Act), et dans ce cas l'employé paie une partie
du loyer. Lorsque l'employé est logé dans une zone résiden
tielle africaine, l'employeur est tenu de verser un loyer à l'auto
rité locale. Le loyer est le même, que l'employé soit marié ou
célibataire. Si le salaire de l'employé est supérieur à celui qui
est prescrit par la loi, il est tenu de verser une partie donnée
de son salaire pour être logé dans une zone résidentielle afri
caine.

331. En vertu de la deuxième partie de la loi, une local
alltlzority area peut être déclarée "zone proclamée" (proclaimed
orea) si le Gouverneur a la preuve que les autorités ont établi
un African tO'Wllslzip (zone ainsi désignée en vertu du Land
Apportion1l1e1lt Act). Dans les "zones résidentielles africaines",
les autorités locales doivent acheter ou construire et gérer un
foyer où pourront se loger les Africains cherchant un emploi
ou venus en visite dans la local alltlzority area.

332. En ce qui concerne les "zones proclamées", l'autorité
locale est tenue d'ouvrir un compte statutaire connu sous le
nom d'Afriean Reserve Accolmt (compte de réserve africain).
Tous les loyers et autres recettes provenant de l'administration et
de la gestion de cette zone ou de ces zones doivent être versés
à ce compte. Le coût des services assurés par l'autorité locale
au titre de cette zone ou des foyers situés dans cette zone ou
de tous autres services visant à assurer le bien-être de la popu
lation sont imputables à ce compte.

333. La plupart des dispositions législatives susmentionnées
ont été critiquées par les services gouvernementaux les admi
nistrant ou par les commissions gouvernementales étudiant les
effets de leur mise en œuvre. Par exemple, au moment où
a été présenté l'African (Registration alld Idelltification) Bill,
le ministre a indiqué que la loi ne comportait pas les disposi
tions concernant l'assouplissement du contrôle des laissez
passer dans les villes, que la Division for Native Affairs avait
demandées. Dans son rapport de 1958, l'Urban African Affairs
Commission a indiqué que le système de l'immatriculation ne
fonctionnait bien dans aucun des grands centres urbains. La
Commission a conclu que la loi ne saurait être appliquée effica
cement sans augnlentation des frais de personnel et "sans créer
en fait un système administratif et policier qui porterait
atteinte à la liberté individuelle". La Commission a entendu
des témoignages d'après lesquels l'obligation d'avoir constam
ment sur soi des papiers d'identité vexait et irritait les Afri
cains respectueux de la loi. En revanche, certains individus se
servaient de ces documents pour échapper à la police. La Com
mission a fait sienne l'opinion exprimée par Mme Sheila van
der Horst dans son article sur "le salaire égal à travail égal"
dans lequel elle déclarait: "Nous sommes en train de créer un
réseau administratif et de transformer en délinquants et en
criminels nombre de ceu.'C qui sont simplement en quête de
moyens d'existence". Des points de vue analogues ont été
exprimés en 1961 par la Commission Appointed to Inquire into
and Report on Administrative and Judicial Functions in the
Native Affairs and District Courts DepartInents. Cette com
mission a noté que les Africains qui étaient en retard pour le
paiement de leurs impôts détruisaient souvent leur certificat
d'immatriculation ou leur carte d'identité pour recevoir des
doubles ne faisant pas mention de leurs arriérés fiscaux.

334. L'Aft'ican (Urban Areas) Acco7ll1ll0dati01~ alld Regis
tration Act a également été accusé d'inefficacité. Dans son
rapport à l'Assemblée législative en 1958, le Secretary of
Nath'c Affairs alld Clzief Native Co1IlmissioIlel' a déclaré:
"Quelles qu'aient été les bonnes intentions de l'Assemblée légis
lative au moment où elle a adopté cette loi, les objectifs
recherchés n'ont pas été atteints et dans la plupart des villes
les autochtones cherchent un logement. Le volume de la demande
non satisfaite varie suivant les lieux." Dans son rapport à
l'Assemblée législative en 1963, le Secretal'y for Local Govem
mellt alld H ol/sing, qui est maintenant chargé de l'application
de la loi, a déclaré: "On estime de plus en plus dans divers
milieux qu'étant donné la situation actuelle, il y a lieu de modifier
considérablement la loi, sinon de l'abroger et de la remplacer
par une autre. Le Ministère du travail continue à se pencher
sur la question de l'inclusion d'indemnité de logement dans les
salaires."

B. - Salaires
335. L'flldl/strial Conciliati01~ Act de 1959 n'est applicable

ni au.'C· travailleurs agricoles ni aux domestiques. En 1963, on
estimait que 356 590 personnes étaient employées dans ces sec
teurs. Sur les 339410 salariés qui, d'après les estimations,
étaient employés dans d'autres secteurs, 222 187 relevaient du
mécanisme de fixation des salaires établi par cette loi. Il est
difficile de juger des effets de la loi sur la structure des salaires
du Territoire, étant donné que, depuis son adoption, les salaires
ont augmenté non seulement dans les secteurs qui relèvent de
la loi, mais aussi dans ceu.'C qui n'en relèvent pas. Toutefois,



264 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

comme on le verra ci-dessous, dans le domaine des services
domestiques privés et dans le secteur ~gricole (en ce qui con
c~rne les Africains) le rythme d'augmentation des salaires a
été plus lent que dans les autres secteurs de l'économie. Il y a
eu, dans les métiers et professions semi-spécialisées ou non
spécialisées, des augmentations sensibles des salaires, dont les
travailleurs africains ont été les principaux bénéficiaires. Dans
certains cas, l'augmentation des salaires peut être directement

attribuée à la loi. Par exemple, en 1961, après que les syndicats
de l'indl.:strie du bâtiment et des travaux publics aient accepté
des membres africains, ces syndicats ont obtenu la signature
d'une nouvelle convention collective portant le salaire minimum
des artisans des zones africaines d'un shilling l'heure à trois
shillings l'heure. Le tableau ci-dessous donne la liste des salai
res obligatoires moyens payés dans les différentes industries
en 1963:

Salaires officiels dalls les différelltes illdustries

Salaire minimum
lIlensut'1 moyen

officiel "

10 ..j. 4
11 11 1

10 5 10
9 19 5

11 G 5

10 8 6

9 15 0
9 2 0

9 15 0
13 0 0

10 12 4

10 12 4

9 19 4
8 13 4

8 13 4

8 13 4
8 13 4

8 13 ..j.

Industries alimentaires: boulangerie-pâtisserie, entrepôts
frigorifiques, transformation des aliments, transformation
de la viande, meunerie, sucre, confiserie .

Boissons: eaux gazcuses, brasseries, distilleries .
Tabac (y compris l'empaquetage ct l'étalonnage commer-

cial): cigarettes et tabac, tabacs divers .
Textiles .
Chaussures ct vêtements: habillcment, cuir et chaussures ..
Produits en bois et en liège (meubles exceptés): scierie,

aïumettes .
Meubles et installations fixes: meubles et articles de me-

nuiserie .
Papier et articles de papier: papier .
Cuir à l'exclusion des chaussures: valises et articles de

voyage .
Articles en caoutchouc: Dunlop Limited .
Produits chimiques: produits chimiques, détersifs, parasiti-

cides .
Dérivés du pétrole et du charbon: distributeurs d'essence et

de pétrole .
Produits minéraux non métalliques: asbeste-ciment, ciment

et chaux, carrières .
Industries métallurgiques de base: sidérurgie .
Produits métalliques manufacturés (machines non com-

prises): industries mécaniques .
Machines (machines é'ectriques non comprises): industries

mécaniques .
Machines électriques: industries mécaniques .
Matériel de transport (fabrication de véhicules non com-

prise): industries mécaniques .
Industries manufacturières diverses: batteries, fabrication de

brosses, produits en béton, peintures, matières plastiques,
radio et télévision, fabrication de briques et produits en
terre glaise, engrais .

Fabrication de véhicules automobiles .

Livres
sterling

9
14

Shillings

11
12

p,'uc,'

1
6

a Il y a lieu d'ajouter aux salaires mensuels ci-dessus une indemnité de logement allant
jusqu'à 30 shillings par mois pour les salariés gagnant moins de 22 livres sterling par mois.

336. Il existe une forte disparité entre les salaires des non
Africains et ceux des Africains, Cette disparité est due en
partie au fait que la grande majorité des salariés africains ne
sont pas qualifiés. Qui plus est, il existe une offre de main
d'œuvre abondante et relativement élastique par rapport à la
demande de main-d'œuvre non qualifiée. Le fait qu'avant la
promulgation du IIldustrial COllciliation Act de 1959, les tra
vailleurs africains aient été exclus du mécanisme général de
fixation des salaires a également joué. Plusieurs autres facteurs
ont contribué à comprimer le taux des salaires des travailleurs
africains. Il n'existe pas de réserves de main-d'œuvre qualifiée
dans le Territoire, et il a fallu importer des travailleurs du
Royaume-Uni et d'Afrique du Sud pour les emplois spécialisés
et même généralement pour les emplois semi-spécialisés. Il est
très rare que le gouvernement ou des entrepreneurs privés
aient essayé de donner à des Africains la formation nécessaire
pour exercer des métiers ou des professions spécialisés ou semi
spécialisés. Africains et non-Africains ont travaillé dans des
milieux économiques différents et même dans les cas où ils
effectuaient le même travail ou le même type de travail, ils ne
touchaient pas les mêmes salaires. Le S cerctar}' of Labour,

Social Wei/are alld H ousillg fait allusion, dans son rapport au
ministre pour l'année 1961, à la notion d'emplois "blancs" et
"noirs". Le rapport cite l'industrie du bâtiment et des travaux
publics comme une industrie où des taux de rémunération
différents sont appliqués pour le même travail, et cela pour de
simples considérations de race. D'après ce rapport, les Euro
péens employés par la Federal Public Vvorks Department tra
vaillaient dans certaines zones prescrites aux alentours des
villes; les artisans africains employés par le Southern Rhode
sian Engineering and Construction Department effectuaient
lc même travail dans les zones africaines et rurales pour un
salaire considérablement moins élevé. La distinction entre em
plois "noirs" et "blancs" a été supprimée dans une entreprise,
la Rhodesia Railways. Un accord conclu par le Conseil indus
triel national pour la Rhodesia Railways en 1960 prévoit que
chaque emploi des chemins de fer sera ouvert à tous, sans
considération de race. Dès la fin de 1960, des mesures avaient
été prises pour assurer la mise en œuvre de l'accord et des
recrues de toutes les races suivaient des cours de formation.
D'après le Sccretary 0/ Labolw, Social TVcl/are and H ollSÎllg,
il s'agissait là "d'un des progrès les plus remarquables jamais



RélmméraliOl~ 1noyem~c alUl1Iclie des salariés, par sectcltr écollomique

(en livres sterling)

Electricité, St.",~'iccs
A aricultllre, Indllstries Bâtiment cau ct
sylviclliture llfiues ct mall1lfac- ct travaux scrvices Transports ct Domcstiqucs

I~Année l't pêc/IC carrières turières pnblics sanitairL's Commcrcc communications privés Autl'cs
=-........

Africains
....
'""
~

1954 48 133 65 65 71 88 94 71 84 c..... , .......
'Cl

1960 59 115 125 106 121 120 166 94 124 =.............. 5'....
1962 ............. 61 124 164 122 147 159 209 102 165 "".. ~

1963 67 132 183 149 156 165 2S?r 105 172 =-............. l'D-1964 ............. 67 144 198 162 168 180 292 110 180 =~

'"=-
Em'opéens, Asiatiques et perSOlllleS de coulcur '"l'D

1954 833 1169 973 1022 1118 685 1042 843 =-............. c....
1960 1156 1526 1212 1291 1294 995 1249 1063 =

••••• 0'· ••• •• c
'"

1962 ............. 1166 1597 1297 1289 1391 1073 1302 1097

1963 o •••••••••••• 1241 1627 1357 1361 1506 1064 1363 1139

1964 ............. 1283 1662 1394 1380 1587 1107 1414 1118

""~
I;,I~



266 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

accomplis en matière de relations industrielles en Rhodésie du
Sud".

337. Bien que certains progrès aient été accomplis en ce qui
concerne la réduction des différences de salaires entre Afri
cains ct non-Africains, il ressort du tableau précédent que
beaucoup reste encore à faire. Les rémunérations indiquées
dans le tableau comprennent: i) les salaires en espèces, les
traitements, les indemnités, les commissions et les primes i
ii) les cotisations des employeurs aux fonds de pension et aux
caisses d'assistance médicale; et iii) la valeur en espèces de
toutes les prestations en nature, par exemple les vivres et le
couvert:

338. Le niveau des salaires africains a augmenté dans l'en
semble de 6,1 p. 100 entre 1954 et 1962. Pendant la même
période, le taux d'augmentation des salaires européens a été
évalué à 3,6 p. 100. La mesure dans laquelle les salaires des
Africains ont augmenté a varié suivant les secteurs de l'écono
mie. Tandis que dans le secteur des industries manufacturières
et le secteur de l'électricité et de l'eau, les salaires ont augmenté
de plus de 100 p. 100 entre 1954 et 1960, dans le secteur des
services domestiques privés les salaires n'ont augmenté que
d'environ 40 p. 100 pendant la même période. Les taux d'accrois
sement les plus bas ont été enregistrés dans l'agriculture, qui
a été le seul secteur où les salaires des Africains ont progressé
plus lentement que les salaires des non-Africains entre 1954
et 1962.

339. Les statistiques sur le revenu moyen présentent peu
d'intérêt dans une collectivité olt il existe d'aussi vastes dispa
rités entre les conditions de vie des différents secteurs de la
population. On a estimé qu'en 1961, quelque 81 500 salariés
européens avaient touché 95,6 millions de livres sterling, soit
1 173 livres sterling en moyenne par personne. Pendant la
même année, 4 200 salariés asiatiques et de couleur avaient
touché des traitements et salaires s'élevant en tout à 2,4 mil
lions de livres sterling, soit 573 livres en moyenne par per
sonne; enfin 624000 Africains avaient touché 59 millions de
livres sterling, soit 95 livres sterling en moyenne par personne.
Les salariés non africains avaient touché 98 millions de livres,
soit le double de la totalité des salaires touchés par les travail
leurs africains. Cette disparité est particulièrement frappante
lorsqu'on se souvient qu'il y a plus de sept salariés africains
pour chaque salarié non africain.

3-ta. Le tableau précédent ne comprend pas les revenus des
Africains travaillant dans l'économie rurale de subsistance,
étant donné que ceux-ci sont classés comme travaillant pour
leur propre compte. Il ressort de chiffres fondés sur les revenus
en espèces sculement, et ne tenant pas compte des prestations
en nature, que, en 1961, les .\fricains ayant un emploi rémunéré
avaient touché en moyenne 55 livres sterling dans l'agriculture,
tandis que le revenu annuel pal' habitant des ménages ruraux
africains de l'économie de subsistance s'élevait en moyenne à
18 lines sterling.

ANNEXE

1. Plusieurs établissements financiers importants ont par
ticipé à des titres si divers à l'activité économique de la Rho
désie et, en fait, à celle de l'Afrique orientale, centrale et
australe, qu'il a paru utile d'annexer un chapitre séparé qui
leur soit consacré. En raison de l'importance et de la singula
rité de son rôle dans le Territoire, la British South Africa
Company, maintenant connue sous le nom de Charter Conso
lidated, Ltd., mérite une attention particulière et sera étudiée
en premier.

La "British South Africa Co."

2. Le l,or avril 1965, la British South Africa Co. a fusionné
a\'cc deux autres groupes importants, la Central Mining and
Investment Corp. et la Consolidated ~Iines Selection Company
rour formel' la nouvelle Charter Consolidated Ltd. Les avoirs
Il,, rt'1It'-ci (Iél'a~~ent 142 millions de livres n.

J. La Britbh South Airica Co., ou "Chartered" ainsi qu'elle
a été appeléc, a existé en tant qu'entité distincte pendant 75
ans, et a joué un rôle unique et prépondérant dans le Terri-

u Th!! Cape Times du 27 janvier 1965.

toire, depuis sa création, en 1889, jusqu'à 1923. Le 29 octobre
1889, une charte royale b fut octroyée à Cecil Rhodes et à six
autres associés pour "créer, ériger et constituer une personne
morale de droit public dénommée la British South Africa
Company", Cette dernière avait pour objet d'exploiter les
richesses minérales du Territoire situé "au nord du Betchoua
naland britannique, et au nord-ouest de la République sud
africaine, ainsi qu'à l'ouest des dominions portugais", soit une
superficie d'environ 500000 miles carrés, sur la base de la
Concession Rudd. Un autre accord fut ajouté pour assurer le
contrôle de la Compagnie sur le Territoire, à savoir la con
cession qu'Edouard Lippert aurait obtenue de Lobengula, roi
des Matabele "de céder, donner cl bail ou louer des terres" au
nom de Lobengula.

4. En 1890, la Compagnie conclut un accord avec Lewanika,
chef du Barotseland (qui fait maintenant partie de la Zambie),
aux termes duquel elle était autorisée cl toucher des redevances
sur la production des mines de cuivre.

5. A l'origine, le capital de la Compagnie était de 1 million
de livres, mais il fallut attendre 1923 pour que le capital versé
atteigne 9 millions de livres. Les actionnaires reçurent ensuite
des dividendes pendant près de 20 ans. Les dépenses d'équipe
ment de la Compagnie étaient élevées. La Compagnie était
chargée de l'administration du Territoire; des chemins de fer
et d'autres voies de communication furent construits et divers
travaux durent être entrepris en vue du développement du
nouveau pays. Pour ces raisons, les redevances que la Compa
gnie percevait sur les droits miniers ne constituaient pas unc
source de gros profits, étant donné surtout que la production
était lente à se développer. En 1893, les tribus Matabele se
soulevèrent contre les colons et la Compagnie dut mener une
guerre pour les réduire i la totalité de ce qui constitue il
l'heure actuelle la Rhodésie du Sud fut occupée. Ce n'est que
vers la fin de 1897 qu'il fut définitivement mis fin aux combats.

6. L'introduction en 1897 de la première voie ferrée (de
Kimberley en Afrique du Sud à Bulawayo) marque une date
importante dans les activités économiques de la Compagnie;
le chemin de fer reliant Beira (Mozambique) à Salisbury (via
Umtali) fut inauguré en 1899. En 1902, Salisbury et Bulawayo
furent reliés par chemin de fer i la ligne allant jusqu'aux chutes
Victoria fut terminée en 1904. En conséquence, l'activité minière
sur une large échelle devint rentable; l'outillage pouvait être
importé à moindre frais, les produits agricoles et les minerais
pouvaient être exportés et le charbon commença à parvenir des
gisements de vVankie. La Compagnie mit également en place
des services de caractère social.

7. La Compagnie, grâce à l'ampleur de ses droits, s'efforça
d'attirer des mineurs et des fermiers dans le pays. Elle s'imposa
progressivement en tant que trust financier, détenant des parti
cipations dans les chemins de fer et dans d'autres entreprises
et devint le principal fournisseur de crédit aux entrepreneurs
moins importants.

8. Lorsque la Compagnie se rendit compte que l'or n'existait
pas dans le Territoire dans des proportions et une concentra
tion aussi élevées qu'au Transvaal, elle encouragea la prospec
tion par des petits exploitants en modifiant le système de
perception des droits. Entre la guerre des Boers et la première
guerre mondiale, la situation financière de la Compagnie s'amé
liora, grâce essentiellement à l'augmentation de la production
d'or, mais aussi au début de l'extraction des métaux de base.
La Compagnie entreprit vigoureusement d'encourager le peu
plement des terres et l'agriculture; ses revenus augmentèrent
du fait des ventes de terrains aux colons, et au fur et à mesttre
que la colonisation se poursuivit, les recettes des douanes et
des chemins de fer s'accrurent parallèlement.

9. En 1922, un référendum fut organisé dans le Territoire
sur la question du statut. En 1923, c'est-à-dire 34 ans après
l'octroi de la première charte de la Compagnie, le Territoire
fut formellement annexé à la Couronne britannique et un
"gouvernement responsable" fut mis en place. Un an plus tard,
le Gouvernement britannique prit en charge la Rhodésie du
Nord (Zambie). La British South Africa Company devint
alors une entreprise purement commerciale.

b D'autres chartes ont été signées le 8 juin 1900, le 13 mars
1915, le 25 mars 1924 et le 16 août 1954.
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10. La Compagnie abandonna toutes ses créances sur le
Gouvernement du Royaume-Uni résultant des déficits adminis
tratifs passés, contre un paiement en espèces de 3 750000 livres,
dont 2 miIIions devaient être fournis par les colons. Elle con
serva ses droits miniers et, en ce qui concerne les chemins de
fer, elle reçut des garanties particulières destinées à protéger
ses investissements. La propriété de toutes les terres inaliénées
passa au nouveau Gouvernement de la Rhodésie du Sud. En
Rhodésie du Nord, la Compagnie conserva de vastes régions
en propriété perpétuelle et libre, ainsi que tous ses droits
miniers. Elle garda également le droit de percevoir pendant 40
ans la moitié des recettes nettes provenant de l'utilisation des
terres en Rhodésie du Nord-Ouest: cette disposition fut trans
formée en 1956 en paiements annuels de 50 000 livres, jusqu'en
mars 1965.

11. Les actionnaires de la Compagnie n'avaient pas touché
de dividendes pendant 34 ans. Cependant, le rôle de la Compa
gnie dans l'établissement de l'infrastructure britannique en
Rhodésie du Sud avait été vital et prépondérant. En 1924, la
Compagnie versa un dividende initial de 6 pence par action à
ses actionnaires. A partir de ce moment, sa situation financière
s'améliora rapidement.

12. De 1923 à 1933, le revenu annuel moyen de la Compagnie
provenant des redevances sur les minerais en Rhodésie du Sud
fut d'environ 100000 livres. D'importantes sociétés à large
surface financière reçurent des permis à condition de consacrer
un minimum de fonds chaque année à la prospection de mine
rais. La Compagnie obtenait fréquemment un intérêt dans ces
sociétés, tout en conservant le droit de disposer d'une partie
de la production des métaux. Ses intérêts dans les chemins
de fer englobaient près de 80 p. 100 du réseau total, et l'aug
mentation de la production de minerais contribua à l'augmenta
tion du trafic et des bénéfices.

13. En 1937, un plan de refinancement releva la Compagnie
de ses engagements pour ce qui était du capital-obligations
qu'elle avait investi dans les chemins de fer; jusqu'alors la
Compagnie avait détenu d'importantes quantités de fonds
d'Etat; elle vendit une grande part de ses obligations d'Etat et
utilisa l'argent ainsi obtenu à acquérir, entre autres placements,
un intérêt important dans l'Anglo-American Corporation of
South Africa. Ce fut cet événement qui contribua le plus à
rapprocher étroitement la British South Africa Company et le
Groupe Anglo-American. La fusion récente de la Chartered
et de la Consolidated Mines Selection, qui est la société finan
cière londonienne du Groupe Anglo-American, est une consé
quence de cette association antérieure.

14. En 1933, à la suite d'élections, en Rhodésie du Sud, au
cours desquelles la question des droits miniers avait fait l'objet
d'une importante controverse, un accord fut conclu entre la
Compagnie et le Gouvernement de la Rhodésie du Sud en vertu
duquel la Compagnie cédait au gouvernement tous ses droits
miniers dans le Territoire contre paiement de 2 millions de
livres.

15. Les intérêts ferroviaires de la Chartered furent vendus
aux divers gouvernements intér~ssés en 1947 pour une somme
de 3,15 millions de livres.

16. Pendant ce temps, la Chartered élargissait le champ de
ses activités en Rhodésie du Nord, profitant de l'augmentation
de la demande mondiale de cuivre. De nouvelles sociétés de
prospection conclurent des accords avec elle pour exploiter
cette demande; la première d'entre elles était la Rhodesia
Concessions Limited: elle rassemblait des intérêts britanniques
et américains mélangés, les premiers étant représentés par sir
Edmund Davis, les seconds par Alfred Chester Beatty. Plus
tard, la totalité des mines de cuivre en vinrent à être exploitées
par deux cartels géants et intimement liés: la Rhodesian Anglo
American Corporation, dont les capitaux provenaient essen
tiellement d'Afrique du Sud mais aussi du Royaume-Uni, et la
Rhodesia Selection Trust dominée par les capihlux américains.

17. Les revenus de la Compagnie provenant du cuivre de
Zambie s'accrurent notablement au fur et à mesure que les
prix et la production augmentèrent; ils finirent par constituer
l'essentiel de ses revenus. Détenant une part importante du
capital de la Rhodesian Anglo-American Corp. et étant associée

à la Rhodesia Broken Hill, premier producteur de zinc, la
Compagnie vit ses revenus s'accroître en conséquence c.

18. En 1949, la Compagnie signa un accord avec le Gouver
nement de la Rhodésie du Nord, aux termes duquel elle s'enga
geait à lui céder ses droits mini\~rs en 1986, en échange de la
restitution de 20 p. 100 des redevances versées au gouverne
ment et d'une garantie qu'aucune taxation discriminatoire ne
serait exerct?è sur le solde. La Compagnie Î1westit des capitaux
importants dans diverses industries et dans des filiales tant en
Rhodésie du Sud qu'en Rhodésie du Nord: ces investissements
étaient destinés à contrebalancer la perte de revenus des droits
miniers et à anticiper sur l'époque où ces revenus disparaî
traient complètement. Le 24 octobre 1964, les redevances
minières ont été transférées au Gouvernement de la Zambie
pour une somme de 4 millions de livres, dont la moitié payée
par le Gouvernement de la Zambie et l'autre moitié par le
Gouvernement du Royaume-Uni à titre gracieux.

Biclls et opératiol/s de la "British South A/rica Company"

19. Le capital autorisé de la British South Africa Company
était, à l'origine, d'un million de livres, divisé en actions d'une
livre. Le 1er mai 1924, 5 shillings par action furent remboursés
aux actionnaires, ramenant ainsi la valeur de chaque action à
15 shillings. En 1955, le capital autorisé fut porté de 6750000
livres à 13 500 000 livres au moyen de l'incorporation au
capital de près de 6,5 millions de livres de réserves et de la
création de 9 millions d'actions nouvelles. En 1959, la création
d'un million d'actions nouvelles porta le capital à 14250000
livres; par la suite, un accord fut conclu avec le Groupe de
l'Union Corporation Ltd. d aux termes duquel 455000 actions
entièrement libérées furent émises en faveur d'une filiale de
cette dernière et 700 000 actions entièrement libérées d'une
valeur de 2 shillings 6 pence chacune de l'Union Corp. furent
émises au bénéfice d'une filiale de la British S.A. Co.

20. En 1963, avant sa fusion avec les deux autres grands
groupes mit'iers, en plus des revenus importants provenant
des redevances minières en Zambie, et d'autres avoirs miniers,
la British S.A. tirait également des bénéfices de la possession
de domaines agricoles totalisant une superficie de 144 000 acres
en Rhodésie du Sud e. Les opérations agricoles effectuées par
le Groupe consistaient principalement en reboisement, exploita
tion du bois et culture d'agrumes à destination des marchés
mondiaux. De plus, la Compagnie recevait des versements
annuels de 50000 livres du Gouvernement de ~:.' Rhodésie du
Nord en vertu de l'accord de 1956. Le registre . "~!1dpal des
actionnaires était tenu au Royaume-Uni; un regis;.;i.~ pour le
Dominion était tenu à Salisbury et à Johannesburg.

Filiales et intérêts dit Group? en. 1963
21. Filiales el/rcgistrées art ROj'au/lle-Ulti: la British South

Africa Co. Citrus Products Ltd., la British South Africa Co.
Holdings Ltd., la British South Africa Co. Investments Ltd.,
la British South Africa Co. Management Services Ltd., la
Cecil Holdings Ltd., la Cecil Investments Ltd. et la Rhodesia
Railway Trust Ltd.

22. Filiales enregistrées elt Rhodésie du Sud: la Beit
Holdings (Pvt.) Ltd., la Charter Properties (Pvt.) Ltd.,
l'Indaba Investments (Pvt.) Ltd., la Jameson Development
Holdings (Pvt.) Ltd., la Northern Mining Holdings (Pvt.)
Ltd., la First Property Co. (Pvt.) Ltd., la Varied Invesbnents
(Pvt.) Ltd., la Rhodesia and Nyasaland Forest Enterprises
(Pvt.) Ltd.

23. Filiales el/registrées en Za.mbie: la Charter Finance and
Investment Co. of Northern Rhodesia Ltd., la Ridgeway
Finance Co. Ltd.

24. Autres filiales: la Coniarum Holdings Ltd., (Canada).
25. La British South Africa Company détient d'importants

intérêts dans la Border Forests (Rhodesia) Ltd., la Rhodesian
Iron and Steel Co. Ltd. et possède la moitié du capital de la
Rhodesian Milling Co. (Pvt.) Ltd., ainsi que d'importants

C En 1958, les revenus de la Compagnie provenant des rede
vances perçues sur les minerais se sont élevés à 6 millions de
livres pour un revenu total de 9 millions de livres.

d Ce groupe international possède l'essentiel de ses investis
sements dans la République sud-africaine.

cEnviron 120 "Européens" et 3000 "Africains" étaient em
ployés dans ces exploitations.
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investissements dans de nombreuses autres sociétés industrielles
et financières.

26. En 1963, le Groupe a acquis un important intérêt dans
la Société internationale Pirelli S.A. de Suisse.

!lwestissemenfs
27. Les différentes sortes d'investissements détenus par le

Groupe· de la British South Africa Company sont exposées en
détail dans le tableau ci-dessous:

Ait 30 septembre 1963

Titres 11011 cotés
Titrcs cotés Et'(z/uatioJl dIt COllsâl

Valc.tr e'l bourse tl'admillistratioll
(ca celltailles de /iVI'CS)

Sociétés minières et financières de Rhodésie du
Nord .

Intérêts industriels et autres en Rhodésie .
Autres sociétés minières et financières africaines ..
Investissements au Royaume-Uni et ail!eurs .
Etats-Unis d'Amérique .
Canada .

8581 2858
439 6705

24330
9511 4405
6369
3012 219

52242 14187
66429

28. En vertu de l'amendement de 1962 au statut de la
Compagnie, les deux tiers au moins des administrateurs (y
compris le Président et le Vice-Président) et le principal
représentant de la Compagnie en Afrique avaient le statut de
ressortissants britanniques. La composition du Conseil d'admi
nistration de la Compagnie en 1963 était la suivante: M. P. V.
Emrys-Evans (Royaume-Uni) [Président], M. L. F. A.
d'Erlanger (Royaume-Uni), M. R. Annan (Royaume-Uni),
),I. M. F. Berry (Royaume-Uni), M. H. Grenfell (Royaume-

Uni), le vicomte Malvern (Royaume-Uni), M. H. F. Oppen
heimer (Afrique du Sud), M. \V. M. Robson (Royaume-Uni),
sir Keith Acutt (Royaume-Uni), sir Frederick Crawford
(Rhodésie du Sud), M. H. A. Smith (Royaume-Uni) et M.
T. P. Stratten (Afrique du Sud).

29. Les comptes consolidés de la British South Africa
Company pour les exercices 1961-1963 font l'objet du tableau
suivant:

Passif (CIl livres) Capital·
aIt 30 septembre actiolls Réserz'es

1961 ... . ............. 13482003 5455153
1962 .................... 13482003 5721010
1963 .... - ......... 13482003 8894399

P I·o.:isio ilS
pOlir

pellSiOIlS

1961 81532
1962 - .............. 79339
1963 .............. (Voir "Créditeurs divers")

Actif (elllivres)
Imll1obili·

satiollS

RésCl"ves Obligatiolls
l'roz'ellallt de

4% Actiollilairesl'affectatioll Impôts 4~1%
de bélléfices fllturs 1978·83 1978·83 milloritaires

28878678 32975 500000 500000 83138
33265725 116169 500000 500000 78715
37235896 116811 500000 500000 80126

Diddelldes
lion Intérêts Créditellrs

rée/aillés accllllllflés dit'ers Impôts Dividendes

144884 13016 911527 4678043 4128863
154060 13016 1009112 4319028 4128863
160698 13016 1146861 4655025 4128863

Titres ell portefellille
FOllds des Stocks et

Valellr Titres lion dit'idClldes approvisioll'
Titres cotés marchallde cotés nOIl rée/alliés lIelllellts

1961
1962
1963

1961
1962
1963

5640 732
5925616
6176195

Foads d'Etat
ell t'aleltr

ma rchallde

2619635
2829967
1071377

31189348 36823300 12934273
32331706 40802706 14848322
39367219 52241216 14906571

Impôts Prêts à
remb'llr· COltrt

Débiteurs sables terme

1720983 327696 3291443
1881569 222454 3328748
250052.:1- 4233 4789994

144884
1.14060
160698

E'lcaisse

634631
967142
828225

386187
877 456

1108662

Actif total

58889812
63367040
70913698

Résrûtats (en Ih'YCs)

1961
1962
1963

1961
1962
1963

ReZ'L'IIIIS proz'ellallt des

Intérêts des Redevanccs Réalisation d'ill'
di.:idcndes millières vcstisscments

4090056 10303088 1811 040
4703379 10906195 144330
4812436 10618·635 267349

Bélléfices Impôts
Bénéfices
restants

13570871 5610459 7960412
14597207 6068468 8528739
14422634 6323600 8099034

j[oins:
dépréciatioll

des jll~'L'stissc'
mellts, etc.

1733492
Cr. 167043
Cr. 56408

Dividendes
nets

4128863
4128863
4128863
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Fusion de la "lJriiish South Africa Cu." avec la. "CcII/l'al
Jli/lillg 0I1d [/l'ilestmcllt Corp. LId.n et la "Collsolidatcd
Mi/lcs Sc/cction Co. Ltd.n

30. A l'époque de sa fusion, en 1964, avec la Consolidated
:Mines Selection et la Central Mining and Investment, l'actif
total de la Chartered dépassait 80 miIlions de livres. Ainsi
qu'il a été signalé plus haut, il existait un lien entre la British
South Afriea Co. et le Groupe Anglo-American f depuis 1937.
Plusieurs sociétés de ce groupe ont acquis par la suite des
intérêts dans la British South Afriea Co.

31. La Consolidated Mines Selection représentait une part
importante des intérêts non afrieains de l'Anglo-American, et
son siège était à Londres. En outre, tant la Chartered que la
Consoliclated détenait des actions de la Central :Mining qui était
également une affaire londonienne.

32. A la suite du nouvel accord portant création de la
Charter Consolidated, les membres du groupe Anglo-Ameriean
sont les premiers actionnaires de la Charter Consolidated (envi
ron 30 p. 100 du capital). Les intérêts de la Charter ConsoH
dated sont répartis à raison de 39 p. 100 en République
sud-africaine, 16 p. 100 dans le reste de l'Afrique, 23 p. 100
en Amérique du Kord et 22 p. 100 dans le reste du monde g.

33. Le point de départ de la division du capital de la
Charter Consolidated entre les actionnaires des trois sociétés
a été le principe que les dét(~nteurs d'actions de la Chartered
devraient recevoir le même montant nominal du capital, mais
exprimé à raison de trois actions de 5 shiIlings au lieu d'une
action de 15 shillings, cette dernière valeur ayant été le nomi
nal des actions depuis le remboursemcnt en 1924 de cinq shil
lings sur les actions d'une livre. Les actionnaires de la Central
1Iining and Investment Corporation, la suivante par ordre
d'importance, recevraient 23 actions de la nouvelle société pour
huit actions d'une livre détenues, alors que les actionnaires de
la Consolidated Mines Selection obtiendraient 21 actions de la
Charter Consolidated pour 10 actions de 10 shillings détenues.
Ces conditions ont été approuvées par les actionnaires et ont
donné à la Charter Consolidated un capital initial divisé en
97367579 actions. Ces dispositions signifiaient que i(', action
naires de la Chartered recevaient 55,4 p. 100 du cai)it~d de 1:;
Charter Consolidated, ceux de la Central Mining 25,1 p. 100 et
ceux de la Consolidated 1fines Selection 19,5 p. Ion. LI' capital
autorisé de la nouvelle société était fixé à 130 millions d'actions.
Ces dispositions sont entrées en vigueur le ll'r avril 1965.

34. D'après un calcul effectué à la fin de 1964, en ajoutant
la valeur boursière des titres cotés et la valeur déterminée aux
fins de la fusion pour les autres, l'actif net de la société nouvelle
s'élevait à 142 millions de livres.

35. A la suite de la constitution de la Charter Consolidated,
un accord a été conclu avec la Zambian Anglo-Ameriean en
vue de la fusion de leurs intérêts rhodésiens au sein de la
Amrho Company h. A la suite cie cette fusion, l'actif net de la
Amrho s'est accru de quelque 19,6 millions de livres. La
société appartient pour 47,7 p. 100 à la Zambian Anglo-Ameriean
et pour 36,9 p. 100 à la Charter Consolidated.

36. Le capital autorisé de la nouvelle société est de 30
millions de livres, divisé en 120 millions d'actions de 5 shillings
nominal, dont 93367579 actions ont été émises de la manière
suivante: 53 928012 actions aux membres de la Chartered,
24437 500 aux membres de la Central Mining et 19002067
aux membres de la Consolidated Mines Selection. Le Président
de la nouvelle société est 11. P. V. Emrys-Evans, président
de la British South Afriea Co.; les présidents adjoints sont
M11. S. D. H. Pollen et H. V. Smith; le directeur général
est :M. VV. D. 'Wilson; les autres administrateurs sont sir Keith
Acutt, M. A. Chester Beatty (éga'ement administrateur de la
Selection Trust et de la British Overseas ~fining Association),

f L'Anglo-American est considérée comme le groupe minier
et financ ;-..1 ~l:' iJlus important de l'Afrique du Sud.

g Les intérêts non africains sont détenus essentiellement par
la Hudson's Bay Mining and Smelting, la Rio Tinto Zinc, la
Rhodesia Railway Trust et la Société internationale Pirelli,
S.A.

h L'AMRHO, Anglo-American Corp. (Rhodesia) Ltd., était
tout d'abord connue sous le nom de Rhosouth, Ltd.; il s'agit
d'une filiale de la Zambian Anglo-American Ltd., qui lui ap
partient en propre.

~L Co W. Ellgcihard, .M. H. St. L. Grellfell, ~~L H. F. Oppen
heimer, M. Eve1yn de Rothschild et M. T. P. Stratten.

37. En janvier 1965, les conseils d'administration des trois
sociétés ont publié une déclaration commune exprimant l'espoir
que la fusion cntrainerait la création d'une unité très forte aux
intérêts très diversifiés, capable de promouvoir et d'entreprendre
des activités commerciales sur une grande échelle.

38. Il existai~ bt>aucoup d'analogies entre les activités et
les inyest:ssements dfs trois sociétés; et si chacune possédait
un certain Il.:J'ilore d'associations et d'activités particulières
leur réunion permettrait sans doute de les développer avec plus
de profit sur le plan international. Il était entendu que la
nouvelle société, soit seule, soit associée à d'autres institutions,
s'efforcerait activement d'entreprendre de nouvelles activités
dans le domaine des mines, du commerce et de l'industrie, dans
Je monde entier. La mise en r .uvre d'importants projets nouveaux
demandait d'importantes ressources techniques et financières et
la nouvelle société serait à même de jouer un rôle plus important
:t ~l'?btenir de plus grands profits que les trois sociétés prises
II1cltvlduellement. En outre, l'intégration des activités commer
ciales et administratives des trois sociétés devrait entrainer
au bout d'un certain temps des économies considérables.

39. En avril 1965, il a été annoncé que le capital émis des
filiales du groupe de la British South Afriea Co. détenant des
intérêts en Rhodésie du SuC: serait acheté pour 6,2 millions de
lines par l'Anglo-Ameriean Corp. (Rhoriesia) Ltd. (AMRHO).
Les sociétés du groupe de la Charter Consolidatecl souscriraient
au capital de la AMRHO pour la valeur marchande de ses
actions.

L"'AIIglo AlIlcricon Corporation of SOI/th .4frica (LId.)"

40. Le Président de l'Anglo-Ameriean Corporation of South
Africa (Ltd.), M. Harry F. Oppenheimer, a déclaré, à la
quarante-septième Assemblée générale annuelle, entre autres,
que la dissolution de la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland
avait rendu nécessaire une réorganisation des intérêts rhodésiens
cie la société 1. Le transfert de Salisbury à Lusaka des sièges
des compagnies minières de Rhodésie du Nord du groupe, ainsi
que de 1<1 Rhodesian Anglo-American Ltd., avait eu lieu au débtït
de 1963. Une nouvelle filiale, l'Anglo-American Corporation
(Central Africa) Ltd., avait été enregistrée en Rhodésie du
Nord et son siège était à Lusaka où elle avait repris les
fonctions techniques et administratives exercées auparavant par
la Corporation elle-même en ce qui concerne les sociétés de
Rhodésie du Nord du groupe.

41. Aprè,; avoir passé en revue Je "malaise considérable des
mines de cuivre" au cours de la période considérée, l'augmen
tation notable du prix au comptant des fils machines de cuivre
à la bourse des métaux de Londres, et donné des détails sur
les mines de cuivre de Rhodésie du Nord, le Président a
déclaré que le bureau de Salisbury était dirigé par M. H. H.
Taylor qui avait été nommé aux plus hautes responsabilités
en Rhodésie du Sud. La situation politique de ce territoire
avait provoqué quelque incertitude et une certaine inquiétude.
Malgré cela, de nombreux secteurs de l'économie avaient
continué à faire de très grands progrès. A cet égard, le
Président a rappelé la récolte de tabac de 1963-1964, les indus
tries sucrières et de la. viande et donné des détails sur la Hippo
Valley Sugar Estates et la Wankie Colliery Co. Ltd., détenue
à 23 p. 100 par la Amrho Ltd., filiale de l'Anglo-American.
n a également souligné l'importance de la contribution de la
Corporation à l'exploration et à la prospection de l'or, ainsi
que des minerais de cuivre et de chrome.

42. Dans son discours devant la quarante-huitième Assemblée
générale annuelle de la Corporation, 11. Oppenheimer a déclaré
que l'année 1964 avait vu une reprise éconùmique marquée en
Rhodésie et "qu'un développement économique notable avait été
réalisé" J. En avril 1965, à la suite de la formation de la
Charter Consolidated Ltd., un accord a été conclu entre la
British South Africa Company et la Zambian Anglo-American
et d'autres sociétés du groupe en vue d'intégrer les actifs qu'elles
détenaient en Rhodésie. La nouvelle société ainsi créée, l'Anglo-

i Le Times (Londres) du 4 juin 1964, p. 3; le N e7.0 York Timcs
du 19 juin 1964.

J Le Timcs (Londres) du 1l'r juin 1965; l'African World de
juillet 1965.
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m R. Beerman, Fillallâal Year Book of Soltthem Africa 1964,
vol. l, p. 46 et 47.

n L'East Africa and RTzodesia du 8 avril 1965, p. 515.

tal émis était de 1 430069 livres, augmenté en 1963 de 220278
actions pour acquérir la Hall Holdings Ltd. La société dé
tient une participation importante dans la Henderson's Trans
vaal Estates Ltd., d'Afrique du Sud.

52. Les immobilisations de la Lonrho Ltd., sont les sui
vantes

53. En ce qui concerne l'oléoduc de transport du pétrole,
les accords ci-dessous ont été signés entre octobre et décem
bre 1962 ID.

a) Entre le Gouvernement de la Fédération de Rhodésie
et du Nyassaland et la société, par lequel celle-ci s'engageait
à construire, entretenir et exploiter un oléoduc de transport
de pétrole brut depuis Beira jusqu'à 1U1e raffinerie qui, aux
termes d'un accord conclu entre le gouvernement fédéral et
un consortium de compagnies pétrolières, devait être cons
truite à proximité d'Umtali;

b) Entre le Gouvernement de la Rhodésie du Sud et la
société, par lequel celle-ci recevait t'ne concession pour cons
truire et exploiter un oléoduc partant de la frontière sépa
rant le Mozambique et la Rhodésie du Sud et allant jusqu'à
la raffinerie de Feruka, à l'ouest d'Umtali;

c) Entre la province du :Mozambique et la Companhia do
Pipeline Moçambique-Rodésia S.A.R.L., par lequel la société
bénéficiait d'une concession pour construire et exploiter un
oléoduc allant de Beira jusqu'à la frontière entre le 1fozam
bique et la Rhodésie du Sud; et

d) Entre la société et un consortium de sept compagnies
pétrolières, par lequel la Société s'engageait à transporter
par l'oléoduc, à un tarif initial de 3 livres 5 shillings 5 pence
par tonne courte, le pétrole nécessaire à la raflinerie du con
sortium à Feruka.

54. Pour bénéficier de la concession du Mozambique dont
il est question ci-dessus, il était nécessaire de fa ire enregis
trer une société portugaise; celle-ci a été dénommée Com
panhia do Pipeline Moçambique-Rodésia et elle devait être
une filiaie indirecte.

55. Le contrat relatif à la construction de l'oléoduc destiné
à transporter le p~trole brut depuis Beira jusqu'à la raffi
nerie a été conclu en mars 1963. Le coût total des opérations
jusqu'au début des opérations de pompage a été estimé à un
maximum de 3,5 millions de livres, dont l'essentiel était financé
par l'entrepreneur moyennant des remboursements s'étendant
sur les six premières années d'activité. Les autres débours
de la société ne devaient pas dépasser 600000 livres.

56. En 1964, le commerce des véhicules représentait 12 p.
100 des bénéfices du groupe u. L'important volume des affai
res réalisées par la société dans la vente de pièces détachées
pour véhicules de nombreuses marques et de nombreux types,
par l'intermédiaire de la Consolidated Holdings Group, donne
à la Lonrho une certaine marge de manœuvre au cas où on
assisterait à une baisse des ventes de voitures neuves.

57. Depuis juin 1958, le bilan consolidé après déduction
des sommes versées aux actionnaires minoritaires est passé
de 1 650 236 livres à 3 657 007 livres; les revenus avant amor
tissements, impôts et versements aux actionnaires :ninoritai
res, sont passés de 128000 livres à 1 308 011 livres. Le groupe
Lonrho a des intérêts minoritaires très importants mais les
revenus du capital de la société mère se sont élevés de 7,5
p. 100 à 29,25 p. 100, et les dividendes de 5 p. 100 à 18,33
p. 100.

Milliers
de livres

1545
1104
1029
1183
2268

13

Fermes, ranches, et plantations.,.
Villes, bureaux et immeubles .
Propriétés minières .
Outillage industriel, véhicules et avions .
Exploitation d'oléoducs .
Autres projets de développement .

American Corporation Rhodesia Ltd., détenait alors la plupart
des investissements de l'Anglo-American en Rhodésie et était
bien placée pour jouer un rôle important dans le développement
de la Rhodésie dans le domaine des mines, du bois, des agrumes
et de la finance.

43. "Bien que la situation économique de la Rhodésie se soit
considérablement améliorée", a-t-il dit, "elle ne peut être
considérée comme satisfaisante parce que l'affiu.x de capitaux
extérieurs, qui est si nécessaire à un pays arrivé au stade de
développement qui est celui de la Rhodésie, n'a pas lieu et
qu'il en résulte un ralentissement des investissements. Ceci peut
être dû en grande partie à l'incertitude politique ... Il faut du
temps, de la patience et des efforts de développement économique,
et, en attendant, aucun camp n'a rien à gagner à précipiter une
crise."

44. En ce qui concerne la Charter Consolidated, le Président
a déclaré qu'à l'inverse de l'Anglo-American Corporation, qui
était une société sud-africaine et qui entendait conserver
l'essentiel de ses activités en Afrique du Sud, la Charter
effectuerait ses investissements principalement hors de l'Afrique
du Sud, et dans une certaine mesure, hors du continent africain.

45. La Rhodesian American Ltd. est une filiale possédée en
propre, enregistrée à Salisbury k. Elle a été créée le 1er janvier
1964 pour gérer les intérêts possédés dans ce pays. Elle a été
également enregistrée à la même époque à Lusaka.

La LOIzrho Lid

46. La Lonrho Ltd., enregistrée en 1909, s'intitulait aupara
vant la London and Rhodesia Mining and Land Co. Ltd. 1 Elle
a changé de nom en 1963. A la fin de 1964, elle a émis près de
5,75 milItons d'actions, dont 54 p. 100 étaient entre les mains
de cinq groupes: la British South Africa Co. (maintenant la
Charter Consolidated); le Groupe Drayton; le Groupe Anglo
American; des filiales de la Lonrho, et la "Standard Bank
Nominees". L'identité du dernier groupe est inconnue, quoi
qu'elle présente beaucoup d'intérêt étant donné les facilités
qu'a la Lonrho de se procurer d'importantes sommes en espèces
pour bon nombre de ses achats.

47. La société exerce de multip!es activités en Afrique du
Sud, au Malawi, en Rhodésie, en Tanzanie, au Mozambique et
en Zambie. Elle conduit ses affaires en faisant constamment
de la publicité, ce qui l1est pas le cas de la plupart de ses
rivales, et elle s'est également fait une règle de procéder à des
achats dans les zones de "risques politiques" où il est possible
de réaliser de bonnes affaires.

48. La société qui pendant 1U1 certain temps a réalisé l'es
sentiel de ses bénéfices grâce à l'extraction de l'or en Rho
désie, exerce maintenant ses activités dans de nombreux
domaines: plantations, qui sont la source principale de ses
revenus; commerce des véhicules, élevage, exploitations mi
nières, brasseries "chibuku", journaux, hôtels, clouteries, fabri
ques de neige carbonique, voies ferrées (au Malawi). Les
terres appartenant à la société en Rhodésie du Sud dépassent
1 million d'acres en superficie.

49. En 1961, les intérêts miniers détenus c1Ï>ec·tement par
la société en Rhodésie du Sud comprenaient l, ,,;~, concessions
aurifères, quelques concessions de ml:taux de oase, des ter
rains couvrant 873 362 acres et 18 bureaux dans des villes.
L'exploitation de certaines propriétés minières, telle que ":,
mine de Muriel, était laissée à d'autres sociétés moyennant
redevances. .. -. <

50. Le président de la Lonrho LM. est :M. A. H. BaIl
(Royaume-Uni). Les autres membres du Conseil d'adminis
tration sont: M. R. \V. Row18ud (Rhodésie du Sud,) M. J.
Whitehouse (Royaume-Uni), M. J. N. Kick (Royaume-Uni),
M. J. A. Caldecott (Royaume-Uni), M. F. E. O. Davies
(Rhodésie du Sud), M. A. J. B. Ogilby (Royaume-Uni) et
M. C. D. Mackenzie (Royaume-Uni). Le siège de la société
est à Londres.

51. Le capital nominal de la société s'élevait à 2 000000
de livres, divisé en 8 millions d'action de 5 shillings; le capi-

k L'Ecollomist du 21 novembre 1964; l'East Africa amI
RllOdesia du 26 novembre 1964; le Sout/zem Africa du 27 no
vembre 1964 et l'Afdcan World de janvier 1965.

1 Africa 1965 du 16 juillet 1965.
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58. Au 30 septembre 1964, le bilan consolidé de la société
pouvait se résumer comme suit:

59. Le résumé des résultats financiers des exercices 1962
il 1964 est donné ci-dessous:

Immobilisations .
Investissements (en valeur comptable).. . .

Actif net réalisable .

}.fillie,·s
de /ivres

7142
1984

9126
1167

10293

A déduire:
Dettes à long terme .
Intérêts des actionnaires minoritaires.

1943
4693

Milliers
de /ivres

6636
---

3657

Bénéfices
nets après
déduction

Dividelldes Dépenses des illtéréts
Au30 et Reveil liS Revellus de Rcvelllu des Revellus d'admi· des minori·

septembre illtérêts milliers l'élevage il/lllleubll'S totalt.• llistratioll Impôts taires Dividendes

1962 ............. 98586 53151 267978 36563 630561 82855 231844 192705 126328

1963 ................ 102648 77719 165968 35834 722327 112165 252111 239130 160584

1964 ................ 102668 439020 119110 40802 1592428 281764- 460669 255699 160585

65. Sa filiale, la Roan Selection Trust Ud., qui s'appelait
auparavant la Rhodesian Selection Trust Ltd., a déclaré un
bénéfice impôts déduits de 5899 000 livres au 30 juin 1964
contre 5 929000 livres l'année précédente. Cependant, le bénéfice
avant impôts a augmenté de plus de 4 millions de livres, passant
de 13290 000 livres à 17422000 livres. Sir Ronald Prain est
Président du Conseil d'administration.

66. La Roan Selection Trust Ltd. P, a un capital autorisé de
22 millions de livres divisé en 22 millions d'actions de 1 livre.
Elle a émis pour 21 572 004 livres de ces actions y compris
1 130 978 actions émises à titre de capitalisation, dans le rapport
de une action pour toute action de cinq shillings détenue par
ies actionnaires enregistrés au 29 janvier 1962 et 8088 720
actions de 1 livre émises au bénéfice de la Roan Antelope
Copper Mines Ltd., pour l'achat du fonds, des biens et des
actifs de cette société. Au cours de l'exercice qui s'est terminé
le 30 juin 1962, les actions de cinq shillings ont été consolidées
en actions de 1 livre. Le capital émis a été augmenté de
1 million d'actions versées à l'American Metal Clima.'C Inc.,
et par l'émission de 37409 actions distribuées à des dirigeants
et employés choisis. Après le 30 juin 1964, la société a pu
émettre 719 actions ordinaires supplémentaires d'une valeur
n'Jminale de 1 livre.

67. La société a déclaré q des bénéfices après impôts de
8683507 livres (5899088 livres) pour l'exercice se terminant
le 30 juin 1965, dont 1,3 million de livres (764659 livres) étaient
le fait des filiales. Les dividendes totaux de () shillings 3 pence
nets par action (contre 4 shillings 4,6 pence) représentaient
6,7 millions de livres. ~ ~près transfert aux réserves générales
le report à nouveau était de 24 788 livres.

68. La Roan Selection est une société financière et de holding
qui possède des mtérêts dans des mines de cuivre et des usines,
et poursuit des activités de prospection et de services.

(Cil pOllrcellfage)
60. Au cours des dernières années, le groupe Lonrho a accru

le nombre des secteurs de l'activité économique dans lesquels
il opère, et il a étendu ses opérations à des territoires situés
au-delà de l'Afrique centrale et australe. Il s'est également
organisé de manière à constituer une unité plus ramassée. La
Lonrho Ltd. détient un très grand intérêt majoritaire dans la
Willoughby'sConsolidated Ltd., qui fait beaucoup d'élevage.
Elle détient également plus de 50 p. 100 du capital de la
Henderson's Transvaal Estates Ltd., qui possède elle-même la
majorité du capital de la Tweefontein United Collieries Ud.,
cette dernière possédant 62 p. 100 du capital de la Coronation
Syndicate Ltd. Un autre membre important du groupe est la
British Central Africa Co. Ltd., qui a exercé ses activités au
Malawi et contrôle la Central Line Sisal Estates Ltd., la
East African Sisal Plantations Ltd., la Tanga Line Sisal Ud.,
et la Nyasa Sisal Estates Ltd. Elle contrôle également la
Federal Ventures Ltd., qui détenait des intérêts miniers en
Tanzanie.

61. Les filiales de la Lonrho qui assurent l'extraction de l'or
sont examinées dans le cadre du chapitre sur les mines.

La USeleetion Trust Li11lited"

62. Son Président, M. A. Chester Beatty, a déclaré que les
recettes brutes pour l'exercice se terminant le 31 mars 1965
ont dépassé 5 millions de livres et ceci pour la première fois,
s'établissant à un niveau supérieur de près de 1 million de
livres à celui de l'exercice précédent 0. Après déduction des
dépenses, des ùltérêts mmoritaires et des impôts, le bénéfice net
était de 2 490 739 livres contre 1 988 355 livres un an auparavant.
La participation la plus importante de la société est dans
l'American Metal Climax (AMAX) dont l'origine remonte au
début des années 1930. Les autres intérêts sont la Bikita
MineraIs, la Consolidated African Selection Trust, la Palabora
Mining Company, la Roan Selection Trust, la Sierra Leone
Trust, la Tsumeb Corporation, la Vaal Reefs Exploration and
Mining Company, la Western Decalta et la Western Holdings.

63. Les intérêts de la Selection Trust Ltd., en Afrique
australe et centrale, couvrent une vaste gamme d'activités
minières, y compris l'extraction de l'or et du cuivre dans la
République sud-africaine, du cuivre, du plomb et du zinc dans
le Sud-Ouest africam, du lithium en Rhodésie et du cuivre en
Zambie. L'ensemble de ces intérêts a été évalué à 18,3 millions
de livres représentant 22 shillings par action de la Selection
Trust, et ils ont donné des dividendes pour un montant total
de 1,7 million de livres soit 2 shillings 1 penny par action.

64. Le tableau suivant donne une répartition géographique des
avoirs et des revenus de la société:

Ectatsd-Unis d'Amérique} .
ana a

Royaume-Uni .

~~~~: Leone} ..

Zambie .
Sud-Ouest africain .
Afrique du Sud .
Rhodésie .

Avoirs

50

6

9

3
12
18
2

Revenlls

23

6

30

4
17
17
3

o Le Times (Londres) du 12 juin 1965.
P Beerman, op. cil., 1965, p. 71 et suivantes.
q L'East Afriea alld RTzodesia du 14 octobre 1965, p. 108.
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DoculI/eut de trm'ai! établi par IL' Secrétariat

Paits récellts cOllcerllallt les sallctiolls écollomiques colltre
la Rhodésie du Sud

4. En outre, des réponses supplémentaires ont été reçues
des Etats suivants:

APPENDICE Il

[A/AC.109/L.332/Add.1]

taines réserves concernant la résolution 221 (1966) du Con
seil de sécurité datée du 9 avril 1966 et relati\'C à la Rho
désie du Sud. Le Gouvernement de la République sud-africaine
a lui aussi exprimé des réserves dans une note verbale datée
du 22 juin 1966 Ù adressée au Secrétaire général.

7. Le Secrétaire général a informé le Gouvernemcnt por
tugais, dans une lettre datée du 21 juin 1966 c, que les con
clusions d'une étude détaillée établie pour son information nt:
corroboraient aucune des réserves formulées par le Gotl\'er
nement portugais.

B. - AGRICULTl'RE

8. Le Président du National Farmers' Union Congress de
la Rhodésie, M. T. Michell, a déclaré en juin dernier, à titre
d'avertissement, que la situation de l'agriculture du pays
n'avait jamais été aussi mauvaise dans le passé, sauf peut-être
durant la dépression des annécs 30 et penda.nt la guerre. Il
a ajouté que cela n'était dû ni aux sanctions ni à la récente
sécheresse. Le problème crucial était constitué, disait-on, par
l'approche de l'époque de plantation du tabac. Les agricul
teurs auraient, d'ici le mois d'août, besoin d'être fixés sur
l'ampleur de leurs cultures par des instructions venant de
haut lieu; or, il reste très peu de temps au "gouvernement
de Ian Smith" pour agir dans ce scns.

9. Une déclaration de la Chambre de commerce de Salis
bury, faite dans le courant du mois de juin, a insisté en outre
sur le grave problème du crédit agricole. Dans cette décla
ration, la Chambre de commerce indiquait que la commu
nauté agricole avait toujours compté sur le secteur commer
cial pour les crédits dont elle avait besoin d'une année à
l'autre. En outre, la Chambre de commerce de Salisbury a
fait sien l'avertissement, donné très tôt aux agriculteurs par
les chambres de commerce associées de Rhodésie, que si la
situation restait inchangée le secteur commercial ne serait
pas en mesure de fournir cette année des crédits tant soit
peu importants.

Récoltc de tabac de la Rhodésie du Sud

10. Comme il est indiqué dans la première partie du cha
pitre III, la récolte de tabac pour 1966 était estimée au poids
de 200 à 240 millions de livres. Cette année, la vente du tabac
était assurée par la State Tobacco Corporation.

11. A l'ouverture des ventes de tabac à Salisbury le 29
mars 1966, le système de vente aux enchères a été remplacé
par celui des contrats de vente privés, afin, disait-on, de ne
pas dévoiler l'identité des acheteurs étrangers (chap. Ill,
par. 637 à 650).

12. Les ventes secrètes de tabac à Salisbury ont été l'objet
de strictes mesures de sécurité. Le Gouvernement rhodésien
se serait engagé à acheter à un prix minimum fixé toutes les
balles non vendues.

13. D'après la presse, environ 20 p. 100 des expéditions
habituelles de tabac se seraient faites par le port est-africain
de Beira aux mois d'avril et de mai.

14. D'après les statistiques du Mozambique, près de 11 000
tonnes de tabac seraient sorties du port de Beira pendant les
mois d'avril et de mai, le premier mois de vente de la récolte
de tabac, contre 54 000 tonnes pour les mêmes mois de l'année
précédente. Par le port de Beira passe non seulement le tabac
de Rhodésie mais aussi celui du Malawi et de Zambie, mais
la baisse des expéditions d'une année à l'autre a été attribuée
à la diminution des exportations de Rhodésie du Sud. Ainsi
il y a eu réduction sensible, mais non arrêt total, des expor
tations de tabac transitant par le port de Beira.

15. Beira est le port de sortie traditionnel pour le tabac.
On ne dispose pas de chiffres pour les expéditions de tabac
par l'autre port du Mozambique, Lourenço Marques, ou par
les ports d'Afrique du Sud, mais une certaine quantité de
tabac aurait été vendue à l'Afrique du Sud.

ù Ibid., Supplément de jl/illet, août et septembrc 1966, docu
ment S/7392.

e Ibid., Sltpplémellt d'avril, mai ct juin 1966, document S/7373.
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A. - GÉXÉRALITÉS

1. A sa 25e séance, qui s'est tenue le 12 mai 1966, le Président
du Sous-Comité I a, sur la proposition du représentant de
l'Union soviétique, demandé au Secrétariat d'établir un document
de travail supplémentaire sur l'insuccès, imputable aux activités
des monopoles étrangers, des sanctions économiques contre le
régime de Smith. Le présent document de travail a été établi
pour répondre à cette demande; il complète le document
communiqué au Sous-Comité le 21 décembre 1965.

2. Les renseignements relatifs aux sanctions économiques et
financières ainsi qu'à l'embargo sur le pétrole contre la Rhodésie
du Sud figurent dans le document de travail précédent établi par
le Secrétariat pour le Comité spécial (voir chap. III, première
partie). On trouvera ci-dessous des renseignements supplé
mentaires sur des faits récents.

N of/'vellcs réponses mu: Ilotcs ",'crbales dIt Secrétairc général
rclath'es à la résolution 2022 (XX) dc l'Assemblée générale
et à la résolution 217 (1965) du Cmlscil de séCltrité

3. On se souviendra qu'au 30 avril 1966 soixante-!>ix Etats
avaient envoyé des réponses aux notes verbales par lesquelles
le Secrétaire général communiquait aux Etats le texte de la
résolution 2022 (XX) de l'Assemblée générale et la résolution
217 (1965) du Conseil de sécurité (voir chap, III, par. 14).
Depuis lors, quatre réponses supplémentaires ont été reçues et
distribuées, venant des Etats suivants:

5. Les réponses supplémentaires reçues des Gouvernements
de la République fédérale d'Allemagne et du Japon portent
sur de nouvelles sanctions qu'ils ont imposées à la Rhodésie
du Sud.
Réser'i:es du Portugal ct de la Républiquc sud-africainc sur la

résolution 221 (1966) dit Conseil de sécurité
6. Dans une lettre «atée du 27 avril 1966 C et adressée au

Secrétaire général, le Gouvernement portugais a exposé cer-

Il Documellts officiels du Conseil de sécl/rité, ""ingt ct ·ullième
année, Sttppléll/eIlt d'a'vril, 11lai et jI/in 1966.

b Ibid., Supplément de juillet, août ct septcmbre 1966.
c Ibid., Supplémcnt d'a",'ril, II/ai ct juin 1966, document

5/7271.
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Récolte de sucre de la Rhodésie dit Sud

16. La récolte de sucre de 1965 avant la déclaration illé
gale d'indépendance était estimée à 250 000 tonnes. Elle était
censée atteindre 350000 tonnes en 1966. Les principaux ache
teurs de sucre de Rhodésie du Sud, soit les Etats-Unis, le
Canada et le Royaume-Uni, ont d'ores et déjà mis l'embargo
sur les importations de sucre en provenance de Rhodésie du
Sud.

17. Un porte-parole de la South African Sugar Associa
tion a déclaré récemment que l'Afrique du Suù n'achetait pas
de sucre rhodésien et se faisait un devoir de ne pas le faire.
Ce porte-parole a réitéré le point de vue de l'Association que
l'Afrique du Sud ne pouvait pas se permettre de courir le
risque d'acheter du sucre de Rhodésie du Sud, en particulier
parce que cela mettrait en péril ses accords contingentaires
avec les Etats-Unis qui ont eux-mêmes imposé le boycottage
du sucre de la Rhodésie du Sud.

c. - INDUSTRIE MINIÈRE

18. D'après la publication East Afriea and Rlzodesia, la
Rhodésie du Sud aurait, au mois d'avril, vendu 290 168 tonnes
de charbon et 19 025 tonnes de coke. Les chiffres pour mars
étaient, respectivement, 328982 et 20 681 tonnes. Le principal
importateur de charbon est la Zambie. Cependant, le Gouver
nement zambien a fait connaître son intention de rompre par
la suite toutes ses relations commerciales avec la Rhodésie
du Sud, ce qui vaudra pour ses achats de charbon dès que
la Zambie aura trouvé de nouvelles sources d'approvisionne
ment.

19. On s'attend à voir s'ajouter 2200000 livres par an aux
recettes en devises pour la Rhodésie une fois que le gisement
de nickel Troujan à Bindura aurait atteint sa pleine capa
cité d'exploitation. On indique en outre que l'Anglo-Ameri
can Corporation aurait acquis un intérêt de 85 p. DO dans
le gisement et devait investir 4 millions de livres (prix d'achat
inclus) pour porter la production à 600 000 tonnes de minerai
par an. Le projet du gisement Trojan est motivé par l'accrois
sement de la demande mondiale de nickel. Cette demande
a, l'année dernière, augmenté de 30 000 tonnes pour atteindre
365 000 tonnes et l'on prévoit qu'elle ne cessera de grandir
régulièrement, jusqu'en 1975, au rythme annuel de 7,5 p. 100.

20. Comme il est indiqué au paragraphe 669 du chapitre
III, l'Anglo-American Corporation a fait creuser trois nou
veaux puits dans ses mines de la zone d'or de Felixburg, près
d'Umvona. Un autre puits, dans la mine de Tchargwa, aban
donné il y a quelques années en raison de difficultés d'appro
visionnement en eau, est en cours d'approfondissement et de
réaménagement. On suppose que la Rhodésie du Sud pourrait
sans difficulté écouler sa production d'or qui en 1964 s'élevait
à 7,2 millions de livres.

21. Le numéro du 23 mai 1966 de la publication Sou/hem
Afriea relatait que l'Anglo-American Corporation allait
creuser, au gisement Champion de la zone d'Odsi, près d'Um
talie, en Rhodésie, un puits d'exploration pour être fixée sur
la possibilité d'y exploiter une mine d'or. Cette initiative
venait à la suite d'un vaste programme d'exploration géologi
que comprenant notamment le forage de 17 000 pieds de noyau
dans 26 trous de sonde, ayant pour but de situer le filon Cham
pion et ses ramifications. Dans le passé, cette propriété mi
nière était exploitée pour la production d'arsenic et produi
sait de l'or aux premiers jours de la Rhodésie. Les trous de
forage creusés au cours des six dernières années ont montré
qu'il y existait en profondeur des filons aurifères et argen
tifères suffisamment riches pour justifier le creusement d'un
puits d'exploration.

22. Il a été rapporté en outre que d'après les statistiques
adressées par les autorités du port de Beira, les exportations
de produits minéraux par la Rhodésie du Sud durant les cinq
premiers mois de l'année ont été irrégulières mais non décou
rageantes. Les exploitations de minerai de chrome qui sont
passées par ce port au cours de cette période ont atteint le
total de 94 000 tonnes contre 100 000 tonnes pour la même
période de l'année dernière.

23. Les exportations de "minerais divers" ont atteint au

total 183 000 tonnes contre 202 000 tonnes pour la période
correspondante de l'année dernière.

24. Le New York Times du 2 juillet 1966 a fait état d'un
rapport officiel britannique qui: d'après le Times, évaluait en
détail le succès de l'embargo commercial et posait des ques
tions sur des expéditions de chrome rhodésien aux Etats
Unis. Les principales "fuites" auraient consisté en ventes de
cuivre et d'amiante à la République fédérale d'Allemagne
d'amiante au Japon, de viande à la Suisse et de sucre et
tabac au Portugal.

D. - COMMERCE ET INDUSTRIE

25. L'évolution du commerce et de l'industrie rhodésiens
est relatée dans le chapitre III (par. 670 à 680).

26. D'après la Standard Bank Re'uicw de mai 1966, les
indications recueillies dans l'ensemble du secteur de vente au
détail montraient que la plupart des maisons de commerce
étaient assez satisfaites de leurs chiffres d'affaires pour mars,
mois où les transactions commerciales ont marqué un pro
grès par rapport à janvier et février. Les supermarchés à libre
service ont continué à attirer une forte clientèle, bien que le
rationnement de l'essence ait, dit-on, eu pour effet d'accroître
les affaires dans les banlieues où les acheteurs se fournissent
plus près de leur domicile.

27. Le secteur des ventes en gros aurait été assez calme
en raison de la réduction des relations commerciales avec les
voisins septentrionaux du pays et des effets des restrictions
actuellement imposées aux importations.

28. Des contingents d'importation ont cependant été accor
dés pour la période en cours pour une vaste gamme de mar
chandises afin de pouvoir maintenir les stocks à un niveau
raisonnable. La réduction des arrivages d'articles de consom
mation de provenance traditionnelle ainsi, dans une moindre
mesure, que les sympathies mêmes du public ont fait que le
marché rhodésien s'est montré ouvert à de nouveaux genres
de marchandises. Vu la grande proximité de l'Afrique du
Sud, les produits industriels de ce pays ont été particulière
ment bien placés pour bénéficier de cet état de choses.

29. Comme on l'a indiqué, M. Musset aurait déclaré (chap.
III, par. 687) que les renseignements reçus à propos du com
merce de l'automobile paraissent indiquer que si certains
vendeurs ont pu maintenir leurs affaires à un niveau raison
nable le montant des ventes de voitures nouvelles et d'occa
sion aurait dans l'ensemble diminué. Des usines de montage
d'automobiles ont continué à tourner au-dessous de leur
capacité.

30. Le secteur de l'industrie mécanique aurait montré une
bonne activité et les travaux en cours paraissent dans une
certaine mesure traduire le désir de produire sur place des
articles qui auparavant étaient importés. Des industries de la
filature et du tissage auraient tourné à plein rendement durant
le mois de mars et la situation s'est améliorée dans le secteur
de la confection. Les producteurs de meubles ont indiqué
une augmentation de la demande pour leurs produits et les
perspectives leur paraissent favorables. Les producteurs de
denrées alimentaires s'employaient comme par le passé à satis
faire la demande locale.

31. Le Fillancial Times (Londres) du 13 mai 1966 rappor
tait que les organismes industriels de Rhodésie effectuaient une
enquête sur les répercussions des sanctions dans le secteur de
l'industrie manufacturière. Environ 800 membres de l'Associa
tion des industries de Rhodésie et du Nyassaland auraient
rempli des questionnaires dont les détails n'étaient cependant
pas connus. De source commerciale à Salisbury on apprend
que s'il y a dans l'économie un sous-emploi considérable, sur
tout dans le secteur, très durement touché, de la distribution
d'automobiles, le gouvernement s'efforce de maîtriser le chô
mage proprement dit, principalement en engageant lui-même
des travailleurs temporaires.

32. Cependant, d'après des émissions radiophoniques de
Salisbury du 2 juin 1966, le Président des chambres de com
merce associées de Rhodésie, M. C. J. Hughes, a déclaré, dans
un avant-propos au rapport annuel de la Chambre de com
merce, que si l'ingéniosité montrée par les hommes d'affaires
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rhodésiens dans leurs efforts pour lutter contre les sanctions
était remarquable, il serait peu réaliste de ne pas reconnaître
que les sanctions ne restent pas absolument sans effet. M.
Hughes a déclaré en outre que c'est le secteur de la distri
bution qui, dans toute l'économie, a été touché le plus dure
ment et que certaines des entreprises plus faibles et moins
efficientes de ce secteur auraient succombé.

33. L'Observer de Londres du 5 juin 1966 a indiqué que,
d'après les estimations récentes, 8 000 Africains du centre
industriel de Bulawayo étaient sans travail en raison d'une
baisse de la demande en Zambie et sur place. D'une manière
générale les chiffres d'affaires du commerce ont diminué, cer
tains agriculteurs n'ont pu régler leur main-d'œuvre africaine
et d'autres ont dû licencier leurs gérants agricoles blancs.

E. - FIN"ANCE5 ET COMlIIERCE

Impôts fIOI/'Veal/.l:

34. M. John Wrathall, "Ministre des finances" de la Rho
désie du Sud, qui avait déjà averti le pays qu'il devait s'atten
dre à des impôts accrus, a annoncé, au début de juin, qu'il
présenterait son budget le 21 juillet.

35. Entre-temps, le régime illégal de Rhodésie du Sud a
porté la taxe sur les ventes (taxe d'achat), de 4 à 8,25 par livre
le 23 juin 1966.

36. Par avis extraordinaire paru dans le journal officiel
du 23 juin 1966, ont été accrus en outre les droits sur le
whisky, le gin, le rhum et d'autres spiritueux et liqueurs de
8 shillings par gallon impérial. Une déclaration, publiée par
M. Wrathall le même jour, indiquait que les nouvelles me
sures étaient introduites à ce moment précis parce qu'il fallait
que les nouveaux taux entrent en vigueur avant le début du
nouvel exercice commençant le 1er juillet 1966. M. Wrathall
avait, plus tôt dans l'almée, donné l'avertissement que cer
taines modifications fiscales allaient être introduites pour per
mettre au gouvernement de compenser les pertes de recettes
imputables aux sanctions internationales.

AlIgmelltatiol~ du pri... da l'asseace

37. Comme annoncé par M. Bernard Musset, "Ministre du
commerce et de l'industrie" de la Rhodésie du Sud, le prix
de l'essence a été augmenté de 1 shilling trois pence par
gallon et a donc atteint, le la mai 1966, le montant de 5
shillings 7 pence pour l'essence ordinaire et de 6 shillings
pour la superessence. L'huile diesel a augmenté de 7 pence,
la paraffine motrice de 9 pence et la paraffine lampante de 5
pence par gallon. Le "Ministre adjoint de l'agriculture", M.
Lance Smith, a annoncé que la ration d'huile diesel allouée
aux agriculteurs et fixée à 50 p. 100 de la consommation de
l'année dernière a été portée à 70 p. 100 pour les mois de
juin, juillet et aoitt.

Blocage des allocations dc dc'vises pOlir importations

38. Le régime illégal de Rhodésie du Sud a décidé de blo
quer à fin juin toutes les allocations de devises non encore
effectuées afférentes à des importations pOUl' le deuxième
semestre. L'annonce en a été faite par le Secrétaire des Cham
bres de commerce associées de Rhodésie et M. J. Taylor, le
15 juin 1966. M. Taylor aurait déclaré que, par sa décision,
le gouvernement n'entendait pas priver les importateurs de
leurs allocations. Pendant le dernier mois de la période con
tingentaire en cours, qui se termine le 31 juillet, la mesure
prise permettrait au gouvernement de redistribuer les alloca
tions de devises, les faisant passer des firmes excédentaires à
des firmes ayant besoin d'appoint.

Emprz/llts rilOdésiells

39. Au cours du mois de juin, le régime illégal a lancé un
emprunt de 4500 000 livres. Cette mesure a été prise à la
suite d'un avis, donné le 9 mai 1966 par la "Banque de ré
serve", qu'W1 emprunt à 6,5 p. 100, remboursable en 25 ans,
allait être ~mis au pair le 1er juin. Un emprunt antérieur de
la Rhodésie du Sud, d'un montant de 4 500 000 livres, venait
à échéance le 15 juillet et les obligataires acceptant de con
vertir les bons anciens en bons nouveaux se voyaient offrir un

intérêt de 6,6 p. 100 sur les bons anciens, ce qui, pendant les
six semaines de chevauchement des deux emprunts, a porté
le taux d'intérêt à 10,25 p. 100.

40. Le 3 mai 1966, le Chancelier de l'Echiquier s'est vu
demander au Parlement du Royaume-Uni s'il voulait faire
une déclaration sur le versement garanti des intérêts sur les
prêts que la Banque internationale pour la reconstruction et
le développement a consentis à la Rhodésie du Sud. Le Chan
celier de l'Echiquier a répondu que les versements se montant
à 535 000 livres étaient dus le 2 mai 1966 pour deux emprunts
consentis par la Banque internationale pour la reconstruction
et le développement -l'un au gouvernement de la Rhodésie
du Sud et l'autre à la Fédération de Rhodésie et du Nyassa
land, ce dernier étant pour moitié la responsabilité de la Rho
désie du Sud. Le Chancelier a informé le Parlement que la
Banque internationale n'avait pas reçu ces versements et, YU
que le Trésorier de Sa Majesté était le garant des emprunts,
il avait autorisé le versement du montant à la Banque inter
nationale par prélèvement sur la Caisse d'amortissement.
D'aprés le Chancelier de l'Echiquier, on récupérerait ce mon
tant du Gouvernement de Rhodésie du Sud une fois rétabli
le gouvernement constitutionnel.

41. Le Gouvernement britannique a versé en outre au mois
de juin le total de 759 000 livres à la Banque internationale
pour la Reconstruction et le Développement à titre d'intérêt
de remboursement du capital, la Rhodésie du Sud ayant été
défaillante.

42. Le 20 mai 1966 la Banque d'Angleterre a annoncé que
comme à l'heure de clôture des transactions, le 19 mai, elle
n'avait pas reçu de fonds pour assurer le versement semes
triel des intérêts dus ce jour sur les bons à 6 p. 100 de l'em
prunt 1976-1979 du Gouvernement de Rhodésie du Sud, les
certificats correspondants n'avaient pas été expédiés.

43. D'après une déclaration d'W1 porte-parole de la "Ban
que de réserve", l'emprunt du Gouvernement rhodésien de
4,5 millions de livres était intégralement souscrit à l'ouver
ture des listes, coïncidant avec leur clôture, à Salisbury, le
1er juin 1966. Le produit du prêt à long terme devait finan
cer le programme de développement du gouvernement et hono
rer les échéances.

44. Le porte-parole de la "Banque de réserve" a déclaré
que le résultat était, comme d'habitude, "des plus satisfai
sants". Il a ajouté qu'un grand nombre de gens avaient accepté
de convertir, à une valeur nominale équivalente de la nou
velle émission, leurs titres de l'emprW1t à long terme de la
Rhodésie du Sud venant à échéance en juillet.

45. Le 31 mai 1966 le Gouvernement du Royaume-Uni a
averti les sujets et résidents britanniques que l'emprunt pro
posé de 4,5 millions de livres que le régime de la Rhodésie
du Sud espérait lancer était illégal.

46. Le gouvernement a souligné que l'actuel régime illégal
de Rhodésie n'avait pas la faculté d'encourir des obligations
légales au nom du Gouvernement de la Rhodésie du Sud et
que toute personne qui prêterait des fonds ou accorderait sous
une autre forme du crédit a\,,1 régime illégal ou pour son
compte le ferait à ses risques et périls.

Blocagc dcs réserves rhodésicllllcs

47. Le Times de Londres du 21 juin 1966 a rapporté que
la Rhodésie du Sud n'était plus maîtresse de ses réserves en
devises. Le solde des 23 millions de livres qui appartenait à
la Banque de réserve de Rhodésie en novembre dernier et
avait été dispersé en dépôts bancaires en Afrique du Sud,
en Suisse et ailleurs aurait été bloqtIé. Le Conseil d'admi
nistration de la Banque, avec siège à Londres, que préside
sir Sydney Caine et qui a été nommé par M. Wilson en
décembre dernier, n'a nullement cherché à utiliser les fonds
eux-mêmes pour s'acquitter des dettes de la Rhodésie du Sud
à l'égard des porteurs de bons ou de la Banque internationale.

48. Cependant, la partie de la direction qui se trouve à
Salisbury a été également hors d'état d'utiliser les fonds pour
régler des importations. Dans ces conditions, on prévoit que
le régime de M. Smith aura de plus en plus de mal à utiiiser
le solde pour obtenir du crédit. Du Royaume-Uni on rapporte
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que l'administration de sir Sydney aurait réussi à repérer
dès fin janvier la presque totalité des fonds, ce qui lui a per
mis depuis lors d'en empêcher l'utilisation par M. Smith.

49. En fait, les fonds en question sont tenus en réserve
pour le compte du peuple rhodésien pour l'époque où l'orien
tation future de l'administration aura été fixée. Ainsi la Rho
désie n'a pu dépenser que les recettes d'exportation dont la
plus grande partie est allée à la Zambie et à l'Afrique du
Sud.

RelatioHs commerciales et écoHomiques entre la République
sud-africaiHe et la Rhodésie du Sud

50. La campagne menée par la Rhodésie du Sud pour mul
tiplier les relations économiques avec la République sud
africaine a été décrite aux paragraphes 690 à 695 du chapitre
III. Cette campagne s'est poursuivie depuis la publication de
ce document.

51. Six membres d'une puissante organisation commerciale
sud-africaine étaient attendus en Rhodésie du Sud en juin olt
les avait invités le Conseil rhodésien pour le développement
du commerce. On pensait que cette mission avait pour objet
d'étudier le développement économique de la Rhodésie et de
rencontrer des personnalités dirigeantes du monde des affai
res et de la finance à Salisbury, Bulawayo, Umtali, dans les
Midlands et dans le bas Veld.

52. D'après une émission de la radio de Johannesburg du
7 juin 1966, un comptoir de garantie de la Rhodésie du Sud
lRhodesian Industrial Confirming (Private) Limited] aurait
créé une succursale à Johannesburg pour aider les exporta
teurs sud-africains qui ~;)ffimercent avec la Rhodésie du Sud.
Cette société a pour but d'assurer les versements en espèces
aux exportateurs sud-africains et de fournir deg crédits à des
importateurs rhodésiens. La société doit aussi aider les expor
tateurs sud-africains à trouver des marchés en Rhodésie. La
société était une filiale de l'Industrial Corporation of Rhode
sia et a commencé ses opérations au mois d'avril. Son direc
teur de Johannesburg, le colonel R. Jones, a déclaré que sa
société voudrait aussi garantir les échanges entre la Rhodésie
du Sud et d'autres marchés.

53. M. Van den Berg, directeur du Handel Institute, a
déclaré récemment que la délégation de l'Institut qui s'est
rendue en Rhodésie a proposé d'accorder à des usines de
Rhodésie du Sud des contingents pour l'exportation, hors
douane ou à des droits réduits, de marchandises à destina
tion de la République. D'après M. Van den Berg cette propo
sition aurait entre autres pour but d'aider la Rhodésie du
Sud à compenser la perte du marché d'exportation zambien.

54. On a rapporté en outre qu'une commission d'enquête
composée de trois perSOImes qui doit étudier de nouvelles voies
ferroviaires à destination de l'Afrique du Sud a, le 13 juin
1966, prêté serment au "Fonctionnaire administrant le Gou
vernement". La Commission doit examiner deux propositions
dont elle est saisie: le prolongement de la ligne actuelle par
tant de Bulawayo et aboutissant à West Nicholson et une
liaison avec la République sud-africaine à partir du Rutenga,
gare sur la voie ferroviaire qui conduit à Lourenço Marques.

Relatiolls commerciales et écollomiques entre le Portugal et
la Rhodésie dit Sud

55. Aux termes de l'accord commercial quinquennal entre
la Rhodésie du Sud et le Portugal les signataires sont con
venus d'appliquer à leurs produits respectifs la clause de
"la nation la plus favorisée".

56. En mars dernier on mandait de Lisbonne que le Por
tugal avait pris livraison, à titre d'essai, d'une cargaison d'un
total de 133 tonnes de viande de bœuf en provenance de Rho
désie du Sud. On ne dispose pas de renseignements sur d'au
tres a::hats éventuels de viande rhodésienne de la part du
Portugal.

57. Le Ministre des affaires étrangères du Portugal, M.
'Franco Nogueira, a déclaré lors d'une conférence de presse
en mai dernier que le Portugal n'avait jamais participé à des
sanctions contre la Rhodésie du Sud. Il a déclaré en outre
que le Gouvernement portugais n'interviendrait pas dans les

transports privés à destination et en provenance de pays sans
littoral maritime.

58. Le New York Times du 3 juillet 1966 a fait mention
d'un rapport britannique officiel, relatif aux sanctions écono
miques à l'égard de la Rhodésie du Sud, où les ventes de tabac
et de sucre au Portugal étaient considérées comme une des
principales brèches dans le système.

Relations commerciales ct éCOl1011tiques entre la République
fédérale d'Allemagne et la Rhodésie du Sud

59. Le Ministre de l'économie de la République fédérale
d'Allemagne aurait déclaré que les exportations allemandes
à destination de la Rhodésie du Sud s'étaient élevées l'année
passée à 54.1 D. M. (4060000 livres). On rapporte Que le
chiffre pour décembre 1965, après l'imposition de l'embargo,
aurait été de 1,9 D. M. (171 000 livres). En janvier ce chiffre
est passé à 3,7 D. M. (330000 livres) pour retomber en
février à 2,5 D. M. (225000 livres). Les importations alle
mandes en provenance de la Rhodésie du Sud auraient, l'an
dernier, atteint le montant de 140,4 D. M. (12636000 livres). Les
chiffres pour décembre, janvier et février étaient respective
ment 12,4 D.M. (1116 000 livres), 13 D. M. (1170 000 livres)
et 6,4 D. M. (576 000 livres). Le tabac représentait l'an der
nier plus d'un tiers des importations d'Allemagne occidentale
en provenance de la Rhodésie.

60. On a rapporté dans le courant de mai que le Gouver
nement fédéral d'Allemagne aurait imposé un tmbargo partiel
sur des marchandises telles que le tabac. Le Cabinet a annoncé
le 20 mai 1966 qu'à l'avenir aucune importation en Rhodésie
ne pourrait se faire sans une licence et qu'il n'avait pas l'inten
tion d'en accorder. Cependant, dans le cas particulier de
l'amiante les transactions effectives dépendraient du coût à
l'autre source d'approvisionnement, c'est-à-dire au Canada.

Relations commerciales et économiques entre le Japon et la
Rhodésie du Sud

61. Par lettre en date du 15 juin 1966, le représentant du
Japon auprès de l'Organisation des Nations Unies a informé
le Secrétaire général de la politique commerciale du Japon
à l'égard de la Rhodésie du Sud dans les termes suivants:

62. "Se conformant aux résolutions adoptées par le Con
seil de sécurité, le Gouvernement japonais a fait tout ce qui
était en son pouvoir pour interdire totalement les importa
tions en provenance de la Rhodésie du Sud.

63. Outre les mesures déjà prises, le Gouvernement japo
nais vient de faire le nécessaire pour arrêter toutes nouvelles
importations au Japon d'arr.iante de la Rhodésie du Sud,
s'attendant à ce que les besoins d'amiante importé seront cou
verts par les expéditions d'autres sources. En outre, avec la
coopération des milieux d'affaires intéressés, l'importation au
Japon de chrome de la Rhodésie du Sud a été suspendue il
y a quelques mois."

Relatiolls commerciales et écollomiques elltre la Zambie et la
Rhodésie du Sud

64. Les chemins de fer rhodésiens tirent le gros de leurs
recettes du transport de charbon de Rhodésie du Sud vers
les mines de cuivre de la Zambie au port de Beira, au Mo
zambique. La tête de ligne des chemins de fer ainsi que les
principaux ateliers se trouvent en Rhodésie du Sud. Il existe
également des ateliers dans la ville minière zambienne de
Broken Hill.

65. L'organe exécutif des chemins de fer rhodésiens est un
Conseil où la Zambie et la Rhodésie du Sud sont représen
tées par trois membres chacune. M. A. R. Kemp, de la Rho
désie du Sud, est président indépendant du Conseil.

66. La Zambie, un des plus gros exportateurs de cuivre
du monde, expédie par rail, en tnnsit par la Rhodésie, la
presque totalité de sa production - 700 000 tonnes par an
soit près de 15 p. 100 de la production totale de cuivre qui
arrive sur le marché mondial. Ainsi, le trafic ferroviaire le
plus profitable se fait sur le cuivre. Durant le dernier exer
cice, la valeur de ce trafic dépassait de peu 10 millions de
livres dont la presque totalité provenait de la Zambie et
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représentait environ 25 p. 100 des recettes totales des chemins
de fer.

67. En mai, l'Office des changes de la Zambie a pris des
mesures pour empêcher que des fonds apPaitenant aux che
mins de fer ne parviennent au régime illégal de la Rhodésie
du Sud. Peu après, le régime de la Rhodésie du Sud a décidé
à titre de représailles, d'exiger le paiement anticipé pour 1~
trafic de transit en provenance de la Zambie vers la Rhodésie.

68. Dans une déclaration publiée à Lusaka le 14 mai 1966,
au nom du Président des chemins de fer rhodésiens, M. A.
R. Kemp, il était dit que l'un des principaux problèmes qui
s'est posé au réseau commun était le refus de la part de
l'Office des changes de la Zambie de permettre l'entrée en
Rhodésie de fonds appartenant aux chemins de fer. 1L Kemp
a pris position sur une déclaration du Ministre des finances
de la Zambie, M. 'Vina, qui soutenait que les chemins de fer
n'avaient ni fonds ni actif suffisant pour poursuivre sans à-coups
leurs ?p~rations en Rhodésie du Sud. M. Kemp a déclaré que
le mamhen du trafic ferroviaire est devenu difficile en raison
des mesures prises par l'Office des changes de la Zambie.

69. Par la suite, le Conseil d'administration des chemins
de fer a décidé par quatre voix contre trois -l'opposition
venant des trois membres zambiens - de maintenir la condi
tion de paiement anticipé posée par la Rhodésie du Sud. Com
mentant la décision du Conseil d'administration des chemins
de fer, le Président Kawlda a déclaré qu'elle avait été prise,
au vu et au su du "Premier Ministre" de la Rhodésie du
Sud, M. Ian Smith, par une clique de gansters hors-la-loi
qui avait usurpé l'autorité de diriger la Banque de réserve
de Rhodésie. M. Kaunda a ajouté que cette clique avait agi
illégalement puisque la Banque avait été suspendue par le
Gouvernement britannique.

70. Il a été rapporté le 23 mai que le Gouvernement bri
tannique avait envoyé à Lusaka une mission guidée par :Mme
Judith Hart, Ministre d'Etat, Bureau des relations avec le
Commonwealth, pour entamer d'urgence des négociations avec
le Président Kaunda et ses ministres afin de surmonter la
crise qu'entraîne actuellement le commerce et le trafic ferro
viaire entre la Rhodésie et la Zambie. Une déclaration publiée
par le Bureau des relations avec le Commonwealth indiquait
simplement que par accord avec les gouvernements britanni
que et zambien, Mme Judith Hart, Ministre d'Etat pour les
relations avec le Commonwealth, se rendait par avion à
Lusaka pour des pourparlers avec les autorités zambiennes.

71. Le Président Kaunda a indiqué que des fonctionnaires
zambiens ne seraient pas autorisés à discuter d'autres voies
d'approvisionnement avec Mme Hart et les membres de la
mission britannique et qu'il ne serait pas question que la
Zambie change d'avis sur la question des tarifs ferroviaires.

72. Il a été rapporté que la valeur des actions de cuivre
était tombée brutalement le 18 mai dès que fut connue la nou
velle que les chemins de fer rhodésiens exigeaient le paiement
anticipé pour les exportations de cuivre zambien. On rapporte
en outre que le 27 mai de gros producteurs zambiens avaient
invoqué une clause figurant dans leurs contrats qui permet
des livraisons différées. Ils invoquaient comme raison indé
pendante de leur volonté que les chemins de fer rhodésiens
avaient refusé de laisser transiter par le pays du cuivre zam
bien sauf à certaines conditions, comme le paÎ\:ment anticipé.
A la suite de cela les prix du cuivre sont montés en flèche.
Le prix comptant des barres de fils de cuivre a augmenté
de 28 livres 5 shillings pour atteindre en c1ôtt'.re 647 livres
la tonne, tandis que le prix à terme de trois mois était en
hausse de 25 livres 5 shillings, atteignant 608 livres la tonne.

73. Un train des chemins de fer rhodésiens transportant du
cuivre et du zinc exportés par la Zambie a franchi la fron
tière de la Rhodésie du Sud le 31 mai 1966, sans incident.
Un dépêche Reuters provenant de Livingston (Zambie) ajou
tait que l'on s'était demandé si le train allait pouvoir passer
après un arrêt de la Haute Cour zambienne du 29 mai 1966
qui interdisait temporairement aux chemins de fer en copro
priété d'imposer pour le fret un nouveau système de paiements
anticipés.

74. Se référant à un arrêté pris le 11 juin 1966 par le
"Ministère des transports" de h Rhodésie du Sud au sujet

du trafic de transit à destination et en provenance de la Zam
bie, les autorités des chemins de fer rhodésiens à Bulawayo
ont déclaré le 14 juin 1966: "Tout trafic autre que celui des
excédents de bagages de voyageurs dans quelque direction que
ce soit, ainsi que les marchandises à destination et en prove
nance de la Zambie, avec acquittement du fret à l'arrivée ou
par anticipation, relève des dispositions de l'arrêté pris par
le gouvernement. Pour tout autre trafic les chemins de fer
sont tenus d'obtenir le paiement en Rhodésie des tarifs ferro
viaires perçus ou à percevoir pour ses lignes en Rhodésie et
au Betchouanaland d'une manière acceptable pour la Banque
de réserve. Avant le départ des marchandises de Rhodésie
les chemins de fer devront démontrer à la Banque de réserve
que des dispositions ont été prises pour payer le fret ferro
viaire et les tarifs dus aux chemins de fer voisins pour le
transport desdites marchandises sur leur réseau."

75. De plus, le 18 juin 1966, un porte-parole des chemins
de fer rhodésiens a déclaré à Salisbury que le cuivre et d'au
tres marchandises en provenance de la Zambie, en transit dam
la Rhodésie du Sud ne seraient pas transportés tant qu'un
accord n'aura pas été conclu sur le paiement du fret entre la
Zambie et le Mozambique. Ce cuivre qui est actuellement
retenu en Rhodésie du Sud à cause des diflicultés avec la
Zambie ne serait pas transporté tant que la question du paie
ment n'aura pas été réglée de façon satisfaisante. Le porte
parole a ajouté que 342 camions étaient retenus en Rhodésie
en attendant qu'une décision intervienne entre la Zambie et
le Mozambique. Il a confirmé toutefois que la Zambie avait
libéré des fonds pour répondre aux besoins de l'Office des
changes de la Rhodésie du Sud. Il a été rapporté que le mon
tant du fret, qui serait de l'ordre de 150000 livres, aurait été
réglé en dollars des Etats-U'nis.

76. Deux jours plus tard, le 20 juin 1966, le porte-parole
des. chemins ?e fer a déclaré qu'environ 16000 tonnes d'expor
tatlOn de CUlvre provenant de la Zambie étaient retenues en
Rhodésie du Sud. Le cuivre, estimé à la valeur de 10 millions
de livres, a été consigné à des ports du 1Iozambique et y était
retenu du fait que ni les autorités zambiennes ni les autorités
por~ugaises . n'C;v~ien~ donné avis qu'un paiement anticipé en
e~peces avait ete faIt pour enrayer le transit par le 110zam
bIque. Le porte-parole a conf.rmé que le montant des frets
pour le transit par la Rhodésie du Sud avait été réglé en
avance.

77. Conformément à des émissions radiophoniques de Lu
saka du 22 juin 1966, le Président Kenneth Kaunda aurait
parlé des 16000 tonnes de cuivre retenues par le régime de
la Rhodésie du Sud et expliqué que la remise des fonds
exigée par les rebelles pour la remise en route du cuivre
n'équivalait pas à un changement de politique. Il a déclaré
que la Zambie se trouvait devant un dilemme: laissel' le cuivre
entre les mains des rebelles de Rhodésie ou verser la somme
qu'ils exigeaient. C'est, dit-il, la deuxième solution que la
Zambie a préférée.

78. Le Gouvernement Zambien ayant fait connaître son
intention de rompre toute relation commerciale avec la Rho
désie du Sud, le Président Kaunda a déclaré dans le courant
du mois de juin que cette décision porterait aussi sur le char
bon dès que l'on disposerait d'autres sources d'approvisionne
ment.

79. Selon M. Ian Smith, les exportations d'articles manu
facturés de la Rhodésie du Sud en Zambie se seraient mon
tées l'année passée à environ 30 millions de livres ce qui
représente la moitié des exportations d'articles man~facturés
de l~ ,Rhodésie du Sud. Comme indiqué précédemment, les
autontes de la Rhodésie du Sud étudient la possibilité d'accroi
tre les ventes à la République sud-africaine poLIr compenser
la perte possible du marché zambien.

F. - EMBARGO SUR LE PÉTROLE

République sud-africaille ct Rhodésie du Sud: embargo sur
la pét1'ola

80. Le chapitre III (par. 732 à 735) contient des rensei
gnements sur la République sud-africaine et l'embargo sur
le pétrole.
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81. Des rapports concernant l'approvisionnement en pétrole
de la Rhodésie du Sud ont indiqué que des transports pétro
liers en provenance d'Afrique du Sud continuent à se faire
principalement par la route et par le rail. On pensait que les
importations de pétrole en Rhodésie du Sud en provenance
de la République sud-africaine dépassaient les besoins qu'elle
éprouve dans le cadre du système de rationnement imposé
après la déclaration illégale d'indépendance. Néanmoins, la
Rhodésie a récemment augmenté de 25 p. 100 le prix de
l'essence.

Portl/gal et Rhodésie dl/ SI/d: embargo sllr le pétrole

82. Le chapitre III (par. 724 à 731) contient ùes rensei
gnements sur la position du Portugal par rapport à l'embargo
sur le pétrole.

83. Début mai on apprenait que la Rhodésie se fournissait
avant tout en essence sud-africaine qui lui parvenait par rail
par l'intermédiaire du Mozambique. En précisant la position
de son Gouvernement le ministre des affaires étrangères du
Portugal, M. Franco Nogueira, avait déclaré lors d'Une confé
rence de presse que le Portugal n'avait jamais pris part à
des sanctions contre la Rhodésie mais qu'il s'est engagé à ne
pas jouer un rôle actif dans l'approvisionnement en pétrole.
11. aurait déclaré que le Portugal avait en outre donné la
garantie de ne pas orienter vers la Rhodésie "du pétrole arri
vant en Mozambique qui était pour nous, pour la Zambie
ou pour le Malawi". Le :Ministre des affaires étrangères a
ajouté cependant que le Portugal "ne pouvait intervenir dans
les transports privés à destination ou en provenance de pays
sans littoral maritime".

84. Confirmant une précédente dépêche de presse d'après
laquelle le Royaume-Uni aurait passé un accord avec la Com
panhia do Pipeline Moçambique-Rodésia, s'engagent à lui
verser 54000 livres par mois à condition, sans doute, que
l'oléoduc reste fermé au pétrole destiné à la Rhodésie, :M.
Bottomley a fait savoir, dans une réponse écrite à une ques
tion posée à la Chambre des Communes le 17 mai 1966, que
le Gouvernement aurait accepté de participer pour le moment
aux dépenses de l'oléoduc du Mozambique et en particulier aux
dépenses qu'entrainent l'entretien et la réparation de l'oléoàuc
et les installations, l'oléoduc étant hors d'usage.

Effets des sa/lctio/ls éco/lomiques illtcl'IlGtio/lales CO/ltre la
Rhodésie du Sud

85. Au cours des mois d'avril et de mai, les autorités de
la Rhodésie du Sud, examinant la situation du territoire six
mois après la Déclaration unilatérale de l'indépendance, ont
déclaré que les sanctions appliquées par la Grande-Bretagne
avaient eu peu d'effets et que les magasins restaient pleins de
marchandises, Ils ont soutenu qu'ainsi la Rhodésie du Sud
avait entamé les conversations de Londres en se trouvant
apparemment dans une position de force i.

86. A une réunion de la Chambre de commerce de Gwelo,
qui s'est tenue le 9 mai, M. Musset, "Ministre du commerce
et de l'industrie", a déclaré que la Rhodésie du Sud avait
accru ses échanges avec bon nombre de pays hors d'Afrique
depuis la déclaration d'indépendance de novembre dernier.
Pour cette raison, a-t-il dit, on espérait que les pays qui ont
imposé des sanctions contre la Rhodésie du Sud se rendaient
pleinement compte de la nouveauté d'une situation qui ne
pouvait qu'évoluer à leurs dépens. Depuis "l'indépendance", a
dit M. Musset, la Rhodésie du Sud a reçu un grand nombre

f S1t11:11lary of TVOl'ld Broadcasts, nO 2161, 4c partie, 14 mai
1964.

de visiteurs qui cherchaient à investir dans le pays et qui
étaient prêts à récolter les riches bénéfices qui s'offraient.

87. Le 15 juin 1966, M. Bottomley, Secrétaire ?'Et~t ~our
les relations du Commol1\vealth, a déclaré ce qUI SUlt a la
Chambre des communes: "Ce que nous avons appris récem
ment - y compris par des aveux de taille du régime. lui
même - justifie amplement ce que j'ai dit au n;ois d'~vnl de
l'efficacité de notre politique que nous sommes resolus a pour
suivre jusqu'à ce que la Rhodésie en revienne à un gouver
nement constitutionneL" M. Bottomley a aj outé: "Nous avons
réussi à obtenir un très large soutien, sur le plan interna
tional pour nos sanctions économiques contre la Rhodésie et
nous 'venons de fermer au régime illégal de la Rhodésie
presque tous ses marchés d'exportations habituels, l'Afrique
du Sud mise à part."

88. En réponse à une remarque de M. Edward Tayle\'
(Glasgow, Catchcart, c.) d'après laquelle du tabac de la Rho
désie du Sud se vendrait sur les marchés néerlandais et alle
mands, M. Bottomley a répondu que "les renseignements dont
fait état ce député ne correspondent pas à mon propre juge
ment". M. Bottomley a également confirmé que la rumeur
selon laquelle le gouvernement envisageait de lever les sanc
tions pendant la durée des pourparlers était dénuée de tout
fondement.

89. D'après le New York Times du 3 juillet 1966, son
rapport de source britannique indiquait ce qui suit: "Ni les
hommes d'affaires ni le régime ne pensent plus que les sanc
tions seront de courte durée et qu'une brève période de res
trictions leur permettra d'y survivre. Cest en grande partie
pour avoir compris cela que Smith a été amené à solliciter
des pourparlers. Chaque semaine la situation économique
devient plus difficile. Le temps n'est donc pas du côté de
Smith."

,; 1

90. M. Ian Smith, d'autre part,· a déclaré le 21 juin 1966
à un congrès annuel d'agriculteurs qui s'est tenu à Salisbury:
"La dernière chose que nous ferons est de jeter l'éponge." Il
a déclaré que son "gouvernement" avait l'intention de conti
nuer la lutte malgré la pre5sion des sanctions commerciales
internationales.

91. M. Cliffnrt Dupont, le "fonctionnaire administrant le
gouvernement", a déclaré à l'ouverture du "Parlement rhodé
sien" le 22 juin 1966, que l'imposition de sanctions avait con
duit 'à l'établissement d'un contrôle sur les importations. Il a
ajouté que les inconvénients qui en résultent pour la popula
tion rhodésienne et plus particulièrement pour les commer
çants ont été acceptés dans un esprit de grande générosité
et de coopération. Ces restrictions n'étaient pas sans présenter
des avantages que les industriels se sont hâtés d'exploiter. Si
l'on pouvait déjà constater une nette accélération du dévelop
pement de l'industrie, de nombreux produits remplaçant les
articles importés ne cessent d'arriver sur le marché. Les
industriels continuent à agrandir et à diversifier leurs entre
prises et produisent maintenant des marchandises qu'il y a
seulement quelques mois ils n'auraient pas cru possible de
fabriquer. La mise au point de plans pour l'application rapide
des principales acquisitions nouvelles dans l'industrie manu
facturière progresse de façon satisfaisante.

92. D'après la déclaration de M. Dupont, le reglme conti
nuerait à fournir dans toute la mesure du possible les devises
nécessaires à l'achat des biens d'équipement et des matières
premières dont on a besoin pour les nouveaux projets d'inves
tissement. Les efforts devraient se poursuivre pour élargir le
commerce et établir des relations économiques plus étroites
avec d'autres pays sur une base bilatérale.
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CHAPITRE IV *
SUD-OUEST AFRICAIN

A. - MESURES PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL ET
L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE EN 1965

1. Le 17 juin 1965, à sa 372e séance, tenue à Addis
Abéba (Ethiopie), le Comité spécial a adopté une
résolution sur le Sud-Ouest africain où il réaffirmait
le droit du peuple du Territoire à l'autodétermination et
à l'indépendance et condamnait le Gouvernement de
l'Afrique du Sud pour son refus persistant d'appliquer
les résolutions de l'Assemblée générale et du C01iJité
spécial. Elle reconnaissait la légitimité de la lutte du
peuple du Sud-Ouest africain pour l'exercice effectif
des droits énoncés dans la Charte des Nations Unies,
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme
et dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et lançait un appel à
tous les Etats leur demandant d'accorder à la population
africaine du Territoire le soutien moral et matériel
nécessaire pour lui permettre d'accéder à l'indépendance
nationale et d'exercer pleinement sa souveraineté sur
les ressources naturelles du pays. Dans la même
résolution, le Comité spécial, après avoir rapporté les
inquiétudes exprimées par les gouvernements des Etats
africains voisins du Sud-Ouest africain au sujet des
installations militaires effectuées dans le Territoire par
le Gouvernement sud-africain, notamment l'implantation
d'une importante base militaire dans l'Eastern Caprivi
Zipfel, demandait au Gouvernement sud-africain de
retirer sans délai toutes les bases et autres installations
militaires situées sur le Territoire et de s'abstenir
d'utiliser, sous quelque forme que ce soit, le Territoire
comme base de concentration d'armes ou de forces
armées à des fins intérieures ou extérieures. Il recom
mandait à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité
de prendre les dispositions appropriées pour sauvegarder
la souveraineté du peuple du Sud-Ouest africain ainsi
que l'intégrité du Territoire et de prendre à cette fin
les mesures concrètes et adéquates nécessaires en
coopération avec l'Organisation de l'unité africaine
(OUA). Il attirait également l'attention du Conseil de
sécurité sur la situation grave qui règne dans le
Territoire. Le Secrétaire général était invité à demander
à tous les Etats de lui faire connaître les mesures qu'ils
avaient prises pour l'application du paragraphe 7 du
dispositif de la résolution 1899 (XVIII) du 13 novem
bre 1963. Il était en outre invité à faire rapport à
l'Assemblée générale et au Comité spécial sur l'appli
cation dudit paragraphe.

2. Le texte de la résolution a été reproduit dans le
rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale à sa
vingtième session (Aj6000jRev.11, chap. IV, par.
285). Ce rapport, de même que le rapport présenté en
1964 par le Comité spécial à l'Assemblée générale sur
le Sud-Ouest africain (Aj5800jRev.1 2, chap. IV) et
le rapport sur les incidences des activités de l'industrie
minière et des autres sociétés internationales possédant
des intérêts au Sud-Ouest africain 3 ont été examinés
par l'Assemblée générale à sa vingtième session. Le

*Publié antérieurement sous la cote A/6300/Add.2.
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses

sion, Allllexes, additif au point 23 de l'ordre du jour.
2 Ibid., dix-neuvième session, A1l1Ie.-rcs, annexe nO 8 (1ère

partie).
3 Ibid., annexe nO 15, document A/5840.

17 décembre 1965, l'Assemblée générale a adopté trois
résolutions sur le Sud-Ouest africain.

3. Dans les alinéas du préambule de la résolution
2074 (XX) du 17 décembre 1965, l'Assemblée générale,
après avoir rappelé sa résolut}on 1~14 (X~) du. 14
décembre 1960 contenant la Declaratlon sur 10ctrOl de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
d'autres résolutions antérieures de l'Assemblée générale
et du Comité spécial sur le Sud-Ouest africain, notait
avec regret la politique du Gouvernement sud-africain
qui tend à circonvenir les droits politiques et écono··
miques des populations autochtones du Sud-Ouest
africain au moyen de l'établissement d'un grand nombre
d'immigrants étrangers. Au neuvième alinéa du préam
bule l'Assemblée générale notait "avec une profonde
inqu'iétude la menace qui pèse sur la paix et la sécurité
internationales dans cette partie de l'Afrique et qui a
encore été aggravée par la rébellion raciste en Rhodésie
du Sud". Les paragraphes du dispositif de la résolution
sont ainsi conçus:

[L'Assemblée générale]

"1. Approuve les chapitres des rapports du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs
au Sud-Ouest africain;

"2. Fait siennes les conclusions et les recomman
dations du Comité spécial qui figurent dans son
rapport sur les incidences des activités de l'industrie
minière et des autres sociétés internationales possédant
des intérêts au Sud-Ouest africain;

"3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du
Sud-Ouest africain à la liberté et à l'indépendance,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale;

H4. Conda1nne la politique d'apm'theid et de
discrimination raciale pratiquée par le Gouvernement
sud-africain au Sud-Ouest africain, qui constitue un
crime contre l'humanité;

"S. Estime que toute tentative visant à partager
le Territoire ou à préparer, directement ou indirecte
ment une initiative unilatérale à cet effet constituerait
une ~iolation du Mandat et de la résolution 1514
(XV) ;

"6. Estime en outre que toute tentative visant à
annexer une partie ou l'ensemble du Territoire du
Sud-Ouest africain constituerait un acte d'agression;

"7. Fait appel au Gouvernement sud-africain afin
qu'il retire immédiatement toutes les bases et autres
installations militaires situées sur le Territoire du
Sud-Ouest africain et qu'il s'abstienne d'utiliser sous
quelque forme que ce soit le Territoire comme une
base militaire à des fins intérieures ou extérieures;

"8. Conda11lne la politique des intérêts financiers
qui opèrent au Sud-Ouest africain et qui exploitent
sans pitié les ressources humaines et matérielle?l
entravant ainsi le progrès du Territoire et le dr01t
de la population à la liberté et à l'indépendance;

"9. Conda1Jme la politique du Gouvernement sud
africain qui tend à circonvenir les droits économiques
et politiques des populations autochtones du Territoire
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au moyen de l'établissement d'un grand nombre
d'immigrants étrangers dans le Territoire;

"10. Condamne le Gouvernement sud-africain pour
son refus de coopérer avec l'Organisation des Nations
Unies dans la mise en œuvre de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux;

"11. Prie tous les Etats de prendre des mesures
immédiates pour appliquer le paragraphe 7 de la
résolution 1899 (XVIII) de l'Assemblée générale;

"12. Ad,'esse ml, a.ppel à tous les Etats afin qu'ils
accordent à la population autochtone du Sud-Ouest
africain toute l'aide morale et matérielle nécessaire
dans sa lutte légitime pour la liberté et l'indépen
dance;

"13. Demande au Conseil de sécurité de veiller
sur la situation critique existant au Sud-Ouest
africain, compte tenu du neuvième considérant de la
présente résolution."
4. Dans sa résolution 2076 (XX) du 17 décembre

1965, relative aux programmes spéciaux d'enseignement
et de formation pour le Sud-Ouest africain, l'Assemblée
générale remerciait les Etats Membres qui avaient mis
des bourses et des allocations de voyage à la disposition
d'habitants du Sud-Ouest africain et les invitaient ainsi
que les autres Etats à envisager d'inclure dans leurs
offres des bourses d'études secondaires et de formation
professionnelle et technique. Elle invitait en outre les
Etats ]\t[embres à examiner avec bienveillance les
demandes du Secrétaire général tendant à ce qu'ils
accueillent dans leurs écoles secondaires, professionnelles
ou techniques, des candidats ayant obtenu des bourses
au titre du programme spécial de formation pour les
habitants du Sud-Ouest africain. Elle priait une fois
de plus tous les Etats Membres, et en particulier la
République sud-africaine, de faciliter les déplacements
des habitants du Sud-Ouest africain désirant profiter
des moyens d'enseignement offerts en vertu de ce
programme. Elle invitait aussi le Gouvernement sud
africain à coopérer avec le Secrétaire générai pour la
mise en œuvre de la résolution. Elle demandait au
Secrétaire général de diffuser dans le Sud-Ouest
africain et ailleurs des renseignements sur le programme.
Le Secrétaire général devait en outre consulter le
Comité spécial au sujet de la mise en Œuvre du
programme et faire rapport sur cette question à l'As
semblée générale.

5. L'Assemblée générale a adopté le projet de
résolution au sujet des pétitions relatives au Sud-Ouest
africain (A/6000/Rev.l, chap. IV, par. 292) recom
mandé par le Comité spécial et en a fait la résolution
2075 (XX).

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE

Généralités

6. Des renseignements sur le territoire figurent dans
les rapports antérieurs du Comité spécial à l'Assemblée
générale 4. On trouvera ci-après des renseignements sur
les événements récents survenus dans le territuire.

4 Ibid., di.1:-septième session, Annexes, additif au point 25 de
l'ordre du jour, document A/5238, chap. IX; ibid., di.1:-1mitiè
me session, Amle.'res, additif au point 23 de l'ordre du jour,
document A/5446/Rev.l, chap. IV; ibid., dix-neuvième session,
Annexes, annexe nO 8 (1ère partie), document A/5800/Rev.l,
chap. IV; ibid., annexe nO 15, document A/5840; et ibid.,
villgtième session, Anllexes, additif au point 23 de l'ordre du
jour, document A/6000/Rev.l, chap. IV.

Cour intemationale de Justice

7. Les débats publics concernant l'action relative au
Sud-Ouest africain engagée le 4 novembre 1960 par les
Gouvernements de l'Ethiopie et du Libéria contre
l'Afrique du Sud se sont achevés le 15 novembre 1965.
Le 29 novembre, à sa lOGe séance publique, la Cour
internationale de Justice a annoncé sa décision sur la
demande faite le 30 mars 1965 par l'Afrique du Sud
que la Cour procède à une inspection sur place du Sud
Ouest africain et se rende en Afrique du Sud, en
Ethiopie, au Libéria et dans un ou deux autres pays
situés au sud du Sahara. Par 8 voix contre 6, la Cour
a décidé de ne pas accéder à la demande relative aux
propositions relatives au Sud-Ouest africain et à l'Afri
que du Sud et par 9 voix contre 5 à celles relatives
aux autres régions.

8. Dans un communiqué daté du 13 décembre 1965,
la Cour a fait savoir qu'elle avait eu un échange de
vues général sur les différentes questions qui s'étaient
posées lors de l'examen de l'affaire et qu'elle avait
suspendu ses travaux pour permettre aux membres de
la Cour d'étudier ces questions. Le communiqué préci
sait que, selon la coutume établie de la Cour, on
accorderait aux juges une période de temps proportion
nelle à la nature de l'affaire pour leur permettre
d'étudier les arguments oraux des parties. Il ajoutait
que l'ampleur et la complication de l'affaire étaient telles
que cette étude demanderait un peu plus de temps que
d'habitude.

9. Les membres de la Cour internationale de Justice
ont repris leurs délibérations à huis clos à La Haye, le
3 mars 1966, pour formuler l'arrêt de la Cour sur les
affaires du Sud-Ouest africain.
Déclarations relatives à l'avenir du Sud-Ouest africain

10. Les rapports stratégiques entre le Territoire du
Sud-Ouest africain et rAfrique du Sud qui avaient
été l'une des principales considérations avancées par
l'Afrique du Sud en 1946 à l'appui de sa demande
d'incorporation du Territoire 5 ont été soulignés à
nouveau en 1965 par les principaux porte-parole du
Gouvernement sud-africain.

11. Le Premier Ministre de l'Afrique du Sud, M.
Verwoerd, aurait déclaré le 27 juin 1965 lors d'une
réunion du National Party à De Aar (Afrique du Sud)
que si le Sud-Ouest africain devait tomber entre les
mains de nations hostiles, cela pourrait être fatal à
l'Afrique du Sud. On a dit, aux Nations Unies, que
ce serait peu de choses pour l'Afrique du Sud que de
présenter un rapport sur le Sud-Ouest africain ou d'y
autoriser la présence des Nations Unies a fait observer
le Premier Ministre. Mais dès le début, l'Afrique du
Sud sait qu'une fois autorisée, l'ingérence se développe
pas à pas. Nul ne devrait avoir d'illusions à ce sujet.
Le Premier Ministre a expliqué que c'est à cause du
danger possible pour l'Afrique du Sud que le Premier
Ministre Malan avait dit que l'Afrique du Sud ne
souffrirait aucune ingérence étrangère dans le Territoire
et c'est pourquoi la République a fait jouer récemment
toute sa puissance diplomatique et son habileté juridique
à essayer d'empêcher que ce danger n'atteigne ses
frontières.

12. Le Ministre de la justice d'Afrique du Sud, M.
Balthazar Vorster, parlant le 31 août 1965 devant un
Congrès du National Party à Windhoek (Sud-Ouest

GDoctl11lents officiels de l'Assemblée générale, deuxième par
tie de la première sessioll, Quatrième Commission, 1re partie,
annexe 13 (A/123).
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africain), a fait savoir à l'assemblée que ce qui touchait
le Sud-Ouest africain touchait la République et vice
versa. Après avoir fait allusion aux "émeutes qui ont
eu lieu en 1960 à Langa et Sharpeville non comme un
exemple isolé de quelque chose de spontané" mais
"comme faisant partie d'une invasion prochaine", le
Ministre de la justice a dit:

"Il incombe à mon ministère de maintenir l'ordre
ici et c'est une tâche dont l'Union a été chargée à
l'époque du Mandat. Nous entendons continuer à
nous en acquitter. Nous veillerons à ce que l'ordre
et la paix règnent ici. Ne vous bercez pas d'illusions
sur votre sécurité parce que nous avons repoussé
l'agression dans le passé. Faites en sorte qu'elle ne se
reproduise plus. On attaquera encore l'Afrique du
Sud. L'assaut sera donné de l'extérieur et il sera
mieux organisé qu'avant. En tant que citoyens, vous
avez non seulement le devoir mais un droit sacré à
défendre ce qui vous appartient. Vous devez aider la
police, notamment au début en attendant l'arrivée de
renforts. Je ne dis pas cela pour vous effrayer mais
parce que l'histoire a montré que ces choses n'arrivent
que lorsque les citoyens sont faibles. Cela n'arrivera
qu'une fois, pas plus. Il n'y a pas de deuxième fois
pour réagir et se défendre."
13. Dans son message annuel du jour de l'an, le

Premier Ministre de l'Afrique du Sud, parlant des
affaires dont est saisie la Cour, a déclaré:

"Quel que soit le résultat que nous attendons avec
espoir, l'Afrique du Sud ne faillira pas à son devoir
touchant ses principes, ceux qui lui ont été confiés
et la défense de la sécurité et de l'intégrité de la
République."
14. Plus tard, le 15 mars 1966, dans un discours

électoral prononcé à Windhoek, le Premier ]\'Iinistre
a conjuré les électeurs de ne pas se livrer à des réactions
violentes lorsque la Cour internationale prononcerait
son arrêt cette année, que cet arrêt soit en faveur de
l'Afrique du Sud ou non. Il a décl,lré:

"Je vous demande de laisser cette question entre
les mains calmes du gouvernement que vous allez
élire. Le gouvernement fera ce qui est de notre
intérêt commun. Nous suivrons une route sûre,
appropriée et raisonnable et nous ferons confiance à
l'appui du public de l'Afrique du Sud et du Sud
Ouest africain."
15. Le Premier Ministre a expliqué que la question

qui se pose aux votants est de décider quel est le parti
qui est le mieux à même d'assurer la prospérité, la
sécurité du pays, ainsi que le maintien des Blancs au
pouvoir. Le gouvernement est persuadé, a-t-il déclaré,
que l'Afrique du Sud et le Sud-Ouest africain ne sont
qu'un seul pays et que cela a protégé le Territoire d'une
plus grande ingérence.

Mesures de sécurité intérieure

{(C1'i1llillal PrOCedlt1'e A 1Ilendl11ent Act. 1965"

16. Dans son rapport précédent (A/6000/Rev.1,
chap. IV, par. 11), le Comité spécial a fait savoir à
l'Assemblée générale que la législation autorisant la
détention pendant 90 jours avait été suspendue en
janvier 1965 tant dans le Sud-Ouest africain qu'en
Afrique du Sud.

17. Mais, au cours de l'année, en application du
Criminal Procedure Amend1'1wnt Act No. 96 of 1965,
des dispositions plus rigoureuses touchant la détention,
connues sous le nom de "clause des 180 jours", sont

entrées en vigueur dans le Sud-Ouest africain et en
Afrique du Sud. Aux termes de cette loi, les personnes
qui servent ou pourraient éventuellement servir de
témoins à charge dans certains types de procès criminels
peuvent être tenues au secret pendant six mois au
maximum si le procureur général estime qu'elles pour
raient faire l'objet de manœuvres de subordination ou
d'intimidation ou si l'on craint qu'elles ne prennent la
fuite, ou encore si le procureur général pense que cette
détention sert les intérêts de ces personnes ou ceux de
la justice. La loi dispose que les personnes ainsi déte
nues recevront la visite, sans témoin, d'un magistrat,
au moins une fois par semaine; toutes les autres visites
sont interdites, sauf avec l'autorisation du procureur
général ou d'un fonctionnaire agissant en son nom. Les
types de délits auxquels s'appliquent ces dispositions
sont, entre autres, les suivants: infraction aux diverses
dispositions de la loi sur la répression du communisme
(Sttppression of CO'11l11l11nism Act), sédition, meurtre,
incendie volontaire, enlèvement, trahison et vol qualifié,
y compris toute tentative pour commettre lesdits délits,
ou toute entente ou incitation à cet effet.

18. Il est précisé dans cette loi qu'aucun tribunal ne
sera habilité à ordonner la mise en liberté d'une
personne ainsi détenue ni à se prononcer sur la validité
des dispositions prises par le ministre concernant ces
détentions, ni à statuer sur le refus du droit de visite.
{(Offidal Secrets AlIIend11lent Act, 1965"

19. Le Comité spécial a également mentionné dans
son précédent rapport un projet d'amendement à
l'Official Secrets Act qui interdit la. divulgation de
renseignements sur toute affaire militaire ou de police
sous peine d'une amende de 1 500 rands au maximum
ou de sept ans de prison, ou de ces deux peines à la
fois. La divulgation de tout renseignement relatif à la
défense avait déjà été interdite dans le premier texte
de cette loi. Le Parlement sud-africain a voté la loi
après y avoir inséré une définition des "affaires de
police", selon laquelle cette expression vise toute ques
tion ayant trait à la sauvegarde de la süreté intérieure
de l'Union (y compris le Sud-Ouest africain) ou au
maintien de l'ordre public par la. police sud-africaine.
Elle est entrée en vigueur dans le Sud-Ouest africain
et en Afrique du Sud sous le nom de Loi No. 65 de 1965.
{(Police A1Ilend11lent Act, 1965"

20. Par le Police A'11lendment Act, No. 74 of 1965,
le Parlement sud-africain a donné l'autorisation à tout
membre de la police de {(fouiller sans mandat toute
personne, tout local ou autre lieu, tout véhicule, bateau
ou aéronef ou tout réceptacle de quelque nature que ce
soit" en tout point du territoire de la République ou du
Sud-Ouest africain situé à 1111 mile de la frontière de
tout Etat ou territoire étranger et à "saisir tout objet
trouvé par lui sur ladite personne ou dans les locaux,
lieux, véhicules, bateaux, aéronefs ou réceptacles préci
tés". Comme l'a expliqué le Ministre de la justice de
l'Afrique du Sud, l'A 11lendment Act constitue une
mesure de sécurité intérieure supplémentaire et vise à
donner à la police la possibilité de s\)pposer le plus
efficacement possible à l'infiltration de spécialistes du
sabotage formés dans d'autres régions d'Afrique.

21. Les forces de police qui opèrent dans le Sucl
Ouest africain, y compris la Division spéciale, appar
tiennent à la police sud-africaine. Dans le budget de
l'Afrique du Sud, outre les crédits affectés à la police
régulière et à la Division spéciale, des crédits sont
prévus pour des "services secrets" sous les rubriques
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"Situation nullement tendue dans la région."

28. Selon le lVindlzoel? Ad'Z'ertiser
J

aucun autre
renseignement n'a pu être obtenu des services officiels
d'inforrnation.

Elections générales

29. Des élections générales ont eu lieu au Sud-Ouest
africain le 30 mars 1966 pour désigner 6 représentants
du territoire à la Chambre d'Assemblée sud-africaine et
les 18 membres de l'Assemblée législative territoriale.
Le suffrage est limité dans le territoire aux Européens
âgés d'au moins 18 ans. Le 15 septembre 1965, le
nombre des électeurs inscrits s'élevait à 37264.

30. Le parti nationaliste, qui est affilié au parti au
pouvoir en Afrique du Sud, et le United National South
\Vest Party, qui n'est pas rattaché au parti d'opposition
d'Afrique du Sud, se disputaient tous les sièges. Les
candidats du parti nationaliste ont remporté tous les
sièges de l'~ne et l'autre assemblées. M. J. P. Niehaus,
chef du Umted National South \Vest Party, qui était
le seul membre de l'opposition à l'Assemblée lé<Tislative
du Sud-Ouest africain, a perdu son siège. l;>

31. Les résultats officieux des élections ont donné
21 380 voix aux candidats du parti nationaliste et 9808
voix aux candidats du United National South West
Party pour les six sièges de la Chambre d'Assemblée.
Les résultats des élections à l'Assemblée législative font
apparaître un total de 21240 voix pour les candidats
du parti nationaliste centre 10 187 voix pour les
candidats du parti d'opposition, alors qu'aux élections
générales qui avaient eu lieu en 1961 pour l'Assemblée
législative du territoire, les candidats du parti nationa
liste avaient remporté 19360 suffrages et ceux de
l'opposition 13 216 suffrage~.

32. L'élection et la désignation des quatre sénateurs
du Sud-Ouest africain appelés à siéger pendant cinq
ans au Sénat sud-africain avaient eu lieu précédemment.
Le 26 novembre 1965, l'Assemblée législative du terri
toire, se réunissant avec les représentants du Sud-Ouest
africain à la Chambre d'Assemblée, ont élu dem{
sénateurs. Le Président de l'Etat a désigné pour siéger
à dater du 6 décembre 1965 deux autres sénateurs du
Sud-Ouest africain, l'un d'eux devant être désigné
"principalement en raison de sa connaissance appro
fondie, acquise dans des fonctions officielles ou autre
ment, des exigences et des volontés raisonnables des
races de couleur composant le territoire".

Organes d'administration locale

33. Dans toutes les zones urbaines les plus impor
tantes du territoire il y a des organes d'administration
locale composés d'Européens; dans les localités autoch
tones, il existe des conseils consultatifs africains. En
1965, après la création d'une série de municipalités

26. Selon une autre dépêche parue dans le rVindllOek
Advertiser le 17 mars 1966, un responsable de la
S\VAPO aurait adressé de \Vindhoek, le 16 mars,
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies 7, un télégramme ainsi conçu:

"Dirigeant SVVAPO Leo Shoopala abattu par
chef Jacob Ashipala de l'Ovamboland, armé par le

(J R. contre Skrywer (South \\Test Africa), 1957; juges J.
P. Claassen et J. Hofmeyr. Cette affaire mettait en cause un
Africain né dans le Gcbiet de Rehoboth.

7 Ce télégramme n'a pas été reçu par l'Organisation.

budgétaires consacrées à la police, aux services d'infor- Gouvernement sud-africain stop Fedelis Ijabo sérieu-
mation et à l'administration des Bantous, services qui sement blessé stop Situation en Ovamboland très
font tous partie d'un ensemble de services intégrés tendue stop."
couvrant aussi bien l'Afrique du Sud que le Sud-Ouest 27. Le TVi12dllOel~ Ad~'ertiser citait comme ayant
africain. été diffusée par les services officiels d'information la
Autres mesures législati'Z'es proposées déclaration suivante relative à la situation dans le

territoire:22. L'Emergency Planning Bill, mentionné dans le
précédent rapport du Comité spécial, n'a pas été voté "La police sud-africaine est en train d'enquêter sur
par le Parlement sud-africain en 1965 mais devait être les coups de feu tirés dans l'Ovamboland.
présenté de nouveau après l'élection d'un nouveau "Selon les renseignements dont on dispose, un
parlement en 1966. Comme il a déjà été dit, aux termes Bantou aurait été tué d'une balle tirée par un chef
de ce projet de loi, qui définit le sabotage comme l'un ovambo et un autre Bantou aurait été légèrement
des événements pouvant conduire à la proclamation de blessé.
l'état d'urgence, le Gouvernement sud-africain jouirait
de pleins pouvoirs pour réquisitionner des hommes et
du matériel en cas d'urgence. Les hommes et les femmes
valides âgés de 17 à 65 ans, qui n'ont pas recu
d'instruction militaire et ne rentrent pas dans certain~s
catégories de fonctionnaires, pourraient être astreints
il. une formation obligatoire si l'état d'urgence était
proclamé dans le pays.

23. Une autre loi qui doit être étudiée en 1966, le
Sttppression of C011l1nunism FurtlU?r Amendment Bill,
permettrait d'empêcher toute personne ayant fait l'objet
d'une enquête ou d'une condamnation au titre de la loi
sur la répression du communisme d'exercer le métier
d'avocat, d'avoué ou de notaire.

Déportation de dirigeants politiques
du Sud-Ouest africain

24. Le TtVindlzoel? Ad''l.'l!rtiser a annoncé, le 22 mars
1966, que M. Sam Nujoma, président de la South \Vest
Africa People's Organization (S\VAPO), et un autre
responsable non identifié de la S\VAPO avaient atterri
à l'aéroport internationai de \Vindhoek le 20 mars.
Selon cette même dépêche, après avoir été détenus à
l'aéroport par la police de sécurité, ils ont été réescortés
le jour suivant, 21 mars, vers leur avion spécialement
affrété, et sommés de quitter le territoire. Ils auraient
atterri à Livingstone et étaient attendus à Lusaka le
22 mars, d'où ils devaient se rendre à Dar es-Salam.

25. On notera que la déportation de ressortissants du
Sud-Ouest africain hors du territoire sous mandat a été
considérée au Sud-Ouest africain même comme outre
passant les pouvoirs légitimes de l'Etat. A cet égard,
on signaler~ le passage suivant du jugement de la Haute
Cour du Sud-Ouest africain dans l'affaire opposant
l'Etat à Skrywer (} :

"Selon les principes généralement reconnus du
droit des gens, tout Etat a le droit d'expulser à tout
moment un ressortissant étranger qui a été admis sur
son territoire ... Le corollaire de ce principe est
qu'au regard du droit international un Etat ne peut
expulser ses propres ressortissants.H

:ncident en O~'a1llboland

"",",,,_~,~,,,,.......IiIll'liZii'nIiiiiiiTiIill?''ililIIIliIiilllillllilllllllliii'flllifilill''IIIIirliiiilZilT.."IIiWÎii'W.llnilïliWIII'lIiriiilWliiIW.X"'iIIIIiIMIIi?'iIiiIIX7ti:lii'.Viii"liIIIimllliiilU
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(tD'W1ZShips) distinctes réservées aux habitants de cou
leur, l'Administrateur a été autorisé par l'Assemblée
législative (Ordonnance nO 34 de 1965) à créer dans
chacune de ces municipalités soit des comités consul
tatifs, soit des comités de gestion, composés de résidents
de couleur, soit élus, soit nommés, soit en partie élus
et en partie nommés. Les comités consultatifs devaient
s'acquitter de leurs fonctions auprès de l'organe d'admi
nistration locale européen, tandis que les comités de
gestion se verraient attribuer certaines fonctions jusque
là dévolues à l'organe d'administration locale européen
pour les questions intéressant les municipalités réservées
aux personnes de couleur. L'ordonnance susmentionnée
comprend également des dispositions régissant la
création ultérieure d'organes d'administration loc:lle
distincts pour les localités habitées par des personnes de
couleur.

Autt'es h,érwHumts politiques

34. Une série de tracts anonymes attaquant la
SWAPO, la South \Vest Africa National Union
(SvVANU) et la National Unity Democratic Organi
zation (NUDO) et appuyant les recommandations de
la Commission Odendaal ont été distribués clandestine
ment dans d!"5 zones et des réserves indigènes du Sud
Ouest africain.

35. En septembre 1965, à la suite de la visite de
chefs et de dirigeants du Sud-Ouest africain dans
diverses régions d'Afrique du Sud, y compris le Trans
kei, le Premier Ministre de l'Afrique du Sud a approuvé
une nouvelle visite dans la République d'un groupe
d'environ 145 enseignants, pasteurs et infirmiers de la
tribu Ukuanyama de l'Ovamboland.

36. On se souviendra que dans une lettre datée du
1er décembre 1965 adressée au Président de la Quatriè
me COl•.l1:ission 8, le Rév. Markus Kooper, et MM.
Mburumba Kerina et Nathanael Mbaeva avaient annoncé
la constitution d'une nouvelle organisation, le South
vVest Africa National United Front (SWANUF).
Dans une pétition en date du 11 février 1966 (A/
AC.109jPET.474), M. Kerina a fait savoi,. au Comité
spécial que la NUDO, la S\VANU, la SQl.1th West
Africa United National Independence Organization
(S\VAUNIO) et la South vVest Africa Workers Union
(SWAVVU) avaient fusionné pour former le SWANUF.
Sehn une déclaration de l'External Council de la
S\VAND, qui figure dans une pétition en date du 21
mars 1966 (A/AC.109/PET.457/Add.l), la S\VANU
ne faisait pas partie et n'avait jamais fait partie du
S\VANUF.

Forces de défense et de police

37. Au cours des dernières années, les forces de
défense et de police, communes à l'Afrique du Sud et
au Sud-Ouest africain, ont été réorganisées afin de
pouvoir opérer de façon coordonnée et complémentaire.
On s'est particulièrement préoccupé de la mobilité de
ces forces dont les membres doivent pouvoir se trans
porter avec le matériel voulu et, au besoin, dans les
plus brefs délais, en n'importe quel point de l'Afrique
du Sud ou du Sud-Ouest africain afin de s'y tenir
prêts à intervel1Ïr en cas d'urgence.

38. Dans le Sud-Ouest africain, les premiers héli
coptères de police et les premières unités munies de
chiens policiers ont été mis en service en 1965 et au
début de 1966..A deux reprises en 1965, le 26 mars et
les 9 et 10 septembre, des exercices d'artillerie côtière
ont eu lieu, les tirs étant dirigés vers le large à moins

8 AjC.4j660.

de 6 milles marins de la côte de vValvis Bay; des
exercices militaires avaient été annoncés, au préalable,
dans le journal officiel du Territoire et dans la presse.
Les élèves de diverses écoles militaires pour Européens
ont été passés en revue au cours de l'année. Mais alors
qu'en octobre 1964 les élèves aviateurs de l'English
Medium High School de \Vindhoek s'étaient entendu
dire par le chef de la région militaire du Sud-Ouest
africain que la formation donnée aux élèves dans les
écoles militaires ne visait pas à faire d'eux des soldats
mais à développer leurs qualités de commandement, de
maîtrise de soi et d'esprit de corps, en 1965 des élèves
ont entendu un officier supérieur leur déclarer, à l'occa
sion d'une inspection, qu'il leur appartenait d'assurer
le succès des futures académies militaires et que leur
pays comptait sur eux pour le défepdre dans l'avenir.

Statistiques de la criminalité

39. Le nombre des crimes avec voies de fait et autres
délits graves a sensiblement augmenté dans le Territoire
au cours des dernières années. Pour le district de
\iVindhoek, qui comptait, à la fin de 1963, 50 191
habitants (24450 Africains, 21817 Européens et 3924
personnes de couleur), les statistiques publiées montrent
que le nombre de délits graves (assassinat, viol, homi
cide volontaire et vol important) commis par des
Européens, des personnes de couleur et des Africains,
est passé de 62 en 1962 à 92 en 1963, puis à 116 en
1964 et à 142 en 1965, avant même la fin de l'année.

40. En 1963, 5 225 personnes ont comparu devant
les Magistrate's Courts de \Vindhoek. Sur ce nombre,
4423 ont été reconnues coupables, dont 183 de voies
de fait simples, 119 de voies de fait préméditées, 246
de vol simple, 121 de vol avec effraction, 25 de vol de
bétail, 125 de violation de propriété et 6 de vol avec
violence. Il est à présumer que, dans la plupart des
autres affaires, il s'agissait d'infractions aux règlements
relatifs aux laisser-passer. Les Magistrate's Courts de
Windhoek ont examiné 8519 affaires en 1964 et 11 335
affaires en 1965, avant la fin de l'année.

41. D:ms le district de Okahandja, unique district
pour lequel on dispose de statistiques récentes et qui
comptait, selon une information publiée le 9 février
1965, 10 000 habitants non blancs et 2 193 blancs, le
nombre des délits est passé de 834 en 1964 à 1 047
pour l'ensemble de l'année 1965; les délits graves dans
ce district sont passés de 9 en 1964 à 15 en 1965.

Friends of Rhodesia Fund

42. En février 1966, des hommes d'affaires, des
membres des professions libérales et des fermiers euro
péens du Sud-Ouest africain ont constitué une filiale
de l'Organisation Friends of Rhodesia afin de recueillir
les dons qui seraient transmis à l'organisation centrale
au Transvaal où le carburant était acheté et acheminé
vers la Rhodésie. La presse locale a publié des formules
de lettres d'ordre par lesquelles des particuliers peuvent
autoriser leur banque à verser régulièrement tous les
mois et jusqu'à nouvel ordre à la Friends of Rhodesia
Fund S.\V.A. des sommes prélevées sur leur compte.

Application des reCOllllllandations
de la Cotmnission Odendaal

43. En 1965 et au début de 1966, le Gouvernement
sud-africain et l'Administration du Sud-Ouest africain
se sont occupés de mettre en place rapidement l'infra
structure estimée nécessaire pour la création de "terri
toires" dans le Sud-Ouest africain. On se souviendra
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que le gouvernement a préféré, avant de prendre une
décision à l'égard de la création des "territoires"
envisagés, attendre l'arrêt de la Cour internahonale de
Justice en la matière et le rachat de la piupart des
fermes appartenant à des Européens qui seraient encla
vées dans ces "territoires".

44. Au 25 octobre 1965, plus de 18 millions de
rands 1) avaient été dépensés pour acheter plus de 315
fermes et le gouvernement se proposait de mener à
bonne fin son programa1e d'achat des fermes a~~ cours
des mois suivants. De nombreux fermiers el.ropéens
ont préféré continuer à habiter leurs fermes après les
avoir vendues en payant tm loyer à l'Administration.
Les ventes, qui ont eu lieu pendant une période de
grande sécheresse qui a duré deux ans et à laquelle de
fortes chutes de pluie viennent tout juste de mettre
fin, sont réputées avoir sauvé de nombreux fermiers
de la ruine et contribué de façon appréciable à l'éléva
tion du coût de la vie dans le Sud-Ouest africain.

45. Dans le Gebiet des Basters de Rehoboth, l'un
"des territoires non blancs", un propriétaire européen
a demandé 750000 rands pour sa ferme; l'Adminis
tration en a offert 508000 rands, puis a retiré son offre.
L'Administration a publié alors une déclaration expli
quant que les propriétaires des fermes avaient été avisés
que l'achat des fermes dans le cadre du plan Odendaal
n'avait encore aucun caractère obligatoire et que les
fermiers étaient libres de Doursuivre leurs travaux
jusqu'au moment Oll l'acquisition de leurs terres devien
drait nécessaire. La ferme en question tomberait dans la
catégorie désignée par le gouvernement som le nom
d"'enclave blanche" (white spot), c'est-à-dire terre
possédée par des Européens dans une zone affectée à
un autre groupe ethnique.

46. La politique et la pratique adoptées par le
Gouvernement sud-africain dans une telle situation sont
reflétées dans le passage suivant extrait d'un rapport
officiel du Department of Bantu Administration and
Development pour les années 1960 à 1962, rapport qui
a été publié en février 1965:

"L'élimination des "enclaves", qu'elles soient "blan
ches" ou "noires", n'est qu'un aspect d'une politique
plus vaste visant à la création de "territoires" bantous.
Pour atteindre cet objectif, il faut la collaboration de
tous les intéressés, car il n'est pas toujours possible
d'acquérir des terres convenables à proximité de
zones bantoues à des fins de regroupement ethnique.
On n'a recours à l'expropriation qu'en toute dernière
extrémité."

47. Si le plan Odendaal demandant la création de
"territoires" séparés pour non-Blancs et d'une "zone
blanche" doit être mis en application dans le Sud-Ouest
africain, on peut penser que, par la suite, la politique
générale du gouvernement, telle que l'a décrite le rap
port en question, sera traduite sous forme de loi comme
cela s'est fait pour les "zones blanches" d'Afrique du
Sud:

"La politique générale suivie à l'égard des Bantous
dans les zones blanches (et inversement) a été expli
quée comme suit dans un discours par le Dr H. F.
Verwoerd, alors ministre des affaires indigènes et
actuellement premier ministre:

"Dans ces zones (c'est-à-dire dans les zones ou
"réserves bantoues) les Blancs ne peuvent prétendre
"à aucun droit de propriété ni à certains droits civils.
"Ils ne sont que des résidents temporaires aidant à

Il Un rand = 10 shillings sterling.

"développer des zones qui restent territoire bantou.
"Dans ces zones, les droits des Bantous sont garantis
"et les Blancs n'ont aucun droit permanent d'aucune
"sorte. Mais exactement l'inverse est valable pour les
"zones blanches. Ces dernières sont en effet les lieux
"de résidence légitime des Blancs et les Bantous n'y
"sont que des habitants et des hôtes temporaires,
"quelle que soit la raison de leur présence en ces
"lieux. La zone de résidence des Bantous à proximité
"de la vïlle est seulement un endroit où les Blancs
"offrent un asile temporaire sur leur territoire à ceux
"qui doivent rester sur les lieux où ils sont employés
"et où ils gagnent leur vie."

48. On peut rappeler que la "zone blanche" du Sud
Ouest africain serait peuplée en majorité de non-Blancs.
La classification par le gouvernement d'une zone multi
raciale comme "zone blanche" correspond à la répar
tition des droits civiques plutôt qu'à la composition
réelle de la population.

Situation économique et projets de développeulent

49. Quelque 80 à 90 p. 100 de la production du
Sud-Ouest africain, qui se compose essentiellement de
minéraux, de produits de la pêche, de peaux de caracul
et de bétail, est destinée à l'exportation.

50. La valeur des exportations de minéraux a atteint
le chiffre record de plus de 93 millions de rands en 1964;
sur ce total, les ventes de diamant ont représenté 60,2
millions de rands et les minéraux de base produits par
la Tsumeb Corporation près de 32 millions de rands.
Les bénéfices de la Consolidated Diamond Mines, filiale
de la De Beers Consolidated Mines, ont atteint le chiffre
record de plus de 33,3 millions de rands en 1964, après
déduction de plus de 17,9 millions de rands d'impôts.
La société a estimé qu'en 1965 ses bénéfices atteindraient
le chiffre record de plus de 39,7 millions de rands après
déduction de 24,8 millions de rands d'impôts. Pendant
les huit premiers mois de l'année, la société a produit
en moyenne 115000 carats par mois. Une nouvelle
installation de séparation, qui est entrée en service en
septembre 1965, devait, selon les estimations, permettre
d'accroître la production de 10 000 carats par mois.
Cette installation, qui ne fonctionne que de jour, a une
capacité double de celle de l'ancienne installation, qui
fonctionnait 24 heures par jour. En 1965, la De Beers
Consolidated Mines, qui avait déjà des investissements
directs ou indirects dans les diverses entreprises qui
exploitent le plateau continental, s'est assurée le contrôle
de la Marine Diamond Corporation, qui exerce ses
activités au large de la côte méridionale du territoire.
Les bénéfices nets de la Tsumeb Corporation, qui a
acquis ses biens pour 2 millions de rands environ à la
fin de la deuxième guerre mondiale, se sont élevés à
7,6 millions de rands en 1964, après déduction de près
de 3,5 millions de rands d'impôts, contre 5,2 millions
de rands en 1963, après déduction de 14930 rands
d'impôts seulement, les dépenses d'équipement que la
société avait effectuées pour installer une fonderie
n'ayant pas été imposées.

51. La valeur des exportations de peaux de caracul,
qui selon les estimations avait atteint 15 millions de
rands en 1963, serait passée à 20 millions de rands
en 1964. Les revenus de la pêche sont passés de 22,6
millions de rands en 1963 à 34,3 millions de rands en
1964. Selon des statistiques publiées en janvier 1966,
les exportations de bétail sont tombées de 252 000
têtes en 1964 à 246000 en 1965; cela a été dû en partie
à la rénovation des abattoirs sud-africains. Le nombre
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de carcasses exportées est tombé de 3822 à 192, tandis
que les exportations dt' petit bétail sont tombées de
150 000 têtes à 107 000 têtes. Dans le passé, les
exportations de bétail étaient destinées presque exclusi
vement à l'Afrique du Sud. Vers la fin de l'année 1965,
cependant, le Gouvernement :'m(l-airicain a autorisé la
construction il \Vindhoek (l'une usine de conserves de
viande pOllYant exporter 250 tonnes de viande par mois
vers les marchés d'outre-mer, à conclition que les
bescins de l'Afrique du Sml soient satisfaits (l'ahord.
L'Afrique du Sud, pour compenser la diminution (le la
cap~cité de ses abattoirs, a commencé il acheter du
bœuf congelé en Rhodésie (lu Sud en décemhre 1,:,n5.

52. Rien ne semble indiquer pour l'instant qu'il y
ait eu des ventes d'excédents ete bétail des résen'es
indigènes du Nord. Depuis que l'Afrique (lu Sud admi
nistre le territoire, les Africains vivant dans ces réserves,
qui con~tituent la majorité de la popuktion du territoire
et possèdent environ les deux tiers du bétail appartenant
à des Africains, se sont vu re\lser le droit de vendre
leur bétail hors de leurs réserves, en raison de maladies
du bétail. Des programmes (le lutte contre ces maladies
ont été entrepris dans les résen'es (lu Sud en 1965.
Le Service sud-africain cIe l'information a annoncé en
août 1:165 (lue la Bantn rl1vestment Corporation, qui
avait auparavant installé une u:-iine de meubles en
Ova.mboiand, "achetait déjà les produits de l'artisanat,
notamment des paniers et des nattes, pour les rev{'mlre
ail1eur~", Rien ne semhle indiquer (lue ce secteur e.:.;:porte
d'autres produits,

53. ~\insi c[ue le Comité spécial l'~l souligné dans son
rapport précédent, les progrès de la mise en ieuvre du
plan quinquennal recommandé par la Commission
Odendaal et d'autres pr0 jets (le développement du terri
tOire sont rerlété., dans ïl:valuation (les dépenses effec
tuées à partir de l'exercice 19()..l./65. Selon les comptes
certitîés des recettes c:t dépenses réelles pour cet
exercice, les recette:; du territoire se sont élevées à il
millions de rands, (lont 31 millions provenaient (le
l'impôt :iur le revenu, les droits sur l'exportation des
diamants et l'impôt sur les hénéfices, et l, millions
de prêts (lu Gouvernement :md-africain. En 1963/64-,
les recettes du territoire :-i 'étaient élevées à 32,6 millions
,te rands, dont 21,2 millions provenaient de l'impôt sur
le revenu, des droits sur l'exportatirJ!1 des diamants et
de l'impôt sur le.; bénéfice:'. En 196-+/65, les dépenses
se s(.nt élevées ;i. 63,2 millions de rands, y compris

-tt"" 't t'~t ·'le cre'a'r'T ' _1.._ .1- -'){\c: ~,:ll;","~,. r1~une ~u ec a 1.J l 1 . '- ue IHLl~ 'le: _1.1,.1 111l11L\J1l.., u'-

rands au profit du Fonds rIe réserve et de développe
~:ient, contre .33/> millions rIe rands en 1963,/{:>+, dont
'1,3 miilir)ns étaient alloués au FIHlCb,

34-. en n,-,uve:m hudget rectJnl pour l'exercice 1()63
nI) a été approuvé par 1'.\:,~etl1hlée législative du terri
toire. L·.\~5emhlée légisk1.tivt' Cl autorisé des dépenses
d'nn mont;ltlt total de ~1 ï60200 rands en F Jô5/66,
contre il 389 /lOO ramIs en 191)+.65 et 3i 200 000 rands
t'n lC16.3h+. Sur ce total plus. de 55 millions de rands
devaient provenir rIes recettes territoriales, 23 minion~
de r~alds d'un emprunt an titre du plan de développe
rm.'tlt rie 1'.\frique du Sud, et le re:;te (le recettes terri
toriales précédemment allouées au F()!H.b de réserve et
de développement.

5.5. En 19&+,65, un programme de construction
de bàtiment-.. admilli::-tratii~ d'lm coùt total de 1G,6
millions ùe rands, tînancé sur le FontIs de ré-.;erve et
de développement, a été exécuté dans le Sud-Ouest
africain; il comprenait la construction de bâtiments
administratifs, d'installations scolaires et sanitaires,

ainsi que (l'installations postales, télégraphiques et de
télécommunications.

56. Shr un montant total de plus de 8 millions de
rands affectés à la constntction de bfttiments adminis
tratifs qui ont été dépensés au cours de l'exercice les
proj ets entrepris dans les réserves inrligènes ont coüté
266 3f)0 rands, répartis comme suit: 49892 rands pour
la construction d'un nouveau poste de police à Ondan
gua, 200490 rands pour la constrtlction d'un nouveau
poste de police à Runtu, et 16008 rands pour la
construction de hâtiments provisoires à Runtu.

57, Sur un montant total de 4 7of) 412 rands affecté
à un programme de constructions scolaires exécuté en
1964/65, 3315966 rands allaient aux m<'ncs, 799534
rands aux :\fricains et 673 912 rands aux Basters et
autres "gens de couleur". l Je programme prévoyait, en
ce qui concerne les Africains, des allocations de crédits
de lR5225 rands pour la construction de nouvelles
écoles dans les réserves incligènes de l'Ovamboland et
(le l'Okavango, de 119083 rands pour diverses construc
tions de caractère. scolaire en Ovamholand; de 149000
rands pour des écoles et des maisons de jeunes dans
d'a"~res réserves indigènes; de 45000 rancIs pour
l'agrandissement de l'école secondaire et normale Augus
tineum, qui doit être fermée à l'avenir; et de 14836
rands pour des salles de classe préfabriquées à H oa
chanas, réserve indigène classée officiellement comme
"temporaire" mais qui, en fait, fait partie intégrante
(les terres ancestrales des Rooinasie Xamas.

58. Les COt3tructions scolaires pour "gens de cou
leur" ont entraîné des dépenses d'un montant de 406925
rands (lans le Raster (;('bi('t de Rehoboth - dont
190 625 rands pour une école secondaire et 216 .300
ramIs pour une maison de jeunes - et des dépenseg
(l'un montant de 266987 rands pour diverses écoles
dans trois zones urbaines "blanches", il \Valvig Bay
notamment.

59. Dans un discours prononcé en septembre 1965
à l'occasion de l'inauguration d'une école professionnelle
préparatoire pour jeunes filles européennes à \Vind
hoek, un membre (lu Comité exécutif du Sud-Ouest
africain a déclaré que l'objectif de l'Administration était
rIe donner à tous les enfants du territoire, qu'ils soient
blancs, "de couleur" ou africains, "la possibilité de
jouir des bienfaits de l'éducation dans toute la mesure
de leurs mm;ens". Parlant des constructions scolaires,
il a déclaré que dans un proche avenir 5,5 millions de

• .. ..~, .," 1· 1ran(ls seraIent attectes aux consuucnons SCOlaIres ues-
tinées aux Blancs, 2,5 millions rIe rands aux construc
tions destinées aux "gens de couleur", et 250000 rands
aux constructions destinées aux Africains. Il a affirmé
que .. les comparaisons étaient odieuses", et que les
crédits affectés à l'éducation des Africains ne pouvaient
pas être comparés aux crédits affectés à l'éducation des
Blancs. "Cne telle comparaison n'est pas réaliste", a-t-il
dit, "il faut tenir compte dans chaque cas d'une situation
et de principes différents."

60. En 1965, des bâtiments provisoires ont été édifiés
pour permettre à l'.:\ugustineum de recevoir 100 nou
veaux élèves en 1966, soit un total de 4-00, tandis que
la construction d'un nouvel Augustineum d'lm coût de
près de 1,5 million de ramIs a été entreprise près de
\Yindhoek pendant l'exercice 1965/66. Le Centre d'en
seignement pour non-Européens du nouvel Augnstineum
devait être achevé en avril 1967; il devait comprendre
un internat pouvant recevoir 700 jeunes gens et jeunes
tilles de 15 ans et davantage, une école secondaire
permettant d'accéder au niveau universitaire, une section
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de formation pédagogique et une section ménagère pour
jeunes filles, ainsi qu'une section de formation technique
pour artisans. Cependant, il a été signalé que, l'école
étant situér clans la noun'lIe dt!, pour "grns de couleur",
si elle devait être OllYerte initialrlllent à tous les non
Blancs, elle serait résen'ée par la suite aux élèves "(le
couleur". En mars 19(JCi, l'Administration a annoncé
que les plans de la première école normale pour Blancs
devaient être achevés et la construction entreprise dans
les délais les plus orefs.

61. En ce qui concerne la construction d'hôpitaux,
la répartition des dépenses a été modifiée en 1964/65,
la part la plus j mportante des dépenses autorisées étant
destinée aux no,l-Blancs, et pour la première fois dans
l'hh;toire du mandat cl. la construction d'hôpitaux dans
les réserves indigènes. Sur Ull montant total de
.) 661 976 rands affectés à la construction d'hôpitaux,
3 162995 rands ont été prévus pour les non-Blancs,
dont 2041 508 pour l'hôpital à #4 lits d'Oshakati
(autrefois Okatana) en Ovamholaml, doté d'installations
auxiliaires telles qu'une génératrice, une blanchisserie,
des allées, etc.; 712837 rands pour un nouvel hôpital
à Runtu, centre administratif de la réserve indigène de
l'Okavango; 408650 rands pour la construction d'hôpi
taux pour non-Blancs dans les zones urbainrs "blan
ches".

62. Les constructions effectuées au titre des projets
relatifs aux postes, télégraphes et télécommunications
en 1964/65 ont représenté un montant total de dépenses
de 154604 rands, dont 272RO pour la construction d'un
nouveau bmeau de poste à Runtu, le reste étant affecté
cl. des constructions entreprises dans les zones urhaines
"blanches".

63. Vers la fin de 1965, on a signalé que la rons
truction des cités d'Oshakati et d'Ondangua, en Ovam
holand, dans le cadre du plan Odendaal, progressait de
manière satisfaisante. A Oshakati, des résidences et
autres bâtiments étaient construits pour le Commissaire
général chargé des questions indigènes au Sud-Ouest
africain et pour d'autres fonctionnaires du gouverne
ment, et une cité africaine de 152 maisons de quatre
pièces était également en construction. D'autres cités
devaient être édifiées en une douzaine d'autres endroits
en Ovamboland.

64. La mise en valeur des ressources hydrauliques
et la construction de routes ont été poursuivies dans
le territoire pendant l'année 1965 et le commencement
de 1966.

65. Pendant l'année 1965, l'Afrique du Sud "
entrepris la construction d'un aérodrome pour avions à
réaction dans l'Eastern Caprivi Zipfe1, réserve indigène
située à la limite de l'Angola, de la Zambie, de la
Rhodésie du Sud et du Betchouanaland. La Commission
Odendaal a recommandé l'aménagement de l'aérodrome
actuellement en service à Katima 1Iulilo, qu'elle a défini
comme convenant à des appareils légers; cela permet
trait à cet aérodrome de devenir l'un des 16 aérodromes
principaux prévus pour recevoir de gros appareils
effectuant des services réguliers et commerciamc. L'aéro
drome de Katima Mulilo a été construit par la \VENE
LA, organisation sud-africaine de recrutement de main
d'œuvre. Il a une piste en ciment de 6000 pieds, qui
était la plus longue du territoire jusqu'à l'achèvement
de la piste d'envol de 9000 pieds du nouvel aéroport
international situé à proximité de \Vindhoek. L'aéro
drome de Katima Mulilo est situé à 2 miles au sud-est
de Katima Mulilo, centre administratif de l'Eastern
Caprivi Zipfel. Selon certains rapports concernant le

nouvel aérodrome, celui-ci est situé à 15 miles enVIron
de Katima Mulilo, à Mpacha.

66. Le Président rie la Zambie a déclaré que l'aéro
drome qne l'on construit à :Mpacha est une base militaire
et que les sociétés zambiennes qui fourniraient des
matériaux pour la construction de cet aérodrome
feraiwt l'objet de sanctions sévères. En octobre et en
novembre 1965, le Président de la Zambie et le repré
sentant de la SWAPO en Zambie (A/AC.109/PET.
434) ont signalé qu'il y avait des avions de chasse sur
le nouvel aérodrome. Des porte-parole du Gouvernement
sud-africain ont nié que l'aérodrome soit une base
militaire. Le lŒinistre sud-africain des transports a
expliqué que l'aérodrome doté de pistes en dur en voie
de construction à Katima Mulilo pourrait être utilisé
par les appareils des South African Airways à desti
nation d'outre-mer en cas d'atterrissage forcé, et
permettrait des liaisons aériennes civiles entre la Répu
blique et le siège administratif de Katima iv:lulilo
au moment où les routes du bec du Caprivi SGnt
impraticables.

67. Cet aérodrome, construit par la \VENvVIA, a
jnS(ln'à présent été utilisé à cette deuxième fin. Les
liaisons par appareils de transport à réaction que les
South African Airways entretiennent avec l'E:~rope
comprennent des services hebdomadaires à destination
de Las Palmas via \Vindhoek et Luanda. Des vols plus
fréquents de la South African Airways à destination
de l'Europe relient Johannesburg à Luanda (1 344
milles marins) et se potTsuivent sans escale jusqu'à
Las Palmas (3 238 milles marins) puis vers l'Europe.

68. D'autres aérodromes sont en construction dans
divers centre3 de la zone de police, à Ruacana, sur
l'emplacement du projet de centrale électrique de Kunene
qni est à l'étudt', et dans les réserves indigènes de
l'Ovamboland et de l'Okavango, à la frontière septen
trionale du Sud-Ouest africain.

c. - EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE
CO:\lnÉ SPÉCIAL 10

Introduction

69. Le Comité spé:ial a examiné la question du Sud
Ouest africain à ses 395e, 396e et 398e séances, tenues
à New York les 11, 16 et 22 mars 1966, et à ses 417e,

4l8e, 42oe, 433e à 435e, 437e à 439P et 455e séances,
tenues en Afrique entre le 23 mai et le 22 juin 1966.

ïû. A sa 396" séance, le Comité spécîa1 a décidé,
sans opposition, d'accepter une invitation faite au Comité
d'envoyer des observateurs à une conférence interna
tionale sur le Sud-Ouest africain, qui devait:. avoir lieu
à Oxford (Royaume-Uni) du 23 au 26 mars 1966. A
sa. 398u séance, le Comité spécial a décidé que la
délégation d'observateurs à envoyer à la conférence
serait composée de IVI:. Gershon Collier (Sierra Leone),
Président du Comité spécial et lVI. Hans Tabor
(Danemark) .

71. Au cours de l'examen qu'il a par la suite
consacré à la question du Sud-Ouest africain, le Comité
spécial était saisi du rapport de la délégation qu'il avait
envovée à la Conférence internationale sur le Sud
Oue;t africain (A/AC.109/L.290).

10 Le chapitre II contient un exposé du débat relatif à la
résolution que le Comité spécial a adoptée à sa 455e séance, le
22 juin 1966 (A/AC.109/188), sur l'application de la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale en ce qui concerne
les territoires coloniaux examinés par le Comité spécial au
cours de ses séances en Afrique en 1966.
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72. Le Comité spécial a tenu compte également des
communications émanant de 49 Etats dont il était fait
mention dans le rapport du Secrétaire général à l'As
semblée générale (A/6332) sur l'application du para
graphe 7 du dispositif de la résolution 1899 (XVIII)
de l'Assemblée générale et du paragraphe 12 du dispo
sitif de la résolution 2074 (XX) de l'Assemblée
générale.

Pétillons écritcs et auditions

73. Le Comité spécial a fait distribuer le texte des
pétitions écrites suivantes concernant le Sud-Ouest
africain:

Pétitiollllaircs Cotcs des dOCUlIlcllts

M. Jackson Kambode, secrétaire à
la main-d'œuvre, et M. Lucas
Pohamba, représentant en Zam
bie de la South West Africa
People's Organization (SWA-
PO) A/AC.109/PET.434

M. John G. Jaotto, secrétaire géné-
raI par intérim de la SWAPO. A/AC.109/PET,434/

Add.l et 4

M. Mueshihange, représentant de
la SWAPO à Dar es-Salam... A/AC.109/PET.434/

Add.2

M. Edward Katjivena, représen
tànt principal à Alger de la
SWAPO A/AC.109/PET.434/

Add.5 11

Chef Hosea Kutako, dirigeant na
tional de la National Unity De-
mocratie Organization (NUDO) A/AC.109/PET.450 et

Add.l

M. Gérard Esperet, vice-prési
dent de la Confédération fran-
çaise démocratique du travail.. A/AC.109/PET.451

M. Duma Nokwe, secrétaire gé-
néral de l'African National Con-
gress of South Africa (ANC). A/AC.109/PET.452

M. Zedekia Ngavirue, secrétaire
chargé de la coordination et
président du External Council
de la South West Africa Na-
tional Union (SWANU)...... A/AC.109/PET.457/

Add.l

M. Thembani Munangwane...... A/AC.109/PET.473

M. Mburumba Kerina, secrétaire
chargé de la coordination et M.
Nathanael Mbaeva, secrétaire
chargé des questions financières
du South West Africa United
Front (SWANUF) ... .. ..... A/AC.109/PET,474

1\1. Bredan K. Sumbwaye........ A/AC.l09/PET.483

74. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires
suivants au sujet du Sud-Ouest africain:

:M. Sam Nujoma, président de la
South West Africa. Peoples Or-
ganization (SWAPO) et MM.
Solomon Mifima et Peter Na-
nyemba, respectivement repré-
sentant principal en Zambie et
représentant principal en Tan-
zanie de la SWAPO (AI
AC.109/PET,434/Add.3) . . . . .. (417e séance)

11 Distribuée après que le Comité eut adopté une résolution
sur la question du Sud-Ouest africain à sa 43ge séance, le 9
juin 1966.

Pétitiollnaires Cotes des docnments

M. Andries Booys, représentant
principal de la South West
Africa National Union (SWA
NU) et M. Claudius Kandjou,
membre de la SWANU (AI
AC.109/PET,457) (418e séance)

M. Moses Smith, Pan-Africanist
Congress of South Africa
(PAC) [A/AC.109/PET,484].. (438e séance)

75. !vI. Nujo111 Q.J prenant la parole au nom de la
SVVAPO, a déclaré que le régime fasciste d'Afrique du
Sud avait intensifié ses brutales mesures de répression
contre la population autochtone de la Namibia, autre
ment connue sous le nom de Sud-Ouest africain. On
avait appris récemment que, le 11 mars 1966, le secré
taire régional chargé de l'organisation de la SWAPO
à Ukuambi dans la région septentrionale avait été tué
par un certain Jacob Ashipala, sous-chef de la région
nommé par le gouvernement, et que M. F. Ijambo, autre
membre en vue de la SWAPO, avait été grièvement
blessé d'un coup de feu tiré par Lukas Utoni, lui aussi
fonctionnaire. Un troisième membre de la SWAPO, M.
Mashumua Nembija, avait été arrêté le 31 mars par le
soi-disant Commissaire aux affaires bantoues d'Ondan
gua, après avoir été accusé de porter des vêtements qui
avaient appartenu à un assassin en Angola. Bien qu'il
ne fût pas allé en Angola et qu'il ne sût rien de l'affaire,
il avait été roué de coups par la police et emprisonné.
Battu de nouveau, il était mort le 3 avril 1966 des
suites de ses blessures.

76. On avait pu établir que ces meurtres avaient été
secrètement organisés par la police sud-africaine. Lors
des troubles d'Ukuambi, un important contingent de
policiers armés avait été envoyé en toute hâte de Tsumeb
et d'Otjiwarongo sur les lieux pour protéger les
fantoches du gouvernement. Le Commissaire aux
affaires bantoues avait annoncé publiquement que le
gouvernement fournirait des armes et des munitions en
quantités plus importantes pottr que l'on continuât à
opprimer et à massacrer la population de la région.

77. En violation du mandat en vertu duquel le régime
raciste sud-africain administrait le Sud-Ouest africain,
des bases militaires avaient été établies dans le pays;
la plus importante se trouvait à Walvis Bay, le principal
port maritime du pays. Il existait un camp d'entraîne
ment militaire à vVindhoek, la capitale, et une gigan
tesque base aérienne avait récemment été construite à
Singalamwe dans le Caprivi Zipfel oriental à 15 miles
seulement de la frontière Zambie-Namibia. Du matériel
d'une valeur de 25 millions de livres, comprenant des
canons et de l'artillerie lourde provenant d'Afrique du
Sud, aurait été introduit dans la base aérienne du
Caprivi à travers la Rhodésie du Sud. Selon les
renseignements dont disposait M. Nujoma, des tanks
lourds, comme ceux qui avaient été utilisés au cours de
la seconde guerre mondiale, s'y trouvaient massés ainsi
que des chasseurs à réaction rhodésiens. On signalait
également que la construction de la base aérienne avait
été effectuée par la Lewis Construction, société de la
FJ,n c1ésie du Sud. Des postes de police dépendant de

sud-africaine avaient été construits dans toute
'Jia et les femmes blanches étaient entraînées à
~s armes automatiques.

LJ'Afrique du Sud avait non seulement imposé
à la Namibia son système impitoyable d'apartheid, mais
elle y avait également poursuivi de manière persistante
une politique de colonialisme, d'exploitation et d'oppres·
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sion. Le système de recrutement des travailleurs afri
cains venus des réserves indigènes situées en dehors
de la zone de police était un danger pour le bien-être
et la croissance future de la nation. La South West
Africa Native Labour Association (S\VANLA) 
organisme créé sous les auspices du gouvernement en
yue de recruter des travailleurs sous contrat pour
travailler dans les mines, les exploitations agricoles et
autres entreprises européennes - servait à imposer des
conditions inhumaines aux travailleurs africains. Bien
souvent, les Africain: étaient soumis à diverses pres
sions économiques, directes et indirectes, dans leurs
réserves: ils étaient obligés de payer l'impôt au gouver
nement et, étant donné qu'il n'existait aucun autre
moyen de se procurer de l'argent, ils étaient obligés
d'accepter les contrats offerts par la S\VANLA,
en vertu desquels ils étaient recrutés pour une période
de 18 mois ou de deux ans sans pouvoir quitter
leur emploi. Les salaires des Africains travaillant
aux mines étaient d'environ 5 rands par mois alors
que l'ouvrier blanc moyen se considérait mal payé s'il
recevait 150 rands. Il fallait au moins 100 rands par
mois pour qu'un individu pût vivre convenab.ement. Le
coût de la vie était élevé, le salaire moyen de 5 rands
par mois des travailleurs africains suffisait à peine à
acheter la nourriture et il ne restait rien pour l'habille
ment. Par exemple, des pantalons coûtaient environ
10 rands et des chaussures environ 8 rands, ce qui
représentait à peu près deu:;: mois de salaire. A l'expi
ration de leur contrat, les Africains étaient obligés de
retourner dans leurs réserves qu'ils ne pouvaient quitter
que pour travailler de nouveau selon le même système.
Leurs familles n'étaient pas autorisées à les accompagner
et un homme qui travaillait pendant deux ans ne
pouvait, à la fin de son contrat, accumuler que 30 rands
d'économies, ce qui était le maximum autorisé par le
gouvernement. Les contrats ne prévoyaient ni allocations
familiales ni versement de salaire en cas de maladie. De
retour chez lui, un Africain ne pouvait rester que
quelques jours avant de recommencer à travailler dans
les mêmes conditions.

79. Loin de donner ~~tlX Africains une formation
d'ouvriers qualifiés, on les empêchait d'acquérir des
qualifications en ne les autorisant pas à travailler deux
fois de suite dans la même usine; on les envoyait
ailleurs à quelques kilomètres pour continuer d'être
exploités.

80. Le système de contrat était une exploitation
systématique de l'homme par l'homme qui équivalait à
l'esclavage. D'importantes sociétés étrangères qui exploi
taient les richesses minérales du pays se livraient à cette
traite des esclaves; certaines d'entre elles, comme la
Consolidated Diamond Mines du Sud-Ouest africain,
la Tsumeb Corporation, le syndicat des industries de la
pêche et des agriculteurs étaient même représentés au
Conseil d'administration de la SWANLA pour être
assurés d'obtenir à bon marché la main-d'œuvre néces
saire. L'âdministration coloniale sud-africaine avait ainsi
fait du Territoire sous mandat de la Namibia un paradis
pour l'homme blanc reposant entièrement sur la main
d'œuvre africaine à bon marché. Les sociétés qui
exploitaient les travailleurs se partageaient les bénéfices
après avoir payé leurs impôts au régime fasciste. Les
Africains en étaient exclus. L'économie était entière
ment aux mains des Blancs. Les investissements des
sociétés étrangères, dont la plupart étaient à l'origine
venues d'Afrique du Sud, continuaient. Ces investisse
ments encourageaient le régime raciste d'Afrique du

Sud à poursuivre sa politique d'oppression. M. Nujoma
lançait un appel aux pays intéressés pour leur demander
d'empêcher leurs investisseurs de poursuivre leurs
activités.

81. Le régime raciste d'Afrique du Sud, était, a-t-il
dit, incabable d'administrer le pays et de l'aider à s'ache
miner vers l'autonomie.

82. Les Africains n'avaient pas le droit de vote et
n'étaient représentés d'aucune façon, tous les organes de
gouvernement étant aux mains des Blancs. Les Afri
cains ne pouvaient être employés dans les services
gouvernementaux que comme plantons et pour les
travaux de nettoyage. Le Gouvernement sud-africain,
loin de préparer le peuple du pays pour l'autonomie,
le réduisait en esclavage. L'éducation des Africains était
lamentablement négligée. Les enfants africains ne fré
quentaient l'école que jusqu'à la classe 6 et l'accès aux
écoles secondaires et llUX établissements d'enseignement
technique était totalement fermé aux Africains. Il
existait une école normale mais quelque 250 Africains
seulement avaient pu y entrer. Dans certaines parties
du pays, il n'existait aucune école, et dans la plupart
des bantoustans il n'existait ni hôpitaux ni services de
santé. Il serait bon que l'Organisation des Nations
Unies nomme un sous-comité qui irait dans le pays et
se rendrait compte de la situation par lui-même. A une
époque où les pays développés exploraient l'espace
extra-atmosphérique et se préparaient à envoyer des
hommes dans la Lune, le peuple de son pays avait à
peine le droit de traverser une rue sans laissez-passer.
Le territoire était pratiquement coupé du reste du
monde. De dures restrictions frappaient les moyens
d'information, et il était impossible de se procurer des
publications de l'Organisation des Nations Unies.

83. Alors qu'au cours de la seconde guerre mondiale,
les nations du monde avaient uni leurs forces pour
s'opposer au fascisme allemand, une assistance pratique,
morale et matérielle - consistant notamment dans des
enyois d'armes - était aujourd'hui fournie au régime
fasciste d'Afrique du Sud pour l'aider à pratiquer sa
politique déclarée de discrimination raciale et d'apar
theid et à perpétuer la suprématie des Blancs et
l'exploitation des Afnc:lins dans les conditions les plus
inhumaines.

84. Le Nairobi :;1lnday NaHon du 8 mai 1966 avait
annoncé que des chasseurs à réaction Hunter de
Rhodésie et des bombardiers Canberra avaient utilisé
l'aéroport sud-africain du Caprivi Strip, que les avions
à réaction des forces aériennes de Rhodésie se ravitail
laient à Lourenço Marques et que la Rhodésie avait
négocié un accord aérien avec le Portugal et l'Afrique
du Sud pour leur donner des avantages en cas d'inter
vention armée directe. Selon cet article, une liaison
militaire entre la Rhodésie, l'Afrique du Sud et le
Mozambique avait été établie le long de la frontière
séparant la Zambie de ces trois pays, soit sur une
longueur d'un millier de kilomètres.

85. Cet article révélait l'existenc~ d'un pacte militaire
entre les gouvernements fascistes de Salazar, de
Verwoerd et de Smith en vue de maintenir la supré
matie des Blancs et de continuer à opprimer et à
exploiter les masses africaines en Afd::J.ue du Sud. Les
installations militaires et la constitution de stocks de
matériel de guerre en Namibia par ces gouvernements
constituaient une menace à la paix et à la sécurité non
seulement des peuples de Namibia et d'Afrique, mais
du monde entier. Ces gouvernements, mettant à profit
la période précédant l'arrêt de la Cour internationale
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de Justice, renforçaient leur puissance militaire exac
tement comme l'avait fait Hitler en 1930-1940. Il
s'agissait là d'une manœuvre délibérée dont l'objet était
de massacrer à grande échelle le peuple africain de la
Namibia et d'appliquer les recommandations du rapport
de la Commission Odendaal, qui avaient été entièrement
rejetées par la majorité africaine.

86. La Commission Jvait recommandé la division du
pays en groupes tribaux, "Bantoustans" ou "territoires",
qui rappelaient les camps de concentration nazis et d'Olt
les Africains ne seraient autorisés à sortir que pour
travailler à bas prix comme des esclaves dans les
exploitations agricoles et les mines au bénéfice des
colons blancs. M. Nujoma a indiqué que son organi
sation s'opposait énergiquement à la. politique des
B~ntoustans. Il a rappelé que, les 10 et 11 décembre
1959, la police sud-africaine avait ouvert le feu et tué
12 Africains qui avaient résisté lorsqu'on avait voulu
leur faire évacuer la région où ils habitaient, Cette
résistance s'était poursuivie parmi la population afri
caine, dont la majorité continuait de vivre là. Le peuple
du Sud-Ouest africain était résolu à continuer la lutte
jusqu'au bout et à se battre jusqu'au dernier homme,
avec des bâtons et des pierres s'il le fallait, contre ses
C'ppresseurs équipés de l'armement le plus complet.

87. La S\VAPO condamnait catégoriquement les
atrocités commises par l'administration coloniale de
Verwoerd. Elle souhaitait qu'il fùt mentionné dans le
compte rendu qu'elle s'élevait énergiquement contre les
mesures unilatérales prises par les régimes du Portugal,
de la Rhodésie du Sud et de l'Afrique du Sud pour
faire de la Namibia un véritable arsenal, et demandait
instamment que l'Organisation des Nations Unies ou
un autre organisme international compétent effectuât
une enquête sur place pour déterminer quels types
d'armements avaient été installés. M. Nujoma, après
avoir précisé que l'on fabriquait des gaz nocifs en
Afrique du Sud, a déclaré qu'il ne disposait pas de
renseignements à ce sujet en ce qui concernait le Sud
Ouest africain mais que son peuple redoutait que des
gaz nocifs ne fussent utilisés contre lui s'il se dressait
un jour contre le régilT.e.

88. La condamnation à l'emprisonnement à vie dont
avait fa1t l'objet M. Bram Fischer, le 9 mai 1966, avait
prouvé au monde que la politique d'apartheid était
semblable au facisme hitlérien pratiqué en Europe à la
veille de la seconde guerre mondiale.

89. Après le massacre de Sharpeville en 1960,
l'économie sud-africaine avait connu la panique. Ses
avoirs en or et en devises, tombés au-dessous du seuil
critique de 280 millions de dollars fixé par les banquiers
du pays, avaient baissé dangereusement et ne s'élevaient
plus qu'à 216 millions de dollars, la crise n'ayant été
écartée que grâce à l'aide de puissants intérêts financiers
américains et britanniques.

90. L'histoire du colonialisme britannique montrait
clairement que le Gouvernement britannique avait déli
bérément octroyé l'indépendance à la minorité sud
africaine des colons blancs de 1910, alors qu'il savait
parfaitement que le pays appartenait aux Africains;
c'était le Gouvernement britannique qui avait transféré
le mandat sur le Sud-Ouest africain au régime raciste
d'Afrique du Sud. C'était encore ce gouvernement qui
avait encouragé le régime rebelle de Ian Smith au
Zimbabwe (Rhodésie du Sud) à réaliser ses objectifs
colonialistes et à continuer à opprimer et exploiter le
peuple africain. Le peu d'empressement que le Gouver-

nement travailliste britannique mettait à prendre des
mesures positives contre le régime rebelle de la Rhodé
sie du Sud avait prouvé au monde que le premier
ministre, l\1. \Vilson, avait lui aussi la nostalgie de
l'Empire britannique alors que celui-ci était sur son
déclin. Ce gouvernement s'éta~t incontestablement
révélé comme l'ennemi numéro un de l'Afrique. Alors
qu'il prétendait appuyer la Déclaration universelle des
droits de i'homme et la Charte des Nations Unies, le
Royaume-Uni était, en fait, le plus important détenteur
de capitaux en Afrique du Sud et ses investissements
se montaient à 1 milliard de livres.

91. Le 6 novembre 1962, l'Assemblée générale des
Nations Unies avait adopté la résolution 1761 (XVII),
texte historique par lequel elle avait invité les Etats
Membres à rompre leurs relations diplomatiques et
économiques avec l'Afrique du Sud, à cesser de lui
fournir des armes et à ne plus entretenir de commu
nicc.tions avec elle. L'Organisation des Nations Unies
avait adopté cette résolution en vue de régler la situation
c!e l'Afrique du Sud par des moyens pacifiques. Cepen
{mnt, un grand nombre d'Etats Membres continuaient
de fournir au régime blanc minoritaire d'Àfrique du
Sud des armes et des munitions.

92. Le 7 avril 1965, le journal le 1110nde avait
signalé qu'à son arrivée à Johannesburg M. Raymond
Schmittlein, vice-président de l'Assemblée nationale
frar~çaise et président du Groupe parlementaire France/
Afnque du Sud, avait déclaré que la France continuerait
à vendre des armes à l'Afrique du Sud et resserrerait
ses ~lation~ commerciales et culturelles avec ce pays.
Le 1. an~anza Standard du 14 mai 1966 avait signalé
l'achat, par l'Afriqr.e du Sud, de 16 hélicoptères français
Super-Frelon pour un montant de 10 millions de livres.
Il avait été signalé en outre par le journal progouver
nemental sud-africain Die Vaderland que le Gouverne-

. ment français avait promis de fournir en 1970 des
sous-marins au gouvernement Verwoerd.

93. On lisait dans le New York Times du 25 mars
1966:

t1Alors que l'effort de guerre du Portugal porte
surtout sur l'Afrique ott ce pays a organisé contre
les terroristes des campagnes couronnées de succès,
pOUl reprendre les termes de M. Salazar, ses liens
défensifs en Europe sont aujourd'hui établis exclu
sivement sur une base bilatérale avec l'Allemagne,
la France et l'Espagne. La prochaine visite dans ce
pays du Ministre des affaires étrangères d'Allemagne
Gerhard Schroeder peut amener à une extension des
accords relatifs à la construction d'une base allemande
pour avions iL réaction, avec les installations néces
saires, à Beja, au sud du Portugal. En échange de
ces installations, l'Allemagne doit fournir au Portugal
des aviOl:s de combat à réaction pour les opérations
en Afrique. La France qui vend au Portugal des
hélicoptères Alouette utilisés en Afrique et qui cons
truit des escorteurs pour ce pays s'est vu accorder
une station de repérage de missiles dans les Açores.
Cette semaine, le Ministre de la défense et le chef
d'état-major du Portugal se sont rendus en France."

94. Dans le Tanzania Standard du 12 mai 1966, on
lisait ceci:

"M. Franz Joseph Strauss, ancien ministre de la
d{'fense de l'Allemagne occidentale, a déclaré qu'il
n'y avait pas confrontation entre Blancs et Noirs.
L'apartheid présentait certainement des aspects qui
prêtent à de sévères critiques mais on aurait tort de
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parler d'oppression et d'exploitation des Africains.
Les mesures prises par les Blancs pour assurer le
progrès économique des Africains avaient donné des
résultats spectaculaires a déclaré M. Strauss."
95. On avait appris, sur ces entrefaites, que l'ancien

Ministre de la défense de l'Allemagne occidentale était
l'hôte en Afrique du Sud de la Fondation sud-africaine
., 'orgamsme patronne par le gouvernement qui avait des

bureaux dans la plupart des capitales européennes et
dont le but principal était de faire de la propagande,
de prêcher l'évangile de l'apartheid et d'inciter les
Européens à immigrer en Afrique du Sud et '2n
Namibia.

96. L'afflux d'immigrants blancs en nombre impor
tant était un danger pour l'avenir du pays. La Namibia
n'avait qu'une population africaine réduite et le régime
de Verwoerd avait l'intention d'accélérer l'immigration
d'Européens de telle sorte que, lorsque serait appliqué
le principe à chacun une voix, les colons puissent
s'emparer automatiquement du pouvoir et dominer pour
toujours les Africains. La South African Foundation
consentait des avances de fonds pour les billets d'avion
des in~ll1Ïgrants se rendant en Afrique du Sud, d'où ces
immigrants étaient ~nvoyés dans le Sud-Ouest africain.
A moins d'une intervention cIe l'Organisation des
r~ations Unies, le pays serait bientôt exclusivement
peuplé de Blancs.

97. La traite des esclaves était interdite sur le plan
international, mais le travail forcé, cet équivalent de
l'esclavage, existait toujours en Afrique du Sud où
des Africains venus du Mozambique, de l'Angola, de
la Namibia, du Betchouanalalld et de la Rhodésie du
Sud étaient recrutés pour travailler dans les mines
d'or dans des conditions révoltantes.

98. Selon le Département du commerce des Etats
Unis, à la fin de 1962 les sociétés américaines avaient
investi 353 millions de dollars dans des entreprises
sud-africaines qu'elles contrôlaient. Un Américain, M.
Engelhard, figurait dans le Fillaneial Year Book of
Sout/zcrn AfriC(], de 1962 en tant que directeur de deux
organisations qui recrutaient de la main-d'œuvre noire
pour les mines d'or sud-africaines: la Recruiting Corpo
ration et la \Vitwatersrand Native Labour Association.
Ces bureaux de recrutement faisaient venir des centaines
de milliers d'Africains du :Mozambique, de l'Angola,
du Betchouanaland, de la Namibia et de la Rhodésie
du Sud. M. Engelhard figurait dans le Financial Year
Book of Southcrn Africa également en tant que direc
teur de la Chambre des mines, qui fix<'lit les salaires
et les conditions de travail des Africains dans l'industrie
minière et qui se réunissait une fois par mois pour
définir la position commune des principales sociétés
financières et minières vis-à-vis des bureaux de recru
tement et du gouvërnement. M. Engelhard était un des
directeurs de la compagnie sous le contrôle de laquelle
était placé le fameux empire des diamants et des
minerais sud-africain de Harry Oppenheimer, dont les
bénéfices, impôts non déduits, avaient été estimés à
environ 330 millions de dollars. Engelhard - qui n'était
jamais que l'un des nombreux Américains qui profi
taient autant que les Blancs d'Afrique du Sud de la
main-d'œuvre noire à bon marché rendue possible par
l'apartheid-avait annoncé un bénéfice record d'envi
ron 3 millions de dollars en 1964 et avait déclaré:

"Ce progrès [en Afrique du Sud], à mon avis, se
poursuivra si le reste du monde montre de la compré
hension pour les problèmes existants. Les fausses
nouvelles, qu'elles émanent de sources bien inten-

tionnées ou autres, ne font qu'aggraver les difficultés
et font le jeu des suppôts du communisme."
99. En janvier 1965, la Norton Company de

\Vorcester, Massachusetts, avait ouvert une nouvelle
usine d'abrasifs près de Johannesburg. Le Président
de la société, M. Milton P. Higgins, avait déclaré: "Je
pense que l'Afrique du Sud restera un pays fort dirigé
par les Blancs. Je pense que les pays étrangers devraient
laisser l'Afrique du Sud trancluille. S'ils vous laissent
en paix vous irez de l'avant et accomplirez une grande
œuvre."

100. En février 1965, M. J.H. Fulford, président de
la Jeffrey Company de l'Ohio, inaugurant une nouvelle
usine à Germiston avait déclaré: "Nous avons une
entière foi dans la solidité de l'économie sud-~l.fricaine
et une entière confiance dans la stabilité de votre pays,
et nous savons que les importants investissements que
nous avons faits par le passé et les nouveaux investisse
ments que nous effectuons actuellement sont tous de
bons placements."

101. Le 20 mars 1965, le général Norstad, ancien
commandant suprême de l'OTAN, actuellement prési
dent du Conseil d'administration de l'Atlantic Coun'::!l
des Etats-Unis et président de l'Owens-Corning Fiber
gbs Corporation, s'était rendu par avion à Johannesburg
pour négocier de nouveaux investissements et avait
annoncé : "Nous avons une entière confiance en l'Afri
que du Sud et, lorsque je dis, nous, j'entends les Etats
Unis d le peuple américain aussi bien." M. Harold
Boeschenstein, président de l'Owens-Corning Fiberglas
Company qui avait accompagné le général Norstad,
avait ajouté: "Les tentatives de boycottage ne traduisent
pas l'opinion générale des Etats-Unis ou de ses hommes
d'affaires car nous nous faisons une haute idée de
l'importance de l'Afrique du Sud aussi bien comme
alliée que comme force économique dans le monde libre."

102. Un Américain, important détenteur de capitaux
en Afrique du Sud et en Namibia, M. N. G. Banghard,
vice-président de la Newmont Mining Corporation qui,
en association avec l'American Metal Climax exploitait
une mine de cuivre à Tsumeb, en Namibia, avait déclaré
en 1962: "Nous connaissons le peuple et le Gouver
nement de l'Afrique GU Sud et notre conviction est telle
que nous engageons notre réputation et nos dollars."

103. La S\rVAPO se réjouissait des mesures prises
par le Gouvernement des Etats-Unis qui avait interdit
l'exportation d'armes et de munitions en Afrique du
Sud; elle avait noté, cependant, qu'un nombre appré
ciable d'industriels américains fournissaient une assis
tance économique massive au gouvernement Verwoerd
qui s'en servait pour intensifier l'exploitation et l'oppres
sion des populations africaines tant en Afrique du Sud
qu'en Namibia. Il apparaissait, dans la pratique, que
les régimes coloniaux de Salazar, Verwoerd et Smith
veillaient sur les intérêts de monopoles dont le siège
se trouvait à New York, Bonn, Paris, Londres ou
\rVashington.

104. La SWAPO adressait un appel aux gouverne
ments de ces pays pour leur demander de cesser de
fournir des armes et des munitions au régime raciste
sud-africain parce qu'elle pensait que l'oppression d'un
peuple par un autre cop,tituait une menace constante
à la paix et à la sécurité Jans le monde.

105. Il avait été prouvé qli~ le Gouvernement sud
africain, dont la politique était fondée sur l'apartheid,
exerçait sa domination sur la Namibia par la force et
avait totalement failli à l'obligation qu'il avait de
favoriser le bien-être moral et matériel de la population
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autochtone et d'acheminer celle-ci vers l'autodétermi
nation et l'indépendance nationale. En conséquence, la
S'VVAPO en appelait à l'Organisation des Nations
Unies pour qu'elle prît des mesures positives contre
l'administration coloniale sud-africaine. Selon M. Nujo
ma, le Gouvernement sud-africain était allé trop loin
pour faire marche arrière. Il était résolu à poursuivre
sa politique d'oppression et envisageait même d'annexer
le Sud-Ouest africain pour le livrer à la minorité
blanche. On savait que l'Afrique du Sud avait refusé
à l'Organisation des Nations Unies l'autorisation de se
rendre dans le Territoire. La S\VAPO demandait qu'il
fût mis fin au mandat et que l'indépendance immédiate
fût accordée. L'Organisation des Nations Unies avait
adopté beaucoup de résolutions dont aucune n'avait
été appliquée. Elle devrait si besoin était envoyer une
force de police pour débarrasser le pays du régime
faciste.

106. En réponse à des questio11'5 qui lui avaient été
posées au sujet de son organisation, M. Nujoma a
précisé que la S\VAPO bénéficiait de l'appui de secteurs
de la population tels que le,i travailleurs et les ensei
gnants. Elle comptait lluelque 100000 membres, essen
tiellement dans les zones rurales et représentait le seul
parti politique à s'opposer à l'Afrique du Sud. Le but
de la S\VAPO était de convaincre le régime corrompu
qui contrôlait le pays qu'il n'avait pas d'avenir, et de
créer une nouvelle société dont tous les membres
seraient égaux devant la loi. Les colons blancs seràient
les bienvenus. La S\VAPO était tme organisation
panafricaine; elle appuyait l'OUA et demandait à en
faire partie dès l'accession du pays à l'indépendance.
Au Sud-Ouest africain, la S\VAPO n'était pas reconnue
officiellement et on ne comptait plus les arrestations
parmi ses membres. -M. Nujoma lui-même avait été
arrêté à l'aéroport de \Vindhoerk le 20 mars 1966,
emprisonné pendant toute la nuit et emmené le lende
main matin sous escorte armée pour être déporté en
Zambie. Le régime payait en outre des bandes armées
d'hommes de main autochtones pour harceler les orga
nisations d'opposition et, comme M. Xujoma en avait
déjà informé le Comité, des membres de la S\VAPO
avaient même été tués.

lOï. En ce qui concernait les relations de la S\VA
PO et de la S'VVANU, M. Nujoma a indiqué que son
pays croyait en :~~ démocratie et qu'il appartiendrait à
la population elle-même de choisir entre les deux
organisations.

108. 111. B DOYS. prenant la parole au nom de la
South 'VVest Africa National Union, a déclaré qu'après
toutes les précisions données par les divers pétition
naires au sujet de la violation du mandat sur le Sud
Ouest africain par l'Afrique du Sud, il se bornerait
à faire de brèves observations corroborant les décla
rations précédentes. Le peuple du Sud-Ouest africain
ne présentait pas de pétitions systématiquement; toute
fois, tout en appréciant les efforts énergiques des pays
afro-asiatiques, la S\VANU avait le devoir d'exprimer
ses craintes devant l'impossibilité dans laquelle se
trouvait l'ONU d'appliquer les résolutions relatives
au Sud-Ouest africain.

109. A maintes reprises, la S\VANU avait prié la
communauté internationale d'intervenir étant donné la
situation explosive régnant au Sud-Ouest africain, ou
du moins d'y établir une présence des Nations Unies.
Elle l'avait fait parce qu'elle estimait que la commu
nauté internationale était, par l'intermédiaire de la
Société des Nations dont l'ONU était l'héritière comme

en avait décidé la Cour internationale de Justice dans
l'arrêt rendu au sujet du Sud-Ouest africain, pleinement
responsable de la présence de l'administration sud
africaine dans son pays. La S\VAND attendait de
l'ONU qu'elle remédie à la situation existante. En effet,
ce n'était pas le peuple du Sud-Ouest africain qui avait
forgé la notion de mission civilisatrice sacrée du mandat.
Si ses revendications n'étaient pas justifiées, il fallait
le lui dire, et si la communauté internationale ne pouvait
prendre aucune mesure contre le régime tristement
célèbre de Verwoerd ni honorer ses obligations, elle ne
devait pas hésiter à le reconnaître. Au cas où la
communauté internationale échouerait dans ses efforts,
la SVVAND était résolue à libérer le Sud-Ouest africain
en utilisant tous les moyens dont elle disposait.

110. Tout en comprenant que l'ONU s'efforçât de
résoudre de manière pacifique la question du Sud-Ouest
africain, la SWAND tenait à lui lancer un avertissement
très amical et à rappeler que tant que le régime de
Verwoerd exploiterait moralement, socialement et éco
nomiquement le Sud-Ouest africain, le pays ne pourrait
pas connaître la paix.

111. Le régime sud-africain avait été très aidé par
certaines gra.ndes puissances, elles-mêmes :Membres des
Nations Unies et du Conseil de sécurité, qui avaient
voulu avoir l'avis de la Cour internationale de Justice
avant de prendre des mesures contre le régime de
Verwoerd. M. Verwoerd avait exploité à fond la
situation et avait consolidé ses positions en occupant le
Sud-Ouest africain et en divisant son peuple en groupes
raciaux, religieux et tribaux. Dans l'intervalle, ces
mêmes grandes puissances pillaient le pays à U11 rythme
tel que s'il se poursuivait, les richesses du Sud-Ouest
africain seraient, selon les estimations de l'ONU,
épuisées dans vingt ans.

112. La question de la race avait également son
importance, et le représentant de la S\VAND a déclaré
qu'il serait heureux si on pouvait lui prouver qu'elle
n'intervenait pas dans les questions intéressant les
violations des droits de l'homme. Les puissances
occidentales étaient intervenues quand elle", avaient
estimé que des Blancs étaient en danger au Congo,
'imis elles n'avaient rien fait après le massacre des
Africains à Windhoek et à Sharpeville et elles se
désintéressaient de ce qui se passait au Zimbabwe.
Au lieu de venir en aide aux Africains, les grandes
puissances leur payaient des salaires de misère sur les
bénéfices qu'elles retiraient de leurs investissements au
Sud-Ouest africain et fournissaient des armes au régime
minoritaire de Verwoerd.

113. 1\.1. Booys a rappelé la position de la S\VAND
sur le Sud-Ouest africain. La S\VAND était fermement
convaincue que le peuple du Sud-Ouest africain devait
accéder à l'autodétermination et à l'indépendance immé
diate. Tel était le message que la SWANU désirait
transmettre au Comité spécial.

114. En réponse à une question concernant les
questions entre la SVVANU et la South West Africa
People's Organization (S'VVAPO), ainsi que l'impor
tance ntunérique de son organisation, il a ajouté que la
S\VANU était pour l'union de tous les mouvements
dont les principes étaient similaires aux siens. Il a
précisé en outre que la S\VANU comptait 10 000
adhérents.

115. .111. Smith, prenant la parole au nom du Pan
Africanist Congress (PAC), a rappelé que le Comité
avait accordé une audition à ses collègues et à lui-même
à Addis-Abéba en 1962 et à Dar es-Salam en 1965.
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Toutefois, c'était un devoir de prendre à nouveau la
parole au nom du peuple du Sud-Ouest africain qui
~tait victime' des monstrueuses pratiques de l'apartheid
et qui avait juré de renverser la domination et l'oppres
sion blanche dans le territoire.

116. Le problème du Sud-Ouest africain ne pouvait
être traité comme tm cas isolé, étant donné que la
politique criminelle qui était pratiquée contre le terri
toire exerçait aussi ses ravages sur le peuple d'Afrique
du Sud. Bien que l'Assemblée générale fût saisie depuis
plus de 15 années de la question du Sud-Ouest africain
et qu'elle eût adopté, ainsi que le Comité, de nombreuses
résolutions sur la question, les racistes sud-africains
demeuraient tout aussi irréductibles, et ils s'accrochaient
obstinément à leur politique d'apartheid dans l'espoir
que la question du Sud-Ouest africain finirait par être
classée à l'ONU. Toutefois, M. Smith était convaincu
que, si la population autochtone du Sud-Ouest africain
poursuivait le combat sans relâche, ses efforts finiraient
par être couronnés de succès. L'affaire du Sud-Ouest
africain était un défi lancé à la structure et aux idéaux
des Nations Unies. L'Afrique du Sud avait violé son
mandat sur le Sud-Ouest africain, qui aurait dû être
confié à la tutelle de l'Organisation des Nations Unies.
Il était évident que seule la force pourrait modifier
l'état d'esprit des racistes sud-africains.

117. La Cour internationale de Justice avait décidé,
en 1950, à La Haye, que le devoir de l'Organisation des
Nations Unies, à laquelle la responsabilité du Sud-Ouest
africain jadis assumée par la Société des Nations avait
été transférée, était de sauvegarder la mission sacrée
de civilisation grâce à un contrôle international effectif
de l'administration du territoire sous mandat. Le Comité
spécial ne devait pas se bercer d'illusions et croire que
le régime sud-africain pourrait accepter un verdict qui
lui serait défavorable à moins, bien sûr, que celui-ci ne
fût exécuté de force.

118. Le pétitionnaire n'avait nullement l'intention
de rappeler les tortures inhumaines auxquelles étaient
soumis les habitants autochtones au Sud-Ouest africain,
et sur lesquelles il s'était étendu en détail en 1962. Il
tenait toutefois à déclarer que l'apartheid était appliqué
plus strictement encore dans le Sud-Ouest africain que
dans l'Afrique du Sud.

119. Le Gouvernement sud-africain était en train
de construire une base aérienne dans la zone de Caprivi.
Si aucun contrôle n'était exercé sur des agissements
comme celui-ci, l'Afrique australe tout entière risquait
de se trouver entraînée un jour dans une lutte meur
trière dont l'Organisation des Nations Unies ainsi que
les puissances qui auraient fourni à l'Afrique du Sud
l'équipement nécessaire et les renseignements techniques
porteraient la responsabilité. L'Afrique du Sud s'était
engagée aux termes de son mandat à ne construire
aucune base militaire ou navale sur le territoire du
Sud-Ouest africain, mais elle n'avait pas tenu ses
engagements. Aussi l'Organisation des Nations Unies
devait-elle prendre les mesures nécessaires pour desti
tuer l'Afrique du Sud de son mandat. Sans vouloir
critiquer l'Organisation des Nations Unies, le pétition
naire considérait qu'il était hypocrite d'adopter de
nombreuses résolutions sans les assortir de mesures
concrètes. Il était évident que les résolutions qui
pourraient être adoptées, aussi énergiques fussent-elles,
resteraient lettre morte pour les racistes sud-africains.
Si l'on admettait cela, il ne restait d'autre alternative
que de prendre les armes. Les racistes sud-africains
s'étaient préparés depuis longtemps à une telle éven-

tualité et, à la veille de sa campagne électorale, au début
de 1966, Verwoerd avait exhorté les électeurs blancs à
ne pas perdre la tête lorsque la Cour rendrait son juge
ment, btant donné que les intérêts de l'Afrique du Sud
dans le Sud-Ouest africain seraient sauvegardés. Rien
n'était plus explicite qu'une déclaration comme celle
de John Neser qui, en tant que Commissaire principal
aux affaires indigènes pour le Sud-Ouest africain, avait
mis en garde la population autochtone et avait déclaré
que, puisque les Afrikanders avaient versé leur sang
pour conquérir le territoire, c'était seulement en versant
son sang qu'elle pourrait le recouvrer. Il ne s'agissait
pas là d'une opinion personnelle mais de l'opinion
officielle du gouvernement, que partageaient tous les
racistes blancs de l'Afrique du Sud.

120. L'apartheid ne différait guère du national
socialisme d'Hitler et la seule différence entre les soi
disant réserves autochtones et les camps de concen
tration d'Hitler résidait dans leur situation géagra
phique. Les racistes blancs de l'Afrique du Sud, qui
opprimaient depuis longtemps la population autochtone
du Sud-Ouest africain, étaient désormais hantés par
des visions de vengeance que rien ne justifiait dans la
réalité. Ils devaient s'efforcer toutefois de se conduire
en être humains, sous peine de périr dans une révolution
sanglante.

121. Les grandes puissances mondiales devaient
comprendre que les empires édifiés sur la domination
et maintenus par la force s'effondreraient un beau jour
sous leur propre poids. A la fin, le droit l'emporterait
sur la force.

Déclarations d'ordre général faites par les
Membres du Comité

122. Le représentant du Danemark a déclaré que
la situation dans le Sud-Ouest africain était sans
conteste décourageante. Plus de 40 ans s'étaient écoulés
depuis que ce territoire avait été placé sous le mandat
de l'Union sud-africaine par la Société des Nations. Il
ne s'agissait pas pour celle-ci d'exercer sa souveraineté
sur ce territoire, mais au contraire de favoriser au
maximum le bien-être matériel et le progrès social de
ses habitants. Il était donc tragique que le Gouverne
ment sud-africain, loin de remplir ses obligations, eût
maintenu la population africaine dans une servitude
politique et économique constante, sans tenir le moindre
compte de toutes les résolutions des Nations Unies sur
cette question. Une telle politique était en violation
flagrante du mandat, de la Charte des Nations Unies,
de la Déclaration universelle des droits de l'homme et
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux.

i23. Cependant, lorsqu'on étudiait les moyens de
mettre rapidement fin au mandat, il fallait se garder
de heurter ceux dont l'appui était nécessaire. L'Assem
blée générale aurait évidemment compétence pour
annuler le mandat s'il était établi que l'Afrique du Sud
le transgressait. Mais comme cette question avait été
portée devant la Cour internationale de Justice par
l'Etl1iopie et le Libéria, il serait contraire aux principes
généraux du droit qu'un organe politique comme
l'Assemblée générale prît une décision avant que la
Cour eût rendu son arrêt, ce qu'elle ferait probablement
avant que l'Assemblée générale se réunisse pour sa
vi':'lgt et unière session.

124. La violation de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
de la Déclaration universelle des droits de l'homme
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était peut-être même plus importante encore sur le
plan politique que le cas dont la Cour internationale
était saisie. En adoptant la résolution de l'Assemblée
générale selon laquelle le Sud-Ouest africain était
considéré comme un territoire non autonome, les Etats
:Membres avaient assumé l'obligation morale et juridique
d'agir conformément à la résolution 1514 (XV) et
d'obtenir la liberté du peuple de ce territoire.

125. On avait invoqué à maintes reprises le paragra
phe 2 de l'Article 94 de la Charte, pour demander un
recours à la force contre l'Afrique du Sud au cas Oll

la Cour internationale déciderait que ce pays violait
le mandat et l'Article 22 du Pacte de la Société des
Nations, ce qui autoriserait le Conseil de sécurité à
agir. Cependant, de telles mesures n'auraient pas une
portée suffisante: il faudrait également obtenir la
révocation du Mandat et le droit d'autodétermination
pour le peuple du Sud-Ouest africain.

126. Même en l'absence d'une décision clairement
tranchée de la Cour internationale, l'Organisation des
Nations Unies devait poursuivre ses efforts pour obtenir
le droit à l'indépendance pour le peuple du Sud-Ouest
africain. Bien qu'il fallftt attendre, pour envisager des
mesures concrètes, que la Cour internationale eût rendu
son arrêt, le but à rechercher était clair. Lors de sa
session, le Comité spécial devait se borner à adopter
une résolution générale où il soulignerait le droit
inaliénable du peuple à l'indépendance, condamnerait
l'Afrique du Sud - pour son refus de reconnaître ce
droit, pour son déni au peuple africain des droits
politiques les plus élémentaires, pour sa tentative d'an
nexer le territoire, pour sa politique d'apartlLèÎd et pour
son projet d'appliquer les recommandations du rapport
Odendaal- et déciderait d'étudier des recommanda
tions appropriées pour les soumettre à l'Assemblée
générale aussitôt rendu l'arrêt de la Cour internationale.
De cette manière, le Comité éviterait de faire des
recommandations qu'il risquerait d'avoir à modifier
avant même qu'elles fussent soumises à l'Assemblée
générale. Ce n'était qu'en procéda'1t de la sorte, par
étapes, que le Comité pourrait être certain de recevoir
des Etats Membres tout l'appui dont il avait besoin.

127. Le Gouvernement et le peuple danois étaient
outragés par la manière arrogante dont l'Afrique du
Sud traitait les obligations que lui imposaient la Charte
et les résolutions des divers organes des Nations Unies,
et ils souh~iÎtaient de tout cœur qu'il soit mis fin à cette
situation déplorable dans l'intérêt de la dignité humaine
et de la paix.

128. Le représentant de l'Iran a noté la détérioration
d'un état de choses qu'aggravaient, de surcroît, les
conditions qui existaient en Rhodésie du Sud et dans
les territoires sous domination portugaise: la situation
dans toute l'Afrique australe était pleine de dangers.

129. L'Afrique du Sud s'apprêtait, sous prétexte de
nécessités de stratégie, à annexer complètement le
territoire sous mandat et à y appliquer d'une manière
plus stricte sa politique d'apartheid. La promulgation
du Crimillal Procedure h11lcndmellt Act) de l'Official
Secrcts AlIlendmellt Act, du Police AHU'lld11lcllt Act et
le dépôt d'autres projets de loi analogues avaient pour
objet, en renforçant encore les lois d'oppression, d'inter
dire à la population africaine toute action visant à faire
reconnaître ses droits fondamentaux. Les préparatifs
accélérés auxquels on se livrait pour appliquer les
recommandations de l'odieux rapport Odendaal met
taient une dernière touche à ce sombre tableau.

130. Dans de telles conditions, on ne pouvait s'atten
dre à ce que les Africains demeurent passifs. Les
pétitionnaires avaient averti le Comité du danger de
voir exploser un conflit racial, et même le chef Albert
Luthuli, prix Nobel de la paix et partisan de la non
violence, avait dit que nul ne saurait blâmer les
Africains, face au refus obstiné de l'Afrique du Sud de
renoncer à une politique qui leur dénie leur patrimoine
légitime, de chercher à se faire justice par la violence.

131. Le soi-disant Ministre de la justice de l'Afrique
du Sud avait prétendu que les émeutes de Langa et de
Sharpeville avaient été fomentées par les communistes
et que son Ministère avait le devoir de maintenir l'ordre
public dans le Sud-Ouest africain. Il avait prévenu que
la population ne devait pas se laisser aller à un senti
ment de fausse sécurité du fait qu'elle avait effacé le
passé. Il avait conclu que l'attaque reprendrait et qu'elle
serait mieux organisée que par le passé.

132. Le moment était donc venu pour le Comité
spécial d'étudier méthodiquement les moyens de venir
à bout de l'intransigeance de l'Afrique du Sud et d'em
pêcher un resserrement de l'alliance entre Verwoerd,
Smith et Salazar. La délégation iranienne était prête
à appuyer toute action visant à rendre aux populations
africaines leur droit inaliénable à la liberté et à la
justice et à éviter une catastrophe en Afrique australe.

133. Conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
l'Organisation des Nations Unies devait faire tout son
possible pour révoquer le mandat et assurer ainsi
l'indépendance et la liberté de la population du Sud
Ouest africain.

134. Le représentant de la République-Ullie de
Tallsanie a rappelé qu'après avoir entendu divers péti
tionnaires au sujet du SucI-Ouest africain, le Comité
avait constaté que la situation ne s'était pas améliorée.
L'Organisation des Nations Unies avait adopté de
nombreuses résolutions condamnant le régime de l'apar
theid pour son oppression et son exploitation du peuple
du Sud-Ouest africain, et pourtant ce régime continuait
à défier l'opinion mondiale.

135. Le Comité spécial avait été informé par M. Sam
Nujoma, président de la S\VAPO, que l'Afrique du
Sud avait intensifié ses mesures d'oppression contre la
population indigène cIe Namibia, que le secrétaire
régional de hl SVVAPO chargé du recrutement avait
été tué d'un coup de feu, un autre cIe ses membres
sérieusement blessé et un troisième brutalement assas
siné par la police sud-africaine. Ces meurtres étaient
des crimes commis contre l'humanité pour réprimer le
mouvement d'émancipation du peuple du Sud-Ouest
africain et l'humanité se cIevait de condamner l'Afrique
du Sud pour sa politique de colonisation et d'exploi
tation.

136. Il était déprimant de constater que, malgré
toutes les déclarations qui avaient été faites, certains
pays et certaines personnes influentes avaient continué
à appuyer activement le régime d'apartheid de Pretoria,
au détriment de la population autochtone. L'étude sur
les incidences des activités des monopoles étrangers
ayant des intérêts dans le Sud-Ouest africain avait
montré que le Royaume-Uni cIe Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, les Etats-Unis d'Amérique, la
Belgique, la République fédérale d'Allemagne et de
nombreux autres pays avaient des intérêts importants
dans le territoire et réalisaient d'énormes bénéfices en
dépossédant la population africaine de ses ressources
naturelles et de ses moyens d'existence. Par l'inter-
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médiaire de l'International Trade J.lIagadne du Minis
tère de l'agriculture des Etats-Unis, publication dont
un extrait avait été reproduit dans le N e7.CJ Y or.~ H erald
Tribune du 24 février 196-1-, on apprenait qu'en 1963
les exportations des Etats-Unis à destination de l'Afri
que du Sud avaient augmenté de 30 millions de dollars
par rapport à l'année précédente.

137. Le paragraphe 7 de la résolution 1899 (XVIII)
de l'Assemblée générale, du 13 novembre 1963, priait
instamment les Etats de s'abstenir de toute fourniture
d'armes, d'équipements militaires, de pétrole ou de
produits pétroliers à l'Afrique du Sud. L'étude des
activités des monopoles étrangers avait révélé que,
moyennant l'octroi de concessions à long terme aux
groupements financiers, l'Afrique du Sud s'était assuré
certains avantages, comme la possibilité de se procurer
une partie des articles produits, le contrôle partiel de
leur utilisation ou de leur distribution. Un des mono
poles étrangers les plus actifs était la Gulf Oil Corpora
tion, qui aidait précisément l'Afrique du Sud à obtenir
les fournitures que l'Assemblée générale avait demandé
que l'on cesse de lui fournir.

138. Fait plus sinistre encore, les oppresseurs multi
pliaient leurs forces militaires et accumulaient des
armes. Un des pétitionnaires, M. Nujoma, avait cité,
lors de la 417e séance du Comité spécial, un article du
journal le ~Monde selon lequel M. Raymond Schmitt
lein, vice-président de l'Assemblée nationale française
et président du Groupe parlementaire France-Afrique
du Sud, aurait déclaré que la France continuerait à
vendre des armes à l'Afrique du Sud et à renforcer
ses relations commerciales et culturelles avec ce pays.

139. Le représentant de la Tanzanie a également
fait état de nouvelles selon lesquelles l'Afrique du Sud
avait acheté 16 hélicoptères français Super-Frelon pour
une somme d'environ 10 millions de livres, et que la
France lui fournirait des sous-marins en 1970, en
contravention directe de la résolution 1899 (XVIII)
de l'Assemblée générale.

140. L'existence du régime raciste minoritaire en
Rhodésie du Sud, et sa collaboration avec l'Afrique du
Sud, aggravaient encore la sérieuse menace qui pesait
sur la paix et la sécurité internationales.

141. Le temps des pieuses déclarations était passé.
Il fallait maintenant agir. Les peuples africains libres
avaient soumis à maintes reprises des propositions pour
débarrasser l'humanité du fléau de l'apartheid et de la
domination coloniale. La délégation tanzanienne n'avait
cessé de chercher à faire appliquer les diverses résolu
tions de l'Assemblée générale au cas du Sud-Ouest
africain, notamment les résolutions 1514 (XV) et 1899
(XVIII), qui permettraient de créer les conditions
nécessaires pour que le peuple africain puisse obtenir
sa liberté. Il fallait espérer que ceux dont les actions
portaient atteinte à la liberté et au progrès finiraient
par se laisser guider par la raison et la justice, et non
plus par l'appât d'énormes bénéfices.

142. Le représentant de l'Union des Républùjues
socialistes so'viétiques a déclaré que si la question du
Sud-Ouest africain revenait si souvent à l'ordre du
jour du Comité spécial, c'était parce que le régime
fasciste de Verwoerd continuait à faire régner la terreur,
à pratiquer l'exploitation et à se refuser systématique
ment à appliquer les résolutions des Nations Unies. En
outre, ce régime prenait sans cesse de nouvelles mesures
pour opprimer la population autochtone, sans écouter
les appels et les recommandations de l'Organisation des
Nations Unies. Il convenait donc de prendre des

mesures susceptibles d'obliger le régime Verwoerd à
respecter les décisions de l'Organisation des Nations
Unies. La situation s'était encore aggravée récemment
du fait de l'odieux plan Odendaal prévoyant la création
de dix "Bantoustans" qui n'étaient rien d'autre que des
ghettos. Des décisions immédiates s'imposaient.

143. Si, depuis vingt ans, le Gouvernement de l'Afri
que du Sud avait pu violer impunément la Charte et
les décisions des Nations Unies, c'était parce qu'il
recevait une aide de l'étranger, y compris de certains
Membres des Nations Unies. La résolution 1899
(XVIII) de l'Assemblée générale avait souligné que le
Gouvernement de l'Afrique du Sud bénéficiait de l'appui
de certaines puissances occidentales. Les études entre
prises avaient prouvé que tous les secteurs de l'économie
et de l'industrie de l'Afrique du Sud se trouvaient entre
les mains d'étrangers et de colons blancs. Les mono
poles internationaux sévissaient en Afrique du Sud
tout comme en Angola ou au Mozambique. Leurs
quartiers généraux étaient à Londres et à New York.
Ainsi, le Président d'une société minière exploitant des
gisements du Sud-Ouest africain et de l'Afrique du
Sud avait récemment déclaré à un correspondant du
N e'W Y ork Times que les bénéfices annuels de sa
compagnie s'élevaient à 27 p. 100 du capital investi. Les
autres compagnies anglaises et américaines installées en
Afrique du Sud réalisaient des bénéfices du même ordre.
Le journal The Obsen'er avait souligné le fait que ces
monopoles amortiraient leurs investissements en quatre
ou cinq ans. S'il en était ainsi, c'était que l'apartheid
donnait aux compagnies étrangères des avantages qui
favorisaient leur exploitation du pays. Loin de diminuer,
cette exploitation s'intensifiait au contraire de mois en
mois. En novembre 1964, le Times pouvait préciser que
les monopoles étrangers avaient décidé d'investir 260
millions de dollars en Afrique du Sud. C'était là un
défi ouvert aux Nations Unies, à l'OUA et à l'opinion
publique mondiale. En mars 1965, le général Norstad,
ancien commandant en chef de l'OTAN, avait déclaré
lors d'une visite qu'il effectuait à Johannesburg pour le
compte de la société industrielle qu'il dirigeait qu'il
avait pleinement confiance dans les destinées de l'Afri
que du Sud. Cette confiance, avait-il précisé, n'était
pas seulement celle d'un individu mais aussi celle des
Etats-Unis et du peuple américain. Un autre industriel
américain avait déclaré un peu plus tard que le boycott
de l'Afrique du Sud ne réflétait pas l'opinion de l'en
semble du peuple américain. Il ne fallait donc pas
s'étonner de voir ceux des Membres des Nations Unies
qui avaient des intérêts en Afrique du Sud et dans le
Sud-Ouest africain aider le gouvernement raciste de
M. Verwoerd et refuser d'appliquer les résolutions des
Nations Unies.

144. D'autre part, le Ministre de la défense de
l'Mrique du Sud s'était récenmlent vanté d'avoir reçu
120 licences pour produire des armements modernes.
Il affirmait avoir obtenu toutes les données techniques
nécessaires pour le montage de ces armes, ainsi qu'une
licence de la République fédérale d'Allemagne pour
fabriquer un type de bombe ultra-moderne. Il avait
ajouté: "L'Afrique du Sud ne doit plus s'adresser à
l'étranger pour acheter des armes. Les gouvernements
occidentaux ont eux-mêmes créé ici des usines d'arme
ment pour équiper les forces armées de l'Afrique du
Sud." Récemment, la coopération militaire avec la
République fédérale d'Allemagne avait encore été ren
forcée, surtout en ce qui concernait la fourniture d'ogives
nucléaires. Url institut technique de missiles venait
d'être créé près de Pretoria. En 1964, des spécialistes
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de la République fédérale d'Allemagne avaient construit
un centre de guidage de missiles au Sud-Ouest africain.
Quant à l'Institut aéronautique, il était financé p'1.r le
Ministère des armées de la République fédérale d'Alle
magne. D'autre part, la S\VAPO avait révélé que
l'Afrique du Sud avait construit des usines de gaz
toxiques dans l'Afrique du Sud. Contre qui était dirigée
toute cette activité, sinon contre les pays africains? Un
membre de l'Atomic Energy Board de J.'Afrique du Sud
avait déclaré : "L'Afrique du Sud doit produire des
bombes nucléaires et les utiliser contre les Etats
africains."

145. En novembre 1965, l'aérodrome militaire de
Pretoria avait pris livraison de sept avions, ce qui
portait à 16 le nombre des avions achetés à la Grande
Bretagne. D'autre part, on avait pu lire dans la revue
Flight International en date du 21 octobre 1965 que
l'Union sud-africaine allait recevoir des avions à réac
tion italiens ultra-modernes, des Macchi MB 326,
capables d'atteindre une vitesse de 800km/heure. On
avait pu à l'époque s'interroger sur la véracité de cette
information, car les moteurs anglais de cet avion
devaient tomber sous le coup de l'embargo. Mais ces
doutes avaient été rapidement dissipés; les avions
devaient effectivement être livrés par l'Italie, et leurs
moteurs seraient montés sur place en Afrique du Sud.
Il fallait noter que ces avions pouvaient recevoir six
bombes de 200 kg, des fusées et des mitrailleuses. Il
était donc clair que Verwoerd avait des intentions
agressives contre les pays africains.

146. Pendant qu'on entendait aux Nations Unies des.
discours lénifiants, nombre de pays occidentaux conti
nuaient d'aider les facistes d'Afrique du Sud.

147. Il fallait donc faire appliquer de toute urgence
les résolutions 1899 (XVIII) et 1514 (XV). Le Comité
spécial devait lancer un appel aux Etats Membres des
Nations Unies et leur demander d'appuyer la population
du Sud-Ouest africain dans la lutte qu'elle avait entre
prise pour faire respecter son droit inaliénable à
l'autodétermination.

148. Certains pays, dont le Danemark, avaient
évoqué la décision qui devait. disaient-ils, être prise
par la Cour internationale de Justice; mais l'étude de
l'affaire du Sud-Ouest africain se prolongeait depuis
longtemps déjà, et l'on ignorait quand une décision
serait enfin prise. Tout ce temps perdu ne faisait bien
entendu qu'aider le régime Verwoerd. Il était injusti
fiable d'attendre plus longtemps car cette situation
durait depuis vingt ans déjà. En conséquence, la
délégation soviétique appuyait la proposition visant à
liquider le mandat de l'Afrique du Sud dans le Sud-Ouest
africain qui avait été présentée à la vingtième session de
l'Assemblée générale. Il fallait fixer une date pour
l'indépendance de ce territoire. Quant aux résultats des
études sur l'aide que certains pays occidentaux accor
daient à l'Afrique du Sud, ils devaient être soumis de
toute urgence au Conseil de sécurité.

149. Les recommandations du Comité spécial de
vaient viser à ce que le Conseil de sécurité, agissant
en vertu du Chapitre VII de la Charte, prenne les
décisions nécessaires pour obliger tous les Etats :Mem
bres à appliquer des sanctions contre les régimes de
Smith, de Verwoerd et de Salazar, et pour forcer les
trois régimes fascistes à respecter leurs obligations.

150. La délégation de l'Union soviétique appuierait
toutes le5 décisions qui pourraient être prises en ce sens.

151. Le représentant de l'Afghanistan a constaté
qu'après 20 ans de discussions mL"\: Kations Unies, le

problème du Sud-Ouest africain n'avait fait aucun
progrès. L'Afrique du Sud n'avait pas pris une seule
mesure pour mettre en œuvre les résolutions de l'As
semblée générale, et elle se refusait à coopérer avec les
Nations Unies. L'Organisation des Nations Unies avait
une responsabilité particulière en la matière et il lui
fallait absolument trouver le moyen de mettre fin rapi
dement au mandat de l'Afrique du Sud et d'aider le
peuple cl,' territoire à obtenir l'indépendance et la
liberté.

152. Le Gouvernement sud-africain prétendait que
la disparition de la Société des Nations avait marqué
la fin du mandat. Comment dans ce cas pouvait-il
expliquer sa présence au Sud-Ouest africain? Il était
clair que l'Afrique du Sud n'avait aucun droit sur ce
territoire et que son seul désir était d'en faire une
colonie pour colons blancs, perpétuant ainsi la forme
la plus abjecte de discrimination, utilisant la population
comme source de main-d'œuvre bon marché et la privant
de sa terre, de ses richesses et de sa dignité. Une telle
action était un crime contre l'humanité.

153. Sous prétexte que le mandat avait expiré, le
Gouvernement sud-africain annexait le territoire et le
faisait sien. Précédent des plus dangereux: la décla
ration unilatérale d'indépendance du Gouvernement de
l'Afrique du Sud avait nettement montré que les régimes
fondés sur des minorités racistes étaient capables de
défier l'opinion mondiale; en accepant l'acte de la
Rhodésie du Sud, les Nations Unies risquaient de se
trouver devant un autre fait accompli.

154. En violation des dispositions du mandat, le
Gouvernement sud-africain avait établi des bases mili
taires. Les pétitionnaires avaient fait état d'informations
selon lesquelles 25 millions de livres sterling d'équipe
ment, y compris des canons et de l'artillerie lourde,
seraient parvenus dans la partie est du Bec de Caprivi
en passant par la Rhodésie du Sud. Ces mesures
militaires semblaient avoir pour objectif de réprimer
la volonté d'indépendance du peuple et de résister à
toute tentative extérieure de libérer le pays de la
domination étrangère. L'établissement de ces bases
militaires et la collusion entre l'Afrique du Sud, la
Rhodésie du Sud et le Portugal constituaient une
menace pour la paix internationale.

155. Le Gouvernement sud-africain cherchait aussi,
en favorisant l'installation d'un grand nombre d'immi
grants étrangers, à empêcher les po'pulations autochtones
du territoire de jouir de leurs droits politiques et
économiques. Cette politique avait un double but: four
nir de la terre aux colons blancs et s'assurer qu'au cas
où le principe "à chacun une voix" serait adopté, les
colons blancs seraient plus nombreux que les Africains
et obtiendraient ainsi le contrôle légal du pays.

156. Il ne fallait pas oublier non plus qu'on s'apprê
tait à appliquer au Sud-Ouest africain les recomman
dations du rapport de la Commission Odendaal et à
intensifier ainsi la politique discriminatoire dans ce
territoire.

157. La présence de l'Afrique du Sud dans le
territoire sous mandat donnait des garanties aux compa
gnies minières et autres. De vastes intérêts étaient en
jeu, qui manifestement avaient tout à gagner au maintien
de la domination sud-africaine.

158. Le Gouvernement afghan attendait avec impa
tience la décision de la Cour internationale de Justice
sur la question. Toutefois, l'aspect juridique n'avait
qu'une importance secondaire. Le problème principal
était de nature politique: la fin du mandat et l'accession
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du Sud-Ouest africain à l'indépendance, conformément
aux dispositions de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale.

159. Dans sa résolution 1761 (XVII), du 6 novem
bre 1962, l'Assemblée générale avait demandé aux
Etats 1\fembres de rompre les relations diplomatiques
et économiques avec l'Afrique du Sud, et de s'abstenir
d'exporter des armes vers ce pays. Bien que certains
pays eussent rompu toutes relations diplomatiques et
économiques avec l'Afrique du Sud, la résolution n'avait
pas modifié la situation. Afin de parvenir à une solution
équitable par des moyens pacifiques, les Nations Unies
devaient prendre des mesures concrètes contre le régime
minoritaire de l'Afrique du Sud; faute de quoi, une
situation explosive risquant de mener à un conflit racial
terrible serait créée. Le Conseil de sécurité devait à
nouveau se pencher sur la situation en Afrique du Sud
et examiner les relations économiques et commerciales
entre ce pays et les autres. L'Afghanistan, pour sa part,
condamnait la politique de discrimination raciale prati
quée par l'Afrique du Sud, n'avait aucune relation
politique ou économique avec ce pays et appuyait
pleinement les aspirations du peuple du Sud-Ouest
africain.

160. Le représentant du Venezuela. a rappelé que
depuis près de 20 ans les Nations Unies essayaient de
trouver les moyens de mettre un terme à la situation
existant dans le Sud-Ouest africain. Avant même la
naissance des Nations Unies, la Société des Nations,
qui avait accordé à l'Afrique du Sud un mandat pour
le Sud-Ouest africain, s'était déjà penchée sur ce
problème.

161. La délégation du Venezuela avait maintes fois
exposé la position du gouvernement de ce pays. Au
cours des 20 années écoulées, le Venezuela n'avait cessé
de poser la question du Sud-Ouest africain dans les
délibérations de divers organes des Nations Unies. La
position du Gouvernement vénézuélien était demeurée
inchangée tant au Comité spécial qu'à l'Assemblée
générale ou au Conseil de sécurité, dont le Venezuela
avait été membre. La délégation vénézuélienne avait
même présenté un exposé détaillé du problème à la
146()e séance de la Quatrième Commission, lors de la
vingtième session de l'Assemblée générale. Cet exposé
avait été publié comme document officiel de l'Assemblée
générale 12. Il contenait une. analyse juridique, politique,
humaine et pratique du problème; les membres du
Comité spécial pouvaient le consulter pour gagner du
temps.

162. Il était de fait que la situation s'était encore
détériorée dans le Sud-Ouest africain. La délégation du
Venezuela était convaincue que les Nations Unies
devaient dès lors prendre des mesures plus énergiques.
Sa position restait celle qu'elle avait adoptée lors de
la vingtième session de l'Assemblée générale: les
Nations Unies ne pouvaient ni ne devaient se contenter
de résolutions platoniques qui viendraient grossir les
quelque 78 résolutions déjà adoptées depuis 20 ans sur
ce sujet, résolutions où l'on répétait toujours les mêmes
choses sans recommander des mesures pratiques.

163. Les Nations Unies devaient savoir que cette
question relevait bien de leur compétence. Il ne fallait
pas continuer de lier les mains à l'Assemblée générale
et à ses commissions ou comités sous prétexte que la
question se trouvait sub jlldice. Bien au contraire, les
Xations 1!nies avaient le devoir d'agir en qualité de
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mandataire, puisque les autorités de l'Afrique du Sud
avaient déclaré qu'elles ne reconnaîtraient pas la validité
des décisions de la Cour internationale de Justice qui ne
seraient pas conformes à leurs aspirations. Comme pour
donner de cela une preuve immédiate, le régime sud
africain avait en effet mis en œuvre les recommandations
de la Commission Odendaal et décidé de poursuivre la
politique inhumaine de l'apartheid.

164. D'autre part, on avait souvent prétendu qu'il
s'agissait d'un problème de droit. C'était là un prétexte
dont la Puissance administrante se servait pour gagner
du temps et retarder toutes les mesures que pourraient
prendre les Nations Unies.

165. Ainsi que la délégation du Venezuela l'avait
déjà affirmé lors de la vingtième session de l'Assemblée
générale, le Comité spécial avait le devoir de recomman
der à l'Assemblée générale les moyens et les procédures
propres à mettre fin à la situation anormale existant
dans ce territoire et à assurer l'application de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

166. Il serait utile de créer un sous-comité qui
aurait pour tache:
1. D'étudier et de proposer au Comité spécial les

moyens les plus appropriés pour mettre un terme au
mandat de l'Afrique du Sud pour le Sud-Ouest
africain;

2. D'étudier et de recommander les moyens les plus
appropriés pour administrer le territoire jusqu'à son
accession à l'indépendance, c'est-à-dire jusqu'à l'ap
plication totale de la résolution 1514 (XV).

167. Ce sous-comité rendrait compte de ses travaux
au Comité spécial qui, à son tour, présenterait un
rapport à l'Assemblée générale pour sa vingt et unième
session; cela pourrait servir de base aux délibérations
de l'Assemblée sans préjuger la décision de la Cour.

168. Le représentant du Venezuela était prêt à faire
une proposition formelle en ce sens. Cette proposition
serait d'ailleurs conforme à la résolution 2074 (XX),
du 17 décembre 1965, par laquelle l'Assemblée générale
avait déclaré que le GC'uvernement de l'Afrique du Sud
avait failli à ses obligations internationales en ce qui
concernait l'adminis;:ration du Sud-Ouest africain, et
qu'en raison de sa pclitique d'apartheid il avait défié
l'opinion mondiale et perdu toute autorité pour admi
nistrer ce territoire. Elle était également conforme aux
conclusions de la Commission l de la Conférence
internationale sur le Sud-Ouest africain, réunie à Oxford
du 23 au 26 mars 1966, notamment celles qui figuraient
au paragraphe 22 de l'annexe l du document AI
AC.109/L.290, ainsi qu'aux déclarations faites par les
pétitionnaires.

169. Le représentant du JIali a déclaré que sa délé
gation avait souscrit sans réserve à la résolution
adoptée l'année précédente par le Comité spécial pour
recommander à l'Assemblée générale de hâter la libé
ration du Sud-Ouest africain.

170. Le problème essentiel, en ce qui concernait ce
territoire, était celui de l'exploitation des terres culti
vables. Le document de travail fourni par le Secrétariat
(voir par. 1 à 68 ci-dessus) et les témoignages des
pétitionnaires avaient prouvé que le régime de l'Afrique
du Sud avait spolié les autochtones au bénéfice de
colons blancs venus d'Afrique du Sud et d'Europe.
Ceux-ci, en effet, détiennent plus de 47 p. 100 des
terres. Les Africains, eux, ne possédaient que des terres
pauvres qui ne produisaient pas assez pour leurs
besoins. Les membres du Comité spécial avaient appris



296 AssembléE:' générale - VinKt et unième sessiOn - Annexes

il ce pay", et (le tont arte pouvant grner la n11SI' en
1 t'uvre de la résolution en qucstion l't des résolutions
précédentes sur le :-;Ur!-()IH'st africain. L~l délégation
indienne était persuadée 'lue -:i Cf'ttp ré-:olution était
rapidement et sCTupuleu-:ement mise en If'uvre par
toutes les nations, (Ill pouva it e..;pérr'r 1111" .;rlll1tio11
paci fiqne. ToutefrJis, si ,('rtain..; Ft~lt-; :\f1"111hre..;, l'11
particulier les principau,,: parten:lires r01ll1llPrrÎaux dl'
J'Afrique rIu SlHl, continuai('nt ;l. im;rlqt1l'r rIe..; ar~1t
ments spécieux ponr refns('r rIe coopérf'r avec les
;\ations (jnie..;, le penplf' rIu :-;nd-()t1('..;t africain ri-:quait
d'être amené él. recourir à rie..; tllfJY('IlS \"iolents 1>nl1r
faire valoir se,; rIroits légitillH's. Il était fott rle rrnin'
'lue la supériorité mililairf' et le pr(lgrp..; ('('r111 omir[tH,
f'lllpêrheraient n11e telle {'voltttinll.

179. Cl'tte situation él\'"it èté aggl,I\'Cf' VII' If' rap
p()rt de la Commission Orlenrlaéd, rIont If'S rf>C'omman
dations, 'lui commençClif'nt rlri;1 Il'f·trp misp..; en ({'uvre
lIaI' le Cnnvernenwnt sUfl-africain, ;Ittrail'Ilt ponr effet
rI'incorporer le SllII-Chlest ;ifrirain il L\frif(n~ rIu Sl1Il:
la ségrégation et le régime dl''; ghettos étaient en train
dp s'étendre au TerritrJÏre. r ,es rpromm:llFlatÎnn-; de 1;1
COlllmis~i()n étaient frJllc1éps ,ur If' prinripe rbngereux
"don l('([uel IfS groupes non hlanr..; (lc":ail'llt ':iVfl' rl~n,;
de=-> zrmcs .;.,éparées. Une telle politirjUl" hait al,";(llU111ent
inacceptable ponr la dc'légatinn indif'IlIlf'.

19O. De:- 1rJ46, lors rl'une conver-:ation privée, le
génèral Smut:; avait nettpnlent iai,,;.;é f'T1tf'nrlre que
l'Afrique du Sml IlP tiendrait :"lrtlTl cr,mpte rIf'';; réso
lutions des ~atifJnc; Cnie" ..ur le Snrl-()ue.;t africain.
Bien rple l'Organisation eùt déjà déclaré que tonte
tentative de la part de 1':\frirl11e dit :~lIrl ponr mettre
en (.euvre j(';5 recomm:mdi1 tion.:; de h Commission
Odendaal ml1stitllerélit un (Ir:-te rl'agre,.;sion, l'expérienre
pa:;~ée avait montré rpte CF·t :t':f'rtissemf'nt n'aurait
aucun poids puis'lue le régime ral'i·;te rI'. \fd'lue du
SurI avait pu ignorer impuné;l1l'l1t Ifts ré;.;niutions précé
dente'> fIe L\ssemhlée g;'nérale, N ..;·ét'lÎt 1i~ué avec
le Portugal et la Rhollé~ie rln ;;lld dan..; une alliance
impie destinée à maintenir la :'-11[1n:matif' }llanehe. Lf'
Comité spécia.1 devait (Irlne [,.ire preun~ rIe h pIn,;
grande vigilance prml' mettre r,'s plan,.; /'n édwr.

lK1. L'oppression crlloniale aa ,~l1rl-One:'it afrlc:lin
"e douhlait d'une exploitation éronnmique du territoire
et en était inséparahle. L'étude ~11f le,; incidences de>;
activités des sociétés minières et de., antres société"
internationale:-,; avant (les intérêt-. au SurI-One:,:t africain
;;.vait montré les· rdatirms étrrlite~ 'lai exi:-:taù:~l1t eatre
l'administration crJlopiale et l'expIoitatirJll écrmomique,
cnllusion dont les pétitilJ1lnain~;.; :l.\'aicnt également
donné d'amples preuves. ::\,(J1l ."enlement r. \frique rh
Sud, mais plusieurs ::mtn:5 p~l'y.5 piII"ient le territ0ire,
prétendant contrihuer ce fai~ant :-tu [lien-être de h
population indigène. De tdle.~ eXCtt-es ne trompaient
per50nne. ca[ la situation ;:Ut ~url-Ot1e:-,t africain était
consternante. Pour que le 1';':;5 pût progresser écono
miquement. il était inr1i.~pe!b~ihle 'lU11 obtienne soa
indépendance politique.

182. Les gOl1vernemenb ';m Y;.1icllt refusé rie
I r l ' '1'\ 1" "rmettre en œuvre e5 n~snl:~ti'.l!b ',e L. ,,::-cmJiee generalC

;. \ aient :'tm\"t:nt pr~texté " ::~ les ~~~nctions auraient un
t>tTet des plus na~t:ite:i ~ur œux-Ià mêmes qu'elles
étaient censé aider. à "élyuir le.; Iuhit:lm~ du Sud-Ouest
;,fricain. Or, là n'était: pa.; la t!th.:~ti,"}. :.c: peuple du
~t1ù-Oue;.;t africain élyait m~:i:ltt's fuis rép~ i.": qu'il était
prêt Ù ~l1pport~r n'iml'0rte 'Iuelle pri "·~ltil}n l'onf
atteindre son objectif.

de la bouche des pétionnaires quel ét;dt le cjni:,nle de
ces colons blancs, sllrs de l'appui des plli:i6ance;; cfllf)
nialc:) et impériali'ites. Ag~ravallt son ca.;, le gOll\:er
l~~t11ent Verwoerd envisageait aujourd'hui d'appliqupr
1lg11ohle plan Odendaal. Ull<ltlt aux B:!lltoll~tatlS, ils
cotbtituaiellt nne négatioll flagrante des droits de
l'homme.

171. Lors de la vingtii'lllf'.t's.;ioll de 1"\';'l'l1llllp('
gt-nrrak la dél.;ga"Ï.Îoll du "rali :l':ait rlelll:TlHlé le rptmit
du mandat de l'AfriCJue rht Sud. Elle e"pérait ff'rmement
que la COllr internationale de fu:--tice rrJllIhlllnerait If'
gOllverm'lllent \"erwperd. .

172. I.f' problème 111- la df;c f ,IrJl1i"atioll :Ivait (;té
ré nlu en principe par la ré·;oh.tifJll 1514 (XV J. ri
~'agi.;;.;ait maintcIlant rie trom'f'r rh-.; '.;olntirJl]'; rrllH:r~te,.;.
Le Comité spécial devait f;dre df',; recomnnndatirl11:i
an Conseil de séctIrité et il L\";"'('1llhlée gpuprde pr!Ur
sauvegarcler la vie rIe,.; .\fric:Jin.;. La fldég:itioll du
"raIL d'accord l'Il cc,la :tn'c l'dIt' du I>anf'nJ:1.rk, estimait
'ill'il fallait retirer son nmn,ht à L\frirlue du SUfl et
aholir l'apartlH'ifL Il bilait é~~;demet1t dl'man,ler aux
pui:--~anct's rapitalistps dl' nI' plus invr'.;tir ,Ir-~ capit;tux
t'n .\fri'llll' tlu Sud tant 'Ill" durerait Cf' rt;~i!1l(' abject.

173, Les pélitionnain'-; :1\'aif'lIt par1(~ ,Ir,s h;H',

militaire.; installées au Snrl-Uut'"t afrÎt':lin. l,a délè
~:ttil)n du :\fali .;e prrlllflllf;ait fl,rtlltnwnt pour la
~lIppres~i"l1 de toutf''; CI':; !la... /'s, 'lui repn;..;entail'nt 111]('

1l1t'n:<c(~ ponr la paix et la ~écurité illternationn1e:,.
lÎ4. Le repn~sentant du :\[ali {tait rravi..; flUC

1'.\";";(,l11hlée g-énémle pourrait~c réunir en st':--sion
e--;traor,linaire atin ,l'envi~ag('r quelle..; l11e:--ure, pra
tif lU('S ~el :lient les plllS appropriér':; {J"llr,upprimer
l':t lla rtheil1.

lÎ3. Le Comité spécial dl~v:tit applililler la n'~SrJllltirm
21113 1 XX l, du 20 décemhre ItJ(J5, 'lui lui fai..;ait une
"bligatinn de rechercher le..; ll1eillf'urs moyens rl'as..;urr'r
l'application (le la résolution 1514 IX\"). fI fallait
f:ga!en1t'l1t fixer une dat(' limite iL la présence fIe l'Afri
'IHe du Sud dan:-i le Sutl-OUI'.;t africain.

1ÎI;. La rli'lé!ja tion rlu :\Iali appuierait toute propo
.:-iti(ln en ce sens.

lÎ7. Le représentant rie l'fm!' a rappelé rlue
rnrg-ani:,ation de:; Xatillns Cuie:, <nccupait rIe l:t
,;!tt:'~tiotl du Swl-Ouc;:,t africain rlel'uÎ::, 1(.146, et rlue
piu;,ieurs de ses organes avaient arlopté des rê..,olution:-i
t:xprimant une iIllluiétude presque unanime devant l:t
~itn:tti()n alarmante rIe ce territoire. Il était regrett;,hle
't l;unteux qu'cn violation Ile trlUS les principes de la

C;1;"rte Iles X:ltiOns Cnies. le Gouvernement patholn-
g:'!w:muit raciste de L\frique dn ~ud pOUïsuive sa
,,,)titi'p:e, alHtsant tIc la confiance qu'a\'ait plarée en
lui b communauté internation~·le. En étendant sa
11"liti. pt' Ir:lp;~rtht'id au Sud-Ouest africain, le Gouver
1k:nt'llt sud-africain Cl1ntlamnait scs habitants il une
':le (h~ misère et de frustr;ltian. SI J:1 appui am-ert au
1'J~ime rd1elk de Rhodésie du ~ud n'était qu'unc
!'1't.:uve de plt15 que 11.' credo sud-africain était fonùé
"m le \k'gme de la supériorité raciaIt.. Cette politique
~e réclamait cyniquement dl' "la civilisation ncciden
Lk", dt' "la liherté", de ''l'antiC{)IllIllUnisme'' et du
dé::-ir de "faire progresser les autochtone,.... Elle n'avait
que trllp duré et l'on devait y nlt:ttrl' tin illllll~diatenwnt
:,i possible,

178. Dans sa résolution 1899 1X\ïIl), 1'.\..;~eIllblé\.'
générale avait prié instamtlWllt ton.; le'> Etats dl'
::' 'abstenir ùe toute fourniture (l'arme..; (lU d 'éqUipl'Illt'nt,
militaire3 il l'Afrique du Sud, (h.' s'all~tl'1lir également
ùe toute fuurniture de pétrule ou produit::> pétrolier::. l )~ (" .

~". ertams repre~l'r:t~mts avaietrt Jédaré que ni
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le Comité spécial ni 1'0 N U ne devaicnt discuter de la
qucstion du Sud-Ouest africain puisque crUe-ci était
('n instanl'e dcvant la Cout" intrrtmtionalr de Justicr.
Cet argwllrnt ne visait qU'il détourner l'attention de
l'appui quc l'i\fdrlue rlu Sud rece,'ait de s('s partenaires
rOl11nwlTiaux. La Cour intel'l1atiollnle de 'tlstire IH'

pouvait connaîtrc (lur dr crrtaille.; aspect..; 'juridiques
rlu prohlèllle ct non dr s('s asprcts sociaux, pnliticlltrs
ct énmomiqure.;. ct rllr nI' stattH'r:tit pas Stlt" l'avC'nir
politique du territoire. L('t; N'ations l'nies antÎrnt le
droit, et 111ênJC' l'ohligation Inoral(', d'examincr la
situation et cl'étur!ier Ire; nJ(ly('ns rll' tr:tllt;férer ki
pouvoirs :\ la populntion atlto('1JtolH'. La tÙrlH' du
Comité spé<'ial était d'as'~urer Ulle mise ('11 <l'uvre rapide
rie la Déclaration sur l'octroi de l'indépelldancc aux
pays et aux peuplcs coloniaux, et la MlégntiolJ indiel1ll<'
(';-;pérait qu'il ne se laisserait pas di,tourner de son hut.

1H4. Le r;ouvernenwnt inrlirll avaÎt été 1(' premier
ù soul('\'C'r la quC'stion d(' la politique radst" cie l'Afrique
clu Sud d('vant les Katiolh lTlli('s el1 lC)46, ('t il avait
pris d('s 111(".;tlrrS concrètes pour mcttre cn œl1\Te les
résolutions des Nations Ulli('<.; sur 1(' Surl-Oucst
africain. II déplorait l'occupation illégale clc ce tcrritoire
par le (;om'crncl11cnt surI-africain. ,\u pdx de sacrifi
ces considt~rahlcs, il avait rompu toutes scs relations
commerciales avec l'i\frique du Sud, et ce hien avant
que l'Organisation cles I\ations l·nies ('ùt demand~
il ses i\Iemhres de le faire. Il avait égalellH'llt rompu
toutes relations diplomntiqucs. Si rl'iltltrc's Etnts pre
naient les 1l1êll1e's 111csll!'es, en particulirr le ... principaux
partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud, l't'He-ci
serait contrainte de céd<'r à l'opinion mondinle. C'était
seulement dans la mesure otl tous les pays appl i
queraient les résolutions des Nations Unies quc
l'objectif visé pourrait être attcint par de~ moyens
pacifiques; dans le cas contraire, on risquait de sc
trouver dans une situation telle que la violence et
l'effusion de sang seraient inévitahles. On ne pouvait
que souhaiter la progression rapide et ordonnée préco
nisée par le t'eprésentant du Danemark, mais dans le
cas du Sud-Ouest africain cette politique lùivait pas
été efficace. Les Nation5 Unies avaient fait preuve de
patience et de calmc pendant plus de 18 am dans
J'espoir d'un changement. II ne restait plus guère dl'
temps, et si les racistes sud-africains refusaient
d'adapter leur politique il l'évolution du continent
africain, ils ne pourraient s'en prendrc qu'à eux-même.;;
des conséquences de leurs actes.

185, Le représentant de la Polo{j1le a rappelé que
l'Organisation des Nations IInies étudiait la question
du Sud-Ouest africain depuis près de 20 ans et que
malgré cela la situation n'avait ces:;é de s·agg~a."er.
Le Comité spécial sa\'ait déjà dan3 quelles conchtlOns
misérables vivait la population de ce territoire depuis
plus de 40 ans. Mais le fait le plus alarmant était
l'intensification des préparatifs militaires, notamment
l'installation d'une base militaire au Caprivi Zipfel,
dont la position stratégique indiquait à elle seule contre
qui ces préparatifs étaient dirigés,

186. Comme il ressortait clairement du document
de travail du Secrétariat (voir par. 1 à 68 ci-dessus),
l'intention explicite du Gouvernement sud-africain était
d'annexer le Sud-Ouest africain de façon permanente
et d'établir fermement sa politique brutale d'apartheid,
L'Afrique du Sud continuait d'ignorer les résolutions
cie l'Assemblée générale et d'autres organes des N'ations
t:nies qui demandaient l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Elle avait donc, selon le Gouvernement

polonais, violé à la fois lc mandat qui lui avait été
cOllllé et la Charte des Nations Unies, et par là même
avait manqué aux oblig-ations qui lui incombaient en
tallt que 1\femhre de l'Organisation. Ce qui lui avait
pcrmis d'agir aimd, c'était l'appui actif que lui accor
daicnt certaines pui5sances inHuentes, essentiellement
Ic Royaume-Uni ct les Etats-Unis, qui avaient de..,
intérêts financiers cn Afrique du Sud et dans le Sud
Ouest africain. Les acti\'ités des gouvernements
étrangers dans le Sud-Ouest africain, Otl la main
cl'œuvre était hon marché ct les bénéfices élevés,
constitucnt l'uu des principaux ohstacles au dévelop
pement de ce territoire.

187. De plus, les Etats-Cnis, le Royaume-Uni ct
la République fédérale d'Allemagne aidaient l'Afriquc
du Sud à produire des armes et du matériel militaire,
Il était essentiel que l'opinion publique mondiale appuie
toute action que le Comité pourrait prendre concernant
l'Afrique du Sud; aussi n'était-ce pas par hasard que
les résolutions du Comité recommandaient à tous les
Etats d'appuyer matériellement et moralement les droits
légitimes du peuple sud-ouest africain à l'indépendance.
La République démocratique d'Allemagne avait en
conséquence fait connaître ses vues sur la question. Le
représcntant de la Pologne a donné lecture de la
cOl11munication ci-après reçue de ce pays :

"Le :\Iinistère des affaires étrangères de la
République démocratique d'Allemagne salue b
présente session du Comité spécial des Vingt-Quatrc
des l\ations Unies dans plusicurs capitales africaines
et lui adresse ses meilleurs vœux de succès. En ce
qui concerne l'examen du problème du Sud-Ouest
nfricain, j'ai l'honneur de faire la déclaration
suivante:

"Conformément à sa position de principe selon
laquelle il condamne toutes les formes de colonialisme
et de néo-colonialisme et appuie moralement et
matériellement les mouvements de libération antico
lonialistes dans leur lutte pour la liberté et l'indé
pendance, le Gouvernement de la République
démocratique allem<.nde appuie la résolution 2074
(XX) adoptée par l'Assemblée générale des N'ations
Unies le 17 décembre 1962. II fait sienne la
revendication légitime de complète indépendance et
de libre détermination du mouvement de libération
nationale du Sud-Ouest africain pour le peuple de
ce territoire et il considère les tentatives du régime
d'apartheid de l'Afrique du Sud d'annexer ce dernier
comme un acte d'agression qui doit être empêché
par tous les moyens disponibles. Déjà en 1963, le
Gouvernement de la République démocratique
allemande a clairement défini sa position à l'égard
de la politique d'apartheid de l'Afrique du Sud
(document AIAC.115/L.26 du 2 aoùt 19(3) et il
n'entretient à l'heure actuelle ni de relations diplo
matiques consulaires ni de relations économiques
avec le régime Venvoerd. Le Gouvernement et le
peuple de la République démocratique allemande ont
appris avec la plus grande indignation qu'avec
l'assistance de la République fédérale de l'Allemagne
occidentale, les autorités sud-africaines ont établi au
Sud-Ouest africain des bases pour lancement de
fusées et des terrains d'entraînement, qui sont
utilisés à des fins militaires et que le5 monopoles de
l'Allemagne occidentale participent à l'exploitation
de la population africaine du Sud-Oue~t africain. Ce
qui illustre les relations entre le Gouvernement de
l'Allemagne fédérale occidentale et l'Afrique du Sud,
relations qui les lient de plus en plus, c'est non
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seulement l'expansion des échanges commerciaux
entre les deux Etats, mais au:>si la visite en Afrique
du Sud de Strauss, ancien ministre de la défense,
et président de l'un des partis au pouvoir de
l'Allemagne occidentale qui, au cours de son voyage,
a parlé en faveur de l'assistance militaire de
l'Allemagne fédérale à la patrie de l'apartheid. Le
Gouvernement de la République démocratique alle
mande se dissocie de cette attitude de la République
fédérale d'Allemagne occidentale et tient à déclarer
qu'il a toujours appuyé la lutte de la population du
Sud-Ouest africain pour la libre détermination et
l'indépendance nationales et qu'il continuera de le
faire dans l'avenir,

"Je prie Votre Excellence de bien vouloir faire
connaître la position de la République démocratique
d'Allemagne aux membres du Comité."
188. L'Allemagne avait été pour beaucoup dans les

événements qui avaient ahouti à la présente infortune
du peuple du Sud-Ouest africain, car elle avait colonisé
ces territoires avant la première guerre mondiale.
Entre les deux guerres, l'Allemagne nazie avait propagé
l'idéologie de la suprématie blanche en Afrique du Sud
et au Sud-Ouest africain et maintenant, 20 ans après
la deuxième guerre moncliale, la République fédérale
d'Allemagne se faisait complice du régime qui
pratiquait la politique nazie de supériorité et de
discïimination raciales. La délégation polonaise se
félicitait donc qu'il y eùt un autre Etat allemand
indépendant et souverain, à savoir la République
démocratique allemande, qui donnait son plein appui
à ia lutte du peuple sud-ouest africain pour la liberté
et l'indépendance.

189. Il était intéressant de noter que les mêmes
gouvernements qui s'étaient opposés à la prise de
sanctions contre l'Afrique du Sud étaient tous contre
l'adoption de mesures effectives pour écraser la
rébellion en Rhodésie du Sud. La délégation polonaise
avait toujours soutenu que le destin des Africains en
Afrique du Sud, au Sud-Ouest africain, au Zimbabwe
et dans d'autres territoires de cette région était
inséparable, car ils étaient tous menacés par la collusion
entre les cartels inclustriel~ internationaux.

190. Jusqu'ici le Gouvernement sud-africain avait
réussi à prévenir toute action concertée de la part de
l'Organisation des Xations Cnies et à détruire l'oppo
sition :...fricaine par sa politique de fragmentation au
Sud-Ouest africain. Les puissances mandataires
s'étaient également servies du fait que l'affaire du
Sud-Ouest africain était toujours en suspens devant
la. Cour internationale de Justice pour retarder l'action
des :\ations ·Cnies.

191. La question du Sud-Ouest africain était un
tléfi à la conscience de l'humanité. De l'avis de la
délégation polonaise, il ne pouvait y avoir d'exception
en ce qui concernait l'application de la résolution 1514
!XV) de l'Assemblée générale et l'Organisation des
Xations Unies ne devait pas admettre que l'accession
du Sud-Ouest africain il l'indépendance pût être
suhonlonnée à certains détails d'ordre juridique. Le
Comité sp~cial devait se rendre compte que l'Afrique
du ~ud et ses alliés fai.;aient tout leur possible pour
consolider leur empire militaire et industriel en Afrique
au",tr'llc ct pour perpétuer l'exploitation des Africains.
L1.. délégation polonaise estimait donc que l'As:>emblée
gt'nérale et le Comité ~pécial devaient convenir de
meStll"d concrètes pour retirer son mandat à l'Afrique
du Sud et demander la suppression de toutes les bases

et le retrait de tout le personnel militaire se trouvant
au Sud-Oust africain. La délégation polonaise
appuierait toute résolution demandant le transfert des
pouvoirs au peuple du Sud-Ouest africain, en
application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. Le Comité
spécial devait recommander à l'Assemblée générale de
prendre les mesures nécessaires pour retirer à l'Afrique
du Sud son mandat sur le Sud-Ouest africain et
d'inviter le Conseil de sécurité à envisager les mesures
à prendre pour effectuer le tran~f'l"t des pouvoirs à
un gouvernement représentatif ~tabli il la suite
d'élections générales qui aundt'nt lieu sous la
surveillance de l'Organisation des ),Jations "Unies,

192. Le représentant de la Tunisie a souligné que
le problème du Sud-Ouest africain était un problème
spécifiquement colonial qui relevait de la compétence
du Comité spécial et de l'Assemblée générale. Il fallait
libérer la population de ce territoire de l'emprise d'ull
Etat qui, bien que Membre de l'O:\U, continuait
malgré toutes les recommandations de cette organisation
à l'opprimer dans le domaine politique comme clam
le domaine économique et social. La situation régnant
au Sud-Ouest africain était indigne des temps modernes
et il était du devoir de l'humanité tout entière d'y
mettre fin. Les arguments juridiques invoqués par
certaines délégations, qui s'étaient retranchées derrière
la décision finale qne devait prendre la Cour interna
tionale de Justice, ne pouvaient constituer un obstacle
aux recommandations fOrt1mlées par la majorité des
pays Membres de l'OXU, qui avaient demandé
l'abrogation du mandat confié à L\friquc du Sud,

193. La délégation tunisienne appuierait sans
réserve toutes les mesures concrètes que prendrait le
Comité spécial pour répondre aux aspirations légitime,;
du peuple du Sud-Ouest africain.

194. Le représentant de la Bulgarie a souligné que
le Comité spécial avait de nomhreuses preuves que
l'Afrique du Sud continuait à utiliser le Sud-Ouest
africain comme base militaire et qu'elle y appliquait
le régime de l'apartheid. Les sanctions préconisées par
l'O~U contre l'Afrique du Sud n'avaient pas abouti
en raison de la coopération et de l'assistance que les
Puissances occidentales et les pays membres de rOTAX
continuaient à fournir à ce pays. L'Assemblée générale,
dans sa résolution 2074 (XX), avait condamné san:'
équivoque la politique des intérêts financiers qui
opéraient an Sud-Ouest africain et avait dél"'.oncé les
activités néfastes des monopoles impérialistes. Cepen
dant, ces mêmes intérêts continuaient à. Ïtwestir en
Afrique du Sud et à soutenir le régime de l'apartheid.
Le moment était donc venu pour l'ONe de prendre
des mesures concrètes en vue de mettre fin aux
activités de ces grands monopoles <lmencains et
occidentaux qui retardaient la libération du peuple du
Sud-Ouest africain.

195. Le jugement de la Cour internationale dt.
Justice ne concernait qu'un aspect de la question et
il était temps de se prononcer sur le fond, c'est-à-dire
de soustraire définitivement le peuple du Sud-Ouest
africain à la domination coloniale en mettant fin au
mandat de l'Afrique du Sud concernant ce territoire.

196. Les résolutions 1899 (XVIII) et 2074 (XX)
de l'Assemblée générale n'ayant pas permis d'obtenir
les réstùtats espérés, il ne restait plus qu'à demander
au Conseil de sécurité d'appliquer à l'Afrique du Sud
les sanctions prévues au Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies.
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197. Le représentant du Chili, après avoir rappelé
que la question du Sud-Ouest africain, dont l'ONU
s'occupait depuis tant d'années, avait fait l'objet de
nombreuses études, propositions et résolutions, a
déclaré qu'il était temps de prendre des mesures
efficaces pour remédier à la situation dans ce territoire,
otl la population continuait à être opprimée. Le Comité
spécial devait donc lancer 1111 appel à tous les pays pour
qu'ils cessent d'aider l'Afrique du Sud de quelque façon
que ce fflt. La délégation chilienne appuyait en outre
la proposition du représentant du YenezueIa, qui avait
suggéré de créer un Sous-Comité chargé d'étudier les
méthodes propres à mettre fin au mandat confié il
l'Afrique du Sud.

198. Le représentant de la Cnte d'l'l'aire a tenu il
souligner certains faits survenus depuis l'adoption de
la dernière résolution de l'Assemblée générale. D'une
année à l'autre, le tableau de la situation au Sud-Ouest
africain demeurait aussi somhre. M. Verwoerd et ses
acolytes n'avaient pas renoncé à appliquer l'odieux plan
prévu dans le rapport Odendaal. L'objectif de ~I.
Verwoerd était d'annexer le Sud-Ouest africain.

199. La population autochtone du territoire était
soumise il des lois répressives renforcées. En effet,
bien que la loi autorisant la détention p:ndant 90 )o.urs
eût été suspendue, une nouvelle 101, la Cn11l1llal

'Procedure AlIIclldlllC11t Act N° 96, plus rigotlieuse quc
la précédente, était entrée en vigueur en 19G5. Aux
termes de cette loi, les personnes qui servaient ou
pouvaient éventuellement servir de témoins à charge
dans certains procès criminels pouvaient être main
tenues au secret pendant six mois, au gré du procureur
général. L'Official Scerets Act prévoyait une amende
de 1 500 rands et une peine d'emprisonnement de sept
ans. Le Police Amel1dlllellt Act N° 74 de 1965 auto
risait les membres de la police à fouiller sans mandat
toute personne, tout local ou autre lieu, tout véhicule,
bateau ou aéronef ou tout réceptacle de quelque nature
que ce fût. Outre ces mesures répressives renforcées,
il fallait encore signaler la déportation massive
d'Africains dans des réserves, ainsi que l'installation
de bases militaires aménagées par le Gouvernement de
l'Afrique du Sud contre la volonté de la population
du territoire. L'Afrique du Sud avait donc violé
l'engagement qu'elle avait contracté en tant que
Puissance administrante du territoire du Sud-Ouest
africain.

200. Bien qu'un aspect de la question fût examiné
par la Cour internationale ~e .Justice" il i.mportait
d'appliquer sans tarder au terntOlre la resolutIOn 1514
(XV) de l'Assemblée générale. Sa délégation estimait,
avec celles du Danemark, du Venezuela et du MaIL
qu'il faudrait retirer à l'Afrique du Sud son mandat
dès que la Cour internationale de Justice aurait rendu
son arrêt à ce sujet.

201. La délégation de la Côte d'Ivoire appuie~ait
toute résolution prévoyant l'application de la résolutIOn
1514 (XV) de l'Assemblée générale au territoire. du
Sud-Ouest africain, le retrait du mandat de l'Afnque
du Sud et des mesures visant à restituer leurs terres
aux autochtones.

202. Le représentant de la S)'rie a déclaré que la
tyrannie régnant au Sud-Ouest africain était amplement
prouvée par les conclusions du Comité spécial, par la
léaislation et les déclarations du Gouvernement sud
af~icain, et par les témoignages sur le traitem~nt
discriminatoire et inhumain infligé à la populatIon
autochtone de ce territoire. Bien que l'Assemblée

générale eÎ1t condamné l'apartheid l?ar sa rés~lu~ion
2074 (XX), l'Afrique du Sud n'avmt pas modifie sa
position, qui continuait même à être approuvée par
certains visiteurs appâtés par le gain.

203. L'annexion unilatérale d'un territoire par un
prétendu "tuteur" entraînerait la prolifération. de la
discrimination raciale et d'autres injustices soclales et
économiques, ce qui constituerait non seulement une
violation des résolutions de l'Assemblée générale et des
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies
mais également le déni des droits fondamentaux de
l'humanité.

20-1-. Eu égard au refus persistant de l'Afrique d~
Sud de modifier sa politique, et compte tenu du délm
qu'impliquait l'attente de la décision de la Cour
internationale de Justice, le Comité spécial devait
immédiatement adopter une résolution exprimant
l'opposition la -plus ferme aux mesures envisagées par
l'Afrique du Sud et prévoyant la fixation d'une date
proche pour la libération du Sud-Ouest africain, des
mesures destinées à empêcher l'annexion du territoire
ct l'application des sanctions appropriées.

205. Le représentant de la Yougos!avie a dit que,
bien que la question du Sud-Ouest africain préoccupe
J'OrO'anisation des Nations Unies depuis vingt ans, on
n'av~it encore enregistré aucun progrès. La ~itua.tion
s'était même détériorée. Le Gouvernement dAfnque
du Sud avait refusé d'entendre les appels que lui avait
lancés, à plusieurs reprises, l'Organisation des ~ations
Unies pour qu'il n'étende pas sa politique raclste au
Sud-Ouest africain et il menait une politique de plus
en plus impitoyable visant à intégrer ce territoire dans
l'Afrique du Sud et à soumettre ses habitants à la
discrimination raciale. La population indigène se voyait
refuser les droits fondamentaux de l'homme et cette
politique vile et malhonnête avait atteint récemment
son paroxysme avec l'introduction de~ l~lesures préco
nisées dans le rapport de la Commlssion Odendaal.
A la Quatrième Commission, le représentant de
l'Afrique du Sud avait nié que ces recommandations
fussent appliquées; mais nul n'ignorait que d'énorme:;
sommes avaient été dépensées pour acheter des terres,
avant la création des fameuses "colonies" de non-Blancs
et que le Gouvernement d'Afrique du Sud encouragea!t
l'immigration en masse de colons blancs dans le tern
toire. Cette politique visait à assurer la continuité de
la suprématie non africaine. La délégation yougoslave
ne pouvait que la condamner. Après avoir étudié les
incidences des activités de l'industrie minière et des
autres sociétés internationales ayant des intérêts dans
le Sud-Ouest africain, le Comité spécial avait conclu
que les activités économiques étrangères constituaient
l'un des obstacles majeurs à l'indépendance. Les
bénéfices substantiels, la main-d'œuvre bon marché et
les bonnes conditions d'exploitation étaient autant
d'éléments qui expliquaient le désir des investisseurs
étrangers de maintenir le statu quo au Sud-Ouest
africain.

20G. De plus, la présence de bases militaires au
Sud-Ouest africain était une violation du l\fandat et
constituait un défi aux résolutions adoptées par l'ONU
et aux exigences de l'opinion publique mondiale. Les
actes du Gouvernement sud-africain étaient assurément
contraires à la Charte et à la Déclaration des droits
de l'homme et ne pouvaient se perpétuer que par l'appui
actif de ses alliés.

207. Le temps pressait mais il était encore possible
de trouver une solution pacifique à condition que les
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mesures recommandées par l'Assemblée générale soient
pleinement et promptement appliquées par tous les
Etats Membres, en particulier par les principaux
partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud. L'emploi
de la force aurait des conséquences dont nul n'aurait
lieu de se féliciter, pas même les amis de 1'Afrique du
Sud.

208. Il était du devoir du Comité spécial et de
l'Organisation des Nations Unies d'agir rapidement
pour mettre fin immédiatement à l'odieuse et dangereuse
situation qui régnait au Sud-Ouest africain.

209. Le représentant du Sierra Leone a rappelé
que, il y aura bientôt un an, le Comité spécial adoptait
une résolution recommandant à l'Assemblée générale
et au Conseil de sécurité de prendre les mesures
nécessaires pour sauvegarder la souveraineté du peuple
du Sud-Ouest africain, en coopération avec l'OUA.
L'Assemblée générale elle-même, dans sa résolution
1899 (XVIII), avait prié instamment tous les Etats
qui ne l'avaient pas encore fait, de s'abstenir de toute
fourniture d'armes, d'équipements militaires ou de
produits pétroliers à l'Afrique du Sud, et de s'abstenir
de tout acte pouvant gêner la mise en œuvre de la
résolution et des résolutions antérieures de l'Assemblée
générale sur le Sud-Ouest africain.

210. Pourtant, comme l'avaient fait remarquer les
pétitionnaires, des armes et du matériel militaire
continuaient d'être livrés à l'Afrique du Sud, et les
ressources de ce pays en pétrole étaient si vastes qu'elles
pouvaient approvisionner la Rhodésie du Sud au-delà
de ses besoins quotidiens. Les nations intéressées
n'avaient rien fait qui puisse être considéré comme
une façon de "s'abstenir de ... gêner" la mise en œuvre
de la résolution de l'Assemblée générale et certains
pays avaient même accru le volume de leurs échanges
ou de leurs investissements en Afrique du Sud,
contribuant ainsi à envenimer la situation au Sud-Ouest
africain.

211. La Société des Nations avait chargé l'Afrique
du Sud de conduire le Sud-Ouest africain à l'indépen
dance. Elle était notamment censée promouvoir le
bien-être matériel et moral et le progrès social de ses
habitants. La Cour internationale de Justice avait
affirmé à plusieurs reprises que les obligations de
l'Afrique du Sud n'étaient pas devenues caduques du
fa. de la dissolution de la Société des Nations et que
ce pays n'avait aucunement le droit de modifier
unilatéralement le statut du Sud-Ouest africain, qui
demeurait un territoire sous tutelle. L'Afrique du Sud
avait failli aux obligations que lui imposait cette tutelle
car, de jour en jour, l'existence des autochtones
devenait plus précaire; ils étaient constamment victimes
de nouvelles mesures d'oppression et étaient en
définitive traités comme des bêtes; et les nations qui
pouvaient aider à restaurer leur dignité ne faisaient
rien et se contentaient de déclarations vides de sens.
C'était là un état de choses déplorable.

212. Le Sud-Ouest africain était virtuellement riche,
mais son économie était entièrement gérée au profit
des colons blancs minoritaires et des investisseurs
étrangers. Les bénéfices nets réalisés dans le territoire
par les capitaux étrangers étaient les plus élevés du
monde. Le rapport de la délégation du Comité spécial
il la Conférence d'Oxford (~VAC.109/L.290) signalait
qu'en 1962 un mineur blanc gagnait 1 200 livres par
an, alors qu'e son homologue africain n'en recevait que
100. Le rapport de la population africaine à la popu
lation blanche était de 7 pour 1; pourtant les colons

blancs possédaient deux fois plus de terres que les
Africains. En outre, les terres réservées aux Africains
étaient pauvres et permettaient tout juste à leurs
habitants de subsister. Une politique délibérée de
confiscation des terres et de pmwreté forcée contraignait
les Africains à quitter leurs foyers pour émigrer vers
les zones de police blanches où ils étaient impitoya
blement exploités et où i1~ vivaient dans des conditions
épouvantables. Pour qualifier une telle politique, il
n'était d'autre terme que celui d'esclavage.

213. Alors que chaque enfant blanc pouvait aller à
l'école secondaire et, par la suite, il. l'université, seuls
0,3 p. 100 des enfants africains recevaient une éducation
secondaire; pour la plupart des Africains, l'éducation,
s'ils en avaient une, se terminait au niveau inférieur
de l'école primaire. Pour aggraver le:; choses, l'Afrique
du Sud avait décidé de laisser les différentes commu
nautés financer leur éducation. Le progrès de
l'enseignement était donc impensahle dans les réserves
africaines qui n'arrivaient même pas à se suffire à elles
mêmes.

214. On avait dit que le Sud-Ouest africain n'était
pas économiquement viable et qu'il ne pouvait donc
aspirer à l'indépendance. Pourtant, ses ressources
minérales et pétrolières lui valaient un revenu par
habitant supérieur à celui de bien des pays indé
pendants. En outre, c'est l'lm des rares pays dont les
exportations l'emportaient sur les importations. Toutes
ses ressources étaient actuellement exploitées par des
colons et des monopoles étrangers; mais si la population
autochtone était habilitée à se gouverner elle-même,
elle débuterait avec un potentiel bien supérieur à celui
de nombreux pays nouvellement indépendants, qui
néanmoins progressaient rapidement. L'Afrique du Sud
avait usé de ses pouvoirs législatifs pour favoriser ses
propres intérêts au détriment de la population
autochtone.

215. En violation du Mandat, l'Afrique du Sud avait
établi des bases militaires au Sud-Ouest africain. Ces
bases avaient un double objet: de faire en sorte que
tout point du territoire puisse être atteint en une demi
heure et de terroriser ainsi la population et de menacer
les Etats africains voisins. M. \Villiams a cité à ce
propos un passage des paragraphes 11 et 12 d~ l'annexe
III du clocument AIAC.109/L.290, où il est dit que
le Conseil de sécurité devrait être invité à exercer les
pouvoirs que lui confère le Chapitre VII cle la Charte
pour rendre la liberté au peuple du Sud-Ouest africain
et que tous les Etats devraient être prêts à prendre
des mesures pour parvenir à ce résultat.

216. De toute évidence, il incombait au Comité
spécial de prendre l'initiative de mettre fin aux
méthodes dilatoires auxquelles recourent l'Afrique du
Sud et certains Membres de l'Organisation des Nations
Unies. Le Comité devrait veiller à ce que la résolution
1899 (XVIII) de l'Assemblée générale soit appliquée.
s'employer à éviter que la politique d'apartheid ne
s'étende et faire pression sur l'Afrique du Sud pour
qu'elle retire ses bases militaires du territoire. Il devait
également demander aux amis de l'Afrique du Sud de
ne pas laisser leurs ressortissants s'établir dans ce pay:;
et, partant, au Sud-Ouest africain. Les délibérations
actuelles de· la Cour internationale de Justice ne
devaient pas faire oublier au Comité ses responsabilités
politiques. La délégation du Sierra Leone appuierait
toute résolution inspirée de ces objectifs.

217. Le représentant de l'Ira"~ a rappelé que le
Comité spécial avait entendu les pétitionnaires sur la
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questiun du Sud-Ouest africain et qu'il ressortait de
leurs déclarations, comme du rapport de la Conférence
d'Oxford et des arguments avancés par le représentant
du Sierra Leone, que la politique menée par l'Afrique
du Sud dans cette région anéantissait l'existence de la
population autochtone. En violation du l\Iandat, le pro
grès économique et social était entravé et, au mépris de
l'Organisation des Nations Cnies, l'Afrique du Sud avait
également commencé à établir des bases militaires sur le
territoire. Il était inadmissible que l'Afrique du Sud
continue à recevoir l'aide militaire de certains pays et
que des étrangers tirent du Sud-Ouest africain des
revenus allant jusqu'à 32 p. 100 du produit national brut.

218. La délégation irakienne estimait qu'il était du
devoir du Comité spécial de mettre fin à ces abus et
elle appuierait toute résolution à cet effet. Une telle
résolution devrait recommander au Conseil d~ sécurité
de rendre obligatoire, pour tous les Etats Membres,
l'application de la résolution 1899 (XVIII) de
l'Assemblée générale ct contenir une autre recomman
dation concernant la liquidation des bases militaires au
Sud-Ouest africain.

219. Le représentant de ~Madagascar a rappelé que,
depuis vingt ans, la communauté internationale tentait
désespérément de résoudre de façon équitable le
problème du Sud-Ouest africain et cherchait sans aucun
résultat à mettre fin par la négociation et la persuasion
à la politique raciale qui y sévit. L'Afrique du Sud
continuait à favoriser la minorité blanche au détriment
des Noirs, renforçait l'apartheid et dépouillait la popu
lation autochtone de ses biens, m'cc l'appui des Etats
qui se refusaient à appliquer les résolutions des Kations
Unies.

220. C'est pourquoi la délégation malgache désirait
lancer un appel à tous les Etats pour qu'ils reconsi
dèrent leur attitude vis-à-vis de l'Afrique du Sud.

221. Il avait été dit que la Cour internationale de
Justice était sur le point de prendre une décision à
propos du Sud-Ouest africain. S'il était vrai que la
question du mandat était un aspect important du
problème, il ne fallait pas se faire d'illusions ~'1r l'effet
de l'arrêt de la Cour. Il ne suffirait pas que la Cour
décide que les termes du mandat avaient été violés pour
que le Sud-Ouest africain soit libéré. La population
de ce territoire devait disposer de moyens constitu
tionnels pour exprimer ses griefs, et c'est pourquoi les
Nations Unies et le Comité spécial avaient le droit et
le devoir de se pencher sur la question du Sud-Ouest
africain et de formuler les recommandations qu'ils
jugeraient utiles afin d'éviter l'érosion des valeurs
humaines et de veiller à la paix dans le monde. L~l
délégation malgache précisait qu'elle voterait pour toute
proposition constructive qui tiendrait compte des
réalités.

222. Le représentant de l'Italie a déclaré que le Sud
Ouest africain posait un problème particulièrement
grave qui revêtait trois aspects distincts: la violation
par l'Afrique du Sud du mandat par lequel, le li
décembre 1920, le territoire avait été placé sous son
administration; le refus de l'Afrique du Sud de recon
naître et d'appliquer au Sud-Ouest africain la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux; et l'extension de l'apartheid au
territoire.

223. Il était particulièrement regrettable que l'Afrique
du Sud se soustraie aux obligations qui lui incombaient
en vertu du mandat, car elle affaiblissait, de ce fait,
toute la structure des relations entre Etats; il était

également regrettable que l'Afriqul: du Sud n'ait pas
compris que la Déclaration marquait une étape décisive
sur la voie de l'établissement d'une nouvelle société
internationale fondée sur la liberté, la justice et la
coopération. La principale cause de la situation
déplorable qui régnait au Sud-Ouest africain résidait
clans la politique systématique de discrimination raciale
appliquée par le Gouvernement de l'Afrique du Sud.

224. II incombaIt au Comité spécial d'émettre des
suggestions quant à la meilleure façon de traiter ce
problème et de les soumettre à l'Assemblée générale.
Comme de nombreux autres orateurs, la délégation
italienne estimait que l'arrêt que devait rendre prochai
nement la Cour internationale de Justice ne portait que
sur l'un des trois principaux aspects du problème du
Sud-Ouest africain, à savoir la violation du mandat.
Les deux autres étaient du ressort du Comité spécial.

225. Toutefois, toute mesure que prendrait l'Assem
blée générale lors de sa vingt et unième session devrait
tenir compte de l'arrêt de la Cour internationale, qui
serait certainement rendu avant l'ouverture de cette
session. Aussi la délégation italienne pensait-elle,
comme le représentant du Danemark, qu'il ne fallait rien
faire qui risquât dE: gêner l'action de l'Assemblée
générale lorsque la Cour aurait rendu son arrêt; elle
appuyait aussi la proposition du représentant du
Venezuela tendant à créer un sous-comité chargé
d'examiner la question.

226. Certes, l'expérience avait montré que le mandat
avait été désastreux, mais vouloir y mettre fin trop
rapidement risquerait de rompre le seul lien qui
existait entre le territoire et l'Organisation des Nations
Unies et partant de faire du Sud-Ouest africain une
sorte de no-man's land, voire d'y jnstifier l'activité de
l'Afrique du Sud. La délégation italienne se proposait
1e p,résenter prochainement des propositions à cet
egarcl.

227. Le Comité spécial devrait être unanime sur la
question du Sud-Ouest africain et, lorsque le moment
viendrait de prendre une décision, la délégation italienne
ne se laisserait pas indûment influencer par de simples
détails de rédaction.

228. Se référant aux accusations formulées contre
les puissances occidentales et l'OTAN, le représentant
de l'Italie a dit que, de l'avis de sa délégation, celles-ci
risquaient de détourner l'attention du Comité spécial
des véritables causes du problème, qui n'avaient rien à
voir avec la prétendue assistance de l'OTAN ou la
visite d'un ancien général américain en Afrique du Sud.
Pour ce qui est de l'allégation formulée par le
représentant de l'Union soviétique et selon laquelle
l'Italie aurait livré du matériel militaire à l'Afrique du
Sud, le représentant de l'Italie a affirmé que cette
accusation n'est nullement fondée. Deux sociétés
italiennes avaient simplement livré six avions équipés
pour l'aviation civile avant l'adoption de la résolution
du Conseil de sécurité sur l'apartheid; dès l'adoption
de cette résolution, toutes autres livraisons avaient été
interdites. Les deux sociétés étaient des filiales de
FIAT, société de renommée internationale, qui a passé
un contrat avec l'Union soviétique en vue de lui livrer
du matériel pour une valeur de 500 millions de dollars.
Ces allégations étaient sans fondement et étaient
inspirées par le Gouvernement sud-africain qui avait
intérêt à semer la discorde parmi les pays d'Europe
occidentale. Le représentant de l'Italie espérait que les
débats du ~omité.sp~cial continueraient d'être guidés
par un SOUCI de vente et non par d'autres mobiles.
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229. La représentante des Etats-Unis d'Amérique
a déclaré qu'elle tenait à formuler des observations sur
certains points précis soulevés au cours du débat,
notamment en ce qui concerne la future déci,:;ion de la
Cour internationale de Justice.

230. Avant de poursuivre, elle a souligné que tout
citoyen des Etats-Unis avait le droit d'exprimer ses
propres opinions et que c'était là une tradition
américaine que ne pouvaient affaiblir les allusions
répétées que le représentant de l'Union soviétique
faisait aux observations de l'ancien général N orstad et
d'autres Américains.

231. Comme les autres ::\Iembres, les Etats-Unis
étaient préoccupés et découragés de voir que si peu
avait été fait pour résoudre le problème du Sud-Ouest
africain. D'un autre côté, il fallait espérer que la
décision de la Cour internationale de Justice, qui était
attendue avec impatience, produirait des résultats
positifs. Comme l'Article 9+ de la Charte disposait que
chaque Membre des Nations Unies s'engageait à se
conformer à la décision de la Cour dans tout litige
auquel il était partie, tous les Etats Membres des
Nations Unies étaient tenus de respecter les arrêts de
la Cour.

232. Elle ne pensait pas qU'Ull Membre quelconque
se fût opposé à un examen détaillé de la question du
Sud-Ouest africain pendant qu'elle était en instance
devant la Cour. Un Membre avait émis l'opinion que
l'Assemblée générale devrait s'abstenir d'intervenir ou
même de formuler des recommandations prédses sur
les questions en instance devant la Cour avant que
celle-ci n'ait rendu un jugement. L'action des Nations
Unies devrait avoir un solide fondement juridique. Cela
ne signifiait pas que les délégations ne pouvaient pas
exprimer leurs vues ni que les Nations Unies ne
pouvaient pas prendre de mesures constructives. Les
Etats-Unis avaient toujours insisté sur le fait que
l'Mrique du Sud devait se conformer au mandat de
tutelle como"..:; ils ont toujours condamné la politique
d'apartheid a~ ce pays, tant sur son propre territoire
qu'ailleurs.

233. Comme le Comité spécial le savait, les Etats
Unis avaient scrupuleusement observé l'embargo imposé
aux fournitures de matériel militaire. On se saurait
obscurcir ce fait en accus~nt faussement l'OTAN de
fournir des armes à un pays qui n'en faisait même pas
partie. Le Gouvernement des Etats-Uni:; n'avait pas
appuyé la résolution 1899 (XVIII) de l'Assemblée
générale relative à l'embargo sur les produits à base
de pétrole. parce qu'il considérait que cette action
relevait exclusivement du ressort du Conseil de sécurité.
Les statistiques commerciales relatives aux échanges
commerciatL~ avec l'Afrique du Sud n'étaient pas né
cessairement concluantes; la représentante des Etats
Unis a noté cependant que certaines des nations dont
les représentants ont évoqué la question faisaient, en
fait, un commerce florissant avec l'Afrique du Sud.

23+. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
condamnait la politique à courte vue qui consistait à
gouverner aux dépens de la majorité. Il savait par
expérience quelles souffrances pouvaient être causées
par une telle politique et il entreprenait à l'heure
actuelle une campagne dont le but était d'assurer
l'égalité de droits à tous les citoyens des Etats-Unis; il
ne pouvait donc rester indifférent devant le grave
problème du Sud-Ouest africain.

235. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que chacun savait que les

pays membres de l'OTAN, et notamment les Etats
Unis, le Royaume-Uni et la République fédérale
d'Allemagne, apportaient une aide au régime d'Afrique
du Sud. Les représentants de ces pays avaient beau
chercher à le nier, tout le prouvait, y compris les
déclarations des pétitionnaires que le Comité spécial
avait entendus et même les articles que l'on pouvait
lire dans la presse. Il a rappelé que la revue Flig/zt
International avait signalé que l'Afrique du Sud
disposait d'avions de combat à réaction, de construction
italienne, pouvant atteindre une vitesse de 800 kilo
mètres à l'heure. L'Italie pouvait bien prétendre que
ces appareils étaient destinés à J'aviation civile il était
très facile de les transformer en engins de' guerre.
C'étaient là des faits et non des allégations mensongères.

236. Le représentant de l'Union soviétique consi
dérait que c'était pure hypocrisie de la part de la
représentante des Etats-Unis que d'invoquer, à propos
des paroles du général Norstad, qu'il avait lui-même
citées auparavant, la liberté de parole, fondement de
la dé~ocratie américaine. Elle ne pouvait sincèrement
soutemr non plus que le Gouvernement des Etats-Unis
était incapable de s'opposer à l'auomentation des
•• ,. • h
lllvestlssements amencams en Afrique du Sud ni qu'en
l'absence d'ulle décision contraire du Conseil de
sécurité, il n'existait aucune raison valable pour arrêter
les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud. Avait-elle
oublié la résolution pertinente de l'Assemblée générale?

237. Le Royaume-Uni et la République fédérale
cl'Allemagne livraient également des armes à l'Afrique
du Sud. A ce propos, le représentant de l'Union
soviétique a cité un passage du télégramme adressé au
Comité spécial par le Ministre des affaires étrangères
de la République démocratique d'Allemagne. Le
Ministre de la guerre d'Afrique du Sud avait lui-même
reconnu que la République fédérale d'Allemagne
apportait une aide militaire au régime au pouvoir dam
son pays.

238. La politique des pays de l'OTAN faisait partie
d'une stratégie à long terme ayant pour but d'entraver
le développement des populations africaine~ et de
maintenir les bastions du colonialisme en Afrique du
Sud, en Rhodésie du Sud et dans les colonies portu
gaises. Quant à l'Union soviétique, elle avait prouvé
qu'elle était et resterait l'amie et l'alliée fidèle des
opprimés.

239. La représentante des Etats-Unis d'Amérique
a affirmé à nouveau que le Gouvernement des Etats
Unis respectait et observait l'embargo sur les armes et
a demandé au représentant de l'Union soviétique de
prouver les accusations générales qu'il venait de faire
par U11 exemple précis de fourniture de matériel
militaire à l'Afrique du Sud par les Etats-Unis en
violation de cet embargo.

240. Le représentant de l'Italie a dit que les fausses
allégations lancées par le représentant de l'Union
soviétique s'inspiraient de la propagande sud-africaine
ou soviétique et il comptait sur le bon sens de ses
collègues pour les rejeter.

241. Le représentant de la République-Unie de
'1 anzanie a fait observer que l'Mrique du Sud agissait
contre les Nations Unies et contre les aspirations de.
millions de personnes qui teL Îent à rendre au peuple
sud-ouest africain sa dignité h.tmaine et sa liberté. Si
elle était en mesure de poursuivre sa politique
d'oppression, c'est parce que ses alliés continuaient de
lui fournir une aide économique et militaire; si les
résolutions de l'Assemblée générale avaient été appIi-
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quées, ce pays aurait été obligé de réexaminer sa.
politique.

242. Les Africains ne sauraient rester indifférents
lorsque le respect que les Américains avaie~1t pour. l~
droit de l'individu et de l'homme d'affmres pnve
entravait la marche de l'Afrique vers l'indépendance.
La délén-ation de la République-Unie de Tanzanie
espérait qu'on démentirait les faits. qu'ell;, a. cités pour
prouver que les échanges commerCIaux s etaIent accrus
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Afrique du Sud.
Au lieu de cela, ~n lui avait si~nalé des décla:a~ions
relativement peu Importantes faItes par le 1?resI~ent
Johnson sur l'appui que les E~ats-Ums ,don~'l~ent a la
résolution 1899 (XVIII) de 1Assemblee generale.

243. Tant que l'Afrique du Sud pourrait faire du
commerce avec les plus puissants pays du monde, elle
n'aurait pas de raison de changer sa politique. Il avait
été prouvé au Comité spécial que les Sud-Ouest
Africains avaient été, en maints cas, dépossédés de
leurs terres par le Gouvernement sud-africain en faveur
de compagnies et de particuliers d'~ri~ine étrangère,
désireux d'exploiter les ressources nllnerales du pays,
que la population, africain,e é!ait s!st~matiquement
groupée dans des res~rves etablIe.s prmc.lpaleme!1t sur
des terres arides qm ne pouvaIent hu fourmr des
moyens d'existence décents et qui constituaient de ce
fait des réservoirs de main-d'oeuvre à bon marché, que
les travailleurs africains étaient soumÏ:; au travail forcé
et séparés de leurs familles ainsi que l'indiquait le
rapport de la délégation du Comité spécial à la
Conférence d'Oxford (par. 7 et 8 de l'annexe l du
document AjAC.109/L.290) et que le Gouvernement
sud-africain accordait à certaines sociétés privées des
pouvoirs sur la population indigène en échange des
lourds impôts qu'elles lui payaient.

244. Le représentant de la B ltlgari~ ~ raI:p~lé qu,:
rares étaient les membres du ComIte specIal qm
n'avaient pas protesté contre l~s ac~ivi,tés ~es monopoles
occidentaux apportant une aIde a 1Afnque du Sud:
Les faits en question étaient des faits avérés, ~Ul
étaient même mentionnés dans des documents offiCIels
de l'ONU tel que le rapport du Comité spécial sur les
activités des monopoles étrangers.

245. Le représentant du Dal!e11lark, se référant à
l'accusation portée par certams ~'~embres, ~elon
laquelle des membres de l'OTAN avalent fo~n~I des
armes à l'Afrique du Sud, a dit que l'C?TAN e~aIt .un~
organisation de défense dont la fonction consIstaIt a
prendre des mesures qu'appelait l~ déf~nse co.mmune
de ses membres. Dans les domames eCOn0111lque et
politique, ces den;iers. a&i~saient indépendammen~ et
dire de toute actlOn mdIviduelle dans ces domames
qu'elle procédait de la .p,olitique déli~érée d~ l'OTAN,
c'était abuser du ComIte pour en faIre un mstrument
de propagande. Le Danemark, qui était men:ore de
l'OTAN, n'avait jamais fourni d'armes à l'Afnque d,u
Sud. Comme le représentant de la Tanzanie, le repre
sentant du Danemark pensait qu'il fallait empêcher les
pays qui fournissaient des armes à l'~friq,!e du Su~
de le faire. Il avait pris note avec satIsfactlOn d~ faIt
que la représentante des Etats-Unis avait confirm; que
son pays appliquait l'embargo ~ur les fOUr?Ituyes
d'armes et, à moins que le representant. de 1U11l0n
soviétique ne puisse prouver le contraIre par des
exemples précis, le Comité devait accepter ses
assurances.

246. Le représentant du Chili a noté que, selon
certaines délégations, l'Afrique du Sud devait sa

puissance militaire à l'aide qu'elle recevait de
groupements militaires régionatDc et à des accor~s
bilatéraux conclus avec différents pays. Les repr.e
sentants des Etats-Unis ainsi visés disaient qu'ils
étaient victimes d'accusations mensongères. Pour
connaitre la vérité, il fallait entrepren.dre une étude
objective et consciencieuse sur la questlOn.

247. Appelant l'attention du Comité sl?é.ci~l sur les
communications, datées du 16 juin et du 6 JUl~let 1?66,
que celui-ci a reçues du Gouvernement de la RepublIque
fédérale d'Allemagne (AIAC.109/125 et 142),. le
représentant du Chili fait ?bserv:er ~ue .la .Répu~lIque
fédérale d'Allemagne se defendaIt d aVOIr 1l1stall~ u?e
base militaire sur le territoire du Sud-Ouest afncam.
Il s'agissait en réalité d'un cen~re mét~oro!ogiq?~
construit en vertu d'un accord passe entre 1U11lverslte
de Leipzig et le Gouvernement d~ la Répu~lique s:td
africaine. Ce centre ne comportaIt aucune l11stallatlOn
militaire et le Comité spécial avait été invité à venir
sur place vérifier l'exactitude des faits avancés par le
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne.
D'autre part, un télégranlme émanant de la République
démocratique allemaIlde affirmait le contraire. Pour
sortir de ces contradictions, le Comité spécial n'avait
qu'un seul moyen: c'était de prendre la décision de
procéder à une enquête, afin de disposer d'élélI~e~ts
d'appréciation qui lui permettraient de prendre positlOn
en meilleure connaissance de cause et de s'acquitter
ainsi de la tâche qui était la sienne.

248. Le représentant de l'Australie a dit que ~on
O'ouvernement s'intéressait très vivement à la questlOn
du Sud-Ouest africain et considérait que le Comité
spécial était en ;Irait d'exami~ler la. qu~s~ion bien que
la Cour internatIonale de Jusbce SOIt SaiSIe de certams
aspects pertinents. L'Australie condamnait la politique
que poursuivait.l'~f:ique d~ Sud .da~s le Sud-O?est
africain et conSIderaIt que 10rgamsatlOn des NatIOns
Unies avait un rôle important à jouer. La délégation
australienne désapprouvait l'argument de l'Afrique du
Sud selon lequel l'examen par l'Assemblée générale de
la question du Sud-Ouest africain portait atteinte au
principe de la liti~pendance. Bien au contraire,
l'Australie était d'avis que l'Assemblée générale avait
un rôle très important à jouer dès à présent, mais
l'Organisation des Nations Unies devait s'assurer du
bien-fondé de sa position juridique avant de prendre
des mesures qui risquaient d'être inspirées par des
considérations purement politiques. L'Australie s'esti
mait obligée de respecter pleinement l'arrêt de la Cour
qu'elle considérerait comme constituant une opinion
juridique définitive en la matière. Il était vrai que la
Cour n'était saisie que de certains aspects du problème
du Sud-Ouest africain, mais aucun membre du Comité
ne pouvait prévoir le jugement que rendrait la Cour ni
les effets et les conséquences qu'il pourrait avoir. Cette
affaire marquait une importante évolution qui devait
aboutir à de nouvelles normes du conportement humain
et à de nouvelles attitudes. C'est pourquoi le Comité
ne devait pas préjuger ce qui pouvait être une décision
historique.

249. L'Australie condamnait l'Afrique du Sud parce
qu'elle refusait de laisser jouer les processus qui
menaient à l'autodétermination et d'assumer ses obli
gations ~lte:nationales. Le Got~~erne!l1ent aus~raliell
manifestait egalement son oppOSItion a la doctnne de
haine qu'était l'apartheid et aux méthod~s d~ répres~ion
utilisées pour la mettre en œuvre. Il aVait fait connmtre
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son point de vue en termes non équivoques au
Gouvernement sud-africain.

250. Pour autant que le représentant de l'Australie
le sache, l'Australie ne possédait pas d'intérêts
commerciaux dans le Sud-Ouest africain. Si tant est
qu'elle en possédait, ils étaient manifestement si
insignifiants qu'ils ne pré::;entaient aucun intérêt pour
le Comité spécial; de toute façon, le Gouvernement
australien ne prendrait jamais la défense d'une entre
prise commerciale qui traiterait les habitant3 de façon
inhumaine pour retirer le maximum de bénéfices
possible. L'activité industrielle de l'Australie, avec son
secteur public et son secteur privé soigneusement
équilibrés, en étaient un témoignage éclatant.

251. L'Australie, ancienne puissance mandataire de
la Société des N:ltions, s'intéressait tout particuliè
rement au territoire sous mandat du Sud-Ouest
africain. De même qu'elle avait beaucoup fait pour la
création de l'Organisation des Nations Unies, de
même elle avait beaucoup contribué au développement
du régime de tutelle et elle n'avait pas hésité à conclure
avec les Nations Unies des accords de tutelle pour
transformer les territoires sous mandat dont elle avait
la responsabilité en territoires sous tutelle. Elle avait
toujours reconnu le droit inaliénable de tout peuple à
l'autodétermination qui était la base de la politique.
L'Australie n'apportait ni ne préconisait aucune limi
tation aux formes de gouvernement entre lesquelles les
peuples pouvaient choisir à la condition qu'ils procèdent
eux-mêmes librement à ce choix. L'Australie ne
considérait pas non plus que l'indépendance puisse
prendre une seule forme, simple et immuable, car
celle-ci ne pouvait être déterminée que par ceux qui
la choisissent.

252. L'attitude, les objectifs et les idéaux de la
délégation australienne étaient ceux inscrits dans la
Charte des Nations Unies. Ainsi, dans le Territoire
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée - ancien territoire
sous mandat -, la population avait élu son propre
Parlement - où les autochtones détenaient une confor
table majorité - sur une liste commune et selon le
principe "à chacun une voix" indépendamment de sa
race, de sa couleur ou de sa croyance. Dans cette
marche en avant, l'Australie n'avait fait aucune
distinction entre le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée et le territoire non autonome du
Papua.

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

253. A la 435e séance, le 7 juin 1906, le représentant
de l'Ethiopie a présenté un projet de résolution (AI
AC.109/L.300) au nom de l'Afghanistan, de la Côte
d'Ivoire, de l'Ethiopie, de l'Inde, de l'Irak, de l'Iran,
de Madagascar, du Mali, de la République-Unie de
Tanzanie, du Sierra Leone, de la Syrie, de la Tunisie
et de la Yougoslavie.

254. Il a expliqué qu'on avait cherché à incorporer
dans le projet de résolution les vues exprimées au sein
du Comité spécial. Beaucoup de point::; représentaient
une réaffirmation de la position que le Comité spécial
avait prise dans le passé et il fallait croire qu'ils ne
poseraient aucune difficulté. Le nouvel élément le plus
important était celui qui figurait au paragraphe 10 du
dispositif, qui prévoyait la création d'un sous-comité
chargé de faire une étude approfondie de la situation,
en vue de recommander une date rapprochée pour
l'octroi de l'indépendance du Sud-Ouest africain. L.'t

création d'tlll tel sous-comité prenait une importance
toute particulière du fait que la Cour internationale de
Justice devait se prononcer prochainement sur l'affaire
dont son pays et le Libéria l'avaient saisie.

255. En présentant le projet de résolution, les
membres du groupe afro-asiatique et la Yougoslavie
étaient fermement convaincus que, par son a~loption,
le Comité contribuerait cunsidérablement à alléger les
souffrances du peuple sud-oue3t africain et il ne doutait
pas que ce texte ne reçoive le plus large appui. Bien
que les coauteurs fussent disposé3 à accepter tout
amendement susceptible de l'améliorer, ils ne sauraient
rien accepter qui tende à l'affaiblir.

256. Le représentant de l'Inde a fait observer qu'en
~lel~o~s cIu para&"raphe 10 du dispositif, qui avait été
msere pour temr compte des suggestions faites par
plusieurs délégations, le paragraphe 6 dans lequel le
Comité spécial recommandait au Conseil de sécurité
de rendre obligatoire pour tous les Etats l'application
cIes mesures prévues dans la résolution 1899 (XVIII)
de l'Assemblée générale, et en particulier celles qui
fig;lre!lt au paragraphe 7 de cette résolution et qui
prevOlent un embargo sur les fournitures d'armes et
de pétrole à l'Afrique du Sud, donnerait très proba
I~lement .lieu à un débat. Il a rappelé que l'Afrique du
Sud avaIt plus d'une fois été dénoncée pour son refus
d'appliquer les résolutions de l'ONU, mais si on laissait
1'~utres Eta~s c:ontinuer de l'appuyer, il ne servirait
eVldemment a rIen de la condamner.

257. Le représentant du Venezlfcla a dit qu'il avait
pris connaissance avec beaucoup d'attention du projet
de résolution. Ce projet ne faisait que réaffirmer une
série de principes pour lesquels la délégation du
Yenezuela avait toujours voté. Elle ne voyait donc pas
d'inconvénient à se prononcer, une fois de plus, en
leur faveur. Cependant, le représentant du Venezuela
croyait utile de présenter au nom du Chili et de son
pays un projet d'amendement (AIAC.109/L.302) qui
n'était que la conclusion logique de leurs propres
interventions, comme d'ailleurs de celles de nombreuses
autres délégations au cours du déhat général. La
proposition d'amendement consiste à remplacer le
paragraphe 10 du dispositif du projet de résolution
soumis au Comité spécial par le texte suivant:

"10. Décide de créer un Sous-comité composé de
cinq membres désignés par le Président, et chargé :

"a) De déterminer et de proposer au Comité
spécial les voies et moyens les mieux appropriés pour
mettre un terme au mandat de l'Afrique du Sud sur
le Sud-Ouest africain;

"b) De dHerminer et de recommander les voies
et les moyens les mieux appropriés pour administrer
le Territoire jusqu'à ce qu'il obtienne l'indépendance,
c'est-à-dire jusqu'à l'application complète de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

"11. Invite le Sous-Comité à faire rapport au
Comité spécial avant la clôture des travaux de celui-ci
pour l'année en cours".

On renuméroterait, bien entendu, les deux derniers
paragraphes du dispositif, qui prendraient les numéros
12 et 13.

258. Si l'on analysait le texte des nouveaux para
graphes proposés, on constaterait qu'il comporte de3
éléments positifs conformes aux résolutions déjà
adoptées et aux vœux formulés par les pétitionnaires.
Il était également conforme aux décisions de la
Conférence sur l'apartheid, tenue à Oxford en mar'5
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1966. Le représentant du Venezuela s'était reporté
notamment au paragraphe 22 de l'annexe 1 du rapport
de la Conférence (AIAC. 109IL.290). Enfin, ce texte
exprimait le point de vue de la majorité des membres
du Comité spécial. Il ne faisait que reprendre les
principaux th~mes éV?Cjués ~u cours des vingt ~1~r!1Ïères
années. Il aVaIt le mente d apporter au texte 1111ttal du
projet de résolution une légère amélioration de nature
à faire progresser la. question et à aider l'Assemblée
générale des Nations Unies à mettre en échec la
politique de la République sud-africaine. On ne saurait
tolérer plus longtemps les sévices dont étaient victimes
les populations du Sud-Ouest africain et le représentant
du Venezuela estimait que le moment était venu de
recommander à l'Assemblée générale qu'il soit procédé
à une étude de la question en vue de mettre fin à cette
situation intolérable.

259. Le représentant du Venezuela avait la certitude
que tous les coauteurs du projet de résolution initial
se prononceraient en sa faveur, afin de permettre aux
populations du Sud-Ouest africain qui avaient tant
souffert depuis quarante ans. d'accéder enfin à
l'indépendance.

260. Le représentant de la Bulgarie s'est déclaré
d'accord d'une manière générale avec les principales
idées contenues dans le projet de résolution. Il a
rappelé que les représentants de l'Union soviétique et
de la Pologne avaient formulé un certain nombre de
suggestions qui avaient recueilli l'adhésion de. sa délé
gation. Ces suggestions trouvent leur expreSSIon dans
les paragraphes 6, 7 et 10 du projet de résolution.
Tout en acceptant en principe les idées fondamentales
du projet de résolution, le représentant de la Bulgarie
a proposé quatre amendements, présentés en commun
par la Bulgarie, la Pologne et l'Union des Répub~ique~
socialistes soviétiques (AIAC.l09/L.305), qm lm
paraissent de nature à renforcer le projet de résolution
sans en modifier le fond.

261. Premièrement, la situation du Sud-Ouest
africain était une situation très dangereuse qui repré
~entait une grave menace pour la paix. Or cette idée
n'était exprimée dans aucun des paragraphes du
préambule ou du dispositif du projet de résolution
actuel, alors qu'elle se trouvait dans le dernier alinéa
du préambule de la résolution 2~74. ,(XX) v?té par
l'Assemblée générale lors de sa vmgtleme sess~on.. E~l
conséquence, le premier amen~emel~t,pr~po~e. VIS~lt
à ajouter au préambule un dermer ahnea aInSI hbelle :

"Prenant note avec une profonde inquiétude de la.
grave menace à la paix et à.la sécu;ité ~nternation~les
qui existe dans cette partIe de 1Afnque e~ qm a
encore été aggravée par la rébellion raCIste en
Rhodésie du Sud".

262. Le deuxième a111endement au paragraphe 1 du
dispositif tendait à faire réaffirmer au Comité sp.éci:'ll
le droit inaliénable du peuple du Sud-Ouest afncam
"à la liberté, à l'indépendance et à l'intégrité territo
riale" au lieu de "à la liberté et à l'indépendance".

263. Le troisième amendement tendait à ajouter la
phrase "et qui constitue une grave menace à la paix
et à la sécurité internationales" à la fin du paragraphe
5 du dispositif, .lequel attirait l'attention du Conseil de
sécurité "sur la gravité de la situation du Sud-Ouest
africain, encore accentuée par la rébellion raciste en
Rhodésie du Sud".

264. Le quatrième amendement tendait à ajouter
au paragraphe 10 du dispositif le membre de phrase

suivant: "et de prier le Sous-Comité de présenter son
rapport au Comité spécial au plus tard au début de la
vingt et unième session de l'Assemblée générale". Après
avoir remercié les coauteurs du projet de résolution
d'avoir pris en considération les idées exprimées par
les délégations de la Bulgarie, de la Pologne et de
l'Union soviétique, le représentant de la Bulgarie a
exprimé l'espoir qu'ils voudront bien accepter les
amendements communs.

265. Le représentant du Chili a déclaré que le texte
du projet de résolution correspondait à une position de
juste milieu que le Comité spécial pouvait adopter,
qu'il recommandait des méthodes qui avaient recueilli
l'adhésion des Nations Unies et contenait des éléments
nouveaux qui contribueraient sûrement à mettre un
terme à la situation pénible qui était celle du Sud-Ouest
africain depuis tant d'années. Le représentant du Chili
était très satisfait de voir que le point de vue qu'il avait
exposé trouvait son expression dans le texte du projet
de résolution soumis à l'examen du Comité.

266. Il attachait une grande importance à ce qu'on
lance un nouvel appel aux Etats Membres des Nations
Unies ainsi qu'aux autres Etats non membres de
l'ONU pour qu'ils cessent d'apporter au Gouvernement
de la République sud-africaine une assistance quelle
qu'elle soit et il appartenait au Conseil de sécurité de
donner à cet appel un caractère d'obligation. Il était
évident que tout appui consenti au régime de Verwoerd
en renforçait le sectarisme et contribuait à l'oppression
des Africains qui constituaient la majorité de la popu
lation du territoire considéré. La délégation chilienne
insistait tout spécialement sur l'aide économique et
militaire qui mettait ouvertement ce régime en position
de supériorité par rapport à la population autochtone,
éternellement opprimée par ceux qui possédaient des
armes puissantes.

267. Le paragraphe 10 du dispositif du projet de
résolution soumis au Comité spécial exprimait l'idée
que la délégation du Venezuela avait exposée à la
précédente session de l'Assemblée générale et qu'elle
avait rappelée au ccurs de la présente session du
Comité spécial. La délégation du Chili appuyait réso
lument cette proposition. Elle estimait que l'on ne
pouvait pas demeurer les bras croisés à attendre l'arrêt
que rendrait la Cour internationale de Justice de L't
Haye mais que le Comité devait employer toute son
énergie à rechercher une solution permettant de
révoquer le mandat que la Société des Nations avait
confié à l'Afrique du Sud pour le Sud-Ouest africain.
Elle était d'avis qu'il fallait modifier le texte du para
graphe 10, pour définir plus précisément le rôle et les
objectifs du groupe spécial qu'il s'agissait d'instituer.
Sa délégation s'était jointe à la délégation du Venezuela
pour présenter un amendement qui, espérait-il, serait
accepté.

268. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques. présentant ses vues sur l'amen
dement (AIAC.109IL.302), présenté par le Chili et
le Venezuela au paragraphe 10 du projet de résolution,
a dit que l'idée de créer un sous-comité composé de
cinq membres désignés par le Président paraissait
excellente et il faisait confiance au Président, en
consultation avec les membres du Comité spécial, pour
que toutes les tendances soient représentées au sein de
ce sous-comité. En ce qui concerne les alinéas a et b du
projet d'amendement, rien ne s'opposait à ce qu'on les
examine, sous réserve que soient maintenues les idées
principales du paragraphe 10 initial, c'est-à-dire "la
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notion d'étude approfondie de la situation" et de "date
rapprochée pour l'octroi de l'indépendance au Terri
toire". Il estimait que le paragraphe 10 du projet de
résolution devait être maintenu sous sa forme initiale,
sauf à y ajouter les amendements proposés par le Chili
et le Venezuela.

269. A la 438e séance du Comité spécial, le 8 juin
1966, le représentant de la République-Unie de Tanzanie
a présenté un texte revisé du projet de résolution
commun (A/AC.109/L.300/Rev.l), dans lequel le
membre de phrase "et sur les conséquences qu'elle
entraîne pour la paix et la sécurité internationales" avait
été ajouté à la fin du paragraphe S du dispositif et les
mots "et de recommander notamment" au paragraphe
10 du dispositif. Sur la proposition du représentant du
Chili, les auteurs ont remplacé le mot ((thingslJ par le
mot "tllatters" dans le texte anglais.

270. Le représentant de la Tanzanie a expliqué que
les auteurs du projet de résolution pensaient que le
texte revisé du paragraphe S du dispositif répondrait
aux vœux exprimés par les auteurs de l'amendement
des trois Puissances (A/AC.109/L.30S) qui souhai
taient que l'on fasse allusion à la "menace à la paix et
à la sécurité internationales". Il a fait observer que
l'addition des mots "et à l'intégrité territoriale" au
paragraphe 1 du dispositif n'était pas vraiment néces
saire étant donné qu'il s'agissait essentiellement de
déterminer si l'Afrique du Sud accepterait d'assumer
ses responsabilités à l'égard de l'Organisation des
Nations Unies. Toutefois, si les auteurs de l'amen
dement insistaient sur ce point, la question pourrait
être renvoyée aux auteurs du projet de résolution.

271. En ce qui concerne les amendements selon
lesquels le Sous-Comité dont la création était proposée
devrait faire rapport au Comité spécial avant la vingt
et unième session de l'Assemblée générale (A/AC.109/
L.302 et 30S), le représentant de la Tanzanie estimait
que c'était la procédure normale. Toutefois, si la
Bulgarie et le Venezuela insistaient sur leurs amen
dements, les auteurs du projet de résolution pensaient
qu'il ne pouvait leur être opposé d'objection formelle.

272. Le représentant de la Tanzanie estimait qu'il
conviendrait de laisser de côté la question relative aux
moyens et aux méthodes qu'il conviendrait d'employer
pour mettre un terme au mandat sur le Sud-Ouest
africain étant donné que l'on pourrait y revenir
ultérieurement. Les auteurs du projet de ïésolution
l'avaient prié de ne pas insister sur cette question.

273. Il estimait que les paragraphes 1 et 10 du
projet de résolution revisé devraient répondre aux
vœux exprimés par le Chili et le Venezuela et le
paragraphe S à ceux de la Bulgarie, de la Pologne et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. Il
regrettait qu'il n'ait pas été possible de retenir tous
les amendements suggérés et a fait observer qu'une
résolution était nécessairement un compromis; il
espérait que le Comité spécial saurait reconnaître que
le projet de résolution revisé représenterait le meilleur
texte possible dans les circonstances.

274. Le représentant de la Bulgarie ayant pris la
parole au nom des délégations de la Pologne, de l'Union
soviétique et de la Bulgarie, a dit qu'il comprenait que
les auteurs du projet de résolution n'avaient pas pu
accepter de modifications de fond et qu'il les remerciait
d'avoir essayé dans la mesure du possible de tenir
compte de leurs amendements. Après avoir pris
connaissance du texte revisé, les délégations de la

Pologne, de l'Union soviétique et de la Bulgarie
insistaient pour que leur premier et troisième amen
dements soient mis aux voix. Elles regrettaient que
les auteurs du projet de résolution n'aient pas pu
accepter leur deuxième amendement tendant à ajouter
les mots Het à l'intégrité territoriale" au premier
paragraphe du dispositif. Etant donné les observations
formulées par le représentant de la Tanzanie et étant
donné que le Président du Comité spécial, qui dési
gnerait les membres du Sous-Comité, leur demanderait
expressément de faire rapport au Comité spécial au
plus tarè au début de la vingt et unième session de
l'Assemblée générale, elles n'insistaient donc pas non
plus pour que les deuxième et quatrième amendements
soient mis aux voix.

275. Le représentant du Venezuela a exprimé son
regret que les auteurs du projet de résolution n'aient
pas jugé bon d'accepter les amendements présentés par
le Chili et le Venezuela (A/AC.109/L.302), qui
visaient uniquement à défendre les intérêts de la
population du Sud-Ouest africain. Les idées contenues
dans ces amendements correspondaient aux déclaration::;
des pétitionnaires et étaient conformes aux opinions
exprimées à la Conférence d'Oxford.

276. Le représentant du Venezuela ne saurait
accepter l'argument avancé par la Puissance adminis
trante selon lequel la question du Sud-Ouest africain,
parce qu'elle était en instance devant la Cour interna
tionale de Justice, ne pouvait être examinée par
l'Organisation des Nations Unies. Si les auteurs du
projet de résolution voulaient considérer la question
c~~me. étant exclusivement d'ordre juridique, les
delegatlOns du Venezuela et du Chili estimaient, pour
leur part, qu'il s'agissait d'une question coloniale. Le
point. essentiel était de savoir si le Comité spécial
POUVaIt recommander à l'Assemblée générale des
moyens permettant d'appliquer au territoire du Sud
Ouest africain la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le projet
de .résol~tion tel qu'il était rédigé ne pouvait donner
satIsfaction au peuple du Sud-Ouest africain et ne
t;nait p~s .pl~inement. comp~e du mandat que
1Assemblee generale aVaIt confie au Comité spécial.

277. L'important n'était pas de fixer une date pour
J'indépendance du territoire du Sud:Ouest africain, ni
que la Cour internationale de Justice rende un arrêt
concernant le mandat; le problème résultait avant tout
du fait que la Puissance administrante ne reconnaissait
aucune autorité à l'ONU pour intervenir dans les
affaires du territoire et que l'adoption d'une résolution
~uppléme.nt~ir~ ne ~aisant qu~ répéter ce qui avait déjà
ete exprIme a mamtes reprIses ne changerait rien à
la situation.

278. Cependant, les délégations chilienne et véné
zuéli~nne, après avoir entendu les explications du
represe!1tant de la .Tanzanie et par esprit de coopération,
acceptaIent de retirer leurs amendements.

279. Le représentant du Chili a confirmé ce qu'avait
dit le représentant du Venezuela. Leurs amendements
avaient eu pour but de faciliter la tâche du Comité
spécial et de parvenir à un texte représentant le point
de vue de l'ensemble des membres du Comité spécial
et pas seulement celui d'un groupe géographique.

280. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie, parlant au nom des auteurs du projet de
résolution, a remercié les auteurs des amendements
pour leur coopération et a souscrit aux vues que le
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représentant du Venezuela avait exprimées au sujet du
mandat de l'Afrique du Sud dans le Sud-Ouest africain.
Le problème essentiel était celui de l'indépendance du
Sud-Ouest africain, qu'il y ait ou non mandat, et le
paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution ne
laissait aucun doute à ce sujet. Il était parfaitement
clair que l'objectif principal était l'application de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale; ceux
qui avaient vraiment à cœur la mise en œuvre de cette
résolution ne devaient pas être paralysés par des
considérations juridiques ayant un caractère purement
académique.

281. Le représentant du Venezuela avait dit que de
trop nombreuses résolutions avaient été adoptées
et que de trop peu nombreuses mesures avaient été
prises. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie souscrivait pleinement à ces vues. Les Afri
cains éprouvaient un sentiment de frustation devant
la pléthore des résolutions et l'absence de toute action.
Il était deux moyens de mettre fin au colonialisme:
premièrement, les résolutions de l'Organisation des
Nations Unies et les mesures que prenaient le Comité
spécial, le Conseil de sécurité et les autres organes
pour les mettre en œuvre; deuxièmement, la lutte
armée et, dans ce cas, le sang afriC:1.in nourrirait l'arbre
de la liberté.

282. Les Africains avai'ent attendu dans l'espoir que
l'Organisation des Nations Unies prendrait des mesures
concrètes. Si l'Organisation des Nations Unies les
laissait tomber, les Africains auraient recours aux
armes.

283. Se référant à la coopération qu'avaient mani
festée les pays de l'Amérique latine et le groupe afro
asiatique, auxquels s'est jointe la Yougoslavie, le
représentant de la Tanzanie a fait observer que les
pays de ces continents avaient été colonisés à une
époque ou à une autre de leur existence et leur objectif
commun était d'obtenir l'indépendance de leurs frères.
La coopération était vraiment la pierre angulaire des
activités entreprises par le Comité spécial et des progrès
accomplis.

284. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, après avoir entendu la déclaration
du représentant du Venezuela selon laquelle le Comité
spécial considérerait la question du Sud-Ouest africain
comme une question strictement juridique, a précisé
que la délégation soviétique, pour sa part, la considérait
comme une question politique et coloniale.

285. Le représentant de l'Inde tenait simplement à
associer sa délégation à tout ce qui avait été dit par les
représentants du Venezuela et de la Tanzanie. Ils
auraient pu aussi bien ajouter le mot "Inde" chaque
fois qu'ils prononçaient le mot "Afrique".

286. Le représentant de l'Australie a été d'avis que
l'amendement le plus important figurant dans le projet
de résolution était le paragraphe 6. L'Australie n'était
pas visée par les dispositions de ce paragraphe relatives
au commerce et aux fournitures étant donné qu'elle ne
fournissait ni armes ni pétrole à l'Afrique du Sud. En
revanche, sa délégation était intéressée au plus haut
point par le paragraphe 7 recommandant au Conseil de
sécurité de prendre les mesures nécessaires pour assurer
le retrait de toutes les bases et installations militaires
existant sur le territoire. Sa délégation ne pouvait
appuyer ces deux paragraphes, pas plus que le para
graphe 3.

287. Pour ce qui est du paragraphe 3, le représentant
de l'Australie n'éprouvait aucune hésitation à condamner

les intérêts financiers qui exploitaient délibérément et
de façon éhontée les habitants et les ressources de la
région, les empêchant de progresser. Toutefois, le
représentant de l'Australie ne saurait souscrire à l'insi
nuation que tous les intérêts financiers dans le territoire
se conduisaient de la sorte. Il pensait qu'il existait des
affaires honorablement connues pour leur intégrité et
que l'essor des affaires était essentiel au progrès du
territoire.

288. Le représentant de l'Australie avait des réserves
à formuler au sujet du paragraphe 10 étant donné que
l'Australie avait toujours affirmé que c'était à la popu
lation intéressée qu'il appartenait de fixer la date de
l'indépendance. Or, le paragraphe 10 ne contenait
aucune allusion directe ou indirecte à la volonté des
habitants ni aux consultations nécessaires. Le rôle que
devaient jouer les habitants ne devait être assumé par
personne d'autre.

289. En conclusion, le représentant de l'Australie
tenait à rendre hommage aux efforts très sincères que
les auteurs avaient déployés pour rédiger une résolution
qui tienne équitablement compte des divers points de
vue. Leurs efforts avaient abouti à un texte que sa
délégation pouvait appuyer en grande partie. Il regret
tait de n'avoir reçu de son gouvernement aucune
instruction autorisant la délégation australienne à
prendre part au vote.

290. Le représentant du Danemarl~ a rappelé que
son gouvernement condamnait vivement le régime
d'oppression continue auquel était soumis le peuple de
l'Afrique du Sud et l'attitude obstinée du Gouvernement
Verwoerd à l'égard de l'ONU. C'est compte tenu de
cette attitude que le Gouvernement danois avait examiné
le projet de résolution. Il était à regretter que ce ne
fût pas là une résolution générale que sa délégation
aurait considéré comme étant appropriée à la situation
actuelle. En outre, sa délégation avait certaines réserves
à formuler à l'égard de certains paragraphes précis.
La principale objection de sa délégation s'adressait au
paragraphe 6 qui allait au-delà de la compétence de
l'Assemblée générale. Le représentant du Danemark
était convaincu que chaque membre du Comité spécial
était aussi conscient que lui des limites de la compétence
des divers organes de l'ONU. Pour cette raison, le
Danemark s'abstiendrait lorsque le projet de résolution
serait mis aux voix. Les difficultés d'ordre technique
aussi bien que les divergences d'opinions avaient
empêché le Comité spécial d'arriver à un compromis
satisfaisant. Le représentant du Danemark espérait qu'à
l'avenir le Comité spécial pourrait :.?arvenir à un accord
sur les objectifs à atteindre et sm." les moyens les plus
efficaces d'y arriver.

291. Le représentant de l'Italie pensait qu'il conve
nait d'adopter à l'égard de la question du Sud-Ouest
africain une attitude ferme et un front uni. Après avoir
examiné le projet de résolution et l'avoir soumis à
l'attention de son gouvernement, il avait des réserves
à formuler sur plusieurs paragraphes du dispositif
encore qu'il jugeât le texte en grande partie inadéquat.

292. Le sens du terme "crime contre l'humanité"
n'était pas clair. S'il traduisait une condamnation de
l'apartheid en général, la délégation italienne ne s'oppo
sait pas à son emploi. Mais si le terme devait être
pris au sens juridique, la délégation italienne ne
pourrait appuyer ce paragraphe.

293. Le représentant de l'Italie a suggéré de rem
placer au paragraphe 3 du texte anglais les termes "ces
intérêts financiers" par "des intérêts financiers". Mais
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s'il était trop tard pour tenir compte de cette modifi
cation, il accepterait un vote séparé sur le paragraphe
en question.

294. Etant donné les difficultés d'ordre constitu
tionnel que pouvait soulever l'application de la réso
lution 1899 (XVIII), la délégation italienne a formulé
des réserves à l'égard du paragraphe 6.

295. La recommandation faite au Conseil de
sécurité au paragraphe 7 n'était pas tout à fait conforme
aux dispositions de la Charte des Nations Unies. De
plus, comme le Comité spécial demandait au Conseil
de sécurité de s'écarter de la procédure habituelle, la
question devait faire l'objet d'un examen attentif.

296. Le représentant de l'Italie a demandé un vote
séparé sur les paragraphes 3, 6 et 7 du dispositif et a
déclaré qu'au cas où ces paragraphes seraient adoptés
dans leur rédaction actuelle, la délégation italienne
s'abstiendrait de voter sur le projet de résolution.

297. La représentante des Etats-[hûs d'Amérique
a exposé les réserves de sa délégation motivées par les
difficultés mentionnées dans sa précédente déclaration
ainsi que dans celle de la délégation italienne.

298. Elle a précisé que si sa délégation appuyait
l'embargo sur les armes, c'est parce qu'elle condamnait
l'apartheid; les Etats-Unis avaient d'ailleurs scrupu
leusement respecté cet embargo. Si la résolution avait
établi une distinction entre l'embargo sur les armes et
les sanctions économiques, la délégation américaine
aurait voté pour. Cependant, elle s'abstiendrait si les
paragraphes 3 et 6 étaient mis aux voix séparément.
La délégation américaine ne pouvait appuyer une
condamnation collective des intérêts financiers et aurait
préféré que les conditions de travail et la politique des
sociétés étrangères au Sud-Ouest africain fassent l'objet
de condamnations particulières.

299. En raison du mandat confié au Comité spécial,
elle estimait qu'aucune mesure telle que celle recom
111andée au paragraphe 7 ne devait être prise avant que
la Cour internationale ait rendu son jugement.

300. Bien que la délégation américaine approuvât
le fait que la résolution condamne la politique raciste,
lance un appel pour soutenir le peuple du Sud-Ouest
africain dans ses efforts vers l'autodétermination et
condamne implicitement l'Afrique du Sud parce que
ce pays avait failli à ses obligations à l'égard de l'ONU
et de la population du Sud-Ouest africain, elle ne
voterait pas sur l'ensemble du projet de résolution.

301. Le représentant du F cne::llela a expliqué que
la position de &1. délégation l'obligeait à s'abstenir au
moment du vote des paragraphes 6 et 7 du dispositif
du projet de résolution.

302. Il a exprimé certaines réserves sur le para
graphe 3, bien qu'il ait voté en sa faveur. Sa délégation
n'était pas convaincue, ainsi qu'elle l'avait déjà fait
remarquer, que les activités des intérêts financiers
opérant dans le territoire constituassent l'obstacle
principal, voire même runique obstacle, à la liberté
et à l'indépendance du Sud-Ouest africain : le problème
essentiel était la sujétion du territoire à l'Afrique du
Sud; il ne saurait être question pour le Comité spécial
de condamner tous les intérêts financiers mais 11ni
quement ceux qui exploitaient les ressources humaines
et matérielles du territoire et faisaient obstacle à son
progrès.

303. La délagation vénézuélienne a précisé, en outre,
à propos du paragraphe 8 du projet de résolution,

qu'elle avait appuyé, qu'il était bien entendu que le
soutien moral et matériel demandé aux Etats Membres
était celui qui était prévu par les dispositions de la
Charte des Nations Unies. Enfin, elle a fait observer
qu'en votant pour un projet de résolution qui ne la
satisfaisait pas entièrement, la délégation vénézuélienne
voulait faire acte de collaboration avec ses amis
africains.

304. Le représentant du Chili tenait à exprimer sa
gratitude aux coau.teurs du projet de résolution pour
l'esprit de compréhension et de coopération dont ils
avaient fait preuve. Il a fait observer que, si la
délégation du Chili allait voter pour ce projet, elle
n'en avait pas moins quelques réserves à formuler;
ainsi, le paragraphe 3 du dispositif était certainement
trop affirmatif. Tous les intérêts étrangers n'étaient pas
forcément malfaisants: il aurait fallu parler de ceux
des Etats qui adoptaient une attitude impérialiste.
Quant aux paragraphes 6 et 7 de ce même dispositif,
le représentant du Chili avait déjà exprimé son point
de vue à leur sujet et indiqué les limites que le Comité
spécial devait respecter pour se conformer à la Charte :
il n'appartenait pas au Comité spécial, en effet, de dire
au Conseil de sécurité comment il devait procéder. Le
paragraphe 8, au contraire, était bien conforme à la
Charte.

305. Le projet de résolution revisé (A/AC.109/
L.300/Rev.1) , tel qu'il a été modifié oralement, a été
mis aux voix à la 43ge séance, le 9 juin 1966. Le
paragraphe 3 du dispositif a été adopté par 18 voix
contre zéro, avec 5 abstentions. Le vote a eu lieu par
appel nominal et les voix se sont réparties comme suit :

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Chili, Côte
d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Iran, Irak, Madagascar, Mali,
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone
Syr.i~,. Tunisie, Union des Républiques socialiste~
SOVIetiques, Venezuela, Yougoslavie.

Ont voté contre: néant.
Se sont abstenus: Danemark, Etats-Unis d'Amé

rique, Italie.
Le paragraphe 6 du dispositif a été adopté par 16

voix contre une, avec 4 abstentions. Le vote a eu lieu
par appel nominal et les voix se sont réparties comme
suit:

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Ethiopie,
Inde, Iran, Irak, Côte d'Ivoire, Madagascar, Mali,
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,
Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Yougoslavie.

Ont 'l'a té contre: Etats-Unis d'Amérique.
Se sont abstenus: Chili, Danemark, Italie, Venezuela.
Le paragraphe 7 du dispositif a été adopté par 16

voix contre zéro, avec 5 abstentions. Le vote a eu lieu
par appel nominal et les voix se sont réparties comme
suit:

Ont voté POUy: Afghanistan, Bulgarie, Ethiopie,
Inde, Iran, Irak, Côte d'Ivoire, Madagascar, Mali,
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,
Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Yougoslavie.

Ont voté contre: néant.

Se sont abstenus: Chili, Danemark, Etats-Unis
cl'Amérique, Italie, Venezuela.

L'ensemble du projet de résolution, sous sa forme
modifiée, a été adopté par 18 voix contre zéro, avec
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L'EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE
COMITÉ SPÉCIAL

Introduction
309. Le Comité spécial a de nouveau examiné la

question du Sud-Ouest africain à ses 46<J!, 465·, 466c,

467e et 468" séances, le 5 août et les 12, 14, 15 et 19
septembre 1966.

310. A la 46(}! séance du Comité spécial, le Président
et certains membres du Comité ont fait des déclarations
au sujet de l'arrêt rendu le 18 juillet 1966 par la Cour
internationale de Justice sur les affaires du Sud-Ouest
africain, à l'issue d'une action engagée le 4 novembre
1960 par les Gouvernements de l'Ethiopie et du Libéria
contre l'Afrique du Sud. Alors qu'il y avait égalité des
voix (sept voix pour et sept voix contre), la voix
prépondérante du Président a déterminé la décision de
la Cour qui a statué que l'Ethiopie et le Libéria
n'avaient pas pu établir l'existence d'un droit ou d'un
intérêt juridique au regard de l'objet de la demande.
et a donc rejeté ladite demande.

311. Le Président a déclaré que, conformément au
désir exprimé par plusieurs membres du Comité, étant
donné que le Comité spécial tenaii: sa première séance
de travail effectif après l'arrêt de la Cour internationale
de Justice, il ferait une déclaration sur les récents
événements concernant la question du Sud-Ouest
africain.

312. Depuis la dernière réunion du Comité spécial,
le monde avait été surpris et désappointé d'apprendre
l'arrêt rendu par la Cour internationale de Justice dans

13 Documents officiels dit Conseil de sécttrité, vingt et fmièllle
année, S1tpplément d'avril, mai et jltil~ 1966, document S/7370.

3 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal "6. Recommande au Conseil de sécurité de rendre
et les voix se sont réparties comme suit : obligatoire pour tous les Etats l'application des

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Chili, Côte mesures prévues dans la résolution 1899 (XVIII)
d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Iran, Irak, Madagascar, Mali, de l'Assemblée générale, en date du 13 novembre
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, 1963, et en particulier de celles qui figurent au
Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes paragraphe 7 de cette résolution;
soviétiques, Venezuela, Yougoslavie. "7. Recommande en outre au Conseil de sécurité

Ont voté contre: néant. de prendre les mesures nécessaires pour assurer le
retrait de toutes les bases et installations militaires

Se sont abstenus: Danemark, Etats-Unis d'Amé- existant sur le territoire;
rique, Italie. "8. Del/zande à tous les Etats d'apporter un

306. La résolution sur la question du Sud-Ouest soutien moral et matériel à la population africaine
africain (A/AC.l09/177), adoptée par le Comité spécial du Sud-Ouest africain dans sa lutte pour la liberté
à sa 439c séance, le 9 juin 1966, était ainsi conçue: et l'indépendance;

{(Le Comité spécial chargé d'étudier la situation. "9. Invite le Secrétaire général à se mettre en
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur rapport avec les institutions spécialisées et d'autres
l'octroi de !'-indépendance aux pays et aux peu.ples organisations internationales en vue de fournir une
colonoaux. assistance aux réfugiés du Sud-Ouest africain;

((Ayant entendu. les pétitionnaires, "10. Dédde de créer un sous-comité chargé
{(Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assem- d'effectuer une étude approfondie de la situation et

blée générale, en date du 14 décembre 1960. de recommander, notamment, une date rapprochée
contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen~ pour l'octroi de l'indépendance au Territoire;
dance aux pays et aux peuples coloniaux. "11. Décide de transmettre la présente résolution

{(Rappelant en outre la résolution 2074 (XX) de au Président du Conseil de sécurité;
l'Assemblée générale, en date du 17 décembre 1965, 12. Décide en outre de maintenir la question du
et les autres résolutions de l'Assemblée générale et Sud-Ouest africain à son ordre du jour et d'en
du Comité spécial relatives à la situation en ce qui surveiller constamment l'évolution."
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi 307. Le texte de la résolution a été communiqué au
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, Président du Conseil de sécurité le 14 juin 1966 13 •

en ce qui concerne le Sud-Ouest africain, 308. A sa 455c séance, le Comité spécial a décidé
"Prenant note avec inquiétude de la politique du que le Sous-Comité créé conformément au paragraphe

Gouvernement sud-africain visant à supprimer et à 10 du dispositif de la résolution serait composé des
circonvenir les droits politiques et économiques de membres suivants: Danemark, Côte d'Ivoire, Ethiopie,
la population autochtone du Sud-Ouest africain en Inde, Pologne, Tunisie et Venezue1a.
installant d'importantes colonies d'immigrants dans
le territoire, E. - REPRISE DE

{(Prettant note également. avec une profonde
inquiétude, de la présence persistante de bases et
autres installations militaires dans le Sud-Ouest
africain, en violation des résolutions 1805 (XVII)
en date du 14 décembre 1962 et 2074 (XX), en date
du 17 décembre 1965, de l'Assemblée générale,

"1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du
Sud-Ouest africain à la liberté et à l'indépendance.
conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, et reconnaît la légitimité de sa
lutte pour parvenir à se faire reconnaître ce droit;

"2. Condamne la politique d'apartheid et de discri
mination raciale pratiquée par le Gouvernement
sud-africain au Sud-Ouest africain, qui constitue un
crime contre l'humanité;

"3. Condamne les activités des intérêts financiers
opérant dans le Sud-Ouest africain, qui exploitent
les ressources humaines et matérielles de ce territoire
et font obstacle à son progrès et au droit de son
peuple à la liberté et à l'indépendance;

"4. Condamne la politique du Gouvernement sud
africain qui tend à supprimer et à circonvenir les
droits politiques et économiques de la population
autochtone du territoire en installant d'importantes
colonies d'immigrants dans le territoire:

"5. Att-ire l'attention du Conseil de sécurité sur
la gravité de la situation du Sud-Ouest africain,
encore accentuée par la rébellion raciste en Rhodésie
du Sud, et sur les conséquences qu'elle entraîne pour
la paix et la sécurité internationales;
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les affaires du Sud-Ouest africain. Cela tenait tout
particulièrement à ce que cet arrêt de la Cour interna
tionale éiudait les problèmes juridiques fondamentaux
qui avaient été soumis à sa décision. La Cour interna
tionale ne s'était pas prononcée sur l'apartheid, système
d'administration qui constituait manifestement une
violation du Mandat et de la Charte des Nations Unies.
Elle n'avait pas non plus pris de décision quant à
l'obligation qu'a la République sud-africaine de recon
naître les fonctions de contrôle de l'Organisation des
Nations Unies, sur la manière dont elle s'acquitte de
son Mandat. En fait, elle n'avait même pas confirmé
son avis antérieur au sujet de l'existence même du
lvfandat. La Cour avait préféré user d'expédients,
éludant au moyen d'un argument de procédure les
problèmes importants qui lui étaient soumis, et avait
décidé que l'Ethiopie et le Libéria n'avaient pu établir
l'existence d'un droit ou d'un intérêt, juridique dans
la question.

313. On pouvait fort bien demander, comme l'avait
fait en vérité le juge Jessup des Etats-Unis, dans son
opinion dissidente, nourquoi la Cour "tolérerait une
situation dans laquelle les parties affronteraient de
grandes difficultés et engageraient des dépenses impor
tantes pour étudier tous les détails de cette question,
simplement pour s'entendre dire" - après six longues
années de litige - "que la Cour ne retiendrait aucun
de leurs arguments et preuves, parce qu'elle déboutait
des demandeurs en invoquant une exception préliminaire
qui empêchait toute discussion quant au fond". A vrai
dire, par l'arrêt de 1962 rendu à une majorité de 8
voix contre 7, la Cour avait conduit l'opinion publique
à penser que le problème des parties au différend avait
déjà été tranché et qu'elle allait examiner la question
quant au fond. Par l'effet du hasard, ce qui, en 1962,
constituait la minorité de la Cour, était devenu, en
1966, une majorité, en raison de la voix prépondérante
du juge Spender de l'Australie, circonstance qui avait
permis à la minorité de 1962 d'interpréter et, en fait,
de réformer l'arrêt rendu à la majorité en 1962.

314. Pour ces raisons, il n'était pas surprenant que
d'importants secteurs de l'opinion internationale pensent
que l'arrêt avait diminué le prestige de la Cour en
tant que moyen de régler les différends internationaux
et avait mis en question son intégrité et son utilité. Il
n'y avait pas lieu non plus de s'étonner que certains
réclament une représentation plus équitable dans la
composition de la Cour et une étude plus approfondie
de son fonctionnement.

315. Certes, la Cour internationale n'avait désavoué
ni son arrêt de 1962 ni ses avis consultatifs de 1950,
1955 et 1956 qui avaient établi que le Mandat demeurait
en vigueur et que l'Afrique du Sud était toujours dans
l'obligation d'accepter la surveillance des Nations
Unies. Cependant, le fait que l'Afrique du Sud ait
refusé d'accepter les trois avis antérieurs de la Cour
internationale concernant le Sud-Ouest africain, jetait
un doute sérieux sur l'opportunité de demander à
nouveau à la Cour internationale de statuer sur des
problèmes de fond.

316. La conclusion des délibérations de la Cour
internationale de Justice constituait une amère désil
lusion pour les Etats africains et autres Membres des
Nations Unies qui recherchaient depuis si longtemps
une solution pacifique à ce difficile problème. Il y avait
en réalité des Etats dont les représentants avaient mis
l'Assemblée générale ou ce Comité en garde contre
toute action positive, faisant valoir qu'une telle action

risquait de préjuger la décision de la Cour sur l'affaire
portée devant elle. Pendant six ans, ils avaient demandé
que l'on fasse preuve de prudence en attendant l'arrêt
de la Cour internationale.

317. Cet arrêt si longuement attendu était maintenant
connu. C'était un geste futile, mais non totalement futile,
car il était maintenant évident qu'il n'y avait plus
aucune excuse pour temporiser. Le moment était venu
pour les Nations Unies de prendre des mesures
concrètes.

318. Il n'était désormais plus possible de douter
que le problème du Sud-Ouest africain était un
problème essentiellement politique et que sa solution
devrait être politique elle aussi. Il existait déjà, pour
une action de la part des Nations Unies, une base
morale et politique incontestable ~t tandis qu'un arrêt
favorable aurait sans aucun doute représenté un
argument supplémentaire, la base de cette action n'était
nullement sapée par l'arrêt de la Cour.

319. Les membres du Comité spécial savaient fort
bien que pendant que la Cour internationale délibérait
sur l'affaire du Sud-Ouest africain, le Gouvernement
sud-africain poursuivait ses préparatifs pour l'établis
sement de prétendus "foyers nationaux" au Sud-Ouest
africain, conformément aux recommandations de la
Commission Odendaal. Si ce plan était exécuté intégra
lement, il aboutirait au part?-ge dtÎ Territoire et, en fait,
à son annexion par l'Afriqu~ du Sud. Le Gouvernement
sud-africain avait différé sa décision sur l'établissement
effectif de ces "foyers nationaux" et sur d'autres
mesures connexes en attendant l'arrêt de la Cour
internationale et l'achèvement des premières mesures
préparatoires. Ces préparatifs étaient sinon achevés, du
moins sur le point de l'être.

320. Peut-être était-il opportun, par conséquent, de
rappeler à l'Afrique du Sud que par sa ré:;olution
2074 (XX) du 17 décembre 1965, l'Assemblée générale
a déclaré qu'elle:

({Estime que toute tentative visant à partager le
Territoire ou à préparer, directement ou indirec
tement, une initiative unilatérale à cet effet, consti
tuerait une violation du Mandat et de la résolution
1514 (XV);

({Estime en outre que toute tentative visant à
annexer une partie ou l'ensemble du Territoire du
Sud-Ouest africain constituerait un acte d'agression".

321. C'est pourquoi le Comité spécial devait faire
preuve d'une vigilance toute particulière et s'efforcer
d'obtenir que les Nations Unies prennent des mesures
immédiates si l'Afrique du Sud procédait au partage
proposé du Sud-Ouest africain et tentait d'annexer le
Territoire.

322. Le Comité spécial est chargé d'assurer la mise
en œuvre, dans le Sud-Ouest africain, de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Il convenait également de rappeler que par
sa résolution 1805 (XVIII) du 14 décembre 1962.
l'Assemblée générale avait assigné au Comité spécial
un certain nombre de tâches précises concernant le
Sud-Ouest africain. Par cette résolution, le Comité
spécial avait été invité à œuvrer de manière à atteindre
les objectifs définis dans la résolution 1702 (XVI) de
l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1961,
à savoir notamment: l'abrogation de toutes lois ou
règlements établissant et maintenant l'intolérable
régime de l'apartheid, la préparation d'élections géné
rales à l'Assemblée législative du Territoire, qui
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PétitiOllnaircs Cotes des documcnts

M. Gottfried Hage Geingob, repré
sentant de la SWAPO aux Etats-
Unis d'Amérique A/AC.109/PET.4341

Add.7

14 Les pétitions suivantes ont été distribuées après l'adop
tion par le Comité spécial d'Une résolution sur les pétitions
relatives au Sud-Ouest africain (voir par. 384 ci-après):
A/AC.109/PET.434/Add.l3; A/AC/I09/PET.457/Add.2; N
AC.109/PET.561 ; AIAC.109jPET.571.

Pétitions écrites et auditions

328. Le Comité spécial était également saisi des
pétitions supplémentaires suivantes relatives au Terri
toire 14 :

Cotes des documentsPétitiolUlaires

MM. Mburumba Kerina et Nathanael
Mbaeva, respectivement secrétaire
chargé de la coordination et secré
taire chargé des questions finan
cières du South West Africa Na-
tional United Front (SWANUF) . AIAC.l09/PET.4741

Add.l et 2
Chef Fritz Gariseb, au nom de la

communauté de Damara.......... AIAC.109/PET.534
M. Omer Bécu, secrétaire général de

la Confédération internationale des
syndicats libres (CISL).......... AIAC.109/PET.535

M. Irving Brown, représentant de la
CISL A/AC.109/PET.5351

Add.l

Deux pétitions présentées par la
South West Africa National Union
(SWANU) A/AC.109/PET.4591

Add.2

Chef Hosea Kutako, dirigeant de la
National Unity Democratie 01'-
ganization (NUDO) AIAC.109/PET.4501

Add.2

M. Ewald Katjivena, représentant de
la SWAPO en Algérie A/AC.I09/PET.4341

Add.ll

Cheikh Mostafa Rahnama, rédacteur
en chef de la revue "Hayat Mos-
lemin". Téhéran AIAC.l09/PET.536

M. M. F. Nouveau-Piobb.......... A/AC.109/PET.537
M. Carl-Axel Valén, secrétaire gé-

néral de l'Assemblée mondiale de la
jeunesse (AM]).................. AIAC.l09/PET.538

Les chefs H. S. Witbooi et 1. D.
Isaak . . . . . . . . . . . . .. AIAC.l09/PET.539

M. Kanburzada Murad Bey, Move-
ment for Human Rights, Karachi. A/AC.l09/PET.540

Mme A. M. Hughes, secrétaire de
l'Union des femmes a.ustraliennes.. A/AC.109/PET.541

Mme Rosa Jasovich-Fantaleon, se
crétaire général de la Fédération
démocratique internationale des
femmes (FDIF), Berlin.......... A/AC.109/PET.542

The International Student Confer-
ence, Nairobi AIAC.109/PET.543

M. Louis Saillant, secrétaire général
de la Fédération syndicale mon-
diale (FSM) AIAC.109jPET.561

MM. Kloppers, président du Colour
ed Couneil, et Phillips, président
du South West African Coloured
Organisation AIAC.l09/PET.571

329. La pétition mentionnée ci-dessus sous la cote
A/AC.l09/PET.474/Add.l contenait une demande
d'audience qui a été approuvée par le Comité spécial
à sa 464e séance, le 9 septembre 1966. Toutefois, les
pétitionnaires qui avaient présenté cette demande n'ont
pas encore comparu devant le Comité spécial.

Déclarations faites par des membres du Co'm.ité spécial
att sujet du ,-apport du Sous-Comité du Sud-Ouest
afrlcaiH

330. Le représentant de l'Inde, rapporteur du Sous
Comité du Sud-Ouest africain, a présenté le rapport
du Sous-Comité (voir appendice). Il a indiqué que le

M. Sam Nujoma, président de la
SWAPO AIAC.109/PET.4341

Add.12
M. Ja Otto, secrétaire de la SWAPO A/AC.109/PET.4341

Add.l3

devraient avoir lieu aussitôt que possible, sous la
surveillance et le contrôle de l'Organisation des Nations
Unies; les conseils et l'assistance au gouvernement
issu des élections générales, en vue de préparer
l'accession du Territoire à l'indépendance complète, et
la coordination de l'nssistance des institutions spécia
lisées dans les domaines économique et social.

323. En conclusion, le Président s'est déclaré certain
que le Sous-Comité du Sud-Ouest africain examinerait
et recommanderait au Comité spécial dans un proche
avenir la date à fixer pour la réalisation de ces
objectifs.

324. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a dit que sa délégation s'associait entièrement
il. la déclaration du Président.

325. Le représentant du .Mali a déclaré que sa
délégation tenait elle aussi à féliciter le Président de
sa déclaration. La Cour internationale avait montré
par son arrêt que le problème de la décolonisation ne
pouvait être résolu par la voie légale que les Africains
avaient choisie. C'est pourquoi les Etats africains, de
même que les Etats épris de paix d'autres continents,
devaient réfléchir à ce problème et examiner quelle était
la meilleure méthode à appliquer pour que l'Afrique du
Sud ne parvienne pas à s'emparer du territoire du
Sud-Ouest africain.

326. Le Comité spécial a pris note des communi
cations relatives à l'arrêt de la Cour internationale,
adressées par les Etats Membres des Nations Unies
dont les noms suivent: Bulgarie (A/6372), Côte
d'Ivoire (A/6371), Inde (A/6250), Kenya (A/6387),
Mongolie (A/6407), Nigéria (A/6346), Pakistan (A/
6388), Pologne (A/6402) et Turquie (A/64-13).

327. A ses 465e, 466" et 467e séances, le Comité
spécial a examiné le rapport du Sous-Comité du Sud
Ouest africain (A/AC.109/L.325), organe constitué
en vertu du paragraphe 10 du dispositif de la résolution
adoptée par le Comité à sa 43~ séance le 9 juin 1966.
Le rapport en question est joint en annexe au présent
chapitre.

M. Jackson Kambode, secrétaire gé
néral du South West Africa Trade
Union Movement et membre de la
South West Africa People's 01'-
ganization (SWAPO) A/AC.109/PET.4341

Add.6

MM. Sam Nujoma, Président de la
SWAPO, et Solomon Mifima,
membre de la SWAPO A/AC.I09/PET.4341

Add.8
M. Peter Nanyemba, membre de la

SWAPO A/AC.109/PET.4341
Add.9

11. N. Mahuiriri, président par inté-
rim de la SWAPO.............. AIAC.109/PET.4341

Add.l0
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Sous-Comité, qui s'était réuni peu après l'arrêt de la
Cour internationale de Justice du 18 juillet 1966, avait
fait savoir qu'il regrettait profondément que la Cour
internationale ait décidé de rejeter les demandes
présentées par l'Ethiopk et le Libéria pour des raisons
techniques sans se prononcer sur le fond de la question.
Le Sous-Comité avait condamné à l'unanimité la façon
barbare dont l'Afrique du Sud administrait le territoire
sous mandat et l'attitude intransigeante qu'elle adoptait
à l'égard d'un grand nombre d'appels qui lui étaient
adressés par les Xations Unies. Il était convaincu que
l'Afrique du Sud, en persistant dans son attitude, avait
perdu le droit d'administrer le territoire sous mandat
du Sud-Ouest africain.

331. Le Sous-Comité était fermement persuadé que
si les mesures indiquées au paragraphe 32 de son
rapport étaient appliquées intégralement et sans délai
cela hâterait considérablement le rétahlissement de la
population du Sud-Ouest africain dans ses droits
légitimes. Le Sous-Comité espérait que le Comité
spécial adopterait le rapport promptement et à l'una
nimité.

332. Le représentant de l'Inde a fait ohserver que
les réserves de la délégation danoise qui figuraient au
paragraphe 3S du rapport étaient purement provisoires
et concernaient seulement deux points de ce rapport:
elles étaient motivées par le fait que le représentant du
Danemark n'avait pas reçu d'instructions de son gouver
nement sur les questions en jeu. Il a exprimé l'espoir
que le représentant du Danemark serait bientôt en
mesure de retirer ces réserves.

333. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a indiqué que sa délégation appuyait entiè
rement les conclusions et les recommandations du Sous
Comité. )';lalgré les diverses résolutions des Xations
C nies demandant le développement du territoire sous
mandat du Sud-Ouest africain pour l'amener progres
sivement à l'indépendance, le régime d'apartheid de
l'Afrique du Sud n'avait fait qu'accroitic l'oppression
qu'il exerçait sur le territoire et sa population africaine.
L'Afrique du Sud avait établi des installations militaires
à seule fin d'étouffer les aspirations légitimes de la
population africaine à sa libération. Elle avait dépossédé
la population africaine de ses terres et accordé des
baux de longue durée à des intérêts financiers étrangers
de pays de l'Ouest qui exploitaient sans merci les
ressources naturelles et humaines du territoire et
appliquaient automatiquement la politique d'apartheid
de l'Afrique du Sud. Elle avait promulgué une légis
lation opressive pour maintenir les travailleurs sous
un régime analogue à l'esclavage. Surtout, elle avait
promulgué une législation conçue pour éliminer la
famille africaine par des méthodes telles que l'établis
sement des quartiers pour célibataires tristement
célèbres.

334. Le Sud-Ouest afriCcï.in d'aujourd'hui n'était pa.;
seulement une colonie, c'était aussi un camp de
concentration organisé selon le système nazi. Il était
grand temps de prendre des mesures concrètes pour
éliminer une fois pour toutes les injustices criantes
dont la population du territoire était victime.

335. Etant donné que la question du Sud-Ouest
africain devait être examinée en priorité par
l'Assemblée générale, le représentant de la République
C nie de Tanzanie s'est joint au Rapporteur du Sous
Comité pour proposer que le Comité spécial adopte à
l'unanimité le rapport du Sous-Comité pour pouvoir
alors le soumettre immédiatement à l'Assemblée.

336. Le représentant du lliIali a dit que presque tou~
les membres du Comité spécial se rendaient compte
du danger croissant que présentait le maintien de la
politique réactionnaire et barbare fondée sur le honteux
système de l'apartheid du Gouvernement de l'Afrique
du Sud. Les racistes blancs de Pretoria, après leur
vaine tentative pour annexer le Sud-Ouest africain,
avaient recours à des méthodes cruelles et oppressives
pour exploiter les ressources minérales et agricoles du
pays. La délégation malienne regrettait vivement le
fait qu'en rejetant la plainte de l'Ethiopie et du Libéria,
la Cour internationale de Justice eût encouragé
l'Afrique du Sud à poursuivre l'application de sa
politique malfaisante.

337. Bien que la Déclaration historique contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemhlée générale
ait sonné le glas du colonialisme, il restait aux Nations
U nies à obliger les Puissances administrantes à
respecter les dispositions de cette résolution et, en
particulier, à obliger le Gouvernement sud-africain à
tenir compte des soixante-treize résolutions adoptées
par l'Assemblée générale au cours d'une période de
près de vingt ans. L'Afrique du Sud devait laisser le
peuple du territoire parvenir à l'autonomie et à l'indé
pendance. Les puissances impérialistes d'Europe occi
dentale et les Etats-Unis répugnaient à prendre des
mesures contre l'Afrique du Sud simplement parce
qu'elle offrait des possibilités rentables pour les
investissements privés; leur appui était la seule raison
de l'attitude arrogante adoptée par le Gouvernement
sud-africain. La délégation malienne examinerait plus
avant cet aspect de la question au cours du déhat qui
devait avoir lieu sur le Sud-Ouest africain à l'Assem
blée générale. En attendant, elle priait instamment le
Comité spécial d'adopter à l'unanimité les recomman
dations et les conclusions du Sous-Comité du Sud
Ouest Africain.

338. Le représentant de l'Ethiopie a fait savoir
officiellement que son gouvernement accordait son
entier appui au rapport présenté par le Sous-Comité
du Sud-Ouest africain et il a exprimé l'espoir que ce
rapport serait adopté à l'unanimité par le Comité
spécial.

339. Le rapport ne traitait pas de la question de
savoir comment l'Assemblée générale devrait établir
son autorité dans le territoire international du Sud
Ouest africain, laissant l'Assemblée elle-même trancher
la question. Il s'agissait d'un rapport objectif soulignant
certains faits indéniables. En premier lieu, les Nations
t.:'nies étaient responsables du Sud-Ouest africain, fait
qui avait été affirmé à maintes reprises, même par la Cour
internationale de Justice. En second lieu, l'Assemblée
générale et en vérité l'ensemble du monde civilisé avaient
adressé des appels à l'Afrique du Sud concernant les
responsabilités qui lui incombent au..x termes du Mandat;
non seulement l'Afrique du Sud n'avait tenu aucun
compte de ces appels ni des résolutions de l'Organisation
des Nations Cnies, mais elle avait pris un certain nombre
de mesures nettement contraires au principe sur lequel
repose le système des mandats de la Société des
Nations. Etant donné que l'on ne pouvait attendre de
l'Afrique du Sud aucun effort de conciliation, il était
absolument nécessaire que l'Assemblée générale prenne
des mesures pour garantir les droits du peuple du
Sud-Ouest africain à la liberté et à l'indépendance. Si
les Nations Unies ne prenaient pas de mesures
appropriées en ce qui concerne le problème du SucI
Ouest africain, qui ne !"eprésentait qu'une partie du
problème plus vaste de Ir ronfrontation raciale dans



347. Le représentant de la YOll{fosla'llie a dit que le
Gouvernement sud-africain avait violé les dispositions
de la Charte et du Mandat relatif au Sud-Ouest africain
en essayant de diviser et d'annexer le territoire et en
y pratiquant une politique d'apartheid impitoyable.
Malgré la vive et constante opposition des Xations
Unies, l'Afrique du Sud avait continué de mettre en
pratique les recommandations de la Commission
Odendaal, violant ainsi de façon flagrante la Charte
des Nations Unies, la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance atL""C pays et aux peuples coloniaux et
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le Sud de l'Afrique, le prestige de l'Organisation elle- la résolution 2074 (XX) de l'Assemblée générale. La
même serait compromis, population aut(lchtone du Sud-Ouest africain était

340. Le représentant de llt!adayascar a dit avoir privée des droits fondamentaux tandis que son travail
constaté, au cours de ses récents voyages, que le peuple et les ressources naturelles du territoire étaient
de son propre pays et les peuples d'Asie et d'Afrique exploités de façon éhontée au seul profit du régime
étaient stupéfaits de l'arrêt de la Cour intrenationale sud-africain et des colons blancs.
de Justice concernant le Sud-Ouest africain qui semblait 348. Allant à l'encontre des résolutions des Nations
priver le peuple de ce territoire de tout espoir. Unies sur le territoire, l'Afrique du Sud avait établi

341, La délégation malgache appuyait le rapport du des bases et des installations militaires afin de pouvoir
Sous-Comité du Sud-Ouest africain. Le représentant réprimer le mouvement d" libération nationale et
de :Madagascar a demandé instamment au Comité assurer la sauvegarde des avantages que le statut
spécial d'approuver le rapport de l'unanimité et de actuel du territoire lui permettait d'en tirer. Malgré les
démontrer ainsi à la population du Sud-Ouest africain soixante-treize résolutions adoptées par l'Assemblée
que dans leur lutte pour la liberté, l'indépendance et générale, l'Afrique \;!1 Sud était passée outre aux
l'égalité raciale, elle n'était pas seule mais qu'elle était obligations qu'elle avait assumées en vertu du mandat,
appuyée par tous les peuples du monde épris de avait refusé de reconnaître le droit de contrôle des
liberté. Nations Unies et avait persisté dans sa politique

342. Le représentant de l'Ira/~ a appuyé le rapport d'apartheid. Les Membres de l'Organisation des
du Sous-Comité du Sud-Ouest africain. Nations Unies dans leur immense majorité avaient

343. Il était souligné dans le rapport que la question déployé des trésors d'efforts pour trouver une soluÎlon
du Sud-Ouest africain avait été traitée dans un grand pacifique au problème; témoin la plainte contre lé',
nombre de résolutions de l'Assemblée générale et que République sud-africaine dont les Gouvernements de
si la situation actuelle se maintenait le prestige de l'Ethiopie et du Libéria avaient saisi la Cour interna-
l'Organisation des Nations Unies en souffrirait. La tionale de Justice. Malheureusement, après une longue
délégation irakienne se demandait si, en raison de la attente, la communauté internationale, qui comptait que
longue période pendant laquelle avaient eu lieu des la Cour rendrait un arrêt conforme à la justice, avait
débats sans résultat et avaient été adoptées des réso- été déçue dans ses espoirs. En excluant la possibilité
lutions dont il n'avait pas été tenu compte, le de résoudre le problème par la voie judiciaire, la Cour
prestige ou l'autorité d'au moins quelques organes des avait mis l'Assemblée générale dans l'obligation de
Nations Unies n'avait pas déjà été atteint. recourir aux moyens d'ordre politique.

344. De l'avis de la délégation irakienne les sous- 349. La délégation yougoslave appuyait sans réserve
alinéas i et ii de l'alinéa c du paragraphe 32 ne les conclusions et recommandations formulées dans
contenaient pas de véritables recommandations mais l'excellent rapport du Sous-Comité. Elle était
uniquement l'exposé de faits qui étaient connus de convaincue que l'application de ces recolllmandations
tous. Les passages véritablement importants étaient les permettrait à la population du Sud-Ouest africain
sous-alinéas iii et vii, où étaient demandées la révo- d'accéder à une indépendance totale, comme le
cation du Mandat de l'Afrique du Sud, la création de:; prévoyait la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
organes appropriés pour administrer le Sud-Ouest aux pays et aux peuples coloniaux. Elle continuerait
africain, l'administration du territoire par l'Assemblée de soutenir toute action que pourraient entreprendre
générale en vertu du Mandat et l'adoption, par le les pays d'Afrique et d'Asie ainsi que les autres
Secrétaire général, des dispositions voulues pour Membres de l'Organisation des Nations Unies pour
l'exercice du Mandat par l'Assemblée générale. permettre à la population du Sud-Ouest africain

d'exercer ses droits légitimes.
345. La délégation irakienne estimait que le libellé

de certaines parties de l'alinéa c du paragraphe 32 350. Le représentant de la Syrie a dit que sa délé-
devrait être modifié pour donner une plus grande gation appuyait entièrement le rapport du Sous-Comité.
impression d'urgence. Au sous-alinéa iii les mots "au La question du Sud-Ouest africain était un exemple
cours de la vingt et unième session de l'Assemblée flagrant d'annexion et d'oppression par un conquérant
générale" devraient être insérés amès les mots qui, malgré les nombreu~es résolutions des Nations
"L'ONU devrait décider". De même aû sous-alinéa v, Unies qui condamnent l'abominable pratique de
une expression telle que "à la prochaine session (le l'apartheid dont il fait sa politique, cherchait à étendre
l'Assemblée générale au plus tard" donnerait mieux encore le champ d'application de cette pratique, au
une impression d'urgence que les mots "dès que mépris des principes que défendent les Nations Unies
possible". et auxquels adhère l'opinion mondiale. Le représentant

de la Syrie a exprimé l'espoir que le rapport serait
346. Sous réserve de ces considérations, la délé- adopté à l'unanimité.

gation irakienne appuyait le rapport et voterait en safaveur. 351. Le représentant de l'Australie a dit que le
Gouvernement australien restait fidèle aux vues qu'il
avait exprimées aussi bien en privé, auprès du Gouver
nement sud-africain, qu'en public en maintes occasions.
L'Australie considérait que le Sud-Ouest africain était
un territoire non autonome à l'égard duquel il existait
des obligations internationales bien précises. L'Australie
pensait que de ce fait les principes qui s'appliquent
aux territoires non autonomes, notamment l'obligation
de favoriser l'accession à une autonomie véritable et
l'acceptation de la doctrine de l'autodétermination et
du principe d'une évolution dont le terme est l'éaalité
de tous les habitants du territoire, s'app1iquaie~t au
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Sud-Ouest africain. Cela dit, étant donné que jusqu'à
présent les problèmes juridiques et politiques que
recouvrait la question n'avaient été étudiés comme
il faut ni par la délégation australienne ni par le
Comité spécial, la délégation australienne tenait à
réserver sa position d'ensemble sur le rapport, en parti
culier sur les sous-alinéas iii et iv de l'alinéa c du para
graphe 32 et sur le paragraphe 33, qu'elle n'était pas en
mesure d'approuver à ce stade.

352. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a indiqué que le Gouvernement
de l'Union soviétique avait fait une déclaration dam;
laquelle il réprouvait l'arrêt de la Cour internationale
de Justice, qu'il estimait être un arrêt scandaleux qui
servait des racistes sud-africains et de leurs protecteurs
impérialistes, et déclarait soutenir sans réserve la popu
lation du Sud-Ouest africain et les Etats d'Afrique et
d'Asie qui s'élevaient contre la décision illégale de la
Cour.

353. L'Union soviétique, qui jugeait scandaleuse la
politique de discrimination raciale et d'apartheid
pratiquée par le Gouvernement raciste d'Afrique du
Sud, était prête à donner son appui à toute mesure
que les Etats africains pourraient juger nécessaire pour
permettre au peuple sud-africain de se libérer rapi
dement du joug colonialiste et d'exercer son droit
d'autodétermin.ation.

354. L'Union soviétique s'était toujours prononcée
pour l'application intégrale et inconditionnelle de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux: pays et
atL"e peuples coloniaux et pour son application au
Sud-Ouest africain. La délégation soviétique avait voté
en faveur de toute:; les disposition:; prises par l'Orga
nisation des Nations Unies à ce sujet.

355. La délégation soviétique avait appuyé pleine
ment un certain nombre des recommandations contenues
dans le rapport du Sous-Comité, notamment celles qui
demandent la révocation du mandat de l'Afrique du
Sud sur le Sud-Ouest africain, l'organisation dans le
territoire d'élections fondées sur le suffrage universel
des adultes et l'adoption par le Conseil de sécurité de
mesures conformes à la Charte au cas où l'Afrique du
Sud refuserait de se plier aux décisions de l'Organi
sation relatives au Sud-Ouest africain.

356. La délégation soviétique estimait d'autre part
que l'administration directe du territoire du Sud-Ouest
africain par l'Organisation des Xations Unies ne
serait pas la. meilleure solution et comporterait des
dangers pour le mouvement de libération nationale de
la population du territoire. Elle s'est déclarée disposée
à appuyer les recommandations dans leur ensemble
mais a réservé sa position au sujet des recommandations
relatives à la prise en charge de l'administration directe
du territoire par l'OXU, qui risquerait à son avis
d'être une entrave à l'octroi de l'indépendance au
terricoire. Ce qui était en fait recommandé était que le
Sud-Ouest africain soit placé sous le régime de tutelle,
même si la tutelle devait être confiée aux Nations
Fnies en tant qu'organisation et non à un ou plusieurs
Etats. L'expérience avait prouvé que même lorsque
les Xations Unies adoptaient des décisions politiques
positives, l'Organisation, qui était encore dominée par
des représentants des puissances occidentales, appliquait
souvent ces décisions dans l'intérêt de:; force:; impéria
listes et colonialistes et non dans l'intérêt du peuple
intéressé. Un exemple frappant en était l'Opération
des Nations Unies au Congo, qui non seulement n'avait

pas réussi à mettre un terme à l'intervention colonialiste
dans les affaires intérieures de ce pays mais avait donné
lieu à de graves difficultés au sein de l'Organisation
elle-même.

357. La délégation soviétique a estimé que la
préparation et le déroulement d'élections dans le Sud
Ouest africain devaient être placés sous le contrôle de
l'Organisation de l'unité africaine qui pourrait assurer
le transfert de pouvoir au peuple du territoire et
garantir par là sa véritable indépendance. La délégation
soviétique a estimé en outre que les recommandations
devraient prévoir la participation de l'Organisation de
l'unité africaine à l'application des mesures à prendre
par le Conseil de sécurité contre l'Afrique du Sud, au
cas où ce pays refuserait de se plier aux décisions de
l'Organisation relatives au Sud-Ouest africain.

358. La délégation de l'Union soviétique a exprimé
l'espoir que les recommandations que le Comité présen
terait à l'Assemblée générale tiendraient pleinement
compte de ces observations.

359. Le représentant de l'Iran a dit que sa délégation
approuvait sans réserve les recommandations du Sous
Comité. Elle reconnaissait que la question du Sud
Ouest africain était une question politique et, par
conséquent, qu'il fallait prendre des mesures d'ordn~
politique pour la régler. Les mesures d'ordre politique,
les méthodes de caractère politique et les pressions
politiques représentaient les moyens les plus efficaces
de mettre fin à l'attitude de l'Afrique du Sud qui, depuis
vingt ans, bravait les recommandations de l'Assemblée
générale et agissait au mépris de la Charte des Nations
Unies.

360. Le représentant du Royaume-Uni il déclaré
que sa délégation réserverait ses observations jusqu'à
ce que la question du Sud-Ouest africain ait été abordée
par l'Assemblée générale. Il a réservé entièrement sa
position au sujet du rapport et de ses conclusions et
recommandations.

361. Le représentant de l'Afghanistan a dit que sa
délégation, après un e.-..;:amen très attentif du rapport,
estimait que la situation dans laquelle se trouvait engagé
le Territoire du Sud-Ouest africain mettait sérieusement
en cause la responsabilité des Nations Unies. Après
vingt ans de discussions, le problème du Sud-Ouest
africain n'avait fait aucun progrès et le Gouvernement
à'3 l'Afrique du Sud n'avait pris aucune mesure pour
appliquer les résolutions de l'Assemblée générale.
L'Organisation des Nations Unies devait donc trouver
rapidement le moyen de mettre fin au mandat de
l'Afrique du Sud et d'aider le peuple du Territoire à
obtenir l'indépendance et la liberté par la voie de la
justice et du droit à l'autodétermination. La solution
du problème devrait être conforme aux droits fonda
mentaux de l'homme et aux principes de la Charte de
l'Organisation des Xations Unies. La délégation
afghane a appuyé pleinement ies conclusions et les
recommandations figurant dans le rapport du Sous
Comité.

362. Le représentant de l'Italie a dit que sa délé
gation approuvait entièrement la plupart des conclusions
formulées par le Sous-Comité et notamment celles qui
figuraient aux paragraphes 2ï à 30 du rapport. En
outre, les paragraphes Il à 15 qui reproduisaient des
extr.ùts des avis consultatifs les plus récents de la
Cour internationale de Justice et de san arrêt du 21
décembre 1962 présentaient une grande valeur tant du
point de vue politique que du point de vue juridique.
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Ces avis consultatifs ainsi que l'arrêt de 1962 ne
laissaient subsister aucun doute quant au caractère
juridique de la question. Comme l'arrêt rendu par la
Cour le 18 juillet 1966 ne les avait en rien modifiés,
ils conservaient toute leur validité.

363. La délégation italienne ne sous-estimait pas
la gravité de la situation et partageait les préoccu
pations des membres du Sous-Comité, et, en vérité,
de tous les membres du Comité des Vingt-Quatre. Etant
donné que le problème du Sud-Ouest africain serait
pleinement débattu au cours de la session de
l'Assemblée générale qui allait s'ouvrir, la délégation
italienne, tout en ne s'opposant pas à l'adoption du
rapport, tenait à réserver sa position jusqu'alors.

364. Afin de faciliter le débat de l'Assemblée géné
rale sur cette question, le représentant de l'Italie a
suggéré que le Département juridique soit prié d'établir
un résumé de l'arrêt rendu par la Cour le 18 juillet
1966 ainsi que des annexes et des actes qui l'accom
pagnent, dans la mesure où ils pouvaient être utiles.
Le texte de l'arrêt renfermait assurément un certain
nombre d'idées et de suggestions qui pourraient faciliter
les débats de l'Assemblée générale et qui confirmeraient
le fait que cet arrêt, loin de les invalider, renforce au
contraire les avis consultatifs rendus antérieurement
par la Cour.

365. Le représentant des Etals-Ullis d'Amérique a
dit que sa délégation s'abstiendrait si le rapport du
Sous-Comité était mis aux voix; si l'on proposait de
l'adopter sans vote. sa délégation devrait réserver sa
position.

366. L'Assemblée générale aurait à adopter d'impor
tantes décisions concernant les nouvelles mesures à
prendre pour résoudre ce problème très difficile. Dans
l'intervalle, la délégation des Etats-Unis continuerait
d'étudier les aspects juridiques et politiques de la
question tout en réservant sa position. Le Gouver
nement des Etats-Unis s'était publiquement engagé à
respecter les avis rendus par la Cour internationale de
Justice quant au statut du Territoire. et aux obligations
qui incombaient à l'Afrique du Sud en vertu du
mandat. Les Etats-Unis n'estimaient pas que la
politique d'apartheid était de nature à favoriser le
progrès social ou le bien-être matériel et 1110ral des
habitants du Territoire.

367. Le représentant du Chili a dit que les évé
nements survenus au cours des vingt dernières années
l'inclinaient à penser que la solution appropriée, du
point de vue politique et moral, serait de révoquer le
mandat confié à l'Afrique du Sud par la Société des
Nations. Toutefois, les aspects juridiques de la question
étaient d'une réelle complexité et le Ministère des
relations extérieures du Chili continuait de les étudier.
Aussi la délégation chilienne était-elle obligée provi
soirement de réserver sa position et son opinion sur
la '-iuestion ainsi que sur les conséquences diverses
découlant des conclusions formulées dans le rapport
du Sous-Comité. D'une manière générale, elle
approuvait le rapport et, au cours du débat à
l'Assemblée générale, aurait l'occasion de contribuer
positivement aux efforts déployés par la communauté
internationale pour résoudre ce problème délicat.

368. Le représentant de l'Urllglla}' a dit que le
rapport du Sous-Comité précisait un certain nombre
de points essentiels. La délégation uruguayenne était
entièrement disposée à voter affirmativement sur le fond
de la question comme elle l'avait toujours fait au cours
des vingt dernières années.

369. Toutefois, elle n'était pas sans partager les
préoccupations exprimées par {"l'autres délégations
notamment en ce qui concerne la recommandation
figurant à l'alinéa iii du paragraphe 32 du rapport
selon laquelle: "l'ONU devrait décider d'exercer 50n
droit de reprendre le Mandat". Si l'on considérait les
aspects moraux et politiques de la question, il semblait
bien en effet que ce soit là la seule solution qui
convienne. Toutefois, du point de vue strictement juri
dique, cette recommandation posait certains problèmes
fondamentaux qui, si l'on n'y prenait garde, risqueraient
de créer un précédent fâcheux. La délégation uru
guayenne estimait d'autre part que le rapport ne devrait
peut-être pas soumettre à l'Assemblée générale une
conclusion aussi catégorique. Elle se réservait donc
provisoirement le droit d'indiquer sa position définitive
à l'Assemblée générale lorsqu'elle serait en possession
de toutes les données pertinentes.

370. En tant que membre du Conseil de sécnrité,
le représentant de l'Uruguay a tenu d'autre part à faire
une mise en garde au sujet du paragraphe 33 qui se
référait au Chapitre VII de la Charte, lequel relevait
de la compétence du Conseil de sécurité. En consé
quence, sa délégation s'abstiendrait si ce paragraphe
était mis aux voix pour la simple raison qu'elle ne
voulait pas préjuger la position qu'elle adopterait
ultérieurement à ce sujet.

371. Hormis ces réserves, la délégation l' uguayenne
a appuyé entièrement les autres conclusions formulées
dans le rapport.

372. Le représentant du Sierra. Leone a dit que sa
délégation appuierait dans sa totalité le rapport du
Sous-Comité qui constituait, à son avis, une étude très
poussée de la question.

373. Le représentant de l'Ethiopie a tenu, en tant
que Président du Sous-Comité du Sud-Ouest africain,
à apporter des éclaircissements sur certains points qui
lui semblaient susciter des malentendus à en juger
d'après les entretiens qu'il avait eus avec d'autres
représentants, membres ou non du Comité spéciaL Il
s'agissait bien entendu du paragraphe 32 du rapport
et des recommandations qu'il contenait. Tout d'abord,
contrairement à ce que certains représentants laissaient
entendre, le Sous-Comité n'avait pas cherché à rejeter
ou à méconnaître l'aspect juridique du problème ni le
recueil très utile de jurisprudence concernant la
question du Sud-Ouest africain. Il était évident que
toute décision politique devrait s'appuyer sur une base
juridique, laquelle existait fort heureusement. Le
groupe afro-asiatique tout entier était absolument
convaincu de la validité des arguments juridiques qu'il
soutenait. Aussi, lorsque l'Ethiopie et le Libéria avaient
soumis, six ans auparavant, le cas du Sud-Ouest
africain à la Cour internationale de Justice au nom
du groupe africain, ce n'était pas pour établir une
base juridique mais bien pour la renforcer. Le fait
qu'ils n'avaient pas obtenu le succès espéré n'invalidait
en rien les arguments juridiques qu'ils avaient fait
valoir pour plaider la cause du Sud-Ouest africain.

374. S'ils étaient convaincus que la lutte devait être
menée sur un terrain politique, les membres du groupe
africain n'en étaient pas moins respectueux de la
légalité. Comme dans le passé, ils continueraient à
l'avenir d'adopter la ligne de conduite correspondant
le mieux aux aspects juridiques de la question. La
Cour internationale de Justice elle-même qui, der
nièrement, semblait avoir éludé ses responsabilités avait
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rendu un arrêt et donné des opinions consultatives qui
constituaient la base juridique sur laquelle devait se
fonder toute action politique. Il serait donc injuste de
penser que, lorsqu'il avait établi son rapport, le Sous
Comité n'avait pas tenu compte de la situation
juridique.

375. Il semblait également qu'un malentendu se soit
produit sur la question de la révocation du mandat.
Certaines délégations, de même que certains obser
vateurs, avaient cru comprendre que cette révocation
signifierait l'annulation du mandat. Or, il ne s'agissait
pas d'annuler l'accord international qui régissait le
statut du Sud-Ouest africain. Celui-ci était et devait
demeurer territoire international jusqu'au moment Otl

il accéderait à l'indépendance. Le rapport ne recom
mandait pas de prendre des mesures qui conduiraient
à faire du Sud-Ouest africain une sorte de no-man's
land dans lequel n'importe qui serait tenté de venir
s'intaller. Ce n'était pas du tout ce que le Sous-Comité
proposait lorsqu'il déclarait qu'il fallait retirer à
l'Afrique du Sud la responsabilité du mandat. Si le
rapport du Sous-Comité n'était pas suffisamment clair
sur ce point, le Comité était parfaitement libre de le
critiquer et d'en améliorer le texte.

376. Le fait était que, devant le refus obstiné de
l'Afrique du Sud d'honorer ses obligations et étant
donné qu'après six ans d'attente d'une solution juri
dique, la question n'était toujours pas réglée, le Sous
Comité avait jugé bon de demander que l'Assemblée
générale prenne les mesures qui s'imposaient.

377. Alors que l'on s'était abstenu d'intervenir
pendant six ans en faveur de la population du Sud
Ouest africain de crainte de préjuger l'affaire en
instance devant la Cour internationale, celle-ci déclarait
aujourd'hui qu'elle ne pouvait se prononcer sous
prétexte que les requérants n'avaient pas établi l'exis
tence d'un droit ou d'un intérêt juridique. Devant cette
situation ridicule, le Sous-Comité n'avait plus que la
ressource d'en appeler à l'Assemblée générale. La Cour
elle-même avait d'ailleurs confirmé la responsabilité de
l'Assemblée générale. L'une des parties au contrat,
l'Afrique du Sud, n'ayant pas respecté ses engagements,
l'autre partie, à savoir l'Organisation des Nations
Unies, devait maintenant se prononcer sur sa validité.
Si l'on en croyait les dernières nouvelles, il ne semblait
pas que le changement ministériel survenu ces jours
derniers en Afrique du Sud autorise le moindre espoir
de voir la situation s'améliorer. L'Organisation des
Nations Unies attendrait-elle que l'Afrique du Sud
mette à e.-x:écution son intention d'annexer le territoire,
ce à quoi l'encourageait fortement le dernier arrêt rendu
par la Cour? Pouvait-on imaginer que l'Organisation
des Nations Unies puisse justifier son existence et
ses responsabilités sans prendre immédiatement les
mesures qui s'imposaient dans ce domaine international?

378. Le représentant de l'Urllgllo.y a dit que, sans
mettre en doute la qualité du travail du Sous-Comité,
il regrettait que les conclusions de son rapport ne
soient pas appuyées par une argumentation juridique
solide. Il a rappelé qu'à la dix-huitième session de
l'Assemblée généra!e, la délégation uruguayenne avait
appuyé la proposition ;faite par le Venezuela de
procéder à une étude juridique de la question.
L'Uruguay ne méconnaissait pas les souffrances d'une
population opprimée, mais estimait qu'il serait difficile
de justifier la révocation du mandat de l'Afrique du
Sud devant l'Assemblée générale si cette argumentation

faisait défaut. Il ne doutait pas que la position exposée
par le représentant de l'Ethiopie soit justifiée d'un point
de vue juridique, mais souhaitait simplement que cette
position soit mieux étayée. En attendant, la délégation
uruguayenne demandait un délai pour poursuivre l'étude
de la question, afin de pouvoir préparer sa position
pour le débat qui aurait lieu à l'Assemblée générale.

379. Le représentant du Danemark a déclaré que,
son gouvernement n'ayant pas encore terminé l'examen
des questions juridiques et politiques en jeu, sa délé
gation devait formuler une réserve provisoire au sujet
du sous-alinéa iii de l'alinéa c du paragraphe 32 et
au sujet du paragraphe 33. Sa position restait donc
celle qui était indiquée au paragraphe 35 du rapport.
Hormis cette réserve, la délégation danoise n'avait
aucune objection à l'adoption du rapport.

F. - NOUVELLES DÉCISIONS PRISES PAR: LE

COMITÉ SPÉCIAL

380. A sa 467e séance, le 15 septembre 1966, le
Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité du
Sud-Ouest africain 1;; par accord tacite, étant entendu
que les réserves formulées par certains de ses membres
figureraient dans les comptes rendus.

G. - EXAMEN DES PÉTITIONS

381. La liste des pétitions concernant le Sud-Ouest
africain que le Comité spécial a reçues et fait distribuer
figure aux paragraphes 73 et 328. Ces pétitions
concernant notamment l'établissement de bases mili
taires dans le Territoire, la situation des réfugiés du
Sud-Ouest africain, les organisations politiques, l'exé
cution, l'arrestation et la déportation de dirigeants
politiques du Territoire, l'éviction des Africains des
zones urbaines, l'application des recommandations de
la Commission Odendaal, la situation dans l'Ovam
boland, la situation de la main-d'œuvre dans le Terri
toire, l'arrêt du 18 juillet 1966 de la Cour internationale
de Justice, et l'avenir du Sud-Ouest africain.

382. Par le paragraphe 8, a, du dispositif de la
résolution 1899 (XVIII) de l'Assemblée générale, le
Comité spécial a été prié de poursuivre ses efforts
afin de s'acquitter des tâches qui lui ont été confiées
par la résolution 1805 (XVII). Dans le paragraphe 3
du dispositif de la résolution 1805 (XVII), l'Assemblée
générale priait le Comité spécial de "s'acquitter, 'mutatis
lnuta.ndis, des tâches assignées au Comité spécial pour
le Sud-Ouest africain par la résolution 1702 (XVI), en
tenant compte des responsabilités spéciales de l'Orga
nisation des Nations Unies à l'égard du Territoire du
Sud-Ouest africain ...". L'une des tâches confiées au
Comité spécial est donc d'examiner les pétitions
relatives au Sud-Ouest africain.

383. Au cours de l'année 1966, le Comité spécial a
examiné 44 pétitions concernant le Sud-Ouest africain
et en a tenu compte en étudiant la situation.

384. Ayant présentes à l'esprit les responsabilités
spéciales de l'Organisation à l'égard du Territoire au
Sud-Ouest africain, le Comité spécial, sur la recom
mandation du Sous-Comité des pétitions, a décidé, à
sa 468e séance, le 19 septembre 1966, de recommander
à l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolution
suivant sur les pétitions relatives au Sud-Ouest
africain:

1;; Les conclusions et recommandations consignées dans le
présent rapport figurent à l'appendice, par. 27 à 34.
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"Pétitions relatives ait Sud-Ouest a.fricain

"L}Assel1tblée générale}
«Ayant présentes à l'esprit les responsabilités

spéciales de l'Organisation des Nations Unies à
l'égard du Sud-Ouest africain,

"Notant que le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux a reçu et examiné 44
pétitions relatives au Sud-Ouest africain, confor
mément au paragraphe 3 de la résolution 1805
(XVII) de l'Assemblée générale, en date du 14
décembre 1962, et à l'alinéa a. du paragraphe 8 de
la résolution 1899 (XVIII) de l'Assemblée, en date
du 13 novembre 1963,

"Notant en outre que ces pétitions concernant
notamment l'établissement de bases militaires dans
le Territoire, la situation des réfugiés du Sud-Ouest
africain, les organisations politiques, l'exécution,
l'arrestation et la déportation de dirigeants politiques
du Territoire, l'éviction des Africains des zones
urbaines, l'application des recommandations de la
Commission Odendaal, la situation dans l'Ovam
boland, la situation de la main-d'œuvre dans le
Territoire, l'arrêt du 18 juillet 1966 de la Cour
internationale de Justice, et l'avenir du Sud-Ouest
africain,

Hl. Note que le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux a pris ces pétitions en
considération lors de son examen de la situation au
Sud-Ouest africain;

"2. Appelle l'attention des pétitionnaires inté
ressés sur le rapport présenté par le Comité spécial
en ce qui concerne le Territoire et sur les résolutions
adoptées par l'Assemblée générale à sa vingt et
unième session en ce qui concerne la question du
Sud-Ouest africain, ainsi que sur les rapports du
Secrétaire général relatifs au Territoire".

APPE!\lJ)ICE

[A/AC.109/L.325]

Rapport du Sous-Comité du Sud-Ouest Africain

Rapportcur: M. C. R. GHAREKHAN

INTRODUCTION

1. Aux termes du paragraphe 10 du dispositif de la résolution
qu'il a adoptée à sa 43ge séance, le 9 juin 1966, sur la question
du Sud-Ouest africain (A/AC.109/177), le Comité spécial a
décidé de créer "un sous-comité chargé d'effectuer une étude
approfondie de la situation et de recommander, notamment, une
date rapprochée pour l'octroi de l'indépendance au territoire",

2. A sa 455e séance, le 22 juin 1966, le Comité spécial a
décidé, sur proposition de son Président, que le Sous-Comité du
Sud-Ouest africain comprendrait la Côte d'!voire, le Danemark,
l'Ethiopie, l'Inde, la Pologne, la Tunisie et le Venezuela.

3. A sa première séance, le 21 juillet 1966, le Sous-Comité
a élu à l'unanimité Lij Endelkachew Makonnen (Ethiopie)
président, et M. C. R. Gharekhan (Inde) rapporteur.

4. Dans sa déclaration liminaire, M. John W. S. }'falecela,
président par intérim du Comité spécial, a souligné que les Etats
africains étaient résolus à débarrasser le Sud-Ouest africain
du colonialisme et de l'apartheid. L'échec des efforts qu'ils
ont déployés pour résoudre le problème du Sud-Ouest africain
d'une manière pacifique en faisant appel à la Cour internationale
de Justice a confirmé non seulement que le problème était de
nature politique plutôt que juridique mais aussi que la compo-

sition de nombreux organes des Nations Unies avait besoin
d'être réexaminée à la lumière des changements intervenus. Le
problème du Sud-Ouest africain, nonobstant les complications
imputables en grande partie à l'appui donné à l'Afrique du Sud
par des puissances coloniales ayant des droits acquis dans la
région, était au fond très simple: il s'agissait de décoloniser
le territoire. Le Président par intérim a exprimé l'espoir que le
Sous-Comité analyserait tous les facteurs pertinents et recomman
derait les mesures les plus positives et les plus concrètes pour
libérer le territoire du Sud-Ouest africain et assurer à sa
population africaine le droit à la liberté et à l'indépendance.

5. Le Sous-Comité a tenu trois autres séances, les 12 et 19
août et le 8 septembre 1966.

6. En étudiant la situation, il s'est inspiré des résolutions
de l'Assemblée générale et du Comité spécial sur la question
du Sud-Ouest africain. Il a également tenu compte des avis
consultatifs donnés le 11 juillet 1950, le 7 juin 1955 et le 1er
juin 1956 ainsi que des arrêts rendus le 21 décembre 1962 et
le 18 juillet 1966 par la Cour internationale de Justice. En outre,
il a pris acte des communications adressées par les Etats
Membres ci-après au sujet de l'arrêt rendu par la Cour le 18
juillet 1966: Bulgarie (A/6372), Côte d'Ivoire (A/6371), Inde
(A/6250), Kenya (A/6387), Mongolie (A/6407), Nigéria (A/
6346), Pakistan (A/6388) et Pologne (A/6402).

7. Le Sous-Comité a noté que dans une lettre adressée au
Secrétaire général le 3 août 1966 (A/6386), les représentants
de 35 Etats Membres avaient demandé que la question du
Sud-Ouest africain soit examinée en priorité par l'Assemblée
générale à sa vingt et unième session.

EXA::\fEN PAR LE SOUS-COMITÉ

8. Certains membres du Sous-Comité ont estimé que l'arrêt
rendu par la Cour le 18 juillet 196:'; avait exclu la possibilité
de résoudre le problème du Sud-Ouest africain par la voie
juridique, de sorte qu'il incombait à l'Assemblée générale de
parvenir à une solution par des moyens politiques.

9. On a jugé regrettable que la Cour se soit bornée dans
sa décision à rejeter les demandes présentées par l'Ethiopie
et le Libéria sous prétexte qu'elles ne pouvaient être considérées
comme ayant établi l'existence d'un droit ou d'un intérêt juri
dique au regard de l'objet de leur demande; en conséquence, la
Cour ne s'était prononcée 5ur aucune des questions de fonâ
dont elle était saisie.

10. En même temps, le ~ous-Comité a unanimement reconnu
qu'en ce qui concerne l'existence du Mandat et les obligations
de l'Afrique du Sud qui en découlent, les avis consultatifs anté
rieurs et l'arrêt rendu en 1962 demeuraient valides.

11. Au sujet du statut du territoire, la Cour, dans son avis
consultatif du 11 juillet 1950, a exprimé l'avis unanime:

"que le Sud-Ouest africain est un territoire soumis au Mandat
international assumé par l'Union sud-africaine le 17 décembre
1920" Il; et "que l'Union sud-africaine agissant seule n'est pas
compétente pour modifier le statut international du Territoire
du Sud-Ouest africain" b. (C.LJ., Recueil, 1950, p. 144.)

12. A propos des obligations qui incombent à l'Afrique du
Sud au.'( termes du Mandat, la Cour a exprimé son avis en
1950, à savoir:

"que l'Union sud-africaine continue à être soumise au.'( obli
gations internationales énoncées à l'Article 22 du Pacte de
la Société des Nations et au Mandat pour le Sud-Ouest
africain ainsi qu'à l'obligation de transmettre les pétitions des
habitants de ce territoire, les fonctions de contrôle devant
être exercées par les Nations Unies, auxquelles les rapports
annuels et les pétitions devront être soumis, et la référence à
la Cour permanente de Justice internationale devant être
remplacée par la référence à la Cour internationale de Justice,
conformément à l'article 7 du Mandat et à l'Article 37 du
Statut de la Cour" e.

13. Plusieurs membres du Sous-Comité ont également noté
que l'avis consultatif du 11 juillet 1950 avait été réaffirmé par

Il Statut ii/tenlatiollal du Sud-Ouest africain, Avis consultatif
du 11 jllillet 1950: C.I.!., Rccueil 1950, p. 143.

b Ibid.} p. 144.
c Ibid,} p, 143.
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la Cour dans ses avis consultatifs du 7 juin 1955 et du 1<'1' juin
1956 et dans son arrêt du 21 décembre 1962.

14. Dans son avis consultatif du 1er juin 1956, la Cour a
elle-même interprété le but général de son avis de 1950, et le
sens qui en découle, de la façon suivante:

"Selon le but général de l'avis de la Cour du 11 juillet
1950 et le sens qui en découle, l'intention principale qui est
à la base de la reprise par l'Assemblée générale des Nations
Unies des fonctions de surveillance à l'égard du Mandat
sur le Sud-Ouest africain, précédemment exercées par le
Conseil de la Société des Nations, est de sauvegarder la
mission sacrée de civilisation, grâce au maintien d'une
surveillance internationale effective de l'administration du
territoire sous mandat d."

15. De même, dans son arrêt du 21 décembre 1962, la Cour
internationale, après avoir cité un passage de son avis de 1950
relatif à l'obligation incombant à l'Afrique du Sud de soumettre
à une surveillance internationale son administration du territoire,
a déclaré:

"Les conclusions de la Cour au sujet de l'obligation du
Gouvernement de l'Union de se soumettre à une surveillance
internationale sont donc parfaitement claires. En fait, exclure
les obligations liées au Mandat reviendrait à exclure l'essence
même du Mandat e."
16. De l'avis de membres du Sous-Comité, il avait été

établi indiscutablement que l'Afrique du Sud n'avait pas respecté,
ni même reconnu, les obligations que lui faisait le Mandat de
se soumettre au.'C fonctions de surveillance des Nations Unies et
de favoriser par tous les moyens en son pouvoir le bien-être
matériel et moral ainsi que le progrès social des habitants du
Sud-Ouest africain. Bien que l'Assemblée générale ait maintes
fois condamné le régime de l'apartheid, l'Afrique du Sud avait
continué d'appliquer et d'étendre ce régime au Sud-Ouest
africain, en violation des obligations qui lui incombent en vertu
du Mandat et de la Charte.

17. Certains membres du Sous-Comité ont également fait
observer que, loin de coopérer avec l'Organisation des Nations
Unies dans l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et au.'C peuples coloniaux, l'Afrique du Sud,
contrevenant à diverses réso1Lltions de l'Assemblée générale,
avait constamment cherché à annexer le Sud-Ouest africain.
Dès 1946, lors de la première session de l'Assemblée générale,
l'Afrique du Sud avait fait connaitre son intention, laquelle
avait d'ailleurs été rejetée, d'annexer le territoire. En outre,
elle avait proposé en 1957 de partager le territoire de telle façon
qu'une partie serait placée sous tutelle et l'autre, plus riche,
contenant les gisements de diamants et les autres ressources
principales du territoire, annexée à l'Union. Cette proposition
avait également été rejetée par l'Assemblée générale.

18. Bien que la communauté internationale, depuis longtemps,
s'oppose vigoureusement à l'annexion, l'Afrique du Sud se
prépare actuellement à diviser le territoire en zones raciales
et ethniques distinctes en s'appuyant sur les recommandations
de la Commission Odendaal, lesquelles, si elles étaient appliquées
entièrement, détruiraient l'intégrité territoriale du Sud-Ouest
africain, modifieraient le statut du territoire et aboutiraient en
fait à son annexion par l'Afrique du Sud. Cette évolution
constituerait une violation flagrante de la résolution 2074 (XX),
adoptée par l'Assemblée générale le 17 décembre 1965.

19. Les 73 résolutions que l'Assemblée générale a adoptées de
puis 20 ans n'ont pas eu pour effet d'amener l'Afrique du Sud à
respecter ses obligations dans son administration du Sud-Ouest
africain. Au contraire, l'Afrique du Sud a continué de faire
obstinément fi de ces résolutions et persisté dans son refus de
s'associer au.'C efforts déployés par l'Organisation des Nations
Unies pour donner à la population du territoire les moyens
d'exercer son droit à l'autodétermination.

20. Dans ces conditions, plusieurs membres du Sous-Comité
ont jugé essentiel que l'Assemblée générale prenne sans délai
des mesures efficaces pour trouver une solution à cette question.

d Admissibilité de l'auditioa de Pétition/wires par le Comité
du Sud-Ouest africain, Avis consultatif dit 1er juin 1956: C.I.!.,
Recueil 1956, p. 28.

e Affaires dll Sttd-Ouest africain (Ethiopie c. Afrique du
Sud,' Libéria c. Afrique du Sttd), Exceptions prélimÏ1wires,
Arrêt du 21 décembre 1962: C.I.!., Rectteil 1962, p. 334.

Ils ont souligné que si on laissait cette situation se prolonger,
le prestige et l'autorité de l'Organisation des Nations Unies
s'en ressentiraient. On a pensé également que tout retard aurait
pour effet de renforcer la position de l'Afrique du Sud au
Sud-Ouest africain.

21. Etant donné que les Nations Unies assumaient une
responsabilité particulièrement importante vis-à-vis du Sud
Ouest africain, il était du devoir de l'Organisation de mettre
rapidement un terme au régime maintenu par l'Afrique du Sud
dans le Sud-Ouest africain et de permettre sans retard à la
population du territoire d'exercer ses droits inaliénables à la
liberté et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale.

22. Certains membres ont rappelé que la résolution 1702
(XVI) de l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1961
avait insisté sur certains objectifs à atteindre pour permettre
la mise en œuvre rapide de la résolution 1514 (XV) du 14
décembre 1960. Par sa résolution 1805 (XVII) du 14 décembre
1962, l'Assemblée générale avait confié au Comité spécial le
soin de veiller à ce que ces objectifs soient réalisés. De l'avis
des membres du Sous-Comité, il y avait peu d'espoir d'y
parvenir tant que le Gouvernement de l'Afrique du Sud exerçait
une autorité souveraine sur ce territoire.

23. En conséquence, certains membres ont émis l'avis que
l'Assemblée générale devrait mettre fin immédiatement au
mandat de l'Afrique du Sud. A cet égard, on a suggéré que
l'ONU elle-même devrait être chargée d'administrer ce terri
toire jusqu'à ce que le peuple du Sud-Ouest africain soit en
mesure d'exercer le pouvoir. On a également fait observer que,
lorsque le mandat prendrait fin, toute l'assistance possible
devrait être fournie au peuple du Sud-Ouest africain et qu'on
devrait mettre l'embargo sur tous les échanges avec l'Afrique
du Sud.

24. Certains membres ont également proposé que l'Assemblée
veille à ce que le Sud-Ouest africain ne soit pas annexé par
l'Afrique du Sud et proclame la nullité de toute mesure que
prendrait l'Afrique du Sud et qui serait incompatible avec les
résolutions de l'Organisation des Nations Unies.

25. On a suggéré en outre d'adopter des mesures pour éli
miner toutes les bases militaires qui se trouvent sur le territoire
et mettre fin à la militarisation de cette région; pour faire
cesser l'aide militaire accordée à l'Afrique du Sud sous forme
de livraisons de matériel et de facilités d'entraînement; et
pour résilier les licences accordées à l'Afrique du Sud pour la
fabrication d'armes et de véhicules militaires. On a fait observer
à cet égard qu'il était regrettable que certaines puissances
occidentales n'aient pas pris de dispositions pour mettre en
œuvre les recommandations de l'Assemblée générale invitant
les Etats à s'abstenir de fournir des armes ou du matériel
militaire à l'Afrique du Sud et à s'abstenir de tous actes qui
pourraient empêcher l'exécution des résolutions des Nations
Unies concernant le Sud-Ouest africain.

26. On a suggéré en outre d'adopter de nouvelles mesures
pour assurer l'application rigoureuse de l'embargo sur les
livraisons de pétrole et de produits pétroliers à destination de
l'Afrique du Sud et pour imposer un embargo sur les expor
tations de certains autres produits vers l'Afrique du Sud, en
particulier le caoutchouc, certains métaux et produits chimiques,
le bois, le coton et autres fibres, le matériel industriel, ainsi
que les moteurs et les pièces détachées.

Cone/usions et recommandations

27. Le Sous-Comité, vivement préoccupé par la situation qui
règne dans le territoire à la suite du jugement rendu par la
Cour internationale de Justice le 18 juillet 1966, est convaincu
que des mesures efficaces doivent être adoptées d'urgence pour
prévenir une grave menace contre la paix ou une rupture de la
paix dans la région.

28. Le Sous-Comité a examiné attentivement l'arrêt en
question concernant le Sud-Ouest africain, et en particulier la
partie du dispositif qui rejette la plainte des requérants, l'Ethio
pie et le Libéria, pour une raison d'ordre technique, à savoir
que ceux-ci n'ont pu établir l'existence d'un droit ou d'un
intérêt juridique dans cette affaire. Le Sous-Comité déplore
profondément que la Cour ait décidé de rejeter cette requête
sans statuer sur le fond du problème; on a exprimé la crainte
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que l'arrêt de la Cour n'ait pour effet à l'avenir de déprécier
la bonne conduite internationale et de décourager ses partisans.

29. D'autre part, le Sous-Comité a estimé que cet é. ..êt
n'invalidait pas les avis consultatifs donnés antérieurement par
la Cour quant au fond, lesquels ne laissaient aucun doute sur
les obligations de l'Afrique du Sud et le droit de contrôle de
l'Organisation des Nations Unies.

30. Le Sous-Comité a pensé unanimement que le problème
du Sud-Ouest africain avait un caractère politique et colonial,
et que sa solution devait être recherchée conformément aux
droits fondamentaux de l'homme et aux principes de la Charte,
notamment à ceux qui sont contenus à l'Article 73, et à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14
décembre 1960. L'Assemblée générale a déjà reconnu, dans de
nombreuses résolutions, que les clauses de cette résolution sont
pleinement applicables au Sud-Ouest africain, qui est un terri
toire non autonome. La République sud-africaine a refusé avec
persistance d'observer et de mettre en œuvre les résol~tions
de l'Assemblée. Bien plus, elle a étendu son odieuse politique
de discrimination raciale au territoire du Sud-Ouest africain,
en violation flagrante des obligations qui découlent de la mission
sacrée qui lui a été confiée en 1920.

31. Le Sous-Comité est fermement convaincu que l'Organi
sation des Nations Unies doit prendre immédiatement des
mesures efficaces, assumant ainsi ses responsabilités essentielles,
en vue de protéger les droits fondamentau.'C de la population
du Sud-Ouest africain. Le but de ces mesures doit être de
permettre à la population du territoire d'exercer son droit à
l'autodétermination librement et sans contrainte.

32. Pour toutes ces raisons, le Sous-Comité recommande les
mesures suivantes:

a) Les dispositions de la Déclaration contenue dans la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14
décembre 1960, qui sont entièrement applicables au territoire non
autonome du Sud-Ouest africain, ainsi que l'Assemblée l'a
rappelé dans plusieurs résolutions, devraient être réaffirmées;

b) Le droit inaliénable de la population du Sud-Ouest afri
cain à la liberté et à l'indépendance, conformément à la réso
lution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, qui a été proclamé par
l'Assemblée dans la résolution 2074 (XX) en date du 17
décembre 1965 et dans d'autres résolutions antérieures, devrait
être réaffirmé en termes non équivoques;

c) Le peuple du territoire devrait avoir la possibilité d'exercer
son droit à l'autodétermination le plus tôt possible, car c'est
là le seul moyen de protéger ses droits et ses intérêts légitimes.
A cet effet, le Sous-Comité recommande les mesures suivantes:

i) L'ONU devrait rappeler qu'elle a fait tous ses efforts
pour résoudre le problème en négociant avec l'Afrique
du Sud;

ii) L'ONU devrait rappeler une fois de plus que l'Afrique
du Sud a refusé avec persistance de se conformer aux
résolutions de l'Assemblée générale relatives au Sud
Ouest africain;

iii) L'ONU devrait décider d'exercer son droit' de reprendre
le Mandat;

iv) Les droits et les responsabilités de l'Afrique du Sud à
l'égard du Sud-Ouest africain en tant que Puissance
mandataire devraient prendre fin, et les Nations Unies
devraient se charger d'administrer directement le terri
toire et de créer des organes appropriés à cet effet;

v) Afin de permettre aux Nations Unies de prendre les
dispositions voulues pour administrer ce territoire, le
Secrétaire général devrait être prié d'entreprendre une
étude approfondie des besoins administratifs et financiers,
des besoins de personnel, etc., à prévoir pour l'adminis
tration directe du territoire; le Secrétaire général devrait
être invité à présenter ses conclusions dès que possible;

vi) Dès que l'Organisation des Nations Unies aura assumé
la responsabilité directe du territoire, des dispositions
devront être prises pour organiser des élections au
suffrage universel des adultes, de façon que la population
du territoire puisse décider librement de la forme de
gouvernement qu'elle désire;

vii) Le territoire devra devenir complètement indépendant
après les élections et la constitution d'un gouvernement
dans les conditions définies au point vi ci-dessus.

33. Au cas où l'Afrique du Sud s'opposerait à la mise en
œuvre de ces dispositions, le Sous-Comité est d'avis qu'il
faudrait prendre à son encontre des mesures efficaces, y compris
celles qui sont prévues au Chapitre VII de la Charte.

34. Le Sous-Comité est convaincu que si les recommandations
ci-dessus sont mises en œuvre, le Sud-Ouest africain pourra
bientôt accéder à l'indépendance et prendre la place qui lui
revient dans le concert des nations. Il exprime l'espoir fervent
que tous les Membres des Nations Unies, conscients des
responsabilités qui leur incombent aux termes de la Charte, se
montreront sincèrement disposés à appuyer et à appliquer
lesdites recommandations.

Adoption dt/- rapport

35. Le présent rapport a été adopté à l'unanimité par le
Sous-Comité à sa 4e séance, le 8 septembre 1966. Le représentant
du Danemark a indiqué que, son gouvernement n'ayant pas
encore achevé l'examen des questions politiques et juridiques
en jeu, la délégation dc.noise devait formuler une réserve
provisoire touchant le SOls-alinéa iii de l'alinéa c du para
graphe 32, ainsi que le paragraphe 33.

CHAPITRE V

TERRITOIRES ADMINISTRÉS PAR LE PORTUGAL

Prelll'Ïère partie *
A. - DÉCISIONS PRISES PAR LE CONSEIL DE SÉCURITÉ,

L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE ET LE COMITÉ SPÉCIAL

EN 1965

1. Le Comite spécial a examiné la situation des
territoires admin~strés par le Portugal en mai et en
juin 1965 au cours de son voyage en Afrique et à
nouveau, en octobre, au Siège.

2. Au cours de la première partie de cet examen,
le Comité spécial a entendu un certain nombre de
pétitionnaires venus de l'Angola, du Mozambique et
de la Guinée sous administration portugaise. Il a éga
lement examiné la situation des réfugiés de ces terri-

*Publié antérieurement sous la cote A/6300/Add.3 (1re par
tie) et Corr.1.

toires et les mesures prises par le Haut Commissaire
pour les réfugiés et les institutions spécialisées pour
leur fournir une aide médicale et autre comme suite
à la résolution de 1964 du Comité (A/5S00/Rev.ll,
chap. V, par. 352).

3. Le 10 juin 1965, le Comité ~pécial a adopté une
résolution (A/6000/Rev. 1 2, chap. V, par. 415) par
laquelle il a réaffirmé le droit des populations des
territoires africains sous administration portugaise à
l'autodétermination et à l'indépendance et a reconnu
la légitimité de leur lutte pour la jouissance des droits

1 DOCfl1lleitts officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième
session, Annexes, annexe nO 8 (1re partie).

2 Ibid., vingtième sessioll, Amu·;t'es, additif au point 23 de
l'ordre du jour.
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énoncés dans la Charte de l'Organisation des Nations
Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme
et la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, a lancé un appel à tous les
Etats et leur a demandé d'accorder aux populations
africaines de ces territoires le soutien moral et matériel
nécessaire pour la restauration de leurs droits impres
criptibles. Le Comité a également invité le Haut
Commissariat pour les réfugiés ainsi que les institutions
spécialisées des Nations Unies à accorder aux réfugiés
des territoires sous administration portugaise une
assistance accrue. Il a attiré d'urgence l'attention du
Conseil de sécurité sur l'aggravation continue de la
situation dans les territoires sous administration portu
gaise ainsi que sur les conséquences des menaces
proférées par le Portugal contre les Etats africains
indépendants voisins de ses colonies.

4. Le 17 juin 1965, le Secrétaire général a transmis
le texte de la résolution ainsi que les comptes rendus
des séances que le Comité a tenues sur cette question
au Président du Conseil de sécurité a.

5. A la reprise de l'examen de la situation des terri
toires sous administration portugaise, en octobre, le
Comité spécial était saisi d'un rapport présenté par
le Sous-Comité 1. Ce rapport avait été rédigé confor
mément à une résolution adoptée par le Comité spécial
le 3 juillet 1964 (A/5800/Rev.1, chap. V, par. 352)
par laquelle le Comité avait, notamment, prié le Sous
Comité d'étudier, avec l'assistance du Secrétaire
général, les activités des intérêts étrangers, économiques
et autres, qui faisaient obstacle à l'application, dans
les territoires administrés par le Portugal, de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux. Le 28 octobre, le Comité spécial
a adopté le rapport du Sous-Comité l et a fait siennes
ses observations et ses conclusions. Le Comité spécial
a traité de cette question dans son rapport à l'Assemblée
générale (A/6000/Rev.1, chap. V) auquel il a joint
le rapport du Sous-Comité l ainsi que deux documents
de base établis par le Secrétariat pour le Sous-Comité
l sur les activités minières et la concession, l'occupation
et la colonisation des terres dans les territoires sous
administration portugaise.

6. Dans une lettre datée du 11 juillet 1963, les
représentants de 32 Etats Membres ont prié le Conseil
de sécurité d'examiner la question de la situation dans
les territoires administrés par le Portugal 4. Le Conseil
de sécurité a examiné cette question et, le 23 novembre
1965, a adopté la résolution 218 (1965). Rappelant la
résolution 1514 (XV) cle l'Assemblée générale, en clate
du 14 décembre 1960, le Conseil a affirmé que la
situation qui résultait de la politique du Portugal tant
à l'égard de la population africaine de ses colonies qu'à
l'égard des Etats voisins troublait sérieusement la paix
et la sécurité internationales. Une fois de plus, il a
déploré la carence du Gouvernement portugais qui ne
se conformait pas aux résolutions antérieures du
Conseil cle sécurité et de l'Assemblée générale et ne
reconnaissait pas le droit des peuples qu'il administrait
à l'autodétermination. Il a réaffirmé l'invitation urgente
qu'il avait adressée au Portugal de prendre des mesures
pour accorder l'indépendance à tous les territoires qu'il
administrait conformément aux aspirations des popu
lations. Le Conseil a prié à nouveau tous les Etats
Membres de s'abstenir d'offrir au Gouvernement

3 Doculllellts officiels du COllseil de sécurité, vingtième an
née, Supplément d'avril, mai et juin 1965, document 5/6460.

4 Ibid., dix-huitième allllée, Supplément de juillet, août et
septembre 1963, document A/5347.

portugais une assistance qui le mît en mesure de
pourst~ivre la répression qu'il exerçait sur les popu
lations des territoires qu'il administrait et de prendre
des mesures pour empêcher la vente et la fourniture
au Gouvernement portugais d'armes et d'équipement
militaires qui pourraient servir à cette fin, y compris
la vente et la livraison d'équipement et de matériaux
destinés à la fabrication et à l'entretien d'armes et de
munitions devant être utilisés dans les territoires
administrés par le Portugal. Il a prié tous les Etats
de faire connaître au Secrétaire général toutes les
mesures qu'ils avaient prises pour appliquer la dispo
sition susmentionnée.

7. Comme dans sa résolution de 1963, le Conseil a
prié le Secrétaire général "d'assurer l'application des
dispositions de la présente résolution et de fournir
l'assi~tance qu'il estimerait nécessaire"; il lui a demandé
de rendre compte au Conseil de sécurité au plus tard
le 30 juin 1966.

8. La Quatrième Commission de l'Assemblée géné
rale a examiné la question des territoires sous admi
nistration portugaise en se fondant sur le rapport du
Comité spécial (A/6000/Rev.l, chap. V) et sur deux
rapports 5 (A/5783 et Add.1 et A/6076 et Add.1 et 2)
du Secrétaire général sur le programme spécial de
formation pour ces territoires.

9. Sur la recommandation de la Quatrième Com
mission, l'Assemblée générale, le 21 décembre 1965,
a adopté la résolution 2107 (XX) par laquelle, non
seulement elle a réaffirmé ses résolutions et ses recom
mandations antérieures, mais également a fait appel
à tous les Etats pour qu'ils accordent aux populations
des territoires administrés par le Portugal, en coopé
ration avec l'Organisation de l'unité africaine, l'aide
morale et matérielle nécessaire au rétablissement de
leurs droits inaliénables; a condamné la politique du
Gouvernement portugais qui violait les droits écono
miques et politiques de la population autochtone en
procédant à l'installation d'un grand nombre d'immi
grants étrangers dans les territoires et en exportant des
travailleurs vers l'Afrique du Sud et a prié tous les
Etats de s'opposer aux activités de leurs ressortissants
participant aux intérêts financiers étrangers qui
constituaient un obstacle à la réalisation des droits
légitimes de la population à la liberté et à l'indépen
dance. L'Assemblée générale a prié instamment les
Etats Membres de prendre, individuellement ou collec
tivement, les mesures suivantes:
a) Rompre les reiations diplomatiques et consulaires

avec le Gouvernement portugais ou s'abstenir
d'établir de telles relations;

b) Fermer leurs portes à tous les navires battant
pavillon portugais ou au service du Portugal;

c) Interdire à leurs navires d'entrer dans aucun port
du Portugal et de ses territoires coloniaux;

d) Refuser le droit d'atterrissage et les facilités de
transit à tous les aéronefs appartenant au Gouver
nement portugais ou à des sociétés enregistrées
conf?rmément aux lois portugaises, ou à leur
service;

e) Boycotter tons les échanges commerciaux avec le
Portugal.

L'Assemblée générale a prié également le Conseil de
sécurité d'envisager d'appliquer à l'encontre du Portugal
les mesures appropriées prévues par la Charte, afin de

5 Documents officiels de l'Assemblée géllérale, vingtième ses
sion, Allne.'.es, point 71 de l'ordre du jour, documents A/5783
et Add.l et A/6076 et Add.l et 2.
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donner effet à ses résolutions relatives aux territoires
sous administration portugaise.

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRI'l'OIRES

1. Les territoires en général

Evolution politique et constitutionnelle

10. Depuis l'abrogation du Statut des indigènes en
1961 une série de modifications législatives ont été
introduites dans les territoires d'outre-mer pour
compléter le cadre organique de leur intégration poli
tique et économique au Portugal. La publication du
,:1f""'et No 45830 du 25 juillet 1964 portant augmen
..... tian du nombre des membres de la Chambre corpo
rr1.tive a complété la réforme constitutionnelle envisagée
prévoyant "une plus grande intervention des provinces
dans la direction de la politique nationale".

11. Comme on le verra ci-dessous, le Gouvernement
portugais estime que le Portugal et les territoires
d'outre-mer constituent une "nation pluricontinentale
et multiraciale" et que l'on ne saurait plus parler de
changer le rapport qui existe entre eux. Le 4 août
1965, au cours d'une interview, le Premier Ministre du
Portugal, M. Salazar, a expliqué comme suit la poli
tique de son gouvernement :

"Nous ne pourrions accepter l'autodétermination
des territoires d'outre-mer, au sens que l'on donne
actuellement à ce terme, que si ces territoires devaient
choisir leur destinée en tant que nations ou leur
forme en tant qu'Etats. Toutefois, la situation est
la suivante: par suite de l'intégration qui est l'un
des principes de la politique d'outre-mer du Portugal
depuis des siècles, l'ensemble de ces ter.ritoires forme
déjà une nation et un Etat souveram. Admettre,
chaque fois que se produit une crise politique, qu'une
partie d'un territoire a le droit à l'autodétermination
au sens qu'on lui donne actuellement revient à créer
un facteur d'instabilité et de désunion nationale. La
question peut se poser pour des territoires dépendants
ou des colonies qui désirent accéder à l'indépendance
et définir leurs rapports avec l'Etat qui a exercé sur
eux des droits de souveraineté, mais elle ne se pose
pas en ce qui concerne le Portugal.

"Pour le Portugal, la seule chose qui compte est
de déterminer si les lois confèrent aux citoyens des
territoires les mêmes droits politiques, c'est-à-dire
les droits qui donnent à l'individu la possibilité
d'exercer une influence sur le caractère des organes
de l'Etat. Si ces droits sont les mêmes dans tous
les territoires, il n'y a pas des citoyens et des sujets,
il n'y a que des citoyens, même si ceux-ci particiJ?ent
à certaines fonctions seulement selon leurs capacltés.

"Il s'agit là toutefois d'une question de loi électo
rale et non d'une question politique. Ceux qui ont
fomenté la révoktion africaine essaient d'éluder la
question en faisant du slogan "à chacun une voix"
leur revendicati0n fondamentale. Il n'est personne
ayant le sens des responsabilités qui puisse accepter
une thèse soutenue uniquement pour obtenir certains
résultats et non pour sa vérité ou sa justice."
12. En 1965, les événements politiques les plus

importants ont été les élections présidentielles en juillet
et les élections à l'Assemblée nationale en novembre.
Comme il s'agissait là des premières élections "natio
nales" depuis que les territoires d'outre-mer se sont vu
accorder une représentation plus large dans les organes
centraux du gouvernement en vertu de la loi organique
de l'outre-mer de 1963, elles sont étudiées de manière
assez détaillée ci-après.

a) Election du chef de l'Etat
13. Comme on l'a déjà signalé (Aj6000jRev.l,

chap. V), le chef de l'Etat du Portugal a été élu pOul'
la première fois en 1965 par un collège électoral
constitué en vertu du décret No 43548 du 21 mars
1961. Au complet, ce collège électoral comprend les
membres en exercice de l'Assemblée nationale et de la
Chambre corporative, les représentants de la moitié
des conseils municipaux de chaque district ou de
chaque territoire non divisé en districts et un certain
nombre de représentants nommés par cooptation par
le Conseil législatif de chaque territoire.

14. Au complet, le collège électoral comprend 616
membres dont 130 députés à l'Assemblée nationale,
205 membres de la Chambre corporative, 211 repré
sentants des conseils municipaux et 70 membres des
conseils législatifs des territoires d'outre-mer. Les sept
territoires d'outre-mer sont représentés par 135
membres, à savoir 20 députés à l'Ass~mblée nationale,
neuf membres de la Chambre corporative, 46 membres
représentant les conseils municipaux et 60 membres
des conseils législatifs territoriaux. Sur ces 135
membres, 51 représentants l'Angola, 51 le Mozam
bique 6, 13 le Cap-Vert et cinq respectivement la
Guinée sous administration portugaise, Saint-Thomas
et l'île du Prince, Timor et Macao.

15. En vertu de la Constitution, les candidatures à
la présidence doivent être approuvées par le Tribunal
Suprême de Justice présidé par le Premier Ministre.
En 1965, le seul candidat était le contre-amiral Américo
Thomas, Président sortant, désigné par l'Union natio
nale comme "le candidat de la stabilité dans une période
de crise nationale". Aucun candidat de l'opposition ne
s'est présenté en 1965 parce que, comme l'avait déclaré
l'un des leaders de l'Acdio Democratico-Social, M.
Mario de Acevedo Gomes, son groupe ne considérait
pas l'élection présidentielle par le collège électoral
comme "un acte national", le nouveau système de
suffrage indirect excluant toute représentation possible
de l'opposition.

16. Le 7 juillet, lorsque le collège électoral s'est
réuni, il comptait 585 membres présents. Il y a eu
556 voix pour l'amiral Thomas et 13 contre, et 16
abstentions lors du vote par appel nominal. En prenant
ses fonctions, le président Thomas, dans l'exercice de
ses pouvoirs, a nommé M. Oliveira Salazar pour
continuer à occuper le poste de Premier Ministre.
Dans son discours d'investiture, le président Thomas
a rendu hommage aux forces armées pour leur défense
acharnée du territoire national en Angola, au Mozam
bique et en Guinée sous administration portugaise où
les combats se poursuivaient aux frontières des pays
nouvellement indépendants. Il a souligné que la lutte
devait continuer jusqu'à la victoire finale, que l'Occident
pouvait hâter en se montrant plus compréhensif.

17. Bien que l'Angola, le Mozambique et la Guinée
sous administration portugaise détiennent ensemble
environ 20 p. 100 des sièges au collège électoral, il ne
semble pas que les Africains aient pris une grande part
à l'élection présidentielle.

18. En premier lieu, les députés représentant les
territoires à l'Assemblée nationale avaient été élus en
novembre 1961 sur la base de listes électorales dressées
avant l'abrogation du Statut des indigènes et rien
n'indiquait qu'un plus grand nombre d'Africains y

6 Toutefois la presse du Mozambique a publié une liste de
S2 noms.
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aient été inscrits 7. En second lieu, dans chacun des
conseils législatifs des trois territoires, abstraction faite
du petit nombre cl'Africains remplissant les conditions
requises pour exercer le droit de vote lors des élections
au suffrage direct en vertu de la nouvelle loi électorale
du 6 décembre 1963 (A/5800/Rev.l, chap. V, par.
54 à 64), le reste de la population africaine était
représenté par trois membres seulement sur 36 au
total en Angola, 29 au Mozambique et 14 en Guinée
sous administration portugaise (ibid.) par. 35 et 36, et
appendice, tableau 1). En troisième lieu, il n'y a de
conseils municipaux que dans les concelhos Oll l'on
compte plus de 500 électeurs inscrits (Décret 43730
du 12 juin 1961). Ces conseils se composent d'un
président, qui est généralement l'administrateur, et de
quatre membres qui représentent des intérêts écono
miques, publics ou privés et des groupements moraux
(religieux) ou professionnels. En l'absence de tels
groupements, les membres des conseils municipaux sont
choisis parmi les "contribuables de nationalité portu
gaise qui paient tm impôt direct estimé à 1 000 escudos
au moins". En quatrième lieu, les représentants de
l'Angola et du Mozambique à la Chambre corporative
sont élus, dans les deux territoires, par le Conseil
économique et social dont les membres représentent
des organes administratifs locaux et des groupements
économiques et professionnels (ibid.) par. 23).

b) Elections à l'Assemblée nationale

19. Le 28 septembre, quelques semaines après que
le président Thomas eut entamé son second septennat,
le gouvernement a annoncé que les élections à
l'Assemblée nationale auraient lieu le 7 novembre. Les
noms des candidats devaient être communiqués dans
un délai d'une semaine (avant le 6 octobre) aux
gouverneurs de districts intéressés. La durée de la
campagne électorale a été fixée à 30 jours (du 6
octobre au 6 novembre).

20. Les partis politiques, à l'exception de l'organi
sation gouvernementale dénommée Union nationale,
n'étant pas reconnus au Portugal, le seul moment où
l'on admet l'existence d'une opposition org3.nisée est
pendant la campagne de 30 jours. Il n'en existe pas
moins des groupements d'opposition dont font partie
quelques anciens fonctionnaires. Au début d'octobre,
l'un d'eux, l'Accâo Democratico-Social, a décidé de
présenter des candidats contre ceux de l'Union nationale
dans cinq (Lisbonne, Oporto, Viseu, Leira et Braga)
des 30 circonscriptions électorales du Portugal. Aucun
candidat de l'opposition ne s'est présenté dans les
territoires d'outre-mer.

21. Le 14 octobre, le groupe en question, baptisé
par la presse l'Opposition, a publié un manifeste de
5000 mots dans lequel il protestait contre la censure
des informations exercée par le gouvernement et le
manque de liberté d'association et d'expression. L'oppo
sition, non seulement réaffirmait le programme de
démocratisation du pays défini dans un manifeste
antérieur publié par des opposants au régime en 1961,
mais également faisait connaître son opinion sur la
politique du gouvernement dans les territoire" d'outre
mer (selon un communiqué de presse du 12 septembre,
le Ministre de l'intérieur, Alfredo Santos Jr., avait
pourtant annoncé que le gouvernement ne tolérerait
pas qu'on critique sa politique de maintien de la domi
nation portugaise en Afrique).

7 Documellts officiels de l'Assemblée générale, dix-septième
session, Anllexes, additif au point 54 de l'ordre du jour, docu
ment A/5160 et Add.l et 2, par. 264.

22. Dans son manifeste l'Opposition notait que, bien
que la guerre en Angola fût officiellement terminée
depuis 1961, les combats non seulement se poursuivaient
dans le territoire mais s'étaient étendus au Mozambique
et à la Guinée sous administration portugaise et que
l'on ne pouvait plus s'attendre à une fin prochait;le de
la guerre. Les auteurs du manifeste s'opposaient à
toute solution du problème des territoires d'outre-mer
par des moyens militaires, faisant observer que "le
pays s'épuisait parce que des vies précieuses étaient
perdues pour atteindre un objectif indistinct et qu'il
s'exposait à une catastrophe économique ...". "Nous
affirmons", déclarait l'Opposition, "qu'il nous faut
trouver sans retard une solution politique fondée sur
le principe de l'autodétermination et appliquée par des
moyens démocratiques. Cette solution nous est imposée
par notre conscience d'hommes libres qui ... consi
dérons le décolonisation comme un processus irréver
sible...". Le gouvernement devait mettre en œuvre
le processus de libre détermination dans les territoires
d'outre-mer de telle manière que les résultats en soient
acceptés sur le plan international et que les territoires
bénéficient de l'intérêt et, éventuellement, de l'aide des
Nations Unies qui leur avait été jusqu'alors refusée
en raison de la politique du gouvernement.

23. Les auteurs du manifeste, en protestant d'une
manière générale contre la censure exercée par le
gouvernement, citaient comme exemple précis les mesu
res prises par ce dernier au sujet du document de base
sur les territoires administrés par le Portugal que le
Secrétariat des Nations Unies avait préparé en 1965
pour le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. L'Oppo
sition se plaignait de ce que, alors que le gouvernement
avait fait une grande publicité à un communiqué de
presse du Ministère des affaires étrangères qui défi
nissait le document des Nations Unies comme contenant
des "citations tendancieuses de textes officiels" et des
"inexactitudes", le document en question n'avait pas
été p~blié et, par conséquent, le peuple portugais ne
pouvaIt même pas connaître les faits dont il s'agissait.

24. Lorsque le manifeste de l'Opposition a été publié
dans les journaux portugais le 16 octobre, il était
accompagné de nombreux articles signalant que
l'Angola et le Mozambique et d'autres territoires
protestaient contre le soutien par l'Opposition du
principe de la libre détermination des territoires d'outre
mer. Le 17 octobre, la presse portugaise a publié une
déclaration du Ministre de l'intérieur répondant à
divers points soulevés par l'Opposition dans son mani
feste, ainsi qu'une déclaration de l'Union nationale qui
portait essentiellement sur la question des territoires
d'outre-mer.

25. L'Union nationale a critiqué la solution "poli
tique" proposée par l'Opposition. L'Union faisait
observer que si l'Opposition était contre une solution
militaire parce qu'elle épuisait la nation, elle n'avait
pas nié qu'une telle solution fût possible. Quel qu'en
soit le prix, le Portugal n'abandonnerait jamais la
défense légitime de SOin territoire national contre
l'agression extérieure.

26. Selon l'Union nationale, la principale raison
pour laquelle on devait préférer une "solution militaire"
était que la solution dite "politique" du problème des
territoires d'outre-mer amènerait inévitablement leur
sécession du Portugal. Réalisé sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, qui était dominée
par les pays afro-asiatiques, le processus de l'autodé-
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termination des territoires d'outre-mer ne pouvait
qu'entraîner na désintégration de la nation portugaise
et, par conséquent, de l'avis de l'Union nationale, la
proposition de l'Opposition équivalait à une trahison.

27. Le 20 octobre, l'Opposition a retiré ses candidats
dans quatre districts électoraux et, par la suite, éga
lement à Braga. Selon la presse, les candid3.ts avaient
été retirés dans ce dernier district parce que la censure
du gouvernement et d'autres restrictions les empê
chaient de mener librement leur campagne.

28. Au cours des deux semaines suivantes des
protestations de sections de l'Union nationale ainsi que
de divers organismes gouvernementaux civiques et
professionnels du Portugal et des territoires d'outre
mer ont continué ~. être publiées chaque jour dans la
presse portugaise; ces groupements appuyaient la poli
tique officielle d'intégration et affirmaient l'identité
portugaise (portuguesismo) des territoires et de leur~
habitants.

29. Le 5 novembre, trois autres manifestes ont été
publiés. La Ligue monarchiste a rejeté la formule
d'autodétermination des territoires d'outre-mer de
l'Opposition et a appuyé la politique de décentralisation
du gouvernement, qui était, à son avis, en harmonie
avec l'unité administrative et politique de la nation.
Le Mouvement monarchiste indépendant a protesté
contre le fait que la guerre en Afrique était entretenue
par certains intérêts financiers, bien qu'une longue
guerre ne fût pas dans l'intérêt de la nation. Un
troisième manifeste a été publié par plus de 100
catholiques non ecclésiastiques qui n'étaient associés à
aucun intérêt particulier.

30. Dans leur manifeste, qui avait été envoyé préala
blement au président Thomas, les catholiques protes
taient contre la censure gouvernementale, les mesures
prises, notamment, l'emprisonnement et l'exil, contre
des missionnaires et des prêtres en Angola 8, contre
la persécution de ceux qui n'approuvaient pas la poli
tique du gouvernement et contre une "procédure
électorale sans dignité ni vérité" puisqu'un seul parti
était autorisé. Ils s'élevaient, en particulier, contre
l'interdiction faite par le gouvernement, de discuter en
public de l'autodétermination des territoires d'outre
mer. Le groupe catholique critiquait également le
gouvernement parce qu'il poursuivait la guerre qui,
déclarait-il, "bien qu'elle soit appuyée de l'extérieur
n'était pas uniquement le fait de l'étranger". Le groupe
était d'avis que le gouvernement n'avait pas donné aux
populations des territoires d'outre-mer la possihilité
d'exprimer librement et calmement leurs opinions et
les avait ainsi poussées à la violence. Il se déclarait en
faveur d'une solution pacifique du problème des terri
toires d'outre-mer et suggérait qu'un dialogue s'engage
librement entre eux et le Portugal. A cet égard, le
groupe catholique mettait en doute les raisons pour
lesquelles le gouvernement n'avait pas demandé au
peuple son opinion au sujet des territoires d'outre-mer
s'il avait la certitude, comme il le prétendait, que sa
politique d'intégration était approuvée par la grande
majorité de la population.

31. La veille des élections, 1\1. Salazar s'est adressé
au peuple à la radio et a répondu au manifeste de
l'Opposition qui, a-t-il déclaré, ne formulait que des

8 A l'époque du soulèvement de 1961, hu:t prêtres catholi
ques, tous noirs ou mulâtres, ont été ar~:êtés en Angola.
Certains avaient été emprisonnés en Angola même bien qu'au
cune accusation n'ait été officiellement portée contre eux. Ils se
trouvent actuellement à Lisbonne et il leur est interdit de re
tourner dans le territoire.

critiques stériles comme, par exemple, la protestation
contre le fait que le gouvernement n'avait pas fait
traduire le document de l'ONU alors qu'on pouvait se
le procurer dans les langues officielles de l'Organisation.
Quant aux vues de l'Opposition sur les territoires
d'outre-mer, M. Salazar estimait que les manifestations
de masse constituaient une expression sincère du
peuple, un plébiscite montrant que l'unité nationale
était un fait; il n'y avait plus lieu de le contester. M.
Salazar a fait appel au peuple pour qu'il se rendît aux
urnes afin d'affirmer son identité portugaise (portu
guesis·mo) et de faire profession de foi.

32. Aux élections du 7 novembre, les candidats de
l'Union nationale ont remporté les 130 sièges de
l'Assemblée nationale. Les résultats très détaillés ont
été publiés pour les circonscriptions électorales du
Portugal, mais on n'a que peu de renseignements sur
le nombre effectif de votants dans les territoires
d'outre-mer. Les chiffres les plus détaillés concernent
le Mozambique où, sur une population de 6,6 miliions
d'habitants, environ 74000 personnes (soit environ 1,1
p. 100 de la population) étaient inscrites sur les listes
électorales et environ 64 000 ont participé au vote
(voir ci-dessous). A Saint-Thomas, environ 5 000 des
60000 habitants (soit 8 p. 100) étaient inscrits sur
les listes électorales et 3 800 ont voté. Pour les autres
territoires, on connaît seulement les pourcentages des
membres du corps électoral qui ont voté. Il ressort
de diverses informations qu'au Portugal et dans les
îles avoisinantes ayant une population totale de moins
de 10 millions d'habitants, le nombre de votants a été
probablement de 1,2 à 1,5 million Il ; dans les territoires
d'outre-rIer, dont la population totale dépasse 13
millions d'habitants, pas plus de 2 p. 100 ont participé
au vote.

Activités et dépenses militaires dans les terr·itoires
d'outre-mer

33. A la séance d'ouverture de l'Assemblée natio
nale, nouvellement élue en décembre 19;"5, le président
Thomas a déclaré que les deux tâd:·... principales
auxquelles le Portugal devait faire fac--' étaient la
défense de l'intégrité du territoire national ct le déve
loppement économiqu~ de l'ensemble du domaine
portugais (espaçao poriuguês). Le Portugal se trouvait
devant un dilemme tragique, mais il n'avait d'autre
choix que de continuer sur la voie qu'il s'était tracée
afin de survivre. Il était impossible de prévoir pendant
combien de temps encore les organes gouvernementaux
et le peuple portugais auraient à défendre les territoires
d'outre-mer et leurs habitants. Parallèlement à cet
effort, le développement économique serait accéléré
de manière à enrichir collectivement le domaine
portugais et assurer ainsi sa défense aussi longtemps
que la situation mondiale l'exigerait.

34. Le souci d'atteindre ces objectifs complémen
taires se traduit dans le budget portugais de 1966 par
des dépenses d'un montant total de 17410,3 millions
d'escudos 10, dont 11 026,5 millions au titre du budget
ordinaire et 6383,8 millions au titre du budget extraor
dinaire; ce dernier chiffre comprend les dépenses de

Il Dans son manifeste, l'Opposition alléguait qu'au Portugal
et dans ses territoires d'outre-mer, sur 23 millions d'habitants
au total, moins de 900 000 avaient le droit de vote. Dans sa
réponse, le Ministre de l'intérieur a déclaré que cette alléga
tion était fausse, le nombre d'électeurs inscrits au Portugal
et dans les îles avoisinantes dépassant déjà de plusieurs cen
taines de milliers le chiffre cité par l'Opposition.

10 L'escudo équivaut à 3,5 cents; 1 dollar des Etats-Unis
équivaut à 28,5 escudos.
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Dépcllses militaires (territoires d'ol/tre-mer) 1961-1965

(En millions d'escudos)

défense nationale dans les territoires d'outre-mer
(4011 millions d'escudos) et "les investissements
divers" (2203,3 millions d'escudos). Les dépenses de
la défense nationale représentent donc 63 p. 100 du
budget extraordinaire de 1966.

35. Les dépenses relatives à la défense dc~ terri
toires d'outre-mer ont augmenté régulièrement depuis
1961. Il ressort du tableau ci-dessous que les sommes
affectées à ce poste ont été 60 p. 100 plus élevées en
1965 qu'en 1961 et que, pour la période 1961-1965,
le total des crédits ouverts à ce titre s'est élevé à
quelque 17 milliards d'escudos, soit approximativement
600 millions de dollars des Etats-Unis.

36. En 1965, M. Salazar a estimé le cotît de la
défense des territoires d'outre-mer à 3 500 millions
d'escudos par an. A ce propos, on a pu lire ceci dans une
étude intitulée Portugal and O~'erseas Pro'l'inccs et
effectuée par la section Economist 1ntclliyenc(! Unit de
la Qllarterly Economie Review (numéro d'avril 1963 :
"Cette estimation est certainement inférieure à la vérité
et ne tient pas compte de l'effet déflationniste sur
l'économie portugaise provoqué par le manque de
confiance (comme en 1961/62), l'accroissement de la
fiscalité et le fait que la plus grande partie des fonds
destinés à financer la guerre sont prélevés sur les
ressources de la métropole mais dépensés dans les
provinces et à l'étranger. Néanmoins, si l'on fait entrer
en ligne de compte les avantages que le Portugal a
retirés dans le passé de ses provinces d'outre-mer, le
chiffre cité peut se justifier dans les circonstances
présentes, étant entendu qu'une victoire militaire reste
possible et que l'équilibre des forces en Afrique australe
ne soit pas modifié. En fait, pendant la période de
trois ans 1961-1963, la part des recettes de la zone
escudo provenant des transactions commerciales et du
solde sur les invisibles (principalement les recettes des
trc:n~ports et des exploitations minières) des provinces
a ete en moyenne de 29,1 millions d'escudos par an."

37. Bien que l'introduction au budget contienne une
déclaration suivant laquelle les dépenses de défense
nationale devront être financées autant que possible
par l'excédent budgétaire, presque la moitié du budget
extraordinaire de 1966 (qui comprend les dépenses
militaires extraordinaires) est financée par des
emprunts contractés dans le pays et à l'étranger. Le
montant de ces emprunts, en millions d'escudos, se
répartit ainsi: 1901,1 (30 p. 100 du total) pour les
emprunts contractés dans le pays; 1 058,5 (16,5 p. 100)
pour les emprunts contractés à l'étranger; 232 pour
les bons de développement interne; 78,5 pour la frappe
de la monnaie (amoedaçâo); et, comme en 1965, 100
millions d'escudos provenant de l'impôt spécial pour
la défense et le développement des territoires d'outre
mer. On ne sait rien sur la source des emprunts prévus
pour 1966.

Crédits blldgétaircs

38. Con1111e on l'a noté dans le rapport de l'année
dernière (A/6000/Rev.1, chap. V, par. 18), les impôts
directs et indirects ont été relevés ces dernières années
pour financer le budget ordinaire. Depuis 1961, les
recettes ordinaires ont augmenté de 50 p. 100, passant
de 8238,4 cette année-là à 12818,7 millions d'escudos
en 1966. Entre 1960 et 1964, les impôts directs ont été
relevés de 27 p. 100, les impôts indirects de 33 p. 100
et les taxes frappant certains produits manufacturés
(y compris les taxes à la consommation sur la bière
et le tabac) de 66 p. 100. Pour 1966, on prévoit que
les impôts directs fourniront des recettes de 4 320,4
millions d'escudos, les impôts indirects de 4093,G
millions d'escudos et les produits manufacturés soumis
à un régime spécial de 946,4 millions d'escudos, soit
au total 865,3 millions d'escudos de plus qu'en 1965.

39. En 1965, plusieurs journaux ont signalé que
quelques économistes de Lisbonne étaient d'avis que la
guerre en Afrique avait été une "bénédiction" pour
le Portugal, car les industries se développaient pour
satisfaire les commandes de l'armée, des munitions aux
produits alimentaires et aux textiles, ct les fonds
envoyés par les soldats stationnés outre-mer avaient
permis de relancer l'économie. N'éanmoins, le budget
fait apparaître un accroissement des dépenses ordinaires
de 32 p. 100 de 1961 à 1966 (26 p. 100 pour la santé
publique et la protection sociale, 40 p. 100 pour l'édu
cation) mais de 122 p. 100 pour le service de la dette
publique qui représente en 1966 près d'un cinquième
du montant total du budget ordinaire, contre un dixième
seulement en 1961. Nous avons déjà signalé que la dette
nationale représentait au 30 septembre 1964 29 p. 100
du produit national brut; de plus, les dépenses extra
ordinaires au titre de la défense étant financées en
grande partie par des emprunts intérieurs, les fonds
disponibles pour le développement sont limités. Une
partie du plan transitoire de développement est financée
par des investissements étrangers dans les territoires
d'outre-mer.

Rela.tion:. internationales dit Portugal affectant les
territoires qu'il administre

a) Participation à des organisations internationales
et régionales

40. Du fait de la politique qu'il poursuit dans ses
territoires d'outre-mer, le droit du Portugal d'adhérer
à diverses organisations internationales et régionales et
de participer à leurs activités continue à être mis en
cause par d'autres Etats Membres.

41. En mai 1965, le Conseil exécutif de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture a approuvé une résolution invitant "le
Directeur général à procéder, avec l'autorisation du
Gouvernement portugais, en recourant soit à des fonc
tionnaires qualifiés du Secrétariat, soit à des personna
lités éminentes appropriées, à une étude sur place
concernant la situation actuelle de l'éducation dans les
te~ritoires africains sous administration portugaise, du
pomt de vue des buts et des objectifs généraux de
l'UNESCO, tels qu'ils sont définis dans son acte consti
tutif et dans les résolutions pertinentes de la Conférence
générale". La résolution demande de plus au Directeur
général "de ne pas donner effet, en attendant les
résult~ts. de. cette étu?e, et leur examen par le Conseil,
aux mvltatlOns dest1l1ees au Portugal en vertu de
décisions de la Conférence générale ou du Conseil
exécutif".

42. Le Portugal a consenti à cette enquête sur
l'enseignement à condition d'être admis à nouveau
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comme membre de l'UNESCO et que des enquêtes
identiques soient entreprises dans d'autres pays
membres. Cependant, en 1965, le Portugal n'a pas été
autorisé à participer à la vingt-huitième Conférence
internationale sur l'enseignement puhlic qui s'est tenue
à Genève en juillet, ni au Congrès mondial des
ministres de l'éducation consacré à l'éradication de
l'analphabétisme, qui a eu lieu en septemhre à Téhéran.

43. Depuis, le Portugal a demandé que la décision
du Conseil exécutif de l'UNESCO soit soumise, pour
avis consultatif, à la Cour internationale de Justice.
En octobre 1965, le Conseil a décidé de renvoyer la
discussion sur la demande du Portugal à sa session de
1966 et pour le moment le Portugal n'est toujours pas
autorisé à participer aux conférences de l'UNESCO.

44. La question de la participation du Portugal
comme Etat membre a été également soulevée à
l'Union internationale des télécommunications et à la
Conférence des Nations Unies sur le sucre, qui ont eu
lieu toutes deux en septembre 1965.

45. Le Portugal participe à un certain nombre d'acti
vités internationales et régionales qui touchent les
territoires africains qu'il considère comme ses provinces
d'outre-mer. C'est ainsi qu'il est, comme pays
producteur, partie à l'Accord international à long terme
sur le café, bien que le producteur soit en fait l'Angola.
II a été également membre de l'Organisation interafri
caine du café de sa création à novembre 1965, date
à laquelle il en a été expulsé pour la raison qu'il n'est
pas un pays africain. Cependant, on a laissé clairement
entendre qu'on serait heureux d'accueillir l'Angola
comme membre de cette organisation quand il serait
en mesure de répondre aux conditions requises.

46. A la quinzième session du Comité régional de
l'OMS pour l'Afrique, qui s'est tenue ep ;,;(:ptemhre
1965 à Lusaka (Zambie), on a remis en questioll le
droit du Portugal de participer aux travmn: en raison
de sa politique coloniale et l'on a fait état des problèmes
sanitaires que pose l'arrivée de réfugiés des colonies
portugaises en Afrique. Le Comité régional a adopté
par la suite une résolution aux termes de laquelle les
Etats Membres de la région s'engagent à faire tout ce
qui est en leur pouvoir pour protéger et promouvoir
les droits à la santé des populations des colonies portu
gaises d'Afrique qui luttent pour leur libération natio
nale. Cette résolution invite également les Etats
africains à étudier, au sein des organes de l'OMS dont
ils font partie, tous les moyens propres à amener le
Gouvernement du Portugal à renoncer une fois pour
toutes à sa politique coloniale d'oppression. La réso
lution a été transmise au Directeur général avec prière
de la porter à la connaissance de la dix-neuvième
Assemblée mondiale de la santé, qui se réunira en
mai 1966.

b) Rela.tions commerciales a''iJCC la. Rhodésie dit Sud

47. Le 24 février 1965, le Portugal et la Rhodésie
du Sud ont signé un accord commercial qui a remplacé
un accord précédent relatif au commerce entre le
Mozambique et la Fédération d'Afrique centrale,
maintenant dissout. Cet accord s'applique à la fois
à l'Angola et au Mozambique et stipule que chaque
partie accordera à l'autre le bénéfice de la clause de
"la nation la plus favorisée" pour ses importations.
compte non tenu toutefois: i) des dispositions spéciales
relatives aux marchandises fabriquées et vendues dam
la zone escudo; ii) des dispositions spéciales relatives
au commerce entre le Portugal et l'Espagne et le
Brésil; et iii) des concessions spéciales accordées par

la Rhodésie du Sud au titre du GATT. L'accord
exonère également de droits d'importation un certain
nombre de marchandises fabriquées dans l'un ou l'autre
des trois territoires.

48. Il convient de remarquer qne, bien qu'nne partie
importante des échanges commerciaux de la Rhodésie
du SuC! ~.~ fasse par le Mozambique, celui-ci et l'Angola
ne sont pas de", "lients ou des fournisseurs importants
de la .t~hot1és~e du Sud et ne comptent ensemble que
pour moins de 2 p. 100 de la valeur totale des échanges
commerciaux de ce pays.

49. Cependant, outre l'accord susmentionné, il existe
d'autres accords relatifs à la livraison d'électricité d'ori
gine hydraulique et de pétrole brut par le Mozambique
à Umtali. Cette questlon est examinée plus en détail
dans le chapitre sur le Mozambique. D'après les infor
mations dont on dispose, il n'a pas été pompé de
pétrole dans l'oléoduc de Beira à Umtali depuis le
31 décembre 1965.

c) Autres relations commerciales

50. La Bank of Lisbon and South Afriea Ltd., au
capital initial de 2 11'illions de rands, a été créée à
Johannesburg en novembre 1965 dans le but de
favoriser le développement des relations commerciales
entre l'Angola et le Mozambique d'une part et l'Afrique
du Sud d'autre part. Les banques portugaises Banco
de Angola, Banco Comercial de Angola et Banco
Nacional Ultramarino détiennent chacune 25 p. 100 de
ses actions. L'Afrique du Sud est représentée par la
General Mining and Finance Corporation, (A/6000/
Rev.1, chap. V, annexe 1, par. 199), qui a une option
d'un an pour porter sa participation à 25 p. 100. L1.
presse attache une certaine importance à la participation
de la General ThIining Corporation parce que l'Afrique
du Sud est intéressée à la prospection pétrolière en
Angola.

51. Au cours de l'année écoulée, le Portugal a
renforcé ses relations avec le Brésil, la France, la
République fédérale d'Allemagne et l'Espagne. Il
négocie actuellement ayec le Brésil un nouyeau traité
d'amitié également applicable aux territoires africains
qu'il administre. Le Portugal a manifesté aussi de
l'intérêt pour la créc..tion d'une comml111auté luso
brésilienne. La presse a annoncé en 1965 que la
France qui, en avril 1964, avait accordé au Portugal
un prêt à long terme pour la construction de navire.5
de guerre et de sous-marins (A/58oo/Rev.l, chap. V,
par. 82) vendrait au Portugal des hélicoptères Alouette,
qui seraient utilisés en Afrique. Le Portugal et la
République fédérale d'Allemagne ont signé plusieurs
accords portant notamment sur le commerce, les
relations culturelles et la sécurité sociale. Toujours
d'après la presse, aux termes d'un accord conclu entre
les deux pays, la République fédérale d'Allemagne
construirait une base aérienne à Beja et se serait
engagée à fournir au Portugal des appareils de combat
à réaction pour ses opérations en Afrique.

Intégration économique et dé'veloppement

a) Intégration économique
52. Jusqu'en 1965, la plupart des mesures appliquées

pour l'intégration économique des territoires d'outre
mer au Portugal avaient un caractère financier et
commercial. Suivant le plan prévu, les droits d'impor
tation et d'exportation sur les marchandises produites
et échangées dans la zone escudo sont progressivement
supprimés 'et doivent être entièrement abolis en 1972.
La. réduction des tarifs et la suppression des contingents
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d'importation ont déjà entraîné un accroissement
notable des échanges commerciaux entre le Portugal
et ses territoires d'outre-mer. La suppression des droits
dans la zone escudo assure au Portugal des débouchés
importants et croissants dans les territoires d'ûutre
mer pour ses articles manufacturés si bien que, de
l'avis de certains observateurs, la perte de ces territoires
porterait un coup terrible à l'économie portugaise.

53. D'un autre côté, on n'a pas enregistré de progrès
comparables en ce qui concerne la libéralisation des
transactions invisibles actuelles et les mouvements de
capitaux, qui dépendent de la situation économique
générale des territoires. Le contrôle des changes reste
en vigueur et la monnaie locale qui a cours dans les
territoires n'est pas encore convertible en escudos
portugais. -

54. La mise en place du cadre institutionnel de
l'intégration politique étant maintenant terminée, diverses
mesures nouvelles ont été prises en 1965 pour accélérer
l'intégration et le développement économiques. Il s'agit
notamment: i) des dispositions relatives aux investis
sements étrangers dans les territoires d'outre-mer; ii)
des dispositions relatives à la création d'établissements
de crédit portugais et étrangers; iii) de l'assouplis
sement des conditions régissant la création de nouvelles
industries; et iv) de la création d'un service national
de l'emploi et du renforcement des mesures visant à
encourager le peuplement des territoires d'outre-mer par
l'immigration. Chacune de ces mesures est exposée
ci-dessous (sections c à f). Quand elles seront intégra
lement appliquées, elles auront pour objet de modifier
fondamentalement le double rôle des territoires, tradi
tionnellement fournisseurs de matières premières et
débouchés exclusifs pour les articles manufacturés du
Portugal ll, et de les rendre plus capables de satisfaire

11 Un exemple type de ces relations traditionnelles est le
système de culture du cotcn précédemment en vigueur en An
gola et au Mozambique; les changements à ce système appor
tés font l'objet de l'appendice 1.

eux-mêmes leurs propres besoins. Dans l'avenir
immédiat, comme l'indique le plan transitoire de déve
loppement pour 1965-1967, l'objectif principal est
d'encourager les projets payants.

b) Financement du. développement économique des
territoires d'olttre-'Hler

55. Comme on l'a vu (Aj6000jRev.1, chap. V, par.
36), les investissements prévus pour l'ensemble des
territoires d'outre-mer au titre du Plan transitoire de
développement pour 1965-1967 seront financés à parts
à peu près égales par les pouvoirs publics (grâce
notamment aux fonds territoriaux), les investisseurs
privés et les emprunts étrangers. Dans le passé, l'assis
tance financière du secteur public aux territoires
d'outre-mer a consisté principalement en prêts du
Trésor, de la Banque nationale de développement
(Banco de Fomento Nacional) 12 et de la Caixa GeraI
de Depositos, Credito e Previdência. Le tableau suivant,
qui indique la répartition de l'assistance financière du
secteur public pour les années 1962-1964, fait ressortir
l'augmentation récente de cette assistance. On constatera
que de 1962 à 1964 les prêts du Trésor sont passés
de 898 à 1243 millions d'escudos et ceux de la Banque
nationale de développement et de la Caixa GeraI de
234 à 502 millions d'escudos, les subventions de 89 à
214 millions d'escudos et l'assistance financière sous
des formes diverses de 500 à 841 millions d'escudos.

12 La Banque nationale de développement finance et cau
tionne des investissements dans les secteurs public et privé;
en 1964, environ 76 p. 100 des opérations de financement ap
prouvées concernaient le secteur privé. Sur l'ensemble des
crédits aHoués en 1964 aux territoires d'outre-mer, 649 mil
lions d'escudos (dont 452 millions pour l'Angola et 70 millions
pour le Mozambique) ont été affectés au financement et 381
millions d'escudos comme garanties. En 1965, la Banque a été
autorisée à émettre des bons de développement pour un mon
tant maximum de 250 millions d'escudos (Décret 46 663 du
23 novembre 1965).

Assistance financière du Portugal (secteur public) au.'!:' territoires d'outre-111er (1962-1964)

1962 1963 1964

Millions Pour- Millions Pour· Millions Pour-
d'escudos cerotage d'escudos centage d'escudos ce'ltage

Montant total des prêts .......... 1132 65,8 1220 63,7 1752 62,4
Prêts du Trésor ............... 898 52,2 1032 53,9 1243 44,3
Prêts de la Banque nationale de

développement et de la Caixa
GeraI ... "'"'"'"'"' .. "'"'"'"'"'"' ............ 234 13,6 188 9,8 509 18,1

Subventions ................ "' 0- .. 4- ........... 89 5,1 253 13,2 214 7,6
Divers ........................ .......... . . . 500 29,1 441 23,1 841 30,0

~ -- --
TOTAL 1721 100,0 1915 100,0 2807 100,0

56. En 1965, le Gouvernement portugais a pris deux
mesurès destinées à permettre la mobilisation de
capitatDc locaux dans les territoires d'outre-mer en
vue de financer les projets prévus dans le Plan transi
toire de développement pour 1965-1967. La première
(décret 46380) donnait pouvoir aux gouvernements
jes territoires d'emprunter aux banques locales en
émettant des billets à ordre spéciaux: (prO'1nisSo7'ias de
fomento ultramarillO) libellés en monnaie locale, portant
intérêt à 2 p. 100 et remboursables en cinq ans pour
un montant de 1 à 10 millions d'escudos; le décret fixe
les conditions auxquelles la banque locale qui a procédé
à l'émission et les autres banques commerciales doivent
souscrire à ces billets et le montant de leur participation.

La seconde mesure (décrets 46 378 et 46 379 du Il
juin) visait à mobiliser l'épargne locale. Aux terme:;
de ces deux décrets, les Gouvernements de l'Angola et
du Mozambique ont reçu pouvoir d'émettre, dans le
cadre du Plan transitoire de développement pour 1965
1967, des bons du trésor spéciaux (obrigaçoes do
tesOttro 13) portant intérêt à 5 p. 100 pour tm montant
maximum d'un milliard d'escudos en Angola et de
500 millions d'escudos au Mozambique. Ces bons
doivent être libellés en monnaie locale et amortis au
taux de 6,7 millions d'escudos par an, pendant 14 ans,

13 En Angola, par exemple, ces bons sont dénommés Obri
{Jaçiies de tesouro de Angola, 5 per cento, 1965, Piano Inter·
calar de Fomento para, 1965-1967.



58. En avril 1965 (décret 46 312 du 28 avril), de
nouveaux règlements ont été adoptés, assouplissant
le régime des investissements étrangers dans les terri
toires d'outre-mer. Alors qu'auparavant une certaine
participation portugaise aux capitaux et à la gestion
des entreprises créées à l'aide de capitaux étrangers
était requise, cette condition cessera d'être exigible.
Des entreprises entièrement ou presque entièrement
étrangères, appartenant à des personnes résidant en
territoire portugais ou à des personnes domiciliées outre
mer pourront désormais être établies dans divers
secteurs économiques et bénéficieront des mêmes droits
d'exemption fiscale que les entreprises nationales.
Cependant, en règle générale, elles seront exclues des
services publics et des activités intéressant le domaine
public ou présentant un intérêt particulier pour la
défense nationale. Bien que les ressources minières
soient du domaine public, dans les territoires d'outre
mer les industries extractives ne font cependant plus
partie de la catégorie des entreprises auxquelles
s'appliquent les restrictions. Mais les sociétés étrangères
ne pourront pas, sauf autorisation accordée par le
Ministre de l'outre-mer, acquérir de droits à la
propriété foncière dans les territoires. Les sociétés
étrangères seront également autorisées à transférer
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à partir de la SlXleme année après l'émission. Les librement tous les capitaux légalement importés amSl
gouvernements locaux peuvent placer (colocaçiio) ces que les gains réalisés à l'aide de ces capitaux
bons dans les établissements locaux de crédit, ou les ou provenant de certaines autres activités. Les
offrir directement au public. Dans chaque territoire, entreprises nationales pourront, de leur côté, être
la banque d'émission doit garantir les prêts cautionnés autorisées à contracter, avec la garantie d'établissements
par les bons. Dans la zone escudo, les bons peuvent nationaux de crédit, des emprunts extérieurs d'un
servir au règlement des transactions visibles ou invi- montant n'excédant pas 2500 millions d'escudos ou
sibles, et quand ils sont ainsi utilisés, le paiement des un tiers de leur capital ou de leur fonds de réserve.
intérêts et l'amortissement des bons hors du territoire 59. Les nouveaux règlements relatifs à la coordi-
où ils sont émis recevront la priorité sur les autres nation du développement industriel au Portugal et dans
sommes transférées dans la même zone. Pendant les territoires d'outre-mer, dont un aperçu est donné
l'année, les deux territoires ont émis la première série dans l'une des sections suivantes, portent notamment
de ces nouveaux bons du Trésor: 200 millions sur les activités ci-après, pour lesquelles la libre parti-
d'escudos en Angola et 100 millions au Mozambique. cipation des capitaux étrangers (soit sous forme d'inves-

57. Par la suite, en décembre 1965, le Ministre des tissements directs ou de prêts, soit par achat d'actions)
finances a été autorisé à accorder automatiquement sera toujours autorisée: i) modernisation de l'agricul-
chaque année aux territoires d'outre-mer (à l'exception ture, défrichement des terres (y compris les program-
de Macao) des prêts pouvant atteindre le montant fixé mes d'irrigation), élevage et traitement des produits
chaque année par le Conseil des ministres pour les agricoles; ii) modernisation et extension des installations
affaires économiques en vue de l'exécution du Plan industrielles et réorganisation des industries confor-
transitoire de développement. Pour l'Angola et le mément à la nouvelle loi; iii) développement des
Mozambique (décret 46750 du 16 décembre), les prêts industries extractives (y compris le pétrole et autres
porteront intérêt à 4 p. 100 et seront remboursables sources d'énergie); iv) pêche; v) amélioration des
en 20 ans [24 ans pour les petits territoires (décret transports et communications et vi) développement du
46683 du 3 décembre)]. Pour la Guinée sous admi- tourisme (décision du 30 septembre 1965, Diario do
nistration portugaise, les îles du Cap-Vert, Saint- Governo, Série l, nO 214).
Thomas et l'île du Prince, ces prêts constitueront 60. Au mois de mai, une mission d'hommes d'affaires
l'unique source de financement du Plan transitoire de et de fonctionnaires portugais s'est rendue dans
développement. Les îles du Cap-Vert seront dispensées plusieurs pays de la Communauté économique euro-
du paiement des intérêts tant que leur situation finan- péenne afin de les intéresser aux possibilités d'inves-
cière demeurera inchangée. En janvier 1966, on a tissement offertes par le Portugal et ses territoires
signalé que le montant total des prêts consentis par le d'outre-mer. Divers intérêts industriels et commerciaux
gouvernement central aux territoires d'outre-mer pour étaient représentés dans cette mission, ainsi que le
le financement du Plan transitoire de développement Banco Burnay, la .Banque de Lisbonne et des Açores,
a été de 1021 millions d'escudos pour 1965, à savoir : l~ Banco Totta Ahança, le Banco Portugues da Atlan-
101 millions pour les îles du Cap-Vert et 35 millions tico et le Banco de Angola. Dans les territoires d'outre-
pour la Guinée sons administration portugaise, 36 mer les secteurs suggérés pour les inves~issements
millions pour Saint-Thomas et l'île du Prince, 370 étrat;ge~s compre!1aient les ind?stries extractives (en
millions pour l'Angola, 423 millions pour le Mozam- partIcuher les dIamants, le petrole et le fer' voir
bique et 56 millions pour Timor. c,i-de~sous et A/6000/Rev.l, chap. V, annexe' 1) et

1agrIculture (notamment le café. le coton le sisal le
c) Réglementation applicable aux investissements thé et les fibres). [Ces activités font Î'objet d'un

étrangers au, Portugal et dans les territoires document distinct en préparation sur le rôle de l'agri-
d'outre-mer culture en Angola et au Hozambique.]

61. A la fin de 1965, on avait annoncé quelques
nouveaux investissements de capitaux étrangers, entre
autres, en Angola, par Petrangol et par Mabor dans
une fabrique de pneumatiques (voir ci-après par. 117
et 124) et, au Mozambique, dans la production du
sucre et du cachou (voir ci-après par. 163 et 164).

d) Banques et établissements de crédit
62. De nouvelles lois (décrets 46 243 et 46 492) ont

été promulguées en 1965 en vue d'accroître les moyens
mis à la disposition des territoires par les banques de
commerce et les établissements de crédit et d'autre
part, de mobiliser l'épargne locale. Le minimt;m exigé
par la loi en ce qui concerne le capital et les réserves
des banques ou de leurs succursales établies dans les
territoires a été abaissé, et aux termes de la nouvelle
loi, aucun établissement portugais autre que les banques
commerciales ou d'Ï1;vestissement ne sera autorisé à
créer de succursale dans les territoires d'outre-mer.
Des établissements de crédit étrangers peuvent fonc
tiOlme~ dans,un territoir~ si la succursale principale qùi
y est mstallee a un capItal au moins égal à la moitié
du minimum prescrit.

63. En août 1965, une banque de crédit conmlercial
et industriel de l'outre-mer a été créée en association
avec le Banco Borges et Irmao. Cet établissement aura
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son siège en Angola et une succursale au Mozambique.
Parmi les autres partenaires de cet établissement de
crédit figurent la Manufactura Nacional de Borracha,
Borges e Irmao Comercial, Lda., Star Imobiliaria et
Industrial Têxtil do Ave. Son capital social s'élève à
150 millions d'escudos et pourra être porté à 200
millions. A la fin de 1965, 75 millions d'escudos avaient
été versés et tranférés dans les deux territoires. Trente
mille actions de 1000 escudos ont été réservées aux
acquéreurs résidant dans les territoires. Le rôle parti
culier de cette banque, qui est une institution privée,
sera de consentir des prêts à moyen et à long terme
pour l'industrie et le bâtiment, et des crédits à court
terme (par exemple des prêts sur gages remboursables
avant six mois). La banque entreprendra aussi des
études économiques et financières de caractère régional
et technique. Au moment de sa création, il existait déjà
deux banques portugaises en Angola: la Banque
d'Angola, qui est l'institut officiel d'émission du terri
toire, et la Banque de commerce de l'Angola, créée il
y a un peu plus d'un an en association avec le Banco
Portugues do Atlântico. Le seul autre établissement
bancaire portugais existant au Mozambique et dans
les autres territoires sous administration portugaise est
la Banque nationale de l'outre-mer (Banco Nacional
Ultramarino) .

64. En janvier 1966, on a signalé que le Banco
Pinto e Sotto Mayor était en train de créer des succur
sales au Mozambique. On attache à cette opération une
grande importance car elle doit entraîner le transfert
de capitaux importants qui serviront au développement
de ce territoire.

e) Coordination dn développement industriel au
Portugal et dans les territoires d'outre-Iller

65. En novembre 1965, une nouvelle législation
(décret 46 666) a précisé les conditions de l'établis
sement d'industries dans les territoires d'outre-mer et
de la coordination du développement industriel dans
le "domaine" portugais.

66. Les industries sont divisées en demc catégories :
celles d'intérêt "national", touchant l'économie du
territoire portugais tout entier, et celles qui peuvent
être régies par les gouvernements territoriaux. Les
premières, qui relèvent de la législation nationale
(condiciona11lento), sont les suivantes : alimentation (y
compris la fabrication du sucre mais non celle des
boissons); produits chimiques, métaux, construction
mécanique légère et pièces métalliques, armement,
machines, construction et industries de transformation
diverses, etc. Le gouvernement de chaque territoire
pourra autoriser l'établissement d'industries ne figurant
pas parmi les industries de la catégorie "nationale" et
établir des plans pour leur développement. La concur
rence entre industries doit être évitée et les entreprises
devront observer les règlements relatifs à l'hygiène et à
la main-d'œuvre.

67. Les conditions d'établissement d'industries au
Portugal et dans les territoires d'outre-mer vont être
graduellement uniformisées. Cela signifie que les terri
toires pourront établir diverses industries (ne figurant
pas sur la liste "nationale") utilisant des matières
premières importées, ce qui précédemment, aux termes
du décret 26509 du 11 avril 1936, n'était possible
qu'après de longues formalités et examen par diverses
autorités territoriales et par des organismes compétents
à Lisbonne. Un autre avantage pour les territoires est
qu'ils sont désormais habilités à autoriser la création
d'industries nouvelles, même si les ptoduits fabriqués

coûtent plus cher que des produits similaires importés
d'autres parties du domaine portugais. En particulier,
l'implantation de fabriques de cotonnades dans les terri
toires ne sera plus soumise à restrictions.

68. Par ailleurs, la nouvelle législation renforce le
contrôle des pouvoirs publics sur diverses activités
industrielles. Il faut désormais des permis de construire
ou d'agrandir des usines, et une autorisation du
gouvernement pour les modifications (par exemple
l'équipement) qui affectent la production ou pour les
transferts d'installations dans le domaine portugais
(même au Cap-Vert, d'une île à une autre). Il semble,
d'après la presse, que les nouveaux règlements
permettront également au Gouvernement portugais de
limiter l'installation de sociétés étrangères au Portugal
s'il le faut pour protéger des industries nationales.

f) l nstallat-ion de colons dans les territoires d'outre
me,'

69. Comme on l'a déjà vu (A/6000/Rev.l, chap. V,
annexe II), l'installation de colons européens dans les
territoires d'outre-mer, notamment en Angola et au
Mozambique, a toujours été une pièce maîtresse de la
politique coloniale portugaise. A la suite du soulèvement
qui s'est produit en Angola en 1961, on a mis l'accent
à nouveau sur la nécessité de "la création de sociétés
multiraciales et l'implantation outre-mer de nouvelles
civilisations luso-tropicales" considérées comme le "seul
bastion de l'influence nationale dans ces régions" et
comme un "facteur de paix" (ibid., par. 158).

70. De nouveall.X offices provinciaux de colonisation
ont été créés tant en Angola qu'au Mozambique pour
coordonner les plans et accélérer l'implantation de
colons, notamment de familles portugaises, dans les
territoires. L'Office de colonisation de l'Angola a réussi
à établir une chaîne d'embryons de colonies agricoles,
mais le taux moyen d'immigration dans des territoires
d'outre-mer n'a guère été que de 10 000 personnes
environ chaque année.

71. Lors de l'élaboration en 1965 du Plan transitoire
de développement (A/6000/Rev.l, chap. V, par. 36),
il est apparu que compte tenu du taux d'accroissement
naturel de la population active, annuellement estimé à
43000 personnes, de l'attraction graduelle de la main
d'œuvre par l'industrie et de la mécanisation de l'agri
culture, l'un des problèmes principaux serait de trouver
des emplois pour la main-d'œuvre excédentaire du
Portugal. En 1965, toute la question de l'installation
d'Européens dans les territoires d'outre-mer a été
examinée à l'Assemblée nationale et au Conseil de
l'outre-mer qui ont étudié attentivement tous ses aspects
politiques, économiques, sociaux et administratifs.

72. A sa session d'octobre, le Conseil de l'outre-mer,
autorité suprême en matière de politique générale pour
les territoires (voir A/5800/Rev.l, chap. V, par. 25
à 28) a spécialement souligné l'importance politique
de l'implantation de colons européens dans les tërritoires
d'outre-mer tant du point de vue de la situation inté
rieure du Portugal que de ses relations extérieures :
l'installation outre-mer de personnes venues de la
métropole n'aurait pas seulement pour effet de fournir
de la main-d'œuvre aux territoires et de stimuler leur
développement économique, mais jouerait un grand
rôle en ce qui concerne la défense nationale et la propa
gation de la civilisation portugaise.

73. Entre autres aspects, le Conseil de l'outre-mer
a étudié la question du "niveau national" le plus souhai
table de peuplement de l'outre-mer, l'organisation de
services de la colonisation et le type des établissements,
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l.;s questions relatives au bien-être économique et social des causes de la guerre et l'on n'avait pas suffisamment
de la population locale que soulève l'installation de reconnu l'urgence du problème. M. Nazaré s'est déclaré
colons européens et le rôle des offices de colonisation opposé aux "solutions toutes faites", au nombre des-
existants. quelles il mettait les efforts faits pour installer des

74. Comme première mesure pour faire cesser l'émi- agriculteurs européens en Angola et au Mozambique.
gration de la main-d'œuvre portugaise vers d'autres 78. L'expérience a montré qu'une des principales
pays européens, un service national de l'emploi a été difficultés auxquelles se heurte le Portugal dans son
créé le 11 décembre 1965 (décret 46731). Cet orga- effort pour accroître le nombre des colons européens
nisme va créer des bureaux publics de placement, dans les territoin', d'outre-mer est le coût élevé de
établir des listes de personnel technique et professionnel, l'opération. Récemment, le vice-président du Conseil
étudier les besoins du marché de la main-d'œuvre et de l'outre-mer, M. José Bacelar Bebiano, aurait calculé
faciliter les transferts à l'intérieur des professions. qu'il en coûte au gouvernement environ 300000 escudos
D'autre part, avec le Ministère de l'outre-mer, il définira (10 500 dollars des Etats-Unis) pour installer en
et contrôlera l'émigration vers l'étranger. Afrique une famille de colons et lui fournir la terre,

75. Par la suite, dans une conférence de presse qui le logement et les facilités nécessaires (voir également
a eulïeu le 22 décembre, le Sous-Secrétaire d'Etat aux A/6000/Rev.1, chap. V, annexe II, par. 121).
territoires d'outre-mer a expliqué d'une manière assez 79. En 1965, la presse a annoncé que les autorités
détaillée la position des pouvoirs publics en ce domaine; du Mozambique avaient offert des exploitations. de
cette position se fonde sur l'article 133 de la Consti- 5000 hectares chacune, dans le district de Tete, à des
tution et l'article LXIX de la loi organique de l'outre- agriculteurs venant de régions où sévit la sécheresse
mer de 1963. Au cours des dernières années, sur quatre en Afrique du Sud. Les colons paieraient un foro de
émigrants quittant le Portugal, un seul allait dans les 0,50 escudo par hectare pendant 20 ans et devraient
territoires de l'outre-mer. Il fallait donc améliorer les prendre à leur charge tous les frais de la mise en
conditions dans les territoires pour y attirer ceux qui valeur. En novembre 1965, il a été signalé que 80
actuellement émigrent ailleurs. Le gouvernement Sud-Africains, venant pour la plupart du Transvaal
estimait qu'une émigration accrue vers les territoires occidental, avaient signé des contrats.
d'outre-mer contribuerait à accélérer le progrès social g) Réorganisation de certains services techniques
et culturel de leurs habitants autochtones "moins dans les territoires
évolués" (nativos menos evoluidos) en les mettant en
contact plus étroit avec des éléments "plus civilisés" 80. En raison du rôle important que l'agriculture
(mais civilizados). et les industries extractives doivent jouer dans le déve

loppement économique futur des territoire3, les services
76. Une intensification de l'installation de colons de l'agriculture et de la sylviculture, ainsi que les

européens dans les territoires d'outre-mer se traduirait services géologiques et des mines y ont été réorganisés
non pas seulement par l'augmentation du nombre de et renforcés en 1965. Comme on le verra plus loin, on
Portugais dans les territoires dè l'Afrique, mais par la développe les moyens de formation de person;neI
"fixation" d'Africains dans des colonies agricoles dans agricole en Angola et au Mozambique. Ces deux terri-
le but, d'une part, de substituer à la culture itinérante toires auront chacun un Département géologique et des
des techniques agricoles plus modernes et, d':mtre part, mines comprenant cinq services: permis, vérifications
de défricher des terres nouvelles et d'acGoître nota- (fiscalizaçiio) et études géologiques, exploitations
blement la production, particulièrement en ce qui minières, géologie appliquée et services généraux et
concerne certains produits actuellement importés de administratifs. Dans les petits territoires, il y aura des
l'étranger. (On trouvera un e."Cposé plus détaillé de bureaux géologiques et des mines.
l'évolution récente des colonies agricoles africaines dans
l'étude en préparation sur le rôle de l'agriculture en Enseignement
Angola et au Mozambique.) 81. En septembre 1964 (décret 45 908 du 10 sep-

77. La presse a récemment signalé qu'au début de tembre), à la suite de l'extension de l'enseignement
cette année, l'Assemblée nationale "a fait à nouveau primaire obligatoire aux territoires d'outre-mer, les
pression sur les autorités pour que celles-ci accroissent cours spéciaux d'adaptation pour enfants africains déjà
le courant d'immigration de colons vers l'Angola et existants ont été officiellement intégrés dans le système
le Mozambique pour faire pendant à l'effort militaire de l'enseignement primaire d'outre-mer, qui est mainte-
visant à maintenir la présence portugaise dans les terri- nant le même pour tous les enfants, à ceci près que
toires africains". Un député du Mozambique, M. ceux qui ne parlent pas le portugais doivent l'apprendre
Moreira Longo, a souligné la nécessité "d'accroître la dans une classe préprimaire. La réforme de 1964 oblige
population civilisée" au Mozambique, en particulier toutes les écoles rurales (dites postos escolares) à avoir
dans l'intérieur du pays. Il a également proposé que non seulement une classe préprimaire mais aussi les
le gouvernement encourage l'installation de soldats- trois premières classes élémentaires. Il a donc fallu,
colons dans les territoires, comme on le fait en Angola dans le cadre de cette réforme, relever le niveau d'un
depuis quelque temps (A/6000/Rev.1, chap. V, annexe grand nombre des anciennes classes d'adaptation pour
II, par. 181 à 183). Un autre député du Mozambique, Africains, que le gouvernement avait en général confié
M. Henriques Nazaré, a exprimé un point de vue aux missio~s catholiques.
différent. Appelant l'attention sur le fait que dans les 82. En 1965, des crédits considérables ont été
zones urbaines les Africains vivent en général dans ouverts dans les deux territoires pour la formation de
des logements de qualité inférieure à la périphéïie des moniteurs et les nouvelles constructions scolaires, deux
agglomérations, M. Nazaré a émis l'opinion qu'il fallait mesures indispensables si l'on veut que l'enseignement
avant toute autre chose se préoccuper d'améliorer les primaire soit réellement obligatoire. En attendant la
logements des Africains dans les zones urbaines et mise en place de moyens suffisants, la réforme de 1964
d'éliminer ce qui équivaut à la ségrégation raciale dans permet de dispenser les enfants d'âge scolaire de
l'habitation (isolaâonismo habitacional). A son avis, fréquenter une école s'ils habitent à plus de cinq kilo-
le ressentiment que cette situation provoquait était une mètres et ne bénéficient pas du transport gratuit. Le
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décret 46447 du 20 juillet a remanié et renforcé les
services de l'inspection scolaire des territoires d'outre
mer afin d'assurer un meilleur contrôle et une meilleure
coordination de toutes les activités d'enseignement.

83. On insiste davantage actuellement sur l'édu-
cation en général et l'enseignement agricole en parti
culier, en vue d'accroître la production. Le décret
46464 du 31 juillet 1965 a réorganisé l'enseignement
agricole dans les territoires d'outre-mer qui comportera
trois degrés : élémentaire, secondaire et professionnel
(médio). L'enseignement secondaire agricole doit être
dispensé dans les escolas praticas et dans les écoles
techniques. Les fonctionnaires des services de l'agri
culture (regentes) recevront leur formation profes
sionnelle, notamment en agronomie, dans des établis
sements distincts. L'enseignement agricole aux niveaux
secondaire et professionnel sera placé sous le contrôle
des services de l'éducation pour les aspects adminis
tratifs et pédagogiques, et des départements organiques
intéressés pour les aspects techniques de l'enseignement
et la fourniture de matériel et de personnel spécialisé.
Il y aura également des cours spéciaux pour adultes.

84. Aucun changement n'a été signalé au cours de
l'année dans l'organisation des établissements d'ensei
gnement secondaire classiques (liceus), qui est la même
qu'au Portugal. On trouvera ci-après dans les sections
correspondantes des précisions sur l'enseignement et
notamment sur les Estudos Gerais Universitârios et
les effectifs scolaires.

85. Comme on l'a déjà indiqué (A/5800/Rev.1,
chap. V, par. 104), depuis 1963 un plus grand nombre
de bourses ont été offertes aux étudiants des territoires
d'outre-mer. Le décret 45769 de 1964 a institué un
système de bourses accordées aux étudiants méritants
et remboursables en plusieurs versements après la fin
de leurs études. Trente-trois de ces "prêts-bourses" et
302 bourses ordinaires ont été accordées en 1964 aux
é~udia~ts des ~ix. territoir~s (non compris Macao), se
repartIssant _aInSI, respectIvement, pour chaque terri
tOIre: Cap-vert: 8 et 27; Guinée sous administration
portugaise : 4 et 48; Saint-Thomas : 4 et 15; Angola :
14 et 116; Mozambique: 2 et 37; Timor: 1 et 26.

86. Depuis mai 1965 (Ordonnance 21 310) des
bourses nationales d'enseignement peuvent être accor
dées à des élèves des écoles secondaires de Guinée sous
administration portugaise, de Saint-Thomas et de l'île
du Prince et de Timor. En mars 1966, il a été signalé
qu'en raison de l'augmentation croissante du nombre
d'étudiants dansles territoires d'outre-mer ces dernières
années, le système des bourses de l'enseignement secon
daire était en cours de revision. Actuellement, le
montant total des bourses est de 14,7 millions d'escudos,
dont 5 millions pour l'Angola, 4,8 millions pour le
1Iozambique, 507000 escudos pour la Guinée sous
administration portugaise. 450 000 pour les îles du Cap
Vert, 105 000 pour Saint-Thomas et l'île du Prince
et 48 000 pour Timor.

2. Angola

E~'olution politique et constitutionnelle

a) Election du c!zef de l'Etat

87. L'élection du chef de l'Etat n'a guère suscité
de commentaires dans la presse angolaise. Sur les 616
membres du collège électoral, l'Angola avait 51 repré
sentants répartis comme suit : 7 députés à l'Assemblée
nationale, 2 membres de la Chambre corporative, 24
membres (cooptés) du Conseil législatif et 18 repré
sentants des conseils municipaux.

88. Il est intéressant de noter que l'Angola, dont
la population atteignait 4,8 millions d'habitants au
recensement de 1960 et a été estimée à 5,5 millions
en 1965, n'avait, sur 51 membres du collège électoral,
que 18 représentants des conseils municipaux alors que
pour le Portugal et les îles adjacentes on comptait 158
représentants des conseils municipaux sur 438 membres.
Comme on l'a vu, pour chaque district ou pour chaque
territoire non subdivisé en districts, le nombre des
représentants au collège électoral est égal à la moitié
du nombre des conseils municipaux (si ce dernier est
impair, le nombre des représentants est égal à la
moitié du nombre pair immédiatement supérieur). En
outre, selon la loi électorale de 1963, il n'y a de conseils
municipaux que dans les concel/LOs comptant plus de
500 électeurs remplissant les conditions voulues. C'est
sans doute la raison pour laquelle moins de la moitié
des unités administratives de l'Angola (67 concelhos et
22 circunscriçôes) étaient représentées.

b) Elections à l'Assemblée nationale

89. Pour les élections à l'Assemblée nationale, ii y
avait une seule liste de 7 candidats présentée par
l'Union nationale. Il n'y avait pas de candidats de
l'opposition. Selon un éditorial paru dans la presse
angolaise, ce fait prouvait qu'il n'existait dans le terri
toire aucune divergence d'opinions politique quant à la
nécessité de défendre le "patrimoine" d'outre-mer du
Portugal. Les populations étaient vivement encouragées
à "proclamer au monde entier, par un vote massif, que
l'Angola est partie intégrante du Portugal, et à jamais".

90. Sur les sept candidats de l'Union nationale,
quatre seulement étaient nés en Angola; les trois autres
étaient nés au Portugal. Deux avaient un poste officiel
dans l'administration de l'Angola (secrétaire provincial
à l'éducation, directeur de la pharmacie d'Etat de
Moçâmedes). Un représentait l'Angola au Conseil de
l'outre-mer, tout en étant membre du Conseil écono
mique et social de l'Angola et directeur général de
l'ANGOL. Les autres candidats étaient: un homme
de loi, président de l'Association commerciale de
Lobito; un membre du Conseil économique et social
élu par les intérêts économiques du territoire; un
journaliste qui avait été chargé de missions officielles
et le directeur d'une grande société possédant des
intérêts dans le café, également membre du Conseil
d'administration de l'Institut du café.

91. La proposition, émanant du Parti portugais
d'opposition, selon laquelle les territoires d'outre-mer
devaient avoir droit à l'autodétermination, a été dé
noncée par diverses personnalités publiques et dans
plusieurs éditoriaux de presse comme une trahison et
une insulte au peuple angolais qui combattait et mourait
pour affirmer la grandeur du Portugal. Pendant
plusieurs jours, la presse a reproduit un message,
également radiodiffusé, qui demandait à tous les
Portugais d'Angola de prouver, le 19 octobre, leur
loyauté envers leur pays en pavoisant tout le territoire
aux couleurs du Portugal. Selon ce message, ce jour-là,
tous les véhicules, toutes les issues et toutes les fenêtres
devaient arborer le drapeau portugais et aucun
Portugais loyal ne pouvait manquer de suivre cette
consigne. D'après les journaux de Lisbonne, la mani
festation du 19 octobre était l'expression spontanée de
la loyauté de l'Angola envers le Portugal et signifiait
le refus de toute espèce d'association avec le Portugal
autre que l'intégration et l'assimilation totales.

92. Les journaux du 7 novembre, rendant compte
des élections, décrivaient la foule faisant queue et les
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files de voitures en stationnement devant les bureaux
de vote. Mais ils ne donnaient pas le chiffre des
électeurs inscrits ni le nombre des suffrages exprimés.
Les résultats du vote étaient donnés sous forme de
pourcentage des votants. Le journal de Lisbonne du
8 novembre a publié une dépêche de Luanda où il était
dit: "Nous pouvons affirmer, sans l'ombre d'exagé
ration, que l'Angola tout entier a voté." Selon des
résultats provisoires publiés dans la presse, le pourcen
tage des suffrages exprimés par rapport au nombre
des électeurs inscrits et par district s'établissait comme
suit : Cabinda: 84 p. 100; Cuando-Cubango : 91 p.
100; Luanda : 71,6 p. 100; Vige : 95 p. 100; Benguela:
77,8 p. 100 et Malanje : 89,7 p. 100. Mais environ 1
p. 100 seulement de la population totale ayant voté au
Mozambique (voir ci-dessous par. 146 et 147), il est
probable qu'en Angola le pourcentage était inférieur à
5 p. 100 de la population totale H.

93. Dans une déclaration publiée le Il novembre,
le MPLA (Movimento Popular de Libertaçaa de
Angola) a jugé inacceptable la proposition de l'oppo
sition portugaise selon laquelle il fallait accorder l'auto
détermination au."\: colonies à une date fixée, et y mettre
en place un gouvernement transitoire autonome dont
la moitié des membres seraient des Portugais chargés
de préserver les intérêts de leurs compatriotes. Le
MPLA précisait qu'il s'opposerait à "toute tentative
visant à implanter un système néo-colonialiste en
Angola" et que la résistance armée prendrait fin
seulement lorsque seraient créées des conditions garan
tissant au peuple angolais le plein exercice du pouvoir,
à savoir: i) reconnaissance du droit de l'Angola à
l'autodétermination, à l'indépendance et à la souve
raineté nationale et internationale; ii) retrait et repli
sur leurs bases d'origine de toutes les forces armées;
iii) garantie de l'unité et de l'intégrité territoriale du
pays; iv) libération inconditionnelle de tous les pri
sonniers politiques et rapatriement en Angola de tous
les réfugiés et exilés politiques; v) garantie du plein
exercice des droits et des libertés démocratiques dans
les activités politiques et syndicales; vi) formulation
de principes et mise en place de dispositifs garantissant
l'élection d'un parlement national au suffrage universel
direct et au scrutin secret; vii) élection d'organes admi
nistratifs dans toutes les villes.

c) Administration locale

94. Comme on l'a vu (A/5800/Rev.l, chap. V, par.
46 à 53), l'organisation administrative locale a été
modifiée en cours d'année, à la suite de discussions
au Conseil économique et social et au Conseil législatif.
Les conseils municipaux et les commissions municipales
se sont vu attribuer des pouvoirs et des fonctions
identiques et les postes administratifs (postos :..:e cir
cltnscriçao) ont été supprimés. Au mois de décembre,
le Boletim Oficial de Angola (No 50) a publié la liste
des nouvelles divisions administratives. du territoire
dont la mise en place, précisait-il, répondait à des
besoins démographiques ou administratifs créés par les
progrès économiques et sociatLx. Plus de 20 nouveaux
roncelhos ont été installés, certains postes administratifs
ont été transformts en circunscriçoes et un nombre
correspondant de conseils municipaux et de commis
sions municipales ont été institués. De nouvelles
élections à ces organes sont prévues.

14 Les conditions nécessaires pour avoir le droit de vote sont
brièvement énumérées dans le document A/6000/Rev.l, chap.
V, par. 9.

La situation mititaire en Angola
95. D'après les déclarations de personnalités portu

gaises et les informations parues dans la presse, il est
difficile de se faire une idée de la situation véritable
en Angola. Certains prétendent que la guerre en
Angola est terminée. Ainsi, le Ministre des affaires
étrangères du Portugal a rapporté à la 1253e séance
du Conseil de sécurité, le 9 novembre 1965, les témoi
gnages de certains visiteurs dont l'un décrivait l'Angola
comme un pays de "paix et de progrès réel". Mais le
Président du Portugal et d'autres personnalités offi
cielles soulignent maintenant que le Portugal fait la
guerre sur trois fronts : en Angola, au Mozambique et
en Guinée portugaise.

96. Presque tous les récits concordent sur un point,
à savoir qu'il y a encore quelque 50 000 soldats
portugais en Angola. En janvier 1966, par exemple,
on a pu lire dans la presse que "la région de Luanda
est ceinturée de postes militaires reliés en certains
endroits par des kilomètres de fil de fer barbelé et
éclairés la nuit par des projecteurs. Des soldats pro
cèdent à des contrôles sur les routes qui mènent à
l'intérieur du pays et des laissez-passer spéciaux sont
nécessaires pour traverser les zones stratégiques". Le
souci constant de mesures de sécurité politique sur
le territoire a été également noté. En mars 1966, par
exemple, le gouvernement a dissous la Société culturelle
de l'Angola (Sociedade Cultural de Angola) sous
prétexte que cette société avait permis certaines "infil
trations" et s'était livrée à des activités non autorisées
par son règlement.

97. Outre les forces armées régulières, il y a
maintenant non seulement un corps de défense civile
et de volontaires, une milice et des troupes locales
(forças de quadricula)J mais aussi, depuis la fin de
1964, une police de sécurité nouvellement créée
comptant plus de 7000 hommes. En 1965, un centre
d'entraînement des commandos a été organisé à
Luanda; le cours de formation spécialisée qui dure
trois mois, est suivi d'un mois de stage d'application.

98. En novembre, l'organisation du corps de défense
civile et de volontaires qui a pris une extension notable,
a été fixée officiellemenL Aux termes du décret 46 656,
le corps comprend un personnel permanent (chefs et
commandants du corps), des spécialistes et un groupe
général. Ce dernier est divisé en: a) unités d'autodé
fense et de service, constituées par la population locale,
les fonctionnaires et les employés des entreprises pri
vées; et b) forces d'intervention (forças de 'Ïnterüen
çc1o), composées de volontaires, qui ont pour mission de
détruire les bandes armées de guérilleros.

99. Depuis le début du mois de janvier, le Diar'Ïo
de N oticias de Lisbonne publie une série d'articles
intitulée "Trois fronts en trois mois. Toute la vérité
sur la guerre contre le terrorisme dans les territoires
d'outre-mer." L'auteur des articles décrit les opérations
militaires contre les "terroristes" en se fondant sur des
reportages antérieurs et sur ses observations perSOll
nelles. Il parle de la base aérienne de Luanda où plus de
1 500 hommes sont en garnison, du corps d'hélicoptères
qui a pour mission de repérer les guérillas dans les
régions boisées, des parachutistes transportés en avion
sur le lieu des combats. .. Des photos de commandos
à l'entraînement, de troupes au retour d'une journée
de combat et de soldats blessés à l'hôpital militaire de
Luanda accompagnent ces articles. D'autres articles sont
consacrés aux régions où la paix est rétablie, paraît-il,
depuis 1961 et décrivent les nouveaux villages où la
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classe a lieu en plein air lorsqu'il n'existe aucun bâti
ment scolaire; ils décrivent également les activités du
corps de volontaires ou la vie des soldats en garnison
dans les fermes afin de les protéger.

100. Pendant un certain temps, en 1965, une accalmie
semble s'être manifestée dans les opérations militaires;
selon un observateur, les opérations militaires contre
les terroristes semblaient avoir abouti à une impasse.
Plus tard, au mois d'août, le Gouvernement révolution
naire de l'Angola en exil (GRAE) a fait savoir que
les troupes portugaises utilisaient des gaz toxiques et
des bombes au napalm dans une région située à 80 miles
environ à l'est de Luanda. Un porte-parole du Ministère
portugais de la défense a pourtant déclaré qu'aucune
arme chimique n'avait été utilisée en Angola, qu'il n'y
avait eu aucun combat en 1965 dans la région citée
et que le gouvernement était l'à peu près maître de
la situation".

101. Vers la fin de l'année, les communiqués officiels
de l'armée, qui continuaient à être publiés toutes les
semaines, ont commencé à révéler une recrudescence
des opérations. Le communiqué pour la semaine du
29 décembre 1965 au 5 janvier 1966 était intitulé
"Intense activité des forces armées dans le nord de
l'Angola". Il signalait des engagements (dans les
régions de Bula, Fazenda Riquinha, Camacume, Dungo,
Menga, Mifume et Quiginga) entre des éléments des
forces terrestres, aériennes et navales et des groupes
de guérillas près de la frontière ainsi que dans le::
régions de Dembos et de Uige afin de repousser "les
menées criminelles des hors-la-loi".

102. Il est révélateur qu'en mai 1965 les résidents
et les agriculteurs des districts de Uige, Zani, Cabinda
et Nord Cuanza aient été dispensés du paiement des
droits de port d'armes, qu'il s'agit d'armes défensives,
d'armes de guerre ou de chasse. (Angola : Instrument
législatif, 3550, 1er mai.) En juillet (Instrument légis
latif 3560, 10 juillet) cette dispense a été accordée
également au district de Luanda, aux concelhos de
Ambriz et de Nambuangongo, aux postes administratifs
de Ucua, Quicabo, Barra do Dande et au concelho de
Dande.

Situation économique

103. L'agence d'information Lusitania a signalé en
janvier que le projet de budget de l'Angola pour 1966,
qui s'élève à près de 4000 millions d'escudos, est le
plus élevé qu'on ait jamais établi pour le territoire et
fait apparaître un excédent de 5,5 millions d'escudos.
Les recettes prévues s'élèveraient à 3958,9 millions
d'escudos, soit seulement 12,3 millions de plus qu'en
1965. Les recettes ordinaires ont peu augmenté: 3829,9
millions d'escudos, contre 3815,2 millions en 1965, et
les recettes extraordinaires sont tombées de 131,4 à
128,9 millions. En revanche, en 1966, les dépenses ordi
naires prévues ont augmenté de 20 millions d'escudos,
de sorte que l'excédent anticipé sera inférieur de 5,3
millions d'escudos à celui de 1965.

104. En 1966, les recettes des entreprises d'Etat et
àe la participation de l'Etat dans les entreprises privées
doivent augmenter de 47,3 millions d'escudos et les
recettes provenant des impôts indirects de 51,7 millions
d'escudos. Bien que le seuil de l'impôt général ait été
relevé en 1965, (Décision du Gouverneur général, 4
septembre, Boletim Oficial de Angola) No 200) et que
le taux moyen de l'impôt soit de 200 à 250 escudos
dans la plupart des régions et 350 escudos dans les
régions où l'économie est la plus développée, on prévoit

qu'en 1966 les recettes provenant de cette source seront
inférieures de 11 millions d'escudos à celles de 1965.

105. Le budget de l'Angola pour 1966 prévoit pour
les forces armées des dépenses de 626 millions d'escudos
(plus de 30 p. 100 par rapport aux prévisions initiales
de 1965). La part de l'Angola dans les dépenses de
défense nationale au titre des forces armées d'outre-mer
s'est élevée cette année-là à 554,9 millions d'escudos
(environ 14 p. 100 du total prévu), à savoir : 380,8
millions pour l'armée, 52,1 millions pour la marine et
122 millions pour l'aviation. Près de la moitié (282,6
millions d'escudos) provenait des recettes ordinaires du
territoire conformément à une disposition de 1959
(décret 42 559), 14 p. 100 des recettes de l'impôt spécial
prélevé depuis 1961 sur les revenus des services terri
toriaux qui ont un budget "autonome", 7 p. 100 environ
des excédents du territoire, 20 p. 100 du nouvel impôt
sur les bénéfices institué à la fin de 1964 ct le reste
du Fonds de défense et des recettes extraordinaires du
territoire.

106. Le nouvel impôt pour la défense, prélevé sur
les bénéfices (décret 46 112 du 29 décembre 1964),
qui est entré en vigueur en 1965, est applicable aux
particuliers ou aux sociétés nationales ou étrangères
qui perçoivent des bénéfices supérieurs à 500 000
escudos par an. Il frappe les revenus commerciaux,
industriels et immobiliers (dans les villes) et ceux de
l'exploitation des ressources naturelles. En vertu des
dispositions antérieures (décret 45 067 du 7 mai 1963)
dont on a estimé qu'elles ne permettaient pas d'obtenir
des recettes suffisantes, cet impôt ne s'appliquait qu'aux
sociétés établies dans le territoire depuis plus de 5
ans, dont les bénéfices étaient supérieurs à 1 million
d'escudos et qui étaient assujetties à l'impôt sur l'in
dustrie ou sur l'exploitation de ressources naturelles,
mais il ne frappait pas les sociétés qui étaient exemptées
de l'impôt sur le revenu en vertu de leur contrat. On
croit savoir que des sociétés comme la Tanganyika
Concessions, propriétaire du Chemin de fer de Ben
guela, devront peut-être désormais s'acquitter de l'impôt
sur les bénéfices dont elles étaient exonérées jusqu'à
présent. Autre innovation, l'impôt sur les bénéfices
s'applique maintenant aussi aux intérêts et aux divi
dendes dont le montant atteint ou dépasse 500 000
escudos ou qui, ajoutés aux recettes des autres activités
mentionnées plus haut, donnent un revenu supérieur
à ce chiffre. Afin d'assurer pleinement la perception du
nouvel impôt, l'Administration de l'Angola ? décrété
en août (Boletim Ofidal de Angola) No 34, p. 1143)
que toutes les sociétés étrangères ou portugaises opérant
sur le territoire, où qu'elles aient leur siège, devaient
communiquer la liste de leurs actionnaires et des rensei
gnements sur le nombre d'actions détenues et sur les
intérêts et dividendes perçus.

107. Les dépenses consacrées à la défense en Angola
ne comprennent pas seulement les crédits destinés aux
trois armes. Les dépenses du Corps de défense civile
et de volontaires, par exemple, qui fait partie des forces
de défense territoriales, sont financées surtout avec les
recettes provenant d'impôts spéciaux. En outre, une
grande partie des dépenses de développement de l'infra
structure concerne des projets d'intérêt immédiat pour
la défense nationale, tels qu'aéroports, liaisons radio
phoniques, etc. L'Angola finance la majeure partie des
coûts de la défense sur son budget mais le gouver
nement portugais assume aussi un certain nombre de
dépenses. En 1964, l'Administration de l'Angola a fait
un prêt de 104 millions d'escudos au Ministère de la



15 Participaçiio privada no capital das previsfas sociedades
de finallcialllento e de desc1l'Z!olvimento (voir le Plan de déve
loppement).

16 Cette taxe est perçue sur la différence entre les prix ac
tuels à l'exportation de certains produits et les prix de 1949.

111. Dans son message de nouvel an, le Gouverneur
général a constaté qu'en 1965 la situation économique
n'a~ait pa~ répondu aux prévisions : les prix agricoles
avalent baIssé, les exportations de pétrole et de minerai
de fer étaient au-dessous du niveau de 1964 et le
problème des devises (a pressiio cambial) continuait
de se poser.
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défense du Portugal pour la région militaire de l'Angola 112. On ne dispose pas encore de statistiques
(décret 46760 du 20 décembre 1965). précises du commerce et de la production pour 1965.

108. Comme on l'a déjà signalé, 7210 millions Par rapport à l'année précédente, la production de café
d'escudos doivent être investis en trois ans au titre du aurait diminué de 16 p. 100 en raison du mauvais
Plan transitoire de développement pour 1965-1967 (AI temps, et ceUe de sisal serait restée stationnaire, mais
6000/Rev.1, chap. V, par. 62). Environ 34 p. 100 de des progrès auraient été faits en ce qui concerne le
cette somme proviendront d~ sources extérieures maïs, le coton, les huiles oléagineuses et le tabac; quant
(notamment un emprunt privé de 35 millions de à la production de sucre, eUe se situerait à 70000
doUars, destiné à l'achat de matériel, lancé par la tonnes métriques environ, contre 68200 en 1963-1964
General Trade Co., société dont le siège est à Genève et 73200 en 1962-1963. Les mêmes sources estiment
[Suisse]). Sur les 4360 millions d'escudos qui doivent qu~ la récolte de 1966 doit être encore meilleure par
provenir de "sources nationales", le Portugal fournira sUIte des grands efforts fournis depuis quelques années
1 000 millions d'escudos et l'Administration de l'Angola en faveur de la production agricole.
750 millions d'escudos (sur ses recettes), 600 millions 113. Il est à noter que le Plan transitoire de déve-
seront financés par l'émission de bons de dévelop- loppement fait une large place à l'expansion de l'agri-
pement, 200 millions seront empruntés à des sociétés culture africaine mais n'envisage pas d'investissements
financières 15 et 1 607,5 millions proviendront d'inves- importants dans ce secteur. L'Administration espère
tissements privés. La contribution annuelle du territoire encourager les producteurs africains de maïs et de
doit s'élever à 250 millions d'escudos ainsi répartis: coton, par exemple, surtout en augmentant le prix à la
a) 100 millions d'excédents budgétaires, b) 100 millions production, qui était peu élevé jusqu'à présent, et
au titre de l'impôt de 2,5 p. 100 du Fonds de dévelop- en abaissant les droits à l'exportation. Ces mesures
pement sur les exportations, et c) 50 millions au titre devant avoir pour effet de diminuer les revenus
de la taxe spéciale sur les exportations (sobrevalori- du territoire, on a envisagé tout d'abord. en juillet
zaçiio)J principalement les exportations de café 16. 1965, de relever les droits d'exportation sur le

109. Les renseignements dont on dispose sur l'exé- café et le sisal et de frapper certains biens de
cution du Plan en 1965 sont encore incomplets. Il a consommation de nouveaux impôts pour compenser le
été annoncé en septembre qu'un crédit de 955 millions manque à gagner prévu, mais on n'a pas donné suite
d'escudos prélevé sur les fonds publics avait été ouvert à des projets quand on s'est aperçu que les exportations
au titre du développement en 1965. Cette somme de ces produits étaient moins importantes qu'on l'avait
dépasse de 11 miIIions d'escudos la moyenne des escompté. Toutefois, le nouvel impôt sur les biens de

consommation a été rétabli.
investissements annuels envisagés dans le Plan de déve-

.loppement du territoire et la contribution de l'Angola 114. Dans le secteur minier, on espère que l'aug-
es.t plus importante qu'on ne l'avait prévue à l'origine. mentation de la production de diamants en 1965 com-
BIen que la situation financière soit difficile et que le pensera le recul de la production de minerai de fer
budget de l'exercice précédent n'ait laissé qu'un petit de pétrole et de sel. La production de diamants a étJ
excédent, les excédents budgétaires doivent fournir de 1 149 068 carats en 1965, et l'Angola Diamond
240 miIIions d'escudos, ce qui avec les 60 miIIions Company a annoncé un bénéfice de 192,3 miIIions
provenant des recettes de la taxe de sobrevalorizaçiio d'escudos, sur lesquels la société a versé un dividende
et 20 miIIions du Fonds de développement, portera à de 1~O escudos par action. (Les actions ont une valeur
320 millions d'escudos la contribution de l'Angola sur nomI~lale de 170 escudos.) La valeur des diamants
son propre budget. Le solde, soit 635 millions d'escudos, extraits au cours des dix premiers mois de 1965 aurait
sera financé à raison de 370 millions par des emprunts été de 74 millions d'escudos supérieure à ceUe enre-
contractés au Portugal, 65 millions par des institutions gistrée pendant la période correspondante de 1964.
de crédits et des sociétés financières et de 200 millions } 15. .L~ l?rospection des diamants suscite toujours le
par l'émission de bons du développement. meme mteret. Au cours des neuf premiers mois de

1965, 25 nouvelles demandes de concessions ont été
110. En 1965, les dépenses consacrées au dévelop- classées. Une nouveUe concession a été accordée à la

pement se sont élevées à 1040 millions d'escudos, dont socié~é portug~ise Sociedade Angolana de Pedras
14 p. 100 pour l'ag~iculture et l'élevage, 29 p. 100 pour PreclOsas a Diamantes (DIPETRA). La concession
les routes, les ch~mll~s de fer, les ports et les aéroports, accordée à la South African Angola Exploration
16 p. 100 pour 1amenagement de la vaUée du Cunene Company a été retirée en avril (ordonnance 21 220 du
et la p'roduct~on d'énergie hydro-électrique, 14 p. 100 14 ayril) parce que .la majeure partie des conditions
pour Imdt!stne, 1~ p. 100 pour la santé, l'enseignement, reqUIses ne se trouvaient pas remplies.
la protection SOCiale et les télécommunications 8 p.
100 pour l:étude des ressources naturelles, 3 p. 100 116. La production de pétrole brut est passée de
pour la peche et 3 p. 100 pour l'amélioration de 800000 tonnes en 1963 à 905000 tonnes en 1964 mais
l'habitat. eUe n'a pas atteint un million de tonnes comme'on le

prévoyai~ (A/6000/Rev.l, chap. V, par. 55). Les
exportations de brut se sont élevées à 361000 tonnes
(contre 318000 en 1963), dont 292000 tonnes vers le
Portugal où une nouveUe raffinerie a été construite et
70000 tonnes vers d'autres pays. Au début de 1965
l'Administration a décidé que l'excédent de mazout
produit par la raffinerie de Luanda devait être entière
ment absorbé par 1: marché in~érieur portugais. Cepen
d~nt, pour des raisons techmques, la production de
petrole brut au cours de l'année serait tombée à 700 000
tonnes.

117. A la fin de 1965, Petrangol a signé avec le
Gouvernement portugais (décret 46822 du 31 décem-
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bre) un nouveau contrat qui annule les précédents et
même, selon les renseignements dont on dispose, l'accord
avec Petrofina qui faisait de Petrangol une société
concessionnaire associée 17. Petrangol est autorisée à
porter son capital de 150 à 900 millions d'escudos et
la durée de son contrat est prorogée jusqu'en 1970.
Petrangol s'engage à investir 1250 millions d'escudos
dans la prospection et la mise en valeur de nouveaux
gisements (100 à 150 millions d'escudos en moyenne
seront consacrés chaque année à la concession du district
de Cuanza et 50 millions d'escudos par an à celle du
district du Congo) . La société ne peut réduire les
mises de fonds annuelles qu'avec l'approbation du
gouvernement et à condition que les nouvelles réserves
découvertes représentent au minimum 75 millions de
tonnes. Le gouvernement percevra des redevances
s'élevant à 12,5 p. 100 de la valeur-surface du pétrole
extrait, ainsi que 50 p. 100 des bénéfices de Petrangol
et, éventuellement, des sociétés qui exploitent le pétrole
"conjointement" avec elle et que le gouvernement est
maître de choisir. Le gouvernement recevra une boni
fication de 30 millions d'escudos à la signature du
contrat, une somme d'un million d'escudos versée chaque
année au Fonds de développement minier en voie de
création et de deux prêts, l'un de 250 millions d'escudos
portant intérêt à 4 p. 100, accordé pour trois ans,
l'autre de 40 millions d'escudos ne portant pas intérêt
et remboursable en 10 ans.

118. Au cours de l'année, des informations contra
dictoires ont été publiées sur la question de savoir si
l'Angola était en mesure de fournir du pétrole à l'Afri
que du Sud et à la Rhodésie du Sud et s'il leur en
fournissait vraiment. En octobre 1965, le Diario de
N oticias de Lisbonne a diffusé une dépêche de Lourenço
Marques selon laquelle on avait appris de source bien
informée, à Johannesburg, que des négociations étaient
en cours pour la fourniture de pétrole angolais à
l'Afrique du Sud et que les livraisons allaient bientôt
commencer. En novembre, un représentant officiel de
Petrofina à Bruxelles a déclaré que "pour des raisons
techniques et contractuelles" Petrangol ne pourrait pas
fournir du pétrole à la Rhodésie du Sud si des sanctions
étaient imposées. Selon les informations recueillies, la
participation de la General Mining Corporation à des
opérations bancaires communes avec le Portugal (voir
par. 50 ci-dessus) est une indication que la Federale
Mynbou Beperk continue à s'intéresser au pétrole
angolais, les deux sociétés étant étroitement liées l'une
à l'autre.

119. Au cours de l'année, Alfred Krupp s'est rendu
en Angola, où sa société participe à la mise en valeur
des mines de fer de Cassinga, qui sont exploitées sous
concession par la Companhia Mineira do Lobito (AI
6000/Rev.l, chap. V, annexe I, par. 207). Des privi
lèges douaniers spéciaux ont été accordés pour les
machines et le matériel destinés aux mines de Kassinga
et un nouvel organisme officiel a été créé pour coor
donner la construction de routes, de chemins de fer
et d'instalhüions portuaires à Moçâmedes dans le cadre
du projet relatif aux mines de Cassinga. En juin 1965
(décret 46 372), le Gouvernement portugais a donné
sa garantie à l'emprunt de 1 300, millions d'escudos
précédemment contracté par la Companhia Mineira do
Lombige et la Sociedade Mineira do Lombige auprès
du consortium dirigé par Krupp (entreprise allemande
dont le siège est à Essen). La société japonaise Yawata

17 Pour plus de détails sur les rapports entre Petrangol et
Petrofina, voir A/6000/Rev.1, chap. V, annexe l, par. 179 à
181.

Iron and Steel Company aurait déjà conclu un accord
portant sur la livraison en six ans de 6 millions de
tonnes de minerai de fer au prix de 8,14 dollars des
Etats-Unis la tonne ':endue c.aJ. au Japon. En 1965,
on a appris que des industriels japonais soutenus par
la Banque du Japon étaient disposés à investir
en Angola une somme maximum de 120 millions
de dollars des Etats-Unis pour la création d'une
industrie métallurgique.

120. Après la nouvelle que de nouveaux gisements
de manganèse, de nickel et de platine avaient été
découverts en 1964 dans la Baie des Tigres, on a
annoncé la mise à jour en 1965 de gisements de cuivre
à proximité de la Mina, dans le district de Benguela.
Ces derniers étant relativement proches de la ligne de
chemin de fer de Benguela, le minerai pourrait être
facilement exporté.

121. Une nouvelle société minière a été créée pour
l'exploitation des gisements de manganèse du district
de Mexico. La Sociedade Mineira do Cassai, Lda.,
nouvellement constituée, coopérera avec le Groupe
sidérurgique espagnol et prévoit une production annuelle
de 100000 tonnes pendant 10 ans. Des capitaux
espagnols financeront le matériel et permettront de
construire une voie ferrée de 70 km et de fournir le
matériel roulant. Diverses sociétés des Etats-Unis d'A
mérique, d'Afrique du Sud et de la République fédérale
d'Allemagne s'intéresseraient à l'achat du minerai de
manganèse.

122. En dehors du secteur minier, plusieurs autres
nouveaux investissements étrangers ont été signalés au
cours de l'année. L'Interamerican Capital Corporation
de New York a investi notamment 130 millions d'escu
dos en vue de la construction de l'usine hydro-électrique
de l'Alto Catumbela. Cette société a financé l'exécution
d'autres projets en Angola (construction de routes,
aménagement de l'aéroport de Luanda, usines, etc).
Elle a aussi financé l'aménagement de l'aéroport de
SaI dans les îles du Cap-Vert. Le Président de l'Inter
american est Frederick J. Evans, qui est également
Président de l'Evans and Dell Company, laquelle
a fourni tout l'équipement et les matériaux de
construction.

123. Pendant le premier semestre de 1965, le chemin
de fer du Benguela (jusqu'au port de Lobito) a eu un
trafic égal à celui de toute l'année précédente. Vu
l'augmentation du trafic, la Tanganyika Concessions
Ltd. a annoncé au début de 1966 qu'elle avait l'intention
de doubler en deux ans la capacité du chemin de fer
du Benguela dans le sens est-ouest (de 1,5 million de
tonnes à 3 millions de tonnes par an) grâce à un
investissement de 5 millions de livres. Ce plan nécessite
la construction d'une deuxième voie entre CubaI et
Lobito. Actuellement, le chemin de fer du Benguela
est à voie unique et les locomotives utilisent le bois
comme combustible. La concession que détient la société
du chemin de fer du Benguela n'e'xpirera que dans 35
ans.

124. De 1962 à 1964, 1 300 entreprises nouvelles de
transformation ont été enregistrées en moyenne chaque
année. Les investissements annuels ont été en moyenne
d'environ 150 millions d'escudos, ce qui a permis de
créer 3 500 emplois nouveaux chaque année. A la fin
de 1964, il y avait au total 17 316 entreprises qui
représentaient au. total des investissements de 2 milliards
560 millions d'escudos et qui employaient quelque
58 000 personnes. Parmi les nouveaux investissements
déjà effectués J'!ou envisagés dans les industries de
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transformation figurent notamment 200 millions d'escu- commerciale. Elle a fait observer que la législation en
dos investis par la Companhia de Celulose principale- vigueur relative à l'intégration économique du "domai-
ment dans l'industrie de la pâte à papier; 138 millions ne" portugais (espaço port-uguês) ne permettait pas à
d'escudos pour la fabrication de lingots de métaux l'Angola de limiter les importations provenant d'autres
ferreux (ferro-ligas); 250 millions d'escudos pour une territoires "nationaux" ; cette mesure ne peut être prise
fonderie et des laminoirs, ainsi que pour l'entreprise qu'à Lisbonne en Conseil de cabinet pour les affaires
d'aluminium dont il a été question précédemment et économiques, pour une période de temps limitée et
dont le capital initial de 10 millions d'escudos pourra après consultation des organismes compétents, notam-
être porté à 500 millions d'escudos. Parmi les entre- ment le Fonds monétaire de la zone escudo (Fundo
prises créées en 1965, on signale la Companhia de Monetario da Zona do Escudo). L'Angola ne pouvait
Fiaçao e Cordoaria de Angola (COFIANG) qui pas davantage prendre des mesures à l'encontre des pays
fabrique des cordages de sisal, constituée pour 30 étrangers avec lesquels I.e Portugal avait conclu des
millions d'escudos par un groupe d'entreprises du accords commerciaux spéciaux, comme par exemple
district du Benguela qui s'intéressent à l'industrie du les pays membres de l'AELE ou du GATT.
sisal; la Companhia do Açucar de Angola, qui a investi 129. Il ressort de cette déclaration officielle que de
une somme de 95 millions d'escudos en vue d'accroître janvier à août 1965, par rapport à la période corres-
la capacité de ses usines de Donde et de Loge; la pondante de 1964, la valeur des importations de biens
construction d'une usine de pneumatiques, la Mabor, de consommation essentiels a augmenté de 205 millions
au capital social de 60 millions d'escudos, qui pourra d'escudos, celle des importations de biens de consom-
être porté à 150 millions d'escudos; une usine de mation non essentiels de 71 millions d'escudos et celle
tracteurs et d'outillage agricole; une usine de bicyclettes des importations de biens de production de 440 millions
et motocyclettes; une usine d'allumettes (15,7 millions d'escudos. Parmi les biens de consommation essentiels,
d'escudos) ; une fabrique de levure créée par un groupe on a importé pùur 37 millions d'escudos seulement de
hollandais ayant déjà des intérêts au Portugal; une biens durables (essentiellement des appareils de réfrigé-
usine suédoise de montage d'automobiles; une usine ration) ; quant aux biens non durables c'était pour près
franco-angolaise de vinification et de mise en bouteille; des deux tiers des vêtements, pour environ un
une usine d'engrais (50 millions d'escudos) ; une usine cinquième des produits alimentaires et pour 12 p . 100
de batteries (300 millions d'escudos); une usine des médicaments. Cinquante-cinq pour cent (en valeur)
d'explosifs de mines; et une filature de coton. des biens de production importés étaient des machines

125. L'augmentation de la production des industries et du matériel divers et 45 p. 100 des matières
de transformation a été surtout sensible pour la bière premières, des marchandises intermédiaires et des
(3,7 millions de litres de plus au cours des dix premiers produits semi-manufacturés. L'Administration a déclaré
mois), la farine, les biscuits et les boissons non alcoo- que le déficit de la balance commerciale était lié
lisées. Ces progrès, qui concernent principalement des essentiellement aux besoins de la production et que par
biens de consommation non essentiels, sont peuH~tre conséquent ses répercussions sur la balance des paie-
dus à l'élévation du niveau de vie et peuvent s'expliquer, ments étaient un prix minime à payer eu égard à
du moins en partie, par l'augmentation du nombre des l'expansion économique future du territoire. Grâce aux
soldats portugais et des colons européens. (En 1965, nouvelles industries que le territoire pourrait créer en
on évaluait la population totale de l'Angola à 5,5 vertu des nouvelles dispositions réglementaires, et
millions d'habitants, dont 300000 Européens.) On a notamment grâce aux usines de textiles, l'Angola
noté une augmentation de la production de textiles et pourrait dans quelques années se suffire à lui-même
de pétrole raffiné, qui représentent respectivement un et améliorer alors sa balance des paiements.
dixième et un tiers de la production industrielle totale. 130. Selon l'étude ~eIative au Plan transitoire de
Un accroissement de production a également été enre-
gistré pour les produits chimiques et le ciment. développement pour 1965-1967, les transferts invisibles

de l'Angola se sont élevés en 1962 à 576 millions
126. Malgré cela, l'Angola demeure tributaire du d'escudos (dont 121 millions de transferts de bénéfices

Portugal pour un grand nombre de biens durables et et 455 millions de transferts privés). Selon une source
non durables. Au cours des neuf premiers mois de d'information, les transferts invisibles vers le Portugal
l'année, le déficit de la balance commerciale s'est a('~ru de loyers, de bénéfices et de frais d'exploitation de
de 1 milliard d'escudos par rapport à la période corres- services (quelque 808 millions d'escudos) étaient en
pondante de 1964 par suite de l'augmentation des partie la cause des difficultés de la balance des paiements
importations et de la baisse concomitante des expor- en 1965. On a appris en juillet 1965 que de nouvelles
tations. II s'est ensuivi un déséquilibre accru de la mesures de contrôle des changes étaient envisagées pour
balance des paiements de l'Angola. Vers la fin de tous les transferts de plus de 60 000 escudos, même à
l'année, la presse angolaise a publié une série d'édi- l'intérieur de la zone escudo; les demandes de transfert
toriaux selon lesquels il y aurait peut-être lieu de devraient désormais être soumises au Conseil des
restreindre à nouveau les importations. changes (Conselho de Câmbios) à Luanda.

127. En novembre, à l'occasion de l'inauguration de
la nouvelle usine de sisal de la COFIANG, le Secrétaire Concession et colonisation de terres
à l'économie de la Province de l'Angola a précisé que 131. Comme on l'a vu (A/6000/Rev.1, chap V, an-
la détérioration de la balance commerciale était due nexe II, par. 73 à 79), l'afflux de nouveaux colons portu-
essentiellement aux importations de produits essentiels, gais depuis une dizaine d'années a été tel que les procédu-
que toute restriction imposée aux importations aurait res établies pour l'octroi de concessions de terre ont cessé
nécessairement des répercussions sur le niveau de vie d'être respectées en raison principalement de la pénurie
dans le territoire, et serait également préjudiciable à de personnel capable de recenser les terres à concéder.
l'économie du Portugal ainsi qu'à la capacité fiscale Depuis cette époque, les services géographiques et
du pays (capacidade tributciria da. N açéio). cadastraux des territoires ont été réorganisés et en

128. Au début de 1966, l'Administration angolaise octobre 1965 un nouvel inspecteur du cadastre a été
a fait une déclaration plus détaillée sur la situation nommé en Angola. A cette occasion, le Secrétaire
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provincial au développement rural a fait remarquer
qu'en dix ans (de 1950 à 1959) plus de 13 000 deman
des de concession ont été enregistrées et qu'à fin
décembre 1964, 14769 demandes étaient en attente. Il
a également déclaré que, si les retards pouvaient en
partie être imputés aux intéressés eux-mêmes, qui
négligeaient d'envoyer les compléments d'information
demandés, la situation nécessitait toutefois certaines
mesures de la part du gouvernement. A son avis, les
équipes d'inspection ponvaient jouer un grand rôle en
aidant les concessionnaires à remplir leurs obligations,
notamment dans les zones rurales où le défaut d'obéis
sance aux lois venait souvent du fait qu'il était presque
impossible aux habitants de connaître les lois en
question. Avant de pouvoir exiger la stricte application
des règlements, il conviendrait donc de mieux informer
les habitants. Dans les régions urbaines, il importait
également d'accélérer la procédure permettant d'oc
troyer aux organes administratifs locaux certaines
prérogatives sur les terres de leur ressort.

132. Comme on l'a vu plus haut (par. 72 à 77), la
question de l'extension de la colonisation des territoires
d'outre-mer, la réorganisation des services de colonisa
tion et le rôle des offices provinciaux de colonisation
en Angola et au Mozambique ont été étudiés à
Lisbonne. Lors de son séjour dans cette ville, en
février, le Gouverneur général de l'Angola a dit que
l'Office provincial de colonisation de l'Angola, malgré
ses imperfections et ses erreurs, était en fait l'organe
le plus compétent du pays pour tout ce qui concerne la
population, la réorganisation (reordenamento) et l'ins
tallation de personnes venues de diverses régions du
territoire national. L'Angola, a déclaré le Gouverneur,
n'avait peut-être pas un sol des plus fertiles, mais il
offrait à tous de nombreuses possibilités de travail.

. (En 1966, toutefois, les crédits prévus pour l'Office
provincial de colonisation de l'Angola s'élèvent seule
ment à 145 millions d'escudos, contre 160 millions en
1965.)

133. A la suite de tremblements de terre réitérés
aux Açores, le Gouvernement portugais a mis au point
des plans visant à réinstaller en Angola des familles
originaires de ces îles. Un nouveau groupe de 60 familles
(comptant 356 personnes) est en train de se fixer en
Angola. Vingt familles habiteront Cela et 40 autres la
région de Bela Vista. Elles se consacreront à l'industrie
laitière.

134. Une publication officielle de 1965 envisage
l'installation de soldats colons dans des "colonies
défensives" en Angola. Ces groupes de colons seraient
répartis principalement le long de la frontière septen
trionale et en certains autres points stratégiques reliés
par de grandes voies de communication. Selon les
prévisions, les frais d'installation de chaque famille se
monteront à 200 000 escudos.

Enseignement

135. Une brochure publiée par les services provin
ciaux de l'éducation de l'Angola expose en détail le
système scolaire en vigueur et l'organisation de l'ensei
gnement dans le territoire. Elle indique qu'entre l'année
scolaire 1960-1961 et l'année scolaire 1962-1963, le
nombre des écoles primaires publiques et privées est
passé de 2011 à 2329, le nombre des professeurs de
2890 à 3 356 et celui des élèves de 105 781 à 123 641
alors que les dépenses au titre de l'enseignement qui
étaient de 35,5 millions d'escudos en 1961 atteignaient
62 millions d'escudos en 1963. En 1966, les dépenses
d'enseignement s'élèveront, selon les prévisions, à 242
millions d'escudos. En outre, 22,5 millions d'escudos
sont attribués aux Estudos Gerais Universitarios et une
subvention de 31,2 millions d'escudos est accordée aux
missions catholiques.

136. Les dernières statistiques scolaires pour l'année
scolaire 1963-1964, avant l'unification du système d'en
seignement primaire (voir A/6000/Rev.1, chap. V,
par. 37 à 41), s'établissent comme suit:

Statistiques scolaires pour l'Allgola (1963-1964)

Type d'écoles

Enseignement d'adaptation .
Ecoles primaires .
Ecoles professionnelles élémentaires .
Ecoles primaires techniques .
Lycées (enseignement secondaire) .
Formation professionnelle postprimaire (média):

établissements d'enseignement industriel et
commercial .

Ecoles normales d'instituteurs (escolas de magis-
tério primario) .

Estlldos Gerais Universitarios .

Dépenses
scolail'es

Nombre Nombre de Noml1re (milliolls
d'écoles professeurs d'élèves d'escudos)

1241 1954 98615
50000 Il

7 100 2094
24 460 10205 27,7
51 b 542 10403 20,9

4 53 208

3 97
273

Il Chiffre basé sur des informations datant de 1964 selon lesquelles l'effectif global de l'en
seignement primaire était voisin de 150000.

b Neuf établissements publics, 42 établissements privés.

..

137. Le nouveau système d'enseignement primaire
ltunifié" a été mis en place en 1964-1965 et on manque
encore de statistiques précises à son sujet. En 1965, 485
"postes" scolaires (postos escolares) ont été créés dans
12 districts. (Le "poste" scolaire dispense un ensei
gnement correspondant aux trois premières chsses
primaires et à la classe préparatoire d'enseignement du
portugais.) En outre, Il postes scolaires ont été élevés
au niveau d'écoles primaires élémentaires (avec quatre

classes au lieu de cinq) . Les postes scolaires sont
répartis dans les districts de la façon suivante: 35 à
Benguela, 45 à Bié, 56 à Cabinda, 12 à Cuando
Cubango, 64 à Cuanza Nord, 39 à Cuanza Sud, 14 à
Huila, 56 à Lunda, 3 à Malanje, 28 à Moxico et 23
à Uige.

138. Les postes scolaires ruraux ayant été multipliés
pour éliminer l'analphabétisme, on constate une recru
descence d'intérêt pour la formntion d'une "élite" et la
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mise en place des moyens nécessaires à cet effet. Un
certain nombre d'écoles postprimaires et secondaires
ont été créées au cours de l'année. En septembre 1965,
on comptait au nombre de ces établissements un lycée
(établissement d'enseignement secondaire classique) et
deux écoles élémentaires techniques (à Henrique de
Carvalho et à Cubai) tandis que l'école technique et
élémentaire de Novo Redondo était élevée au rang
d'école commerciale et industrielle ainsi que l'école
commerciale de Lobito.

139. Selon les informations données dans le Plan
transitoire de développement, le taux moyen d'accroisse
ment des effectifs dans les établissements secondaires,
tant classiques que techniques, de 1953 à 1962, attei
gnait 16 p. 100 par an. A la suite des mesures prises
pour développer l'enseignement primaire, on pense que
le nombre des élèves de l'enseignement secondaire
atteindra 26000 en 1967-1968; 46000 en 1972-1973
et 82000 en 1977-1978. La moitié environ de ces
élèves, selon les prévisions, fréquenteront les établis
sements secondaires classiques. Le plan prévoit par
conséquent qu'il faudra 58 établissements secondaires
dans le territoire en 1967-1968, et 102, puis 136 respec
tivement à la fin de chacune des deux périodes
quinquennales suivantes. Si l'on admet que la population
totale de l'Angola sera de 5,5 millions d'habitants en
1967-1968, le taux de scolarisation pour l'enseignement
secondaire atteindra approximativement 1 pour 2 000
habitants.

140. Comme l'a dit le Ministre de l'éducation natio
nale en 1965 lorsqu'il s'est rendu en Angola pour la
cérémonie de rentrée des classes de la nouveIIe année
scolaire, la création en 1963 des Estudos Gerais
Universitarios de Angola (A/5800/Rev.l, chap. V,
par. 102) visait principalement à constituer un corps
enseignant de niveau supérieur chargé de former le
personnel technique qualifié nécessaire. Les cours sont
donnés dans trois centres. A Luanda, où il existe aussi
un Laboratoire national du génie civil, sont enseignées
diverses disciplines scientifiques ainsi que la médecine et
la chirurgie. L'Ecole supérieure vétérinaire et l'Institut
supérieur d'agronomie (au programme duquel plusieurs
nouveaux cours ont été ajoutés en cours d'année) sont
à Nova Lisboa. Les professeurs d'enseignement tech
nique (y compris les professeurs d'agriculture et de
sylviculture) sont formés à Sa da Bandeira. Un centre
d'étude des humanités sera créé ultérieurement.

Santé publique
141. Le Plan transitoire de développement de

l'Angola pour 1965-1967, à côté des dispositions prises
pour développer les services médicaux existants, fait
une grande place à la médecine préventive et aux autr~s
mesures visant à améliorer la santé publique : orgam
sation de campagnes spéciales, formation de techniciens
plus nombreux, éducation sanitaire et lutte contre les
maladies transmissibles. Les dépenses prévues à ce
titre se monteraient à 80 millions d'escudos environ.

142. Au cours de l'année 1965, on a entrepris des
travaux d'agrandissement de l'hôpital de Luanda. Dans
un premier temps, on ajoutera 300 lits à l'hôpital, pour
un coût de 23 millions d'escudos puis on portera sa
capacité totale à 1 000 lits pour un coût de 50 millions
d'escudos. Deux nouveaux hôpitaux ruraux sont en
construction à Vila General Machado et à Vila Teixeira
de Sousa.

143. D'après le budget de l'Angola 1?0t;-r 1966, les
services de santé publique dans le terntOlre compre
naient 2 hôpitaux centraux, 13 hôpitaux régionaux, 3

hôpitaux sous-régionaux, 57 hôpitaux ruraux, 97
delegacias sanitaires et 258 dispensaires. Le coût
estimatif de ces services atteint 200,4 miIIions d'escudos.

3. lv!ozambique

Situation constitutionnelle et politique

a) Election du Chef de l'Etat

144. Bien qu'une dépêche de la presse locale ait
indiqué les noms de 52 personnes, le Mozambique a
été officiellement représenté par 51 membres au collège
qui a élu le Chef de l'Etat (voir ci-dessus, par. 13 à
17), à savoir: les 7 députés à l'Assemblée nationale,
2 membres de la Chambre corporative, 24 membres
cooptés du Conseil législatif et 18 représentants de
conseils municipaux.

145. II est intéressant de noter que le Mozambique
(6,6 millions d'habitants en 1960) avait le même
nombre de représentants que l'Angola (4,8 millions
d'habitants), tandis que le Portugal et les iles adja
centes, pour une population de 8,9 millions, en avaient
438.

b) Elections à l'Assemblée nationale

146. Lors de l'élection des sept députés du Mozam
bique à l'Assemblée nationale, le 7 novembre 1965, il
Y a eu 64034 votants, soit 87,17 p. 100 des électeurs
inscrits.

147. Les conditions requises pour pouvoir voter lors
des élections à l'Assemblée nationale ont été brièvement
exposées dans le précédent rapport du Comité spécial
(A/6000/Rev.l, chap. V, par. 9), où il était souligné
que peu d'autochtones auraient le droit de vote
puisqu'on exigeait d'eux qu'ils sachent lire et écrire
le portugais ou qu'ils paient un montant minimum
d'impôts. Les résultats des élections montrent que sur
une population estimée à plus de 6,6 millions d'habitants
(y compris quelque 97000 Européens et 31000
mistos 18), 1,1 p. 100 seulement étaient inscrits et moins
de 1 p. 100 ont voté. Le tableau ci-après indique, pour
chaque district, le nombre d'électeurs et leur pourcen
tage par rapport à sa population estimée en 1960.

148. Comme en Angola, les résultats des élections,
où aucun candidat de l'opposition ne s'est présenté,
ont été salués comme une "réaffirmation de la confiance
du peuple dans la politique d'intransigeante défense
du territoire national". La période précédant la
campagne électorale avait été principalement consacrée
à la discussion en public du manifeste publié par
l'opposition au Portugal, et en particulier de la prop~
sition préconisant l'autodétermination pour les tern
toires d'outre-mer, qui avait été dénoncée dans de
nombreux commentaires de presse et déclarations de
personnalités officielles et d'organismes constitués et
au cours de réunions populaires comme "une tentative
de trahison visant à désintégrer la nation portugaise".

149. Sur les sept candidats de l'Union nationale 
patronnée par le gouvernement - qui ont été élus. sans
opposition, trois seulement sont nés au :;\Iozamblque;
trois autres sont nés au Portugal et le septième à
Macao. Trois ont été réélus, un quatrième était déjà
membre du Conseil de l'outre-mer. Du point de vue
professionnel, il y avait dans ce groupe 1111 homme
d'affaires et producteur de sisal, un professeur d'ensei
gnement secondaire, un avocat, un médecin, deux

18 Ces chiffres sont des estimations provisoires pour 1960,
publiées dans l'A1l1uirio Estatistico de 1963. Officieusement, on
estime que la population européenne s'est accrue de 155 000
personnes en 1965.
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Population a

District

Cabo Delgado .
Gaza , , .
Inhambane ,,"', , ' .. , ..
Lourenço Marques , .
Manica e Sofala., .. , , , .
Moçambique .
Niassa , ,.'.
Tete ', .
Zambézia .. , .. ".' , ' .. ,'.

a Chiffres provisoires pour 1960.

Nombre
Pourcentqge d~électeurs

par rapport à la
d~électeurs Total Européens population

2979 542165 1482 0,5
5652 675150 7422 0,8
3982 583722 1913 0,7

17892 441363 48182 4,0
14801 781070 19668 1,9
9016 1444555 8074 0,6
1512 276810 992 0,6
2663 470100 2169 0,6
5546 1363619 7436 0,4

directeurs de sociétés (l'un était membre des conseils
d'administration de la Companhia do Boror, de la
Companhia Industrial de Fundiçâo e Laminagen
(CIFEL) et de la Sociedade de Estudos e Investi
mentos de Moçambique et également membre du
Conseil législatif) et un ancien directeur de la Sociedade
Hidroeléctrica do Revue, actuellement président du
conseil municipal de Beira.

La situation militaire au M oza11lbique

150. Comme il a été noté dans le rapport du Comité
spécial pour 1965, (A/6000/Rev.l, chap. V, par. 83
à 86), des combats entre les forces armées portugaises
et des insurgés dirigés par le Front de libération du
Mozambique (FRELIMO) ont eu lieu depuis
septembre 1964, époque à laquelle le FRELIMO a
appelé à l'insurrection dans le territoire.

151. Les combats ont le caractère d'une guérilla et
il est difficile d'évaluer la situation réelle parce que
les renseignements à ce sujet sont contradictoires.
Selon des communiqués militaires portugais, les hosti
lités se sont limitées à des accrochages avec de petits
groupes de guérilleros armés dans des zones peu
étendues au nord et au nord-ouest du territoire lJrès
de la frontière tanzanienne et, plus récemment, dans
le district de Tete, sur la frontière zambienne. D'après
ces communiqués, les principales zones d'activité des
insurgés sont le plateau de Maconde, entre le Rovuma
et le Messalo, et la région adjacente au lac Nyassa.
Au début de 1965, des combats ont été signalés dans
la région de Milange, mais les forces des insurgés y
auraient été liquidées. En revanche, le FRELIMO a
signalé en octobre et en décembre que les combats
s'étaient généralisés et qu'il avait sous son contrôle
de vastes régions dans le nord du Mozambique.

152. Selon certains renseignements, les combats, qui
consistaient principalement en petits accrochages, ont
d'abord été sporadiques, puis se sont multipliés à partir
du second semestre de 1965, quand les forces portu
gaises, 20 000 hommes sous le commal;dement du
général Antonio dos Santos, ont entrepns de vastes
opérations militaires et aériennes à par.tir d'un~ chaîne
de bases aériennes et militaires établtes depUIS 1961
le long de la frontière septentrionale des districts. de
Cabo Delgado et cie Niassa. Les forces portugaIses
semblent avoir été renforcées an cours de l'année. En
août, le commandant militaire portugais a déclaré à
la presse, au cours d'une interview, que les forces
armées du territoire, y compris sans doute l'armée, la
police et la milice, comptaient de 40 000 à 50 090
hommes, ce qui représente un accroissement substantIel
de plus de 25 000 hommes par rapport à l'année précé-

dente. A deux reprises, en novembre 1965 et en février
1966, la presse a signalé l'arrivée de nouveaux renforts
importants, mais, dans le dernier cas, la nouvelle a été
démentie à Lisbonne.

153. Depuis septembre 1965 environ, les forces
portugaises, dont des parachutistes, des .fusilier~
spéciaux (un corps d'élite de commandos spéCIalement
formés), la police et la milice, appuyés par l'aviation,
ont effectué plusieurs opérations combinées pour
éliminer des groupes de guérilleros dans la région du
Massalo, près de la frontière tanzanienne, et dans c~lle
dn Maniamba, près du lac Nyassa. La populahon
locale est regroupée dans les villages (aldealllentos)
construits à cette fin et défendus par des unités mili
taires, tandis que des Africains "récupérés", soup
çonnés d'aider les guérilleros, sont installés dans des
camps près des centres militaires. Par suite de
l'extension des opérations militaires, les accrochages
sont devenus plus fréquents, comme on peut le voir
d'après les indications contradictoires du nombre de
morts et blessés signalés des deux côtés. Selon des
sources officielles portugaises, les forces portugaises
auraient perdu 85 hommes depuis le début des hosti
lités, en 1964, jusqu'au mois de mars 1966, alors que
les insurgés auraient eu 187 tués, blessés ou prisonniers
pendant le seul mois de janvier 1966. D'un autre côté.
un communiqué du FRELIMO affirme que 100 soldats
portugais, contre 8 insurgés, ont été tués ou blessés
pendant ce mois de janvier.

154. Les troubles dans le nord du territoire se sont
accompagnés à la fin de 1964 et au début de 1965 de
mouvements de réfugiés africains qui ont d'abord gagné
en grand nombre la Tanzanie, en traversant le Rovuma,
puis, en plus petits groupes, le Malawi et la Zambie.
Comme il a déjà été signalé (ibid., par. 86), en Tanzanie,
les réfugiés ont été hébergés dans des camps par les
autorités tanzaniennes dont l'assistance a été complétée
par celle du Programme alimentaire mondial ONU/
FAO. En juillet 1965, le Haut-Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés a annoncé qu'un accord triparti
avait été signé avec le Gouvernement tanzanien et le
Tanganyika Christian Refugee Service pour l'instal
lation de 10 000 réfugiés à Rutamba, dans le sud de la
Tanzanie. L'exécution du projet demanderait trois ans
et coûterait au total 1,8 million de dollars des Etats
Unis. Le Gouvernement tanzanien mettrait trois acres
de terre à la disposition de chaque famille et fournirait
des biens et services d'une valeur de 43000 dollars
des Etats-Unis. Le Programme alimentaire mondial
ONU/FAO fournirait des vivres d'une valeur de
500 000 dollars des Etats-Unis. Le Haut-Commissaire
a été invité à faire une contribution de 412300 dollars
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et 278 000 dollars seraient offerts par des institution,,;
religieuses et autres.

155. En juillet 1965, on a signalé qu'environ 2 000
réfugiés venant du district de Niassa avaient trouvé
asile dans un centre de mission dans l'île de Likoma
au Malawi; selon des renseignements ultérieurs, ils
étaient plus de 3 000 en septembre, bien qu'un grand
nombre soient retournés au Mozambique. En février
1966, la presse a signalé qu'environ 3500 réfugiés
étaient hébergés dans deux camps du gouvernement
en Zambie orientale.

Mesures de sécurité

156. Au début de 1965, plusieurs journaux non
portugais ont annoncé qu'il y aurait eu des arrestations
pour des raisons politiques sur tout le territoire du
Mozambique. Cette nouvelle a été officiellement
démentie par le gouvernement qui a cependant reconnu
que huit personnes, dont l'ancien rédacteur d'un
journal local et trois autres intellectuels bien connus,
avaient été arrêtées pour activités politiques. En août
1965, le chef de la police politique [Policia Internacional
de Defesa do Estado (PIDE)) aurait déclaré, selon la
presse, que ces arrestations rentraient dans le cadre
de mesures destinées à éliminer un groupe subversif
créé par le FRELIMO dans le sud du Mozambique.
D'autres arrestations auraient été faites à cette occasion
et le Centro Associativo dos Negros da Provincia de
Moçambique, une association culturelle pour les
Africains comptant 15 000 adhérents et ayant son centre
à Lourenço Marques, aurait été interdit. On a appris
par la suite que cette mesure avait été prise parce que
plusieurs dirigeants de l'Association étaient accusés
d'activités politiques subversives, mais que le centre
serait autorisé à reprendre ses activités culturelles après
un certain temps.

Situation économique
157. Les dépenses au titre de la défense du Mozam

bique continuent d'augmenter depuis l'ouverture des
hostilités en 1964. En 1965, le crédit ouvert pour les
forces armées s'est élevé à 578730000 escudos 19, soit
437,7 millions pour l'armée de terre, 108 millions pour
l'armée de l'air et 33 millions pour la marine. La plus
grande partie de cette somme (510 millions) deva!t
être payée par le territoire: a) sur ses recettes .ordl
naires (195,8 millions) ; b) sur les recettes d'orgamsmes
autonomes para-étatiques (205,2 millions); c) sur la
part du gouvernement dans les recettes du chemin ~e
fer de Beira (48 millions) ; et d) sur un emprunt publIc
(61 millions) 20. Le reste (68,7 millions d'es~~d~s)
devait être imputé sur le Fonds de défense mIlItaIre
des provinces d'outre-mer, au Portugal. Il y a lieu de
noter que ces dépenses militaires, qui ne constituent
qu'une partie du coût total de la défense, représentent
environ 12 p. 100 du budget du territoire et qu'elles
augmentent d'environ 80 millions d'escudos par an.
En 1965 (loi nO 2614 du 10 juillet), un nouvel impôt
a été introduit sous la forme d'un timbre de la défense
nationale, frappant toutes les transactions de 100
escudos ou plus et tout autre document juridique. On
a estimé que le nouvel impôt produirait environ 16,5
millions d'escudos, rien qu'au titre de l'immatriculation
des automobiles. En dehors des nouveaux impôts, les
fonds supplémentaires prélevés sur les recettes des
"services autonomes" (en particulier les chemins de
fer et les ports et installations portuaires gérés par
l'Etat) qui proviennent essentiellement de l'important

19 Ordonnances nOS 21, 243-5, du 26 avril 1965.
20 Décret nO 46236 du 18 mars 1965.

commerce de transit des pays voisins du Mozambique
sont la principale source de crédits pour la défense.
Le fait que cet important secteur de l'économie est
contrôlé par le gouvernement territorial donne au
Mozambique une certaine souplesse dans le financement
des dépenses publiques ce qui n'est pas le cas en
Angola où, si l'on veut accroître les recettes, on doit
compter avant tout sur les augmentations d'impôts al!
les contributions du secteur privé.

158. Grâce à l'accroissement, dû à l'expansion de
l'activité économique, des contributions des "services
autonomes" et, à un degré moindre, des recettes fiscales,
les dépenses publiques totales ont augmenté plus rapi
dement que les dépenses militaires et de ce fait on
n'a pas freiné la progression des dépenses dans d'autres
secteurs. C'est ainsi que les prévisions de recettes
ordinaires pour 1966 s'établissent à 4 143 millions
d'escudos, en augmentation de 293,6 millions par
rapport à l'année précédente et de près de 400 millions
par rapport à 1964. Les principales sources de recettes
sont: les "services autonomes": 1 695,4 millions
(+ 176,2 millions par rapport à 1965), les impôts
indirects (surtout les droits de douane) : 731,3 millions
(--:- 32,6 millions) et les impôts directs: 648 millions
(+ 4,9 millions seulement). Il y a lieu de noter que
les impôts directs fournissent moins d'un sixième des
recettes ordinaires.

159. Parmi les divers postes de dépenses ordinaires
pour 1966, on peut noter: le service de la dette
publique: 240,5 millions d'escudos (--:- 34 millions
par rapport à 1965); la défense nationale: 549,4
millions (--:- 80,2 millions); les ports, chemins de fer
et transports: 1 340 millions (-+- 120 millions); l'agri
culture et la sylviculture: 33,7 millions (--:- 0,2 million)
et la santé publique et la protection sociale, 175,1
millions (-7- 17,8 millions). Les crédits de l'ensei
gnement pour 1966 comprennent 158,2 millions d'escu
dos (--:- 14,5 millions) pour l'enseignement public,
69,5 millions pour les missions catholiques portugaises
et 19 millions pour les Estudos Gerais Universitarios.
On constate que, malgré les augmentations, les dépenses
d'enseignement représentent moins de 6 p. 100 du budget
ordinaire, celles de santé publique et de protection sociale
environ 4 p. 100 et celles de l'agriculture et de la sylvicul
ture moins de 1 p. 100 (non compris les dépenses imputées
sur des fonds spéciaux établis pour certaines cultures
réglementées) .

160. Le Plan provisoire de développement pour la
période 1965-1967 (voir A/60oo/Rev.1, chap. V, par.
89 et 90) prévoyait pour le Mozambique des investis
sements d'un montant de 5400 millions d'escudos
étalés sur trois ans, qui devaient être financés comme
suit: emprunts étrangers: 1 500 millions d'escudos;
Gouvernement portugais : 1 120 millions; fonds terri
toriaux : 750 millions; secteur privé: 1 980 millions
et établissements de crédit : 50 millions. Ces investis
sements étaient répartis entre les principaux secteurs
de la manière suivante: transports et installations
portuaires : 1 771 millions; industries : 1 436 millions
(dont 1 350 millions pour les industries de transfor
mation) ; agriculture: 760 millions (dont 500 millions
pour des projets d'irrigation et de colonisation agri
cole) ; enseignement et santé: 500 millions; électricité:
400 millions; pêcheries: 328 millions; logement et
tourisme : 144 millions.

161. D'après le Plan, le secteur public doit fournir
environ 624 millions d'escudos par an, dont 250 millions
par le territoire et environ 374 millions par le Gouver
nement portugais. En 1965, les dépenses publiques
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engagées au titre du Plan se sont chiffrées à 611
millions d'escudos, ce qui était à peine inférieur au
montant prévu. Sur ce total, 423 millions provenaient
d'emprunts contractés au Portugal et 100 millions de
bons du Trésor à 5 p. 100 d'intérêt émis par le gouver
nement du territoire, en vertu d'un pouvoir général,
qui lui a été donné en juillet, de faire une émission
jusqu'à concurrence de 500 millions d'escudos. On
ignore encore quelle doit être la contribution du
Portugal au titre du Plan pour 1966, mais on a annoncé
en février que le gouvernement territorial avait été
<'utorisé à emprunter 200 millions d'escudos à 2 p.
100 d'intérêt au Banco Nacional Ultramarino, principa
lement pour financer le développement des transports
et des communications. On a également annoncé l'ou
verture d'un crédit de 23 millions d'escudos au tItre
de projets de culture, d'irrigation et de colonisation
agricole qui doivent être financés dans le cadre du
Plan de développement.

162. Comme on peut s'l'attendre, une granùe partie
des fonds publics est employée pour la modernisation
des routes, des chemins de fer et des installations
portuaires du territoire. L'ouverture, à la fin de 1964,
du chemin de fer du Souaziland, qui a eu pour effet
d'accroître le commerce de transit et le tourisme 
principales sources de devises du Mozambique - et
l'expansion continue du commerce extérieur du terri
toire ont fortement mis à contribution les installations
portuaires et les moyens de transport existants, comme
l'indiquent le volume des marchandises manutentionnées
dans les ports mozambiquais et celui du trafic ferro
viaire qui ont accusé, l'un et l'autre, un accroissement
de plus de 15 p. 100 pendant les huit premiers mois
de 1965 par rapport à la période correspondante de
1964. Pour faire face à cette situation, on a dépensé
140 millions d'escudos en 1965 pour garantir les instal
lations portuaires à Beira, ainsi que d'importantes
sommes pour améliorer aussi celles de Lourenço
Marques. Dans ce dernier port, on a commencé de
construire de grandes installations de chargement et
d'emmagasinage en vue de l'exportation du sucre
rhodésien et, éventuellement, du sucre qui sera produit
dans la région. Le projet, qui comprend la construction
de dépôts pouvant recevoir 80000 tonnes de sucre,
coûtera 66 millions d'escudos. On a également construit
un nouveau quai pour le chargement du minerai de
fer du Souaziland, et une nouvelle gare de chemin ùe
fer à Beira (qui a coûté 50 millions d'escudos) et des
contrats (d'une valeur totale de 64,7 millions d'escudos)
ont été signés pour l'achat de matériel roulant neuf
pour le chemin de fer du Mozambique, dont on remplace
les locomotives, marchant au bois, par des locomotives
diesel pour un coût de 125 millions d'escudos. Une des
grandes entreprises, financée au titre du Plan de déve
loppement, est un programme accéléré de construction
de routes, en particulier l'important tronçon reliant
Lourenço Marques à Beira, pour une partie duquel
on a annoncé en 1965 la signature de contrats de 200
millions d'escudos, et d'extension et de modernisation
du réseau routier dans le nord du territoire.

163. D'après certains rapports, l'économie interne
du Mozambique traverse une période de nota?le
expansion dans plusieurs secteurs. Dans le doma.me
de la production de sucre, trois nouvelles cOl1lpag11les~
représentant chacune un investissement d'un demI
milliard d'escudos dans la région, ont été créées ou
sont en voie de création. On s'attend à ce que leur
activité combinée accroisse la production de sucre du
territoire de 50 p. 100 en quelques années (cette

production était d.e 181775 tonnes en 1963/64). Deux
?e ce~ compagmes sont portugaises; la troisième,
mstall.ee dans le Ba~-Zambèze, est une filiale de l'Anglo
Amencan CorporatIOn of South Africa (qui a également
des intérêts dans le traitement du cachou dans les
pêcheries et dans la 'prospection des diamants' à Pafuri).
En outre, le premIer producteur de sucre actuel, la
Seca Sugar Estates, Ltd., a entrepris en janvier 1965
un programme d'investissements d'environ 360 millions
d'escudos, qui doit accroître sa production d'environ
25 p. 100. (Des précisions à ce sujet seront données
dans une étude spéciale en préparation sur le rôle de
l'agriculture en Angola et au Mozambique.)

164. Toutefois, le fait le plus marquant des dernières
années a été le développement de la production et du
traitement du cachou. Pour la première fois, les expor
tations de cachou se sont placées au premier rang des
exportations du territoire en 1964, avec des recettes de
608 millions d'escudos (soit un accroissement de 38,5
p. 100 par rapport à 1963), contre 565 millions pour
le coton brut, qui avait été jusque-là la première expor
tation du Mozambique. La valeur à l'exportation du
cachou étant à peu près deux fois supérieure à celle
de la noix non traitée, les derniers investissements ont
été consacrés surtout à la construction d'usines de
transformation. En 1965, on a commencé à construire
une importante usine de décorticage dans le district
de Gaza avec des fonds (20 millions d'escudos) fournis
conjointement par des intérêts sud-africains (essen
tiellement l'Anglo-American Corporation), italiens et
portugais locaux. L'usine fait partie d'un vaste projet
de développement de la culture de la noix d'arec sur
une superficie de 30000 hectares qui doivent être alloués
à des colons européens et à des Africains. Egalement
en 1965, une filiale de la société portugaise Companhia
Uniao Fabrij a obtenu l'autorisation de construire à
Nacala, à Nampula et à Porto Amélia trois usines
capables de traiter un volume total de 70000 tonnes
de cachou brut.

165. Bien que les industries manufacturières et de
transformation ne jouent qu'un rôle secondaire dans
une économie essentiellement agricole, ces cIeux secteurs
montrent, eux aussi, des signes d'activité accrue. De
1963 à 1964, on a noté en particulier un accroissement
de 29 p. 100 dans l'industrie du bâtiment et de 26,7
p. 100 et 23,3 p. 100, respectivement, dans la valeur
de l'équipement non électrique et électrique importé,
ainsi qu'une sensible augmentation (de 431 à 647) du
nombre de nouvelles entreprises industrielles enre
gistrées. Toutefois, la majeure partie des capitaux ont
été investis dans les domaines suivants: biens de con
sommation (notamment habillement et textiles), bras
series, minoterie et industries alimentaires, ameublement
et petit équipement métallique et électrique. Parmi les
plus importants investissements annoncés en 1965, il
Y a lieu de citer une usine d'engrais qui va être
construite, pour un coût de 200 millions d'escudos,
près de Nova Sofala, par la société française Sodeix.
Des entrepreneurs français construisent également, pour
le compte d'intérêts financiers locaux, une usine de
cycles qui produira 35 000 bicyclettes et 3 000 moto
cyclettes par an. D'autres fonds ont été investis
récemment dans une brasserie (70 millions d'escudos),
une usine de traitement de la viande et des produits
laitiers (20 millions d'escudos), une fabrique d'articles
de literie (30 millions d'escudos) et une minoterie (25
millions d'escudos). Des négociations sont en cours
pour la construction d'usines de pneus d'automobiles
et d'articles légers en aluminium.
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174. Selon la même source, les établissements d'en
seignement secondaire comptaient 18415 élèves en
1963-1964. Le tableau suivant fait apparaître la répar-

21 La presse a signalé qu'on envisage de construire une fa
brique de cordes de sisal à Nacala.

22 Boletim GeraI do Ultra11lar, janvier-février 1965.
23 Mozambique: Serviços de Estatîstica Gera!, Estatistica

do Ensino.

parti de la hausse des prix à l'exportation, dont ils
pourraient bénéficier en poursuivant sur place le
traitement de leurs produits. L'auteur se référait en
particulier à l'absence dans le territoire de toute usine
de transformation de sisal 21; de la noix de coco et
des sous-produits du sucre.

169. Le déficit accru de la balance commerciale en
1964 a été en partie compensé par l'accroissement des
recettes provenant du commerce de transit des terri
toires voisins. En conséquence, ce déficit a été ramené
de 386 millions d'escudos en 1963 à 223 millions en
1964. Les chiffres des quatre premiers mois de 1965
indiquent que cete tendance s'est maintenue.

170. D'un autre côté, les exportations du Mozam
bique en 1966 refléteront probablement les effets d'un
violent cyclone accompagné d'inondations qui a dévasté
le territoire en janvier. D'après la presse, les dégâts
sont considérables et sérieux, en particulier en ce qui
concerne les plantations de cachou du district de Gaza
et les bananeraies et les cultures de blé des districts
d'Inbambane et de Lourenço Marques.

Situation de l'enseignement

171. Il est assez difficile d'analyser la situation de
l'enseignement au Mozambique parce qu'on manque
de renseignements à ce sujet et que le décret-loi n°
45908 de septembre 1964 (voir par. 81 à 86 ci-dessus)
a redéfini l'expression "école primaire" qui ne désigne
plus qu'une école ayant au moins la classe préparatoire
et les trois premières classes élémentaires (postas
escolares). Or, au Mozambique, de nombreuses écoles
rurales n'ont pas toutes ces classes et ne figurent donc
plus depuis dans les statistiques d'effectifs scolaires
primaires.

172. Si l'on s'en tient à l'ancienne définition de
l"'école primaire", on constate que. l'enseignement
primaire a fait d'assez grands progres al! cours des
cinq dernières années. En effet, il y avait, ~n 1963,
3 600 écoles primaires de tous genres offiCIellement
reconnues, 5 600 instituteurs et 400 000 élèves, soit
1 400 écoles, 3200 instituteurs et 130 000 élèves de
plus qu'en 1955 22.

173. Les statistiques publiées par le Gouvernement
mozambiquais 23, qui ont été établies sans doute. sur
la base de la nouvelle définition des écoles primaIres,
donnent un effectif de 44 725 élèves pour ces écoles en
1963-1964. Le tableau suivant fait apparaître la répar
tition de ces élèves par groupes ethniques et les
pourcentages d'élèves par rapport à l'effectif de chaque
groupe en 1960 :

166. Dans le secteur plus essentiel de la production
d'électricité, on a annoncé en décembre 1965 la signa
ture de contrats relatifs à la construction d'une centrale
thermique destinée à alimenter la ville de Nacala; les
travaux doivent être achevés à la fin de 1966 et
coûteront 150 millions d'escudos. On poursuit l'étude
de l'aménagement sur l'Elefantes, un des principaux
affiuents du Limpopo, d'une usine hydro-électrique qui
alimenterait Lourenço Marques en électricité. La
Sociedade Hidroeléctrica do Revuè cherche elle aussi
à accroître sa capacité de production à Vila Pery en
construisant un nouveau barrage à Chicambe, pour un
coût de 80 millions d'escudos. En décembre, le Portugal
et la Rhodésie du Sud ont prorogé jusqu'à juillet 1971
l'accord aux termes duquel une partie de l'électricité
produite par la société Revuè alimente Umtali.

167. Egalement en 1965, l'oléoduc qui a été construit
pour transporter le pétrole brut du port de Beira à la
raffinerie rhodésienne à Feruka (Umtali) a été mis
en service. Comme il est noté au paragraphe 93 du
rapport du Comité spécial pour 1965, cet oléoduc
appartient à une compagnie mixte dont des intérêts
britanniques détiennent 62 p. 100 des actions, mais
dont la majorité des directeurs sont portugais, confor
mément à la loi portugaise. A la suite de la "procla
mation unilatérale de l'indépendance" par la Rhodésie
du Sud, les livraisons de pétrole par l'oléoduc ont été
suspendues en raison de l'embargo sur les exportations
de pétrole destinées à la Rhodésie du Sud imposé par
le Royaume-Uni à ses ressortissants et par d'autres
gouvernements conformément à la résolution 217
(1965) du Conseil de sécurité. Si on ne signale aucune
livraison de pétrole au point de départ de l'oléoduc
depuis décembre 1965, des dépêches de presse ont
annoncé, en mars 1966, la construction de nouveaux
réservoirs de pétrole dans le port de Beira. Le Portugal
aurait informé le Gouvernement britannique que ces
réservoirs sont construits par une société portugaise,
par mesure de précaution, pour n'avoir pas à dépendre
des installations de stockage existantes, qui appar
tiennent à des intérêts étrangers. On a également
signalé le transport de produits pétroliers par wagons
citernes d'Afrique du Sud en Rhodésie du Sud via
Lourenço Marques. (On trouvera des précisions sur
la question au chapitre III, paragraphes 270 à 277.)

168. Comme on l'a vu, le Mozambique souffre d'un
déficit chronique de sa balan~e ,comn:erciale et de. sa
balance des paiements. Malgre 1accrOIssement senSIble
de ]a valeur des exportations de cachou et de produits
du bois (38,5 p. 100 et 48,9 p. 100. respe~tivement e13
1964), la valeur totale des exportatIO.n~ n a a~gmente
que de 5,1 p. 100, passant de 2,9 mIlI1ards d e~cudos
en 1963 à 3 milliards en 1964, alors que les Impor
tations ont augmenté de 10,2 p. 100, passant de 4,1
milliards d'escudos à 4,5 milliards, provoquant un
déficit net de 416 millions d'escudos. Ce déficit croissant
de la balance commerciale s'explique en partie par un
brusque fléchissement des exportations de sucre,.?û
au mauvais temps, et par le renouvellemet;t du mater~el
des plantations de Sena, ainsi que par la faiblesse pe~sIs
tante des exportations de matériel industriel et de bIens
de consommation. Les statistiques provisoires pour les
huit premiers mois de 1965 ne font appa:aître a~cun
chan<Tement dans l'évolution comparée des ImportatIOns
et de~ exportations. Commentant cette situation,.l'au~eur
d'un article publié dans un journal mozambiquais a
déclaré que la lenteur de l'accroissement. de la val~ur
des exportations tient pour une part au faIt que cert~111s
des principaux producteurs agricoles n'ont pas su tirer

GrouPe ethnique

Africains .
Chinois (amarelos).
Européens .
Indiens , .
Mestiços .
Divers

Effectif
scolarisé
( écoles

primaires)

23093
294

10 358
2412
7020
1548

Pourcentage
scolarisé

par rapport
à l'effectif
dit groupe
et/znique

0,35
14,0
10,6
13,9
22,3



342 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

tition de ces élèves par groupes ethniques et les pour
centages d'élèves par rapport à l'effectif de chaque
groupe en 1960:

175. Il Y a lieu de noter que le taux d'accroissement
des effectifs a été relativement plus élevé dans les éta
blissements secondaires que dans les écoles primaires.
C'est ainsi que l'effectif des lycées est passé de 1 106
en 1956-1957 à 4 124 en 1963-1964 et celui des collèges
techniques (y compris les écoles commerciales et pro
fessionnelles et les institutions de formation à la fonc
tion publique) de 2285 en 1955-1956 à 8639 en 1963
1964.

176. On sait très peu de chose sur le développement
de l'enseignement primaire et secondaire en 1965; on
peut constater toutefois qu'au titre du Plan provisoire
de développement pour 1965-1967, un crédit de 220
millions d'escudos a été ouvert pour la construction de
nouvelles écoles et pour la formation pédagogique. La
presse a signalé, à la fin de 1964 et en janvier 1965,
que le gouvernement avait autorisé la construction de
cinq nouvelles écoles primaires et d'une école technique
élémentaire pour un coût total de près de 8 millions
d'escudos. Plus tard, en 1965, on a annoncé que deux
lycées étaient en construction, à Vila Cabral et à
Nampula.

177. Il semble que l'on mette l'accent particuliè
rement sur le développement de la formation agricole
depuis la promulgation du décret nO 46 464 du 31
juillet 1965 (voir par. 81 à 86 ci-dessus). Au début
de 1965, il Y avait sur le territoire un seul collège
technique d'agriculture (escola prâctica de agricultltra) ,
dans la vallée du Limpopo et trois établissements de
formation agricole gérés par le Département de l'agri
culture; trois autres écoles élémentaires d'agriculture
étaient en voie de création et un centre de formation
professionnelle postsecondaire de personnel des services
agricoles (regentes) en cours de planification 24. Par
la suite, la presse a signalé qu'à titre de première
mesure de mise en application du décret nO 46464,
on allait instituer des cours d'agriculture et de méca
nique agricole dans les écoles professionnelles du second
degré.

178. En 1965 s'est poursuivie l'expansion de la
Faculté des Estudos Gerais Universitarios, à Lourenço
Marques, qui doit avoir un effectif de ~lus de 3,000
étudiants en 1970-1975 et de 8000 (maxImum prevu)
en 1980. Alors que l'effectif de la Faculté était de
282 étudiants en 1963-64 il serait actuellement, selon
la presse, proche de 600 é'tudiants. Pe~da~t la de,rn~ère
année scolaire (1964-1965) 329 etu~:ltant~ etalel:t
inscrits; sur ce nombre, 75 se préparaIent a d~v~mr
professeurs d'enseignement secondaire, 167 f;;lsalent
des études techniques, 153 ét11diaien.t la .mé?ecllle,. 19
la médecine vétérinaire et 15 étaient I11scnts a l'Institut
d'agronomie et de sylviculture, ces départ,ements ~tant
les seuls ouverts à cette époque. La Faculte est toujours
installée dans des locaux temporaires et son rythme

24 Boletim Geral do Ultramar, janvier-février 1965.

Groupe et/miqlte

Africains ."",
Chinois (al1larelos).,
Européens .,
Indiens
Mestiços
Divers

Effectif
scolarisé
( écoles

secondaires)

2781
794

10914
1381
2291

254

POftrCeJ~tage
scolarisé

par rapPOl't
à l'effectif
du groupe
ethniqnc

0,04
37,8
11,2
8,0
7,2

d'expansion dépend principalement des fonds qui seront
disponibles pour la construction de nouveaux bâtiments
et l'équipement. Jusqu'en 1965, 132 millions d'escudos
ont été consacrés aux dépenses d'équipement, notam
ment à la construction de laboratoires d'agronomie, de
biologie et de chimie. Depuis 1965, l'enseignement péda
gogique permet de former des professeurs assistants
des huitième (agriculture) et onzième (sylviculture)
groupes des écoles techniques professionnelles.

179. Pour être admis à la Faculté des Estudos
Gerais Universitarios, il faut avoir fait deux ans
d'études postsecondaires; les étudiants qui ne sont pas
boursiers (une centaine) acquittent un droit d'inscrip
tion uniforme d'environ 1 500 escudos par an. Sur les
291 étudiants inscrits dans les établissements d'ensei
gnement supérieur (Faculté des Estudos Gerais
Universitarios et Institut des assistants sociaux) en
1963-1964, 269 étaient Européens, 15 Indiens, 5
Africains et 2 M estiços.

4. Guinée sous administration portugaise

Situation constitutionnelle et politique

a) Election du chef de l'Etat
180. Pour l'élection du chef de l'Etat, qui a eu lieu

en juillet 1965, la Guinée sous administration portugaise
était représentée au collège électoral par cinq membres;
le député à l'Assemblée nationale, le représentant du
territoire à la Chambre corporative, un représentant
des conseils municipaux, et deux membres du Conseil
législatif du Territoire.

b) Elections à l'Assemblée nationale

181. M. Pinto Bull, Secrétaire général et député
sortant était à nouveau le candidat de l'Union nationale, , ,
pour les élections à l'Assemblée nationale. ~l a ete
réélu. Selon la presse portugaise, 85 p. 100 des electeurs
inscrits ont voté.

Situation militaire dans le Territoire

182. Les combats, dont les premiers remontent à
1963 (A/5800/Rev.l, chap. V, par. 180 et 181), se
sont poursuivis en 1965 et, en fait, la plupart des
dépêches de presse indiquent que le territoire es~ en
état de guerre. Comme pour l'Angola et le MozambIque,
les comptes rendus de la situation militaire réelle sont
contradictoires, mais tous semblent indiquer que la
guérilla est loin d'être terminée.
. 183. Presque tous les communiqués militaires
portugais publiés en 1966 font état de c~~bats aux
frontières septentrionale, orientale et méridIOnale du
Territoire et décrivent les opérations de l'armée, de l.a
marine et de l'aviation. Au nord du Cacheu, les acti
vités de guérilla sont à peu près cont~nuelles dans .les
secteurs de Susana, S. Domingos, Blgene e~ Fanm.
On signale également des combats près de Blssora et
de Mansaba et d'autres localités distantes de 30 à 50
kilomètres de la frontière; mais Bissora ne se trouve
à guère plus de 100 km à vol d'oiseau au nord-est de
Bissau, qui est la capitale du territoire. De même, le
long des frontières de l'est et du sud, on signale presque
chaque semaine, en maints endroits, des actions des
forces gouvernementales contre des "bandits". Au sud,
des combats auraient lieu également autour des localités
de Catio et de Buba qui ne se trouvent pas sur la
frontière. On annonce si souvent la capture d'embar
cations que les fleuves et autres voies navigables
paraissent également être des zones de combats
importantes.
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184. Au cours de l'année 1965, le PAIGC (Partido
Africano da Independencia da Guiné e Cabo Verde)
a déclaré qu'une proportion importante de la population
du Territoire, estimée à 800 000 habitants, se trouve.
maintenant dans les "zones libérées" où elle est
installée dans des villages jouissant d'une plus grande
autonomie selon les principes démocratiques et où des
services économiques et sociaux sont en cours de
c~éation. En novembre 1965, un porte-parole du Minis
tere portugais de la Défense a nié que les guérilleros
contrôlent les régions de Bué au nord-est et de S.
Domingos au nord-ouest.

185. Dans un article récemment paru dans la presse,
un membre du parlement britannique a déclaré que
les rapports d'après lesquels "les deux tiers du Terri
toire seraient contrôlés par les rebelles" étaient sans
fondement et qu'aucun combat n'avait eu lieu dans l'île
de Bissau et l'archipel de Bijugos. "Ailleurs" écrivait-il
"il est difficile d'empêcher les rebelles de pénétrer
profondément dans le pays par la voie de terre ou
par les cours d'eau". Après avoir décrit l'œuvre
accomplie dans les villages par les troupes portugaises
du point de vue médical et du point de vue de l'ensei
gnement, l'auteur de l'article dit que "les opérations
militaires ont pris de l'ampleur de part et d'autre", et
fait état de l'existence d'une "armée populaire" plus
nombreuse que les anciens groupes de guérilleros, et
dont les bases principales se trouvent dans l'île de Como
et dans la région centrale de Cio. Les guérilleros
seraient bien armés. (Les Portugais ont souvent admis
que des armes leur avaient été prises.) Les Portugais,
pour leur part, ont "distribué des milliers de fusils
Mauser et de grenades à des volontaires dans les
villages et des pistolets-mitrailleurs à leurs chefs. Les
villages ont été entourés de barbelés et fortifiés..."

Situation écono'miqlle

186. En 1965 les dépenses militaires pour la Guinée
sous administration portugaise se sont élevées à 31,3
millions d'escudos pour l'armée de terre (sur ce total,
4,6 millions provenaient des recettes du Territoire,
24,5 millions de paiements complémentaires effectués
par le Portugal au titre du budget extraordinaire et
2,1 millions du Fonds de défense des territoires d'outre
mer), à 16 millions pour la marine et à 20,6 millions
pour l'aviation. La part du Territoire dans ces
dépenses s'est chiffrée à 30,6 millions d'escudos (Ordon
nances 21215, 21216 et 21218, avril 1965), soit
près de 20 p. 100 de ses revenus estimés à 151 750079
escudos pour 1965 (A/6000/Rev.1, chap. V, par. 105),
et, le montant total des dépenses étant estimé à
151 750791 escudos, on ne prévoyait pas d'excédent.

187. Depuis 1957, le budget du Territoire n'a guère
varié: 150,1 millions en 1957; 150,9 millions en 1958;
151,1 millions en 1959; 141 millions en 1960. Comme
l'a noté en 1965 le général Arnaldo Schulz, Gouverneur
et Commandant en chef du Territoire, celui-ci, en raison
de son budget limité, n'a pas le personnel et les services
administratifs dont il aurait besoin, notamment dans
l'enseignement. Pour compléter une victoire militaire,
il fallait plus de fonctionnaires, d'investissements privés,
de développement industriel et d'enseignement. La
situation s'améliorerait certainement quand le Portugal
accorderait un soutien plus grand au Territoire.

188. On a signalé l'année dernière dans le rapport
du Sous-Comité (ibid., par. 108), que 780 ~illions
d'escudos avaient été alloués au Territoire au titre du
Plan transitoire de développement pour 1965-1967. En

raison des difficultés financières 25 et de l'incertitude
où l'on est touchant les investissements précis, cette
somme va être financée en totalité par des fonds publics
du Portugal (Projecto de PIano Intercalar do Fomento,
para 1965-1967).

189. On a très peu de renseignements sur l'exécution
du Plan transitoire de développement. En cours
d'année, deux allocations d'un montant total de 19
millions d'escudos ont été accordées au Territoire par
la Trésorerie portugaise en application du décret 43 519
du 28 février 1961. Cette somme doit être inscrite au
budget extraordinaire de 1965 du Ministère de l'outre
mer, mais est en fait un prêt portant intérêt à 4 p.
100 et remboursable en 20 ans. Plus de la moitié des
19 millions d'escudos sont destinés au développement
des transports et des communications (9,1 millions) et
des ports et des installations portuaires (2,5 millions).
Le reste ira au développement de la pêche (1,8 million),
des industries (0,5 million), de l'éducation (2,2
millions), de l'adduction d'eau (2 millions) et du
tourisme (1 million).

190. En décembre 1965, le Ministère des finances
a été autorisé (décret 46683) [voir par. 57 ci-dessusJ
à accorder chaque année au Territoire des prêts dont
les montants seront fixés par le Conseil de cabinet
pour les affaires économiques qui seront destinés à
l'exécution du Plan transitoire de développement. Selon
une information de janvier 1966, les prêts consentis
à ce titre par le Gouvernement central au Territoire
se sont élevés en 1965 à 35 millions d'escudos, soit
un peu plus de la moitié des investissements moyens
annuels prévus par le Plan.

191. Un nouveau contrat a été signé entre le
Portugal et la société Esso Exploration Inc., de New
York, qui doit reprendre à son compte la concession
de prospection pétrolière précédemment détenue par
l'ancienne société Esso Exploration Guinea Inc. Cette
dernière compagnie aurait dépensé près de 250 millions
d'escudos (8,5 millions de dollars des Etats-Unis) pour
la prospection, mais n'aurait trouvé aucun gisement
qui soit exploitable commercialement.

192. Le nouveau contrat donne à la compagnie de
New York, pour une période initiale de 5 ans, une
concession d'environ 50000 km2 qui comprend toutes les
terres du Territoire (33700 km 2), les plans d'eau et
les eaux côtières. La société doit consacrer à la pros
pection 24 millions d'escudos la première année, 59
millions la deuxième année, 78 millions la troisième et
65 millions pour chacune des deux dernière;; années.
Dans un délai de trois mois à dater de la signature
du contrat, la société paiera au Gouvernement de la
Guinée sous administration portugaise la somme de 40
millions de dollars des Etats-Unis, représentant le
paiement anticipé de ses redevances pour la première
année plus 25 p. 100 de ses redevances pour les quatre
années suivantes. Si la concession est agrandie, le
Territoire pourra exiger un paiement supplémentaire;
mais si elle est réduite, la compagnie ne sera pas
remboursée.

193. En 1965, on a également créé une Commission
technique de planification et de coordination écono-

25 Selon l'étude effectuée préalablement au Plan transitoire
de développement, on prévoyait pour le Territoire un excé
dent de 19 millions d'escudos à la fin de la période 1965-1967
et de 4 millions d'escudos à la fin cie 1964. :Mais sur ces 23 mil:
lions d'escudos, 12 millions devaient être consacrés à d'autres
dépenses extraordinaires et Il millions seulement au finance
ment du, Plan. On vient de. voir que le budget de 1965 a été
sans excedent. On ne connalt pas encore les détails concernant
le budget cie 1966.
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miques ainsi qu'une nouvelle caisse de crédit agricole
qui consentira des prêts à long, à moyen et à court
terme dans les secteurs de l'agriculture, de l'élevage,
de l'industrie ou de la propriété. Comme on l'a vu,
(A/6000/Rev.1, chap. V, par. 35 et 109), le Plan
transitoire de développement pour 1965-1967 prévoit
qu'environ 15 p. 100 des fonds (33,2 millions d'escudos)
seront consacrés à des projets spéciaux de production
de riz, de manioc, d'huile de palme, de bananes et de
cachou.

194. On ne dispose pas de statistiques récentes
concernant le commerce ni de renseignements sur la
production agricole en 1965. En décembre 1964, les
principales exportations vers le Portugal ont été de
280 tonnes. de noix de coco (896000 escudos), 300
tonnes de cuirs et peaux (222893 escudos), 32028
kilos d'arachides non décortiquées (140603 escudos)
et 6866 kilos de cire d'abeille (122 353 escudos). Les
principales importations au cours de ce mois ont été de
12 000 hectolitres d'essence, 226994 kilos de sucre,
229900 kilos de pommes de terre, et 214 102 litres
de vin. Le Territoire, qui depuis 1960 doit importer
du riz, a été autorisé en 1965 à en importer un
maximum de 10 000 tonnes de toute provenance et en
franchise. Les prix de cette denrée ont été également
revisés et l'achat de riz traité à la main a été autorisé
dans quatre concelhos.

Enseignement

195. Les dernières statistiques dont on dispose au
sujet de l'enseignement dans le Territoire concernent
1963; il y avait alors 163 écoles primaires publiques
comptant 212 maîtres et 12000 élèves (la population
totale du Territoire au recensement de 1960 était de
530380 habitants dont 40 p. 100 de Musulmans). Il
y avait en outre un collège classique (20 professeurs
et 272 élèves), une école professionnelle commerciale
et industrielle (26 professeurs et 308 élèves), une école
professionnelle élémentaire (4 professeurs et 19 élèves)
et 79 écoles coraniques (81 maîtres et 718 élèves). Cent
cinq personnes participaient à des programmes de
formation administrative : 65 comme géomètres et topo
graphes (agrimensura e topografia) et 40 comme
techniciens des ports et des installations portuaires.

5. Cap-Vert

Situation constitutionnelle et politique

196. Pour l'élection du Chef de l'Etat, qui a eu lieu
en juillet 1965, le Cap-Vert était représenté au collège
électoral par 13 membres, à savoir: deux députés à
l'Assemblée nationale, un membre de la Chambre corpo
rative, six représentants des conseils municipaux et
quatre représentants du Conseil législatif du territoire.
Le Cap-Vert est représenté à l'Assemblée nationale
par deux députés et aux élections législatives il y a
eu seulement deux candidats présentés par l'Union
nationale. Selon la presse portugaise, 86,5 p. 100 des
électeurs inscrits ont voté.

Situation économique et financière

197. En 1965, les dépenses militaire~ se sont él~v.ées,
en ce qui concerne le Cap-Vert, a 23,8 mlllto~s
d'escudos à savoir 10 4 millions d'escudos pour l'armee
de terre ('dont un ~illi~n prélevé sur le budget ordinaire
du territoire 7 6 millions inscrits aU budget du
Portugal, et i,8 ~illion provenant du Fonds de défet;lse
de l'outre-mer), 2,1 millions d'escudos pour la manne
et 1..3. million d'escudos pour l'aviation. La pa~t dt;
tern:01re dans l'ensemble des dépenses consacrees .a
la defense s'est élevée à 1,7 million d'escudos, y compns

400 000 escudos pour la marine et 300 000 escudos pour
l'aviation (Ordonnances 21 157, 21158 et 21159, du
10 mars 1965).

198. Le projet de budget du Cap-Vert pour 1965
s'établissait - en équilibre - à 84673000 escudos,
contre 70,9 millions en 1963, 65 millions en 1962 et
61,2 millions en 1961. Les dépenses ordinaires ont
augmenté, mais les dépenses extraordinaires (2690 000
escudos seulement en 1965) devaient diminuer consi
dérablement par rapport aux exercices précédents:
38,7 millions en 1963, 67,3 millions en 1962 et 71,6
millions en 1961.

199. Les prévisions de dépenses ordinaires pour
1965 comportaient notamment 2,9 millions d'escudos
pour le service de la dette publique du territoire
(montant égal à celui des exercices précédents), 27
millions d'escudos pour les administrations (y compris
une dizaine de millions pour l'enseignement, contre 9
millions en 1963), 3,5 millions d'escudos pour la défense
nationale, 9,2 millions d'escudos pour les services mari
times et 13,4 millions pour les dépenses générales
diverses.

200. Comme on l'a signalé précédemment (A/60oo/
Rev.1, chap. V, par. 35 et 113), 500 millions d'escudos
au total doivent être investis au Cap-Vert au titre du
Plan transitoire de développement pour les années
1965-1967. Le Plan avait tout d'abord prévu que la
moitié environ de cette somme proviendrait de sources
extérieures et serait consacrée principalement au déve
loppement des pêcheries. Il semble que, tout au moins
pour l'année 1965, la seule source de capitaux ait été
le Portugal.

201. En février 1965 (Ordonnance 7224, du 27
février), le Portugal a accordé au territoire un "subside
remboursable" (subsidio reembolsavel da M etrô~ole)
de 73 millions d'escudos pour l'exécution de dIvers
projets dans le cadre du Plan transitoire de dévelop
pement. Plus de la moitié de cette somme (43 millions
d'escudos) était destinée à l'amélioration des transports
et des communications. Le reste était réparti notamment
cntre l'agriculture (8,5 millions), l'industrie (5,5
millions), la santé publique et la protection sociale
(6 millions), l'enseignement (2,5 millions), le logement
et l'aménagement des collectivités locales (3,3 millions)
et l'énergie (2 millions). Les pêcheries, auxquelles la
société Krupp de la République fédérale d'Allemagne
continuerait à s'intéresser, mais pour lesquelles elle n'a
encore pris aucun engagement d'investir des capitaux,
bénéficient d'un crédit de 1,5 million d'escudos.

202. En juillet 1965, le Cap-Vert a également béné
ficié d'un prêt du Portugal de 3075 000 escud~s ,en
vertu des dispositions régissant le budget du ternt?lr.e
(Décret 40712, du 1er août 1956). Ce montant etaIt
réparti comme suit : routes : 2 008 000 escudos; ports :
20 000; aéroport: 764000; enseignement: 224000;
santé publique: 54000.

203. A la fin de l'année, le Ministère des finances
du Portugal a été autorisé à accorder au territoire les
prêts nécessaires pour la mise en œuvre du Plan transi
toire de développement; ces prêts ne devaient pas
porter intérêt (voir par. 57 ci-dessus). On a annon~é
en janvier 1966 que le montant total des prêts consentis
au Cap-Vert en 1965 s'était élevé à 101 millions
d'escudos.

204. Le Cap-Vert souffre de manière chronique de
la sécheresse et le territoire a connu par le passé de
graves famines. Le Plan transitoire de dé~e1oppel~el~t
consacre les investissements du secteur agncole pnnCI
paIement à l'irrigation, au reboisement et à la réorga-
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nisation des exploitations agricoles, afin d'utiliser au
mieux les ressources hydrauliques actuelles. En 1965,
l'équipe spéciale qui avait été désignée dans le but de
moderniser l'agriculture a été remplacée temporairement
par une "Brigada Técnica de Fomento Agd.rio" plus
nombreuse. Ce nouveau groupe a pour tâche d'encou
rager la création de coopératives agricoles, de dresser
des plans d'utilisation des terres, d'assurer la meilleure
utilisation possible des systèmes d'irrigation existants
ou nouveaux et d'encourager le reboisement et la
conservation des sols. L'équipe comprend 3 agronomes,
1 vétérinaire, 13 techniciens et du personnel adminis
tratif. En août (Ordonnance 21473, du 17 août), un
crédit spécial de 690000 escudos a été accordé en vue
de l'aménagement d'une grande exploitation collective
de cultures irriguées.

205. Le territoire produit traditionnellement du
maïs, des haricots et de la canne à sucre. Les seules
cultures ayant quelque importance pour l'exportation
sont la purgueira (pignon d'Inde), le café et les bananes.
En 1959 (Décret 42390, du 15 juillet), afin d'accroître
les exportations du territoire, on a rendu la culture du
caféier obligatoire dans certaines zones irriguées des
îles Santiago, San-Antao et Fogo. A l'époque, cette
mesure a provoqué des protestations auprès du Minis
tère de l'outre-mer, les dispositions en question étant
considérées comme une gêne pour la production de
denrées alimentaires du territoire; ces protestations
ont été rejetées par le Ministère de l'outre-mer, qui les
a déclarées sans fondement puisque, à Santiago et à
San-Antao, l'obligation de cultiver le caféier ne con
cernait qu'un quart des terres agricoles irriguées dans
les zones prévues, et qu'à Fogo, où les pluies sont plus
abondantes, les agriculteurs pouvaient, bien que toutes
les zones désignées dussent être consacrées à la pro
duction de café, cultiver des plantes vivrières entre les
rangées de caféiers.

206. Selon les renseignements disponibles, en 1965
le territoire a importé du riz et a été autorisé à faire
venir d'Angola, en franchise, 12 000 tonnes de maïs
(Ordonnance 7209, du 13 février).

207. Depuis 1962, le Gouvernement portugais orga
nise l'installation en Angola d'un nombre considérable
de personnes originaires du Cap-Vert, en partie pour
résoudre le problème de la surpopulation des îles. Il y
a actuellement 215 000 habitants environ au Cap-Vert
et on pense qu'il y en aura à peu près 268 500 en 1970,
soit, d'après des renseignements officiels, 100000 de
plus que ce dont le territoire pourrait assurer la subsis
tance. Comme on l'a vu (A/6oo0/Rev.l, chap. V,
annexe II, par. 178 à 180), les colons sont choisis
parmi les plus aptes des travailleurs ruraux du Cap
Vert, et les conditions qui leur sont faites sont diffé
rentes de celles qui sont prévues pour les agriculteurs
venus du Portugal. Les chefs de famille émigrent
d'abord; ils doivent être âgés de 45 ans au plus et
sont organisés en groupes sous la direction d'un cabo
chefe. Les autres membres de la famille ne peuvent
partir pour l'Angola que lorsque le chef de famille peut
pourvoir à leur installation. Certains groupes de
migrants s'installent comme agriculteurs, mais d'autres
arrivent, officiellement, semble-t-il, comme travailleurs
ruraux, catégorie de main-d'œuvre que l'administration
angolaise considère ne pas être assez nombreuse.

208. On n'a aucune statistique commerciale pour
1965. Au cours des trois premiers trimestres de 1964,
la valeur des principales exportations, notamment la
pouzzolane (terre agglomérée contenant de la silice et
utilisée pour la fabrication du ciment et du béton), le

sel et le thon (frais, en conserve ou en saumure) s'est
élevée à 1,7 million d'escudos. Pendant la même période,
le territoire a importé essentiellement du lait frais,
condensé ou en poudre (1,1 million d'escudos), du
beurre (1,4 million d'escudos) et des pommes de terre
(1,2 million d'escudos).
Enseignement

209. Les dernières statistiques disponibles relatives
à l'enseignement concernent 1963 (Boletim Geral do
Ultramar, mai 1965). Cette année-là, il y avait dans
le territoire 307 écoles primaires (183 publiques et 124
privées), avec 378 instituteurs et 18593 élèves, 5 éta
blissements secondaires (2 lycées et 3 écoles profession
nelles techniques) avec 75 professeurs et 1 491 élèves
(dont 1 076 dans les deux lycées). Il Y avait aussi deux
écoles professionnelles élémentaires (7 maîtres et 83
élèves). D'autre part, 185 fonctionnaires étaient en
stage de formation.

6. Selo Tomé et Principe

Situation constitutionnelle et politique
210. Pour l'élection du Chef de l'Etat, en juillet

1965, le territoire était représenté au collège électoral
par cinq membres, à savoir ; le député à l'Assemblée
nationale, le représentant à la Chambre corporative, un
représentant des conseils municipaux et deux membres
du Conseil législatif du territoire.

211. Pour les élections à l'Assemblée nationale, au
suffrage direct (voir par. 32), le nombre des électeurs
inscrits était de 5 024, soit environ 10 p. 100 de la
population totale. Trois mille huit cent quatre (76,6
p. 100) ont voté.
Situation économique et financière

212. En 1965, les dépenses militaires pour Lao
Tomé et Principe se sont élevées à 8,8 millions
d'escudos, à savoir 5,9 millions d'escudos pour l'armée
de terre (dont 2 millions prélevés sur le budget même
du territoire, 2,7 millions inscrits au budget du Portugal
et 1,2 million provenant du Fonds de défense de
l'outre-mer), 2,3 millions d'escudos pour la marine et
627 100 escudos pour l'aviation. La part du territoire
dans l'ensemble des dépenses de défense a été de 3
millions d'escudos.

213. Le nouvel aéroport de Sao Tomé, qui a été
achevé en 1964 et peut être utilisé par les avions à
réaction en cas d'urgence, est entretenu et exploité au
moyen de ressources fournies conjointement par
l'Angola, le Mozambique et Sao Tomé et Principe
(Décret 45745, du 1er juin). En 1964, les deux grands
territoires ont versé chacun un million d'escudos et
les îles 300000 escudos à ce titre. Pour 1966, on prévoit
des dépenses de 4 millions d'escudos, réparties entre
l'Angola et le Mozambique (1,7 million d'escudos
chacun) et le territoire (600 000 escudos).

214. On ne sait rien sur le budget de 1965 ni sur
le projet de budget pour 1966. Comme pour le Cap
Vert, les recettes ordinaires ont augmenté (de 59
millions d'escudos à 67 millions d'escudos de 1960 à
1963), mais l'ensemble du budget, y compris les recettes
extraordinaires, a diminué, puisqu'il n'a été que de
104,5 millions d'escudos en 1963, contre 111,7 millions
en 1962 et 117 millions en 1961.

215. Bien que chacun des exercices 1961 à 1963
se soit soldé par un excédent, les dépenses d'équipement
inscrites au budget extraordinaire sont en diminution;
34,5 millions d'escudos en 1963, 40,4 millions en 1962
et 51,8 millions en 1961. De 1961 à 1963, le service de
la dette publique s'est accru de 30 p. 100, passant de
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6,1 millions à 7,8 millions d'escudos. Dans le même
temps, les dépenses d'enseignement sont passées de
6,2 p. 100 à 6,8 p. 100 du budget ordinaire, mais les
dépenses de santé publique ont baissé (11,8 p. 100
contre 22,8 p. 100).

216. Comme on l'a vu (A/60oo/Rev.l, chap. V, par.
35, 120 et 121), 180 millions d'escudos au total doivent
être investis dans le territoire au titre du Plan transi
toire de développement pour 1965-1967. Toutefois,
comme le territoire n'a aucune ressource financière
propre, la totalité de cette somme sera financée par le
Gouvernement portugais.

217. En 1965, des allocations spéciales s'élevant il
quelque 21 millions d'escudos ont financé divers projets
au titre du Plan transitoire de développement: 7,1
millions d'escudos pour les ports, la navigation et les
transports, 2,9 millions pour l'énergie électrique, 5,7
millions pour le logement et l'aménagement des collec
tivités locales, plus de 2 millions pour la cartographie,
1,1 million pour la santé publique et la protection
sociale et 750000 escudos pour l'enseignement.

218. A la fin de l'année, le Ministère des finances
a été autorisé à accorder chaque année au territoire les
fonds nécessaires à l'exécution du Plan transitoire de
développement. On a appris en janvier 1966 que les
prêts consentis au territoire s'étaient élevés à 36
millions d'escudos pour l'année 1965. Entre autres
mesures, on a institué une commission technique de
planification et d'intégration économique chargée de
coordonner les projets de développement, et l'Adminis
tration territoriale a été autorisée par le Décret 46358
du 28 mai 1965 à créer une caisse spéciale de crédit
(Caixa de Crédito de Sao Tomé à Principe) pour
l'agriculture, l'industrie (y compris les pêcheries et les
mines) et la construction (y compris le logement). L1.
caisse doit être alimentée par les ressources du territoire
et on espère également qu'elle facilitera la mobilisation
de l'épargne locale. Un des buts principaux de la caisse
est d'encourager les cultures nouvelles pour l'expor
tation, en particulier les bananes et les ananas, pour
compenser la baisse constante des cours mondiaux des
produits traditionnellement exportés par le territoire.

219. Le territoire exporte principalement du cacao,
du café, de l'huile de palme, des noix de coco et du
coprah. Toutefois, ainsi qu'il ressort du Plan transitoire
de développement, la production de cacao, qui est
cultivé sur environ 27 000 hectares, est demeurée
presque stationnaire de 1953 à 1962; celle de café, qui
(sur 2 500 hectares) a légèrement baissé, notamment
en 1960-1962; la production de noix de coco (sur
4000 hectares) et celle d'huile de palme n'ont été
en 1962 que de 66 p. 100 et 38 p. 100 respectivement de
la production de 1953. Bien qu'environ 9~ p. 100 d~
la production provienne des grandes plantatlons, celle-CI
est restée faible en partie à cause de l'épuisement des
sols et du fait que les plants n'ont pas été renouvelés
aussi souvent qu'ils auraient dû l'être.

220. En 1965 trois conférences sur les territoires
d'outre-mer fait~s au cours de vulgarisation de l'Uni
versité de'Lisbonne ont fait ressortir la nécessité
urgente d'améliorer l~ situation de l'agriculture à Sâo
Tomé et Principe, et de modifier les méthodes. ~'~tili
sation des terres pour accroî!re la produ~t~V:lt~ et
abaisser les coûts de productIOn. La pOSslblhte de
culture extensive du bananier est actuellement à l'étude,
mais il n'est pas encore certain que cette activité soit
suffisamment rentable.

~21. Les îles ont également leur problème ~é~ogra
phlque. Selon les estimations du Plan transItoIre de

développement, 3 500 personnes seulement travaillent
dans les plantations et il y a environ 20000 cultivateurs
indépendants. La population du territoire devant passer
de 50200 habitants en 1965 à 66 500 habitants en
1975, et l'effectif de la population active de 28100
à 37200 dans le même temps, le Plan transitoire de
développement envisage la création de nouveaux emplois
dans l'agriculture grâce à certaines modifications de
la législation du travail. Il existe également un projet
d'installation de 200 familles sur les terres disponibles
de l'île de Sao Tomé au cours de la période 1965
1967, pour un coût estimatif de 70000 escudos par
famille.

222. En mars 1966, un des députés du territoire a
déclaré à l'Assemblée nationale, à Lisbonne, que malgré
les prêts de l'Etat, le territoire rencontrait des difficultés
dans l'exécution du Plan de développement et qu'il ne
pourrait peut-être pas, vu la charge financière que cela
représentait pour lui, atteindre les objectifs fixés. Il a
été proposé que l'Etat fasse grâce au territoire du
paiement des intérêts sur les emprunts contractés au
titre du développement.
Enseignement

223. Les dernières statistiques disponibles sur
l'enseignement concernent 1963. Il y avait alors sur le
territoire 30 écoles primaires (14 publiques et 16
privées), avec 120 instituteurs et 4992 élèves, un
établissement secondaire (lycée), avec 37 professeurs
et 583 élèves, et une école professionnelle élémentair,e
avec 9 maîtres et 91 élèves. L'effectif scolaire total étaIt
de 5 732 élèves, dont 66 dans les écoles maternelles.

7. Macao

Situation constitutionnelle et politique

224. A l'élection présidentielle de juillet, le Terri
toire était représenté par un collège électoral de cinq
membres : le député à l'Assemblée nationale, le membre
de la Chambre corporative, un représentant des conseils
municipaux et deux membres du Conseil législatif du
Territoire.

225. Macao a un député à l'Assemblée nationale.
On ne connaît pas les résultats des élections à l'Assem
blée nationale qui a eu lieu en novembre.

Situation économique et financière
226. En 1965, les dépenses militaires pour .Mac~o

se sont chiffrées à 24,7 millions d'escudos, à saVOIr
23,9 millions d'escudos pour l'armée de terre (dont
13,3 millions imputés sur le budget du Territoire, 1,3
million provenant des "services autonomes", 4,7 miJli~~s
du Portugal et 3,2 millions du Fonds de défense nlllt
taire des territoires d'outre-mer) et 829800 escudos
imputés sur le budget territorial pour la marine
(Ordonnances 21077, 21179 et 21180). La part du
Territoire dans ces dépenses a été de 14,2 millions
d'escudos. D'après des renseignements reçus en
septembre 1965, 4000 soldats environ d'Angola et du
Mozambique étaient stationnés dans le Territoire. On
ne sait rien sur le budget de 1965 ni sur le projet de
budget pour 1966. Contrairement à ce qui se passe
pour les îles du Cap-Vert, Saint-Thomas et l'île du
Prince, les recettes ordinaires et extraordinaires ont
augmenté de 1960 à 1963 : les recettes ordinaires sont
passées de 113,1 millions d'escudos en 1960 à 195,1
millions d'escudos en 1963, et les recettes extraordi
naires de 12,5 millions à 42 millions d;escudos,
cependant que les dépenses ordinaires se sont élevées
de 103,4 millions à 167,2 millions d'escudos. Les
dépenses de l'enseignement public ont doublé et celles
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de santé ont augmenté de plus de 50 p. 100, (de 7,6
millions à 11,6 millions d'escudos). En 1963, le service
de la dette publique du Territoire représentait un peu
plus de 1 p. 100 des dépenses ordinaires, l'enseignement
3,3 p. 100 et la santé publique environ 7 p. 100.

227. L'impôt pour la défense a été aboli à :Macao
en 1965 (décret-loi 46167 du 20 janvier) ; en contre
partie, 25 p. 100 de l'impôt complémentaire (imposto
complementar) a été versé au Fonds de défense militaire
des territoires d'outre-mer.

228. Comme on l'a vu (A/6000/Rev.1, chap. V,
par. 35 et 126) 660 millions d'escudos au total, dont
près d'un tiers pour l'industrie touristique, doivent être
investis dans le Territoire. Le Plan transitoire de
développement prévoit que, à l'inverse des autres petits
territoires, Macao sera en mesure d'assurer le finan
cement intégral du programme sans aide extérieure.
On pense que ces investissements seront constitués
pour 80 p. 100 par des capitaux privés et pour 18 p.
100 (120 millions d'escudos), par les ressources budgé
taires du Territoire (budget ordinaire: 20 millions;
budget extraordinaire : 100 millions).

229. Le tourisme s'est développé au cours des
dernières années; en 1964, le Territoire a reçu plus
d'un million de visiteurs. Un nombre considérable
d'industries nouvelles se sont installées à Macao; mais
s'il semble ressortir des informations reçues que le
volume du commerce extérieur a augmenté et que la
valeur des exportations a dépassé 600 millions d'escudos
en 1964, on n'a encore aucun chiffre précis. L'or tient
toujours une place importante dans le commerce de
Macao et 1,4 million d'onces auraient été importées
en 1966. La taxe sur l'or a été relevée en 1965 et assure
désormais chaque année à l'Administration un revenu
minimum garanti de 1,4 million de dollars des Etats
Unis. En 1965, la valeur totale des importations, or
compris, a été évaluée à 46 millions de dollars des
Etats-Unis et celle des exportations, principalement les
textiles et le poisson, à 21 millions de dollars.
Enseignement

230. Les dernières statistiques scolaires concernent
1963. Il Y avait alors 43 écoles primaires, (14 publiques
et 29 privées), avec 403 instituteurs et 13775 élèves,
13 écoles secondaires classiques (1 publique et 12
privées) avec 258 professeurs et 4705 élèves, et trois
écoles professionnelles techniques avec 34 professeurs
et 521 élèves. De plus, la communauté chinoise avait 158
écoles primaires (36 737 élèves), 35 écoles secondaires
(5205 élèves) et une école spéciale (18 élèves).
L'effectif scolaire total en 1963 était de 59714 élèves
dont 3 977 élèves des écoles maternelles et 105 fonction
naires stagiaires.

8. Timor

Situation constitutionnelle et politique
231. A l'élection présidentielle de juillet, le Terri

toire était représenté par un collège électoral de cinq
membres : le député à l'Assemblée nationale, le membre
de la Chambre corporative, un représentant des conseils
municipaux et deux membres du Conseil législatif du
Territoire.

232. Timor a un député à l'Assemblée nationale.
On ne connaît ni le nombre des électeurs ni celui des
votants aux élections de novembre à l'Assemblée
nationale.
Situation économique et financière

233. En 1965, les dépenses militaires du Territoire
se sont chiffrées à 27,8 millions d'escudos, soit 26,1

millions d'escudos pour l'armée (dont 3,5 millions
imputés sur le budget du Territoire, 22 millions
provenant du Portugal et 534500 du Fonds de défense
militaire des territoires d'outre-mer) et 1,7 million
d'escudos (dont un million imputé sur le budget du
Territoire) pour la marine. La part des dépenses
militaires totales incombant au Territoire a donc été
de 4,5 millions d'escudos.
234. On ne sait rien sur le budget de 1965 ni sur

le projet de budget pour 1966. Le budget ordinaire
de 1964 était de 70 millions d'escudos, contre 66,5
millions en 1963, 65,2 millions en 1962 et 54,6 millions
en 1961. En 1964 cependant 59 millions d'escudos
seulement provenaient des ressources propres du Terri
toire, la différence étant comblée par les excédents
budgétaires des exercices précédents et par des sub
ventions versées par l'Angola, le Mozambique et Macao.

235. De 1961 à 1963, les recettes extraordinaires
de ce Territoire, dont le montant égalait à peu près
celui des recettes ordinaires, ont été presque intégra
lement affectées aux projets de développement. La dette
publique du Territoire étant minime, le service de la
dette comptait en 1963 pour moins de 1,5 p. 100 des
dépenses ordinaires. Le Gouverneur du Territoire a
déclaré à la séance d'ouverture du Conseil législatif en
1965, que les faibles ressources du Territoire étaient
insuffisantes pour faire vraiment face à ses besoins
sur le plan administratif comme sur celui du dévelop
pement. Sans subventions extérieures le Territoire ne
pourrait avoir que des services administratifs extrê
mement restreints.

236. En 1963, l'entretien des forces armées sur le
Territoire a coûté 5,1 millions d'escudos, représentant
environ 8 p. 100 des dépenses totales. Les dépenses
d'enseignement public se sont montées à 2 millions
d'escudos et les missions catholiques pour l'ensei
gnement ont reçu des subventions de 3,1 millions
d'escudos. Les dépenses publiques de santé se sont
chiffrées à 6,4 millions (un peu plus de 10 p. 100 du
total des dépenses ordinaires).

237. Comme on l'a vu (A/6000/Rev.1, chap. V,
par. 35 et 129 à 132), 270 millions d'escudos devaient
être investis au titre du Plan transitoire de dévelop
pement pour 1965-1967. On avait tablé, lors de l'éta
blissement du Plan, sur un excédent budgétaire de 5
millions d'escudos à la fin de 1964 et de 27 millions
d'escudos supplémentaires entre 1965 et 1967. Or, en
raison d'engagements de dépenses antérieurs, Il
millions d'escudos seulement ont pu être affectés aux
projets de développement. Il a été décidé en consé
quence que les 270 millions à investir devraient être
intégralement financés par le Gouvernement portugais.

238. En juin 1965, le gouvernement central a versé
au Territoire une allocation spéciale de 12 millions
d'escudos pour subventionner divers projets exécutés
au titre du Plan transitoire de développement. Sur cette
somme, 10 millions ont été alloués aux transports et
aux communications (routes: 1,3 million d'escudos:
ports et navigation: 4 millions; télécommunications :
4,8 millions); 711 000 escudos à l'agriculture, à la
sylviculture et à l'élevage; 526000 escudos à l'industrie;
272000 escudos à l'enseignement et 73000 escudos à la
santé publique.

239. Les textes législatifs autorisant le Ministre des
finances à accorder des prêts au Territoire au titre du
Plan transitoire de développement ont été approuvés
à la fin de 1965 (voir par. 57 ci-dessus). En janvier
1966, on a appris que le Portugal avait consenti un
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prêt de 56 millions d'escudos au Territoire pour l'exé
cution du Plan en 1965. Cette somme représente moins
des deux tiers de la moyenne annuelle des investis
sements prévue.

240. Le Territoire exporte principalement du café,
du coprah et du caoutchouc (73, Il et 9 p. 100
respectivement de la valeur totale des exportations en
1962). Du fait de l'augmentation des importations,
notamment pour la construction, la balance commercialt"
du Territoire a accusé un déficit de 22 million~
d'escudos en 1964. Ce déficit s'explique aussi par le
recul des exportations de café, qui de 2 523 tomi.es en
1963 sont tombées à 1 332 tonnes cette année-là, et
par la nécessité d'importer 1 000 tonnes de maïs et
40 tonnes de riz après de mauvaises récoltes.

241. Comme le soulignait le Plan transitoire de
développement, le Territoire possède très peu d'indus
tries et autres établissements en dehors des entreprises
commerciales, et de ce fait quelque 3 000 à 6000 person
nes seulement (sur une population totale de 517000
habitants au recensement de 1960) exercent un emploi
rémunéré en dehors du secteur traditionnel. Afin
d'encourager le développement de l'agriculture, la loi
de 1961 relative aux concessions de terres (voir A/
6oo0/Rev.1 chap. V, annexe II) a été étendue à Timor
en 1965 (Portaria 21283 du 11 mai). Désormais des
concessions de terres peuvent être accordées gratui
tement aux colons ainsi qu'à des militaires qu'on libère
de leurs obligations (1I1ilitares licenciados) même s'ils
ne sont pas en garnison dans le Territoire: )

242. En novembre 1965, le Gouvernement de Timor
a été autorisé à instituer une caisse spéciale de crédit
agricole (Caixa Agro-Pecuaria de Timor) pour encou
rager les prêts à long et à moyen terme pour l'agricul
ture et l'élevage. Exceptionnellement, la caisse peut
également consentir des prêts à court terme comme
capital d'exploitation. Elle peut de plus assurer d'autres
services : location de matériel agricole et d'animaux
reproducteurs par exemple.

243. En décembre 1965, un des députés a déclaré
à l'Assemblée nationale qu'en dépit des subventions et
prêts du gouvernement central pour la construction de
l'aéroport international de Baucau (qui aurait coûté
environ 5 millions de dollars des Etats-Unis), l'agran
dissement du port de Dili, l'électrification de la capitale
et la construction de nouvelles routes, le Territoire était
encore aux prises avec de graves problèmes économiques.
Un plus grand effort serait à son avis nécessaire,
notamment pour accroître le tourisme.

Enseignement
244. En 1963, il y avait dans le Territoire 165 écoles

primaires (120 publiques et 45 privées) avec 494
instituteurs et 16500 élèves et une école secondaire
avec 23 professeurs et 368 élèves. Dix-huit autres écoles
primaires et une école secondaire (fréquentées par
1 423 élèves) n'étaient pas rattachées au système public.
L'effectif scolaire total était de 18426 élèves parmi
lesquels 12 élèves des écoles maternelles, 79 fonction
naires stagiaires et 44 étudiants en théologie.

C. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

Introduction
245. Le Comité spécial a examiné la situation dans

les territoires sous administration portugaise à ses 418c
,

41ge, 42oe, 427e, 436e et 45De à 455e séances, tenues en
Afrique entre le 25 mai 1966 et le 22 juin 1966.

246. Pour la question des réfugiés des territoires

sous administration portugaise, le Comité spécial était
saisi d'une note du Secrétariat (A/AC. 109/L.293 et
Add. 1) concernant la situation des réfugiés de
l'Angola, du Mozambique et de la Guinée sous admi
nistration portugaise et les mesures prises pour accroître
l'assistance matérielle et autre que leur fournissent le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés, les institutions spécialisées intéressées et les
Etats Membres en vertu du paragraphe 5 du dispositif
de la résolution sur les territoires sous administration
portugaise adoptée par le Comité spécial le 10 juin
1965 (A/6000/Rev.1, chap. V, par. 430) et des réso
lutions 2107 (XX) et 2040 (XX) adoptées par l'As
semblée générale les 21 décembre 1965 et 7 décembre
1965 respectivement.

247. Pour l'examen de cette question, le Comité
spécial a été saisi, à sa 452e séance, d'un document
(A/AC.109/168) contenant une note datée du 7 juin
1966 adressée au Secrétaire général par la Mission
permanente du Portugal auprès des Nations Unies et
contenant des observations sur le document de travail
préparé par le Secrétariat au sujet des ter'ritoires sous
administration portugaise.

248. Après une déclaration du représentant du
Secrétaire général concernant les conditions dans
lesquelles la note avait été distribuée en tant que
document officiel, le représentant de la République-Unie
de Tanzanie a proposé au Comité spécial de prier le
Secrétaire général de retirer ce document de la circu
lation et de veiller à ce que, dans l'avenir, les communi
cations de ce genre ne soient pas distribuées en tant
que documents officiels du Comité sans que le Comité
ait été consulté au préalable.

249. Prenant la parole pour appuyer cette propo
sition, plusieurs représentants ont signalé que, dans sa
note, le Gouvernement portugais avait fait état à
nouveau d'arguments concernant le statut des territoires
sous administration portugaise qui, pourtant, avaient
été rejetés expressément par les organes des Nations
Unies intéressés. Ils ont également déclaré que le fait
de s'adresser au Secrétaire général et non au Comité
spécial constituait, de la part du Gouvernement
portugais, une manœuvre pour détourner l'attention de
ses violations répétées des principes de la Charte et
des résolutions des Nations Unies concernant les terri
toires en question. Qui plus est, en élccusant le
Secrétariat d'inexactitudes, de déclarations fallacieuses
et de partialité, le Gouvernement portugais attaquait en
fait le Comité tout en refusant de reconnaître la validité
de ses travaux et de coopérer avec lui. L'un de ces
représentants a suggeré que le Comité recommande
également à l'Assemblée générale d'adopter la procédure
proposée par le représentant de la République-Unie de
Tanzanie concernant ce genre de communications.

250. Quelques autres représentants combattant cette
proposition ont déclaré que, pour eux, chaque Etat
Membre avait le droit de voir ses communications
distribuées en tant que documents officiels, abstraction
faite de l'opinion d'autres Etats Membres sur les vues
y figurant. A leur avis, le fait de s'écarter de la pratique
établie à cet égard constituerait un précédent dangereux
qui pourrait s'avérer désavantageux pour toutes les
délégations.

251. A la même séance, la proposition du repré
sentant de la République-Unie cie Tanzanie a été
soumise à un vote par appel nominal. Elle a été adopté,:
par 15 voix contre 4, avec 2 abstentions.
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Pétitions écrites ct auditions

252. Le Comité spécial a distribué les pétitions
écrites ci-après concernant les territoires sous adminis
tration portugaise 26 :

Pétitt"onnaires 1 Cotes des doc-llments

Allgola
M. Nzoimbengene, Bureau de

l'information, Mouvement de
défense des intérêts de l'An-
gola (MDIA) A/AC.109/PET.427

MM. Lukoki Lunzinga, Muanza
Fernandes, Tshingani Mingie-
di, Nto-Bako Angola Party... A/AC.109/PET.428

M. Lukoki Lunzinga, Nto-Bako
Party A/AC.109/PET.428/Add.1

MM. Matondo Afonso-Proença,
président, Makumbi Edouard,
Secrétaire général, Putuilu Jo
sé Milton, directeur des affai
res étrangères, Front patrioti
que pour l'indépendance du
Kongo dit portugais (EPIKP) A/AC.109/PET.429

M. José Paulo Chiringueno, pré-
sident, Partido Nacional Afri-
cano (PNA) A/AC.109/PET.430

.M. Carlos Pinto Nunes Vunzi,
président général, Uniao Pro
gressista Nacional de Angola
(UPRONA) A/AC.109/PET.447

MM. Carlos Pinto Nunes Vunzi,
président général, David Muan
za, secrétaire général, Uniao
Progressista Nacional de An-
gola (UPRONA) . . . . . . . . . . .. A/AC.109/PET.447/Add.1

M. Daniel Julio Chipenda, repré-
sentant, Movimento Popular de
Libertaçao de Angola (MPLA) A/AC.109/PET.460

M. Luis d'Almeida, représentant
en Algérie, Mouvement popu
laire de libération de l'Angola
(MPLA) A/AC.109/PET.460/Add.1

MM. François LeIe, président
général, Fernando Ant6nio,
président adjoint, Kuta Fran
çois, secrétaire à l'enseigne-
ment, Nto-Bako Angola Party A/AC.109/PET.471

Mmes Anne Mfidi, président gé
néraI, Marie Luyindula, vice
président général, Roseline
N'Simba, secrétaire général,
Ida Mavinduanga, représentant,
Union des femmes angolaises
(UFA) A/AC.109/PET.472

M. José M. E. B. Ervedosa.... A/AC.109/PET.509

M. Mario Moutinho de Padua,
Frente Patri6tica de Liberta-
çao Nacional (FPLN)........ A/AC.l09/PET.513

M. Manuel Sert6rio, J unta Re
volucionaria Portuguesa, Fren
te Patri6tica de Libertaçao
Nacional (FPLN) A/AC.109/PET.513/Add.1

M. Johnny Eduardo, représen
tant, Gouvernement révolution
naire de l'Angola en exil
(GRAE) A/AC.109/PET.514

26 Les pétitions suivantes ont été distribuées après l'adoption
par le Comité spécial, à sa 455ème séance, le 22 juin 1966,
d'Une résolution relative aux territoires administrés par le
Portugal (voir par. 675 ci-après): A/AC.109/PET.428/Add.1,
A/AC.109/Pet.549, A/AC.109/PET.S50, A/AC.109/PET.567
et A/AC.109/PET.568.

Pétitionnaires Cotes des documents
MM. Luis Ranque Franque, pré

sident, et Antonio Eduardo
Sozinho Zau, secrétaire aux re
lations étrangères, Front pour
la libération de l'enclave de
Cabinda (FLEC) A/AC.109/PET.567

Associaçao dos Conguenses da
Expressao Portuguesa, Ngwi-
zani A Kongo (NGWIZAKO) A/AC.109/PET.568

Mozambique
M. Uria T. Simango, vice-prési

dent, Frente de Libertaçao de
Moçambique (FRELIMO).... A/AC.109/PET.459

M. Narciso Mbule, secrétaire
aux affaires étrangères, Union
démocratique nationale de Mo-
zambique (UDENAMO) ..... A/AC.109/PET.481

M. R. M. Mjumbe, secrétaire
général, Mozambique African
National Union (MANU).... A/AC.109/PET.550

Guinée, dite Guinée portugaise
Mme Dulce Almada-Duarte, Par-

tido Africano da Independên-
cia da Guiné e Cabo Verde
(PAIGC) A/AC.109/PET.511

M. Abilio Duarte, Représentant,
Partido Africano da Indepen
dência da Guiné e Cabo Verde
(PAIGC) A/AC.109/PET.511/Add.1

M. Gerard Chaliand A/AC.109/PET.516
Sao Tomé et Principe
M. Virgilio Sousa Carvalho, Co

mité de Libertaçao de S. Tomé
e Principe (CLSTP)......... A/AC.109/PET.512

M. Mario de Andrade, Confe
rência das Organizaçoes Na
cionalistas das Colônias Por-
tuguesas (CONCP).......... A/AC.109/PET.510

253. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires
ci-après pour l'Angola, le Mozambique et la Guinée
portugaise:

Pétitionnaires Séances
Angola
M. Daniel Julio Chipenda, Mo

vimento Popular de Liberta
çao de Angola (MPLA), re
présentant à Dar es-Salam
(A/AC.109/PET.460) 42()e

M. Luis d'Almeida, Mouvement
populaire de libération de
l'Angola (MPLA), représen
tant en Algérie (A/AC.109/
PET.460/Add.l) .. . . . . . . . . .. 453e et 454e

M. José M. E. B. Ervedosa
Frente Patriotica de Liberta
çao Nacional (FPLN) [A/
AC.109/PET.509] . . . .. 45()e

MM. Mario Moutinho de Padua
et Manuel Aligre, Frente Pa
tri6tica de Libertaçao Nacio
nal (FPLN) [A/AC.109/
PET.513 et Add.l] , .. " 454e

M. Johnny Eduardo, Gouverne
ment révolutionnaire de l'An
gola en exil (GRAE) [A/
AC.109/PET.514j 454e

Mozambique
MM. Eduardo Mondlane et

Marcelino dos Santos, Frente
de Libertaçao de Moçambi
que (FRELIMO) [A/AC.109/
PET.459j 418e et 41ge
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Pétitiom~aires Séances

M. Narciso Mbule, Uniao De
mocratica Nacional de Mo
çambique (UDENAMO) [AI
AC 109/PET.481 j 436e

Guillée, dite Guinée portugaise

M. Amilcar Cabral, secrétaire
général, Partido Africano da
Independência da Guiné e Ca-
bo Verde (PAIGC) et quatre
adjoints: Mme Joyce Lussu,
MM. Justin Vieyra, Isidio
Romeco et Piero Nelli (AI
ACI09/PET.511 et Add.1)... 451e et 452"

Sâo Tomé et Prillcipe

M. Thomas Medeiros, Comité de
Libertaçao de Sao Tomé e
Principe (CLSTP) [A/AC
109/PET.512j . . . . . . . . . . . .. 454e

Autre

M. Mario de Andrade, Confe
rência das Organizac6es Na
cionalistas das Colânias Por
tuguesas (CONCP) [A/AC
109/PET.510j 450e

Pétitionnaires concernant l'Angola

254. M. Chipenda, parlant au nom du MPLA, a
déclaré que dans la phase actuelle de la lutte pour
l'indépendance immédiate et complète de l'Angola, toute
la population angolaise voyait son salut dans le
MPLA. Le MPLA était le seul mouvement nationaliste
qui dirigeait la lutte armée engagée en Angola pour
liquider les structures coloniales, défendre le peupli'
contre les atrocités de l'armée portugaise et installer
un régime contrôlé par les masses paysannes laborieuses
qui constituaient l'écrasante majorité de la population.

255. Certes, le principal champ d'action du MPLA
était le territoire national. Toute l'orientation et toute
la planification de son activité reflétaient les exigences
de la lutte pour la libération du pays.

256. Les dirigeants du MPLA ayant donné priorité
au développement des activités à l'intérieur du pays
plutôt qu'à l'extérieur, un intense travail de mobilisation
des masses, suivi d'une politisation, s'effectuait réguliè
rement et sûrement. Pour mieux aboutir, le MPLA
avait créé le Centre d'instruction révolutionnaire
(CIR) pour donner une formation politico-militaire à
ses militants et leur apprendre à connaître leur pays
sous tous ses aspects, en vue de former des cadres
révolutionnaires et d'améliorer l'encadrement des
masses populaires dans leur lutte. Selon leurs aptitudes
les sujets ainsi formés seraient appelés à faire des
études universitaires, poursuivraient seulement leurs
études secondaires ou entreraient directement dans la
lutte politico-militaire. Le MPLA avait aussi formé
des commissariats politiques qui travaillaient au sein
des détachements de ses maquisards et collaboraient
avec les autorités traditionnelles de son peuple.

257. Comme le taux d'analphabétisme en Angola
atteignait 99 p. 100, le IVIPLA, lorsqu'il luttait pour
l'indépendance totale et complète de son pays, s'efforçait
aussi d'alphabétiser son peuple au plus vite. Il s'était
procuré des manuels scolaires, avait créé des écoles et
pr~voyait de donner une instruction supérieure aux
sUjets les plus aptes à en bénéficier au sein même du
~PLA. Le ~PLA avait déjà envoyé près de 350
Jeunes ~ngolats dans les établissements d'enseignement
secondalre et supérieur à l'étranger pour assurer la

formation de ses futurs cadres. La révolution se
proposait de transformer toutes les structures mises en
place par le colonialisme. Seule l'alphabétisation du
peuple angolais permettrait d'atteindre Cl:'t objectif.

258. Malgré l'interdiction de toute activité politique
et révolutionnaire imposée par les forces répressives
du colonialisme portugais à la population angolaise,
le MPLA avait réussi à constituer, en les dispersant
sur toute l'étendue du territoire national, de nombreux
comités d'action qui faisaient un travail clandestin de
mobilisation, de politisation, de sabotage de rensei-, ,
gnement sur les deplacements ou les manœuvres de
l'armée colonialiste et de soutien à ses maquisards.

259. L'action militaire proprement dite s'exerçait
surtout dans le district de Cabinda situé dans le nord
de l'Angola, où les maquisards du l\IPLA poursuivaient
des opérations de guérilla, des activités de harcèlement
et .de sabotage qui tenaient en échec les forces portu
galse~. pans le d!strict de, Cabinda, les maquisards
con~ro!alent compl~tement a peu près 30 p. 100 du
ternt01r~, y c01?pr,ts les zones situées entre Miconge
~t ~ua}lI: Il eXistait en outre des postes avancés plus
a lmteneur du pays et notamment dans les régions
de Nambuangongo et de Dembos, où des commandos
cherchaient à intercepter les nouvelles colonnes
en';lemi;s .et le ravitaillement des troupes portugaises
qUI operaient dans la région de Cabinda.

260. Pendant l'année qui venait de s'écouler, les
détachements de maquisards du MPLA avaient mené
dans le district de Cabinda plus de 300 actions contre
les troupes colonialistes; 2 165 soldats ennemis avaient
été t~és et plus. de 300 autres blessés; sept traîtres qui
servaient de gUIdes dans la brousse aux forces colonia
lis!es portugaises avaient été éliminés, tandis que 53
v01tures militaires et civiles étaient complètement
détruites. Des postes de radio P-19 de fabrication
améric~in~, des armes G3 et FN de f~brication belge,
des nl1tralllettes DZI de fabrication israélienne 27 et
d'autres armes fabriquées dans la République fédérale
d'Allemagne, ainsi qu'une importante quantité de
matériel de guerre d'origines diverses étaient tombés
aux mains des combattants du MPLA.

261. On estimait à 50000 les effectifs des forces
armées portugaises en Angola, y compris les Africains,
mais le désarroi s'accentuait chaque jour davantage
dans les rangs ennemis, comme le prouvaient les
nombreuses tentatives de désertion, qui obligeaient les
services ennemis de sécurité à une surveillance très
sévère. Plusieurs Angolais avaient réussi à déserter
l'armée colonialiste et ils servaient actuellement dans
les troupes révolutionnaires du MPLA. Encore
récemment, cinq soldats africains de l'armée portugaise
avaient été portés déserteurs.

262. L'armée portugaise, pour lutter contre l'évasion
progressive des populations angolaises vers les zones
li~érées que contrôle le MPLA, essayait maintenant
d'l11staller ces populations autour de ses casernes mili
taires, ce qui, dans une certaine mesure, gênait les
troupes du MPLA dans leur action. Le MPLA
s'employait utilement à vaincre cette difficulté.

263. ~ ~a suite des actions de guérilla du MPLA
les colomalIstes portugais s'étaient vus forcés d'aban
donner l'exploitati,on forestière à Cabinda, ce qui avait
gravement affecte leur situation économique. Les

27 Voir lettres datées du 12 septembre et du 25 octobre 1966
adressées au Président du Comité spécial par le représentant
permanent d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies
(AIAC. 109/212).
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scieries étaient totalement paralysées et leur personnel
cherchait maintenant du travail dans les grandes villes
de l'Angola.

264. Les populations angolaises intégrées dans les
zones libérées ainsi que les réfugiés prenaient une part
active à la lutte, soit en constituant des milices popu
laires, soit en participant aux travaux agricoles dans
ces zones. D'autres groupes aidaient les réseaux de
renseignements et collaboraient au sabotage des
entreprises colonialistes.

265. Pour tenir compte des exigences de la lutte
de libération, le MPLA cherchait par tous les moyens
à intensifier l'entraînement militaire de nouveaux
militants soit dans les zones libérées, soit dans les pays
amis, ce qui lui permettait d'augmenter considéra
blement ses effectifs militaires. Les conditions essen
tielles et les moyens matériels requis à cet effet
existaient plus ou moins. Mais le manque de liberté
d'action dans les pays limitrophes de l'Angola et
l'impossibilité de faire transiter des armes et des
hommes à travers ces pays entravaient la création de
nouveaux foyers de combat et, en conséquence,
l'extension de la lutte de libération nationale à tout le
territoire angolais.

266. Les colonialistes portugais avaient renforcé
récemment leurs mesures de répression. Ils avaient
intensifié l'entraînement militaire avec l'aide de leurs
alliés, déjà bien connus en Angola par les actes de
banditisme perpétrés contre les populations locales.

267. Les journaux et la radio continuaient de lancer
des appels aux colons pour les inciter à participer à
l'entraînement et répétaient le proverbe: HUn homme
averti en vaut deux". De même, on venait d'intensifier
l'entraînement des volontaires parachutistes civils,
destinés à protéger les colons portugais.

268. En même temps, le Portugal voulait encore
développer en Angola, en Mozambique et en Guinée
dite portugaise une politique de peuplement. Il voulait
faire de chacun de ces pays une sorte de nouveau
Brésil. Une loi votée en 1961 prévoyait que des
familles européennes iraient peupler les territoires
d'outre-mer. A côté des colons portugais, on installerait
et on avait déjà installé de nombreux ressortissants
d'autres pays. Selon certaines estimations, 10 000
Portugais environ quittaient chaque année le Portugal
pour l'Angola, le Mozambique et la Guinée dite portu
gaise. Les colons envoyés en Angola se voyaient offrir
des terres à mettre en culture et toutes les facilités
nécessaires pour les exploiter. Dans les deux principales
régions de peuplement, des milliers de colons s'étaient
emparés par la force des meilleures terres, ne laissant
que les malheureuses zones angolaises qui étaient loin
de suffire à assurer la subsistance de la population
autochtone. Les colons étaient installés surtout il
Madale et Ansela et étaient aidés par des techniciens
étrangers; le Portugal avait notamment conclu t111

accord à cet effet avec la République fédérale d'Alle
magne, dont les ressortissants jouissaient d'une très
grande influence en Angola.

269. Bien que des élections à l'Assemblée nationale
aient eu lieu en 1965, étant donné la façon dont se
déroulaient les élections au Portugal et en Angola,
on ne devait attacher aucune importance à leurs
résultats. Dans tous les cas, il s'agissait de manœuvres
portugaises destinées à donner une idée fausse de la
stabilité du régime de Salazar. En fait, toute forme de
lutte et d'organisation politique était interdite en
Angola. La police fasciste (PIDE) était installée en

Angola où elle s'infiltrait parmi la population pour
l'espionner et essayer de connaitre les secrets de ses
activités en faveur de la libération.

270. Dans les villes, les prisons étaient remplies de
patriotes angolais; dernièrement, les colonialistes
avaient procédé à l'arrestation de 400 Angolais dans
les villes de Luanda, Lobito, Benguela et Nova-Lisboa.
Au mois d'avril dernier cinq garçons et deux filles, accu
sés d'être des militants du MPLA avaient été arrêtés et
jugés. Trois d'entre eux avaient été condamnés à des
peines allant de trois ans et demi à huit ans et demi
de prison. Il en allait de même au Portugal. Le sang
coulait dans les prisons de Salazar. Deux combattants
de la liberté avaient dû être internés dans des hôpitaux
psychiatriques. Trois autres avaient été condamnés à
des peines allant de trois ans et demi à huit ans et demi
de prison. Les crimes de la PIDE qui persécutait
cruellement la population afin de l'empêcher de parti
ciper à la lutte pour l'indépendance ne se comptaient
plus.

271. Toutes ces mesures de répression n'avaient eu
aucune influence sur la population angolaise qui savait
à quoi s'en tenir sur les intentions de l'ennemi. Le
peuple angolais continuait à lutter vigoureusement pour
l'indépendance nationale de l'Angola.

272. Cette lutte présentait un autre aspect extrê
mement important, qui dépassait le cadre purement
national; c'était l'étroite coopération entre le MPLA
et les organisations révolutionnaires des autres colonies
portugaises au sein de la Conferência das Organizaçoes
Nacionalistas das Colônias Portuguesas (CONCP).
Cet organisme, qui groupait exclusivement les organi
sations vraiment révolutionnaires et représentatives des
peuples des colonies portugaises, constituait actuel
lement une force puissante dans la lutte pour la
libération de l'Angola, de la Guinée dite portugaise,
du Mozambique et de Sao Tomé et Principe. En effet,
la CONCP jouait un rôle de catalyseur, qui amenait
les forces populaires à s'unir dans la lutte contre le
colonialisme portugais et renforçait en même temps
l'unité sur le plan intérieur. Le MPLA, le PAlGC, le
FRELIMO et le CLSTP se présentaient pour la
première fois dans l'histoire des mouvements de libé
ration comme un bloc solide et uni.

273. Il semblait étrange qu'un petit pays comme
le Portugal puisse conserver un empire colonial aussi
vaste, où il existait actuellement trois fronts d~
combats. En fait, cette situation s'expliquait par l'appui
massif que les pays impérialistes groupés au sein de
rOTAN accordaient au Gouvernement portugais.
Comme on le savait, h République fédérale d'Alle
magne, le Royaume-Uni, la France, la Belgique et les
Etats-Unis d'Amérique s'intéressaient à l'exploitation
des richesses des colonies portugaises, et particuliè
rement à celles de l'Angola. Or, la domination coloniale
portugaise leur permettait de poursuivre et même
d'intensifier leur politique de pillage des richesses du
pays.

274. L'aide des pays impérialistes an Portugal se
présentait sous deux aspects principaux : aide directe
au Portugal dans sa politique de répression et sabotage
du Mouvement de libération nationale.

275. L'aide directe, qui permettait au Gouvernement
portugais de faire face à la lutte de libération nationale
dans ses colonies, prenait trois formes principales :
appui militaire, appui politico-diplomatique et appui
économique.
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2ï6. En effet, le matériel de guerre (avions, bombes
au napalm, chars, armes de toute sorte, etc.) utilisé
par le Portugal provenait de la République fédérale
d'Allemagne, des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de
France et de Belgique. D'une part, cette aide se situait
dans le cadre de l'OTAN, le Portugal en tant que
membre de rOTAN ayant droit à une assistance
militaire de la part de cette organisation. D'autre part,
elle se traduisait par des accords bilatéraux conclus
entre le Portugal et ses alliés. C'est ainsi que sous le
couvert de l'assistance à un pays membre de l'OTAN,
les Etats-Unis et la République fédérale d'Allemagne
fournissaient une importante quantité de matériel aux
colonialistes portugais.

277. L'appui politico-militaire accordé au Portugal
par ses alliés se manifestait, par exemple, à l'ONU,
où les Etats-Unis, la France et le Royaume-Uni
sabotaient les résolutions, votées à une majorité
écrasante, qui condamnaient la politique coloniale portu
gaise; elle se manifestait aussi dans les organisations
internationales où ces puissances cherchaient à
empêcher que l'on prenne des mesures contre le
Portugal; elle se manifestait encore par la forte pression
exercée sur les pays limitrophes des colonies portu
gaises, pour les amener à interdire l'activité des
mouvements nationalistes sur leur territoire.

278. A ce sujet, le pétitionnaire a rappelé la position
hostile adoptée par la République démocratique du
Congo à l'égard du MPLA. Depuis juillet 1963, les
autorités congolaises manifestaient par les difficultés
qu'elles créaient au MPLA qu'elles ne tenaient aucun
compte des résolutions adoptées par l'Organisation de
l'unité africaine. Tout récemment l'OUA, réunie en
session ordinaire à Accra du 21 au 25 octobre 1965,
avait adopté une résolution demandant à tous les Etats
voisins des colonies portugaises d'accorder une plus
grande liberté d'action et de circulation aux hommes
et au matériel nécessaire au succès rapide de la lutte
des mouvements de libération.

279. En réponse à des questions, le pétitionnaire a
déclaré que la coopération militaire et politique entre
les puissances colonialistes africaines devenait de plus
en plus étroite. Un pacte tripartite avait été signé entre
le Portugal, l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud.
Le Portugal avait été le premier pays du monde à
accepter que le gouvernement d'Ian Smith installe une
représentation diplomatique sur son territoire. Ce seul
fait suffisait à démontrer qu'il existait effectivement une
alliance entre l'Afrique du Sud, le Portugal et la
Rhodésie du Sud. La Rhodésie du Sud pouvait recevoir
du pétrole en provenance de l'Angola parce que le
Portugal avait conclu avec la Rhodésie du Sud une
alliance qui lui permettait d'aider le gouvernement d'Ian
Smith. D'ailleurs le Ministre des affaires étrangères
du Portugal avait tout récemment déclaré que chaque
Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies
était libre d'appliquer à sa guise les décisions du
Conseil de sécurité, de l'ONU et des autres institutions
spécialisées.

280. Qui plus est, les alliés du Portugal, l'Allemagne
fédérale entre autres, continuaient de donner au
Portugal une assistance matérielle et militai.re. Lt;
MPLA était en mesure de démontrer la colluslOn qUl
existait entre la République fédérale d'Allemagne et le
Partagal, car il s'était livré à une étude approfondie
de la question et pouvait signaler au Comité spécial
des cas concrets de coopération entre ces deux puis
sances. Cette coopération se manifestait dans tous les

domaines. La République fédérale d'Allemagne avait
recemment fait don de 40 millions de dollars au
Portugal. Elle lui avait envoyé 60 avions militaires.
Elle lui fournissait des armes en grande quantité. Elle
avait construit au Portugal une importante base
militaire, où les instructeurs étaient allemands. Elle
avait installé sur le territoire portugais des hôpitaux
où l'on soignait les blessés de l'armée portugaise et
aussi, près de Lisbonne, une importante usine de
munitions dont les techniciens étaient allemands. Le
pétitionnaire tenait à la disposition du Secrétariat un
document où étaient exposés tous ces faits et montrant
que l'armée portugaise recevait de la République
fédérale d'Allemagne une assistance technique directe.
Le Gouvernement portugais envoyait des troupes en
Angola à mesure que la République fédérale d'Alle
magne lui envoyait elle-même des troupes allemandes
pour assurer la sécurité du Portugal. L'importance
des effectifs allemands était difficile à évaluer.

281. En ce qui concerne l'appui économique, il était
accordé au Gouvernement portugais en échange
d'importantes concessions. Cet appui permettait au
Portugal de vaincre de nombreux obstacles, cependant
que des capitaux étrangers s'investissaient au Portugal
et dans ses colonies. Le Portugal ne cherchait pas
seulement auprès de ses alliés une aide militaire pour
lutter contre les mouvements de libération, il essayait
aussi de développer l'économie des colons.

282. Quant au sabotage du mouvement de libération
nationale par les forces impérialistes, il se manifestait
de deux façons principales : lutte contre l'action des
forces nationalistes authentiques et soutien apporté aux
groupements politiques et aux individus attirés par le
compromis néo-colonialiste et hostiles à la lutte armée
révolutionnaire. L'impérialisme, sous ses multiples
formes, cherchait particulièrement à abattre le MPLA
ou à l'empêcher d'intensifier son combat pour la libé
ration de l'Angola.

283. Le pétitionnaire était convaincu que toutes les
organisations internationales seraient un jour con
traintes de soutenir la lutte de son peuple. Il rendait
hommage aux efforts de l'Organisation des Nations
Unies et du Comité spécial pour venir en aide aux
mouvements de libération. Il espérait que la Quatrième
Commission des Nations Unies poursuivrait ses travaux
et obligerait les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies à mettre en application les résolutions
de l'Assemblée générale. Il était exact que, pour le
moment, certaines organisations internationales étaient
hostiles aux mouvements de libération. Les raisons de
cette hostilité étaient bien connues et venaient d'être
exposées. En revanche, le peuple angolais bénéficiait de
l'appui inconditionnel de l'OUA, de l'Organisation des
peuples afro-asiatiques et, depuis peu, de la Conférence
tricontinentale. Les instances supérieures africaines
avaient pris position en faveur du MPLA. Ainsi, la
Conférence de l'Organisation de la solidarité afro
asiatique avait reconnu le MPLA comme le seul
représentant valable du peuple angolais en lutte pour
la libération nationale. Une position identique venait
d'être adoptée par la Conférence tricontinentale, ce
qui confirmait, une fois de plus, la reconnaissance du
MPLA comme la seule force révolutionnaire existant
en Angola.

284. Le 10 juin 1965, le Comité spécial des Nations
Unies sur le colonialisme avait adopté à Dar es-Salam
une résolution qui invitai~ tous les ~!ats ~~l~bres de
l'ONU et "en particulter les alItes lmIttalres du
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Portugal" au sein de l'Alliance atlantique, à cesser
de fournir des armes et des munitions à ce pays "tant
que le Gouvernement portugais se refuserait à renoncer
à sa politique de domination coloniale". Cette résolution
avait été votée par 18 voix contre 2 (Etats-Unis et
Grande-Bretagne) et 3 abstentions (Australie, Dane
mark et Italie).

285. La persistance du Gouvernement portugais
obligeait le MPLA à lancer encore une fois un appel
aux membres du Comité spécial pour que soient
respectées les décisions de l'ONU concernant les
sanctions applicables au Portugal.

286. Le Mouvement populaire de libération de
l'Angola se consacrait à la défense des intérêts des
masses paysannes et travailleuses de l'Angola. Le
MPLA estimait avoir pour devoir d'intensifier la lutte
armée qui, seule, conduirait le peuple angolais à
l'indépendance totale et complète. Il demandait donc
au Comité spécial des Nations Unies sur le colonialisme
de faire en sorte que tous les pays limitrophes des pays
opprimés bénéficient d'une aide matérielle qui leur
permette de soutenir efficacement tous les mouvements
de libération.

287. M. d'Almeida parlant au nom du MPLA a
indiqué aux membres du Comité spécial que les
pétitionnaires précédents ayant déjà presque tout dit
sur la situation qui prévalait en Angola, il ne s'étendrait
pas longuement sur le sujet, d'autant qu'un projet de
résolution sur cette question avait été déjà soumis au
Comité spécial.

288. M. d'Almeida tenait cependant, au nom de
son peuple en armes, à exprimer la joie et la fierté
qu'il ressentait à se présenter devant le Comité spécial
sur cette terre d'Algérie à jamais glorieuse. Le
pétitionnaire a affirmé que le peuple angolais et le
MPLA étaient parmi ceux qui avaient le plus profité
de l'attachement de l'Algérie à l'idéal de la libération
nationale.

289. La libération d'un peuple, a poursuivi M.
d'Almeida, devait être avant tout l'œuvre du peuple
lui-même. C'était de son génie, de ses capacités révo
lutionnaires, de sa confiance en soi que dépendait sa
libération de l'emprise criminelle du colonialisme et
de l'impérialisme. Le temps n'était plus aux lamen
tations; il ne servait de rien de condamner les systèmes
d'oppression, car ceux-ci n'en tenaient aucun compte.
La seule façon de répondre au colonialisme, c'était de
lui porter des coups mortels. Le peuple angolais
n'aimait pas la guerre, mais il poursuivrait la lutte
jusqu'au bout, c'est-à-dire jusqu'à la libération totale
du territoire angolais.

290. Depuis quelques jours, les combatta!1ts de l~
liberté avaient élargi le front de lutte et l'avalent porte
au centre et dans l'est du pays. Jusque-là, les forces
portugaises n'avaient rencontré de résistance armée que
dans le nord. Depuis le mois de mai dernier, les troupes
angolaises avaient fait sauter plusieurs ponts straté
giques et infligé des pertes sérieuses à l'armée coloniale
portugaise. En particulier, les combattants de la liberté
avaient porté des coups terribles à l'armée de Salazar
dans les régions où les grandes compagnies miniè~es
étrangères exploitaient le plus férocement la populatIon
autochtone. Ces compagnies entretenaient des troupes
de mercenaires belges, portugais, sud-africains et ouest
allemands, qui terrorisaient la population paysanne.

291. M. d'Almeida tenait à attirer l'attention des
membres du Comité spécial sur le danger permanent
d'une intervention de l'Afrique du Sud en Angola. Un

pacte militaire avait, en effet, été conclu entre ces
tenants du facisme qu'étaient Verwoerd, Salazar et Ian
Smith. Ce pacte prévoyait l'intervention directe des
signataires au cas olt l'action révolutionnaire gagnerait
en ampleur. A ce sujet, un quotidien de l'Afrique du
Sud The Star (de Johannesburg) édivait en novembre
1964 : "le système défensif de l'Afrique du Sud, sur
le plan terrestre, dépend actuellement des possibilités
de défense locale au Mozambique, en Angola et en
Rhodésie du Sud. Il est certain que l'Afrique ne
resterait pas inactive si l'un de ces bastions se trouvait
menacé".

292. Comme pour illustrer ce pacte militaire entre
criminels impérialistes, les groupes de policiers armés
venant du Sud-Ouest africain avaient récemment
franchi la frontière sud de l'Angola et procédé à des
arrestations massives parmi les cadres politico-militaires
de la région. Il était probable que ces militants avaient
été ensuite massacrés par la police de Verwoerd.

293. M. d'Almeida a ajouté que son parti souhaitait
que le Conseil de sécurité, en vue de mettre fin à
l'agression portugaise, décide de soumettre à un
embargo total la vente et la fourniture d'armes et de
munitions au Portugal par ses alliés et amis. A ce
sujet, le pétitionnaire a rappelé que deux villages de
la République du Congo avaient récemment été
bombardés par l'aviation portugaise à titre de repré
sailles : en effet, les pays frères situés aux frontières
de l'Angola et qui accueillaient sur leur sol les dirigeants
des mouvements révolutionnaires - c'est-à-dire le
Sénégal, la Guinée et la République du Congo -- étaient
également menacés par les criminels portugais. Ainsi,
en février dernier, Salazar, furieux de voir la Zambie,
la Tanzanie et le Malawi accorder un appui aux
mouvements révolutionnaires, avait menacé ces pays
d'une intervention militaire.

294. D'autre part, le MPLA souhaitait que l'ONU
et ses institutions spécialisées, telles que le FISE,
l'OMS, l'UNESCO et le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés, accordent une aide
aux réfugiés et aux populations des territoires déjà
libérés, dans les domaines de la santé, de l'éducation
et du développement économique et social.

295. Le représentant du MPLA a terminé en
affirmant sa foi dans l'avenir du peuple angolais qui,
dans les prisons, dans les maquis et les forêts de
l'Angola, bâtissait déjà l'Angola de demain, un Angola
libre, démocratique et fraternel.

296. M. Ervedosa, pétitionnaire de l'Angola, a
passé exactement 663 jours en Angola, du 21 avril
1961 au 10 février 1963, en tant qu'officier des forces
aériennes portugaises. Pendant ce temps il a rempli
les fonctions d'adjoint à l'officier des opérations de
l'état-major du Commandement de la II" région
aérienne (Angola) et, durant les deux derniers mois
de la période citée, celles de commandant de l'escadrille
91 de bombardiers tactiques Lockheed "HARPOON"
PV-2 (Luanda). Bien qu'apolitique, comme l'était
l'écrasante majorité des militaires de carrière portugais,
il a été amené, par prise de conscience, il militer acti
vement contre la guerre coloniale. Dénoncé par un
camarade, il a été expulsé de l'armée de manière
illégale et détenu pendant huit mois et demi, pour
enquête, à la prison politique de l'Aljube, à Lisbonne.
La police politique n'ayant pu trouver de raisons poli
tiques à son acte de rébellion, il n'a même pas été jugé.

297. Le Front patriotique de libération nationale du
Portugal était une organisation qui groupait des
opposants portugais de diverses tendances politiques
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dans la lutte contre le facisme et le colonialisme. Il
n'avait adhéré à cette organisation qu'après avoir
émigré clandestinement du Portugal, dans l'intention de
militer contre la guerre coloniale et de porter témoi
gnage sur l'ensemble des faits qui l'avaient amené à
donner une forme concrète aux graves décisions qui
avaient mis un terme à sa carrière militaire.

298. 1'1. Ervedosa s'est borné à citer les faits qu'il
avait constatés de façon directe, sans entrer dans le
détail. Cependant, dans les relations de tous les jours
qu'ils avaient entretenues avec le milieu social dans
lequel il avait vécu, les témoignages qu'il avait pu
recueillir étaient aussi variés qu'éloquents; il s'agissait
en général de confidences personnelles, et ces témoi
gnages étaient aussi probants que nécessairement
anonymes.

299. M. Ervedosa voulait offrir au Comité le témoi
gnage de gens qui avaient vécu la guerre de l'Angola
et qui, en Angola, avaient appris à exécrer la guerre.

300. Il était certain que toutes les horreurs, tous
les crimes qui avaient été commis en Angola par les
fascistes portugais ne pouvaient pas être décrit;
autrement que dans les déclarations où les considé
rations subjectives et le poids ùu témoignage était
contradictoires. Mais la révolte intérieure, le refus
implicite ou explicite de la complicité, la simple horreur
de soi-même, acquéraient une valeur documentaire ùe
grande importance. Les témoignages que M. Ervedosa
avait pu recueillir en Angola conduisaient à trois
conclusions principales que le Tribunal suprême
qu'était l'Organisation des Nations Unies ne pouvait
pas ignorer et qui étaient les suivantes : dans les terri
toires portugais on faisait une guerre que la nation
portugaise, dans sa généralité, condamnait; un régime
politique inhumain et antinational défendait à la nation
portugaise d'exprimer cette réprobation; et en plein
vingtième siècle, l'ensemble des Etats réunis sous le
drapeau de l'Organisation des Nations Unies ne réus
sissait pas à agir unanimement pour condamner le
fascisme portugais et y mettre fin. Pourtant, les
procédés et les objectifs de ce régime politique
différaient seulement par leurs dimensions de ceux du
nazisme, qui avaient plongé le monde dans la plus
meurtrière des guerres que l'humanité ait jamais subies.

301. Citant des faits qu'il avait constatés person
nellement, M. Ervedosa a déclaré que, selon un rapport
de la section d'informations de l'état-major de la Ile
région aérienne (Angola), le nombre des morts angolais
victimes des répressions militaire, policière et civile,
entre le 16 mars et le 30 juin 1961, était de l'ordre de
cinquante à quatre vingt mille.

302. Durant la même période, les ordres de mission
émanant du Commandement de la II" région aérienne
prévoyaient l'attaque et la destruction des populations
se trouvant dans la zone révoltée. Les attaques avaient
atteint et détruit la presque totalité des villages de
cette zone.

303. A partir de la fin juin 1961,. les ordres ,de
mission prévoyaient l'attaque des populatIOns camouflees
dans la jungle et ils étaient exécutés méthodiquement
et régulièrement sous forme de Hreconnais,san~es
armées" (vols de patrouille sur des surfaces defintes,
avec attaques des villages clandestins découverts
pendant la mission) et d"'attaques localisées" (attaques
de groupes d'avions contre des cibles du même type).

304. Parlant du matériel utilisé et de son origine,
M. Ervedosa a déclaré qu'il existait en permanence
dans le territoire des bombardiers tactiques Lockheed

"Harpoon" PV-2 réformés provenant de la dotation
OTAN de 1960 et vendus à un prix nominal au
Gouvernement portugais. Il y avait également des
avions d'entraînement North-American "Harvard" T-6,
adaptés à l'appui tactique, des avions de liaison Dornier
DO-27, dotés de systèmes de lancement de "rockets"
de 37 mlm et des avions d'appui tactique Republic
"Thunderjet" F-84, eux aussi récemment réformés de
la dotation OTAN et vendus à un prix nominal au
Gouvernement portugais.

305. Des avions de patroui11e "Long Range"
Lockheed . "Neptune" P2V-S, faisant partie de la
dotation de l'OTAN attribuée à la base aérienne 6,
de Montijo, Portugal, étaient utilisés pour les missions
périodiques.

306. L'armement comprenait des containers et du
napalm dorigine surtout nord-américaine et des bombes
de haute puissance de 20, 100, 500 et 750 livres,
certaines fournies à l'origine par l'OTAN, d'autres
fabriquées localement, d'autres enfin en provenance de
la République sud-africaine. Les forces aériennes portu
gaises disposaient en outre de bombes sous-marines
(qui ont remplacé le napalm dans les attaques contre
les populations de la jungle, parce qu'elles étaient seules
efficaces dans les lieux denses) provenant cle la dotation
de rOTAN et emmagasinées à la base aérienne 6, à
Montijo, Portugal.

307. Parlant de la question des al1iances, M.
Ervedosa a signalé qu'en février 1962 ont eu lieu deux
réunions de travail entre l'état-major de la Ile région
aérienne et le Commandement de la Royal Rhodesian
Air Force, dont l'une s'était tenue à Salisbury et
l'autre à Luanda. Ces réunions avaient abouti à des
échanges d'informations opérationnelles, à la planifi
cation d'éléments communs de coordination, à l'étude
àes modalités d'une coopération opérationndle, uni
quement en vue de la répression du nationali3me dans
les deux territoires.

308. Les consignes opérationnel1es données par le
Haut Commandement au Commandement de la IF
région aérienne pendant la période al1ant du 16 mars
au 30 juin 1961 avaient été d'écraser tout soupçon de
rébellion en annihilant tous les Angolais découverts
dans la zone révoltée.

309. M. Ervedosa a déclaré, en concluant, qu'il
était prêt à fournir aux membres du Comité spécial
tous renseignements complémentaires sur les faits q~'il
venait d'exposer et sur n'importe quel autre SUjet
concernant l'Angola entre le 21 avril 1961 et le 10
février 1963.

310. Décrivant les armes utilisées le pétitionnaire a
indiqué qu'il n'avait jamais vu de près la marque de
ces canons sans recul qu'il supposait être d'origine
américaine, mais que les armes étaient en général
fabriquées en dehors du Portugal car ce pays n'était
pas outillé pour produire de l'armement en grande
quantité. Il existait cependant une petite manufacture
d'armes à Luanda.

311. Tous les renseignements qu'il pouvait fournir
se rapportaient à la période allant du I~ois d'avril .1?~l
au mois de février 1963 et concernaIent les achvltes
ùe l'aviation militaire. La consigne était d'attaquer tout
groupe d'Angolais se trOl~vant en del;ors. des ~ones
contrôlées par les Portugais et de le det:lI1re. Larme
utilisée était généralement le napalm mats lorsque les
populations s'~taient réfugiées ~an~ l,a jungle, ~e procédé
était devenu mefficace et avaIt ete remplace par des
bombes sous-marines.
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312. Le pétitionnaire ne connaissait pas exactement
la procédure concernant les dotations d'armes de
l'OTAN cédées au Portugal. Certains de ces avions
n'étaient pas basés en Angola. Les Portugais avaient
recours à un subterfuge qui consistait à les utiliser par
rotation comme s'il s'agissait d'exercices. La même
observation s'appliquait en Guinée dite portugaise aux
avions F-86, qui faisait eux aussi partie de la dotation
OTAN. Certaines des bombes sous-marines qui
provenaient de la dotation OTAN avaient été fournies
par un pays de l'OTAN, mais il ignorait lequel. Il
avait relevé en outre la présence d'avions de patrouille
"Long Range" Lockheed "Neptune" P2V-5, qui étaient
de fabrication américaine. La propagation de l'onde
de choc était plus réduite sur terre que sur mer.
Néanmoins, ce genre de bombes provoquait des hémor
ragies internes entraînant la mort de toutes les
personnes se trouvant dans un rayon de vingt mètres.
On ne pouvait cependant connaître le nombre estîmatif
des personnes tuées au cours des bombardements. Il
était impossible de vérifier sur piace car les nationalistes
emportaient les cadavres de tous ceux qui étaîent
tombés, mais ce genre d'explosif en milieu dense
provoquait des dégâts considérables.

313. Au cours de la première réunion de l'état-major
de l'armée de l'air à Salisbury, l'état-major de la Royal
Air Force avait cherché à obtenir des renseignements
sur le type d'armement employé ainsi que sur les
moyens de coordination existants.

314. Une cinquantaine de graphiques avaient été
apportés à Salisbury et les officiers chargés des services
de sécurité des bases s'étaient informés du système de
défense des bases, du type d'armement, et des moindres
détails concernant l'ensemble du système de défense.

315. A l'époque où le pétitionnaire faisait son service
en Angola, il y avait douze Lockheed "Harpoon" PV-2
bombardiers bimoteurs à la base aérienne, six à Luanda
et quatre de ces avions avaient été envoyés ensuite à
Beira, au Mozambique. Il y avait en outre environ
douze ou quatorze avions Republic "Thunderjet" F-8·t
et une vingtaine d'avions North American T-6, plus
des avions de patrouille "Long Range" Lockheed
Neptune P2V-S.

316. Le pétitionnaire ne disposait pas de rensei
gnements pour la période postérieure au 10 février
1963 quant à la mesure dans laquelle l'OTAN avait
formé des officiers de l'armée portugaise et des pilotes
portugais aux méthodes de combat. Jusqu'à cette date,
quelques officiers de l'armée portugaise avaient reçu
une formation aux Etats-Unis dans le cadre d'un
programme de coopération de l'OTAN. M. Ervedosa
pensait toutefois que le Portugal était en mesure de
former son propre personnel d'aviation à des fins
répressives. Les Portugais étaient suffisamment
nombreux en Angola et ils n'avaient pas besoin de
renforts extérieurs. Par contre, le Portugal recevait
de ses alliés une aide financière considérable, beaucoup
plus précieuse pour lui qu'une aide en hommes.

317. Le mode d'attaque aérienne variait selon le
type d'armement employé. Dans le cas de certaines
bombes, il y avait une altitude obligatoire de sécurité;
pour les bombes sous-marines, l'altitude était légèrement
moins élevée; les attaques à la mitrailleuse se faisaient
assez bas et le lancement des bombes au napalm
s'effectuait en rase-mottes à deux ou trois mètres de
l'obstacle le plus haut.

318. Il y avait eu des bombardements aveugles sauf
dans les zones contrôlées. Jusqu'au 30 juin 1961, le
nord de l'Angola était entièrement contrôlé par les

forces nationalistes, à l'exception de quelques agglomé
rations de faible importance. Après le 30 juin 1961,
les Portugais avaient renforcé leurs effectifs d'environ
50000 hommes. Une partie de la population s'était
réfugiée dans les forêts et une autre partie s'était remise
entre les mains des Portugais. La zone non contrôlée
par les nationalistes était la jungle. Mais ies bombar
dements intensifs n'avaient pas eu d'effets sur le moral
des combattants de la paix. Rien ne pouvait entamer
maintenant le moral des forces nationalistes et elles
étaient prêtes à aller jusqu'au bout pour obtenir l'indé
pendance de leur pays.

319. S'étant vu demander s'il y aurait au Portugal,
après le régime de Salazar, un régime plus libéral
surtout en ce qui concernait les questions coloniales,
et si ce régime accorderait aux territoires portugais le
droit à l'autodétermination, le pétitionnaire a répondu
qu'il existait actuellement au Portugal une très forte
opposition anticolonialiste. Des milliers de détenus poli
tiques qui se trouvaient dans les geôles de Salazar
étaient des anticolonialistes et il existait aussi cles
mouvements clandestins qui travaillaient contre le
gouvernement actuel.

320. Si le Gouvernement cie Salazar continuait il
recevoir de ses alliés une assistance clans tous les
domaines, l'appareil fasciste actuellement en plaet>
pourrait peut-être se maintenir. Si cette assistance était
supprimée dès maintenant, le gouvernement qui succé
derait à celui de Salazar adopterait probablement une
attitude différente. M. Ervedosa n'en voulait pour
preuve que le nombre de Portugais qui émigraient
quotidiennement, la révolte de certains soldats qui
refusaient de partir en opérations, sans parler des
nombreux déserteurs qui allaient se réfugier en France,
en Belgique et dans la République fédérale d'Allemagne.

321. M. de PdduG-, parlant en tant que membre du
Frente Patri6tica de Libertaçao Nacional a déclaré qu'il
avait été sous-lieutenant médecin dans l'armée portu
gaise. Envoyé en Angola vers la fin du mois d'avril
1961, il avait déserté fin octobre 1961. Il était membre
du FPLN du Portugal et, bien avant son départ en
Angola, il avait eu une activité antifasciste au Portugal.
Son témoignage avait pour objet d'apporter aux
membres du Comité spécial des éléments d'information
sur les débuts de la guerre en Angola et sur la terrible
répression dont les Africains avaient été victimes dans
ce pays.

322. M. de Padua a apporté d'ailleurs une contri
bution écrite sur cette guerre, sous la forme d'un
ouvrage intitulé Cuerra en Angola, publié au Brésil
en 1963 et récemment traduit en russe en Union sovié
tique. Ce livre, écrit sous forme de journal, avait été
pour la plus grande partie rédigé en Angola en vue
de sa publication à l'étranger. On y relèverait certaines
contradictions apparentes. Il s'agissait en fait de
précisions dues à une meilleure connaissance des faits.
Etant donné le temps de parole limité qui lui était
imparti, le pétitionnaire ne s'étendrait pas sur la
description des tortures ciont il avait été le témoin,
sur l'évolution de la guerre et sur les sentiments cles
colons et des soldats. En revanche, il tenait à présenter
aux membres clu Comité un bref historique des débuts'
cie la révolution angolaise dont il avait été le témoin.

323. Il était très important, en effet, de savoir
comment la guerre avait débuté en Angola. A la Baixa
do Cassange, plateau où l'on plantait le coton en mono
culture, les travailleurs avaient fait grève. Leur salaire
était de l'ordre de 150 escudos par an, soit environ
30 nouveaux francs. Il était vrai que le pouvoir d'achat
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de 150 escudos en Angola était supérieur à celui de
30 nouveaux francs à Paris. Il n'en restait pas moins
que ces chiffres permettaient de se faire une idée de
la détresse profonde des travailleurs angolais. Pour
répondre à la grève, les dirigeants fascistes et colonia
listes avaient fait bombarder les villages au napalm.
Le 4 février 1961, des nationalistes angolais avaient
assailli une caserne de police et une forteresse militaire
à l'Ouanda. Les jours suivants, au cours de l'enter
rement des policiers et des soldats morts, les colons,
soutenus et approuvés par l'armée, s'étaient jetés sur
les Angolais. Selon les estimations les plus modérées,
ils en avaient tué 3 000.

324. Il était difficile d'imaginer l'atmosphère qui
régnait alors en Angola parmi les colons et les autorités
fascistes et colonialistes, surtout après les opérations
du 15 mars dans le nord de l'Angola. Elle se caracté
risait par une folie homicide, et par une absence totale
de respect pour la vie et les droits les plus élémentaires
du peuple africain. Lorsque le pétitionnaire avait été
envoyé dans le Nord, en pleine zone d'opérations
militaires, il avait pu mesurer l'importance et le carac
tère systématique des dévastations qui avaient été
ordonnées. Ainsi, le commandement de son unité avait
reçu pour consigne, à l'entrée de la région en état de
soulèvement de "tuer tout ce qui vivait, y compris les
animaux !" Le pétitionnaire avait vu des villages
bombardés, ou mieux rasés, par le napalm, non sans
avoir été pillés. Il avait vu des têtes coupées d'Angolais
que des colons brandissaient furieusement au bout de
piques, il avait vu et entendu des choses de nature à
troubler le sommeil de tout homme normal dans le
monde entier. Il renvoyait ceux des membres du Comité
spécial qui voulaient se documenter sur ces faits à son
ouvrage. Il tenait cependant à mettre en relief l'aide
que l'armée avait prêtée aux colons ses complices.

325. L'armée colonialiste était nettement raciste en
dépit de toutes les déclarations des soi-disant "multi
racialistes". L'orateur n'en voulait pour preuve que les
discours adressés aux soldats portugais sur les
transports de troupe qui les amenaient en Angola. Il
leur était enjoint de combattre les Angobis sous
prétexte d'éviter de perdre des débouchés sans parler
d'affirmations visant à créer chez eux un complexe de
supériorité.

326. D'autre part, les armes des parachutistes et des
troupes spéciales que le pétitionnaire avait vues de ses
yeux faisaient partie de l'armement de la division
portugaise de l'OTAN. Les bombes au napalm prove
naient en partie d'Afrique du Sud par l'intermédiaire
de l'OTAN. Selon certains officiers supérieurs - et
cette précision pouvait être confirmée par Manuel
Alegre - Israël, servant en l'occurrence d'intermédiaire
à la République fédérale d'Allemagne, avait fourni aux
Portugais des mitraillettes USI. Des fragments de
bombes trouvés dans les campements des unités combat
tantes portaient des inscriptions en langue anglaise.
Un régime colonialiste et fasciste, capable de recourir
à de tels procédés dans un esprit de génocide avoué.
ne reviendrait jamais de lui-même à la raison et n'enta
merait jamais sérieusement un processus de décolo
nisation. Il fallait donc prendre des mesures extrê
mement énergiques qui, seules, pouvaient obliger le
Gouvernement portugais à abandonner les territoires
qu'il occupait.

327. M. de P<idua a évoqué ensuite le cas du
p;up1e portugais. On oubliait trop souvent que le
reglme du, Portuga.l était un régime fascite particuliè
rement feroce qUi emprisonnait les Portugais par

milliers, que ce régime n'accordait même pas aux
Portugais le droit d'élire librement et démocratiquement
leurs représentants et qu'on ne demandait pas aux
jeunes Portugais s'ils voulaient ou non faire la guerre.
Or, le Comité le savait déjà, la plupart des soldats
portugais n'étaient pas enthousiastes à l'idée d'aller se
faire tuer en Afrique pour défendre les intérêts de
monopoles portugais ou étrangers. Le peuple portugais
l'avait démontré à plusieurs reprises. L'armée portu
gaise comptait des milliers de déserteurs qui avaient
été contraints d'abandonner leur pays. En conclusion,
il ne semblait pas que l'on puisse mettre en question
le fait que le Gouvernement portugais était un gouver
nement de traîtres au peuple portugais et qu'il cons
tituait une menace croissante pour l'humanité tout
entière. Le pétitionnaire insistait sur le fait qu'il n'était
pas le seul déserteur de l'armée portugaise, loin de là.
A Alger même, d'autres déserteurs ou des militaires
révoltés contre le fascisme profitaient du très généreux
accueil de l'Algérie révolutionnaire. M. de P<idua
voulait notamment parler de son camarade Manuel
Alegre, qui allait prendre la parole pour informer les
membres du Comité sur les conditions d'existence des
patriotes angolais et portugais détenus dans les prisons
angolaises vers la fin de l'année 1963.

328. ivI. Manuel Alegre, parlant en qualité de
membre du Frente Patri6tica de Libertaçâo Nacional,
a dit que la guerre coloniale passait par l'oppression
fasciste au Portugal. Les bombardements au napalm,
le massacre des femmes, des enfants et des vieillards,
les camps de concentration, les tortures et toutes les
atrocités commises en Angola, au Mozambique et en
Guinée dite portugaise étaient le coroliaire des tortures
et des assassinats politiques dont les forces de répression
du régime Salazar se rendaient quotidiennement
coupables au Portugal. Tout ce qui se passait en
Angola n'était que le prolongement, dans un pays
colonisé, des activités du régime fasciste qui opprimait
le peuple portugais depuis quarante ans.

329. M. Manuel Alegre était étudiant en droit à
l'Université de Coïmbra lorsqu'il avait été incorporé
dans l'armée fasciste en 1961. Avant cette date, il avait
participé à la lutte menée par les étudiants pour
conquérir la liberté d'association et il avait milité dans
les organisations démocratiques clandestines qui
combattent le pouvoir fasciste au Portugal. Il était
arrivé en Angola le 19 juillet 1962. Tout ce qu'il avait
pu y constater l'avait confirmé dans sa conviction que
la guerre coloniale était un crime non seulement contre
les peuples des colonies, mais encore contre le peuple
portugais.

330. Deux jours après son arrivée, un colon né en
Angola lui avait raconté comment il avait violé avec
son poignard une jeune fille angolaise. Dans le mess
des officiers du régiment d'infanterie de Luanda, il
avait souvent entendu des crimine1& de guerre se vanter
de leurs exploits. Le sous-lieutenant Machado Querido,
par exemple, employait une méthode spéciale pour
interroger les prisonniers: il leur enfonçait très
lentement son poignard dans la tête. Le sous-lieutenant
Linhares faisait ce qu'il appelait de la culture politique
en essayant de trancher d'un seul coup la tête des
prisonniers. Le pétitionnaire avait également vu le
lieutenant Mendonça se promener dans les rues de
Luanda sanglé dans un ceinturon ornementé d'oreilles
humaines. N'était-ce pas là un symbole odieux de cette
guerre affreuse? Sur la route allant de Luanda à
Nambuangongo, tous les villages que Manuel Alegre
avait traversés étaient détruits. Il n'y avait vu que des
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soldats portugais. Les Angolais étaient morts. A
Nan:bu~ngo~.go, u~ capita!ne, portugais lui avait
e~pItgue, qu Il f~llalt recounr a la guerre chimique.
~ etaIt, a son aVIS, la seule solution efficace. Quelques
Jours plus tard, sous le commandement du même
capitaine, les soldats avaient refusé de continuer à
faire la guerre. Pour les obliger à obéir le capitaine
n'avait pas trouvé d'autre moyen que d'en tuer un.
Alors, les troupes s'étaient révoltées. La PIDE avait
accusé Manuel Alegre d'avoir été le meneur de cette
révolte; c; qt;i étai! faux. Les soldats qui s'étaient
so~leves 1avalent faIt pour exprimer violemment leur
mecontentement et leur désespoir.

331. A l'époque, le pétitionnaire travaillait avec son
c?mmand~t;t .et d'autres camarades à organiser une
revolte mIlItaIre pour renverser le pouvoir fasciste en
Angola. Il avait réussi à recruter beaucoup de cama
rades et à cr~er t;ne Junte militaire révolutionnaire pour
co?rdox:ner 1actIOn de tous les groupes clandestins au
sem meme d~s. f?rces a:m~~s. Il allait sans dire que
c~tte.1unte mIlItaIre aVaIt ete constituée avec la parti
cIpatIOn de quelques officiers supérieurs. Malheureu
sement, des imprudences avaient été commises le
commandant et plusieurs autres üfficiers avaient' été
renvoyés au Portugal où ils avaient été expulsés de
l'armée, après quoi ils avaient été arrêtés par la PIDE.

332. Le 17 avril 1963, Manuel Alegre était arrêté
à Luanda, au mépris de toutes les lois civiles et
militaires. Les autorités militaires fascistes l'avaient
démobilisé et livré à la PIDE à Luanda même. Il avait
été incarcéré dans la forteresse de Sao Paulo où il avait
~té soumis pendant quinze jours et quinze nuits à des
mterro~atoires ininterrompus. Il avait passé deux mois
et demI seul dans une cellule. Néanmoins il consi
dérait sa situation comme relativement privÙégiée. En
effet, la forteresse de Sao Paulo abritait d'autres
prisonniers qui n'étaient ni des Blancs ni des Portugais.
Ceux-là étaient traités comme des bêtes. De sa cellule,
Manuel Alegre entendait jour et nuit les cris des
prisonniers torturés. Les tortionnaires n'essavaient
~~m~ pas de se cacher. Pour eux, les détenus al{golais
n etaIent pas des hommes. Ils ne se rendaient pas
compte qu'un jour Alegre raconterait au monde tout
ce qu'il avait pu voir dans l'enfer vivant de la forteresse
de Sao Paulo. Pour les agents de la PIDE, rien n'était
plus normal que de torturer un Angolais. C'est ainsi
que: se pro~1enant dans la cour de sa prison, Alegre
aV~l.1t pu. ,VOIr un homme nu jeté par terre, pieds et
po~ng.s Ites, cependant que les agents de la PIDE le
brulalent avec des mégots. En riant, ils lui avaient
demandé s'il voulait participer à leur distraction. Il
leu~ avait ~ép?ndu que la seule participation qu'il puisse
envIsager etaIt de remplacer son camarade angolais.

333. Dans les cellules voisines de la sienne, trois
écrivains angolais étaient incarcérés : Luandino Vieira,
Antonio Jacinto et Antonio Cardoso. Ils étaient complè
tement isolés des autres prisonniers. Eux aussi, ils
avaient été torturés et ils attendaient depuis vingt
neuf mois de passer en jugement. Un jour, ils réussirent
à faire passer à Alegre le message suivant: "Courage
camarade! Notre lutte est commune. Nos peuples
vaincront. Vive le Portugal libre! Vive l'Angola libre!"
Cette lettre apportait la preuve concrète de la solidarité
des démocrates portugais et des patriotes angolais,
luttant pour une même cause.

334. Luandino Vieira, Antonio Jacinto et Antonio
Cardoso avaient été condamnés à quatorze ans de
prison. Ils purgeaient actuellement leur peine dans le

camp de concentration de Tarrafal, dans les îles du
Cap-Vert.

335. I?e l'~veu même du Directeur de la prison,
2 000 pnsonmers angolais environ croupissaient en
1963 dans les geôles de l'administration de Luanda.
Après avoir été torturés, ces prisonniers étaient
envoyés, sans jamais être passés en jugement, dans
le~ camps de concentration du sud de l'Angola. En
decembre 1963, Manuel Alegre avait été ramené au
Portugal où il avait été placé en résidence surveillée
à Coïmbra. Cinq mois plus tard, il quittait clandesti
nement le Portugal, pour éviter d'être à nouveau arrêté
et déporté en Angola, où il aurait été traduit devant un
tribunal militaire.

336. Avant de conclure, le pétitionnaire a insisté
sur le fait que les véritables représentants de sa patrie
n'étaient pas les délégués de Salazar. Ces délégués ne
représentaient que les conseils d'administration de
certains monopoles. Les véritables représentants de
son pays étaient au Portugal, dans les prisons poli
tiques, où ils étaient torturés par les bourreaux de la
police de Salazar. C'étaient les Portugais et les Portu
gaises qui luttaient pour la liberté, les déserteurs, les
milliers d'émigrés qui vivaient dans tous les pays du
monde sauf en Angola, au Mozambique et en Guinée
dite portugaise.

337. Comment tm régime qui n'avait jamais respecté
les droits les plus élémentaires de son peuple pourrait-il
respecter le droit à l'indépendance des peuples colo
nisés? ~'oppression des peuples de l'Angola, du
MozambIque et de la Guinée dite portugaise passait
par l'oppression du peuple portugais lui-même. Les
hommes qui torturaient dans les colonies portugaises
é~~ie~t ceux-là mêmes qui torturaient au Portugal et
c etaIt pour cela que tous les alliés naturels de la lutte
d~ peuple portugais pour sa liberté étaient les peuples
freres de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée
:lite P?rtugaise. Le peuple portugais ne pourrait pas
etre Itbre tant que les peuples des colonies ne le
seraient pas. Le combat que menait le Frente Patriotica
d~ Libertaçao ~aciOl:al (FPL~) contre la guerre colo
male ne se presentaIt pas umquement sous l'angle de
la solidarité, mais bien sous celui du patriotisme. En
luttant pour la reconnaissance du droit à l'indépendance
des pe~ple,s colonisés, le. FPLN luttait en même temps
pour Imdependance natIonale de sa patrie.

338. A une écrasante majorité, le peuple portugais
était opposé à la guerre coloniale. Ce sentiment se
traduisait par de nombreuses désertions, par des mani
festations dans les gares et dans les centres d'ensei
gnement, par le fait que des milliers d'ouvriers
refusaient de verser une partie de leurs salaires pour
co~t:ibuer aux dépenses militaires, par les déclarations
poIttlques des représentants de l'opposition qui allaient
des catholiques aux communistes. Le 1er mai 1962,
dans les rues de Lisbonne, 100000 personnes, bravant
courageusement les forces policières, avaient crié:
"Paix en Angola!"

339. Le gouvernement fasciste avait dissous l'Asso
ciation des écrivains portugais parce qu'elle avait
accordé le plus grand prix littéraire du Portugal à
Luandino Vieira. Les membres du Comité directeur
de cette prestigieuse institution avaient été arrêtés et
accusés d'avoir trahi leur patrie. Mais qui étaient les
traîtres? Ceux qui luttaient pour la liberté et la dicrnité
de l'homt;1e ou ceux q~li, depuis longtemps, assassin~ient
tous les Jours cette hberté et cette dignité en Angola,
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au Mozambique, en Guinée dite portugaise et au
Portugal même?

340. Ceux qui prêtaient leur aide à Salazar pour lui
permettre de se maintenir au pouvoir ne devaient pas
oublier qu'ils se faisaient les complices d'un régime
illégal, condamné par l'histoire, et qu'un jour viendrait
où le peuple portugais comme les peuples des colonies
sau.raient distinguer entre ceux qui avaient été les
amlS de Salazar et ceux qui avaient été avec le Frente
Patriotica de Libertaçao Nacional dans sa lutte pour
la liberté.

341. Répondant à une question, un des pétitionnaires
a réaffirmé qu'il avait vu, à l'époque où il avait déserté
en 1961, des mitraillettes qui, d'après un colonel de
son unité, auraient été de fabrication israélienne. Il
semblait que, dans ce cas, Israël ait servi d'intermédiaire
à la République fédérale d'Allemagne.

342. M. Eduardo, parlant au nom du Gouvernement
révol.utionnaire de l'Angola en exil (GRAE), a dit que
depms 1961 le problème angolais retenait particuliè
rement l'attention des Nations Unies et figurait parmi
l,es problèmes .qui étaient inscrits presque en permanence
a l'ordre du Jour des sessions de l'Organisation inter
nationale. Aussi, l'historique de la question ayant été
e~~o.sé à. plusieurs reprises, notamment par les
petitionnalres de son mouvement (à la veille et dès
le lendemain du début de l'insurrection armée des
p~y~ans et des. travailleurs angolais), devant les
dlfferents orgamsmes de l'ONU, il se bornerait à
mettre ~n relief le refus systématique des colonialistes
portugais de se conformer aux recommandations des
Nations Unies.

343. Ceux-ci, en effet, foulant aux pieds toutes les
recommandations de l'Organisation internationale rela
tives à l'octroi de l'indépendance aux peuples sous leur
domination coloniale, poursuivaient leurs massacres,
plus particulièrement en Angola, où des villages étaient
continuellement rasés, incendiés, des vieillards, des
femmes et des enfants assassinés. Ce qui expliquait
l'exode toujours croissant des populations angolaises
vers la République démocratique du Congo, ainsi que
l'indiquait un récent rapport du Secrétariat des Nations
Unies, qui notait que depuis le début de la guerre en
Angola, le nombre des réfugiés angolais dans la
République démocratique du Congo s'élevait à plus de
220000 et que, au cours de la seule année 1965, 20 000
réfugiés étaient arrivés au Congo. Cependant, le chiffre
de 600 000 réfugiés angolais donné par le Gouvernement
de la République démocratique du Congo était beaucoup
plus proche de la réalité.

344. Non contents de larguer à flots des bombes
au napalm qui faisaient des ravages inqualifiables parmi
les populations innocentes, les colonialistes, depuis le
mois de mai 1965 (ainsi que le dénonçait l'Agence
angolaise de presse et d'information en date du 8 juin
1965), recouraient de temps en temps aux gaz toxiques
qui semaient la mort sur une large échelle.

345. Les populations angolaises qui se réfugiaient
sans arrêt dans la République démocratique du Congo
portaient dans leur chair les traces des atrocités
commises par l'armée "chrétienne" de Salazar, et il
était regrettable que le Comité spécial ne soit pas rendu
sur place pour juger de la profondeur des douleurs
et des malheurs qui accablaient les réfugiés les plus
nombreux et les plus éprouvés que l'Afrique (sinon
le, mond.e) connût en ce moment. M. Eduardo espérait
neanmoms que l'Organisation des Nations Unies ne

se contenterait plus d'enregistrer le mouvement de
réfugiés angolais vers la République démocratique du
Congo, et que dans un avenir rapproché ces centaines
de milliers d'humains seraient assurés de l'aide et du
soutien matériels effectifs et efficaces de l'Organisation
internationale.

346. M. Eduardo a donc opposé un démenti catégo
rique aux allégations des officiels portugais selon
lesquelles la situation en Angola était "normale" car
la situation prétendument "normale" ne justifiait pas
l'envoi incessant de renforts militaires, les massacres
des populations, les communiqués hebdomadaires et
ré~uliers de l'état-major de l'armée colonialiste portu
gaise sur la guerre en Angola, ni la décoration, pour
leurs crimes (appelés "héroïsme"), des soldats portugais
qui s'étaient tristement illustrés dans le sauvage
assassinat d'hommes sans défense.

347. En effet, selon le journal réactionnaire
portugais 0 Pri11leiro de Janeiro, du 7 mai dernier, le
Ministre portugais des Forces armées avait décoré les
soldats suivants : Antonio Julio Salgueiro Gonçalves,
J osé Francisco de Oliveira, Antonio Coelho da Silva,
J orge Claudio Cabrita, Joao Manuel de Carvalho
Margarido, Desidério Trindade Vilas (pour ne citer
que ceux-ci) pour "services rendus à la nation
(portugaise) dans la défense de son intégrité terri
toriale". De son côté, prenant la parole, le 28 mai
dernier, à Braga, à l'occasion du quarantième anniver
saire de ce que les Portugais appelaient "révolution
nationale", Salazar avait réaffirmé, et M. Eduardo a
cité: "Je n'ai pas l'intention d'abandonner le pouvoir
car une telle décision serait interprétée comme un
abandon de la politique que le Portugal a menée
jusqu'ici pour sauvegarder l'intégrité territoriale". Il
avait ajouté: "Une telle décision risquerait de compro
mettre la position que le Portugal a su établir outre
mer grâce au combat que mènent des milliers de héros
anonymes".

348. Tous ces gestes, toutes ces déclarations se
passaient de commentaire.

349. Qu'il suffisait de dire qu'ainsi encouragés, les
soldats portugais accentuaient leur sauvagerie, car ils
savaient, désormais, qu'ils seraient décorés en fonction
des têtes de Noirs qu'ils auraient collectionnées dans
la "défense de la Patrie portugaise". L'on ne saurait
jamais la quantité exacte de têtes de Noirs qui étaient
expédiées chaque semaine par des soldats portugais à
leurs parents et amis restés au Portugal. L'armée de
libération nationale de l'Angola avait saisi des centaines
de lettres de soldats portugais faisant état de ce trafic
macabre qui, souvent, se faisait par voie officielle,
c'est-à-dire par courrier postal régulier. Le GRAE en
mettrait quelques spécimens à la dispoiiition de
l'Assemblée générale des Nations Unies lors de sa
prochaine session.

350. Les exécutions sommaires commises de sang
froid ne se comptaient plus. C'était ainsi que le 18
novembre, l'Agence angolaise de presse et d'information
dénonçait encore l'exécution odieuse par les "paras"
portugais (en date du 15 novembre de l'année dernière)
dans le stade de la ville de Carmona (Uige) d'une
trentaine de patriotes angolais, arrêtés au lendemain
des violents combats qui s'étaient déroulés entre forces
de résistance angolaises et troupes portugaises. Parmi
les victimes de cette barbarie se trouvaient Ambrosio
H. Dinganga, Carlos Pinto Abreu, Simao B. de Vasco,
Julio Ginga, Silva Luhando, Dionisio de Vincente,
Formosinha Artur, jeune fille de 18 ans.
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351. Par ailleurs, nul ne connaissait aujourd'hui le
nombre exact de patriotes angolais qui étaient entassés
et mouraient dans les innombrables prisons colonialistes.
M. Eduardo ne voulait pas citer de noms, car pour lui
les noms ne comptaient pas. Par conséquent, il ne
pouvait y avoir de distinction entre tous ces héroïques
frères qui souffraient et mouraient dans les geôles de
Salazar pour avoir revendiqué leur droit à la liberté.
Tout ce qu'il affirmait avec force c'est qu'il exigeait la
libération de tous ces frères, un ou dix, mille ou dix
mille. Il n'implorait pas cette libération, car il savait
que les colonialistes ne pourraient pas s'y opposer
indéfiniment; la lutte que menaient les combattants de
la liberté entraînerait inéluctablement la libération de
ces frères dans un avenir qui n'était plus très lointain.
Par contre, il n'avait pas cessé et ne cesserait jamais
de dénoncer les lâches assassinats et les autres supplices
dont ces prisonniers politiques ou de guerre étaient
victimes de la part des colonialistes portugais.

352. Tout en faisant confiance à l'Organisation
internationale, et en exprimant sa profonde reconnais
sance pour toutes les initiatives prises par les pays
frères du tiers Monde et par tous les autres pays amis
en faveur du droit du peuple angolais à l'autodétermi
nation, le GRAE poursuivrait avec une détermination
inébranlable la lutte armée, tant que celle-ci lui serait
imposée par les dirigeants de Lisbonne. Et, mouvement
des masses exploitées de l'Angola et garant de leur
unité d'action dans la lutte armée, le Front national
de libération de l'Angola (dont le GRAE est issu)
entendait liquider le passé colonial et ouvrir la voie
à un avenir authentiquement national. Le peuple
angolais combattrait donc jusqu'au bout, c'est-à-dire
jusqu'à l'élimination totale du colonialisme et de ses
vestiges.

353. C'est pourquoi, par la voix de son organisation
de lutte, le peuple angolais disait "non" aux manœuvres
portugaises qui tendaient à introduire des "réformes"
trompeuses en Angola, dans les domaines social et
économique, telles que l'abolition fictive de l'indigénat
- ce qui équivaudrait à rendre effective l'intégration
de l'Angola au Portugal-, la "majoration" des
salaires des Noirs, la fin fallacieuse du travail forcé,
la construction d'écoles, d'hôpitaux et de routes, l'incor
poration des Noirs, suppôts du colonialisme, dans
certains organismes administratifs.

354. Toutes ces manœuvres, cousues de fil blanc, ne
trompaient d'ailleurs que leurs auteyrs: les coloniali~tes
portugais. Car les masses al:g~lalses ne se ba~t~lent
pas pour "réformer" le col011lalI~me ~u pour vO.lsmer,
symboliquement, avec leurs tortIOnnaIres au se~n des
institutions montées justement pour les asservIr. Le
peuple angolais savait que le colonialisme ne se
"réformait" pas; il ne s'améliorait pas. Ce peuple ne
verserait donc jamais dans cette absurdité, dans ce
piège. Les masses angol~ises combatt~ient, pour la
liberté de chaque AngolaIS, car cette lIberte ne leur
serait reconnue sous aucune administration coloniale,
qu'elle fût classique ou réformée..La réf?r~le à laquelle
aspiraient les populations angolaIses c etaIt donc celle
de l'autodétermination qui impliquait le retour des
terres angolaises aux Angolais. Or, nul ~'ignor~it que
cette réforme n'était pas possible sous la 101 colomale.

355. Les colonialistes portugais qualifiaient c!e
"légitimes" l'emploi des gaz toxiques, l'assassi.na! sys~e
matique des populations innocentes, car, dlsaIenH!s,
cela entre dans leur politique de déf~nse d~ l~urs ".drOlts
historiques". Aussi c'était pour aVOIr droIt a la vIe qu.e
le GRAE avait pris les armes le 15 mars 1961, car Il

ne devait y avoir d'autre droit en Angola que le droit
à la vie, à la liberté, à la dignité, à la libre disposition
de soi-même. L'injustice ne pouvait être légitime. Ce
qui était légitime, c'était le refus d'un peuple de se
laisser exterminer, c'était le refus d'un peuple de
continuer de vivre dans l'esclavage; ce qui était légitime
en un mot c'était sa résistance face à l'agresseur. D'où
la légitimité de son combat.

356. M. Eduardo profitait de la présente occasion
pour dénoncer véhémentement l'aide que l'impérialisme
accordait au Portugal dans sa guerre mondiale. Chaque
jour, des dizaines d'innocents Angolais étaient sauva
gement abattus par la horde de tueurs de Salazar grâce
aux mitrailleuses et aux dollars américains, aux
bombardiers et chars d'assaut français et allemands,
grâce aussi aux fusils belges et au soutien matériel et
politique de plusieurs autres pays de l'OTAN.
L'expérience de cinq années de résistance montrait que
sans l'aide de ces pays, le colonialisme portugais aurait
déjà succombé, depuis longtemps, sous les coups des
combattants angolais de la liberté.

357. M. Eduardo a dénoncé avec la même force
l'alliance raciste qui existait entre Salazar, Verwoerd
et 1an Smith. Cette alliance constituait une menace
sérieuse à la paix en Afrique et un grand danger pour
des millions d'êtres humains. Aujourd'hui, le problème
de la Rhodésie du Sud, de l'Angola, du Mozambique
et de l'Afrique du Sud était indissociable, car seule
une action concertée, visant ces pays ensemble et non
séparément, déterminerait le succès final de la lutte
contre le racisme et le colonialisme dans la partie sud
du continent africain.

358. En effet, dans un discours prononcé le Il mai
1966 devant la Sociedade Hist6rica da 1ndepêndencia
de Portugal, Abel de Abreu Sotta-Mayor, Président
de ladite société, après avoir rendu hommage "à la
valeur du soldat portugais, a ses hautes qualités de
race - supérieures à celles de tout autre peuple -, à
son courage et à sa discipline", avait déclaré, et
M. Eduardo a cité: "Nos soldats ne se battent pas
seulement pour le Portugal; ils se battent aussi pour
l'Occident. .. car le Portugal est aujourd'hui en
Afrique un des derniers bastions de la liberté et de
la civilisation occidentales. Nous constituons, avec
l'Afrique du Sud et la Rhodésie, un bloc de résistance
face aux convoitises russes et chinoises en Afrique ..."
(journal portugais 0 Primeiro de Janeiro du 12 mai
1966).

359. On voyait que dans l'esprit des colonialistes
portugais, le droit des peuples était une fiction juridique
ou plutôt un passeport pour le communisme.

360. Les Nations Unies, en usant de leur force
morale, devaient ramener le Portugal à la raison, sous
peine de se déjuger. C'était pourquoi l'ONU devait
cette année se montrer plus ferme. Le Portugal ne
devait pas continuer à fouler aux pieds les recomman
dations cie l'Organisation internationale et à faire fi
de la réprobation presque universelle de sa politique.

361. M. Eduardo a continué en réaffirmant son
opposition catégorique à l'envoi en Angola - demandé
par le Gouvernement portugais - d'une Commission
de l'ONU chargée d'''apprécier'' ce que les colonialistes
appelaient "l'œuvre grandiose" réalisée par le Portugal
en cinq siècles. Il savait, le monde savait qu'une telle
visite, guidée, ne permettrait pas à cette éventuelle
commission de voir ce qu'il y avait réellement à voir :
la misère des populations, leurs aspirations, les régions
où pleuvaient continuellement les bombes au napalm,
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les villages rasés, les camps de concentration, tous les
prisonniers pol~tiques et de guerre, les ~osses comn:lU.nes
où s'amoncel:uent les os des centames de ITIllhers
d'Angolais lâchement ~ssassinés par des soldats qui
se faisaient fièrement decorer par Salazar.

362. Au demeurant, le GRAE estimait que l'opinion
internationale n'avait pas besoin de déléguer une
Commission en Angola pour savoir que les Angolais
ne jouissaient pas de~ libe:tés f0.ndamentales tell.es
qu'énoncées dans la DeclaratIOn u11lverselle des drOIts
de l'homme.
Iv] oza11lbique : auditions de pétitionnaires

363. M. NIandlone, parlant au nom du Frente de
Libertaçao de Moçambique, a dit que le peuple du
Mozambique se réjouissait de l'occasion qui lui était
donnée de prendre de n.~uveau la parole devant le
Comité spécial et a remercie le Gouvernement tanzanien
d'avoir invité le Comité à siéger de nouveau à Dar
es-Salam, montrant ainsi au monde entier que la
Tanzanie était résolue à lutter pour que l'Afrique soit
complètement débarrassée du colonialisme et de
l'impérialisme.

364. Le FRELIMO considérait que le Comité
spécial était pour les 1?e~ples d'Afrique qui ~taient
encore asservis un precieux porte-parole qtl1 leur
permettait de faire conna~tre leurs v,ues aux Nations
Unies. C'était pourqUOI le FRELIMO désirait
vivement fournir tous les renseignements qui pourraient
aider l'ONU à préparer les résolutions qu'elle devait
adopter avant que les r:tesures nécessaires, ne puissent
être prises pour contramdr~ le Portugal a cesser ses
activités criminelles en Afnque.

365. M. Mondlane a rappelé qu'en juin 1965 les
représentants de l'?NU avaient été. inform~s de la
situation, des problem.es et des besOIns. du }< :on~ de
libération du MozamlJlque. On le~lr avait exphqu,e les
raisons d'engager une lutte armee. contre 1aTm.ee et
la police portugaises du Moza.m~lque et ~ecrtt les
privations que l~ peuple du terntolre endur~lt, sou,s .ra
domination implt?):a~le de ?alazar.. Le C?mlte speCial
avait également ete m.forme des. d~fficultes auxqu~lles
se heurtaient tous les clt?yens afnc~l11s du lVIozambl~~e
ainsi que de la contr:l1nt~ exercee P3:r les, aut~)f1tes
portugaises sur des centalll.es de milliers d hablt:'tnts
pour les obliger à aller travailler dans l~s. Etats, rac!stes
voisins d'Afrique du Sud et de Rhodesle, et a lal~ser
femmes et enfants, pour ne gagner qu une maigre
subsistance, au service. des colon~ bl'lI?CS. et de~ ,intérêts
économiques intern.a~lOnau;< qm ,faisaient d en~rI?es
bénéfices. Le Comite avait appns que. des IUllhers
d'hommes et de femmes du Mozambique (que le
Gouvernement portugais" a,:ai~ le cynjsme d'appel~r
"travailleurs contractuels ) etaient fo~ces chaq~e .mols
d'aller travailler pour les colons el!rOpeens et aSiatiques
dans leurs maisons, dans les USlOes, dans les ports,
sur les voies ferr~es" ~ans le~ fermes. et dans les
plantations. Il avait ,ete questIOn at.lSSI ~~ ce que
certains observateurs e~rangers a1?pelalent 1esclavage
moderne", système qUI perr~ettalt au Gouvernem~nt
portugais agissant en collUSIOn ayec les co~pa~1l1e?
concessionnaires de forcer des agnculteurs afncams a
cultiver le coton le riz, les arachides et autres cultures
commercialisabl;s et iL les vendre à ces compagnies à
un prix bien inférieur aU co.ût de pro~u~tion. A la suite
de ces pratiques, des centames de Imlhers d~ Mozam
biquais avaient dû aller chercher un emplOI dans les
pays voisins. Les membres du Comité se s?U\:enaient
peut-être avoir entendn deux notables afncams, un

fermier .et un in~ti~uteur qni était ,également spécialiste
~es r31~lOtransmlssIons, oont le temoignage fondé sur
1expenence personnelle corroborait les accusations
proférées contre le colonialisme portlwais. Le Comité
avait été réc~mmcnt .info;mé des 111eSll1~S que le peuple
du Mozambique avait du prendre pour faire face à la
situation. Il avait constitué un mouvement de libération
nationale uni, le ~r0,t~t ~e Libér,at,ion du. Mozambique
(~RE~IMO) et Il s etait engage a obtemr que justice
SOIt faite.

3?6.. Ceci se passait en juin 1964; à l'époque, les
Afncal~s du Mozambique pensaient encore, à tort
toutefOiS, que 1'0NU, par l'intermédiairc de son Conseil
de tu~elle, émanc.ipe~ait pa~ifiquement tous les peuples
~olomaux; DepUIS, rIs avalent appris une dure leçon
~ leurs depens. ~près avoir envoyé leurs représentants
a toutes les sessions cie l'Asscmblée générale de l'ONU
pour faire connaitre leurs vues et n'avoir obtenu
d',a:lt~es résultats que de plates résolutions, ils avaient
deCide de p~sser à l'.action. C'est ainsi qu'en septembre
1964 une 111surrectIOn armée contre le colonialisme
portugais éclatait au Mozambique.

3?7. , J?epuis décemhre 1965 - date à laquelle l'ONU
avaIt et.e mformée des atrocités commises par les
Portugais au IVIozambique -, la lutte armée du Front
de libération s'était étendue. Le nombre des combattants
de la, liberté armés et ayant reçu un entraînement était
pas~e de quelques centaines il plusieurs milliers. Ils
avalent pu forcer l'armée et la police portugaises à se
r~tral~~her sur des positions de défense dans les deux
c1119Ulemes du pays et le peuple du Mozambique pouvait
~la~nt~nant ~e .vn.nt,er que le cinquième environ du pays
etait a det.l11 ltbere. La population était en mesure
dans ~ertaIl1es. zones pour la première fois depuis plus
de sOixante-diX ans, et dans d'autres depuis plus de
cen~ ans - de se gouverner sans être persécutée par la
pO!lce ~t. l'admi~istration portugaises. C'était ainsi
qu en d~plt des frequentes attaques des forces aériennes
portugaises, la population créait maintenant des écoles,
c;les. hôpit~ux, des tribunaux et organisait lorsque cela
etaIt pOSSible, la vente de la production locale. Malheu
reusement, ceux dont les récoltes et le bétail n'étaient
pas protégés par l'armée avaient été contraints
d'émi~r.er ve~s d'?utres rég~ons du pays et des centaines
de mllher.s. d ha.bItapts avalent dû se réfugier dans les
Etats. VOIS1l1S mdependants comme la Tanzanie, la
Zambie. et le IVIalawi, obligeant ces pays à demander
une assistance internationale comme les membres du
Comité l'avaient ~ppr.is à la l~cture des rapports annuels
d~ ~~ut CommissaIre des Nations Unies pour les
refugles.

~68. .Les Porü:gais. n'étaient pas seuls à vouloir
mamtemr .ra suprem~t1e blanche en Afrique australe.
Ils re,c~vale~t,1~ppU1 de l'Afrique du Sud et de la
Rho?e?le ql11 e~alent aux mains des colons et qui, avec
le. reglme .fascIste de Salazar, avaient constitué une
alltance raCIste dont l'objectif était de maintenir l'homme
blanc au pouvoir. A la fin de 1965 un accord avait
été signé entre I~. Portugal et l'Afrig~e du Sud, officiel
lement en vue d mstaller plusieurs milliers de fermiers
blancs sud-africains dans la province Tete au Mozam
biq:le. La press~ du Portugal et de l'Af;ique du Sud
avaIt commente cett~ nouvelle et l'avait présentée
c~mme une. mesure pnse. en vue de diminuer la pression
demographlque en Afnque du Sud par l'envoi de
fermiers blancs a~ .Mozan~bique. Cependant, on s'était
aperçu ql}e .la ven.taJ;lle l11tention des deux gouver
nements etaIt de diSSimuler un projet beaucoup plus
sinistre et de fournir à l'armée portugaise des merce-
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naires blancs sud-africains pour l'aider à écraser la
lutte que menait le Mozambique pour sa libération.
L'attention du Comité avait été appelée sur cette
situation au Mozambique parce que, de l'avis du
FRELIMO, elle constituait une violation du droit inter
national et une ingérence dans les affaires intérieures
du Mozambique.

369. A cet égard, les membres du Comité
apprendraient avec intérêt que la BBC avait rapporté
à la fin de la semaine précédente que M. Ian Smith
se serait vanté de la coopération intime qui existait
entre les trois gouvernements racistes de l'Alliance :
le Portugal, l'Afrique du Sud et la Rhodésie. Selon la
BBC, il avait, en particulier, remercié le Gouvernement
portugais de continuer à fournir des moyens de
transport et d'autres services à la Rhodésie afin
d'annuler les effets que pourrait avoir le prétendu
embargo imposé par le Gouvernement britannique sur
le pétrole. Il était, bien entendu, évident que dans les
circonstances actuelles le Front de libération du Mozam
bique n'avait d'autre choix que de prendre les mesures
nécessaires, non seulement pour exterminer les colo
nialistes portugais sur son propre territoire, mais
également pour appuyer de son mieux la lutte des
peuples du Zimbabwe et de l'Afrique du Sud dans
leurs efforts pour libérer leurs pays.

370. Revenant sur le rôle joué par certaines puis
sances occidentales d'Europe et d'Amérique du Nord,
membres de l'OTAN, le pétitionnaire a déclaré que
sous le prétexte d'une alliance constituée pour la défense
de la démocratie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis d'Amérique, la
France, la République fédérale d'Allemagne et quelques
autres puissances fournissaient au Portugal des armes
modernes parmi les plus meurtrières et entraînaient ses
soldats aux techniques de la guérilla. Aux arguments
convaincants qui avaient été avancés contre cette
alliance antidémocratique avec le régime fasciste de
Salazar, on avait opposé qu'il y avait dans l'Accord
de l'OTAN une clause stipulant notamment qu'aucune
arme acquise dans le cadre de l'Accord ne devait être
utilisée pour le maintien d'Une puissance coloniale dans
n'importe quel territoire d'Afrique situé au sud du
Tropique du Cancer. Cependant, dans le même Accord,
rien n'était stipulé au sujet du déploiement du personnel
militaire formé sous les auspices de l'OTAN et
maintenu dans les pays colonisés cl'Afrique; aucune
clause non plus n'interdisait à ces mêmes puissances
de donner ou de vendre des armes de fabrication
nationale au Portugal en dehors du cadre de l'Accord
de l'OTAN, ni ne prévoyait l'exclusion immédiate d'un
Etat dont l'attitude à l'égard de l'autodétermination,
de l'autonomie et de l'indépendance était aussi fasciste
que celle du Portugal. Dans ces conditions, le peuple
du Mozambique s'était souvent demandé quelle sorte
de démocratie les puissances occidentales entendaient
défendre. Ne trouvant à cela aucune réponse satisfai
sante, il avait fini par conclure que les Etats-Unis, le
Royaume-Uni, la France, la République fédérale
d'Allemagne et leurs alliés de l'OTAN connaissaient
bien la position antidémocratique du Portugal à l'égard
de ses colonies, l'approuvaient, et souhaitaient en
connaissance de cause continuer à contribuer au
maintien du colonialisme en Afrique.

371. Enfin, puisque ces mêmes puissances, à
l'exception de la République fédérale d'Allemagne,
étaient Membres de l'Organisation des Nations Unies
et souscrivaient donc aux principes qui étaient à la
base de l'Organisation mondiale et préconisaient la

libération de tous les peuples, le Front de libération
du Mozambique leur lançait un appel pour leur
demander de réfléchir au rôle qu'ils jouaient vis-à-vis
du Portugal, leur allié. Si rien ne pouvait empêcher
le peuple du Mozambique de poursuivre la lutte pour
sa libération totale, il désirait néanmoins lancer un
appel à l'ONU pour qu'elle recherche le moyen de
contraindre ces puissances de l'OTAN à cesser de
soutenir le Portugal.

372. M. dos Santos, parlant au nom du FRELIMO,
a décrit le développement de la lutte pour la libération
nationale au Mozambique au cours des six derniers
mois.

373. Il a souligné que la lutte pour la libération
nationale ne cessait de se développer. Les régions
contrôlées par le FRELIMO croissaient en étendue et
en importance. De vastes parties des provinces de
Cabo Delgado, Niassa, Zambézia et Tete échappaient
au contrôle des Portugais. Dans les deux premières
provinces, la plus grande partie de la population vivait
sous le contrôle des guérilleros du FRELIMO. Dans
les provinces de Zambézia et de Tete, les régions
soumises à l'autorité du FRELIMO étaient moins
importantes. Dans ces régions semi-libérées, le
FRELIMO poursuivait une action de reconstruction.
Il avait intensifié la production agricole et implanté
des hôpitaux où l'on soignait les combattants et la popu
lation civile. La campagne d'alphabétisation progressait
de façon satisfaisante.

374. De nombreux combats avaient eu lieu,
notamment dans les reglOns de Mueda, Diaca,
Muidumbe, Chai, Macomia, Muembe, Valadim, Catur,
Nova Freixo, Marrupa et Massangulo. Au cours de
ces engagements, les troupes portugaises avaient subi
de lourdes pertes: plusieurs centaines de soldats
portugais avaient été tués ou blessés, cependant que les
guérilleros s'emparaient d'un grand nombre d'armes,
mitrailleuses, fusils, grenades offensives et défensives,
mines, ainsi que de véhicules automobiles et autre
matériel militaire. Un avion et un hélicoptère avaient
été abattus, des ponts et des voies ferrées sabotés, des
camions détruits. En outre, de nombreux soldats
africains avaient déserté pour rejoindre les rangs du
FRELIMO.

375. La répression exercée par les forces portugaises
avait contraint plusieurs milliers d'habitants à chercher
refuge en Tanzanie, au l\Ialawi et en Zambie. Leur
situation demeurait difficile, en particulier au MalaWI.
où ils étaient démunis et tout - ou presque.

376. Face à la lutte populaire, le colonialisme
portugais réagissait comme une bête blessée. L'armée
et la PIDE (police politique) travaillaient en étroite
coopération, notamment au cours des opérations mili
taires. Les troupes portugaises recevaient des instruc
tions précises et formelles: elles avaient ordre de
massacrer la population des villages ou de l'interner
de force dans les camps de concentration créés à cet
effet à côté des postes militaires et administratifs. Les
maisons des paysans étaient systématiquement
incendiées, les récoltes et le bétail volés ou détruits.

377. En janvier dernier, le Régula (chef tradi
tionnel) de Maniamba avait été arrêté pour avoir été
trouvé porteur d'une carte de membre du FRELIMO.
Les soldats l'avaient enterré vivant jusqu'au cou.
Interrogé, il s'était refusé à parler. Au bout de deux
jours, il s'y était décidé, mais pour déclarer: "Oui, je
suis membre du FRELIMO et je fournis de la nourri
ture aux guérilleros du FRELIMO. Le FRELH.IO
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libérera le Mozambique". Cet homme courageux était
mort. Les Portugais lui avaient coupé la tête.

378. Les Portugais pratiquaient souvent une autre
forme de torture, qui consistait à crever les oreilles et
les yeux de ceux qu'ils soupçonnaient de soutenir les
combattants. Les soldats abandonnaient ensuite leur
victime dans un lieu désert en lui disant : "Maintenant,
va rejoindre le FRELIMO, pour qu'il te rende tes
yeux et tes oreilles." Ils assassinaient les femmes
enceintes, leur ouvraient le ventre et en arrachaient
le fœtus. Pour forcer les prisonniers à parler, ils uti
lisaient un appareil spécial qui leur écrasait un par un
les doigts de la main. Il convenait de signaler que,
depuis le début du mois de mai, 7 500 soldats étaient
arrivés du Portugal sur trois transports de troupes,
pour renforcer les effectifs existants.

379. Le pétitionnaire a tenu à assurer le Comité
que les nombreuses atrocités commises par l'armée
portugaise et la PIDE n'amèneraient jamais les
militants mozam1Jiquais à agir de même. Ce n'était pas
de leur part naïveté ou idéalisme. Si le FRELIMO
s'en tenait à ses principes, s'il se refusait à confondre
le Gouvernement portugais, colonialiste ou fasciste avec
le peuple portugais, à assassiner les civils ou à torturer
les prisonniers, c'était parce que sa cause était juste et
que son action était révolutionnaire. Au Mozambique,
c'était le peuple mozambiquais qui défendait les grands
principes d'humanité, et non point le Gouvernement
colonialiste et fasciste du Portugal, même si ce gouver
nement bénéficiait de l'appui de l'OTAN. Le
FRELIMO était certain de vaincre. Il comptait
poursuivre son combat, développer son action et amé
liorer ses méthodes de lutte pour libérer définitivement
son pays et son peuple.

380. Répondant à diverses questions M. Mondlane
et M. dos Santos ont dit que les services médicaux
portugais étaient pour le moins insuffisants. Dans un
pays de plus de sept millions d'habitants, le premier
programme de formation médicale, réservé aux
Européens et aux Asiatiques, avait été mis en œuvre
il y avait trois ans. D'ailleurs, ce programme n'offrait
qu'une formation très peu poussée et il faudrait encore
de dix à quinze ans avant que le niveau atteigne celui
d'une école de médecine normale. Bien qu'aux dires
du Portugal, le Mozambique était une province portu
gaise, il était administré de façon bien différente des
provinces de la métropole où les hôpitaux étaient
nombreux et la formation médicale partout assurée; le
cas du Mozambique était également différent des
provinces d'outre-mer comme Goa où, bien que la
population ne dépasse pas le demi-million, le Gouver
nement portugais avait créé il y a vingt ans une école
de médecine.

381. Dans tout le Mozambique, il n'y avait pas un
seul médecin africain. Sur les deux cents médecins
européens, les deux tiers résidaient dans la capitale
où vivait plus de la moitié de la population européenne.
S'il existait deux ou trois hôpitaux pour la formation
de personnel infirmier, aucun plan n'avait été prévu
pour la formation d'infirmières africaines.

382. Dans les zones où se poursuivaient la lutte
pour l'indépendance, seuls existaient des dispensaires
créés par les missions et lorsque la désorganisation
des communications les obligeait à fermer, le
FRELIMO devait organiser ses propres dispensaires.
A cet égard, le FRELIMO avait mis sur pied, à
Dar es-Salam, un programme de formation d'infir
mières indépendant du système portugais. La première
promotion sortirait ce mois-ci et les infirmières seraient

envoyées dans des dispensaires disséminés dans tout le
Mozambique pour soigner la population civile.

383. La politique d'assimilation poursuivie par le
Gouvernement portugais était un bluff. Il n'y avait pas
d'assimilation, il n'yen avait jamais eu. Il suffisait de
se rappeler la nature de la colonisation portugaise et
de la colonisation en général pour comprendre que
toute idée d'assimilation lui était étrangère. Dans
l'esprit du colonisateur, il ne saurait être question
d'absorber le peuple colonisé, auquel on ne demandait
que d'être un esclave et de produire. Jusqu'à ces
dernières années, les textes politiques portugais
faisaient état d'une politique d'assimilation. Selon ces
textes, un Mozambiquais qui aspirait à devenir
portugais devait savoir lire et écrire, avoir un emploi
compatible avec la citoyenneté portugaise (c'est-à-dire
un emploi qui lui permette d'être bien habillé, de
manger à la portugaise, etc.) et oublier ses traditions
africaines pour s'imprégner d'une culture importée du
Portugal. On lui demandait, en somme, de cesser d'être
Mozambiquais, sans rien lui offrir en échange que
l'assurance d'une complète dépersonnalisation. De nos
jours, les textes allaient plus loin. On voulait faire
de tous les Mozambiquais des Portugais sans passer
par ce stade intermédiaire. Seule, la lutte pour la libé
ration pouvait mettre un terme à cette situation
intolérable.

384. D'après les statistiques établies à la fin de la
décennie précédente, sur une population africaine qui
se montait au total à six millions et demi d'habitants,
4 500 seulement avaient été assimilés. En conséquence,
il n'était guère vraisemblable que la population africaine
actuelle, qui était de sept millions d'habitants puisse
être absorbée par 150000 Européens. A son avis,
l'assimilation, dont on ne cessait de parler en Europe
et ailleurs, était simplement une formule de propagande.
Dans un article de fond publié dans le New Yor!?
Times, un journaliste célèbre avait été jusqu'à écrire,
à propos de la politique portugaise dans ce domaine,
qu'elle constituait le seul élément encourageant au
milieu des multiples problèmes de l'Afrique australe.
Cette déclaration ne méritait pas d'être prise au sérieux.

385. Il n'y avait pas de différence entre l'apartheid
sud-africain et la discrimination raciale pratiquée par
le Gouvernement portugais, car pour être citoyen, !l
fallait être portugais et pour avoir des droits il fallaIt
être citoyen. Il n'existait pas de loi raciale au Mozam
bique, mais les habitants y étaient enrégimentés comm.e
en Afrique du Sud. Les Africains n'avaient prati
quement accès à aucune activité culturelle. Les
Portugais préconisaient le mariage mixte comme solu
tion du problème racial mais il n'y avait qu~ 150000
Européens au Mozambique pour une populatlOn totale
de 7 millions d'habitants et, selon M. Mondlane,
partout. où existaient des minorités blanches, elles
établissaient inévitablement des systèmes de ségré
gation. Par exemple, la capitale éta!t divi~é~ en
quartiers européens luxueux, en quartiers aSIatiques
médiocres et en taudis africains. Presque tous les
cadres étaient des Européens et les commerçants et
employés de bureau étaient des Asiatiques. L'invitation
adressée à l'Organisation des Nations Unies ne renfer
mait aucune intention sincère. Les Portugais avaient
certes invité l'ONU à venir se rendre compte sur
place de la situ~tion- mais toute mission de visit~
ne serait pas Itbre de ses mouvements et on lUI
présenterait une fausse image de la situation.

386. Par la suite, à propos d'un message de
l'Econo711ist du 23 avril 1966 qui avait été cité et qui



Additif au point 23 de l'ordre du jour 363

montrait la différence existant entre la domination
portugaise en Afrique et celle de l'Afrique du Sud,
les pétitionnaires ont reconnu qu'en générall'Econo11lùt
présentait une analyse plus fidèle de la situation que
de nombreux autres journaux, mais que la campagne
de propagande que le Portugal avait organisée pour
exploiter ces témoignages a surpris la bonne foi de
nombreuses personnes à l'étranger, y compris celle
des éditeurs d'un journal aussi objectif que l'Economist.
. 387. Il fallait tenir compte à cet égard d'Un facteur
Important, à savoir le système d'exploitation de la
production des produits négociables. Jusqu'en 1942,
plus de la moitié du pays était aux mains de sociétés
concessionnaires qui exerçaient leur contrôle non
seulement sur les terres mais aussi sur ceux qui
vivaient sur ces terres et qui devaient travailler pour
des salaires fixés par les sociétés. En 1942, le Gouver
nement portugais avait décidé d'assumer lui-même la
direction. Depuis lors, sa politique avait consisté à
donner aux Africains la propriété nominale des terres
mais à fixer à quelles cultures ces terres devaient être
consacrées. Un certain nombre de sociétés concession
naires avaient été créées pour déterminer les terres les
plus propices à diverses cultures. La population locale
avait ét~ contrainte de faire pousser ce qu'on lui disait
de cultiver et de vendre sa récolte aux sociétés en
gu~stio,n à ,des prix fixés par le gouvernement. Il en
etait resulte un système d'esclavage moderne.

388. Répondant à une question concernant les acti
vités du FRELIMO, les pétitionnaires ont dit que leur
organisation avait entrepris l'exécution de programmes
sociaux importants. La plus grande partie de l'aide
reçue dans ce domaine avait été fournie à la suite des
renseignements qu'elle avait fait circuler parmi les
représentants à l'Assemblée générale et des contacts
qu'elle avait établis avec les pays afro-asiatiques par
l'intermédiaire de l'Organisation de l'unité africaine
(OUA).

389. Le programme d'éducation générale du
FRELIMO était divisé en trois parties. Tout d'abord,
il avait pour but d'instruire les Africains pour les
préparer à occuper des p03tes dans la fonction publique
~t l'administration quand le pays aurait obtenu son
1l1~lépendance. La plupart des étudiants désireux de
faIre des études supérieures étaient envoyés à l'étranger.

390. Deuxièmement, le programme avait pour but
de permettre à la population d'acquérir une éducation
secondaire: une école secondaire, que fréquentaient
actuellement plus de 120 étudiants du Mozambique,
avait été créée à Dar es-Salam. Au Mozambique, il
n'existait pas une seule école secondaire pour les
Africains, et le seul moyen pour ces derniers de béné
ficier d'Une éducation secondaire était en conséquence
de se faire admettre dans une école européenne. Sur
une population africaine de sept millions d'habitants,
15 avaient achevé leurs études secondaires. Les seuls
établissements d'enseignement qui avaient fait des
efforts dans ce sens étaient les séminaires catholiques
romains, et c'était là que la plupart des étudiants
envoyés à l'étranger avaient commencé leurs études.
En dehors de l'école de médecine dont il avait été
question, le FRELIMO envisageait également de créer
une école normale.

391. Troisièmement, des programmes <.le lutte contre
l'analphabétisme avaient été mis en route dans la
brousse où on avait également organisé des écoles
primaires. Cependant, ces établissements n'avaient rien
de permanent du fait qu'on devait les déplacer selon
les positions occupées par l'armée portugaise.

392. Au niveau général qui était celui de l'instruction
élémentaire, les progrès étaient encore lents car on
manquait de personnel qualifié et de locaux. Cependant,
on avait fait appel à l'aide des pays étrangers. Il était
possible de faire des études secondaires et techniques
au Mozambique ainsi que dans des Etats Membres de
l'ONU dans toutes les parties du monde. Pour faire
des études supérieures il fallait aller à l'étranger. LJne
quarantaine d'étudiants du Mozambique allaient chaque
année à l'étranger, la plupart, pour y acquérir une
formation technique. L'Université de l'amitié Patrice
Lumumba à Moscou offrait aux étudiants la possibilité
d'achever leurs études secondaires avant de s'inscrire
à l'université. Un accord similaire avait été passé avec
trois universités des Etats-Unis, mais ces étudiants ne
pouvaient s'inscrire dans des universités de l'Europe
occidentale. Le Mozambique avait besoin de bourses
plus nombreuses à l'étranger et serait en mesure de
procurer un emploi à tous les élèves diplômés à leur
retour. Il enverrait aussi volontiers des étudiants suivre
des cours de formation d'une durée de 1 à 10 mois
dans les pays qui étaient désireux d'aider le
Mozambique.

393. Le FRELIMO avait besoin de recevoir une
aide importante pour pouvoir exécuter ces programmes
de lutte contre l'analphabétisme, mais malgré les réso
lutions adoptées par l'Assemblée générale, il ne semblait
pas que les institutions spécialisées aient été jusquïci
disposées à accorder leur aide. Elles avaient fourni
diverses excuses, mais étant donné que les Nations
Unies s'étaient prononcées sur cette question, elles ne
devraient avoir aucune difficulté à fournir cette assis
tance. Il serait également utile que le Comité spécial
encourage les Etats Membres des ations Unies à
donner au FRELIMO les moyens de former ses
membres aux techniques pédagogiques.

394. S'étant vu demander si les étudiants du
Mozambique qui allaient à l'étranger faire des études
retournaient dans leur pays pour y occuper les postes
de responsabilité auxquels ils avaient été formés, les
pétitionnaires ont répondu que l'absorption des
étudiants mozambiquais à leur retour n'avait jusqu'à
présent créé aucune difficulté. Le pays avait le plus
grand besoin de personnel enseignant; il avait déjà
accueilli des instituteurs et professeurs de divers pays
d'Europe et en avait demandé d'autres. Le manque de
personnel médical se faisait également vivement sentir :
il n'y avait pas encore de médecin africain dans le
pays, mais le premier étudiant en médecine achevait
ses études. Le pays manquait également d'économistes.
Il n'y avait donc pas de raison qu'un étudiant 1lI0zam
biquais ne trouve pas sa place dans le pays à la fin de
ses études, et les gouvernements des pays où avaient
travaillé les étudiants étaient prêts à les aider à rentrer.
1\1. Mondlane connaissait un seul cas où l'on ait
demandé l'autorisation, pour un étudiant qui avait eu
des problèmes psychologiques, de rester aux Etats-Unis
pour y recevoir un traitement psychiatrique qu'il
n'aurait pu suivre en Tanzanie, mais il s'agissait là
d'un cas spécial.

395. Répondant à une question relative à l'attitude
des Eglises au Mozambique, les pétitionnaires ont fait
remarquer que le Portugal se considérait comme le
bastion de la chrétienté. Un nouvel accord conclu entre
l'Eglise et l'Etat avait encore renforcé la position de
l'Eglise qui était chargée de l'éducation des enfants
africains. Ceux-ci étaient même forcés d'aller à l'école
à des périodes de l'année différentes de celles qui
étaient fixées pour les enfants européens et asiatiques,
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auxquels d'ailleurs ces règlements stricts ne s'appli
quaient pas. Le gouvernement accordait quelques fonds
pour l'éducation des enfants africains et comme l'Eglise
désirait conserver sa mainmise sur l'enseignement, elle
n'avait d'autre choix que d'appuyer le gouvernement.
Mais il était un fait qui faisait honneur au Vatican:
Sa politique actuelle était devenue beaucoup plus libérale
et les missionnaires manifestaient maintenant moins
d'enthousiasme pour le maintien du colonialisme.

396. S'agissant de l'assistance effective qui pouvait
être fournie par le Comité spécial et l'Organisation des
Nations Unies, les pétitionnaires ont estimé que les
termes des résolutions adoptées par le Comité spécial
et l'Assemblée générale exprimaient en grande partie
les désirs du peuple africain du Mozambique.
Cependant, rien n'indiquait de manière certaine que
des mesures avaient été prises pour appliquer ces
résolutions, et les pays qui avaient voté contre elles
continuaient à soutenir le Portugal, l'Afrique du Sud
et la Rhodésie. Par ailleurs, à part le programme de
bourses d'études des Nations Unies, aucune contribution
positive n'avait été fournie par d'autres institutions, à
la seule exception du Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés. Les pétitionnaires ont exprimé
l'espoir que l'on demanderait aux institutions spécia
lisées d'indiquer quelles mesures elles comptaient
prendre à cet effet.

397. La situation des réfugiés au Malawi était
désespérée. Depuis plus d'un an, c'est-à-dire depuis
l'arrivée du premier groupe de réfugiés, le problème
ne faisait que s'aggraver. Le FRELIMO avait fait
tout ce qu'il pouvait pour faire connaître au Gouver
nement du Malawi la triste situation des réfugiés, et
si ce gouvernement faisait ce qu'il pouvait, aucun plan
n'avait été nettement établi pour améliorer la situation.
La plupart des réfugiés s'étaient établis dans les îles
du lac de Malawi, dont les eaux étaient officiellement
considérées comme appartenant au Mozambique, bien
que les îles elles-mêmes fassent partie du territoire du
Malawi. On comptait aujourd'hui plus de 8000 réfugiés
dont la plupart vivaient encore sur les deux îles et
quelques-uns dans la région frontalière du sud du
Malawi.

398. En ce qui concernait une aide possible du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, le
Comité spécial lui-même devait demander au Haut
Commissaire quels contacts avaient été pris par le
Gouvernement du :Malawi, quels étaient les rapports qui
s'étaient établis entre eux, si tant était qu'il y en eùt,
et quelles raisons avaient empêché les réfugiés vivant
au Malawi de recevoir la même assistance que ceux
qui se trouvaient par exemple en Tanzanie. Les orga
nisations religieuses et humanitaires ne bénéficiaient pas
au Malawi des mêmes facilités pour aicler les réfugiés
que dans les autres pays. Les pétitionnaires ont fait
appel au Comité spécial pour qu'il veille à ce qu'on
donne les moyens nécessaires à ces organismes.

399. Répondant à la question de savoir comment les
Nations Unies pourraient par ailleurs les aider .à
propager la vérité sur le comportement des PortugaIS
et celui des pays qui soutenaient Salazar, les pétition
naires ont dit qu'un certain nombre de publications
excellentes sur les colonies portugaises avaient été
publiées par l'Organisation des Nations Unies, mais
qu'elles n'étaient pas mises à la disposition du public.
Les documents de travail établis par le Secrétariat
pour le Comité spécial étaient exacts et complets, mais
les ra~ports annuels que recevait le public ne
contenaIent que de rares allusions à ces territoires. Ils

ont suggéré, en conséquence, que les Nations Unies
établissent un document destiné à être distribué soit
au public, soit à l'Assemblée générale, lequel
contiendrait tous les faits pertinents et démontrerait
pourquoi tant de Membres des Nations Unies avaient
condamné la politique suivie par le Gouvernement
portugais.

400. Malgré la résolution 2107 (XX) de l'Assemblée
générale, les Etats-Unis, le Royaume-Uni, la France,
la République fédérale d'Allemagne et la Belgique
fournissaient des armes au Portugal soit par l'inter
médiaire de l'OTAN soit par d'autres moyens. Le
FRELIMO avait pu établir avec certitude - et il avait
en sa possession une liste d'armes capturées à l'armée
portugaise avec leur numéro de série pour le prouver
-la détention par l'armée portugaise d'armes (fusils,
fusils-mitrailleurs et mitrailleuses) provenant de
Belgique, de la République fédérale d'Allemagne, de
France, des Etats-Unis et du Royaume-Uni. En outre,
les troupes portugaises avaient récemment pris livraison
d'avions italiens construits dans la République fédérale
d'Allemagne.

401. Avant que la résolution 2107 (XX) de
l'Assemblée générale puisse être appliquée, il faudrait
que les puissances en question cessent d'accorder leur
appui au Portugal. Il faudrait également qu'elles cessent
de donner aux officiers portugais sous les auspices de
rOTAN une formation qui, prétendaient-elles,
s'effectuait au titre de leur programme normal de
défense de l'Europe. Cependant, on pouvait assumer
sans risque de se tromper que tous les officiers
supérieurs de l'état-major portugais avaient reçu une
formation spéciale de l'OTAN, surtout si l'on tenait
compte de l'inquiétude bien connue de certaines
puissances occidentales devant l'utilisation de plus en
plus fréquente de la tactique de la guérilla dans le
monde entier.

402. Officiellement, les puissances de l'OTAN
n'entreprenaient aucune activité au sud du Tropique
du Cancer, mais on avait la preuve de leur aide
indirecte; selon le témoignage d'un prisonnier portugais,
des parachutistes portugais au Mozambique avaient
été équipés par l'OTAN. On ignorait la raison de leur
présence, mais il était bien évident que le Gouvernement
portugais n'aurait jamais admis publiquement qu'ils
étaient là pour combattre. Le prisonnier avait indiqué
par ailleurs que la construction de bases aériennes se
poursuivait et que le Portugal avait acheté des
chasseurs à réaction à la République fédérale d'Alle
magne. Il était évident que seule l'aide de l'OTAN
permettait au Portugal de régler ses dépenses militaires.

403. Les puissances occidentales agissaient sous le
manteau; si elles étaient vraiment contre le colonialisme
et si elles approuvaient la lutte du peuple pour sa
libération, elles auraient au moins, conformément à la
résolution 2107 (XX), mis fin à toute aide susceptible
cie renforcer la position du Portugal.

404. L'assistance financière fournie par les banques
d'Europe occidentale et des Etats-Unis au Portugal
constituait une autre violation des dispositions de la
résolution. Sans cette aide, il ne pourrait poursuivre la
<ruerre en Afrique, étant donné que plus de la moitié
de son budget national y était déjà consacrée. Les
puissances occidentales devaient donc cesser d'aider le
Portugal.

405. Ayant été priés de donner cles r~nseignements
sur les atrocités commises par les PortugaIS au Mozam
bique à l'intention notamment des pays représentés au
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sein du Comité spécial qui continuaient à fournir une
assistance indirecte au Portugal, les pétitionnaires ont
dit que le Gouvernement portugais était obligé de
recourir à la torture pour maintenir le colonialisme
au Mozambique. Le FRELIMO avait l'intention de
soumettre au Comité spécial un rapport détaillé sur
les tortures auxquelles les Portugais soumettaient la
population du Mozambique.

406. Quant à l'attitude du Portugal envers le
régime rebelle de la Rhodésie, elle n'a rien de
surprenant du fait des dispositions prises antérieu
rement pour établir une ambassade à Lisbonne et pour
assurer en permanence le mouvement du trafic entre
Beira, Lourenço Marques et Salisbury.

407. De l'avis des pétitionnaires, la situation en
Rhodésie ne changerait que sous l'influence d'une force
s'exerçant de l'intérieur, et le Front de libération du
Mozambique ferait tout ce qui était en son pouvoir
pour que ce changement se produise, dès que ses
ressources matérielles le lui permettraient. Les Euro
péens de Rhodésie savaient pertinemment que le
FRELIMO avait l'intention de détruire l'oléoduc dès
que possible et, pour cette raison, il était gardé de
manière constante, an sol et par air. Le FRELIMO
fournirait son appui aux Africains en Rhodésie de
toutes les manières possibles, étant donné que le
Mozambique n'obtiendrait aucune liberté réelle tant
que la Rhodésie et l'Afrique du Sud resteraient aux
mains de puissances étrangères.

408. D'autre part, l'Afrique du Sud, la Rhodésie
du Sud et le Portugal coordonnaient les mesures poli
tiques qu'ils prenaient pour contrôler les populations
africaines. Il existait également une coordination mili
taire entre eux. Tous les six mois des officiers portugais
allaient à Salisbury et un officier supérieur se rendait
régulièrement au Mozambique. En outre, l'Afrique du
Sud s'était engagée à venir en aide au Mozambique.

409. Les trois pays s'aidaient mutuellement sur le
plan économique. Par exemple, le Mozambique
fournissait tous les ans à la Rhodésie du Sud et à
l'Afrique du Sud 300 000 travailleurs contractuels.

410. Les relations économiques qui existaient entre
le Portugal et le Mozambique constituaient un obstacle
à la libération de l'homme au Mozambique. La lutte
que menait le FRELIMO avait notamment pour objet
de briser les anciennes structures économiques imposées
par le colonialisme et de les remplacer par d'autres
qui permettraient à l'homme mozambiquais de
s'épanouir librement.

411. Le courant de capitaux du monde occidental
vers le Portugal et ses colonies continuait. Outre la
Banque coloniale du Portugal, deux autres banques
bien connues fonctionnaient encore dans le pays : la
Standard Bank of South Africa et la Barclays Bank,
qui entretenaient toutes les deux d'étroites relations
avec l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud.

412. Bien que le Gouvernement portugai5. ait créé
une organisation d'import-export au Mozambique, ces
activités étaient depuis de nombreuses années aux
mains des sociétés étrangères. La participation portu
gaise ne s'était développée que depuis la seconde guerre
mondiale.

413. Les. comI;a&,nies ?'importation .e.t d'.exp'or!a~ion
au Mozambique etaient directement rebees a 1mteneur
de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud. Le
Portugal et l'Afrique du Sud avaient conclu un acc~l1'd
aux termes duquel près de 50 p. 100 des marchandises
exportées du vVitwatersrand devaient passer par le

Mozambique, moyennant quoi 150000 Mozambiquais
étaient envoyés chaque année pour travailler comme
main-d'œuvre à bon marché dans les mines et autres
industries de l'Afrique du Sud. Le Gouvernement
portugais au Mozambique recevait également, aux
termes de cet accord, une assistance financière de
l'Afrique du Sud pour la gestion de ses chemins de
fer. La situation était semblable avec la Rhodésie du
Sud.

414. En l'occurrence, ouvrir davantage les territoires
aUx sociétés étrangères serait nuisible et ne ferait que
retarder l'accession à l'indépendance. Au cours des
trois dernières années, certaines sociétés d'Europe occi
dentale avaient elles aussi obtenu d'importantes
concessions, notamment en Angola. La population locale
devait pouvoir consacrer son énergie à satisfaire ses
propres besoins fondamentaux. Si les sociétés étrangères
étaient invitées, ce devrait être par un gouvernement
élu librement par la majorité. Les pétitionnaires ont
désapprouvé entièrement les vues exprimées par les
colons portugais blancs qui critiquaient Salazar, car
ces derniers cherchaient seulement à se libérer du
Portugal pour exercer le pouvoir eux-mêmes.

415. Rappelant le paragraphe 5 de la résolution 2107
(XX) de l'Assemblée générale qui "condamne la poli
tique du Gouvernement portugais qui viole les droits
économiques et politiques des populations autochtones
en procédant à l'installation d'un grand nombre
d'immigrants étrangers dans les territoires et en
exportant des travailleurs vers l'Afrique du Sud", les
pétitionnaires ont dit que la question du peuplement
par les colons blancs affectait davantage l'Angola
qui était plus riche et plus proche du Portugal- que
le Mozambique, où s'étaient néanmoins installés des
milliers de colons blancs européens.

416. La question de l'exploitation des terres au
bénéfice de sociétés européennes était d'autant plus
irritante que les Africains avaient mis en valeur
d'anciennes forêts marécageuses et que le gouvernement
s'en était emparé pour en faire des zones dites de
peuplement civilisé pratiquement réservées aux Euro
péens. Dans une de ces zones, sur un total de 15000
familles, 15 à 20 seulement étaient africaines. La poli
tique du Gouvernement portugais était d'y attirer
encore plus d'Européens pour pouvoir prétendre ensuite
que la zone était peuplée surtout par des Blancs.

417. En réponse à une question, les pétitionnaires
ont dit que, selon des estimations récentes, le nombre
de soldats portugais stationnés au Mozambique serait
d'environ 50000. Ce chiffre ne tenait cependant pas
compte de 7 500 hommes qui, selon les agences d'infor
mation portugaises, étaient arrivés le mois passé, non
plus que de 6000 autres militaires qui, apprenait-on,
seraient arrivés aU Mozambique il y a seulement
quelques jours. A ce rythme, le nombre de soldats
portugais au Mozambique devrait atteindre le chiffre
de 75 000 d'ici la fin de 1966.

418. Les Portugais avaient répandu dans le monde
entier, à des fins de propagande, la nouvelle qu'ils
auraient verrouillé toutes les frontières pour empêcher
les infiltrations. Ils s'étaient ensuite manifestement
contredits en déclarant, selon l'article du N e'W Y orl,~
Times auquel M. nIondlane s'était précisément référé,
que tout terroriste pris en essayant de traverser la
frontière entre la Tanzanie et le ÏlIozambique était
refoulé sur la Tanzanie par la police. Cela ne pouvait
guère être possible si la première des deux déclarations
était exacte. Quoi qu'il en fût, les forces portugaises
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faisaient tout ce qui était en leur pouvoir pour garder
tO\lt~s les frontières entre le Mozambique et les pays
VOlSl11S.

-1-19. Le Gouvernement portugais avait également
mobilisé des Africains dont un grand nombre avaient
déserté. Quatre-vingt-quinze pour cent d'entre eux
n'étaient que des adolescents qui ne savaient même
pas qu'on les envoyait à la guerre. En cas de combat
ils avaient l'ordre de tirer sur les leurs sous pein~
d'être exécutés. Il est difficile de dire quel était l'état
d'esprit des Portugais, mais leur armée étant
nombreuse et bien équipée, on pouvait assumer que
leur l;noral est assez bon. Mais on ne pouvait savoir
c0111bl~n ,de te.mps encore .l,e Portugal pourrait tenir,
maIgre ~ appm d~ ses alll~s: pepuis 1961, ce pays
consacraIt aux depenses mllttalres une part de plus
~n plus gra.nde de son budget.national. En même temps,
~l per;evatt des sommes Importantes des sociétés
mstallees dans les colonies.

420. Invités à dire ce qu'ils pensaient de l'allégation
des puissances coloniales selon laquelle, si des sanctions
étaient imposées, les Africains seraient les premiers à
en souffrir, les pétitionnaires ont déclaré que le manque
de sincérité des puissances coloniales était évident et
que cette allégation ne devait pas être prise au sérieux.
En ce qui concernait le Mozambique, la population
européenne serait la plus touchée par des mesures de
ce genre, puisque c'était elle qui consommait les
march.an?ises importées. La population africaine
prodmsatt ce qu'elle consommait en quantité suffisante
et on prévoyait même qu'elle pourrait un jour exporter
un~ . partie de la production nationale vers les pays
VOlSI11S.

421. Les allégations du Portugal, de l'Afrique du
Sud et de la Rhodésie du Sud qui prétendaient que
tous les mouvements de libération africains étaient
d'inspiration communiste avaient nui à la popularité
du FRELIMO à l'étranger. Ce genre de déclarations
ne trouvait crédit qu'en Europe et en Amérique. Les
efforts des Portugais pour faire passer le FRELIMO
pour communiste n'auraient pour résultat que de lui
cO~lférer une popularité accrue dans certains pays afri
cams. En outre, de tels efforts fournissaient aux Etats
communistes une excellente propagande puisque le
FRELIMO, qui combattait pour la liberté du peuple,
était identifié en Afrique avec l'idéologie et les objectifs
du communisme mondial. Dans l'esprit du Mozam
biquais moyen, les peuples des pays communistes étaient
donc les sincères défenseurs de la cause de la liberté
au Mozambique. Que le FRELIMO fût communiste
ou non n'avait aucune importance pour les populations
africaines, qui ne mettaient pas en question son idéo
logie ou ses principes mais seulement l'attitude de
ceux qui appuyaient le Portugal.

422. Comme on leur avait demandé si les rensei
gnements relatifs aUx activités du FRELIMO
parvenaient dans la zone occupée du Mozambique, de
manière à former des noyaux de résistance passive
dans toute la population, les pétitionnaires ont répondu
que le FRELIMO donnait le plus d'informations
possible à la population, afin de l'encourager à préparer
la résistance passive. Ainsi, le bulletin La Voix de la
ré7JO!ution était diffusé dans tout le pays, de même que
nombre de tracts. On utilisait également la radio des
Etats africains indépendants pour diffuser autant de
nouvelles que possible. De plus, en Afrique, le "télé
graphe de la brousse" continuait à fonctionner et les
messages étaient transmis rapidement de bouche à

oreille dans tous les coins du Mozambique. Le
FRELIMO faisait tous les efforts possibles pour faire
c~n~aî.tre au peup~e l~~ faits exacts, d'autant plus qu'il
deslratt tout parttculterement prouver la fausseté de
l'allégation portugaise selon laquelle ses membres
n'étaient que des terroristes ivres de massacre.

423. Les activités du FRELIMO étaient exécutées
aussi bien par des civils que par des militaires. Tous
les programmes de caractère non militaire qu'ils fussent
éducatifs, économiques ou administratifs, étaient confiés
pour l~ ph;s grand.e part à .de~ civils. Le rôle principal
des Imhtalres, qUI poursUlvatent avec sang-froid un
cOt;1bat dic,té p~r la raison, était de protéger la popu
latIOn de 1armee portugaise.

424. Répondant à la question de savoir si, avec le
nouveau régime électoral, le nombre des électeurs avait
sensiblement augmenté, les pétitionnaires ont indiqué
que les nouvelles dispositions visaient à favoriser les
colons blancs, dont la moyenne d'âge était plus élevée
que celle de la population africaine. C'était la raison
pour laquelle les colons étaient relativement beaucoup
plu? nombreux à pouvoir voter sans que cela explique
enttèrement le chiffre de 2 000 voix africaines sur un
total de 64 000 voix. Même s'il devait y avoir un
accroissement rapide du nombre des électeurs africains
sous le régime actuel, le FRELIMO rejetait l'union
avec le Portugal. Le peuple du Mozambique désirait
un parlement sur son territoire même et non à Lisbonne.
Il fallait donc que la législation prenne une orientation
toute différente.

425. M. Mbule, parlant au nom de l'UDENAMO,
a dit que dès leur arrivée au Mozambique il y avait
cinq siècles les colons portugais avaient adopté la
politique qui consistait à "diviser pour régner", en
provoquant la mésentente parmi les diverses tribus.

426. Tout le monde savait que le Portugal était un
petit pays, pauvre, arriéré et militairement faible, que
le Royaume-Uni protégeait contre les ambitions espa
gnoles depuis 1173. Cette alliance avait également servi
de prétexte pour protéger les colonies portugaises en
Afrique, bien que le Portugal n'ait jamais rien fait
pour la population africaine de ces territoires, sauf
pour l'exploiter. Malgré la condamnation de l'opinion
mondiale, cette situation régnait encore. Non content
de dresser une tribu contre une autre, le Gouvernement
portugais était allé jusqu'à pratiquer, en 1928, l'infâme
politique d'''assimilation'' de Salazar, qui divisait la
population en classes. La dignité et l'intégrité du peuple
avaient été foulées aux pieds en faveur d'une petite
élite d'Africains ayant cIes connaissances rudimentaires
de portugais. Ces derniers s'isolaient de la masse du
peuple et cherchaient à vivre à la façon des Portugais
en s'efforçant d'adopter des mœurs et des coutumes
portugaises; ils avaient même honte de parler leur
langue maternelle. Grâce à cela, ils acquéraient le
statut d'assimilés portugais qui leur assurait des
traitements avantageux et des privilèges spéciaux dont
le but était de leur donner l'impression cI'être de
vrais citoyens portugais "noirs". C'était entre les mains
des assimilés que le Portugal avait mis SOli dernier
espoir de rester en Afrique. Leur présence mettait en
échec toute tentative de libérer le pays et ils repré
sentaient un plus dangereux obstacle que les Portugais
eux-mêmes pour la lutte pour la liberté et
l'indépendance.

427. Le Portugal envisageait de créer, grâce à ce
régime, un autre Etat raciste blanc semblahle à
l'Afrique du Sud et à la Rhodésie du Sud et c'était
cela que les Portugais avaient à l'esprit quand ils avaient
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remanié la Constitution, en 1951, en substituant
l'expression "Portugal d'outre-mer" au mot "colonie".
Ils n'avaient cependant pas apporté les changements
désirés dans la vie des habitants; au contraire, le
Portugal avait gardé son attitude arrogante et continué
de dénier à la population africaine ses droits de
l'homme et ses aspirations légitimes à la liberté et à
l'indépendance.

428. En 1961, pour apaiser l'opinion mondiale et
tromper les Nations Unies, le Portugal avait proclamé
un certain nombre de réformes qui non seulement
n'avaient pas fait droit aux aspirations du peuple mais
avaient renforcé la position des colons blancs, les
mettant à même d'assumer les responsabilités politiques
au cas où le Portugal serait forcé d'accéder à la reven
dication d'autodétermination de la population autoch
tone.

429. En annonçant ces réformes en 1961, l'ancien
Ministre des provinces d'outre-mer, M. Moreira, avait
dit que son gouvernement estimait nécessaire d'autoriser
un plus grand nombre de Portugais européens à
s'établir dans les provinces africaines s'ils le désiraient
et que des mesures réalistes et fermes étaient prises
d'urgence à ce sujet. L'arrivée de colons et la décen
tralisation de l'administration locale rentraient dans le
cadre d'un plan visant à faire de la colonie lln pays
comme l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud. La
politique d"'intégration multiraciale" était un moyen
de tromper l'opinion mondiale; le Portugal ne désirait
nul.1e':1ent vivre en meilleurs termes avec le peuple
afncam, il ne cherchait qu'à s'y implanter par la force
et à dénier aux Africains leurs droits aux terres qu'il
avait acquises par la perfidie et par la ruse.

430. En abrogeant la loi de 1954 sur le statut indi
gène, l'intention du Portugal était d'étouffer la reven
dication d'indépendance du peuple; il entendait
interpréter le Chapitre XI de la Charte des Nations
Unies comme il voulait et refusait de coopérer avec
les Nations Unies. Aussi fallait-il s'étonner que le
Portugal ait encore la qualité de Membre à part
entière de l'Organisation des Nations Unies.

431. Depuis 1961, la population africaine était systé
matiquement exterminée pour permettre aux colons
portugais de prendre possession de leurs terres et de
s'établir dans leur pays. Une organisation raciste terro
riste, similaire à l'OMS en Algérie, avait été créée à
cette fin, avec la complicité du gouvernement. Dans
ces conditions, à quoi bon abolir le statut indigène et
faire du Mozambique une province d'outre-mer et ses
habitants automatiquement des citoyens portugais si la
population était persécutée et exterminée?

432. Une des méthodes utilisées pour disperser les
habitants dans les zones densément peuplées était de
semer la terreur. En août 1964, 20000 personnes
s'étaient enfuies de Mueda en Tanzanie; de nouveau,
en mars et en août 1965, des réfugiés s'étaient enfuis de
Nyassa au Malawi; de nombreux milliers de personnes
avaient été arrêtées et, parmi elles, M. Domingos
ArOllO Jose Craveirinhar, journaliste de renom.
Les Portugais avaient envoyé 3 000 soldats écraser
une manifestation nationaliste à Tete et à cette
occasion plusieurs centaines d'innocents avaient été
massacrés et beaucoup d'autres arrêtés et quelque
12000 personnes s'étaient enfuies en Zambie. Ce
n'étaient là que quelques exemples des atrocités que
l'on voyait commettre tous les jours. Le nombre de
réfugiés croissait sans cesse et continuerait de croître
tant qu'on laisserait les Portugais saboter et réprimer la

lutte du Mozambique pour la libération. Le Portugal
prêchait l'égalité mais pratiquait la discrimination.

433. En 1961, craignant que le soulèvement en
Angola n'eût des répercussions dans d'autres territoires,
en particulier au Mozambique, le Portugal avait créé,
en avril, à titre de précaution, la Policia Internacional
do Defesa do Estado (PIDE). Cette organisation se
composait de meurtriers, de bandits et d'anciens cri
minels que Salazar avait graciés, moyennant leur coopé
ration avec sa police criminelle. La PIDE avait établi
son siège à Lourenço Marques et à Beira. Un grand
nombre de personnes, dont 1VI. Agostinho I1Iunga, Dinis
Mondlane, Tomas Nyatumba, avaient été accusées de
haute trahison contre le gouvernement. En 1962, ces
personnes avaient été condamnées à 5 ans de prison à
Lisbonne, suivis de 15 années de résidence au Portugal,
et avaient été privées de tous les droits politiques.

434. Des arrestations en masse étaient organisées
par les Portugais "noirs" et leur réseau d'informateurs
pour être exécutées par l'homme blanc. La PIDE est
une organisation terroriste calquée sur la Gestapo.
Certains membres de la PIDE étaient parvenus à
infiltrer les mouvements de libération pour les dénoncer.
Ils cherchaient à expulser du parti et même des pays
d'accueil les combattants ponr la liberté; ils avaient des
prisons où ils détenaient les nationalistes indéfiniment.
Avec l'argent qu'ils obtenaient du Portugal, ils appâ
taient les leaders nationalistes pour les faire retourner
dans leur pays où ils les faisaient immédiatement
arrêter, comme cela avait été le cas de Daniel
Mahlayeye de Matias Mboa, de Bomba Tembe, de
Jose Cavane et de tant d'autres. En vue de tromper
l'opinion mondiale, ils se targuaient d'appartenir au
Front de libération du Mozambique et, il y avait
trois ans, de mener une lutte armée - qui n'existait
que dans leur imagination. Ils s'étaient récemment
vantés d'avoir pour eux deux tiers du Mozambique;
malgré cela, ils ne voulaient pas s'unir avec le peuple.
C'était là un état de choses qui nuisait considérablement
à la lutte pour la libération, mais il n'affaiblissait pas
la détermination du peuple opprimé du Mozambique
de lutter jusqu'au bout contre le colonialisme, le racisme
et le néo-colonialisme.

435. La Rhodésie du Sud était un exemple concret
de manœuvres impérialistes; Ian Smith n'aurait jama~s
osé proclamer unilatéralement l'indépendance s'il n'avaIt
été assuré de l'appui de 1"'Alliance impie" qui l'unissait
à Verwoerd et à Salazar.

436. La population blanche avait considérablement
augmenté, en particulier dans le nord, depuis 1961,
après que le Portugal eut annoncé son intention
d'encourager l'immigration de colons blancs. De
nombreuses troupes s'y étaient installées après le soulè
vement d'Angola, dans le cadre d'un plan visant à
fermer hermétiquement la frontière aux forces natio
nalistes entraînées à l'étranger.

437. Bien que le Portugal fùt un pays pauvre, il
se vantait de pouvoir résister contre 20 millions
d'Africains. C'était parce qu'il avait l'appui matériel
de l'OTA N, qui encourageait la création d'un empire
raciste au sud de l'Afrique.

'+38. Au Mozambique, les forces portugaises compre
naient de nombreuses divisions de l'armée régulière
assistée par l'artillerie, le génie, le corps médical, l'infan
terie, la cavalerie, le corps d'unités d'approvisionnement,
une année spéciale de chasseurs, un corps de volon
taires, une force aérienne, une force de police et un
corps de réservistes. Toutes ces forces étaient effica
cement équipées d'armes modernes et de munitions en
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quantités illimitées. En 1965, elles comptaient 45000
hommes mais ce chiffre était passé à 60 000 en décembre
dernier.

439. Etant donné la politique coloniale du Portugal,
le Mozambique était devenu un Etat policier, une terre
de prisons et de camps de concentration et un champ
de bataille où la population africaine vivait dans la
terreur.

440. Quant aux groupes d'opposition authentiques,
l'UDENAMO avait été le premier parti de ce genre
formé en dehors du Mozambique.

441. Un front de libération avait été créé en 1962.
Mais en 1963, plusieurs membres du Front avaient été
expulsés et s'étaient rendus au Caire où ils avaient
formé l'UDENAMO. :'lalgré les réunions tenues au
Caire avec les leaders du FRELIMO en 1963 et 1964,
l'UDENAMO n'avait pas rejoint le FRELIMO.
Comme les membres du FRELIMO, ceux de l'UDE
NAl\IO luttaient pour la liberté; mais, sans unité il
serait impossible d'organiser une lutte armée en ~ue
de libérer le Mozambique.

442. Au nom de l'UDENAMO, le pétitionnaire a
demandé instamment au Comité spécial de soumettre
le problème au Conseil de sécurité, puisque tous les
moyens possibles de pression et de persuasion morales
avaient été épuisés et que toutes les résolutions des
Nations Unies relatives à l'administration portugaise
au Mozambique avaient été bafouées par le Portuaal.
Le Conseil de sécurité devait adopter des mest~res
énergiques en vue d'empêcher le Portugal de terroriser
et d'exterminer la population africaine du Mozambique
et de forcer le Portugal à appliquer toutes les réso
h~tion~ précé?entes, de.s Nations Unies de façon à
retablIr la paIx et a faIre respecter la vie et les biens
du peuple africain.

443. Le pétitionnaire a protesté une fois de plus au
nom de l'UDENAMO contre la violation par le
Portugal de la Déclaration des droits de l'homme et
demandé au Comité spécial de saisir le Conseil de
sécurité de cette question.

Pétitions concernant la Guinée SOIIS administration
portugaise

444. M. Amilcar Cabral, parlant au nom du Partido
Africano da Independência (PAlGC), a déclaré que la
situation en Guinée avait beaucoup évolué pendant l'année
écoulée mais que malheureusement le problème crucial
demeurait inchangé. Le peuple guinéen détestait la
guerre, mais celle-ci lui était imposée par le Portugal,
q~i refusait de reconnaître ses droits les plus élémen
taIres. En combattant, le peuple guinéen défendait
d'ailleurs la cause des Nations Unies, c'est-à-dire la
cause de l'homme. Trois ans de lutte armée avaient
convaincu les militants qu'ils ne combattaient pas
seulement l'oppression portugaise mais aussi tous les
régimes au nom desquels l'homme opprimait encore
l'homme.

445. M. Cabral affirmait qu'il se présentait devant le
Comité spécial en tant que combattant de la liberté,
et non en qualité d'homme politique. La lutte que
menait son pays était cependant une lutte politique :
il ne s'agissait pas de tuer tous les soldats portugais
ni de gagner une guerre mais simplement d'être libres,
et c'était là un objectif politique.

446. Le pétitionnaire informait ensuite les membres
du Comité spécial que, dans l'intention de les aider
dan~ leurs, trayaux, il s'était fait accompagner de
~lusleurs. te.moms impartiaux - qui n'avaient aucun
hen partlcuher avec la Guinée dite portugaise - et qui

étaient prêts à faire des dépositions. Il avait également,
comme l'année précédente, apporté quelques films docu
mentaires qui, mieux que tout témoignage oral,
éclaireraient les membres du Comité spécial sur ce qui
se passait réellement dans le pays.

447. M. Cabral signalait que le Président de son
parti venait d'être à nouveau condamné au secret.
D'autres militants avaient été récemment soumis à la
torture. Quant aux arrestations arbitraires, elles conti
nuaient de se multiplier.

448. M. Cabral a rappelé ensuite qu'au matin du 5
juin dernier dix bombardiers puis quatre avions à
réaction avaient bombardé un petit village de Guinée
où une réunion de militants s'était tenue la veille. Le
village avait été complètement rasé et l'on avait compté
sept morts et quinze blessés graves. Ces avions étaient
des B-26 américains et des Fiat fabriqués dans la
République fédérale d'Allemagne. Le Portugal, qui était
un pays sous-développé, le dernier dans toutes les
statistiques concernant l'Europe, ne fabriquait pas
d'avions. Pourquoi donc les pays occidentaux l'aidaient
ils à bombarder le peuple guinéen? Le pétitionnaire ne
comprenait pas les contradictions qui se faisaient jour
dans l'attitude des Etats-Unis qui, tout en se proclamant
amis de l'Afrique, n'en continuaient pas moins d'aider
Salazar et les criminels portugais. Les aspirations légi
times du peuple guinéen n'étaient en aucun cas
incompatibles avec celles des Etats-Unis et de la
République fédérale d'Allemagne.

449. Le pétitionnaire exprimait l'espoir que le
Comité spécial- puisqu'il ne pouvait fournir des
armes au peuple guinéen - userait de son influence
pour que ce peuple reçoive une aide internationale sur
les plans de la santé, de l'économie et de l'éducation.
Les régions déjà libérées du pays avaient, en effet, le
plus grand besoin d'une aide de cette sorte.

450. Le P AIGC avait déjà libéré près de la moitié
du territoire guinéen. Les forces ennemies en étaient
réduites à se cantonner dans leurs casernes. Tous les
témoins oculaires qui accompagnaient le pétitionnaire
n'avaient vu des Portugais que leurs avions. Dans
l'ensemble des régions libérées, la population ne courait
aucun risque d'être arrêtée ou massacrée par les troupes
portugaises. Seuls les bombardements aériens faisaient
des victimes.

451. Dans le reste du territoire guinéen, de vastes
zones échappaient au contrôle des Portugais. D'aucuns
les considéraient comme libérées. Le PAIGC était
moins catégorique, car il ne les contrôlait pas encore.
La véritable situation était la suivante: au sud, les
régions libérées étaient celles de Catio, de Fulacunda.
environ la moitié de la région de Xitoli et la région de
Boé. Au nord, le P AIGC contrôlait les régions de Gio
et de Farim, la moitié environ de celles de Sao
Domingos, 30 p. 100 environ de celle de Canehungo
et 25 p. 100 environ de celle de Gabu. A Bissau, les
Portugais n'exerçaient plus aucun contrôle politique
et militaire. En fait, ils ne tenaient plus que leurs
propres villes.

452. Répondant à une question, le pétitionnaire a
précisé que le PAIGC ne contrôlait pas encore un seul
pouce du territoire des îles du Cap-Vert. Il sc bornait
actuellement à consolider son organisation locale pour
déclencher incessamment la lutte armée, car l'attitude
du Portugal ne lui laissait pas d'autre choix: la famine
et les sévices exercés par la Puissance occupante étaient
en effet devenus intolérables.

453. Les problèmes administratifs des territoires
dont le pétitionnaire était le porte-parole étaient effecti-
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vement des problèmes fondamentaux. La présence
portugaise durait depuis cinq siècles et, depuis cinq
siècles, les Portugais avaient systématiquement agi de
telle sorte que la population locale ne puisse s'admi
nistrer elle-même. Cette population comptait 99,7 p.
100 d'analphabètes. Le problème des cadres était donc
crucial. On cherchait à le résoudre grâce aux rares
éléments nationaux disponibles et aux experts fournis
par les peuples africains. Les régions libérées étaient
divisées en zones administrées par le Parti africain de
l'indépendance de Guinée et du Cap-Vert. Au niveau
de la région et de la zone, le Parti s'efforçait de régler
les problèmes administratifs, sanitaires, scolaires, éco
nomiques, etc.

454. Dans le domaine de la santé publique, le
principal problème qui se posait était celui .des
médecins et des médicaments. Au cours de la dermère
session du Comité spécial, les pétitionnaires avaient
demandé que l'Organisation des Nations Unies inter
vienne auprès de la Croix-Rouge internationale et
des autres organisations compétentes afin d'obtenir leur
assistance médicale. Ils avaient également demandé
que l'Organisation mondiale de la santé (OMS),
directement ou par l'intermédiaire des pays africains
voisins, trouve le moyen d'envoyer des médecins à
leur mouvement de libération. A ce jour, la situation
demeurait tragique, tant en ce qui concernait les
médecins que les médicaments. Le parti du pétitionnaire
avait essayé d'y remédier. Il avait créé dans ses bases
des centres sanitaires qui soignaient les blessés légers
et la population. Il avait installé un hôpital militaire
dans le sud et un autre dans le nord. Quelques
infirmiers formés par les Portugais à Bissau assuraient
à leur tour la formation de personnel bénévole, filles et
garçons.

455. Pour ce qui était de l'enseignement, le parti
avait créé près de cent écoles ?ans les ,~égions l~bér~es.
Il y avait maintenant quatre fOlS plus ~ ecoles pnmalres
et d'élèves que du temps des PortugaIs: plus de 8000
enfants scolarisés actuellement contre 2000 à l'époque
où l'enseignement était assuré par la Puissance occu:
pante. Le parti se préoccupait de former des ca~res ~
l'intérieur et à l'extérieur du pays. Pour ce faire, Il
était tributaire de l'aide étrangère. Il avait organisé sur
place pour le mois de j~illet prochain. un .co~lrs de
perfectionnement des enseIgnants. Les umversItaires du
pays étaient tous mobilisés pour assurer le dévelop
pement de l'enseignement littéraire et scientifique. Le
problème des maîtres se posait de façon aiguë car,
pour des raisons linguistiques, il ne pouvait être
question d'avoir recours à des instituteurs étranger~.
Le manque de, manu~ls e~ de matérie! scol:'lir~s. RosaIt
aussi un probleme tres aIgu. Le partI avaIt edIte par
ses propres moyens des man~els. de lecture, il avait
acheté quelques ouvrages sCIentIfiques et que1q~es
manuels de mathématiques, mais ses besoins en mat:e~e
de livres et de matériel scolaire demeuraient conSIde
rables. Si l'UNESCO, pour laquelle le pétitionnaire
avait la plus vive admiration, pouvant aider son mouve
ment dans ce domaine, elle contribuerait ainsi de façon
très efficace à la lutte contre l'analphabétisme.

456. Quant à l'économie du pays, on ne pouva!t
même pas dire qu'elle était sous-développée; Ell~ n'étaIt
pas développée du tout. Le. Portygal. a"yalt fait de la
Guinée portugaise une colome qUI traItaIt des esclav~s
d'abord de factoreries ensuite. La monoculture y avaIt
été de' règle jusqu'à présent. On commenç~it ,à y
encourager d'autres cultures, notam1?ent celle. de J<;tra
chide. Jusqu'à présent, l'orateur étaIt le seul 1l1gemeur

agronome du pays, mais il attendait l'arrivée de trois
coIIègues venus de l'étranger.

457. L'économie de la Guinée dite portugaise était
essentiellement agricole. Le parti avait établi un rapport
sur les possibilités de développement de cette économie
et il commençait à appliquer les conclusions de son
rapport. Outre l'arachide, on développait la culture
d'autres oléagineux, celle du manioc et celle des patates
douces. Il existait des magasins du peuple, où la
population pouvait se procurer des objets manufacturés
en provenance de l'extérieur en échange des produits
agricoles dont elle disposait. Il s'agissait d'un système
de troc dans lequel la monnaie n'intervenait pas. Quant
aux objets manufacturés de première nécessité, ils
provenaient essentiellement de dons.

458. Les enfants des écoles allaient mettre en œuvre
un programme de plantation d'arbres. D'autre part, le
territoire possédait des ressources inexploitées sous
forme de pétrole et de bauxite. Le parti comptait sur
la collaboration de pays étrangers et de l'Organisation
des Nations Unies pour utiliser ses richesses et élever
ainsi progressivement le niveau de vie de la population,
qui était actuellement extrêmement bas.

459. Répondant à diverses questions, le pétitionnaire
a déclaré que les représailles des Portugais revêtaient
principalement la forme de bombardements aériens sur
des villages isolés, tandis que dans les grands centres
les colons portugais continuaient d'arrêter et de torturer
les patriotes. Un de ses camarades, qui effectuait un
reportage pour Jeune Afrique dans le nord du pays.
et était entré dans un village bombardé près du fleuve
Farim après que des avions l'eurent survolé ferait part
ultérieurement de son expérience aux membres du
Comité.

460. Le moral des troupes portugaises était très bas.
Elles participaient à la guerre parce qu'elles ne savaient
pas comment en sortir. De nombreux militaires déser
taient avec les troupes de l'armée de libération. Plus
récemment encore, l'un de ces déserteurs déclarait que
60 p. 100 au moins des soldats de sa caserne étaient
fatigués de la guerre et ne demandaient qu'à la voir
se terminer. Dans ce climat, les conflits entre ofl1ciers
et soldats étaient constants. Depuis un an et demi au
moins, les Portugais avaient adopté une pos~tion
défensive. Leurs seules actions offensives s'exerçaient,
en fait, contre les populations civiles qu'ils bombardaient
impitoyablement. L'armée de libération, en revan~he,
avait entrepris de prendre constamment l'offenSIve.
C'était le principe même de sa lutte. Le pays ~u
pétitionnaire lutterait jusqu'au bout pour obtemr
l'indépendance.

461. Le pétitionnaire a cité un extrait d'un article
du journaliste portugais .Martinho Simoes, paru dans
le Diario de N oticias d'avril 1966:

"Je crois que "douloureuse" est l'expressi~n qui
définit le mieux la mission des hommes qUI font
partie des groupes mobiles de. combat. E;n effet, ils
doivent s'attendre aux conditIOns de vie les plus
hostiles. Se frayant un chemin parmi le rapilll,
lacérant les chairs au contact de l'âpre tarrafo
(tamaris), s'embourbant dans la vase qui cou.vre de
larges surfaces du territoire guinéen (com~Ien de
fois ne sont-ils pas forcés de progresser la ma111 dans
la main ou bien de "nager" sur la matière gluante).
ils ne peuvent compter que sur eux-mêmes.

"Ils savent que l'ennemi les guette, caché dans
l'épaisse végétation. Ils savent que l'attaque viendra
à n'importe quel moment - ou, pour mieux dire,
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dans les pires circonstances : lorsqu'un obstacle les
immobilise ou bien lorsqu'un contretemps diminue
l'efficacité du dispositif de sécurité. Ils savent que si
les terroristes se décident à passer à l'offensive c'est
qu'ils ont estimé d'avance que la situation leur est
favorable, sc.it en raison de leur supériorité numé
rique, soit à cause de la quantité et de la qualité des
armes dont ils disposent, soit encore parce qu'ils
occupent une position avantageuse. Ils savent que
l'embuscade est un danger imminent. Ils savent qu'ils
n'auront pas une seule minute de repos, quelle que
soit la durée de l'expédition ...

"... Entre-temps, dans les casernes, les garnisons
doivent continuer à demeurer attentives. Les bando
leiros (brigands) sont lâches. Ils viennent, protégés
par le silence et l'obscurité de la nuit, ils lancent les
engins de mort que les communistes leur fournissent
en abondance et s'enfuient dans leurs campements
installés dans les pays voisins."

462. Pour compléter les renseignements qu'il a
fournis, le pétitionnaire a demandé au Comité d'entendre
quatre de ses camarades, Mme Joyce Lussu, M. Justin
Vieyra, M. Isidro Romero et M.. Pierfo Nelli, qu'il
avait mentionnés dans sa demande d'audition (AI
AC.109/PET.511 et Add.l) et qui décriraient chacun
ce qu'ils avaient vu personnellement en Guinée. Deux
d'entre eux étaient des cinéastes, l'un français et l'autre
italien, et deux autres des journalistes italiens.

463. Mme]oyce Llisso a dit qu'elle revenait d'un
voyage récent dans les zones du sud de la Guinée dite
portugaise. Elle s'était surtout intéressée à l'organi
sation civile de la région. La guerre s'y présentait
comme une dure nécessité et elle se déroulait, tout bien
considéré, dans des conditions qui permettaient tous
les espoirs. Mais il fallait en outïe créer dans ces zones
Hne société capable de s'administrer elle-même. C'était
ce que les Portugais avaient empêché jusqu'à présent.
Les 99,7 p. 100 d'illettrés que comptait la population
étaient, ipso facto, privés de leurs droits civiques. Selon
le droit portugais, la Guinée n'était pas une colonie,
mais bien une province dont les habitants avaient les
mêmes droits que les citoyens portugais, sous réserve
qu'ils remplissent les conditions voulues, ce qui leur
était parfaitement impossible. En effet, pour être
électeur, tout citoyen guinéen devait savoir le portugais,
être au fait des coutumes et de la civilisation portugaises
et présenter des garanties sur le plan économique. Cela
étant, l'immense majorité de la population était en
réalité régie par un statut colonial qui l'avait réduite
rapidement en esclavage, en ce sens qu'elle était tenue
d'accepter des contrats de travail inadmissibles et qu'elle
était, dans certains cas passible de déportation.

464. L'armée de libération, avec le concours de la
population, avait réussi à interdire l'accès des zones
libérées aux troupes portugaises. La Puissance occu
pante n'avait plus de recours que dans les bombar
dements. En fait, les avions de reconnaissance et les
bombardiers étaient les seules traces de machinisme
que le pays devait aux Portugais. Des villes et des
villages entiers étaient bombardés à une ou plusieurs
reprises et, plutôt que de chercher son salut dans la
fuite, la population locale s'obstinait à les reconstruire
avec une admirable ténacité.

465. L'administration des régions libérées était
confiée à deux comités administratifs interrégionaux,
sub~ivisés en quatre comités régionaux dans le Nord
e~ SIX dans le Sud. Les régions étaient subdivisées en
secteurs ou provinces, qui groupaient un certain

nombre de villages ou communes, administrés par cinq
membres du parti et cinq représentants élus de la
population. Toute la population, hommes et femmes,
participait à la vie administrative et à l'organisation
de la production et de la distribution au niveau de
chaque village.

466. A l'échelon des comités interrégionaux et
régionaux, le personnel administratif de direction était
nommé par le parti. A l'échelon des secteurs et des
communes, certains administrateurs étaient désignés
par le parti, les autres étant élus selon des procédés
démocratiques. Les rapports entre les services admi
nistratifs, les forces armées et le parti étaient d'une
extrême souplesse. On ne constatait aucune cristalli
sation hiérarchique, mais bien plutôt une osmose
constante entre la vie militaire et la vie civile. Il
s'agissait d'un phénomène extrêmement intéressant à
observer, auquel hommes et femmes contribuaient éga
lement. L'armée régulière avait été formée avec l'aide
de pays étrangers. Elle était complétée par des groupes
de partisans constitués en maquis et par des milices
populaires. La justice était rendue par des comités élus
démocratiquement, sauf dans les cas qui justifiaient
la constitution d'un tribunal d'exception.

467. L'économie locale était encore une économie
de subsistance, qui suffisait à nourrir la population.
Chaque comité organisait le travail en commun dans
les territoires soumis à sa juridiction. Là comme
ailleurs, les femmes travaillaient aux côtés des hommes.

468. L'instruction à tous les niveaux était au premier
plan des préoccupations du Comité, qui construisait
notamment des écoles dans les forêts pour tenter de
protéger leurs élèves contre les bombardements
ennemis, car il convenait de souligner que les Portugais
s'attaquaient aux locaux scolaires avec un acharnement
particulier.

469. Mme Joyce Lusso avait visité plusieurs écoles
dans les régions libérées. Les bâtiments sont primitifs :
toits de feuillages et de branchages, troncs d'arbres en
guise de tables et de bancs. Les manuels scolaires
manquaient. En revanche, le village tout entier parti
cipait de façon extraordinaire à l'effort d'alphabétisation
entrepris. Les maîtres étaient de très jeunes gens, qui
venaient de terminer leurs études secondaires et consa
craient deux ans à l'enseignement avant de partir faire
leurs études supérieures à l'étranger.

470. Mme Lusso lançait un appel à tous pour que
ces écoles de brousse reçoivent du matériel scolaire, du
papier et des cotonnades pour faire des tabliers aux
enfants.

471. En résumé, l'orateur avait pu constater sur
place que les fondements de la société démocratique
future étaient déjà jetés et que cette société se déve
loppait de façon cohérente, sllr la base d'échanges entre
la doctrine et l'expérience.

472. En réponse à une question, le pétitionnaire a
déclaré que la nourriture ne manquait pas. La popu
lation des régions du sud était laborieuse et, malgré
le manque d'outillage moderne, travaillait d'une façon
extrêmement évoluée. Elle cultivait le riz comme en
Italie et la production était très abondante, si abondante
même qu'elle permettait de faire des stocks dans les
magasins populaires et les silos. Ce riz pourrait servir
de monnaie d'échange si le manque de communications
n'en interdisait le transport. Le pays produisait aussi
de l'huile d'arachide et de palme. Le bétail et la volaille
étaient abondants. La population était bien nourrie,
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forte et saine. Le parti planifiait l'agriculture pour
substituer une économie de subsistance au système de
monoculture instauré par les Portugais.

473. L'armée de libération disposait d'un armement
plus que satisfaisant et notamment de batteries anti
aériennes, de bazookas et de mortiers très efficaces,
qui permettaient aux combattants de repousser les
bombardiers ennemis. L'armée était très bien organisée.
Elle était intimement liée à la population et l'on n'y
trouvait pas trace de cristallisation hiérarchique. Les
combattants n'avaient pas de grade. Ce n'étaient pas
des professionnels de la guerre. Les cadres étaient
recrutés localement et l'armée de libération ne comptait
pas de volontaires étrangers. Sa progression était ration
nelle et cohérente. Autour des zones libérées, l'armée
populaire avait le dessus et les Portugais évitaient les
engagements. Les bases portugaises avaient été ren
forcées, mais elles étaient isolées et coupées de tout,
si bien que leur ravitaillement était assuré par des
hélicoptères. L'armée régulière, aidée par des actions
d'avant-garde conduites par des partisans, faisait de
fréquentes incursions en territoire ennemi. Il ne fallait
pas oublier que la guerre avait commencé il y avait
quatre ans seulement. Bientôt l'armée de libération
poursuivrait son avance pour s'emparer des grandes
villes, ce qui poserait non seulement des problèmes
militaires mais encore des problèmes politiques que
toutes les forces de la démocratie devraient contribuer
à régler.

474. M. J1tstin Vieyra a déclaré qu'il avait passé
trois jours dans le maquis guinéen, du 5 au 8 juin
dernier. Alors qu'il se trouvait en compagnie de respon
sables du maquis, le 5 juin vers 5 heures du matin,
son camarade Nino lui avait demandé de courir, puis
de se coucher dans l'herbe pour échapper aux avions.
Sa terreur avait été telle qu'il n'avait pu compter que
quatre appareils de bombardement, mais ceux-ci étaient
certainement plus nombreux. Une heure plus tard, il
entrait dans le village bombardé. Il y avait compté sept
morts ou mourants dont l'un éventré. Il avait vu le
cadavre d'un enfant de quatre ans, celui d'une jeune
femme, etc., et un village dévasté par les bombar
dements, car les avions étaient revenus à la charge à
plusieurs reprises. Alors qu'il se trouvait sur le fleuve,
à découvert, il avait vu deux avions à réaction mitrailler
le village bombardé. Le lendemain, le même village avait
été pillé.

475. Pendant les quatre jours qu'il avait passés en
territoire guinéen, c'était surtout les atrocités qui
l'avaient frappé. Il s'adressait aux Africains qui
ignoraient que la guerre était à leurs portes. Il suffirait
d'une erreur pour que Dakar ou l'un quelconque des
centres guinéens subissent le même sort que le village
supplicié qu'il avait traversé. Il convenait surtout de
noter que les Portugais n'attaquaient pas les soldats,
mais bien les populations civiles dans les villages, ce
qui montrait l'atrocité de cette guerre inhumaine.

476. M. Isidro Ramera, cinéaste français, avait
parcouru le nord et le sud de la Guinée. Dans la partie
sur du territoire il avait pu réaliser des prises de vues
intéressantes. L~ groupe dont il faisait partie attendait
une colonne qui venait chercher des a~D?~s. Cette
colonne était arrivée portant sur une clvlere deux
blessés un homme et un enfant, seuls survivants d'un
village' attaqué par les Portugais. L'enfant avait tenté
de s'enfuir. Il avait été abattu d'une balle au taIOl~,
puis un officier portugais était venu lui donner ce 9,u't1
croyait être le coup de grâce.. La .balle m~urt~lere,
traversant l'oreille de l'enfant, lm avait arrache la Joue.

mais malheureusement pour les Portugais l'enfant avait
survécu pour témoigner de ces atrocités. Le film qui
serait projeté devant le Comité illustrerait ce récit.

477. Le cinéaste a évoqué le cas du blessé qu'il avait
vu aux côtés de l'enfant dont il avait déjà parlé. C'était
un homme d'âge mûr, qui avait reçu des éclats de
bazooka dans la jambe dix jours plus tôt. L'armée de
libération ne disposant pas de sérum antigangreneux,
la jambe de l'homme pourrissait lentement et d'énormes
vers grouillaient dans la plaie. Les membres du Comité
spécial pourraient voir dans le film qui leur serait
projeté des images difficilement supportables, qui
illustraient dramatiquement la pénurie de médicaments
dont souffraient les combattants.

478. M. Romero avait participé en sa qualité de
cinéaste à une embuscade organisée par un détachement
de l'armée de libération, qui avait lancé une attaque sur
la ville portugaise de Mançoa. Le détachement avait
emprunté une route en réfection que des travailleurs afri
cains réparaient, sous la surveillance de soldats portugais.
Il avait attaqué vers 13 heures les camions qui rame
naient les militaires portugais à leur cantonnement et il
avait incendié onze camions et cieux automitrailleuses
ennemis. Bien entendu, il avait épargné le véhicule qui
transportait les manœuvres africains.

479. M. Piero N elli, cinéaste italien, et son équipe
avaient fait étape pour la première fois dans un village
que les Portugais avaient bombardé après leur départ.
Le bombardement avait fait un certain nombre de
morts, dont cinq jeunes filles. Au cours de sa marche
vers le nord, l'équipe avait traversé un autre village
complètement détruit par les Portugais. Pendant les
prises de vues, elle avait vu cles avions bombarder un
troisième village situé à quelques kilomètres et elle
avait été en mesure de filmer ce bombardement. Elle
avait ensuite gagné le quartier général cie l'armée du
nord; elle y avait visité des hôpitaux de campagne où
les partisans blessés recevaient des soins. Il était juste
de dire que le spectacle de soldats blessés dans une
guerre l'avait moins choquée que celui de l'assassinat
délibéré de femmes et d'enfants innocents, tant il était
vrai que les lois de la guerre étaient implacables.

480. Décrivant les films qui allaient être présentés
au Comité, lesquels avaient été tournés en quinze jours
dans le maquis, le cinéaste a indiqué qu'il avait pu
réaliser des prises de vues dans un hôpital de campagne
du Nord, où l'on soignait surtout les blessés de guerre.
Il y avait vu des choses extraordinaires : le matin était
consacré aux soins habituels à donner aux blessés, aux
piqûres, aux pansements, etc. Puis, de jeunes élèves
infirmières suivaient par roulement des cours de deux
heures qui portaient non seulement snr les soins et
secours d'urgence, mais aussi sur la thérapeutique
générale. C'était ainsi que l\I. Nelli a assisté à un
exposé clinique sur l'angine de poitrine. Dans la nuit du
2 au 3 février 1966, immédiatement après avoir traversé
la frontière qui séparait le Sénégal de la Guinée dite
portugaise, il avait vu une école installée dans une
forêt, où un jeune homme de 16 ans apprenait à lire
en même temps aux soldats et aux enfants.

481. Les aspirations de la population avaient été
exprimées en termes très simples et très naïfs par une
paysanne au cours d'une réunion organisée au quartier
général Nord de l'armée de libération de Guinée :
"Nous voulons ouvrir dans le nord du pays des
magasins du peuple où l'on puisse faire des achats au
moyen d'échanges en nature. Nous voulons que nos
hommes retournent travailler la terre. Nous voulons
que la guerre finisse, mais nous voulons aussi la gagner
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parce que cette guerre est juste, parce que cette guerre
nous a donné des hôpitaux, des écoles et la iiberté,
parce que cette guerre nous rend la terre qui nous
appartient."

482. Répondant à une question relative au moral
des troupes portugaises, le cinéaste a raconté deux
épisodes auxquels il avait personnellement assisté.
Premièrement, il avait participé aux combats près de
l\hnçoa, où l'année guinéenne avait tendu une embus
cade aux troupes portugaises. Ces troupes étaient
arrivées. Tout le feu de leurs armes lourdes avait été
concentré sur le détachement de l'armée de libération
qui leur faisait face, mais elles s'étaient bornées à
demeurer sur la défensive. Une trentaine de combattants
de l.a libél:ati~n avaient assailli cent hommes, quatre
camlO11S blll1dts et deux chars. Ils avaient détruit deux
camions et mis trente à quarante hommes hors de
c?:n~at. S!. les ~or.tugais n'avaient pas contre-attaqué,
c etaIt qu Ils n etment pas sÎ1rs du moral de leurs
tr~upes. peuxièmeme?,t, il avait vu des troupes portu
gaIses debarquer dernere Farim pour embarquer dans
une can.onnière guidée par un hélicoptère. Les soldats
cherchaIent leur route dans la brousse, en tirant au
hasard. Ils avançaient dans le désarroi, mais n'avaient
jamais tenté d'attaquer.

483. Répondant à d'autres questions, le pétition
naire, :M. Cabral, a suggéré que la question des terri
toires sous domination portugaise soit portée au
Conseil de sécurité et proposé que les institutions
spécialisées des Nations Unies fournissent une aide
aux mouvements nationalistes de libération. Il fallait,
en effet, que le Conseil de sécurité déclare obligatoires
les sanctions contre le Portugal et mette l'embargo sur
la fourniture d'armes pour que les résolutions soient
vraiment efficaces. Il fallait également que l'on recon
naisse que les mouvements nationalistes créent les
conditions nécessaires à l'application des principes de
la Charte, de la Déclaration des droits de l'homme,
de l'autodétermination et de l'indépendance. En ce qui
concernait l'aide des institutions spécialisées, telles que
le FISE, l'UNESCO, l'OMS et l'Office du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, elle
pourrait être octroyée par le truchement de la
CONCP.

484. Les divers mouvements nationalistes s'orga
nisaient déjà de façon à être en mesure d'assumer les
responsabilités du gouvernement après l'indépendance,
et une nouvelle expérience était en cours en Guinée et
au Cap-Vert. Il fallait planifier progressivement, en
tenant compte de la situation économique, sociale et
culturelle de la région. Bien que de vastes zones aient
été libérées, il n'était pas question pour le moment,
d'établir un gouvernement provisoire; toutefois, dans
toutes les régions libérées, des organes d'administration
étaient créés et graduellement séparés des structures
du parti. A titre d'exemple, M. Cabral a mentionné
la création d'un service de l'état civil, de services sani
taires et la prévision d'un recensement pour l'année
en cours. Tous les chefs de la lutte et tous ceux qui
avaient une formation se consacraient à des études
d'ordre économique, social et culturel, afin de pouvoir
assumer toutes les responsabilités après l'indépendance.

485. Dans les années depuis 1950, les patriotes des
deux territoires avaient commencé à prendre conscience
de leur position d'hommes et d'Africains. Ils avaient
tout d'abord créé des mouvements d'ensemble pour la
lutt.e commun.e. A partir de 1956, des organismes
natlOnaux aVal~nt été constitués dans chaque territoire.
En 1961, avaIt eu lieu à Casablanca la première

Conférence des nationalistes, à la suite de laquelle un
secrétariat avait pu être constitué. La deuxième Confé
rence, qui avait eu lieu en 1965 à Dar es-Salam avait
permis d'ét..1.blir des bases concrètes de coordination
sur le plan politique et militaire en vue de la recons
truction du pays. Lors de cette conférence il avait été
décidé, notamment, qu'une seule person~e représen
terait à l'avenir les territoires portugais dans les
conférences internationales. Une autre réunion aurait
lieu prochainement à Brazzaville en vue de renforcer
cette coordination. Une commission militaire s'occupait
de coordonner les activités militaires dans les divers
pays et une commission sociale s'occupait des questions
d'éducation et d'assistance sanitaire. Il existait en outre
un programme commun pour les écoles primaires.
D'autres organismes avaient été créés pour faciliter
les échanges d'expérience, car la lutte était la même
pour tous; chaque nationaliste était conscient de sa
qualité d'Africain et se battait pour la libération de
son pays et de son peuple.

486. Non seulement les territoires portugais mais
aussi tous les Etats d'Afrique ainsi que les Etats épris
de paix et de liberté dans le monde étaient concernés
par l'établissement d'un régime fasciste en Afrique du
Sud et en Rhodésie du Sud. Les conséquences étaient
les unes d'ordre subjectif, les autres d'ordre objectif.
Du point de vue subjectif, le fait qu'un régime raciste
se développait impunément en Afrique renforçait les
espoirs, les illusions et les agissements des colonialistes
portugais. Du point de vue objectif, on constatait que
des mesures concrètes étaient prises par le Portugal,
la Rhodésie du Sud et l'Afrique du Sud pour persé
cuter, arrêter et massacrer des populations africaines.
En Guinée, par exemple, le Portugal, en accord avec
l'Afrique du Sud, construisait sur une ile un grand
aéroport afin de permettre à cette dernière de remplacer
les aéroports africains qui lui étaient interdits. Cet
aéroport permettrait également au Portugal de disposer
d'une base sûre pour bombarder la population des iles
du Cap-Vert et de la Guinée.

487. Après trois ans de lutte, le peuple a découvert
le secret de la guerre coloniale que menait le Portugal,
pays pauvre et arriéré. Le Portugal, en effet, utilisait
des armes américaines, comme J'écrivait un journaliste
dans le vVashington Post. Le peuple s'était rendu
compte que le Portugal recevait des avions, des bombes
au napalm et des armes automatiques de ses alliés de
l'OTAN. Les Etats membres de l'OTAN répondaient
qu'ils n'autorisaient pas le Portugal à utiliser ces armes.
Mais si l'on donnait un couteau à un fou décidé à tuer,
comment pouvait-on s'attendre à ce qu'il ne l'utilise
pas? M. Cabral a souligné également que la compagnie
ESSO avait renouvelé un contrat avec le Portugal.
Au début de la guerre de libération, les techniciens de
la compagnie avaient été renvoyés, mais après trois
années de combat et au moment où l'on s'était rendu
compte que la lutte allait continuer, la compagnie
américaine avait conclu un nouveau contrat. M. Cabral
avait demandé pourquoi à un représentant de l'Ambas
sade des Etats-Unis à Conakry qui lui avait répondu
que la compagnie tenait certainement à garder la
première place. M. Cabral a souligné que, dans la
situation actuelle, cet acte était considéré comme un
acte inamical puisqu'il permettait au Portugal de dis
poser de fonds plus importants pour poursuivre sa
lutte.

488. Quant à la livraison au Portugal d'avions
italiens FIAT par la République fédérale d'Allemagne,
elle s'expliquait par le fait que, dans le cadre du
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Marché commun et des accords entre l'Italie et la
République fédérale, les avions FIAT étaient montés
en ~é?ublique fédérale d'Allemagne. Vingt de ces avions
opera1ent ~n .Guinée. Ainsi,. des avions conçus par des
~er.veaux ,itahen~ et constnllts par des bras allemands
eta1ent debarques dans les territoires sous domination
po:tugais~ pour y servir à l'extermination de la popu
latlO~ qUl ne souhaitait que construire son pays dans
la peUX comme le peuple italien.

489. En dehors des avions et des armes provenant
de la République fédérale d'Allemagne et des Etats
Unis d'Amérique, d'autres armes avaient été trou~ées
telles que .d~s. mitrai11~uses et des grenades, par
exemple, 9-U! e!a1~nt fabnquées en Italie et en Belgique.
D~ 'p~us, 11 eta~t ,a p,eu. près certain que les hélicoptères
ut1hses en Gumee eta1ent des Alouettes de fabrication
française.

490. Jusqu'à il y avait quatre mois, l'effectif des
troupes portugaises s'élevait à 20 000 hommes environ
mai.s le ~ortugal, depuis les nombreuses pertes qu'iÎ
avait subles, avait porté ce chiffre à 25 000 hommes.
Le pétitionn~ire n'a pu dire s'il se trouvait parmi eux
des mercena1res. En ce qui concernait l'aviation il
y avait à Bissao des techniciens cachés dans une ;illa
assez éloignée de la ville qui n'étaient probablement
pas Portug~is, car ils n'avaient pas le type portugais
et ne parla1ent pas cette langue. M. Cabral ignorait
l~ur .na.tionalité mais il supposait qu'il s'agissait
d Afr~ca1~s du Sud. !l était probable que les pays qui
~ourmssa1ent des aVlOns au Portugal lui envoyaient
egalement des techniciens pour s'occuper de ces avions.

. 4~1. Les Portugais avaient à plusieurs reprises
v10le l'espace aérien de la Guinée et du Sénégal; aussi
ces deux pays <:vaient-!ls ~é?osé à plusieurs reprises
deva.nt l~ Consell de secunte des plaintes concernant
la vlOlatlOn de leurs frontières. Ces violations étaient
choses courantes. Le mois précédent, le 6 mai 1966,
sauf erreur, les Portugais avaient traversé la frontière
guinéenne pOUT aller brûler un village et capturer les
che~s de ce v111age parce que les forces nationalistes
avalent attaqué au mortier une de leurs casernes située
à BurUl;tuma., Il y avait eu par la suite des coups
de feu echanges entre les troupes portugaises et les
trouI?es. guinéennes mais la Guinée n'avait pas porté
cet mCldent devant le Conseil de sécurité car elle
considérait qu'il faisait partie de la lutte quotidienne.
M. Çabral,a, signalé également que des avions portugais
aura1ent ete abattus au Congo (Brazzaville). Des
troupes portugaises avaient maintes fois traversé la
frontière sénégalaise pour aller brûler des villages.

492. Interrogé sur les armements utilisés par son
mouvement, le pétitionnaire a fait observer que toute
lutte de libération nationale a ses lois propres.
L'armement utilisé devrait correspondre aux besoins
réels de cette lutte. Au début, les combattants ne
disposaient que d'armes traditionnelles et primitives,
de lances et de pistolets. Par la suite, ils avaient réussi
à se procurer des fusils, des mitraillettes et même des
petits canons. Des avions et des armes perfectionnées
seraient nécessaires mais il faudrait aussi un personnel
technique capable de les utiliser. Les forces nationalistes
avaient capturé des tanks mais elles ne les conservaient
pas car elles ne pouvaient pas les utiliser. Elles les
détruisaient donc avec des mines ou au bazooka. Ces
tanks étaient habituellement d'origine américaine ou
venaient de la République fédérale d'Allemagne. Dans
la lutte quotidienne que menaient les combattants,
c'était l'homme qui comptait avant tout et nombreux

étaient ceux qui étaient prêts à sacrifier leur vie pour
le succès de leur cause.

493. Le système de justice coloniale dans le territoire
était le même dans tous les pays coloniaux. La Guinée
était considérée comme une comarca, c'est-à-dire comme
une division. de la justice portugaise, rattachée au
Centre de L1sbonne. Il y avait une justice pour les
Européens et les assi11lilados et une autre pour les
autochtones. En ce qui concernait ces derniers, le chef
de poste administratif leur appliquait une justice
sommair,e. Ils étaient arrêtés sans avoir la possibilité
de se defendre et leur sort dépendrait du bon plaisir
de ce chef de poste. Ils étaient en général condamnés
à la prison, à des peines corporelles ou au travail forcé.
M. Cabral a suggéré au représentant du Sierra Leone
de consulter, pour plus amples informations sur cette
question, le rapport qui avait été soumis à Conakry
au Comité spécial en 1962. C€ rapport qui était intitulé
"Le peuple de la Guinée dite portugaise devant
l'ONU" contenait des détails très précis sur la facon
dont la justice était administrée dans ce territoire.'

494. Le PAIGC estimait qu'il n'y avait pas vraiment
de représentants guinéens à l'Assemblée nationale
portugaise. Le Gouvernement portugais choisissait lui
même les représentants de la Guinée dite portugaise
afin de pouvoir prétendre qu'il y avait des représentants
de ce pays à l'Assemblée nationale. C'était ainsi qu'il
y avait actuellement quatre soi-disant Guinéens parmi
les membres de cette assemblée mais un seul venait
vraiment de la Guinée et le parti de NI. Cabral le
considérait comme un traître. Il n'y avait pas de véri
tables élections en Guinée dite portugaise.

495. Quant à l'attitude qu'adopterait le PAIGC si
M. Salazar n'était plus au pouvoir et si par la suite
la politique coloniale du Portugal se modifiait et
devenait favorable à l'indépendance de la Guinée dite
portugaise, le pétitionnaire a souligné que son parti
luttait non pas contre le peuple portugais mais contre
le régime fasciste de Salazar. Il n'était pas certain que
la disparition de ce régime entraînerait nécessairement
un changement d'attitude de la part du Gouver
nement portugais. Cependant, si tel était le cas
le parti africain pour l'indépendance de Guinée et d~
Cap-Vert serait prêt à collaborer avec le Gouvernement
portugais dans la mesure où ce dernier ferait droit à
ses justes revendications. Les Guinéens n'aimaient pas
la guerre, ils avaient été amenés à se battre contre leur
propre volonté.

496. Le PAIGC s'efforçait de répandre l'idée de
la liberté parmi les soldats portugais, afin qu'ils puissent
apprécier le mouvement de libération et déserter ulté
rieurement pour s'enrôler dans ses rangs et il avait
déjà obtenu certains résultats. En effet, une grande
partie des troupes portugaises étaient analphabètes et
ne comprenaient rien à la lutte qu'on les obligeait à
mener. Le Portugal essayait de les maintenir dans
l'ignorance afin d'éviter qu'elles ne se révoltent. Le
Commissaire politique de l'armée nationaliste avait
préparé à l'intention des soldats portugais des tracts
qui devaient être déposés sur le chemin que ces soldats
allaient suivre. Ces tracts toutefois ne contenaient
jamais de paroles de haine à l'adresse des Portugais.
Des tracts encourageant les soldats porturrais à déserter
avaient été déposés dans le nord du pay~.

497.. Un dés~rt,eur por~uga.is âgé. de. 20 ans qui se
troUVait, e~. GUl1le~ depl11s d~x. mOlS, a qui on avait
d~mande s 11 savait p~lt1rquOl 11 faisait la guerre, a
repondu que les offiClers portugais disaient à leurs
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troupes qu'elles devaient aller disperser des brigands.
Le déserteur a déclaré, en outre, que la sortie de sa
caserne était surveillée et que les soldats étaient très
mal ravitaillés. M. Nelli lui ayant demandé s'il pensait
que les nationalistes avaient quelque chance de gagner
la guerre, il a répondu par l'affirmative en faisant
observer que les Portugais ne connaissaient pas bien
le terrain et que c'était la raison pour laquelle ils
mettaient toujours en avant les Africains enrôlés dans
leur armée.

Sao Tomé et Principe: auditions de pétitionnaires

498. Pour M. NIedeiros, qui parlait au nom du
Comité de Libertaçao de Sao Tomé Principe (CLSTP),
le fait que le Comité spécial, dans sa dernière étape,
ait inscrit à son ordre du jour la question des territoires
portugais signifiait que la lutte de ces peuples s'imposait
aujourd'hui comme l'un des événements les plus
importants du continent africain.

499. Cet événement sans précédent dans l'histoire
du colonialisme portugais démontrait que dans les
conditions actuelles, le peuple de Sao Tomé et Principe
indépendamment de sa situation géographique, des
dimensions de son territoire et du nombre de sa popu
lation était décidé à liquider complètement la domi
nation coloniale.

500. M. Medeiros ressentait une joie toute spéciale
en voyant, dans le Comité spécial, des délégués repré
sentant des peuples d'Afrique, d'Asie et d'Amérique
latine qui menaient, dans des conditions également
difficiles, une lutte pour la consolidation de leur indé
pendance politique et économique.

501. Trois années s'étaient écoulées depuis le dernier
contact du représentant de Sao Tomé et Principe avec
la Quatrième Commission de l'ONU.

502. La compréhension des différents problèmes que
la présence portugaise créait dans son pays révélait que
les rapports entre colonisateur et colonisés continuaient
d'être dominés par un schéma dans lequel le coloni
sateur était le propriétaire de la terre et le Noir un
simple instrument de la production.

503. Si la roça (vaste propriété agricole) continuait
d'être le noyau de la vie agraire de l'ile, liée à l'exploi
tation des cultures productives, sa physionomie avait
subi d'importantes modifications, tendant à tout con
centrer entre les mains des deux grands monopoles
portugais: la Danico Nacional Ultramarino et la
Companhia Uniao Fabril.

504. Ces vastes propriétés agricoles occupaient 93
p. 100 de la superficie cultivable et de par leur configu
ration interne donnaient à l'archipel l'aspect d'un
ensemble de "micro-Etats" dans lequel la périphérie
était occupée par la population autochtone. Leurs
activités économiques étaient assez limitées. Elles
comportaient l'agriculture de subsistance dans une aire
régionale qui représentait 7 p. 100 de la superficie
cultivable et monopolisait 52 p. 100 de la population
de l'archipel.

505. Le revenu national annuel des habitants de
Sao Tomé et Principe était de l'ordre de 25 dollars
EU. Le niveau de vie de la population était l'un des
plus bas du monde, le taux de mortalité infantile
s'élevant à 42 p. 1 000. En outre, les maladies tropicales,
l'analphabétisme qui était de l'ordre de 85 p. 100, la
sous-alimentation étaient des faits courants. D'où
résult~it le conflit qui devenait chaque jour plus aigu
en ralson de la rareté de la main-d'œuvre.

506. L'apparition d'une conscience révolutionnaire,
résultant des conditions dans lesquelles la présence
portugaise s'était imposée (colonisation, esclavage,
oppression, résistance à l'oppression), et l'action
patiente du Comité de Libertaçao de Sao Tomé e
Principe avaient amené le Portugal à renforcer son
dispositif de guerre: toute une machine de guerre
était mise en pratique et se perfectionnait pour étouffer
dans l'œuf les aspirations du peuple de Sao Tomé et
Principe à l'indépendance.

507. En décembre 1965, un groupe de 17 patriotes
de Sao Tomé, dont la poétesse très connue Alda de
Espirito Santo, avaient été arrêtés.

508. La PIDE (police politique) employait contre
eux de tristes méthodes de torture. Le jeune étudiant
Antonio Lomba, notamment, avait dû être interné dans
une clinique psychiatrique en raison des mauvais
traitements qu'il avait subis.

509. On courrait le risque de perdre de vue la
perspective historique et l'importance de la lutte du
peuple de Silo Tomé et Principe si on se bornait à
considérer son étendue géographique. Si dans le passé
en raison de leur situation géographique les îles de
Sâo Tomé et Principe avaient fonctionné comme des
entrepôts d'esclaves, aujourd'hui, face au développement
croissant des luttes de libération en Angola et au
Mozambique, l'archipel devenait effectivement une base
militaire contre les mouvements nationalistes de ces
pays aussi bien que du nôtre.

510. L'archipel prenait de l'importance dans le cadre
des liaisons aériennes entre le Portugal et ses territoires
notamment après que les pays africains indépendants
eurent interdit leurs ports et aéroports aux colonialistes
portugais.

511. L'archipel servait de base d'appui et de ravi
taillement aux avions qui partaient de Lisbonne vers
l'Angola et le Mozambique. D'autre part, la lutte des
puissances impérialistes en vue de la reconquête de
l'Afrique faisait de l'archipel une base d'appui pour de
futUres opérations punitives contre les pays voisins.
C'est ainsi que les militaristes et les revanchards de
Bonn caressaient l'idée de la création d'une base mili
taire dans l'île de Sao Tomé.

512. C'était pour cela que l'aéroport de Sao Tomé
avait été aménagé en fonction des nouveaux besoins
militaires. Ces aménagements avaient eu pour consé~
quence que l'Angola et le Mozambique devaient
contribuer chacun pour 1,7 million d'escudos et Sao
Tomé pour 600 000 escudos au budget de fonction
nement de cet aéroport, selon les termes du décret
45 745 du 1er juin 1965.

513. La lutte armée s'imposait comme la seule
solution au conflit colonial à Sao Tomé et Principe
et le Comité de libération était pleinement conscient
des risques que comportait cette solution. L'attitude du
Portugal aussi bien vis-à-vis des peuples de l'archipel
que des Etats africains voisins exigeait que le Gouver
nement portugais soit considéré comme un agresseur.
Il fallait que dans ces circonstances le Conseil de sécurité
applique des sanctions obligatoires à l'encontre du
Portugal, et notamment mette un embargo sur la
fourniture d'armes et de matériel de guerre.

514. M. Medeiros se réjouissait de ce que ce point
et d'autres encore, soulevés par l'ensemble des repré
sentants des peuples des territoires portugais, aient été
inclus dans les projets de résolution du Comité spécial
(A/AC.l09/L.315 et A/AC.109/313).
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SIS. Le peuple de Sao Tomé et Principe vivait,
depuis cinq siècles, sous le poids de la domination
coloniale portugaise et l'histoire de sa lutte démontrait
que la décolonisation ne se réalisait que par la volonté
du peuple, guidée par le seul idéal révolutionnaire.

516. En concluant, M. Medeiros a rendu un fervent
hommage au peuple algérien dont la lutte de libération
était une leçon pour tous et appartenait au patrimoine
de toute l'humanité progressiste.

Territoires sous administration portugaise: audition
d'un pétitionnaire

517. M. de Andrade, parlant au nom de la Confe
rência das Organizaç6es Nacionalistas das Colônias
Portuguesas (CONCP), a déclaré que la constitution
du Comité de décolonisation marquait l'aboutissement
d'une longue lutte menée au sein des Nations Unies
pour la dénonciation du colonialisme, et dont l'une des
étapes les plus significatives avait été l'adoption de la
résolution 1514 (XV) sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux.

518. L'époque était révolue où l'écho des violences
pratiquées par l'administration coloniale avait été
assourdi par les nombreux autres conflits dans lesquels
avaient été engagées les grandes puissances impéria
listes. Le monde entier savait aujourd'hui que le
Portugal exploitait ses colonies en s'opposant aux
revendications et aux aspirations des populations
autochtones. Les rapports élaborés par la Quatrième
Commission des Nations Unies ne faisaient pas état
d'''oasis de paix lusitanienne", mais de champs clos
des guerres de libération nationale.

519. L'esprit et la lettre de la Charte des Nations
Unies donnaient un fondement juridique et une caution
morale à la guerre de libération menée par les peuples
des colonies portugaises. La résolution de l'Assemblée
générale du 20 décembre 1965 reconnaissait, en effet,
la légimité du recours aux moyens employés pour
faire triompher le droit à l'autodétermination et à
l'indépendance. C'était pourquoi l'un des dirigeants des
mouvements nationalistes avait affirmé, à juste titre,
que ceux qui luttaient étaient des combattants anonymes
des Nations Unies. Pour faire face à cette guerre juste
et populaire, le Portugal bénéficiait de la complicité
et du soutien diplomatique, militaire et économique des
membres de l'OTAN. Ces pays agissaient à l'encontre
des principes de la Charte dont ils étaient les signataires.

520. La CONCP se définissait comme un front
unitaire de combat pour la liquidation du colonialisme
portugais. Elle résultait de la nécessité de coordonner
les efforts des diverses organisations existantes, afin
de leur permettre d'atteindre leur objectif immédiat:
la conquête de l'indépendance nationale. En décembre
1965, la Conférence avait procédé à un réajustement
afin de mieux coordonner l'action politico-militaire des
mouvements nationalistes qu'elle groupait. La Confé
rence jouait le rôle de catalyseur des forces populaires
et organisait une action concertée à l'échelle interna
tionale. Depuis la réunion qui l'avait constituée, en
avril 1961 à Casablanca, la CONCP n'avait cessé d'agir
auprès des Nations Unies, de l'OUA et des Etats
africains. Elle avait entrepris des démarches visant au
boycottage économique et diplomatique du Portugal.
L'adoption par l'Assemblée générale de la résolution
1514 (XV) avait situé le problème de la liquidation
du colonialisme dans un contexte nouveau et ouvert
de larges perspectives à l'action internationale menée
par les mouvements nationalistes. La mission de la
CONCP, qui s'était rendue à New York en novembre

1965, avait formulé devant la Quatrième Commission
des propositions concrètes dont l'esprit, sinon la lettre,
se retrouvait dans les résolutions adoptées par
l'Assemblée générale à sa dernière session.

521. Le mouvement de libération nationale dans les
colonies portugaises avait toujours eu un double
objectif. D'une part, il cherchait à détruire les structures
coloniales portugaises et à contrôler effectivement de
vastes régions de l'Angola, du Mozambique et de la
Guinée; d'autre part, il procédait à une reconstruction
nationale dans tous les domaines de la vie politique,
administrative, économique, sociale et culturelle. Là où
sévissaient auparavant la terreur et l'arbitraire, l'igno
rance et la maladie, il faisait régner la démocratie inhé
rente à la nature des mouvements nationalistes et insta1lait
des écoles et des centres sanitaires. Ce facteur introduisait
une dimension nouvelle dans l'entreprise de décoloni
sation. Dès l'instant où le recours à la lutte armée était
apparu comme le seul moyen permettant d'obtenir le droit
à l'autodétermination, les mouvements nationalistes
avaient dû modifier l'orientation de leurs efforts. Il
fa1lait en effet que la décolonisation retire au Portugal
toute possibilité de rétablir un autre type de domination
après l'accession à l'indépendance. On devait noter, à
cet égard, que le Gouvernement du Portugal ne s'était
jamais montré favorable à une solution négociée du
problème de ses colonies, sur la base du droit à
l'autodétermination. Il avait été largement prouvé que
le Portugal ne reconnaissait pas le principe de la
primauté des intérêts des habitants des territoires
soumis à sa domination; les mouvements nationalistes
avaient donc dü prendre la responsabilité d'administrer
eux-mêmes les populations en guerre. Les mouvements
de libération jouaient en ce domaine un rôle pacifique;
ils respectaient la culture des populations et assuraient
leur progrès politique, économique et social. Les consé
quences internationales de cet état de choses étaient
évidentes. En parlant le langage de la justice, du droit,
de la démocratie et de la culture, les mouvements de
libération contribuaient à affermir la paix et la sécurité
internationales. A la lumière de ces données nouvelles
sur la situation des zones libérées, il semblait que le
Chapitre XI de la Charte relatif aux territoires non
autonomes et l'Article 73 en particulier n'ait plus de
sens.

522. M. de Andrade s'est félicité des efforts
accomplis par le Haut Commissariat pour les réfugiés.
Cette question était suffisamment importante pour faire
l'objet d'un cycle d'études auquel pourraient participer
des responsables des mouvements nationalistes.

523. La CONCP, agissant au nom du Comité de
Libertaciio de Sao Tomé et Principe, du Frente de
Libertaçao de Moçambique, du NIovimento Popular de
Libertaçâo de Angola et du Partido Africano de Inde
pendência de Guiné e Cabo Verde, estimait que la
question des territoires administrés par le Portugal ne
devait pas seulement figurer à l'ordre du jour de la
vingt et unième session de l'Assemblée générale mais
devait être portée devant le Conseil de sécurité. L'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux ne pouvr\Ît avoir
de sens que si le Comité spécial tenait compte de la
situation nouvelle créée par les mouvements nationa
listes qui contrôlaient déjà de vastes régions. Confor
mément à l'esprit et à la lettre du paragraphe 10 de
la résolution 2105 (XX), adoptée par l'Assemblée
générale, les mouvements nationalistes s'estimaient
au.torisés à recommander au Comité spécial de déter
mmer, en accord avec les mouvements de libération
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nationale, les formes d'aide prioritaire à apporter aux
peuples en lutte. Certes, l'aide concrète que pourraient
fournir les institutions spécialisées aux mouvements
nationalistes devait faire l'objet d'un débat. Mais le
pétitionnaire a pensé que l'aide la plus efficace serait
sans doute celle qui porterait sur l'éducation et serait
fournie par l'UNESCO et le Haut Commissariat pour
les réfugiés. A cet égard, il a exprimé l'espoir que le
Comité ferait sienne l'idée d'organiser un cycle d'études
sur le problème des réfugiés. Un certain nombre de
pays africains accueillaient les ressortissants des pays
en lutte contre le Portugal et les réfugiés. Il convien
drait que les mouvements nationalistes et la CONCP
participent à l'organisation de ce cycle d'études et y
contribuent en fournissant des informations.

524. D'autre part, aux termes du paragraphe Il de
la même résolution, le pétitionnaire a estimé que le
Comité spécial devait recommander l'expulsion du
Portugal des institutions spécialisées des Nations
Unies.

525. Les Nations Unies, et en particulier le Comité
spécial, avaient éveillé d'immenses espoirs parmi les
populations sous administration portugaise et créé un
climat de confiance parmi les dirigeants des mouvements
politiques. En s'adressant au Comité, la CONCP avait
été guidée par le souci de contribuer, dans une modeste
mesure, à faire régner dans le monde la paix, la justice
et la coopération internationales.

526. En réponse à une question, le pétitionnaire a
précisé que la CONCP, qui comprenait toutes les orga
nisations qu'il avait mentionnées précédemment, avait
été créée en avril 1961, deux mois après le déclen
chement de la lutte armée en Angola. L'Union des
populations de l'Angola ne faisait pas partie de l'orga
nisme unitaire bien qu'elle ait été invitée à la réunion
constitutive de la CONCP en avril 1961. L'Union avait
alors répondu qu'il lui était matériellement impossible
d'envoyer un représentant à Casablanca. La CONCP
avait réitéré son appel et déclaré qu'elle restait prête
à accueillir tout mouvement luttant en faveur d'objectifs
définis.

527. La CONCP était le catalyseur des forces popu
laires et son rôle consistait à coordonner toute l'action
politique et militaire pour hâter la défaite de l'ennemi
commun. Chaque organisation nationaliste devait lui
apporter une contribution. Au sommet de la CONCP,
on trouvait la Conférence qui se réunissait tous les
deux ans. Entre les réunions de la Conférence, le
Conseil de direction, qui groupait les dirigeants des
quatre partis politiques membres de la CONCP, se
chargeait d'interpréter les résolutions de la Conféren~e
et de les faire exécuter. L'organe exécutif qui jouaIt
le rôle de secrétariat permanent comprenait quatre
départements dirigés par des cadres provenant des
mouvements nationalistes. La CONCP disposait de ses
propres sources d'information. Elle avait élaboré U1:
programme d'action, approuvé par le Conseil, qm
comprenait deux parties; la première concernait. la
lutte politico-militaire, la seconde la reconstructl?l1
nationale. L'action en faveur de la reconstruction natio
nale était confiée à un comité spécial pour l'éducation
et la culture et était menée, d'une part, dans les zones
soustraites à l'administration coloniale et, d'autre part,
dans les régions limitrophes qui accueillaient les
mouvements nationalistes.

528. 1?e nombreuses régions se trouvaient déjà sous
le controle du Mouvement nationaliste; au Cabinda,
par exemple, la zone ainsi contrôlée représentait 30

p. 100 du territoire. L'administration mise en place
dans ces régions correspondait à la structure des partis.

529. Pour mieux se faire connaître, la Conférence
avait établi un plan d'action et de propagande. Le
mouvement était doté d'Un conseil de direction qui
interprétait les résolutions de la Conférence. D'autre
part, on se préoccupait actuellement de renforcer le
secrétariat permanent, qui disposerait d'un département
de l'information assez important pour couvrir les diffé
rentes régions. Comme les mouvements nationalistes
connaissaient des difficultés en ce qui concernait leurs
services d'information, surtout dans les pays qui leur
étaient hostiles, le département de l'information et de
la propagande allait essayer de se faire représenter en
Amérique latine, en Asie et même dans les pays
occidentaux par les différents comités de soutien des
mouvements nationalistes.

530. De l'avis du pétitionnaire, il était faux de croire
que des sanctions entraîneraient beaucoup de
souffrances pour les Africains; aussi la politique de
sanctions contre le Portugal devait-elle être poursuivie.
Il s'est félicité des efforts déployés par le Comité spécial
et tous les Membres des Nations Unies épris de paix
pour que les sanctions contre le Portugal et le boycot
tage commercial et politique de ce pays deviennent une
réalité. En ce qui concernait le paragraphe 7 de la
résolution 2107 (XX), des démarches avaient été
entreprises auprès des Etats africains les mieux placés
pour répondre favorablement. On constatait avec joie
que de nombrcuses recommandations adressées à la
Quatrième Commission avaient été reprises dans des
projets de résolution soumis à l'Assemblée générale.
En ce qui concernait le boycottage commercial, il est
évident que le rôle des grandes puissances occidentales
était déterminant. Ce boycottage était lié à l'alliance
qui existait entre le Portugal et ses partenaires au sein
de l'OTAN. Ce problème très important pourrait être
réexaminé non seulement par l'Assemblée générale,
mais aussi par le Conseil de sécurité.

531. Bien que les Etats-Unis et d'autres puissances
occidentales aient démenti qu'elles fournissaient une
assistance au Portugal par l'intermédiaire de l'OTAN,
il existait de nombreuses preuves de cette aide,
notamment l'équipement et les engins militaires pris
par les combattants des mouvements nationaux. Ces
preuves se passaient de commentaires. D'autres péti
tionnaires des mouvements nationalistes qui vivent dans
le maquis fourniraient des prcuves matérielles. Ces
mouvements ont élaboré divers rapports à ce sujet.
Il était notoire que des instructeurs allemands étaient
envoyés au Portugal dans le cadre de la coopération
entre le Portugal et la République fédérale d'Allemagne.

532. La République fédérale d'Allemagne fournissait
aussi au Portugal une aide militaire, politique et écono
mique. Le pacte entre l'Allemagne fédérale et le Portugal
montrait que l'esprit fasciste qui régnait encore dans
ce pays était en accord avec la ligne fasciste du Gouver
nement portugais. Il n'était pas facile de résoudre ce
problème sinon en intensifiant la lutte qui permettrait,
à long terme, de briser l'alliance entre la République
fédérale d'Allemagne et le Portugal.

533. En réponse à une question, le pétitionnaire a
indiqué qu'il ne possédait pas de chiffres exacts sur
les prêts et les investissements de la République fédérale
d'AIIemagne. Toutefois, les représentants des mouve
ments nationalistes qui disposaient de documents à cet
éo-ard les lui communiqueraient volontiers. M. de
Ândrade a assuré le Comité qu'il aurait connaissance
de ces documents à bref délai.
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534. Reprenant la posItIon de la CONCP, le péti
tionnaire a formé le vœu que le Conseil de sécurité
continue à s'occuper de la question des territoires sous
administration portugaise, car l'attitude du Portugal
constituait une menace à la paix internationale. Le
Conseil de sécurité étant la seule instance internationale
qui puisse adopter des résolutions ayant un caractère
obligatoire, c'était à lui qu'il appartenait de s'occuper
de cette question et de décider, le cas échéant,
d'expulser le Portugal de l'ONU. Le deuxième point
des revendications présentées concernait l'évolution des
conflits qui opposaient la CONCP et la Puissance
administrante. C'étaient maintenant les mouvements
nationalistes qui devaient diriger l'entreprise de déco
Ionisation; ils avaient besoin pour cela d'une aide de
l'ONU et des institutions spécialisées. La CONCP
pensait que l'assistance qui, selon les résolutions de
l'ONU, devait être refusée au Portugal, devait logi
quement être transférée aux mouvements de libération.

Déclarations générales des membres

535. Le représentant de l'Etlziopie a dit que le
problème que posaient les territoires administrés par le
Portugal ne tenait pas et ne tiendrait jamais au manque
de précision des objectifs et des intentions des inté
ressés, mais à l'insuffisance des mesures adoptées pour
faire comprendre au Portugal l'absurdité de son attitude
et l'obliger à tenir compte des demandes des peuples
autochtones de ses territoires et de l'opinion du monde
civilisé.

536. La situation des millions de malheureux
Africains dans l'Angola, le Mozambique, la Guinée dite
portugaise et les autres territoires sous le joug de la
domination coloniale portugaise était trop connue pour
qu'il soit nécessaire de la décrire en détail. La tyrannie
portugaise et la cruauté des mesures cie repression dont
la majorité africaine faisait l'objet étaient une tragédie
que nul n'ignorait et qui révoltait la conscience humaine.
Lors d'une précédente séance, le Comité avait pu avoir
des détails de première main sur les méthodes de
répression employées par les fascistes portugais contre
une population innocente qui luttait pour sa liberté.
La délégation éthiopienne tenait à féliciter une fois de
plus M. Everdosa qui, obéissant à de nobles principes
humanitaires et à sa propre conscience, avait donné sa
démission de l'armée portugaise pour protester contre
les actes barbares commis par le Portugal. Le repré
sentant de l'Ethiopie a espéré qu'à l'avenir le monde
verrait s'élever d'autres Portugais aussi consciencieux
et aussi dévoués à la cause de la justice.

537. II n'avait pas l'intention de retracer les atrocités
et les crimes que le Portugal commet contre l'humanité.
Il n'était pas davantage nécessaire de passer en renIe
les diverses recommandations concrètes formulées par
le Comité et d'autres organes des Nations Unies sur
cette question. Néanmoins, le devoir du Comité était
d'utiliser cette tribune pour tenir l'opinion mondiale
au courant des événements qui se déroulaient dans ces
territoires, et le représentant de l'Ethiopie se voyait
dans l'obligation de rappeler quelques-unes des princi
pales mesures adoptées jusqu'à présent.

538. Reconnaissant la grande tragédie humaine que
constituait le problème de l'administration coloniale
portugaise, ~'Assemblé: générale de l'O~gan~satior!: des
Nations Umes et ses dIvers organes avalent a plUSIeurs
reprises envisagé et exposé des propositions et des
recommandations concernant ces territoires, que le
Portugal exploitait sans merci. Il ne faisait aucun doute
que ces territoires étaient des territoires non autonomes

au sens du Chapitre XI de la Charte des Nations
Unies. En conséquence, l'argument présenté par les
autorités portugaises selon lequel le Portugal et ses
prétendus territoires d'outre-mer constituaient une
"nation pluricontinentale et multiraciale" était dénué
de fondement et avait été rejeté formellement. La
situation créée par la position irrationnelle adoptée par
le Portugal, tant en ce qui concernait la population
africaine de ses territoires que les Etats avoisinants,
troublait gravement la paix et la sécurité internationales.

539. Le Premier Ministre Salazar, expliquant la
politique de son gouvernement à l'égard des territoires,
avait dit que, dans le cas du Portugal, la seule chose
qui comptait était de déterminer si les lois conféraient
à tous les citoyens des territoires les mêmes droits
politiques que ceux qui permettaient à l'individu
d'exercer une influence sur la nature de l'Etat.

540. Si l'on demandait si tel était le cas dans les
territoires portugais, la réponse était résolument néga
tive. Du point de vue moral, le Portugal ne pouvait
manquer d'être condamné pour la politique aesuète
qu'il appliquait dans ses territoires.

541. L'Assemblée générale, le Conseil de sécurité
et le Comité spécial avaient maintes fois demandé au
Gouvernement du Portugal de reconnaître notamment
les droits inaliénables de la population des territoires
placés sous son administration à l'autodétermination
et à l'indépendance, conformément aux dispositions de
la Charte et de la résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960 qui avait solennellement proclamé la nécessité de
mettre rapidement et inconditionnellement fin au colo
nialisme sous toutes ses formes et sous toutes ses
manifestations.

542. D'après le témoignage des pétitionnaires qui
s'étaient présentés devant le Comité et selon de nom
breux rapports locaux, il. ét~it évident gue la situa.tion
avait empiré dans les terntOlres portugaIs. Chaque Jour
voyait de nouveaux crimes se commet.tre contr,e l'~u~a
nité. Chaque jour un nombre crOIssant d Afncams
étaient exilés de leurs foyers, emprisonnés et torturés,
des milliers d'habitants étaient massacrés par l'une des
forces militaires les plus brutales que le moncle ait
jamais connues.

543. Afin d'accomplir ces opérations cruelles et inhu
maines, le Portugal dépensait des millions de dollars
pour l'entretien d~ son ar~ée d'ontr~;l11.er. P~nd~nt l~
période 1961-196J, ces depenses s etaIent el.evees a
envîron 600 millions de dollars des Etats-Ums. Pour
un pays aussi pauvre et aussi arriéré que le P?rtug~l,
cela représentait tlne somme importante. Il était faCIle
de voir comment et à quelles sources le Portugal se
procurait les ressources nécessaires pour poursuivre
la guerre honteuse qu'il menait contre le pet.;ple
africain sur ses territoires. Plusieurs résolutions avalent
été adoptées par le Comité pour demander à tous les
Etats Membres de s'abstenir d'offrir au Portugal une
assistance qui lui permettrait de poursuivre la répression
qu'il exerçait sur les populations des territoires et de
prendre des mesures pour empêcher la vente et la
fourniture au Gouvernement portugais d'armes et
d'équipement militaire qui pourraient servir à cette fin,
y compris la vente et la livraisoll d'équipement et de
matériaux destinés à la fabrication et à l'entretien
d'armes et de munitions devant être utilisées dans les
territoires. La délégation éthiopienne espérait sincè
rement que tous les Membres se conformeraient à cette
demande et feraient connaître au Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies, comme ils en
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étaient priés, les mesures qu'ils avaient prises pour
appliquer toutes les recommandations.

544. Les années avaient passé depuis que .le.:;
Portugais avaient commencé une guerre colomale
ouverte dans l'Angola, le Mozambique et la Guinée
dite portugaise. Au cours des opérations, ils avaient
réprimé sans pitié, avec la plus grande cruauté, toutes
les manifestations de patriotisme parmi la population.

545. Cependant, les clameurs de millions d'Africains
ne pourraient pas demeurer longtemps sans écho. Plus
tôt le Portugal comprendrait qu'il ne pouvait pas
changer le cours de l'histoire, mieux cela vaudrait pour
lui. Même si le Portugal renforçait ses barbares
instruments d'oppression, même si ses alliés étaient
généreux, même si la guerre psychologique, écono
mique et sociale qu'il menait contre le peuple africain
était bien organisée, le Portugal ne pourrait pas résister
à la puissante vague de l'histoire et à l'éveil du natio
nalisme africain. En outre, de par leurs vices mêmes,
les systèmes d'oppression tels que celui qu'a établi le
Portugal sont condamnés à s'effondrer.

546. Le représentant de l'Afghanistan a rappelé que
plus de cinq ans s'étaient écoulés depuis que l'Assemblée
générale avait adopté la résolution 1514 (XV), mais que
les territoires administrés par le Portugal continuaient
de faire l'objet d'Une exploitation coloniale sous sa
forme la plus brutale. L'action du Portugal, qui tenail'
ses territoires par la force des armes, avait suscité
l'indignation mondiale. Il avait démontré qu'il n'avait
pas l'intention d'exécuter les résolutions du Conseil de
sécurité et de l'Assemblée générale, ni même de
préparer les territoires à l'autodétermination, sous le
prétexte que ces territoires faisaient partie du Portugal
métropolitain. Or,' les politiques semblables adoptées
dans le passé par d'autres puissances coloniales avaient
échoué.

547. Le Portugal était lui-même un pays pauvre
qui s'efforçait de parvenir à un niveau de développement
plus élevé. Cependant, depuis cinq ans, il menait une
guerre coloniale coûteuse. Il était évident que le
Portugal ne pourrait pas subvenir lui-même aux frais
de cette guerre et qu'il recevait une assistance de ses
alliés, notamment de l'Afrique du Sud et de la
Rhodésie du Sud.

548. Au paragraphe 8 de la résolution 2107 (XX)
de l'Assemblée générale du 21 décembre 1965, il était
demandé à tous les Etats, et en particulier aux alliés
militaires du Portugal dans le cadre de l'Organisation
du Traité de l'Atlantique nord, de s'abstenir de lui
fournir des armes; si cette résolution était exécutée,
elle aiderait à paralyser le Portugal. Cependant, la
collusion qui existait entre le Portugal, l'Afrique du
Sud .et la Rhodésie du Sud assurait l'impunité du
premIer pays.

549. Les pétitionnaires que le Comité avait entendus
à Dar es-Salam avaient attesté que plusieurs milliers
de colons blancs avaient été installés au Mozambique
par l'Afrique du Sud et que le .Portu,gal forçait des
milliers d'habitants du MozambIque a chercher un
emploi en Afrique du Sud et en Rhodésie. d~ Sud.. Les
incidences économiques de ces mesures etaIent revol
tantes : ces trois pays formaient une sorte de marché
commun de la main-d'œuvre migrante il bon marché.

550. Dans cette situation désespérée, il existait
cependant un rayon d'espoir : les combattants de la
liberté, qui avaient non seulement libéré de vastes
étendues de territoires sous domination portugaise,
mais les administraient. C'était là un fait notable,

surtout si l'on considérait que le Portugal soutenait
que le mouvement de libération n'était pas une force
organisée, mais un groupe d'a~el1ts étrangers. Il était
également important que la Conferência das Organi
zaç6es Nacionalistas das Colônias Portuguesas
(CONCP) groupe tous les mouvements nationalistes.

551. Le Comité devait décider quelles étaient les
meilleures mesures à prendre. La délégation afghane a
estimé qu'en raison de la situation explosive qui régnait
dans les territoires portugais et du non-accomplissement
des résolutions des Nations Unies par le Portugal, le
Comité devait recommander qne le Conseil de sécurité
rende ohligatoire la mise en œuvre de la résolution 2107
(XX) et prier instamment le Haut Commissariat pour
les réfugiés et les institutions spécialisées de faire tout
leur possible pour aider les réfugiés et les autres
habitants des territoires portugais. C'était le moins que
pût faire le Comité pour aider les vaillantes populations
de ces territoires.

552. Le représentant du 11{ali a remercié tous les
pétitionnaires qui avaient informé objectiven:ent le
Comité spécial sur le comportement inhumam des
troupes de reconquête envoyées par le Gouvernement
du Portugal contre l'Angola, le Mozambique et la
Guinée dite portugaise et apporté au Comité les pre~ves
convaincantes du complot ourdi contre les ~opul~tlOns
africaines par les grands monopolrs finanCIers Inter
nationaux soutenant le Gouvernement rétrograde de
Lisbonne. La délégation malienne a dénoncé un ~el
soutien et l'a condamné avec force, car il était contraIre
à la Charte des Nations Unies et allait à l'encontre
des résolutions déjà prises par le Conseil de sécu1;ité,
l'Assemblée générale et le Comité spécial, ces reso
lutions demandant à tous les Etats de rompre leu~s
relations économiques avec le Portugal et de s'abstentr
de lui apporter une aide financière, tant qu'il ne respec
terait par les résolutions des Xations Unies.

553. Dans le document de travail établi par .le Se;ré
tariat (par. 1 à 244 ci-dessus), il était fait mentlOn. d ~lI1e
déclaration de Salazar qui soulignait que les terr!to!res
de l'Angola, du Mozambique et de la Guinée Jalsa~ent
partie intégrante du Portugal et il ne pouval~ y etre
question d'autodétermination pour les populat~ons: L:
représentant du Mali rejetait de telles all~gatlOns:
Géographiquement, ces territoires ne pouvaIent pa~
être partie intégrante du Portugal, situé en. E~rope.
Il fallait rechercher le lien juridique qui u11lSSalt ~s
pays au Portugal, et, pour ce faire, le représentant ~
Mali a cité une déclaration de l'ambassadeur Ramant
de Malaisie, qui déclarait le 9 novembre 1965 aU
Conseil de sécurité :

"Par conséquent, si l'on peut établir que telle e~t
la nature des rapports entre le Portugal et ses ter-~
toires d'Afrique et d'Asie, peu importe qu'on qU~ 1 e
ceux-ci de colonies ou de territoires ou provmc~s
d'outre-mer. Il suffit d'examiner les documents consti
tutionnels du Portugal dont je viens de parle: pour
conclure sans hésiter que les territoires qUI noUS
intéressent aujourd'hui sont, au sens que 1'0': accorde
généralement à ces mots les territoires col011laux non
autonomes du Portugal.

"En voici l'illustration : dans la deuxième partie
de la Constitution portugaise, le titre VI c?n~len!
les termes "la Métropole" et le titre VII est mtlt.ule
"Des Territoires portugais d'outre-mer". I:'artlcle
133 est extrêmement significatif, et je voudraIS, avec
votre permission, vous en donner lecture :
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"Il est de l'essence organique de la nation portu
gaise de s'acquitter de la fonction historique de
coloniser les terres des découvertes placées sous
sa souveraineté et de transmettre et de répandre
parmi les populations qui y vivent les bienfaits de
sa civilisation tout en y exerçant également l'in
fluence morale qui lui revient en vertu du patronage
de l'Orient."

"Là nous trouvons ce mot redoutable "coloniser",
qui ressort sans vergogne.

"L'article 134 dispose que les territoires portugais
d'outre-mer indiqués aux paragraphes 2 à 5 de
l'article 1er seront appelés "provinces" et "auront
une organisation politico-administrative adaptée à
la situation géographique et aux conditions du
milieu social". La seule dénomination de "province"
ne fait pas des territoires d'outre-mer des provinces
du Portugal métropolitain, même si, selon la Consti
tution, ils sont partie intégrante de l'Etat portugais,
comme le prévoit l'article 135 27."

554. Si l'on disait donc que les territoires de
l'Angola, du Mozambique et de la Guinée (Bissau)
étaient des colonies, ils tombaient sous le coup du Cha
pitre XI de la Charte et devaient être examinés à la
lumière de l'Article 73 de la Charte, qui faisait obliga
tion à la Puissance administrante de mener les popu
lations administrées vers la gestion de leurs affaires. Les
Nations Unies se devaient de prendre des mesures
contre le Gouvernement portugais et de l'obliger à
respecter la Charte. Une date devait être fixée au
Portugal pour qu'il libère toutes ses colonies et retire
ses bases militaires. Le représentant du Mali a dénoncé
le complot entre les Gouvernements du Portugal, de
l'Afrique du Sud et du Royaume-Uni, à cause du
régime inique qu'ils avaient délibérément installé à
Salisbury. Ces forces du mal s'aidaient mutuellement,
en réprimant impitoyablement toute velléité d'indépen
dance de la part de la population africaine. Le Portugal,
par exemple, pour les élections qui venaient d'avoir
lieu, avait prévu par la loi un député pour 80000
habitants sur le territoire national portugais, un pour
650000 en Angola et un pour 900 000 au Mozambique.
Cette répartition arbitraire ne suffisait pas; la loi
prévoyait, en outre, que pour être électeurs les autoch
tones devaient remplir les conditions suivantes : d'après
la législation en vigueur, avaient le droit de vote les
citoyens portugais majeurs du sexe masculin: a) qui
avaient été émancipés et qui savaient lire et écrire le
portugais; b) qui, bien que ne sachant ni lire ni écrire,
n'en possédaient pas moins la capacité civique et poli
tique et payaient à l'Etat ou aux autorités administra
tives une somme au moins égale à 100 escudos au titre
d'un ou plusieurs des impôts suivants : impôt foncier,
impôt industriel, impôt professionnel ou impôt sur
l'emploi des capitaux. Ainsi, bien que le Gouvernement
portugais soutint que le droit de vote était accordé à
tous dans des conditions d'égalité, deux barrières au
moins - l'une capacitaire, l'autre censitaire - conti
nuaient à priver du droit de vote la plupart des
autochtones. La même loi existait sous des noms divers
en Rhodésie et en Afrique du Sud, avec tout ce qu'elle
comportait d'arbitraire et d'iniquité. Dans ce cas, les
autochtones n'avaient d'autre choix que la lutte armée
pour recouvrer leur droit légitime d'être des hommes.

555. Acculé dans ses retranchements, l'impérialisme
soutenait de toutes ses forces le régime fasciste de

27 Documents officiels du Conseil de sécurité, vingtième an
née, 1254e séance, par. 34 à 36.

Salazar afin de perpétuer une domination condamnée
par l'histoire et vouée à l'échec. M. Salazar avait exclu
la possibilité d'une "solution politique" pour mettre fin
aux combats dans les territoires d'Afrique administrés
par le Portugal. Il avait, d'autre part, affirmé que la
poursuite de l'effort militaire était le seul moyen
d'assurer l'ordre dans ces territoires et le progrès paci
fique de leurs habitants.

556. Le rapport du Secrétariat faisait ressortir une
progression dans les crédits militaires inscrits au budget
portugais. Certains impôts avaient été augmentés.
Toutefois, il était clair que ces ressources ne suffisaient
pas, car presque toutes les puissances impérialistes
apportaient un appui financier au Gouvernement
portugais. L'aide ne se situait pas seulement sur le
plan financier, mais aussi sur le plan des armements,
dans le cadre de l'OTAN. Peu importait que les pays
de l'OTAN fournissent des armes au Gouvernement
du Portugal sur une base multilatérale ou bilatérale,
ce qu'il fallait dénoncer, c'était l'usage qu'en faisait le
Gouvernement de Salazar en Afrique. Des milliers
d'Africains tombaient sous les coups meurtriers de ces
armes. Le Portugal et ses alliés devaient être
condamnés, car la guerre menée contre la population
des territoires sous administration portugaise était
injuste et contraire aux droits de l'homme. Quelle
était la raison de ces crimes odieux? La réponse se
trouvait dans les conclusions du Sous-Comité l qui
avait étudié l'aspect économique de la colonisation
portugaise dans les territoires africains. Le Sous-Comité
l avait conclu que les activités économiques et les intérêts
financiers étrangers dans les territoires sous domination
portugaise empêchaient ces territoires d'atteindre l'indé
pendance par leur appui matériel et financier au
Gouvernement du Portugal. C'était ainsi que, sous le
couvert des lois promulguées à Lisbonne, dans le seul
but de faire fructifier l'économie portugaise, les
ressources minérales et les richesses naturelles avaient
été déclarées comme ne faisant pas partie du patrimoine
des territoires d'outre-mer. Ces richesses étaient cyni
quement exploitées et envoyées au Portugal ou dans
d'autres pays d'Europe qui avaient, par l'intermédiaire
du Gouvernement du Portugal, acquis des concessions
minières avec droit de vie et de mort sur les paisibles
populations africaines. Ainsi, les autochtones, frustrés
de leurs terres, étaient réduits à l'esclavage par les
colons transférés du Portugal en Afrique. Pour le
pillage des richesses du sous-sol angolais, diverses
sociétés européennes s'étaient groupées. L'aspect poli
tique de cette exploitation était évident. Elle permettait
au Gouvernement portugais de réaliser des bénéfices
substantiels en lui évitant des remous sur le plan social
et en lui ouvrant des débouchés en Europe et aux Etats
Unis. L'extraction du pétrole n'avait pas été oubliée;
on y retrouvait non seulement les capitaux portugais
mais encore tout un ensemble de trusts. Il était curieux
que les compagnies pétrolières ne se fussent intéressées
à l'extraction du pétrole qu'au moment où les
mouvements de libération avaient entamé leur lutte.

557. On était tenté de croire que le Portugal avec
ses seuls moyens n'avait ni les ressources, ni le potentiel
économique nécessaires pour résister longtemps au
mouvement insurrectionnel qui déferlait dans les pays
subissant encore sa domination. Ces exemples
illustraient les méfaits des investissements effectués par
les monopoles au bénéfice du Gouvernement portugais.

558. Il convenait d'expliquer aux capitalistes qu'ils
devaient repenser leur mode d'investissement dans les
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territoires sous domination portugaise, en attendant
que les peuples de l'Angola, du Mozambique et de la
Guinée se débarrassent du joug colonial portugais. Il
fallait qu'ils respectent les différentes résolutions
adoptées par l'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité et disent à leur alIié, le Portugal, de retirer
ses troupes militaires et de libérer ses colonies, en
application de la Déclaration contenue dans la réso
lution 1514 (XV).

559. Malheureusement, on ne pouvait pas croire les
déclarations des puissances impérialistes alors qu'elIes
offraient chaque jour 10 millions d'escudos au Portugal,
lui permettant ainsi de financer sa guerre de génocide
contre des populations africaines. On ne pouvait pas
croire aux déclarations du Royaume-Uni suivant
lesquelIes, d'après le journal Star, de Johannesburg, la
brigade spéciale de la police secrète de Rhodésie du
Sud coopérait avec la politique secrète portugaise pour
dépister les rebelles qui traversent le pays afin de se
rendre en Tanzanie, et les rapatrier au Mozambique.
Sur cette affirmation, M. Mondlane et le journal étaient
d'accord. Dans sa déposition, M. MondIane avait
déclaré qu'un camion contenant 75 personnes avait
disparu à la frontière du Souaziland. Il était clair que
la police secrète avait fait son œuvre et l'on ne devait
pas être surpris d'apprendre que les 75 personnes se
trouvaient en Afrique du Sud dans une réserve quel
conque, voire même qu'elles avaient été vendues dans
les mines de charbon, permettant au Portugal
d'encaisser sa p. 100 de bénéfice sur les transactions
concernant les travailIeurs mozambiquais que les admi
nistrateurs portugais livraient aux racistes d'Afrique
du Sud.

560. C'était la honte du milieu du XX" siècle de
voir qu'un Etat, économiquement pauvre, le dernier de
l'Europe, se cramponnait désespérément en Afrique,
en spoliant les habitants, en pilIant les richesses du
sous-sol, et en laissant leurs propriétaires naturels
croupir dans la misère et l'ignorance. Les droits de
l'homme étaient bafoués, la Charte des Nations Unies
était foulée aux pieds par ceux-là mêmes qui l'avaient
rédigée pour prévenir tout nouveau crime contre
l'humanité.

561. Le Comité spécial devait adresser des recom
mandations précises à l'Assemblée générale et au
Conseil de sécurité; celui-ci devait rendre obligatoires
les sanctions déjà prises à l'encontre du Portugal. En
ce qui concernait le Mali, il appliquait déjà toutes les
résolutions adoptées par les N3tions Unies.

562. Il convenait de recommander au Secrétaire
général d'apporter et d'intensifier l'aide aux nationalistes
qui avaient libéré une bonne partie de leur pays et qui
se consacraient à une tâche de reconstruction nationale.
1\'1. Thiam assurait les nationalistes de l'appui incondi
tionnel du peuple et du Gouvernement de la République
du Mali. La lutte de libération était juste et allait dans
le sens de l'histoire. La délégation du Mali donnerait
son appui à toute résolution contenant les mesures
évoquées, qui représentaient le minimum que l'on pût
faire, en attendant la libération complète des territoires
sous domination portugaise -libération qui ne saurait
tarder.

563. Le représentant de la Côte d'Ivoire a souligné
~ue des renseignements apportés par les pétitionnaires
11 ressortait que la situation dans les territoires sous
domi:lation portugaise ne s'était pas améliorée et qu'elle
re~~alt extrêmement grave. Ces territoires étaient le
theatre d'une lutte armée imposée à des populations paci-

fiques par le régime fasciste de Salazar. Le peuple des
territoires mentionnés était victime depuis des centaines
d'années de la pauvreté, de la misère et de l'ignorance.

564. Depuis des années, les Nations Unies essayaient
de convaincre, au moyen de résolutions pertinentes, les
autorités portugaises d'abandonner leur conception
anachronique de l'autodétermination et de reconnaître
aux peuples des territoires sous leur domination le droit
à la liberté, à l'autodétermination, telle qu'elle avait
été universellement définie, en particulier dans la
résolution 1514 (XV) des Nations Unies, et à l'indé
pendance. A ces efforts, il convenait d'ajouter les
démarches collectives ou individuelles effectuées par des
Etats amis du Portugal. Malheureusement, les autorités
portugaises ne répondaient que par des refus mépri
sants; mieux encore, elles poursuivaient et intensifiaient
la lutte armée grâce à l'équipement reçu dans le cadre
de l'OTAN. Il était donc souhaitable que les membres
de rOTAN prennent des mesures concrètes pour
empêcher Salazar d'utiliser les armes mises à sa dispo
sition et entreposées au Portugal.

565. Le témoignage des journalistes et des cinéastes
confirmait encore une fois les atrocités que le Portugal
faisait subir aux populations soumises à sa domination.
Aux yeux de la délégation de la Côte d'Ivoire, ces
crimes étaient plus horribles que ceux des nazis qui,
en leur temps, avaient provoqué l'indignation du monde
entier.

566. Le représentant de la Côte d'Ivoire estimait
qu'il fallait dénoncer les Etats et les monopoles finan
ciers qui permettaient à Salazar de poursuivre sa
guerre d'extermination.

567. Le Comité, après avoir été informé de l'exode
massif des populations du Mozambique, de l'Angola et
de la Guinée dite portugaise, devait insister pour qu'une
aide accrue soit accordée aux réfugiés.

568. Le Portugal qui voulait s'identifier à une
certaine civilisation devait comprendre que le cours de
l'histoire était irréversible et que, malgré la perfection
des armes qu'il possédait, son empire colonial subirait
le même sort que tous les autres empires coloniaux.

569. La délégation ivoirienne était disposée à donner
son appui à toute résolution qui réaffirmerait le droit
inaliénable des peuples des territoires sous domination
portugaise, condamnerait les actes de barbarie du régime
Salazar et inviterait tous les Etats, et notamment les
alliés du Portugal, à s'abstenir de fournir à ce dernier
une aide militaire et financière. Il convenait que le
Conseil de sécurité rende obligatoires les sanctions
prises contre le Gouvernement de Lisbonne. Si de telles
mesures étaient appliquées, le régime de Salazar ne
pourrait pas survivre.

570. Le représentant de la Côte d'Ivoire a réitéré
son appel aux grandes puissances, en particulier à celles
de l'OTAN, pour qu'elles s'abstiennent d'aider le
Portugal. En n'écoutant pas les appels des Africains,
elles se faisaient les complices du génocide perpétré dans
les territoires sous domination portugaise. Le repré
sentant de la Côte d'Ivoire a espéré qu'après les
témoignages directs et précis, il n'y aurait plus d'absten
tionnistes dans les rangs du Comité et que le Portugal
serait enfin isolé.

571. La Côte d'Ivoire, de concert avec tous les autres
Etats épris de paix et de liberté, ferait tout ce qui était
en son pouvoir pour débarrasser l'Angola, le Mozam
bique et la Guinée dite portugaise du honteux régime
de Salazar.



Additif au point 23 de l'ordre du jour 381

572. Le représentant de l'Irak a dit que, parmi les
différents problèmes coloniaux dont le Comité spécial
et l'Organisation des Nations Unies s'occupaient, celui
des territoires africains administrés par le Portugal
présentait des aspects particuliers qui avaient des consé
quences extrêmement importantes. Le Portugal conti
nuait de nier au peuple africain son droit à l'autodé
termination et à l'indépendance et refusait en même
temps de reconnaître que les territoires en question
étaient en fait des colonies dont il assumait la respon
sabilité devant l'Organisation des Nations Unies et
devant le monde entier. Contrairement au régime de
Verwoerd qui, en Afrique du Sud, se faisait ouverte
ment l'avocat de la criminelle politique d'apartheid, le
Portugal professait ne pratiquer aucune politique discri
minatoire contre la population autochtone et invoquait
sa politique d'assimilation pour chercher à classer
l'affaire. L'affirmation du Portugal selon laquelle la
lutte nationaliste dans les territoires placés sous sa
domination avait été inspirée de l'étranger était complè
tement démentie par le fait que, en Angola, le peuple
africain menait depuis plus de cinq ans un combat
héroïque pour l'indépendance, contraignant le Portugal
à demander l'aide de ses amis, dont Israël. Comme
les pétitionnaires en avaient informé le Comité spécial
à Dar es-Salam, la lutte armée s'étendait maintenant
aux autres territoires portugais, notamment à la Guinée
et au Cap-Vert. Mais les efforts désespérés que faisait
le Portugal pour se maintenir en Afrique finiront par
se briser contre la montée du nationalisme africain.
Chaque Etat Membre des Nations Unies, et notamment
ceux qui entretenaient avec le Portugal des relations
étroites devaient assumer leurs responsabilités et aider
à la liquidation rapide de l'empire colonial portugais
en Afrique.

573. Le représentant de la Pologne a dit que la
Question des territoires africains administrés par le
Portugal était examinée par l'Organisation des Nations
Unies depuis plus de dix ans et que de nombreuses
recommandations avaient été faites à ce sujet. Néan
moins, le Portugal, de même que les régimes racistes
de l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud, persistait
dans son refus de mettre en œuvre les résolutions
pertinentes de l'ONU et de respecter les dispositions
de la Charte et de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux.

574. L'attitude du Portugal était unique en ce sens
qu'il était la seule puissance administrante à affirmer
encore que ces territoires étaient des provinces d'outre
mer qui formaient partie intégrante du territoire
métropolitain. Cette attitude lui était toutefois dictée
par ses intérêts économiques étant donné que les
territoires en question étaient une source de devises
étrangères, et plus particulièrement de devises fortes,
que le Portugal utilisait pour combler le déficit de sa
balance des paiements. Les exportations de café et de
diamants constituaient la principale source de revenus,
lesquels se trouvaient encore accrus par les recettes
des chemins de fer de l'Angola et du Mozambique et le
produit des services fournis par les ports de l'Afrique
orientale, Beira et Lourenço Marques. L'important
n'était pas tant que le café angolais constituait le prin
cipal produit d'exportation mais que, les Etats-Unis en
étant le principal acheteur, il était une source de dollars
et d'autres devises. La production totale de diamants,
deuxième produit d'exportation de l'Angola en 1962,
s'était élevée à environ 986000 carats qui avaient été
vendus au Royaume-Uni à un prix moyen de moins de
22 dollars le carat. Même la presse portugaise avait

manifesté son indignation devant le fait que ces prix
étaient très inférieurs au cours mondial auquel le Sud
Ouest africain vendait ses diamants. En outre, l'Angola
et le Mozambique étaient des producteurs de matières
premières: pétrole, minerai de fer, or et uranium - et
les sociétés portugaises tiraient d'énormes bénéfices
de leur vente, ainsi que de celle du cuivre, du cacao,
du sucre, du coton, de la viande, des textiles et du verre.
Le Gouvernement portugais tirait même un revenu
important de l'exportation de main-d'œuvre africaine
en Afrique du Sud, où les ouvriers étaient contraints
d'immigrer pour aller travailler dans les mines. La
plupart des industries angolaises et mozambiquaises
étaient des succursales de sociétés de Rhodésie du Sud
et d'Afrique du Sud. Il ressortait de l'étude que le
Comité spécial avait consacrée à la question que les
monopoles auxquels Salazar avait accordé des conces
sions pour exploiter les richesses de l'Angola et du
Mozambique en retiraient d'énormes bénéfices aux
dépens de la population locale. Ces sociétés étaient
notamment l'Angola Diamond Company, le Trust belge
Petrofina, la Gulf Oil Corporation of America, la
Mozambique Gulf Oil Company, le Trust Rockefeller,
la Standard Oil of New Jersey et le Trust Krupp. Le
colonialisme portugais avait de puissants alliés dans
ces monopoles qui contrôlaient l'économie de l'Afrique
australe du Cap au Katanga. Pour protéger les intérêts
des monopoles et maintenir la suprématie blanche et le
colonialisme en Afrique, certaines puissances occiden
tales fournissaient au Portugal une aide financière,
politique et militaire qui lui permettait de défier les
résolutions de l'OND. M. Luis Almeida, représentant
du Mouvement populaire de libération de l'Angola
(MPLA) en Algérie, avait récemment révélé que
les grandes compagnies américaines, allemandes (de
l'Ouest), belges et britanniques avaient été jusqu'à
créer des armées privées de mercenaires pour protéger
leurs intérêts.

575. Le fait que le Portugal continuait de recevoir
de ses alliés une aide qui lui permettait de résister sur
trois fronts à la fois avait été confirmé par tous les
pétitionnaires qui avaient pris la parole devant le Comité
spécial. De l'avis de ceux-ci, la principale contribution
que l'Organisation des Nations Unies pouvait faire à
la libération des peuples africains opprimés qui se
trouvaient sous la domination portugaise était d'inviter
les Etats-Unis, la République fédérale d'Allemagne et
le Royaume-Uni à s'abstenir de toute aide militaire et
économique au Portugal. Le Comité spécial avait
entendu de nombreux témoignages qui établissaient
que le Portugal avait utilisé des armes fabriquées dans
ces pays en Angola, en Guinée portugaise et au Mozam
bique, ce qui était bien la preuve que le Portugal
intensifiait sa guerre d'extermination contre le peuple
africain. Les conditions les plus inhumaines existaient
dans les terrtoires portugais: des dizaines de milliers
d'Africains étaient morts à la suite soit de mauvais
traitements soit des bombardements ou d'autres attaques
montées avec des moyens modernes. La veille encore,
le Comité avait entendu M. Cabral, chef du Partido
Africano de Independência de Guiné e Cabo Verde
(PAIGC) parler d'une attaque aérienne qui avait été
effectuée par des bombardiers et des chasseurs à réac
tion de fabrication américaine et allemande contre les
innocents et pacifiques habitants d'un village. M.
Mondlane, chef du FREMILO, avait également informé
le Comité spécial que l'Allemagne occidentale avait
non seulement fourni des armes au Portugal mais qu'elle
avait aussi établi au Portugal une base militaire où
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les forces années des puissances de rOTAN étaient
formées aux techniques de la guérilla. Il n'avait été
tenu aucun compte par la République fédérale d'Alle
magne ni par les autres membres de l'OTAN des
appels adressés par les divers organes de l'ONU pour
inviter les Etats à refuser au Gouvernement portugais
une assistance qui lui permettait de continuer d'opprimer
les populations africaines dans les territoires placés
sous sa domination.

576. Une lettre avait été adressée au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies par le
Ministre des affaires étrangères de la République
démocratique allemande le 23 mars 1966. Elle avait
trait à la résolution 218 (1965) du Conseil de sécurité
par laquelle tous les Etats avaient été invités à faire
rapport au Conseil sur les mesures qu'ils avaient prises
pour mettre en œuvre le paragraphe 7 du dispositif de
la résolution. Le représentant de la Pologne a donné
lecture des passages suivants de cette lettre:

"Fidèle à sa position de principe, le Gouvernement
de la République démocratique allemande a toujours
scrupuleusement respecté toutes les décisions prises
par l'Organisation des Nations Unies en ce qui
concerne la politique coloniale du Portugal. Sa posi
tion sur ce point diffère essentiellement de celle de
la République fédérale d'Allemagne que la Quatrième
Commission, à la vingtième session de l'Assemblée
générale, a condamnée en termes énergiques pour
l'appui moral et matériel qu'elle apporte au colonia
lisme portugais.

"La République démocratique allemande ne main
tient aucune relation diplomatique ni consulaire avec
le régime colonial portugais.

"Elle n'accorde aucune assistance que le Portugal
pourrait utiliser pour opprimer les populations des
territoires qu'il administre.

"Elle n'a non plus jamais vendu ni livré au
Portugal des armes, des munitions, du matériel
militaire et autre pour la fabrication et l'entretien
des armes et des munitions, ni ne livrera à l'avenir
au régime colonial portugais aucun matériel de ce
genre.

"En outre, dans les instructions publiées le 5 avril
1965 par le Ministère du commerce extérieur et
interallemand, toutes les entreprises commerciales
étrangères représentées dans la République démo
cratique allemande ont été priées de ne livrer, direc
tement ou indirectement, aucun produit de la Répu
blique démocratique allemande à des entreprises
portugaises dans les territoires se trouvant encore
sous la domination coloniale portugaise."
577. Non seulement le Portugal refusait obstinément

de mettre en œuvre des résolutions de l'ONU, mais
il renforçait actuellement sa politique d'oppression et
utilisait sa puissance militaire pour empêcher les habi
tants d'exercer leur droit inaliénable à l'autodétermi
nation et à l'indépendance. Le Gouvernement polonais
avait toujours condamné la politique coloniale portugaise
et, à maintes occasions, avait dénoncé les puissances
occidentales de l'OTAN qui continuaient d'apporter au
Portugal une aide agissante, politique, morale et
militaire. De l'avis du Gouvernement polonais, les
alliés du Portugal au sein de l'OTAN étaient respon
sables de ce que ce pays maintenait sa mainmise sur
de vastes territoires africains. La situation explosive
qui. existait dans les territoires portugais et qui consti
tualt, une. menace à la paix s'expliquait par la commu
naute d'mtérêts d'un groupe de pays néo-nazis qui

étaient hostiles à l'indépendance et au progrès de
l'Afrique. On ne pouvait dissocier la question des
territoires africains dominés par le Portugal, celle de
la Rhodésie du Sud et celle de l'Afrique du Sud, et,
dans chacun de ces pays et territoires, la situation
aurait été fort différente si les Etats-Unis, l'Allemagne
occidentale et le Royaume-Uni avaient appliqué les
résolutions pertinentes de l'ONU.

578. Une action à long terme était nécessaire:
conformément aux principes de liberté et de justice
inscrits dans la Charte et dans la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
l'Organisation des Nations Unies se devait de prendre
des mesures efficaces. Le moment était venu d'isoler
le Portugal sur les plans économique, politique et
militaire de façon à l'obliger à renoncer à sa politique
de défi intransigeant. Il était du devoir du Comité
spécial de s'assurer que des mesures positives étaient
prises pour mettre un terme aux souffrances inhumaines
qu'enduraient les malheureuses populations des terri
toires africains dominés par le Portugal qui, depuis
presque cinq siècles, vivaient dans un état de quasi
esclavage et étaient la proie de la misère, de la maladie
et de l'ignorance. Le peuple polonais considérait que
la lutte des peuples de l'Angola, de la Guinée portugaise
et du Mozambique était une lutte juste et légitime et
qu'il convenait de féliciter ces peuples et leurs chefs
d'avoir déjà libéré une partie de leur patrie. Il fallait
espérer que les divers mouvements nationaux de libé
ration uniraient leurs efforts dans la lutte héroïque
contre le Portugal et ses alliés.

579. Le représentant de la Pologne a appuyé la
suggestion faite par les pétitionnaires et tendant à ce
que le Comité invite le Conseil de sécurité à examiner
la résolution 2107 (XX) de l'Assemblée générale et la
résolution 218 (1965) du Conseil de sécurité afin de
rendre obligatoires les mesures prévues conformément
au Chapitre VII de la Charte. Il tenait également à
réitérer sa demande tendant à inviter les institutions
spécialisées à accroitre leur assistance aux mouvements
de libération nationale dans les territoires placés sous
la domination portugaise et aux populations qui avaient
souffert et souffraient encore de la guerre menée par
les forces coloniales portugaises.

580. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a exprimé la gratitude de sa délégation aux
pétitionnaires pour les informations qu'ils avaient
fournies au Comité spécial tant à Alger qu'à Dar es
Salam et qui jetaient la lumière sur les atrocités
commises contre les Africains dans les territoires
dominés par le Portugal. Le Comité spécial avait
toujours examiné ensemble la situation dans ces terri
toires étant donné que le colonialisme, où qu'il existe,
signifiait toujours domination et oppression. Les Afri
cains qui résistaient à leurs agresseurs portugais,
rendant coup pour coup, s'étaient engagés dans un
combat qui devait aboutir à la libération de leur patrie
mais aussi, de l'avis de sa délégation, contribuer à
consolider et à renforcer la Charte des Nations Unies
et les objectifs de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux.

581. Analysant la situation générale, le représentant
de la République-Unie de Tanzanie a dit que le fait
que le Portugal était un pays pauvre et arriéré expli
quait l'origine de son agression coloniale. Avec l'appui
de ses puissants alliés, il avait pu maintenir sa politique
de sujétion des populations africaines. Malgré les termes
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
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pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale, les impérialistes portugais
persistaient dans leur refus d'accorder l'indépendance
aux territoires placés sous leur domination et avaient
en fait renforcé leurs activités criminelles contre les
habitants qui s'étaient ainsi vus obligés de prendre les
armes pour se défendre et pour libérer leur sol natal.

582. Se référant à un passage de l'introduction de
M. Ronard Segal au livre du pr James Duffy intitulé
Portugal in Africa, il y voyait une illustration du carac
tère futile et inhumain du colonialisme portugais en
Afrique et un avertissement aux alliés du Portugal.

583. Lorsqu'on examinait la question des territoires
administrés par le Portugal, il convenait de tenir
compte de trois facteurs essentiels: premièrement, les
atrocités commises par les forces armées portugaises;
deuxièmement, l'appui que le Portugal recevait des
groupements régionaux étrangers et qu'il utilisait contre
les populations africaines - au su de ceux qui lui
apportaient cet appui -; et troisièmement, le rôle joué
par les éléments étrangers et les monopoles financiers
dans les territoires en question.

584. Premièrement, si l'oppression coloniale était
toujours condamnable en tant que telle, celle que
pratiquait le Portugal contre les habitants de l'Angola,
de la Guinée portugaise et du Mozambique se rangeait
dans une catégorie à part. Les pétitionnaires qui avaient
pris la parole devant le Comité spécial avaient révélé
que des villages entiers avaient été rasés par des bom
bardiers portugais et ils avaient démontré, avec preuves
à l'appui, que des enfants avaient été démembrés. En
outre, M. Ervedosa avait informé le Comité spécial
que l'armée de l'air portugaise en Angola avait l'ordre
de bombarder au hasard des villages africains. L'objectif
recherché était de toute évidence d'exterminer l'héroïque
peuple africain qui résistait à l'oppression coloniale.
Inutile d'ajouter qu'à la suite de ces crimes odieux, M.
Ervedosa s'était révolté contre le régime portugais. Ce
même pétitionnaire, qui avait seulement donné des
renseignements sur les événements dont il avait été le
témoin oculaire, avait également déclaré qu'entre mars
et juin 1961, des milliers d'Africains, en majorité des
femmes et des enfants, avaient été massacrés. II fallait
espérer que des forfaits aussi scandaleux allaient enfin
émouvoir la conscience des nations qui refusaient encore
de reconnaître les méfaits commis par le Portugal.

585. Le fait que le Portugal, aussi pauvre et arriéré
qu'il fut, était en mesure de poursuivre une guerre
d'agression contre le peuple africain, amenait le repré
sentant de la Tanzanie à aborder le deuxième facteur
dont il convenait de tenir compte. Ainsi que le Comité
spécial l'avait appris des pétitionnaires qui avaient pris
la parole devant lui à Dar es-Salam et à Alger, le
Portugal recevait des armes des membres de l'OTAN.
Les pétitionnaires avaient même été en mesure de
préciser leur origine. II était certes vrai que, comme la
représentante des Etats-Unis l'avait indiqué, ces armes
était des modèles dépassés, datant de la deuxième
guerre mondiale, mais elles n'en étaient pas moins des
instruments de destruction capables d'anéantir de nom
breuses vies humaines. En outre, dans un article paru
le 25 octobre 1964 dans le N e'W York Ti'mes, il était
fait allusion à des armes et à du matériel militaire qui
étaient vendus par la République fédérale d'Allemagne
au Portugal et M. Cabral, l'un des pétitionnaires, avait
également informé le Comité, la veille seulement, que
la République fédérale d'Allemagne assemblait sous
licence des avions Fiat 91 de conception italienne des-

tinés à être utilisés par le Portugal dans sa guerre
contre le peuple africain. D'après un autre article publié
dans le numéro du 16 mars 1965 du N e~u York
Times, la France allait vendre soixante chasseurs à
réaction au Portugal et négociait la construction de
navires de guerre pour ce pays. Les témoignages de
tous les pétitionnaires des territoires africains opprimés
par le Portugal indiquaient la présence de nombreux
types d'armes, notamment de chars, d'avions, de roquet
tes et de bombes.

586. Malgré les démentis qui ne manqueraient pas
d'être opposés, tout portait à croire que certains
membres de l'OTAN -les Etats-Unis, la France et la
République fédérale d'Allemagne - aidaient matérielle
ment les forces d'agression des colonialistes portugais.
Quoi qu'il en fut, ces pays avaient à maintes reprises
affirmé que, en vertu du traité de l'OTAN, cet arme
ment était exclusivement destiné à être utilisé par le
Portugal en Europe. Ils ne devaient cependant pas se
bercer d'illusion; le régime portugais n'honorerait
jamais un engagement l'obligeant à ne pas utiliser les
armes en question contre les populations africaines et,
en fait, s'il se moquait de l'opinion mondiale, c'était
uniquement parce qu'il bénéficiait de l'appui des puis
sances coloniales occidentales. Assez ironiquement, les
armes fournies sous les auspices de l'OTAN servaient
aussi au Portugal contre les adversaires non seulement
des guerres colonialistes mais aussi du régime fasciste
de Salazar. Certaines puissances occidentales, tout en
proclamant bien haut qu'elles appuyaient la démocratie,
n'en aidaient pas moins cependant à renforcer ce régime
totalitaire. La seule conclusion que les Africains pussent
en tirer, c'était que ces pays étaient prêts à appuyer
le Portugal aussi longtemps qu'il demeurait blanc et
anticommuniste; un crime perpétré contre les Africains
n'était jamais aussi grave qu'un crime perpétré contre
leurs intérêts financiers. Ainsi, il était évident, comme
l'avaient clairement démontré les représentants des
populations de l'Angola, de la Guinée portugaise et du
Mozambique qui s'étaient présentés devant le Comité
spécial en tant que pétitionnaires, que le Portugal ne
pouvait poursuivre sa guerre contre le peuple africain
que parce qu'il recevait une très importante aide
matérielle de ses alliés. Cette aide lui était accordée
parce que le Portugal coopérait à l'exploitation des
richesses naturelles de l'Afrique.

587. Le troisième élément fondamental auquel le
représentant de la Tanzanie s'était référé intéressait
l'exploitation économique des territoires dominés par
le Portugal. On ne manquerait pas bien sûr d'alléguer
l'importance des investissements effectués dans ces
territoires et la nécessité d'assurer la liberté du commer
ce pour assurer leur progrès. Toutefois, quels que
fussent les avantages qui pussent en découler, il ne
faisait pas de doute que les investissements dans les
territoires colonisés et les activités des monopoles
financiers constituaient un obstacle à la liberté et à
l'indépendance des peuples de ces territoires. Cela avait
été clairement démontré dans l'étude effectuée par le
Sous-Comité I, étude qui avait été adoptée par le Comité
spécial et approuvée à la majorité à l'Assemblée
générale. Le document de travail établi par le Secré
tariat avait également montré que les sociétés étrangères
établies dans les colonies portugaises versaient une part
de leurs bénéfices pour assurer la "défense" de ces
territoires, ce qui voulait dire poursuivre la guerre
criminelle que les colonialistes portugais avaient entre
prise contre les Africains dans un vain effort pour
garder leurs possessions africaines. l\1ais le Portugal
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avait seulement besoin de se défendre contre le régime
de Salazar. En Afrique, le Portugal, pas plus que ses
alliés, n'avait rien à défendre étant donné que les
ressources de ce continent appartenaient aux Africains
et à eux seuls.

588. Citant un passage du livre intitulé Mission to
Portugal, l'ancien Ambassadeur du Brésil au Portugal
y voyait une illustration de l'exploitation, par une
minorité, des richesses du Portugal qui étaient de droit
la propriété du peuple. De même, c'était le désir ardent
de mettre la main sur les richesses que renfermaient
les territoires africains placés sous la domination
portugaise qui avait incité certains monopoles financiers
à mettre n'importe quel prix pour parvenir à leurs fins.
Selon le bulletin d'information "Free Angola" n° 3
(1965), ces monopoles financiers étaient notamment
l'Angola Diamond Company, filiale de l'Anglo-American
Diamond Corporation Ltd., la Theresa Berman Com
pany, associée à la société Lay frères et la Sociedade
Comel'cial Joao Fernandes qui s'occupait de l'extraction
du manganèse. La Companhia Mineira do Lobito, le
Trust Krupp d'Essen (Allemagne occidentale), Jojgard
and Schultz S. A. (Danemark) et Lagos e Irmao
(Portugal) avaient le monopole de ce minerai. Toujours
selon le même bulletin d'information, la complicité de
ces intérêts financiers clans la guerre coloniale que le
Portugal poursuit en Angola ne faisait pas de doute,
ainsi qu'il ressortait de l'examen des objectifs et de la
politique fiscale du gouvernement, tels qu'ils avaient
été définis en 1962, lorsque avait été institué un impôt
pour la défense payable par toutes les sociétés établies
depuis plus de cinq ans dans les territoires et dont le
bénéfice net était au moins égal à un million d'escudos.
D'autres documents venaient confirmer ces faits recueil
lis par les habitants de l'Angola et étaient corroborés
en outre par les combattants de la liberté du Mozam
bique et de la Guinée portugaise.

589. De l'avis de la délégation de la République-Unie
de Tanzanie, il n'y avait que deux solutions possibles
au problème. Ou bien le Portugal et tous les pays qui
s'y étaient refusés jusqu'à présent acceptaient de mettre
en œuvre les résolutions pertinentes de l'ONU et ceux
qui affirmaient s'opposer à la politique coloniale du
Portugal tout en lui apportant une aide matérielle
devaient s'abstenir de toute assistance de ce genre, ou
bien il faudrait recourir à la force. Le Portugal inten
sifiait sa politique criminelle grâce à l'assistance de ses
alliés et, face à cette situation, le vaillant peuple
d'Afrique avait dû prendre les armes pour se défendre
et libérer le sol natal. Les Africains ne voulaient pas
la guerre qui leur avait été imposée et leur juste combat
les mènerait à la victoire.

590. En conclusion, la délégation de la République
Unie de Tanzanie a estimé que le Conseil de sécurité
devait se réunir en Afrique pour entendre les combat
tants de la liberté, qui avaient pris la parole devant le
Comité spécial à sa présente session, exprimer leurs
vues.

591. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que chaque fois que les
q~estions de l'Angola, du "Mozambique et de la Guinée
~It; ~ort~gaise étaient examinées par le Comité spécial,
11 etmt fait mention de nouveaux crimes perpétrés par
les col~nisateurs contre la population. L'oppression
cr~elle a laquelle était soumise la population des terri
t01res sous domination portlwaise n'affectait pas seule
ment .l'Afrique: eUe constitu~it aussi une menace pour
la patX et la sécurité dans le monde. On ne pouvait

comparer le régime policier du colonisateur qu'à l'odieux
ré;;i~e d'Hitler. I:a responsabilité de cette politique
cnmmelle retombaIt non seulement sur le régime de
Salaz~r, .mais aussi sur ses alliés de l'OTAN qui
fourmssmt au Portugal une aide substantielle et variée.
Grâce à cette aide, le Portugal, qui était l'un des pays
les plus pauvres et les plus arriérés d'Europe, pouvait
continuer d'envoyer dans ses territoires des forces
armées équipées d'armes ultra-modernes. Selon les
données fournies par les pétitionnaires, le Portugal,
dans un effort désespéré pour ne pas être vaincu, avait
augmenté ses contingents militaires en Guinée. M.
Mondlane avait déclaré qu'au Mozambique les effectifs
avaient été augmentés de 7 500 hommes et que le
Portugal se proposait d'atteindre au total le chiffre de
70000 hommes. Ainsi, le Portugal comptait, dans
l'ensemble de ses territoires, plus de 100 000 hommes,
munis d'un équipement moderne. De plus, le Portugal
avait entrepris la constrùction de bases militaires,
d'aérodromes et de routes stratégiques qui menaçaient
l'indépendance d'autres Etats africains. Les faits exposés
au Comité par les pétitionnaires prouvaient que les
Etats membres de l'OTAN aidaient le régime portugais.
Au cours des années précédentes, les Etats-Unis avaient
fourni au Portugal une aide financière et militaire
s'élevant à plusieurs centaines de millions de dollars.
Des avions américains avaient servi et servaient encore
à bombarder les populations autochtones dans les
territoires portugais.

592. Il fallait mentionner en outre l'aide du Royau
me-Uni et celle de la République fédérale d'Allemagne,
dont l'importance ne cessait de s'accroître. M. Cabral
avait mentionné l'envoi d'avions Fiat au Gouvernement
portugais et, récemment, on avait pu lire dans un
journal que Bonn envisageait l'envoi de 40 chasseurs
à réaction, construits en Italie sous licence américaine.
Les Etats membres de l'OTAN continuaient à nier
qu'ils venaient en aide au Portugal, en alléguant que le
Portugal promettait de ne pas utiliser les armes et
l'équipement qui lui étaient fournis. Les colonies portu
gaises étaient une source de profits non seulement pour
le Portugal, mais encore pour les monopoles financiers
internationaux dont les quartiers généraux se trouvaient
à New York, à Londres ou à Francfort-sur-le-Main.
En échange de privilèges qui leur permettaient de
réaliser d'énormes bénéfices, les monopoles financiers
soutenaient le Portugal en lui accordant des sommes
considérables. Ainsi, les monopoles internationaux
avaient ouvertement conclu une alliance avec le Portu
gal pour venir à bout des mouvements nationalistes.
Ils représentaient l'obstacle majeur sur la route de
la libération et de l'indépendance des peuples qui
souffraient sous le joug colonial. La situation straté
gique des colonies portugaises était également l'une
des raisons qui expliquaient le comportement des Etats
membres de l'OTAN. A ce sujet, le représentant de
l'URSS a rappelé une déclaration du Secrétaire d'Etat
américain, selon laquelle le Portugal était le seul allié
qui continuât d'apporter une importante contribution
à la sécurité mutuelle. Cette déclaration avait été
reprise par un journal portugais, qui avait écrit que
les frontières des Etats-Unis et des pays occidentaux
passaient par les Açores, l'Angola, le Mozambique et
la Guinée. Il ne suffisait pas, cependant, de rappeler
l'aide de l'OTAN. Une aide de plus en plus efficace
était également fournie au Portugal par la Rhodésie
du Sud et l'Afrique du Sud. Ces faits montraient que
les forces réactionnaires du colonialisme et du racisme,
unies dans une alliance impie, ne cessaient de croître,
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en s'appuyant sur leurs alliés occidentaux. Entre les
mains du Portugal et de ses partenaires, les territoires
africains servaient de bastions et de places d'armes.
Les représentants des Etats-Unis, du Royaume-Uni
et de la République fédérale d'Allemagne s'efforçaient
de soumettre à leur influence leurs jeunes alliés, pour
les empêcher de prendre des mesures contre les régimes
de Verwoerd, de Salazar et d'ran Smith. Dans la décla
ration du Secrétaire d'Etat américain, mentionnée ci
dessus, on pouvait également lire que sacrifier les
intérêts du Portugal en souscrivant, d'une façon ou
d'une àutre, aux condamnations du Portugal par les
Nations Unies ne pouvait que mener à une catastrophe.
M. Chakhov se référait également à un article du
journal le Monde relatif à une déclaration du ministre
de la justice de la République fédérale d'Allemagne,
selon laquelle la politique du Portugal dans ses terri
toires d'outre-mer avait toujours été et restait la
politique la plus moderne qui ft'lt pratiquée par un pays
d'Europe. Le New Y orl~ Times avait récemment publié
une déclaration du Ministre portugais des affaires
étrangères soulignant qu'à la suite de négociations
menées avec des hommes d'Etat américains tout
semblait indiquer que les Etats-Unis avaient adopté une
attitude plus réaliste en ce qui concernait la politique
du Portugal dans ses territoires africains.

593. Aucune aide ne pouvait sauver de l'écroulement
l'empire colonial portugais, comme le prouvait la lutte
chaque jour plus féroce que menaient les populations
africaines sous le joug colonial portugais pour faire
reconnaître leurs droits inaliénables. M. Chakhov se
félicitait des victoires remportées au cours de cette
juste lutte et de la libération de certaines régions, où
s'organisait une vie nouvelle fondée sur la démocratie,
l'indépendance et la liberté. Les Nations Unies et tous
les pays qui s'opposaient aux régimes coloniaux devaient
accorder aux combattants de la paix toute l'aide morale
et matérielle possible. Il fallait lancer un appel aux
institutions spécialisées pour qu'elles fournissent une
aide multilatérale aux organisations et aux mouvements
nationalistes, dans le domaine de l'éducation et de la
santé, par exemple. Le Comité spécial devait condamner
le bloc des colonisateurs composé du Portugal, de la
Rhodésie du Sud et de l'Afrique du Sud, ainsi que les
membres de l'OTAN qui venaient en aide au Portugal.
Il devait demander au Conseil de sécurité de prendre
des mesures concrètes pour assurer l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, et de rendre obligatoires les
sanctions prévues. Le Conseil de sécurité devait exiger
du Portugal qu'il retire ses forces armées des territoires
sous sa domination et démantèle ses bases et ses
installations militaires. Il convenait également de recom
mander au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale
de fixer une date pour l'indépendance des colonies
portugaises. L'Union soviétique appuierait le projet de
résolution s'il tenait compte de ces remarques. Pour
conclure, le représentant de l'Union soviétique a fait
état d'une information très importante qui venait de
lui parvenir de New York. Le Secrétariat des Nations
Unies avait annoncé, dans un communiqué de presse,
que la Banque internationale pour la reconstruction et
le développement avait consenti au Portugal deux prêts
s'élevant à 30 millions de dollars, afin de lui permettre
d'élargir son réseau de centrales électriques. Cette
décision allait à l'encontre des décisions du Comité et
de l'Assemblée générale et de la résolution 2107 (XX)
qui faisait appel à la Banque pour qu'elle s'abstienne
d'accorder au Portugal une aide financière économique

ou technique, tant que le Gouvernement portugais
n'aurait pas appliqué la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale. Le Comité devait examiner cette
décision de la Banque et demander son annulation.

594. Le représentant du Danemark a constaté avec
regret que la situation n'avait guère évolué depuis 1965.
Le responsable de cette lamentable situation était le
Portugal, qui s'obstinait à mener une politique colo
niale anachronique et désastreuse. Le Gouvernement
du Danemark condamnait absolument la politique du
Portugal, indigne de l'époque actuelle. Le Danemark
s'était toujours plié aux demandes d'embargo sur les
armes, contenues dans la résolution du Conseil de
sécurité du 31 juillet 1963. Il déplorait que tous les
pays ne fissent pas de même. Toute considération
morale mise à part, tous les pays du monde devaient
se rendre compte que la situation dans les territoires
sous domination portugaise pouvait avoir des consé
quences d'une extrême gravité.

595. Il n'était pas nécessaire, ajoutait le représentant
du Danemark, de s'étendre plus longuement sur les
activités des colonialistes portugais. Les membres du
Comité étaient déjà amplement informés sur ce sujet.
Mais il convenait de s'étonner chaque fois que le
Gouvernement de Lisbonne répétait que le calme régnait
dans les territoires portugais. De nombreux témoignages
avaient éclairé l'opinion mondiale sur ce qui se passait
dans les territoires administrés par le Portugal; de
plus, le Gouvernement portugais avait lui-même confir
mé que les populations autochtones lui o\)posaient une
résistance sérieuse. En décembre 1965, Salazar déclarait
que l'un des problèmes essentiels auxquels le Portugal
avait à faire face était la défense de l'intégrité du
territoire national et qu'il n'était pas possible de prévoir
pendant combien de temps encore le Gouvernement et
le peuple portugais auraient à défendre leurs territoires
d'outre-mer. Cela revenait à dire que les Africains
continuaient d'être privés de leurs droits les plus
élémentaires et que la lutte armée du Portugal contre
les populations autochtones se poursuivait. C'était là,
a dit le représentant du Danemark une voie sans issue,
car le sens de l'histoire allait vers l'autodétermination.

596. Le représentant de l'Inde a dit que la situation
dans les territoires sous domination portugaise était
examinée depuis longtemps déjà par divers organes de
l'ONU. A l'époque où les puissances coloniales et les
pays qui les appuyaient avaient la majorité à l'ONU,
le Portugal avait échappé à tout examen critique de
sa politique. Toutefois, à la fin de la décennie 1950
1960, et notamment depuis 1960, la situation avait changé
avec l'accession à l'indépendance de beaucoup de pays
d'Afrique et d'Asie et leur admission à l'Organisation.
Depuis le Portugal ne pouvait plus compter sur la
protection de ses alliés, du moins pendant la discussion
de la question.

597. Toutefois, on ne pouvait que regretter vivement
que, malgré les multiples exhortations que les Nations
Unies avaient adressées au Portugal pour qu'il modifie
sa politique et reconnaisse que la victoire des mouve
ments de libération de tous les peuples coloniaux était
inévitable, le sort des peuples assujettis des territoires
portugais n'avait pas changé. En fait, il ressortait des
témoignages des pétitionnaires tant à Dar es-Salam
qu'à Alger, que la situation dans les territoires portugais
avait empiré et que la répression y était devenue plus
impitoyable encore. On ne pouvait que s'émerveiller
devant l'ingéniosité des autorités coloniales qui inven
taient de nouvelles méthodes toujours plus inhumaines
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pour étouffer la lutte légitime des peuples placés sous
la domination portugaise. Les mots manquaient pour
exprimer les souffrances de ces vaillantes populations
et les Indiens, qui avaient connu la tyrannie du colo
nialisme portugais, étaient bien placés pour comprendre
leur souffrance.

598. Si petit et arriéré qu'il fût, le Portugal avait
pu défier l'Organisation des Nations Unies et opprimer
les populations de ses territoires qui étaient plusieurs
fois plus grands que le Portugal lui-même. A cela on
pouvait donner deux explications.

599. La première était la fameuse "Alliance impie"
entre les forces du colonialisme et du racisme en
Afrique australe où les dictatures de l'Afrique du Sud,
de la Rhodésie du Sud et des territoires portugais
agissaient de concert pour perpétuer la suprématie
blanche dans cette partie du monde. Les dirigeants de
ces pays et territoires étaient parfaitement conscients
que leur force était dans leur unité. L'empressement
avec lequel les autorités portugaises et sud-africaines
avaient volé au secours du régime raciste de la Rhodésie
du Sud était la preuve de la collusion entre ces trois
bastions du colonialisme, qu'il fallait considérer comme
constituant une entité distincte.

600. La deuxième raison était l'aide directe et
indirecte que le Portugal continuait de recevoir de ses
alliés et amis. Sans cette assistance, il n'aurait jamais
été en mesure de poursuivre les opérations militaires
de grande envergure qu'il avait dû monter pour
conserver le contrôle de ses colonies. L'étude effectuée
par le Sous-Comité l avait clairement mis en évidence
les relations étroites qui existaient entre le régime
colonial et l'exploitation économique par des intérêts
étrangers. Plusieurs pays s'étaient joints au Portugal
pour retirer de ses territoires des bénéfices qui pour
être importants n'en étaient pas moins illicites. Certains
avaient affirmé que les activités économiques de ces
intérêts étrangers ne faisaient que contribuer au bien
être des habitants autochtones. Ceux qui avançaient
des justifications aussi faciles comptaient certainement
sur la nalveté de leurs auditeurs. En fait, les amis et
alliés du Portugal ne montraient aucun empressement
à coopérer avec les Nations Unies à la mise en œuvre
de mesures pratiques. Manifestement, il leur suffisait
de proclamer à haute voix des principes élevés.

601. Le dictateur du Portugal avait fréquemment
précisé qu'il ne renoncerait jamais aux territoires sur
lesquels il avait mis la main. L'Union nationale, qui
était au pouvoir, avait proclamé que, quel qu'en fût le
prix, le Portugal n'abandonnerait jamais la défense de
son territoire national contre l'agression étrangère. Le
dictateur portugais avait déclaré, au cours d'une entre
vue, le 4 août 1965, que "l'intégration qui depuis des
siècles est un principe de la politique du Portugal outre
mer avait déjà fait de l'ensemble des territoires une
nation, un Etat souverain ... Alors qu'il peut se poser
un problème dans le cas des territoires non autonomes
ou des colonies qui désirent accéder à l'indépendance
et définir leurs relations avec l'Etat qui exerce sur eux
des droits de souveraineté, il ne peut s'en poser dans
le cas du Portugal." Les raisons pour lesquelles le
Portugal s'accrochait si désespérément à ses colonies
d'outre-mer étaient évidentes. La guerre africaine aurait
été un bienfait pour le Portugal dont l'industrie était
en. 'pl~ine expansion pour répondre aux commandes
m~lttalre~ qUl allaient des munitions aux produits
alu:n~ntaJres et aux textiles et les paiements de transfert
?p.ere~ par les troupes d'outre-mer représentaient une
lllJechon de monnaie dans l'économie portugaise.

602. La résolution 2107 (XX) de l'Assemblée
générale avait condamné la politique du Gouvernement
portugais qui violait les droits économiques et politiques
de la population autochtone en procédant à l'installation
d'un grand nombre d'immigrants étrangers dans les
territoires et en exportant des travailleurs vers l'Afrique
du Sud. Le peuplement européen avait constitué la
pierre angulaire de la politique coloniale portugaise.
Les autorités portugaises étaient convaincues et voulaient
que le monde les suive dans cette voie, qu'une forte
immigration blanche contribuerait à accélérer le progrès
social et culturel des habitants autochtones "moins
évolués" en les mettant en contact plus étroit avec les
pe~ples ."P.1us civilisés". L'Assemblée nationale portu
gaIse falsaJt de plus en plus pression sur les autorités
pour que s'accroissent l'affiux- des colons dans les
territoires d'outre-mer, en même temps que l'effort
militaire. Un député du Mozambique avait proposé que
le gouvernement encourage l'installation de "colonies
militaires de peuplement" dans les territoires. En 1965,
les autorités du Mozambique avaient offert des fermes
de 5 000 hectares dans le district de Tete aux exploitants
agricoles des régions d'Afrique du Sud où sévissait la
sécheresse. On avait appris qu'en novembre 1965, 80
Sud-Africains avaient déjà signé des baux. Ces mesures
avaient été prises en violation flagrante de la résolution
2107. (~~) ~e l'Assemblée géné~ale. Aussi le Portugal
devaIt-lI etre a nouveau condamne en termes énergiques.

603. Les Africains des territoires portugais, où le
travail forcé continuait d'être pratiqué, connaissaient
la pauvreté et la misère. La faim et la famine y
sévissaient et les possibilités d'éducation offertes aux
Africains étaient pratiquement inexistantes. Au Mozam
bique, par exemple, 0,35 p. 100 seulement de la
population africaine fréquentaient les écoles primaires
et 0,05 p. 100 seulement les écoles secondaires. Il était
évident que la politique de la puissance coloniale avait
pour objet de maintenir les AfriCains clans un état de
servitude économique et sociale.

604. Certains des gouvernements qui avaient refusé
de mettre en œuvre les résolutions des Nations Unies
sur les territoires portugais avaient souvent invoqué
comme excuse le fait que les sanctions feraient plus de
tort aux Africains qu'à qui que ce fût d'autre. Cet
argument n'était jamais qu'une tentative pour esquiver
les responsabilités; en effet, les habitants des territoires
portugais s'étaient constamment déclarés prêts à endurer
les pires épreuves pour obtenir l'indépendance. Si les
alliés du Portugal étaient sincères lorsqu'ils se décla
raient soucieux des intérêts des habitants autochtones
des territoires portugais, ils devaient mettre en œuvre
les résolutions de l'Assemblée générale intégralement
et rapidement de façon à mettre fin sans tarder au
régime d'oppression du Portugal. L'histoire du colo
nialisme et l'expérience des nouveaux Etats indépen
dants montraient que l'indépendance politique était une
condition essentielle du progrès économique.

60S. La délégation indienne avait mis en garde le
Comité spécial, il y avait quelques années de cela,
contre le fait que, si les habitants des territoires
portugais se voyaient refuser leur droit à la liberté,
ils n'auraient d'autre alternative que de recourir à la
violence. Il était malheureux que le seul langage que
comprit le Portugal fût celui de la force. En Angola,
les nationalistes s'étaient ouvertement révoltés en mars
1961; au Mozambique, les combattants nationalistes
avaient entrepris leur lutte armée en septembre 1964 et
dans la Guinée dite portugaise, les forces de la liberté
et du progrès avaient remporté d'importants succès
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dans leur lutte contre les autorités coloniales. Les
autorités portugaises elles-mêmes reconnaissaient avoir
envoyé quelque 50000 hommes appartenant à l'armée
portugaise, à la police mobile et à la milice, au Mozam
bique seulement. Ces troupes, qui avaient reçu un
entraînement complet et qui étaient dotées des armes
les plus modernes, combattaient contre les habitants mal
nourris et mal équipés. Et cependant, ces forces impé
rialistes n'étaient pas capables de tenir tête devant les
combattants de la liberté qui avaient de leur côté la
justice et la vérité.

606. La délégation indienne avait figuré parmi les
auteurs de toutes les résolutions sur le problème des
territoires administrés par le Portugal et elle conti
nuerait de les présenter parce qu'elle était convaincue
qu'il était possible de trouver une solution pacifique au
problème si la communauté internationale tout entière
unissait ses forces contre un régime de dictature borné
et impitoyable. Le Conseil de sécurité qui avait déjà
constaté, dans sa résolution 218 du 23 novembre 1965,
que l'attitude du Portugal à l'égard des populations
africaines de ces territoires et des Etats voisins cons
tituait une menace à la paix et à la sécurité inter
nationales, avait un rôle important à jouer. Il avait donc
le devoir de donner suite à sa décision antérieure et
de prendre certaines mesures telles que des sanctions
économiques obligatoires contre le Portugal. La délé
gation indienne voulait qu'une telle disposition figure
dans le projet de résolution qui serait présenté au
Comité spécial.

607. L'Inde a condamné les méthodes brutales de
répression dont usaient les autorités portugaises et
reconnu la légitimité de la lutte pour l'indépendance
des vaillantes populations des territoires portugais.
Elle avait offert sa pleine coopération à l'Organi
sation de l'unité africaine (OUA) en vue de mettre
fin au colonialisme portugais et ferait dûment
tout en son pouvoir pour aider les valeureux com
battants de la liberté. Le Ministre des affaires étrangères
de l'Inde s'était exprimé dans les termes suivants:
"Nous avons toujours œuvré avec constance et persé
vérance à l'élimination des derniers vestiges du colo
nialisme et, comme nous avons nous-mêmes arraché
notre indépendance à la domination coloniale, nous
sommes convaincus qu'il est aussi de notre devoir
et aucun sacrifice ne serait trop grand à cet égard 
de nous acquitter de nos responsabilités et de nos
obligations à l'égard de nos frères qui gémissent encore
sous la domination étrangère."

608. Pour le représentant de la Bulgarie les
témoignages des pétitionnaires du Mozambique, de
l'Angola et de la Guinée dite portugaise avaient
parfaitement démontré l'impérieuse nécessité pour le
Comité spécial de siéger régulièrement en Afrique.

609. La délégation bulgare, pour sa part, avait été
très impressionnée par le nouvel élan que prenait la
lutte des peuples qui subissaient encore une domination
étrangère. Le représentant de la Bulgarie avait été ému
par la conviction et la détermination avec lesquelles les
combattants de la liberté - non contents de soutenir
une courageuse lutte armée - entreprenaient d'édifier
les bases de leur futur Etat indépendant. Il était exaltant
d'entendre les pétitionnaires parler des efforts qu'ils
avaient entrepris dans les parties déjà libérées du
territoire pour lutter contre l'analphabétisme et la
maladie et pour édifier, en se fondant sur les anciennes
valeurs culturelles de leur peuple, une civilisation et
une société nouvelles fondées sur la démocratie, la
justice et le progrès social.

610. Les représentants des territoires sous domi
nation portugaise avaient remercié d'une façon touchante
les gouvernements et les peuples qui les aidaient. La
délégation bulgare avait été très sensible aux remercie
ments du secrétaire général du Partido Africano da
Indepêndencia da Guiné e Cabo Verde (PArGC),
M. Cabral, qui, à propos de l'aide des pays socialistes,
avait déclaré que la solidarité de ces pays avec les
peuples qui luttaient contre la domination portugaise
donnait une dimension nouvelle à la notion de solidarité
entre les peuples. Le représentant de la Bulgarie a
remercié les pétitionnaires des sentiments qu'ils avaient
exprimés à propos de l'assistance que leur apportait
la Bulgarie; il tenait à les assurer de la sympathie et
du soutien inconditionnel du peuple bulgare tout entier.

611. Le représentant de la Bulgarie était d'avis que
si Salazar avait pu poursuivre sa criminelle action
fasciste, c'était grâce à l'aide que lui accordaient les
Etats-Unis, le Royaume-Uni, la République fédérale
d'Allemagne et d'autres pays occidentaux, y compris,
bien entendu, ceux qui faisaient partie de l'OTAN.
L'indignation des populations opprimées était d'autant
plus légitime que ces pays faisaient des déclarations
hypocrites de sympathie à leur égard et n'en conti
nuaient pas moins d'aider activement le régime
colonialiste de Salazar. On ne pouvait assez souligner
à cet égard le rôle odieux joué par la République
fédérale d'Allemagne qui, semblait-il, n'avait pas su
tirer la leçon de la seconde guerre mondiale comme le
monde était en droit de l'espérer. Il existait heureuse
ment une autre Allemagne, la République démocratique
allemande, Etat pacifique et démocratique, qui pouvait
être fier de se compter parmi les amis les plus fidèles
des peuples qui luttaient contre le colonialisme et
l'impérialisme.

612. Le représentant de la Bulgarie a poursuivi en
déclarant que la suggestion des pétitionnaires quant au
rôle des Nations Unies lui paraissait particulièrement
importante. Les pétitionnaires appréciaient, semblait-il,
à sa juste valeur la résolution 2107 (XX), mais ils
avaient été déçus par les résultats pratiques de l'adop
tion de cette résolution. Les pétitionnaires avaient
malheureusement raison : le colonialisme, en effet, se
déchaînait à nouveau; il avait des alliés et déclarait
ouvertement qu'il n'avait pas l'intention d'appliquer
une seule des dispositions de la résolution 2107, et
notamment les paragraphes 7 et 8 du dispositif. Il était
donc évident que les appels lancés par le Conseil de
sécurité ne suffisaient plus.

613. Le représentant de la Y ougos!avie a déclaré
que la situation dans les territoires portugais restait
inchangée malgré les e.'-chortattons adressées par les
Nations Unies sous forme de résolutions et de demandes
concrètes faites au Portugal. Ce qui était le plus
regrettable, c'était que les habitants continuaient de se
voir nier leurs droits fondamentaux à la liberté et
à l'indépendance. A Dar es-Salam, les pétitionnaires
avaient indiqué que, au Mozambique seulement, les
effectifs des troupes portugaises étaient passés en peu
de temps d'environ 35 000 à 50 000 et qu'ils allaient
être portés à 75 000 d'ici à la fin de 1966. De même,
les troupes portugaises en Guinée utilisaient de nouvelles
armes plus efficaces. Les renforts de troupes, les
nouvelles armes et l'intensification de la répression
montraient que le Portugal avait l'intention de s'accro
cher à ses territoires. Il avait déclaré en fait qu'il ne
renoncerait jamais à défendre les territoires qu'il
détenait légalement contre l'agression étrangère.

614. Toutefois, pour poursuivre ses opérations mili-



388 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

taires, le Portugal comptait sur ses amis et alliés qui
faisaient fi des exportations des Nations Unies en conti
nuant d'aider le Portugal plus particulièrement afin de
tirer le maximum des investissements opérés. Il était
donc de leur intérêt de maintenir le statu quo.

615. Tous les efforts déployés par le Portugal pour
s'opposer au progrès des forces nationalistes avaient
échoué. Il appartenait à tous, notamment aux alliés du
Portugal, de l'obliger à modifier sa politique de courte
vue; il était du devoir du Comité spécial de recomman
der des mesures à l'Assemblée générale et au Conseil
de sécurité. Le projet de résolution dont le Comité
spécial était saisi reflétait les vues de la Yougoslavie
et méritait de bénéficier de l'appui unanime.

616. Le représentant de la S:.'rie a dit qu'il ne
s'étendrait pas sur les atrocités que le régime réaction
naire de Salazar commettait contre les populations
innocentes du Mozambique, de l'Angola et de la Guinée.
Les preuves avancées par les pétitionnaires, les docu
ments de travail objectifs et circonstanciés établis par
le Secrétariat de l'ONU et les témoignages de personna
lités africaines et européennes, y compris portugaises,
dont la conscience se révoltait devant l'injustice,
montraient que le colonialisme portugais se raidissait
dans son âpreté, dans le défi qu'il lançait à l'opinion
mondiale, ainsi que dans son fanatisme anti-africain,
inhumain. Le Portugal a affirmé cyniquement que les
l\fozambiquais, les Guinéens et les Angolais étaient
devenus portugais - par décret sans doute. Par quel
miracle un peuple qui avait sa propre histoire, sa propre
géographie, sa propre société, ses propres traditions et
sa propre culture pouvait-il se transformer en un autre
peuple? Cette colonisation des âmes faisait fi des
principes essentiels inscrits dans la Charte des Nations
Unies. Un régime perverti prétendait de façon éhontée
s'exprimer au nom de la civilisation; c'était encore au
nom de la civilisation qu'il envoyait ses avions mili
taires - du modèle le plus récent -lancer des bombes
au napalm contre d'innocents villages africains. C'était
aussi au nom de la civilisation qu'il maintenait 99,7 p.
100 des Guinéens dans l'ignorance et c'était encore au
nom de la civilisation qu'il installait des colons portugais
pour usurper les terres des Africains et les biens des
Africains. Il était du premier devoir des membres du
Comité, un devoir auquel ils ne pouvaient logiquement
se soustraire, de condamner dans les termes les plus
énergiques de tels forfaits.

617. Dans la lutte pour la vie que soutenaient les
vaillantes populations africaines, il n'y avait qu'une
alternative possible: être l'ami de l'Afrique ou en être
l'ennemi. Ceux qui étaient les amis du Portugal ne
pouvaient être ceux de l'Afrique. Lorsque cet axiome
aurait été traduit dans les faits, la solution satisfaisante
du problème serait toute proche. C'était alors seulement
que les partisans déclarés ou non déclarés du Portugal
sauraient que leur alliance entraîne nécessairement la
perte de l'amitié africaine. Le régime Salazar se trouve
rait alors soit isolé et, dans ce cas, ses jours seraient
comptés, soit il conserverait l'appui à toute épreuve de
ses nombreux et loyaux amis. Quoi qu'il se passât,
la ligne de démarcation dans cette lutte légitime serait
clairement établie.

618. Le représentant de la Tunisie a déclaré que son
gouvernement avait, en effet, constitué un volumineux
dossier sur la question des territoires sous domination
por~~gaise dès 1963, époque à laquelle le Ministre
tumslen des affaires étrangères, en collaboration avec
ses homologues du Libéria, de Madagascar et du Sierra

Leone, avait été dûment mandaté par la Conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement africains pour
suivre de près la question des territoires sous domi
nation portugaise.

619. D'autre part, fidèle aux résolutions adoptées
par l'OUA et l'ONU, le Gouvernement tunisien avait
usé de son influence auprès des pays accrédités auprès
de lui pour attirer leur attention sur le caractère
explosif de la situation qui existait dans ces territoires.
Enfin, aussi bien par conviction profonde que pour
appliquer les diverses résolutions adoptées sur cette
question, la Tunisie n'avait jamais hésité à fournir une
assistance substantielle et inconditionnelle à tous les
mouvements de libération qui s'étaient adressés à elle,
et elle était prête à continuer.

620. Au cours de ce troisième périple africain, la
délégation tunisienne avait été particulièrement frappée
par le sérieux, la précision et la modération des péti
tionnaires. Elle tenait à leur exprimer la profonde
solidarité du Gouvernement et du peuple de la Tunisie
et à les assurer de son plein appui. Dans leurs réponses
aux questions que leur avaient posées les membres du
Comité spécial les pétitionnaires s'étaient montrés
dignes et dénués de rancœur ou de haine. Ils avaient
fourni une nouvelle preuve de la maturité des repré
sentants authentiques des peuples africains en lutte
pour leur indépendance. 1\1. lVlondlane, pour le
Mozambique, et M. Cabral, pour la Guinée dite portu
gaise, étaient des exemples vivants de la dignité à
laquelle le représentant de la Tunisie faisait allusion.

621. Le problème colonial que posait la Guinée dite
portugaise était un problème d'un genre très particulier,
a poursuivi le représentant de la Tunisie. Le Comité
spécial devait donc trouver des moyens particuliers
pour lutter contre l'obstination morbide du Gouver
nement portugais qui continuait de refuser toute
solution pacifique de nature à mener les populations
de ces territoires à l'indépendance. La délégation tuni
sienne, pour sa part, était convaincue que le projet de
résolution soumis aux membres du Comité spécial
contenait des éléments particulièrement constructifs
pour la sauvegarde des intérêts des populations
africaines des territoires sous domination portugaise.
Il ne pouvait, en effet, se trouver une seule délégation
pour nier les vérités avancées dans ce projet. Si ces
vérités paraissaient amères à certaines délégations, cela
était regrettable; mais pour être fidèle à lui-même et
à la mission qui lui avait été confiée, le Comité spécial
ne pouvait les passer sous silence, car, ce faisant, il
manquerait à son devoir et décevrait les millions d'êtres
humains qui avaient mis tout leur espoir dans l'Orga
nisation des Nations Unies.

622. La Tunisie continuerait de réclamer la prise
de mesures concrètes et réalistes permettant d'apporter
une aide effective aux populations africaines opprimées.
Elle avait toujours agi en ce sens et elle continuerait
tant que le Portugal persisterait à s'opposer à l'appli
cation intégrale des résolutions des Nations Unies et
tant qu'une parcelle du territoire africain resterait sous
domination étrangère.

623. Le représentant de l'Iran a dit que la situation
dans les territoires portugais était allée empirant.
L'oppression, la pauvreté et l'exploitation augmentaient
chaque jour et les financiers portugais s'enrichissaient,
profitant,de la misère des Afric~in.s. La, f~mine éta!t
généralisee et les mesures Sa11ltalres etaIent pratI
quement inexistantes; il y régnait une atmosphère de
tension et d'insécurité.
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624. Le Portugal cherchait à perpétuer sa domi
nation, de concert avec l'Afrique du Sud et la Rhodési.e
du Sud. Seule la répression qu'il exerçait permettaIt
au Portugal de refuser aux Africains le droit à l'indé
pendance; sinon, il serait expulsé des territoires à .la
suite des élections qui s'y dérouleraient. ToutefOIS,
comme les Africains n'étaient pas appelés aux urnes,
ils avaient dû faire appel aux armes pour défendre leur
dignité et réaffirmer leur identité. La majorité des
Portugais était hostile à la politique de leur gouver
nement et le parti de l'opposition avait préconisé le
principe du pouvoir de la majorité dans les territoires
d'outre-mer. En tout état de cause, les jours du
Portugal en Afrique étaient comptés.

625. Il a conclu en suggérant que les institutions
spécialisées comme l'UNESCO et la FAO apportent
une aide à tous les mouvements nationalistes.

626. Le représentant du Venezuela a dit que son
pays ne pouvait accepter l'argument selon lequel les
territoires portugais en Afrique étaient des provinces
d'outre-mer du Portugal et faisaient intégralement
partie de son territoire. La résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale était en tous points applicable
à ces territoires. Le Venezuela condamnait la politique
coloniale du Portugal, son attitude intransigeante, son
refus obstiné d'appliquer les résolutions de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, la position indéfen
dable qu'elle adoptait en déniant les droits imprescrip
tibles de la population à l'autodétermination et la guerre
coloniale qu'elle menait et qui avait déjà entrainé la
mort de milliers de personnes. Le Venezuela appuyait
sans réserve les aspirations de la population qui était
encore sous la domination coloniale du Portugal et
continuerait de soutenir toute action tendant à mettre
fin à la situation anachronique qui existait dans les
territoires. Inversement, il s'opposerait à toute mesure
qui pourrait limiter le mandat du Comité spécial ou
les pouvoirs des autres organes compétents, ou qui
serait contraire à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale.

627. Présentant des observations sur le projet de
résolution A/AC.109/L.313, le représentant du Vene
zuela a indiqué que sa délégation était pleinement
d'accord avec la plupart des paragraphes. Cependant,
elle n'acceptait qu'avec réserve le sixième paragraphe
du préambule et les paragraphes 4 et 5 du dispositif
et se voyait dans l'impossibilité de voter en faveur des
paragraphes 6, 7 et 8 clu dispositif. La position cie sa
délégation à cet égarcl avait déjà été exposée précé
demment, notamment à l'occasion du vote sur la réso
lution 2107 (XX) de l'Assemblée générale en date du
21 décembre 1965. En conséquence, le représentant du
Venezuela aurait été heureux que ces trois paragraphes
du dispositif fassent l'objet d'un vote séparé, afin de
permettre à sa délégation d'appuyer les autres parties
du projet de résolution. Le représentant du Venezuela
a demandé également qu'il soit procédé à un vote par
appel nominal.

628. Le représentant cie l'Italie a dit que lorsqu'on
examinait le problème des territoires portugais, on se
demandait comment en 1966 il pouvait exister encore
un gouvernement européen et .une opiniol.1 pu?lique
européenne qui croyaient pOSSIble de mallltemr les
rapports de nature coloniale entre une métropole et
des territoires qui en étaient tellement ~loignés dU.l?oint
de vue géographique, ethnique, économIque et pohttque.

629. Il s'agissait là d'une politiq,ue ?épassée qu~ ne
pouvait qu'avoir des conséquences negatlves et entramer

des souffrances innombrables pour tous les intéressés,
qu'il s'ao-ît des populations coloniales obligées de
prendre les armes pour défendre leurs, dr.oits, ou d~s
familles du pays européen dont les. fils etale.nt e~1\'.oyes
en Afrique pour faire une guerre nnpopu1alre, 1I1J~s~e
et sans espoir. C'était pour c~tte raIson que ~a de1e
gation italienne toutes les fOIS que la question des
territoires portugais avait été examinée à l'ONU, s'était
élevée contre la politique coloniale du Gouvernement
portugais. C'était pour cette raison encore que le
Gouvernement italien avait fait savoir au Gouvernement
portugais qu'il était très. préoccupé de voiT . les
événements qui se déroulaIent dans les t;rntOlres
portugais et qu'il déplorait son refus de cooperer avec
l'ONU dans ce domaine.

630. Le Gouvernement italien avait en outre interdit
toute exportation d'armes ~ d~stinati0r,t du ~ortugal
et il refusait toute forme d assIstance econ0l111que ou
technique à ce pays. Le représentant de !'~tali<; a. tenu
à préciser à ce sujet que si des a~m~s d'ongme It~he~ne
avaient été trouvées dans les terntOlres sous doml11atJOn
portugaise, ces arAmes y étai~nt p~r,:enues sans le
consentement et meme contre 1mterdlctlOn du Gouver
nement italien.

631. Certains avaient préconisé des mesures radi
cales telles que l'expulsion du Portug~l des, institu.tions
spécialisées et l'applicati?n de s~nctlOns econ01111ques
et militaires ainsi que l'mterruptlOn de tous rapports
avec le Portugal à l'intérieur et à l'extérieur de
l'OTAN. Tout en comprenant les motifs et en
partageant le point de vue de ceux qui préco;lÎsaient
de telles mesures contre le Portugal, le representant
de l'Italie s'est vu dans l'obligation d'exprimer des
réserves en ce qui concernait les mesures qui irajent
à l'encontre des dispositions de la Charte d.es !'Jattons
Unies. En effet, il a estimé que l'Orgamsatton ,des
Nations Unies n'était pas encore suffisamment deve
loppée pour faire cesser l'injustice. par.tou~ ?ù ell.e
régnait ni pour rétablir l'ordre pubhc la ou Il avait
cessé d'exister.

632. Le représentant de l'Italie a donné un exe~ple
pour préciser ce qu'il venait de dire. L'année ~erm,èr;,
au cours de la vingtième session de l'Assemble~ gen~
l'ale une résolution sur les territoires portugaIs avaIt
été 'adoptée bien qu'elle n'ait recueilli que 58. voix en
sa faveur et qu'il y ait eu presque ...utant de VOl~ contre
ou d'abstentions. Parmi les pays qui avaient vote c0r,ttre
la résolution ou qui s'étaient abstenus, se trot:,:alent
l'Argentine, le ~Iexique, l'At,ltriche, le ~hlh, la
Finlande, la Jamalque, la Norvege et la Suede, dont
personne ne pouvait dire qu'i}s étaient unis a:l P0,rtugal
par une allian~e ou par des. hens de sY~lpathle L adop
tion de cette resolutlOn avaIt eu pour result~t d~ ~on:l~r
l'impression que le Gouven:ement portugaIs b<;nefiClatt
d'un appui auprès de certa1l1es pt11ssances .occldentales
et latino-américaines, ce qui ne correspond?lt nullement
à la réalité. En fait, le Portugal, maIgre ~on app~r
tenance à l'OTAN pour lequel il représentatt un pOIds
considérable, était isolé dans le monde et ses s~u!s
alliés véritables étaient l'Afrique du Sud et la Rhodesle
du Sud.

633. Que pouvait faire le. Con~ité sp~cial pO_t11: faci
liter l'application de la resolutt?n. 1:J 1+ (X\!). ?e
l'Assemblée aénérale dans les terntOlres sous adn1l111S
tration portt~gai~e? Pre~l1i~r~ment, il. devait co.ntinue~
à attirer l'attentIOn de 1Opl11l0n pubhque mondIale SUl
le <pr:blèll;e. ql}e représ.ente le ma!:ltien d'un, systèm.e
colomal penme en Afnque. Deuxlemement, 1Orgam
sation des Natiolls Unies devait fournir aux populations
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des territoires portugais non seulement une aide
matérielle sous forme de médicaments, de nourriture
et de vêtements, mais aussi les aider à préparer les
cadres qui les dirigeraient après que ces territoires
auraient accédé à l'indépendance. Troisièmement, il
fallait inviter les pays qui, pour des raisons historiques
ou géographiques, entretenaient encore des rapports
avec le Portugal, à exprimer encore une fois au
Gouvernement portugais leur grave inquiétude devant
la situation existant dans ses territoires. Quatriè
mement, il fallait inviter ces mêmes pays à adopter
des mesures efficaces pour empêcher que l'armement
fourni au Portugal dans le cadre de l'OTAN et à des
fins de défense en Europe occidentale ne soit utilisé
pour la répression des mouvements nationalistes de
libération dans les colonies portugaises.

634. Avant de conclure, le représentant de l'Italie
a tenu à faire quelques observations à propos du rôle
que, d'après certains, rOTAN jouerait dans le problème
portugais. Les attaques dirigées contre l'OTAN au
cours de cette session du Comité spécial n'étaient que
le résultat d'une campagne de propagande tendant à
discréditer une alliance qui avait joué un rôle essentiel
pour le maintien de la paix internationale. Le repré
sentant de l'Italie a espéré que les membres africains
du Comité spécial sauraient faire la distinction entre
la condamnation du colonialisme portugais qui était à
l'ordre du jour de ce Comité et la petite polémique
engagée contre l'Alliance atlantique. II a déploré que
certains aient jugé bon de se servir de cette tribune
et de la discussion d'un sujet aussi sérieux que celui
de la situation dans les territoires portugais pour
soulever des problèmes qui avaient trait à l'équilibre
militaire et politique en Europe et qui n'avaient rien à
voir avec la question actuellement examinée.

635. Le représentant de l'Austmlie a souligné que
la position du Gouvernement australien consistait à
rejeter la politique actuelle du Portugal et à appuyer
le principe de l'autodétermination. Le Gouvernement
australien était préoccupé de voir que le Portugal ne
remplissait pas les obligations qui lui incombaient aux
termes de la Charte et qu'il refusait de communiquer
des renseignements à l'Organisation des Nations
Unies sur les territoires placés sous sa domination.
Le Gouvernement australien n'avait pas hésité à
exprimer au Gouvernement portugais sa préoccupation
et son désaccord. L'Australie n'avait pas fourni d'armes
ni de matériel militaire à ce pays. Elle était résolument
opposée au travail forcé, à la restriction de la liberté
publique et à la limitation du droit de vote, toutes
mesures que le Portugal continuait de pratiquer.

636. Au cours des réunions du Comité spécial tenues
à Dar es-Salam et à Alger, le représentant de l'Aus
tralie avait posé certaines questions politiques aux
pétitionnaires et il avait été frappé de leurs réponses,
dont la teneur avait été sensiblement la même aux
cieux endroits. II en avait retiré l'impression et l'espoir
qu'il existait de nombreux domaines que le Gouver
nement portugais pourrait cultiver avec profit pour le
bonheur et la prospérité des pays et des peuples
intéressés.

637. La représentante des Etats-Unis d'Amérique
a rappelé qu'à Dar es-Salam, à la dernière séance du
Comité spécial sur la question des territoires sous
administration portugaise, elle avait résumé les princi
paux points de la politique des Etats-Unis sur cette
question. Cette politique avait été exposée ouvertement
e~ e~ ,détail à l'Assemblée générale, au Conseil de
secunte et devant le Comité; à 'Washington et à

Lisbonne, elle avait été exposée directement au
Gouvernement portugais.

638. Le Gouvernement des Etats-Unis avait indiqué
nettement qu'il désapprouvait la politique suivie par le
Portugal à l'égard de ses territoires. Il estimait que les
territoires constituaient sans doute possible des terri
toires non autonomes qui relevaient des dispositions
du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies. A
maintes reprises, les Etats-Unis d'Amérique avaient
pressé le Portugal de remplir ses obligations et de
communiquer des renseignements au Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies. Ils appuyaient
le droit à une autodétermination véritable et complète:
la population devait être libre de décider des institutions
et de la forme de gouvernement sous lesquelles elle
souhaitait vivre. Les Etats-Unis ne croyaient pas que
l'autodétermination signifiât simplement que la popu
lation acceptait certains systèmes politiques ou admi
nistratifs ou un certain régime, et ils avaient demandé
au Portugal d'accepter le principe de l'autodétermination
et de le mettre en pratique. Aucune mesure ne serait
plus susceptible de contribuer à une solution pacifique
du problème; il serait ainsi mis fin à une impasse
pleine de dangers qui, si elle n'était réglée à l'amiable,
le serait forcément par la violence. Le Comité avait
pour tâche d'explorer les moyens réalistes propres à
assurer l'évolution des territoires dans un climat
pacifique.

639. Le Conseil de sécurité avait reconnu qu'il était
souhaitable d'empêcher l'envoi, à la Puissance adm!
nistrante, d'armes qu'elle pouvait utiliser sur ses tern
toires africains et la question avait fait l'objet de débats
prolongés au Comité. Le Portugal étant membre de
l'OTAN, la discussion avait fourni à certains membres
une occasion favorable pour attaquer cette organisation,
pour des raisons qui n'avaient aucun rapport avec l~
bien-être des populations du territoire. En ce qUI
concernait le Gouvernement des Etats-Unis, la repré
sentante des Etats-Unis était en mesure de déclarer
sans équivoque que rOTAN, en tant qu'organisation,
ne fournissait pas d'armes au Portugal qui pouvaient
être utilisées sur ses territoires. Elle pouvait également
affirmer que les Etats-Unis, conformément au para
graphe 6 du dispositif de la résolution du Conseil de
sécurité en date du 31 juillet 1963, n'avait jamais
fourni d'armes ni de matériel militaire pouvant être
utilisés par le Portugal dans ses territoires, et n'avait
jamais autorisé leur exportation. Depuis de nombreuses
années, il était interdit de procéder à ces exportations
sans donner l'assurance formelle que le matériel ne
serait pas utilisé à cette fin. Telle était la polilique que
les Etats-Unis professaient et à laquelle ils conti
nueraient d'adhérer fermement.

640. Un certain nombre de pétitionnaires avaient
déclaré que le Portugal utilisait du matériel militaire
fabriqué aux Etats-Unis. La représentante des Etats
Unis avait déjà indiqué à Dar es-Salam que les ar~l1es
en question provenaient de la seconde guerre mOl;dlale,
qu'elles étaient répandues dans le monde entier et
faisaient partie depuis de nombreuses années des stocks
d'armes actuellement détenus par plusieurs pays. Elle
a réaffirmé qu'on ne pouvait obtenir aux Etats-Unis
d'armes pouvant être utilisées dans les territoires.

641. La délégation des Etats-Unis a déploré que
le Portugal. ait. recour,~ à !a violence ~ans cet~e région
et, en particulIer, qUll ~l1t bombarde ~es Villages <;t
des populations san~ .defens~., ToutefOl;,' e}le a. fait
observer que l~ .penode CItee par ~ aI~cIen pIlote
portugais - 21 JUIllet 1961 au 10 fevner 1963-
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était antérieure à l'adoption de la résolution du Conseil
de sécurité sur cette question. Elle a fait également
observer que le pétitionnaire n'avait pas accusé certains
pays de coopérer à la politique coloniale du Portugal,
bien que certaines délégations se fussent efforcées de
le lui faire dire.

642. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie, présentant des observations sur les décla
rations faites par la délégation italienne et d'autres
délégations à l'égard des intérêts financiers, a souligné
que pour les Africains il ne s'agissait pas de différends
idéologiques: ce qui les intéressait uniquement, c'était
d'être Africains et indépendants. Si les intérêts
financiers étaient mentionnés dans le projet de réso
lution, c'était parce que les pétitionnaires avaient déclaré
à maintes reprises que ces intérêts contribuaient à la
guerre et fournissaient aux Portugais les fonds néces
saires pour acheter des armes. II était regrettable que
certaines délégations s'efforcent d'introduire des argu
ments idéologiques dans la discussion. Le représentant
de la République-Unie de Tanzanie aurait préféré les
voir démentir le fait que les sociétés américaines ou
occidentales contribuaient à la guerre qui causait le
massacre du peuple africain. Les Portugais eux-mêmes
avaient fourni des témoignages sur les activités de ces
monopoles financiers.

643. Le représentant de l'Italie avait déclaré que
l'OTAN avait joué un rôle important pour préserver
la paix dans le monde. A ce propos, le représentant de
la République-Unie de Tanzanie a souligné que depuis
la seconde guerre mondiale l'OTAN ne s'était inter
posée dans aucun conflit pour défendre la paix mondiale.
Tant qu'il serait prouvé que les armes de l'OTAN
étaient utilisées contre le peuple africain, ce dernier
continuerait d'élever des objections. Le pétitionnaire
qui s'était présenté la veille devant le Comité spécial
avait témoigné que des armes avaient été fournies par
l'OTAN au Portugal pour une somme dérisoire et
comme, à cette époque, le pétitionnaire servait dans
l'armée portugaise, il y avait tout lieu de croire que
cette information était exacte.

644. II ne suffisait pas que la représentante des
Etats-Unis réaffirme que son gouvernement approuve
le principe de l'autodétermination. Ce qu'il fallait, à
l'heure actuelle, c'était appliquer ce principe. Le peuple
africain estimait qu'il y avait contradiction entre le fait
d'affirmer que l'on approuvait ce principe et le fait
d'aider en même temps la puissance visée à s'y opposer.

645. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a cité un passage d'un article d'un journal
indien, article intitulé "Envoi d'armes militaires à
Salazar", dans lequel il était indiqué qu'au début ~e
mai 1966, les autorités douanières des Etats-Ums
avaient découvert une importante quantité d'armes
destinées à être envoyées illégalement au Portugal et
avaient arrêté le pilote de l'avion qui devait l~s
transporter; ce pilote avait dit pour sa défense qu'.tl
n'agissait pas pour le compte d'un particulie:, ma~s
dans l'intérêt national. Devant les tribunaux, Il avaIt
déclaré qu'il était un agent de la CIA chargé du
transport des armes en Angola et au Mozambique, et
qu'il avait également livré au Portugal sept bombardiers
du type B.52, ainsi que d'autre matériel.

646. Ce qui intéressait la délégation tanzanienne,
ce n'était pas une déclaration d'embargo sur les armes,
mais un contrôle réel et efficace sur l'envoi d'armes au
Portugal. La représentante des Etats-Unis avait d~claré
que les armes que son gouvernement envoyait au

Portugal ne servaient qu'à la défense de l'Europe. Plus
de vingt ans s'étaient écoulés depuis la seconde guerre
mondiale, il n'y avait pas de menaces de guerre en
Europe, et cependant l'on prétendait que l'on fournissait
des armes au Portugal pour sa défense.

647. La délégation tanzanienne aurait été satisfaite
d'entendre les Etats membres de l'OTAN déclarer
catégoriquement devant le Comité que les armes
fournies par l'OTAN ne seraient jamais utilisées par
le Portugal contre le peuple africain.

648. La représentante des Etats-Unis d'Amérique,
formulant des observations sur la déclaration du repré
sentant de la Tanzanie, a fait observer que ce dernier
avait lui-même montré que des mesures avaient été
prises par les Etats-Unis d'Amérique pour empêcher
l'exportation d'armes à destination des territoires
portugais. Le fait que les personnes visées aient dû
recourir à des actes illégaux démontrait que le Gouver-.
nement des Etats-Unis appliquait la politique qu'il
professait et que toute violation de cette politique était
passible de poursuites devant les tribunaux. Quant à
l'affirmation selon laquelle des institutions des Etats
Unis auraient collaboré avec le pilote de l'avion en
question, la représentante des Etats-Unis était autorisée
par son gouvernement à rej eter catégoriquement cette
allégation.

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 29

649. A la 452" séance, l'Afghanistan, la Côte d'Ivoire,
l'Ethiopie, l'Inde, l'Iran, l'Irak, Madagascar, le Mali,.la
République-Unie de Tanzanie, le Sierra Leone, la Syne,
la Tunisie et la Yougoslavie ont présenté un projet de
résolution (AIAC.109/L.313).

650. Présentant le projet de résolution au nom des
auteurs, le représentant de l'Inde a souligné que le p~ra~
graphe 4 du dispositif reflétait le point de vu~ ~xp~1I~1e
par la grande majorité des membres du Cü1J11te ~pecJaI
et par les pétitionnaires qui s'étaient présentés devant
lui. Nul n'ignorait que l'assistance que le Portugal
recevait des intérêts financiers était l'une des principales
causes de son obstination et les auteurs du projet de
résolution avaient estimé qu'il était nécessaire de les
désapprouver en termes énergiques.

651. Une idée nouvelle était également exprimée au
parag:aphe 6 du .disposit~f, d.al;s lequel il était.reco~n
mande au ConseIl de secunte de rendre obhgatOlre
pour tous les Etats l'application des mesures prévues
dans la résolution 2107 (XX) du 21 décembre 1965,
et notamment de celles qui figuraient au paragraphe
7 de cette résolution, dont le représentant de l'Inde
avait donné lecture au Comité. Depuis longtemps, il
était demandé instamment de donner force obligatoire
à ces mesures, mais l'accueil fait par certains Etats
membres à cette proposition était profondément décou
rageant. Le Conseil de sécurité devait maintenant
assumer le rôle capital dont il était chargé aux termes
de la Charte des Nations Unies. Si ces mesures étaient
rendues obligatoires, les amis et alliés du Portugal ne
pourraient plus alléguer qu'ils ne pouvaient pas forcer
leurs ressortissants à agir.

29 On trouvera dans le chapitre l du présent rapport les
décisions que le Comité spécial a prises quant à la question
des territoires administrés par le Portugal pour donner suite
aux résolutions 2105 (XX) et 2107 (XX) de l'Assemblée gé
nérale. Voir également le chapitre II (par. 595 à 619) où l'on
trouvera un compte rendu des discussions sur la résolution
adoptée par le Comité spécial à sa -t55e séance le 22 juin
1966 concernant l'application de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale aux territoires étudiés par le Comité au
cours de ses réunions en Afrique.
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652. Certaines délégations auraient peut-être des
doutes au sujet du sixième paragraphe du préambule.
Néanmoins, le représentant de l'Inde a souligné que
le Conseil de sécurité avait déjà confirmé que la poli
tique du Portugal constituait une menace à la paix et
à la sécurité internationales et s'il était indiqué dans
la résolution que la situation avait été encore aggravée
par la rébellion raciste en Rhodésie du Sud, ce n'était
là que la constatation d'un fait.

653. Certaines délégations avaient prétendu qu'il
n'était pas réaliste pour le Comité spécial de recom
mander des mesures qui avaient peu de chances d'être
acceptées et appliquées par tous les Etats. Cependant,
les coauteurs de cette résolution estimaient que le
Comité ne devait pas se laisser décourager par les
obstacles qui s'opposaient à l'application de mesures
efficaces contre le Portugal et qu'il était de son devoir
de poursuivre ses efforts en vue de faire comprendre
à ceux qui n'avaient pas été jusqu'à présent en mesure
d'appuyer les dispositions envisagées qu'ils faisaient
fausse route et les inciter à se ranger à ses avis. A
l'égard de l'objection selon laquelle ces mesures empié
teraient sur les pouvoirs du Conseil de sécurité, le
représentant de l'Inde a fait observer que le Comité
spécial recommandait simplement l'application de
sanctions obligatoires, compte tenu de la menace à la
paix et à la sécurité internationales qui avait déjà été
confi.ïmée par le Conseil de sécurité dans la résolution
218 (1965).

654. La situation dans les territoires sous domination
portugaise était grave et continuait de se détériorer.
La yaillante population qui subissait ces épreuves
poursuivait les combats dans des conditions difficiles,
mais le Portugal finirait par perdre la partie. Les
coauteurs de la résolution espéraient qu'il comprendrait
ce fait et qu'il rectifierait la situation avant que trop
de sang ne soit versé et c'était dans cet esprit qu'ils
avaient présenté le projet de résolution. Le repré
sentant de l'Inde a espéré que tous les membres du
Comité pourraient l'appuyer et l'exécuter pleine.ment
et promptement. Les auteurs du projet examineraient
avec intérêt toutes les suggestions susceptibles d'amé
liorer le texte, mais ils rejetteraient celles qui risque
raient de l'affaiblir.

655. Le représentant de NIadagascar a déclaré, au
nom du groupe afro-asiatique et de la Yougoslavie, que
le projet de résolution s'efforçait de cristalliser ce que
les pays africains se croyaient en droit d'attendre de
la communauté internationale pour faire face au danger
qui planait sur les territoires administrés par le
Portugal et, par là même, sur l'Afrique et sur le monde
entier. Ses auteurs avaient tenu à y manifester, une
fois de plus, leurs inquiétudes et leurs préoccupations
devant la situation de ces territoires. Ils la considérai('nt
comme "critique" et "explosive", car ils étaient
convaincus que, si elle se prolongeait, elle pourrait
constituer une menace sérieuse pour la paix et la
sécurité, qui étaient les objectifs et les raisons d'être
de l'Organisation des Nations Unies. Le Comité spécial
avait pu entendre des témoignages sur ce qui se passait
dans les territoires sous domination portugaise : ces
territoires étaient le théâtre quotidien d'opérations mili
taires et de mesures répressives qui faisaient de nom
breuses victimes parmi la population civile. Le Portugal
avait pris l'habitude de répéter constamment qu'il n'y
avait pas de guerre dans les territoires qu'il occupait.
Ce faisant, non seulement il niait la vérité, mais il
encourage,:it !es, effusions de sang, et l'on n.e pouvait
demeurer mdlfferent au nombre toujours crOIssant des

victimes qui tombaient sous les balles portugaises. Le
projet de résolution faisait également état de l'inquié
tude de ses auteurs devant la présence de certains
intérêts financiers qui opéraient dans. les territoires
sous domination portugaise, au bénéfice du Portugal
seul et non de la population africaine.

656. Ce n'était pas par routine que les auteurs du
projet de résolution avaient tenu à y réaffirmer "le
droit imprescriptible de ces populations à l'autodéter
mination et à l'indépendance". On connaissait la défi
nition que le Portugal prétendait imposer du terme
"autodétermination". Cette question avait fait l'objet
de longs débats tant au Conseil de sécurité que devant
d'autres organes des N"ations Unies. Il suffisait de
rappeler que les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies étaient unanimes à reconnaître que la
thèse du Portugal se distinguait par la mauvaise foi
qui J'inspirait.

657. Devant le refus persistant du Portugal de se
conformer à la raison et au bon sens, les auteurs du
projet de résolution avaient également tenu à réaffirmer
leur position concernant la légitimité de la lutte que
menaient, malgré eux, les habitants de ces territoires,
uniquement en vue de recouvrer leur souveraineté et
leur indépendance. Il allait sans dire que les auteurs
du projet n'entendaient pas donner ainsi le feu vert
à la violence et aux effusions de sang, mais simplement
souligner que les populations de ces territoires avaient
été contraintes de recourir à la force pour faire face à
une guerre que le Portugal leur avait imposée. Avant
de prendre les armes, les représentants de ces popu
lations n'avaient-ils pas tout essayé pour trouver un
terrain d'entente avec le Portugal? Non seulement le
Portugal leur avait opposé une totale intransigeance,
mais encore il avait déclenché des opérations militaires
et répressives contre la population locale. Dans le
même ordre d'idées, et devant l'intensification des
attaques dont la population civile était l'objet, les
auteurs du projet avaient été amenés à exprimer leur
inquiétude devant l'assistance et les armes que le
·Portugal recevait de ses alliés, et qu'il utilisait contre
les populations des territoires soumis à sa domination.
C'est pourquoi ils lançaient une fois de plus un appel
aux alliés du Portugal pour qu'ils reconsidèrent leur
attitude et prennent les mesures énumérées au para
graphe 7 du projet. D'ailleurs, la quasi-totalité des
pétitionnaires que les membres du Comité avaient
entenclus au cours de la présente session avaient
confirmé que le Portugal utilisait effectivement les
armes et le matériel de guerre qu'il recevait de ses
alliés.

658. De même, les auteurs du projet n'avaient pas
voulu passer sous silence la politique odieuse de la
Puissance occupante, qui favorisait J'immigration
d'étrangers dans lesdits territoires à des fins non moi~s
condamnables. Cette politique de peuplement montrait
clairement que le Portugal était fermement résolu à
maintenir son emprise sur les territoires soumis à sa
domination, à perpétuer sa politique d'atrocités et à
continuer à persécuter des innocents qui n'avaient
commis d'autre crime que de revendiquer leur liberté
et leur indépendance.

659. A la lumière des commentaires du représentant
de l'Inde et des observations qu'il avait lui-même
formulées au nom des membres du groupe afro-asiatique
et de la Yougoslavie, le représentant de Madagascar
a estimé que le projet de résolution (A/AC.109/L.313)
se justifiait plei~lel?e~1t. Il a espéré ~ue tous les membres
du Comité qUi etaient hostiles a la guerre et aux



663. Le représentant de la Bulgarie a rappelé qu'il
avait plusieurs fois exprimé l'opinion que seules des
sanctions obligatoires contre les Membres de l'ONU
qui transgressaient les résolutions des Nations Unies
permettraient de mettre en application le Chapitre VII
de la Charte des Nations Unies. Il s'est félicité que le
projet de résolution reflète cette urgente nécessité. Le
paragraphe 6 du dispositif en particulier en était une
remarquable illustration, puisqu'il soulignait l'obligation
pour tous les Etats - qu'ils fussent ou non :Membres
des Nations Unies - (l'orateur pensait particulièrement
à la République fédérale d'Allemagne) d'appliquer les
mesures mentionnées au paragraphe 7 de la résolution
2107 (XX) et qui prévoyaient notamment la rupture
des relations diplomatiques et consulaires et le boycot
tage de tous les échanges commerciaux avec le Portugal.

664. Tous les pétitionnaires avaient insisté sur le
fait que les Nations Unies, et plus particulièrement les
institutions spécialisées, pouvaient les aider d'une
manière efficace. Le Comité spécial avait donc eu raison
de demander à ces organisations comment elles avaient
appliqué les résolutions de l'Assemblée générale.

665. Dans le projet de résolution présentement
soumis au Comité, il était demandé aux institutions
spécialisées, et en particulier à la Banque internationa~e
et au Fonds monétaire international, de s'abstemr
d'accorder au Portugal une aide financière, économique
ou technique. Eu outre, les institutions spécialisées
étaient priées d'intensifier l'assistance qu'elles accor
daient aux réfugiés et aux victimes des opérations
militaires. Le représentant de la Bulgarie s'est félicité
que le projet de résolution contienne de semblables
dispositions car certaines des institutions spécialisées
manifestaient peu d'enthousiasme pour l'application de
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effusions de sang, tous ceux qui professaient la tolérance la Déclaration des Nations Unies concernant la décolo-
et la liberté, et cherchaient à promouvoir la compré- nisation. C'était pourquoi il serait peut-être utile de
hension et la fraternité entre les peuples voudraient bien rédiger un texte encore plus explicite.
apporter leur contribution à l'effort commun, en isolant 666. Le représentant de la Bulgarie a estimé que
le Portugal du reste du monde tant que le gouvernement ce projet de résolution représenterait un pas en avan!
de ce pays n'aurait pas renoncé à son abjecte politique et permettrait d'aider plus efficacement ceux qUl
coloniale. luttaient contre le colonialisme portugais. La délégation

660. Le représentant de l'Irak a déèlaré que sa bulgare remerciait les coauteurs du projet de résolution
délégation, qui était l'un des auteurs du projet de de leurs efforts et se prononcerait de grand cœur en
résolution sur les territoires administrés par le Portugal faveur de ce projet.
dont le Comité spécial était saisi (A/AC. 109/L.313), 667. Le représentant de la Syrie a estimé qu'il ne
espérait que celui-ci serait adopté à l'unanimité. L'appui suffisait pas de condamner le Portugal et c'était
moral que le Comité spécial apporterait à la cause du . d .

'1 pourquoi il était à juste titre recommandé ans le projetpeuple afrl'cal'n dans ces terrl'tol'res contribuerait a a d bl' .
. . de résolution que le Conseil de sécurité ren e 0 Igat01relibération des millions de personnes qui étaient depuis

. l' pour tous les Etats membres l'application des mesures
fort longtemps victimes de traitements 1111umams et prévues au paragraphe 7 de la résolution 2107 (XX)
d'innombrables outrages. . 1

de l'Assemblée générale. Tout aussi important était e
661. Le représentant du Danemarl? a dit, à son paragraphe 7 du projet de résolution qui priait tous les

grand regret, que la délégation du Danemark ne Etats, et en particulier les alliés militaires du Portugal,
pourrait se prononcer en faveur du projet de résolution. de ne pas fournir d'armes au régime portugais, de ne
Plusieurs paragraphes, en effet, ne lui paraissaient pas pas lui livrer du matériel destiné à la fabrication
acceptables. Le paragraphe 6 du dispositif, notamment, d'armes, ni de lui venir en aide sous aucune autre
était inacceptable du fait que le paragraphe 7 de la forme. Cette demande était faite parce qu'il avait été
résolution 2107 allait bien au-delà de la compétence clairement établi que le Portugal recevait, directement
de l'Assemblée générale. De plus, la situation ne ou indirectement, des armes et du matériel de certains
semblait pas justifier des mesures aussi radicales. Enfin, Etats qui, cependant, condamnaient publiquement le
le septième alinéa du préambule et le paragraphe 4 régime portugais. Cette contradiction était au cœur
du dispositif exagéraient le rôle joué par les intérêts même de la tragédie qui se trouvait aggravée par
étrangers. l'appui enthousiaste qu'apportaient au régime certains

662. Le représentant du Danemark a déclaré en intérêts financiers dans leur désir de retirer des béné-
conclusion qu'il doutait que des mesures aussi radicales fices rapides et illicites.
que celles qui étaient préconisées dans le projet de
résolution puissent aider efficacement les populations 668. Le représentant de l'Italie a déclaré qu'à la
autochtones. lumière des considérations qu'il avait déjà exposées et

compte tenu des instructions qu'il venait de recevoir de
son gouvernement, il ne serait pas en mesure d'appuyer
le projet de résolution (A/AC.109/L.313). Il avait
déjà exprimé son opinion au sujet des intérêts écono
miques étrangers, et il se voyait dans l'obligation de
formuler des réserves très sérieuses en ce qui concernait
les paragraphes 6 et 7 de ce même dispositif. Le
paragraphe 6 se référait à une résolution de l'Assemblée
générale qu'un grand nombre de Membres de l'ONU
considéraient comme inconstitutionnelle. En outre, il
ne croyait pas que l'Assemblée générale, ni aucun de
ses comités, puisse recommander des mesures précises
au Conseil de sécurité. Quant au libellé du paragraphe
7, il équivalait à imposer des sanctions, décision qui
appartenait exclusivement au Conseil de sécurité.

669. Le représentant de l'A llstralie a déclaré que
sa délégation se voyait dans l'impossibilité d'appuyer
le projet de résolution dans son ensemble. Les trois
derniers alinéas du préambule ne donnaient pas une
description suffisamment adéquate et objective des faits
pour justifier les paragraphes suivants du dispositif.
Le paragraphe 4 du dispositif présentait les mêmes
lacunes que celles qu'il avait indiquées à Addis-Abé?a
à propos de la résolution sur le Sud-Ouest africam,
c'est-à-dire qu'il n'introduisait pas de distinction entre
les intérêts commerciaux qui exploitaient la population
et ceux qui ne l'exploitaient pas.

670. Le paragraphe 6 du dispositif introduisait, en
ce qui concerne les territoires portugais, un nouvel
élément qui était cependant bien connu du Comité dans
d'autres contextes. La délégation australienne se voyait
dans l'obligation de s'opposer aux termes employés, qui
usurpaient l'autorité du Conseil de sécurité et donne
raient lieu à une situation à laquelle l'Australie était
fermement opposée.
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671. Les mêmes observations s'appliquaient au para·
graphe 7 du dispositif qui était peut-être encore plus
important, puisqu'il aurait des incidences dont la portée
dépasserait de beaucoup la tragédie des territoires
portugais. En conséquence, la délégation australienne
s'abstiendrait de voter sur le projet de résolution
A/AC.l09jL.313.

672. La représentante des Etats-Unis d'Amérique
a dit que sa délégation ne pensait pas que les termes
employés dans le septième paragraphe du préambule
et au paragraphe 6 du dispositif du projet de réso
lution, ainsi que les mesures qui y étaient demandées,
fussent justifiés, même au regard de la situation grave
qui existait dans les territoires portugais. Elle ne
pouvait pas davantage approuver les généralisations
doctrinaires concernant les investissements étrangers
qui figuraient au huitième alinéa du préambuie et au
paragraphe 4 du dispositif. Elle ne pourrait pas voter
en faveur du projet de résolution A/AC.109/L.313.

673. Le représentant du Chili a déclaré que la
position du Chili n'avait pas varié. Depuis des années,
le Chili condamnait la politique coloniale du Portugal
et appuyait inconditionnellement les mouvements natio
nalistes qui visaient à installer un gouvernement
honnête dans les territoires sous domination portugaise.
La délégation du Chili ne mettait pas en question le
paragraphe 6 du préambule, bien qu'elle eût quelques
réserves à faire sur la façon dont il était rédigé. Elle
s'abstiendrait au sujet des paragraphes 6, 7 et 8 du
dispositif pour des raisons qui avaient déjà été souvent
exposées à l'Assemblée générale et au Comité spécial.

674. A sa 455" séance, le Comité spécial a procédé
au vote sur le projet de résolution (A/AC.109/L.313)
par appel nominal. Les résultats ont été les suivants:

Par 20 voix contre zéro, sans abstention, le para
graphe 2 du dispositif a été adopté :

Ont voté pour: Afghanistan, Australie, Bulgarie,
Chili, Côte d'Ivoire, Danemark, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, Inde, Irak, Madagascar, Mali, Pologne, Répu
blique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie, Tunisie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Vene
zuela, Yougoslavie.

Ont voté contre: néant.
Par 15 voix contre 3, avec 2 abstentions, le para

graphe 6 du dispositif a été adopté :
Ont voté POtt1": Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire,

Ethiopie, Inde, Irak, Madagascar, Mali, Pologne,
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yougoslavie.

Ont voté contre: Australie, Danemark, Etats-Unis
d'Amérique.

Se sont abstenus: Chili, Venezuela.
Par 16 voix contre 2, avec 3 abstentions, le para

graphe 7 du dispositif a été adopté :
Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire,

Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Polog~e,
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, SYrIe,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yougoslavie. .

Ont voté contre: Australie, Etats-Unis d'Amérique.
Se sont abstenus: Chili, Danemark, Venezuela.
Par 16 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le para-

graphe 8 du dispositif a été adopté :
a.nt ,!"oté ponr: Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire,

Ethlople, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne,

République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Syrie,
Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Yougoslavie.

Ont voté con.tre: néant.
Se sont abstenus: Australie, Chili, Danemark, Etats

Unis cl'Amérique, Venezuela.
Par 18 voix contre une, avec 3 abstentions, l'ensemble

du projet de résolution (A/AC.109/L.313) a été
adopté: .

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Chili, Côte
d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali,
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,
Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Venezuela, Yougoslavie.

Ont voté contre: Etats-Unis d'Amérique.
Se sont abstenus: Australie, Danemark, Italie.

675. La résolution relative aux territoires admi-
nistrés par le Portugal (A/AC.l09/187) que le Comité
spécial a adoptée à sa 455" séance, le 22 juin 1966,
est ainsi conçue:

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux)

"Ayant e.'rant'Îné de nouveau la question de
l'Angola, du Mozambique, de la Guinée dite portu
gaise et des autres territoires sous domination
portugaise,

"Ayant entendu. les déclarations des pétitionnaires,
"Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assem

blée générale, en date du 14 décembre 1960, contenant
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux,

"Rappelant également les résolutions 163 (1961),
180 (1963), 183 (1963) et 218 (1965) du Conseil
de sécurité, en date des 9 juin 1961, 31 juillet 1963,
Il décembre 1963 et 23 novembre 1965,
"Rappelant en outre les résolutions 1807 (XVII),
1819 (XVII), 1913 (XVIII) et 2107 (XX) de
l'Assemblée générale, en date des 14 décembre 1962,
18 décembre 1962, 3 décembre 1963 et 21 décembre
1965,

"Profondément inquiet de la situation critique et
explosive qui menace la paix et la sécurité du fait
de l'intensification des mesures de répression et des
opérations militaires dirigées contre le peuple
africain de ces territoires et qui a été encore aggravée
par la rébellion raciste minoritaire en Rhodésie du
Sud,

"Notant avec une profonde inquiétude que les
activités des intérêts financiers étrangers dans ces
territoires, qui empêchent les peuples africains de
réaliser leurs aspirations à la liberté et à l'indépen
dance, se poursuivent avec la même intensité,

"Notant en outre avec une profonde inquiétude
que le Portugal continue d'utiliser l'assistance et les
armes qu'il reçoit de ses alliés militaires contre les
populations de ces territoires,

"1. Réaffirme le droit imprescriptible des popu
lations des territoires africains sous domination
portugaise à la liberté et à l'indépendance, confor
mément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, et reco~nait,la légitit;1ité de la lutte qu'ils
mènent pour acceder a ces drOIts;

"2. Conda 111 ne la politique coloniale du Portugal
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et son refus persistant d'appliquer les résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité;

"3. Condamne la politique du Gouvernement
portugais qui viole les droits économiques et poli
tiques de la population autochtone en procédant à
l'installation d'un grand nombre d'immigrants
étrangers dans les territoires et en exportant des
travailleurs vers l'Afrique du Sud;

"4. Condamne les activités des intérêts financiers
opérant dans les territoires sous domination portu
gaise, qui exploitent les ressources humaines et maté
rielles de ces territoires et font obstacle aux progrès
de leur population vers la liberté et l'indépendance;

"5. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils accor
dent aux populations des territoires SO\1S domination
portugaise l'aide morale et matérielle nécessaire au
rétablissement de leurs droits inaliénables et empê
chent leurs ressortissants de coopérer avec les auto
rités portugaises, en particulier dans le domaine des
investissements étrangers;

"6. Recommande au Conseil de sécurité de rendre
obligatoire pour tous les Etats l'application des
mesures prévues dans la résolution 2107 (XX) de
l'Assemblée générale, en date du 21 décembre 1965,
et notamment de celles qui figurent au paragraphe
7 de cette résolution;

"7. Prie tous les Etats, et en particulier les alliés
militaires du Portugal dans le cadre de l'Organisation
du Traité de l'Atlantique nord, de prendre les
mesures suivantes :

"a) Cesser dès maintenant d'offrir au Gouver
n~ment du Portugal une assistance quelconque qui
lUI permette de poursuivre la répression qu'il exerce

contre la population africaine des territoires qu'il
domine;

"b) Prendre toutes les mesures voulues pour
empêcher la vente ou la fourniture du Gouvernement
portugais d'armes et d'équipement militaire;

"c) Cesser la vente ou l'envoi au Gouvernement
du Portugal d'équipement et de matériaux destinés
à la fabrication ou à l'entretien d'armes et de
munitions:

"S. Fait appel une fois de plus à toutes les insti
tutions spécialisées, en particulier à la Banque
internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement et au Fonds monétaire international, pour
qu'elles s'abstiennent d'accorder au Portugal une
aide financière, économique ou technique tant que
que le Gouvernement portugais n'aura pas appliqué
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

"9. Prie le Haut-Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, les institutions spécialisées inté
ressées et autres organisations internationales de
secours d'accroître leur assistance aux réfugiés des
territoires sous domination portugaise et à ceux qui
ont souffert et souffrent encore des opérations
militaires;

"10. Décide de maintenir à son ordre du jour
la question des territoires sous domination portu
gaise."

676. Le texte de la résolution a été communiqué au
Président du Conseil de sécurité le 1er juillet 1966 30•

30 DoCltl1lents officiels du Conseil de sécl.wité, vingt et Itnième
année, Supplément de juillet, août et septelnbre 1966, docu
ment 5/7394.

Deuxième partie *

E. - ÉTUDE DES ACTIVITÉS DES INTÉRÊTS ÉTRANGERS,

ÉCONOMIQUES ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE À
L'APPLICATION DE LA DÉCLARATION SUR L'OCTROI

DE L'INDÉPENDANCE AUX PAYS ET AUX PEUPLES

COLONIAUX DANS LES TERRITOIRES ADMINISTRÉS
PAR LE PORTUGAL

1ntrodttction

677. A sa 277e séance, tenue le 3 juillet 1964, le
Comité spécial a adopté une résolution concernant les
territoires administrés par le Portugal (A/5800/Rev.1,
chap. V, par. 352). Au paragraphe 7 du dispositif de
cette résolution, il priait le "Sous-Comité l du Comité
spécial d'étudier, avec l'assistance du Secrétaire général,
les activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle à l'application dans les terri
toires administrés par le Portugal de la Déclaration
sur l'octroi de J'indépendance".

678. Le Sous-Comité l a étudié la question en
novembre 1964 et au cours de séances tenues entre
le 19 août et le 12 octobre 1965. En se fondant sur
les renseignements dont il disposait, et notamment denx
documents de travail rédigés par le Secrétariat (AI
6000/Rev.1, chap. V, annexes l et II), le Sous-Comité
a formulé des conclusions et des recommandations qui
ont été par la suite adoptées par Je Comité spécial et
incorporées dans le chapitre V du rapport que le

*Publiée antérieurement sous la cote A/6300/Add.3 (2e par
tie).

Comité spécial a présenté à l'Assemblée générale à sa
vingtième session.

679. Le Sous-Comité l a poursuivi J'examen de
cette question au cours de séances tenues en août et
septembre 1966, et disposait alors d'autres documents
de travail rédigés par le Secrétariat (voir annexe,
appendices l à V). Le 14 septembre 1966, le Sous
Comité a adopté un rapport complémentaire concernant
cette question qui figure en annexe au présent document.

680. A sa 470e séance, tenue le 10 octobre 1966,
le Comité spécial a examiné le rapport du Comité
spécial 1.

Examen par le Comité spécial du rapport
complémentaire du Salis-Comité 1

681. A la 470" séance du Comité spécial, le repré
sentant de la Syrie, rapporteur du Sous-Comité I, a
présenté le rapport complémentaire du Sous-Comité.

682. Le représentant du Royaume-Uni a noté que
le Sous-Comité avait confirmé toutes les recomman
dations qu'il avait faites sur cette question dans son
rapport principal (A/6000/Rev.l, chap. V, appendice,
par. 280). La délégation britannique avait réservé sa
position sur ce rapport lorsqu'il m'ait été discuté l'année
précédente et a agi de même en l'occurrence.

683. Le représentant de l'Italie a rappelé J'opinion
émise par sa délégation au sujet du rapport principal
(ibid., chap. V, par. 454 à 459). Il a réservé la position
de sa délégation quant aux recommandations figurant
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ANNEXE

[A/AC.109/L.334 et Add.l]

Rapport complémentaire du Sous·Comité 1

Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui
font obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux dans
les territoires administrés par le Portugal

Rapporteur: M. Rafic JOUÉJATI (Syrie)

aux paragraphes 89 et 90 du rapport complémentaire.
Ces réserves devant être consignées dans le compte
rendu, la délégation italienne n'a pas fait objection à
l'adoption du rapport.

684. Le représentant des Etats-Unis d'AlIlérique a
réservé la position de sa délégation concernant le
rapport pour les raisons qu'il avait déjà énoncées lors
de la discussion de la question.

685. Le représentant de l'Australie a rappelé que
sa délégation avait fait savoir au Comité spécial que
son gouvernement avait eu pour son propre compte
des entretiens avec le Gouvernement portugais et
n'approuvait pas la thèse de ce gouvernement quant
à la libre détermination et les questions qui s'y ratta
chaient. Comme la délégation australienne avait déjà
exposé sa manière de voir précédemment, il a réservé
la position de sa délégation concernant le rapport.

686. Le représentant du Dane1llarll a attiré l'atten
tion sur la position adoptée par sa délégation à la
trente et unième séance du Sous-Comité (voir annexe,
par. 91) et a déclaré que ces réserves demeuraient
valables.

~VIesllres prises par le C01llité spécial au sujet du
rapport complélllentaire du Sous-Comité l

687. A sa 470" séance, tenue le 10 octobre 1966,
le Comité spécial a adopté le rapport complémentaire
du Sous-Comité l (voir annexe), les réserve:> formulées
par certains membres devant être consignées dans le
compte rendu.

688. Le Comité spécial a, ce faisant, réaffirmé toutes
les recommandations figurant dans le rapport principal
sur la question qu'il avait soumis à l'Assemblée géné
rale en 1965 (A/6000/Rev.1, chap. V, sect. D) et
décidé de recommander à l'Assemblée générale
d'inscrire en tant que question urgente à l'ordre du
jour de sa vingt et unième session un point intitulé
"Les activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle à l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, au Sud-Ouest
africain, dans les territoires administrés par le Portugal
et dans les autres territoires coloniaux".
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INTRoDuerION

1. Le 3 juillet 1964, le Comité spécial a adopté une réso
lution relative aux territoires sous administration portugaise
(A/S800/Rev.1, chap. V, par. 352), au paragraphe 7 de laquelle
il priait le "Sous-Comité 1 du Comité spécial a d'étudier, avec
l'assistance du Secrétaire général, les activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'appli
cation dans les territoires administrés par le Portugal de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance".

2. Le Sous-Comité a examiné cette question, pour la première
fois en novembre 1964, puis à d'autres réunions tenues entre
le 19 août et le 12 octobre 1965. Il était saisi de deux documents
de travail établis par le Secrétariat, l'un relatif aux activités
miniêres en Angola et au Mozambique et l'autre à la concession,
à l'occupation et au peuplement des terres en Angola et au
:Mozambique (A/6000/Rev.l, chap. V, annexes 1 et II). En
outre le Sous-Comité était en possession d'extraits de décla
rations et de communications adressées au Comité spécial en
1965, pendant son séjour en Afrique, par des pétitionnaires
originaires des territoires sous administration portugaise. Sur
la base des renseignements dont il disposait, le Sous-Comité a
formulé des conclusions et des recommandations que le Comité
spécial a ensuite adoptées et incorporées dans le chapitre V
de son rapport à l'Assemblée générale pour la vingtième session.

3. Le Sous-Comité a poursuivi l'examen de cette question
à ses 27e, 28" et 3lc séances, tenues respectivement les 5 et 12
août et le 14 septembre 1966. Le Sous-Comité était saisi d'une
série de documents de travail sur l'agriculture et les industries
de transformation en Angola et au :Mozambique, sur les
chemins de fer appartenant à des étrangers dans les deux
territoires et sur les relations économiques entre le Mozambique
d'une part, et l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud d'autre
part, préparés par le Secrétariat conformément à la demande
formulée par le Sous-Comité dans le paragraphe 278 de son
rapport précédent (A/6000/Rev.1, chap. V, appendice, par. 278).
Ces documents de travail figurent en tant qu'appendices 1 à
V à la présente annexe.

EXAMEN DE LA QliESTION PAR LE SoUS-CO~lITÉ

A. - Déclarations des mcmbres dit So/ts-Comité

4. Le représentant de la Républiquc-Unie dc Tanzanic a dit
que le Portugal était une puissance coloniale primitive et non
civilisée qui avait entrepris de dépouiller les peuples de l'Angola
du Mozambique et de la prétendue Guinée portugaise. Ce petit
pays sous-développé, le plus pauvre d'Europe, qui ne cO?1ptait
que 8 millions d'habitants, réussissait cependant, avec l'aide de
ses alliés, à opprimer et appauvrir les pays africains q~'un
accident de l'histoire avait placés sous son administratIOn,
grâce à des méthodes auxquelles toute autre nation aurait eu
honte d'avoir recours. D'autres puissances coloniales - par
exemple, le Royaume-Uni, la France et, dans une mesure
moindre, la Belgique - avaient réussi à cacher qu'elles exploi
taient les peuples qui leur étaient soumis en instituant des
systèmes économiques qui, à première vue, paraissaient avan
tager ces peuples. Elles avaient encouragé l'apparition d'une
classe moyenne africaine peu nombreuse mais importante par
son rôle, qui les avait aidées à maintenir leur autorité sur les
paysans et les travailleurs africains. Le Portugal, lui, avait

a Le Sous-Comité comprend les membres suivants: Dane
mark Ethiopie, Mali, République-Unie de Tanzanie (Prési
dent)' Syrie (Rapporteur), Tunisie, Union des Républiques so
cialistes soviétiques et Yougoslavie.
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omis d'établir un système économique de ce genre pour
camoufler ses intérêts, malgré la théorie, à laquelle les Portugais
avaient tait une grande publicité, du luso-tropicalisme, système
qui avait pour objet d'aider les Portugais à s'assimiler avec
toutes les races, cultures et religions pour ne former qu'une
nation. L'affirmation portugaise qu'une classe d'assi1llilados
s'était créée, assez imprégnée de culture portugaise pour ne
pas se distinguer des colons européens, n'était qu'un mythe.

5. La politique économique coloniale du Portugal s'attachait
à la production de cultures marchandes au prix élevé destinées
à l'exportation. L'assistance du Portugal allait essentiellement
aux producteurs européens ou prétendus civilisés, aolrs que la
plus grande partie de la production agricole était due aux
Africains, qui servaient de main-d'œuvre à bon marché ou qui
étaient les principaux producteurs de coton, de riz, de maïs
et de noix de cajou. Les Africains qui voulaient gagner leur
vie en pratiquant les cultures marchandes étaient soumis à toute
une série de mesures restrictives imposées par la loi. 'C'est ainsi
que tous les Africains valides étaient obligés de travailler à
des projets publics sauf s'ils pouvaient faire la preuve qu'ils
s'étaient engagés comme ouvriers agricoles pour six mois (en
Angola, pour neuf mois) de l'année, qu'ils avaient qualité de
cultivateur indigène indépendant ou qu'ils élevaient un nombre
minimum de têtes de bétail. Ces restrictions avaient littéralement
fait des Africains les esclaves des entrepreneurs et des exploi
tants européens et asiatiques et, avec le système des concessions
accordées à certains monopoles pour le commerce des produits
agricoles, avaient éliminé tout avantage économique qui aurait
pu être retiré des vastes terres arables auxquelles les paysans
africains avaient encore accès. Les membres moins robustes
de la famille s'occupaient de la ferme pendant que le paysan
africain devait travailler ailleurs.

6. En Angola comme au Mozambique, un Africain n'avait
le droit de posséder une terre que s'il s'en occupait et la cultivait
constamment. Il pouvait en être expulsé s'il s'en allait et
ne s'en occupait pas pendant plus de quatre mois par an, si
après trois ans il ne pouvait pas prouver qu'il avait augmenté
la valeur des terres cultivées et de son bétail, ou s'il n'avait
pas construit une maison de briques sur son terrain ou près
de son terrain dans les cinq ans. Comme la majeure partie
du temps des Africains était prise par le travail forcé et qu'ils
ne pouvaient s'occuper de leur propre terre que pendant la
saison sèche, il leur était impossible de conserver leur condition
de cultivateur indépendant en remplissant toutes les conditions
imposées par le Portugal. En conséquence, la propriété et l'uti
lisation des terres arables dans les territoires était un privilège
dont ne jouissaient que les Européens, les Asiatiques et une
très petite proportion de soi-disant Africains civilisés. Un
système agricole discriminatoire de cet ordre avait manifes
tement pour raison de permettre aux colons portugais, aux
industries coloniales portugaises et aux intérêts étrangers d'ex
ploiter à la fois les ressources du sol et la main-d'œuvre
africaine bon marché. Le fait qu'aucune des lois régissant l'agri
culture et l'emploi en Angola et au Mozambique ne mentionne
la participation africaine aux entreprises commerciales était la
preuve qu'aucun Africain ne pouvait participer à ces entreprises
sauf comme travailleur mal payé. Les Africains ne pouvaient
que faire du troc au sein de la communauté indigène ou lorsque
des marchés étaient organisés sous la surveillance du gouver
nement pour la vente de produits de base aux intermédiaires
européens ou asiatiques ou aux sociétés concessionnaires.

7. Les investissements dans l'agriculture et les industries de
transformation en Angola et au Mozambique étaient également
réservés aux Européens et aux Asiatiques. En 1960, sur les
2423 entreprises agricoles que comptait le Mozambique, 2246
appartenaient à des Portugais, 47 à des Asiatiques, 34 à des
Allemands, 26 à des Grecs et 14 à des Anglais. En Angola,
la plupart des principales cultures d'exportation étaient sous
le contrôle d'investisseurs européens, bien que presque toute
la production des plantations et domaines européens provienne
du travail africain.

8. Un des traits les plus marquants du colonialisme portugais
était le système des compagnies concessionnaires. D'importants
monopoles européens étaient autorisés par l'Etat à contrôler
l'achat, l'exportation et la distribution des produits de certaines
cultures d'exportation et cultures marchandes, qui étaient essen-

tiellement le fruit du travail des Africains. Les Africains
n'avaient pas d'autre choix quc de vendre leurs produits aux
monopoles et étaient obligés d'accepter les bas prix offerts, et
les percepteurs portugais étaient là, dans les centres d'achat,
pour percevoir des taxes une fois que les fermiers avaient
vendu leurs produits. Il en résultait que les cultivateurs
retournaient souvent chez eux les poches vides.

9. La production de café en Angola était si avantageuse
qu'entre 1955 et 1961 le nombre des planteurs de café européens
était passé de 600 à plus de 2000 et que la superficie totale
consacrée à la culture du café, dans les plantations européennes,
avait plus que doublé. Etant donné l'intense concurrence à
laquelle on se livrait pour acquérir des terres dans les régions
productrices de café, les terres sur lesquelles les Africains
avaient planté du café depuis des années étaient souvent expro
priées et données à de nouveaux colons européens.

10. Les industries de transformation du Mozambique et de
l'Angola étaient sous le contrôle d'Européens et autres non
Africains, alors que les Africains travaillaient comme main
d'œuvre bon marché. Les travailleurs européens étaient bien
mieux payés que les Africains. En 1960, par exemple, la
Société coloniale d'exploitation du coton du Mozambique avait
payé un salaire annuel moyen de 1 460 dollars aux travailleurs
européens et de 87 dollars seulement aux travailleurs africains.
Même si l'on tenait compte de la différence de compétence
entre les travailleurs africains et européens, cc système était
très discriminatoire.

11. Le gros de la production du coton du Mozambique devait
être exporté vers le Portugal en vertu du système de contingents
obligatoires avec des prix à l'exportation officiellement fixés
à 60 p. 100 environ au-dessous des cours internationaux. Pour
limiter l'expansion des industries textiles au ~fozambique et
en Angola et par là même conserver ces territoires comme
marchés solides pour les produits finis portugais, le Gouver
nement portugais avait imposé des restrictions à la production
locale de textile. Si les produits textiles importés du Portugal
étaient remplacés par les produits locaux, le 1fozambique
pourrait réduire son déficit commercial avec le Portugal et
rendre son économie plus autonome. Cela toutefois serait
contraire aux intérêts économiques du Portugal.

12. Il était évident que, si le Portugal désirait rester en
Afrique comme puissance coloniale, cela tenait directement à
ses intérêts économiques. Lorsque les peuples africains du
Mozambique et de l'Angola avaient commencé au début des
années 60 à s'organiser pour lutter pour leur indépendance,
le Portugal avait commencé, lui, à rechercher les investissements
de capital étrangers. L'accroissement récent des droits payés
par les grandes compagnies concessionnaires servait manifes
tement à acheter des armes et du matériel et à entretenir une
vaste armée européenne.

13. On possédait des renseignements de diverses sources sur
la politique pratiquée par le Portugal dans ces territoires en
ce qui concerne la main-d'œuvre. En 1947, :;-'1. Henrique Galvao
membre de l'Assemblée nationale portugaise et champion ardcnt
de Salazar, avait été envoyé en Afrique pour inspecter les
territoires portugais et, à son retour, il avait rédigé un rapport
qui n'avait jamais été publié officiellement mais dont d'autres
pays avaient ultérieurement eu connaissance. ~\L Galvao, qui
avait d'ailleurs été ensuite relevé de ses fonctions, avait dit
que la condition des travailleurs africains était pire que l'escla
vage. Deuxièmement, selon un article d'un journaliste américain
paru dans le New York fIl'raid Tri/lIIue du 15 février 1948,
lorsqu'un propriétaire de plantations angolais avait besoin de
main-d'œuvre, il en avisait l'administration et celle-ci trans
mettait sa demande aux chefs des villages qui devaient fournir
des contingents déterminés de travailleurs. Si le nombre de
travailleurs requis n'était pas fourni, on el1\'oyait la police les
réunir. Enfin, un expert britannique des questions africaines,
Basil Davidson, s'était rendu dans les territoin:3 portugais en
1954 et, dans son livre intitulé Till' Africoll A'lmhcllillg (1965),
il avait décrit le système de travail iorcé qui y était pratiqué.
Selon lui, les routes étaient construites et entretenues par une
main-d'œuvre africaine forcée ct non rémunérée, le travail
forcé était pratiqué dans les plantations européennes et les
Africains de la province de Lunda, qui n'avaient pas d'autres
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moyens de gagner l'argent nécessaire pour payer les impôts,
étaient forcés de travailler pour l'Angola Diamond Company.

14. L'administration portugaise avait également conclu avec
des pays étrangers des accords portant sur la fourniture de
main-d'œuvre africaine. C'est ainsi que la Convention du
Mozambique de 1928 (modifiée en 1934 et en 1940) prévoyait
le recrutement au Mozambique de 100 000 travailleurs par an
pour les mines du Transvaal. C'était là une importante source
de revenus pour les autorités portugaises qui percevaient des
droits pour la délivrance des passeports et l'enregistrement des
contrats et recevaient en outre chaque mois des mines du
Transvaal 2 shillings 9 pence par travailleur. Aux termes de
la Convention de 1928, J'Afrique du Sud avait accepté de faire
transiter par le port de Lourenço Marques 47 p. 100 du trafic
à destination et en provenance du district de Johannesburg. Il
existait avec la Rhodésie du Sud un accord analogue datant
de 1934.

15. C'était grâce à l'appui de plusieurs grandes puissances
occidentales que le Portugal parvenait à exercer son autorité
sur ses territoires africains, malgré les résolutions des Nations
Unies et les soulèvements armés; il fallail amener ces puis
sances à changer d'attitude. Les Nations Unies devaient appli
quer leurs décisions contre le Portugal avant l'adoption de
toute nouvelle résolution, et il fallait prendre des mesures
concrètes pour apporter aux peuples des territoires en lutte
pour leur indépendance une aide financière et technique et
dans le domaine de J'enseignement. Les pays à même de fournir
une assistance matérielle directe aux forces nationalistes
devaient être encouragés dans cette voie.

16. Le but des travaux du Sous-Comité, quel que soit le
Iibe~lé de son mandat, était d'aider les peuples africains à
parvenir à J'indépendance et d'analyser les facteurs économiques
qui mettaient obstacle à leur progrès vers J'indépendance. Cette
question n'avait pas suffisamment retenu l'attention de la
Quatrième Commission et de J'Assemblée générale lors de la
vingtième session, malgré l'étude approfondie que le Sous
Comité lui avait consacrée en 1965. C'est pourquoi M. Mtingwa
proposait que l'on demande à J'Assemblée générale de l'examiner
comme point de l'ordre du jour de la vingt et unième session.
Il aurait aimé connaitre à ce sujet l'avis des autres membres
du Sous-Comité.

17. La délégation tanzanienne savait bien qu'il ne suffirait
pas de résolutions pour éliminer le colonialisme de J'Afrique,
mais qu'il faudrait pour cela les efforts unis des peuples
africains ainsi que de tous les pays et de tous les peuples
pacifiques du monde. Il émettrait l'espoir que l'étude entreprise
par le Sous-Comité aiderait à vaincre le colonialisme et à
apporter à l'Afrique la paix et la liberté. Inéluctablement,
le jour viendrait où le continent africain tout entier serait libre.
La France et le Royaume-Uni avaient été contraints d'aban
donner l'Afrique, et le Portugal devait comprendre qu'il lui
faudrait à son tour subir le même sort.

18. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques a rappelé que le Sous-Comité effectuait actuellement
une étude sur J'agriculture, les industries de transformation et
les chemins de fer des colonies portugaises conformément à
une décision du Comité spécial. La délégation soviétique ayant
déj à présenté des observations de caractère général sur cette
question, M. Chakhov allait faire porter son intervention sur
les nouveaux documents de travail établis à ce sujet par le
Secrétariat.

19. En 1965, le Sous-Comité et le Comité spécial étaient
parvenus à la conclusion que les activités des monopoles inter
nationaux dans les colonies portugaises étaient un obstacle
majeur à l'accession des peuples coloniaux à l'indépendance et
à l'application de la Déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) de J'Assemblée générale b. On avait constaté que
le Portugal, sans le consentement de la population africaine,
avait octroyé de vastes concessions aux investisseurs étrangers.
En accordant à ces investisseurs des privilèges et des garanties
de toutes sortes, le Portugal les avait encouragés à exploiter
implacablement - de concert avec les colonialistes portugais
les ressources naturelles et humaines des territoires. Les

b Les conclusions et recommandations du Sous-Comité figu
rent ,dans le document A/6000/Rev.l, chap. V, appendice, par.
260 a 280.

monopoles réalisaient de vastes bénéfices et remboursaient le
Portugal, sous forme non seulement d'impôts, mais aussi de
prêts, de dépenses pour le maintien de "l'ordre et de la paix
publics" et d'autres services. Le Portugal utilisait cette assis
tance pour durcir sa résistance et maintenir le colonialisme en
Afrique. L'association des colonialistes portugais et des mono
poles internationaux visait un double but - exploiter les colo
nies et assurer la permanence du système. Les monopoles
partageaient avec le Portugal la responsabilité des souffrances
des Africains et du fait que la déclaration susmentionnée n'était
pas appliquée à J'égard des territoires portugais.

20. Il était également apparu que les monopoles qui
exerçaient une activité dans les colonies portugaises étaient
ceux des Etats auprès desquels le Portugal trouvait son plus
ferme soutien. Ces monopoles usaient de leur influence pour
que les gouvernements de leurs pays aident le Portugal à
maintenir sa puissance coloniale, encourageant ainsi la violation
permanente de la Charte et des résolutions de l'Assemblée
générale. On avait également constaté que les monopoles
favorisaient le développement à sens unique de J'économie des
territoires. Comme le Portugal, ils avaient pour objectif le
profit et non la satisfaction des besoins de la population. Les
habitants connaissaient en fait un complet dénuement et étaient
pratiquement réduits à la condition d'esclaves. Il était en outre
apparu que les intérêts des monopoles et des colonialistes
portugais s'enchevêtraient avec ;es intérêts militaires et straté
giques du bloc de l'OTAN, lequel encourageait pour ses propres
fins l'alliance du Portugal avec l'Afrique du Sud et la Rhodésie
du Sud.

21. Les nouveaux documents établis par le Secrétariat
confirmaient les conclusions auxquelles on était déjà parvenu.
La politique économique du Portugal plaçait les colonies dans
un état de complète dépendance par rapport au territoire
métropolitain. Les colonies étaient utilisées comme source de
matières premières et de main-d'œuvre bon marché et comme
un fructueux terrain d'investissement pour le capital inter
national. Comme il était indiqué (appendice l, par. 16) dans
le document de travail intitulé "L'agriculture et les industries
de transformation en Angola et au Mozambique : organisation
et politique gouvernementale", la Constitution portugaise elle
même instituait la dépendance des colonies par rapport au
territoire métropolitain. Salazar avait ouvertement déclaré
que les colonies "produisent des matières premières et les
vendent à la mère patrie en échange d'articles manufacturés"
(appendice l, par. 17). A cette fin, le Portugal avait soumis
à toute une série de règlements et de contrôles la production,
la transformation et la commercialisation des produits agricoles
dont il avait besoin pour son marché intérieur ou qui lui
permettaient de se procurer des devises étrangères, et il avait
été interdit aux territoires de créer des industries pouvant
concurrencer celles du Portugal (appendice l, par. 18). En vue
de s'assurer de nouveaux appuis, le Portugal avait pris diffé
rentes mesures destinées à accroitre J'afflux des capitaux
étrangers dans ses colonies (appendice l, par. 23). C'est ainsi
que les monopoles internationaux devenaient de plus en plus
puissants et affermissaient leur emprise sur les ressources
des territoires.

22. Dans les colonies portugaises, la discrimination raciale
était absolue. Aux termes de la législation en vigueur, seuls
les Européens avaient le droit d'être inscrits comme producteurs
auprès des conseils coloniaux d'exportation, et le principal
souci des autorités était d'assurer en quantité suffisante la
fourniture de main-d'œuvre africaine aux entreprises appar
tenant à des Européens (appendice l, par. 42 et 43).

23. Dans l'étude sur l'agriculture et les industries de
transformation au Mozambique, il était question de la Sena
Sugar Estates, Ltd., la plus importante société sucrière du
Mozambique, dont 90 p. 100 des actions étaient entre les mains
d'intérêts britanniques (appendice III, par. 56); les bénéfices
nets avaient atteint 1,5 million de dollars en 1963 (appendice l,
par. 63). Le document c!e travail sur les chemins de fer
appartenant à des étrangers en Angola et au Mozambique,
avait révélé que la Trans-Zambezia Railway Company, qui
était une société britannique, avait enregistré 226691 livres
sterling de recettes nettes en 1964 (appendice IV, par. 91).
En Angola, le Benguela Railway appartenait presque entière
ment à la Tanganyika Concessions Company où prédominaient
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des intérêts amencains parmi lesquels le Groupe Rockefeller,
et le revenu net de cette compagnie de chemin de fer avait
atteint quelque 1000 millions d'escudos de 1960 à 1963
(appendice IV, par. 30) ; pendant la même période, les autorités
portugaises avaient reçu 120 mi!1ions d'escudos provenant de
l'exploitation de la compagnie (appendice IV, par. 30) ; en 1963,
elles avaient obtenu de la compagnie un prêt de 60 millions
d'escudos à un taux d'intérêt annuel de 1 p. 100 (appendice IV,
par. 34). L'assistance qu'elles accordaient à la police et à la
gendarmerie, pour ne citer que cet exemple, montrait comment
un chemin de fer pouvait faire obstacle à l'octroi de l'indé
pendance à un territoire colonial, puisque ces forces
s'intéressaient précisément à la répression des mouvements de
libération nationale.

24. Dans l'agriculture, le Portugal avait sacrifié les intérêts
et la liberté des Africains pour enrichir les colonialistes et
les monopoles. Le document de travail intitulé "L'agriculture
et les industries de transformation en Angola et au Mozam
bique: organisation et politique gouvernementale" indiquait
qu'en 1960, 87 p. 100 environ de toutes les importations de coton
du Portugal provenaient de ses colonies (appendice I, par. 76),
ce qui avait permis au Portugal d'économiser d'énormes
quantités de devises étrangères qu'il avait utilisées pour mettre
sur pied l'industrie textile métropolitaine. En établissant le
prix du coton à un niveau inférieur à celui des prix pratiqués
sur le marché international, le Portugal s'était assuré des
avantages supplémentaires (appendice I, par. 120). La même
technique de fixation des prix avait été appliquée au café.
Le résultat, pour la population africaine, était qu'elle se trouvait
au bord de la famine. Ces dernières années, les organismes des
Nations Unies avaient recueilli des renseignements qui mettaient
en lumière les conditions de vie exceptionnellement dures de la
population autochtone des colonies portugaises. Le Comité
spécial avait encore rassemblé d'autres renseignements pendant
la session qu'il avait tenue en Afrique, et les nouveaux docu
ments établis par le Secrétariat éclairaient la situation d'un
jour nouveau. Le document de travail sur l'organisation et la
politique gouvernementale indiquait que le revenu annuel
moyen par habitant était de 634 escudos pour les planteurs
de coton africains, et qu'il était dans certaines l-égions infé
rieur à 200 escudos, soit 7 dollars (appendice I, par. 71 et 127).
Les documents relatifs à l'agriculture soumis au Sous-Comité
permettaient d'ajouter une nouvelle conclusion à celles
auxquelles le Sous-Comité était parvenu en 1965 au sujet du
travail forcé et des transferts de travailleurs "sous contrat"
en Afrique du Sud et en Rhodésie du Sud. C'était un sort
atroce que celui des nombreux Africains travaillant dans
l'agriculture. Une Africaine employée dans l'agriculture devait
travailler sans rémunération pour ses maîtres blancs. Il n'existait
pratiquement aucune aide aux cultivateurs. On pratiquait une
politique systématique de paupérisation qui avait pour instru
ment une fiscalité rigoureuse et l'obligation de pratiquer des
cultures déterminées pour lesquelles le paysan recevait un prix
dérisoire. Pour payer leurs impôts, les Africains devaient sou
vent travailler pour des agriculteurs blancs, moyennant un salaire
qui leur permettait seulement de s'acquitter de leurs dettes
envers le fisc. Pratiquement, ils travaillaient donc sans rémuné
ration. Pour leur épargner de mourir de faim, les autorités
leur permettaient de pratiquer juste assez de cultures vivrières
pour subsister. La conclusion importante qui se dégageait de
tous ces faits, c'était que dans les colonies portugaises l'agri
culture était divisée en deux secteurs antagonistes -le secteur
européen et le secteur africain -le premier exploitant
implacablement le second.

25. Une autre conc'usion importante, nouvelle celle-là, que
l'on pouvait tirer des documents soumis au Sous-Comité, c'était
que l'exploitation des colonies avait aidé le Portugal à accumuler
des devises étrangères dont il s'était servi pour financer
différents secteurs de l'économie de la métropole, en particulier
son industrie textile, le principal secteur économique: La
richesse des colonies, impitoyablement exploitées au détnment
de la population autochtone, avait donc servi à renforcer
l'économie de la métropole.

26. La délégation soviétique appuyait la proposition formulée
au Sous-Comité tendant à ce que le Comité spécial recommande
à l'Assemblée 'générale d'examiner spécialement les consé
quences de l'activité des monopoles internationaux en Afrique

australe et centrale et de prendre des mesures pour mettre
un terme à ces activités afin de permettre l'application de la
Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale. De même, le représentant de l'Union
soviétique appuyait sans réserve la proposition qu'avait faite
précédemment le représentant de la Tanzanie. A son avis,
il fallait prier le Comité spécial de recommander à l'Assemblée
générale d'inscrire les questions à son ordre du jour et de les
examiner en priorité.

27. Le représentant de la Syrie a dit que l'effet des activités
d'intérêts économiques étrangers qui faisaient obstacle à
l'application de la Déclaration dans les territoires sous admi
nistration portugaise avait fait l'cbjet d'une longue étude au
cours de la session précédente du Sous-Comité. Les documents
de travail rédigés récemment par le Secrétariat renforçaient
l'opinion exprimée alors par la majorité des membres, à savoir
que les intérêts et monopoles étrangers suivaient une politique
qui contrariait toute tentative de la population africaine pour
parvenir à l'indépendance, du fait qu'ils collaboraient avec la
Puissance coloniale à l'exploitation des ressources humaines et
naturelles de l'Afrique. Les améliorations apparentes tels les
logements permanents construits pour les personnes travaillant
dans les plantations où le système de primes ne servaient elles
mêmes que d'excuses à une exploitation plus intensive des
travailleurs africains, et le fait que le recrutement obligatoire
avait nominalement disparu n'avait aucun sens, puisque ces
travailleurs n'avaient d'autre choix que d"être employés par
des sociétés concessionnaires étrangères.

28. Un exemple typique de l'exploitation des travailleurs
africains par les entreprises étrangères était celui des plantations
de sucre de Sena, au Mozambique, qui appartenaient principale
ment à des Britanniques. Le coût moyen d'Un travailleur africain
pour cette société était d'environ 5,43 dollars des Etats-Unis
par mois en 1952, pour son salaire, sa nourriture et les soins
médicaux, chiffre probablement généreux par rapport au coût
d'un travailleur africain dans les plantations de sisal et de
coton. Cependant, en 1960, cette société avait fait des bénéfices
qui, avant imposition, dépassaient considérablement ses dépenses
totales pour les travailleurs africains. Le bénéfice qu'en retirait
l'économie portugaise consistait non seulement en impôts pré
levés sur la société mais dans l'achat de sucre à un prix très
inférieur à celui du marché mondial sans aucune perte de
devises fortes.

29. On pouvait donner des exemples semblables des activités
des intérêts étrangers dans presque tous les secteurs de l'éco
nomie. Mais toutes avaient la caractéristique commune
d'exploiter les ressources humaines et naturelles de l'Afrique
et d'assurer un courant continu de bénéfices en maintenant les
Africains dans un état d'asservissement et en faisant ainsi
obstacle à leur progrès vers l'indépendance. Les gouvernements
qui portaient cette lourde responsabilité et qui affirmaient qu'ils
n'avaient aucune juridiction sur les activités des entreprises
privées ne resteraient pas longtemps passifs si, poussée à bout,
la population africaine du territoire avait recours à la violence.

30. La délégation syrienne appuyait la suggestion du repré
sentant de la République-Unie de Tanzanie. Il était temps qu'un
débat complet ait lieu à l'Assemblée générale et que tous les
Etats Membres aient J'occasion d'exposer leur attitude
concernant l'exploitation tragique des territoire, portugais.

31. Le représentant du Dalle11lark a remercié le Secrétariat
des documents de travail très complets et détaillé, qu'il avait
rédigés pour le Sous-Comité (voir appendices aux présentes
annexes). Sa délégation avait des doutes cependant quant à la
mesure dans laquelle ces documents montraient qu'il existait
des intérêts qui répondaient aux exigences du mandat du Sous
Comité, dont la mission consistait à étudier les activités des
intérêts étrangers qui faisaient obstacle à l'application de la
Déclaration.

32. Les documents de travail sur l'agriculture et' les
industries de transformation, par exemple, montraient que,
avec une exception importante, presque tous les intérêts écono
miques dans ces secteurs étaient portugais. On trouvait
cependant certains investissements étrangers dans les chemins
de fer de l'Angola et du Mozambique, mais il était difficile de
voir comment un chemin de fer pourrait faire obstacle au
progrès vers l'indépendance.
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33. La délégation danoise était, bien entendu, fermement
opposée à l'exploitation de tout peuple par une puissance
coloniale et il avait été confirmé qu'il existait une forte
collusion économique parmi les éléments de la résistance colo
nialiste en Afrique australe. Bien que sa délégation ne soit
pas certaine que la question relève du mandat du Sous-Comité
il ne s'opposerait pas à ce que soient mentionnées dans le
rapport du Sous-Comité les relations économiques entre les
territoires sous administration portugaise et l'Afrique du Sud
et la Rhodésie du Sud.

34. La délégation danoise ne partageait pas les vues du
représentant de l'Union soviétique selon lesquelles les activités
économiques des intérêts étrangers dans les territoires consi
dérés étaient l'obstacle principal à leur accès à l'indépendance.
La politique adoptée par la puissance coloniale était un facteur
de beaucoup plus de conséquences puisque c'était elle qui
permettait l'exploitation et arrêtait les mouvements de libération
nationale, et c'était à elle qu'il fallait mettre fin.

35. La délégation danoise reconnaissait qu'il y avait exploi
tation des Africains dans les territoires portugais et condam
nait cet état de choses. Toutefois, le représentant du Danemark
croyait qu'il n'y avait pas lieu de conclure que les activités
d'intérêts économiques étrangers - par opposition aux intérêts
portugais - constituaient l'obstacle principal à l'octroi de l'indé
pendance à ces territoires. La délégation danoise n'était donc
pas en mesure d'appuyer la suggestion du représentant de la
République-Unie de Tanzanie selon laquelle le Sous-Comité
clevait recommander que la question soit inscrite à l'ordre du
jour de la vingt et unième session de l'Assmblée générale en
tant que point séparé.

36. Si toutefois le Sous-Comité décidait de prier le Comité
des Vingt-Quatre de recommander à l'Assemblée générale
d'inscrire la question des activités des intérêts étrangers dans
les territoires d'Afrique à son ordre du jour, il vaudrait mieux
que ce soit comme un seul point, ce qui faciliterait la tâche
a l'Assemblée générale et à la Quatrième Commission, dont
l'ordre du jour était déjà très chargé.

37. La représentante de l'Etlziopie a exprimé l'opinion qu'en
abordant l'étude des activités des monopoles étrangers et des
autres intérêts étrangers clans les territoires sous administration
portugaise en tant que point séparé de l'ordre du jour,
l'Assemblée donnerait à cette question le caractère d'Urgence
et d'importance qui lui revenait et ferait ressortir les facteurs
qui mettaient obstacle à la lutte des peuples africains pour
l'indépendance.

38. En dépit des nombreuses réunions consacrées aux terri
toires portugais, des résolutions adoptées et des appels lancés
par l'ONU au Gouvernement portugais, M. Salazar continuait
de faire la sourde oreille à toutes les exhortations des Nations
Unies et de l'Organisation de l'unité africaine (OUA).

39. Le refus du Portugal d'abandonner sa politique anachro
nique s'expliquait facilement par les profits qu'il tirait de ces
territoires. Chacun savait que le Portugal n'était ni riche ni
puissant du point de vue militaire. Inutile de se demander
quelles forces l'aidaient à poursuivre sa lutte sans lendemain
contre les forces irrésistibles du nationalisme africain. Il était
évident que les activités des intérêts étrangers, économiques et
autres faisaient obstacle à l'application de la résolution 1514
(XV). La politique du Portugal avait toujours été inspirée par
la volonté bien arrêtée d'exploiter les ressources abondantes
de ses territoires coloniaux au détriment de la population
autochtone.

40. L'Angola était un pays très riche, tant sur le plan
agricole que sur le plan minier. Depuis 1950, l'agriculture était
principalement orientée vers la production du café et du sisal.
Les exportations de café, qui représentaient 30 p. 100 du total
en 1950, étaient passées à 50 p. 100 en 1964. Avec une production
de 180000 tonnes, l'Angola se classait alors au troisième rang
des producteurs mondiaux de café.

41. La production de sisal avait également doublé, atteignant
en 1965 le chiffre de 62000 tonnes, ce qui portait également
l'Angola au troisième rang cles producteurs mondiaux de cette
fibre. Le pays était également riche en diamants, en minerai
cie fer, en pétrole brut, etc.

42. Le Mozambique, lui aussi, était un pays riche en res
sources, comme il ressortait du document de travail soumis
au Sous-Comité, et produisait pour l'exportation d'importantes
quantités de coton, de sucre et de noix de cajou. La plus
grande partie du coton était exportée vers le Portugal en
application du système obligatoire de contingentement, à des
prix inférieurs de 60 p. 100 aux cours mondiaux.

43. La politique clu Portugal, en ce qui concerne le régime
foncier, était effrayante, et, dans l'ouvrage intitulé Angola and
M o::ambique, Anders Elmmark et Per \Vastberg indiquaient
que, dans les districts où les Africains étaient autorisés à
cultiver le sol, ils n'étaient que rarement propriétaires de leurs
champs. Même dans ce cas, leurs fermes pouvaient être
confisquées "dans l'intérêt public", concept des plus élastiques,
et, souvent, ils étaient réduits au statut d'ouvriers agricoles
sur leurs propres terres. Ceux qui partaient étaient envoyés
dans des régions moins fertiles et impropres à la culture.

44. Au contraire, des conccssions généreuses étaient accordées
aux étrangers, qu'il s'agisse cie sociétés ou de particuliers. La
situation, cependant, ne cessait de se détériorer. Le 1er juillet
1966, afin d'assurer le financement des opérations militaires et
de faire face à l'augmentation des traitements des fonctionnaires,
le gouvernement avait institué une nouvelle taxe de 7 p. 100
frappant un large éventail de produits.

45. Les principaux groupes économiques opérant dans les
territoires étaient la société belge Petrofina, l'Union minière
du Haut Katanga, la \Vankie Collier Company, compagnie
britannique Tanganyika Concessions, l'American Oil Company,
la Standard Oil Company, la Gulf Oil Company, le Sena Sugar
Estate, la société Petrangol et la société sud-africaine Mynbu.
Bien entendu, ces sociétés exportaient leurs bénéfices vers le
Portugal et les autres pays occidentaux, ce qui faisait que la
part qui restait disponible aux fins du développement des terri
toires et de l'amélioration de la condition des Africains était
lamentablement faible.

46. Le Portugal s'efforçait cie maintenir le statu quo par
une exploitation aussi poussée que possible des richesses de
ses colonies africaines, tandis qu'il renforçait son année afin
de réduire à merci les nationalistes qui luttaient pour la
libération. Il n'était guère possible de nier que les sociétés
étrangères, qui, comme il se devait, se conformaient aux lois
et règlements de la puissance coloniale, ne travaillaient pas à
l'encontre des intérêts politiques et économiques de la population
africaine.

47. Pour sa part, la délégation éthiopienne ne voyait dans
les investissements étrangers aucun facteur défavorable, bien
au contraire, mais elle ne pouvait tolérer que des entreprises
financées par des capitaux étrangers contribuent à perpétuer
un climat politique contraire aux aspirations légitimes de la
population. En dépit de l'opinion exprimée par certains pays
occidentaux, l'Ethiopie maintenait que ces investissements
constituaient les instruments mêmes par lesquels les puissances
colonialistes, telles que le Portugal, perpétuaient leur oppression.
En conséquence, les pays où ces sociétés avaient leur siège
devaient attirer l'attention de celles-ci sur la nécessité de
prendre en considération le bien-être cles populations, confor
mément aux principes des Nations Unies.

48. L'heure avait depuis longtemps sonné, pOUl' le Portugal
et ses partisans, d'admettre que l'immigration des Européens
dans les territoires africains et J'adoption de mesures de
répression contre la population autochtone ne pouvaient résoudre
le problème. C'était, bien au contraire, dans le respect de la
Charte et de l'opinion mondiale que des résultats fructueux
pourraient être obtenus sans pertes de vies humaines.

49. Compte tenu de ces considérations, l'Ethiopie réaffirmait
son appui à la proposition de la délégation de la République
Unie de Tanzanie, et, lorsque la question serait soumise à
l'As~emblée générale, elle exposerait d'une façon plus complète
son opinion sur ce problème urgent et vital.

50. Le représentant cie la Tunisie a dit qu'on n'insisterait
jamais suffisamment sur le rôle primordial que jouaient les
intérêts étrangers dans l'implantation et le maintien ùu système
colonial, notamment dans les territoires sous administration
portugaise, et sur l'acharnement avec lequel ils combattaient
les mouvements nationaux en vue de conserver leurs privilèges
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exorbitants. Aussi était-il diflicilement compréhensible de voir
certains s'étonner du fait que les pays nouvellement indé
pendants, tout en faisant appel au capital étranger pour réaliser
leur développement économique et social, n'hésitaient pas à
critiquer et même à condamner l'activité des monopoles
étrangers dans les pays qui subissaient encore le joug colonial.
En effet, dans les pays nouvellement indépendants, le capital
étranger, librement négocié et librement accepté, constituait
un facteur de progrès et de prospérité, parce que son champ
d'action se situait dans le cadre des perspectives nationales de
développement et n'échappait pas au contrôle des responsables
nationaux. Mais, dans les pays non autonomes, les monopoles
étrangers n'accordaient aucune considération aux besoins des
peuples intéressés et ne recherchaient que le gain et le profit
que leur assurait le régime colonial. Ainsi, au lieu d'être un
facteur de progrès pour la population, le capital étranger
devenait un facteur d'exploitation et de servitude. Dans les
territoires sous administration portugaise, la situation, peut-être
plus scandaleuse encore qu'ailleurs, n'échappait pas à cette
règle.

51. Examinant la situation économique et sociale, ainsi que
l'activité des monopoles étrangers, le représentant de la
Tunisie a formulé quelques observations. En premier lieu,
l'économie des territoires portugais était essentiel1ement colo
niale. Ces territoires constituaient un vaste marché pour les
articles manufacturés étrangers et une source abondante de
matières premières. Conformément à la politique définie par le
premier ministre Salazar en 1936, "les colonies produisent des
matières premières et les vendent à la mère patrie en échange
d'articles manufacturés", politique qui entrainait de graves
préjudices pour les autochtones et rendait impossible tout
développement économique et social. En second lieu, l'économie
des territoires sous administration portugaise était intimement
liée à celle du Portugal et conçue essentiellement selon les
besoins et les intérêts de la métropole. C'était ainsi que le
gouvernement avait interdit à ses territoires de créer des
industries pouvant concurrencer celles du Portugal et avait
adopté un système spécial permettant d'assurer à l'industrie
cotonnière portugaise un approvisionnement en coton brut à
des prix bien inférieurs aux cours mondiaux. En troisième lieu,
la plupart des sociétés intéressées à l'exploitation des l-essources
de ces territoires avaient leur siège à l'étranger, et les profits
étaient nécessairement drainés vers l'extérieur. Il fallait noter,
d'ailleurs, que les monopoles étrangers détenaient entre leurs
mains l'ensemble de l'économie dans ces territoires. Seuls les
Européens avaient le droit d'être inscrits comme producteurs
auprès des conseils coloniaux d'exportation, ce qui leur per
mettait d'accroître leurs privilèges, de contrôler tous les rouages
de l'administration et de jouer un rôle politique de premier plan.
Grâce à une législation sociale qui faisait des Africains une
masse d'hommes de peine exploitables à bon compte, les
monopoles étrangers trouvaient dans ces territoires des
conditions supplémentaires leur permettant de multiplier leurs
bénéfices. Il était impensable, dans ces conditions, que ces
monopoles consentent à l'émancipation des peuples asservis.
Ainsi, le Comité des Vingt-Quatre se devait de considérer
l'activité des intérêts étrangers dans les territoires sous admi
nistration portugaise comme un facteur entravant sérieusement
l'affranchissement des peuples de ces territoires et l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV) J. Il fallait signaler,
à cet égard, que les monopoles disposaient de ramifications
nombreuses en Rhodésie du Sud et en Afrique du Sud et
constituaient un front commun dans cette partie du continent.
L'échec de la politique de sanctions économiques contre la
Rhodésie du Sud avait révélé la puissance de ces monopoles.
En conséquence, la délégation tunisienne appuyait la proposition
qui consistait à inscrire cette question, en tant que point
distinct, à l'ordre du jour de l'Assemblée générale.

52. Dans cet ordre d'idées, la Tunisie estimait qu'il serait
utile de suivre la même procédure en ce qui concerne les
activités des monopoles étrangers en Rhodésie du Sud, compte
tenu du rôle qu'ils avaient joué dans les événements récents.
Cette étude constituerait un élément appréciable dans la
recherche des moyens véritablement efficaces d'appliquer la
résolution 1514 (XV) et de réaliser les aspirations des pays

africains. Le représentant de la Tunisie convenait avec le
représentant de l'URSS qu'il vaudrait mieux inscrire cette
question à l'ordre du jour de l'Assemblée générale comme un
seul point mais proposait que chaque territoire fasse l'objet
d'un examen séparé.

53. Le représentant de la Y ougos!aZ'ie a rappelé la position
du Gouvernement portugais, à savoir que la politique d'inté
gration qui caractérisait la politique d'outre-mer du Portugal
depuis des siècles avait eu pour effet de faire des territoires,
dans leur ensemble, une nation et un Etat souverains, et que
la seule question qui se posait consistait à déterminer si la loi
conférait aux citoyens des territoires les mêmes droits politiques
qu'à ceux de la métropole, c'est-à-dire des droits leur permettant
d'influencer le caractère des organes de l'Etat.

54. Afin d'illustrer ce qu'étaient en réalité les droits essentiels
de la population autochtone, il était indispensable de donner
quelques exemples de la façon dont les ressources naturelles
et humaines des territoires (particulièrement de l'Angola et
du Mozambique) étaient exploitées par le Portugal.

55. L'économie du Mozambique, de l'Angola et de la Guinée
dite portugaise reposait essentiellement sur l'agriculture, qui
fournissait 60 p. 100 des exportations de l'Angola et 80 p.
100 de celles du Mozambique. Ce seul fait révélait que le
Portugal utilisait ses colonies exclusivement en tant que sources
de matières premières et compléments à son industrie.

56. En dépit de l'immense étendue des territoires, la super
ficie cultivée ne représentait que 2 à 3 p. 100 du total, ce qui
indiquait clairement l'état lamentable de la situation. Les
moyens de production étaient sous-développés, l'agriculture
était primitive et l'économie ne fonctionnait que grâce à
l'emploi de main-d'œuvre à bon marché.

57. Si l'on tenait compte du fait que les produits agricoles
comptaient pour 60 p. 100 des exportations et que le café
représentait 50 p. 100 de la valeur totale des exportations, on
constatait que le reste des produits agricoles ne comptait que
pour 10 p. 100. Ainsi, l'Angola était devenu pratiquement un
pays de monoculture, où tous les profits allaient à la faible
minorité des colons européens, tandis que la population autoch
tone en était réduite à la condition de main-d'œuvre à bon
marché. En 1964, les fermiers européens, dont les exploitations
avaient en général une superficie de 100 à 300 hectares, avaient
réalisé un bénéfice moyen de 280 dollars par hectare, soit
28 000 dollars de bénéfice pour 100 hectares, tandis que les
Africains, qui ne possédaient en général qu'un ou deux hectares
de terres, ne faisaient en général qu'un gain annuel de 170
dollars. Tout indiquait que les ressources humaines et naturelles
des territoires étaient soumises à une exploitation sans scrupule
et que la politique portugaise n'était avantageuse que pour les
étrangers installés dans les colonies et pour l'économie de la
métropole. Quant aux producteurs eux-mêmes, c'est-à-dire les
autochtones, il n'en était guère question. Selon des don~ées
relevées en 1961, la population non africaine du 1fozamblque
possédait approximativement 1,7 million d'hectares de terres,
sur lesquels 85 p. 100 des terres arables appartenaient à des
particuliers. Sur un total de 2432 entreprises agricoles, 2246
appartenaient à des Portugais et 177 à d'autres non-Africains.
Au Mozambique, plus de 93 p. 100 de la population salariée
travaillait dans l'agriculture et les produits agricoles repré
sentaient 81 p. 100 de la valeur des exportations. D'autre part,
l'industrie sucrière était aux mains de capitalistes britanniques,
portugais et sud-africains. En outre, il convenait de souligner
que les conditions dans lesquelles un Africain possédait et
travaillait sa terre étaient extrêmement défavorables. L'expro
priation était possible si certaines conditions n'étaient pas
remplies, et les paysans africains étaient tenus de travailler
sur les terres ou dans les entreprises des colons portugais.
Il leur était difficile de se faire enregistrer officiellement comme
agriculteurs et ils ne pouvaient exporter eux-mêmes leurs
produits, si bien qu'ils devaient faire appel aux services des
colons qui leur achetaient leur production à bas prix.

58. Par suite de cette politique d'exploitation des territoires
en tant que sources de matières premières, l'industrie textile
portugaise avait connu une vigoureuse expansion. En 1960, le
Portugal se classait au douzième rang des producteurs euro
péens de filés, fils et tissus de coton, avec 419 usines dont la
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production totale était ù'environ 4 milliards d'escudos, En
1963, le Portugal avait fait un bénéfice de 1 500 millions
d'escudos sur ses exportations de coton, soit environ un
huitième du montant total de ses exportations visibles, Il
convenait également de mentionner les profits que tiraient les
Portugais des exportations de café, de noix de cajou et d'autres
produits agricoles, et de la production des différentes branches
de l'économie, notamment de l'industrie sucrière, qui s'amassaient
dans les caisses des sociétés portugaises et étrangères.

59. Il était nécessaire de s'arrêter un instant aux relations
économiques existant entre le Mozambique, c'est-à-dire le
Portugal, l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud,

60, Les relations économiques avec l'Afrique du Sud étaient
régies par la Convention du Mozambique, conclue en 1928, qui
contenait des dispositions relatives :lU recrutement de la main
d'œuvre, au commerce de transit et aux échanges entre l'Afrique
du Sud et le Mozambique. En 1964, cette convention avait été
modifiée dans le sens d'une coopération économique plus
étroite, particulièrement en matière de planification et d'inves
tissement. La Convention comprenait la clause de la nation la
plus favorisée et prévoyait des concessions réciproques en ce
qui concerne une liste de marchandises vendues par les expor
tateurs - non africains, bien entendu - du Mozambique. En
1965, 150 000 Mozambiquais travaillaient en Afrique du Sud,
pour des salaires extrêmement bas. Il était clair que l'Afrique
du Sud tirait des bénéfices considérables de l'exploitation de
cette main-d'œuvre à bon marché. Les autorités portugaises du
:Mozambique en tiraient également profit par la perception de
différentes taxes (34,6 millions d'escudos en 1963), et les gains
en devises étrangères (108,4 millions d'escudos en 1963) que
leur assurait le système obligatoire de paiement différé. Aux
termes de la Convention du Mozambique, 50 p. 100 des impor
tations de certaines régions d'Afrique du Sud passaient par
le port de Lourenço Marques. En 1963, le volume total des
marchandises importées par Lourenço Marques s'élevait à
600 000 tonnes, et celui des marchandises en provenance ou à
destination de l'Afrique du Sud transitant par ce port à 3,9
millions de tOlmes. Pour la même année, les bénéfices réalisés
par le chemin de fer étaient de 210 millions d'escudos.

61. Bien entendu les capitaux sud-africains contribuaient,
pour une part substantielle, aux investissements au Mozambique.

62. Des relations analogues existaient entre le Mozambique
et la Rhodésie du Sud, tant sur le plan de la main-d'œuvre
que sur celui des échanges commerciaux. Depuis l'adoption de
la résolution 217 du Conseil de sécurité, des produits pétroliers
provenant de l'Afrique du Sud avaient été transportés en
Rhodésie par le chemin de fer de Lourenço Marques. Les livrai
sons de pétrole par les pipelines de Beira-Untuli s'étaient égale
ment poursuivies. A lui seul, le commerce du port de Beira avait
atteint le chiffre record de 511 537 tonnes en août 1965, quelque
temps avant la déclaration unilatérale d'indépendance.

63. Il était inutile de mentionner particulièrement à qui
allaient les bénéfices de cette activité. Il allait sans dire que
ce n'était pas à la population autochtone, qui gagnait à peine
le minimum vital, et qu'une partie de ces bénéfices servaient
à financer la guerre contre les mouvements de libération et la
population des colonies afin de maintenir le statu qllo et la
politique d'exploitation. Pourtant ces relations économiques
entre le Portugal, l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud tle
constituaient qu'un seul des maillons d'une chaine de machi
nations visant à préserver la suprématie du régime raciste en
Afrique australe.

'64. Les Nations Unies ne pouvaient faire autrement que de
prendre des mesures en vue de la liquidation de cet état de
choses, et se devaient d'apporter 1eur assistance aux peuples
des colonies portugaises. C'était pourquoi la délégation yougos
lave appuyait la proposition tendant à l'inscription de cette
question, en tant que point distinct, à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale,

65. Le représentant du Mali a rappelé qu'après avoir étudié
les rapports du Secrétariat sur les activités des intérêts
étrangers économiques et autres dans les territoires sous
administration portugaise et les renseignements recueillis sur
ce sujet, le Sous-Comité était parvenu à la conclusion que le
Portugal n'aurait pas pu s'opposer longtemps à la volonté des

populations de l'Angola, du :Mozambique et de la Guinée
(Bissau) et les empêcher d'exercer leur droit à l'autodéter
mination et à l'indépendance sans l'aide de ses alliés occidentaux
et d'intérêts économiques étrangers. Par le soutien qu'ils
apportaient au régime de Salazar, ces intérêts encourageaient
le Portugal à persister dans son refus d'appliquer la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

66. Le dernier rapport établi par le Secrétariat faisait appa
raître clairement que, par la politique qu'il pratiquait, le
Portugal avait réduit ses colonies d'Afrique au rôle de
producteurs de matières premières devant alimenter les indus
tries de la métropole, des autres pays d'Europe occidentale et
des Etats-Unis d'Amérique. D'autre part, le Portugal avait
pris soin de restreindre, par des lois discriminatoires, le rôle
qu'aurait pu jouer l'agriculture dans l'évolution de ces terri
toires. L'article premier du statut du travail national proclamait
que la nation portugaise constituait une unité morale, politique
et économique, dont les buts et intérêts primaient ceux des
individus ou des groupes qui la composaient. L'organisation
économique des territoires d'outre-mer devait être intégrée dans
celle de la nation portugaise et contribuer ainsi au dévelop
pement de la métrop01e, qui seul intéressait les colonialistes
portugais. Dès 1936, M. Salazar avait indiqué que le rôle des
colonies était de produire des matières premières qui devaient
étre vendues à la mère patrie en échange d'articles manufac
turés. C'était toute la philosophie de la colonisation. Une fois
les structures mises en place, le Portugal avait d'abord favorisé
la culture des plantes industrielles au détriment des cultures
vivrières; il avait ensuite encouragé des colons européens à
s'installer dans ces territoires en leur accordant toutes les
facilités voulues, tandis que les Africains étaient spoliés de
leurs terres, chassés de leurs villages ou même astreints au
travail obligatoire jusqu'à l'âge de 55 ou 60 ans. Afin de
réduire au minimum les frais de transport des produits de ses
colonies, le Portugal avait créé, avec l'aide de capitaux britan
niques, sud-africains et belges, les chemins de fer du Mozam
bique et de l'Angola qui ne desservaient que les centres
industriels de ces territoires et les ports d'exportation. Le
rapport du Secrétariat sur les chemins de fer appartenant à
des étrangers en Angola et au Mozambique faisait apparaître
clairement les liens étroits qui existaient entre les intérêts
belges, britanniques et sud-rhodésiens et le Portugal (appendice
IV, par. 28). Tous ces intérêts étrangers versaient une part
des bénéfices qu'ils réalisaient grâce à l'exploitation des popu
lations africaines au Portugal, qui s'en servait pour accroître
son effort de guerre en Angola, au Mozambique et en Guinée
(Bissau).

67. Comme il ne faisait aucun doute que les activités des
intérêts étrangers avaient pour effet de freiner l'évolution des
territoires africains administrés par le Portugal, vers la liberté
et l'indépendance, le Mali appuierait sans réserve la propo
sition de la Tanzanie tendant à faire inscrire comme point
distinct à l'ordre du jour de la vingt et unième session de
l'Assemblée générale la question des activités des intérêts
étrangers économiques et autres dans les territoires sous
administration portugaise. La délégation malienne appuyait
aussi la proposition du représentant de la Tunisie tendant à
demander à l'Assemblée générale d'étudier également les acti
vités des intérêts étrangers en Rhodésie du Sud.

68. En faisant le point, le Président a déclaré que le Sous
Comité avait décidé de prier le Comité des Vingt-Quatre de
recommander à l'Assemblée générale d'inscrire à son ordre
du jour, comme un seul point, la question des activités des
intérêts étrangers économiques et autres dans les territoires
sous administration portugaise, en Rhodésie du Sud et dans le
Sud-Ouest africain et a prié le Rapporteur de faire état dans
son rapport de cette décision, ainsi que de la réserve formulée
par le représentant du Danemark.

B. - COllclllsions

69. Le Sous-Comité estime que les conclusions auxquelles
il est arrivé en 1965 selon lesquelles le régime colonial portugais
et les intérêts économiques étrangers font obstacle à l'indé
pendance des territoires administrés par le Portugal, sont
confirmées par les nouveaux renseignements qui lui ont été
fournis en 1966 par des pétitionnaires venus des territoires
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et par ceux qui sont contenus dans les documents de travail
du Secrétariat sur 'l'agriculture et les industries de transfor
mation des produits agricoles, sur les chemins de fer appar
tenant à des compagnies étrangères et sur les relations du
:Mozambique avec l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud.

70. La situation qui existe dans l'agriculture et dans les
industries de transformation des produits agricoles en Angola
et au Mozambique offre un exemple classique de l'effet de la
politique coloniale du Portugal en vertu de laquelle les colonies
produisent des matières premières qu'elles vendent à la métro
pole en échange de ses produits manufacturés. Pour appliquer
cette politique, une vaste réglementation favorisant les Euro
péens et les entreprises possédant d'importants capitaux ou à
caractère de monopole a régi l'octroi des concessions de terres,
la production, le traitement et la commercialisation des produits
agricoles, dont le Portugal a besoin. En même temps, une
autre législation a imposé des restrictions aux Africains
désireux d'être propriétaires de terres et de se livrer à des
activités agricoles et commerciales dans les mêmes conditions
que les Européens, de telle sorte qu'il ne revient aux Africains
qu'une part insignifiante de la richesse tirée des ressources
naturelles des territoires et de leurs propres efforts.

71. Les renseignements dont dispose le Sous-Comité mon
trent que toutes les grandes cultures marchandes sont entre
les mains d'intérêts non africains. En Angola, par exemple, la
maj eure partie des plantations de café et de sisal appartiennent
à des colons portugais et en Angola et au Mozambique, la
production du coton et celle du sucre continuent d'être essen
tiellement contrôlées d'un petit nombre d'importantes sociétés
anonymes à caractère de monopole. Le fait que l'on se concentre
sur la production de cultures marchandes destinées à l'expor
tation placées sous la mainmise des Européens, soit à
destination du Portugal dans la limite de contingents déterminés
comme dans le cas du coton et du sucre, soit aux fins de se
procurer des devises comme dans le cas du café, a exercé une
importante influence sur la vie économique et sociale des
habitants africains des territoires.

72. Si l'on excepte la pratique du travaïl obligatoire instituée
par le statut des indigènes et le Code du travail des indigènes
de 1928, rien n'a mieux illustré la politique coloniale tradi
tionnelle du Portugal que le système de production et de
commercialisation du coton au Mozambique et en Angola. Pour
assurer l'approvisionnement en matières premières d'une des
principales industries du Portugal, la culture du coton était
imposée à des centaines de milliers d'Africains et des conces
sions à caractère de monopole étaient établies sur de vastes
régions avec l'appui de mesures administratives. En 1961, par
exemple, 520 000 Africains étaient employés à la culture du
coton au Mozambique et 47 000 en Angola. Les plus importantes
des grandes sociétés cotonnières concessionnaires sont la
Companhia Geraldos Aigodoes de Angola, généralement connue
sous le nom de COTONANG, sous le contrôle de laquelle
étaient placés en 1960 les deux tiers des producteurs de coton
de l'Angola, et la Companhia dos Algodoes de Moçambique,
dont les concessions occupent la moitié des districts de Zambezia
et de Moçambique. En fixant le niveau des prix contrôlés du
coton brut au-dessous de celui des cours mondiaux et en éta
blissant des contingents obligatoires pour la fourniture du coton
au Portugal, l'industrie textile portugaise a pu occuper une
position concurrentielle avantageuse sur le marché mondial et
détenir un monopole sur les marchés des territoires d'outre
mer où la production de textiles était limitée par la loi. C'est
ainsi qu'en 1960, l'Angola et le Mozambique lui fournissant
87 p. 100 de ses importations de coton brut, le Portugal, qui
comptait 70 000 travailleurs employés dans son industrie textile,
se plaçait au douzième rang des producteurs européens de filés
et de tissus de coton et la valeur de ses exportations de textiles
représentait un huitième de la valeur de ses exportations
visibles.

73. On connaît bien le prix du système de culture du coton
pour la main-d'œuvre africaine. Les Africains vivant dans des
zones désignées sous le nom de zones cotonnières n'avaient
guère d'autre possibilité que de cultiver une zone déterminée
qui leur était imposée et il est prouvé qu'une forte pression
était exercée sur les Africains pour qu'ils cultivent du coton

même sur les terres marginales aux dépens des cultures
vivrières alors qu'ils parvenaient à peine à obtenir un revenu
pour toute une année de travail. En 1959-1960 par exemple,
le revenu annuel moyen des cultivateurs africains au nord du
Mozambique était de 634 escudos (environ 20 dollars des Etats
Unis) et les revenus individuels partaient de 129 escudos.

74. En Angola, depuis la fin de la seconde guerre mondiale,
le café en tant que nouvelle source de richesse a plus que toute
autre ressource attiré un nombre croissant de colons portugais
dans le territoire. De 1950 à 1960, la population européenne en
Angola a plus que doublé, augmentant de plus de 10 000
personnes, et de vastes zones de terres propres à la culture
du caféier ont été concédées à des agriculteurs européens. En
1961, quelque 2 000 propriétaires européens possédaient des
plantations de café d'une superficie totale de plus de 420 000
hectares, Cependant, la culture du caféier par les Africains
continue de faire l'objet d'une réglementation et d'une sur
veillance sévères et ceux qui sont autorisés à cultiver le caféier
ne possèdent en moyenne qu'un à deux hectares par famille,
En 1965, on estimait que sur 175 000 Africains employés dans
l'agriculture, y compris plus de 120 000 employés dans les
plantations de caféiers, on ne comptait que 60 000 planteurs
africains indépendants.

75. Le gouvernement ayant pris des mesures pour fournir
un appui financier et technique, le café a pris la première place
dans les exportations agricoles de l'Angola; au cours des
campagnes 1963 et 1964, la production a été en moyenne de
180 000 tonnes et le café a représenté près de sa p. 100 de la
valeur totale des exportations visibles du territoire. Etant donné
que les premiers clients du territoire sont les Etats-Unis
d'Amérique (qui ont acheté environ 53 p. 1O~ des exportations
de café de l'Angola en 1964), suivis par les Pays-Bas, le
Royaume-Uni et la République fédérale d'Allemagne, le café
d'Angola est devenu pour le Portugal une importante source
de devises.

76. En Angola, comme au Mozambique, la production
sucrière est monopolisée par un petit nombre de grandes
sociétés. Au Mozambique, la première est la Sena Sugar Estates
Ltd., de capital britannique, dont 90 p. 100 des actions ordinaires
sont détenus par des actionnaires du Royaume-Uni. Au cours
des années récentes, il y a eu un regain d'intérêt pour l'industrie
sucrière du Mozambique qui commence à être considérée comme
l'une des grandes ressources économiques du territoire et comme
un moyen efficace d'installer des colons portugais, notamment
d'anciens militaires. Des trois nouvelles sociétés sucrières
constituées depuis 1963, la plus grande en puissance est actuel·
lement en voie d'être développée par une filiale de l'Anglo
American Corporation of South Africa. Une autre de ces
sociétés sera financée en partie par l'Industrial Development
Corporation d'Afrique du Sud. Les intérêts sud-africains se
sont également associés à la production de noix de cajou, qui
est l'une des plus récentes entreprises du territoire.

77. Le coprah, l'une des six grandes productions agricoles
d'exportation du Mozambique, est également contrôlé en majo
rité par trois grandes sociétés européennes, savoir: la
Companhia do Boror, dont le capital était autrefois détenu
surtout par des Allemands et qui constitue l'une des plus grandes
productrices de sisal, la Sociedade Agricola do Madal, sous
contrôle principalement norvégien et la société Companhia da
Zambezia, dans laquelle le Gouvernement portugais détient une
participation déterminante, les autres intérêts étant sud-africâins,
français, allemands et britanniques.

78. Les renseignements dont le Sous-Comité est salSl
montrent que les exportations de produits des cultures contrô
lées par cles intérêts européens se sont accrues au profit du
Portugal, des colons portugais, des intérêts britanniques, sud·
africains et autres, tandis qu'on a laissé décliner la production
du secteur traditionnel. Des millions d'escudos ont été dépensés
pour des plans d'installation d'Européens, mais il n'y a guère
d'assistance en faveur des agriculteurs africains. A la suite des
négligences passées, d'un régime fiscal inéquitable et de la
taxation des prix par le gouvernement qui n'offraient aucun
encouragement, il n'y a eu, en Angola par exemple, aucune
augmentation des exportations de mais, de haricots, de riz et
d'arachides pendant les 15 dernières années.
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79. Bien que le gouvernement se soit récemment inquiété
de la sérieuse diminution de la production alimentaire, le plan
transitoire de développement pour 1965-1968 ne comprend
aucune disposition spéciale visant 'les investissements dans
l'agriculture africaine. En Angola, Oll les investissements
doivent atteindre 7210 millions d'escudos au total pour les
trois années considérées, la politique du gouY(~rnement consiste
à encourager l'accroissement de la production par l'amélioration
des prix payés aux planteurs africains et par la diminution des
impôts et des taxes au lieu d'allouer des fonds pour l'amélio
ration des cultures africaines.

80. L'étude montre que l'agriculture des territoires sous
administration portugaise est répartie par les colonisateurs en
deux secteurs antagonistes, à savoir le secteur européen et le
secteur africain, ce dernier étant exploité sans merci par
l'autre.

81. Tant en Angola qu'au :'fozambiquc, les chemins de fer
à capital étranger ont principalement servi à assurer la péné
tration dans les territoires d'une colonisation europé~nne accrue
et à évacuer de précieux minéraux et d'autres ressources. En
Angola, le chemin de fer de Benguela, contrôlé par des intérêts
britanniques, belges, américains et sud-africains, est la seule
entreprise ferroviaire qui fonctionne profitablement et contribue
en outre aux recettes du gouvernement territorial. Au Mozam
bique, les recettes du chemin de fer sont une source importante
de devises.

82. Le Mozambique, en partie du fait de sa situation straté
gique, a d'étroites relations, d'un caractère particulier, tant
avec l'Afrique du Sud qu'avec la Rhodésie du Sud. Les relations
économiques entre le :Mozambiqlle et l'Afrique du Sud sont
régies depuis de nombreuses années par la Convention de 1928
relative au Mozambique qui organisait le recrutement de
travailleurs du :Mozambique pour les mines d'or sud-africaines
et en vertu de laquelle le Trésor du Mozambique recevait des
redevances annuelles sous forme de droits et de taxes et
bénéficiait de l'apport de devises que représentaient les salaires
différés. En échange du droit de recrutement des travailleurs,
l'Afrique du Sud garantissait le transit par le port de Lourenço
Marques d'un pourcentage déterminé de ses importations par
voie maritime à destination de la région du Transvaal. Bien
que cette Convention ait été revisée en 1964, ses dispositions
fondamentales demeurent essentiellement les mêmes, mais la
zone à destination de laquelle le recrutement peut être effectué
est maintenant plus étendue et comprend l'Etat libre d'Orange
en plus du Transvaal.

83. Les relations déjà étroites et interdépendantes du
1fozambique et de l'Afrique du Sud ont été renforcées davantage
par un mouvement marqué de capitaux d'investissements sud
africains vers le Mozambique, dont on a trouvé quelques
exemples ci-dessus. L'accord économique du 13 octobre 1964
entre le Portugal et l'Afrique du Sud prévoit entre autres
que toute demande visant à obtenir un financement sud
africain pour la construction de routes ou d~ toute autre
entreprise présentant un intérêt particulier pour le GoU\'er
nement portugais au Mozambique et en Angola sera prise en
considération de façon spéciale.

84. Le Mozambique entretient traditionnellement des relations
étroites avec la Rhodésie du Sud, dont les marchandises
transitent par son territoire et pour laquelle il constitue un
réservoir de travailleurs migrants. Jusqu'en 1960, quelque 20 p.
100 des travailleurs africains employés en Rhodésie du Sud,
dont certains sous un régime de contrat semblable à celui du
personnel recruté par les mines du Transvaal, provenaient du
Mozambique. Bien que les effectifs se soient amenuisés, il
reste actuellement en Rhodésie du Sud plus de 100000
travailleurs migrants originaires du Mozambique.

85. Comme il est indiqué dans le document de travail du
Secrétariat concernant les relations économiques du Mozam
bique avec l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud (appendice
V, par. 46), la coopération en matière économique entre le

Mozambique et la Rhodésie du Sud a été relancée par les
événements politiques qui ont précédé et accompagné la
déclaration unilatérale d'indépendance du régime de la Rhodésie
du Sud. Aux termes d'un accord commercial conclu entre le
Portugal et la Rhodésie du Sud, les deux parties s'accordent
réciproquement le "traitement de la nation la plus favorisée"
pour les échanges de marchandises entre la Rhodésie du Sud
d'une part et le Mozambique et l'Angola d'autre part, et
certaines marchandises sont même totalement exonérées de
tout droit d'importation. Un autre événement majeur affectant
les relations économiques du Mozambique et de la Rhodésie
du Sud a été la construction de l'oléoduc Beira-Umtali, dont
le financement a été assuré à raison de 62,5 p. 100 par des fonds
britanniques et de 37,5 p. 100 par des fonds portugais.

86. L'étude prouve que l'exploitation des ressources natu
relles et humaines des territoires administrés par le Portugal,
la vente, sous contrat, de la main-d'œuvre, l'exploitation du
secteur africain par le secteur européen et la fourniture au
Portugal, par le Mozambique et l'Angola, de matières premières
à bon compte ont contribué au renforcement des réserves moné
taires du Portugal, renforcement qui lui a permis de financer
diverses branches de son économie, particulièrement l'industrie
textile, qui joue dans le pays un rôle de premier plan. Ainsi,
c'est grâce aux richesses qu'il tire de ses colonies en exploitant
la population indigène, que le Portugal, comme les autres
puissances coloniales, a pu développer sa propre économie.

87. Le Sous-Comité trouve dans les nouveaux renseignements
dont il dispose la confirmation du fait que les intérêts écono
miques étrangers appuient directement et indirectement la
politique coloniale portugaise, qui leur permet de procéder, à
leur propre profit, à l'exploitation des ressources naturelles
des territoires, au préjudice du bien-être des habitants africains.
Par leurs relations d'interdépendance et de profit mutuel avec
le colonialisme portugais, les intérêts étrangers, économiques et
autres, mettent sérieusement obstacle à l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance dans les territoires admi
nistrés par le Portugal.

88. Etant donné les liens étroits qui existent entre les
intérêts étrangers opérant en Rhodésie du Sud, au Sud-Ouest
africain et dans les territoires administrés par le Portugal,
leur influence sur un territoire se répercute sur les autres.
Pour ces raisons le Sous-Comité estime qu'il est indispensable
c1'examiner globalement les activités c.les intérêts économiques
et autres dans tous ces territoires, qui ne constituent qu'un seul
et même problème.

c. - Reco11lma1ldatiOlls

89. Le Sous-Comité confirme toutes les recommandations
contenues dans son rapport principal sur les activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, qni font ob.,tacle à l'appli
cation, dans les territoires administrés par le Portugal, de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance (Aj6000jRev.l, chap.
V, appendice).

90. Le Sous-Comité considère en outre que le Comité
spécial devrait recommander à l'Assemblée générale d'inscrire
à l'ordre du jour de sa vingt et unième session, en tant que
question urgente, un point intitulé "Les activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, au Sud
Ouest africain, dans les territoires administrés par le Portugal
et dans les autres territoires coloniaux".

D. - Adoption dit raNaI'!

91. Le présent rapport a été adopté par le Sous-Comité à
sa 31c séance, tenue le 14 septembre 1966. Le représentant du
Danemark a déclaré que les réserves formulées par sa délé
gation Cil la matière, qui figuraient dans les paragraphes 281
à 283 du rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale à sa
vingtième session sur ses travaux de 1965 (Aj60aOjRev.l,
chap. V, appendice) restaient valables. De plus, sa délégation
ne pouvait appuyer la recommandation figurant dans le para
graphe 90 ci-dessus.
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des marchés pour les produits manufacturés de la métropole,
toutes les recettes excédentaires en devises servant à consolider
la balance des paiements de la métropole.

3. Toutefois, depuis 1961, le Portugal a pris un nombre
croissant de mesures en vue d'assurer l'intégration économique
des territoires d'outre-mcr à la péninsule. En conséquence, la
politique suivie aujourd'hui par le gouvernement attache plus
d'importance au développement économique de chacun des terri
toires (parce las) compris dans ce que l'on nomme le domaine
portugais (espaço português) et renonce, en partie, à certaines
mesures restrictives. A ce propos, l'assouplissement apporté en
1965 aux restrictions à la création d'un potentiel industriel
(pour les tissus de coton notamment) revêt une importance
particulière.

4. La première partie cie la présente étude contient des
informations sur la structure économique de l'Etat corporatif,
du moins pour ce qui a trait aux territoires d'outre-mer, et sur
la politique et la législation qui gouvernent l'agriculture afri
caine et non africaine. La deuxième partie passe en revue de
façon plus détaillée ce qu'on a appelé le système cie culture du
coton, lequel met en lumière plusieurs aspects de la politique du
Portugal et représente un secteur important de l'économie des
deux territoires.

5. D'autres études séparées qui font suite à celle-ci décrivent
plus en détail les activités agricoles et de tranformation dans
chacun des deux territoires (appendices II et III).

1. - PRINCIPES n'ORGANISATION Écoxo~nQL'E DE L'ÉTAT

CORPORATIF PORTUGAIS

A. - Généralités

PREMIÈRE PARTIE: PRINCIPES GÉNÉRAUX ET
POLITIQUE D'ENSEMBLE

6. Les principes généraux dont s'inspire l'organisation écono
mique du système corporatif portugais sont inscrits dans la
Constitution politique de la République portugaise et clans les
lois fondamentales régissant l'organisation corporative de l'Etat,
y compris notamment le Statut du travail national (décret-loi
nO 23048 du 23 septembre 1933)a.

7. L'article 29 de la Constitution politique h stipule ce qui
suit: "L'organisation économique de la nation devra viser à
obtenir le maximum de production et de richesse essentiellement
utile et à établir une vie collective d'où résultent puissance
pour l'Etat et justice entre les citoyens." Tout en reconnaissant
que l'entreprise privée est "l'instrument le plus fécond du
progrès et de l'économie de la nation", l'Etat a la responsabilité
de coordonner et de réglementer, à l'échelon supérieur, l'en
semble de la vie économique et sociale et de déterminer les
grands objectifs économiques et sociaux. Il ne peut se livrer
à un commerce ni fonder des entreprises industrielles, sauf
s'il compte tirer de ces exploitations des avantages sociaux
supérieurs à ceux qui seraient obtenus sans son intervention c.

8. Selon le principe énoncé à l'article premier du Statut du
travail, la nation portugaise constitue une unité morale, poli
tique et économique dont les buts et les intérèts priment ceux
des individus ou des groupes qui la composent. Pour assurer
que les activités économiques servent les intérêts supérieurs
de la nation, l'Etat a le droit et l'obligation d'établir l'équilibre
de la production, des professions, de l'emploi, du capital et du
travail, et de défendre l'économie nationale contre les exploi
tations agricoles, industrielles ou commerciales ayant un carac
tère parasitaire ou incompatible avec les intérêts supérieurs de
la vie humaine d.

.a Les autres lois fondamentales sont les suivantes: le décret
101 nO 23049 sur lcs grélllios obligatoires, le décret-loi nO 23050
su!" les syndi~ats nationa~x, le ~écret-loi !l0 24715 sur les gré
llUOS volontaires et le decret-lOI nO 267:;7 sur les organismes
de coordination économique.

\) Le.s passages de la COl;stitution cités dans la présente étucle
sont tIres du texte français de la Constitution politique de la
République portugaise, SNI, Lisbonne 1957

C Statut du travail, art. 7. .
<1 Statut du travail, art. 7, sous-paragraphes 1 et 2.
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Introductioll

1. Bien que l'accent ait été mis sur le rôle de l'industrie
minière en Angola et sur le revenu que tire le :Mozambique
de son important commerce de transit, il n'en reste pas moins
que ces deux territoires ont une économie essentiellement agri
cole et que l'immense majorité de leurs habitants vivent des
produits du sol et d'activités connexes. Il n'existe aucune
donnée permettant d'apprécier la contribution du secteur agricole
au produit intérieur brut de chacun des deux territoires, mais
les statistiques des exportations visibles prouvent son impor
tance. Les produits végétaux représentent en valeur plus de
80 p. 100 du total des exportations du :Mozambique et 60 p. 100
de celles de l'Angola.

2. La présente étude donne un aperçu des principes généraux
et de la politique d'ensemble adoptés par le Portugal à l'égard
de cet important secteur, y compris la politique suivie en
matière d'investissements étrangers. Comme le montre cette
étude, ces politiques ont changé depuis 1961. Avant cette date,
le Portugal avait tendance à considérer surtout les territoires
d'outre-mer comme des fournisseurs de matières premières ct
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9. Dans le système corporatif, il appartient à l'Etat d'assurer
la coopération harmonieuse de tous les éléments de la production
et de favoriser l'organisation corporative de l'économie, en
vertu de laquelle il est loisible à chaque élément d'atteindre
ses justes objectifs et ceux de la société. Le système économique
ainsi organisé doit toutefois éviter les conflits d'intérêt (par
exemple entre le capital et le travail) et la concurrence indési
rable (par exemple entre des industries de même nature).

10. En principe, le système corporatif vise à assurer ce que
l'on a appelé "l'autonomie de chaque branche de ia produc
tion" e grâce à la coopération organisée des "facteurs de
production". Aux termes de la Constitution (art. 16). "il
appartient à l'Etat d'autoriser [la création de] tous les organis
mes corporatifs, moraux, intellectuels ou économiques, ainsi que
d'encourager et d'aider leur formation". Les organismes corpo
ratifs de base ou élémentaires sont les grémios f de producteurs,
d'employeurs ou de travailleurs indépendants comme les fer
miers et les pêcheurs, et les syndicats d'employés et de techni
ciens de l'industrie. Les grémios sont d'ordinaire organisés sur
une base géographique correspondant à l'unité administrative
nommée eOlleelho, elle-même divisée en casas à l'échelon muni
cipa!. Les grémios représentant les fermiers ou les producteurs
de produits agricoles sont appelés grémios de lavoura. Les
grémios s'occupent d'ordinaire de l'ensemble de la production
agricole de la zone où s'exerce leur compétence, mais il se
peut qu'à titre exceptionnel un grémio soit créé pour un seul
produit ou pour une culture particulière. Les grémios peuvent
être créés spontanément avec l'autorisation du gouvernement g

ou peuvent être institués par ordre du gouvernement. Une fois
formé, le gré1llio est censé représenter tous les producteurs de
la zone, même si certains ne comptent pas parmi ses membres.

11. Le rôle des grélllios consiste notamment à développer
l'esprit de coopération et de solidarité de tous les éléments de
la production (capital, techniciens ou administrateurs, ouvriers)
pour le plus grand bien de la communauté. Ils doivent con
tribuer, avec les moyens dont ils disposent, au développement
économique et à l'amélioration technique de la production agri
cole afin d'assurer le progrès économique et social; ils doivent
faire appliquer les règlements émanant d'organismes corporatifs
supérieurs ou d'organismes de coordination économique; enfin,
ils doivent fournir à leurs membres les services dont ils peuvent
avoir besoin, notamment en les aidant à vendre leurs produits
ou à effectuer les achats collectifs des marchandises et machines
nécessaires.

12. Dans chaque branche de la production, il peut y avoir
aussi des associations régionales de grémios et de syndicats.
A l'échelon national, chacune des grandes branches de la
production est constituée en "corporation" réunissant les pro
ducteurs (capital et travail), les industriels qui transforment
ou manufacturent des produits et les négociants. Un repré
sentant du gouvernement fait partie des organes directeurs de
chaque corporation.

13. En sus des "corporations" qui ont pour tâche de régle
menter, dans l'intérêt de la nation, les activités de ieur propre
secteur de production, le gouvernement exerce des fonctions
de coordination par l'intermédiaire d'organes créés à cet effet.
Aux termes du décret-loi nO 26757 du 8 juillet 1936, trois
types d'organes coordinateurs devaient faire partie de la struc
ture corporative: les commissions régulatrices (eomissoes regu
ladoras) destinées à contrôler les importations, les prix et la
distribution selon les besoins de la production au Portugal et
dans les provinces d'outre-mer; les conseils nationaux (jllntas
naeiollais) chargés d'améliorer la production et de développer
le commerce de produits nationaux afin de stimuler les expor
tations: et les instituts (institutos) ayant pour tâche de coor-

e Marcello Caetano, dans la préface à Economie Planning in
Corporative Portllgal, par Cotta Freppal, Londres, 1937.

f Terme souvent traduit par le mot "corporation". Mais
l'emploi du terme original permet de souligner le fait que ces
organismes sont des éléments essentiels de la république corpo
rative et non des associations librement constituées.

g Les grémios volontaires peuvent être créés lorsque la moi
tié au moins de tous les producteurs indépendants ou associés
d'une branche de la production dans une zone donnée repré
s~nte au moins 50 p. 100 de la valeur moyenne des transac
tions effectuees dans cette région.

donner toutes les activités relatives aux produits principalement
destinés à l'exportation dont la production et le commerce
sont déjà entièrement organisés selon le système corporatif
mais qui, étant donné leur importance, nécessitent des garanties
officielles de qualité et de conformité.

14. Les organismes corporatifs représentant des facteurs de
production sont des éléments essentiels de l'état corporatif. Ils
prennent part à l'élection des commissions et des conseils
municipaux et interviennent, par le truchement de la Chambre
corporative, dans la formulation de la politique gouvernementale.
En principe, ils sont l'organe essentiel d'autorégulation et de
contrôle des différentes branches de la production. A ce titre,
tes grélllios diffèrent par leur but comme par leur structure
de ce que l'on entend d'ordinaire par association d'employeurs
ou de producteurs, par coopérative de producteurs ou de
consommateurs, ou par syndicat ouvrier, organismes qui se
soucient avant tout du bien-être de leurs membres et dont les
fonctions régulatrices ne s'étendent qu'à leurs affiliés. Le fait
que, selon le droit portugais, la société coopérative est consi
dérée comme une forme spéciale de société commerciale et fait
l'objet d'une section distincte du Code de commerce h montre
bien la différence qui existe entre un organisme corporatif
tel que le grélllio et une coopérative de producteurs.

15. Il ressort nettement de ce qui précède que, dans le
système corporatif, l'objectif économique est l'intérêt supérieur
de la nation et que, comme il appartient au gouvernement
d'interpréter et de déterminer cet intérêt, le gouvernement a
le droit d'intervenir dans les activités économiques privées,
de fixer des quotas et de contrôler la production, les prix
et la répartition des richesses.

B. - Les territoires d'outre-111er

16. La Constitution (art. 158 à 164) définit les liens écono
miques entre les territoires d'outre-mer et le Portugal. Selon
ces articles, "l'organisation économique des territoires d'outre
mer doit être intégrée dans l'organisation économique de la
nation portugaise et participer, par l'intermédiaire de cette
dernière, à l'économie mondiale; ... les régi:ncs économiques
des provinces d'outre-mer sont établis en har'l1onie avec les
nécessités de leur développement et du bien-êtrc de leur popu
lation, avec la juste réciprocité entre elles et les ;Jays voisins,
et avec les droits et les intérêts légitimes de la nalion portu
gaise"; en outre, "il appartient à la métropole ... d'assurer
par les décisions des organes compétents la position appropriée
des intérêts qui ... doivent être considérés globalement dans
les régimes économiques des territoires d'outre-mer".

17. Bien que l'organisation économique générale des terri
toires d'outre-mer n'ait pas été modelée sur le système corpo
ratif 1 dont on a exposé les grandes lignes dans la section
précédente, l'application des principes de l'état corporatif aux
territoires d'outre-mer a assuré, par le passé, l'intégration
économique des territoires, lesquels ont en fait orienté leur
développement dans le sens des intérêts du Portugal. Prenant
la parole en 1936 à la séance inaugurale de la Conférence
économique de l'empire colonial portugais et expliquant le rôle
que devaient jouer les territoires d'outre-mer (encore appelés

h Certains grémios des territoires d'outre-mer sont pourtant
en fait plus proches de coopératives de producteurs (voir la
note ici-dessous).

i Vicente Loff. Estudo de base sobre 0 ordellamento e eoor
denaçao dos scrviços e organismos exewtivos da poUtiea eco
Ifômiea naeional de âmbito ultramarÎ1IO (Lisbonne, 1960), p. 11.
Les seuls grémios de produits agricoles étaient: a) en Angola,
un gré1llio des exportateurs de mais, un grémio des produc
teurs de tabac dans le district de Malange, un grémio des pro
ducteurs de fruits et légumes à Malange et un gré11lio des pro
ducteurs de riz à Bié, :Moxico et Lunda; li) au Mozambique,
un grémio des producteurs de céréales à Beira, un gré/:lio des
industries de traitement des huiles végétales, un grélllio des
producteurs de thé en Zambézie et un gré1ll'io des producteurs
de tabac dans le 1Iozambique Nord (p. 14 à 15). Toutefois,
certains de ces grélllios s'apparentent davantage en réalité à
des sociétés commerciales prenant la forme de coopérative de
producteurs (par exemple, les gré //lios des producteurs de thé
et de tabac) et à intérêts essentiellement financiers (par
exemple le grélllio des producteurs de fruits et légumes) par.
68. et 69.
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à cette époque "colonies"), le premier ministre, M. Salazar,
a déclaré que la solution logique au problème de surpopulation
du Portugal était d'organiser l'émigration de Portugais vers
les colonies et de faire en sorte "que les colonies produisent
des matières premières et les vendent à la mère patrie en
échange d'articles manufacturés" j.

18. Afin de mettre cette politique en pratique, avant 1961,
le gouvernement a promulgué un grand nombre de règlements
et institué toute une série de contrôles pour la production, le
traitement et la commercialisation des produits agricoles qui
étaient demandés sur le marché intérieur portugais ou qui
permettaient de se procurer des devises. Pour le coton, un
système spécial a été adopté afin d'assurer aux industries
textiles du Portugal un approvisionnement en coton brut à des
prix avantageux et il a été interdit aux territoires de créer
des industries pouvant concurrencer celles du Portugal. Si ces
mesures ont permis d'accroître la production agricole destinée
à l'exportation (en particulier la production de coton, de café,
de sucre et de sisal), la production de subsistance est restée
stationnaire durant les années 50, en partie parce que l'agri
culture africaine n'a pas été aidée et en partie aussi à cause
des restrictions qui ont été imposées aux activités des Africains
par le statut des indigènes k et par les lois sur le travail.

19. Comme on l'a vu ailleurs dans le chapitre V, première
partie, depuis que le statut des indigènes a été abrogé en 1961,
le Portugal s'efforce d'assurer une intégration politique et
économique plus étroite des territoires d'outre-mer, afin qu'ils
ne fassent qu'un avec la métropole, et certains changements
ont été introduits pour permettre aux intérêts locaux de parti
ciper dans une certaine mesure à la vie économique et sociale
des territoires. Depuis 1965, le Portugal a eu pour politique
officielle d'accélérer le développement économique des territoires
d'outre-mer "de manière à enrichir collectivement le domaine
portugais" (chap. V, par. 33). Les règlements concernant les
investissements étrangers ont été assouplis, on a développé le
système bancaire et de crédit, les restrictions à la création
d'industries d'intérêt local ont été levées et l'immigration de
ressortissants portugais doit s'intensifier afin de fournir une
main-d'œuvre supplémentaire. Ces mesures doivent permettre,
10rsqu'el1es seront intégralement appliquées, d'apporter des
modifications essentielles au rôle des territoires tel que l'a
défini en 1936 le premier ministre, M. Salazar (voir par. 17
ci-dessus). La section suivante expose brièvement la façon
dont la politique antérieure et les changements subséquents se
sont traduits dans les mesures prises par le gouvernement pour
réglementer et contrôler les activités agricoles des territoires
d'outre-mer. Le rôle de l'Africain dans l'agriculture fait l'objet
d'une section distincte.

II. - RÉGLEMENTATION ET CONTRÔLE DES ACTIVITÉS AGRICOLES

DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER

A. - Géltéralités

Contrôle des investissements étrangers
20. Aux termes de la loi sur la nationalisation des capitaux

(loi nO 1994 du 13 avril 1943), la moitié du capital d'une
société anonyme devait en règle générale appartenir à des
Portugais. Les investissements étrangers étaient exclus de
certaines activités, notamment des services publics et des
activités ayant une importance vitale pour la défense ou l'éco
nomie nationale 1. Cette loi ne s'appliquait cependant pas aux
territoires d'outre-mer, où la réglementation applicable aux
investissements étrangers était beaucoup plus libérale.

j Antonio de Oliveira Salazar, Doctrine and Action, Inter
national and Foreign Policy of the New Portugal, 1928-1939,
traduction anglaise de Robert E. Broughton, Londres, 1939,
p. 300-304, citée dans le document A/AC.l08/L.7, par. 30.

k Décret-loi nO 39666 du 20 mai 1964 sur le statut des indi
gènes portugais des provinces de Guinée, d'Angola et du 1~0
zambique (Estatuto dos Indigenas Portllgneses das PrOVIIIClaS
da Guiné, Angola e "lloçambiqlle).

1 Seules les sociétés "nationales" étaient autorisées à possé
der et à exploiter des entreprises dans ces secteurs; aux ter
mes de la loi seules étaient considérées comme natIOnales les
sociétés constituées en vertu de la législation portugaise, ayant
leur siège au Portugal et dont le capital était portugais pour
plus de moitié.

21. Néanmoins, comme on l'a déjà signalé dans l'étude sur
l'industrie minière en Angola et au Mozambique (A/6000/Rev.l,
chap. V, annexe 1), le gouvernement exigeait généralement
qu'une partie du capital des compagnies étrangères soit portu
gais, que ces sociétés soient inscrites au registre conformément
à la législation portugaise, et que des ressortissants portugais
fassent partie de leurs conseils d'administration. Cependant,
en règle générale, moins de la moitié du capital devait être
détenue par des Portugais.

22. Le seul secteur dans lequel 51 p. 100 du capital devaient
être détenus par des Portugais était celui de l'utilisation et de
l'exploitation de terres concédées, mais cette disposition n'a été
appliquée aux territoires africains qu'en 1947 (décret nO 36330
du 6 juin 1947). En Angola et au Mozambique, la quasi-totalité
des sociétés non portugaises possédant de vastes terres ont été
constituées bien avant cette date, et la proportion de la parti
cipation portugaise à leur capital est inconnue. Des dispositions
particulières ont toujours permis cependant au Ministre de
l'outre-mer de ne pas exiger, dans certains cas, que le capital
soit portugais pour plus de la moitié.

23. Comme on l'a déjà signalé dans le paragraphe 58 du
chapitre V, les restrictions dont les investissements étrangers
faisaient l'objet ont été assouplies en avril 1965, et les nouveaux
règlements s'appliquent maintenant de manière égale à tout le
domaine portugais (espaço português). Des entreprises entiè
rement ou presque entièrement étrangères, appartenant à des
personnes résidant en territoire portugais ou à des personnes
domiciliées outre-mer, peuvent être établies dans divers secteurs
et bénéficier des mêmes droits d'exemption fiscale que les entre
prises nationales. Comme dans le passé, les capitaux étrangers
ne peuvent être investis dans les services publics ni dans des
activités intéressant le domaine public ou présentant un intérêt
particulier pour la défense nationale. Les sociétés étrangères
ne peuvent pas, sauf autorisation du Ministre de l'outre-mer,
acquérir de droits à la propriété foncière dans les territoires
administrés par le Portugal. La nouvelle réglementation garantit
le transfert de tous les capitaux légalement importés et des
gains réalisés à l'aide de ces capitaux ou provenant de certaines
autres activités. Les activités pour lesquelles la participation
de capitaux étrangers sera toujours autorisée (soit sous forme
d'investissements directs ou de prêts, soit par achat d'actions)
comprennent, notamment, la modernisation de l'agriculture, le
défrichement de terres et les projets d'irrigation, l'élevage et
le traitement des produits agricoles.
Concessions de terres

24. Les conditions qui régissent l'octroi de concessions de
terres pour des activités agricoles et autres sont énumérées
dans l'étude sur la concession et la colonisation des terres en
Angola et au Mozambique (voir A/6000/Rev.l, chap. V,
annexe II). En général, les concessions importantes, de plus
de 5000 hectares s'il s'agit de concessions d'afora11lcnto, ne
peuvent être accordées que par le Ministre de l'outre-mer.
Des concessions plus modestes peuvent être accordées par les
autorités territoriales, généralement par aforamento, système
selon lequel la propriété définitive de la terre est subordonnée
à son utilisation effective et au paiement d'une redevance
pendant un certain nombre d'années.
Création d'indnstries

25. Jusqu'en 1965, la création d'industries dans les territoires
d'outre-mer était réglementée par le décret nO 26509 du 11
avril 1936. Ce décret stipulait que la création d'industries devait
être autorisée en fonction de l'ordre de priorité suivant: a)
industries utilisant des matières premières d'origine locale et
dont la production est consommée dans le territoire; b) indus
tries utilisant des matières premières d'origine locale et dont
la production est assurée de trouver un débouché dans d'autres
territoires portugais ou à l'étranger; c) industries utilisant des
matières premières importées et dont la production est assurée
de trouver un débouché sur le marché local; d) industries
utilisant des matières premières et dont la production dépasse
les besoins de la consommation locale. La création clans les
territoires d'outre-mer d'industries utilisant des matières pre
mières importées devait être approuvée par le 1Iinistre de
l'outre-mer; dans tous les autres cas, l'approbation du Gouver
neur général suffisait. Cependant, il importait de fournir à la
métropole les matières premières qu'elle ne produisait pas



408 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

(Je coton, par exemple), et aussi de produire à des prix
compétitifs par rapport à ceux de produits importés analogues :
c'est vraisemblablement en raison de considérations de cet
ordre que des usines textiles ne se sont installées en Angola
et au Mozambique qu'après 1944 (voir deuxième partie).

26. De plus, le décret nO 985 du 28 octobre 1914 stipulait
que lorsque de nouvelles industries étaient créées, ou lorsque
des industries existantes utilisaient de nouveaux procédés de
production, les industriels pouvaient, clans certaines conditions,
bénéficier de l'exclusivité de fabrication ou du procéclé dans
l'ensemble du territoire ou dans une de ses régions. Cette
période d'exclusivité ne dépassait généralement pas dix ans
mais pouvait aller jusqu'à vingt ans dans le cas d'industries
nouvelles nécessitant d'importants investissements. Les indus
triels pouvaient aussi être exemptés pendant un certain temps
des droits d'entrée sur les biens d'équipement et les matières
premières qu'on ne pouvait produire dans le territoire, ainsi
que des impôts directs sur leurs opérations industrielles ct
leurs terres. Des concessions exclusives de ce genre avaient,
par exemple, été accordées aux industries textiles du Mozam
bique et de l'Angola et à l'industrie du jute du Mozambique.

27. Comme on l'a signalé clans les paragraphes 65 à 68 clu
chapitre V, nombre des restrictions antérieures ont été abolies
et les territoires sont libres clésormais de créer des industries
d'intérêt essentiellement local n'affectant pas l'économie cie
l'ensemble du "domaine" portugais. Il faut noter en particulier
que la création d'usines de cotonnades ne fera plus l'objet de
restrictions dans les territoires.
Organes de coordination économique s'intéressallt aux actÏt'ités

agricoles daus les territoires d'outre-mer

28. En 1937, la législation portant création d'organes cie
coordination économique dans le cadre du système corporatif
a été étendue aux territoires d'outre-mer (décret nO 27 552 du
25 mars 1937). Le Ministre des colonies a été autorisé à créer
dans chaque territoire des commissions de réglementation des
importations ainsi que des conseils et des instituts s'occupant
des exportations, dont la tâche consistait à coordonner et
réglementer les activités économiques et sociales clirectement
liées aux produits importés ou exportés, La juridiction de ces
organes de coordination pouvait s'étendre à un territoire, à
un groupe de territoires ou à l'ensemble du territoire national.
Dans le premier cas, ils devaient avoir leur siège dans la
capitale du territoire et relevaient de l'autorité du Gouverneur;
dans les deux autres cas, ils devaient avoir leur siège à
Lisbonne et relevaient de l'autorité du Ministre des colonies.

29, Le dispositif mis en place pour coordonner le commerce
des territoires d'outre-mer comportait, comme celui qui existait
déjà au Portugal, des organes distincts pour la réglementation
des importations (comnzissoes reguladoras de i1l1portaçoes) et
des exportations (juntas de exportaçoes) m. Etant donné que
ces organes s'occupaient uniquement du commerce extérieur
et n'avaient pas d'attributions spéciales en ce qui concerne la
production agricole, leur rôle n'est pas étudié dans la présente
étude. En outre, des organes spéciaux ont été créés pour
favoriser et réglementer l'exportation de certains produits
agricoles qui, vu leur rôle dans l'économie nationale, devaient
faire l'objet de mesures spéciales du gouvernement. Des
Conseils coloniaux d'exportation ayant leur siège au Portugal
ont été créés pour contrôler les exportations de coton, cie café
et de céréales (blé et maïs). Ces Conseils se composaient exclu
sivement de membres nommés par le Ministre des colonies
(devenu par la suite Ministre de l'outre-mer) et comptaient
des représentants du Ministère de l'agriculture, des producteurs
(européens) et négociants (importateurs au Portugal) et des
exportateurs des produits d'outre-mer. Ils avaient pour fonctions
essentielles: a) de réglementer les exportations des territoires
en dressant une liste des exportateurs et des producteurs euro
péens, en fixant les contingents et les cours à l'exportation et,
le cas échéant, en achetant et en exportant pour leur propre
compte ou en réglementant les marchés intérieurs des terri-

m Selon une étude effectuée au Portugal par Vicente Loff
(Estudo de base sobre 0 ordenamento e coordellaçao dos ser
1'iço~ e .organismos exeClttivos da politica econômica nacional
d~ amblto ultramarino, Junta de Investigaçoes do Ultramar,
~lS?Onne 1960, p. 51 et 52), ces organes faisaient en fait partie
mtegrante des services publics des territoires.

toires; b) d'assurer l'approvisionnement du Portugal en fixant,
en consultation avec l'autorité métropolitaine compétente des
contingents et des cours différentiels pour les importations
provenant des territoires et les importations provenant de
sources étrangères.

30. Du fait que la production de coton, de café et de
céréales dans les territoires d'outre-mer n'était pas organisée
sur une base corporative, les conseils coloniaux d'exportation
étaient également chargés d'encourager la proùuction en dis
tribuant des semences sélectionnées et en fournissant une
assistance technique et financière et des services aux produc
teurs pour les aider à vendre leurs produits (et notamment
en mettant à le~lr disposition des installations permettant de
déterminer la qualité des produits, des entrepôts et des moyens
de transport) - autant de fonctions qui, on l'a vu, incombent
en principe aux grélllios de producteurs, Cependant, comme il
apparaitra ci-après, les conseils d'exportation du coton et du
café représentaient essentiellement les intérèts du Portugal et
non ceux des territoires producteurs, bien que ces conseils
eussent, dans les territoires, des subdivisions fournissant certains
services aux producteurs.

31. Bien que 'les trois conseils coloniaux cI'exportation eussent
des objectifs similaires, la manière dont ils s'acquittaient de
leur tâche variait en fonction, d'une part, de l'intérêt écono
mique qu'une culture donnée présentait pour le Portugal et,
d'autre part, du niveau d'organisation des intérêts corres
pondants au Portugal (importateurs, distributeurs, industries
de tranformation et fabricants). De manière générale, plus un
produit était important pour l'économie de la métropole, plus
sa commercialisation, sa distribution et son utilisation étaient
réglementées et contrôlées, Le Portugal ayant touj ours importé
tout le coton brut nécessaire à son industrie textile, qui est
un des secteurs clef de son économie, il existait, en dehors du
Conseil colonial d'exportation clu coton, une Commission de la
réglementation du commerce du coton brut n, qui avait pour
fonctions de réglementer l'importation et les cours du coton
brut, ainsi que sa distribution aux industriels pour le traitement
et la manufacture. Ainsi qu'on le verra dans la deuxième partie
ci-après, le Conseil colonial d'exportation du coton s'intéressait
donc surtout à développer la production dans les territoires
d'outre-mer en vue de fournir au Portugal le coton bon marché
dont il avait besoin.

32. Etant donné que le café, au COlltraire, est essentiellement
pour le Portugal un produit d'exportation permettant d'obtenir
des devises, que les territoires cI'outre-mer n'ont aucune difficulté
à satisfaire les besoins du marché intérieur portugais et qu'il
n'existe pas au Portugal d'industries dépendant du café, le
Conseil colonial d'exportation du café s'est surtout attaché
au cours de ses premières années d'existence à encourager la
production et à aider les productenrs à écouler leur café sur
les marchés étrangers.

33, Le rôle du Conseil colonial d'exportation des céréales
était différent de ceux du Conseil du coton et du Conseil du
café: le Portugal étant lui-méme producteur de céréales, il
était nécessaire de déterminer le volume et les cours des impor
tations des territoires d'outre-mer en fonction de la production
et de la consommation nationales, surtout en ce qui concerne
le maïs.

34. En 1961, après le soulhement qui a eu lieu en Angola,
les conseils coloniaux d'exportation de Lisbonne ont été abolis,
en application de la politique générale de décentralisation admi
nistrative; ils ont été remplacés par des instituts du coton et
des céréales en Angola et au Mozambique et par un institut
du café en Angola, Comme on l'a indiqué plus haut (par. 13),
un institut a en principe pour tâche de coordonner toutes les
activités liées à des produits essentiellement destinés à l'expor
tation et dont la production et le commerce sont organisés sur
une base corporative, mais dont la qualité ct le type, du fait
de l'importance économique qu'ils revêtent, doivent faire l'objet

Il Comme on l'a vu plus haut, les commissions de réglemen
tation sont des organes de coordination économique et font
donc partie de la structure corporative de base. Au Portugal,
des commissions de réglementation ont également été créées
pour certains produits essentiels qt;e le pays deva~t, ou doit
toujours importer, notamment la fanne brute et le rIZ,
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de garanties officielles. En Angola et au Mozambique, la pro
duction de coton, de café ct de céréales n'est pas encore
organisée sur une base cOl'porative 0 et les divers instituts
restent essentiellement des organes gouvernementaux dont les
décisions sont prises par un directeur nommé par le Ministre
de l'outre-mer et au sein desquels les intérêts des producteurs
locaux et des exportateurs sont représentés.

35. La création d'instituts du coton, du café et des céréales
en Angola et au Mozambique doit permettre aux territoires
d'assumer des responsabilités plus importantes en matière de
réglementation et de contrôle de la production, de la distri
bution, des cours et de l'exportation de ces produits. Il est à
noter en particulier que les instituts doivent s'attacher parti
culièrement à aider les petits producteurs, en leur fournissant
notamment une assistance financière et technique, Les instituts
doivent aussi encourager la formation de coopératives de
producteurs, afin de faciliter la vente des produits des petits
exploitants agricoles et servir d'intermédiaires pour les inves
tissements relatifs à l'équipement agricole et aux projets
d'irrigation.

36. Les activités du Conscil colonial d'exportation du coton
et du nouvel institut du coton sont décrites de manière plus
détainée dans la deuxième partie ci-après.

B, - ClIltures pratiquées en 7}CJ·tlt de cOJ/.cessioJls spéciales

37, Comme on l'a dit plus haut, il est d'usage, lorsqu'une
culture donnée intéresse particulièrement l'économie portugaise
011 répond aux besoins du territoire où elle est pratiquée,
d'établir une réglementation gou\'ernementale détaillée et de
contrôler tous les aspects de sa commercialisation, de sa distri
bution et de son utilisation, Ce contrôle comporte la fixation
de cours officiels pour les producteurs et les exportateurs et
de contingents obligatoires destinés au Portugal et au marché
intérieur. Dans le cas des trois cultures pratiquées essentiel
lement par les Africains, ces mesures ont été complétées dans
le passé par l'octroi de monopoles d'achat à des sociétés privées;
ces monopoles n'ont porté que sur la production africaine et
n'ont pas été étendus aux exploitations européennes.

38. On peut citer comme exemple le plus frappant du recours
à des concessions exclusives d'achat appuyées par des mesures
administratives propres à développer une culture donnée ce
qu'on a appelé le système de culture du coton, appliqué au
Mozambique et en Angola de 1926 à 1961, dont on trouvera
une description détaillée dans la deuxième partie de la présente
étude. Selon ce système, les secteurs considérés comme cOI1\'e
nant à la culture du coton étaient divisés en concessions; dans
chacune de ces concessions, le droit et l'obligation exclusifs
d'acheter et d'égrener tout le coton produit par les Africains
étaient accordés à une société unique, Les concessionnaires
exerçaient leur contrôle sur les producteurs africains et rece
vaient l'appui des fonctionnaires de l'administration locale. Les
Africains qui résidaient sur une concession et n'avaient pas
d'occupation particulière devaient cultiver le coton, la surface
qui leur était attribuée variant selon l'âge, le sexe et la situation
de famille des intéressés. En Angola, une législation particulière
astreignait les Africains résidant dans des zones déterminées
à cultiver le coton. Bien qu'aucune législation de ce genre Ile
fût en vigueur au :Mozambique, l'obligation n'en existait pas
moins, probablement au titre des dispositions générales relati\'es
à la main-d'oeuvre et à l'agriculture africaines (voir par. 45 à
48 et 54 à 57 ci-après),

39. Le système des concessions d'achat exclusives a également
été appliqué en 1944 aux graines de ricin (décret na 35925)
et, dans le cas du Mozambique, au riz (instrument législatif
na 754, du 16 juin 1941), afin de satisfaire les besoins du
territoire. Mais Je Mozambique et l'Angola n'élant pas des
producteurs importants de graines de ricin (celles-ci proviennent
essentiellement de plantes sauvages), aucune concession d'achat
exclusive n'a été accordée au Mozambique et une seule l'a été
en Angola, dans le secteur de Bié; celle dernière, consentie
au début des années 50, a d'ailleurs été annulée une dizaine

"On envisage cependant d'organiser le secteur agricole sur
une base corporative ct des mesures out été prises à cette fin
en Angola en 1963 (le Diplom<1 Legislath'o 3386, Boletim Ofi
cial de AI/gola, du 10 juillet 1963, prévoit la création de gré
1IIios et de ((lSas de lavoura) ,

d'années plus tard par suite de l'insuffisance de la production.
En ce qui concerne les concessions de riz au Mozambique, le
régime appliqué a touché moins d'Africajns que le régime du
coton, auquel plus d'un demi-million de producteurs étaient
soumis dans les deux territoires; de plus, le riz était déjà une
culture alimentaire qui occupait une place essentielle dans
l'agriculture de subsistance,

40. Le système de culture du coton a fait l'objet de critiques
sévères, particulièrement à l'étranger et surtout parce qu'il
avait un caractère obligatoire et parce que le dispositif adminis
tratif était utilisé pour appuyer l'entreprise privée, mais aussi
parce que les efforts déployés pour étendre la culture du
coton ont eu pour effet d'implanter cette culture dans des zones
marginales où elle a suscité de graves difficultés pour les
producteurs, lesquels y gagnaient dans certains cas moins de
200 escudos par an, tandis que d'autres activités périclitaient.
D'autres critiques ont condamné le cumul, par quelques com
pagnies, de concessions couvrant de vastes zones, ainsi que
les cours généralement bas,

41. En 1961, à la suite des troubles survenus en Angola,
la culture du coton a cessé c1'être imposée et on a commencé
à prendre des mesures pour abolir les concessions exclusives.
Celles qui avaient été accordées pour le riz et les graines de
ricin ont été abolies par une législation promulguée en 1961;
une mesure analogue a été adoptée pour le coton en 1963.
Bien que cette dernière ne soit appelée à entrer en vigueur que
Je 31 août 1966, il semble que beaucoup de compagnies aient
déjà renoncé à leurs concessions, non parfois sans protestations.
Dans le nom'eau système, qui est décrit dans la deuxième
partie ci-après, le droit exclusif d'acheter le coton sur un
marché donné est maintenu, mais il est octroyé annuellement
par adjudication au négociant ou à la société industrielle qui
s'engage à payer le prix le plus élevé,

III. - RÔLE DES AFRICAI:\'S D.\XS L'AGRICVLTVRE

A. - Généralités
42. Par suite de la politique économique du Portugal, la

production agricole des territoires d'outre·mer a été tradi~ion
nellement axée sur les cultures marchandes (cllltllras rzcas)
exportables les plus rémuuératrices, et la plupart des mesures
prises par Je gouvernement pour aider la production ont favorisé
principalement les producteurs européens. Comme on l'a vu dans
la section précédente, seuls les Européens avaient légalement le
droit <.J·être inscrits comme producteurs auprès des conseils
coloniaux d'exportation, bien qu'en fait la majeure partie de la
production vînt des Africains, soit parce que ceux-ci travaillaient
comme ouvriers salariés dans les plantations, soit parce qu'ils
étaient les principaux cultivateurs de certaines plantes telles que
le coton et le mais et qu'ils assuraient la plus grande partie de
la prodnction de cachou.

43. Selon des études publiées par des auteurs portugais sur
la période antérieure à 1961, mise à part la distribution de
semences améliorées aux cultivateurs africains (semences qui
devaient toutefois être remboursées en nature), le gOU\'ernement
n'accordait qu'une aide très restreinte à l'agriculture de subsis
tance; ce secteur restait donc pratiquement à l'abandon et l'on
se contentait de veiller à ce que la production alimentaire des
Africains suffise à les nourrir. La pdlitique gom'crnementale,
telle qu'elle s'exprimait dans la Constitution, la loi organique
des territoires d'outre-mer de 1953, le Statut des indigènes ct
le Code du travail indigène de 1928, visait avant tout à mobi
li,er une main-d'oeuvre africaine suffisamment nombreuse, ce
qui, en Angola et au Mozambique, revenait surtout à assurer
l'approvisionnement en travailleurs des exploitations agricoles
possédées et exploitées par des Européens.

B, - Restriclions légales allx acli'vilés ogriCl:'!rs des Afriraills
at'allt 1961

44. En Angola et au Mozambique, jusqu'à l'abrogation du
Statut des indigènes en 1961, le rôle des Africains dans la vic
économique du territoire en général, et dans le secteur agricole
en particulier, était soumis à divcrses restrictions légales
découlant du Statut et des concepts qui l'impiraient.
L'obligatioll de tra~'ailler

45. Au chapitre intitulé "Des garanties spéciales pour les
indigènes", la Constitution politique de la République portugaise
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énonce !cs principes suivants concernant le travail des indi
gènes : tout travail accompli sous contrat pour des autorités
publiques est rémunéré; le travail forcé pour le compte
d'entreprises privées est interdit; les indigènes ne peuvent. être
forcés à travailler qu'à certaines fins spécifiques; ils sont libres
de choisir leur emploi et l'Etat les encourage à améliorer leur
situation en travaillant. L'article 146 stipule ce qui suit:
"L'Etat ne peut forcer les indigènes à travailler qu'à des
travaux publics d'intérêt général pour la collectivité, à des
occupations dont les bénéfices lui reviendraient en exécution
de décisions judiciaires à caractère pénal ou pour l'exécution
d'obligations fiscales."

46. L'article 32 du Statut des indigènes exprimait bien
l'attitude traditionnelle des Portugais devant la nécessité de
faire travailler les Africains: "L'Etat cherchera à faire com
prendre à l'indigène que le travail est une condition indispen
sable du progrès, mais les autorités ne pourront imposer dcs
travaux que dans les cas expressément prévus par la loi". Le
principe de ce que l'on a appelé "la liberté du travail" était
défini cOlllme suit dans le Code du travail indigène de 1928 :

"Le Gouvernement de la République garantit aux indigènes
de ses colonies la pleine liberté de choisir le travail qui leur
convient le mieux, soit qu'ils l'exécutent pour leur propre
compte, sur leurs propres terres ou sur celles que le gouver
nement leur réserve à cet effet [ ... ), soit qu'ils préfèrent
s'engager par contrat au service d'autrui. Le gouvernement
se réserve, en premier lieu, le droit d'encourager les indi
gènes à travailler dans une mesure raisonnable pour leur
propre compte, en vue d'améliorer leur existence et leur con
dition sociale et, en second lieu, de prendre des mesures de
surveillance et de protection bienfaisante en ce qui concerne les
conditions du travail sous contrat effectué par les indigènes."
47. Comme l'ont fait remarquer certains auteurs portugais,

bien que le Code du travail de 1928 ne mentionnât pas de
façon spécifique l'obligation légale de travailler, il semble
pourtant que cette obligation ait été admise par la loi, puisque
l'Etat a continué à exiger des indigènes l'accomplissement de
leur "devoir de travailler" p. En outre, le libre choix du travail
ne conférait pas légalement le droit de choisir de travailler
ou de ne pas travailler, puisque cette seconde possibilité était
contraire au principe de l'obligation morale du travail q.

48. Etant donné que l'Etat avait le droit d'exiger la contri
bution des indigènes à des travaux d'intérêt public et que les
Africains étaient implicitement soumis à l'obligation de tra
vailler, ils étaient théoriquement libres de s'adonner aux
activités agricoles de leur choix, mais en fait ne pouvaient le
faire que dans certaines conditions exposécs ci-après.

COllditiollS auxquelles les Africaills pouvaient se livrer à des
activités agricoles

a) L'ouvrier agricole

49. Les conditions auxquelles un Africain pouvait être
exempté du travail obligatoire à des fins d'intérêt public étaient
fixées par la législation territoriale de l'Angola et du Mozam
bique. Dans ces deux territoires, un Africain pouvait remplir
les conditions voulues s'il s'engageait comme ouvrier agricole
pendant une période déterminée, ou s'il était enregistré en
qualité de cultivateur africain, ou si, dans des conditions
déterminées, il cultivait une certaine étendue de terre ou
possédait un nombre minimum de têtes de bétail. En Angola,
conformément au Règlement de 1956 relatif à la main-d'œuvre
indigène, un ouvrier non spécialisé devait travailler pour un
employeur pendant au moins neuf mois de l'année, et les
travailleurs spécialisés vivant à proximité d'entreprises et

P J. 11. da Silva Cunha, liA Reforma do COdigo de Trabalho
dos Illdigeuas", dans Questaes Ultramarillas e IHtemacionais,
Lisbonne, vol. I, p. 74.

q Labisa Antonio dos Santos, "Illterpenetraçao das ecollo
mias", CoÎvquios de politica. ultramarina internaciDllOlmente l'e
levante, E.C.P.S. 1958, p. 125-126; voir également Jose Ca;-los
Ney Ferreira et Vasco Soares ùe Veiga, Estatuto dos Indlge
liaS Portugueses dos Proz'incias da Guiné, Angola e Mor;am
biqlle, Anotado, Lisbonne 1957, p. 63, note ~A, ct ~'.65, note
4B, commentant l'obligation morale du travaIl et preclsan.t qu~
la liberté du travail ne saurait être confondue avec la hberte
d'être oisif.

travaillant pour ces entreprises devaient être employés pendant
180 jours au moins.

50. Au Mozambique, tout indigène valide, du sexe masculi~l,
âgé de 18 à 55 ans, devait prouver qu'il vivait de son travaIl.
Cette condition pouvait notamment être remplie par toute
personne travaillant au moins six mois par an en ~u~lité .et
manœuvre au service de l'Etat, d'organismes admll1lstratIfs
ou de personnes privées.

b) Le ClIltiz'atenr africain
51. Comme l'a déjà indiqué le Sons-Comité chargé d'exa

miner la situation en Angola r, avant 1961, si l'on s'en rapporte
au Statut des indigènes et aux lois sur la concession des
terres, les Africains qui vivaient dans les zones rurales selo.n
un mode de vie traditionnel n'étaient pas citoyens portugaIS
et ne pouvaient acquérir de droits individuels sur la terre au
même titre que les Européens. L'article 35 du Statut des
indigènes définissait comme suit le principe essentiel du droit
de propriété de la terre pour les Africains vivant en sociétés
tribales : il leur était garanti l'usage en commun, dans les
formes coutumières des terres nécessaires à l'implantation de
leurs villages, à le~rs cultures ct à l'élevage de leur bétail.

52. Cette disposition permettait aux Africains des zon~s
rurales de pratiquer une agriculture de subsistanc~. ToutefOIS,
en Angola, l'agriculture de subsistance ne pouvait dispe~ser
à elle seule les indigènes adultes, du sexe masculin, d'elre
astreints au recrutement pour travaux d'utilité publique et, au
Mozambique, elle n'était pas acceptée comme une preuv~ suffi
sante que l'indigène vivait de son propre travail (vOl.r par,
47 et 48 ci-dessus). Par conséquent, dans les deux territOIres,
les hommes valides quittaient généralement leur village pendant
180 à 270 jours par an pour aller travailler, tandis que d'autres
s'occupaient de la parcelle familiale.

53. Un Africain ne pouvait pratiquer l'agriculture à plein
temps que s'il obtenait individuellement la qualité d'agriculteur
ou s'il participait à. un programme de colonisation ou de
production du gouvernement.

54. En Angola, selon l'ordonnance nO 88 du 30 avril 1927,
les droits lonciers d'un indigena africain n'étaient reconnus que:
i) si la parcelle avait été plantée de cultures permanentes;
ii) si elle était régulièrement débroussaillée et si le détenteur
du titre continuait à la cultiver et assurait la récolte de tous
les fruits; et iii) si le propriétaire transformait progressiv~t1l~nt
la végétation spontanée en récoltes systématiquement cultI.vees,
grâce à un replantage convenablement espacé. La superfiCIe. de
la parcelle sur laquelle un Africain pouvait acquérir un titre
aux termes de cette ordonnance était toujours limitée à celle
qui était effectivement cultivée par le détenteur du titre et
sa famille (A/6000/Rev.1, chap. V, annexe II, par. 44).

55. Lorsqu'un Africain avait acquis le titre individuel l~i
permettant de cultiver une parcelle de terre, il ne po.u,vaIt
conserver celle-ci que s'il satisfaisait aux diverses condItIOns
prescrites par le Département de l'agriculture. En Angola,
en vertu du Règlement de 1956 relatif à la main-d'œuv.fl;
indigène, l'Africain devait, pour acquérir officiellement la quallte
de cultivateur:

a) Avoir résidé à titre permanent pendant plus de trois ans
dans une habitation salubre située sur la terre qu'il cultivait
ou à côté de cette terre ou encore dans un village voisin;

b) Avoir cultivé la superficie minimum prescrite par les
services agricoles;

e) Avoir fait fructifier depuis plus de trois ans les plantes
vivaces qu'on lui avait appris à cultiver;

d) Avoir élevé du bétail, si possible, pour la reproduction
ct le travail et lui avoir donné les soins prescrits par les
services vétérinaires;

e) Avoir protégé le sol de l'érosion et obscn-é les autres
instructions techniques essentielles relatives à la culture, à la
préparation et à la présentation des produits s.

r Documents officiels: Assemblée générale, seizième session,
Supplément nO 16 (A/4978), par. 319 à 342. , ,

s Ibid., p. 27. Selon une ordonnance du Gouver~eur general,
tout indigène qui cultivait plus d'UI; hectare de: cafe ou. plus de
3 000 plants a--:ait. égalemc?t ,le drOIt de recevOIr le certificat de
cultivateur afriCaIn, appele tltl/lo.
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impôts;

ses activités aux instructions du

56.. D'~utre part, au Mozambique, un Africain désirant être
enregIstre comme cultivateur africain aux termes de l'article
42 du statut de 1944 (Instrument législatif 919) devait;

•a) Cultiver de façon permanente une ou plusieurs parcelles
repondant aux normes fixées en matière de culture des terres;

b) Etre occupé principalement et en permanence aux diverses
activités qu'exigeait l'exploitation de sa concession ct pour
lesquelles il pouvait s'assurer l'aide de membres de sa famille
ou d'employés rémunérés ou faire échange de services avec
d'autres travailleurs;

c) Résider avec sa famille sur l'une de ses parcelles ou à
proximité;

d) A voir payé tous ses

e) Se conformer dans
Gouverneur généra!.

57. Il pouvait être expulsé, notamment: a) s'il s'absentait
et cessait de. s'occuper de ses parcelles de terre pendant plus
?e ql!atre mOIS en tout, par an; ou b) si, au bout de trois ans,
I! nt; pouvait prouver qu'il avait contribué au progrès de
1ag:l~ulture par l'augmentation et la plus-value des surfaces
culhv~e~ et dt; bétail lui appartenant; ou encore c) si, dans
un delal de cmq ans, il n'avait pas construit une maison en
maçonnerie sur ses parcelles ou à proximité.

c) Divers

• 58. Comme il a été dit plus haut, les Africains pouvaient
egal~ment être agriculteurs à plein temps s'ils se trouvaient
pla~es da?s le cadre cie plans de colonisation ou de production
ag;lcole elaborés par le gouvernement. Il convient de signaler
qu on trouvera dans l'étude sur la concession l'occupation et
la colonisation des terres en Angola et au ~Iozambique (AI
6000j.Rev.1, chap V, annexe Il), une description des plans de
cololllsation indigène antérieurs à 1961.

5? Le plus important des plans spéciaux de production
agncole était le système adopté pour la culture du coton, dont
on trouvera un exposé plus détaillé dans la deuxième partie
de la présente étude.

Traitement et cOlllmercialisation des produits agricolcs

60. Le Statut des indigènes passait sous silence la question
de la propriété et de la gestion d'entreprises par des Africains
~ya?t le statut d'indigcna. Les dispositions relatives à l'artisanat
mdependant et les lois sur les industries de traitement et de
transformation ne s'appliquaient qu'aux citoyens portugais et
a~x Af:icains ayant opté pour le droit civil portugais. On peut
neanmoms supposer que les Africains vivant en sociétés
!raditionnelles pouvaient traiter les produits agricoles destinés
a leur usage personnel. Mais la commercialisation des produits
agricoles, sous quelque forme que ce fût, était soumise à des
restrictions.

61. Selon l'article 49 du Statut des indigènes "la vente à
des personnes non indigènes de produits agricoles cultivés par
des personnes indigènes peut être soumise à des conditions,
limitée ou interdite par les autorités administratives dans les
cas suivants:

"1. Chaque fois que la vente de ces produits peut entraîner
une pénurie locale de denrées alimentaires;

"2. Chaque fois que, par suite de leur récolte prématurée
ou tardive, de leur préparation défectueuse, de leur mauvais
état de conservation ou de toute autre circonstance causant
la détérioration, la qualité des produits offerts est nettement
inférieure à celle qui est généralement exigée sur le marché
pour ces types de produits;

"3. Chaque fois qu'une telle mesure s'impose pour assurer
le respect de la loi qui prévoit un régime d'achat spécial
avantageant directement le planteur, pour améliorer la pro
duction ou pour servir l'intérêt général de l'économie".

62. Le même article disposait en outre ce qui suit:
"Lorsque les circonstances s'y prêtent, la "ente à des

personnes non indigènes de produits cultivés par des personnes
indigènes ne peut être autorisée qu'à des foires périodiques
ou à des marchés organisés sous la surveillance des autorités,
et à des prix contrôlés par lesdites autorités afin de sauve
garder les intérêts des planteurs." (Cité dans le document
AIAC.10SjL.6, par. 100.)

63. La loi laissait aux Africains toute liberté de commercer
entre eux, mais s'ils pouvaient vendre sous certaines conditions
leurs produits à des intermédiaires européens, ils ne pouvaient
exporter du coton, du café ou du mais, puisqu'ils n'étaient pas
reconnus comme "producteurs" de ces cultures aux fins d'enre
gistrement auprès des conseils coloniaux d'exportation. Il
semble qu'en règle générale la fixation des prix par le gouverne
ment ne touchait les producteurs africains que pour certaines
cultures soumises à un régime d'achat spécial (telles que le coton
et, au Mozambique, le riz) ou pour les produits vendus sur les
marchés tenus à intervalles réguliers sous la surveillance du
gouvernement.

c. - La situation après 1961

64. Depuis l'abrogation du Statut des indigènes, en 1961,
on a introduit d'autres modifications qui ont, ou peuvent avoir,
des répercussions sur le rôle joué par les Africains dans
l'agriculture en Angola et au Mozambique. Les mesures les
plus importantes sont: a) la publication du nouveau Code du
travail agricole, en 1962; b) les mesures prises pour renforcer
l'intégration des territoires avec le Portugal; c) les modifications
apportées aux droits fonciers des Africains, l'accroissement de
la colonisation européenne et les nouveaux plans de réorga
nisation rurale qui sont décrits dans l'étude sur la concession,
l'occupation et la colonisation des terres en Angola et au
Mozambique (document A/6000jRev.1, chap. V, annexe II);
la revision du système de culture du coton, dont on trouvera
la description détaillée dans la deuxième partie de la présente
étude.

65. On peut faire remarquer toutefois, comme le montrent
des études et des rapports antérieurs, que les changements
apportés par nombre des lois nouvelles sont plus apparents
que réels.

66. Ainsi, le Code du travail agricole de 1962 t s'applique
à "tous les travailleurs, quel que soit le groupe ethnique ou
culturel auquel ils appartiennent". Mais, au sens de ce code,
"sont réjJutés "travailleurs agricoles" les travailleurs manuels
sans affectation définie, occupés à des activités en rapport avec
l'exploitation agricole du sol et la récolte des produits de la
terre ou employés à rendre possible ou à assurer pareille
exploitation,". Or très peu d'Européens entrent en fait dans
cette catégorie et ce sont donc surtout les Africains qui sont
visés, étant donné notamment que le Code précise aussi, à
l'article 150, que "l'Etat a pour devoir d'assurer une évolution
socialement équilibrée des économies de subsistance et de
marché". En outre, bien que le Code du travail agricole ne fasse
aucune allusion à l'obligation de travailler, le gouvernement
n'a pas modifié sa position, qui est que tous les citoyens doivent
gagner leur vie par leurs propres moyens et que le vagabondage
et l'oisiveté doivent disparaître.

67. De même, les lois relatives à la concession des terres
comportent des dispositions qui figuraient dans le Statut des
indigènes et, comme on l'a déjà constaté dans l'étude sur la
concession, l'occupation et la colonisation des terres en Angola
et au Mozambique (ibid., par. 47 à 57), elles continuent à faire
une distinction, en matière de droits fonciers, entre les Africains
qui ont opté pour le droit civil portugais et ceux qui vivent
en sociétés traditionnelles.

68. Il est donc évident que les mesures prises depuÏs 1961
ne modifieront le rôle joué par les Africains dans l'agriculturc
en Angola et au Mozambique qu'en fonction de la manière dont
les lois seront interprétées et appliquées.

69. Au nombre des mesures récemment adoptées par le
gouvernement pour assister les agriculteurs africains de ces
territoires, on peut citer l'octroi de crédits agricoles, la création
de moyens de stockage et de transport et l'institution d'un
système de marchés ruraux périodiques ct sun·cillés. Ccs
nom'elles mesurcs seront décrites dans les études consacrées
au rôle de l'agriculture en Angola et au Mozambique' on v
tro~vera lm exposé sur la structure de la production, I~
traitement. et la comme:ciali~ation des principales cultures (avec
les renselgnemcnts dlspolllbles sur les invcstissements de
capitaux dans ccs activités), les règlements et les contrôles

t Décret nO 44309 du 27 avril 1962; texte français du BIT,
Série législative, 1962, Por. 1.
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gouyernementanx et l'importance économique de chaque culture
ponr le territoire et pour ses habitants.

DEuxrÈ1IE PARTIE: LE COTON DANS LES
TERRITOIRES D'OUTRE-1IER

1. - GÉNÉRALITÉS

70. Si l'on excepte la pratique du travail obligatoire instituée
par le Statut des indigènes, rien n'a mieux illustré la politique
portugaise à l'égard des territoires d'outre-mer et de leurs
populations antochtones avant 1961 ni n'a fait l'objet de plus
de critiques à l'étranger que le système de production ct de
commercialisation du coton au l\lozambique et en Angola.
Spécia'ement conçu pour assurer aussi vite que possible l'app~o
visionnement en matières premières d'une des principales
industries du Portugal, ce système consistait à imposer la
culture du coton à des centaines de milliers d'Africains à
appliquer une réglementation et un contrôle gouvernemel;tal
extrêmement minutieux et à établir des concessions à caractère
de monopole sur de yastes régions,

71. En 1961, la culture du coton par les Africains a cessé
d'être obligatoire; on comptait alors 520000 producteurs
africains enregistrés au 1Iozambique ct près de 47000 en
Angola, dont le gain annuel moyen par planteur était inférieur
à 1 000 escudos et atteignait dans certaines régions moins de
200 escudos U,

72. Le déyeloppement de la production cotonnière dans les
deux territoires s'est effectué en 35 ans, à partir de 1926. Il est
\Tai que le coton était depuis longtemps une culture africaine
et qu'on ayait tenté de loin en loin, au XIXc et au début du
XXe siècle, de Je produire sur une base commerciale, spéciale
ment en Angola mais c'est le bouleyersemcnt des approvisionne
ments mondiaux au cours de la première guerre mondiale qui
a suscité pour la première fois un effort de production organisé,
Au 1Ifozambique, en particulier, des investisseurs européens se
sont intéressés au coton comme culture de plantation. 1Iais
cette initiative est restée sans lendemain: après la guerre, la
normalisation des marchés mondiaux et les coûts élevés dus à
la nécessité de concentrer la main-d'œuvre sur les plantations
ont amené les exploitants européens à renoncer au coton en
fayeur de formes d'inyestissements plus profitables.

73. Comme on l'a indiqué dans la première partie, le
Portugal estimait avant 1961 que les territoires d'outre-mer
étaient essentiellement des producteurs de matières premières
destinées à la métropole. Cependant, en ce qui concerne le
coton, l'industrie textile portugaise était traditionnellement
tributaire des Etats-Unis et du Brésil. C'est pourquoi, à
l'exception de la brèye période de la guerre, le gouvernement
n'a\'ait entrepris aucun effort systématique avant le milieu des
années 1920 pour développer 'a production cotonnière dans les
territoires d'outre-mer. :Mais dans la situation économique
noU\'elle où se trouvait le monde après la guerre, cette dépen
dance vis-à-vis des sources étrangères d'approvisionnement,
compte tenu de l'accroissement des quantités de coton importées
et la hausse des prix mondiaux, grevait lourdement la balance
des paiements du Portugal. En 1925, on évaluait officiellement
à quelque 17000 tonnes (dont 800 seulement provenaient du
~fozambique et de l'Angola) les besoins annuels de coton brut
du Portugal. La nécessité où se trouvait le Portugal d'acheter
la majeure partie de son coton hors de la zone escudo se
traduisait par des sorties de devises se montant chaque almée
à environ 150 millions d'escudos,

74. POlir mettre fin à cette ponction, et fort de l'expérience
acquise dans d'autres territoires coloniaux où la culture du
coton par les exploitants africains avait donné de bons résultats,
le Gouyernel11ent portugais créait en 1926, au Mozambique et
en Angola un régime de culture forcée, dans l'intention déclarée
d'assurer le plus rapidement possible l'indépendance de la zone
escudo en matière d'approvisionnements de coton. Ce qui carac
térisait surtout ce régime, c'était, d'une part, l'octroi de mono
poles d'achat il Iles sociétés conccssionnaires qui, en contrepartie
de leurs droit, d'exclusivité, étaient chargées d'assurer le
développement de la culture du coton par les planteurs africains
sur les concessions ct d'acheter ct traiter tout le coton ainsi

U L'escudo vaut 3,5 cents des Etats-Unis; 1 dollar des Etats
Unis vaut 25,5 escudos.

produit, et, d'autre part, l'établissement d'une réglementation ct
d'un contrôle minutieux du gouvemement sur toutes les activités
relati\'es à la production, au traitement et à l'écoulement du
coton, y compris la fixation des cours tant à l'exportation qu'à
la production,

75. En gros, les principes dont s'est inspirée la législation
cotonnière des territoires d'outre-mer de 1926 à 1961 sont
révélateurs de la politique économique suivie par le Portugal
à cette époque, Le coton étant la matière première essentielle
d'une importante industrie d'exportation de la métropole, on
en rendait la culture obligatoire pour les Africains résidant
dans les régions officiellement consacrées à la pmduction de
coton, et les fonctionnaires locaux de l'administration étaient
tenus de coopérer avec les concessionnaires pour amener les
Africains à produire cette fibre. En même temps, par le jeu
des prix contrôlés et des contingents obligatoires pour la fourni
ture du coton au Portugal comme par la limitation de la
production des textiles dans les territoires d'outre-mer, la
politique portugaise visait à la fois à assurer à l'industrie
métropolitaine un approvisionnement régulier en coton à des
cours avantageant sa position concurrentielle sur le marché
mondial et à réserver aux textiles portugais la plus grande
partie du marché des territoires d'outre-mer.

76. Ce régime a atteint son principal objectif, puisqu'en
1960 environ 87 p. 100 des importations portugaises de coton
brut provenaient des territoires d'outre-mer, mais il s'est attiré
des critiques de toutes parts, spécialement à l'étrauger. Ces
critiques arguaient notamment qu'on faisait pression sur les
Africains pour qu'ils produisent du coton, qu'on utilisait des
rouages de l'administration locale pour appuyer les entrepreneurs
privés, qu'on assurait une situation privilégiée aux con
cessionnaires, dont plusieurs avaient l'exclusivité sur des régions
immenses, et qu'on imposait la livraison au Portugal de contin
gents de coton à des cours inférieurs à ceux du marché mondial.
Il est à noter qu'après 1956, la marge dont bénéficiait le
Portugal a été réduite par suite d'une amélioration de la
situation de l'offre mondiale de coton et des subventions
accordées par les Etats-Unis à leurs exportations de coton,

77. De 1961 à 1965, le Portugal a complètement modifié, par
une série de décrets, la législation cotonnière dans les territoires
d'outre-mer. Ces décrets ont substitué au régime antérieur un
système plus libéral supprimant l'obligation faite aux Africains
de produire du coton, révoquant les concessions ct destiné à
libérer l'exportation du coton des restrictions contingentaires
et du contrôle des prix, Le nouveau régime reflète le change·
ment de la politique portugaise à l'égard du déycloppcment
économique des territoires d'outre-mer, changement qu'impli
quent les tendances à l'intégration de la zone escudo et l'assou
plissement des restrictions sur les investissements et sur la
création de certaines industries, notamment textiles, dans les
territoires. Le nouveau régime, bien que transitoire puisqu'il
maintient pour une nouvelle période de cinq ans le système du
contingent obligatoire de coton brut à fournir au Portugal et
d'autres mesures de contrôle, ouvre néanmoins la voie à une
industrialisation plus poussée de l'économie cotonnière dans les
territoires d'outre-mer et à leur accès futur, sur une base
concurrentielle, au marché mondial ùes produits cotonniers.

78. Les sections ci-après retracent l'évolution du régime
cotonnier et les conséquences qu'il a eues tant pour les terri
toires considérés que pour le Portugal.

II. - RÉGLEMENTATION ET COl'1TRÔLE DU COTO:-;- DRUT, 1926-1961

79. A partir de 1926, une série de décrets et de dispositions
législatives a réglementé la production, la vente et le traite
ment du coton produit par les Africains dans les territoires
d'outre-mer. Pour favoriser la création d'installations d'égre
nage et de traitement, le décret nO 11 994 du 28 juillet 192ô
a réservé aux seuls acheteurs autorisés (Européens et
assi11lilados) la totalité du coton produit par les Africains; ces
acheteurs, pour obtenir l'autorisation, devaient posséder lin
matériel et des magasins suffisants pour pouvoir traiter les
quantités de coton qu'ils étaient autorisés à achetel'. Lorsque
les installations d'égrenage et de traitement répondaient aux
normes spécifiées de capacité ct de rendement, elles recevaient
le nom d"'usines cotonnières"; pour chaque usine, le titulaire
de l'autorisation avait l'exclusivité d'achat pour la totalité du
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coton produit par les Africains à l'intérieur d'une zone d'une
superficie maximum de 50 km 2, limite portée en 1932 (décret
nO 20881 du 13 février) à 120 km 2. Le nombre des usines et
des zones concédées qu'exploitait une même société n'était pas
limité; en Angola et ail 1fozambique, certaines sociétés
importantes avaient ainsi acquis plusieurs concessions (voir les
études spécia'es sur l'Angola ct le 11ozambique), A titre
d'encouragemcnt supplémentaire, les détenteurs d'autorisations
étaient exemptés des droits d'importation pour leurs achats de
matériel ct de fournitures ct exonérés de toute taxation, à
l'exception d'un droit nominal cie statistique (de 0,01 p. 100
ad mlorl!lII) pour leurs expéditions de coton au Portugal, et
on leur appliquait le tarif minimum pour les transports ferro
viaires et la manutention dans les ports des territoires,

80, Pour assurer l'approvisionnement des stations d'égrenage,
on forçait les Africains à vendre lcur coton aux acheteurs
autorisés sur les marchés contrôlés, Dans les concessions, ils
ne pouvaient vencIre qu'à l'usine concessionnaire ou à ses agents.
Aux termes de l'article 19 du décret nO 11 994, les cours
auxquels un Africain vendait son coton dans chaque région
étaient fixés chaque année [lar le Gouverneur du territoire
intéressé, "compte tenu de la situation de la main-d'œuvre"
ainsi que du transport et des autres frais, "cie façon que le
coton en question puisse être vendu sur les marchés européens
à des prix qui ne soient pas supérieurs à ceux du coton produit
dans les colonies voisines",

81. Un tel système ne pouvait réussir que si l'on parvenait
à persuaùer les Africains de produire du coton, Le cIécret
n" 11 994 prévoyait à l'article 13 une action concertée cIe la
part <.les autorités territoriales, notamment <.les administrateurs
et cles chefs locaux des régions cotonnières, en vue d'attirer la
population africaine à la culture du coton par la propagande,
la distribution de semences, une assistance et un contrôle
techniques et "tons autres moyens appropriés". Dans les
concessions, cette action devait être entreprise par les agents
des usines, revêtus de fonctions officielles, avec la collaboration
des autorités locales. En fait, comme les principales régions
cotonnières avaient rapidement fait l'objet de concessions, c'était
aux agents des sociétés concessionnaires, notamment aux tech
niciens ct promoteurs (propagalldistas) , qu'il appartenait au
premier chef de cIécider cIes terres qu'il fallait planter en coton
et de la façon de les cultiver, les administrateurs et les chefs
locaux étant cbargés de veiller à ce que les planteurs exécutent
les diverses phases des campagnes cotonnières annuelles qui
avaient été fixées par les concessionnaires, d'assurer le respect
des règ!cments et le paiement aux planteurs des prix officiels,
de surveiller la commercialisation du coton, de se saisir des
plaintes et d'assumer d'autres responsabilités connexes, en
vérifiant notamment si les routes nécessaires étaient construites
et entretenues par la main-d'œuvre locale.

82. Comme l'indique ce qui précède, ce régime avait pour but
de faire de la production cotonnière la principale activité
africaine dans !cs régions choisies, grâce aux efforts des
entrepreneurs commerciaux, aidés et appuyés par l'adminis
tration territoriale. Cependant, du fait notamment cIe la crise
économique mondiale et de la chute des cours du coton qu'elle
a entraînée, le nouveau régime n'a pas abouti à l'accroissement
de production escompté; après a~'oir commencé à monter, les
fournitures de coton à l'industrie textile portugaise ont rapide
ment repris leur mouvement cIe recul et, en 1931, elles se
retrouvaient à peu près au même niveau qu'en 1925. C'est alors
que de nouvelles mesures ont été mises en œuvre pour assurer
une production plus importante, Ainsi, le décret nO 21226 du
10 mai 1932 a créé une prime d'exportation versée à l'expor
tateur de toute quantité de coton colonial expédiée au Portugal
sous pavil:on portugais. Le même décret, dans son article 14,
interdisait de recruter les Africains des concessions pour les
faire travailler ailleurs, interdiction qui fut reprise ultérieure
ment dans le décret nO 35844 du 31 aoîlt 1946. Ces deux
décrets obligeaient les autorités administratives des régions
cotonnières à déployer de tenaces efforts pour obtenir un
dévc10ppement maximum cIe la culture du cotOIl. Si la légis
lation métropolitaine ne faisait pas expressément mention d'une
obligation ", la réglementation promulguée sur place en Angola

"La seule indication pertinente figure à l'alinéa b de l'ar
ticle 6 du décret nO 40405 (4 novembre 1955), qui est libellé
Comme suit: "Le perfectionnement des méthodes de production

obligeait en fait les Africains vivant dans des zones déterminées
à cultiver le coton suivant des règles qui fixaient les superficies
minimullls à cultiver selon l'âge, le sexe et la situation de
famille des intéressés, les agents des concessionnaires étant
chargés de veiller au respect cIe cette réglementation et de
signaler toute infraction aux autorités administratives pour
qu'elles prennent les mesures voulues "'. Au Mozambique, il n'y
a pas eu de réglementation analogue, mais la culture du coton
n'en a pas moins été obligatoire dans les concessions, car: a) les
Africains avaient l'obligation de travailler ct de payer des
impôts et b) la terre était officiellement affectée à la culture
du coton.

83, Une troisième mesure, prise en 1932 (décrets nOS 20935
ct 21226), a été de créer une caisse en vue d'améliorer le
rendement de la production africaine. Cette caisse était alimentée
par une surta.."œ de 15 p. 100 sur tous les filés et tissus cie
coton importés au Mozambique et en Angola de pays autres
que le Portugal.

84, De 1932 à 1937, les quantités de coton fournies au
Portugal par le Mozambique et l'Angola ont presque sextuplé,
et elles représentaient en 1937 36,6 p. 100 des importations de
coton du Portugal, bien que ces importations eussent elles
mêmes presque doublé au cours de cette période, Etant donné
les proportions importantes ainsi atteintes par la production et
le commerce cotonniers des mesures ont été prises pour com
pléter l'organisation économique de l'industrie et l'on a créé
des organes régulateurs, conformément aux principes généraux
de l'Etat corporatif (voir première partie ci-dessus).

85. Le premier organisme créé l'a été par le décret nO Z7 702
du 15 mai 1937: il s'agit de la Commission régulatrice du
commerce du coton brut (Comissào Reguladora do Comércio
dl! AIgodào l!m Rama), dont le rôle était de contrôler les
importations de coton au Portugal et d'assurer la commer
cialisation de tout le coton produit dans les territoires d'outre
mer en procédant, le cas échéant, à une répartition forcée entre
importateurs sur la base de contingents x et aux cours fixés par
la Commission, Celle-ci comprenait, à sa création en 1937, un
président ct un vice-président, désignés par le ),linistre du
commerce et de l'industrie, et trois membres représentant
respectivement les importateurs de coton, l'industrie des textil~s
de coton et, depuis 1938, le Conseil d'exportation du coton (VOIr
ci-clessous), la Commission tirait ses ressources d'une taxe de
7 centavos par kilogramme de coton importé au Portugal des
territoires d'outre-mer et de 10 centavos par kilogramme de
coton importé des pays étrangers, Aux termes du décret-loi
nO 28699 de 1938, la Commission, d'accord avec le Conseil
d'exportation du coton, devait fixer tous les deux ans les prix
minimums c.a.f. à payer aux exportateurs du coton produit
dans chacun des territoires d'outre-mer, compte tenu des diffé·
rents coûts de production et de transport ainsi que des autres
frais, La correspondance entre ces prix et les prix effectifs, sur
le marché, du coton d'outre-mer, ces derniers également fixés
officiellement, était assurée par un fonds de stabilisation alimenté
par une taxe spéciale de 50 centavos par kilogramme de coton
importé des autres pays.

86, Le décret nO 28697 du 25 mai 1938 a créé le Conseil
d'exportation du coton colonial (fwlfa de Exporfaç(ïo do
Aigodiio Colonial), dont le siège était à Lisbonne et qui était
chargé: a) de coordonner les activités ayant trait à la pro
duction et à la distribution du coton dans les territoires d'outre
mer; b) de surveiller la production et la commercialisation du
coton et de faire en sorte que les achats anprès des producteurs
africains soient conformes aux exigences légales et aux cours
officiels; et c) cI'améliorer la qualité et d'augmenter la quantité

reste une obligation essentielle de tous les organismes s'occu
pant de la culture, étant donné que l'établissement de pro
grammes obligatoires est maintenant autorisé,"

'" Angola: arrêtés nOS 638 du 24 septembre 1927, 5 du 6 sep
tembre 1928 et 242 du 13 janvier 1930; ordonnance nO 6619 du
5 janvier 19-19. Aux termes de cette ordonnance, les Africains
étaient répartis en fermiers (comprenant les hommes valides
âgés de 18 à 55 ans) et culti\'ateurs de coton (hommes âgés de
56 à 60 ans et femmes célibataires, veuves ou divorcées). Selon
leur classement, les Africains étaient tenus de culth·er de 0,25
à un hectare de terre, suivant les directives établies par les
agents du concessionnaire.

x Ces contingents étaient fixés par le grémio des importateurs
de coton (voir première partie ci-dessus).
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du coton produit. Le Conseil avait notamment pour tâche de don
ner des avis aux gouverneurs de chaque territoire au sujet dcs
prix d'achat officiels du coton africain et de la délivrance des
licences et concessions, de désigner les régions à affecter à
la culture du coton, de consentir des prêts aux productcurs et
aux négociants, d'assurer le classement en vue de la commer
cialisation ct de délivrer des licences d'exportation. En outre
le Conseil jouait lui-même le rôle d'acheteur et d'exportateur'
ce qui permettait d'assurer l'exportation de tout le cOtOI~
disponible.

87. Le Conseil relevait du Ministre des colonies et se com
posait d'un président, d'un vice-président et de trois membres
représentant les négociants métropolitains en coton d'outre-mer
et !es. producteurs (sociétés concessionnaires et exploitants non
afnc:uns) dans chacun des deux territoires; tous les membres
étaient nommés par le 1Iinistre. Au :Mozambique et en Angola
le. Conseil était représenté par des "délégations" composée~
d'll1sp<;ct~u~s et de techniciens. En principe, les agents du
ConseIl etaIent tenus de surveiller l'activité des concessionnaires
ct d'approuve: les campagnes cotonnières annuelles, spéciale
ment en ce qUi concerne le choix des terres affcctées à la culture
du coton. Cependant, selon un auteur y qui a traité de la situation
existant dans le nord du Mozambique, le Conseil ne disposait
pas to~!ours d'un personnel suffisant pour surveiller la campagne
cotonl1lere dans toutes les concessions ct "le choix des terres
pour la culture du coton avait toute chance d'être fait en
pratique, par les agents des concessionnaires", '

88. Le décret de 1938 établissait que les recettes du Conseil
proviendraient: a) d'une taxe spéciale de 3 centavos par kilo
gramme sur tout le coton importé par le Portugal des territoires
d'outre-mer, b) d'un montant égal déduit de la taxe frappant
les importations portugaises de coton provenant d'autres pays
(voir par. 85 ci-dessus), c) d'allocations spéciales en vue du
développement de la production cotonnière, d) de droits de
licenccs, d'amendes et d'intérêts produits par le capital et e) de
taxes spéciales imposées par le Conseil avec l'autorisation des
gouvcrnements territoriaux. En 1946, les recettes du Conseil
ont été accrues par la levée d'une taxe de 50 escudos par
tonne de coton acheté aux Africains, que devaient acquitter
tous les concessionnaires et négociants (art. 38 du décret
nO 35844).

89. La production de coton a plus que doublé au Mozambique
et en Angola de 1937 à 1946, mais compte tenu de l'accroisse
ment progrcssif de la consommation, cette production ne
représentait encore que 65 p. 100 des importations portugaises
de cot01l. Au cours de cette période, les pressions exercées sur
les Africains pour les amener à planter du coton avaient été
telles qu'on avait négligé d'autres cultures et qu'il en était
résulté, en 1942 et par la suite, de graves pénuries alimentaires
au Mozambique, spécialement dans la partie nord du territoire,
où la culture du coton était la plus répandue. D'autre part,
le coton avait été planté dans des régions qui se prêtaient
plutôt mal à cette culture, ce qui avait contribué aussi à négliger
d'autres activités productrices.

90. Pour remédier à ces imperfections tout en favorisant
l'accroissement de la production, le Portugal devait reviser
en 1946 les dispositions fondamentales de la réglementation
cotonnière. Le nouveau décret nO 35844 du 31 août 1946
réorganisait les concessions cotonnièrcs de façon à les faire
correspondre am:: subdivisions administratives (collcelhos ou
cirCllltscriç5es) qui ont dès lors été désignées sous le nom de
"zones cotonnières", la conséquence de cette modification étant
de permettre au Conseil d'exportation du coton d'exercer un
contrôle plus direct sur les activités agricoles à l'intérieur des
zones en obligeant les autorités locales à suivre ses instructions.
Aux termes du nouveau décret, le Conseil était chargé de
choisir les zones cotonnières et d'écarter les terres qu'il estimait
impropres à la culture du coton, de déterminer dans les
diverses zones les terrains à planter en coton et de contrôler
directement les travaux des concessionnaires. Le Conseil formu
lait les directives générales (bases) auxquelles les concession
naire~ devaient se conformer et approuvait le programme de
travaIl annuel de chaque concessionnaire, programme qui devait

-: Nelson Saraiva Bravo, UA ClIltum Algodoeira lia Econo
11l1a do Norte de Moça11lbique", fzmta de !nvestigaç5es do Ul
tra11lar, ESll,dos de Ciências Politicas e Sociais nO 66 (Lis-
bonne), 1963, p. 112 à 122. '

comprendre des plans relatifs non seulement à la production
cotonnière des Africains, mais aussi aux cultures alimentaires
~urv~illées qui devaient alterner avec le coton. De plus, en
etabhssant leur programme de travail les concessionnaires
étaient tenus de concentrer les superfici~s livrées à la culture
du coton de façon à permcttre notamment l'utilisation en
com~lUn .par les planteurs du matériel fourni par les con
CeS~IO~lIlalreS et à favoriser la stabilisation de la population
afncallle dans les colonies rurales (aldea1llelltos).

91. Le décret de 1946 augmentait également les responsa
bilités des concessionnaires en ce qui concerne le traitement du
coton. Alors qu'auparavant ils avaient pour seule obligation
d'acheter et d'égrener le coton produit par les Africains ils
devaient désormais, en échange d'une commission fixe, égr~ner
en outre le coton pour le compte d'exploitants autonomes
(surtout européens) et de négociants de leurs zones et assurer
le traitemcnt de toutes les graines de coton excéde~taires soit
pour l'exportation, soit pour la vente sur place. '

92..Enfin, le décret considéré établissait deux taxes supplé
mentaIres sur le coton acheté aux Africains, à savoir: a) une
taxe de 50 escudos par tonne pour financer les dépenses accrues
du Conseil; et b) une taxe de 10 escudos par tonne pour
alimenter un Fonds du coton destiné à installer des services
de santé, d'enseignement et de défense sociale dans les zones
cotonnières. En principe, ces deux taxes étaient payables par
les concessionnaires et les négociants; en fait, elles étaient
déduites de l'augmentation des prix du coton transmise aux
producteurs.

93. Le décret de 1946 prorogeait de 10 ans les concessions
cotonnières qui devaient donc prendre fin en 1956. En 1953,
la production totale du Mozambique et de l'Angola dépassait
déjà les besoins portugais pour les qualités de coton produites
par les territoires Z et, en 1955, cette production était supérieure
d'environ 60 p. 100 à celle de 1946. Les excédents étaient
exportés vers d'autres pays étrangers ou absorbés par de
petits établissements textiles installés dans Ics territoires; le
développement de ces établissements était toutefois limité par
une législation conçue spécialement, semble-t-il, pour protéger
les intérêts des usines métropolitaines (voir section IV
ci-dessous).

94. En 1955, la réglementation de base applicable au coton
faisait l'objet d'une nouvelle revision (décret nO 40405 du 24
novembre 1955). Ce texte instituait notamment des contingents
obligatoires à déterminer chaque année, compte tenu des besoins
de l'industrie textile de la métropole, et que chacun des terri
toires devait fournir au Portugal avant d'envisager toute
exportation à destination d'autres pays; les importateurs por
tugais n'en avaient pas moins un droit d'option sur toute
quantité de coton exportée en excédent des contingents, Les
prix d'exportation du coton contingenté étaient officiellement
fixés de manière à tenir compte "d'une juste rémunération des
producteurs et de l'industriel, du degré de réorganisation de
l'industrie nationale (textile)", ainsi que du fret. Le coton
exporté ailleurs qu'au Portugal était vendu au cours du marché
libre et soumis à des droits d'exportation plus élevés, qui
étaient également perçus sur le coton fourni aux fabricants
locaux de textiles dans le territoire.

95. Un autre changement intervenu en 1955 a été de trans
former le Fonds du coton, créé en 1946, en un fonds de déve
loppement des zones cotonnières. Désormais, le Fonds avait
notamment pour but: a) de fournir des services médicaux et
sociaux aux planteurs de coton africains; b) d'assurer le
développement rural; c) d'apporter des secours financiers aux
planteurs de coton en cas de mauvaise récolte; d) d'assurer la
recherche cotonnière et de fournir du matériel d'exploitation;
c) de défricher les terres en vue de la colonisation; et f) de
financer en partie les opérations des coopératives africaines
(voir ci-dessous). Pour permettre au Fonds de s'acquitter de
ces nouvelles fonctions, il était décidé, en plus de la surtaxe
sur les importations de textiles étrangers (voir par. 83 ci
dessus), de porter une augmentation de la taxe perçue par
tonne de coton achetée aux Africains de 10 à 20 escudos et
d'imposer un nouveau droit, égal au droit d'exportation, sur

zEn 1953, 97 p. 100 des importations de coton du Portugal
venaient des territoires d'outre-mer, ce chiffre représentant en
viron 47 fois la quantité fournie en 1925.
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toutes les quantités de coton exportées vers des pays autres
que le Portugal. Ce droit supplémentaire était également
imposé sur les quantités de coton utilisées par les fabricants
de textiles locaux, cc qui avait pour effet d'accroître la diffé
rence de prix entre, d'une part, ces deux catégories de coton et,
d'autre part, le coton fourni au Portugal dans le cadre des
contingents.

96. Une troisième innovation introduite par le décret de
1955 consistait à permettre la création de sociétés coopératives
de planteurs de coton africains (décret nO 40405, art. 34 à 36),
sous réserve que celles-ci n'entreprendraient l'égrenage du
coton que si elles étaient en dehors des zones cotonnières, le
traitement du coton à l'intérieur de ces dernières demeurant
un monopole des concessionnaires. Comme la plus grande partie
des terres de quelque étendue considérées comme propres à
la culture du coton avaient déjà été qualifiées de zones
cotonnières et faisaient donc l'objet de concessions, cette
disposition avait pour cffet de limiter le champ d'activité des
coopératives africaines à la seule culture du coton ainsi qu'à
la propriété et à l'exploitation collectives du matériel. La mesure
présentait cependant un avantage important; les coopératives
pouvaient vendre leur production, de la même façon que les
exploitants nutonomes (Europécns et cquiparados) aux cours
du marché libre, qui, selon un auteur nn, dépassaient en moyenne
d'environ 20 p. 100 au Mozambique les prix officiellement fixés
pour la rémunération des planteurs africains.

III. - RÉCLBŒXT.\TION ET CONTRÔLE DE LA PRODUCTION DE

COTON APRÈS 1961

97. La législation sur le coton mentionnée ci-dessus avait
eu pour but de mobiliser toutes les ressources disponibles afin
de développer au maximum la production de coton dans les
plus brefs délais possibles. En 1960, ce but semblait réalisé,
la production de coton brut dans les territoires d'outre-mer
ayant atteint, au cours de cette année, le chiffre record d'environ
160000 tonnes (140000 tonnes au :Mozambique et 20000 tonnes
en Angola). En 1961 ct en 1963, des modifications apportées
au système de production du c.oton ont ouvert la voie à
l'élimination de la politique des concessions et à son rempla
cement par un système de "concurrence contrôlée" (concor
,-ência cquilibrada).

98. La première modification importante a été introduite en
vertu du décret nO 43639 (du 2 mai 1961) qui: a) mettait
fin à toute intervention des autorités administratives dans la
production ct Je commerce du coton; et b) disposait que, dans
les zones plantées de cotonniers, la culture du coton était libre
(livrementc praticada) , sous réserve uniquement des conseils
techniques que pourrait donner le Conseil d'exportation du
coton.

99. Ultérieurement, au cours de la même année, les décrets
lois nO 43874 et 43875 du 24 août 1961) ont dissous le
Conseil d'exportation du coton et l'ont remplacé par des
instituts du coton distincts au Mozambique et en Angola. Ces
changements, coïncidant avec l'adoption de mesures analogues
pour les conseils d'exportation du café et du maïs (voir pre
mière partie), étaient conformes à la politique arrêtée en 1937
(décret nO 26757), en vertu de laquelle les conseils chargés
de réglementer les principaux produits d'exportation seraient
appelés à être remplacés par des instituts corporatifs.

100. Il en est résulté notamment un accroissement de l'auto
rité exercée dans les territoires mêmes; en effet, si cette
autorité continue d'appartenir en dernier ressort au Ministre
de l'outre-mer, chaque institut relève directement du Gouver
neur général du territoire, lequel nomme son conseil, composé
d'un directeur, d'un directeur adjoint et de trois membres
représentant les producteurs locaux, les exportateurs et les
services gouvernementaux. Ce n'est qu'en ce qui concerne la
fixation des prix que les conseils font automatiquement rapport
au Ministre, étant donné que cette fixation implique une coordi
nation entre les territoires.

101. D'une manière générale, les fonctions dévolues aux
instituts en 1961 étaient les mêmes que celles du Conseil.
Cependant, le décret-loi nO 43875 spécifie que l'un de leurs
objectifs est de "développer l'organisation et la solidarité corpo-

.... Bravo, op. cif.

ratives" dans les divers secteurs de l'industrie et qu'ils doivent
"défendre les intérêts des petits producteurs en veillant à faire
resllecter les dispositions légales et les prix fixés et en encou
rageant la création d'organisations propres à assurer le b:en
être économique et social de ces petits producteurs". En outre,
alors que seuls les producteurs européens étaient obligés de
s'inscrire au Conseil, le nouveau décret-loi dispose qu'en Angola
tous les producteurs dont les exploitations agricoles (!avras)
dépassent une superficie donnée doivent être inscrits.

102. En même temps qu'étaient créés les instituts du coton,
on a dissous le fonds de développement du coton dont les
ressources provenaient essentiellement des taxes prélevées sur
les montants versés aux Africains en échange de leur coton.
A sa place, des fonds de développement distincts ont été créés
dans chaque territoire; en vertu de la législation de 1961, les
recettes de ces fonds devaient provenir principalement; a) de
taxes versées par les concessionnaires et calculées sur la base
du prix c.a.f. du coton importé au Portugal; b) de majo
rations du prix du coton brut au Portugal; c) d'une taxe
représentant 35 p. 100 du prix à l'exportation des graines de
coton ou de leur prix de gros à la livraison aux industries
locales; et d) de certaines recettes des instituts. Dans chaque
territoire, les taxes sont fixées chaque année par le Gouverneur
général.

103. Ces nouveaux fonds de développement du coton se sont
Vil attribuer des fonctions plus larges que le fonds qui les
avait précédés. En vertu de l'article 35 du décret-loi nO 43875,
ils servent: a) à subventionner les organes officiels qui s'occu
pent de fournir une assistance technique et sociale aux produc
teurs de coton; b) à octroyer des subventions et des prêts aux
coopératives de producteurs de coton; c) à développer l'agri
culture et l'élevage dans les régions plantées de cotonniers;
d) à financer la recherche technique; e) à maintenir les prix
officiels et à financer les opérations commerciales des instituts;
f) à accorder des subventions aux producteurs de coton en
cas de mauvaises récoltes; et g) à défricher les terres en yue
d'y cultiver le coton.

104. La création d'instituts et de fonds de développement
du coton distincts n'a rien changé aux caractéristiques fonda
mentales du système de production du coton, mais elle a ouvert
la voie aux modifications plus radicales qlli ont été introduites
en 1963.

105. Le décret-loi nO 45 179 (du 5 août 1963) et son règle
ment d'application (décret nO 45550 du 30 janvier 1964)
prévoient une refonte complète du système de production du
coton. En vertu de ce décret, les concessions cotonnières doivent
être progressivement retirées et finalement abrogées au 31
aoùt 1966. Là où il n'existe plus de concession, les achats de
coton brut peuvent être effectués par des négociants inscrits
(particuliers ou sociétés) et par les instituts du coton eux
mêmes; pour obtenir son inscription à l'un des instituts, un
négociant doit posséder les fonds, l'organisation et la capacité
technique nécessaires à la bonne marche de l'exploitation ct
payer une cotisation annuelle de 10000 escudos.

106. Selon le nouveau système, les instituts du coton fixent
chaque année des prix d'achat minimums pour les graines de
coton en fonction des prix à l'exportation du coton brut (linter).
Une fois ces prix fixés, les négociants sont invités à chercher
à obtenir par adjudication le droit d'acheter des graines de
coton sur chaque marché autorisé, et le plus offrant obtient
le droit exclusif d'acheter du coton sur lm marché donné et
contracte également l'obligation d'acheter tout le coton offert
aux prix qu'il s'est engagé à payer.

107. Un permis d'égrenage du coton peut être obtenu par
tout particulier ou société qui possède au minimum une entre
prise d'égrenage et est un membre inscrit à l'institut, moyennant
une cotisation annuelle de 10000 escudos par entreprise d'égre
nage. Ces entreprises sont tenues de traiter le coton pour les
négociants, les producteurs ou l'institut, contre paiement d'une
commission fixée par le Gouverneur général du territoire. Bien
entendu, rien n'empêche un particulier ou une société donnée
de s'inscrire à la fois en qualité de négociant et de propriétaire
d'une entreprise d'égrenage.

108. En vertu du nouveau système, les instituts du coton
sont devenus les seuls organismes régulateurs dans chaque



,IlG Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

territoire, employant le personnel local des anciens conces
sionnaires et assumant leurs fonctions vis-à-vis des producteurs
ùe coton à mesure que les concessions sont éliminées, Les
recettes des instituts provicnncnt : a) des droits perçus pour
la déliuance des permis: b) du produit de lenrs propres
opérations commerciales; c) de leur participation aux recettes
des fonds de développement du coton, lesquelles proviennent
désormais: i) d'une taxe versée par les négociants pour chaque
kilogramme de coton brut acheté; ii) d'une taxe sur Ics expor
tations de coton brut, qui peut fluctuer entre 3 et 5 p, 100 du
prix c,a.f.; iii) d'une taxe de 35 p. 100 sur le prix à l'exportation
des graines de coton sur leur prix en magasin si elles sont des
tinées à la consommation locale. Les deux premières taxes sont
fixées chaque année par le gom'ernement de chaque territoire,

109, En ce qui concerne le contrôle des exportations, le
nouveau système continue d'appliquer les dispositions anté
rieures concernant l'établissement de contingents territoriaux
pour la fourniture de coton brut au Portugal, ces contingents
étant déterminés chaque année par le ?lIinistre de l'outre-mer
et le J\Iinistre de l'économie, sur avis de la Commission régu
latrice. La fourniture de coton à l'industrie locale et les
exportations à l'étranger sont réglementées par l'institut inté
ressé, A eet égard, le nouveau système a un caractère de
transition, l'article 18 du décret-loi nO 45 179 disposant que,
"au cours d'une période maximum de cinq ans, le commerce
de coton d'outre-mer sera assujetti à des règles analogues à
celles qui sont appliquées sur le marché international".

IV. - LES TISSUS DE comx EX i\"COLA ET AU ~IOZA;\i1JIQl;'E

110. Une étude du système de production du coton ne serait
pas complète si l'on ne faisait mention de la législation régissant
le développement des industries textiles dans les territoires
d'outre-mer. Etant donné qu'à l'origine ce système avait pour
but de fournir du coton brut aux filatures de la métropole
(qui contribuaient pour unc part importante aux exportations
portugaiscs), aucun permis de fabrication locale n'avait été
délivré au cours des premières années d'application du système
comme l'explique l'introduction à un décret (no 26 509) de
1936, la politiquc officielle du Portugal modifiée depuis 1961)
consistait à considérer surtout Ics territoircs d'outre-mer comme
des fournisseurs de matières premières pour les industries de
la métropole, sous prétexte (IU'ils étaient comparativement
désavantagés en cc qui concernc la main-d'œuvre qualifiée
disponible. En vel'tu de ce décrct, les al,ticles manufacturés sur
place devaient être limités aux produits utilisant les matières
premières produites dans la région ct pouvant être écoulés sur
le marché local ou à ceux qui pouvaient être produits pour
l'exportation à moins de frais qu'au Portugal.

Ill, En 1944, comme la production de coton augmcntait
rapidement et satisfaisait déjà em'iron 60 p. 100 des besoins
industriels de la métropole, le Gouvernement portugais a pro
mulgué le décret-loi nO 33924 autorisant la fabrication de
tissus de coton dans les territoires d'outre-mer, sous réserve
de restrictions à la production destinées à protéger l'industrie
métropolitaine. Le décret-loi stipulait que la production de
tissus de coton pour la consommation loca'lc dans chaque terri
toire ne devrait pas être supérieure à la différence de poids entre
les importations annuelles moyennes de tissus de coton de ce
territoire au cours des trois années 1936-1938 et la méme
moyenne majorée de 20 p. 100 d'importations de tissus de
coton en provenance du Portugal.

112. Le décret-loi contenait deux exceptions à cette limi
tation : a) la limite ne serait pas applicable aux tissus produits
pour l'exportation vers des pays non portugais, et b) chaque
territoire pourrait approvisionncr les autres territoires d'outre
mer dans la mesure où ces derniers n'atteignaient pas leurs
propres contingents de production. En fait, cependant, ces
dispositions ont été annulées l'année suivante par le décret-loi
nO 34643 (du 1er juin 1945), qui a interdit de créer de nouvelles
usines textiles dans tout territoire d'outre-mer ayant déjà
atteint la capacité de production qui lui avait été allouée.

113. Un des arguments qu'on avait invoqués à propos de la
législation de 1944 était qu'elle aiderait à moderniser l'industrie
métropolitaine en permettant de transférer le matériel existant
dans les territoires d'outre-mer. De fait, le décret-loi disposait

que les usines textiles installées au Portugal cievraient recevoir
la préférence lors de l'octroi des permis de fabrication dans
les territoires d'outre-mer. Si elles n'exerçaient pas ce droit,
elles étaient autorisées à acquérir 40 p. 100 du capital de toute
nouvelle compagnie au prix nominal des actions. Les nouvelles
industries devaieut être exemptées pendant une période initiale
des taxes locales et des droits d'entrée sur les fournitures et
le matériel mais le prix local du coton brut devait étre le
méme qu'au Portugal, ceci afin de protéger les producteurs
de la métropole, A cette fin, le coton vendu aux industries
locales était frappé des mêmes taxes que le coton exporté bb.

11·t Depuis 1944, plusieurs usines textiles se sont créées au
Mozambique et en Angola, mais deux d'entre elles seulement
(uue dans chaque territoire) sont importantes; elles sont
exploitées l'une et l'autre par la même société, la Sociedado
AI!Jùdoeira de Fomellto Colollial, dont le siège se trouve à
Lisbonne et qui appartient à l'Etat portugais, en copropriété
avec (:es intérêts textiles de la métropole (on trouvera des
détails sur !cs industries textiles dans les études portant sur
l'agriculture et les industries de transformation dans chaque
territoire) .

115. Dans les deux territoires, les tissus de coton se situent
touj ours, pour la valeur, au deuxième rang des produits
importés. En 1964, les importations de tissus de coton repré
sentaient 370 millions d'escudos (soit 8,0 p. 100 des impor
tations) dans le cas de l'Angola et 33.+ millions d'escudos (soit
7,4 p. 100 des importations) dans celui du Mozambique. En
raison des tarifs protectionnistes, la maj eure partie de ces
importations étaient originaires du Portugal. i\ctuellement,
seul le ~lozambique exporte des tissus de coton, mais ces
exportations ne se sont élevées qu'à 1,5 million d'escudos en
1962.

116. Depuis l'adoption de la nouvelle politique de dévelop
pement économique à l'intérieur de la zone escudo (dont une
description est donnée dans la première partie de la présente
étude), l'attitude officielle du Portugal à l'égard cie la régle
mentation de l'industrie du coton dans les territoires d'outre
mer a subi un changement fondamental. Un décret-loi pro
mulgué en novembre 1965 a abrogé les lois antérieures de 19.+4
et 1945 et stipulé que désormais il iucomberait aux autorités
cie chacun des territoires d'outre-mer d'autoriser une augmen
tation de la capacité de production de tissus de coton, -en
prenant pour seul critère les besoins du développement dans
le territoire intéressé,

V. - CONSÉQUENCES DU SYSTÈME DE PRODUCTION DU COTON

A. - Impor/mlce écollomique pOlir la métropole

117. En 1960, le Portugal se trouvait au douzième rang des
producteurs européens de fil et de toile de coton. L'industrie
cotonnière comprenait 419 usines employant plus cie 70 000
ouvriers et sa production atteignait une valeur d'environ 4
milliards d'escudos. Le fil et la toile de coton sont \cs princi
pales exportations du Portugal. En 1963, les recettes de ces
exportations se sont élevées à 1 500 millions d'escudos, soit
environ un huitième de la valeur des exportatiom visibles du
pays.

118. Le volume croissant des importations de coton brut
(voir tableau 1) témoigne de l'expansion rapide que cette
industrie a connue après la deuxième guerre mondiale. Entre
1929 et 1931, la consommation moyenne de coton n'était que
de 17 000 tonnes; entre 1942 et 1945, elle avait atteint en
moyenne 24 000 tonnes, mais en 1964 elle était passée à près
de 77 000 tonnes, En 1963, le coton brut importé par le
Portugal représentait une valeur cie 1328 millions d'escudos,
soit plus de 6 p. 100 cie la valcur totale des importations
portugaises,

119. La possibilité de s'approvisionner en coton au Mozam
bique et en Angola a doublement favorisé la croissance de

bb Il semble qu'à cet égard la politique officielle ait varié.
Ainsi le décret-loi nO 35844 (art. 59) de 1946 prévoyait que la
taxe 'spéciale sur les exporta.tions ~e cot?n devrait égal~mel1t
être perçue sur le coton fourl1l aux mdustnes locales; le decret
loi nO 37523 (art. 10) de 1949 a exempté ces dernières de tous
droits d'exportation, mais le décret nO 40403 (art. 59) de 1955
les a rétablis.
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l'industrie métropolitaine. Premièrement, elle a réduit les
besoins en devises, surtout pendant et après la deuxième
guerre mondiale, périodes de pénurie du coton sur les marchés
mondiaux et, partant, de prix élevés. Ainsi entre 1946 et
1955, 87 p. 100 en moyenne des besoins portug~is en coton ont
été satisfaits par les deux territoires cn application du système
des c?ntingents obligatoires d'exportation. Après 1956, l'offre
mondIale a augmenté et les prix ont fortement baissé, si bien
que le Portugal a pu augmenter sa consommation en ayant
recours à des sources étrangères. Entre 1956 et 1963, les
territoires d'outre-mer n'ont fourni en moyenne que 70 p. 100
du coton importé au Portugal, et cette proportion n'était plus
que de 41 p. 100 en 1964.

120. Deuxièmement, en fixant les prix officiels des contin
gents au-dessous de ceux en vigueur pour le coton importé
d'autres pays, le Portugal a pu réorganiser et rééquiper son
industrie textile pendant l'après-guerre, c'est-à-dire au cours
d'une période durant laquelle les cotlrs mondiaux du coton
étaient presque toujours élevés. En comparant les colonnes
9 et 10 du tableau 1, on constate que le coton fourni par les
territoires d'outre-mer était meilleur marché que le coton
importé d'autres pays. Il faut cependant noter qu'une grande
partie du coton fourni par les territoires d'outre-mer se
compose de fibres de basse qualité, alors que le coton provenant
d'autres pays est généralement du coton de qualité supérieure.
On peut se faire une idée plus précise de la situation en
procédant à des comparaisons à qualité égale. D'après les
données publiées par la Commission régulatrice du commerce
de coton brut, la moyenne des prix c.aJ. au Portugal du
coton importé du Mozambique entre 1947-48 et 1954-55 a été
de 14,08 escudos le kilo alors que 'le même coton, vendu sur

la base des prix mondiaux, aurait coûté en moyenne 27,12
escudos cc. Selon une autre source dd, le coton fourni en 1955
au Portugal par les territoires d'outre-mer aurait coûté aux
cours du marché mondial 400 millions d'escudos supplémen
taires, soit 68 p. 100 de plus que les prix fixés pour les
contingents.

121. Après 1956, les Etats-Unis ont commencé à subven
tionner l'exportation de fibres de haute qualité et les prix
mondiaux, surtout ceux du coton de qualité inférieure, ont
fortement baissé. Pour la campagne de 1955-56, le prix moyen
c.aJ. du coton provenant du Mozambique a été de 16,06 escudos
contre 18,84 escudos pour le coton étranger de qualité compa
rable; en 1960, les prix moyens ont été respectivement de
17,78 et 18,50 escudos. Bien que les prix des contingents de
coton de qualité supérieure (grade 1 à 3) provenant des
territoires d'outre-mer soient restés un peu au-dessous des
cours mondiaux entre 1956 et 1960, le prix des contingents de
coton de qualité inférieure a été sensiblement plus élevé.
Ainsi, vers le milieu de l'année 1958, les prix c.aJ. à
l'importation pour les grades 5 et 6 du contingent étaient
respectivement de 14,60 et 13,60 escudos, alors que les prix
correspondants f.o.b. Houston (Texas) pour le coton des
Etats-Unis variaient entre 8,50 et 10 escudos.

122. Le tableau suivant, indiquant les importations portu
gaises de coton brut en volume et en valeur, est fondé sur
les remeignements publiés sous les auspices de l'organisme
officiel lzmta de I11vesligaçôcs do Ultramar.

cc Portugal: Commissâo Reguladora do Comércio de Algo
dao em Rama, Bolelim, 1948-1960.

dd Bravo, op. cil.

Tab/eal~ 1

PORTUGAL lIIÉTROPOLJTAIN: IMPORTATIONS DE COTON BRUT

POlfYCC11tage des
i'mportat~'ous el1.
provenance des

V o/ume total des territoires
De J'Angola DII. l\Jo~a1ubiqae D'autres pays importations d'out,..:·mcr

Milliers Millio"s Milliers Millions Milliers Millions Milliers MillioHs
AJl.1tét." de tonnes d'escudos de ton-ues d'escudos de tOHll,eS d'escudos de tott:ItCS d'escudos Volume Valeur

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10)

1946 à 1950 a ...... 5,4 65,9 24,4 280,1 3,8 88,7 34,0 436,5 88,6 80,0
1951 à 1955 a ...... 5,4 84,0 30,7 469,3 6,5 209,6 42,6 762,9 84,7 73,2
1956 . - ........... , 5,5 89,7 21,1 339,2 13,2 290,3 39,8 719,1 66,8 59,6
1957 ..... - ... 7,1 127,6 22,1 379,8 17,9 377,7 47,2 885,0 62,0 57,3
1958 ... " .......... 6,1 109,8 35,4 619,2 6,5 140,6 48,0 869,6 86,5 83,8
1959 ........... '" 5,7 102,7 29,2 510,1 14,2 267,8 49,1 880,5 71,1 69,6
1960 .............. 8,8 155,4 37,7 706,0 9,0 179,1 57,5 1040,5 84,3 82,8
1961 .............. 4,9 87,S 42,1 755,3 20,2 407,8 67,3 1252,9 69,9 67,3
1962 '" ........ '" 3,9 71,1 29,1 523,8 32,2 631,5 65,3 1226,4 50,6 48,5
1963 .............. 5,7 106,1 36,3 648,5 30,0 573,5 72,0 1328,1 58,4 56,8
1964 .............. 3,1 54,0 28,5 525,8 45,2 846,7 76,8 1426,4 41,2 40,7

Sources. - Renseignements jusqu'en 1961 inclusivement: N. S. Bravo, op. cit. Renseignements pour la période allant de 1962 à
1964: Portugal, Comércio Exleruo.

a Moyenne annuelle.

B. - bl1pOl'lallce économique et sociale pOlir les territoires
d'outre-111er

123. Avant 1961, date de l'abolition de la culture obligatoire,
la culture du coton en Angola et au Mozambique sc faisait
dans le cadre d'un système équivalent à la culture forcée. En
Angola, une législation locale appliquée de 1908 à 1949
obligeait les Africains vivant dans certaines zones et n'ayant
pas d'occupation définie à cultiver le coton. Le texte législatif
le plus détaillé était une ordonnance du GOIIYerneur général,
datée du 5 janvier 1949, en vertu de laqnelle le Gouverneur
général fixait chaque année, sur la proposition du Conseil
d'exportation du coton, les surfaces minimums à consacrer, dans
les zones cotonnières, à la culture du coton et aux cultures
vivrières, et tous les Africains en âge de travailler (c'est-à-dire
ayant de 18 à 60 ans) devaient cultiver le coton et les cultures

vivrières selon ces directives ce. De plus, l'Ordonnance disposait
que la culture devait être conforme aux règlements élaborés
par le Conseil d'exportation du coton; les agents des compa
gnies concessiol111aires étaient chargés de veiller à l'application
de ces règlements et de signaler à toutes fins utiles les
infractions éventuelles aux autorités administratives ft. Aucune
législation de cette nature n'avait été promulguée au Mozam
bique, mais les Africains vivant dans les zones cotonnières
étaient néanmoins tenus de cultiver le coton, le statut des

"" Pour la campagne 1948-1949, la superficie minimum à cu1
tiv.er ;variait de 0,25 à 1 ha pour la culture du coton (une super
fiCIe egaIe étant consacrée aux cultures vivrières) selon l'âge
le sexe et la situation de famille de l'intéressé. '

, !! Ordonnance ~o 6619 du 5)~nvier 1949. La législation pré
cedente comprenaIt les actes leglslatifs nO 638 du 24 septembre
1923, nO 5 du 6 septembre 1928 et nO 242 du 13 janvier 1930.
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indigènes leur faisant l'obligation de trayailler et de payer
des impôts et le coton étant, dans ces zones, la culture
marchande prescrite. De plus, aux termes du statut des culti
vateurs indigènes, on pouvait retirer leur terre aux fermiers
africains qui ne la cultivaient pas conformément aux directives
du gouvernement. Il est prouvé qu'une forte pression était
exercée sur les Africains pour qu'ils cultivent du coton, même
sur les terres marginales; cette politique s'est traduite pour le
cultivateur par un revenu parfois extrêmement bas (voir ci
dessous) et il a fallu assurer l'alternance avec des cultures
vivrières pour éviter la disette. Bien que la législation métro
politaine n'autorisât pas explicitement la culture obligatoire,
on peut déduire qu'une forte pression officielle s'exerçait sur
les cultiYateurs africains du fait de l'obligation dans laquelle
se trouvaient les autorités administratives locales de consacrer
des efforts suivis au développement de la culture du coton,
d'en contrôler la culture par les Africains (décret nO 21 226)
et d'aider les concessionnaires par la propagande (décrets
nOS 35844 et 40405). De plus, comme il était interdit de
recruter des Africains dans les zones cotonnières pOUl' les faire
travailler ailleurs (décrets nOS 21226 et 35844) - encore qu'on
n'eût pas supprimé le droit à la migration volontaire -, il
était officielle aux Africains de trouver un autre emploi rému
néré leur permettant notamment de payer leurs impôts. Ces
questions ont été examinées de façon détaillée en 1961-1962
par une commission de l'Organisation internationale du Travail,
et on renvoie ici à son rapport gg. Comme on l'a signalé plus

• f'g ~ure~u. International du Travail, Rapport de la Commis
sIOn mstltllee ell 'vertll de l'article 26 de la Constitutioll de
l'O:ganisa.tioll. ùlternatio1lale dit Travail pOlir e.t'amiller la
plamte deposee par le Gouvememellt dll Ghalla an slIjet de
l'.obser'lJati~1l p~r. le GOHVeTllement dit Portllgal de la COIlVCH
tian sltr l abohtlon du travail forcé 1957 (no 105) Genève
1962. " ,

haut, le statut ùes inùigènes ct toute la législation relatiye il
la culture obligatoire du coton ou à l'intervention des fonction
naires de l'administration ont été abrogés en 1961.

124. Sur le plan économique, l'importance du coton pour
le 1Iozambique et l'Angola est due non seulement à la place
de premier plan qu'il occupe en tant que produit d'exportation,
surtout dans le cas du Mozambique, mais également au fait
que c'est la principale culture marchande d'un très grand
nombre de producteurs africains. En 1961, les graines de coton
produites par les Africains au :!lIozambique ont atteint une
valeur de 379,9 millions d'escudos, le nombre de cultivateurs
étant d'environ 520000. La valeur moyenne par habitant était
donc d'environ 720 escudos. En Angola, la valeur moyenne
par habitant était de 950 escudos pour un nombre total de
46676 cultivateurs.

125. Jusqu'en 1963, le prix du coton égrené et le prix payé
aux cultivateurs africains pour les graines de coton étaient
fixés officiellement. En 1963, il a été décrété, il titre de première
mesure en prévision de la suppression du contrôle des prix bb,

que seuls seraient fixés les prix minimums pour le coton brut,
afin de permettre les ventes au plus offrant. Néanmoins, en
1964, 40 p. 100 ùe la récolte de coton du Mozambique a été
achetée par l'institut du coton aux prix minimums officiels,
du fait qu'il n'y a pas eu d'enchère de la part des négociants.

126. Les prix officiels accordés aux cultivateurs africains
pour le coton brut sont fixés en soustrayant le, frais de
transport, de traitement et autres du prix à l'exportation, et
varient selon le grade et la zone de cu'lture. Le tableau suivant
indique les prix officiels pour diverses années dans le nord
du 1fozambique.

llb Le décret pris en 1963 envisageait la suppression du con
trôle des prix à l'exportation après une période intérimaire de
5 ans, le coton devant par la suite être exporté aux cours du
marché libre.

Tableau 2

lIfOZAMBIQUE

PRIX OFFICIELS DU COTON DRUT

(ElI escudos par kg)

Maximum };[oyen Minimllm

Premier Deuxième Premier Dellrième Pretiu'cr Dc1txlètne
A,mée grade grade grade grade grade grade

1947-48 .......... 1,60 1,20 l,50 1,10 1,40 1,00
1949-50 .......... 1,90 l,50 1,80 1,40 1,70 l,Sa
1951-55 .......... 2,80 2,10 2,70 2,00 2,60 1,90
1956-60 , ......... 3,10 2,40 3,00 2,30 2,90 2,20
1961. ............. 3,70 2,30 3,60 2,20 3,50 2,10

Source. - N. S. Bravo, op. cit.

127. Avant 1961, on déduisait le montant des taxes destinées
au Fonds du coton des prix payés aux cultivateurs africains.
Elles s'élevaient en 1960 il 0,20 escudo par kg de coton brut
de première qualité et à 0,30 escudo par kg de coton de
deuxième qualité. Cette déduction a été éliminée en 1961, date
à laquelle le Fonds du coton a été supprimé. En 1962, il n'y
avait que deux prix officiels applicables à tout le Mozambique
pour le coton cultivé par les Africains, à savoir 3,70 escudos
pour la première qualité et 2,30 escudos pour la deuxième
qualité de coton brut. Les coopératives et les cultivateurs
européens, qui n'étaient pas soumis au contrôle, obtenaient en
moyenne 20 p, 100 de p'lus que les producteurs africains.
Selon un auteur li, Je revenu annuel moyen que le cultivateur
africain tirait du coton dans le nord du Mozambique était de
634 escudos en 1960 jj.

128. Le coton contribue aux recettes publiques des territoires

:i. Bravo, op. cit.
II Cette moyenne masque de grandes inégalités. Ainsi, en

1959-1960, le revenu par cultivateur allait de 129 à plus de
3300 escudos dans le nord du Mozambique.

par un système de taxes et de droits d'exportation. En 1963,
ces diverses charges auraient atteint au total 0,77 escudo par
kg de coton brut produit au Mozambique, soit environ 92,4
millions d'escudos. La plupart de ces taxes et droits sont fixés
par la législation métropolitaine et s'appliquent clonc également
à l'Angola, encore que le niveau puisse être différent. La plus
grande partie de ces recettes, y compris pour le Mozambique
une taxe de 20 escudos par tonne de coton brut acheté, une
taxe de 0,80 escudo par kg de coton égrené produit, ainsi que
divers droits d'exportation et autres charges, servent à
financer les fonds de développement du coton qui se trouvent
dans chaque territoire. Les produits de ces fonds peuvent être
utilisés à des fins de développement général dans toute région
d'égrenage du coton, ce qui au Mozambique représente environ
la moitié du territoire. Il est intéressant de noter qu'entre
1955 et 1961, date à laquelle il a été remplacé par des fonds
de développement du coton dans chaque territoire, le Fonds
du coton, qui jouait le même rôle, avait reçu au total plus
de 156 millions d'escudos provenant du seul Mozambique. Les
recettes provenant de l'Angola étaient sans doute proportion
nellement comparables.
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APPENDICE Il

1. - GÉNÉRALITÉS

Docl/mmt de travail établi par le Secrétariat

L'agriculture et les industries de transformation en Angola

pour le pétrole brut et les produits pétroliers. Les produits de
la pêche viennent au troisième rang des exportations.

2. Depuis 1950 environ, le café et le sisal dominent la
production agricole angolaise. Le café, qui est aujourd'hui la
principale culture d'exportation du territoire, a représenté en
valeur près de 50 p. 100 du total des exportations en 1964,
contre 30 p. 100 en 1950. Avec une production annuelle d'en
viron J80000 tonnes métriques au cours des campagnes 1963
et 1964, l'Angola est devenu le troisième producteur mondial
de café après le Brésil et la Colombie, sa production repré
sentant 5,7 p. 100 environ de la production mondiale.

3. Les cours étant favorables, la production de sisal a
doublé entre 1950 et 1955. En 1965, avec une production
annuelle d'environ 62000 tonnes, l'Angola est devenu le troi
sième producteur mondial après la Tanzanie et le Brésil.

4. La troisième culture d'exportation du territoire est le
maïs qui a été pendant longtemps la principale exportation
du pays, tant en valeur qu'en volume. En 1964 cependant, il
a représenté en valeur moins de 3 p. 100 du total des expor
tations visibles du territoire.

5. A la différence du Mozambique, le sucre et le coton
n'occupent plus aujourd'hui une place importante dans les
exportations du territoire, et la production, bien qu'ayant aug
menté, est en grande partie absorbée par le marché local. Le
manioc (crl/eira) , la farine de manioc, l'huile de palme, la
noix de coco, les haricots, les arachides et le tabac sont
d'autres produits agricoles exportés. Mais, depuis 1955 environ,
ces cultures représentent en valeur moins de 8 p. 100 des
exportations.

6. Les principaux marchés du café angolais sont les Etats
Unis d'Amérique, le Royaume-Uni, les Pays-Bas, la France
et la République fédérale d'Allemagne. Quant au Portugal, il
est le principal acheteur de sisal et il achète aussi, soit parce
qu'il en a le monopole - c'est le cas du café et du sucre
soit par un système de contingentement, la plupart des autres
récoltes.

7. Comme on l'a vu dans le précédent document de travail
sur l'organisation et la politique économiques (appendice 1),
le gouvernement fixe les prix d'exportation de la plupart des
produits agricoles et contrôle leur qualité et leur commercia
lisation. Les droits de sortie et les taxes spéciales perçus sur
les produits agricoles qui quittent les ports angolais fournissent
une part appréciable des recettes publiques du territoire. Outre
les droits de sortie habituels, on a institué, en 1962 par exemple,
certains droits exceptionnels: une taxe de 1,5 p. 100 ad valorem
et une surtaxe de 10 centavos par kilogramme de café exporté,
de trois escudos par tonne de maïs, de 10 centavos par
kilogramme de sucre et de 25 centavos par kilogramme de
coton a. Il existe aussi une taxe complémentaire (i11lposto de
sobrevalorizaçao) sur le café qui est calculée en fonction de la
différence entre les prix effectifs à l'exportation et les prix
de 1949 b. En 1962, les droits d'exportation sur tous les produits
ont rapporté 241 millions d'escudos, soit un dixième environ
du total des recettes ordinaires, et les droits exceptionnels
complémentaires perçus sur les produits agricoles 45,5 millions
d'escudos se répartissant ainsi: 41,9 millions pour le café,
3,9 millions pour le sucre et le reste pour le mais, la cire
et le coton.

8. Une partie des sOmmes provenant des droits de sortie
et autres taxes perçus sur le café, le coton et le maïs sert
ensuite à financer les activités - notamment les activités de
recherche et de vulgarisation des divers instituts de produits

a En 1956, les produits agricoles soumis à un régime d'ex
portation spécial étaient les suivants: le coton, le café, la fa
rine de manioc, les haricots, le maïs, l'huile de palme et l'huile
de noix de palme, le sisal, la fibre de sisal, le tabac en feuille,
le tabac manufacturé, le blé et la farine de blé. En revanche,
les minéraux exportés par The Angola Diamond Company, la
Companhia dos Betuminosos de Angola, la Companhia de
Combustiveis do Lobito, l'Empresa do Cobre de Angola, la
Sociedad :Mineira de Lombige et la Companhia Mineira de
Lobito étaient exempts de droits d'exportation (voir A/6000/
Rev.I, chap. V, annexe 1).

bEn 1957 et 1958, années au cours desquelles le café a at
teint des prix records, cette taxe a fourni 5 p. 100 environ des
recettes ordinaires du territoire (voir par. 62 ci-dessous).
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de base, mais la majeure partie des devises que procurent les
exportations angolaises doivent être versées au Fonds commun
de devises. Les rentrées angolaises de dollars et de livres
sterling contribuent ainsi à réduire le déficit de la balance des
paiements du Portugal.

9. On ne dispose pas de renseignements récents concernant
le nombre d'habitants qui travaillent dans le secteur agricole.
Selon des statistiques publiées en 1964 par l'Institut angolais de
la main-d'œuvre, il y aurait 24 p. 100 cie salariés et 86 p. 100
cie travailleurs "indépendants". Le secteur primaire emploie
95,3 p. 100 de cette main-d'œuvre, dont 30000 personnes environ
dans les industries extractives et 58000 personnes dans les
autres industries. Quant aux secteurs secondaire et tertiaire,
ils emploient respectivement 2,4 p. 100 et 2,3 p. 100 cie la
main-d'œuvre totale. D'après les statistiques des migrations
de travail à l'intérieur clu territoire 78,9 p. 100 des travailleurs
étaient employés dans l'agriculture et 6,6 p. 100 dans l'élevage.

B. - Structure de la praductiall

10. Avec une superficie de 1241700 km 2 (481226 miles
carrés) , l'Angola est environ 14 fois plus grand que le
Portugal. Grâce à la variété de son relief et à la répartition
des pluies, il se prête aussi bien aux cultures tropicales qu'à
celles des zones tempérées. On estime que 2 à 3 p. 100 seulement
des terres sont cultivées.

11. La production agricole varie du nord au sud. Avec une
superficie de 727000 km 2, la région du Cabinda se distingue
des autres non seulement parce qu'elle est géographiquement
séparée du reste de l'Angola, mais aussi parce qu'elle est
essentiellement productrice de bois, qui représente en valeur
65 p. 100 environ de ses exportations, le reste étant constitué
par le café, les produits dérivés du palmier et d'autres cultures
tropicales.

12. Le norcl de l'Angola, de la frontière de la République
démocratique du Congo à la vallée de la Cuanza, est la princi
pale région de culture du café. Elle produit également presque
tout le coton et près de la moitié du sucre exportés. Cette
région est formée d'une plaine côtière basse et relativement
peu exploitée, qui s'élève vers l'est pour former un sous
plateau de 1 300 à 3000 pieds qui monte ensuite progressi
vement vers les hautes terres de l'intérieur dont l'altitude
varie entre 3 000 et 5 000 pieds. La culture du café se fait
principalement sur le plateau d'Uige et autour de Gabe1a, à
l'est de Porto Amboim. Les deux principales régions coton
nières sont situées dans la plaine côtière au sud de Luanda,
autour d'Icolo et de Bengo, et le long du chemin de fer de

Luanda, dans les districts (conceillas) de Catete et de MaJanje
en particulier. Le kenaff et l'abrome sont cultivés dans l'arrière
pays et la compagnie portugaise Uniiia Fabril possède, dans
le bassin de la M'Bridge, une plantation de 75 000 hectares où
ces deux plantes sont les cultures principales. On sait (voir
document A/6000/Rev.l, chap. V, annexe II, par. 1.35 à 140.)
que l'on met actuellement en valeur les vallées de la Cuanza
et de la Bengo et la région de 1falanje en vue tant de l'appro
visionnement en fruits, légumes et autres produits agricoles du
marché de Luanda que de l'exportation. Autour de 11alanje,
Européens et Africoins cultivent un peu de tabac. Dans cette
région, d'où provient la plus grande partie des produits agri
cdIes exportés, on cultive aussi un peu le palmier, le cassave
et autres plantes tropicales qui servent essentiellement à l'ali
mentation des Africains.

13. Dans le centre de l'Angola, la principale région agricole
est le plateau de Benguela-Bié, situé à l'est de Lobito. Le sisal
y est la principale culture d'exportation. Près de 95 p. 100
du maïs exporté et la plus grande partie du manioc proviennent
aussi de cette région dans laquelle on cultive également un
peu de blé, de tabac, d'arachides, de haricots et autres cultures
de subsistance. La canne à sucre, seule autre culture importante
d'exportation de cette région, est cultivée le long du cours
inférieur de la Catumbela et de la Coporola. Les régions du
Ganda et de Bié produisent un peu de café arabica.

14. Le sud du pays se prête surtout à l'élevage du bétail.
On évalue à plus de 1 250000 têtes, appartenant pour la plus
grande partie à des Africains, le cheptel de cette région.
Depuis quelques années, le gouvernement s'efforce de lancer
l'élevage industriel. Une usine frigorifique d'emballage a été
construite à Moçamedes, on a développé les services vétéri
naires et de recherche et les autorités encouragent par des
prêts l'achat de terrains destinés à l'élevage du bétail. On
signa'1e par ailleurs qu'une entreprise allemande a créé une
ferme d'élevage pour la production du carned bcef.

15. En raison de l'aridité du climat, l'activité agricole est
très réduite dans l'extrême-sud de l'Angola, à la frontière du
Sud-Ouest africain. Depuis 1953 cependant, le gouvernement
a entrepris de mettre en valeur la vallée de la Cunene et, à
la suite d'un accord conclu avec le Sud-Ouest africain en
1964, est en train d'augmenter la capacité de retenue et de
production d'électricité du barrage de Matala qui servira à
l'irrigation (voir A/6000/Rev.l, chap. V, par. 66 à 68; et ibid.,
annexe II, par. 124 à 135).

16. Le tableau ci-après indique, par région, les principales
cultures et les surfaces estimatives cultivées.

Tableau 1

PRINCIPALES CULTURES ET SURFACES CULTIVÉES

Districts a

Surfaces cultivées
(estinwtiolls
en hectares)

Coton .
Café .
Canne à sucre
Sisal .
Blé .
Maïs .
Manioc .
Noix de coco

et palmiers
Haricots .
Arachides .
Riz .

Malanje, Luanda, Zaire, Sud Cuanza
Uige, Zaire, Nord Cuanza, Sud Cuanza, Cabinda
Luanda, 1falanje, Benguela
Nord Cuanza, Benguela, Bié
Benguela, Bié, Huambo
Congo, Luanda, Huambo, Bié, Huila
Congo, Malanje, Benguela, Bié

Cabinda, Sud Cuanza, Benguela, Congo
Malanje, Benguela, Bié, Huila
Congo, Malanje, Benguela, Bié
Congo, Malanje

36400 (1963)
327 000 (1965)
10 500 (1964)

125 000 (1964)
17000 (1942)

560 000 (1942)
125 000 (1955)

30000 (1955)
100000 (1955)

6 000 (1955)
14000 (1955)

a Le district du Congo a été divisé en deux: Vige et Zaire, en 1961.

17. Presque toutes les cultures d'exportation importantes
sont contrôlées par des capitaux européens, des exploitants
autonomes et des compagnies privées contrôlant dans l'ensemble
la culture du sisal et du café et de grandes sociétés anonymes
celle du coton et du sucre. En raison de la faible mécanisation
de l'agriculture, la quasi-totalité de la production des exploi
tations et des plantations européennes se fait grâce à la main
d'œuvre africaine. Les dernières statistiques (1965) montrent

que l'agriculture emploie environ 175000 salariés africains ,lont
123 000 pour la culture du café, 25 000 pour celle du sisal et
15000 pour celle de la canne à sucre. Ces Africains produisent
presque toutes les cultures vivrières traditionnelles (maïs,
manioc, patate douce, huile de palme, haricot et arachide);
en outre, quelque 36 000 Africains cultivent presque tout le
coton et 60 000 autres produisent, pour leur propre compte,
le quart environ du café exporté.
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.. 18. On ne dispose d'aucun chiffre précis pour déterminer
llmportance de la production des cultures d'exportation et
d~s cultu~es vivrières. Cependant, les quantités de cultures
d exportatIOn qui ne sont pas exportées sont contingentées
(co~on et sucre) ou relativement faibles (café, sisal jusqu'en
196:». Quant aux cultures vivrières des Africains, ce qui en
est. exporté provient généralement d'excédents que l'on achète,
maIs en général uniquement dans les régions desservies par
?es, moyens de transport. C'est tout ce que l'on sait des activités
mteressant le secteur de l'agriculture de subsistance africaine.

19; Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, la pro
ductIon cst caractérisée par un développement important des
cultures d'exportation, le café et Je sisal en particulier (voir
tableau 17). Cette évolution a certes été favorisée entre 1950
et 1960 par des prix mondiaux favorables, mais le Gouver
nement portugais a toujours eu pour politique d'encourager
la production et l'exportation de cultures à prix unitaire élevé
et, comme on l'a déjà vu (A/6000/Rev.1, chap. V, annexe II),
de favoriser la colonisation europécnne. Ce changement de la
structure de la production a eu deux résultats notables. En
premier lieu, la plus grande partie des cxportations angolaises
se font maintenant vers les marchés étrangers. En 1964, par
exemple, plus de la moitié du café exporté par le territoire et
le qu~rt environ (en valeur) des exportations totales ont été
a~he.t,ees par les Etats-Unis. En second lieu, les cultures
VI~rl(:res africaines traditionnelles atteignant seulement un prix
~l1Italre très bas sur le marché mondial ont perdu de leur
Importance aussi bien dans le commerce extérieur du territoire
\voi~ tableau 18) que comme source de revenu pour l'Angola;
1~gr!culture africaine n'occupe donc qu'une place extrêmement
redUlte dans les plans gouverncmentaux.

20. Les statistiques indiquent par exemple que de 1944 à
1?60. ,le volume annuel moyen des exportations des six cultures
VIVf1eres africaines traditionnelles (arachides, riz, manioc, pro·
duits dérivés du palmier, maïs et haricots) a augmenté d'environ
50 p. 100, passant de 135 000 tonnes à 208 000 tonnes, mais
que celui des exportations de cultures marchandes - sucre,
libre de coton, café, noix de coco et sisal notamment - a
doublé et est passé cie 98 000 tonnes (moyenne annuelle) à
206 000 tonnes. Par ailleurs, si en 1944 la valeur des cultures
vivrières exportées représentait environ les deux cinquièmes
de celle des cultures marchandes (147 millions et 241 millions
d:esc~?os respectivement), elle n'en représentait plus qu'un
cmqUieme en 1960. Depuis, la tendance n'a fait que s'accentuer
et, en 1964, la valeur des six cultures vivrières exportées ne
représentait p1us que le dixième de celle des cinq cultures
marchandes (364 millions d'escudos contre 3727 millions).

21. Depuis le début du plan transitoire de développement
pour la période 1965-1~67, on s'efforce de plus en plus d'encou
rager j'agriculture africaine en abaissant les droits d'exportation
et en payant plus cher aux producteurs les récal tes qu'ils sont
maintenant obligés de vendre sur les marchés ruraux organisés
sous la surveillance des autorités (voir par. 153 à 178 ci
dessous).

II. - PRODUCTIOX, TRANSFORJlIATIOX ET COMMERCIALISATION DES

CULTURES PRINCIPALES

A. - Café
Généralités

22. Le café est cultivé en Angola depuis le siècle dernier
et les premières exportations datent d'environ 1830. Après la
première guerre mondiale, le gouvernement a pris des mesures
protectrices et la production a augmenté régulièrement. Les
exportations n'ont cessé de s'accroître, sauf pendant les années
1930. où le marché mondial clu café a été presque constamment
perturbé par les fluctuations des cours. En 1963-1964, l'Angola,
avec une production de 180 000 tonnes, s'est classé an troisième
rang dans le monde après le Brésil et la Colombie, ses expor
tations représentant 5,7 p. 100 des exportations mondiales.

23. Les premières plantations de café étaient situées dans
les districts cI'Ambriz, de ;\fassango et d'Amhaca. Les zones
de production les plus import:llltes se trOUl'cnt dans le nord
ouest du territoire, à une centaine de kilomètres de la côte,
sur une ceinture de 50 à 200 kilomètres de profondeur et à
une altitude comprise entre 400 et 1 200 mètres. Comme on

peut le voir au tableau 2, les districts de Uige, Cuanza Nord
et Cuanza Sud produisent la presque totalité du café et, en 1960,
leur production représentait plus de 92 p. 100 de la production
totale.

24. Le café cultivé en Angola est presque exclusivement du
type robusta. Les variétés du type arabica représentent moins
de 1 p. 100 de la production; elles sont surtout cultivées le
long du chemin de fer de Beuguela, à une altitude de 1200
à 1 400 mètres principalement autour de Ganda et de Bié.

Oryallisafioll de la production

25. La cuhure du café est pratiquée sur des plantations
européennes employant une main-d'œuvre africaine, ou par des
producteurs individuels tant européens qu'africains. De 1955
à 1961, le nombre des prodncteurs européens est passé de 600
à plus de 2000, la superficie totale cultivée de 198000 à
420 003 hectares pour les exploitations européennes et la pro
duction (européenne et africaine) de 69000 à 169000 tonnes
(voir tableau 2).

26. En 1963, près des trois quarts des plantations de café
européennes avaient 100 hectares ou plus (43 p. 100 de plus de
300 hectares et 30 p. 100 de 100 à 300 hectares) et 27 p. 100
avaient moins de 100 hectares. Les exploitations africaines
étaient en moyenne de 1 à 2 hectares. En 1964, on estimait
que le café était cultivé sur 500 000 hectares, dont 130000
appartenant à des Africains.

27. Comme on l'a vu (A/6000/Rev.l, chap. V, annexe II,
par. 68 à 80), entre 1956 et 1961, la superficie de l'~ns~mble
des terres appartenant à des Européens dans les prmclpaux
districts producteurs de café s'est accrue de près d'un demi·
million d'hcctares et la superficie consacrée à la culture du
café de 150000 hectares. Du fait de l'affiux de nouveaux colons,
les terres qui convenaient particulièrement à la culture du café
ont pris une telle valeur qu'elles ont été souvent occupées par
la force, ce qui a entrainé non seulement des litiges complexes,
entre les parties qui revendiquaient ces terres en délimitant leurs
exploitations, mais aussi des différends au sujet des ?r~its
fonciers des Africains. Les terres sur lesquelles les Afncams
avaient cultivé le café jusqu'alors ont parfois été expropriées.
Cela a provoqué un mécontentement qui, de l'avis du Sous
Comité chargé d'étudier la situation en Angola, a été l'une
des causes du soulèvement de 1961 c.

28. On ne dispose pas de renseignements récents sur le
montant total des investissements que des intérêts portugais
ou étrangers ont effectués en Angola dans la culture du café.
Les données relatives à l'année 1945 font apparaître que sur
les 206 millions d'angolars d investis au cours de cette année,
deux tiers étaient d'origine portugaise; pour les intérêts portu
gais, l'investissement moyen était de 326 angolars par hectare,
alors qu'il atteignait 1152 allgolars pour les intérêts étrangers
non portugais. En 1957 on estimait que pour chaque hectare
de café appartenant à un Européen le capital à investir
s'élevait à 2830 escudos. Si l'on prend ce chiffre pour base,
en 1957 le montant total cles im'estissements aurait dIÎ atteindre
750 millions d'escudos environ, soit 24 millions de dollars des
Etats-Unis.

29. Actuellement la première société productrice de café est
la C01llpallhia AIIgolallD de Agricllltllra, généralement connue
sous l'appellation de CADA C (voir par. 67 ci-après). Selon
des renseignements publiés en 1963, la société avait un capital
déclaré de 225 millions d'escudos et elle possédait 18 plantations
de café, dont la Boa Estrada, qui a une superficie d'environ
60 000 hectares et emploie 280 Européens et 11 580 Africains.
En 1964 la compagnie aurait angmenté son capital pour
permcttre la participation d'intérêts étrangers intéressés par
la fabrication de poudres de café. Cette année-là, la société

c Docl/mellts officiels de l'Assemblée générale, sei:::iè'l1le ses
sion, Supplémellt 11° 16 (A/4978), par. 336 à 342.

ct L'angolar était alors la monnaie locale; un angolar valait
Ull escudo.

e Selon Kavalam ~fadhu Panikar (Angola in Flames Lon.
~lres 1962, {J. 59), la Compalzllia AlIgolmla de AgriCltltltr~ était
lllitialement une. société britannique qui détenait 17 000 km2
de terres, ct qUI est devenue portugaise en vertu de la loi de
19-18 Slir la nationalisation.
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a produit 11 000 tonnes de café. La CADA possède également
des plantations de palmiers et de cocotiers.

. 30. On ne sait pas de manière précise à qui appartiennent
les plantations de café et les usines qui traitent le café en
Angola. La plupart des grandes plantations pratiquent éga
lement d'autres cultures pour l'exportation. Selon le Guide

industriel de l'Angola de 1961, les usines de préparation du
café et les installations de traitement et de décorticage sont
au nombre de 5 à Luanda, une à Cabinda, 50 dans le district
du Congo (depuis divisé en district de Vige et district de
Zaire), 74 dans le district de Cuanza Nord et 14 dans celui
du Cuanza Sud. Outre la CADA, on compte les grandes
sociétés productrices de café suivantes :

Nom de la sociétA
Olt du propriétaire

Companhia da Africa
Occidental Portugue-
sa (CAOP) .

Companhia de Cabinda.
Sociedade Agricola do

Lucala .

Companhia do Ambriz,
S.A.R.L .

Sociedade Cafeicultera
Soual .

Sociedade Agricola de
Encoge-Micula .....

Mario Cunha .
Sociedade Algodoeira

de Fomento Colonial
(Textang) .

Sociedade Agricola e
Comercial de Rimaga

Empresa Agro-Indus
trial de Angola (E-
mangola) .

District

Cuanza Nord
Cabinda

Cuanza Nord

Luanda

Luanda

N ovo Redondo

Cuanza Nord

urge

Cuanza Nord

Au.tres renseignements

Capital: 50 millions d'escudos.
Capital: 40 millions d'escudos.

Capital: 18 millions d'escudos. La société pos
sède 4 500 hectares de plantations où elle
cultive notamment du café; elle fait partie
d'un groupe, l'Organizaçoes Chibera, qui pos
sède également des plantations de canne à
sucre à Bom Jesus.

Capital: 11,5 millions. La société est également
concessionnaire pour le coton.

Capital: 10 millions d'escudos.

Capital: 10 millions d'escudos. La société pos
sède 1500000 caféiers qui produiraient 5 à
600 tonnes de café par an, ainsi que des plan
tations de palmiers et de bananiers. En 1960
son chiffre d'affaires s'est élevé à 21,5 mil
lions d'escudos.

Capital: .10 millions d'escudos.

(Voir section D). La société contrôle la Coope
rativa dos Produtores e Exportadores de
Café, où elle détient une part de 10 millions
d'escudos.

Capital: 4 millions d'escudos. En 1960, le chiffre
d'affaires de la société a été de 67,9 millions
d'escudos, et les bénéfices de 859 000 escudos.
En 1961, le chiffre d'affaires a atteint 66,7
millions et les bénéfices 739000 escudos. En
1963 le chiffre d'affaires est tombé à 55,8
millions d'escudos et la société a fait état
d'une perte de 3,2 millions d'escudos.

La société possède des plantations de café et de
sisal et des concessions de coton.

31. L'Office d'exportation des cafés coloniaux (funta de
E:rportaçao do Café Colonialf a signalé qu'en 1941 la produc
tion africaine atteignait 6 646 000 kilos, soit environ 29 p. 100
de la production totale (23742262 kilos). Par la suite, la
production européenne, qui a bénéficié d'une assistance parti
culière, s'est accrue de 70 p. 100 en quatre ans, pour atteindre
29232000 tonnes en 1945. Au cours de la même période, la
production africaine ne s'est accrue que de 27 p. 100, et en
1945 elle ne représentait que 28,5 p. 100 du total. De 1945 à
1961, cette proportion est restée comprise entre 25 et 30 p. 100.

32. Pour encourager les planteurs africains le Gouverneur
général a, en janvier 1956, publié une ordonnance en vertu
de laquelle un indigena africain qui possède plus de 3 000
plants de café g était considéré comme producteur et était
exempté du travail obligatoire. L'Office d'exportation du café

f Ramas De. Sousa (Angola) Junta de E:rportaçao do Café
Colonial ellt Angola, Cinco Anos de Actividade, Luanda 1945.

g Les Africains plantent environ 1 500 caféiers par hectare,
contre. 1 000 caféiers environ par hectare sur lcs plantations
europeennes.

régissait les producteurs africains inscrits au registre qui
possédaient plus de 3 000 plants ou une exploitation d'une
superficie supérieure à un hectare. Les Africains qui remplis
saient ces conditions recevaient un titulo M/J. Tout Africain
qui, compte tenu du volume et de la valeur de sa récolte, était
soumis à l'impôt sur les entreprises agricoles (imposto sobre
e:çploraçoesh ) était exempté de l'impôt personnel annuel. Il
n'existe pas de statistiques qui permettent de savoir combien
d'Africains ont été officiellement reconnus comme planteurs à
la suite de ces décisions. Le nombre d'Africains employés sur
les plantations est passé de 45000 en 1954 à près de 90000 en
1959. On estimait en 1965 que leur nombre avait atteint 130000
alors qu'il y avait 60000 planteurs indépendants, possédant
chacun en moyenne 2 hectares.

Réglementatioll et contrôle officiels

33. Comme on l'a déjà signalé dans le précédent document
sur l'organisation et le contrôle des activités agricoles, le café,

h Cet impôt est également prélevé sur les sociétés d'élevage,
les sociétés forestières et les pêcheries.
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en tant que culture d'exportation et source importante de
devises, a été justlu'en 1961, structemcnt réglemcnté et contrôlé
par l'Office d'exportation des cafés coloniaux [Junta de Expor
t~çao do Café Colonial (JEC)] , créé en 1940 et ayant son
siège à Lisbonne (décret nO 30714 du 29 aotÎt 1940). L'Oflice,
qui dépendait du Ministère des colonies pour les activités dans
les territoires et du Ministère du commerce et de l'industrie
pour les activités au Portugal, s'occupait: a) de la pI'oduction
du café dans tous les territoires d'outre-mer; b) de la coordi
nation, de la production et de la commercialisation en fixant
les prix et les contingents d'importation et d'exportation; c) de
l'approvisionnement du marché intérieur portugais; et d) de la
politique portugaise en ce qui concerne le commerce extérieur
du café.

34. Dans les territoires, le Conseil était habilité à encourager
ou à limiter la production du café, à fixer les prix payés aux
planteurs autochtones et à divers stades de la commercialisation
et de l'exportation, et à réglementer la quantité et la qualité
du café exporté vers le Portugal, les autres territoires d'outre
mer et l'étranger; il était chargé de déterminer la qualité du
café, d'améliorer la qualité de la production et de fournir une
assistance financière aux planteurs, directement ou par l'inter
médiaire de banques privées. Dans les territoires où aucun
organe spécial n'avait été créé à cette fin, il avait eu outre
pour fonction de réglementer les importations de café.

35. L'Oflice d'exportation des cafés coloniaux se composait
d'un président et d'un vice-président nommés par le Ministre
des colonies et de trois membres représentant respectivement
les exportateurs de café des colonies, les importateurs de café
du Portugal celui-ci était nommé par le Grémio dos Armaze
Ilistas e Retalhistas de j~fercearia) et le Conseil technique
corporatif du commerce et de l'industrie. L'Office avait son
siège à Lisbonne, mais il exerçait surtout ses activités en
Angola, où sa "délégation" locale (delegaçào) se composait
de plus de 150 personnes en 1960. Il avait également des
"délégations" locales à Saint-Thomas et au Cap-Vert. L'Oflice
tirait ses revenus de taxes spéciales sur le café exporté, de
droits à l'importation (6 centavos par kilo de café robusta,
25 centavos par kilo de café arabica et 25 centavos par kilo
de café étranger, de droits à l'exportation, de subventions
spéciales pour le développement de la culture du café, d'amendes
et des intérêts du capital initial. En 1959, dernière année pour
laquelle on dispose de ces renseignements, les droits et taxes
perçus sur le café en Angola, ont fourni plus de 16 millions
d'escudos de ventes à l'Oflice, qui a reçu par ailleurs 10
millions d'escudos du Fonds d'expansion de la culture du café.
L'ensemble de son budget opérationnel s'élevait à plus de 58
millions d'escudos 1.

36. Les fonctions de l'Office au Portugal correspondaient
à celles d'une commission de réglementation des importations
(voir le document de travail sur l'organisation et la politique
gouvernementale). Il était chargé de fixer les contingents
annuels de café fournis au Portugal par les territoires d'outre
mer et l'étranger, de délivrer des autorisations pour l'expor
tation de café à partir du Portugal, de fixer les prix à la
consommation de tous les cafés en fonction de la qualité et
du type sur l'ensemble du territoire national, et de réglementer
les cours du café dans J'industrie et le commerce, en colla
boration avec le Grémio dos Arlllaze1lisfas e de Retallzisfas de
M crcearias (Grémio de grossistes et de détaillants).

37. Au Portugal, le café importé des territoires d'outre-mer
devait être vendu sur le marché des produits, à Lisbonne, en
respectant les règlements et les prix minima adoptés par
l'Office. Seuls les membres du Gré1llio de grossistes et de détail
lants qui faisaient le commerce du café avaient le droit
d'acheter du café sur ce marché et de le revendre; cependant,
si une certaine quanti~é de café restait invendue, elle était
répartie entre les détaIllants à proportion de i'importance de
leurs ventes annuelles estimées.

38. La plus grande partie du café consommé au Portugal
est importée des territoires d'outre-mer, l'Angola fournissant
à lui seul plus de 90 p. 100 de la quantité totale. Le contingent
que les exportateurs angolais doivent acheminer vers le

1 Nunes Barata, "Localizacào da Sede dos Organismos de
Coordenaçiio Econ6mica no Ultramar"; Estlldos de Ciêllcias
Politicas e Sociais, nO S4 (Lisbonne 1961), p. 70 à 73.

Portugal est fixé chaque année. Dans les années 1940 les
exportateurs devaient réserver 25 p. 100 de leurs exportations
de café pour le Portugal; ce contingent comprenait obligatoi
rement 50 p. 100 de café de première qualité, 30 p. 100 de
café de deuxième qualité et 20 p. 100 de café de troisième
qualité. Depuis 1955, le contingent destiné au Portugal ne
comprend plus essentiellement que des cafés de deuxième et
troisième qualité, afin d'accroître les exportations de café de
première qualité vers l'étranger. En 1958, par exemple, le
contingent fourni au Portugal se composait de 5 p. 100 de
café de première qualité, 15 p. 100 de café de deuxième qualité,
et 25 p. 100 de café de troisième qualité.

39. Le prix du café angolais destiné au Portugal, comme
celui d'autres produits agricoles des territoires d'outre-mer
(le coton par exemple), a été maintenu pendant de nombreuses
années à un niveau sensiblement inférieur à celui des cours
mondiaux, et souvent aux cours f.o.b. des exportations ango
laises à destination c1'autres pays. En 1954-1955, par exemple,
alors que les cours internationaux n'avaient jamais été aussi
élevés, le prix du café Ambriz de première qualité qui était
de 475 escudos les 15 kilogrammes sur les marchés étrangers,
ne dépassait pas 300 escudos à Lisbonne, soit 10 p. 100 de
moins que le prix f.o.b. en Angola et 37 p. 100 de moins que
le cours des marchés étrangers. Cependant, depuis quelques
années, il y a un prix de vente plancher à Lisbonne du café
destiné à la consommation intérieure portugaise.

40. Aux termes de la réglementation promulguée en 1941
(décret nO 31 221 du 16 avril) tous les producteurs européens
de café des territoires d'outre-mer et les personnes qui faisaient
le commerce des cafés portugais ou coloniaux (exportateurs,
réexportateurs et dépositaires), ainsi que toutes les entreprises
importatrices ou effectuant le commerce de gros et de détail
devaient s'inscrire auprès de l'Office d'exportation du café.
Les frais d'inscription étaient de 1 000 escudos pour les expor
tateurs, 2 500 escudos pour les producteurs-exportateurs, 250
escudos pour les simples producteurs et 100 escudos pour les
détaillants. En dehors de l'Office lui-même, seuls les producteurs
et les négociants européens inscrits au registre avaient le droit
d'exporter du café des territoires ou d'en importer au Portugal.
L'Office pouvait cependant, avec l'assentiment des deux minis
tères intéressés (voir par. 33 ci-dessus), suspendre temporai
rement toutes les exportations privées et se réserver un mono
pole dans ce domaine (décret-loi nO 30715, art. 5).

41. Une des fonctions spéciales de l'Office d'exportation du
café consistait à déterminer officiellement les zones de produc
tion africaine et d'inscrire les Africains qui remplissaient les
conditions requises pour être reconnus comme planteurs afri
cains (voir par. 32 ci-dessus). Dans les années 1940 des
équipes spéciales (brigadas cafeicolas) créées par l'Office
allaient de village en village pour compter les caféiers et
inscrire les planteurs africains qui cultivaient une superficie
minimum ou possédaient un nombre minimum de caféiers. En
règle générale, l'Office ne reconnaissait pas la qualité de
planteurs aux Africains qui produisaient une certaine quantité
de café sur des parcelles très dispersées, un planteur africain
étant par définition une personne à laquelle l'Office avait
attribué par contrat un terrain d'une certaine superficie où
elle devai t pratiquer la cul ture du café et d'autres cultures
approuvées de manière à en tirer un revenu suffisant. Un
planteur reconnu comme tel recevait une carte qui lui conférait
cette qualité, l'exemptait du recrutement, garantissait qu'il
resterait sur sa terre et lui donnait droit à l'assistance technique
et financière de l'Office.

42. L'Office était également habilité à occuper en cas de
nécessité les terres appartenant à l'Etat pour exercer ses
fonctions ou pour créer des exploitations modèles. Il plantait
des caféiers pour les distribuer aux producteurs, mettait à la
disposition de ceux-ci des insecticides et des engrais et leur
fournissait des services techniques consultatifs.

43. La production et le commerce proprement dits du café
restaient entre les mains d'entreprises privées, mais le goU\'er
nement contrôlait en fait, par l'intermédiaire de l'Office d'expor
tation des cafés coloniaux, tout le commerce du café dans les
territoires. Chaque année l'Office fixait les prix minima à
l'exportation (f.o.b. en Angola et c.a.f. à Lisbonne) pour
diyerses qualités de café, compte tenu ùe l'importance de la
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production intérieure et étrangère, de la consommation inté
rieure et de la situation du marché mondial.

44. En règle générale, l'Office d'exportation des cafés se
contentait de fixer les prix minima, et les exportateurs
pouvaient vendre à J'étranger au llriX qu'on leur offrait, pourvu
que ce prix ne soit pas inférieur au minimum fixé. En pratique,
les prix fixés pour le café exporté vers le Portugal étant
généralement réduits les exportateurs devaient, pour compenser,
vendre à l'étranger à un prix supérieur au minimum fixé par
l'Office.

45. En dehors de ses pouvoirs de réglementation, l'Office
d'exportation des cafés coloniaux jouait également le rôle d'un
Office des ventes chargé d'aider les producteurs. En 1960, les
cours mondiaux accusant une nouvelle bais~e, le Conseil a
créé un système de garanties qui permettait aux planteurs de
recevoir jusqu'à 70 p. 100 de la valeur à l'exportation du café
qu'ils livraient dans des entrepôts spéciaux, tout en en conser
"ant la possession (décret nO 42963 du 2 décembre 1959 et
ordonnance nO 11305 du 3 août 1960 concernant l'Angola).
L'Office a contracté un emprunt de 50 millions d'escudos
auprès de la Banque de l'Angola à cette fin (arrêté nO 3 057
du 17 aoüt 1960). En 1961, à la suite du soulèvement qui a eu
lieu dans le nord du pays et qui a pratiquement affecté toute la
région productrice de café, l'Office a emprunté 150 millions
d'escudos à la Banque de l'Angola (arrêté ministériel nO 1
du 1er avril 1961) pour effectuer des achats directs de café,
afia de pouvoir fournir des fonds aux planteurs et d'assurer
la poursuite des exportations. De lourdes amendes ont été
prévues pour empêcher les exportateurs de vendre au-dessous
du prix minimum officie!. En vertu de certaines mesures
temporaires, les exportateurs qui ne parvenaient pas à livrer
leur contingent d'exportation pendant deux mois consécutifs
pouvaient être rayés du registre, et les contingents pouvaient
être annulés s'ils ne remettaient pas les devises qu'ils avaient
obtenues à l'Office des changes. Un groupe consultatif spécial
d'exportateurs et de producteurs locaux a été créé pour donner
des avis sur ces questions à l'Office d'exportation et on a limité
le nombre des exportateurs inscrits chaque année au registre
à la moitié du nombre de places devenues vacantes à la suite
de retraits.

46. En août 1961, l'Office d'exportation des cafés coloniaux
a été remplacé par l'Institut du café, qui a son siège en
Angola (décrets nOS 43874 et 43877 du 24 août). L'Institut
du café, comme celui du coton, est un organe exclusivement
territorial; l'importation et la vente de café au Portugal ne
relèvent pas de son domaine de compétence, mais de celui
d'un comité interministériel qui a été établi pour coordonner
la politique générale, faire appliquer la réglementation générale
et s'occuper dé questions ayant trait à l'Accord international
sur le café. Ce comité se compose d'un représentant du
Ministère des affaires étrangères, de deux représentants du
Secrétariat d'Etat au commerce et d'un représentant de la
Commission d'enquêtes de l'outre-mer (hlIIta de Illvestiga.çoes
do Ult1'a11lar). Il est chargé de fixer le contingent de café qui
doit être livré au Portugal chaque année, les prix à la consom
mation du café d'outre-mer au Portugal, ainsi que les prix de
vente aux industriels et aux commerçants.

47. L'Institut a à sa tête un directeur et un directeur
adjoint, nommés par le Ministre de l'outre-mer, qui doivent
avoir reçu une formation supérieure dans des domaines inté
ressant le travail de l'Institut. L'Institut a aussi un conseil
général qui se compose du directeur, du directeur adjoint, et de
trois membres qui représentent les intérêts des secteurs de la
production et de l'exportation et les services économiques du
Territoire.

48. En tant qu'organe de coordination économique l'Institut
est appelé à contrôler la production du café, afin d'améliorer
la qualité et de réglementer la production de manière à satis
faire aux besoins du développement et de l'équilibre écono
miques. Il est chargé: a.) de contrôler le commerce et les prix
du café dans le territoire afin d'assurer des bénéfices suffisants
aux producteurs et aux négociants et de maintenir l'''équilibre
économique" du Territoire; b) de protéger et d'améliorer la
condition économique et sociale des petits producteurs et
d'encourager la formation d'organismes tels que les coopératives
de producteurs; c) de classer les variétés de café destinées à

l'exportation; de fixer les prix à l'exportation et de répartir
les contingents de café de diverses variétés que chaque expor
tateur doit livrer; d) de fournir des semences améliorées, des
insecticides, du matériel ct divers services aux producteurs
afin d'accroitre la productivité.

49. Alors qu'auparavant seuls les producteurs européens
étaient inscrits auprès de l'Office d'exportation, la rég'\emen
tation de l'Institut du café (ordonnance nO 13 112 du 1~r février
1964 concernant l'Angola) astreint désormais tous les produc
teurs dont les exploitations (lavras) ont une superficie supé
rieure à un hectare à se faire immatriculer. Les droits
d'inscription ont été réduits pour les planteurs. L'inscription
est gratuite pour ceux qui possèdent moins cie cinq hectares;
elle est de 25 escudos pour les exploitations cie 6 à 10 hectares,
de 50 escudos pour celles cie Il à 20 hectares ct de 250 escudos
au-delà. Les planteurs doivent faire connaître leur production
annuelle à l'Institut.

50. Les exportateurs et négociants sont tenus de se faire
inscrire auprès de l'Institut et de faire réexaminer leur statut
chaque année. Les droits d'inscription s'élèvent à 1000 escudos.
En clehors de l'Institut, seuls les négociants et exportateurs
inscrits au registre peuvent se liner au commerce ou à
l'exportation du café. Une nouvelle disposition prévoit que les
coopératives de producteurs sont exemptées des droits d'ins
cription, de même que certains autres types d'associations de
producteurs.

51. Pour assurer l'uniformisation de la qualité, tout le café
clestiné à l'exportation doit passer par les entrepôts de
l'Institut, où il est examiné; là, on contrôle sa qualité et on
clélivre un certificat d'exportation, Les prix minima à l'expor
tation des diverses qualités de café sont, comme dans le passé,
fixés par le Gouverneur général, sur J'avis rie l'Institut, et
ils sont publiés périodiquement.

52. Les exportateurs doivent se conformer aux règles et
mesures diverses appliquées par l'Institut, et les infractions
entrainent des sanctions. Les négociants qui exportent à des
prix inférieurs au minimum fixé sont frappés d'amendes. Le
montant des amendes, qui peut ne pas être inférieur à la
moitié de la valeur totale de la transaction, dépend de la
gravité de l'infraction et de ses conséquences sur les marchés
intérieur et extérieur, du volume de la transaction, des avan
tages que peuvent en tirer les intérêts étrangers ct du préjudice
causé à l'économie du Territoire.

Production, e:t;portatio1l-s et destillat-ion des exportatiolis

53. La production du café en Angola s'est accrue réguliè
rement au cours des vingt-cinq dernières années, Depuis 1955,
elle s'est accrue plus rapidement que la production mondiale,
et cie ce fait la part cie l'Angola dans la production mondiale
est passée de 2,61 p. 100 pour la périocle 1955-1959 à 4,54 p, 100
eu 1963,

54. La plus grande partie du café angolais a toujours ét~
exportée. Le volume des exportations annuelles a augmente
en même temps que celui de la production, passant de 22 463
tonnes en mOyenne pour la période 1941-1945 à 78546 tonnes
pour la période 1956-1960. Depuis lors il a presque doublé,
atteignant 136000 tonnes en 1963.

55, Depuis le début des années 1950, les Etats-Unis d'Amé
rique sont le principal acheteur cie café angolais. Au cours des
dix dernières années, leurs achats annuels ont représenté plus
de la moitié des exportations, et en 1964 ils ont été évalués
à plus de 50 millions cie dollars des Etats-Unis. Les achats
des Pays-Bas représentent en moyenne 7 à 12 p. 100 des
exportations. En 1964, le Royaume-Uni, la République fédérale
cI'Allemagne et la Belgique et le Luxembourg réunis ont acheté
euviron 12 p. 100 du café exporté (voir tableau 4).

Le rôle économique du café

56. Avant la seconde guerre mondiale, plus de 40 p, 100
(en valeur) des exportations visibles de l'Angola étaient des
tinés au Portugal, qui à son tour fournissait la même propor
tion des importations visibles du Territoire. Le sucre, dont
la production était en. quasi-tota.lité exportée vers le })ortugal
(voir section C ci-~pres) occup~lt~ en valeu.r, la prennere plac:
parmi les exportatIOns du :rerflt~lr.e, De~UJs la guerre, le cafe
a pris une importance tres supeneure a celle de toutes les
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autres exportations; 30 à 45 p. 100 en moyenne de la valeur
totale des exportations de la période 1956-1961, et près de
50 p. 100 en 1964 (voir tableau 18).

57. La place de plus en rilus importante qu'a prise le café
en tant qu'exportation principale a modifié la structure du
commerce extérieur du Territoire, en l'orientant davantage
vers les Etats-Unis d'Amérique et les pays européens autres
que le Portugal. En 1963, par exemple, 22,3 p. 100 (en valeur)
des exportations angolaises ont été destinées au Portugal,
47,4 p. 100 aux pays de l'Europe occidentale et 19,5 p. 100
aux Etats-Unis. Il en est résulté que l'Angola est devenu une
source importante de devises. Etant donné que la plus grande
p~rtie des devises est conservée au Portugal, conformément au
reglem.ent en .vigueur sur le contrôle des changes, le café
angolaIS contrIbue de manière très sensible à équilibrer la
balance des paiements du Portugal en dehors de la zone escudo.

58. En 1931, au moment de la création du Fonds des changes
(décret nO 19773), 75 p. 100 de la valeur des marchandises
exportées à l'étranger devaient être versés au Fonds. II en
allait de même pour les marchandises exportées au Portugal,
la monnaie locale de l'Angola, qui avait théoriquement la
même valeur que l'escudo métropolitain, n'étant pas alors (elle
ne l'est toujours pas) convertible. En 1932, ce pourcentage a
été porté à 90 p. 100 (décret nO 20694). Bien que l'on ne
dispose pas de renseignements précis sur le montant exact des
recettes en devises provenant du café, des données publiées en
1960 ont fait apparaitre qu'entre 1948 et 1957 la valeur des
exportations de l'Angola a atteint 27 millions de contos; sur
ce chiffre, l'équivalent de 18,3 millions de contos (600 millions
cie dollars des Etats-Unis) a été versé au Fonds des changes i.

59. En dehors des droits ordinaires à l'exportation k le café
a été frappé périodiquement de diverses taxes. Depuis 1936
(décret nO 27294 du 30 n01"embre) il existe un droit ad 'l'alorew
de 1,5 p. 100 sur le café dont le produit est versé au Fonds
de développement de l'Angola, et depuis 1952, une taxe (i11lposto
de sobrevalorizaçiio) calculée d'après l'augmentation de la
valeur du café par rapport à 1949. Le montant de cette taxe
est fixé chaque mois par le Conseil technique des douanes et
varie en fonction des cours mondiaux, ainsi que de la desti
nation. En juillet 1960, par exemple, elle était de 36 escudos
pour 15 kilos de café arabica de première qualité exporté à
l'étranger, de 54,70 escudos à l'exportation vers d'autres terri
toires et de 34,5 escudos à l'exportation vers le Portugal.
Dans le cas du café robusta de Cazengo elle s'élevait à 8,8
escudos, 20,60 escudos et 6,5 escudos respectivement

60. En 1957 (ordonnance nO 16396, du 2 septembre 1957)
on a modifié les taux de la surtaxe sur le eafé exporté pour
encourager l'exportation de cafés de première qualité. Les
nouveaux taux étaient de 9,5 p. 100 ad 'mlorem pour le café
de première qualité, 11,5 p. 100 pour le café de deuxième
qualité, et 15,5 p. 100 pour le café de troisième qualité et les
cafés à usages industriels. On percevait en outre une surtaxe
de 10 centavos par kilogramme sur toutes les variétés de café
et cette surtaxe était versée à un Fonds de propagande en
faveur du café.

61. Après la création de l'Institut du café, le Fonds de
propagande en faveur du café est devenu le Fonds de propa
gande et de développement du café; il a été placé sous l'autorité
de l'Institut, qui devait lui fournir des recettes plus abondantes,
en prélevant une taxe de 20 centavos par kilogramme de café
de troisième qualité exporté (ordonnance nO 18729, du 15
septembre 1961).

62. En 1962 (arrêté nO 3326, du 31 décembre 1962), une
surtaxe de 25 eentavos par kilogramme a été prélevée sur le
café pour fournir des recettes au Corps de défense civile et
de volontaires. En 1963 (arrêté nO 3334, du 26 janvier 1963),
du fait de la baisse continue des cours, tous les cafés qui
n'étaient pas de première ou de deuxième qualité ont été
exemptés de la surtaxe, de la taxe de 1,5 p. 10:1 du Fonds

i "A Questâo Cambial", Actiddade Econ6mica de Angora,
janvier-aoîtt 1961, p. 85.

kEn 1956, le tarif douanier ordinaire était de 1 p. 100 ad
z'alorem, avec une surtaxe de 11,5 p. 100 ad z'alorc/ll sur le café
exporté vers des ports étrangers; pour Je café exporté vers le
Portugal, le tarif normal était de 8 p. 100 ad z·alorelll.

de développement et de celle de 10 centavos du Fonds de
propagande pour le café. Les recettes provenant des taxes
spéciales sur le café (exception faite des droits ordinaires à
l'exportation), ont cependant, en 1963, atteint un chiffre supé
rieur à 100 millions d'escudos (2,5 millions de dollars des
Etats-Unis), dont 14 millions produits par la surtaxe de 10
centavos, 27 millions par la taxe spéciale de 1 p. 100 ad valore1l1,
21,4 millions d'escudos par la taxe de sobreva!ori.zaçiio et plus
de 30 millions d'escudos par la taxe de 20 centavos versée
au Corps de défense civile et de volontaires. Au milieu des
années 1950, alors que les cours du café n'avaient jamais été
aussi élevés, les recettes que le Territoire tirait de la taxe
sobrevarorizaçiio seule atteignaient 80 millions d'escudos par an.

63. Une partie des recettes provenant du café sert à couvrir
les dépenses ordinaires de l'organe régulateur. En 1965, l'Ins
titut du café de l'Angola avait un budget total de 635 millions
d'escudos. Sur ce chiffre, les recettes ordinaires s'élevaient à
52,4 millions d'escudos, dont un excédent de 4,4 millions de
l'exercice précédent, un million produit par la taxe de 20
centavos par kilogramme de café de troisième qualité reversée
par la douane et 12 millions d'autres taxes obligatoires sur
le café. Les recettes extraordinaires s'élevaient à 583 millions
d'escudos, dont 300 millions provenaient de ventes de café, 200
millions d'un emprunt et 80 millions de warrants.

64. Le café, en tant que nouvelle source de richesse, a, plus
que toute autre ressource, attiré un nombre croissant de colons
portugais en Angola. Les recensements font apparaître qu'au
cours de la décennie 1950-1960, la population européenne s'est
accrue de plus de 100000 personnes. Dans le district de Uige
elle a augmenté de 569 p. 100, dans celui de Cuanza Xord
de 230 p. 100, dans celui de Cuanza Sud de 211 p. 100 et dans
celui de Benguela de 119 p. 100. De 1956 à 1962, le nombre
des planteurs est passé de 638 à plus de 2000. Il est encore
plus significatif qu'au cours de cette période, ainsi qu'il a déjà
été indiqué (A/6000/Rev.l, chap. V, annexe II), de vastes
concessions ont été accordées à des intérêts non africains dans
les principales régions productrices de café: 157000 hectares
dans le district de Cuanza Nord, 113,000 dans celui de Cuanza
Sud et 146000 dans l'ancien district du Congo. En outre, plus
de 100000 hectares ont été concédés dans le district de Luanda.
Certaines des nouvelles colonies créées sous l'égide du gouver
nement font du café leur principale culture marchande, notam
ment à Loge Valley, Banga (où se sont installés des colons
du Cap-Vert) et Bolongongo. Comme on le verra ci-après, le
café procure aux colons portugais qui se sont fixés en Angola
un revenu nettement supérieur au revenu moyen d'un culti
vateur au Portugal. Le café a également apporté des bénéfices
aux propriétaires non exploitants et aux actionnaires des socié
tés productrices de café. Les bénéfices tirés du café auraient,
par exemple, joué un rôle dans la construction imlllobilière à
Lisbonne, et c'est grâce à eux, notamment, que de nombreux
immeubles de l'Avenida de Roma, une des artères modernes de
la ville, ont été édifiés 1.

65. Les évaluations varient en ce qui concerne le revenu
moyen que procure l'exploitation du café. En 1957, dans le
nord du pays, le revenu moyen par acre, dans des conditions
de culture nomales, atteignait 30 dollars des Etats-Unis, soit
75 dollars par hectare, sur la base des cours de 1957 m. Une
étude portugaise publiée cette même année distinguait deux
manières de calculer le coût de la production par kilogramme
de café n. Compte tenu d'un coût d'équipement de 2830 escudos
par hectare, et d'une production annuelle moyenne à 300 kilos,
le coût de la production par kilogramme atteignait 10,32
escudos, répartis comme suit; 4 escudos pour la main-d'œuvre,
32 centavos pour le décorticage et la préparation du café, 30
centavos pour l'empaquetage et l'étiquetage, 4,85 escudos pour

1 Irene S. Donegan, "Coffee Trade, Coffee Regions and
Coffee Ports in Angola", Economic Geographj', vol. 37, nO 4
(octobre 1961), p. 36.

m Ibid., Renseignement comllluniqué par le Directeur du Centre
expérimental de l'Office d'exportation des cafés coloniaux de
Carmona.

TI "Aspectos econ6micos da cafeicu1tura angolana" Revis/a
Portllgllcsa do Café, nO 13, mars 1957, ouvrage cité par Alfredo
de Sousa dans El1saio de allâ!isc ecollômica do café, Estudos de
Ciências Politicas e Sociais, nO 17, (1960).
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la rémunération du personnel européen et 85 centavos pour
le paiement de l'intérêt du capital. Dans cette méthode de
calcul, la main-d'œuvre représente 80 p. 100 ÙU coût de la
production, et il est à présumer que la part de l'exploitant
européen est comprise dans ce chiffre. Dans la deuxième mé
thode, on calculait, en évaluant les frais annuels d'exploitation
à 2 778 escudos par hectare que le coût de la production sur
l'exploitation s'élevait à 8,4 escudos,

66, Pour évaluer les bénéfices du producteur ou de l'expor
tateur, il faut ajouter au coût de la production les frais supplé
mentaires encourus avant l'exportation. En partant de l'esti
mation la plus modérée du coih de la production sur
l'exploitation et en ajoutant des frais de transport (60 centavos
par kg), le droit à l'exportation (15,04 p. lOi) ad valorem sur
la valeur commerciale) et les taxes supplémentaires (au total
60 centavos par kg), le coilt f,o.b. en Angola atteignait 15 escudos
par kilo. Le prix f.o.b. Angola du café étant en moyenne de
19,7 escudos par kilo en 1957, le bénéfice net devait donc être
de 5 escudos par kg, ce qui représentait 20\l0 escudos par
hectare. Le revenu net d'un exploitant européen moyen, possé
dant au moins cent hectares, atteignait 200000 escudos, soit
environ 7000 dollars des Etats-Unis.

67. En 1964, le prix moyen à l'exportation d'une tonne de
café était de 20600 escudos; le revenu brut par hectare des
exploitations européennes, pour une production moyenne de
400 kilos atteignait donc 8000 escudos, soit environ 280 dollars
des Etats-Unis. Un producteur européen moyen cultivant 100
hectares de café avait donc un revenu brut annuel équivalant
à 28000 dollars des Etats-Unis. Comme on l'a noté plus haut,
en 1963, près des trois quarts des producteurs européens culti
vaient 100 hectares ou plus. Au prix moyen de 20600 escudos
la tonne, une société comme la CADA, qui exportait 10000
tonnes de café, tirait donc de cette seule culture un revenu de
plus de 200 millions d'escudos, soit environ 65 millions de
dollars des Etats-Unis. En 1964, le montant total des bénéfices
que la CADA a tirés de toutes ses activités s'est élevé à
39,6 millions d'escudos, et celui des dividendes qu'elle a versés
à 28,5 millions d'escudos.

68. Selon des chiffres publiés en 1965, les familles de colons
tiraient de l'exploitation du café un revenu moyen de 40000
escudos à Love Valley, et de 20000 escudos à Balongongo 0.

69. Pour les Africains le café est une source de revenus
nouvelle, mais non illimitée; en effet, aux termes de la nouvelle
législation sur la concession de terres (voir A/GOOO/Rev.l,
Chap. V, annexe Il), les Africains qui vivent dans les regcdorias
ne peuvent pas être propriétaires dans les mêmes conditions
que les Européens ni exporter eux-mêmes P leur production,
qu'ils doivent vendre à des négociants exportateurs dans des
marchés ruraux contrôlés. Selon une source portugaise, en
1965 les planteurs africains ont réalisé un revenu brut de 5000
escudos par hectare, le prix payé étant 10 escudos par kg q. Ce

°Actualidade EcoJlolllica de Angola, 7 octobre 1965.
P La raison en est qu'en général les Africains ne remplissent

pas les conditions requises pour être exportateurs. La plupart
ne produisent pas plus d'une tonne de café, alors qu'au cours de
la campagne 1965-1966, par exemple, l'Institut du café a décidé
d'accorder des contingents d'exportation seulement aux planteurs
ùont on pensait qu'ils livreraient au moins 150 tonnes, ou
2500 sacs.

q Boletim Geral do Ultramar, juin 1965, p. 219.

chiffre semble excessif; la plupart des spécialistes portugais
estiment en effet que les Africains produisent en moyenne 350
kg de café par hectare et que le prix payé pour leur café
dépend de la qualité, de la grosseur et du typc des grains, ainsi
que du prix payé par les négociants exportateurs.

Faits HOl/Veal/.v

70. Depuis 1958 le Portugal est partie à l'Accord interna
tional sur le café, qui lie 32 pays exportateurs, produisant
95 p. 100 du café robusta et 22 pays importateurs représentant
94 p. 100 de la consommation mondiale. Le contingent d:
base pour le monde entier est fixé à 45898183 sacs r (2,8:>
millions de tonnes) ; le contingent de base de l'Angola représente
4,77 p. 100 du contingent mondial, soit 2188648 sacs. L'Angola
étant un pays en voie de développement, son contingent a
légèrement augmenté chaque année depuis 1962, passant de
1904678 sacs en 1961-1962 à 2045213 sacs en 1964-65 et à
2064127 sacs en 1965-66. Les exportations de l'Angola vers
ses marchés habituels ont dépassé son contingent, sauf en 1965,
et, de plus, des quantités supplémentaires ont été écoulées sur
des marchés "nouveaux", c'est-à-dire où l'Accord n'est pas
encore en vigueur, qui offrent encore des possibilités d'expan
sion. En 1965, par exemple, le Portugal a conclu avec l'Afrique
du Sud un accord aux termes duquel le volume de ses expor
tations devait passer de 300 à 3 500 tonnes pour remplacer
les cafés robusta que l'Afrique du Sud importait jusqu'alors
d'Ouganda.

71. Selon des renseignements récents la production de café
en Angola doit atteindre 3100000 sacs en 1966-1967. Le
contingent du territoire étant de 2 214 000 sacs, il restera, déduc
tion faite de sa consommation intérieure (50000 sacs), de ses
exportations vers le Portugal (300 000 sacs) et les autres terri
toires d'outre-mer (10000 sacs) s, un excédent de 526 000 sacs.
Le gouvernement, en prévision de cet excédent, a pris en janvi.er
1966 des mesures (arrêté nO 3 606) tendant à réduire les tanfs
douaniers sur le café de deuxième qualité et de qualité non
spécifiée exporté vers des marchés nouveaux. En outre, l'accrois
sement continu de la production a accéléré la création d'une
industrie de fabrication du café soluble. On a signalé en 1965
que la Sociedade Comércial e Agricola Maria Celeste, qui en
1963 avait été autorisée à créer une usine de fabrication de
café soluble capable de traiter 10000 tonnes de café brut chaque
année - ce qui représente une production de 2740 tonnes de
café soluble -, cherchait à attirer des investissements de
sociétés des Etats-Unis s'intéressant au café.

72. Le café a accru la prospérité du territoire, mais il a
aussi créé certains problèmes. On a donné à cette culture une
place excessive, ce qui a eu des conséquences préjudiciables,
dont une des plus sérieuses a été le déclin de la production
des cultures vivrières importantes, traditionnellement pratiquées
par les Africains. En 1965, un certain nombre de mesures o~t
été prises pour accroître la production dans le secteur tradi
tionnel; et au début de 1966 (arrêté nO 3623 du 7 février) le
gouvernement a décidé d'interdire toute nouvelle plantation ùe
café robusta.

r De 60 kg chacun.
s Le Portugal étant partie à l'Accord international sur le

café, sa consommation intérieure et ses exportations vers les
territoires qu'il administre n'entrent pas dans le contingent de
l'Angola.
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Tableare 2

ANGOLA

PRODUCTION DU CAFÉ

427

Production

Nombre
d'antochtones Répartition

Nombre de employés Superficie Quantité (en tonnes) (cn pourcentage)

Aunée
planteurs par les totale
européens Européens C1tltivée Totale EuroPéenM Africaine Européenne Africaine

1954 ............. 418 44773 258047 44723 30971 13752 69,25 30,75
1955 ............. 597 54583 197517 68565 49640 18925 72,40 27,60
1956 ............. 638 85467 251671 84893 63200 21693 74,45 25,55
1957 ............. 1490 90883 255646 78016 58080 19936 74,45 25,55
1958 ............. 1679 86360 257962 87993 65772 22221 74,45 25,55
1959 ............. 2012 89545 266185 97307
1960 ............. 90000 378050 160552
1961 ............. 90000 420003 168558

Source. - Angola, Alluario Estatistico, 1954-1962. Le volume portant sur l'année 1962 reproduit les données concernant l'année
1959.

Tableare 3

ANGOLA

ACCROISSEMENT DE LA PRODUCTION DE CAFÉ DANS LES DISTRICTS PRINCIPAUX DE 1955 À 1960

1955 1960

Snperficie Snperficie
des plantations Prodnctiou des plantations Production

Hectares % Tonnes % Hectares % Tonnes %

Ensemble du
territoire .. 197517 100 68565 100 378050 100 160000 100

Vige a ...... 57143 29 20000 29 93682 25 30800 19
Cuanza Nord. 91428 46 32000 47 128148 34 50100 31
Cuanza Sud .. 40043 20 14000 20 125272 33 74600 47

Total pour les
trois districts 188614 95 66000 96 347102 92 155500 97

a Les chiffres pour 1955 concernent le district du Congo, qui comprenait les districts actuels
de Vige et Zaire.

Tableau 4

ANGOLA

CAFÉ: VOLUME, VALEUR ET PRINCIPAUX PAYS DE DESTINATION DES EXPORTATIONS DURANT LA PÉRIODE 1955-1964'

Exportations

Valenr Pays de destination

Volnm. Par rapport Rép. fM. Belgique,
à ]'ensemble Portngal Etats· d'Alle- Lu.rcm- Ro.",aumc-

(en milliers Millions des expoy· Unis Pa:ys·Bas magne bourg Uni
Année de tonnes) d'escudos tations TOJlnes % % % % ~:o %

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10)

1955 . , ............ 37,0 856 30,50 3282 8,88 67,07 14,56 1,43 1,13 1,31
1956 .............. 66,5 1243 37,78 4452 6,69 45,92 20,42 1,69 2,94 0,40
1957 ........... ". 72,2 1421 42,24 7164 9,92 58,95 17,85 1,51 2,48 0,54
1958 ..... , ........ 77,3 1506 40,82 13073 16,91 52,55 20,23 0,97 2,22 1,57
1959 .. , ........... 89,0 1388 38,68 9710 10,91 59,66 20,24 1,65 1,98 0,90
1960 .............. 87,2 1264 35,45 12200 13,99 52,19 21,16 2,09 1,71 0,82
1961 .............. 118,1 1399 36,10 13882 11,75 55,54 23,35 2,69 1,75 0,30
1962 ••••••••••• o •• 156,9 1864 43,71 11997 7,65 54,67 20,45 3,68 3,06 1,65
1963 .............. 136,4 1895 40,45 14485 10,62 44,33 25,66 4,71 4,75 1,07
1964 .............. 138,7 2859 48,73 8682 6,26 52,97 21,53 3,45 2,51 6,06

Soltrces. - De tous les chiffres concernant les années 1955 à 1963 (comprise) , sauf ceux de la colonne (3): Angola: Comércio
E.t'tenlo.

Des pourcentages figurant dans la colonne (3) et des données pour 1964: Banco de Angola: Relatôrio e COlltas (1961 et
1964) .



B.-Sisal
Gélléralilés

73. Le sisal est l'une des deux cultures <l'exportation les plus
rémunératrices pour l'l\ngob. Celle cultme ~'cst <lén:loppt:e
vers 1929, les exportations atteignant 569 tonues cette annéc-l;·l.
La production a augmenté au l'oms <le la décennie qui a suivi
et peu après 19-10 les exportations annuelles étaient approxi
mativement de 4 000 tonnes. Depuis 19-1-1, la production a
augmenté notablement et le sisal qui autrefois venait aprés le
mais, le sucre, le café et les haricots, est maintcnant la
deuxième culture d'exportation llu territoire. En 1963, L\ng-ola
était le quatrième producteur 1II0udiai de sisal et a exporté
62 000 tonnes é\'aluées à 476 millions d'escudos repré~entant
12 p. 100 du total de ses exportations visibles. En 1965, l'.\ng'ola
était le troisième producteur mondial après la Tanzanie ct le
Brésil.

7..t Le sisal est cultivé sllrlout sur le plateau de Benguela,
en particulier à Ganda et à CubaI le long de la ligne de chemin
de fer de Benguela. On le cultive également le long <lu cours
inférieur de la Catumbcla, dans le eOJlcc!ho <le Docùio, à
Quibala et à Gabela, et également à Libolo ct à Cilulo dans
le district de Cuanza Sud. Soixantc à soixante-quinze pour cent
de la production vient du district de Benguela.

75. Vn plant de sisal (a!Ja'i'c sisalalla "errille) vit cn moyenne
huit ans. En quelques années, la zone productrice a atteint
80 p. 100 de la superficie cultiyée, mais cette proportion est
habituellement moindre. Chaque plant de sisal donne unc
cinquantaine de feuilles pesant environ un kilo chacune et
fournissant 3 p. 100 de fibres. La production de fibres des
principaux pays producteurs est d'environ une tonne à l'hectare,
mais en Angola la moyenne était récemment encore inférieure
à une demi-tonne à l'hectare, du fait d'une replantage insuffisant.
Outre les fibres, on tire du sisal de l'étoupe et des produits
résiduels qui sont exportés.
OrgGilisation de la production

76. En Angola, le sisal est cultivé exclusivement dans des
plantations appartenant à des Européens et nécessitant des
investissements importants en matériel et en moyens de transport
pour l'acheminer à l'usine. A partir de 1930, le développement
de l'industrie du sisal s'est fait principalement grâce aux
intérêts britanniques et allemands. Au cours de la période
1949-1953, lorsque les cours mondiaux étaient élevés, les
planteurs de sisal ont connu une certaine prospérité et ont pu
rembourser leurs dettes et investir leurs bénéfices en achetant
du matériel neuf et en accroissant la production. Toutefois,
en 1957, les cours du sisal étant tombés à 4,09 escudos le kilo,
contre 14,51 escudos prix record, en 1951, l'exploitation de la
plupart des plantations ùe sisal était de nouveau déficitaire.

77. En 1960, on comptait quelque 170 planteurs qui avaient
des plantations de 100 500 hectares dont 51307 produisaient. Le
montant total des investissements dans les plantations et les
usines de' traitement était estimé à plus de 1 000 millions
d'escudos (ordonnance na la 058, Boletilll Oficial de l'Angola,
du 2 janvier 1958), dont la moitié dans le seul district de
Benguela. Quarante-sept pour cent environ des planteurs de
sisal se trouvaient dans le cOllcelho de Ganda où ils possédaient
57 p. 100 de toutc la superficie cultivée. On comptait encore
Il planteurs dans le district de Huila, 12 dans le district de
Bié, 8 dans le district de Zaire et de Vige (anciennement
district du Congo) et la dans celui de Malanje; la superficie
des plantations variait de 100 à 2000 hectares. En 1965, il y
ayait 200 planteurs dont les plantations représentaient 125 000
hectares et employaient 25 000 travailleurs environ.

78. On sait peu de chose des diverses sociétés productrices
de sisal. Les grandes sociétés agricoles qui possèdent également
des plantations cie sisal sont notamment a) la Sociedade
Agricola do Cassequel (7500 hectares environ), li) la Compa
nhia do Açucar de Angola S.A.R.L. (CAA) [7000 hectares]
et c) la Empresa Agro-Industrial de Angola (EMANGOLA).

i9. Jusqu'en 1965, les seuls traitements appliqués au sisal dans
le territoire étaient le séchage et le décorticage. En Angola,
on considère généralement que pour être rentable une plantation
de sisal doit avoir au moins une superficie de 500 hectares
et la plupart des plantations ont leurs installations de traitement.
Celles qui n'en ont pas vendent leur sisal aux autres planteurs
qui le traitent. Le nombre des usines de décorticage est passé
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de 69 en 1955 à 115 cn 1961 ct les capitaux illvestis de 71,9
millions d'escudos à 150,6 millious. Em'iron 70 p. 100 des usines
sont imtallt:es tians le district de Benguela. En 1959, il )' Cil

avait 4 ;'t Luanda, 5 <bns le Cuanza ~0r<1, 11 dans le Cuanza
Sud, 3 ;'t ~Iabnje, 70 dans le Denguela, 4 à Huila et une dans
chacun <\es trois llistricts de Bié, ).[oxiro et Huambo. On ne
posséde toutefois aucune préci,iotl S\11' la nationalité de leurs
propriétaires.

80. La dimension des usint's de traitement est variable, la
plupart d'entre elles pouvant traiter entre 300 kg et 4 tonnes
en 8 heures. Les grandes usines emploient généralement de 50
à 100 Africains ct plusieurs Européens. Le capital déda.ré. de
l'cs compagnies varie d'un demi-million à 3 ou 4 t1I11hons
<l'escl1<los.

R égltJlltll lalion et cOlllrûlc (l fficicls
81. :\ l'exception ùes mesnres pri;es pour réglementer les

prix f.o.h., les droits à l'exportation ct les autres taxes, aue~ne

disposition particulière n'a été prise par le passé pour c?ntroler
la production et l'exportation de si"al. Dien que les pm~ !.o.b.
d'exllortation fixés officiellement aient généralemeut s~l.n .les
tendances du marché mom\ial. aucune mesure de stablltsahon
n'a été appliquée.

82. Les exportations de sisal sont assujetties à: a) un droit
ordinaire d'exportation de 1 p. 100 ad ,'alorelll; li) une sur,taxe
de 5 p. 100 ad valorc1I/ au titre des dispositions du decre~
nO 37214 de décembre 1948; et c) une taxe spéciale de, ~
ccntavos par kilo au bénéfice du fonds de développem~n! cree
en 1936 (décret nO 24294 du 30 nO\'embre 1936). A la d,ffer~nce
des grandes compagnies minières qui bi-néficient de certames
exonérations, les plantations et usines de siql paient ~galemel~t
l'i1llposto sobrc e:rploraçoes (l'impôt sur les entrepnse.s agn
coles) t et une taxe complémentaire sur les revenus (1lI/postO
co 11/ plClllel1 ta.y).

83. L'effet combiné des trois taxes ;'t l'exportation a fait peser
sur les producteurs de sisal des charges fiscales inverseme~1t
proportionnelles au prix à l'exportation: 7 p. 100 pour un. pnx
d'exportation de 5 escudos le kilo, 6,7 p. 100 pour un pr,':x: ~e
7 escudos et 6,5 p. 100 pour un prix de la escudos. En perJ?( e
normale ce système avait pour but d'encourager la productIOn
en vue de l'exportation de produits de meilleure qualité (comme
pour le café; voir plus haut). Cependant, le système est co;n
pliqué par le fait que les taxes à l'exportation sont ca1c~lees
en fonction de la valeur douanière officielle (valores aduallCtros)
fixée tous les mois par l'Administration des douanes, aloI';; .que
les prix f.o.b. sont fixés par le Conseil du commerce exter~eur
et revisés plus fréquemment pour tenir compte des fluctuatIOns
du marché mondial. Lorsque les prix f.o.b. descendent el,'
dessous des prix d'exportation fixés chaque mois, les ta.xes a
l'exportation sont alors plus élevées Cjue les prix garan~ls; en
revanche, lorsqu'ils sont supérieurs au prix d'exportation, c.e
sont les exportateurs qui en bénéficient. Ce système abo~tlt
à pénaliser le producteur dans un marché en baisse au heu
de lui venir en aide.

84. Etant donné les fluctuations des cours mondiaux du ~isal,
le gouvernement a modifié, à plusieurs repri,ses, le ~~call1sme
des redevances perçues sur le sisal exporte afin d aider les
producteurs et les exportateurs. Par exemple, en 1953, ces
redevances ont été ajustées de manière à donner le plus gra~d
soutien au sisal exporté à un prix inférieur à 5 escudos le kilo
qui a été totalement exonéré (décret na 39409 du 30 octobre),
A ce prix l'allégement fiscal était de l'ordre de 350 escudos
par tonne.' Les exportateurs vendant leur sisal entre 5 et 6
escudos ont été exonérés de la taxe spéciale de 5 centavos par
kilo. C'est ainsi qu'au prix de 6 escudos le kilo, un exportateur
payait le droit d'exportation de 1 p. 100 ad ,:alore1ll. Pour. des
prix se situant entre 6 et 7 escudos, l'exportateur p;.lyalt la
taxe de 1 p. 100 ad valorelll, la taxe de 5 centavos et la surt~xe

essive ad "alol·em. En conséquence, en vendant son Sisal
~r~gr d le kilo un exportateur bénéficiait d'une réduction
ad 70

escu
°d

s
s sur u~ total de 470 escudos par tonne qu'il auraite escu 0 , , •

l , . cette réduction n'avait pas ete consentie.(U payer SI
85 E 1955 ces mesures se sont. révélées il~su~isantes et

. n, rues sur le Sisal exporte d Angola ct
toutes les redevance~ ?C ç .' ées en attendant le redressement
du :Mozambique ont ete suppnl11

. 1 d bas de pagc précédemment.
t VOIr note 1, e '



Additif au point 23 de l'ordre du jour 429

des cours (décret nO 40104 du 24 mars). En 1958, à titre de
mesure spéciale, l'imposto sobre exploraçoes (impôt sur les
exploitations agricoles) et l'impôt complémentaire sur le revenu
de la vente du sisal ont été réduits de 75 p. 100 en Angola.

Sisal: Prix j.o.b. moyen à l'exportation

86. En 1961 (décret nO 43566 du 28 mars), les redevances
sur le sisal ont été de nouveau réexaminées : la taxe de 5
centavos pour le fonds de développement a été supprimée,
diverses exonérations ont été consenties lorsque le prix était
inférieur à 7,40 escudos et le sisal exporté à un prix inférieur
à 5 escudos le kilo a été totalement exonéré. Toutefois, en
1962 (arrêté no 3326 du 31 décembre 1962), une taxe spéciale
de 15 centavos par kilo a été appliquée aux exportations de
sisal au bénéfice du Corps des volontaires et de la défense
civile nouvellement créé. On a calculé que, sur 100 tonnes
de sisal de troisième qualité exporté à 5,15 escudos le kilo,
les droits d'exportation étaient de 5900 escudos et la taxe
perçue pour la défense de 15000 escudos. Au cours de 1965,
un producteur de sisal exportant 1 500 tonnes devait verser
225 000 escudos au titre de la taxe pour le Corps des volon
taires et de la défense civile et, si ses bénéfices dépassaient
1 million d'escudos, 32000 escudos supplémentaires au titre
de la taxe pour la défense sur les superbénéfices des sociétés
(voir chap. V, par. 104). Compte tenu d'un rendement moyen
de 400 kilos à l'hectare, les revenus nets procurés par le sisal

Année

1950
1951
1952
1953
1954
1955
1956
1957
1958
1959
1960
1961
1962
1963
1964
1965

Pri.'(

8,96
14,51
10,87
5,83
5,36
4,79
4,90
4,09
4,13
5,40
6,48
5,36
5,91
9,21
8,32

5,0-5,25

correspondaient approximativement à un pourcentage de 15
à 30 p. 100 des dépenses, soit une moyenne de 660 escudos
(2300 dollars des Etats-Unis) la tonne après paiement de
tous impôts et droits. Les producteurs payant l'impôt sur les
superbénéfices avaient un !'evenu net par tonne de 20 escudos
de moins.

87. En novembre 1965, la taxe de 15 centavos imposée sur
le sisal au titre de la défense a été supprimée et les redevances
perçues à l'exportation ont été encore modifiées comme en
1953 (voir plus haut); en outre, on a porté à 6 escudos le
prix en dessous duquel le sisal était exonéré de toute redevance
à l'exportation.
Production, exportation et consolllmation locale

88. Entre 1940 et 1950, les exportations de sisal sont passées
de 4358 tonnes à 20644 tonnes. Au cours des cmq années
suivantes, les exportations ont doublé, et en 1960 elles attei
gnaient presque 58 000 tonnes, soit 15,4 p. 100 de la production
de l'Afrique et 7,4 p. 100 de la production mondiale. En 1962,
les exportations se sont chiffrées à 69000 tonnes, mais elles
ont ensuite régressé et n'étaient plus que de 58000 tonnes en
1964 (voir tableau 5).

89. Jusqu'à une date récente, presque toute la fibre de sisal,
l'étoupe et les déchets étaient exportés. En 1940, les Etats
Unis, la France et la Belgique étaient les principaux clients,
mais depuis 1955 environ le Portugal a pris leur place: en
1964, il achetait près de 29000 tonnes de sisal soit la moitié
du total des exportations. En 1964, le deuxième client était
les Pays-Bas, avec 13,4 p. 100 des achats de sisal exporté
(voir tableau 5).

90. Depuis 1964, la demande de ce produit a augmenté par
suite des nouvelles utilisations du sisal qui sert notamment à
lier les bottes de foin que l'on ne conserve plus en vrac. En
1965, une fabrique de cordes de sisal, la COFIANG (Compan
hia de Fiaçao e Cordoaria de Angola, S.A.R.L.) a été créée
dans le district de Benguela, sur l'initiative de 15 producteurs.
La compagnie a un capital déclaré de 30 millions d'escudos
et est autorisée à le porter à 60 millions d·escudos. On pense
que la compagnie emploiera 500 personnes environ et que sa
production de cordes de types industriels divers représentera
un total de 3 millions de contos. La section des cordes en sisal
doit absorber 30 p. 100 de la production de sisal du district
et jusqu'à 50 p. 100 après deux ans

Tableau 5

ANGOLA

SISAL: VOLU11E, VALEUR ET PRIKCIPAUX PAYS DE DESTINATION DES EXPORTATIOKS DURANT LA PÉRIODE 1955-1964

EXp01'tations

Pri1lCipaux pays de destination
Valeur

par rapport Rép. jU. Belgique·
à l'ensemble Portugal d'Alle· Luxem·

Milliers Millions des expor· magne bourg Etats·Unis France Pays·Bas
Années de tonnes d'esc1ldos tations Tonnes % % Cj~ % % 0/0

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) (10)

1955 .............. 40,7 195,2 6,96 3712 9,12 16,01 7,92 4,16 27,57 9,50
1956 .............. 37,3 182,6 5,55 6677 17,90 7,82 4,95 1,46 37,14 7,56
1957 .. , ........... 46,4 190,0 5,65 7917 17,06 10,31 2,91 7,54 35,56 3,51
1958 ........... ... 51,9 214,0 5,80 10927 21,05 11,82 2,40 4,25 38,04 3,85
1959 .............. 53,5 289,6 8,07 13186 24,65 8,91 2,65 8,50 22,48 4,01
1960 .............. 57,9 375,5 10,53 21000 36,27 6,76 1,86 1,32 13,71 5,16
1961 .............. 58,9 316,1 8,16 21122 35,86 4,67 1,57 7,88 6,90 6,28
1962 .............. 68,9 408,3 9,58 37249 54,06 3,04 1,23 2,00 4,36 5,81
1963 .............. 62,0 577,5 12,33 25526 41,17 3,46 9,97 15,27
1964 . . . . . . . . . . . . . . 57,2 479,1 8,17 28660 50,11 4,57 4,80 13,62

Sources. - Les chiffres pour 1963 et 1964 sont tirés de Relatôl'io Contas, 1964 de la Banque de l'Angola. Toutes les autres
données proviennent de l'Ameario Estatistico de l'Angola pour 1962.

C.-Sucre
Généralités

91. La canne à sucre a été introduite en Angola au XVIe
siècle, apportée de Chine et d'Iran et, jusqu'à la fin du XIXe
siècle, a été cultivée dans le territoire principalement pour la

production d'alcool. De nouyeaux capitaux portugais et étran
gers ont été inyestis dans les plantations de canne à sucre
angolaises au début du XXe siècle après que le Portugal eut
accordé un traitement préférentiel et un marché garanti au
sucre proyenant des territoires d'outre-mer.
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n. La production de sucre de l'Angola s'est accn~c plus
rapidement à partir de 1930, passant de II 000 tonnes cette
année-là à 52000 tonnes en 1945. Pendant cette période,
l'Angola a fourni au Portugal 50 p. 100 du sucre dont il avait
besoin ct ce produit est devenu l'une des premières exporta
tions du territoire, représentant environ un huitième de leur
valeur totale. De 19-t5 à 1955, la production est restée station
naire à quelque 50 000 tonnes par an, mais a pcu à peu aug
menté au cours des dcrnières années. Le sucre n'cst cependant
plus un important produit d'exportation du territoire. En 1963,
il a .représenté moins de 2 p. 100 de la valeur totale des expor
tations visibles; sur une production de 68000 tonnes, 42 000
tonnes ont été retenues pour la consommation locale et 18 000
tonnes seulement ont été exportées au Portugal, où elles ont
couvert approximativement 20 p. 100 de la consommation inté
rieure.

93. La canne à sucre cultivée en Angola est en génél-al une
variété hybride de la canne à sucre de Java_ Les principales
plantations sont situées le long du Dande, près de Caixito ct
de la Cuanza, près de Catete, dans la région de Quissol, dans
le sud du district de ~Ialange et le long de la Catumbela et du
Cavaco ainsi que de la Coporola dans le district de Benguela.
Organisatioll de la production

94. En Angola, la canne à sucre n'est produite que dans des
plantations appartenant à des entreprises industrielles. Comme
il est nécessaire de disposer de gros capitaux, la production est
restée principalement entre les mains de trois sociétés euro
péennes à activités multiples, la Companhia do Açucar de
Angola, la Sociedade Agricola de Cassequel et la Sociedade
de Comércio e Construçoes. II y a également à Quissol une
petite sucrerie qui exploite ses propres plantations. En 1958,
il a été délivré un permis pour la construction d'une nouvelle
sucrerie ct l'aménagement de plantations à Cuanza Sul mais ni
l'usine ni les plantations ne sont encore exploitées. '

95. La superficie plantée en canne à sucre, qui était à peine
moins de 10000 hectares (dont 8700 hectares en pleine produc
tion), en 1953, Il'a pas augmenté pendant la dernière décennie.
La pénurie de capitaux et de main-d'œuvre en aurait empêché
l'cxpansion et les sociétés ont plutôt cherché à accroitre les
rendements. En 1960-1961, la production de canne à sucre a
été en moyenne d'environ 85 tonnes à l'hectare, ce qui équi
valait à 5,8 tonnes de sucre par hectare. Ce rendement est
considéré comme faible par rapport à celui de Java, qui était
en moyenne de 120 tonnes de canne à sucre à l'hcctare il y a
quelques années. Quelques spécialistes de l'Angola estiment qu'il
est impossible d'obtenir un meilleur rendement en raison de
l'espacement des plants, et de la non-utilisation d'engrais u.

96. En 1962, les capitaux investis dans les sucreries et les
plantations auraient atteint 500 millions d'escudos v, dont environ
290 millions dans les cinq sucreries et dans une nouvelle
raffinerie construite en 1958. La même année, les sociétés
sucrières ont employé 15000 Africains et 370 Européens.

a) C01llpallhia do AçlÎcar de Angola, SARL (CAA)

97. La société, sous son appellation actuelle, a été créée en
1920 par la fusion de plusieurs petites plantations gérées par
Antonio de Sousa Carneiro Lara (connu sons le nom de Sousa
Lara), avec un capital initial de 10 millions d'escudos. En
1939, elle avait un capital social de 22,5 millions d'escudos.
Outre 3 500 hectares plantés de canne à sucre, elle possède
également des plantations de palmiers à huile, de sisal et de
coton et des usines de traitement des graines oléagineuses et
de la canne à sucre. En 1939, les bénéfices de la société se sont
élevés à 8 millions d'escudos, dont 5,6 millions ont été distribués
comme dividendes.

98. La société a son siège à Luanda. En 1960, son capital
était de 337,5 millions d'escudos. Elle possédait 4709 hectares
plantés de canne à sucre, dont 2410 hectares à Dombe Grande,
dans le district de Benguela, et 2299 hectares à Tentati"a,
près de Dande, dans le district de Malange. La société produit
cnviron deux cinquièmes de tout le sucre fabriqué dans le

u Alberto Diogo: "Rumo à industrializaçao do Angola" (ftmta
de Desenvolvimento lltdllstrial, Luanda, 1963).

v A;n~ola, Serviços de Economia: "Regime Açucareiro"
(Aetlvldade Ecollomica de Angola, Nos 61 à 63 (Angola, 1962),
p. 182.

telTitoire; ClI 1965, elle en a produit 290ïS tonnes. Elle possède
également 7 000 hectares de plantations de sisal et 250000
hectares de palmeraies à huile. Pour irriguer ses plantations,
elle a construit un grand barrage sur le Dande et llll autre
sur le Coporolo. Le réseau d'irrigation comprend 65 canaux
principaux, 2 180 km de canaux secondaires et 68 km de drains.
Elle possède égalcment 175 km de voies ferrées 15 locomo-
tÏ\-es et 980 wagons. '

99. En 1960, la société employait 8500 travailleurs autoch
tones et 450 Européens. Elle avait 4 chapelles et 3 hôpitaux
et maternités.

b) Soeiedade AgrIcola do Casseqlle/

100. La Sociedade Agricola do Cassequel désignée commu
nément sous l'appellation de Cassequel, a son siège et sa
sucrerie près de Catumbela, en bordure de la ligne de chemin
de fer de Benguela, à 13 miles du port de Lobito. En 1960,
elle avait un capital social de 175 millions d'escudos. Outre
ses plantations de canne à sucre à Cassequel (9723 hectares),
elle a d'autres plantations à Chimb6ia, dans le coneelho de
Ganda (l0 730 hectares de sisal et de caféiers), à Loge, dans
le concelho d'Ambris (8778 hectares plantés de palmiers à
huile) et dans la vallée de la Cavaca (1 100 hectares de canne
à sucre). Elle possède également une concession de 50000 hec
tares à Chaimbambo, dans le colleelho de Ganda dont elle tire
du bois d'œuvre et où elle élève du bétail. Elle ~roduit environ
40000 tonnes de sucre et 3 millions de litres d'alcool par an.
Elle est la seule société autorisée à fabriquer de l'alcool.

101. La Cassequel, telle qu'elle est maintenant connue, a
été créée en 1927 par la fusion de la Sociedadc Agricola de
Ganda et de la Loge Sugar Company, à capital britannique.
Elle possédait, au début, une sucrerie d'une capacité annuelle
de 12000 tonnes. En 1929, son capital social était de 270000
livres (21,6 millions d'escudos), dont la moitié était de source
portugaise et l'autre moitié appartenait à un ressortissant du
Royaume-Uni, Harry Winton, dit le roi du sucre de Madère.
Les machines de la sucrerie étaient également de fabrication
britannique. L'usine employait 6000 travailleurs autochtones
et exploitait 5000 hectares. Selon un rapport établi à cette
époque, la canne à sucre qui avait mis deux ans pour mürir
à Madère mürissait en Il mois en Angola.

102. La société a construit un grand barrage à Catumbela
pour irriguer les plantations où le travail est en grande partie
mécanisé. En 1962, elle avait 108 km de voies ferrées et 1 302
wagonnettes, 72 tracteurs puissants et 59 charrues, bulldozers,
etc.

c) Sociedade de C011lércio e constrllçocs, SARL
103. Cette société a son siège à Bom Jesus, dans le district

de Luanda, où elle a ses plantations de canne à sucre et sa
sucrerie. Elle fait partie des Organizaçoes Chibera qui com
prennent également la Sociedade Agricola do Lucala (voir
ci-dessus) et la Companhia de Benguela. On sait peu de chose
du propriétaire et de l'histoire de la Sodedade de Comércio e
construç5es. Les plantations de canne à sucre de Born Jesus,
qui s'étendent sur les berges de la Cuanza, datent de la pre
mière moitié de ce siècle et, jusqu'en 1930, elles faisaient partie
de la Companhia Angolana de Cazengo. Vers 1955, un nouvel
investissement de 25 millions d'escudos a servi à renouveler
le matériel. En 1956, la société avait un capital social de 60
millions d'escudos, qu'elle était autorisée à porter à 80 millions.

104. Les plantations de canne à sucre de Bom Jesus s'éten
dent sur une superficie de 1 400 hectares. La sucrerie produit
600 tonnes par jour (24 heures) et sa production annuelle de
sucre est d'environ 6000 tonnes.

d) Quissol
105. Les plantations de Quissol sont situées à environ 15

miles de la ville de Malange, dans le district du même nom.
Elles datent également du début du siècle. En 1936, elles sont
devenues la propriété d'Antonio do Coutu Pinto sous j'appel
lation de Fabrica Açucareira do Quissol. En 1954, la Fabrica
est devenue la Sociedade Agricola do Quissol, SA,RL, nom
sous lequel elle est aujourd'h~i connue, avec un c~~Ital soc~al
de 15 millions d'escudos. Certams changements ont ete apportes,
semble-t-i1, tant à son organisation qu'à son capital social, qui
était de 18 millions d'escudos en 1961.
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Tableall 6

ANGOLA

SOCIÉTÉS SUCRIÈRES: SUPERFICIE DES PLANTATIONS, CAPACITÉ ET PRODUCTION DES Sl;CRERIES EN 1960

431

Production de sucre

Sociétés Emplacement

Capital
social

(en millions
d'esclIdos) a

SUPerficie Production de caNne d sucre
des flan-

tatwns Milliers Tonnes
(en hectares) de tonnes par hectares

Capacité des
sucreries b
(en tomtes
par jour)

Milliers
de to1lnes

Rellde~
ment c

Campanhia do Açucar
de Angola .

Sociedade Agricola de
Cassequel .

Sociedade de Comércio
e Construç5es .

Quissol

TOTAL

Dambe Grande
(Benguela)

Tentativa
(Luanda)

Catumbela
(Benguela)

Bom Jesus
(Luanda)

Quissol
(Malange)

337,5

175,0

60-80

30 d

603-623

2400

2299

4200

1400

230

10 529

105 61 800 11,4 6,7

165 74,7 1500 15,5 6,7

316 85 2400 29,8 10,5

56 39,8 600 5,9 10,6

40 715 100 0,7-- --- ---
682 5400 63,3

fi Capital social de la société, pas seulement de la sucrerie et des plantations.
b Sauf celle de Born Jesus, toutes les sucreries produisent du sucre blanc pour la consommation locale et du sucre brut pour

l'exportation.
C Nombre de tonnes de canne à sucre nécessaires pour produire une tonne de sucre.
d Selon certains renseignements le capital était de 20 à 30 millions d'escudos en 1958; mais on a signalé aussi qu'il aurait été

porté de 18 millions à 28 millions en 1961.

Réglementation et contrôle officiels

106. Les lois relatives au sucre assurent à l'Angola et au
Mozambique une part égale du marché intérieur du Portugal
et chaque année des contingents leur sont alloués en fonction
des besoins du Portugal et de la production prévue. Jusqu'en

w La réglementation et le contrôle du sucre sont exposés en
détail dans le document traitant du Mozambique (appendice III).

1945, l'Angola a fourni en moyenne environ 50 p. 100 du sucre
consommé au Portugal. Les exportations angolaises de sucre
à destination du Portugal, qui ont été en moyenne d'environ
33 000 tonnes par an au cours de la dernière décennie, n'ont
pas suffi à répondre aux besoins croissants du Portugal. La
part de l'Angola dans les importations du Portugal n'a cessé
de décroître, passant de 36 p. 100 en 1950 à 26 p. 100 en 1960,
20 p. 100 en 1963 et 14 p. 100 en 1964.

Tableau 7

ANGOLA

CONTINGENT D'EXPORTATION DE SUCRE A DESTINATION DU PORTGGAL, PAR SUCRERIE

(En milliers de ton1les)

Exportations
totales dit
territoire CAA

1954/55 32767 13000
1955/56 25500 6000
1956/57 33500 16000
1957/58 36202 11194
1958/59 34379 11 956
1959/60 35412 16106
1960/61 33489 12000
1961/62 ....... 33064 15000

107. Le contingent d'exportation du territoire est réparti
entre les trois plus grandes sociétés sur la base de leur pro
duction prévue. Chaque société peut livrer un tiers de la part
qui lui revient en sucre blanc, et le reste en sucre brut.

108. Les prix locaux de gros et de détail sont fixés officiel
lement selon le prix c.aJ. de base à Lisbonne. De 1952 à 1963,
quanrl les prix c.aJ. du sucre blanc et du sucre brut étaient
fixés à Lisbonne à 3,75 escudos et 2,85 escudos par kilo, respec
tivement, les prix de détail correspondant étaient de 3,70
escudos et 3,00 escudos à Luanda. Quand les prix c.aJ. sont
passés à Lisbonne à 4,40 escudos par kilo pour le sucre blanc
et à 3,35 escudos pour le sucre brut, les prix de détail corres
pondants ont été portés à 4,35 escudos et à 3,50 escudos à

Quantité
de su.cre
li'Lrrée aH

Casseqltel sec po,·tltgal

16000 3767 29488
17000 2500 25526
15000 2500 31023
21864 3144 39262
19521 2902 34341
15500 3806 35294
18000 3489 33603
14000 4064 33064

Luanda de façon à conserver la même marge entre les prix
locaux et les prix c.aJ. à Lisbonne.

109. Le sucre exporté à l'étranger est frappé d'une surtaxe
de 16 p. 100 sur le montant de sa valeur fiscale. On prélève
également sur le sucre exporté au Portugal une surtaxe qui
varie selon le degré polarimétrique. En 1960, J'industrie su
crière a rapporté au territoire 2,6 millions d'escudos sous
forme de droits d'exportation et 4,5 millions d'escudos sous
forme de taxe de consommation intérieure.

Productioll, esportatioll et consom11lation intérieure

110. La production angolaise de sucre a toujours été proté
gée et subventionnée afin de répondre aux besoins de consom-
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mation intencure du Portugal. Entre 1935 et 1939, la produc
tion annuelle a augmenté de plus de 40 p. 100, passant de
28 ZOO tonnes à 40300 tonnes. Mais clle s'est stabilisée à
partir de 1944 et, au cours des dix années suivantes elle a été
en moyenne inférieure à 50000 tonnes. Elle s'cst accrue de

nUIlI"eau de 50 p. 100 de 1955 à 1964, mais bien m0111S rapi
dement qu'au Mozambique. Au cours de cette période, la con
sommation de sucre en Angola a plus (lue doublé et la pro
duction de sucre blanc a triplé. En 1964, deux tiers de la
procluction des usines consistaicnt en sucre blanc (tableau 8).

Tableall 8

ANGOLA

PROD1.:CTIOX, CONSO~IMATION ET EXPORTATIONS DE SUCRE

(En milliers de tonnes)

Production·

Sucre S1lc-rc COllsoJJt- E."por-Campagne' TalaI bnlt blallc Divcrs mation tallOllS

(1) (2) (3) (4) (5) (6)
1955/56 46,0 24,9 14,2 7,2 20,0 30,5
1956/57 58,6 35,4 12,1 11,2 20,0 31,8
1957158 60,4 34,3 16,0 10,2 20,0 40,8
1958/59 50,3 30,S 17,0 9,6 21,5 34,0
1959/60 65,0 36,2 16,6 14,7 25,0 29,9
1960/61 62,6 38,2 22,6 4,9 26,0 46,4
1961/62 62,1 32,4 38,6 27,6 36,6
1962/63 73,2 29,0 35,6 29,7 36,5
1963/64 68,2 23,6 41,8 42,Ob 23,8
1964/65 24,6

• Les écarts possibles entre la somme cles chiffres inscrits dans les colonnes 2, 3 et 4 et les
chiffres cie la colonne 1 sont dus au fait que les chiffres ont été empruntés à des sources
différentes.

b Dont 15 000 tonnes de sucre brut et 27 000 tonnes de suere blanc.
Sources. - Colonnes 1 et 5: décret-loi nO 45 691 du 28 avril 1964; Colonnes 2, 3, 4 et 6:

rapports annucls cie la Banque d'Angola.

111. Entre 1935 et 1942, le sucre a représenté cnviron 12
p. 100 de la valeur totale des exportations angolaises. Mais
en 1950, ce pourcentage était inférieur à 5 p. 100. Les expor
tations cI'autres produits de meilleur rapport, en particulier
le sisal et le café, ayant augmenté, le sucre a perdu réguliè
rement de son importance dans le commerce extérieur de
l'Angola: en 1963 il ne représentait plus que 2 p. 100 cie la
valeur totale des exportations, et se classait au septième rang
des produits agricoles d'exportation.

112. Pendant longtemps, plus de 90 p. 100 des exportations
de sucre de l'Angola ont été destinés au Portugal, et le reste
à d'autres territoires (Cap-Vert, Guinée portugaise, Saint
Thomas et île du Prince). Depuis 1955, les exportations vers
d'autres territoires d'outre-mer ont progressé régulièrement:
en 1964, 22 p. 100 sont allés vers ces territoiI-es et 78 p. 100
vers le Portugal (tableau 9). Les sociétés sucrières peuvent
exporter au Portugal et aux autres territoires tous leurs
excédents après approvisionnement du marché local. En vertu

Tableall 9

ANGOLA

SUCRE: CONS01HIATION LOCALE ET VOLUME, VALE1.:R ET PRlKCIPAUX PAYS DE
DESTINATION DES EXPORTATIOXS DURANT LA PÉRIODE 1955-1964

Exportations Destinations principales

Consom- En P01tY· Sai)lt-
mation centage Thomas
locale de la valeur Grf.Ïllée et île

(en. 11lillil!Y$ Milliers Millio"s lolale des Porlugal Cap-Verl portugaise dlt Prillc~
Anllée de lo""es) de tOlllfCS d'CSC1tdos exportatio1ls (%) (%) (%) (%)

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

1955 .......... 20,0 30,6 83,1 2,96 92,52 4,19 1,10 2,05

1956 .......... 20,0 31,8 84,5 2,57 91,10 5,38 1,37 2,03

1957 .... - ..... 20,0 40,7 104,1 3,10 92,60 3,90 1,66 1,79

1958 20,0 34,0 87,6 2,38 88,95 6,99 1,86 1,97..........
1959 21,5 29,9 77,8 2,17 89,52 5,56 1,60 3,19..........

1,761960 25,0 46,4 124,0 3,48 88,74 8,13 1,33....... ".
2,54 87,23 8,52 1,93 2,311961 26,0 36,6 98,3

1962 27,6 37,5 99,9 2,34 87,10 6,42 2,28 1,46

1963 29,7 23,9 60,0 1,28 79,20 12,95 3,54 3,32

1964 42,0 24,7 72,4 1,23 76,62 13,51 5,49 2,96. . . . . . . . . .

Sources. - Pour les années 1955 à 1962, les données ont été empruntées aux sources suivantes: co!ollne ,1: ~ort~gal: décret-10.î
nO 45691 du 28 avril 1964; colonnes 2, 3, 5, 6, 7 et 8: Angola, Anltlirio Estatistico, 1962; colonne 4: c1uffres etablts d apres Angola.
COlllércio Externo, 1963.

Les données relatives à 1963 et à 1964 sont empruntées à la Banco de Angola: Relat6rio e Contas, 1964. Les mélasses ne sont
pas comprises dans ces chiffres.
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de J'Accord international sur le sucre, le Portugal reçoit un
contingent d'exportation de 20 000 tonnes par an qui était
réservé initialement au Mozambique mais qui est maintenant
ouvert à tous les producteurs de sucre du "domaine" portugais.
Au cours des dernières années, J'Angola n'a pas eu d'excédents
de sucre dont il eut pu disposer pour des exportations à ce
titre.

Faits nouveaux

113. En août 1960, le gouvernement a autorisé la création
d'une nouvelle société sucrière, la Companhia Açucareira do
Cuanza. La société devait avoir un capital initial de 80 millions
d'escudos, qui pourrait être porté à 200 millions d'escudos. Les
intérêts portugais et angolais devaient y participer à part égale
et les entreprises publiques et les entreprises privées dans la
proportion de 5 à 3, les investissements du Gouvernement
angolais devant être de 25 miliiollS d'escudos. On prévoyait
que les intérêts étrangers consentiraient un prêt de 200 millions
d'escudos en vue de J'achat de matériel et la Banque du déve
loppement du Portugal a été autorisée à le garantir. Une
concession temporaire de 15000 hectares a été réservée dans
la région de Muxima. L'objectif était de doubler la production
annuelle de sucre de J'Angola. La concession a cependant été
supprimée en 1962 et le gouvernement envisagerait d'établir
dans la région des colonies dont l'économie reposerait sur la
culture de la canne à sucre. On n'a pas de renseignements
récents sur ces colonies.

D. - Coton
Généralités

114. Bien que le coton ait été cultivé et utilisé en Angola
avant l'arrivée des Portugais et que sa production ait été
l'objet de nombreuses mesures gouvernementales pendant plus
de la moitié du siècle, il n'a jamais joué dans l'économie du
territoire un rôle aussi important que celui qu'il jouait et joue

encore au Mozambique. Pendant toute la période 1940-1955,
les exportations annuelles de coton brut de l'Angola sont
restées de J'ordre de 6000 tonnes. En 1960, année record,
l'Angola a exporté 8 894 tonnes de coton brut (contre 44398
tonnes pour le Mozambique), ce qui représente à peine plus
de 10 p. 100 des importations portugaises de coton en prove
nance des territoires d'outre-mer et environ 4 p. 100 de la
valeur des exportations visibles du territoire. Comme produit
d'exportation, le coton a continué de perdre du terrain, et en
1964 4286 tonnes de coton brut seulement ont été exportées,
ce qui en valeur correspondait à moins de 1 p. 100 des expor
tations visibles.

115. Le coton est cultivé dans les districts de Zaire (qui,
avec celui de Uige, constituait autrefois le district du Congo),
Luanda, 1falanje, Cuanza Nord, Cuanza Sud et Lunda. Les
principales régions productrices sont celles de Cambo, Bondo et
Bangala dans le secteur Baixa de Cassange du district de
Malanje x, et celles de Catete (autrefois Sunginge), !colo e
Bengo dans le district de Luanda. En 1963, la production de ces
deux districts a représenté environ 92 p. 100 de la production
totale, dont 75 p. 100 pour l\falanje et 17 p. 100 pour Luanda
(tableau 10).

116. La plupart du coton cultivé est à fibres moyennes,
sauf dans les régions proches de la côte où se cultive un peu
de coton à fibres longues. Des efforts ont été faits pour déve
lopper la culture du coton à fibres longues, mais la production
de cette variété n'a pas augmenté, d'Une part parce qu'elle
exige des soins spéciaux, y compris l'irrigation artificielle, et
d'autre part parce que les prix fixés jusqu'à présent étaient
insuffisants pour stimuler l'intérêt des planteurs Y.

x La zone productrice de coton du secteur Baixa de Cassange
comprend également une partie du district de Luanda.

y Walter Marques, Problemas do Desenvolvi11lento Economico
de Angola, (Luanda, 1964), p. 202.

Tableall 10

ANGOLA

PRODUCTION DE COTON BRUT PAR RÉGIONS R

(En tonnes métriques)

Production
tcr'ri-

toriale Malanie (et L"anda) Luanda (et Cnanza Nord) Cuan3a S"d Congo (Zaire) b
totale

Année (to"nes) Tonues % du total Tonnes % d" total Tonn.cs 0/0 du total Tomles 0/0 du total

1958 ........... 21762 19107 87,80 1581 7,27 1069 4,91 5 0,02
1959 ........... 23717 13570 57,98 7467 31,48 2194 9,25 486 2,05
1960 .......... . 19139 9612 50,22 6220 32,50 2894 15,12 413 2,16
1961 13099 8080 61,68 3019 23,05 1865 14,24 135 1,03
1962 ........... 22500 15200 67,56 3650 16,22 3000 13,33 650 2,89
1963 ........... 13697 10479 76,51 2587e 18,89ç 631 4,61 e e
1964 13609 12878 94,63 530 3,90 200d 1,47 2 0,02
1965 e ..... , .... 19070 11854 62,16 4144 21,73 3010d 15,78 61 0,32

Source. - Banco de Angola: Boletim Trimestral et Relatorio e Contas.
a Les principales compagnies cotonnières opérant dans ces régions sont les suivantes:

Malanje et Luanda. . . . Cotonang
Luanda . . . . . . . . .. . Companhia do Ambriz

Lagos e Irmao
Rocha e Coelho

Cuanza Sud Algodoeira Colonial Agricola
Zaire (Congo) . . . . . . . . . . .. .. . . . . . . . . . . . .. . .. Sociedade Agricola do Cassequel.

b Les chiffres pour 1958-1960 concernent le district du Congo (Ambrizete). Les chiffres pour 1961 et les années suivantes con-
cernent le district de Zaire. Le district du Congo a été divisé en deux: Zaire et Uige.

e Le chiffre pour Luanda et Cuanza Nord comprend la production du district de Zaire.
d Ce chiffre comprend la production du district de Benguela.
e Estimation.

Organisation et production
117. Comme on l'a vu (voir appendice l, deuxième partie),

jusqu'à une date récente le coton était cultivé principalement
par des Africains sous un régime spécial et sur de petites
parcelies d'un hectare et demi à deux hectares par famille en
moyenne. (En 1952, on ne comptait que 49 planteurs de coton
européens qui cultivaient 521 hectares et ils produisaient 349

tonnes de coton brut.) En Angola, ce reglme spécial reposait
sur la culture obligatoire et la division des régions produc
trices en "zones cotonnières" dans lesquelles le droit exclusif
d'acheter le coton était réservé à des commerçants européens
o~ assimilados spé~ialement autorisés et possédant des usines
~ egrenag~., ~n pratique, la plupart des concessions appartenaient
a des societes.
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118. En Angola, la culture obligatoire du coton remonte à
1908 (ordonnance du 21 novembre); les habitants du concelho
d'Icolo e Bengo étaient alors tenus de cultiver 2500 plants par
case (Cl/bata). En 1927 (arrêté 638 du 24 septembre), cette
obligation a été étendue aux habitants de Luanda, Ambriz,
Quiçama, Porto Amboim et Novo Redondo. En 1931 (arrêté
239 du 4 juin), il a été prescrit aux femmes et aux mineurs
âgés de plus de 14 ans de cultiver au moins un hectare de
coton.

119. En 1930 (arrêté 242 du 18 janvier), une direction
spéciale de la culture du coton a été créée dans le district de
Malanje où, en certains endroits, la culture du coton était
obligatoire. Le nombre des contribuables étant tombé de 11 490
à 5 660 au cours des deux années précédentes, la Direction
avait pour tâche d'encourager un plus grand nombre de per
sonnes à planter du coton et d'améliorer la production par
une "propagande persuasive" et en favorisant l'installation
permanente d'un plus grand nombre d'Africains qui vivraient
dans de meilleures conditions. L'année suivante (arrêté 276
du 5 novembre 1931), les pouvoirs de la Direction ont été
étendus à des régions contiguës et un système de primes a été
établi selon lequel les fonctionnaires de l'administration tou
chaient une prime calculée d'après la valeur du coton produit
dans la région relevant de leur autorité, le cllcfe de pasto
recevant 4 centavos et l'administrateur 2 centavos Z par kilo-

Z De 1957 à 1959, par exemple, les fonctionnaires du gouver
nement ont reçu, pour leur contribution au développement de la
production cotonnière, des primes qui se sont élevées à plus de
300000 escudos par an. Nunes Barata, Localizaçiio da Sede dos
Orgallislllos de Coordinaçiio Econômiea do Ultramar (Lisbonne,
1961), p. 43.

gramme. En 1947 (ordonnance du Gouverneur général datée
du 28 mai), les compagnies concessionnaires ont été autorisées
à recruter des travailleurs par l'intermédiaire des fonction
naires du gouvernement.

120. En 1949 (ordonnance nO 6619, du 5 janvier), les règle
ments relatifs à la superficie plantée en coton que chaque
Africain devait cultiver ont été revisés. Aux termes des nou
velles dispositions, les indigenas africains étaient répartis en
producteurs de coton (hommes valides de 18 à 55 ans) et en
cultivateurs (de 56 à 60 ans, veuves, femmes célibataires et
divorcées) .

121. Chaque année les compagnies concessiormaires devaient
fixer la superficie minimum allouée pour le chef de famille et
sa première épouse, pour chaque épouse supplémentaire et
pour chaque fils en âge de travailler; les superficies devaient
également être fixées pour chaque cultivateur de coton. Pour
la campagne 1948-1949, les producteurs de coton furent invités
à cultiver de 0,85 à un hectare de coton et un hectare de
cultures vivrières, et les cultivateurs de coton de 0,25 à 0,35
hectare de coton et une superficie égale de cultures vivrières
(ordonnance du Gouverneur Général, en date du 5 janvier
1949).

122. Au Mozambique, près d'un million de personnes étaient
à un moment employées à la culture du coton, mais en Angola,
sc10n les statistiques officielles, il n'y en a jamais eu plus de
75 000. En 1955, année au cours de laquelle le système a atteint
sa plus grande efficacité, il y avait moins de 60 000 planteurs
et 54 000 hectares de plantations. La superficie allouée étant
en moyenne de 0,90 hectare par planteur, il semble évident
qu'un grand nombre cultivaient de 1,5 à 2 hectares (tableau 11).

Tableau 11

ANGOLA

PRODUCTION AFRICAINE DE COTON BRUT

Prodllction

Valeur Nombre de Superficie
Volume (milliers planteurs cultivée

Allnée (toll ..es) d'escudos) (hectares)

1954 .......... 17292 45892 57435 53708
1955 .......... 20438 55274 57763 54087
1956 .......... 21005 65959 55479 52372
1957 .......... 19581 59950 56552 53526
1958 .......... 21762 67482 56724 52795
1959 .......... 23718 72054 54852 51190
1960 .......... 19139 59199 54842 50515
1961 .......... 13099 44690 46673 38654
1962 .......... 20567 72645 45480 36365
1963 n 13700 46458 46790 36691
1964 b ........ 11955 47041 41526 30196

n Angola: Amulrio Estatistieo.
b Governo GeraI de Angola, Secretaria Provincial de Fomento Rural: Sintese da Aetivi

dade dos Organismos e Serviços (1963-1964).

123. Les dispositions ci-dessus sont restées en vigueur jus
qu'en 1961, date à laquelle la culture du coton a été déclarée
libre (décret 43 639 du 2 mai 1961). Il ressort du rapport de
la Commission de l'OIT de 1962 chargée d'examiner la manière
dont le Gouvernement du Portugal appliquait la convention
nO 105 de 1957 sur l'abolition du travail obligatoire na que le
représentant de la Banque de l'Angola et les représentants
de la plus grande société concessionnaire, la Cotonang (voir

aa "Rapport de la Commission de l'OIT instituée en vertu de
l'article 26 de la Constitution de l'Organisation internationale
du Travail, pour examiner la plainte du Gouvernement du
Ghana au sujet de l'observation par le Gouvernement du
Portugal de la convention nO 105 de 1957 sur l'abolition du
travail forcé," Genève, 1962.

ci-dessous), ont franchement reconnu que la culture du coton
avait été obligatoire pendant un temps, mais qu'elle était libre
depuis mai 1961 et que les Africains pouvaient à leur gré
cultiver le coton ou ne pas le cultiver ùb. Cependant, les repré
sentants de la Cotonang ont déclaré que si la culture du coton
n'était plus obligatoire les Africains devaient pratiquer une
activité approuvée quelconque, puisqu"'il ne leur était pas
permis de demeurer oisifs".

124. En 1960, le nombre des compagnies concessionnaires
était de 10. En 1954, ces sociétés possédaient 23 usines d'égre
nage. Le tableau ci-après donne la liste des compagnies conces
sionnaires, indique l'emplacement des concessions et renseigne
sur les autres activités des sociétés en question.

bb Ibid., par. 408 et 431.
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ANGOLA

LISTE DES SOCIÉTÉS COTONNIÈRES CONCESSIONNAIRES EN 1960

(Usines d'égrenage déclarées en 1955)

Emplacement

435

Société

Aigodoeira Colonial Agricola

Companhia do Ambriz

Companhia Gerai dos Algo
does de Angola, SARL
(COTONANG)

Empresa dos Tabacos de
Angola

Lagos et Irmao

Marques Seixas et Ca. Lda.
Rocha et Coelho

Sociedade Agricola do Casse
quel, SARL

Sociedade Comercial do Am
briz. Lda.

Mota et Irmao

Des concessions
(district)

Cuanza Sud

Luanda

Malanje

Luanda

Luanda

Cuanza Sud
Luanda et Cuanza

Sud

Zaire (3 zones)

Zaire Cuanza Nord
(4 zones)

Luanda

Des usines
d'égrenage

("concelho" ou
U circunscri,ad")

Porto Amboim et Seles
(Hote)

Ambriz (Tabi)

Dix usines d'égrenage
toutes situées dans le
district de Malanje

Dande (Icau)

Icolo e Bengo (Catete)

Novo Redondo
Quiçama

Ambrizete (Loge)

Ambrizete Cambambe
Dande

Observations

Siège: Tabi, Capital (en 1962):
11 millions d'escudos. Production
principale: café. Autres produc
tions: coton, huile de palme, noix
de coco et sel.

Concessionnaire le plus important.
Siège: Lisbonne. Capital (en
1962): 42 millions d'escudos.

Appartient au même groupe que
Empresa Agro-Industrial de An
gola (Emangola).

Concession révoquée par la Portaria
(Angola) nO 12 923 du 28 septem
bre 1963.

Autre production: riz.
Concession révoquée par la P ortaria

(Angola) nO 12862 du 10 août
1963.

Etablie en 1927. Siège: Catumbela
(Lobito); capital déclaré: 175
millions d'escudos. Production
principale: sucre. Autres produc
tions: coton, huiles végétales, sisal,
ramie, alcool et pêche.

Siège: Lisbonne.
En 1960 l'usine d'égrenage était dé

nommée Sociedade Comercial J{0

tas, Limitada (SOCOMOL) En
1955, Mota traitait aussi le coton
dans le district du Congo et pro
duisait des huiles végétales dans le
district de Luanda.

125. Le plus important concessionnaire cotonnier est la Com
panhia Gerai dos Algodôes de Angola, SARL - COTONANG.
Elle a été créée en 1926 par la Companhia Fomento GeraI de
Angola, et ses activités comprennent la culture du coton et
le traitement industriel et la commercialisation de ce produit.
La COTONANG est enregistrée comme société portugaise et
jusqu'en 1962 avait son siège à Lisbonne; elle avait également
à Bruxelles un comité permanent dont les membres étaient
choisis par le Conseil d'administration. En 1926 son capital
initial était de 6 millions d'escudos, émis en actions de 100
escudos. Les membres du premier Conseil d'administration
étaient MM. Arno S. Pearse, Baltasar Freire Cabral, Comte
Jean de Hemptine, Ernesto de Vilhena, Joao Henrique
Ulbrich, José de Melo Breyner, José Alard, Pierre Clynans,
Robert Mees, Tomas de Aquino de Almeida Carret, qui déte
naient chacun au moins 100 actions du capital de la compagnie.

126. Le capital de la compagnie a été porté à 40 millions
d'escudos; d'après les renseignements que l'on possède, il était
toujours à ce niveau en 1962.

127. La COTONANG avait ses concessions cotonnières dans
la région de Baixa do Cassange, qui est la plus importante

reglOn productrice. En 1960 elle disposait de 33000 planteurs
qui cultivaient 30 000 hectares dans la zone concédée à la
compagnie. Mais en 1961, elle n'avait plus que 30000 planteurs
et 23 000 hectares, et elle prévoyait que le nombre des plan
teurs pouvait encore diminuer jusqu'à 25 000. Au cours de la
période 1954-1960 la production annuelle de coton brut de sa
concession a été en moyenne d'environ 12 000 tonnes, quantité
pour laquelle, selon ses rapports annuels, la société versait 40
millions d'escudos aux planteurs.

128. En 1955, la COTONANG avait des usines d'égrenage
à Cuale (collcclho Duque de Bragança), 1filando (cirCltlIS
criçiio de Cambo), Massango (circullscriçâo de Forte Rep\!
bliea) , Caombo (circullscriçao de Combo), Quela (cirCllllscriçiio
de Bondo e Bângala), Xandel (cirwllscriçiio de Bondo e
Bângala), Quitapa (cirwltscriçiio de Songo) et à :Marimba,
Jongo et X. Muteba.

129. Les activités de la COTONANG s'étendent à d'autres do
maines, tels que les huiles végétales, la menuiserie et le travail
des métaux. Toutes ses usines sont situées dans le district de
Malanje. L'usine où sont produits industriellement les huiles,
les tourteaux et les bourres de coton a été construite en 1954
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et a coûté 20 millions d'escudos; sa capacité journalière est
de 40 tonnes de graines de coton.

130. Lorsque la culture du coton est devenue libre et que
le prix d'achat du coton brut fixé par le gouvernement a été
relevé, la COTONANG a décidé de cultiver son propre coton ail
lieu de l'acheter aux planteurs africains. En 1962, ellc a com
mencé la culture mécanisée sur une superficie de 400 hectares.
Elle projette de planter 10000 hectares, pour un investissement
de 50 millions d'escudos. Cependant, tant que la cueillette du
coton n'aura pas été mécanisée, la société sera toujours tribu
taire de la main-d'œuvre africaine.

131. La société Lagos et Irmâo a reçu sa concession de
Catete en 1936. Elle produit annuellement environ 5000 tonnes
de coton brut qu'elle paie 15 millions d'escudos aux planteurs. La
compagnie a des actions dans la Companhia do Manganés de
Angola et dans la cimenterie Secil et produit aussi du café.

132. Comme on l'a vu par ailleurs dans l'appendice l, deuxiè
me partie, le code du travail de 1928 ct les règlements du travail
(y compris le travail obligatoire) ont été abrogés en 1962. La
législation spéciale de 1961 et 1963 a mis fin à la culture

obligatoire et à toute intervention de l'administration dans la
culture du coton; elle a aboli les concessions cotonnières à la
date du 31 août 1966 et créé un Institut du coton de l'Angola
pour contrôler la culture et l'achat du coton aux planteurs
(des détails sur l'Institut du coton figurent dans l'appendice l,
deuxième partie).

133. En 1964 il ne restait que quatre compagnies cotonnières
ayant encore des concessions: la Sociedade Colonial Algo
doeira de Angola (SCAL), Cassequel, Companhia do Ambriz
et Mota e Irmâo qui possédaient à elles quatre 1198 hectares
et contrôlaient 1 706 planteurs africains. Toutes les autres
régions productrices de coton étaient placées sous la super
vision directe de l'Institut du coton cc.

cc Le budget total estimatif de l'Institut du coton pour 1965
était de 52 millions d'escudos, y compris 14,5 millions d'escudos
du Fonds de développement du coton. Le coût estimatif de
l'achat, du transport et du stockage du coton brut était de
23 760000 escudos, et les prévisions de recettes de 28 500000
escudos. (Boletim Oficial de l'Angola, série l, na 13, 27 mars
1965).

Tableau 12

ANGOLA

PLANTEURS AFRICAINS DE COTON, SUPERFICIE CULTIVÉE ET QUANTITÉ PRODUITE

SOUS LE CO:-:TRÔLE DE L'INSTITUT DU COTON DURANT LA PÉRIODE 1961-1964

Total Instit"t dl< cot01l

Nombre de Superficie Production de Nombre de Superficie Production de
planteurs C1t/tivée coton brut planteurs cultivée coton brut

A Il liée africains (hectares) (tonues) africains (hectarcs) (tolt"es)

1961 .......... 46673 38654 13099
1962 a 45480 36365 20950 8467 7455 3993
1963 46790 36690 13726 7199 5188 1127
1964 .......... 41596 30193 11 955 39890 28988 11764

n En 1962, la zone cotonnière de Catete dépendait directement de l'Institut du coton, mais
elle a été rendue à la compagnie concessionnaire en 1963.

134. Le nombre total des planteurs de coton africains a
diminué de 15 p. 100, tombant de 54842 en 1960 à 46673 en
1961, et 41596 en 1964. La superficie cultivée a diminué de
22 p. 100 entre 1960 et 1961, passant de 50515 à 38654
hectares. Selon le rapport du secrétariat provincial de l'Angola
pour le développement rural dd, la superficie totale cultivée est
tombée, entre 1963 et 1964, de 43 000 à 39000 hectares et la
production du coton brut de 16711 à 13 609 tonnes. En 1963,
les Africains s'inscrivaient pour 85 p. 100 de la superficie
cultivée (37000 hectares) et 82 p. 100 de la prodnction.

135. On a vu que la législation de 1955 (rlécret 40405),
décrite dans l'appendice précédent, prévoyait la création de
coopératives de planteurs africains de coton en dehors des
zones de concession. Les coopératives pouvaient être créées
sur la demande d'au moins 100 planteurs et être agréées par
le gouvernement territorial. Chaque coopérative est administrée
par un conseil de trois membres, avec un représentant de
l'Institut du coton.

136. En 1961, on comptait cinq coopératives de planteurs de
coton : quatre dans le district de Luanda, avec une superficie
totale de 900 hectares, et une dans le clistrict de Cuanza Sud,
avec 120 hectares. En 1962, trois autres coopératives ont été
créées, dont deux dans la région de Catete, ct une à ]imba
dans le Cuanza Sud (300 membres et 300 hectares).

137. Outre les planteurs africains, il y avait, en 1963, 112
producteurs de coton enregistrés. Sur ce nombre, 61 seulement
pratiquaient effectivement la culture du coton sur 6364 hectares.
produisant près de 3 000 tonnes. La production moyenne de ces
planteurs indépendants, exprimée en kilogrammes à l'hectare,
était de 383 dans le district de Luanda, de 160 dans celui 'de

dd Angola. Secretaria Provincial de Fomento Rural: Sinteu
da Actividade des Organis11l0s e Sel'viços, 1963-1964, (Luanda,
1965), p. 79.

Cuanza Nord de 499 dans le district de Cuanza Sud, et de
520 à Malan~e. On a compté au nombre des planteurs ind~
penclants du district de Luanda les planteurs faisant partie
des "colonies" organisées spécialement par le gouvernement.
Il y avait en 1964, 66 producteurs indépendants qui cult.i;aien~
8757 hectares; mais leur production totale n'a pas oepasse

1 654 tonnes, en raison d'une campagne médiocre.

Industrie des textiles de coton

138. La politique du Gouvernement portugais en matièr; .de
création d'industries dans les territoires d'outre-mer et la legls
lation applicable aux industries textiles en Angola et au
1fozambique ont été exposées dans l'étude précédente.. a? .se
souviendra qu'afin d'empêcher la concurrence avec les I11t<;:e~s
portugais (décret 33924 du 5 septembre 1?44), .le~ ~ocletes
textiles de la métropole bénéficiaient de drOIts pnontalres en
ce qui concerne la création d'industries textiles locales dans_les
territoires ou l'achat d'actions; le coton était vendu au meme
prix aux industries locales et aux ind:lstries, p~rtug~ises, et
la production de textiles de chaque terntoire etaIt stnctel1l:nt
limitée à 20 p. 100 de ses importatio~s moy;nnes ~e. textlle~
fabriqués au Portugal pendant les trOIs annees anteneures a

1939.
139. La Sociedade Algodoeira de Portugal ~ été constituée

peu après l'adoption de la législation sUSl11entlOnn~e avec des
capitaux portugais pour fonc~ionner au Mo~amb}q~e, ct la
Companhia de Fomento Colomal d'~n~ola qUI, prece~e~me~1t,
s'occupait d'agriculture dans le ternt?l.r~, a .co~1111ence a faIre
de la fabrication de textiles son actlvlte pr111clpale.

140. La fabrique de textiles de Luanda a conll~,el.1Cé à
produire en 1946. En 1950, (décret-I.oi 37 84~ du 3 JUill? ~e
gouvernement a donné son ~cc.ord ~ la fUSIOn des sOCIcl~S
textiles existant dans les terntOlres d ontre-:ner, ~t de ce faIt
la Sociedade Algodoeira de Portugal, qUI avait alors des
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difficultés financières et n'avait pas encore commencé à produire
des textiles au Mozambique, a fusionné avec la Companhia
de Fomento Colonial et est devenue la Sociedade Algodoeira
de Fomento Colonial, actuellement principale société produc
trice de textiles tant au Mozambique qu'en Angola, où elle
est connue sous le nom de Textang.

141. La Sociedade Algodoeira de Fomento Colonial appar
tient en copropriété à l'Etat (qui a été autorisé en vertu du
décret 37847 du 3 juin 1950 à investir jusqu'à 40 millions
d'escudos) et à des intérêts textiles portugais. En 1963, cette
société avait un capital déclaré de 200 millions d'escudos, mais
le montant total des capitaux effectivement investis à la fin
de 1964 était de 514 millions d'escudos.

142. En 1964, la société a déclaré un bénéfice de plus de
12 millions d'escudos au titre de ses opérations en Mozambique,
de plus de 5 millions d'escudos au titre de ses opérations en
Angola, et un déficit de 322 000 escudos à Lisbonne, où se
trouve son siège. Elle produit annuellement environ 18 millions
de mètres de textile d'une valeur d'environ 150 mil1ions d'escu
dos, mais sa capacité lui permettrait de la porter à 200 mil
lions d'escudos. D'après le président du Conseil d'adminis
tration, les activités de la société se sont ressenties en 1964
de la hausse des prix du coton, l'insuffisance de débouchés en

Angola et au Mozambique, la concurrence severe sur le
marché international. On trouvera des précisions complémen
taires sur les activités de cette compagnie dans l'étude relative
au Mozambique (voir appendice III).

143. La Textang avait un capital social déclaré de 50
millions d'escudos et employait 600 travailleurs en 1955. La
production a augmenté aù cours des dernières années. En 1962,
sa capacité aurait été de 1 200 tonnes par an, mais ce maximum
n'avait pas été atteint.

144. La seule autre usine de textiles traitant le coton en
Angola appartient à la Fâbrica Imperial de Borracha Limitada
(FIE). El1e a été créée en 1957 avec un capital social de 3,3
millions d'escudos. En 1962 sa capacité était de 1 250 mètres
de textile par jour.

145. Ces deux usines fabriquent aussi des couvertures de
coton et des chaussettes. Il y avait en outre en 1963 deux
usines, au capital de 2,6 millions d'escudos, qui fabriquaient du
coton hydrophile, d'une valeur de 1,6 mil1ion d'escudos. Quatre
autres usines produisent des tissages de cOt0!1; leur capital
social s'élève au total à 1,2 million d'escudos.

146. On trouvera dans le tableau suivant les chiffres relatifs
à la production totale de tissus de coton et d'autres produits
à base de coton, ainsi qu'au volume des cotonnades importées
du Portugal.

Tableau 13

A"GOLA

PRODUCTION LOCALE ET IMPORTATION DE TISSUS DE COTON ET AUTRES PRODUITS À BASE DE COTON

Production locale Importations b

Volume Valeur Volume Va/cuy
(mètres)a ( escudos) (tonnes) ( escudos)

1955 ....... '" 4219 258756
1956 .......... 3121 5404 319649
1957 .......... 3403 5910 349318
1958 ••••••• O.t 3299 40812 6075 345365
1959 o ••• •••• ••

3112 39562 5903 317018
1960 .......... 3251 38500 5020 276513
1961 . . . . . . . . . . 3842 48100 2999 176775
1962 .......... 4394 61000 4210 268941
1963 .......... 6871 66772 5434 383498
1964 .......... 71 031 5708 403854

a Tous produits fabriqués avec du coton, y compris les couvertures, qui représentent ordinai
rement plus de 10 p. 100 de la valeur totale de la production.

b Cotonnades et filés de coton.
Sources. - Importations, Angola: Allllario Estatlstico, COlllércio especial par classes e

secçoes.
Production locale et chiffres pour 1963 et 1964: Banco de Angola: Relatârio e Contas.

Autres sous-produits du cotOIl

147. Jusqu'en 1952, il n'existait pas d'usines fabriquant l'huile
de graine de coton. En 1964, la COTONANG a construit une
huilerie dans le district de Malange. Il y a deux autres huile
ries, Induve et Comgeral.

148. La production d'huile de graine de coton a été de 1 241
tonnes (10,2 millions d'escudos) en 1960; de 916 tonnes (7,7
millions d'escudos) en 1961 et de 933 tonnes (8,3 millions
d'escudos) en 1962. En 1961, 220 tonnes d'huile de graine de
coton ont été exportées, soit 487 tonnes de moins qu'en 1960.
En 1962 les exportations de ce produit ont été nul1es.

Tablcau 14

ANGOLA

EXPORTATION D'HUILE DE GRAINE DE COTON ET AUTRES SOUS-PRODUITS DU COTON

Graine de coton, Huile de graine de cotOH Bagacos

Va/ume Valeur Va/ume Va/citY Volume Va/eu Y
(tonnes) (escudos) (tonnes) ( escudos) (tollnes) (escudos)

1960 .......... 607
1961 ....... ,- . 220
1962 ..........
1963 a 1599 22016 330 1877 3991 8114
1964 a

o ••• ••• •
909 1182 2 16 1651 3300

n Source pour 1963 et 1964. - Angola: Secretaria Provincial de Fomento Rural: Sil1tese da
Actividadc dos Orgallis11l0s e Serviços 1963-1964, (Luanda, 1965), p. 78.
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Rôle économique dll COtOIl

149. Pendant toute la période allant de 1926 à 1961, le coton
a été cultivé en Angola sous le régime de la culture forcée
pour répondre aux besoins de l'industrie textile portugaise,
afin d'économiser les devises qui eussent été nécessaires pour
acheter du coton d'autres provenances. Néanmoins, la culture
du coton n'a jamais pris une grande extension en Angola et
la production annuelle de coton brut vers le milieu de la
décennie 1950-1960 n'a atteint en moyenne qu'environ 20000
tonnes. Depuis que la culture du coton est devenue libre, en
mai 1962, la superficie des plantations a diminué et en 1964
la production était seulement 60 p. 100 de ce qu'elle était en
moyenne chaque année pendant la décennie 1950-1960.

150. Bien que le coton n'ait jamais contribué pour une grande
part aux exportations visibles de l'Angola, il a été frappé de
lourdes taxes ee. D'autre part, le système de la culture forcée
et le prix d'achat peu élevé fixé par le gouvernement ont eu
des conséquences pénibles pour les planteurs africains ft et,
comme l'a signalé le Sous-Comité chargé d'étudier la situation
en Angola gg, ont donné lieu à de nombreuses plaintes.

151. On se souviendra que la Commission de l'OIT a signalé
qu'en 1961 les planteurs de coton de la région de Cambo ont
reçu en moyenne 1230 escudos hh. Etant donné qu'il s'agissait
là d'un revenu brut dont n'était pas encore déduit l'impôt per
sonnel qui, à l'époque, était de l'ordre de 100 à 150 escudos,
le revenu net mensuel moyen aurait été, après déduction de
l'impôt, inférieur à 100 escudos, soit environ 3,50 dollars des
Etats-Unis, tandis que le revenu brut par hectare de café était

eo En 1965, par exemple, les taxes et droits sur le coton brut
s'élevaient à 3 escudos par kilogramme, alors que le prix moyen
f.o.b. était de 17,3 escudos. (arrêté 3569 du 31 juillet 1965).

ff En fait, on a pu lire dans un article récemment paru que
c'était le producteur qui recevait les profits les moins élevés
lorsqu'il y en avait, et qui supportait toutes les pertes. ("Novos
rumos para a cultura algodoeira" Actualidade Economica
Luanda, 9 septembre 1965, p. 9.)

gg Documents officiels de l'Assemblée générale, seizième ses
sion, Supplément na 16 (A/4978), par. 266 à 271).

hh Office International du Travail, op. cit., p. 267, note de bas
de page, nO 2.

probablement de l'ordre de 3 à 5000 escudos par hectare ct
par an (voir par. 69 ci-dessus).

152. Sous le régime en vigueur antérieurement à 1961,
l'Angola exportait vers le Portugal presque tout le coton brut
produit, et jusqu'en 1960 la production de l'industrie textile
locale était inférieure à 10 p. 100 de la valeur des tissus de
coton importés du Portugal (voir tableau 13). La production
locale de tissus de coton, demeurée aux environs ùe 3,2 millions
de mètres entre 1956 et 1961, est passée en 1962 à 4,4 millions
de mètres. En 1964, les importations angolaises de textiles en
provenance du Portugal, y compris les filés de coton, ont
atteint au total 5 709 tonnes, évaluées à 404 millions d'escudos,
soit un petit peu plus de 14 millions de dollars des Etats-Unis,
et ont représenté l'article d'importation le plus important après
le vin.

153. Selon un rapport de 1965 (voir la note de bas de page
ff), en raison de la diminution de la production (~e coton en
Angola et, à un degré moindre, du Mozambique, le Portugal
a dû, au cours de la période 1963-1964, importer de l'étranger
au total environ 75000 tonnes de coton brut pour un montant
d'environ 1 520 millions d'escudos. Afin de rendre plus profi
table la production du coton, le Gouvernement de l'Angola a
relevé, en juillet 1965 (ordonnance nO 13858 du 31 juill:t) .Ie
prix d'achat minimum du coton brut vendu par les Afncams
sur les marchés ruraux situés en dehors des zones de con
cession et a suspendu la perception de la taxe qui frappait
le cot~n brut depuis 1963 pour alimenter le Fonds de déve
loppement du coton (voir appendice l, par. 108).

154. La nouvelle réglementation indu:triel1e a assoupli les
conditions de création d'industries dans les territoires d'outre
mer' à l'avenir de nouvelles usines textiles pourront être
étabÙes en Ang~la à condition qu'clIcs ne concurrencent ,pas
celles du Portugal ou d'autres territoires d'outre-mer. Nea.n
moins les droits d'importation qui frappaient les prodUIts
prove~ant du Portugal et d'autres parties du "domaine" por
tugais ayant été abolis (voir chap. V, par. 129), ~)11 pe~se
qu'il faudra attendre quelques années avant que les md~str~es
de l'Angola aient acquis une capacité suffisante pour satisfaIre
les besoins du territoire.

Tableau 15

ANGOLA

PRODUCTION ET EXPORTATION DE FIBRE DE COTON

Exportations

Volume de la % de la valeur
production Volume Valeur totale des

Année (tonnes métriques) (tonnes métriques) (milliers d'escudos) exportations

1950 .......... 5202 7028 81393 3,75
1951 .......... 4996 4058 56765 1,78
1952 .......... 7098 6186 92183 2,89
1953 .......... 6064 5473 82037 2,32
1954 .......... 6001 5871 89415 3,02
1955 .......... 7073 6266 93039 3,32
1956 .......... 7302 5908 94070 2,86
1957 .......... 6823 7363 124385 3,70
1958 .......... 7503 5033 85000 2,30
1959 .......... 8268 6356 104662 2,92
1960 .......... 6636 8894 146376 4,11
1961 4980 4120 69033 1,78..........

99018 2,321962 7205 5712..........
79604 1,681963 5592 4286..........
52919 0,901964 .......... 4553 3194

Sources. - Production de fibre de coton: Diaro de Lisboa, Portugaf 1964, p; 197, tableau
"Production de fibre de coton". Les chiffres pour 1962 et 1?,63 sont d!:mnes s,ous r,eser;;e. _

Exportations: Angola, Anuario Estatistico (tableaux, Exportaçao Agricola et Evoluçao
do M ovimento Comercial"). . d RI" C d 1

Pour les années 1963 et 1964: tous les chiffres sont extraIts e e atorlo e ontas, e a
Banco de Angola.

E.-Maïs
Généralités

155. Le mais est la culture vivrière principale du plateau
et des régions côtières de l'Angola; dans les autres régions, la

principale ressource est le manioc. Du début de. c~ siècle à I.a
deuxième guerre mondiale, le maïs était le pnnclpal prodUIt
d'exportation du territoire, à la fois en volume et en valeur.
Durant la période 1936-1940, par exemple, la moyenne des
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exportations annuelles de mais a dépassé 110 000 tonnes et
représenté près de 57 p. 100, en valeur, de toutes les expor
tations visibles. Comme il a déjà été indiqué (voir ci-dessus
par. 2 et 3), depuis les années 50, l'Angola exporte princi
palement du café et, dans une mesure moindre, du sisal; en
conséquence, le volume des exportations de mais est resté
presque stationnaire: 104000 tonnes en 1964. Bien que le mais
vienne encore au troisième rang des exportations de produits
agricoles du point de vue de la valeur, en 1964 il représentait
moins de 3 p. 100 de la valeur de l'ensemble des exportations
visibles.

156. Les principales régions productrices sont: a) le plateau
de Benguela, particulièrement le long du chemin de fer de
Benguela, entre Ganda et la Cuanza, et sur une bande d'environ
100 km de large de part et d'autre du chemin de fer; b) le
plateau du Huambo-Bié où il est principalement produit par
des colons européens; c) le plateau de l\falanje; et d) le
cOllcelho d'Ieolo e Bengo près de Luanda. On cultive également
du mais dans l'intérieur, mais on ne possède pas de statistiques
sur la production. Les seules statistiques dont on dispose
portent sur le volume acheté annuellement, ce qui n'a pas néces
sairement un rapport direct avec la production annuelle, mais
qui dépend plus souvent du prix d'achat fixé par le gouver
nement pour les raisons expliquées ci-dessous.

Organisation de la production

157. Le mais est cultivé surtout par des Africains sur de
petites parcelles d'environ un hectare par famille. Les exploi
tations européennes et les colonies africaines organisées par
le gouvernement en produisent également un peu. En 1942, le
mais était cultivé sur une superficie estimée à 563 444 hectares;
la production annuelle moyenne dans les années 40 et 50 a été
évaluée à 300 000 et 400000 tonnes. Le rendement moyen des
parcelles cultivées par les Africains oscille entre 300 et 400
kilogrammes par hectare, soit environ la moitié du rendement
des exploitations européennes d'Angola, et environ le tiers du
rendement moyen des principaux pays producteurs de mais. La
médiocrité du rendement et les fluctuations de la production
sont officiellement attribuées au fait que les agriculteurs afri
cains utilisent encore des méthodes traditionnelles rudimentaires
et que la récolte dépend entièrement des conditions météoro
logiques.

158. Comme on l'a vu dans l'étude précédente sur la con
cession, l'occupation et la colonisation des terres en Angola
et au Mozambique (A/6000/Rev.1, chap. V, annexe II), après
1950 le gouvernement a commencé à organiser des colonies
africaines permanentes dans le but d'améliorer les techniques
traditionnelles de culture, mais ces colonies ne sont habitées
que. par une fraction insignifiante de la population totale et
jusqu'en 1964 n'avaient pas contribué à augmenter les expor
tations de mais ni d'autres cultures vivrières africaines tradi
tionnelles.

Réglemelltation et contrôle officiels

159. Le mais étant l'un des premiers produits qui aient été
exportés par l'Angola, il a été depuis 1914 l'obj et de diverses
mesures gouvernementales visant à améliorer la qualité et à
accroitre le volume des exportations. Jusqu'en 1961, comme
il a été indiqué dans l'étude précédente sur l'organisation de
l'agriculture et la politique gouvernementale, les règlements
relatifs à la main-d'œuvre et à l'impôt indigène, comme on
l'appelait alors, avaient pour but d'inciter les Africains à
accroître leur productivité. En Angola, cependant, ces mesures
ont été renforcées par une législation rendant obiigatoire la
culture du coton (voir ci-dessus section D) ct également, à
certaines périodes, de quelques cultures vivrières, comme on
va le voir ci-après.

160. En 1931 (Angola, arrêté 239 du 26 mai), la culture de
certaines plantes vivrières et autres a été rendue obligatoire.
Tous les iildigenas africains valides étaient astreints à cultiver
au moins un hectare de cultures vivrières orùinaires (mais,
haricots et blé), ou de cultures de plantation (palmier ou café),
ou de cultures annuelles (coton, graines de ricin [ricinoJ et
manioc). Les Africains polygames devaient cultiver un demi
hectare de plus, ou l'équivalent, par femme supplémentaire.

Les jeunes gens valides âgés de 14 à 16 ans devaient cultiver
au moins un quart d'hectare.

161. Les représentants de l'administration devaient employer
"tous les moyens légaux" pour obliger les Africains à respecter
cette obligation et leur fournir au besoin des semences; les
Africains devaient, au moment de la récolte, remettre à l'Ad
ministration une quantité de semences de la meilleure qualité,
supérieure de 5 p. 100 à celle qu'ils avaient reçue. Ceux qui
ne cultivaient pas la superficie et les cultures obligatoires
étaient passibles d'une peine maximum de 90 jours de travail
forcé.

162. On ne sait pas exactement pendant combien de temps
ce système de culture obligatoire a été en vigueur. On peut
cependant noter qu'il ne pouvait être imposé que dans le but
d'assurer un approvisionnement suffisant. Toutefois, à partir
de cette date, les exportations annuelles de mais, qui avaient
été de 67000 tonnes pendant la période 1931-1935, sont passées
à 133000 tonnes en moyenne pour la période 1936-1940.

163. L'un des obstacles principaux à l'augmentation de la
production du mais en Angola a toujours été le prix peu élevé
fixé par le gouvernement. En 1930, par exemple, selon un article
d'African [Vorld Il, le gouvernement a acheté le mais au prix
de 400 escudos la tonne le long de la ligne du chemin de fer,
et l'a payé en fait aux Africains environ 1,5 angolar les 15
kilogrammes. A ce prix, un Africain cultivant un hectare de
mais dont le rendement moyen n'excédait pas 600 kilogrammes
ne pouvait payer ses impôts (qui dans certaines régions s'éle
vaient à 104 angolars), même s'il vendait la totalité de sa
récolte.

164. Afin de concentrer le commerce du mais et la réglemen
tation de sa culture entre les mains d'une seule autorité, le
Grémio du maïs colonial portugais (Gré1l1io do Milho Colonial
Portnguês) a été créé à Lisbonne en 1933, groupant les expor
tateurs de mais des colonies et les importateurs du Portugal.
Le Gré11lio était chargé de la vente de tout le maïs produit
dans les colonies qui était mis à sa disposition. Il devait : a)
organiser la commercialisation (distribution) du maïs de façon
que les besoins normaux du marché portugais ne soient pas
dépassées; b) contrôler les prix en stabilisant le montant versé
aux agriculteurs autochtones et en réglementant les frais de
transport du lieu de production au lieu de consommation;
c) fixer le prix de vente du maïs au Portugal et dans toutes
les autres régions de son ressort; et d) contribuer à améliorer
la qualité du mais exporté par les colonies en distribuant aux
cultivateurs des semences sélectionnées en construisant des
chambres antiseptiques, en organisant le traitement et la stan
dardisation du mais et en consentant des prêts aux membres
du Grémio.

165. La législation prévoyait également qu'en fixant le prix
d'achat à verser aux planteurs africains le Gré1l1io devait avoir
pour principe que le profit net du négociant ne devait pas
dépasser 5 p. 100 des dépenses réellement encourues entre
l'achat et la vente jj.

166. Le Conseil d'administration du Grémio, qui était com
posé d'un président, d'un vice-président et de trois membres
devait comprendre au moins trois membres choisis parmi les
huit premiers importateurs de mais des deux années précé
dentes. Un représentant du Ministère des colonies, dont le
traitement était à la charge du Gré1l1io, faisait partie du
conseil. Ce représentant avait le droit de suspendre les
décisions prises par le conseil, et le Ministre des colonies de
les annuler.

167. En pratique, l'essentiel de la tâche du Grémio était
tout d'abord d'assurer que le Portugal reçoive des colonies
une quantité suffisante de maïs, et en second lieu d'organiser
l'exportation du reliquat vers les autres territoires et l'étran
ger. Puisque le prix du maïs était alors plus élevé au Portugal
que sur le marché mondial, les bénéfices résultant de la vente
au Portugal étaient utilisés pour subventionner les exportations
vers les autres pays. Pour financer ces opérations, en 1934

il Afriean World, 19 juillet 1930, p. 537.
jj Comme le fait observer Marcelo Gaetano dans 0 Proble11la

do N aliva, cette façon de fixer le prix payé aux cultivateurs
africains ne tenait pas compte de la valeur marchande du mais
dans l'économie locale.
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(décret 24653 du 15 novembre) un fonds spécial de réserve
fonctionnant comme fonds de stabilisation a été créé par prélè
vement d'un certain pourcentage des bénéfices sur les ventes de
mais.

168. Mais en 1936 le fonds de réserve du Grélllio était
épuisé et, en raison de leur désaccord avec le représentant du
gouvernement, les membres du Conseil d'administration ont
donné leur démission. A la suite de cela, les fonctions du
Conseil ont été assumées par une commission nommée à cet
effet par le gouvernement.

169. Le besoin apparent d'une coordination et d'un contrôle
plus étroits du commerce du mais par le gouvernement a con
duit à la création en août 1938 de l'Office d'exportation des
céréales coloniales (décret-loi 28889 du 5 août). Cet Office
a été constitué sur le même modèle que les autres organes de
coordination économique pour le coton et le café et son siège
était également à Lisbonne. Il devait par la suite s'occuper
d'autres céréales, mais sa compétence a été initialement limitée
au maïs et au blé (et à la farine) produits dans les colonies.
Ses fonctions principales étaient de protéger les producteurs
de céréales, de surveiller la production et le comm~rce du maïs
et du blé, de réglementer les exportations vers le Portugal et
les pays étrangers de telle manière que la production des terri
toires d'outre-mer soit complémentaire de celle du Portugal, de
garantir l'approvisionnement en céréales des marchés coloniaux
et métropolitains et de fixer le prix de vente des céréales au
Portugal, excepté lorsqu'il avait été fixé d'une autre manière par
la loi, en tenant compte des intérêts des habitants du Portugal et
de ceux des colonies. L'Office était également chargé de norma
liser la qualité du mais et de fournir aux producteurs euro
péens et autochtones des semences, des insecticides, des engrais
et toute autre assistance nécessaire en vue d'améliorer la qualité
du mais exporté. De plus, il pouvait acheter du maïs à un
prix raisonnable à des producteurs ou à des expOrtateurs
européens.

170. Lors de sa création, l'Office d'exportation du maïs
colonial a reçu en capital la moitié des sommes déposées au
Fonds de stabilisation des exportations du Grémio pour acquérir
des machines, des entrepôts, du matériel et de l'équipement,
et le Grélllio a été de nouveau autorisé à élire son propre
conseil d·administration (décret-loi 28900 du 5 août 1938). Du
fait de ces changements le Grémio, qui conservait son siège
à Lisbonne, est devenu principalement un groupement commer
cial s'occupant d'acheter du mais aux territoires d·outre-mer
et de l'exporter sons la surveillance de l'Office d'exportation
des céréales coloniales.

171. Si le Grémio et l'Office d'exportation des céréales colo
niales, créé en 1938, devaient exercer leurs activités dans tons
les territoires d'outre-mer, c'est surtout en Angola qu'ils l'ont
fait. C'est pourquoi en 1961 (décret-loi 43640 du 2 mai 1961),
le siège du Grémio, quand celui-ci a été transformé en un
groupement "volontaire" restant chargé d'acheter le mais, a
été transféré en Angola. Par la suite, la même année (décret
43876 du 24 août 1961), l'Office d'exportation des céréales
coloniales a été supprimé et a été remplacé en Angola par un
organisme nouveau, l'Institut des céréales.

172. L'Institut des céréales d'Angola s'est initialement occupé
du mais, du blé et du riz, et par la suite des haricots, des ara
chides et des graines de ricin. Tous les exportateurs et impor
tateurs de céréales doivent être inscrits à l'Institut, et tous les
producteurs, négociants et transformateurs de céréales relèvent
de l'Institut encore qu'ils ne soient pas tenus d'y être inscrits.
Outre les fonctions de l'ancien Office d'exportation des céréales
coloniales, l'Institut est également chargé de protéger les petits
producteurs. L'ancien Office ne pouvait acheter des céréales
qu'aux producteurs européens, mais cette restriction a été sup
primée, et l'Institut est autorisé à acheter les céréales offertes
par des producteurs et des négociants qui ne sont pas des
exportateurs, après avoir établi un fonds de stabilisation des
prix. En 1965, le budget de l'Institut était estimé à 125
millions d'escudos.

173. La quanthé de mais devant être fournie au Portugal
chaque année est déterminée par le Comité de la coordination
économique et le Ministère de l'outre-mer sur les avis de
l'Institut national du pain ct de la Fédér;tion nationale des

producteurs de blé, cu égard à la production du Portugal
métropolitain et des territoires d'ontre-mer (ordonnance 18930
du 29 décembre 1961).

174. Au moment de la suppression des restrictions sur les
contingents d'importation et d'exportation dans le "domaine"
portugais, cn novembre 1961 (décret-loi nO 44016 du 8 no
vembre), des contingents ont été maintenus pour un certain
nombre de produits, dont le mais et la farine de mais, les
arachides ct l'huile d'arachide, et le tabac manufacturé. Pour
le Portugal, le contingent annuel d'importation de mais en
provenance des territoires d'outre-mer (c'est-à-dire principa
lement d'Angola), a été provisoirement fixé à 25000 tonnes
(décret-loi 44507 du 14 août 1962). Il a depuis été décidé
que cette quantité serait le minimum annuel et les besoins à
couvrir en sus doivent être fixés chaque année (ordonnance
20 112 du 12 octobre 1963).

Productioll, cOllsommatioll et exportatioll

175. On ne dispose pas de données certaines concernant la
production totale locale de maïs, qui est estimée à 400000
tonnes environ, mais les exportations varicnt généralement entre
un tiers et un quart de cette quantité.

176. Comme on l'a vu plus haut, le maïs de l'Angola ne
peut être exporté vers l'étranger qu'après que les besoins du
Portugal et des autres territoires tI'outre-mer ont été satisfaits.
Bien que le contingent minimum de mais que l'Angola doit
fournir annuellement au Portugal ait été fixé en 1961 à 25000
tonnes, les quantités livrées au conrs des dernières années
ont été généralement plus du double: 49000 tonnes (30 p. 100)
ell 1961, 56000 tonnes (48 p. 100) en 1962, 79000 tonnes (92
p. 100) en 1963 et 71000 tonnes (68 p. 100) en 196·t

177. Les exportations de mais vers les autres territoires
d'outre-mer dépendent également des besoins de ces territoires
et varient d'année en année. De 1957 à 1960, le Mozambique a
reçu en moyenne 10 p. 100 des exportations en maïs de l'Angola,
les îles du Cap Vert 5 p. 100 et Sao Tomé et Principe environ
2 p. 100 (tableau 16).

E'L'ollltioll récente

178. La stagnation du secteur agricole traditionnel a été
mise en évidence par le Plan transitoire de développement pour
la période 1965-1967. Les statistiques ont montré en particulier
que depuis 1950 les exportations de cultures africaines tradi
tionnelles ont généralement fléchi. On a vu que les expor
tations de mais ont atteint une pointe de 190 000 tonnes en
1950; pour les haricots, le maximum a été de 28000 tonnes en
1950, pour le riz, 8000 tonnes en 1952 et pour les arachides,
4000 tonnes en 1949. Il était noté dans le rapport snr le Plan
transitoire de développement que si cette baisse tles expor
tations des cultures traditionnelles était due en partie aU
développement de la consommation et du traitement sur place
(c'est le cas des arachides par exemple), elle résultait cependant
pour une large part du fait que les producteurs manifestaient
peu d'intérêt pour ces cultures, pour différentes raisons dont la
plus importante était leur prix d'achat peu élevé. Pour stimuler
les exportations, il a été proposé : a) de relever le prix payé
aux cultivateurs; b) de réduire les taxes et droits frappant le
maïs et d'autres produits cultivés par les Africains; et c) d'amé
nager des entrepôts mieux équipés de façon à réduire les
pertes kk.

179. Selon les informations officielles, le total des droits
frappant le maïs exporté par l'Angola s'est élevé en 1965 à
17 centavos par escudo payé au producteur (arrêté 3569 du
31 juillet 1965) Il. En 1964, le Grémio a acheté 153000 tonnes
et exporté 104500 tonnes évaluées à 172,2 millions d'escudos.
Au prix d·achat d'un escudo le kilogramme, le montant total
des droits, à raison de 17 centavos par eEcudo, se serait élevé
à 17,8 millions d'escudos.

kk Portugal: Presidencia do Conselho, Projecto de Plano
II/tercalar de Fomellto para 1965-1967, vol. II (Lisbonne, 1964),

p. 161. •.. d '"1··' d . L· b dt'
11 Une declslOn u 1\ lI1Jstere u commerce, a IS OIlle, a ee

du 6 avril 1965 (Diario do GOZ'l'rIlO, première série, nO 78),. a
ramené les droits sur le mais en provenance d'Angola à ce qU'll~
étaient avant la création de l'Institut des céréales, à savoir b
centavos par kilogramme exporté.
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180. En juillet 1965, le Gouvernement angolais a décidé de
compenser la diminution prévue des recettes résultant d'une
revision des droits d'exportation frappant le maïs et d'autres
cultures africaines traditionnelles en relevant différentes taxes
à la consommation sur les produits de luxe et en imposant des
droits spéciaux sur les exportations de bois, d'huile de palme,
de café et de sisal. Cependant, en raison des difficultés parti
culières que cela entrainait, les taxes à la consommation ont
été revisées en septembre ct les taxes spéciales sur les autres

exportations de produits agricoles ont été supprimée5 (arrêté
3580 du 30 septembre).

181. En mai 1966, afin de garantir aux producteurs de maïs
un revenu plus élevé, le gouvernement a encore relevé le prix
c.aJ. à Lisbonne, l'augmentation totale enregistrée depuis 1964
étant ainsi de 200 escudos par tonne (actuellement le maïs du
type 3, par exemple, est coté à 1450 escudos la tonne). En
même temps, il n'est plus perçu qu'un droit \mique de 5 p. 100
sur la valeur douanière du maïs exporté et le prix du maïs
a été relevé de 10 centavos par kilogramme pour tous types.

Tableau 16

ANGOLA

VOLUME, VALEUR ET DESTIKATION DES EXPORTATIONS DE MAïs

ExportatioHs
Principales destinations

Valeur eu. (cu pourcentage du, 'Volume des e$portations)

V01U111-e
pourcentage

ValeltY de la valmy Autres RéPl!blil'te
(en milli,,'s (eH '11ill;01fl totale des territoires fédéya e Belgig"e.

Année de tonncs) d'CSCHdos) expoJ'tatio1!s Po,'t"gal d'outre-'mer d'Allemagne Luxcm Dura Pays-Bas

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

1955 .......... 53,5 86,9 3,09 39,29 9,19 16,59 24,88 0,62
1956 .......... 130,7 191,9 5,83 19,97 4,66 15,58 34,95 24,33
1957 ..... -.... 31,0 42,6 1,27 64,29 25,92 0,32 0,32 0,32
1958 .......... 167,8 218,4 5,92 15,20 13,41 21,43 10,70 3,30
1959 · . . . . . . . . . 149,2 215,0 5,99 25,21 18,20 15,58 2,04 8,51
1960 · . . . . . . . . . 117,1 165,0 4,63 17,42 27,30 30,02
1961 .......... 161,6 224,8 5,80 30,32 6,62 3,09 0,86
1962 · . . . . . . . . . 116,7 151,7 3,56 47,72 8,90 0,19 2,03
1963 .......... 86,2 124,5 2,66 91,91 6,41
1964 · . . . . . . .. . 104,5 172,2 2,93 67,73 16,14

RÉPARTITIO~ DU MAïs EN POURCE~TAGE DES EXPORTATIONS VERS LES AUTRES TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Satllt- Thomas et Saillt-ThomaJ et
Année Ile du Cap, Vcr' île dit Pri/lcc J[o:Hlmbiqlfc AIl"ée Ile dit Cap.Vat 1fe du Prillce !lfo::a ...biq",

1955 · . . . . .. . . . 1,65 6,69 0,85 1%0 . . . . .. . . . 15,32 3,22 8,76
1956 · , ........ 2,12 2,54 1961 4,76 1,58 0,28
1957 ....... , .. 6,37 10,00 9,55 1962 . ......... 7,11 1,79
1958 .... , ..... 1,18 1,70 10,54 1963 . ... ,., ... 4,76 1,64 0,01
1959 .. - .. , .... 4,78 2,26 11,16 1964 ." ,- ..... 6,16 1,36 8,61

Sources. - Tous les chiffres, sauf ceux de la colonne (3) et ceux qui concernent l'année 1964: Angola: COlllércio Extcrllo. Les
chiffres de la colonne (3) ont été calculés à partir de chiffres donnés dans C0111é1-cio E:rtenlO d'Angola. Les chiffres relatifs à
1964: Banco de Angola: Relatorio e COll tas.

Tableart 17

ANGOLA

EXPORTATIOXS DE PRODUITS AGRICOLES DURANT LA PÉRIODE 1955-1964

(En tOlllles métriques)

Fibre Manioc Noi:r Hui/e
Année Café Sisal Sucre de cotait Mais (crlteira) Hay;cots de coco de pa/..." Tabac'

1955 36948 40716 30567 6266 53533 24845 12311 10307 8294 517

1956 o •••••••••• 66543 37283 31789 5908 130721 34275 17796 9384 8790 628

1957 ........... 72225 46414 40696 7363 30964 24397 12554 12615 9128 591

1958 ........... 77318 51870 33998 5033 167821 35710 8864 13736 9041 259

1959 ........... 88999 53539 29872 6356 149184 35702 10806 7523 8747 488

1960 ........... 87217 57941 46899 8894 117112 58421 11789 5181 13004 1010

1961 ........... 118122 58900 36615 4120 161 585 57365 9492 10214 12582 1065
1962 ......... 156887 68856 36491 5712 116681 58041 10162 . 11610 12595 947
1963 ........... 136437 61947 23849 4286 86189 24378 11 009 18001 14877 1468
1964 ........ ". 138700 57228 24609 3194 104475 47435 4026 16693 17809b 1850

S01/1-ces. -1955-1963: Angola, COlllércio ExtcrllO; 1964 : Angola, Boletim JIC/lSar, décembre 1964.
fi Tabac manufacturé et non manufacturé.
b y compris l'huile de palme raffinée.
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Tablemt 18

ANGOLA

VALEUR DES EXPORTATIONS DE PRODUITS AGRICOLES PAR RAPPORT À L'ENSEMBLE DES EXl'ORT.\TIOXS

DURANT LA Pt:RIODE 1955-1964

Valeur des expor·
tations totales Fibre Jfanioc Noix Huile
(en milliers Café Sisal Sacre de coton Mais ( crueil'a) Haricots de coco de palme Tabac'

Année d'escudos) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%) (%)

1955 ••• " ••• o, 2804665 30,50 6,96 2,96 3,32 3,10 1,45 1,08 1,21 l,52 0,2$
1956 ........ .. 3289026 37,78 5,55 2,57 2,86 5,83 1,75 l,OS 0,94 1,41 0,23
1957 ....... ". 3 362 763 42,24 5,65 3,10 3,70 1,27 1,24 0,73 1,22 1,46 0,26
1958 .. , ....... 3688516 40,82 5,80 2,38 2,30 5,92 1,48 0,62 1,27 1,35 0,19
1959 ... , ... ", 3 587418 38,68 8,07 2,17 2,92 5,83 l,55 0,94 0,82 1,36 0,26
196{} .......... 3565492 35,45 10,53 3,48 4,11 4,63 2,18 0,94 0,62 2,00 0,45
1961 . . . . . . . . .. 3874116 35,86 8,16 2,54 1,78 5,80 2,32 0,74 0.85 1,78 0,43
1962 4264294 43,71 9,58 2,34 2,32 3,56 2,58 0,69 0,84 1,40 0,38
1963 4683873 40,45 12,33 1,28 1,64 2,66 0,91 0,71 1,34 1,61 0,59
1964 . . . , . . . . . . 5867713 48,73 8,17 1,23 0,92 2,93 1,32 0,21 1,06 1,39b 0,55

SOl/rces. - 1955-1963: Angola, COl7lércio ExtenlO; 1964: Angola: Boletim Mensal, décembre 1964.
a Tabac manufacturé et non manufacturé.
b y compris l'huile de palme raffinée.
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A. - Rôle de l'agriculture dans l'économie dll territoire

1. Le Mozambique est largement tributaire de sa situation
géogl'aphique par rapport aux régions hautement productives
de l'intérieur dont il constitue la principale voie d'accès à la
mer. De ce fait, une part importante de l'activité économique
a pour objet la fourniture de services portuaires et ferroviaires
et d'autres services connexes en vue du trafic de transit des
pays limitrophes. Le Mozambique se procure ainsi le quart de
ses recettes en devises étrangères et une sensible proportion
de ses recettes publiques. D'autres recettes invisibles J'evêtent
la forme de transferts de fonds et de redevances au titre de
la main-d'œuvre migrante employée en Afrique du Sud et en
Rhodésie du Sud ou proviennent de l'industrie touristique en
expansion.

2. Ces recettes invisibles aident à compenser le déficit chro
nique de la balance commerciale du territoire, déficit qui traduit
la faiblesse actuelle de l'économie. La production minière ou
manufacturière étant relativement modeste, bien qu'en voie de
développement, l'économie repose essentiellement sur l'agriculture
et l'exportation de denrées agricoles brutes ou partiellement
traitées. Les produits d'origine végétale représentent 80 p. 100
de la valeur totale des exportations, et 93 p. 100 environ de
la population africaine active sont des travailleurs ou des
exploitants agricoles, dans le secteur de l'agriculture de subsis
tance principalement. De même, 60 p. 100 environ des capitaux
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pnves sont investis clans des industries de transformation de
produits agricoles. Comme il est expliqué dans la précédente
étude sur l'organisation et la politique économiques, le dévelop
pement de l'industrie manufacturière a été entravé par la poli
tique gouvernementale et aussi, mais dans une moindre mesure,
par l'exiguïté du marché intérieur et le manque de moyens
financiers.

3. Les plus importantes cultures d'exportation du Mozam
bique sont le coton, la canne à sucre et la noix de cachou. Le
coton et le sucre, tous deux clestinés à couvrir les besoins du
Portugal, venaient récemment encore en tête des exportations,
mais les exportations de noix de cachou o.nt presque triplé en
valeur depuis 1957 et la noix de cachou est ainsi devenue la
principale culture d'exportation du territoire. En 1964, le coton
brut et la noix de cachou ont représenté ensemble le tiers de
la valeur des exportations visibles du Mozambique tandis que
le sucre, avec 8,1 p. 100 seulement des recettes d'exportation,
ne venait plus qu'au quatrième rang; il est cependant possible
que la situation change rapidement quand seront achevés les
projets en cours concernant l'expansion de la production su
crière (cf. section II B ci-dessous). Le sisal, le coprah et le
thé, qui représentaient respectivement, en 1964, 9, 6,9 et 5,4 p.
100 de la valeur des exportations, jouent un rôle relativement
modeste. A ces six cultures, qui procurent au territoire 68 p.
100 de ses recettes d'exportation, s'ajoutent d'autres produits
agricoles qui représentent 7 p. 100 de la valeur des exporta
tions, les oléagineux et les tourteaux, les fruits, le tabac, le
riz, le café et les produits horticoles.

4. Sauf pour la noix de cachou, dont le Mozambique est
devenu ces dernières années le principal exportateur avec
50 p. 100 du total des exportations mondiales, le territoire n'est
pas un grand producteur mondial de denrées agricoles. Sa
production cotonnière le classe au cinquième rang des pays
africains et, bien qu'il possède la plus vaste plantation de
coprah du monde, sa production de coprah représente 1 p. 100
seulement de celle du monde et sa part dans la production
sucrière mondiale n'est que de 0,6 p. 100.

5. Le Portugal ou d'autres territoires sous administration
portugaise absorbent le tiers environ des exportations agricoles,
dont presque toute la production de coton, de sucre et d'oléa-'
gineux, qui est exportée dans le cadre de contingents obliga
toires et à des prix imposés. Les autres grandes cultures sont
surtout exportées vers les pays étrangers -la noix de cachou
vers l'Inde et les Etats-Unis d'Amérique, le sisal vers la
France et les Etats-Unis d'Amérique, le coprah vers l'Espagne,
la Norvège, Israël et le Danemark et le thé vers le Royaume
Uni.

6. Les exportations agricoles du Mozambique sont toutes
soumises à différentes formes de contrôle de la part des pou
voirs publics. En ce qui concerne le coton et le sucre, la poli
tique de l'administration a été d'orienter pratiquement toutes
les exportations vers le Portugal à des prix fixés par les pou
voirs publics, de façon à soulager la balance des paiements du
Portugal et, dans le cas du coton, à approvisiolUler les entre
prises textiles de la métropole en matières premières à des
prix qui ont été longtemps inférieurs à ceux pratiqués sur les
marchés mondiaux. Les graines oléagineuses font l'objet d'une
réglementation analogue, bien que la priorité soit le plus souvent
accordée aux huileries du territoire. Les autres proùuits agri
coles sont soumis à une réglementation différente et tous sont
astreints au contrôle des changes.

7. Les droits d'exportations et les taxes spéciales perçues
sur les produits agricoles alimentent le budget du territoire et
contribuent au financement des projets de mise en valeur dans
le secteur agricole et dans les secteurs voisins. Dans le cas du
coton par exemple, des taxes spéciales qui varient de 3 à 5 p.
100 ad valorem pour le coton brut exporté et atteignant 35 p.
100 pour toutes les graines de coton produites, permettent de
couvrir les dépenses engagées par l'Institut du coton au titre
du développement et de la réglementation de l'industrie coton
nière et de favoriser le développement agricole en général, y
compris la colonisation dans les régions cotonnières. En ce qui

concerne le sucre, outre la taxe de 1 p. 100 ad 7.JGlorcm norma
lement perçue sur les exportations, il est prélevé une surtaxe
de 10 centavos par kilo. Les produits agricoles exportés vers
l'étranger sont habituellement soumis à une surtaxe et, le cas
échéant, à un impôt supplémentaire dit imposto de sobrevalo·
rizaçiio calculé sur la base de la majoration des prix par rap
port aux prix pratiqués en 1949. Pour cc qui est de la noix
de cachou non décortiquée, on percevait à l'exportation, en
juillet 1965, une surtaxe ad valorcm de 2,5 p. 100 et une taxe
de sobrcvalori:::açiio variant de 479 escudos à 551 escudos par ton
ne selon le district d'origine. Pour le coprah et le sisal, le taux
des impôts a varié, en fonction surtout des conditions qui
régnaient sur le marché d'exportation. Actuellement, le sisal
n'est soumis qu'à l'impôt normal de 1 p. lOJ ad valorem, plus
une surtaxe de 5 p. 100.

8. Mais la principale source des recettes publiques du
Mozambique demeure ses ports et ses chemins de fer qui ont
fourni, avec d'autres services autonomes, 1 897 millions d'escudos
en 1965. En regard, les droits d'exportation n'ont produit que
68,4 millions de dollars, l'imposto de sobre7'alorizaçiio 11,8
millions et les taxes sur le coton 33,7 millions.

B. - Structure de la productioll

9. Sept fois plus étendu que le Portugal et avec une diversité
climatique et topographique qui permet les cultures des zones
tropicales comme celles des zones tempérées, le :Mozambique
possède néanmoins un potentiel agricole largement inexploité.
Bien que certaines régions, l'intérieur du pays entre le Limpopo
et le Save, le sud du district de Tete et certains secteurs du
district de Niassa notamment, aient un climat aride et des sols
pauvres, on estime qu'un tiers environ de la superficie totale
du territoire se prête à la culture. Sur ces terres, moins de
3 p. 100 sont effectivement cultivées.

10. Il est d'autant plus difficile d'évaluer exactement l'étendue
des terres cultivées qu'un grand nombre d'agriculteurs africains
pratiquent encore la culture itinérante. D'après des calculs
approximatifs, on estime que les Africains cultivent environ
500 000 hectares dont près de la moitié sont consacrés à des
cultures vivrières de subsistance telles que le sorgho, le maïs,
le millet, le manioc, les fèves et divers légumes. En ce qui
concerne les cultures commerciales, les agriculteurs africains
cultivent presque tout le coton et une bonne partie du riz, du
sésame, et des arachides produits dans le territoire. Ils récol
tent, surtout à partir d'arbres et de plantes sauvages, environ
la moitié des noix de cachou, 29 p. 100 du coprah du territoire,
ainsi que des graines de ricin et des écorces de trichilia et de
manglier. Ces cultures commerciales sont vendues à des négo
ciants sur des marchés contrôlés par l'Administration et dans
certains cas à des prix fixés par elle.

11. En fait, les principales cultures a'exportation sont con
trôlées par des capitaux non africains, puisqu'elles sont pro
duites dans des exploitations ou dans des plantations apparte
nant à des Européens, ou achetées par des non-Africains qui
contrôlent les usines où elles sont traitées. Certaines cultures
commerciales, notamment la canne à sucre, le sisal, le jute,
le conrah le thé, le tabac, le maïs, les agrumes et les bananes
provi~nne~t uniquement ou principalement de plantations ct
d'exploitations appartenant à des Européens utilisant de la
main-d'œuvre africaine. De même, la noix de cachou ct le ril
sont de plus en plus largement cultivés dans des exploitations
européennes. En 1961, dernière année pour laquelle on dispose
de ces données, on comptait 2707 exploitations non africaines
représentant au total 1,7 million d'hectares, dont 365249 seule
ment étaient culti\·és. Quatre-vingt-cinq pour cent à peu près
de ces exploitations appartenaient à des propriétaires exploi
tants' il fallait y ajouter treize grandes sociétés s'intéressant
principalement à la culture de la canne à sucre, du· sisal, du
coprah, du jute et du thé, qui exigent de gros capitaux. Le
tableau 1 indique le nombre et la répartitiou des exploitations
agricoles non africaines par district en 1961; des renseigue
ments sur les périodes plus récentes figurent dans les sections
relatives aux principales cultures commerciales.
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Tableau 1

I\IOZAMDIQUE

EXPLOITATIOI\S AGRICOLES KüN AFRTCAI:-.iES E~ 1960-1961

E."ploitatioltS

lvombre
S"perficie Superficie Superficie

totale moyenne clûti'ZJée

District
d'expiai· (e" (en ( CI' j,[aitI-d'œu'i-'J'c
tations hectares) hectares) hectares) employée

Lourenço Marques. 404 201440 499 34061 17000

Gaza 830 171282 206 18046 8300

Inhambane ... 165 112829 684 15567 1652

lIfanica et Sofala. 340 526919 1550 56266 25268

Tete ""'" ," 31 7 446 240 1 721 758

Zambézie 314 315210 1004 110 425 57980

:\Iozambique 480 303949 633 113225 23222

Cabo Delgado 103 47449 4607 23897 4374

Niassa 40 17199 430 1038 927
~-

TOTAL 2707 1703723 630 374246 139481

SOII1-CC. -110zambique, Estatfstîca Agricola, 1961.

12. Ces chiffres représentent une augmentation en dix ans
d'environ ~O p. 100 de la superficie totale des 'exploitations:
la proportion des terres cultivées demeurant à peu près cons
tante (à peu près 22 p. 100). C'est dans les districts de Manica
et Sofala~ d~ Lourenço Marques et de Niassa, où la superficie
des exploItations a plus que doublé, que l'on enregistre l'accrois
sement relatif le plus important.

13. Il est à noter que 2246 des 2423 exploitations agricoles
existant en 1960 appartenaient à des Portugais. Les autres se
répartissaient comme suit: 45 appartenaient à des Indiens 32
dont plusieurs plantations de sisal, à des Allemands, 26 à' de~
Grecs et 14, dont la plus importante société sucrière à des
intérêts britanniques. '

14. La principale région agricole est située au nord du
Zambèze et comprend la plus grande partie des districts de
Zambézie, de 1Iozambique et de Cabo Delgado. Longtemps
peu exploitée, à l'exception de quelques plantations de sisal
et de coprah le long du littoral, elle fournit à présent les trois
quarts environ du coton récolté sur le territoire, les quatre
cinquièmes des noix de cachou et des arachides vendues,
presque tout le si,al et le coprah, une bonne partie du riz et
du tabac et toute la récolte de thé, et bon nombre d'autres
produits, notamment des bananes, du jute et des légumes. Les
principales zones cultivées comprennent: a) une bande côtière
basse où l'on cultive surtout le coprah, le sisal et le coton;
b) les plateaux de l'intérieur, aux environs notamment de
~Ialange, Tacuane, Guruè et Malema où se trouvent les prin
cipales plantations de thé et de tabae, et c) l'intérieur du
district de Cabo Delgado qui est, avec la bande côtière, la
principale région productrice de noix de cachou. Ailleurs, en
particulier dans le district de Niassa, on trouve de vastes
étendues de terres inexploitées, en raison tant du manque de
communications que de la pauvreté des sols et de l'aridité.
De même le district de Tete demeure relativement sous-déve
loppé, sauf au voisinage de la frontière de la Rhodésie du Sud
et, au nord, sur les hautes terres du plateau d'Angonia, qui
est principalement une région d'élevage u.

u Bien que le cheptel du territoire compte environ 1,1 million
~e ,t~tes, la,production est principalement destinée al;! .march~
mteneur. L elevage est pratiqué seulemClJt dans les reglOns 011
ne séYit pas la mouche tsé-tsé et sauf dans la région de
r A~gonia, est principalement le f~it de grandes entreprises
agricoles en vue de l'alimentation de leurs employés.

15. Dans la reglOn centrale, qui comprend le district de
ManIca et Sofala, l'agriculture est surtout déYeloppée sur les
riches terrains alluviaux des vallées fluviales ct sur les hautes
terres à l'intérieur du Concelho de Chimoio, le long de la voie
ferrée Beira-Salisbury. Les vallées du Zambèze et du Buzi sont
actuellement le centre de la production sucrière, tandis que le
kenaff est cultivé industriellement dans la vallée du Punguè
où l'on prévoit également de développer la production sucrière.
En outre, les vallées du Zambèze, du Punguè ct du Revuè.
ainsi que les régions montagneuses du Chimoio aux alentours
de Vila Pery, ont été choisies pour servir de cadre à des
programmes de colonisation fondés sur la culture du maïs, du
tabac, du coton et du riz. Le reste du district de Manica et
Sofala est peu peuplé et peu exploité, bien que l'on estime
à 6 millions d'hectares la superficie des terres cultivables.

16. Dans la partie sud du Mozambique, qui comprend la
région située au sud du Save, les zones agricoles les plus
fertiles sont les vallées du Limpopo, de l'Incomati, de l'Umbe
luzi et du Maputo. L'élevage laitier, la culture maraichère et
celle du riz et du coton sont pratiqués dans la région de
Lourenço Marques et la vallée de l'Incomati produit ÙU sucre
et des bananes. Les colonies européennes et africaines de la
vallée du Limpopo (A/6000/Rev.l, chap. V, annexe II), sont
grandes productrices de cultures vivrières et la région est
également connue pour l'élevage du bétail et la production de
noix de cachou.

17. Il n'existe de statistiques complètes de la production
agricole que pour les cultures "organisées" partiquées dans les
exploitations non africaines. En ce qui concerne la production
africaine, les renseignements dont on dispose ne portent que
sur les quantités vendues à des négociants ou sur des marchés
contrôlés et ne tiennent pas compte de la production dans le
cadre de l'agriculture de subsistance. Mais comme les ventes
faites à des non-Africains doivent avoir lieu, pour la plupart
des denrées agricoles, sur des marchés contrôlés, ces rensei
gnements donnent sans doute une idée assez juste cIe l'impor
tance des cultures commerciales pratiquées par les Africains.
Le tableau 2 A ci-dessous indique les chiffres relatifs à la
production des exploitations non africaines pour les années
1950-1951 et 1960-1961 et montre que la production a presque
doublé de valeur Cl1 dix aus, surtout pour ce qui est du sucre,
du riz et du coton. Le tableau 2 B, qui donne des renseigne
ments analogues pour les produits agricoles achetés à des
Africains, fait apparaitre une augmentation en valeur d'environ
20 p. 100 seulement.
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Tableall 2

:'IOZA)ŒIQUE

PRODUCTION DES CULTURES cmnIERcIALES, 1950-1951 ET 1960-1961

A. - Cultures pratiquées dans des exploitations nOlL africaines

Productiou
Superficie cultivée (en tonnes Valeur

(en hectares) métriques) (eu milliers d'esclIdos)

1950/51 1960L61 1950/51 1960/61 1950/51 1960/61

Canne à sucre ...... 24900 38578 84884 165 134 160414 482065
Thé .. ... . 10 ï29 14795 2970 8099 45193 149140
Sisal (fibre) 53701 56973 18888 28252 150804 138438
Coprah 69037 82622 25803 32806 85924 87816
Riz ., . 2036 16435 1789 32261 3313 70386
Tabac 1606 3979 908 2100 12433 31268
Fruits ............. 8747 10 705 31843 31080 25726 29310
:\1aïs ... ......... 38687 29379 23871 23447 34061 28859
Pommes de terre ... 1010 2570 4201 10040 8895 24679
Cultures maraichères 1065 1924 8545 10570 9158 13158
Noix de cachou .... 37026 59937 3320 5829 7811 12232
Coton (graine de

coton) 830 3286 190 1110 216 3450
Divers ......... 43500 53060 24694 77136

TOTAL 292874 374243 568642 1147937

B. - Cultures ac!tetées à des Africaïus

Production Valeur
(en to..nes métriques) (en milliers d'escudos)

C,,/ture 1951 1961 1951 1961

Riz ................... . 12896 18654 12298 25276
Sorgho ............ 7072 4129 7182 4712
Maïs . . ....... " .......... . 31001 42731 31723 40890
Blé .... 535 4231 1072 10577
Arachides ............... 15157 17111 21699 31374
Noix de cachou ............ 38313 34563 81879 59951
Coprah ................ 13696 9958 62626 26587
Graines de coton ........... 89316 110651 236886 379960
Manioc . . . .. . . . . 30722 12341 24198 8658
Divers .............. 11645 8110 24117 14 761

TOTAL 250353 262479 503680 602746

Source. - Mozambique, Estatrstica Agricola, 1951 et 1961.
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II. - PRODUCTION, TRANSFORè>IATlON ET COMMERCIALISATION DES

CULTURES PRINCIPALES

A.-Cofon
Gé1léralités

18. Le coton est probablement un des plus anciens produits
d'origine agricole qui soient intervenus dans les échanges
commerciaux du Mozambique, étant donné que la culture du
cotonnier a été introduite dans le pays par des marchands arabes
longtemps avant l'époque coloniale. Cependant, pour diverses
raisons, le territoire n'est devenu un producteur important
qu'après la première guerre mondiale, époque où le Portugal,
contraint d'économiser ses devises étrangères, a institué pour
alimenter son industrie textile le régime spécial qui est décrit
dans l'étude précédente. Entre 1926 et 1932, le développement
a été lent, en partie à cause de la récession économique mondiale
et en partie parce que le territoire manquait de techniciens
agricoles qualifiés; cependant, à partir de l'année 1936 environ,
la production a augmenté rapidement et, en 1942, le Mozambique
figurait déj à parmi les principaux fournisseurs du Portugal. En
1961, le territoire a fourni, en volume, plus de 62 p. 100 des
importations de coton du Portugal (environ 3,7 p. 100 de la
valeur totale des importations).

19. Par rapport à celles des grands producteurs tels que les
Etats-Unis ou l'Inde, la production du Mozambique est faible.
Pour la période triennale 1960-1961 à 1962-1963, sa part dans

la production mondiale a été seulement de 0,3 à 0,4 p. 100, et
a représenté moins de 5,4 p. 100 de la production totale de
l'Afrique. Cependant, le coton joue un rôle majeur dans l'éco
nomie du Mozambique. Pendant les vingt années antérieures
à 1964, où, pour la première fois, il a été dépassé par le cachou,
il a été le principal produit d'exportation du territoire; il
représentait en effet récemment environ 30 p. 100 des expor
tations visibles ct occupait plus de 500000 planteurs africains.

20. On cultive le coton dans presque tout le Mozambique,
sauf sur les hautes terres de l'intérieur et dans les zones
marécageuses du littoral. La principale région de production
est située au nord du Zambèze, dans les districts de Cabo
Delgado, Niassa, Moçambique et Zambésia, qui à eux seuls
produisent plus des deux tiers de la récolte totale. D'autres
zones importantes sont les vallées du Limpopo et de l'Umbeluzi
au sud, la région côtière s'étendant au nord du Limpopo, entre
ce fleuve et Vilanculos, et, dans le district de Manica et Sofala,
le plateau de Gorongosa.

21. Le coton cultivé au Mozambique est une variété à fibres
longues (de 28 à 34 millimètres). La récolte est exportée
essentiellement sous forme de coton brut (égrené) et principa
lement vers le Portugal; cependant, une petite partie (environ
4 p. 100 en 1960) est utilisée pour la fabrication de fils et de
tissus dans le pays même. Les dérivés, tels que l'huile et la
graine de coton, sont également transformés sur place et
exportés.
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22. Le coton est principalement une culture africaine, pra
tiquée sur de petites parcelles d'un hectare à plnsieurs hectares
selon l'importance numérique des familles. La production des
grandes exploitations, européennes ou autres, est rc1ativement
peu importante. En 1960/61, dernière année pour laquelle on
dispose de statistiques détaillées, on comptait seulement 95
exploitations non africaines, dont la superficie plantée en
coton atteignait au total 2649 hectares et qui produisaient
seulement 1010 tonnes de coton grenu, c'est-à-dire moins de
1 p. 100 de la production du territoire. Les colons européens
cultivent un peu de coton de qualité supérieure sur des terres
irriguées dans la vallée du Limpopo et on envisage de faire de
la culture irriguée du cotonnier une des principales activités
agricoles de la zone de colonisation de 120 000 hectares qui a été
délimitée dans la vallée du Zambèze au titre dn Plan transitoire de
développement pour 1965-1967 (voir A/6000/Rev.1, chap.V,
annexe II). Le coton cultivé sans irrigation par les Africains
vient cependant largement en tête de la production.

23. Le régime spécial applicable au coton cultivé par les
Africains a été décrit dans une étude antérieure. Avant 1961,
ce régime se caractérisait par la culture dirigée, contrôlée par
les agents de sociétés concessionnaires, bénéficiant de l'appui
des administrations locales et soumise aux directives générales
de l'Office d'exportation du coton. L'Office désignait les zones de
eulture dn coton et fixait la superficie des terres que les Africains
habitant ces zones devaient mettre en culture. Conformément
aux instructions générales (Bases para a Campallha Aigodocira)
élaborées par l'Office et approuvées par le Gouverneur général
en 1948, les Africains valides du sexe masculin, âgés de 18 à 55
ans, pouvaient être déclarés producteurs de coton (agriel//torcs)
et devaient planter en cotonnier un hectare pour leur propre part,
plus un demi-hectare pour chaque épouse au-delà de la première,
et pratiquer en outre les cultures vivrières sur une superficie
égale. Les femmes célibataires valides âgées de 18 à 45 ans,
ainsi que les hommes de 56 à 60 ans étaient dits "cultivateurs
de coton" et devaient planter un demi-hectare en cotonnier et
une superficie égale en cultures vivrière3.

24. Comme on l'a dit dans l'étude antérieure, les planteurs
africains étaient placés sous la surveillance des agents des con
cessionnaires, qui leur fournissaient également les semences
et les instruments aratoires. Dans les zones cotonnières, les
sociétés concessionnaires répartissaient, sous réserve de l'appro
bation de l'Office, les terres à consacrer à la culture du coton,
et elles étaient tenues en vertu de la loi de grouper les diverses
zones pour permettre l'utilisation commune du matériel et pour
ménager un certain équilibre entre les cultures vivrières et le
coton. Cependant, selon certaines informations, le regroupement
des producteurs a soulevé des réclamations parmi les planteurs
africains et on y a souvent renoncé b.

25. Le nombre des Africains inscrits comme planteurs de
coton a atteint en 1944 le chiffre record de 791 GOO C pour une
superficie cultivée de 267000 hectares et une production d'en
viron 64000 tonnes de coton grenu. Cependant, le développe
ment rapide de la culture du coton, s'ajoutant à d'autres fac
teurs, avait déjà provoqué dans les zones cotonnières de graves
pénuries alimentaires qui avaient pris parfois des proportions
de famines dans certaines des principales zones du nord. Depuis
1940 environ, on s'est donc efforcé d'éliminer les zones insuffi
samment productrices et d'accroitre les rendements, cependant
qu'en vertu de la législation adoptée en 1946, les concession
naires ont été chargés de contrôler aussi la production des
cultures vivrières dans le périmètre dont ils étaient respon
sables. En conséquence, le nombre des planteurs a diminué et
s'est à peu près stabilisé depuis 1949 aux environs de 520 (}QO.
En 1960, année de production record, 529 000 planteurs africains
ont cultivé 297000 hectares, soit seulement 37000 hectares
de plus qu'en 1944, mais ont produit 139740 tonnes, soit plus
du double du chiffre antérieur.

26. Avec le développement de la production cotonnière, la

b Nelson Saraiva Bravo, liA Cultura Aigodoeira no Economia
do Norte de Moçambique", ]unta de Investigaç6es do Ultramar,
Estudos de Ciêllcias Politieas c Sociais, HO 66 (Lisbonne, 1963).

c~e chiffre ne concerne que les planteurs inscrits et il est
vraisemblablement inférieur au nombre total d'Africains, y com
pris les enfants, qui se livraient à la culture du coton.

superficie contrülée par quelques societes concessionnaires a
atteint des proportions gigantesques, rune d'elles (voir ci
dessons) possédant dans deux districts administratifs 23
concessions occupant environ la moitié de la superficie de ces
districts. Scion certaines informations d, le monopole détenu
par ces sociétés sm d'aussi vastes superficies a donné lieu à
de nombrcuses réclamations; on s'est plaint en particulier que
les garanties prévues par la loi n'empêchaient pas les sociétés
concessionnaires de faire pression sur les Africains pour qu'ils
cultivent le coton et de leur payer des prix inférieurs an
minimum officiel.

27. La législation adoptée en 1961 et 1963 a mis fin à la
eulture obligatoire et aux interventions des fonctionnaires de
l'administration dans la production du coton. Elle a également
prévu la suppression progressive du régime des concessions
exclusives, qui doit prendre fin le 31 août 1966. Le décret· de
1963 relatif à la suppression des concessions a eu pour effet
de scinder en trois fonctions distinctes le rôle précédemment
attribué aux concessionnaires, à savoir: a) surveillance des
cultures; b) achat du coton aux planteurs; et c) égrenage et
traitement. La première fonction, qui englobe notamment le
choix des terres, la surveillance des planteurs et la répartition
des semences et des instruments aratoires, a été confiée exclusi
vement à l'Institut, tandis que le droit d'acheter le coton sur
n'importe quel marché devait être attribué aux enchères aU
négociant patenté qui s'engageait à payer le prix le plus élevé
au-dessus du minimum officiel; si aucune offre n'était faite par
un négociant, l'Institut lui-même achèterait le coton aux prix
officiels. Quant aux anciennes sociétés concessionnaires, elles
continueraient à s'occuper de l'égrenage et du traitement du
coton, mais elles le feraient pour le compte de négociants ou
de l'Institut moyennant paiement d'une commission fixée offi
ciellement. Rien n'empêchait évidemment une société possédant
une usine d'égrenage de faire également office d'acheteur
patenté.

28. On ignore quelles sont les concessions qui existent encore
actuellement, avant la suppression totale des concessions prévue
pour le 31 août 1966, et quelles sont celles qui ont été aban
données. Il semble toutefois que de nombreuses concessions
aient été abandonnées après 1963, année qui, en raison de la
sécheresse, avait été exceptionnellement mauvaise pour la pro
duction cotonnière. Par exemple, la Companhia da Zambézia
a abandonné sa concession du district de Tete après avoir
déclaré une perte nette d'exploitation de plus de 4 millions
d'escudos en 1962/63, sa production, qui était de 1249 tonnes
en 1960, étant tombée à 340 tonnes seulement en 1963.

29. Autre signe des importants changements qui se sont
produits, on a appris récemment qu'en 1964 l'Institut du coton
avait acheté 40 p. 100 de la récolte totale. Il peut être inté
ressant de noter que l'Institut avait été obligé de procéder à
ces achats vu l'absence de concurrence, sur de nombreux
marchés, entre les acheteurs patentés. Selon certains rensei
gnements, le fait qu'aucun acheteur ne se soit déclaré preneur
de la récolte de 1964 s'explique par l'attitnde réservée des
anciens concessionnaires à l'égard du nouveau système.

30. Après la revision des dispositions relatives 'au coton, on
semble s'orienter maintenant vers une exploitation de caractère
plus intensif, soit que l'on pratique la culture irriguée, comme
dans les colonies des vallées du Limpopo et du Zambèze, soit
que l'on organise des colonies pour la culture sèche. Depuis
1963, l'Institut du coton installe des e%natos dans le district
de Moçambique grâce aux ressources du Fonds de développe
ment de la cul ture du coton, qui est alimenté par des impôts,
par les patentes et par diverses recettes de l'Institut et qui est
utilisé pour fournir aux intéressés des logements, des terres
défrichées, des moyens de transport et des entrepôts communs
de matériel agricole. Cependant, à la fin de l'année 1965, il
n'existait encore que deux c%llatos de ce genre, l'un à Muité
et l'autre à Cabo Antonio (cirellllscriçiio d'Ima/a).

31. Comme on l'a vu, la situation en ce qui concerne les
sociétés concessionnaires n'est pas très claire pour le moment.
On sait toutefois qu'en 1960 il y avait 12 sociétés concession
naires qui possédaient 17 usines et 9 installations auxiliaires
d'égrenage où étaient employés 5385 travailleurs. La plus

d Bravo, op. cif.
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importante, la Companhia dos AlgoLioes de Moçambique, au
capital social de 150 millions d'escudos, avait le monopole des
achats dans 23 zones couvrant environ la moitié de la super
ficie des districts de Zambézia et de Moçambique. En 1960,
cette société a acheté près d'un tiers de la récolte totale des
planteurs africains. La deuxième société dans l'ordre d'impor
tance, la Sociedade Agricola Algodoeira, au capital social de
30 millions d'escudos, contrôlait 9 zones cotonnières, et no
tamment tout Je district de Cabo Delgado, tandis que l'AIgo
doeira Do Sul Do Save, Lda, contrôlait la plus grande partie
de la production ùes districts d'Inhambane et de Gaza. Il y
avait également d'autres sociétés qui possédaient des conces
sions beaucoup plus petites et dont certaines, comme la Sena
Sugar Estates, Ltd. et la Companhia do Buzi (voir sect. B),
s'intéressaient principalement à d'autres cultures que le coton.
On trouvera ci-a[;rès les noms des concessionnaires qui figu
raient sur la liste officielle en 1960 ;

MOZAMBIQUE

Sociétés cotonnières concessionnaires m 1960

Société District

Aigodoeira do Sul do Save, Lda Gaza et Inhambane
Cotnpanhia do Buzi, SARL Manica e Sofala (une zone)
Companhia N acional Aigodoeira Manica e Sofala
Companhia da Zambézia, SARL Tete (une zone)
Sociedade Aigodoeira. de Tete, Lda. .Tete
Companhia AgI'kola e Comercial

Lopes e Ir11làos Zambézia (une zone)
Scna Sugar Estatcs, Lld Zambézia (deux zones)
M ontciro e Giro, Lda Zambézia (deux zones)
Companhia dos Algodoes de Moçam-

bique Moçambique, Cabo Delga-
do et Zambézia (23
zones)

Companhia Agr-îcola e Comercial
Joào Ferreim dos Santos Moçambique (six zones)

Sociedade Aigodoeira do Niassa Niassa et Moçambique
(cinq zones)

Sociedade Agrîcola Algodoeim
(SA GAL) Cabo Delgado et Niassa

(10 zones)

Indllstrie des te,;-tiles de cO/O/l

32. On trouvera dans la deuxième partie de l'appendice 1
de l'étude précédente un exposé des mesures législatives régis
sant la fabrication de textiles de coton dans les territoires
d'outre-mer. Il y a lieu de rappeler que, jusqu'au mois de juin
1965, la création d'usines était assujettie aux dispositions des
décrets de 1944 et 1945 limitant les quantités de cotonnade",
pouvant être produites clans chaque territoire.

33. En 1963, il y avait au Mozambique cinq usines de textiles
de coton; trois d'entre elles produisaient en petite quantité
pour la consommation locale tandis qu'une quatrième, la
Companhia Industrial Algodoeira, qui fabrique uniquement du
coton hydrophile et des bandages, avait une production à peine
supérieure. La valeur totale de la production de ces quatre
sociétés était estimée à 2,3 millions d'escudos tout au plus
en 1960.

34. La cinquième société, dont la production dépasse considé
rablement en importance celle des autres sociétés, non seulement
au Mozambique mais aussi en Angola, est la Sociedade Algo
doeira de Fomento Colonial (SAFC), qui a été constituée en
1950 (décret-loi nO 37847 du 3 juin) par la fusion de la
Sociedade Algodocira de Portugal, au Mozambique, et de la
Companhia de Fomenta Colonial, en Angola. La société actuelle
a son siège au Portugal et possède une usine au Mozambique
(Textafrica) et une en Angola (Textang). Elle est contrôlée
conjointement par l'Etat portugais et par des capitaux métro
politains. Les membres de son conseil d'administration, tous
Portugais, sont A. 1fagalhfies (Président), ]. Sobral Meireles,
]. R. Machado Pinto, A. PimentaI et ]. C. Barbosa. Le capital
social de la société est de 200 millions d'escudos, mais selon
les renseignements dont on dispose son capital investi s'élevait
en fait à 514,4 millions d'escudos au 31 décembre 1964. Outre
les usines de textiles de coton qu'elle possède, la société contrôle
les enll'eprises suivantes; la Sociedade Hidro-Elcctrica do
Revuè, qui alimente en courant électrique son usine du Mozam-

bique (19,5 millions d'escudos); l'Empresa Moçambicana de
Malhas, usine de tricots du Mozambique (6,8 millions d'escudos) ;
la compagnie d'assurance Companhia de Seguros Ourique
(0,974 million d'escudos) et la Cooperativa dos Produtores e
Exportadores de Café, société de l'Angola (10 millions d'es
cudos).

35. La production de textiles de coton de la SAFC s'est
rapidement développée ces dernières années, comme l'indique le
montant croissant de ses ventes qui, pour les deux usines, est
passé de 22,5 millions d'escudos en 1955 à 73 millions d'escudos
en 1960 et qui a plus que doublé entre 1960 et 1964. Les
bénéfices nets combinés de la société se sont élevés à 12
millions d'escudos en 1961 et à 16,1 millions d'escudos en 1964.
Ce dernier chiffre représente des bénéfices de 12,2 millions
d'escudos pour le Mozambique et de 5,2 millions d'escudos pour
l'Angola, avant déduction d'un déficit de 375000 escudos encouru
au Portugal, où la société a son siège. En 1964, la société
a distribué à ses actionnaires 10 millions d'escudos sous forme
de dividendes à 5 p. 100.

36. D'après des résultats d'exploitation de 1964, la société
a produit cette année-là 18 millions de mètres de textile d'une
valeur de 150 millions d'escudos. La plus grande partie de la
production, c'est-à-dire environ les trois quarts du total, vient
de l'usine du Mozambique (Textâfrica), qui est située à Vila
Pery, dans le district de Maniea et Sofala. D'après les infor
mations recueillies, cette usine possédait en 1961 quatre cent
soixante métiers automatiques équipés de 14 460 broches ct
consommait en moyenne 2 000 tonnes de coton égrené par an
(soit environ 5 p. 100 des quantités exportées). L'usine produit
entre 40 et 50 p. 100 des textiles de coton consommés au
Mozambique (voir tableau 5). Le Président du Conseil d'admi
nistration de la société a indiqué dans le rapport d'activité de
1964 que l'exploitation avait souffert, entre autres facteurs, du
prix de revient élevé du coton brut (attribué au contingente
ment des exportations et au fait que le coton vendu "ux
industriels locaux est soumis aux mêmes impôts que celui qui
est exporté vers le Portugal) et de l'étroitesse des marchés de
l'Angola et du Mozambique. En 1960, la société employait dans
les deux usines 172 Etlropéens et 1 845 Africains dont la rému
nération s'élevait au total à 7,5 millions et 4,8 millions d'escudos
respecti vement; les Africains étaient également logés et nourris
par la société. En 1965, le nombre total des employés était
passé à 3 000.

37. Les exportations de textiles de coton, presque totalement
dirigées vers l'Angola, ont atteint seulement 29 millions d'es
cudos en 1962. Ce chiffre insignifiant s'explique apparemment
par les dispositions limitant la production, qui ont été abrogées
par le décret du mois de juin 1965. La même année, le territoire
a importé, essentiellement du Portugal, 3 379 tonnes ùe textiles
d'une valeur de 227,1 millions d'escudos.

AlItres dérÏ7.·és du coton

38. Avant la seconde guerre mondiale, les graines du coton
qui n'étaient pas conservées comme semences étaient détruites.
Mais, à la fin des années quarante, la hausse des prix mondiaux
justifiant le prix de revient à l'exportation, on a commencé à
exporter les graines de coton, et les exportations ont atteint
en 1949 le chiffre record de 26470 tonnes et une valeur de
36,6 millions d'escudos. Par la suite, les exportations de graines
non traitées ont rapidement fléchi à mesure que l'on créait des
huileries dans le pays. En vertu de règlements locaux entrés
en vigueur en 1964 (décision du 31 mai 1964), les graines de
coton ne peuvent pas être exportées tant que les huileries
localrs n'ont pas été pleinement approvisionnées.

39. L'industrie des huiles végétales possède troÎ3 usines qui
fabriquent de l'huile de graine de coton ainsi que d'autres huiles.
Deux de ces usines appartiennent à la Companhia Industrial
do :Manapo, filiale de la Companhia Industrial Portuguesa, et
la troisième à la :'loçambique Industrial, S.A.R.L, dont le capital
social est de 21 millions d'escudos. La plus grande partie de
l'huile de coton-la production s'est élevée à 6571 tonnes
(d'une valeur de 57,5 millions d'escudos) en 1960-e~t con
sommée dans le territoire et seul un excédent négligeable est
exporté. Quant aux déchets de broyage, ils peu,-ent être utilisés
comme aliments du bétail. La plus grande partie des tourteaux
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sont exportés vers les pays d'Europe septentrionale. En 1962,
leur exportation a procuré des recettes de 43 millions d'escudos.

importance économique du coton

40. Depuis 1926, la production de coton du Mozambique est
strictement réglementée en fonction des besoins ne l'industrie
textile du Portugal. Fourni au Portugal sous forme de contin
gents imposés, et produit jusqu'en 1961 selon un système de
culture obligatoire, le coton a été pendant 25 ans le principal
produit d'exportation du Mozambique et sa production la

principale activité économique des habitants de ce pays, qui
compte plus de cinq cent mille producteurs.

41. L'augmentation la plus sensible de la production remonte
à 1941. Avant 1936, la production africaine de coton non
égrené dépassait rarement 4000 tonnes par an et, de 1936 à
1940, la production annuelle moyenne a été inférieure à 20000
tonnes. Mais en 1941, elle est passée brusquement à 51000
tonnes et, exception faite de certaines années Otl la récolte a
été mauvaise, a continué de croître par la suite comme l'indique
le tableau ci-après :

Tableall 3

1.fozA~IDIQUE

PRODUCTlO:-i AFRICAIXE DE COTON NON ÉGRE='IÉ

PrOd1tctiOH
Snperficie Nombre de

Volume Valenr cultivée planteurs
(CH nlilliers (en mil/ions (en milliers (milliers de

Annl. de tonnes) d'esCl<dos) d'hectares) personnes)

1941-50 a ......... 64,6 89,3 261 613
1950-55 a 99,6 262,8 266 504
1956 . . . . . . . . . 65,2 182,6 293 518
1957 108,2 309,5 300 513
1958 ....... - ... 91,S 260,2 301 516
1959 134,9 393,6 312 536
1960 . . . . . . . .. . 139,7 405,2 297 529
1961 .......... " .. 110,1 379,9
1962 .. - .......... 120,0

Source. - Office d'exportation du coton jusqu'en 1960, puis Estatistiea Agricola.
a Moyenne annuelle.

42. Comme on le voit, la production est demeurée relati
vement stable au cours de la période 1941-1950, mais elle a
fait de nets progrès pendant les cinq années suivantes ainsi que
pendant la période 1957-1960, chaque augmentation s'accom
pagnant d'un accroissement marqué des prix officicls (accrois
sement qui, pour une grande part, n'a cependant pas profité aux
planteurs étant donné qu'il a servi à régler les impôts, devenus
plus élevés). Il y a également lieu de noter que la superficie
mise en culture n'a que légèrement augmenté et que le nombre
des planteurs a en fait diminué.

43. Entre 1953 et 1962, le coton brut représentait en valeur
entre 20 et 33 p. 100 des exportations visibles du Mozambique.

Toutefois, depuis 1960, son importance relative a diminué rapi
dement, et il ne représentait plus qu'cnviron 18 p. 100 en
1963 et 1964, ce qui s'explique en partie par une baisse de la
production et des prix, mais surtout par l'augmentation rapide
des exportations d'autres produits, notamment le cachou. Quatre
vingt-neuf pour cent environ du coton brut produit en Mozam
bique est exporté vers le Portugal et 5 p. 100 environ est
consommé sur place par les usines de textiles. Les exportations
vers les autres pays sont négligeables, le principal acheteur
étranger ayant été en 1960 le Japon (4 p. 100 seulement des
exportations). Le tableau ci-après indique la production et les
exportations de fibre de coton :

Tableau 4

l"foZAMBIQUE

PRODUCTION, CO!\"SOM~IATIO='l" LOCALE ET EXPORTATIONS DE FInRE DE COTON

Exportations
Part dl(, coton

Consommation Vers le Total dans les
Prodltction locale Port"Yial exportations
(elt milliers (en milliers (en 'mil iers Milliers Millions totales

A""ie de tolU"S) de tounes) de to""..) de tonnes d'escudos (pOl<rcentage)

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

1955 · . . . . . . .. . 32,4 0,8 31,0 32,7 430,9 28,0
1956 · . . . . . . . . . 21,6 1,0 21,2 22,7 308,8 20,1
1957 3~,9 0,9 30,0 31,6 477,1 25,1
1958 .......... 31,8 1,8 34,8 36,0 549,1 27,5
1959 ... ,_ ..... 38,7 1,8 32,8 35,0 540,6 28,5
1960 · . . . . .. . . . 47,8 1,9 39,2 44,4 681,5 32,5
1961 .......... 37,1 2,1 38,9 42,6 6%,0 27,1
1%2 41,4 1,9 34,7 36,3 612,9 23,2
1%3 31,6 33,0 527,8 18,0
1964 33,4 33,6 568,2 18,5

Sources: Colonnes (1) et (2): Mozambique, Es/atistjca [ndllftrial, 1955-19q2; colonnes
(3) a (6) : Mozambique, Comércio Externo, 1955-1962 et Econ01ma de },fOça11lb1que, octobre
1965.
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44. On notera que, si le décret de 1963 a prévu l'abrogation,
dans un délai maximum de cinq ans, du système des contin
gents imposé, pour lesquels le gouvernement fixe un prix
officiel c.a.f. Lisbonne, la majeure partie de la fibre de coton
produite au Mozambique est encore exportée vers le Portugal
en vertu de ce système. Comme on l'a déjà signalé dans l'étude
antérieure, le prix officiel était, jusqu'en 1956 environ, sensi
blement inférieur aux prix cotés sur les marchés internationaux
pour les cotons de qualité comparable. Selon un auteur déjà
cité e, le coton du Mozambique exporté au Portugal au titre
des récoltes des années 1947 à 1955 aurait pu rapporter, s'il
avait été vendu librement sur le marché mondial, environ 6,9
milliards d'escudos, c'est-à-dire 60 p. 100 de plus que les 4,1
milliards d'escudos payés par le Portugal.

45. La même politique apparait dans la législation relative

e Bravo, op. cit.

aux manufactures de textiles de coton, qui a cependant été
abrogée en juin 1965. De par la législation en vigueur jusqu'à
cette date, la fabrication de textiles au Mozambique même était
limitée par le fait que les fabricants du pays ne pouvaient
acheter qu'une quantité déterminée de coton brut, et ceci au
même prix que celui qui était pratiqué au Portugal. Comme
l'indique le tableau 5 ci-après, les importations de textiles de
coton, provenant essentiellement du Portugal, représentent
environ 7,4 p. 100 de la valeur totale des importations visibles.
Selon une publication du Mozambique t, si les articles importés
avaient été remplacés par des articles fabriqués dans le pays,
cela aurait permis, en 1964, une diminution du déficit com
mercial et un accroissement correspondant du produit intérieur
d'environ 251 millions d'escudos, soit environ 1361 millions
d'escudos pour les années 1958 à 1964 inclusivement.

t Ecollomia de M oçambique, Lourenço Marques, octobre 1965.

Tableau 5

MOZAMBIQUE

PRODUCTION LOCALE ET IMPORTATIONS DE TEXTILES DE COTON

Importations'

Production locale Totales Originaires du

Millions Millions
Portugal

Milliers Milliers (en millions
Annie de tonnes d'escudos de tonnes d'escudos d'escudos)

(1) (2) (3) (4) (5)

1955 . .. . . . . . . . 1,1 37,3 5,7 362,3 294,9
1956 .......... 1,5 47,9 5,1 339,8 271,6
1957 ......... , 1,3 41,8 5,0 335,9 263,6
1958 ..... ,. '" 1,4 59,9 5,0 324,2 248,0
1959 .......... 3,1 70,7 5,3 330,5 241,5
1960 .......... 3,6 70,4 5,5 361,0 267,1
1961 .......... 4,1 109,3 3,4 210,4 161,8
1962 .......... 3,7 131,8
1963 ......... , 3,2 147,6
1964 .. . . . . . . . . 3,9 131,9 5,3 360,7

a y compris fil et toile de coton.
Sources. - Colonnes (1) et (2): Mozambique, Estatistica Illdustrial, 1955-1962; et pour

1963 et 1964, Boletim Me1lsal, décembre 1964. Colonnes (3) à (5): Portugal, Alluario Esta
tistico do Ultramar, 1955-1963.

B. -Sucre
Gélléralités

46. La culture et le traitement de la canne à sucre consti
tuent l'une des plus importantes activités agricoles et indus
trielles du Mozambique. La culture de la canne à sucre est
l'une des plus anciennes pratiquées dans le territoire, mais
l'exploitation commerciale de ce produit n'a commencé qu'à la
fin du XIXe siècle, lorsque les premières grandes entreprises
sucrières se sont établies sous un régime de sous-concessions
accordées par les sociétés du Mozambique et du Zambèze. Le
marché local étant assez limité, le sucre a été produit essen
tiellement pour assurer l'approvisionnement de la métropole et
il a fait l'objet de réglementations gouvernementales et de
mesures protectives depuis 1901.

47. Soixante-cinq pour cent environ du sucre produit au
Mozambique est destiné au Portugal, environ 5,5 p. 100 va vers
d'autres territoires portugais et environ 29,6 p. 100 va à la
consommation locale. Une très petite quantité est exportée
ailleurs. Jusqu'en 1963 environ, le Mozambique a fourni 75 p.
100 du sucre importé par le Portugal, principalement sous la
forme de sucre brut, c'est-à-dire les deux tiers du sucre produit
dans tous les territoires portugais. En 1964, cependant, le
Portugal a importé 34 p. 100 de son sucre de pays étrangers.

48. La production s'est rapidement accrue ces dernières
années, en particulier pendant la deuxième moitié des années
50 où la production moyenne a été de 66 p. 100 plus élevée
que celle des cinq années précédentes et deux fois plus élevée
que la moyenne d'avant-guerre. Jusqu'en 1961, où pour la pre
mière fois l'exportation de ce produit a été dépassée par celle,
en augmentation rapide, de la noix de cachou, le sucre était la
deuxième culture d'exportation du Mozambique et sa valeur

représentait à peu près la moitié de la valeur du coton exporté.
Au cours de la dernière décennie, il a représenté entre 8 et
16,8 p. 100 de la valeur totale des exportations du territoire.

49. En 1963-1964, le Mozambique a produit 181775 tonnes
de sucre, soit approximativement 0,6 p. 100 de la production
mondiale et un peu plus de 6 p. 100 de tout le sucre produit en
Afrique. Les programmes de développement en cours actuel
lement, qui sont exposés dans les sections suivantes, doivent
accroitre cependant notablement la production du territoire
d'ici quelques années.

50. La canne à sucre est cultivée exclusivement dans le sud
du Mozambique, dans les vallées où les sols alluviaux et le
climat humide permettent des rendements élevés. La variété
cultivée est un hybride, et en 1960-1961 le rendement moyen
a été de 6,1 tonnes de sucre par hectare. C'est une culture
qui fait essentiellement appel au capital, se pratique surtout
en irrigation et, actuellement, dans des plantations appartenant
à des usines, mais J'on signale depuis quelque temps une
tendance vers un système de production en dehors de ces
domaines. Jusqu'en 1961, la production était contrôlée par trois
sociétés établies depuis longtemps, et qui possédaient des do
maines dans les vallées du Zambèze, de l'Incomati et du BuzL
La superficie totale cultivée était alors de 38 578 hectares.
Depuis, toutefois, trois nouvelles sociétés ont commencé à
s'occuper de la culture de la canne à sucre, et si leurs plans
se réalisent, elles accroitront la superficie cultivée de 121 000
hectares (voir par. 83 à 91).
Organisation de la productioll

51. A l'heure actuelle, la production du sucre est contrôlée
par trois sociétés: la Sena Sugar Estates, Ltd., qui produit
du sucre dans deux domaines industriels situés à Luabo et à



450 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

b) Sociedade Agricola do !Ilcomali, S.A..R.L.

64. Cette société a été fondée en 1914 sous le nom de
Incomati Sugar Estates. D'abord propriété britannique, elle
a changé de nom au début des années 50 en devenant semble-t-il
cntièrement portugaise. Son siège et sa sucrerie sc trouvent à
Xinavane, près de Lourenço Marques. En 1964, elle avait un
capital autorisé de 100 millions d'escudos, dont 90 étaient versés.
C'est le deuxième producteur de sucre du "Mozambique. En
1960-1961 elle a consacré à la culture de la canne à sucre
8821 hectares qui ont produit près de 38000 tonnes de sucre.
En 1962, elle a produit 30400 tonnes de sucre (15800 tonnes
de sucre blanc ct 14600 tonnes de sucre brut) et 8200 tonnes
de mélasse.

65. La seule autre activité connue de la société est l'élevage
du bétail dans la région de Xinavane.

c) C01l1pCl1lhia do BlIzi, S.A.R.L.

66. Constituée en 1898 pour exploiter une sous-concession
accordée par la Companhia do Moçambique, la société a son
siège dans le territoire même et en 1964 son capital social
était de 110 millions cI'escudos. C'est une société à multiples
activités qui, a-t-on dit, est "la plus importante ct la plus
complète de toutes les organisations agricoles et industrielles
de nationalité portugaise au Mozambique";;. A l'origine la

g Mozambique, Doc1t11Jenlario Trimes/rai, nO 32, décembre
1942.

~Iozalllbi<1ue. Ces raffincrics sont situécs à proximité tics planta
tions, à Marromeu et à Chinde (Luabo). En 1963, elles auraient
respectivement traité en moyenne 3 200 ct 2900 tonnes par
jour, soit 57,5 p. 100 du volume total traité dans le territoirc.
Au cours de la décennie écoulée, la production de sucre a
oscillé entre 91 000 tonnes et 126000 tonnes, la meilleure année
àyant été 1962 (126486 tonnes). En 1964, la production totale
a été de 96794 tonnes, dont quelque 56000 tonnes pour
Marromeu et 40000 pour Luabo. En janvier 1965, la société
a annoncé la mise sur pied d'un programmc de développement
dont on verra les détails plus bas (voir par. 83 à 91).

60. Les installations qui appartiennent à la Sena Sugar
Estates, Ltd. comprennent 350 km de voies ferrées à petit
écartement reliant les domaines aux usines et un tronçon de
88 km reliant Marromeu au chemin de fer transzambézien à
Caia. En outre, la société possède une f10tille fluviale qui lui
sert à transporter le sucre jusqu'au port de Chinde où elle
a ses propres installations de chargement.

61. Outre la production du sucre, Sena a détenu jusqu'en
1962 une concession de coton située sur son domaine cie ~Iopaia,
où elle exploite une usine cie traitement du coton. Elle possède
également une petite plantation de coprah près de Chinde, dont
les quelque 100000 palmiers produiscnt environ 600 tonnes de
coprah par an; des concessions forestières et un élevage de
bétail près de Luabo. Dans le cadre de scs activités indus
trielles et commerciales, la société fabrique du ciment, traite du
bois pour l'exportation et sert d'agcnce maritime.

62. En 1952-1953, dernière année pour laquelle on dispose
cie renseignements, la société employait 21 000 Africaill5 et 397
Europécns. Selon ses propres évaluations, la éontribution totale
apportée par la société à l'économie mozambiquaise sous forme
cie salaires, d'impôts et de Mpenses locales cie 1932 à 1952 s'est
élevée à environ 661 millions d'escudos. En 1952, clle a
déboursé 20,4 millions d'escudos au titre cles salaires de son
personnel africain, 18 millions d'escudos pour leur nourriture
et 2,7 millions d'escudos pour les services médicaux.

63. Il n'est pas possible de déduire des états financiers annuels
de la Sena les gains des diverses entreprises qu'elle contrôle.
Lcs bénéfices, provisions pour impôts et dividendes payés annuel
lement pendant les quatre années 1960-1963 sont indiqués
ci-après.

244 466 637 117 540429
159l,i86 288716 264271

8.+ 474 348401 276658
122850 122850 122850

(E" livres slerli"u)

1963196219611960

654169
278295
361402
199632

ilénéfice net avant l'impôt
(SIDUL inclus)

Provisions pour impôts ..
Bénéfices liquides .
Dividendes .

Marromeu, ùans le delta du Zamb~ze; la Companhia do Duzi,
S.A.R.L., qui possède des plantations à Vila Guilherme dans
la vallée du Buzi, au sud de Beira, et la Sociedade Agricola
do Incomati, dont le domaine se trouye à Xinavane, dans la
vallée de l'Incomati, au nord de Lourenço Uarques. En outre,
trois nouvelles sociétés viennent de s'établir, mais n'ont pas
encore commencé à produire. Chacune de ces sociétés est décrite
plus loin.

52. Les sociétés de Sena et de Buzi se sont implantées sur
cles sous-concessions accordées par les compagnies à charte du
:Mozambique et du Zambèze à la fin du XIXc siècle. La société
de l'Incomati a été fondée en 1914. Des trois, la Sena est de
loin la plus importante et fournit environ 62 p. 100 de tout le
sucre produit sur le territoire, alors que la production respec
tive ùe l'Incomati et de la Buzi ne représente que 19 et 13 p.
100 du total.

53. La canne à sucre est traitée dans des usines appartenant
aux sociétés et situées près des plantations. Ces usines ne
produisent que du sucre blanc destiné à la consommation locale
et du sucre brut (ramas amarolas) pour l'exportation, les
règlements en vigueur au Portugal stipulant que les deux tiers
au moins des contingents de sucre exporté des territoires
d'outre-mer le soient sous cette forme. Les protluits dérivés du
sucre sont peu rentables à cause du cotit élevé du transport.
En 1961, quelque 28000 tonnes de mélasse ont été procluites
pour les fabriques de levure du territoire et la société de
l'Incomati a fabriqué 2 millions de litres d'alcool.

54. En 1960-1961, la superficie des plantations cie canne était
de 38 577 hectares, dont 26 500 environ ont été mis en cul ture
pendant l'année, ce qui représente un accroissement de près
de 50 p. 100 par rapport à 1950-1951. Durant cette décennie,
la production du sucre a presque doublé, passant de 89000
tonnes à 165000 tonnes, grâce principalement à un meilleur
rendement à l'hectare, dont la moyelUle est passée de 4,9 tonnes
à 6,2 tonnes en 1960-1961. Lorsqu'on aura amélioré le système
d'irrigation, on pense pouvoir encore accroitre le rendement
qui supporte mal la comparaison avec, par exemple, celui que
l'on obtient en Indonésie (8,5 tonnes à l'hectare).

55. En 1962, les trois sociétés susmentionnées ont investi
des capitaux de plus de 1 000 millions d'escudos, dont 800
millions au titre des usines et du matériel et 133 millions à
celui du logement du personnel. Le capital social de ces sociétés
s'élevait au total à 488 millions d'escudos.

a) Sella SlIgar Es/ales, Lid,

56. La Sena Sugar Estates, Ltd., dont les actionnaires sont
en maj orité britanniques, est l'entreprise agricole qui possède
le plus fort capital du Mozambique. Au 31 décembre 1964,
elle avait émis des actions pour un montant de 3 521 250 livres
(environ 300 millions d'escudos); sur ce montant, 3071250
livres représentaient des actions ordinaires, dont 90 p. 100
étaient détenues au Royaume-Uni. Le total de ses avoirs s'éle
vait à 5227205 livres.

57. La société, telle qu'elle est constituée actuellement, date
de 1920 et est le résultat d'une fusion de propriétés dont la
plus importante était l'ancienne Sena Sugar Factory fondée
au début du siècle. Elle a son siège à Londres et son Conseil
d'administration, entièrement britannique, cst présidé par le
lieutenant-colonel ]. D. Hormung, parent du fondateur. La
compagnie possède en toute propriété une filiale, la Sociedade
Industrial do Ultramar, S.A.R.L., qui a la plus grande raffinerie
de sucre du Portugal, où est traité tout le sucre importé de
la société mère ainsi que le sucre fourni par d'autres produc
teurs.

58. La société possède en propriété perpétuelle et libre 72 200
hectares de terrains, dont un quart est consacré à la culture
de la canne à sucre. La canne est cultivée dans deux domaines,
1'= à Luabo, sur la rive nord du Zambèze, dans le district
de Zambézia, et l'autre à Marromeu, sur la rive sud du fleuve,
dans le district de Manica et Sofala. En 1958-1959, 10 865 et 9762
hectares respcctivement ont été cultivés dans ces deux domaines.
Un troisième domaine, à Mopeia autrefois consacré à la culture
de la canne à sucre, est une concession cotonnière depuis 1936.

59. Comme les autres sociétés sucrières, la Sena traite sa
propre canne, car elle possède deux des quatre raffineries du
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conccssion, qui a pris fin cn 1942 quand la Companhia do
Moçambique a cessé d'exister, portait sur 312500 hectares.
On ne sait pas exactement quelle est la superficie de terres
que la société possède actuellement, mais on pense qu'elle
dépasse 150 000 hectares.

67. S'occupant en prcmier lieu dc la production de sucre,
la Companhia do Buzi est la plus petite des trois sociétés
productrices de sucre du Mozambique. En 1960-1961, elle a
cultivé en canne à sucre 7982 hectares dont elle a tiré 33 200
tonnes de sucre (dont 19000 tonnes de sucre blanc), 10900
tonnes de mélasse et 2000000 de litres d'alcool. La société a
commencé à produire du sucre en grandes quantités en 1920,
après avoir rachcté l'ancienne société britannique Illovo Sugar
Estates. Elle a installé sa distillerie d'alcool en 1934.

68. La société de Buzi a été la première au Mozambiquc à
faire cultiver la canne à sucre par des planteurs indépendants.

En 1955, elle a loué unc partie de scs terrains à dix colons
qui lui vendent leur récolte de canne à sucre contre paiement
d'un pourcentage fixe du prix à l'usine. En 1964, ces colons
ont produit environ la moitié de la récolte de canne à sucre
de la société, qui s'est élevée cette année-là à près de 209 000
tonnes. En 1965, on a appris que la société envisageait d'ins
taller 20 autres colons sur ses terres.

69. Outre le sucre, la Companhia do Buzi a eu une concession
cotonnière qu'elle a abandonnée en 1962; elle s'occupe également
de sylviculture et d'élevage de bétail, fabrique des carreaux de
céramique et exploite des minoteries qui produisent surtout de
la farine de maïs pour ses employés africains.

70. En 1964, on a appris que la sucrerie de la société, située
à Nova Lusitânia, était réaménagée par un entrepreneur britan
nique pour un coût de 300000 livres (24 millions d'escudos).

Tableau 6

MOZAMBIQUE

SOCIhfèS SUCRIÈRES: SUPERFICIE DES PLANTATIO)/S, CAPACITÉ ET PRODUCTION DES SUCRERIES EN 1960-1961

PYOdltctlO1Z, de canne Capacité des Production de sucre
Capital social Superficie des sucreries
( en millions plantations Milliers Tonnes (en tonnes b Milliers

Sociétés Emplacement dJ escudos) a (En hectares) de tonnes par hectare par jour) de tonnes Rendement c

Sena Sugar Es- Marromeu (Manica 288d 11286 472 53,8 3200 46,4 10,2
tates, Ltd. e Sofala)

Luabo (Zambézia) 10 460 453 59,7 2900 47,8 9,5

Sociedade Agri- Xinavane (Lourenço
cola do Inco- Marques) 100 8821 316 37,5 2400 37,7 8,5
mati

Companhia do Vila Guilherme (Ma-
Buzi nica e Sofala) 110 7982 287 43,2 2100 33,2 8,6

-- --- --- --- ---
498 28549 1528 10 600 165,1

a Capital social de la société et non pas simplement des sucrerie~ et des plantations.
b Toutes les usines produisent du sucre blanc pour la consommation locale et du sucre brut pour l'exportation.
c Nombre de tonnes de canne nécessaires pour produire une tonne de sucre.
d Capital déclaré.

Réglementation et contrôle officiels

a) Historique

71. Les territoires d'outre-mer produisent du sucre dans le
but principalement de satisfaire les besoins du Portugal et
d'économiser par conséquent des devises. Pour cette raison,
depuis 1870, et plus particulièrement depuis 1901, le sucre des
territoires d'outre-mer entre sur le marché portugais à la
faveur d'un tarif douanier et de mesures de garanties quanti
tatives très favorables. En 1930, alors que les prix mondiaux
s'effondraient, il a été décrété (décret 18021 de mars 1930)
que le Portugal importerait tout son sucre des territoires
d'outre-mer, dans la mesure où ceux-ci pourraient le fournir,
et un gré11lio de producteurs de sucre d'outre-mer a été créé
pour détcrminer les besoins du Portugal et les répartir entre
ses membres. Aucune sanction ne frappait les producteurs qui
ne pouvaient fournir la totalité du contingent fixé; ce contin
gent et des prix stables devaient avant tout offrir aux
producteurs une assez grande sécurité pour leur permettre de
développer leur production. C'est ainsi que les producteurs
d'outre-mer ont pu fournir la presque totalité du sucre importé
par le Portugal de 1930 à 1945.

72. Après la deuxième guerre mondiale, cependant, la con
sommation du sucre au Portugal a fortement augmenté, mais
comme cette augmentation ne s'est pas accompagnée d'un
accroissement correspondant de la production des territoires
d'outre-mer, le Portugal a dû de nouveau importer du sucre
d'autres sources, cette fois à des prix dépassant de loin celui
qu'il consentait aux producteurs des territoires d'outre-mer.
Pour remédier à cette situation, le Portugal en 1949 (décret
37456 du 24 juin 1949) a établi des prix fixes pour le sucre
d'outre-mer et prévu des sanctions pour les producteurs qui ne
pourraient fournir le contingent imposé. Cette politique a été
poursuivie en vertu du décret 38701 du 28 mars 1952 qui a

effet jusqu'en 1967 et qui constitue le fondement légal du régime
actuel, décrit ci-après. En 1965, on a créé une commission
chargée d'étudier la question du nouveau régime qui entrera
en vigueur le 1er mai 1967 et de faire des propositions à ce
sujet.

b) Sitllation actuelle
73. Le décret 38701 garantit au Mozambique et à l'Angola,

jusqu'en 1967, le droit de fournir chacun 50 p. 100 du sucre
consommé au Portugal. Les quantités de sucre qui doivent être
effectivement importées de chaque territoire, et qui peuvent être
inférieures ou supérieures à ce pourcentage, sont fixées à l'avance
pour chaque campagne. La répartition des contingents et les
revisions des prix fixes, c.a.f. Lisbonne, sont arrêtées par le
Gouvernement portugais sur le conseil du gré11lio des produc
teurs de sucre d'outre-mer, en tenant compte des prévisions
de production, des besoins de la consommation locale et des
autres territoires d'outre-mer. Une fois que ces quantités
globales ont été déterminées, le gré111io attribue à chacune des
sociétés membres un contingent proportionnel à la quantité de
sucre qu'elle a fournie les deux années précédentes. Les sociétés
peuvent exporter vers le Portugal plus que le contingent fixé,
mais si elles ne fournissent pas tout le contingcnt parce qu'eiles
ont vendu du sucre sur le marché mondial, elles peuvent être
frappées de sanctions. Ces sanctions ne sont pas applicables
lorsque le producteur n'a pu livrer le contingent fixé en raison
de circonstances imprévisibles. Les producteurs peuvent, à
condition d'avoir livré leur contingent, exporter leur excédent
de sucre librement vers d'autres pays.

74. Le Mozambique fournit en fait environ 75 p. 100 du sucre
importé par le Portugal. Durant la dernière décennie (1954
1955 à 1964-1965), sa part totale est passée de moins de 58000
tonnes à près de 132 000 tonnes. Le tablcau suivant indique la
répartition des contingcnts par société à l'occasion de huit
campagnes.
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Tableau ï

MOZAMBIQUE

CONTINGENT D'EXPORTATION DE SUCRE VERS LE PORTUGAL, PAR SOCIÉTÉ

(En milliers de tonnes)

~uantité
Exportatiolls e sucre

totales du livrée au
territoire Sella [Ilcomati Bun Portuval

1954-55 ............. 57880 41880 8000 8000 46529
1955-56 ........... 82850 S3650 IS 800 13400 82707
1956-S7 · ............ 82900 53877 14002 15021 84950
1957-58 · . . . . . . . . . . . . 93030 62804 15626 14600 93028
1958-59 ..... " .. , ... 100621 65369 18066 17186 100 221
1959-60 .. , ..... , .... lOG 588 70253 19281 17054 106518
1960-61 .. -, ......... 105 78~ 64500 22941 18343 105710
1961-62 · . . . . . . . . . . . . 101976 57000 23961 21015 98594

Aucun renseignement n'est disponible pour les deux années
suivantes, mais en 1964-1965 le contingent total du ~Iozambique
a été de 131 547 tonnes, réparties entre les trois sociétés
comme suit: Sena Sugar Estates, Ltd.: 82861 tonnes;
Sociedade Agricola do Incomati : 24914 tonnes; Companhia
do Buzi : 23773 tonnes.

75. Les producteurs des territoires d'outre-mer peuvent four
nir un tiers au plus de leur contingent sous forme de sucre
blanc, le reste étant du sucre brut (ramas a11larclas) qui est
raffiné au Portugal. Les producteurs n'ont pas, en fait, tiré
tout l'avantage possible de cette concession et fournissent
généralement environ quatre cinquièmes de leur contingent
sous forme de sucre brut.

76. Les prix à l'importation c.aJ. Lisbonne sont fixés par
le Gouvernement portugais conformément au décret 38701
qui prévoit la revision des prix si le grémio peut prouver que
les frais de production, de transport, etc., ont augmenté. En
1952, ces prix étaient fixés à 2,85 escudos le kilo de sucre
brut et à 3,75 escudos le kilo de sucre blanc raffiné. Ces prix
sont restés en vigueur jusqu'en 1964 où le décr~t 45 691 du
29 avril 1964 les a portés à 3,35 escudos ct 4,40 escudos
respectivement.

77. Le sucre des territoires d'outre-mer est frappé d'un droit
d'entrée au Portugal de 1,16 escudo par kilo de sucre brut et
de 1,45 escudo par kilo de sucre blanc raffiné (décret 45 S55 du
8 février 1964). Il est perçu en outre une "taxe de salut
national" de 0,04 escudo par kilo. Cette taxe a été instituée

en 1928 pendant la dépression économique mondiale (dé~r~t
15814) et représentait essentiellement une taxe de luxe destmee
à accroître les recettes publiques. Les producteurs de sucre se
plaignent beaucoup de ce qu'elle soit encore perçue.

Productioll, exportation et consommation locale

78. Il ne fait aucun doute que la réglementation et la
protection de l'industrie sucrière dans les territoires d'outre
mer a avantagé les producteurs, en particulier pendant la
longue période de dépressîon qui a duré de 1929 au début de
la deuxième guerre mondiale. Par contre, certains industriels
affirment que le fait d'avoir axé le développement de l'industrie
sur la demande portugaise a freiné l'expansion après la guerre,
lorsque les prix mondiaux étaient plus élevés que ceux con
sentis par le Portugal.

79. En fait, la production sucrière du Mozambique a suivi
à peu près la croissance du marché portugais. De 1935 à 1939,
la production moyenne annuelle s'est élevée à 74000 tonnes,
puis est passée lentement à 76000 tonnes en 1945-1946 et. à
89000 tonnes en 1950-1951. Elle est restée plutôt stationnaIre
pendant les cinq années suivantes, car, malgré un accroissement
marqué de la consommation portugaise, la capacité de produc
tion, qui avait diminué pendant les années d'avant guerre et de
guerre, ne pouvait satisfaire les demandes. Mais en 1955-1956
l'industrie s'est rééquipée et pendant les huit années suivantes
la production a plus que doublé, comme le fait apparaître le
tableau suivant.

Tableau 8

MOZAMBIQUE

PRODUCTION DE SUCRE

(En milliers dl! tonnes)

Production de sucre a

Campagne Total Sucre brut Sllcre blanc Mélasse

(1) (2) (3) (4)

1955/56 .......... 124,1 66,0 58,1 26,8

1956/57 .......... 139,4 79,7 59,8 28,0

1957/58 .......... 164,0 89,2 74,8 31,8

1958/59 ....... '" 153,2 84,8 68,5 30,4

1959/60 .......... 165,7 82,2 82,8 33,3

1960/61 .......... 165,0 78,2 87,0 33,0

1961/62 .......... 165,1 78,2 87,0 33,0

1962/63 .......... 186,3 103,3 82,9 19,8

1963/64 .......... 181,8

Sources: Colonne (1): décret 45691 du 28 avril 1964; Colonnes (2), (3) et (4): Mozam-
bique, Estatistica Industrial, 1956-1963. . , .., 1

a Les renseignements proviennent de sources dlfferentes, c~ qUI explique les ecarts entre e
total des chiffres indiqués dans les colonnes (2) et (3) et les chIffres figurant dans la colonne (1).
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80. Si la consommation de sucre par habitant au Mozambique
reste faible (7,9 kilos en 1961) par rapport à ce qu'elle est
dans de nombreux autres pays, la quantité de sucre consommé
dans le territoire a augmenté à un rythme beaucoup plus rapide
que la production et les exportations depuis trente ans. Pour
la période 1934-1938, la consommation locale a été de 5400
tonnes par an en moyenne. Elle est passée à 27 677 tonnes pour
la période 1951-1955 et à 40318 tonnes pour la période 1956
1960. En 1961, 50801 tonnes, soit 30,8 p. 100 de la production
totale, ont été conservées pour le marché local.

81. De 1946 à 1955 le sucre a représenté en moyenne un
peu moins de 12 p. 100 de la valeur des exportations totales du
Mozambique. En 1957, il a atteint 16,8 p. 100, mais sa part
a ensuite diminué malgré l'accroissement constant des expor
tations, et il ne représentait plus que 7,1 p. 100 de la valeur
des exportations en 1962. Cette baisse relative est imputable
bien entendu à l'accroissement plus rapide de la valeur à
l'exportation d'autres produits. En 1964, Je sucre venait au
quatrième rang des exportations agricoles, après la noix de
cachou, le coton brut et le sisal. Comme on le verra dans la
section suivante, l'importance relative du sucre variera proba
blement lorsque les projets de développement en cours porteront
leurs fruits.

82. Dans le passé, 86 p. 100 environ des exportations de
sucre du Mozambique étaient destinées au Portugal, de 3 à
8 p. 100 à l'Inde, 9,5 p. 100 environ à l'ancienne Fédération de
Rhodésie et du Nyassaland et de petites quantités vers d'autres
territoires, dont Timor et parfois Macao. Depuis 1958, surtout
en raison de l'accroissement de la consommation au :Mozam
bique, on a cessé d'exporter du sucre vers les territoires non
portugais d'Afrique où ne sont plus expédiées que de petites
quantités de mélasse (8000 tonnes en 1962). Aux termes de

l'Accord international sur le sucre, le Portugal a droit à un
contingent d'exportation de 20000 tonnes par an qui peut être
utilisé par n'importe quel producteur de sucre de ses territoires.
Jusqu'en 1962, le Mozambique n'a pas eu d'excédent disponible
pour l'exportation. Le tableau suivant indique les quantités de
sucre consommé sur place et de sucre exporté depuis 1955.

Faits récents

83. Au cours des cinq dernières années on a signalé un
développement important de l'industrie sucrière, que l'on vient
à considérer comme l'une des principales ressources économiques
du territoire et un moyen efficace de coloniser des régions
jusque-là inhabitées du Mozambique. Outre les programmes
de développement mis en œuvre par les sociétés existantes
(voir ci-après), trois sociétés nouvelles ont été ou sont en
voie d'être créées.

84. La première de ces sociétés est la Açucareira de Moçam
bique, S.A.R.L., qui a été fondée en 1964 et a reçu une
concession provisoire de 15 000 hectares sur le Punguè, à 35
km environ de Beira, ainsi que l'autorisation de construire
une sucrerie d'une capacité de production de 30 000 tonnes par
an. La société avait un capital initial de 8,5 millions d'escudos,
qui a été porté à 100 millions d'escudos en mars 1966 lorsque
sa structure financière a été définitivement arrêtée. Selon des
renseignements reçus vers le milieu de 1965, la société cher
chait à obtenir 70 p. 100 de son capital par souscription locale
au Mozambique, ses actions étant offertes à des prix raison
nables à de petits investisseurs. Elle devait réserver le reste
de son capital social à des intérêts financiers étrangers qui
fourniraient un appui technique. La société française
(COMPADEC) Compagnie pour l'étude et le développement
des échanges commerciaux aurait fait savoir en 1965 qu'elle
souhaitait une participation minoritaire.

Tableau 9

MOZAMBIQUE

SUCRE: CONSO~B[ATION LOCALE ET VOLUME, VALEUR ET PRINCIPAUX PAYS DE DESTINATION

DES EXPORTATIONS DURANT LA PÉRIODE 1955-1964

Exportations a Destz"'Ilations principales a

POU7cetttage Rhodlsie el
Consommation locale de la valeur Porlugal Goa Nyassaland

(en milliers Milliers Mil/ions lotale des
A,,,,ü de tonnes) de tonnes tresc1tdos exportations Tonnes Pourcentage (pourcentage) (pourcentage)

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

1955 ........... 30,0 85,8 213,6 13,98 76,254 88,87 1,45 9,52
1956 35,0 98,2 248,5 16,40 84,704 86,26 3,69 9,75
1957 ........... 35,0 122,3 316,0 16,88 100,138 81,88 7,57 9,45
1958 ........... 35,0 132,4 337,2 16,62 108,338 81,83 6,66 11,31
1959 .......... . 44,0 114,1 289,6 15,21 105,048 92,07 7,76
1960 .......... . 45,0 111,3 278,2 13,25 103,862 93,32 6,53
1961 .......... . 50,0 113,8 324,9 12,75 105,219 92,46 7,21
1962 . . . . . . . . . . 55,0 129,9 345,1 13,19 128,690 99,07
1963 ........... 60,0 327,5 b 11,3 b

1964 ...... , .... 66,0 245,7 b 8,1 b

SOHl'ces. - Tous les chiffres, sauf ceux de la colonne (1): Mozambique, COlllércio E.rterno. Colonne (1): Portugal: décret-loi
nO 45691 du 28 avril 1964.

a Non compris la mélasse.
b Chiffres extraits de "Marchés tropicaux", 1er janvier 1966.

85. La société envisage de répartir la totalité de sa con
cession de terrain entre 150 colons, qui seront de préférence
des résidents du Mozambique ayant déjà une certaine expé
rience de la culture de la canne à sucre ou de jeunes Portugais
dégagés de leurs obligations militaires. Chaque famille recevra
assez de terres pour produire 3 000 tonnes de canne à sucre
par an; le cotH de l'aménagement du terrain, de l'installation,
des bâtiments et du matériel sera financé par la société que le
colon remboursera sur le produit de sa récolte. Ce rembour
sement effectué, les colons auront la propriété perpétuelle et
libre de leur ferme. Le plan prévoit la formation d'une coopé
rative de planteurs. On estimait au début de 1965 que la
compagnie investirait au total 570 millions d'escudos, dont

365 millions au titre de l'éqUIpement et 206 millions à celui de
la production de canne à sucre.

86. La deuxième société est la Marracuene Agricola Açuca
reira, S.A.R.L. (Maragra), établie en 1963 par la Marracuene
Agricola e Comercial, Lda. grâce â un prêt de 220 millions
d'escudos de la Banco de Fomento Nacional et de l'Industrial
Development Corporation of South Africa b. La nouvelle société
est intégralement propriété portugaise et a un capital déclaré

~ de 130 millions d'escudos. Des actions d'une valeur totale de

#; bEn 1966, la société a reçu de nouveaux prêts d'un montant
total de 50 millions d'escudos de la Banco Nacional Ultramarino
et de la Banco de Fomento Nacional.
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30 millions d'escudos ont été réservées pour souscription dans
le territoire. La compagnie a estimé que le montant total de
ses investissements serait d'environ 430 millions d'cscudos.

87. Cette société a reçu une concession de terrain de 6000
hectares à Manhica, dans la vallée de l'Incomati. Une partie
(2800 hectares) sera exploitée directement par la société; le
reste (3 200 hectares) sera cultivé par des colons qui recevront
le concours de la société et lui vendront leur canne contre un
certain pourcentage (55 p. 100) du prix à l'usine. L'Office
provincial de colonisation s'occupe du peuplement et choisit
les colons qui doivent être des personnes résidant déj à au
Mozambique, et les aide à s'installer. Lcs colons seront groupés
en villages et la colonie aura des écoles, un hôpital ct des
installations récréatives. Durant la première phase de mise en
valeur, on installera dans la région 100 familles européennes
et 3 200 travailleurs africains.

88. La société a reçu l'autorisation de construire une sucrerie
qui, une fois achevée, aura une capacité de production annuelle
de 60 000 tonnes de sucre. En outre, elle est autorisée à
construire une raffinerie capable de rafliner jusqu'à 60 p. 1O()
du sucre produit, un tiers étant destiné au Portugal et le reste
à la consommation locale.

89. La troisième entreprise nouvelle, qui sera peut-être le
premier producteur de sucre des territoires sous administration
portugaise, est mise sur pied par la Société portugaise de
développement, filiale de l'Anglo-American Corporation of South
Africa. En 1964, la société a reçu du Gouvernement portugais
une concession de 100 000 hectares dans la vallée inférieure du
Zambèze, à l'intérieur d'un triangle délimité par Quelimane,
Chinde et Vila Fontes. Son capital d'investissement proviendrait
d'Afrique du Sud et d'Australie. La moitié ne la concession
sera exploitée par la société même, et les 50 000 hectares
restants seront également répartis entre 500 colons. Les par
celles seront aménagées par la société qui prêtera également
une assistance technique aux planteurs. Un système d'irrigation
est actuellement installé par une société japonaise sous contrat.
On pense que la production de sucre commencera en 1966 ou
en 1967. La société a annoncé que son objectif final à long
terme est de produire un million de tonnes de carme à sucre
par an.

90. Enfin, en janvier 1965, la Sena Sugar Estates Ltd. a
annoncé la mise en œuvre, pour un investissement d'environ
360 millions d'escudos, d'un grand projet de développement
sur ses domaines. Ce projet comporte l'aménagement d'un
nouveau système d'irrigation en vue d'accroitre le rendement
en saccharose des plantations existantes, et l'augmentation de
la capacité de production des usines, de façon que la compagnie
puisse produire quelque 160 000 tonnes de sucre en 1969 et,
en fin de compte, plus de 200 000 tonnes en 1970. Sur le montant
estimatif global des investissements, 136 millions d'escudos
(1,7 million de livres) serviront à l'installation dans un délai
de trois ans d'un système d'arrosage par pulvérisation d'eau
sur environ Il 600 hectares. Les capitaux nécessaires sont
actuellement souscrits à Londres, principalement, et le contrat
relatif à la construction du système d'irrigation a été accordé
en janvier 1965 à la société britannique Wright Rain Ltd.

91. En 1960-1961, il y avait au Mozambique 38577 hectares
plantés en canne à sucre qui ont produit 1,5 million de tonnes
de canne. Il est manifeste par conséquent que les faits nouveaux
signalés ici vont révolutionner la production du sucre dans le
territoire si tous les plans sont menés à bien.

e. - Cacholt

Généralités

92. L'arbre à cachou, ongmaire du Brésil, a été introduit
en Afrique et dans le sous-continent indien au XVIe siècle.
Au Mozambique, où les conditions sont particulièrement favo
rables à sa croissance, il s'est largement répandu par repro
duction spontanée et la population indigène l'utilise depuis
longtemps comme aliment et pour la fabrication d'une boisson
fermentée i. Toutefois, son exploitation commercialc n'a com-

1 En 1909, une taxe sur les arbres à cachou a été imposée
dans le district de Manica e Sofala afin de limiter le nombre
d'arbres et, de ce fait, la quantité de boisson alcoolique con-

mencé qu'après la première guerre mondiale, lorsque l'Inde,
qui avait virtuellement le monopole du traitement et de l'expor
tation des noix de cachou, a commencé à importer tlu Mozam
bique des noix non décortiquées pour les traiter et les ré
exporter.

93. Au cours des années 20 et au début des années 30, les
exportations vers l'lnde étaient peu importantes, de 1 000 tonnes
à 700Q tonnes environ. Mais en 1935, les achats de cachou
effectués par l'Inde au Mozambique augmentèrent brusquement
et, excepté durant la seconde guerre moncliale, continuèrent à
augmenter jusqu'en 1958 où les exportations atteignirent un
chiffre record de plus de 97000 tonnes, évaluées à 278 millions
d'escudos, faisant du cachou l'une des quatre principales cultures
d'exportation du Uozambique.

94. L'accroissement rapide des achats de cachou de l'Inde
au Mozambique, qui s'accompagna d'une augmentation des
prix, lesquels triplèrent entre 1945 et 1958, était dû à l'ouver
ture d'un vaste marché mondial que la production indienne
ue pouvait alimenter seule. Aujourd'hui encore, le marché
continue à s'étendre, surtout aux Etats-Unis, et les exporta
tions du 1fozambique ont augmenté, tant en volume qu'en
valeur unitaire, le montant total des recettes ayant plus que
doublé entre 1962 et 1964.

95. Le lIozambique produit actuellement environ 150 000
tonnes par an de cachou non décortiqué, soit presque la moitié
du total des exportations mondiales i. En 1964, le Mozambique
en a exporté près de 128000 tonnes, estimées à 608.4 millions
d'escudos; avec l'extrait tiré de la coque de la noix de cachou
(11 millions d'escudos), ces exportations ont représenté en
valeur 20,4 p. 100 des exportations visibles du territoire. Pour
la première fois en 1964, la valeur des exportations de cachou
a dépassé celle du coton de près de 55 millions d'escudos.

96. Bien que de grands efforts aient été faits, surtout depuis
1959, pour développer le traitement industriel du cachou au
Mozambique, environ 97 p. 100 des exportations consista~ent
encore en 1964 en cachou brut expédié en Inde pour y etre
traité 'et réexp~rté. La raison ell est que l'inriustrie indienne
est remarquablement organisée et peut pratiquer le décorticage
à la main sur de grandes quantités, à un coût considérablement
plus bas Qu'ailleurs. Au Mozambique, où il n'y a pas d'impor
tantes concentrations de travailleurs disponibles et Otl le coût
de la production est plus élevé, on s'est attach~ surtout à
rechercher un équipement mécanique approprié, permettant à
la fois de décortiquer la noix et d'en extraire les sous-produits.
Un certain nombre de techniques ont été mises au point et
l'équipement des usines s'effectue rapidement. Bien que ces
transformations soient encore en partie expérimentales, le mon
tant des capitaux engagés semble indiquer que les problèmes
techniques sont en voie de solution. Si la consommation mondiale
continue à croître, le cachou peut devenir pour le Mozambique
une source extraordinaire de richesse et de devises étrangères.
On estime qu'au prix du marché, le cachou exporté en 1964
aurait rapporté, s'il avait été entièrement traité, plus de 900
millions d'escudos.

97. L'arbre à caehou pousse spontanément sur de vastes
étendues au Mozambique, en particulier sur les sols légers
sableux des régions côtières, les sols argileux lourds du delta
du Zambèze étant la seule région du littoral où on ne le
trouve pas. Il est particulièrement prolifique dans les districts
de 110çambique et de Cabo Delgado où il n'est pas rare que
les arbres atteignent une hauteur de 40 pieds et que leur
branchage ait un diamètre de plus de 50 pieds. En 1961,
dernière année pour laquelle des renseignements de cet ordre
aient été fournis, 60 p. 100 environ de la production <iu cachou
est venue du district de Moçambique, en particulier des environs
de Nampula. Le district de Cabo Delgado possède également
un grand nombre d'arbres à cachou, mais il n'a fourni que 20
p. 100 de la production totale en raison, essentiellement, des
difficultés de transport. Puis viennent les districts d'Illhambane

sommée. Un ancien gouverneur, Antonio Enes, qualifiait en
1893 le cachou d' "arbre de vice et de ruine", qu'il serait bon
de faire disparaître. .

j On ne dispose pas de statistiques sur la production mondiale.
L'Inde, qui est le deuxième producteur après le Mozambique,
a exporté 80000 tonnes en 1964.
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e~ d~ Gaza (18 p. 100 de la production totale en 1961). Le
dlstnct de Manica e Sofala, malgré les conditions favorables
n'a pas actuellement une grande production parc~ que de~
n;es~res ont été prises au commencement du siècle pour y
redUire le nombre d'arbres à cachou afin de limiter la fabri
cation de vin de cachou (voir note j, p. 454).

98. Il faut environ cinq à six ans pour que l'arbre à cachou
commence à produire vraiment et c'est au bout de douze ans
environ qu'il atteint son rendement maximum. L'arbre donne un
fruit, qu'on appelle communément la "poire" et auquel la noix
est attachée. Le fruit, qui a un goût astringent et qui est riche
en vitamine C et en glucose, est communément mangé ou
utilisé ~our produire un sirop et un vin; dans certains pays,
en particulier au Brésil, ces produits sont fabriqués commer
cialement. De l'amande de la noix, qui est le produit principal,
on peut aussi extraire de l'huile de cachou et de l'écale, une
substance employée dans l'industrie comme vernis ou laque ou
pour la fabrication de caoutchouc synthétique et des insecti
cides k; dans quelques pays, le bois des arbres et les résines
qui en sont extraites sont aussi utilisés dans le commerce. Au
Mozambique, le seul sous-produit qui ait été commercialisé jus
qu'ici est l'extrait de coque de noix de cachou.

Organisation de la production

99. Le cachou est une culture essentiellement africaine, plus
de 87 p. 100 de la production totale étant vendue par les Afri
cains. La plus grande partie de cette production provient d'ar
bres à cachou sauvages, mais, à mesure que les prix augmentent,
les Africains cultivent de plus en plus le cachou en l'associant
à d'autres cultures, et on a envisagé récemment d'établir des
colonies pour la culture du cachou dans les districts de Moçam
bique et de Gaza (voir par. 130 ci-après). La production
africaine est vendue à des négociants, qui exportent les noix
non décortiquées directement vers l'Inde où elles sont traitées
par des sociétés avec lesquelles ils sont en rapport. Jusqu'en
1964, époque à laquelle le gouvernement a commencé à fixer
les prix minima à payer aux producteurs dans les diverses
régions, les prix étaient uniquement fonction de l'offre et des
prix à l'importation à Bombay. Comme ce sont habituellement
les mêmes négociants qui approvisionnent les comptoirs afri
cains en denrées de consommation, les commerçants font crédit
en échange des livraisons de cachou. Selon une source portu
gaise l, les prix sont généralement élevés au commencement de
la saison de la récolte, mais baissent à mesure que l'offre aug
mente. En 1961-1962, par exemple, dans la région d'Antonio
Enes, le prix initial, qui était de 2 escudos le kilo, est tombé
à 1,5 escudo, est remonté quelque temps à 2,50 escudos en
raison de la diminution de l'offre, et est finalement retombé à
1 escudo le kilo. Les prix varient en fonction de la qualité et
de la taille des noix (celles qui proviennent du nord du terri
toire, en particulier de la région de Nampula, étant plus grosses
et valant plus cher) et aussi du coût du transport m. On peut
noter que le prix moyen d'exportation de la noix non décor
tiquée était de 3,6 escudos le kilo en 1960 et de 3,7 escudos
en 1961 n. Depuis la création d'usines de traitement sur le
territoire, les Africains peuvent vendre une partie de leur
production directement aux usines, au cours officiel.

100. Le nombre effectif d'Africains qui cultivent ou récol
tent la noix de cachou varie d'une année à l'autre. Lors du
recensement agricole de 1962, on a estimé que, dans le district
de Moçambique, d'où provient près des deux tiers de la produc
tion africaine, 279 114 Africains cueillaient les noix sur quelque
10,6 millions d'arbres. On comptait 96332 travailleurs africains
pour plus de 3 millions d'arbres dans le district de Cabo Del
gado et 4 535 travailleurs africains pour 26 500 arbres environ
dans le district de Niassa. Si l'on prend comme norme les deux
premiers districts, on constate qu'il y avait cette année-là 35
arbres en moyenne par producteur, ce qui, compte tenu d'un

k Aux Etats-Unis, elle est reconnue d'importance stratégique.
1 J. do Amparo Baptista, "0 cajueiro em Moçambique",

Lourenço Marques, 1959.
mEn 1963, le prix moyen payé au producteur est tombé à

1,5 escudo le kilo seulement. Depuis, il est de 3 escudos en
moyenne.

n En 1964, le prix moyen du cachou non décortiqué à l'expor
tation a dépassé 4,5 escudos le kilo.

rendement de 20 kg par arbre, aurait produit un revenu moyen
de 700 à 1 400 escudos au prix courants o.

101. Le cachou cultivé sur les domaines qui n'appartiennent
pas à des Africains est vendu au même prix ou un peu plus
cher, selon la qualité. Jusque vers 1935, les exploitations non
africaines produisaient très peu de cachou et ce n'est que ré
cemment, avec la hausse des prix et l'installation d'usines de
traitement, que cette production a commencé à s'accroitre sensi
blement. Jusque vers 1960-1961, la production des exploitations
non africaines atteignait seulement 6 718 tonnes, soit environ
8,3 p. 100 de la production totale. Mais, cette année-là, 59963
hectares, soit le sixième de la terre cultivée appartenant à des
non-Africains étaient couverts d'environ 5 millions d'arbres à
cachou, dont 3 millions étaient productifs. La plus grande partie
des plantations (50610 hectares) était située dans le district
de Moçambique.

102. Bien que la plupart des grandes compagnies agricoles
produisent un peu de cachou, la production non africaine est
essentiellement le fait de petites ou moyennes exploitations,
où les arbres sont mêlés à d'autres cultures. En 1960-1961, 199
exploitations dont 191 appartenaient à dcs Portugais ou à des
sociétés enregistrées au Portugal produisaient du cachou. Deux
des grandes sociétés de polyculture, José Ferreira dos Santos
et la Companhia Agricola de Angoche ont récemment créé
leurs propres usines de traitement (voir section suivante).

Traitement industriel du cachou

103. En 1964, environ 97 p. 100 (en poids) de tout le cachou
exporté par le Mozambique consistaient en noix non décorti
quées, dont la presque totalité allait en Inde pour être décorti
quée et réexportée. Ce monopole virtuellement exercé par l'Inde
sur le traitement du cachou s'explique par le fait que ce pays
dispose d'une main-d'oeuvre abondante et expérimentée qui per
met aux producteurs indiens d'exploiter de grandes usines de
décorticage à la main, à un prix de revient par kilo de produit
qui est environ le tiers de celui du Mozambique p. Outre le
coût plus élevé de la production, les industriels du Mozambique
ont aussi de la difficulté à recruter dans une région le grand
nombre de travailleurs qu'une usine de décorticage exige, car
la population est dispersée et il y a beaucoup moins d'Africaines
que d'Africains qui cherchent du travail.

104. Néanmoins, la transformation sur place du cachou avant
exportation offre au Mozambique des avantages économiques
sensibles, d'une part parce qu'elle permettrait au territoire de
dépendre moins étroitement de l'Inde, qui est aussi son prin
cipal concurrent, mais surtout parce que la valeur à l'expor
tation des noix décortiquées et de l'extrait tiré de la coque est
à peu près 50 p. 100 plus élevée, en tenant compte des varia
tions de prix, que celle des noix non décortiquées. Le tableau
suivant, fondé sur des données établies sous les auspices du
gouvernement q fait apparaître la différence entre la valeur
effective du cachou non décortiqué exporté et la valeur qu'au
raient eu la noix décortiquée et l'extrait si le produit récolté
avait été transformé avant d'être exporté.

105. A partir de 1932, des efforts ont été faits pour découvrir
des méthodes efficaces de traitement mécanique du cachou, qui
permettraient de lutter contre la concurrence de l'Inde en con
trebalançant les avantages dont jouissait l'industrie indienne.
Le problème technique le plus difficile, mais non le seul, était
de mettre au point une machine capable d'enlever l'écale sans
trop abîmer la noix. De 1932 à 1954, le gouvernement a reçu
32 demandes d'autorisation pour établir des usines expérimen
tales de décorticage, mais la plupart de ces projets ont été
rejetés comme irréalisables ou ont échoué rapidement. Durant
la seconde guerre mondiale, lorsque les exportations vers l'Inde
ont été interrompues, on a pratiqué, mais à petite échelle, le
décorticage à la main, essentiellement pour répondre aux besoîns
du marché sud-africain. En 1954, le gouvernement a adopté une
politique qui consistait à autoriser seulement la création çà et

°Au prix actuel de 3 escudos le kilo, le revenu moyen serait
de 2 100 escudos.

pEn 1961-1962, on a estimé qu'à Goa les ouvrières qualifiées
avaient un rendement plus de deux fois supérieur à celui des
ouvriers non qualifiés du 1fozambique.

q A. Ramalho Correia, "A industrializaçao da Castanha de
Caju", Direcçao dos Sen/icos de Ecollomia e Estatistica Gerai
(Mozambique, 1963).
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Tableau 10

MOZAMBIQUE

INFLUENCE DE L'INDUSTRrALlSATION SUR LA VALEUR DES EXPORTATIONS DE CACHOU

Valeur tstimat'ive d.

Exportatio"s effectives de
l'exportation de la
noix décortiquée et

cachou non dicortiq,,' de l'extrait de
ca.chou a Diff'rence

Millions (en millions (en millions
Annie Tonnes d'escudos d'escudos) d'ucudos)

1951 .......... 44100 88,7 179,1 90,4
1952 ......... . 47350 134,1 196,6 62,S
1953 .......... 55843 176,6 218,6 42,0
1954 ......... . 58892 145,4 186,6 41,2
1955 .......... 49060 127,4 194,6 67,2
1956 ......... . 37974 126,4 227,4 101,0
1957 ......... . 68231 223,3 389,7 166,4
1958 .......... 95973 253,3 485,6 232,3
1959 .......... 61903 177,0 311,3 134,3
1960 .......... 55848 199,9 339,3 139,4
1961 .......... 84582 315,0 489,9 174,9
1962 .......... 80 748 230,9 462,6 231,7

a Valeur estimative aux prix du marché.

là, à des fins expérimentales, de petites usines de décorticage
afin de garder le champ libre pour de nouvelles inventions et
d'éviter que le marché d'outre-mer ne soit affecté par l'expor
tation prématurée de produits de qualité inférieure.

106. En 1959, en dehors d'une petite industrie rurale fondée
sur le décorticage à la main dans le nord du Mozambique, il
n'y avait que deux sociétés en activité, bien qu'il y eut plus de'
30 demandes d'autorisation en instance. Les deux sociétés, qui
avaient leur siège à Lourenço Marques, étaient la Caju Indus
trial de Moçambique, S.A.R.L., fondée en 1950 et l'Industrial
Nacional de Caju e Derivados, S.A.R.L., connue plus tard sous
le nom de Sociedade Cajueira Moçambicana, S.A.R.L. Toutes
deux ont été fondées à l'origine par un colon portugais, le
colonel Baldini Vissenjou. C'étaient de petites sociétés qui pro
duisaient ensemble 1 900 tonnes au maximum par an de cachou
décortiqué à la main, et s'intéressaient principalement au pro
grès du traitement mécanique.

107. En 1959, les tentatives faites pour perfectionner le
traitement mécanique ayant échoué, le gouvernement a changé
de politique et décidé de faire droit à toutes les demandes à
titre expérimental. De 1959 à 1962, 29 sociétés nouvelles ont
reçu des permis les autorisant à traiter chacune de 3 000 tonnes
à 100 000 tonnes de cachou par an.

108. Des sociétés autorisées jusqu'en 1962, peu existent
encore et une seule opère sur le plan initialement prévu: il
s'agit de la Caju Industrial de Moçambique, qui en a absorbé
plusieurs autres au cours des années 50. En 1962, il y avait
cinq sociétés distinctes en activité; trois d'entre elles étaient
plus ou moins mécanisées, et les deux autres faisaient un peu
de décorticage à la main. De ces cinq sociétés, la plus grande
employait environ 4000 femmes et les deux suivantes par
ordre d'importance en employaient respectivement 500 et 200.
La production globale était seulement de 2 000 tonnes environ
de noix décortiquées et de 1340 tonnes d'extrait de coque de
noix de cachou.

109. A partir de 1962, l'expansion rapide du marché mondial
du cachou et la hausse générale des prix ont provoqué une
recrudescence des efforts pour développer le traitement sur
place de ce produit. Il semble qu'on ait enfin surmonté les
obstacles techniques au cours des deux dernières années, et les
informations reçues indiquent que plusieurs procédés méca
niques, italiens, sud-africains et portugais, ont été mis au point
et sont considérés comme satisfaisants. L'un de ces procédés,
une invention portugaise annoncée en 1965, permettrait de
traiter 90 à 100 kg de cachou non décortiqué par heure, équi
valant au rendement par 24 heures de 72 ouvriers travaillant
à la main. La proportion des amandes non cassées serait en
moyenne de 6S p. 100. Ces nouvelles inventions ouvrent la voie
à un développement considérable de l'industrie qui est en train
de s'accomplir (voir par. 128 à 132 ci-dessous).

110. En juillet 1965, 11 sociétés avaient des permis en vue
du traitement du cachou; elles étaient autorisées à traiter au
total 260 000 tonnes de noix brutes par an, soit près du double
de leur production effective. Mais, en fait, 5 seulement étaient
en activité. Ces sociétés sont les suivantes :

a) Caju bldustrial do 1\,[oçambiqlle
111. C'est la plus ancienne société de traitement du cachou

du territoire; elle a été formée en 1950 par deux associés,
Baldini Vissenjou et Jiwa Jamal Tharani, pour exploiter un pro
cédé mécanique inventé par le premier. Au cours de ces dix pre
mières années d'existence, la société a poursuivi un ambitieux
programme d'expansion, absorbant plusieurs de ses concurrents
lorsqu'ils devenaient insolvables, et rencontrant aussi, de ce fait,
des difficultés financières. Elle a pu se maintenir, cependant,
gràce à l'appui financier de la Banco Nacional Ultramarino,
qui est maintenant son principal actionnaire et possède d~s
intérêts qui lui donnent un droit de contrôle dans son admi
nistration.

112. La société a son siège et son usine principale à Lourenço
Marques. En outre, en raison de la pénurie de travailleuses
dans la zone urbaine, elle exploite sept usines satellites pour le
décorticage manuel et mécanique du cachou au voisinage de
Lourenço Marques et non loin, à Manhiça et Marracuene. La
Caju Industrial contrôle également dans la région de Lourenço
Marques, mais sans être propriétaire, trois autres petites sociétés
qui lui vendent toute leur production à des prix fixés : il s'agit
de la Fomento Industrial de Caju Lda., de la Sociedade
Cajueira Moçambique, S.A.R.L. et de la Filbrica Nacional de
Caju, Lda. qui sont en fait des filiales de la Caju Industrial,
car elles ont conclu des accords avec elle à la suite de difficutés
financières.

113. En 1961, la valeur totale des immobilisations de la Caju
Industrial atteignait 26 millions d'escudos. Cette société est
autorisée à traiter un maximum de 15000 tonnes de noix non
décortiquées r, mais en 1964 elle traitait déjà plus de 14500
tonnes. Elle emploie au total 4 000 travailleurs manuels et 80
techniciens et elle a déboursé 18 millions d'escudos au titre des
traitements et salaires en 1963. Le salaire payé aux travailleuses
manuelles dans les usines satellites était de 345 escudos par
mois, dont 011 déduisait tous les six mois 15 escudos (0,50
dollar des Etats-Unis) pour l'achat de vêtements de travail.

b) Sociedade flldllstrial de Caju e Der·ivados (CAJUCA)
114. Cette société a été établie en 1962 pour exploiter une

machine inventée en Italie. La société a été montée à l'aide de
capitaux italiens et a un capital social de 15 millions d'escudos.

, Elle possède actuellement trois usines à l\Iachava (près de
Lourenço Marques), Antonio Enes (Moçambique) et Mocimboa
de Praia (Cabo Delgado) qui peuvent traiter 45000 tonnes au

,. \,.,ulITre porté récemment à 25 000 tonnes.
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maximum de cachou non décortiqué, mais on sait qu'en 1963
la société n'a traité que 6000 tonnes environ. Elle a récemment
demandé une licence pour construire. une nouvelle usine à
Machava, près de Lourenço I\Iarques.

c) Companhia Agricola e Comel'cial Joao Ferreira dos Santos

115. Cette compagnie, qui est l'une des plus grandes firmes
agricoles et industrielles du Mozambique (voir par. 183), a
obtenu en 1960 l'autorisation d'ouvrir une usine de décorticage
manuel à Mossuril (district de Moçambique) avec un capital
investi de 3,5 millions d'escudos. En février 1966, la presse a
annoncé que la société, en association avec d'autres intérêts
portugais, avait obtenu également l'autorisation de créer quatre
usines de traitement mécanique, d'une capacité totale de 100 000
tonnes, dans le nord du territoire. (On trouvera des précisions
à ce sujet au paragraphe 131 ci-après.)

d) Companhia de Culturas de Angoche, S.A.R.L.

116. La société, qui est aussi l'un des principaux producteurs
de sisal (voir ci-dessous par. 180 à 182), a demandé en 1960
des licences pour installer deux usines à Antonio Enes et à
Noma (district de Moçambique). La société a reçu l'autori
sation de traiter un maximum de 10000 tonnes de cachou non
décortiqué dans chacune de ces usines. La production est mé
canisée, en partie du moins, et les usines sont équipées avec
les mêmes machines italiennes que la CAJUCA. On ne dispose

d'aucune donnée en ce qui concerne la production (cachou
décortiqué et extrait de coque de noix de cachou).

e) Spellce alld Pierce, Ltd.
117. Cette société, qui a reçu sa licence en 1962, appartient

essentiellement à une firme britannique, Pierce Leslie and Co.
Ltd., qui a des usines de cachou en Inde. La société avait un
capital social de 3,2 millions d'escudos en 1962 et possédait dans
la banlieue d'Inhambane une usine qui pouvait traiter au maxi
mum 2000 tonnes de noix non décortiquées. On a appris en
1963 qu'elle avait investi environ 1,5 million d'escudos et qu'elle
employait 600 ouvriers. Sa capacité autorisée a été portée depuis
à 25000 tonnes et, en 1964, elle projetait d'ouvrir une autre
usine à Maxixe, près d'Inhambane.

118. En dehors de ces cinq sociétés, neuf autres permis de
construction d'usines de traitement du cachou avaient été accor
dés en 1963, mais rien n'indique que les usines aient commencé
à fonctionner ou même, dans certains cas, que les sociétés aient
été constituées.

119. On peut noter que, jusqu'en août 1965, où de nouveaux
projets importants concernant le développement de l'industrie
du cachou ont été annoncés (voir par. 128 à 132 ci-après),
aucune des sociétés existantes, sauf la Caju Industrial, n'avait
une production suffisante pour fournir le contingent auquel elle
avait droit. Le tableau suivant indique la production et la valeur
des noix décortiquées et de l'extrait de coque.

Tableau 11

MOZAMBIQUE

PRODUCTION DE CACHOU DÉCORTIQUÉ ET D'EXTRAIT DE CACHOU

Production (,,< tonnes) Valeur (en millions d'escudos)

Noix décor- Extrait de Noix décor- Extrait de
Année tiquées coque tiqnées COqUE"

1955 . - ........ 980
1956 .......... 1043 366 22,2 2,0
1957 .. ' ....... 1221 783 26,7 4,3
1958 ... - ...... 1215 614 23,5 3,4
1959 .......... 1249 488 29,9 1,7
1960 ......... . 1566 441 38,0 2,3
1961 .......... 1442 1064 34.4 5,4
1962 .......... 1937 1341 43,9 3,0
1963 ..........
1964 ........ , . 2988 84,7

Source. - Mozambique, Estatistica Industrial, 1956-1963 et Boletim Mellsal de Estatistica,
1964.

Réglementation et contrôle officiels

120. La réglementation par le gouvernement a eu pour but
essentiellement de favoriser l'essor de la jeune industrie de
transformation du cachou. D'une part, la politique adoptée par
le gouvernement jusqu'en 1959 a consisté à limiter la durée des
autorisations de traitement du cachou ainsi que le volume que
chaque société pouvait traiter, afin de laisser le champ libre à
de nouvelles découvertes mécaniques. D'autre part, le gouver
nement a veillé à ce que les sociétés manufacturières reçoivent
des quantités suffisantes de cachou brut à des prix contrôlés.

121. Entre 1951 et 1961, il était d'usage de demander à
chaque exportateur de réserver un certain pourcentage de ses
exportations aux sociétés existantes, selon un quota fixé s. Le
gouvernement a fixé un prix maximum pour l'industrie locale,
étant entendu que, si le prix à l'exportation était plus bas, le
prix pour l'industrie serait le prix à l'exportation f.o.b., déduc
tion faite de tous les droits et dépenses d'exportation. Le prix
maximum a été, certaines années, inférieur au prix moyen à
l'exportation et, en 1956, il a été décidé qu'il serait égal à la

S Circulaire du 27 octobre 1951 publiée en application de l'or
donnance 10 077 du 24 avril 1947. Les pourcentages, les quotas
et les prix ont été revisés périodiquement par des dispositions
ultérieures.

valeur fiscale à l'exportation (qui est inférieure au prix réel
à l'exportation), donnant ainsi à l'industrie locale le bénéfice
d'un prix marginal.

122. En 1961, on a modifié le système en donnant à l'indus
trie locale le droit d'option pour acheter aux exportateurs n'im
porte quelle sorte de cachou, s'il pouvait être établi que le prix
net offert par les usines de traitement locales n'était pas infé
rieur au prix net à l'exportation. Cela devait permettre aux
sociétés manufacturières de choisir du cachou de meilleure
qualité et d'acheter au moment où les prix à l'exportation
étaient bas.

123. Il a été finalement décidé, en 1964, que tout le cachou
non décortiqué était en principe réservé à l'industrie locale et
que les exportations ne seraient autorisées qui si les transfor
mateurs locaux n'avaient pas déclaré dans un délai de 24 heures
leur intention de l'acheter au prix d'option, fixé à 20 centavos
par kilo au-dessus du prix net à l'exportation.

124. Jusqu'en février 1955, l'industrie de traitement locale n'a
bénéficié d'aucun tarif spécial de protection. En vertu d'un
décret de 1950 (décret 38146 du 30 décembre), le cachou
décortiqué et le cachou non décortiqué étaient soumis l'un et
l'antre aux mêmes droits à l'exportation, à savoir un droit de
1 p. 100 ad wlorc11l et une surtaxe de 8,5 p. 100. En 1955, la
surtaxe sur les noix décortiquées a été ramenée à 6 p. 100
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ad valorelll, mais la surtaxe sur les noix non décortiquées a été
portée à 10 p. 100 (ordonnance 15272 du 12 mars 1955). En
1960 (décret 43081 du 19 juillet), le cachou décortiqué a été
exempté de toute taxe à l'exportation, tandis que le cachou
non décortiqué continuait d'acquitter une surtaxe de 2,5 p. 103
et l'impôt de sobremlori:::açiÏo imposé sur la différence entre les
prix courants et ceux de 1949. En juillct 1955, l'impôt de
sobre'i:alori::açào variait de 479 à 551 escudos la tonne selon les
prix aux ports d'embarcation.

Exporta/iolls et pays de destinatioll

125. La valeur totale des exportations de cachou est passée
de 41 millions seulement d'escudos en 1946 il plus de 608 mil
lions d'escudos en 1964, soit, cn 28 ans, une augmcntation de
1383 p. 100 en valeur pour un accroisscment de volume de
245 p. 100, la différence s'expliquant par la hausse dcs prix
qui ont presque quadruplé, Comme il ressort du tableau 13,
l'augmentation la plus rapide, tant en valeur qu'cn tonnage, s'est
produite après 1962 et a fait du cachou la prcmière expor,
tation du 1Iozambique pour la valeur. Cet essor remarquable
s'expliquc, entre autres, par l'expansion du marché aux Etats
Unis et par le succès des efforts déployés par l'Inde pour diver-

sifier ses exportations et créer de nouveaux débouchés à
l'étranger,

126. L'industrialisation locale ne fait encore que commencer
et les produits traités nc représentent qu'une faible proportion
(10,6 p. 100 en 1964) de la valeur totale des exportations de
cachou. Sur la base des prix de 1963, on estime néanmoins
qu'en transformant la totalité de la récoltc avant de l'exporter,
il serait possible d'accroitre sa valeur il l'exportation de 30 à
50 p. 100. L'évolution récente de la situation donne à penser
que la proportion de cachou exporté après traitement peut
s'accroître considérablement dans les années à venir, L'incidence
de ce \lhénomène sur les prix dépendra de l'élasticité de l'offre
dans les autres pays et des possibilités d'expansion du marché
mondial, dcux facteurs sur lesquels il est impossible pOur le mo
ment de sc llrOll0llCC1' avec exactitude.

127. Le tableau 13 indique les cxportations globales de
cachou décortiqué et lion décortiqué au cours des dernières
années et les principaux pays de destination. Le tableau 12
conticnt des données sur les exportations de noix décortiquées
et d'extrait de coquc de noix de cachou. Il est à noter que
plus de 90 p. 100 des produits traités sont exportés "ers les
Etats-Unis.

Tableau 12

MOZAMUlQCE

EXPORTATlOXS ilE ?'orx DE CACHOU IJÉCORTlQt:ÉES ET D'EXTRAIT DE COQUE

VO/lUIU des exportations Va/cu.r des e:rportatio-HS
(en tOl",es) (c·n millions d'escudos)

En pourcentage
Noix décor· Extrait Noix décor. Extrait des cxportatJ'olu

Année tiquées tiquées totales

1955 996 30-l 16,1 1,0 8,5
1956 1029 3i7 25,3 1,6 10,1
1957 1127 639 26,1 3,0 13,5
1958 . . . . . . . . . . 1227 230 24,9 1,1 13,8
1959 1130 485 22,8 2,4 10,6
1960 .......... 1355 990 33,5 4,7 11,3
1961 .... - .... 1058 963 24,8 4,9 13,5
1962 1900 1405 43,4 8,4 10,8
1963 2685 1022 61,3 6,5 14,5
1964 3193 1263 83,2 11,1 15,5

Sources, - Mozambique, C011léreio E.rtenro, 1956-1963 et Boletim Afensal, 1964,

Tableau 13

1IoZAMBIQt:E

CACHOU: VOLUME, VALEUR ET PRL'CIP.\UX PAyS DE DESTI:-<ATION DES EXPORTATIONS

DURAXT LA PÉRIODE 1955-1964

(Noi.t: décortiquées et nOIl décortiquées)

Principau.x pays de destÏ1lation
Exportations (en pourcentage du, volume des exportations)

Volume Vate"r Pourcentage de
( en milliers (en millions la valeur totale

Afrique du Sud portugalAnnée de tonnes) d'escudos) des e.xportations Inde Etats·Unis

1955 50,1 143,4 8,46 98,00 1,81 0,13...........
8,74 97,26 2,21 0,31 0,021956 39,0 151,6..........

12,29 97,93 1,35 0,181957 69,1 249,4.........
13,71 98,73 1,09 0,13 0,011958 . . . . . . . . . . 97,2 278,2

94,34 1,47 0,27 0,021959 63.0 199,7 10,49
1960 '='7,2 233,4 11,12 93,71 1,92 0,01..........

97,5-l 0,99 0,21 0,011961 85,6 339,7 13,33
1962 82,4 274,3 10,49 97,59 1,93 0,25 0,01...... ... .
1963 121,9 465,4 16,07

1,88 0,19 1,391964- 127,8 608,4 19,99 95,50

Sources. -1955-1963: Mozambique, Comércio Extemo. 1964: Mozambique, Boleti1ll M ensal, décembre 1964.
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Evolution réccllte de la situation

128. Jusqu'en 1965, l'industrie de traitement du cachou était
encore dans une phase expériementale et, en dehors des trois
principaux producteurs, Caju Industrial, Spence et Pierce, et
Companhia de Angoche, elle s'intéressait surtout à la mise au
point de machines qui permettraient plus tard la grande pro
duction.

129. Les informations publiées en 1965 semblent indiquer que
cette phase touche à sa fin. On aurait mis au point plusieurs
techniques mécaniques de traitement à l'échelle industrielle et
de nouvelles usines seraient construites pour les exploiter.

130. En août 1965, une nouvelle société, Industria de Caju
Mocitas, a été fondée avec un capital social initial de 20 mil
lions d'escudos, qui pourra être porté à 85 millions d'escudos.
La majeure partie du capital est détenue par l'Anglo-American
Corporation of South Africa, qui a souscrit II millions d'escu
dos du capital initial, le reste étant partagé entre la Tiger Oats
and National Milling Co., Ltd. d'Afrique du Sud (5 millions
d'escudos) et l'Industria Prodotti Alimentari da Bologna (4
millions d'escudos). La société construit actuellement à Vila de
Joao Belo (district de Gaza) une usine d'une capacité initiale
de 15000 tonnes qui doit être portée à 30000 tonnes. L'usine
sera entièrement mécanisée et utilisera des machines italiennes;
le montant total des investissements s'élèvera à 85 millions
d'escudos durant la première phase d'aménagement, pour attein
dre finalement 170 millions d'escudos. Selon la presse, la société
envisagerait une participation de l'Association agricole de Gaza
qui a établi, en fonction de la nouvelle usine, un plan en vue
de l'exploitation de plantations de cachou couvrant une super
ficie de 30000 hectares dans la région de Gaza. Dix mille
hectares seraient distribués par lots de 100 hectares aux mem
bres européens de l'Association, qui seraient chargés de les
mettre en valeur à leurs frais; dix mille hectares seraient
distribués à des colons soldats, qui recevraient 50 hectares
chacun, et le reste serait réservé à des colons africains et
distribué en lots de 25 hectares par colon. Les colons soldats
et les Africains recevraient une indemnité mensuelle tant que
les terres n'auraient pas commencé à produire. Tout le cachou
récolté serait vendu à l'usine de Mocita, et on estime qu'à
raison d'une tonne par hectare, la récolte vaudrait 3000 escudos
par hectare et que les colons africains gagneraient chacun
75 000 escudos par an. Le plan prévoit aussi la construction
de centres médicaux, d'églises et d'écoles primaires. On a
proposé un plan semblable, centré sur le district de Moçam
bique, dans lequel des lots de 20 hectares seraient distribués aux
Africains, et d'abord à ceux qui habitent déjà dans la région.
Dans ce second projet, les colons africains recevraient des
conseils techniques concernant la plantation et la culture du
cachou et on les aiderait à former des coopératives et à se
procurer des outils.

131. On a signalé également en février 1966 que la Com
panhia Agricola Joao Ferreira dos Santos s'est associée avec
la Companhia Textil do Punguè, filiale de la Companhia Uniao
Fabdl du Portugal et avec la Companhia de Seguros Império,
compagnie d'assurances portugaise, pour étendre son champ
d'activités. La société a reçu un nouveau quota de 100000 tonnes
et est en train de créer des usines à Porto Amelia (district de
Cabo Delgado), à Nampula et à Nacala (district de :Moçam
bique), ainsi qu'en un autre endroit du Cabo Delgado.

132. Enfin, l'Industria e Laboraçao de Productos Agricolas
(ILPA), société portugaise à participation italienne, a créé au
Portugal une usine qui pourra traiter jusqu'à 20000 tonnes de
cachou. En septembre 1965, la société a annoncé son intention
de construire une usine semblable au ;\1ozambique.

D.-Coprah

Généralités

133. La culture de la canne à sucre et celle de la noix de
coco sont les plus anciennes pratiquées au Mozambique, où elles
ont été introduites à l'époque des grosses sociétés concession
naires. Le coprah est exporté depuis 1880 environ et l'extractiou
de l'huile de coprah est l'une des premières activités inùus
trielles qui ait été entreprise dans le territoire. Culti"és dans
les plantations européennes comme par les Africains, qui pro
duisent environ un tiers de la récolte de coprah, les cocotiers

couvrent plus de 25 p. 100 de la superficie totale des terres
cultivées appartenant à des non-Africains; avant le dévelop
pement de la culture du cachou, le coprah était la principale
culture marchande permanente des Africains. On estime qu'il
y a dans le territoire douze millions de cocotiers d'une valeur
de 1 500 millions d'escudos. Si l'on excepte une quantité indé
terminée de noix de coco que les Africains utilisent pour leur
propre consommation, le produit principal de cette culture est le
coprah, dont une partie est réservée aux huileries et aux savon
neries locales, le reste étant intégralement exporté, surtout en
Europe de l'ouest. On produit également une très petite quan
tité de fibre de coco pour le marché local.

134. Les statistiques des ventes effectuées par les Africains
étant établies par année civile et celles de la production des
exploitations non africaines par campagne, il est difficile de
calculer la proùuction totale du territoire. Si l'on admet que
la production est égale au volume des exportations plus celui
des ventes à l'industrie locale, le Mozambique était en 1962 au
septième rang des pays producteurs de coprah mais sa pro
duction et ses exportations ne représentaient respecti"ement
que 1 p. 100 et 4,3 p. 100 du total mondial. Dans les .mnées
40, le coprah était, en valeur, la troisième culture d'exploitation
du Mozambique. Il est maintenant le cinquième en raison à la
fois de l'importance prise depuis peu par la culture de la noix
de cachou et celle du sisal et de la baisse continue des prix
du coprah sur le marché mondial depuis 1959. En 1964, le
territoire a exporté pour 208,3 millions d'escudos de coprah,
soit 6,9 p. 100 de la valeur de ses exportations visibles. Quant
à la valeur de l'huile de coprah exportée, elle est passée de
16 millions d'escudos en 1960 à 62 millions en 1961, l'impor
tance décroissante du marché du coprah brut ayant entraîné
une augmentation des exportations d'huile.

135. Les cocotiers poussent le long de la côte, jusqu'à 15
ou 20 kilomètres à l'intérieur d'Inhambane presque jusqu'à la
frontière tanzanienne. La principale région de production est
située entre l'estuaire du Zambèze et Antonio Enes, dans le
district de Cabo Delgado. On y trouve quelques-unes des plus
grandes plantations du monde, aux environs de Quelimane et
dans les cirCllllscriçoes de Namacurra, Maganja da Costa et
de Pebane. Plus de la moitié de la superficie des plantations
appartenant à des Européens et à d'autres non-Africains est
dans le district de Zambézia, le reste principalement dans les
districts de Moçambique et de Cabo Delgado. La plupart des
cocotiers appartenant à des Africains se trouvent dans le dis
trict de Zambézia.

OrgallisatiOl1 de la production

a) Gélllralités

136. Le cocotier est cultivé sur les terres des Européens
comme des Africains, les premiers produisant pour le moment
environ 70 p. 100 du coprah et les derniers le reste. Ces pro
portions ont varié dans le passé parce que la production des
exploitations européennes a suivi de plus près les tendances
générales du marché mondial. En conséquence, par suite de la
dépression économique mondiale, la superficie des plantations
européennes a décru de 67152 hectares en 1929-30 à 56066
hectares en 1939-40 et pendant cette période les cocotiers
vieillissants n'ont pas été remplacés. Après 1940, quand les prix
sont remontés, on a recommencé à planter et la superficie des
zones cultivées est passée cie 69035 hectares en 1950-51 à
82622 hectares dix ans plus tard. En 1958-59 la production de
coprah dans les plantations appartenant aux Européens était
de 25735 tonnes seulement. En 1960-61, elle était passée à
32806 tonnes.

137. La production de coprah des Africains semble a"oir été
influencée moins par les prix que par la demande de noix de
coco pour l'alimentation. Pendant les années 30, il semble que
les Africains aient continué à planter et à récolter malgré la
chute des prix et qu'ils aient intensifié régulièrement leur pro
duction jusque vers 1955. On estime qu'actuellement les Euro
péens possèdent 8 millions de cocotiers environ et les Africains
de 5 à 5,5 millions, soit 2 millions de plus q:l'en 1930 pour les
Européens, et 1 500 000 pour les Africains. En 1950, on estimait
que l'ensemble des cocoteraies européennes et africaines cou\Tait
une superficie de 120000 à 130000 hectares.
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b) Productioll dans les exploitations européennes

138. Sur les 8 millions de cocotiers des plantations euro
péennes, environ 1 million appartiennent à de moyens agri
culteurs et le reste à de grandes sociétés. Environ 86 p. 100
des cocoteraies du district de Zambézia, couvrant près de la
moitié de la superficie totale plantée par les Européens, appar
tiennent à trois grandes sociétés; la Companhia do Boror,
S.A:R.L., (2,1 millions de cocotiers productifs), la Sociedade
AgrICola do Madal, S.A.R.L., 0,3 million de cocotiers) et la
Companhia de Zambézia (800000 cocotiers).

139. Les capitaux de ces sociétés proviennent de sources
diverses: françaises, allemandes ct norvégiennes, ainsi que
portugaises.

140. Les plantations sont généralement vastes, car il faut
un écartement considérable entre les arbres. Le coprah est
séché sur place, dans des étuves ou au soleil, et il est classé
soit comme "qualité extra" 0\1 "séché à l'étuve", ce qui signifie
qu'il est bien sec, avec un faible pourcentage d'humidité, débar
rassé de ses impuretés et de qualité constante. On utilise de
plus en plus de bétail dans les plantations pour fertiliser le
sol et pour détruire la végétation qui tend à pousser entre les
arbres (ce qui est important pour prévenir !cs feux de brous
sailles) ainsi que pour le transport à l'intérieur des plantations
et le labourage. Dans une grande mesure, on attribue la qualité
supérieure des noix de coco récoltées dans les plantations euro
péennes à cette fertilisation et à ce nettoyage du terrain par
le bétail. Alors qu'en 1944, il n'y avait que 22000 têtes de
bétail recensées dans la région située entre Chinde et Pebane,
on estimait en 1960 que la Companhia do Boror, possédait à
elles seule 22000 têtes de bétail, la Sociedade Agricola do
Madal 13 000 et la Companhia da Zambézia, 6 500.

i) Companhia do Boror, S.A.R.L.

141. On ne dispose d'aucun renseignement relatif au capital
social ou aux actionnaires actuels de la Companhia do Boror'
on sait cependant que ceux-ci, du moins jusqu'à la fin de I~
deuxième guerre mondiale étaient en majorité allemands.

142. La Companhia do Boror, une des plus anciennes sociétés
d'exploitation agricole du Mozambique, est le plus gros pro
ducteur à la fois de coprah et de sisal (voir section E ci
dessous), et possède 27000 hectares de cocoteraies. Ces derniè
res années, sa production a été en moyenne d'environ 11 000
tonnes ùe coprah par an, soit à peu près le tiers de la production
totale des plantations européennes. De plus, la société est le
plus inportant éleveur de bétail du Mozambique et, jusqu'à ces
temps derniers, elle était également le seul producteur de fibre
de coco, qu'elle produit en petite quantité pour le marché local,
et qui sert principalement à la fabrication de matelas.

143. La société a son siège à Macuse (Zambézia) et ses
plantations à Namacurra, Maganja da Costa, Pebane et Queli
mane, dans le district ùe Zambézia, et à Moma et Antonio
Enes, dans le district de Moçambique.

144. La société a reçu sa première concession en 1898 de
la Companhia da Zambézia. On ignore la superficie de cette
concession, qui englobait les anciens prazos de Boror, Tirre,
~ameùuro, Macuse et Lecungo. Pour le moment, en plus de
ses plantations de cocotiers, dont l'une est la plus grande du
monde, la société consacre 11 000 hectares à la cul ture du sisal.
En 1948, elles employait 5000 des 20000 Africains qui vivaient
dans ses concessions.

ii) Sociedade Agricola do Madal, S.A.R.L.

145. La Sociedade Agricola da Madal, au capital social de
85 millions d'escudos et dont les actionnaires sont surtout
norvégiens, est le deuxième producteur de coprah du Mozam
bique. Fondée en 1904 par des capitalistes portugais et français,
la compagnie a reçu dans la région de Zambézia une concession
de 280 000 hectares constituée par les anciens prazos de Madal,
Tangalane, Cherengeme et Mahendo. Entre 1912 et 1946, la
compagnie a changé plusieurs fois de mains. Elle a été réorga
nisée en 1946 et transformée en une société par actions sous
le nom qu'elle porte actuellement.

.1~6. En 1940, la société possédait dans le district de Zam
bezla 21078 hectares, dont une partie seulement était plantée.

[On estimait en 1948 que les sociétés de Nadal et Zambézia
(voir ci-dessous) possédaient ensemble 13000 hectares de coco
tcraies]. Ses 1,3 million de cocotiers sont répartis entre 28
plantations situées à Quelimane, à Chinde et à Maganja da
Costa. En 1962, la société a obtenu à Chinùe deux nouvelles
concessions d'une superficie totale de 3400 hectares. Elle
emploie 5000 Africains et 200 Européens.

iii) Companhia da Zambézia

147. La Companhia da Zambézia, qui a succédé à la société
concessionnaire créée en 1892, est depuis 1940 une société à
capital limité se consacrant principalement à l'agriculture au
capital social de 60 millions d'escudos actuellement. Le Gou
ver~emel.lt portugais, qui détient 135 000 actions, est le principal
actionnaire; on pense que le reste des actions est entre les
mains d'intérêts sud-africains, français, allemands et anglais.
De ?Ius, la société produit du thé (voir section F) et du sel,
possede 6500 têtes de bétail et avait été jusqu'en 1963 une
concession pour l'achat du coton dans le district de Tete (voir
ci-dessus par. 28).

148. On estime que la société est actuellement le troisième
producteur de coprah du Mozambique. En 1965, elle avait
4500 hectares de plantations. Elle a produit 3014 tonnes de
coprah en 1960, 3081 tonnes en 1962, 3388 tonnes en 1963 et
3355 tonnes en 1964.

149. La société exploite des cocoteraies à Angoase et à
Andone (500000 arbres) ainsi qu'à Bajone (210000 arbres);
cette dernière plantation est la plus récente et s'avère plus
rentable que les autres. En 1962 et 1963, les bénéfices des
plantations d'Angoase et d'Andone (y compris ceux provenant
du sel et du bétail) se sont chiffrés respectivement à 1 975051
escudos et 1 863513 escudos; les bénéfices de la plantation de
Bajone pour ces deux années ont été de 136369 et de 1153274
escudos.

150. Malgré les bénéfices qu'elle retire de sa production de
coprah et de thé, l'ensemble des opérations de la société en
Afrique en 1962 et 1963 a été déficitaire surtout en raison des
pertes qu'elle a subies dans l'exploitation de sa concession de
coton. En 1964, après qu'elle eut renoncé à cette concession, la
société n'a déclaré qu'un bénéfice global net de 959000 escudos.
Les résultats de ses opérations concernant le coprah n'ont pas
été indiqués séparément pour cette année-là.

151. Les salaires de la main-d'œuvre employée par la
société dans ses plantations de Zambézia (y compris les plan
tations de thé) se sont montés à 12979 175 escudos en 1962
et à 13 033 005 escudos en 1963. La société a son propre
hôpital de 12 lits, ainsi qu'une pharmacie et offre des services
médicaux gratuits à ses employés et à leurs familles.

c) Productioll africaine

152. D'après un auteur, l'intérêt que portent les Africains
à la culture des cocotiers est une conséquence de l'exploitation
agricole européenne et date de la création des grandes planta
tions. Dans les premiers temps de la mise en valeur, les zones
choisies par les Européens pour y planter des cocotiers étaient
des terres non défrichées et peu peuplées. Afin d'encourager
les Africains à s'installer à proximité des plantations et obtenir
de la sorte la main-d'œuvre nécessaire, les entreprises euro
péennes ont offert des plants de cocotiers aux autochtones pour
qu'ils les cultivent à leur compte. Il semble que cette pratique
se poursuit et que les Africains continuent à recevoir des
plants fournis par les sociétés et provenant de pépinières spé
cialement créées à cette fin. Le coprah produit par les Afri
cains est généralement séché au soleil et vendu à des négociants,
mais il est possible qu'une partie soit également vendue aux
plantations avant séchage.

153. En 1965, 300000 Africains étaient employés à la pro
duction du coprah et produisaient eux-mêmes environ un tiers
de la récolte exportée. Depuis 1950, la production africaine
de coprah a été en moyenne d'environ 12000 tonnes par an
(16000 tonnes en 1956, 10227 tonnes en 1963). Ces chiffres
s'appliquent aux ventes enregistrées et, suivant un article paru
en 1958 dans la Revista do Centro de Estndos Econo11licos
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du Mozambique, il est possible qu'ils soient inférieurs à la
réalité t.

154. Le nombre de cocotiers appartenant aux Africains n'a
cessé d'augmenter jusqu'aux années 50. D'après le recensement
agricole de 1929-1930, les Africains possédaient 3676372 coco
tiers; en 1939-1940 on estimait qu'ils en possédaient 4 771 588
et, vers 1955 de 5 à 5,5 millions, estimation très voisine de
celle d'aujourd'hui.

155. Dès 1940 on avait envisagé d'interrompre la plantation
de nouveaux arbres, les pouvoirs publics ayant déclaré que
"les régions convenant le mieux à la plantation de cocotiers
étaient déjà utilisées et plus ou moins saturées". On a égaIe
ment fait remarquer que la densité de la population africaine
du littoral au nord du Zambèze augmentait constamment et
avait dépassé celle des régions non productrices de coprah.
En 1958, on a affirmé de nouveau que le nombre de cocotiers
appartenant aux Africains n'était limité que par la pénurie
de terres propices à leur culture étant donné qu'en Zambézia
les Africains essayaient encore d'accroitre le nombre de leurs
cocotiers en en plantant de nouveaux dans toutes les terres
dont ils pouvaient disposer u. Pour augmenter la superficie
disponible pour la plantation de cocotiers, on a proposé en
1940 d'assécher de vastes zones marécageuses du littoral dans
le district de Zambézia, projet considéré comme facile à
exécuter et d'un prix abordable. On envisageait de diviser en
parcelles les terres ainsi récupérées et de les distribuer aux
Africains pour qu'ils y plantent des cocotiers. En 1959, un
crédit de 100 millions d'escudos a été inscrit au budget du
deuxième plan de développement au titre de ce projet et aussi
de l'assèchement de deux autres zones à Gaza et à Inhambane.

156. On estime que les méthodes de culture des Africains
sont moins scientifiques que celles utilisées dans les exploi
tations européennes. A la différence des plantations des grandes
sociétés, où les cocotiers sont bien alignés et largement espacés
et où l'on fait paitre du bétail pour fertiliser le sol et limiter
la croissance de la végétation, dans les exploitations africaines,
les cocotiers sont souvent plantés au hasard et très près les uns
des autres, ce qui I-end l'entretien du terrain difficile. Le bétail
en pâture est peu nombreux et les incendies de broussailles
ne sont pas rares.

157. La plus grande partie du coprah produit par les Afri
cains est séché soit au soleil soit directement au-dessus d'un
feu. Ce coprah est classé comme seleccionada ou "deuxième
choix", et l'on considère que son degré d'humidité est plus
élevé et qu'il contient plus d'impuretés que le coprah produit
dans les plantations des grandes sociétés, qu'il perd du poids
par évaporation et qu'il a tendance à moisir. En 1944, les
négociants ayant acheté du coprah aUx Africains l'auraient
parfois fait sécher de nouveau dans leurs étuves.

158. Les tableaux 14 A et B indiquent la production de
coprah des plantations européennes et les ventes enregistrées
de coprah produit par les Africains, pour autant qu'on ait des
données séparées.

Huile de coprah et fibre de coco
159. En 1962, quinze sociétés s'occupaient'de l'extraction des

huiles végétales et leurs capitaux investis représentaient au
total 80 358 000 escudos. Ces sociétés extraient de l'huile de
diverses graines oléagineuses, principalement des graines de
coton et des arachides, et produisent à la fois des huiles comes
tibles et industrielles et des tourteaux. Ces sociétés sont grou
pées au sein d'un organisme corporatif, le Grémio dos Indus
triais do Oleos Vegetais, qui a été créé en 1949.

160. La quantité de coprah utilisée pour la fabrication d'huile
au Mozambique a varié sensiblement en fonction du prix d'ex-

t L'article signale que de 1953 à 1955 on a exporté chaque
année quelque 6 174 tonnes de coprah de plus que le total com
biné de la production européenne et des ventes enregistrées des
Africains, contre 3 949 tonnes en moyenne pendant la période
1941-1953. L'auteur attribue cette différence aux ventes non
enregistrées effectuées par les planteurs africains. Si tel est le
cas, la valeur du coprah vendu par les Africains en 1951, par
exemple, aurait été de 90 858 000 escudos et non de 62626000
escudos comme il a été annoncé.

U Revista do Centra de Estodos ECOIlO11licos, Lourenço Mar
ques, 1958.

portation du coprah brut et la quantité d'huile de coprah
produite qui était de 10 200 tonnes en 1957 n'était plus que de
3 100 tonnes en 1960. Le coprah utilisé est surtout du deuxième
choix, qui est principalement produit par les Africains et
représente en général la moitié environ de la quantité achetée
aux Africains (8000 tonnes de coprah brut donnent 5000
tonnes d'huile). Presque toute cette huile est exportée à l'ex
ception d'une petite quantité réservée à la consommation locale
ou vendue aux fabricants de savon.

161. Comme on le verra dans la section suivante, le coprah
de deuxième choix devait acquitter, de 1954 à 1961, une taxe
d'exportation plus élevée que celui de meilleure qualité, de
manière à assurer l'approvisionnement des huileries. Cependant,
en pratique, on fabrique moins d'huile à partir du coprah que
des autres graines oléagineuses. En 1964, 8400 tonnes d'huile
de coprah d'une valeur estimée à un peu plus de 62 millions
d'escudos, ont été exportées (voir tableau 15 B).

162. La production de fibre de coco, qui est principalement
utilisée pour la fabrication de matelas destinés au marché local,
est très limitée. Jusqu'à ces dernières années, le seul produc
teur était la Companhia do Boror, mais on a annoncé en 1965
qu'une usine allait être installée à Inhambane et que trois
autres seraient construites ensuite ailleurs. La première usine
est financée en partie par des intérêts sud-africains qui ont
garanti l'achat de la moitié de sa production.

Réglc1I1C11taiiolt et contrôle officiels

163. Les règlements édictés par le gouvernement en ce qui
concerne les exportations de coprah ont eu avant tout pour
but d'assumer l'approvisionnement suffisant en coprah brut des
huileries locales et métropolitaines. Avant 1954, tous les expor
tateurs étaient tenus de vendre un certain pourcentage du
contingent du coprah exportable aux huileries locales et portu
gaises à des prix officiels inférieurs aux cours mondiaux. Le
système a fonctionné à la satisfaction des huileries locales
jusqu'en 1949, mais ensuite les huileries européennes ayant
surmonté les difficultés entraînées par la deuxième guerre mon
diale, les exportateurs d'huile du Mozambique ont vu la
demande décroître peu à peu. Afin d'assurer leur survie, les
huileries du Mozambique ont demandé à bénéficier de conditions
plus avantageuses pour l'achat de coprah sur le marché local,
ce qui a amené l'institution en 1954 de la taxe différentielle
décrite ci-dessous.

164. En vertu des mesures législatives de 1950 et de 1953
(décret 38146 du 30 décembre 1950, décret 39265 et ordon
nance 14447 du 6 juillet 1953), toutes les exportations de
coprah étaient soumises à un droit ordinaire d'exportation de
1 p. 100 ad 'mlorcm, à une surtaxe de 7 p. 100, et à un
i1llposto de sobrevalorizaçiio égal à 25 p. 100 de la différence
entre les prix actuels et ceux de 1949. Les exportations d'huile
de coprah devaient acquitter le droit normal de 1 p. 100 ad
~'alorelll, ainsi qu'une surtaxe de 4,5 p. 100.

165. La nouvelle disposition législative adoptée en 1954
(ordonnance 14892 du 31 mai) a instauré Je régime qui est
resté en vigueur pendant six ans, à savoir la perception de
taxes plus élevées sur les exportations de coprah de deuxième
choix, produit principalement par les Africains, que sur celui
de meilleure qualité produit dans les plantations européennes,
garantissant ainsi que le coprah de deuxième choix serait
utilisé presque exclusivement pour satisfaire les besoins des
huileries locales. En vertu de cette disposition, tout le coprah
de deuxième choix était exempté de l'imposto de sobrevalori
zaçiio, mais la surtaxe était portée à 10 p. 100 ad wlorclll,
soit 3 p. 100 de plus que celle perçue sur les autres qualités de
coprah. En 1960, la perception des surtaxes sur les exportations
de coprah à destination du Portugal a été suspendue (ordonnance
7797 du 6 juillet), mais la surtaxe sur le coprah de deuxième
choix exporté à l'étranger a été portée à 11,3 p. 100 ad valorem.

166. La taxe d'exportation différentielle entre le coprah de
deuxième choix et les autres qualités a été finalement suppri
mée en 1961. La loi portant suppression de cette taxe (ordon
nance 18203 du 28 janvier 1961) stipulait que la surtaxe sur
les exportations de coprah de deuxième choix serait réduite
dans une mesure suffisante pour garantir que le total des rede
vances sur l'exportation du coprah de deuxième choix ne
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dépasserait pas le total des ta."es perçues sur les autres
qualités de coprah, y compris l'imposto de sobre7.mlorizaçiio.

167. Depuis 1965, en vertu de l'ordonnance ministérielle 2
du 11 décembre, le coprah n'est plus soumis au paiement de
l'imposto de sobre'i/alori::açiio.

Production et exportations
168. On vient de voir que l'industrie du coprah s'est ressentie

d'autant plus longtemps de l'instabilité des marchés mondiaux
que les cocotiers n'arrivent que lentement à maturité et qu'on
ne peut ajuster rapidement la production pour répondre aux
ffuctuations des prix. Pendant les années 1930, lorsque les prix
mondiaux s'effondraient, la production et la plantation de
jeunes cocotiers ont été sévèrement limitées dans les planta
tions européennes. Entre 1940 et 1963, le prix du coprah de

premier choix a plus que doublé et l'industrie, qui avait pris
un nouvel essor, ne s'en est pas moins trouvée exposée à de
sensibles fluctuations de prix. Le niveau de la production et
des exportations, qui reflète ces variations, a été irrégulier.
Après avoir atteint le chiffre de 46874 tonnes en 1949, les
exportations de coprah sont tombées à 36554 tonnes en 1954,
sont remontées à 45 507 tonnes en 1957 et, après une nouvelle
crise, ont atteint 60 070 tonnes en 1960, lIais ensuite, les
cours internationaux ont à nouveau baissé et les exportations
n'étaient plus que de 43812 tonnes en 1964, Les tableaux 14 A
et B ci-dessous donnent les chiffres de la production de coprah
pour ces dernières années en ce qui concerne à la fois les
plantations européennes et le coprah acheté aux Africains,
Jusqu'à 1960-1961 on ne dispose encore de renseignements que
pour certaines années.

Tableau 14

MOZAMBIQUE

PRODUCTION DE COPRAH

A. - Producti{lll des plantalions européell11es

Valeur
Superficie cultivée Production (eH millions

Campagne ( ... hectares) Nombre de cocotiers (en to",..s) d'escudos)

1955/56 ........... 77341 7347309 28742 79,4
1956/57 ........... 79848 7605298 28691 79,1
1957158 ........... 26966
1958/59 ......... 82362 7693189 25735 69,4
1959160 83288 7603641 28943 78,8
1960/61 82622 7804639 32961 88,2

B. - Ventes enregistrées de coprah des exporlations africaines

1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961

Tonnes ............ 16362 16395 14078 10556 10413 9958
Valeur (m millions

d'escudos) 47,8 47,2 44,3 36,3 26,6

Source. - Mozambique, Estatistica Agricola, 1955-1963.

169. Une partie seulement des exportations de coprah et
d'huile de coprah est expédiée normalement au Portugal, l'an
née 1960, où le Portugal a acheté 25 p. 100 des exportations
de coprah, étant une exception notable. Ces dernières années,
les principaux acheteurs de coprah ont été la Norvège, Israël,
la France, l'Espagne et la République fédérale d'Allemagne.
En 1961, par exemple, sur un total de 60070 tonnes exportées,
13445 sont allées au Danemark, 12095 en Norvège, 8 113 en

Israël et 5 736 en Italie. Les principaux acheteurs d'huile de
coprah sont l'Afrique du Sud, la République fédérale d'Alle
magne et la Rhodésie du Sud. Les résidus de l'extraction de
l'huile (bagaços) sont également exportés en petites quantités
(environ 2000 tonnes par an) principalement dans divers pays
du nord de l'Europe où on les utilise pour nourrir le bétail.
On trouvera aux tableaux 15 A et B ci-dessous les renseigne
ments relatifs aux exportations et aux pays de destination,

Tableal' lS

MOZAMBIQUE

COPRAH ET nUlLE DE COPRAH: \-OLUME, VALEUR ET PRINCIPAUX PAYS DE DESTINATION

DES EXPORTATtOliOS DURANT LA PÉRIODE 1955-1964

A,-Coprah

Exportations
Principaux pays de destination

Valeur (en pourcentage dn volume des exportations)

RéPubli1uC

Année Volume Par rapport fédéra e
( e1< millierS' Millions à l'ensemble d'Aile·

Israël
de tonnes) d'escudos des exportations Norvège France Portugal Danemark Espagne mag1t t

1955 .......... 34,8 140,2 8,26 19,56 39,24 16,47 8,61 8,40

1956 ......... . 41,4 166,3 9,58 30,69 23,03 11,98 13,67 12,41

1957 45,5 172,8 8,51 31,31 25,48 16,83 4,06 5,00 7,39
......... .

33,32 10,58 3,40 l,ï9 7,55 16,04 5,45
1958 .......... 44,4 189,3 9,33

8,66 3,30 6,10 3,99
1959 37,6 211,0 11,08 27,86 8,77 11,30

......... .
9,26 24,78 7,62 25,94 5,31 4,11 2,54 13,74

1960 40,7 194,3..........
20,13 6,80 5,32 22,40 8,18 3,50 13,51

1961 60,1 266,9 10,47. . . .. . . . . .
10,47 4,93 21,35 11,66 8,30 8,331962 .......... 52,8 204,5 7,82 20,38

1963 ......... . 46,4 204,0 7,04
15,65 3,29 14,831964 ......... . 43,8 208,3 6,84 13,69 12,10 14,38 17,84
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Exportations

Valeur
Principaux pays de destination

(en pourcentage du 'Volume des exportatiolls)

Volume
Par rapport
d /'ensemble Fédération deren milliers Millio ..s des exporta· Afrique Rhodésie et

A""ée de to....es) d'escudos tions du Sud Nyassala..d Portugal Pays-Bas Malawi

1961 ......... . 3,2 22,9 0,90 33,82 15,32 10,12 7,78
1962 ... ' .. ' ... 3,2 21,1 0,81 65,40 32,31 2,16
1963 . . . . . . .. . . 9,7 63,9 2,21
1964 .......... 8,4 62,1 2,04 35,99 12,75b 1,19 0.71

Sources. -1955-1963: Mozambique, C011lércio Extemo et An1lluirio Estatistico, 1964: Mozambique, Boleti11l Mensal, décem
bre 1964.

a On ne dispose de renseignements qu'à partir de 1961.
b Rhodésie du Sud seulement.

E.-Sisal

Généralités

170. La culture du sisal a été introduite du Tanganyika au
Mozambique au début du xxe siècle. Bicn que 34 tonnes de
sisal aient été exportées en 1910, l'industrie n'a vraiment pris
son essor qu'à partir de 1920 environ. En 1938, les exportations
étaient passées à 24000 tonnes, représentant 7,8 p. 100 de la
production mondiale et mettant le Mozambique au quatrième
rang des producteurs. Pendant la deuxième guerre mondiale,
la demande de sisal a été particulièrement forte, mais, malgré
cela, le Mozambique n'a exporté en 1942 que la moitié du
tonnage d'avant-guerre parce que les autorisations d'expédition
avaient été refusées par les puissances alliées à sept des plus
importantes plantations, qui appartenaient à des Allemands.
Bien que l'Office d'exportation (hmta de E),:portaçao) ait réussi
à conclure avec la United States Commercial Company un
contrat en vigueur de 1943 à 1945 pour l'achat de sisal aux
plantations qui n'avaient pu obtenir jusque-là de "navicerts"
(certificats de navigation), le Mozambique n'a pu regagner sa
position privilégiée. L'Angola et le Brésil, qui auparavant pro
duisaient moins que le Mozambique, l'avaient dépassé pendant
cette période le repoussant au sixième rang des pays produc
tenrs, position qu'il occupe encore à présent. La production
n'a. dépassé le niveau d'avant-guerre qu'en 1955, où elle a
attemt 27 103 tonnes, et n'a guère augmenté depuis, le sisal
étant sujet à d'importantes fluctuations de prix sur le marché
mondial, par suite surtout de la concurrence d'autres fibres
dUres.

171. Le Mozambique produit actueliement quelque 30 000
tonnes de sisal par an, soit moins de la moitié cie la production
de l'Angola et environ le dixième de la production totale de
l'Afrique. Jusqu'ici, à l'exeception d'une toute petite quantité
réservée à la fabrication locale de corcie (79 tonnes en 1962)
presque tout le sisal est exporté principalement en dehors de
la zone escudo. En 1965, une nouvelle société a été formée
pour la transformation industrielle du sisal en vue de répondre
à long terme aux besoins du territoire en matière de corde
et de n'exporter que des produits finis. En 1964, les exportations
cie sisal se sont élevées à 31 581 tonnes et ont été estimées à
274 millions d'escudos, soit 9 p. 100 de la valeur totale des
exportations visibles du territoire.

172. En dehors d'une plantation isolée près de Vila Pery (dis
trict de Manica e Sofala), dans l'intérieur, le sisal est cultivé sur
les terres basses le long du littoral. La plupart des plantations
sont situées dans les territoires de Mozambique (entre Antonio
Enes et Moma) et du Zambèze (entre Namacurra et Macuba),
mais on en trouve plus au nord, même dans le Cabo Delgado
(principalement entre Porto Amelio et Mocîmboa da Praia)
et plus au sud jusqu'à Inhambane. En 1961-62, les plantations
de sisal couvraient une superficie de 56403 hectares, dont
50 p. 100 se trouvaient dans le district de Mozambique, 28 p.
100 dans le district de Zambézia et 13 p. 100 dans le district
de Cabo Delgado.

Organisation de la production

173. Par suite de l'importance des capitaux nécessaires pour
sa production Y, le sisal n'est encore cultivé que sur des exploi
tations très étendues appartenant exclusivement à des non
Africains. En 1961-62 (voir ci-dessus) la zone consacrée à la
culture du sisal représentait 15 p. 100 de la superficie totale
des terres cultivées dans les exploitations agricoles non afri
caines. Dix-huit sociétés produisent du sisal, les plus impor
tantes étant la Companhia do Boror, la Companhia de Culturas
de Angocbe, S.A.R.L. et la Companhia Agricola Joao Ferreira
dos Santos. Toutes trois se livrent également à d'autres types
ci'exploitation agricole, la première étant le principal produc
teur de coprah et les deux autres cultivant également la noix
de cachou. Les activités de ces sociétés sont décrites dans les
sections correspondantes de la présente étude. Les dix-huit
sociétés productrices de sisal avaient, sur les plantations mêmes
en 1962, 19 installations de décortication où elles extrayaient
des feuilles la fibre de sisal et les sous-produits exportables
(tels que l'étoupe et les déchets). En 1959 on estimait que 400
millions d'escudos étaient investis dans des instaliations de
décortication.

174. Il est difficile de savoir exactement à qui appartiennent
ces sociétés. A l'origine, une grande partie du capital était
détenue par des intérêts allemands, suisses et britanniques, mais
la situation s'est un peu modifiée depuis la fin de la deuxième
guerre mondiale. En 1960-1961, 76 p. 100 des plantations appar
tenaient, semble-t-il, à des citoyens portugais ou à des compa
gnies enregistrées au Portugal mais dont le capital n'était
pas nécessairement détenu par des Portugais. Ce chiffre tra
duisait une augmentation Ilominale des actiollnaires portugais
de 3 p. 100 par an par rapport à l'année précédente et semblait
confirmer certaines indications, selon lesquelles il existait, du
moins depuis les années 1950, un mouvement tendant à accroitre
la participation portugaise dans l'industrie du sisal. C'est ainsi
que d'après la presse une mesure législative promulguée en
1965 autorise le Gouverneur général à garantir les prêts
consentis aIL" petits planteurs de sisal portugais (Sisalciros
Ilacionais( récemment installés dans le district de :Mozambique,
dans le but, apparemment, "de retirer le monopole du sisal
aux grandes sociétés, qui sont en majorité étrangères ou
constituées à l'aide de capitaux étrangers".

v La production du sisal n'est rentable que dans de grandes
plantations, car chaque feuille donne seulement 3 à 6 p. 100 de
son poicis de fibre. Pour produire 2 000 tonnes de sisal, par
exemple, il faut une plantation de quelque 2 000 hectares, et
toute plantation de moins de 1 000 hectares est consiciérée comme
non rentable. En 1957, on estimait qu'il était nécessaire d'in
vestir 38 millions d'escudos dans une plantation de 2500 hectares
avant qu'elle soit en mesure de produire. Les plus grande~
dépenses sont le système de transport interne, la main-d'œuvre
qui doit être abondante (1 400 à 1 500 ouvriers), les entrepôts et
l'usine de décortication. De plus, le sisal vivant seulement
environ huit ans, on doit replanter chaque année environ un
dixième de la superficie cultivée pour maintenir un niveau
~onstant de ~roducti~n. (Suivant les règlements de 1939 relatifs
a la productIOn .du Sisal, s~uls les planteurs produisant plus de
25 tonnes pouvaient recevOIr des autorisations d'exporter.)
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186. On ne dispose d'aucun renseignement sur aucune de
ces sociétés.

(Cabo Delgado)
(Cabo Delgado)

Emplacemmt ret district)

Antonio Enes (Moçambique)
Uocimboa da Praia (Cabo Del

gado)
Porto Amélia
Porto Amélia

Quelimane (Zambézia)
Inhambane (Inhambane)
Chimoio (Manica e Sofala)

Porto Amélia (Cabo Delgado)
1!oçambique (Moçambique)

Sisal Aktiengesellschaft:
Ciao Colonial de Nangororo,

Lda.:
Rufigya Pflanzungs Gesell- Porto Amélia (Cabo Delgado)

schaft:
Antonio Moreira Longo:
Empresa Agricola de Monapo,

Lda.:
Empresa Agricola de Mesere- Meserepane (Moçambique)

pane:
Namagoa Plantations:
Sisal Sul do Save:
Zemba Plantations:

APPellation

Rodrigues Pestana:
Vuervia Baptista e Cia.:

était connue sous le nom de Companhia Agricola c Comercial
Joao Ferreira dos Santos, au capital de 100 millions d'escudos.
C'était une société à fins multillles combinant l'exploitation
agricole avec la transformation des denrécs agricoles (sisal,
coton et riz) et le négoce en général. Cependant, en 1965,
l'organisation a été partagée en trois: la Companhia Comel'cial
Jo5.o Ferreira dos Santos, au capital social de tOO millions
d'escudos héritant des activités commerciales, la Companhia
Agricola Joao Ferreira dos Santos, au capital social de 10
millions d'escudos, s'occupant principalement de la culture du
sisal, et la Companhia Industrial Jo5.o Ferreira dos Santos,
au capital social de 7,5 millions d'cscudos, s'occupant princi
palement de l'égrenage du coton et du décorticage du riz. C'est
tout ce que l'on sait de l'aspect financier de ces sociétés.

184. La Société a son siège dans le district de Mozambique
et ses plantations de sisal à Muchelia et à Geba.

d) Autres sociétés prodllctrices de sisal

185. Les autres sociétés productrices de sisal enregistrées
en 1961 étaient les suivantes:

Réglementatioll et contrôle officiels

187. Il n'existe pas de régime spécial gouvernant la produc
tion et l'exportation de sisal au Mozambique. Les exportations
de sisal sont soumises à un droit d'exportation ordinaire d'un
pour cent ad valorem et d'une surtaxe ad valore11l dont le taux
a varié (décret 38146 du 30 décembre 1950). Les producteurs
de sisal sont également soumis aux impôts habituels sur les
grandes exploitations agricoles, à savoir l'imposto sobre explo
raçoes (qui est prélevé sur les sociétés agricoles, les sociétés
d'élevage, les sociétés forestières et les pêcheries), et l'imposto
complemelltm' (qui est un impôt supplémentaire sur le revenu).

188. Les taxes d'exportation ont été revisées de temps à
autre pour tenir compte de l'instabilité des prix du sisal. En
1950 (décret 38 146) la surta.xe a été fixée à 2,5 p. 100 ad
t'alorem. Les mesures législatives adoptées en Angola pour
atténuer les effets de la chute des prix mondiaux (décret
39408 du 30 octobre 1952) ont été rendues applicables aU
Mozambique en 1954 (ordonnance 15042, du 2 octobre 1954).
En vertu de ces dispositions législatives, le sisal était exempté
de tout droit d'exportation si le prix f.o.b. était inférieur à 5
escudos par kilo; si le prix s'établissait entre 5 et 6 escudos,
on devait acquitter un droit d'exportation de 1 p. 100 ad valo
rem,. et s'il variait de 6 à 7 escudos, une surtaxe complé
mentaire de caractère progressif de 1 à 4 p. 100 ad valorem
était imposée.

189. La perception de toutes les ta.xes d'exportation a été
suspendue entre 1955 et 1960 par suite de l'effondrement des
prix du sisal. En 1961 (décret 43566 du 27 mars), la taxe
normale et la surtaxe ont été rétablies.

175. En 1951, 29285 Africains (environ 6000 de moins que
le nombre requis) étaient employés dans les plantations de sisal.
Une des difficultés qui seraient à l'origine de cette pénurie de
main-d'œuvre serait le fait que certaines opérations sont parti
culièrement pénibles, notamment la coupe des feuilles et le
transport à dos d'homme de gros ballots de feuilles jusqu'aux
endroits où se trouvent les moyens de transports. A la différence
de ce qui se passe en Angola ou au Tanganyika, où la durée
des contrats est de 12 à 18 mois, au Mozambique les contrats
ne sont que de six mois, ce qui accroît la difficulté de maintenir
en permanence une main-d'œuvre suffisante.

176. Pour essayer de stabiliser la main-d'œuvre et pour
encourager les travailleurs à dépasser leur contingent journa
lier ou hebdomadaire, diverses dispositions ont été prises, y
compris la fourniture de logements permanents aux Africains
et à leurs familles, dans les plantations. En 1961, tous les
travailleurs étaient logés et ceux qui décidaient de s'installer
en permanence dans une plantation recevaient une maison d'une
valeur de 24000 escudos ainsi que 2 hcctares de terrain dont
ils pouvaient disposer librement et des semences gratuites. Les
travailleurs sont entièrement libres de faire de la culture à
leur compte pendant les six mois de l'année où ils ne sont pas
sous contrat.

177. Une autre caractéristique de l'industrie du sisal est le
système de primes, en vertu duquel les Africains reçoivent des
primes en espèces si leur rendement est supérieur à la normale.

178. En dehors de la main-d'œuvre employée dans les plan
tations, 4737 Africains travaillaient dans les installations de
décortication en 1962 et ont gagné cette année-là des salaires
d'un montant total de 15591309 escudos.

a) Companhia do Boror, S.A.R.L.

179. L'organisation de cette Société est décrite dans la
section D ci-dessus (par. 141 à 144). Outre ses vastes coco
teraies, la Société dispose de 11 000 hectares pour la culture
du sisal, mais n'en utilise, semble-t-il, qu'une partie car elle
produit seulement 3000 tonnes environ de sisal par an. Du point
de vue de la superficie consacrée à la culture du sisal, la
société est la première du pays, avec 35 p. 100 à peu près
de la superficie totale des plantations. Ses plantations sont
situées dans le district de Zambézia, principalement à Naciaia
où, en 1961, elle cultivait 10 500 hectares.

b) C011lpa1lhia de Cfl1t1traS de Allgoche, S.A.R.L.

180. Gros producteur de sisal, la Companhia de Culturas de
Angoche, S.A.R.L. est une des sociétés les plus importantes du
district de Mozambique. Ses plantations, qui sont situées dans
les régions d'Antonio Enes, 110ma et Monapo, ont une super
ficie d'au moins 68700 hectares (18700 à Angoche et 50000
il Moma), dont 7800 environ étaient consacrés à la culture du
sisal en 1957-1958. La Société possède également des usines
de décorticage des noix de cachou (voir plus haut section C).
En 1956, elle employait 5000 Africains dans ses plantations
de Netiri, de Sawara et de Mecuco. On ignore quelle est sa
production totale. La plantation de Mecuco, créée en 1948 pour
un coût de 50 millions d'escudos produit environ 3800 tonnes
de sisal par an.

181. D'abord connue sous l'appellation de Companhia Colonial
de Angoche, Ltda., la Société est devenue société par actions
à responsabilité limitée au capital de 50 millions d'escudos en
1962, la société mère conservant une part de capital estimée
à 48 745 000 escudos. On pense que la majorité des action
naires sont suisses.

182. En 1961-1962, les bénéfices de la Société se sont élevés
à 2 794 071 escudos, dont 2 500 000 ont été distribués aux action
naires sous forme de dividendes à 5 p. tOO.

c) C01npa1~hia Agricola Joao Ferreira dos Salltos

183. La Companhia Agricola Joao Ferreira dos Santos,
troisième producteur de sisal du pays, a été fondée en 1897
par la famille dos Santos, à qui elle appartient encore. La
Société est entièrement portugaise et a son siègc au Mozam
bique. Jusqu'en 1965, l'organisation J 0500 Ferreira dos Santos
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Tableau 16

a Etablis par comparaison entre le volume et la valeur des
exportations.

b Huit premiers mois seulement.

Production et exportation

190. Comme on l'a vu, l'industrie du sisal s'est ressentie de
l'instabilité des échanges mondiaux due à la concurrence d'au
tres fibres dures, et a connu une longue crise de 1955 à 1961.
De ce fait, et à cause de ee qui s'était passé pendant la
deuxième guerre mondiale, la production n'a que peu augmenté
de 1938 à 1955, passant de 23000 à 27000 tonnes. A partir de
1955, la progression a été un peu plus rapide, et la production
a atteint un tonnage record en 1958, surtout en raison de
l'amélioration des rendements (de 703 kilos à 956 kilos par
hectare). En fait, les prix mondiaux sont restés très bas
pendant cette période et la superficie cultivée n'a pas augmenté.

191. En 1958, le sisal était, en valeur, la sixième culture
d'exportation du territoire. En 1959, les prix ont commencé à
remonter, mais la production a décru jusqu'en 1963 et 1964,
années où une hausse des prix, accompagnée d'un accroissement
de la production a fait passer les exportations de sisal, du
point de vue de la valeur, au quatrième, puis au troisième
rang des cultures d'exportation. Cependant, pendant les huit
premiers mois de 1965, les exportations ont été de 18057 tonnes
seulement, d'une valeur de 102,4 millions d'escudos, soit 10 p.
100 en volume et 50 p. 100 en valeur de moins que pendant
la période correspondante de 1964.

MOZAMBIQUE

SISAL: PRIX MOYEKS F.O.B. À L'EXPORTATION a

Année

1955
1956
1957
1958
1959

4,52
4,52
3,94
4,49
5,18

Annie

1960
1961
1962 .
1963
1964 .
1965 b ...•........

6,36
5,70
5,62
8,82
8,67
5,67

192. Jusqu'ici, à l'exception d'une petite quantité de fibre
réservée à la fabrication locale de corde (79 tonnes en 1962),
la totalité de la production de sisal du Mozambique a été
exportée, les principaux acheteurs étant les Etats-Unis d'Amé
rique, la France, la République fédérale d'Allemagne, le Por
tugal et les Pays-Bas. En 1962, les Etats-Unis ont acheté
plus de 10000 tonnes de sisal, soit environ 33 p. 100 de la
quantité exportée par le Territoire; le Portugal, par contre,
n'en a acheté que 1300 tonnes. Entre 1950 et 1952, 82 p. 100
des recettes du Mozambique en dollars ont été imputables aux
ventes de sisal; en 1959, ces ventes ont représenté, en valeur,
40 p. 100 du total des exportations du Territoire vers les Etats
Unis.

193. Pour différentes raisons, le Portugal n'achète pas beau
coup de sisal du Mozambique. A l'exception de la période
1957-1959, pendant laquelle environ 20 p. 100 du tonnage
exporté étaient destinés au Portugal, les exportations annuelles
vers ce pays n'ont jamais représenté plus de 10 p. 100 du total.
A partir de 1960, le Portugal a encore limité ses exportations
de sisal du Mozambique, tout en accroissant celles de l'Angola,
surtout à cause de la différence du coût du fret. De mai 1958
à octobre 1959, le sisal du Mozambique a bénéficié d'une diffé
rence préférentielle de 40 p. 100 dans les taux de fret, pour
compenser la différence de prix de revient pour les corderies
portugaises. Cet avantage ayant été supprimé en 1959, la
quantité de sisal importée du Mozambique au Portugal a
diminué d'environ 50 p. 100, le transport d'une tonne coûtant
environ 200 escudos de moins à partir de l'Angola.

194. Une autre raison de cet état de choses est que le sisal
du Mozambique passe pour être de meilleure qualité que celui
dont ont besoin les corderies du Portugal, qui préfèrent
acheter de la fibre à meilleur marché en Angola, au Brésil et
au Mexique. Entre 1952 et 1960, 66,4 p. 100 du sisal du
Mozambique était de première qualité et 26,4 p. 100 seulement
de deuxième qualité. D'autre part, 49,4 p. 100 seulement des
importations totales de sisal du Portugal étaient des fibres de
première qualité.

195. Le tableau suivant indique le volume, la valeur et les
principaux pays de destination des importations de sisal du
Mozambique de 1955 à 1964.

Tableau 17

lfoZAMBIQUE

SISAL: VOLVME, VALEUR ET PRIKCIPA1;X PAYS DE DESTINATION DES EXPORTATIONS DURANT LA PÉRIODE 1955-1964

Exportations
PrincipauX' pays de destination

Volume Valeur (en pourcentage du volume total des exportations)

Par rapport à
1111 'PI i, If III /ffT/",',/: ~., '/-li:' rl,·~ '" ~J: q JIT Hr 1'1""'1

Républiq,u
(en milliers Millions l'ensemble des fédérale Afrique du Belgique-

Année de tonnes) d'escudos exportations Etats-Unis France . Portuual Pays-Bas d'Allemagne Sud Luxembourg

1955 · . . . . . . . .. 26,9 121,4 7,16 30,82 15,20 7,80 10,91 6,76 3,97 8,55
1956 · . . . . . . . . . 27,9 127,0 7,31 22,47 14,77 12,54 7,52 2,25 6,57 5,24
1957 .......... 32,4 127,6 6,29 22,95 23,87 15,89 9,89 4,19 6,64 4,05
1958 .......... 32,4 131,4 6,48 22,35 13,17 24,31 9,35 4,68 5,20 4,23
1959 ......... . 30,6 158,4 8,32 24,92 15,87 24,76 7,44 5,73 2,25 2,84
1960 · . . . . . . . .. 27,9 177,9 8,47 30,60 11,97 10,90 6,71 11,16 2,84 4,69
1961 .......... 28,4 162,1 6,36 35,90 13,55 8,93 9,26 10,16 4,82 2,06
1962 .......... 29,6 166,7 6,37 36,13 10,95 6,21 4,93 13,40 2,68 2,26
1963 .......... 29,7 261,6 9,03
1964 .......... 31,6 274,4 9,02 7,37 17,27 8,48 11,52 13,77 12,18 6,31

Sources. - 1955-1963 : Mozambique, Comércio Extcmo et AUlIcirio Estatistico, 1964: Mozambique, B oleti11l !Ifeusal,
décembre 1964.

Faits lIouvcaux

196. Comme on l'a vu, une nouvelle société a été creee en
1965, pour la fabrication industrielle de corde et d'autres pro
duits en sisal. Cette nouvelle société, la Companhia Industrial
de Cordoarias de Moçambique, a un capital social de 10
millions d'escudos, qui pourra être porté à 20 millions d'escudos.
Le principal actiOlU1aire est la Companhia Unifia Fabril portu
guesa, qui détiendrd 45 p. 100 des actions (33 p. 100 au nom

de la Companhia Téxtil do Pûnguè, 10 p. 100 au nom de la
Companhia de Seguros Império et 2 p. 100 par l'intermédiaire
de ses agents à Lourenço Marques, Bryner et \Vorth). Les autres
actionnaires sont la Companhia Agricola e Comercia1 J 0500

Ferreira dos Santos (11 p. 100), la Companhia do Boror (10,5
p. 100, plus 0,5 p. 100 souscrits au nom de son administrateur,
M. Elisio da Costa Vilaca), l'Empresa Agricola do Monapo
(11 p. 100), la Companhia Agricola do Nangororo (11 p. 100)
et José Rodrigues Pestana (11 p. 100).
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197. La société, qui sera installée à Nacala, transformera
80 p. 100 de la récolte de sisal en corde à lier les sacs de
grain et avec le reste fabriquera des cordes en tous genres,
de la toile de sisal et des haussières. En mai 1965, la produc
tion des trois premiers mois était déjà vendue, bien que l'usine
ne dût pas commencer à tourner à plein régime ayant le début
de 1966.

198. D'après un article de presse, l'usine produira essen
tiellement pour l'exportation car la demande de corde de sisal est
très limitée au :Mozambique.

F.- Thé
Généralités

199. Le thé est la plus récente des six principales cultures
d'exportation du Mozambique et, à l'exception de celle du
cachou, celle qui s'est développée le plus rapidement au cours
des dernières années. Principalement culture intégrée de plan
tation, le thé a été planté pour la première fois, en 1919, par
des exploitants européens, à titre expérimental, dans la région
de 1Ii1ange, sur les hauts-plateaux du district d~ Zambézia. La
première plantation a été créée en 1925 et la première u~ne
en 1929. En 1939-1940, le thé était cultivé sur une superficie
de près de 3000 hectares. Favorisée par la deuxième guerre
mondiale, pendant laquelle les livraisons des fournisseurs habi
tuels de thé asiatique ont été suspendues, la culture du thé au
Mozambique était pratiquée sur 9706 hectares en 1949-1950
et 15227 hectares en 1962-1963.

200. De même, la production de thé a doublé tous les cinq
ans entre 1924 et 1961, année où elle a atteint le chiffre record
de 10 000 tonnes, dont 9900 tonnes, évaluées à 235,7 millions
d'escudos ont été exportées. De 1961 à 1963, la superficie
cultivée n'a augmenté que de 250 hectares et les exportations
sont tombées à 8 400 tonnes, en raison, semble-t-il, de la baisse
des prix. Ces derniers ont commencé de se relever en 1964,
et cette année-là le Mozambique a exporté 9000 tonnes, évaluées
à 163,9 millions d'escudos. La production augmente de façon
soutenue grâce à un meilleur rendement par hectare.

201. Depuis 1955 environ, le thé est au cinquième ou au
sixième rang, pour la valeur, selon les fluctuations des prix
mondiaux, des exportations du Mozambique. En 1964, il a
représenté 5,4 p. 100 de la valeur totale des exportations
visibles. Le Mozambique vient au douzième rang des pays
producteurs de thé, avec 0,8 p. 100, dans le monde et au
troisième, après le Kenya et le Malawi, en Afrique.

202. Le thé mozambiquais est un thé du genre des thés
indiens de qualité ordinaire comme en en cultive ailleurs en
Afrique orientale. Comme il n'a pas d'arôme particulier, il est
essentiellement considéré comme un filler, que l'on mélange à
des thés indiens ou ceylanais plus coûteux. Il est cultivé exclu
sivement dans les plateaux intérieurs du district de Zambézia,
principalement dans les régions de Guruè, de 1Ii1ange, de
Sacone et de Tacuane. La principale région productrice est
celle de Guruè : environ 62 p. 100 de la superficie des planta
tions et environ 64 p. 100, en 1962, de la production totale.
En 1962-1963, sur une superficie totale de 15227 hectares,
9475 hectares étaient situés dans le cOllcelho de Guruè 2658
hectares dans la circullscriçiio de Milange, 1 175 hectares aux
alentours de Sacone (cirCllllscriçao d'Ile) et 1 919 hectares près
de Tacuane (circullscriçiio de Lugela). On estime que la
culture du thé est possible sur environ 150000 hectares dans
le territoire.

Organisation de la production

203. Etant donné qu'il faut d'importants capitaux pour établir
une plantation de thé, que le théier ne produit qu'au bout de
7 à 10 ans et qu'il est ordinairement nécessaire de construire
une usine à proximité de la plantation, le thé est surtout cultivé
dans des plantations appartenant à des sociétés. Environ 90 p.
100 de la production totale proviennent de telles plantations.
En 1961-1962, il y en avait 36, dont 17 de 400 à 1 700 hectares,
9 de 100 à 399 hectares et 10 au moins de 100 hectares. Les
exploitations de moins de 100 hectares faisaient partie d'un
plan de colonisation agricole du gouvernement (voir paragraphes
21~ à 216 ci-après) ; il Y a lieu de noter que le nombre l'exploi
tatIOns de colons, qui était de 10, est passé à 28 en 1965.

204. Presque tout le thé vert est transformé cn thé noir
dans des usines appartenant à des sociétés; seul ne l'est pas
le thé produit par de petits exploitants, soit 10 p. 100 seulement
de la quantité récoltée, qui est traité dans une usine construite
par le gouvernement dans le cOl/ceUlo de Guruè, au titre de
l'aide à la petite exploitation. On ne possède pas de rensei
gnements récents sur le volume total des capitaux investis dans
l'industrie du thé, mais il y a lieu de noter qu'en 1955 les
investissements s'élevaient à 242 millions d'escudos dans les
usines de traitement et à 1 000 millions d'escudos dans les
plantations. Depuis lors, la superficie cultivée a augmenté de
26 p. 100 et la production de 74 p. 100, et on peut en déduire
que les investissements de capitaux se sont notablement accrus.
On se heurte à la même difficulté quand il s'agit d'évaluer le
nombre de travailleurs et leurs salaires. Une source W a estimé
à environ 36000 le nombre de travailleurs, y compris des
non-Africains, employés dans les plantations et dans les usines
de thé et à 60-65 millions d'escudos, le montant total de leurs
salaires en 1963. D'après des données officielles les usines de
thé employaient, en 1961, 206 administrateurs, techniciens et
employés et 3512 ouvriers. Les traitements et salaires versés
auraient atteint un total de 14,4 millions et de 8,2 millions
d'escudos, respectivement, sans compter les primes d'alimen
tation, d'habillement et de service médical.

a) Sociétés productrices de thé

205, En 1961-1962, plus de 80 p. 100 de la superficie des
plantations de thé étaient entre les mains de 17 suciétés dont
la production représentait environ 89 p. 100 de la récolte de
thé vert. Comme le thé vert se fane s'il est transporté à de
longues distances, chacune de ces sociétés possède une usine
à proximité des plantations. Le tableau suivant énumère les
sociétés productrices de thé, en 1962, en indiquant, pour chacune
d'elles, son emplacement, la superficie qu'elle cultivait et la
quantité de thé noir qu'elle a produite.

206. En comparant les superficies cultivées et les chiffres de
production ùe chacune ùes sociétés, on constate que le rendement
par hectare e"t très variable. Le rendement moyen par hectare
est passé de 422 kilogrammes par hectare en 1956-1957 à
618 kilogrammes par hectare en 1961-62, ce qui n'est que la
moitié de celui obtenu dans certaines autres parties de l'Afrique.
U ne source attribue cela surtout au fait que les plantations sont
de création récente x.

207. On sait peu de chose sur les sociétés elles-mêmes. Cer
taines, comme la Companhia de Zambézia et la Sociedade
Agricola de Madal, sont de grandes sociétés d'exploitation
agricole qui produisent surtout du coprah, du sisal (et qui ont
été déjà décrites dans les sections précédentes). D'autres,
comme la Cha Moçambique, qui est le plus grand producteur
rie thé, ne produisent apparemment rien d'autre. On trouvera
ci-après divers renseignements sur les plus grandes sociétés.

i) Companhia da Zambézia (voir également paragraphes
147 à 151 ci-dessus) .

208. La Companhia de Zambézia, qui est une des trois plus
grandes sociétés productrices de thé du Mozambique, a produit,
en 1965, 800 tonnes de thé noir, avec une superficie cultivée de
1061 hectares. Elle emploie environ 4800 travailleurs africains
qui, outre leur salaire, sont nourris, vêtus et logés. Elle a
récemment construit un hôpital moderne où travaillent plusieurs
infirmières et un médecin. L'usine a une capacité de production
de 40 tonnes par jour.

209. Les bénéfices que la société retire de la culture du thé
se sont élevés à 3790 COlltos en 1962 et 2147 COlltOS en 1963.
On a signalé que, malgré une production supérieure à celle de
l'année précédente, les bénéfices avaient diminué en 1964, par
suite notamment d'un accroissement de 37 p. 100 du coût de la
main-d'œuvre africaine et d'une augmentation correspondante
du coût des rations alimentaires, ainsi que d'une baisse du prix
d'exportation du thé.

W Domingos José Soares Rebelo, "0 cha na economica de
Moçambique" Sociedade de Estudos do Provincia de Moçam
bique, Boletim, vol. 32, nO 137, (octobre-décembre 1963).

x Rebelo, op. cit.
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Noms des sociétés

Chi Moçambique, Lda.. . .
Plantaçéies M. Saraiva Junqueiro, S.A.R.L. .
Cia da Zambézia, S.A.R.L. .
Cha Guruè, Lda .
Sociedade Cha Oriental, S.A.R.L. .
Cha Montemuli, Lda .
Sociedade Agricola do Madal, S.A.R.L .
Empresa Agricola do Mococha, Lda..
Cha Montebranco, Lda .
Sociedade Agricola do Napeia, Lda .
Cha Hontualasse, Lda. . .
Duarte e Nunes, Lda.. . . . . . . . . . .
Empresa Colonial de Cha, Lda .
Quinta Montessocone .
Metilile Agricola, Lda.. . .
Empresa Agricola de Cha, Lda .
Liazi Agricola, Lda .
Cha Taeuane, Lda .
Cha Luso, Lda .

ii) Cha Moçambique, Lda.

210. Bien que cette société soit le plus grand producteur de
thé du Mozambique, (1551 tonnes en 1962), on sait très peu
de chose à son sujet car c'est une société privée et, à ce titre,
elle n'est pas tenue de publier ses rapports. Elle est apparem
ment en voie d'expansion car elle a obtenu, en 1962, une
nouvelle concession de 4800 hectares dans la cirwllscriciio
d'Angonia (district de Tete).

iii) Sociedade Cha Oriental, Lda. et Sociedade Agricola do
Milange

211. La Sociedalle Cha Oriental, Lda. est le plus ancien
producteur de thé au Mozambique, et le deuxième quant au
tonnage de thé traité Y. Connue au début sous l'appellation
d'Empresa Agricola do Lugela, elle a été fondée en 1919 par
la famille Guamao qui a introduit la cultnre du thé dans le
territoire. Son présent conseil d'administration, qui est entière
ment portugais se compose d'Antonio Corn'la de Sa (président),
de J oao de Castro Pereira et d'Antonio José Lucas. La société
est associée à la Sociedade Agricola do Milange dont le conseil
d'administration entièrement portugais, comprend, outre M. de
Castro Pereira, qui représente la Cha Oriental; D. Cacano de
Lancastre (président) et Abel Daniel da Casta Dies.

212. La Sociedade Agricola do Milange a un capital-actions
émis de 20 millions d'escudos et son chiffre d'affaires s'est élevé
à 385761 escudos en 1963, contre 655383 escudos en 1960. La
Sociedade Cha Oriental a un capital-actions émis de 5 millions
d'escudos et des immobilisations de 16,5 millions d'escudos. En
1960 elle a eu un bénéfice brut de 93660 escudos mais en 1963
un déficit de 23 839 escudos. Les deux sociétés ont apparem
ment souffert des mauvaises récoltes de 1963.

iv) Plantaç6es Manuel Saraiva Junqueiro

213. Venant au second rang des producteurs de feuilles de
thé au Mozambique, cette société a un capital de 10 millions
d'escudos et est toujours dirigée par son fondateur, M.S.
J unqueiro. Ses bénéfices se sont élevés à 20826 escudos en 1964.

b) Petits plantwrs et petites e:rploitations

214. Depuis les années 1920, les autorités portugaises ~nt
vu dans la culture du thé un bon moyen d'installer des colomes
de petits agriculteurs européens, tant parce qu'elle est de très
bon rapport que parce que les régions de hauts plateaux à
climat sain sont celles qui lui conviennent le mieux.

y Outre son propre thé, elle traite celui produit par la Socie
clade Agricola do Milange.

Superficie
Productioncultivée en

1961·1962 en 1962
Emplacement (en ha) (en tonnes)

Guruè 1660 1551
Guruè 1222 847
Guruè 992 676
Guruè 907 713
Milange 810 1037
Socone 652 401
Tacuane 638 622
Guruè 616 434
Guruè 606 382
Socone 603 21
Socone 553 735
Guruè 550 394
Guruè 540 331
Socone 531
Guruè 531 221
Guruè 440 299
Milange 400 396
Tacuane 195
Guruè 129

215. Le premier programme de colonisation a été conçu en
1927, à l'expiration des titres d'occupation des prazos de la
région de Guruè. Au titre du programme proposé, la région
devait être morcelée en petites propriétés à répartir entre des
colons qui les exploiteraient avec l'aide de l'Etat. L'Etat
financerait la construction d'usines et ces dernières seraient
en fin de compte achetées par les colons, qui s'organiseraient
en coopératives indépendantes des grandes sociétés.

216. En 1931, la cirwnscriçiio de Milange sauf la zone de
Molumbo et la circ1t1lscriçiio de Guruè, sauf la zone de Lioma,
ont été réservées pour l'installation de colons portugais (Ins
trument législatif nO 304 du 9 mai 1931). La superficie maxi
mum d'une concession fut fixée à 1 000 hectares et la confir
mation de la concession était liée à la condition qu'un tiers de
sa superficie devait être mise en valeur avant cinq ans.. Au
milieu de l'année 1938, on a cessé de distribuer des concessIOns
dans ces régions sur la foi d'un rapport du Service cadastr~l,
selon lequel 1 000 hectares étaient beaucoup trop ~our de petIts
exploitants. Soixante à quatre-vingts hectares seraIent la super
ficie idéale d'une petite exploitation, a-t-on estimé.

217. D'après une étude effectuée dans la région de Guruè
en 1939 8 000 hectares de bonnes terres à thé appartenaient il
cinq so~iétés. On en a conclu que les petits exploitants indé
pendants y étaient menacés par la concurrence des grandes
exploitations qui possédaient les meilleures terres et le pro
gramme de colonisation a été abandonné. A la fin de 1944, il y
avait dans la région 37 exploitations dont 25 se consacraient
à la culture du thé. On pensait, à cette époque, qu'il valait
mieux confier le développement de l'industrie du thé à de
grandes exploitations qu'à de petits exploitants.

218. En 1954, le premier plan de développement a de nou
veau stimulé l'intérêt pour la culture du thé par les colons et
un comité a été chargé de rechercher les régions favorables
à cette culture (ordonnance relative au Mozambique, nO 14763
de février 1954).

219. Selon une source officieuse, le Comité a fait, en 1957,
les recommandations suivantes :

1) Démarcation de terres adéquates en vue de l'exécution
de pl'ogrammes de colonisation dans le district de Zambézia
et dans la région de Mossurize (district de Manica c Sofala);

2) Création de coopératives dans ces régions;

3) Octroi de crédits adéquats à tous les planteurs et à toutes
les usines le cas échéant;
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4) Création par le gouvernement d'une station expérimentale
chargée de faire des essais de culture de thé et de donner des
conseils à tous les planteurs.

220. En 1959, un crédit de 75 millions d'escudos a été
ouvert, au titre du deuxième plan de développement, pour la
démarcation de zones adéquates et pour l'élaboration d'un pro
gramme de colonisation. Les dépenses s'étaient élevées à 14
millions d'escudos à la fin de 1962 et un crédit supplémentaire
de 5 millions d'escudos a été ouvert pour 1963.

221. En 1961, un projet expérimental avait été mis sur pied
à Vila Junqueiro, dans la région de Guruè, avec la partici
pation de neuf familles européennes et d'une famille africaine
(voir A/6000/Rev.1, chap. V, annexe II, par. 309 et 310). Huit
des Européens étaient des soldats-colons; quant à la famille
africaine, son installation avait principalement pour but d'attirer
d'autres Africains qui avaient jusque-là hésité à entreprendre
la culture du thé parce qu'il faut attendre sept ans entre le
moment où le théier est planté et la première récolte.

222. Chaque Camille européenne a reçu 50 hectares, dont 20
pour la culture du thé et le reste pour des cultures alimentaires,
des pâturages et la sylviculture. L'exploitant africain devait
planter quatre hectares de thé avec l'assistance technique et
financière de la Brigada de Cha. Sur les conseils de la Brigada,
ces petits producteurs ont formé une coopérative dont les fonds
communs servent à construire des logements, à acheter du
matériel agricole, etc. Neuf cent quatre-vingt tonnes de thé
vert auraient été déjà produites en 1961.

223. Pendant les années 1960, le gou\'ernement a ouvert une
usine dont la capacité initiale de traitement de 1 000 tonnes est
susceptible d'être portée à 2000 tonnes et dont la construction
a été financée en partie grâce à un prêt de 2 millions d'escudos
de la Banco Nacional Ultramarino. L'usine a commencé à traiter
du thé en 1965. La coopérative de planteurs achète maintenant
l'usine au moyen d'un prêt à long terme.

224. D'après les premières estimations, 011 espérait que les
exploitants européens gagneraient 70000 escudos chacun par an.

225. Les derniers rapports de la Brigada de Cha ont appa
remment dissuadé le gouvernement de continuer à s'intéresser
directement aux plantations de thé. Une source évalue à environ
600000 escudos le coût de la création d'une plantation de thé
d'une superficie minimum de 15 hectares qui ne rapporte rien
avant que les théiers achèvent leur croissance, autrement dit
avant au moins sept ans. On a estimé que le.> fonds publics
pourraient être plus avantageusement utilisés sous forme de
subventions à de grandes sociétés. Bien que l'on ait envisagé,
à un moment donné, de mettre sur pied des projets de colo
nisation analogues dans les régions de Milange et de Tacuane,
il ne semble pas que l'on ait fait des progrès dans ce sens.

226. D'après une source z, sur les 5928 hectares occupés
par des colons dans la région de Guruè en 1961, 800 hectares
étaient cultivés. Mille six cent soixante-dix autres hectares
devaient être mis en culture prochainement. En 1965, le nombre
de petits planteurs de la région de Guruè était passé à 28 et
on prévoyait qu'il augmenterait rapidement.

Régle1lleHtation ct contrôle officiels

227. En dehors des mesures visant à développer la produc
tion dont on vient de parler, l'industrie du thé n'cst soumise à
aucune réglementation ni à aucun contrôle officiels. Exporté
principalement vers des pays n'appartenant pas à la zonc esc~do,
le thé est une source appréciable de devises et, eu égard a la
réglementation en vigueur relative au contrôle des changes,
il joue un rôle utile dans la balance des paiements du Portugal.

z C.F. Spence, M oçalllbique, (Le Cap, 1963).

228. Les exportations de thé sont soumises à une taxe
d'exportation forfaitaire de 1 p. 100 ad .'alol'em, plus une
surtaxe ad mlorcm de 3 p. 100. Le thé cxporté vers le Portugal
bénéficie d'une remise spéciale de 25 p. 100 sur le montant
total des taxes.

E.t-portatiolls rt pa)'s de destillatioll

229. Tout le thé produit au 1fozambique est exporté, à
l'exception d'une petite quantité destinée à la consommation
locale (330 tonnes en 1961). Les clients traditionnels du thé
mozambiquais sont le Royaume-Uni, l'Afrique du Sud et le
Portugal, qui ont absorbé respectivement 60,52 p. 100, 8,25 p.
100 et S,53 p. 100 des exportations, entre 1925 et 1962. Les
Etats-Unis et les Pays-Bas ne sont pas considérés comme des
marchés très sûrs, bien qu'ils aient absorbé 12,05 p. 100 et 6,26
p, 100 des exportations mozambiquaises de thé pendant celte
période. Les Etats-Unis ont cessé d'être un grand acheteur
depuis 1950. Les Pays-Bas n'achètent du thé au ~Iozambique
que depuis 1950.

230. Comme le Royaume-Uni est le premier acheteur de thé
mozambiquais, les producteurs doivent se plier au système
commercial britannique qui, d'après une source 00, présente pour
eux certains inconvénients. Dans ce système, le thé est vendu
aux enchères dans une bourse centrale où se font 85 p. 100 du
total des transactions mondiales. Le jour de l'arrivée du thé
de Mozambique, le producteur est informé du prix qu'il rece
nait s'il était vendu ce jOUl'-là. :,fais, en général, comme il s'é
coule deux ou trois mois entre le montant 011 le thé est coté pour
la première fois et le jour de la vente, les producteurs n'ont au
cun moyen de connaître ni de déterminer le prix de vente réel.
Entre-temps, le producteur doit prendre à sa charge tous les
frais de production et d'expédition et si le cours du thé vient
à fléchir, il ne peut pas se permettre de remettre la ve~te à
plus tard. Pour remédier à cette situation, la Banco NaclOnal
Ultramarino, en coopération avec la Banque anglo-portugaise,
a institué un système spécial selon lequel le producteur peut
expédier son thé aux soins de la Banque, qui lui ferait une
avance de tant pour cent sur le prix de vente anticipé. La
Banque anglo-portugaise se chargerait de la vente même et
attendrait, pour ce faire, un moment favorable.

231. Malgré cette aide de la Banco Nacional do Ultr~ma'
rino, le Mozambique reste désavantagé sur le marché br.lt~n:
nique. Comme le thé mozambiquais est généralement consIdere
comme un filler servant à faire des mélanges, il est .vendu
50 p. 100 à 65 p. 100 moins cher que des thés de meIlleure
qualité et, de tous les thés africains, c'est celui qui a généra
lement le prix le plus bas.

232. En outre, le thé mozambiquais est frappé d'un droit de
douane en général supérieur à 1,40 dollar par kilogramme, que
doivent acquitter tous les thés provenant de pays n'appartenant
par au Commonwealth.

233. Au début des années 1960, les producteurs mozambi
quais ont essayé de trouver un débouch~ aux enc,hères de
Nairobi et ont vendu de cette façon 222 caIsses de the en 1961
et 1326 caisses, en 1962. Mais en 1963, ils n'ont pu écouler
que 420 caisses et ont fait savoir qu'ils ne participeraient plus
aux enchères de Nairobi.

234. On ignore les prix d'exportation actuels du thé mozam
biquais. Au cours des dernières années, le prix le plus élevé
a été atteint en 1959 (23 escudos par kilogramme), pour
fléchir en 1960 et 1961. Les cours se seraient relevés à partil'
de 1962, année où ils ont été en moyenne de 20 escudos par kilo.

na Banco Nacional Ultramarino, BoIetilll TrimestraI, nO 43,
du 30 septembre 1960.
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Tableau 19

1IoZAMBIQUE

TuÉ: VOLU~1E, VALECR ET PRIXCIPAUX PAYS DE DESTINATION DES EXPORTATIONS DURANT LA PÉRIODE 1955-1964

469

Exportatio"s

Vol"",e
Pri"dpa"x pays de destinatio"

Vale"r (en pOl,rcentage d" vol"me total des exportations)

(en milliers
Par rapport d R;publique

Millio"s l'e1tSemble des fU;rale
Année de tonnes) d'escudos exportations Royaume-Uni Etats· Unis Pays·Bas Portugal d'Allemagne Australie

1955 5,5 155,1 9,15 66,14 11,82 8,63 2,04 1,57
1956 ... - ...... 6,3 120,5 6,94 83,27 2,82 7,79 2,71 0,94 0,03
1957 · . . .. . . . . . 5,9 118,2 5,83 83,28 3,24 6,76 2,28 1,24 0,12
1958 .......... 6,9 145,6 7,18 81,55 2,36 9,53 2,48 0,54 0,74
1959 · . . . . . . . . . 8,0 154,5 8,11 72,07 5,81 10,57 1,94 1,73 2,14
1960 · . . . . . . .. . 8,1 176,4 8,40 79,33 5,36 3,19 1,98 3,67 1,86
1961 9,9 235,7 9,25 72,67 8,95 1,69 1,60 3,36 1,28
1962 9,0 179,6 6,87 80,52 5,26 2,94 2,07 1,96 0,44
1963 .......... 8,4 155,4 5,37
1964 .. , ....... 9,0 163,9 5,39 53,48 8,62 9,44 2,16 1,53 6,42

SOllrces. -1955-1962: Mozambique, Comércio ExtenlO" 1964: Mozambique, Boletim !Ifensal, décembre 1964.

Tableau 20

1IoZAlIIBIQUE

EXPORTATIONS DE PRODUITS AGRICOLES DURAKT LA PÉRIODE 1955-1964

(En touues)

H"iles
Année Fibre de coton Cachou, a Sucre Coprah Sisal Thé v;gÜales Fruits b Tabac C

1955 .......... 32687 50056 85820 34823 26896 5540 13346 12235 379
1956 .......... 22677 39003 98176 41377 27940 6276 13828 16283 96
1957 .......... 31578 69358 122321 45507 32374 5869 15793 24906 410
1958 · . . . . . .. . . 35974 97200 132387 44368 32450 6904 11976 17341 540
1959 · . . . . . . . . . 35051 63033 114108 37639 30596 7987 8422 16342 454
1960 · . . . . . . . . . 44406 57203 111249 40753 27950 8066 6385 23012 514
1961 .......... 42631 85641 113843 60070 28427 9905 9588 17170 1147
1962 ........ , . 36301 82378 129931 52794 29643 8989 7919 23215 1210
1963 .......... 31564 121 895 124896 46433 29680 8438 14963 25550 1017
1964 .......... 32445 127796 83347 43812 31581 9017 17893 27217 696

Source. - 1955-1962: Mozambique, Comércio Externo,. 1963: lIIozambique, AUliario Estatistico,. 1964: 1Iozambique, Boletim
Alensal, décembre 1964.

a y compris les noix décortiquées et non décortiquées.
b y compris les bananes et les agrumes.
c y compris le tabac manufacturé et non manufacturé.

Tableau 21

;'IOZA~IBIQUE

EXPORTATIOXS DE PRODUITS AGRICOLES: VALEUR PAR RAPPORT À L'ENSEMBLE DES EXPORTATIONS

DURA KT LA PÉRIODE 1955-1964

Valeur totale
des exportations H"Ues

(en milliers Coton Cacho" a Sucre Coprah Sisal Thé végétales Fmits b Tabac c

Année d'escudos) % % % % % % % % %

1955 ...... 1695766 25,41 8,46 12,60 8,26 7,16 9,15 5,27 0,34 0,37

1956 ....... 1735674 17,79 8,74 14,32 9,58 7,31 6,94 6,28 0,42 0,13

1957 .......... 2029294 23,51 12,29 15,57 8,51 6,29 5,83 6,03 0,53 0,37
1958 .......... 2028566 27,07 13,71 16,62 9,33 6,48 7,18 4,43 0,43 0,63
1959 .......... 1903988 28,39 10,49 15,21 11,08 8,32 8,11 3,97 0,42 0,73

1960 .......... 2099250 32,47 11,12 13,25 9,26 8,47 8,40 2,43 0,52 0,65
1961 .' ........ 2548126 27,31 13,33 12,75 10,47 6,36 9,25 2,83 0,77 1,10
1962 ....... ', . 2615832 23,43 10,49 13,19 7,82 6,37 6,87 2,24 1,27 1,24
1963 ..• ,_ •• 'o, 2896355 18,06 16,07 11,31 7,04 9,03 5,37 3,96 1,23 1,21
1964 .......... 3042973 18,56 19,99 8,07 6,84 9,02 5,39 4,92 1,15 0,95

Soltrces. -1955-1962: Mozambique, Camércio Externa,. 1963 : 1[ozambique, Allllârio Estatistica,. 1964: :Uozambique, Boletil1l
lUensol, décembre 1964.

a y compris les noix décortiquées et non décortiquées.
b y compris les bananes et les agrumes.
c y compris le tabac manufacturé et non manufacturé.
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1. - ANGOLA: LE CHDIIN DE FER DE BENGUELA

A. - Les réseaux ferroviaires de l'Angola

3. Si on les compare à ceux du Mozambique (qui sont
décrits dans la partie II ci-après), les réseaux ferroviaires de
l'Angola sont moins développés et jouent un rôle moindre dans
l'économie du territoire. Bien que l'Angola ait une superficie
supérieure de 500000 km2 à celle du Mozambique, la longueur
du réseau ferroviaire est presque la même, soit une densité
de 2,4 km de chemin de fer par 1000 km 2, le chiffre corres
pondant étant de 4,2 au Mozambique.

4. Le réseau ferroviaire de l'Angola est composé de trois
lignes principales qui ne sont pas reliées entre elles et qui
se dirigent presque parallèlement vers l'intérieur des terres à
partir des ports de Luanda, de Lobito et de l...foçamedes. L'une
d'elles, le chemin de fer de Benguela, la seule ligne n'appar
tenant pas à des Portugais, traverse le territoire de part en
part et est raccordée à des lignes internationales, alors que
les deux autres chemins de fer, appartenant à l'Etat, s'arrêtent
à mi-chemin entre la côte et la frontière orientale du territoire
avec la Zambie. Il existe en outre en Angola une petite ligne
privée de 129 km qui relie Amboim et Gabela.

5. Bien qu'assez peu étendu, le réseau ferroviaire de l'Angola
a néanmoins toujours fonctionné au-dessous de sa capacité. En
dépit d'une augmentation substantielle du trafic sur les trois
lignes depuis la deuxième guerre mondiale, en 1959, le trafic
en Angola, exprimé en tonnes kilométriques par kilomètre de
parcours, était inférieur à un dizième de eelui du Mozambique.
Ces dernières années, le développement du réseau routier
desservant des points situés à l'intérieur des terres a encore
détourné une partie du trafic intérieur empruntant les deux
chemins de fer du territoire et en 1963 le montant estimatif
des recettes de l'Office routier autonome était de près de 10
p. 100 supérieur à celui de la Direcçao de Portos e Caminhos
de Ferro qui gère les chemins de fer de l'Etat.

6. La partie septentrionale de l'Angola est desservie par
le chemin de fer de Luanda, le plus ancien du territoire. Il a
été construit à l'origine, principalement à l'aide de capitaux
britanniques, par la Royal Trans-Africa Railway Company
(Companhia Real dos Caminhos de Ferro Através de Africa)
en vertu d'une concession de 99 ans que le Gouvernement
portugais lui avait octroyée en 1885. Le premier tronçon de
ce chemin de fer, appelé alors la ligne Luanda-Ambaca, a été
mis en service en 1889, mais la construction du tronçon restant
s'est poursuivie lentement et le chemin de fer n'a atteint
Ambara, terminus provisoire situé à 276 km de la côte, qu'en
1901. Le dernier tronçon de 140 km se terminant à Malanje
a été achevé en 1909 par l'Etat fi. En raison de difficultés fré
quentes entre la compagnie et le gouvernement, celui-ci a exercé
en 1914 son droit de rachat de la totalité de la ligne et en a
pris possession en 1918 (décret 4600 du 13 juin 1918) b.

7. Le chemin de fer de Luanda a actuellement une longueur
totale de 615 km. Outre la voie principale d'une longueur de
516 km qui relie Luanda et Malanje, il y a deux voies secon
daires, l'une de 55 km qui se termine à Dondo et une autre
de 33 km qui aboutit à Golungo Alto. Une autre voie secon
daire appelée ligne du district du Congo, est actuellement en
construction. L'importance du chemin de fer de Luanda, qui
dessert les districts de Luanda, du Cuanza Nord et de Malanje
s'est accrue à mesure que se développait la colonisation euro
péenne et que la région était mise en valeur. Comme on l'a
signalé précédemment (A/6000/Rev.l, chap. V, annexe II,
tableau 2), la population européenne de ces trois districts a plus
que doublé depuis 1950 et en 1960 elle représentait plus du
tiers du chiffre total de la population européenne du territoire.
Parmi les principaux produits de la région on compte l'huile
de palme, le café, le coton, le sucre, du sisal en quantités res-

fi Certains auteurs portugais attribuent la lenteur du rythme
de la construction aux clauses libérales du contrat de concession
qui garantissait à la compagnie un revenu annnel de 6 p. 100
sur le capital investi calculé sur la base de 999 réis par
kilomètre.

b Pendant un certain temps, cette ligne était placée sous le
contrôle d'une société portugaise appelée la Compagnie Ambaca
qui a été dissoute en fin de compte en 1938.
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INTRODUCTION

1. Les chemins de fer occupent une grande place dans
l'activité économique de toute l'Afrique australe et ils ont
joué un rôle considérable dans le développement de l'industrie
et de la colonisation européenne. Le Mozambique notamment,
du fait de sa situation géographique par rapport aux riches
régions minières et industrielles de l'intérieur, est largement
tributaire de ses chemins de fer en tant que source de recettes
invisibles en devises étrangères qui, jusqu'à une date récente,
compensaient largement le déficit considérable de sa balance
du commerce extérieur. En Angola où une seule ligne de
chemin de fer est reliée à celles des pays voisins, ce facteur a
relativement moins d'importance et on peut dire que les che
mins de fer y ont joué un rôle comparativement plus important
lorsqu'il s'est agi d'ouvrir le pays à la colonisation et aux
industries européennes.

Z. Le présent document décrit les réseaux ferroviaires des
deux territoires et définit leur rôle économique. Toutefois il
traite principalement de deux lignes de chemin de fer appar
tenant à des étrangers, et fournit des précisions sur leur his
toire, les sociétés auxquelles elles appartiennent et leur exploi
tation. Le chemin de fer de Benguela est de loin la plus
importante des deux, tant du point de vue de son intérêt
économique Que de ses recettes, ainsi que des recettes que le
gouvernement en tire. Ces deux lignes de chemin de fer
mettent en lumière un autre aspect du rôle que jouent les
intérêts économiques étrangers dans les territoires administrés
par le Portugal.
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treintes, le manganèse, l'asphalte et le mica, qui sont exportés
par le port de Luanda. Bien que le chemin de fer de Luanda
ne fonctionnne depuis de nombreuses années qu'à la moitié de
sa capacité, il peut présenter une grande importance pour le
développement futur du territoire car il dessert une région où
s'exercent déj à certaines des principales activités industrielles
du territoire et qui continue à attirer de nouvelles industries.

8. Les entreprises desservies par le chemin de fer de Luanda
en 1964 comprenaient la plantation de sucre et la raffinerie
de Bom Jesus, Petrangol, Cotonang, et la plus grande usine
de ciment du territoire, SECIL, qui avait en 1963 une produc
tion annuelle de 290 000 tonnes. Etant donné que les principaux
gisements de manganèse sont situés entre Galungo Alto et
Pungo Andongo, c'est par le chemin de fer de Luanda que l'on
évacuait le gros du minerai de manganèse dans les années 50
(ibid., annexe l, par. 67 à 69). A l'heure actuelle, le café
occupe une large place dans le trafic acheminé vers l'étranger
par le chemin de fer de Luanda, surtout par la voie secondaire
de Galungo Alto qui dessert la région de Dembos. La majeure
partie du trafic intérieur consiste en biens de consommation
et en biens durables, notamment de l'outillage et de l'équipe
ment destinés aux entreprises et aux plantations européennes.
La ligne du district du Congo, que l'on prolonge jusqu'au cœur
de la région productrice de café du plateau d'Uige accroîtra
sans doute très sensiblement l'importance du chemin de fer de
Luanda en ouvrant la partie septentrionale du territoire à une
mise en valeur plus intensive (ibid., annexe II, par. 70). Lors
qu'elle sera achevée, la ligne du district du Congo doit trans
porter 600 000 tonnes de marchandises par an pour desservir
des points situés aussi loin au nord que S. Salvador, Quicoxe,
Yale do M'Bridge et Quimba où la Companhia Uniâo Fabril
possède ses principales plantations de fibre.

9. Depuis les années 1955, le chemin de fer de Luanda a
acheminé en moyenne le quart environ du trafic passagers
total du territoire. Grâce à la mise en valeur de la région
desservie c le trafic marchandises empruntant la ligne s'est
accru de plus de 50 p. 100 depuis 1960. En 1964, environ 25 p.
100 du poids total des marchandises acheminées par chemin de
fer dans le territoire étaient transportées par le chemin de
fer de Luanda.

10. La partie méridionale du territoire, soit un tiers de sa
superficie, est desservie par le chemin de fer public de Moçâ
medes, dont le tracé est presque parallèle à celui de la frontière
avec le Sud-Ouest africain. La concession initiale a été octroyée
en 1886 à la Compagnie Moçâmedes. Comme à cette époque
le Portugal colonisait le sud de l'Angola et cherchait a accroitre
son influence dans cette région d le chemin de fer a été construit
pour faciliter les mouvements de troupes vers le plateau de
Huila ainsi que l'installation, dans cette région, de colons
portugais (ibid., par. 93). C'est pourquoi en vertu des claus~s
de la concession la direction de la compagnie, la majeure partle
des employés et plus de la moitié des capitaux devaient être
portugais. La ligne appartient actuellement à l'Etat.

11. Commencé en 1905, le premier tronçon de 249 km abou
tissant à Sa da Bandaira, sur le plateau de Huila, n'a été
achevé qu'en 1923. Bien qu'à diverses époques on ait envisagé
de prolonger la ligne de chemin de fer jusqu'à la frontière
méridionale de manière à desservir le Sud-Ouest africain et
aussi jusqu'à la frontière orientale pour ouvrir à l'ouest un
deuxième débouché vers la Zambie actuelle, Sa da Bandeira
est demeuré le terminus sud de la voie ferrée pendant les 20
années suivantes.

12. Le chemin de fer de Moçâmedes a été construit avant
que l'arrière pays n'ait été suffisamment mis en valeur pour
assurer un trafic payant suffisant, si bien que la plupart du
temps l'exploitation de ce chemin de fer s'est soldée par un
déficit considérable. De 1942 à 1950, le déficit annuel a oscillé

c On considère généralement que la zone desservie par le
chemin de fer recouvre environ 150 km de part et d'autre de la
ligne.

d Après la Conférence de Berlin de 1885, les Anglais et les
Allemands avaient signé un accord secret désignant le sud de
l'Angola, Benguela et Lobito comme sphère d'influence alleman
de. (José D'Almeida, An Historieal Outlilll: of the Benguela
Railway, Londres, 1954, p. 24 et 32).

entre 25 p. 100 et près de 70 p. 100. Bien que le volume du
trafic marchandises et du trafic passagers se soit accru après
1950 et que les recettes du chemin de fer aient augmenté,
passant de 5,4 millions d'escudos en 1952 à 31,2 millions d'escu
dos en 1962, la situation financière du chemin de fer ne s'est
améliorée que légèrement, le pourcentage des dépenses d'ex
ploitation par rapport aux recettes étant tombé de 1,6 à 1,3
pendant cette période.

13. Tout comme le chemin de fer de Luanda, le chemin de
fer de Moçâmedes a pris de l'importance ces dernières années
par suite du développement de la colonisation portugaise, surtout
dans la vallée de Cunene, du développement de l'élevage et plus
particulièrement de la mise en exploitation des mines de fer
de Cassinga vers lesquelles on construit actuellement une nou
velle ligne de raccordement (voir ci-dessous et A/6000/Rev.l,
chap. V, annexe l, par. 210 et 211). On compte que cette nou
velle ligne de raccordement permettra d'exporter un million
de tonnes de minerai par an en 1965 et 3 millions de tonnes
par an en 1967 e jusqu'au port de Moçâmedes où l'Etat cons
truit un nouvel entrepôt pour les minerais.

14. Le chemin de fer de Benguela qui a pour tête de ligne
le port de Lobito situé à mi-chemin au sud de la côte, entre
Luanda et Moçâmedes, dessert la région centrale de l'Angola
et atteint la frontière orientale où il se raccorde au réseau
ferroviaire du Katanga. Bien qu'il ait été construit à l'origine
pour le transport du minerai des mines du Katanga à la côte,
comme on le verra plus loin, le chemin de fer de Benguela
joue désormais un rôle important dans la colonisation des
plateaux de Benguela et de Bié et dans l'évacuation des pro
duits agricoles en provenance de ces régions et de l'arriêre
pays. C'est également le seul chemin de fer de l'Angola dont
l'exploitation ait été rentable et qui ait contribué aux recettes
de l'Administration territoriale.

15. L'historique, l'exploitation et le rôle économique du
chemin de fer de Benguela, qui sont exposés plus loin, mettent
en lumière un autre aspect du rôle joué par les intérêts écono
miques étrangers dans le territoire.

B. - Historique du chemin de fer de Benguela

16. Le chemin de fer de Benguela part de la Baie de Lobito,
passe à Benguela, qui se trouve à quelque 35 km au sud, et
traverse ensuite l'Angola pour aboutir à Vila Teixeira de
Sousa (Dilolo), où il rejoint le chemin de fer du Congo-Bas
Katanga (généralement appelé chemin de fer du BCK). De
Lobito à la frontière orientale, la longueur de la voie ferrée est
de 1348 km et il y a 182 km d'embranchements, de voies
d'évitement et de gares de triage.

17. L'idée de construire une ligne de chemin de fer qui
parte de Lobito pour traverser l'Angola remonte à 1895, époque
à laquelle on a nommé une commission spéciale chargée d'étu
dier la région située entre Lobito et la rivière Cubango jusqu'à
Caconda, alors un important centre de peuplement (A/6000/
Rev.l, chap. V, annexe II, par. 147). La Companhia Portuguesa
do Caminho de Ferro Africano a construit par la suite une
voie ferrée de 23 km reliant Lobito à Catumbela, situé à mi
chemin en direction de la ville de Benguela. En août 1899,
le Gouvernement portugais a autorisé la construction d'une
ligne de chemin de fer devant aboutir à la frontière de ce qui
est actuellement la République démocratique du Congo et l'an
née suivante, il a créé le Conseil d'administration du chemin
de fer de Benguela (Junta Administrativa do Caminho de Ferro
de Benguela, dont les statuts ont été approuvés le 23 juin 1900),
composé de fonctionnaires et de représentants d'intérêts ban
caires, commerciaux et industriels au Portugal et de sociétés
commerciales et agricoles en Angola. On comptait que le
chemin de fer serait financé à l'aide de surtaxes douanières,
de certaines taxes additionnelles, des recettes de l'exportation
du chemin de fer pendant la construction et des recettes tirées
des produits de l'arrière-pays desservi par le chemin de fer.
Cependant, en 1902, le gouvernement a décidé d'octroyer la
concession en vue de la construction d'un chemin de fer à
Robert 'Villiams agissant au nom de la Tanganyika Concessions
Company (créé à Londres en 1899) qui, après avoir obtenu de

e Aetualidade Eeollomiea de Allgola, 2 septembre 1965.
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vastes concessions de mines de cuivre au Katanga ct en Rho
désie était alors l'un des principaux promoteurs des chemins
de f~r destinés à desservir ces régions. La société du chemin
de fer de Benguela a été constituée le 26 mai 1903 et la con
cession sur le chemin de fer lui a été transférée. On a confié
à une société britannique, S. Pauling and Company, le soin de
construire la voie ferrée.

18. Selon les plans initiaux, le chemin de fer de Benguela
devait traverser l'Angola, le tracé de la majeure partie de la
voie ferrée devant être parallèle à celui de la frontière avec le
Congo où la voie ferrée devait être raccordée au réseau ferro
viaire congolais. Un accord a été conclu entre la compagnie
du chemin de fer de Benguela et les compagnies de chemin de
fer congolaises (la BCK et la Compagnie des chemins de fer
du Katanga) en vue de la construction d'une voie secondaire
partant des mines du Katanga pour rejoindre le chemin de fer
de Benguela à la frontière. Les recettes tirées de l'achemine
ment du trafic devaient être divisées entre les trois compagnies
proportionnellement à la longueur de leurs lignes respectives.

19. En raison du relief accidenté et notamment de fortes
pentes de 2,5 p. 100 sur la montée entre la côte et le plateau
de Benguela, la construction de la voie ferrée s'est poursuivie
lentement. Le premier tronçon de 197 km entre Lobito et CubaI
a été mis en service en 1908, le deuxième tronçon, aboutissant
à Cuma, en 1910, et le troisième tronçon se terminant à
Chinguar, à environ 517 km de Lobito, en 1913. Les travaux
de construction du chemin de fer ont été interrompus pendant
la première guerre mondiale en raison de la difficulté de se
procurer des matériaux. Comme la BCK avait entre-temps
construit une ligne intérieure du Kantaga à Port Francqui,
il a fallu, après la guerre, reviser l'accord conclu antérieure
ment avec les compagnies ferroviaires du Congo f. En 1928,
après la revision de la frontière entre l'Angola et le Congo,
le chemin de fer a dû être prolongé de 104 kilomètres. En
conséquence, la Compagnie du chemin de fer de Benguela a
dû augmenter son capital '. Après la première guerre mondiale,
la Tanganyika Concessions, qui détenait alors les cinq sixièmes
des actions de la Compagnie du chemin de fer de Benguela,
a obtenu au Royaume-Uni un prêt de 1250000 livres et la
ligne de chemin de fer a été achevée jusqu'à Dilolo sur la
frontière de l'Angola en 1929 h. La ligne de raccordement de
520 km de Tenke au Congo, jusqu'à Dilolo, a été finalement
achevée en 1931.

c. - Clauses de la concession

20. La concession du chemin de fer de Benguela a été
octroyée à Robert \Villiams en vertu d'un accord en date du
28 novembre 1962. Cet accord ainsi que les modifications qui
lui ont été apportées par la suite par le Gouvernement portu
gais constituent la base légale de l'exploitation de la Compagnie
du chemin de fer de Benguela.

21. En vertu des clauses du contrat, la durée de la concession
est de 99 ans (elle expire en 2001), et de même que pour le
chemin de fer de Trans-Zambézie dont il est question plus
loin, à l'expiration de ce délai le chemin de fer ainsi que
l'ensemble de ses voies permanentes, de son matériel roulant,
de ses constructions et accessoires fera retour gratuitement à
l'Etat. Cependant le contrat prévoit également qu'à l'expiration
d'un délai de vingt-cinq ans à compter de la date à laquelle
la ligne de chemin de fer aura atteint la frontière, c'est-à-dire
à partir de 1954, le gouvernement peut racheter le chemin de
fer avec son équipement après six mois de préavis à cet effet.
S'il le fait, il devra verser chaque année à la compagnie, pen
dant le laps de temps qui restera à courir jusqu'à l'expiration
de la concession, une somme égale à la moyenne des recettes
nettes du chemin de fer pendant les cinq années antérieures qui,
d'après le contrat, ne doit pas être inférieure i 700 réis par
kilomètre (art. 56). En cas d'interruption totale ou partielle

f Lionel \Viener, Les Chemins de fer coloniaux, (Bruxelles,
1930), p. 154 et 155. .

g En raison de la convention secrète mentionnée CI-dessus
(voir note d), on a pensé à un moment que l'Allemagne. pourrait
participer au financement du chemin de fer (Halley, .1111
Atricall Survey, Oxford édition de 1945, p. 1595).

h Hailey. op. cit. '

des travaux, le gouvernement peut prendre en charge l'exploi
tation du chemin de fer et après trois mois, si la compagnie
n'est toujours pas à même cie poursuivre l'exploitation, son
contrat est automatiquement résilié.

22. Le contrat accordait à Robert Williams et à sa compa
gnie (qui n'avait pas encore été constituée) le droit de cons
truire et d'exploiter une ligne de chemin de fer cie la baie de
Lobito à la frontière orientale, dont le point terminal devait
se trouver à proximité clu 12e parallèle latitude sud. La
compagnie se voyait conférer le droit, au cours des dix pre
mières années de la concession, de prospecter des minerais sur
les terres du domaine public s'étendant sur 120 km de part
et d'autre de la voie ferrée; son droit d'exploiter ces mines
était réglementé par la législation minière cie 1898. La com
pagnie avait également le droit d'utiliser clu bois d'œuvre sur
ce même périmètre pendant la durée de la concession, selon
les besoins de la construction et de l'exploitation du chemin de
fer; le droit de construire dans la baie de Lobito et pour son
propre usage un quai qui devait faire partie intégrante de la
ligne de chemin de fer, clans le cadre de son exploitation, ainsi
que le clroit (modifié par la suite) cie construire des hôtels, des
restaurants et des magasins le long de la voie ferrée.

23. Pendant la durée de la concession, la compagnie était
exonérée "de tous impôts, généraux ou municipaux", en ce qui
concerne l'exploitation du chemin de fer. Elle était exemptée
de l'impôt sur les minerais transportés par le chemin de fer,
y compris les minerais extraits le long de la voie ou provenant
des pays voisins; ces minerais étaient cependant frappés des
droits d'exportation prévus par la législation minière. La com
pagnie était également exemptée des droits d'importation aux
quels étaient assujetties certaines marchandises dont elle avait
besoin, notamment le charbon et d'autres combustibles destinés
au chemin de fer.

24. Le gouvernement s'était engagé à ne pas construire
d'autres lignes de chemin de fer parallèles sur une distance de
50 km de part et d'autre de la voie ferrée et de ne pas octroye.r
de concession à cet effet; mais il s'était réservé le drOit
d'accorder des concessions pour la construction de chemins de
fer ou d'autres moyens de communication traversant la voie
ferrée ou s'y rattachant.

25. Le contrat cie concession prévoyait que les tarifs ferro
viaires devaient être approuvés par le gouvernement et ~Je
devaient pas dépasser un montant maximum fixe. L~s tart~s
divisaient les marchandises en différentes classes, le tartf maxI
mum, perçu pour les denrées agricoles d'un prix élevé, telles
que le sucre et le café, étant fixé à 20 p. 100 de p~us que
celui des céréales (y compris le blé, le maïs et la far~ne), le
coton, la laine, l'huile de palme, la fonte brute, le CUlyre, le
plomb et d'autres métaux bruts.

D. - Organisation ct finances de la Compagnie

26. La Compagnie du chemin de fer de Benguela était ten~e,
aux termes du contrat initial, d'avoir un capital d'au mOI~s
2 millions de livres sterling. En 1926 (décret.11 732 ,du. 29 mal)!
cette somme a été portée à 3 millions de lIvres, equlvalant a
13 5 millions d'escudos or. Pour augmenter son fonds de
ro~lement la Compagnie a été autorisée par la suite à émettre,
conformé~Jent à la législation portugaise, des obligations d:une
valeur nominale équivalant au triple du montant du capltal
actions déjà souscrit (art. 15 des statuts, modifié par: le
décret 11732 du 29 mai 1926; la loi nO 1011 du 18 juillet.19~0
et la loi du 23 juin 1913). La Compagnie devait être enreglstre.e
conformément à la législation portugaise à laquelle elle devaIt
être soumise et son Conseil d'administration devait comprendre
trois membres désignés librement par le Gouvernement port.u
gais mais rémunérés par la Compagnie. En outre, un comm:s
saire du gouvernement, rémunéré lui aussi par la Compagme,
devait siéger au Conseil d'administration.

27. En 1963, le Conseil d'administration avait pour membr~s :
M. Alexandre Pinto Basto, président; M. Ruy Enn~s U1~lch,
vice-président; le colonel Arthur Mend.es de .Magalh~es, direc
teur nommé par le gouvernement; le vIce-amiral Jose Augusto
Guerreiro de Bdto, directeur nommé par le gouvernement.; M.
1fanuel Antonio Fernandes, directeur général; M. AntOlllo de
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Almeida Correa de Sa, directeur général adjoint; M. Luis
Supico Pinto; A. V. A. de Spir1et; lord Clitheroe, P. c.; 11.
T. W. Easby, F. C. A.; S. G. Watts.

28 La Compagnie du chemin de fer de Benguela est étroi
tement associée à la Tanganyika Concessions Ud, qui détient
90 p. 100 de son capital-actions et, depuis 1933, tout son capital
obligations. En 1964, la Tanganyika Concessions Ud. avait un
capital autorisé de 10 millions de livres. Outre la participation
qui lui assure le contrôle financier de la Compagnie du chemin
de fer de Benguela, elle a également une participation de 14 p.
100 (179760 actions évaluées à 15176880 livres) dans l'Union
minière du Haut-Katanga; 50 p. 100 du capital (40000 livres)
de la Tanganyika Holdings; tout le capital de la Tanganyika
Properties (Rhodesia) Ltd. et 60 p. 100 du capital (2250000
livres) de la Commonwealth Timber Industries. En novembre
1964, la Tanganyika Concessions Ltd. a transféré son siège
de la Rhodésie du Sud aux Bahamas. Les actionnaires de la
Tanganyika Concessions comprennent la Rhodesia Anglo
American qui, en 1952-1953, aurait acquis uue participation de
7 p. 100 et un groupe américain, notamment les intérêts Rocke-

feller, qui, depuis 1950, détiendraient environ 60000 actions 1.

Le Comité spécial du Katanga détenait à l'origine 30000 actions.
Harry F. Oppenheimer, le Président de la Anglo-American
Corporation, est membre du Conseil d'administration.

29. Au 31 décembre 1963, les avoirs de la Compagnie du
chemin de fer de Benguela s'élevaient à 3049 millions d'escudos,
dont 2500 millions d'escudos en avoirs fixes. Le capital-actions
déclaré de la Compagnie était de 660 millions d'escudos, divisé
en 3 millions d'actions de 220 escudos chacune. Les réserves
s'élevaient au total à 1436 millions d'escudos dont 81,7 millions
constituaient la résen'e statutaire, 548 millions la réserYe
générale et 21,6 millions le fonds de réserve pour dividendes j.

30. Les résultats de l'exploitation de la Compagnie pendant
les années 1960-1964, les dernières pour lesquelles on dispose
de renseignements, étaient les suivants :

i T. Gregory, Ernest Oppenheimer, (Capetown, 1962), p. 457'
W. A. Hunton, Decision in Africa, (New York, 1957), p. 147. '

j Tanganyika Concessions Ltd., Report and Aeeozmts, 31
juillet 1964, p. 26 et 27; Compagnie des chemins de fer de
Benguela, bilan consolidé.

1960 1961 1962 1963 1964
(Millions d'escudos)

Recettes brutes 596,5 599,9 596,5 551,0 563,8
Dépenses d'exploitation .......... 304,9 337,3 344,9 336,7 354,7
Recettes nettes du chemin de fer. 287,3 260,8 250,7 214,3 207,0
Recettes nettes à répartir ....••• 0'·· 246,1 220,5 207,6 171,6 170,8

Dividendes ......... ,. 82,5 82,5 66,0 66,0 66,0
Part du Gouvernement portugais. 26,7 22,9 23,5 17,1 17,1
Réserve statutaire 9,4 8,3 8,4 6,7 6,7
Obligations: remboursement et intérêts ...... 108,6 79,4 30,1 30,6 30,2
Part du Conseil d'administration et du per-

sonnel a ............. , ............ 18,9 16,5 16,9 20,1 20,1

a Le Conseil d'administration et ses commissaires aux comptes reçoivent chacun 5 p. 100
des recettes nettes après déduction des sommes destinées au remboursement et au paiement
des intérêts des obligations ainsi qu'une fraction de la part du Gouvernement portugais. La
participation du personnel aux bénéfices correspondait autrefois à un montant égal à celui du
Conseil d'administration et de ses commissaires aux comptes, mais en 1963 il a été pOl,té à
10 p. 100 du montant des recettes nettes une fois opérées les déductions indiquées plus haut.

31. D'après sa concession initiale, le gouvernement recevait
10 p. 100 du montant total des actions entièrement libérées.
Outre les dividendes afférents à ses actions, le gouvernement
devait recevoir 5 p. 100 des recettes nettes,

32. En 1926 (décret 11 732 du 29 mai), lorsque le capital de
la compagnie a été porté de 2 millions de livres à 3 millions
de livres, la participation financière du gouvernement s'est
accrue elle aussi. En vertu des dispositions modifiées, le goU\'er
nement avait droit, en plus des actions qu'il détenait déjà, à
15 p, 100 de toutes les nouvelles actions émises et à 7,5 p. 100

de tous les dividendes versés sur le capital-actions en sus de
5 p. 100. Une modification intervenue par la suite a augmenté
encore la participation du gouvernement en lui réservant 5 p.
100 de plus du montant total de tous les dividendes payés en
sus du montant correspondant à un taux d'intérêt de 2,5 p. 100.
Le gouvernement détient actuellement 300000 actions (10 p.
100 des 3 millions d'actions émises) d'une valeur nominale de
220 escudos chacune. Les sommes qu'il reçoit, à la fois au titre
des dividendes et de sa participation dans les recettes nettes,
sont indiquées ci-des~ous.

Part du gotlZ/enlelllotf dans les recettes de la Compagnie du chemin de fer
de Benguela, 1960-1964

(~Iillions d'escudos)

A. - Dividendes afférents aux
(300000 actions)

actions détenues

1960

8,2

1961

8,2

1962

6,6

1963

6,6

1964

6,6

B. - Participation dans I~s recettes nettes:
1. 5 p. 100 des recettes nettes.
2. 7,5 p, 100 de tous les dividendes payés

en sus c1u montant correspondant à un
taux d'intérêt de 5 p. 100 ...

3. 5 p. 100 de tous les dividendes payés en
sus du montant correspondant à un taux
c1'intérêt de 2,5 p. 100.

Total partiel

TOTAL GÉXÉRAL

9.9

9,6

7,2

26,7

34,9

8,7

8,0

6,2

22,9

31,1

8,9

8,3

6,3

23,5

30,1

7,0

5,6

4,5

17,1

23,7

7.0

5,5

4,5

17,0

23,6
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33. Pendant la période de 10 ans qui s'est écoulée entre
1955 et 1964, le gouvernement a reçu, outre les dividendes, plus
de 200 millions d'escudos (environ 7 millions de dollars des
Etats-Unis). Cependant si l'on se place du point de vue de
la Compagnie, étant donné que toutes les installations feront
retour à l'Etat lorsque la concession expirera, tous les investis
sements effectués représentent une contribution au "patrimoine
de la nation".

34. Tout comme l'Angola Diamond Company, la Compagnie
du chemin de fer de Benguela a également aidé le Gouver
nement portugais en consentant des prêts à faible taux d'intérêt
en vue du développement (voir A/6000/Rev.1, chap. V, annexe
J, par. 84 à 166). En 1963 (décret 45062 du 5 juin 1963) la
Compagnie a consenti un prêt de 60 millions d'escudos (2
millions de dollars des Etats-Unis) au Gouvernement portugais
en vue de la mise en œuvre de la partie du deuxième plan de
développement national consacrée à l'Angola. Le taux d'intérêt
cst de 1 p. 100 et le gouvernemcnt compte rembourser l'cmprunt
sur sa part des recettes du chemin de fer, complétées le cas
échéant par les recettes ordinaires du territoire. On ne sait
pas au juste dans quelle mesure la Compagnie du chemin de
fer de Benguela apporte des devises étrangêres au territoire
mais les comptes de profits et pertes font apparaitre chaque
année un déficit en devises qui s'est élevé à plus de 470000
escudos en 1960, à plus de 763000 escudos en 1961, il 1059 60S
escudos en 1962 et 680736 escudos en 1963.

35. Bien qu'en vertu des clauses du contrat de concession,
la Compagnie du chemin de fer de Benguela soit exemptée de
tous impôts "généraux ou municipaux" (voir par. 23 plus
haut), la Compagnie a versé 200000 livres cn 1965 au titre
de l'impôt progressif spécial perçu par l'Administration de
l'Angola (voir chap. V, ci-dessus). La Compagnie a formé
un recours contre cette imposition. On ne possède pas de pré
cisions sur les autres impôts que la Compagnie de chemin de
fer verse il l'Etat.

E. - Exploitation dl! chemin de fer et son rôle écollomique

36. Jusqu'à la fin de 1965 le chemin de fer de Benguela était
encore à voie normale. Il possédait plus de 500 locomotives à
vapeur, quatre machines diesel et plus de 1 500 wagons à quatre
axes. La plupart des locomotives utilisaient du bois comme
combustible et pour les approvisionner en bois la Compagnie
avait planté de part et d'autre de la voie ferrée des bosquets
d'eucalyptus comptant plus de 93 millions d'arbres. On se sert
principalement du charbon sur de brefs parcours où les rampes
sont raides. Si, en poids, le trafic de service empruntant le
chemin de fer, qui n'est pas producteur de recettes, représente
chaque année la moitié environ du trafic total, en tonnes par
kilomètre, le trafic de service est inférieur à 10 p. 100.

37. Construit dans le dessein d'évacuer le minerai de cuivre
des mines du Katanga, le chemin de fer de Benguela est le
chemin le plus court vers l'Europe il partir des ports qui
constituent les têtes de ligne de chemin de fer en Afriqt:e
australe. Il a 3000 miles de moins que la route maritime de
Beira et 2353 miles de moins que la route du Cap. Néanmoins
pour diverses raisons dont la concurrence acharnée des autres
lignes (voir par. 51-54 plus loin) le chemin de fer de Benguela
n'a jamais été utilisé à pleine capacité pour le trafic de transit
et pendant de nombreuses années le trafic intérieur dans l'Angola
était la principale source des recettes du chemin de fer.

38. D'après les estimations financières initiales il aurait fallu
que le chemin de fer transporte chaque année 40000 tonnes de
cuivre en provenance du Katanga pour permettre la rémuné
ration du capital investi. Lorsque le chemin de fer de Benguela
a finalement été achevé en 1929 on prévoyait que la ligne
transporterait chaque année en moyenne plus d'un quart de
million de tonnes (260000 tonnes) de trafic comprenant 100000
tonnes de produits exportés du Katanga, 70000 tonnes de pro
duits importés vers le Katanga, 60000 tonnes de produits expor
tés de l'Angola et 30000 tonnes de produits importés en Angola.
En 1938 après près de 10 ans d'exploitation, le montant total
du trafic producteur de recettes s'élevait il 324000 tonnes, mais
le trafic de transit représentait moins d'un qtlart du trafic total.

Tableau 1

CHEMIN DE FER DE BENGUELA: TARIF ~rARCHANDISES ET TRAFIC DE SERVICE, 1954-1963

A. - En poids

Trafic intérieur Trafic de transit
TetaiTrafic de

Peltrcentage Peltrcentage service· (y cempris le
Tennes dit tetal Tennes dit total (tonnes) trafic de service)

1954 ............ . 534308 25,28 593202 28,07 ( (86083) 2113593
1955 ............. 579613 25,53 630394 27,77 (1060018) 2270025
1956 . . . . . . . . . . . . . 703170 27,56 720942 28,25 (1127623) 2551735
1957 ............. 737939 26,44 652763 23,39 (1400584) 2791286
1958 . . . . . .. . . . . . . 797627 28,30 569021 20,19 (1451952) 2818610
1959 ............. 852007 31,12 622662 22,74 (1 263 146) 2727815
1960 1067593 29,56 754962 20,90 (1 789237) 3611792
1961 ......... . 1063836 30,33 763695 21,77 (1679594) 3507125
1962 ........ . 883852 27,35 754937 23,36 (1 5(2547) 3231336
1963 999330 35,75 670538 2399 (1125211) 2795079

D.-En tVllIles/kilomètres

Trafic intérieltr Trafic dit transit
TotalTrafic de

Poltrcentage Pourcentage service a (y compris le
Tonnes/km dit total Tonnes/km du total (tonnes/km) trafic de service)

1954 ............. 184900420 17,11 799635953 74,00 ( 96007689) 1080544062
1955 ............ . 217607538 18,68 849771323 72,97 ( 97238342) 1164617203
1956 254309675 19,22 971830660 73,43 ( 97240634) 1323380969.............
1957 ........... 248532483 19,97 879924577 70,72 (115853667) 1244310727
1958 327704649 26,71 767041138 62,51 (132258892) 1227004679.......... .
1959 364838921 28,07 839348693 64,58 ( 89467328) 1299654942...........
1960 469806501 29,38 1 017689733 63,65 (111 42(321) 1598925555
1961 488890581 2970 1029460878 62,55 (127443167) 1645794626
1962 ......... 416356994 26,8ei 1017654566 65,64 (116291702) 1550303262
1963 . . . . . . . . . . . 476774893 32,57 903885186 61,74 ( 83280223) 1463940302

Source. - Eduardo Gomes de Albuquerque e Castro, Angola, Portos e Transportes, Luanda, 1964 (non paginé).
a Non producteur de recettes.
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39. Le trafic marchandises payant total acheminé par le
chemin de fer a presque doublé de 1938 à 1948, passant de
324000 tonnes à 692000 tonnes, et a doublé de nouveau en
1958. Au cours de cette période de vingt ans, le trafic de
transit a augmenté de huit fois, passant de 76000 tonnes à
569 000 tonnes et, exprimé en pourcentage du total, de 23 p.
100 à plus de 40 p. 100. L'augmentation entre le trafic de transit
et le total du trafic intérieur marchandises payant est indiqué
au tableau 1 ci-dessous.

40. Les facteurs influant sur le trafic intérieur et le trafic
de transit du chemin de fer de Benguela sont examinés dans
les paragraphes ci-après.

Trafic intérieur

41. Dans l'Angola, le chemin de fer de Benguela traverse
les districts de Benguela, Bié, Huambo et Moxico et il a joué
un rôle important dans leur peuplement et leur mise en valeur.
C'est à lui qu'est dû l'accroissement de l'activité du port de
Lobito. Lorsque le chemin de fer a été mis en service, îl y
avait peu de collectivités dans l'arrière-pays de Lobito. En
1960, plus de 45000 Européens étaient installés dans les dis-

tricts de Benguela et de Huambo traversés par le chemin de
fer de Benguela, dans des centres européens importants tels
que Ganda, Nova Lisboa et Silva Porto, qui sont situés sur
la ligne de chemin de fer.

42. Ainsi qu'on l'indique dans l'étude sur l'agriculture et les
industries de transformation en Angola (appendice II), le
plateau de Benguela-Bié est actuellement le principal centre
de la culture du sisal dont l'exportation représente plus de
8. p. 100 de la valeur totale des exportations du territoire.
De même, près de 95 p. 100 du maïs, la principale exportation
du territoire en tonnage, et la majeure partie du manioc sont
également produits dans cette région. L'existence du chemin
de fer a stimulé la production africaine du maïs et du manioc
des deux côtés de la voie. Entre 1920 et le début des années
40, le maïs représentait 30 à 50 p. 100 du trafic marchandises
total acheminé par le chemin de fer de Benguela k. Cette
proportion a diminué sensiblement au cours des dernières années
comme le fait apparaître le tableau suivant:

k Portugal, Instituto Nacional de Estatistica, l congresso dos
Economistas Portugueses, V Secçiio Utilizaçiio do Solo, (Lis
bonne, 1945), p. 98.

Tableau 2

CHEMIN DE ,'ER DE BENGUELA: TRAFIC INTÉRIEUR ET TRAFIC DE TRANSIT
PAR PRIKCIPAL:X PRODUITS, 1961-1963

1961
(tonnes métriques)

1962 1963
(tonnes métriques) (tonnes métriques)

1Iinéraux .
Maïs .
Bois d'œuvre (Madeiras em bruto) .
Carburant .
Ciment .
Fibres (principalement sisal) .
Pétrole .
Pierres et gravier .
Vins et bière .
Sel .
Sucre .
Engrais et produits chimiques .

1002491
156390
18690
43137
25216
40456
41040
17564
16578
16048
22574
19293

843278
77919
40216
46292
30450
43248
40492
26197
18243
14872
20469
11945

794374
97921
75116
47430
41545
40754
40568
30095
24162
18463
17742
13053

Source. - Eduardo Gomes de Albuquerque e Castro, Angola, Portos e Transportes,
Luanda 1964 (non paginé).

43. Les importations empruntant la ligne de chemin de fer
comprennent une grande variété de biens de consommation
durables et non durables destinés aux collectivités situées le
long de la voie ferrée et aussi éloignées que Dondo dans le
district de Luanda où l'Angola Diamond Company procède à
des travaux d'extraction (voir A/6000/Rev.l, chap. V, annexe
l, par. 105). Bien que l'on ne dispose pas de données numé
riques détaillées sur la nature du trafic acheminé vers l'intérieur
par le chemin de fer, la répartition des importations du port
de Lobito fournit quelques indications à cet égard. Comme on
pouvait s'y attendre, en 1954 par exemple, les importations
consistaient principalement en produits pétroliers (21 p. 100),
en charbon (15 p. 100, mais dont la majeure partie demeurait
au port), en ciment (13 p. 100), en boissons alcooliques (13,7
p. 100) et en matériaux de construction et outillage (7,14 p.
100 et 3 p. 100 respectivement) J.

44. Bien que le maïs et d'autres produits agricoles continuent
de représenter une part importante du trafic intérieur acheminé
vers l'étranger par le chemin de fer de Benguela, le transport
du minerai occupe désormais une place considérable dans ce
trafic depuis 1957, à la suite de la mise en exploitation des
mines de fer de Cuima, appartenant à la Companhia Mineira
do Lobito, qui ont été décrites dans une étude antérieure (ibid.,
par. 200 à 211).

45. Etant donné que les mines ùe Cuima ne sont situées
qu'à 41 miles de la station Robert \Villiams du chemin de fer
de Benguela, le minerai de fer était pendant plusieurs années

J Hence et Van Donegan, "Port of Lobito and the Benguela
Railway", Geographical Revicw, vol. 46, 1956, p. 477.

transporté par camion jusqu'à ce point. En 1961, des accords
officiels ont été signés entre la Companhia Mincira do Lobito (22
mars 1961 m) et le Gouvernement portugais (décret 43601, du 14
avril) en vue de la construction d'une nouvelle voie ferrée reliant
les mines de Cuima au chemin de fer de Benguela.

46. En vertu des clauses de ce contrat passé avec le gOl1\'er
nement, la Compagnie du chemin de fer de Benguela s'est vu
octroyer le droit de construire et d'exploiter une ligne de
raccordement entre Robert \VilIiams et Cuima et de prolonger
la ligne jusqu'aux nouveaux gisements de minerai à mesure
qu'ils entreraient en exploitation. La ligne devait être construite
dans un délai de 15 mois et devait être considérée comme
faisant partie intégrante de la concession initiale de 1962 que
le gouvernement pouvait racheter dans les mêmes conditions.

47. La nouvelle ligne de raccordement faisait partie d'un
plan général d'exploitation des mines de fer de Cassinga et de
Cuima qui a fait l'objet d'un accord entre le Gouvernement
portugais et les deux sociétés minières, la Companhia :Mineira
do Lobito et la Sociedade lIfineira do Lombige n. Le but prin
cipal de cet accord était d'assurer la construction, par les deux
sociétés en question, de voies ferrées reliant leurs mincs au
chemin de fer de Moçâmedes et de fournir le matériel roulant
nécessaire au transport de 1,5 million dc tonnes de minerai par
an (ou quelque 5000 tonncs par jour). Les sommes ill\'e,tiçs
par les sociétés devaient être remboursées par le gouvernement
sur la base de 60 escudos par tonne de minerai transportée,
jusqu'à ce que le montant total ait été complètement amorti.

m Dùirio do GO'vemo, série Il, 22 mars 1961.
n Ibid., 26 novembre 1958.
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Etant donné que la ligne de Moçâmedes appartient à l'Etat, le
gouyerncment s'est engagé à donner la priorité sur ce chemin
de fer au transport du minerai de fer à un tarif C01wenu. Le
chemin de fer de Benguela était autorisé à transporter jusqu'à
500000 tonnes de minerai par an, le minimum garanti étant
de 250000 tonnes 0 à condition que le traiic de CUlma sur la
ligne de 1Ioçâmedes ne soit pas inférieur à 700000 tonnes par
an.

48. La ligne de raccordement Benguela-Cuima, dont la cons
truction a cOllté 30,4 millions d'escudos, a été ouverte au trafic
le 9 août 1962. Les quantités de minerai transportées à partir
de Cuima par le cehmin de fer de Benguela depuis 1957 se
C:écomposaient comme suit: 88357 tonnes en 1957; 197110
tonnes en 1958; 245 728 tonnes en 1959; 439 887 tonnes en
1960; 380 627 tonnes en 1961; 231 847 tonnes en 1962; 288 931
tonnes en 1963 et 310 198 tonnes en 1964 p.

49. On prévoyait à l'origine que le minerai des mines de
Cuima représenterait les deux tiers du trafic de minerai garanti
aux chemins de fer de :!IIoçâmedes et de Benguela mais à la fin
de 1965 J'exploitation des mines de Cassinga laissait prévoir
l'abandon à plus ou moins brève échéance des mines de Cuima 'l,
dont les réseryes totales de minerai de fer sont probablement infé
rieures à un dixième des réserves probables des mines de
Cassinga, de près de 300 millions de tonnes (A/6000/Rev.l,
chap. V, annexe I, par. 59).

Trafic de trallsit

a) Facleurs il1jillal1t sur le Irafic de IYI!IIsit

50. Construit à l'origine dans le dessein d'assurer une route
directe pour l'é\'acuation du minerai des mines du Katanga,
grâce à la ligne qui le relie au chemin de fer du BCK, le
chemin de fer de Benguela est devenu par la suite un élément
du seul système transafricain qui offre un débouché à l'ouest
pour les mines du Copperbelt. Pour diverses raisons, le chemin
de fer de Benguela n'a cependant jamais été utilisé à pleine
capacité pour le trafic de transit, ni à partir du Katanga ni à
partir du Copperbelt, malgré les avantages qu'il offre en tant que
chemin le plus court vers les l)orts européens.

51. Avant que la construction du chemin de fer de Benguela
n'ait été achevée, on envisageait de fixer des tarifs directs
englobant la ligne de raccordement du BCK jusqu'à la fron
tière angolaise et en 1927 un accord a été signé entre le
Gouvernement belge et le Gouvernement portugais à cet effet r.
Cependant, en partie par suite de la politique du Gouvernement
du Congo belge qui cherchait à détourner le trafic vers ses
propres chemins de fer et en partie par suite de l'opposition
des chemins de fer de la Rhodésie, des tarifs directs n'ont pas
été adoptés, sauf pendant deux brèYes périodes entre 1931 et
1939.

52. D'après le rapport de la Conférence sur les transports
de l'Afrique centrale et australe qui s'est tenue à Johannesburg
en 1950 S sur les deux périodes pendant lesquelles des tarifs
directs ont été introduits sur les chemins de fer du BCK et de
Benguela en 1931 et 1936, les chemins de fer de la Rhodésie,
qui acheminent d'habitude le trafic du Copperbelt, ont sollicité
et obtenu l'abandon des tarifs directs sur le chemin de fer de
Benguela. En 1938, les chemins de fer de la Rhodésie ont
conclu un accord avec les quatre principaux producteurs pour
sauvegarder leur part dans le trafic en provenance du Cop
perbelt t. En conformité avec cet accord, qui est demeuré en vi
gueur jusqu'en 1956, les producteurs ont accepté d'acheminer
toutes les exportations et toutes les importations de cuivre par les
chemins de fer de la Rhodésie moyennant une réduction de
12 s. 6 d. par tonne de cuivre exportée via Beira et ils ont

o Boletim Gemi, août 1962, p. 253.
P Les chiffres pour les années 1957-1960 et pour l'année 1964

sont tirés du BoZetint GeraZ; les chiffres pour 1%2 et 1963 sont
tirés du rapport de la Compagnie du chemin de fer de Benguela
pour 1963.

q BoZetilll GeraI do Ultralllor, décembre 1965, p. 196.
r Recueil de la Société des Nations, volume LXXI, 1928,

p.439.
s CCT A. Celltml alld Southern Africa Transport Confermce,

FiJlal Act alld relalcd dowlnmls, Johannesburg, 1950, p. 130.
t Rhokana Corporation, Roan Antelope Copper Mines, Ltd.,

~lufulira Copper Mines, Ltd., et N'Changa Copper Mines, Ltd.

convenu d'utiliser le charbon des \Vankie Collieries en Rhodésie
du Sud qu'ils devaient obtenir à des prix particulièrement
avantageux. C'est pourquoi, sauf en de rares occasions où on
a dû importer d'urgence du charbon, via Lobito, aucun trafic
du Copperbelt n'a emprunté le chemin de fer de Benguela
pendant la période visée par l'accord u.

53. Après l'expiration de l'accord précité, les tarifs appliqués
sur le chemin de fer de Benguela et le chemin de fer du BCK
ont été alignés l'un sur l'autre, compte tenu du coût plus élevé
des transports via Matadi. Bien que ces tarifs soient demeurés
plus élevés que ceux des chemins de fer de Rhodésie, un accord ,
a été conclu entre les trois compagnies de chemins de fer intéres
sées, autorisant le transport de 20 p. 100 au maximum de cuivre
exportable du Copperbelt par le chemin de fer de Benguela.
Cet accord, conclu pour une période de quatre ans à partir
du l or janvier 1957, supprimait aussi les restrictions imposées
aux importations vers le Copperbelt via Lobito et les restric
tions frappant d'autres exportations par ce parcours. Les tarifs
intérieurs à partir de Lobito pour toutes les marchandises,
excepté le charbon, devaient être les mêmes que pour les
marchandises en provenance de Beira et les tarifs pour toutes
les marchandises transportées vers l'étranger, sauf pour le
cuivre, devaient étre égaux aux tarifs normaux non directs
composés de trois tarifs dis tincts. Les tarifs pour le cuivre
transporté à l'étranger devaient être des tarifs directs, mais ne
devaient pas être inférieurs à ceux appliqués pour les marchan
dises transportées à partir du Copperbelt à Beira ou à Lourenço
Marques.

54. En 1960, le Gouvernement de la Fédération de la Rho
désie et du Nyassaland a abrogé cn partie l'accord tripartite et
bien qu'il ait autorisé les sociétés minières il exporter jusqu'à
concurrence de 36000 tonnes courtes par le chemin de fer de
Benguela, les tarifs appliqués sur les chemins de fer de la
Rhodésie ont été réduits de 4 livres par tonne (passant de 18
livres à 14 livres), ce qui fait que les livraisons acheminées à
partir du Copperbelt par Lobito sont tombées de 81 000 tonnes
en 1959 à 63000 tonnes en 1960 et à 20000 tonnes en 1961,
après quoi les envois vers l'extérieur ont pratiquement cessé,
bien que le trafic intérieur vers le Copperbelt sc soit poursuivi
au rythme d'environ 12000 tonnes par an.

b) Stmctllre du trafic de transit

55. Comme on peut le voir d'après les paragraphes prece
dents, le trafic de transit par le chemin de fer de Benguela à
partir des mines du Congo et de la Rhodésie n'a pas pu se
développer librement, mais il a été limité principalement en
raison de la concurrence entre les différentes lignes de chemin
de fer. Avant 1960, le chemin de fer de Benguela semble ayoir
transporté tout le minerai de manganèse et CJuelque 20 p. 100
de la production annuelle de cuivre, soit environ 300 000 tonnes,
à partir des mines du Katanga, les tarifs ferroviaires pour le
transport du cuivre jusqu'à Lobito et Matadi ayant été artifi
ciellement alignés l'un sur l'autre. (Au cours de cette période
les chemins de fer de la Rhodésie ont transporté 30 p. 100 du
cuivre du Katanga et fixé des tarifs bas.) Entre 1960 et 1963,
par suite des difficultés de transport vers la République du
Congo, le chemin de fer de Benguela a transporté 65 p. 100
du cuivre du Katanga à des tarifs se rapprochant de ceux
appliqués sur les chemins de fer de la Rhodésie qui achemi
naient les 35 p. 100 restants. La part du chemin de fer de
Benguela dans le trafic du Copperbel t était beaucoup plus
faible. Il n'a acheminé aucun trafic du Copperbelt de 1938 à
1957. De 1957 à 1960, le chemin de fer de Benguela a été
autorisé à acheminer 20 p. 100 au maximum de ce trafic, mais
en fait le trafic n'a jamais dépassé 14 p. 100 du total, et de
1961 jusqu'à la fin de 1965, la part du trafic acheminé a été

u Bien que l'expansion du trafic pendant la période d'après
guerre et la congestion de certains ports de l'Afrique australe
qui en a résulté aient conduit à la mise au point, par la Confé
rence des transports de Johannesourg de 1950, de recommanda
tions visant à détourner une partie du trafic par le chemin de
fer de Benguela, ces recommandations n'ont pas été adoptées.

v Accord tripartite entre la Companhia do Caminho de Ferro
de Benguela, la Compagnie du chemin de fer Bas-Congo au
Katanga et les chemins de fer de Rhodésie relatif à l'achemine
ment du trafic marchandises entre Lobito et les chemins de fer
de la Rhodésie, de 1956.



Additif au point 23 de l'ordre du jour 477

négligeable. Un facteur important qui a contribué à détourner
le trafic du Copperbelt du chemin de fer de Benguela était le
tarif élevé fixé par la Conférence des transports maritimes
pour le fret acheminé par mer de Lobito aux ports européens,
par rapport aux tarifs appliqués à partir de Lourenço Marques,
en dépit du fait que le transport par ce dernier parcours prenait
de 30 à 35 jours de plus w.

56. Le trafic de transit acheminé pendant la période comprise
entre 1955 et 1959 s'est situé en moyenne autour de 650000
tonnes par an. Il s'agissait en majeure partie du transport du
minerai en provenance du Katanga. En 1959, par exemple, sur
les 622 662 tonnes transportées, 449249 tonnes venaient du
Katanga et se décomposaient comme suit: 59 511 tonnes de
cuivre, 34426 tonnes de zinc, 12507 tonnes de cobalt, 331 402
tonnes de manganèse et d'autres minerais, et 6 117 tonnes de
coton. Les importations consistaient en 33916 tonnes de com
bustible, 13 562 tonnes de fer et d'acier et 9475 tonnes de
matériel lourd x.

57. Les événements survenus depuis 1960 offrent un nouvel
exemple de la manière dont le rôle international du chemin de
fer de Benguela subit l'influence de facteurs extérieurs. De
1960 à 1962, lorsqu'à la suite des désordres qui se sont produits
dans la République démocratique du Congo, une part plus
grande du trafic du Katanga a été détournée vers le chemin
de fer de Benguela, les recettes nettes de la Compagnie ont
atteint leur point culminant (voir par. 30 ci-dessus). En 1963,
après la réouverture des lignes de chemin de fer congolaises,
le trafic de transit empruntant la ligne de Benguela a diminué
de 85 000 tonnes, si bien que les recettes de la Compagnie ont
baissé de plus cie 15 p. 100.

c) Evénc1IIents récents

58. A la suite cie l'aggravation des relations entre la Zambie
et la Rhoclésie clu Sucl, du fait de la cléclaration unilatérale cie
l'indépenclance de ce territoire, les mines du Copperbelt utilisent
clavantage le chemin de fer cie Benguela. Au début de 1966,
les livraisons de cuivre auraient été transportées au rythme
cie 5000 tonnes par mois ct elles clevaient atteinclre 10000
tonnes par mois au milieu de l'année. Les recettes de la Com
pagnie pour le premier trimestre cie 1966 ont marqué une
augmentation de 40 p. 100 par rapport à celles cie 1965.

59. Comme on l'a cléjà signalé ailleurs (voir chap. V, par.
123, ci-dessus) au début cie 1966, le chemin cie fer cie Benguela
a annoncé qu'il avait l'intention de doubler la capacité du
chemin de fer - actuellement cie 1 million et clemi cie tonnes
(dans un sens) - en construisant entre Lobito et Cubai une
nouvelle ligne cie raccorclement à un coût d'environ 5 millions
de livres et en mettant en service du matériel roulant supplé
mentaire. D'après certains rapports, la compagnie considère
que cet investissement ne sera amorti au cours de la période
de son contrat qui reste à courir que si le chemin de fer de
Benguela se voit garantir 20 p. 100 du tranport de cuivre de
la Zambie qui est d'environ 120000 à 140000 tonnes par an.

60. La nouvelle ligne de raccordement doit être construite
en deux ans. Entre-temps, comme la Zambie tient à détourner
ses exportations de cuivre des chemins de fer de la Rhodésie,
on revise actuellement la capacité globale du chemin de fer
entre le Copperbelt et les divers ports d'exportation. En juin
le Gouvernement cie la République démocratique du Congo a
annoncé qu'il avait l'intention de détourner tout le trafic du
Katanga sur ses propres lignes de chemin de fer de manière
il libérer le chemin de fer de Benguela pour qu'il puisse trans
porter les livraisons de cuivre de la Zambie. On espérait que,
grâce à du matériel roulant supplémentaire fourni par les
chemins de fer congolais, le chemin de fer de Benguela pourrait
commencer à transporter 20000 tonnes de cuivre par mois,
ce chiffre devant être porté à 38000 tonnes, ce qui aurait
permis d'évacuer plus d'un demi-million de tonnes de cuivre
de la Zambie.

W Pour le cuivre, le tarif du transport jusqu'aux ports euro
péens était d'un tiers plus élevé de Lobito par rapport au tarif
appliqué pour les transports à partir de Lourenço Marqut;s. .

x Belgique, Ministère des affaires africail1;es, La SItuatIOn
économique du Congo belge ct Ruanda Urulldl, 1959.

61. En juillet, le Gouvernement congolais a annoncé cepen
dant que le trafic du Katanga continuerait à emprunter le
chemin de fer cie Benguela parce que les chemins de fer du
Congo ne disposaient pas de matériel roulant suffisant pour
assumer cette charge supplémentaire. Il est, néanllloins, évident
qu'au rythme actuel de l'exploitation, le chemin de fer de
Benguela a une capacité excédentaire susceptible de servir au
trafic cie transit. La mesure dans laquelle cette capacité sera
utilisée dans l'avenir dépendra de l'issue des négociations en
cours entre les gouvernements et les intérêts miniers dont l'ob
jet est de trouver d'autres parcours pour acheminer le cuivre
de Zambie ainsi que du niveau des tarifs ferroviaires convenus
et de tous ajustements que la Conférence sur les taux de fret
pourrait apporter aux tarifs marchandises entre Lobito et les
ports de l'Europe occidentale.

II. -lfoZAMBIQGE: LE CHDIIN ilE FER TRANSZA~IBÉZIEN

A. - Les réseaux ferroviaires du Jfozalllbiqlle

62. Comme il est dit ailleurs (voir appendice 1 ci-dessus),
le Mozambique tire de gros avantages économiques de sa situa
tion géographique vis-à-vis des régions intérieures privées
d'accès à la mer. Grâce à un littoral long de 2795 kilomètres
et à des ports naturels qui sont parmi les meilleurs de l'Afrique
méridionale, il constitue logiquement le seul moyen d'accès à
la mer de la Rhodésie du Sud et du Malawi et, pour la
Zambie, le Transvaal et le Souaziland, il est la plus courte
des routes qui leur ouvrent accès à la mer. En raison de cet
avantage naturel, une majeure partie de ses investissements
d'infrastructure économique est consacrée à la construction de
chemins de fer ct d'installations portuaires. A l'heure actuelle,
Je Mozambique tire environ un quart de ses gains en devises
du commerce de transit de ses voisins, qui constitue un facteur
vital pour l'économie de ce territoire dont les transactions
commerciales visibles sont chroniquement déficitaires Y. En
outre, l'Administration des ports, des chemins de fer et des
transports, qui est autonome et dont le budget annuel était
de 1009 millions d'escudos en 1965, est un important usager
(:t pourvoyeur des recettes publiques, tant ordinaires qu'extra
ordinaires. Cela mis il part, les ports de Lourenço Marques et
de Beira doivent au commerce de transit une large part de leur
activité économique.

63. Si d'importants capitaux ont été inycstis dans la cons
truction de chemins de fer ct d'installations portuaires servant
au commerce de transit, on a moins fait pour développer les
moyens de communication à l'intérieur du pays, en partie parce
qu'au début les efforts de développement ont principalement
porté sur les zones côtières et que, étant donné la longueur et
l'étroitesse d'une grande partie de son territoire, une majeure
partie des transports du Mozambique se faisait par cabotage
et par voies fluviales. Bien qu'il ait sept réseaux ferroviaires,
aucun d'eux n'est relié aux autres.

64. Les deux plus importants réseaux sont ceux qui relient
les ports de Lourenço :Marques et de Beira aux chemins cie
fer de l'Afrique du Sud, de la Rhodésie du Sud et du ~Iala\Vi.
Le réseau de Lourenço Marques, qu'utilise la plus grande partie
du commerce de transit, comprend deux importantes lignes
internationales, la première longue seulement de 91 kilomètres
et reliant directement Lourenço :Marques à la frontière du
Transvaal, à Ressano-Garcia où débouche le chemin de fer sud
africain. Cette ligne a été construite par le Gouvernement
portugais à la fin des années 1890 à la demande du Transvaal
ct la Convention du 1fozambique lui garantit le transport de
40 p. 100 des marchandises empruntant la voie maritime, à
destination et en provenance d'Une zone déterminée qui com-

y En 1965, la balance commerciale du ~fozambique accusait un
déficit de 1242 millions d'escudos. Ce déficit a été en majeure
partie compensé par un excédent de 1125 millions d'escudos
principalement imputable aux recettes des transports en transit
et un autre de 9 117 millions d'escudos représentant des transferts
invisibles, notamment par des entreprises se livrant au commerce
de transit.
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prend le centre mimer et industriel du Transvaal". Une autre
importante ligne internationale s'étend vers le nord-ouest sur
une longueur de 530 kilomètres à travers la vallée du Limpopo,
jusqu'à Malvernia, sur la frontière sud-rhodésienne, où e!le
rejoint les chemins de fer rhodésiens. Cette ligne a été constrUIte
en 1955 pOllr réduire l'encombrement à Beira en mettant à la
àisposition de la Rhodésie du Sud et de la Zambie une nouvelie
voie de communication pour leur commerce de transit. Elle
prolonge, en fait, une ancienne ligne qui reliait à Guija, dans
la vallée du Limpopo, et qui devait aider à ouvrir à la colo
nisation européenne les riches terres agricoles de la vallée.
La vallée du Limpopo est le site du plus important projet de
colonisation agricole du ~lozambique et elle produit des cultures
alimentaires, du cachou, du coton et du riz (voir A/6000/Rev.
l, chap. V, annexe II, par. 275 à 285). Outre ces deux princi
pales lignes, le réseau de Lourenço },farques comprend une
ligne secondaire conduisant à Goba, sur la frontière souazie,
et rejoignant une ligne à voie unique construite récemment au
Souaziland; elle sert notamment au transport en transit du
minerai de fer, de l'amiante et du sucre exportés par le
Souaziland et des importations de ce pays, dont principalement
des biens de consommation et des produits pétroliers en prove
nance de Lourenço Marques. Enfin, une ligne secondaire
débouchant à Manhica et à Magade dessert la vallée de l'Inco
mati, qui est grande productrice de bananes et de sucre et où
on avait envisagé, jusqu'en 1955, de mettre sur pied un vaste
projet de colonisation européenne (ibid., par. 267), Cette ligne
dessert la société sucrière établie dans la vallée de l'Incomati
et également celle récemment établie à I1farracuenne qui fait
mettre en valeur 6000 hectares de terre à l'heure actuelle, en
vue de la production de sucre par des colons européens (voir
appendice 1 ci-dessus).

65. Le deuxième principal réseau ferroviaire, qui part de
Beira, a commencé avec la construction d'une ligne principale
à destination de la Rhodésie du Sud terminée en 1900, au titre
d'un accord intervenu entre le Portugal et le Royaume-Uni.
La ligne a été construite au début par des intérêts britanniques
qui en avaient la propriété et l'ont exploitée jusqu'en 1949. Elle
va directement du port de Beira à Umtali, sur la frontière
sud-rhodésienne, où elle rejoint les chemins de fer rhodésiens.
Jusqu'en 1955, elle constituait la seule voie d'accès à la Rho
désie du Sud, par l'est, ct, grâce à des tarifs douaniers et à
des contrats de transport avantageux, transportait la quasi
totalité des exportations de produits miniers de la Zambie
(dont environ 700000 tonnes de cuivre par an), ainsi qu'une
partie des exportations de cuivre du sud-est du Katanga. Avant
la construction de la ligne du Limpopo, qui a réduit d'environ
16 kilomètres le transport du cuivre zambien (provenant de la
zone appelée Zambian Copperbelt) et l'encombrement du port
de Beira, on prévoyait qu'une grande partie du volume du
commerce zambien et katangais emprunterait le port de Lou
renço Marques. En fait, les avantages ont été contrebalancés
par le fait que des droits plus élevés étaient perçus dans ce
dernier port Ila et jusqu'à très récemment environ 80 p. 100
des exportations de cuivre en provenance de la zone du Zambian
Copperbelt continuaient d'emprunter celui de Beira. Toutefois,
à la fin de mai 1966, à la suite d'un différend de transit ferro
viaire avec le régime illégal de la Rhodésie du Sud, le
Gouvernement zambien a annoncé son intention d'exportel' ses
produits miniers par le port angolais de Lobito pour ne pas
avoir à payer au régime illégal des droits, grâce à un arran
gement par lequel on espérait détourner les exportations
katangaises vers le port de Matadi. On s'est heurté à des

"La Convention de 1928 telle qu'elle a été modifiée par les
accords des 17 novembre' 1934 et 13 octobre 1964. L'article
XXXII stipule que le Gouvernement sud-africain s'engage à
transporter par le port de Lourenço Marques au moins 40 p.
100 du volume total de marchandises importées par bateau et
destinées à la zone dite competitive area. Cette zone est située
dans un périmètre comprenant les entrepôts ~esservant Pretoria
Springs, Vereeniging, Klerksdorp, 'vVelverdlend, Krugersdorp
et Pretoria.

aa Les frais de manutention portuaire à LO';lrençC? Marques
sont liés au titre de la Convention du 1fozamblque, a ceux des
Ilorts sud-africains et perçus ad '1wlorem, tandis qu:à Beira les
taux varient selon les marchandises et, dans certams cas, ont
été fixés par des accords.

Jifficultés, à ce sujet, et, en juillet 1966, on a engagé des
négociations pour choisir une autre route (voir le par. 66
ci-dessus) .

66. De Dondo, sur la ligne Beira-Umtali, une autre ligne
de chemin de fer s'étend vers le nord à travers le Zambèze
;\ Sena, rejoignant les chemins de fer malawiens. A l'heure
actuelle, cette ligne est la seule voie d'accès à la mer pot~r le
commerce extérieur du Malawi. Entre Donclo et Sena, la lIgne,
construite de 1919 à 1922, est exploitée par la Trans-Zambezia
Railway Company qui en a la propriété et qui a son siège
social à Londres. De Sena, un tronçon exploité par une filiale
de la Malawi Railways pénètre au :Mozambique sur une distance
d'environ 38 kilomètres et rejoint la principale ligne de chemin
de fer du Malawi, à Port Herald. Au nord de Sena, un em
branchement achevé en 1949 et exploité par l'Administration
des chemins de fer du Mozambique débouche à Tete et sert
principalement à l'heure actuelle à transporter à Beira la
houille de la région de Moatize.

67. Bien qu'il ait été construit, au début, en vue de répondre
aux besoins de transit des territoires voisins, le réseau de Beira
dessert également un important arrière-pays, en particulier les
hautes terres de Chimoio autour de Vilammorey (sur la ligne
Beira-Umtali), qui doit en grande partie son développement à
l'existence de la ligne. Cette région est aussi le centre de
l'industrie du tabac, de la production de Kenaff (Companhia
Téxtil do Pungué) et de l'industrie des cotonnades (Sociedade
Algodoeira de Fomento Colonial) et l'on y trouve une impor
tante colonie agricole européenne, établie dans la vallée de
Revué (voir A/6000/Rev.!, chap. V, annexe II, par. 286 à
292). Le mais est la principale culture des petites et moyennes
exploitations européennes, qui couvrent une superficie totale
de 211 000 hectares dans le circltIlscriçiio de Chimoio mais le
chemin de fer emporte également de notables quantités de
graines oléagineuses, de fruits, de légumes et de sisal. D'un
autre côté, le Transzambézien traverse des régions à popu
lation clairsemée occupées principalement par des concessions
forestières se livrant à l'exploitation sylvicole et à la production
de bois d'œuvre. Les 100 kilomètres de l'embranchement de Tete
(initialement construit pour le transport de la houille de la
région de 1J:oatize) devaient servir à ouvrir à la colonisati~n
européenne les régions d'Angonia, de Macanga et de Maravla
mais, à l'exception du plateau d'Angonia et des hautes .terres
situés le long de la frontière sud-rhodésienne, le distnct de
Tete est resté relativement sous-développé.

68. Le troisième principal réseau ferroviaire comprend une
ligne allant vers l'ouest du port maritime de Nacala à Catu.r,
dans le district de Nyassa, à 720 kilomètres; on es.t en tram
de la prolonger jusqu'au lac Nyassa en passant par Vila Cabral,
ce qui fournira une nouvelle voie de transport pour le commerce
de transit du Malawi et réduira l'encombrement du port de
Beira. Cette ligne, que l'on a commencé de construire en 192~,
sera probablement l'une des plus importantes pour l'économIe
mozambiquai&e. Elle devait faciliter l'écoulement du coton, du
sisal, du maïs, du tabac et du thé produits dans l'intérieur du
pays et attirer un plus grand nombre d'Européens \'oulant
faire de l'exploitation agricole, de l'extraction minière et de
l'élevage dans la région qui s'étend autour du lac Nyassa
jusqu'à Vila Cabral.

69. Ouh"e les trois principaux réseaux ferroviaires: il y .a
trois petites lignes destinées à l'écoulemel,lt de prod~lts ~gn
coles. La plus importante, longue de quelque 145 k~lometres,
relie le port maritime de Quelimane à Namacurra ct a 1!ocuba
dans l'intérieur et sert au transport du coton, du Sisal et
d'autres produits de cette région, ainsi qu'à celui du thé des
régions de Milange, de Tacuane et de Gurué. Vingt-huit pour
cent de la superficie plantée de sisal (environ 15800 hectares)
~e trom'ent dans la zone comprise entre Namacurra ,et Mocu
ba tandis que presque toutes les plantations europeennes de
thê (ell 1962-1963, 17 sociétés exploitaient 15227 hectares) sont
situées à proximité de Gurué, de Milange et de Tacuane. Au
sud il y a deux lignes isolées, la première, longue de. 99
kil~mètres reliant le port maritime d'lnhambane à Inharrme,
plus au s~d et la seconde, longue cIe 140 kilomètres, Vila de
Joao Belo, ~ur la rive nord du Limpopo à Chi~omo. Ce~ deux
lignes, qui desservaient, au début, des plantations cIe Sisal et
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ùes concessions plantées de coton avant la construction de
routes adéquates sont aujourd'hui moins d'efficaces artères d'un
réseau de transport moderne que des vestiges du passé.

70. Sauf deux lignes du réseau ùe Beira, tous les chemins
de fer ont été construits par les autorités portugai~es et exploi
tés par l'Administration mozambiquaise des ports, des chemins
de fer et des transports, un organisme autonome qui en a la
propriété. Toutefois, la partie du réseau de Beira qui s'étend
au sud du Zambèze et qui comprend la ligne Beira-Umtali et
le Transzambézien a été construite par des sociétés britanniques
sous-concessionnaires de la Compagnie du Mozambique dont la
charte couvrait tout le territoire s'étendant entre le Zambèze
et le Save, y compris le port de Beira Lb. En 1949, après l'expi
ration de la charte de la Compagnie du Mozambique, le
Gouvernement portugais a acheté aux concessionnaires, la
Beira and Mashonaland Railway Company, la ligne Beira-

bb L'East AfricaH Convention de 1891, signée entre le Portugal
et le Royaume-Uni, disposait notamment que le Portugal cons
truirait une ligne de chemin de fer reliant Mashonaland, alors
sous le contrôle de la British South Africa Company, à la baie
de Pungué (où est situé Beira). L'obligation de construire le
chemin de fer a incombé à la Compagnie du Mozambique, lors
que l'année suivante le Gouvernement portugais a octroyé à
cet;e dernière des droits de concession dans la région qui est
mamtenant devenue le district de Monica e Sofala.

Umtali, pour -l millions de livres sterling. Bien qu'elle soit
maintenant exploitée par l'Administration des chemins de fer
du Mozambique elle est la propriété du :Ministère des finances
du Portugal, qui ne cède au Gouvernement mozambiquais qu'une
part des bénéfices. Rien n'a été fait pour acheter le Trans
zambézien, probablemc:nt parce qu'il ne rapporte pas beaucoup.
Excepté la courte ligne reliant Sena à la frontière malawienne,
qui e3t exploitée par une filiale de la Malawi Ra il \Yays, c'est
la seule ligne au Mozambique qui soit propriété étrangère cc.

71. Il y a lieu de noter que sur les ~ept réseaux ferroviaires,
ceu..'C qui assurent le commerce de transit d'Etats voisins sont
les seuls à produire des bénéfices nets. Dans le cas du
Transzambézien, les bénéfices sont presque entièrement absorbés
par le paiement des intérêts et l'amortissement des emprunts
(voir ci-après). Les réseaux qui rapportent le plus sont ceux
de Lourenço Marques et de Beira qui desservent l'Afrique du
Sud et la Rhodésie du Sud. Ces deux réseaux subventionnent
les autres réseaux d'Etat dont l'exploitation est fortement
déficitaire.

cc La société Sena Sugar Estates, Ltd. possède une voie
ferrée longue de 88 kilomètres reliant son usine, à 1farromeu,
au Transzambézien, à Caia. La société en a l'usage exclusif et
ce n'est pas une ligne commerciale, dans la vraie acception de
ce terme.

Chemins de fer du ftfo:::ambiqlle: résultats des opératiolls, 1963

Recettes brlltes
(en millions
d'escudos)

(1)

Dépenses d'exploitatioll
(en millions d'escudos)

(2)

Cœ/fieicNt des
opérations

[(2) en pOllr
<en toge de (1) 1

(3)

A. - Réseaux d'Etat
Lourenço Marques. . . . . . . . . . . 561,9 248,6 44,25
Beira lt ........... . 375,5 196,2 52,32
lIozambique ........ . ........ . 39,3 61,1 155,63
Tete .......... . .......... 21,7 30,8 141,77
Quelimane . ' . .' ......... 14,0 26,9 191,96
Gaza ......... . 10,2 14,5 142,55
Inhambane .. . .............. 5,5 12,8 243,20

B. - Réseaux appartenant à des entre-
prises privées
Transzambézien ............ . 97,3 85,1 87,49

Source.-J,,[oza11lbique, AdmÎ1ristraçcïo dos Serviços dos Portos, Comïn!los de Ferro e
Trallsportes, Rdatario, 1963.

a Propriété du Ministère des finances du Portugal.

il. - His/ol'ïque dit Tmlls:::ambé::im

72. Comme il est dit plus haut, le Transzambézien s'étend de
Dondo, situé à environ 29 kilomètres à l'ouest de Beira, à Sena,
sur la rive sud du Zambèze. Au nord, il est relié au Central
Africa Railway, qui exploite un tronçon de 69 kilomètres entre
Sena et Port Herald (Malawi), où il rejoint le chemin de fer
du Malawi. Au sud, à Dondo, le Transzambézien rejoint le
réseau de Beira qui relie Beira à Umtali (Rhodésie du Sud).

73. La concession du Transzambézien, qui devait surtout
servir à dégager le trafic ferroviaire du Nyassaland (maintenant
le Malawi), a été d'abord octroyée par la Compagnie du
Mozambique, en 1898, à un Belge, :M. L. A. H. Porcheron, qui
a immédiatement transféré ses droits à la Compagnie du chemin
de fer de Beira au Zambèze, fondée à cette fin avec des capitaux
britanniques, français et belges et enregistrée à Bruxelles.
Toutefois, bien que les levés aient été effectués en 1905 et 1906,
on a attendu, pour le construire, qu'une voie de raccordement
ait été construite au Nyassaland. La garantie du trafic en transit
était considérée essentielle car la zone par laquelle l'itinéraire
proposé devait passer au Mozambique n'était pas suffisamment
développée pour entretenir un chemin de fer, étant alors, comme
aujourd'hui, occupée principalement par des concessions fores
tières.

74. En 1912, on a construit le Shire Highlands Railway
(maintenant le lfalawi Railways) reliant Blantyre à Port
Herald, au Nyassaland, et un contrat a été conclu, cette année,

entre les deux gouvernements et le British Central Africa Co.,
Ltd., pour la construction d'un prolongement entre Port Herald
ct Chindio, sur la rive nord du Zambèze dd. Ce problème résolu,
on a de nouveau envisagé de construire le Transzambézien et,
le Il octobre 1912, la Compagnie du lfozambique et le conces
sionnaire d'alors ont signé un nouveau contrat ce remplaçant
celui de 1898 et transférant tous les droits de concession à une
nouvelle société du même nom, qui serait fondée avec un capital
de 21 millions de francs belges. La nom'elle société aurait le
droit de constrnire la ligne de chemin de fer ct de l'exploiter
pendant 99 ans et recevrait certaines concessions de terres et
des droits de prospection minière (voir la section ci-après).

75. En 1913, un consortium financier a été formé par deux
financiers belges, 11. C. Morresseaux et le général Thuys, qui
ont souscrit à eux deux un capital de 14 millions de francs, et
par la Banque d'outre-mer, le Crédit liégois et un groupe de
Britanniques ayant des intérêts dans les chemins de fer de Beira,

dd Pour l'exploitation du tronçon de 38 kilomètres qui tra
versait le 1fozambique, le Gouvernement portugais a octroyé une
concession de 99 ans (Dial'io do GO~'erno 15 août 1912), à
l'expiration de laquelle le chemin de fer ct' son équipement lui
reViCll?ront sans in.demnis~tion. !--a concession donnait également
le drOIt de constrUlre et d explOIter lm pont sur le Zambèze. Le
CCH/ra.! Africa Railv.:ay, 9ui exploite cette ligne, est maintenant
une fihale du M ala1VI R01I~i!a)'s, qui en a l'entière propriété.

ce Le contrat, avec certames modifications a été approuvé par
le décret 240 du 26 novembre 1913. '
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qui ont souscrit le reste. La première guerre mondiale a toutefois
empêché les travaux et le général Thuys étant mort en 1915,
la société est passée entièrement aux mains de Britanniques.

76. Après la première gl1erre mondiale, on a de nouveau
fait pression pour construire la ligne. Mais les fonds dout la
société disposait ne suffisaient plus alors à fournir les capitaux
nécessaires et la Compagnie du 1fozambique ayant refusé de
participer autrement qu'en garantissant un dividende de 3 p. 100
au cas où la société ne ferait pas suffisamment de bénéfices,
ainsi que le financement des réparations, une fois que le chemin
de fer aurait été construit, la société a dû s'adresser à d'autres
sources d'assistance pour réunir le capital initial nécessaire. En
conséquence, les actionnaires belges, qui constituaient la minorité,
ont transféré leurs droits, en 1919, avec la permission des
autorités portugaises (Ordre n" 2039, 4 novembre 1919), au
Gouvernement nyassalandais, en échange de la garantie donnée
par ce dernier de payer les intérêts et d'amortir des bons d'un
montant de 1,2 million de li\Tes pour financer la construction
de la ligne. Un mois après, la Trans-Zambezia Raihvav Company
a été créée. Les tra\'aux de construction ont comme;1Cé l'année
suÏ\'ante et la voie ferrée a été achevée en 1922.

77. En 1922, Je Chemin de fer transzambézien a construit son
terminus nord à Scna, sur la rive sud du Zambèze, et le trafic
était acheminé de l'autre côté du flctl\'e par bateau jusqu'au
Central African RaiJroad à Chillllio, sur la rive nord. L'année
précédente, la compagnie avait conclu un autre accord avec le
Gouverncment du Nyassaland pour garantir une nouvelle
émission d'obligations en vue de l'achat d'une flotte fluviale,
mo~ennant quoi le Gouverncmcnt du ~yassaland, la Central
Afnca Railways et la Shire Highland Railway ont obtenu le
droit de désigner la moitié dcs membres du Conseil d'adminis
tration de la Trans-Zambezia Company.

78. Il a fallu obtenir un appui financier accru du Gouverne
ment du Nyassaland en vue de la construction du pont sur le
Zambèze et de la culée snd. Construit entre 1930 et 1935, le
pont a 4,5 km de long et il traversc lc Zambèzc entre Sena et
Chindio. Etant donné qu'aucune des trois compagnies de chemin
de fer n'était en mesure de financer la construction, la Shire
Highlands Rail\\'ay a procédé à sa propre liquidation, son
capital-actions ainsi que la participation qui lui permettait
d'exercer un contrôle financier sur le capital-actions de la
Central Africa Railway Company ayant été repris par la
Nyasalanù Rail",ays nouvcllement constituée. La construction
du pont a été entreprise au nom cie la Central Africa Railway
avec le soutien ùc la Nyasalal\([ Rail",ay, qui a reçu un prêt
de 3 millions de livres du Gouvernement du Nyassaland en
échange du contrôle financier. Pour la construction cie la culée
sud, la Trans-Zambezia Company a reçu une avance de 399000
livres (31,9 millions d'escudos) en échange d'obligations
porteuses d'intérêts garanties sur les recettes de l'exploitation
cie cette partie du chemin de fer.

79. 011 trouvera plus loin des renseignements plus détaillés
sur les actionnaires et les finances de la compagnie. Il suffit de
noter que jusqu'en 1964, 25 p. 100 des actions émises et la
presque totalité du capital émis sous forme d'obligations ont
été détenus successivement par le Gouvernement du Nyassaland
et le Haut Commissaire de la Fédération de la Rhodésie et
du Nyassaland. Après la dissolution de la Fédération, ils ont
été transférés à la Four Milbank Nominees, Ltd., société de
"holding" britannique.

c. - Clauses de la concession

80. La concession initiale du 17 mai 1897 ainsi que le contrat
du 11 octobre 1912, tel qu'il a été modifié par un accord du
7 novembre 1913 et approuvé par le décret 240 (Diario do
Governo, 26 novembre 1913), constituent la base légale de
l'exploitation de la Trans-Zambezia Railway Company. La
concession et le contrat qui énumèrent les prédécesseurs de la
compagnie ont été modifiés de manière à leur être applicables
lorsque la nouvelle compagnie a été constituée en 1918 (Accord
daté du 10-26 avril 1918). Le contrat a été modifié de nouveau
par l'Ordre nO 2039 du 4 novembre 1919 qui a apporté les
modifications nécessitées par le contrat assorti de conditions du
6 août 1919 passé entre le Gouvernement du Nyassaland et les
promoteUrs du chemin de fer (voir par. 76 ci-dessus).

81. La concession ct le contrat, ainsi que les accords
ultérieurs, ont tous été signés par la Moçambique Company
en vertu des droits exclusifs que lui avait conférés la charte
royale. A l'expiration de la charte en juillet 1942, le Gouverne
ment portugais a succédé à la Uoçambique Company en tant
CJuc cédant.

82. Aux termes du contrat de 1912, la durée de la concession
est de 99 ans (elle expire en 2018), après quoi le chemin de fer
et tout l'équipement fixe et mobile feront retour gratuitement
au cédant. En outre, à une date quelconque après l'expiration de
la première période de 20 ans écoulée à compter de la date de
la conclusion du contrat, le cédant pourra résilier la concession
en rachetant le chemin de fer et son équipement à un prix
calculé sur la base des bénéfices liquides réalisés par la
compagnie pendant les sept années précédentes. Au cas où le
servicc serait interrompu entièrement ou en partie, le cédant
pourra prendre en charge l'exploitation du chemin de fer et,
si, à l'expiration d'une période de trois mois, la compagnie
n'est toujours pas en mesure d'assumer ses responsabilités,
il pourra mettre fin à la concession.

83. Le contrat conférait à la Trans-Zambezia Railway
Company le droit de construire et d'exploiter la ligne existante
et toutes les installations nécessaires et aussi d'utiliser des
bandes de terrain d'une largeur de 50 m de part et d'autre de
la voie ferrée. Il lui accordait en outre le droit de faire objection
à la construction d'lm embranchement jusqu'à Tete, droit que
la compagnie n'a pas exercé, puisque c'est le gouvernement qui
a entrepris par la suite de construire la ligne de Tete. Le
contrat conteuait une clause garantissant que, pendant la durée
de la concession, aucun autre chemin de fer ne serait construit
à une distance de 100 km du chemin de fer transzambézien.

84. En outre, le contrat donnait à la compagnie le droit
d'utiliser des périmètres de terrain de 2500 hectares situés
alternativement de chaque côté de la voie ferrée à des intervalles
de 20 km. La compagnie se voyait octroyer le droit d'y créer
des plantations, des entreprises industrielles ou des exploitations
forestières et d'y prospecter des minerais. En cas de mise à
jour de minerais, la compagnie pouvait conserver des droits
d'exploitation minière sur 10 p. 100 de la surface, abandonnant
les 90 p. 100 restants des droits au cédant. En fait, la compagnie
ne semble pas avoir utilisé ses privilèges, sauf en ce qui
concerne le bois qu'elle abat pour son propre usage.

85. La concession initiale, tout comme le contrat de 1912,
interdisait la fixation de tarifs différenciés pour le transport
des marchandises. Le contrat fixait les tarifs à appliquer et,
en vertu de ses clauses, la compagnie était tenue d'obtenir
l'approbation du cédant pour toute modification qu'elle souhaitait
apporter aux tarifs.

86. Selon les dispositions financières du contrat, le cédant
recevait 30 p. 100 des bénéfices annuels liquides ft et avait le
droit dc désigner ses propres représentants au conseil d'adminis
tration (voir plus loin). Le cédant s'engageait à garantir le
paiement d'un dividende de 3 p. 100 sur les actions de la
compagnie ainsi que l'amortissement des obligations émises pour
financer les réparatious du chemin de fer à effectuer en cas
d'urgence. La compagnie devait être seule responsable du
financement de la construction proprement dite du chemin de fer.

87. La concession de la Traus-Zambezia Company ne s'étend
que jusqu'au Zambèze et n'englobe ni le pont achevé en 1935,
ni l'étendue de terrain de 38 km entre le Zambèze et la frontière
du Nyassaland qui ne faisaient pas partie des terres appartenant
à la Moçambique Company. La concession du 15 août 1912,
octroyée à la Central Africa Railway Company sur cette
étendue de terrain, est analogue à celle accordée à la Trans
Zambezia Company, aux exceptions suivantes près: a) la voie
ferrée et le pont devaient faire retour au Gouvernement
portugais en 2011, b) la concession ne comportait pas de droits
fonciers ni de droits d'extraction minière, sauf en ce qui concerne
la voie ferrée et une bande de 50 km située de part et d'autre
de la voie, et c) les tarifs appliqués sur le territoire du Mozam
bique ne devaient pas êtrc supérieurs aux tarifs correspondants
perçus au Nyassaland (actuellement Malawi).

tf Les bénéfices liquides sont les bénéfices nets, après déduc
tion des frais d'exploitation, des frais généraux . (cl/.carg()s
sociais), des impôts, et après l'amortissement des obllgatlOlls.
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D. - Organisation et fil/ances de ta compagnie

88. La Trans-Zambezia Railway Company est une compagnie
britannique dont le siège est à Londres et qui est exploitée
conformément à la législature portugaise. Le capital-actions
émis est de 600000 livres, divisé en 600000 actions d'une livre
chacune, entièrement libérées. Les actionnaires sont le Gouver
nement portugais, qui détient 200000 actions; Apcob Nominees,
Ltd. (London), qui représente les fondateurs de la compagnie
et qui détient 200000 actions; Four Milkbank N ominees, Ltd.
(London), qui détient 150000 actions, et la Companhia de
Moçambique, qui détient 100 actions. Avant 1964, les actions
détenues actuellement par Four Milkbank, Ltd., qui, comme
Apcob, Ltdo, est une compagnie de "holding", ont été détenues
successivement par le Gouvernement du Nyassaland et le Haut
Commissaire de la Fédération des Rhodésies et du Nyassaland.
Elles ont été transférées en des mains britanniques après la
dissolution de la Fédération.

89. En vertu des statuts de la compagnie du 3 mars 1921,
tels q.u'ils ont été modifiés par la suite, sur les dix membres du
conseIl d'administration, quatre sont désignés par le Gouverne
ment portugais, trois par le Gouvernement du Malawi et un par
les chemins de fer du Malawi. En 1965, le Conseil d'adminis
tration avait pour membres: M. V. L. Oury (président), M.
A. H. Bail, M. J. F. Harrod M. 1. R. Hayward, J. R.
Pike, P. A. Clarke Vincent et les membres portugais
suivants: M. J. B. Correa da Silva, M. da Cruz Ah'ura, M.
A. R. Potier et M. J. B. Schiappa de Azevedo. La compagnie
a conclu une entente avec la Malawi Railways et sa filiale,
la .Central Africa Railways, et, jusqu'en 1964, les trois compa
gmes étaient gérées en commun.

90. Les dépenses de construction du chemin de fer ont été
financées en grande partie par des obligations garanties par
les autorités du Nyassaland et par un emprunt du Nyasaland
Railway. En 1965, le montant du prêt non remboursé consistait
en 2,8 millions d'obligations ordinaires et d'obligations por
teuses d'intérêts, toutes détenues par la Four Milkbank Nomi
I,lees, Ltd. Les immobilisations, au prix de revient, se chiffraient
a un peu plus de 5 millions; sur cette somme, le chemin de
fer et les installations connexes représentaient environ 3 mil
lions de livres, la voie d'accès sud au pont sur le Zambèze
401 600 livres et le matériel roulant 1,6 million de livres. En
1964, la compagnie a entrepris un programme de réorganisation,
y compris le passage progressif des locomotives à vapeur aux
locomotives diesel. La première mesure prise à cet effet a été
l'achat en 1964 de trois locomotives électriques diesel à un
coût de 34913 livres.

91. Le bilan de la compagnie pour les années 1962 à 1964
s'établissait comme suit:

1962 1963 1964
(Livres)

Recettes brutes 0 0 0 0 • 0 •• 0 • 0 • 1358523 1216394 1237113
Frais d'exploitation 0 0 ••• 0 •• 1061464 1064189 1010422
Recettes nettes ." ., 297059 152205 226691
Autres frais a 46681 58860 53648
Impôt sur le ;~~~~~ 0 ~t 0 i'I~~

pôts sur la défense du Mo-
zambique .... 119437 53802 77423

Intérêts afférents aux obli-
gations 65463 61 180 62034

Excédent ~er~ê'à IO~ ~ê~~~~~: 79851 43946

a y compris l'intérêt sur la location-vente du matériel roulant
et sur une avance temporaire de 285 476 livres consentie par le
Gouvernement du Malawi.

92. Comme le montre le tableau ci-dessus, le chemin de fer
n'a pas été une entreprise des plus rentables, ses recettes nettes
ayant à peine suffi, la plupart du temps, à couvrir le paiement
des intérêts sur les emprunts. En 1963, le chemin de fer a
suspendu le paiement des intérêts sur une partie de ses obli
gations porteuses d'intérêts ct, en 1964, son excédent accumulé
et disponible n'était que de 90480 livres. Ceci tient en partie
au fait que les ressources de la région que traverse la voie
ferrée ne sont guère mises en valeur, notamment les ressources
agricoles, en partie au taux élevé des dépenses d'exploitation

par rapport aux recettes brutes (81,68 p. 100 en 1964) et à la
structure des tarifs qui auraient été en 1963 parmi les plus
élevés de l'Afrique australe et qui favoriseraient la concurrence
des entreprises de transports routiers. En 1965, la compagnie
a négocié une revision de l'entente qu'elle avait conclue anté
rieurement avec la Malawi Railways et la Central Africa
Railways, prévoyant une modification de la structure des tarifs
marchandises et des tarifs passagers qui lui permette de mieux
faire face à la concurrence.

E. - Exploitation du chemin de fer et son rôle économique

93. Au Mozambique, l'arrière-pays desservi par la Trans
Zambezia Railway comprend la région située entre Dondo et
Sena et la région desservie par la ligne secondaire aboutissant
à Tete, qui a une population clairsemée et dont la mise en
valeur est relativement peu poussée. Outre les mines de charbon
de :Moatize, près de Tete, les principales activités économiques
sont celles de la Sena Sugar Estates (qui exporte cependant
une grande partie de ses produits par voie fluviale jusqu'au
port de Chinde), des scieries, des plantations de coton et, sur
le plateau Angonia, de quelques exploitations agricoles et éle
vages européens. C'est pourquoi le chemin de fer est largement
tributaire du trafic de transit marchandises et passagers à des
tination et en provenance du Malawi. Les plans en vue d'une
mise en valeur en grand des ressources minérales et agricoles
de la vallée du Zambèze, qui sont à J'étude depuis le début des
années 50 l'en rendront peut-être un jour moins tributaire (voir
A/6000/Rev.l, chap V, annexe II, par. 293 à 295).

94. Les frais d'exploitation élevés ainsi que la charge que
représentent le paiement des intérêts et l'amortissement des
emprunts, surtout en ce qui concerne le pont sur le Zambèze,
obligent les trois compagnies exploitant la ligne à appliquer des
tarifs qui seraient les plus élevés en Afrique australe. C'est
pourquoi le fret se limite principalement à des marchandises
de peu de volume et d'un coût élevé. Le trafic en direction de
Beira consiste surtout en charbon de Moatize et en exportations
agricoles, principalement du sucre, des arachides, du tabac, du
thé et du bois d'œuvre; en outre, depuis 1954, on transporte de
la pierre calcaire du Malawi pour alimenter J'usine de ciment
de Dondo. Le trafic intérieur comporte essentiellement des
importations de marchandises diverses, car ni le Malawi ni
l'intérieur de Manica et Sofala ne sont suffisamment développés
pour importer des quantités importantes d'équipement lourd
ou de matériaux de construction. Le tonnage total des marchan
dises transportées chaque année a augmenté, passant d'Un ton
nage légèrement inférieur à 100000 tonnes avant la deuxième
guerre mondiale à une moyenne de 750000 tonnes pendant les
années 1950, et atteignant un chiffre record de 873483 tonnes
en 1962; le trafic vers l'extérieur représente approximativement
le double du volume du trafic vers l'intérieur. En 196~, dernière
année pour laquelle on dispose de données de cet ordre, il s'est
élevé à 801906 tonnes, les principaux produits d'exportation
ét~nt le tabac (15372 tonnes), le thé (14272 tonnes), les ara
cllldes (22751 tonnes) et le maïs (20508 tonnes) du :Malawi,
et les produits forestiers (84 649 tonnes), le sucre (17304
tonnes), le coton (linters) (7493 tonnes) ct le coton non
égrené (7112 tonnes) du Mozambique. Les principales impor
tatior;s comprenaient des marchandises diverses (100530 tonnes),
du petrole et de la parafine (32977 tonnes), du ciment (3775
tonnes) et des engrais (18090 tonnes). Le chemin de fer a
transporté aussi 53 584 tonnes de pierres calcaires et 120 936
tonnes de charbon et de coke de Moatize gg.

95. Comme on l'a précisé plus haut, la ligne secondaire
aboutissant à Tete a été construite en 1949 surtout avec le
d~ssein de permettre à la Companhia Carbonifera de l\foçam
blq.ue nouvel~ement constituée d'entreprendre en grand l'exploi
tatlO~ des nches gisements de charbon de 1Ioatize. En fait,
?e n~eme que pour les produits agricoles de faible prix, le coût
eleve du transport a entravé à la fois l'exportation du charbon
et sa vente dans la région de Lourenço 1Iarques où il ne peut

gg A la suite de l~ décision qu'a prise la Zambie de détourner
SOI~ trafic des chemms. de fer rhodésiens, une partie des impor
tatIOns et des expo,rt.atIons de la Zambie est maintenant effectuée
par .le. Transzambezlen. Cependant, on ne dispose pas encore de
statlstlques.



482 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

Kilomètres

ANNEXE II

ANNEXE J

Source.-Angola, Anuario Estatfstica, 1963, p. 233.

I{ilomètrrs

281

43

159

43

ï34

360

403

3301

2898

108

27

9

43

92
7

45

3-6 483

7-13 483

14-22 484

23-33 485

34-41 486

42-52 487

53-70 488
71-79 490

14

26

333

646

255

Paragraphes Pages

1-2

145

............................

Chemin de fer de Tete.
Dona Ana à Moatizc .....
Embranchements, voies d'évitement

et chemins de service .....
Chemin de fer de Quelimane

Quelimane à Mocuha.. . .
Embranchements, voies d'évitement

et chemins de service .
Chemin de fer du Mozambique ..

Nacata à Nova Freixo .
:-Ionapo il. la voie secondaire de

Lumbo
Embranchements, voies· '(i'é~i~e'n~~;lt

et chemins de service.
Chemin de fer d'Inhambane .

Inhambane à Inharrime
Voies secondaires ..
Embranchements, voies d'évitement

ct chemins de service ...

I:"TRODUCTION

1. - LES RELATIONS ÉCONOJ,.UQUES DU Mo-
ZAMBIQUE AVEC L'AFRIQUE DU SUD

A. - Généralités .
B. - La Convention du Mozambique ..
C. - Fourniture de main-d'œuvre à

l'Afrique du Sud .
D. - Relations commerciales avec

l'Afrique du Sud .
E. - Les investissements sud-africains

au Mozambique .

II. - LES RELATIONS ÉCONOMIQUES DU Mo
ZAMBIQUE AVEC LA RHOOÉSIE DU SUD

A. - Généralités .
B. - Relations commerciales avec la

Rhodésie du Sud .
c. - Travailleurs migrants .

Tableallx

1. - Mozambique: commerce spécial avec les pays voi-
sins (en valeur et en pourcentage) 491

2. - Mozambique: commerce spécial avec l'Afrique du
Sud classé selon les principaux produits 492

3. - Mozambique: commerce spécial avec la Rhodésie du
Sud classé selon les principaux produits . . . . . . . . . . . . 493

4. _ Commerce de transit effectué par l'Afrique du Sud
à travers le Mozambique classé selon les principaux
produits 493

5. - Commerce de transit effectué par la Fédération de
Rhodésie et Nyassaland à travers le Mozambique
(classement suivant les principaux produits) 494

Les relations économiques du Mozambique avec l'Afrique
du Sud et la Rhodésie du Sud

Doc1/"l/lellt de trQ'1Jail préparé par le Seerétariat

T ABLE DES 1IATIÈRES

S01trce. - Mozambique, Amwrio Estatistico, 1963, p. 509.

APPENDICE V

Total pour les chemins de fer de l'Etat

B. - Chemins de fer privés
Trans-Zambezia Railway

Dondo à Sena . .
Embranchements, voies d'évitement

et chemins de service ..
Central Africa Railway .

Sena il. la frontière du Mala\Vi .

Toial pour les chemins de fer privés
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(ItOIt compris les ehemins de fer à ~'oie étroite)

A. - Chemins de fer de l'Etat
Chemin de fer de Lourenço Marques.

Lourenço Marques à Ressano Garcia
Lourenço Marques à Goba .
Moamba à 1Ialvérnia .
Lourenço Marques il. Xinavane .
Lignes de raccordement .
Embranchements, voies d'évitement

et chemins de service.
Chemin de fer de Beira ..

Beira à Machipanda .
Embranchements, voies d'évitement

et chemins de service. . .

ANGOLA: CHE~nNS Dt: FER

A. - Chemins de fer de l'Etat
Chemin de fer de Luanda.

Luanda à Malanje .
Ligne de raccordement de Dondo

(Zenza do !tombe à Dondo) .....
Ligne de raccordement de Golungo
. Alto (Canhoca à Golungo-Alto).
Ligne ~u district du Congo, en cons-

tructIOn
Port et station .

Chemin de fer dc Moçâmedes .
1Ioçâmecles il. Sa da Bandeira .
Sâ da Bandeira-Vila Serpa Pinto ..
Ligne de raccordement de Chibia

(Sâ da Bandeira il. Chiange).

Total pour les chemins de fer de l'Etat

B. - Chemins de fer privés
Chemin de fer de Benguela .

Lobito à la frontière orientale.
Embranchements, voies d'évitement

et gares de triage.... . .
Chemin de fer cl'Amboim

Amboim il. Gaycla .... :::::::::· ..

Total pour les chemins de fer privés

TOTAL GÉNimAL

soutenir la concurrence ayec du charbon meilleur marché en
provenance du Transvaal. Jusqu'à ce que l'on ait introduit
récemment les locomotives diesel, on se servait principalement
du charbon comme combustible pour le chemin de fer de Beira
et la Trans-Zambezia Railways, la fourniture gratuite de
charbon à la ligne de Beira étant l'une des clauses de la con
cession minière (voir A/6000/Rev.1, chap V, annexe J, par.
261 et 262).

96. Le niveau élevé des tarifs passagers, ainsi que la con
currence des transports aériens meilleur marché ont également
eu pour effet de maintenir à l'écart du chemin de fer une bonne
partie du trafic passager. C'est pourquoi le nombre de passa
gers transportés est tombé de 190300 en 1954 à 153614 deux
ans plus tard et, en 1964, il ne dépassait que légèrement le
niveau atteint dix ans auparavant.

97. On ne dispose pas de renseignements relatifs aux condi
tions de travail sur le chemin de fer. Il convient de noter
t?utefois .que la compagnie applique à la fois un programme
d apprentissage et un programme de formation de trois ans en
vue de former les Africains à des postes de responsabilités tels
que les postes d'ingénieur, de mécanicien et d'assistant chef
de gare.
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IXTRODl.'CnON

1. L'évolution récente de la situation politique dans le sud
de l'Afrique a mis à l'ordre du jour les rapports entre l'Afrique
du Sud, la Rhodésie du Sud et le Portugal. En 1964, le
Premier Ministre de l'Afrique du Sud, M. Verwoerd, aurait,
selon la presse, lancé un appel en vue d'une coopération positive
entre l'Afrique du Sud et ses voisins du nord et aurait proposé
un plan d'aide économique, avec possibilité de création pro
gressive d'une zone de libre-échange. Cette proposition, à la
suite de laquelle on a annoncé qu'une alliance aurait été conclue
entre l'Afrique du Sud, le Portugal et la Rhodésie du Sud,
a été de nouveau formulée à plusieurs reprises dans des discours
politiques et dans la presse, notamment en Rhodésie du Sud et
en Afrique du Sud.

2. On se propose dans le présent document de préciser, avec
faits à l'appui, la nature et l'évolution des rapports économiques
entre le Mozambique et ses voisins. Le document fait ressortir
l'importance du commerce de transit auquel le Mozambique
doit près d'un quart de ses recettes en devises. Il mentionne
également d'autres formes de coopération économique et no
tamment l'augmentation qu'enregistrent depuis quelque temps
les investissements sud-africains au Mozambique.

1. - LES RELATIONS ÉCONOMIQUES DU MOZAl\fBIQUE AVEC

L'AFRIQUE DU SUD

A. - Généralités

3. Les relations économiques du Mozambique avec la Répu
blique sud-africaine tiennent au fait que le Mozambique est
voisin du Transvaal, région industrielle la plus importante
d'Afrique du Sud. C'est de la zone constituée par le district
du \Vitwatersrand, celui de Pretoria et la partie sur du
Transvaal, que proviennent la majeure partie des minéraux
de base, de l'or et du charbon de la République, et près de la
moitié de ses produits industriels. Cette zone contient 40 p. 100
environ de la population européenne de la République et près
de 45 p. 100 de la main-d'œuvre industrielle. Le Transvaal est
également un gros producteur de maïs, de blé, de tabac et
d'agrumes, et contient, à proximité de la frontière sud-rhodé
sienne, d'importantes exploitations de bétail.

4. Cette région de production intensive trouve dans le terri
toire adjacent du Mozambique, beaucoup moins développé
qu'elle au point de vue économique, à la fois une réserve de
main-d'œuvre non spécialisée (voir la section C) et un débouché
naturel vers la mer. Lourenço Marques qui possède, on le sait,
le meilleur mouillage naturel de la côte est de l'Afrique, est
à 100 milles de moins de Johannesburg, auquel la relie une
voie de chemin de fer directe, que le port sud-africain le plus
proche ". Plus éloigné par mer des ports européens, il jouit
en revanche, grâce aux accords conclus avec les conférences
internationales de navigation, de tarifs de fret plus avantageux
qui compensent en partie ce handicap. La Convention du Mo
zambique (voir ci-dessous) réserve 40 p. 100 du trafic commer
cial de marchandises importées par mer à destination d'une
zone donnée du Transvaal, dite "zone de concurrence", et où
est concentrée l'industrie de la région, au port de Lourenço
Marques, faisant de celui-ci l'un des principaux ports desservant
la République sud-africaine. Douze pour cent du tonnage total
(en volume) du trafic portuaire intéressant l'Afrique du Sud
passe actuellement par Lourenço Marques.

5. Pour ce qui est du commerce direct, l'Afrique du Sud
vient au second rang (après le Portugal) des partenaires
commerciaux du Mozambique. Le volume des échanges demeure
néanmoins relativement peu important: il représentait en 1964
11,42 p. 100 seulement de la valeur totale des échanges com
merciaux du territoire avec l'extérieur, et la balance commer
ciale était nettement en faveur de l'Afrique du Sud (voir
tableau 1). Cela tient en partie aux politiques protectionnistes
traditionnellement pratiquées par les deux gouvernements; c'est
ainsi que le Portugal s'efforce, au moyen de restrictions quanti-

a Par chemin de fer, les distances entre Johannesburg et les
principaux ports sont les suivantes: Lourenço Marques, 395
miles; Durban, 494 miles. Port Elisabeth, 714 miles. Le Cap,
956 miles.

tatives et de mesures tarifaires ou autres, d'orienter le com
merce du Mozambique vers la métropole et vers les autres
territoires de la zone escudo. Ce déséquilibre tient également au
fait que l'économie sud-africaine est, de beaucoup, la plus
industrialisée et la plus diversifiée des deux et produit en
quantité suffisante la plupart des produits agricoles qu'exporte
le Mozambique.

6. En octobre 1964, les deux gouvernements ont signé des
accords b modifiant la Convention du Mozambique et resserrant
la coopération économique entre les deux pays, notamment en
matière de planification et d'investissements. A la suite de ces
accords, les deux pays se sont efforcés, par exemple, de
stimuler l'investissement de capitaux sud-africains au Mozam
bique par diverses mesures qui ont déjà porté leurs fruits sous
la forme de plusieurs projets importants décrits ci-dessous
à la section E. Simultanément, le Portugal a investi des fonds
importants dans la nouvelle raffinerie de pétrole de la SONA
REP à Lourenço Marques, qui envisage d'écouler une partie
de sa production en Afrique du Sud. Ces deux événements
mis à part, les statistiques officielles ne font ressortir jusqu'à
la fin de 1965 que peu de changements dans le volume des
échanges commerciaux entre les deux pays, volume qui aug
mente régulièrement depuis cinq ans.

B. - La Conventioll du Mozambique

7. Les rapports économiques du Mozambique avec l'Afrique
du Sud reposent essentiellement sur les dispositions de la
Convention de 1928, telle qu'elle a été modifiée et prolongée
en 1934, 1936, 1939, 1940, 1952 et 1964, Cette convention se
divise en trois parties qui traitent respectivement du recrutement
de la main-d'œuvre pour les mines du Transvaal, du trafic de
transit et du commerce entre les deux pays. La Convention de
1928 faisait suite à toute une série d'accords remontant à 1875
et descendait notamment en ligne directe d'une convention en
date du 1er avril 1909 entre le Portugal et la République du
Transvaal.

8. Les premiers accords conclus entre le Transvaal et le
Portugal portaient sur les échanges commerciaux et sur la
construction d'un chemin de fer jusqu'à Lourenço Marques
(ou, comme on disait encore, jusqu'à la Baie de Delagoa) :
il s'agissait, pour le Gouvernement du Transvaal, de ne pas
être trop tributaire des colonies britanniques du sud. Ce n'est
qu'après la découverte d'or dans le Witwatersrand en 1886
que le besoin d'importer de la main-d'œuvre africaine se fit
sentir. Par la suite, la demande croissante de main-d'œuvre
permit au Portugal de tirer argument des travailleurs que
pouvait fournir ce qui est aujourd'hui le Mozambique, pour
obtenir des concessions favorables à sa ligne de chemin de fer
malgré la concurrence extrêmement vive des chemins de fer
du Cap et du Natal. Entre 1903 et 1910, période de recons
truction consécutive à la guerre des Boers, près de 89 p. 100
des mineurs africains venaient de l'Afrique orientale portugaise.
C'est parce que la main-d'œuvre à bon marché du Mozambique
était indispensable aux entreprises minières que le Portugal fut
à même de négocier avec le Transvaal la Convention de 1909,
dont les termes étaient si favorables au Portugal que leur
l"évélation manqua de faire échouer la Convention des Etats
africains réunis pour fonder l'Union sud-africaine. Aux termes
de cette convention, le Portugal permettait le recrutement
d'Africains au Mozambique et obtenait en échange, pour 10
ans, la garantie que 50 p. 100 du commerce extérieur du Trans
vaal passerait par Lourenço Marques et la promesse d'une
liberté d'échanges absolue entre les deux partenaires. Jusqu'à
la dénonciation de cet accord par l'Afrique du Sud, en 1922,
près de 29 p. 100 (en valeur) des exportations du :Mozambique
entraient au Transvaal en franchise.

9. Si l'Afrique du Sud a été amenée à mettre fin à l'accord
c'est sans doute en partie parce que les mines du Transvaal
étaient moins tributaires de la main-d'œuvre du :Mozambique
à mesure qu'elles pouvaient recruter des ouvriers ailleurs. En

b Accords du 13 octobre 1964 entre le Gouvernement de la
République sud-africaine et le Gouvernement du Portugal
Recueil des Traités de la République d'Afrique du Sud nOS 8'
10 et 11, 1964. '
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1922, les Mozambiquais ne représentaient plus que 40 p. 100
de la main-d'œuvre des mines et en 1958 ce chiffre était tombé
à 26 p. 100 environ.

10. La dénonciation de l'accord, qui prit effet en 1923, fut
suivie de plusieurs années de négociations très serrées entre
les deux gouvernements que le Portugal tenta finalement de
faire aboutir en 1927 en imposant des restrictions sévères à
l'émigration de travailleurs mozambiquais vers les mines (décret
13651 du 21 mai 1927). Un an plus tard, le 11 septembre 1928,
était signée la Convention du Mozambique. Bien que moins
favorable au Portugal que l'Accord de 1909 quant aux échanges
commerciaux entre le Mozambique et l'Afrique du Sud, elle
contenait néanmoins une clause dite "de la nation la plus
favorisée" et prévoyait des concessions réciproques sur une
liste de produits donnés, procurant ainsi aux exportateurs
mozambiquais des avantages supérieurs à ceux qu'avait précé
demment offerts l'Afrique du Sud.

11. La Convention de 1928 jetait les bases des relations
économiques ultérieures entre les deux pays. La première partie
de la Convention fixait le nombre maximum des Africains du
lIozambique qui seraient employés dans les mines du Transvaal
stipulait les conditions de travail et prévoyait que le recrutemen~
des travailleurs, leur affectation aux mines et leur rapatriement
seraient confiés à une organisation approuvée par les deux
gouvernements. La deuxième partie traitait du trafic et des
tarifs ferroviaires et garantissait que serait réservé à Lourenço
Marques un pourcentage déterminé du tonnage to~al du trafic
commercial des marchandises importées par mer dans une zone
donnée du Transvaal. La troisième partie traitait des douanes
et des relations commerciales.

12. Les accords intervenus par la suite n'ont généralement
apporté à la Convention que des modifications de détail. C'est
ainsi que le nombre maximum de travailleurs susceptibles d'être
recrutés, qui avait été fixé à 80 000 en 1928, a été porté à
100 000 en 1940, le Gouvernement sud-africain s'engageant pour
sa part à exporter chaque année via Lourenço ~Iarques 340 000
caisses d'agrumes. De même, le pourcentage réservé à Lourenço
Marques sur le tonnage total du trafic commercialç des mar
chandises importées par mer dans la "zone de çconcurrence" du
Transvaal (voir le paragraphe 22) a été modifié: fixé à 50 p.
100 en 1928, il est actuellement de 40 p. 100.

13. On trouvera ci-dessous des détails sur la Convention et
les accords qui s'y rattachent.

c. - Fourniture de 1Ilaùl-d'œu~'I'c à l'Afriquc du Slld

14. Le recrutement de travailleurs du Mozambique pour les
mines d'or et de charbon du Transvaal avait commencé dès
1896 sous les auspices de la Chambre des mines du Transvaal.
Les premiers règlements visant à contrôler les migrations de
travailleurs furent promulgués au Mozambique en 1897 et
furent suivis d'une série de dispositions et d'accords aboutissant
à la Convention ci-dessus mentionnée du 1er avril 1909. En
1913 (ordonnance 757, du 27 mai), le recrutement fut limité
à une zone située au sud du 22° de latitude sud, c'est-à-dire
au sud de la rivière Save. De 1928 à 1965, date à laquelle un
nouvel accord est entré en vigueur (voir ci-dessous), le recru
tement était régi par la première partie de la Convention du
Mozambique, dont les dispositions restèrent essentiellement
inchangées pendant toute cette période. Depuis 1903, le recru
tement des travailleurs des mines au Mozambique est le mono
pole de la Witwatersrand Native Labour Association )\VNLA)
[Association de la main-d'œuvre indigène du \VitwatersrandJ,
association coopérative des exploitants miniers du Transvaal
fondée en 1901 pour éviter la concurrence entre les mines dans
le recrutement de la main-d'œuvre. L'Association déclare être
une organisation sans but lucratif et se charge de recruter
les travailleurs, de faire établir les contrats, de faire passer
des examens médicaux, d'assurer le transport et le paiement
des salaires directs et des salaires mis en réserve.

15. La Convention de 1928 avait pour effet que les seuls
Africains légalement autorisés à se rendre du Mozambique en
Af.rique du Sud pour travailler étaient ceux qui allaient tra
valller dans les mines du Transvaal et ce seulement s'ils étaient
recrutés sous contrat par la 'yVNLA dans les conditions pres-

crites c. La Convention, sous sa forme originale limitait le
nombre d'indigènes susceptibles d'être ainsi employês à 80 000 d
chiffre qui fut porté à 90 000 en 1936 et à. 100 000 en 1940
(voir paragraphe 12). Les contrats avaient une durée de douze
mois; les indigênes pouvaient contracter un rengagement pour
une durée supplémentaire de six mois, après laquelle ils étaient
tenus de retourner au Mozambique pendant six mois au moins
avant de pouvoir être réembauchés. Les Africains du Mozam
bique qui travaillaient en Afrique du Sud autrement que sous
contrat de la WNLA, et ceux qui restaient en Afrique du Sud
à l'achèvement de leur période de service, devaient être refoulés
sur le Mozambique en tant qu'émigrants clandestins. Le Gou
vernement du Mozambique devait n'accorder que dans des cas
très exceptionnels des passeports aux femmes africaines pour
se rendre dans l'Union sud-africaine et celles qui n'étaient pas
pourvues d'un passeport valable seraient immédiatement rapa
triées.

16. Les opérations de recrutement au Mozambique étaient
effectuées par des agents de la 'yVNLA porteurs d'un permis
de recrutement des autorités du Mozambique. Les ouvriers
r~crutés, ~près avoir subi un examen médical, étaient transpor
tes gratUltement jusqu'au lieu d'emploi. A l'expiration du
contrat, ils étaient rapatriés par J'organisation de recrutement
jusqu'à la frontière du Mozambique, le prix du voyage de
retour étant déduit à J'avance de leur salaire. L'organisation
de recrutement était libre de les affecter à l'une quelconque
des mines pour lesquelles elle recrutait, mais le Gouvernement
du lIozambique se réservait le droit d'interdire, dans certains
cas, le recrutement d'indigènes pour une mine qui aurait
contrevenu aux obligations imposées par la Convention. En
l'absence de toute disposition contraire, les travailleurs sous
contrat étaient soumis aux lois sud-africaines en vertu des
quelles la rupture de contrat est passible de sanctions pénales.

17. La Convention prévoyait également l'installation à Johan
nesburg d'un Curateur des indigènes portugais assisté de fonc
tionnaires du Mozambique (tâche confiée pa; la suite à des
représentants de J'Institut mozambiquais du travail); ces fonc
tionnaires étaient notamment chargés de faire enregistrer tous
les travailleurs sous contrat, de délivrer des passeports, de
vérifier les conditions existant dans les endroits où travaillaient
ou résidaient les indigènes, de prendre soin des intérêts et de
veiller au bien-être des indigènes, et d'une façon générale de
remplir à leur égard toutes les attributions d'un fonctionnaire
consulaire. Les employeurs étaient tenus de verser au Curateur
pour chaque travailleur une taxe d'enregistrement et une taxe
mensuelle. La taxe de passeport, également payable au Curateur,
était déduite du salaire.

18. La Convention de 1928 prévoyait en particulier qu'après
les neuf premiers mois du contrat la moitié du salaire des
travailleurs leur serait retenue pour leur être versée à leur
retour au Mozambique. Cette somme était versée aux autorités
du Mozambique (à l'origine en or, puis en monnaie sud
africaine) par J'intermédiaire du Curateur et représentait, avec
les envois volontaires de fonds, les taxes et autres versements,
un apport sensible aux recettes du Mozambique en devises.

19. L'Accord du 13 octobre 1964, destiné à remplacer la
première partie de la Convention à compter du 1er janvier
1965, étendait la z.one pour laquelle des travailleurs pourraient
être recrutés (limitée jusqu'alors au Transvaal) aUx mines
d'or et de charbon de J'Etat libre d'Orange et prévoyait que
le nombre de travailleurs du Mozambique employés dans les
mines ferait l'objet d'un accord réciproque entre les deux
gouvernements. Les fonctions exercées par le Curateur étaient
confiées au Consul général du Portugal et au Délégué de
l'Institut mozambiquais du travail à Johannesburg, assistés des
fonctionnaires portugais affectés aux régions où se trouvaient

C Dans certains cas, le Gouvernement du Mozambique avait le
droit d'autoriser l'émigration d'indigènes qui désiraient tra
vailler dans les mines, sans J'intervention de la WNLA.

dEn 1928, le nombre de travailleurs dans les mines était de
106 000. La Convention prévoyait que ce chiffre serait ramené
à 80000 dans un délai de cinq ans. L'Accord de 1934 continuait
de prévoir un maximum de 80 000 mais garantissait un minimum
de 65 000 travailleurs.
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des travailleurs du Mozambique. Outre les fonctions précé
demment confiées au Curateur, le Délégué est chargé, si les
travailleurs le lui demandent, de leur servir de conseil juridique
en matière civile. Le nouvel accord contient des dispositions
plus précises quant au recrutement et aux conditions d'emploi.
C'est ainsi que les contrats, rédigés non seulement en portugais
mais dans la langue de l'indigène, doivent clairement indiquer
le lieu d'emploi, la nature du travail, le salaire minimum
garanti et les autres conditions de travail, et être attestés par
un agent de l'Institut du travail au Centre de recrutement.
L'Accord précise en outre que nonobstant toute disposition de
leur contrat, les travailleurs embauchés ne devront pas être
désavantagés par rapport aux travailleurs sud-africains.

20. Les dispositions de la Convention du Mozambique con
cernant la fourniture de main-d'ceune pour les mines d'Afrique
du Sud ont été critiquées par nombre de personnes, aux yeux
desquelles il s'agissait de troquer des ouvriers africains contre
des concessions économiques et d'instituer une forme de travail
forcé. Ces plaintes ont été étudiées d'abord en 1953 par le
Comité spécial du travail forcé e de l'ONU, puis par une

e E/2815/Add.5.

commission d'enquête de l'OIT en 1961-1962 f, aux rapports
desquels le lecteur pourra se référer.

21 En 1963, dernière année pour laquelle on dispose de
renseignements sur cette question, 151933 travailleurs migrants
du Mozambique étaient enregistrés auprès du Curateur à
Johannesburg, dont 80469 employés dans les mines d'or et de
charbon du \Vitwatersrand. L'écart entre ces chiffres résulte
du fait que malgré les dispositions de la Convention un grand
nombre d'Africains du Mozambique entraient en Afrique du
Sud clandestinement pour y chercher un emploi. Bien que des
efforts sporadiques aient été faits après 1928 pour les rapatrier
en tant qu'immigrants clandestins, il fut décidé par la suite
de leur permettre de travailler sous contrat dans les mines et
dans les régions rurales à condition qu'ils se fassent enregistrer
auprès du Curateur et remplissent les autres conditions. Le
tableau suivant indique le nombre de travailleurs migrants
enregistrés au 31 décembre de chaque année:

f Bureau international du Travail Rapport de la Commissioll
cllm'gée d'étudier la plaillte déposée par le Gouverllement
ghanéen conCerllallt l'applicatioll par le Gouvenze111ent portugais
de la ConventiOIl concernant l'abolitioll du tra~'Gl'l forcé, 1957
(No. 105), Genève, 1962.

Travailleurs dll !Ifo:::a11lbique enregistrés auprès du Curateur au Trallsvaal

Nombre total
des travailleurs Nouvelles recrues Immigrants

Annie enregistris de la WNLA Rengagements clandestins Il

1963 J5J 933 7~ 011 J7285 95207
1962 166144 83867 17632 64645
1961 .......... 178539 96074 10 743 62722
1960 .......... 173976 89243 21298 63435
1959 ....... -,. 175064 93451 26484 66967

Source. - Mozambique, AmÎario Estatistico, 1959-1963.
a Il n'est tenu compte que des immigrants clandestins connus des autorités. La moitié

d'entre eux environ sont employés sous contrat en dehors des mines.

22. Du chef de ces travailleurs migrants sous contrat, le
Trésor du Mozambique perçoit chaque année des taxes de
passeport, taxes d'enregistrement, taxes d'émigration, etc.; il
acquiert aussi des devises grâce aux envois d'argent volontaires

des migrants et de la mise en réserve cbligatoire d'une partie
de leur salaire. On trouvera au tableau suivant le montant des
taxes, droits et autres recettes officielles, et des salaires trans
férés ou versés aux travailleurs en Afrique du Sud:

Verscmeuts effec/nés dn chef des trm:ail/eurs migrants el/registrés ml Tralln'aal

(En millions d'escudos)

Salaires

Taxes, Versls en Afrique
Annie droits, etc. Total Mis en r#Serve Euvois d'argent d"Slld

1963 34,6 130,6 108,4 3,3 18,9
1962 57,6 137,1 107,1 3,1 26,9
1961 ..... , .... 56,7 130,4 101,3 3,2 25,9
1960 .......... 58,6 143,5 114,9 5,7 22,9
1959 .......... 57,2 119,3 105,7 1,6 12,0

Source. - :tvlozambique, Anlllirio Estalistico, 1959-1963.

D. - Relations commerciales avec l'Afrique dll Sud

C011l111erCe de transit

23. C'est de la deuxième partie de la Convention du Mozam
bique que le Mozambique tire le plus d'avantages économiques.
Bien que Lourenço Marques soit pour le Transvaal le débouché
le plus naturel vers la mer, il est en butte à la concurrence
des ports et chemins de fer d'Afrique du Sud : néanmoins, aux
termes de la deuxième partie de la Convention, un pourcentage
donné du tonnage total du trafic commercial des marchandises
importées par mer dans la zone dite "de concurrence" 1:, à
savoir le centre industriel du Transvaal, est réservé à Lourenço

1: La "zone de concurrence" représente la zone délimitée par
les lignes tirées entre Pretoria Springs, Vereeniging, Klerksdorp,
Velverdiend, Krugersdorp et Pretoria.

1Iarques. En 1928, ce pourcentage réservé était fixé à 50-55
p. 100, il a été ramené par la suite à 47,5 p. 100 en 1934 et à
40 p. 100 en 1964. Au cas où le tonnage du trafic commercial
passant par le port de Lourenço Marques et le chemin de fer
de Lourenço Marques tomberait au-dessous du minimum ga
ranti, le Gouvernement sud-africain s'engageait à compenser
les recettes ainsi perdues pour les chemins de fer sur la base
d'une formule déterminée d'un commun accord. Le cas ne
s'est produit que trois fois depuis 1928.

2..t Il était prévu par voie de corollaire que: a) le 110zam
bique ne taxerait pas les marchandises en transit à un taux
supérieur aux tarifs appliqués en Afrique du Sud; et b) que
les droits et redevances dus dans le port de Lourenço 1Iarques
seraient perçus sous la même forme et, sauf accord contraire,
à un taux ne dépassant pas les droits et redevances perçus
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dans les ports d'Afrique du Sud. Enfin, les tarifs ferroviaires
marchandises entre Lourenço Marques et la "zone de con
currence" sont légèrement inférieurs à ceux des autres ports
(Durban, par exemple) et sont calculés sur la base du trajet
total, les recettes étant réparties entre les deux sociétés de
chemin de fer sur la base de pourcentages déterminés d'un
commun accord. Un accord entre les deux administrations
ferroviaires prévoit qu'elles pourront utiliser en commun le
matériel roulant et le personnel.

25. Le trafic de transit d'importation à destination de la
"zone de concurrence" s'est élevé à 383 000 tonnes en moyenne
dans les années 1932 à 1945 et à 654000 tonnes de 1946 à 1963,
soit en moyenne 52,3 p. 100 du total des importations par mer
à destination de cette zone pendant l'ensemble de la période
en question. On notera toutefois que la garantie porte sur
le tonnage et non pas sur la valeur. En fait, les importations
se composent en majeure partie de marchandises de faible
valeur pour lesquelles on souhaite compenser la lenteur du
transport maritime par le bon marché du transport ferroviaire.
Depuis 1934, la proportion d'importations à valeur élevée a
progressivement diminué et en 1963 2,4 p. 100 seulement des
marchandises classées au titre l du tarif (c'est-à-dire de celles
qui paient les tarifs de transport les plus élevés) importées
vers la "zone de concurrence" sont passées par Lourenço
Marques.

26. On trouvera dans le tableau suivant le tonnage du trafic
commercial des marchandises importées par mer dans la "zone
de concurrence", réparti entre les principaux ports d'entrée :

Port d'entrée
1963 1962 1961

(tonnes) (tonnes) (tonnes)

Lourenço Marques 596139 579132 627438
Durban ................ 502032 461256 487922
East London ........... 60210 60024 65293
Port Elizabeth ......... 70116 70116 68490
Le Cap . '" ............ 7574 5484 5732

TOTAL 1380012 1216788 1228209

Pourcentage passant par
Lourenço Marques 43,19 51,08 51,08

Source. - Mozambique, Direcçao dos Serviços dos Portos,
Caminhos de Ferro e Transportes, Relatorio, 1963, p. 40.

27. Depuis quelques années, les importations tombant sous
le coup de la Convention du Mozambique ne constituent plus
qu'une faible partie du total du trafic commercial de transit
de l'Airique du Sud passant par Lourenço Marques. C'est ainsi
qu'en 1963 ces importations ne représentaient que les deux tiers
du trafic d'importations et un sixième seulement du total du
transit dans les deux sens.

28. Le total du commerce de transit de l'Afrique du Sud
effectué via Lourenço Marques est passé de 2,8 millions de
tonnes en 1955 (transit direct et transit indirect) à 3,7 millions
de tonnes en 1963. Près des trois quarts de ce trafic (2,7 mil
lions de tonnes) étaient représentés par des exportations, prin
cipalement de minéraux de base, de charbon, de maïs, de sucre,
de fruits frais (agrumes), de produits métalliques semi-trans
formés et de produits chimiques. Les exportations de minéraux
de base se sont élevées au total à 1225415 tonnes en 1963 h

soit près de la moitié du tonnage des exportations; il s'agissait
surtout de chrome (746648 tonnes), de manganèse (109945
tonnes), de vermiculite (84745 tonnes), de minerai de fer
(73402 tonnes) et d'amiante (61347 tonnes). Les exportations
de charbon se sont élevées au total à 320 248 tonnes, celles de
maïs à 219791 tonnes l, celles de sucre à 35 000 tonnes et celles
de fruits à 30209 tonnes (ces dernières à destination surtout
de Rotterdam et de Trieste).

29. Les importations sud-africaines via Lourenço Marques se
sont élevées en 1963 à 998539 tonnes au total; il s'agissait
surtout d'essence et autres produits pétroliers et de matériel
de chemin de fer. On trouvera au tableau 4 des données sur le
trafic de transit réparti p..r produits.

h D'~près les statistiques du trafic ferroviaire. .
1 ChIffre obtenu en déduisant les importations du MozambIque

du volume total du trafic ferroviaire.

30. On ne dispose pas de chiffres séparés sur les recettes des
administrations ferroviaires et portuaires résultant du trafic
de transit. On notera cependant que les recettes de la ligne de
chemin de fer Lourenço Marques-Ressano Garcia, par laquelle
pas~e tout le trafic de transit de l'Afrique du Sud, lequel repré
sente 90 p. 100 du total des marchandises transportées, se sont
élevées à plus de 211 millions d'escudos en 1963, non compris
les recettes du port de Lourenço l-farques.

Echanges commerciaux entre le ~Mozambique et l'Afrique du Sud

31. La troisième partie de la Convention cie 1928 prévoyait
que le Mozambique et l'Afrique clu Sud s'accorderaient mutuel
lement le "traitement de la nation la plus favorisée", sous
certaines réserves. C'est ainsi qu'une exception était faile à
l'égard de la perception de droits de dumping pour protéger
les industries locales contre la concurrence déloyale et aussi
â l'égard: a) des taux minimums ou des réductions accordées
par l'Afrique du Sud aux produits du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, ainsi que des dominions, des
colonies ou des possessions britanniques ou, en vertu d'arran
gements douaniers existants ou d'arrangements de même nature,
aux produits de territoires voisins sous administration britan
nique; et b) des avantages douaniers accordés par le Mozam
bique aux produits du Portugal et des territoires sous adminis
tration portugaise. En outre, certains produits donnés devaient
être admis en franchise. Il s'agissait d'une part de produits
d'Afrique du Sud importés au Mozambique (charbon, légumes,
fruits, poisson et produits laitiers) et d'autre part de produits
du Mozambique importés en Afrique du Sud (huiles végétales,
bois sciés, sisal, coprah et fruits). Mais cette dernière dispo
sition a été éliminée de la Convention en 1934, au lieu de quoi
les deux gouvernements se sont engagés à ne pas importer de
restrictions à leur commerce réciproque. L'Accord du 13 octo
bre 1964 n'a apporté que peu de modifications à la situation
existante, prévoyant seulement certaines mesures pour encoU
rager le commerce des bananes, du maïs, des traverses de
chemin de fer et du gaz butane fabriqué au :Mozambique.

32. Bien que l'Afrique du Sud vienne au second rang des
partenaires commerciaux du Mozambique (après le Portugal)
le volume des échanges demeure limité: moins de 12 p. 100 du
commerce extérieur du Mozambique. Le tableau 1 indique que
la balance commerciale est très favorable à l'Afrique du Sud,
qui fournit au Mozambique certains produits essentiels, notam
ment à destination de la zone de Lourenço Marques, principal
centre urbain et industriel du Mozambique, Il s'agit notamment
de produits métallurgiques semi-transformés, conditionnement
en particulier, estimés à 69 millions d'escudos en 1964, de
charbon, estimé à 26 millions d'escudos, et de produits alimen
taires y compris le maïs (46 millions) et des légumes frais
(14 millions). Le Mozambique importe du charbon d'Afrique
du Sud parce que le coût du transport du charbon des mines
de Moatize, dans le district de Tété, jusqu'à Lourenço Marques
est trop élevé. L'Afrique du Sud pour sa part achète au
Mozambique surtout des produits pétroliers venant de la raffi
nerie de la SONAREP à Lourenço Marques qui a commencé
de fonctionner en 1962 (90 millions d'escudos en 1964), des
produits en bois, notamment des étais de mine et des traverses
de chemin de fer (107 millions d'escudos), et des huiles végé
tales (13 millions d'escudos). Les exportations de bananes et
d'agrumes du Mozambique, qu'elles soient destinées ou non à
être vendues en Afrique du Sud, sont confiées en dépôt, aux
fins de commercialisation, aux organismes de vente sud-afri
cains correspondants. Il est à noter que la valeur des expor
tations du Mozambique vers l'Afrique augmentera sans doute,
ne serait-ce que du fait de l'augmentation de la production de
la raffinerie de la SONAREP, laquelle s'est engagée dans un
programme d'investissements de 130 millions d'escudos qui doit
porter sa capacité totale à 800000 tonnes de brut. En juin
1965, on a signalé que la compagnie était en train de créer en
Afrique du Sud un réseau de vente au détail.

33. On trouvera au tableau 2 ci-dessous des données sur
la valeur des échanges de marchandises entre l'Afrique du Sud
et le Mozambique.

E. - Les investissements sud-africains au M oza1llbique

34. On assiste depuis plusieurs années, peut-être sous l'im-
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pulsion de la politique sud-africaine de rapprochement écono
mique avec les territoires avoisinants, à un apport sensible
d'investissements sud-africains au Mozambique.

35. L'accord économique conclu le 13 octobre 196-t entre le
Portugal et l'Afrique du Sud j prévoit: a) que l'Afrique du
Sud fournira au Portugal les renseignements économiques qui
pourraient être utiles en vue de la planification dans les terri
toires portugais; b) que les autorités sud-africaines étudieront
avec bienveillance les demandes d'investissements de capitaux
et d'arrangements financiers; et c) que toutes les demandes en
vue du financement par l'Afrique du Sud cl'entreprises de
construction de routes et d'autres entreprises intéressant parti
culièrement le Gouvernement portugais au Mozambique et en
Angola bénéficieront d'un traitement spécial.

36. On avait déjà annoncé en 1963 que l'Anglo-American
Corporation d'Afrique du Sud, par l'intermédiaire d'une filiale
nouvellement formée, la Société du développement du }.,{ozam
bique, au capital de 2 millions de rands, avait repris le capi
tal-actions de la seule entreprise de pêche importante du
Mozambique, le lndustrias de Peixe Nossa Senhora de Fatima
(INOS). Cette entreprise, au capital de 3,4 millions d'escudos
exploitait une petite conserverie à lnhassoro et se spécialisait
dans la pêche et la vente de la crevette. Les plans de l'Angle
American prévoient le développement de la pêche commerciale à
grande échelle en vue de l'exportation, mais pour l'instant la
société en est encore à effectuer l'étude scientifique des ressources
marines au large des côtes et n'a pas encore commencé leur mise
en valeur. En mai 1966, la société a été autorisée à proroger
son plan initial de création d'une usine de farine de poisson à
Port Amelia, et à ramener la capacité prévue de l'usine de
30 000 tonnes à 5 000 tonnes par an.

37. En 1964, l'Anglo-American Corporation, par l'intermé
(liaire d'une autre filiale, a obtenu dans la vallée du bas Zambèze
près de Quelimane une concession sur 100 000 hectares de
terrains destinés à la production sucrière. Le projet suppose un
investissement de quelque 500 millions d'escudos et sera financé
en commun par l'Anglo-American Corporation et par des
capitaux australiens. La moitié de la concession sera mise en
valeur directement par la société, l'autre moitié étant réparti~
entre des colons à raison de 100 hectares chacun. L'Anglo
American Corporation s'est fixé un objectif à long terme d'un
million de tonnes de sucre de canne par an. L'Anglo-American
Corporation exploite également, en association avec la Tiger
Oats and National Milling Co., Ltd. d'Afrique du Sud, une
usine de cachou à Joao Belo dans le district de Gaza. Cette
société, dont l'Anglo-American détient la majorité des actions,
a été créée en août 1965 avec un capital initial de 20 millions
d'escudos, qui pourra être porté à 85 millions. Cete société,
dont on trouvera une description détaillée au paragraphe 130
de l'étude sur l'agriculture et les industries de transformation
au Mozambique, vise à traiter 30 000 tonnes de cachou brut
par an.

38. En outre, l'Anglo-American se livre actuellement à une
opération de prospection de diamants en vertu d'une vaste
concession accordée en 1964 autour de Pafuri, à la frontière
de la Rhodésie du Sud (voir A/6000/Rev.!, chap. V, annexe l,
paragraphe 284 à 290). Elle a également une participation finan
cière dans la construction d'installations de chargement et
d'emmagasinage en vue de l'exportation de sucre dans le port
de Lourenço :Marques, projet qui coûtera 66 millions d'escudos.

39. L'lndustrial Development CorpDratiDn of South Africa,
autre société sud-africaine, se livre également à des investis
sements au Mozambique : elle aurait prêté des capitaux à la
~[arracuene Agricola Açucareira, société fDrmée en 1963 et
qui est en puissance le plus gros producteur pDrtugais de sucre
au Mozambique. Cette société dont Dn trouvera une description
ùans l'appendice III ci-dessus (paragraphes 86 à 88) envisage
un investissement de 430 millions d'escudos, provenant surtout
de sources portugaises et une capacité de production de 60000
tonnes de sucre par an.

40. En novembre 1965, la South African Central ~Iining and
Finance Corporation s'est associée à trois banques portugaises

j ReCltcil dcs Tmités de la République sud-africaillc, nO 8,
1964.

(Banco de Angola, Banco Comercial de AngDla et BancD
Nacional UltramarinD) pour fDnder la Bank of Lisbon and
South African Ltd., qui a son siège à Johannesburg et un capital
initial de 2 milliards ùe rands. Cette banque, dont 25 p. 100 des
actions sont aux mains de la General Mining and Finance
Corporation, avec possibilité d'en acheter d'autres, a pour but
d'encourager le resserrement des relations économiques entre
l'Afrique du Sud, le Mozambique et l'Angola.

41. En outre, la presse a récemment annoncé que des capi
taux sud-africains seraient disponibles pour la mise en valeur
du bassin du Zambèze; ce serait là le prDjet de mise en
valeur polyvalent le plus important du Mozambique, couvrant
34 000 kilomètres carrés et devant coûter quelque 5 milliards
350 millions d'escudos (ibid., annexe II, paragraphes 293 à 295).
On a également parlé d'établir, dans la région d'AngDla du
district de Tete, des colons sud-africains sur des terres qui
seraient mises à leur disposition par les autorités mozambi
quaises.

II. - LES RELATIONS Éco:-;O~!IQUES DU ;\IOZA~!BIQUE AVEC LA

RHODÉSIE DU SUD

A. - Généralités

42. Il suffit d'un coup d'œil sur une carte de l'Afrique
australe pour faire ressortir toute l'importance du MDzambique
pour l'économie de la Rhodésie du Sud. De par sa positiDn
géographique, le MDzambique constitue un débDuché naturel
pour la plupart des échanges commerciaux de la Rhodésie du
Sud avec les pays d'outre-mer, qu'il faudrait sans cela acheminer
soit par le chemin de fer du Betchouanaland jusqu'au Cap ou à
Durban, -lesquels sont l'un comme l'autre quatre fois aussi
loin de Salisbury que Beira et deux fois aussi loin que Lourenço
Marques -, soit par le chemin de fer de Lobito, route également
très longue et qui de surcroît, passant par la Zambie, est
désormais bouchée au commerce rhodésien.

43. Pour la Rhodésie du Sud, comme pour les deux autres
anciens membres de la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland,
le débouché traditionnel est Beira, à 602 kilomètres seulement de
Salisbury. Jusqu'en 1948-1949, date à laquelle ils furent expro
priés par le Portugal, le port et le chemin de fer de Beira
étaient entre les mains d'intérêts britanniques et étaient gérés
par les mêmes administrateurs que les chemins de fer rhodésiens.
En 1955, le Portugal a construit une voie de raccordement
jusqu'à Lourenço Marques pour acheminer le commerce de
transit dont le volume ne cessait de croître. En vertu d'accords
spéciaux, les marchandises en transit sont exonérées des droits
de douane, et les tarifs de frêt des conférences de navigation
sont ajustés de façon à compenser la longueur du trajet par
mer entre Beira et les ports européens.

44. Pour essentiel que soit ce commerce de transit pour la
Rhodésie du Sud, on ne saurait non plus sous-estimer SDn
importance pour le Mozambique. En 1963, les marchandises en
transit en provenance de la Fédération représentaient 49 p. 100
(en volume) et 78 p. 100 (en valeur) de l'ensemble des marchan
dises en transit passant par les ports du Mozambique. C'est
donc d'elles que provenait le gros des recettes en devises dues
au commerce de transit, ou commerce invisible, lequel repré
sentait un quart environ du total des recettes en devises du
Mozambique.

45. En outre, ce commerce fournit plus de la moitié du revenu
des chemins de fer et des ports du TerritDire, soit 1 009 millions
d'escudos en 1965, et entretient pour une large part l'activité
commerciale de Beira et de Lourenço :Marques. On ne dispose
pas de statistiques indiquant quelle proportion de ce commerce
était attribuable à la Rhodésie du Sud, mais on peut noter
qu'aux termes d'une convention déjà ancienne seule une faible
proportion du commerce d'outre-mer de la Rhodésie du Sud
(évalué à plus de 200 millions de livres en 1965) passait par
l'Afrique du Sud.

46. Outre ce commerce de transit très important, le lIozam
bique est traditionnellement pour la Rhodésie du Sud un
partenaire commercial et une source de main-d'œuvre. Jusque
vers les années 60, quelque 20 p. 100 des Africains qui
travaillaient en Rhodésie du Sud venaient du ~lozambique, dans
certains cas sous un régime de contrat semblable à celui des
travailleurs recrutés pour les mines du Transvaal. Bien que
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ce nombre ait sensiblement diminué depuis quelques années, il
reste en Rhodésie du Sud plus de 100000 travailleurs venus du
Mozambique qui se trouvent surtout dans les exploitations
agricoles et dans le centre industriel d'Umtali, près de la
frontière du Mozambique. Le commerce direct entre les deux
pays n'a jamais été très intense, et ne représentait en 1964 que
2,4 p. 100 de la valeur du commerce extérieur visible du
Mozambique, mais si l'on met à part les échanges du :Mozam
bique avec la zone escudo on constate que le cemmerce avec
la Rhodésie du Sud représente près de 5 p. 100 des échanges
avec les pays non portugais. Il existe d'ailleurs d'autres liens
entre les deux économies: cl'une part, l'oléoduc qui relie Beira
à la raffinerie de Feruka, et dont le Gouvernement portugais
est copropriétaire (voir ci-dessous); d'autre part, les accords
en vertu desquels Umtali achète de l'électricité à la Sociedade
Hidroeléctrica do Revue dont le Gouvernement portugais
possède la majorité des actions. Les accords ont récemment
été prorogés de 1967 à 1971 et devraient, pendant cette période
de quatre ans, rapporter au Mozambique quelque 120 millions
d'escudos. Enfin, en 1964, la législature de la Rhodésie du Sud
a proposé que la Rhodésie du Sud participe au plan d'ensemble
de mise en valeur du bassin du Zambèze, plan que le Portugal
avait mis à l'étude dès 1957, qui doit cOllter 5350 millions
d'escudos et dont l'exécution a commencé au mois d'avril 1966.
Dans le cadre de ce projet, un grand barrage doit être construit
à Cahora Bassa, et quelque 34000 kilomètres carrés seront
ouverts à la colonisation et à l'exploitation agricole (voir AI
6000/Rev.l, chap. V, annexe II, par. 293 à 295). Ce qui intéresse
surtout la Rhodésie du Sud dans ce projet, c'est la possibilité
de rendre le Zambèze navigable. Mais jusqu'à présent, on n'a
signalé aucun accord définitif ni même aucune négociation en
vue de la participation de la Rhodésie du Sud au projet.

47. La coopération économique entre les deux territoires a
été relancée par les événements politiques qui ont procédé et
accompagné la déclaration unilatérale d'indépendance du régime
de la Rhodésie du Sud. L'influence des facteurs politiques
était déjà évidente en février 1964, date à laquelle le Portugal
et la Rhodésie du Sud ont signé un accord commercial par
lequel ils s'engageaient à appliquer réciproquement le traitement
de la nation la plus favorisée aux échanges de marchandises
entre la Rhodésie du Sud, d'une part, le Mozambique et
T Angola, d'autre part, et à exonérer certaines marchandises de
tout droit d'importation. Cet accord, qui visait à intensifier les
échanges commerciaux entre les deux parties, a été accompagné
de discussions sur la possibilité de resserrer la coopération
économique entre elles. Rendant compte de ses entretiens qui
ont eu lieu à Salisbury en décembre 1964 un porte-parole du
Gouvernement de la Rhodésie du Sud a déclaré qu'ils avaient
été cordiaux et qu'ils avaient abouti à un accord complet et
permis de préparer le terrain à des négociations plus poussées.
Il était envisagé de réunir une conférence où seraient examinés
en détail les différents domaines d'activité où les deux pays
auraient intérêt à mettre en commun leurs installations et leurs
compétences techniques.

48. Depuis lors ont eu lieu un certain nombre de conférences
bilatérales entre les deux gouvernements. C'est ainsi qu'en
février 1965 une mission dite commerciale et technique composée
de représentants portugais venus de Lisbonne, du Mozambique
et de l'Angola a participé à une conférence de dix jour~ à
Salisbury pour discuter de la coopération dans les domames
des transports, de l'utilisation des cours d'eau, de l'agricultu.re,
de la santé animale et du tourisme. Par la suite ont eu lIeu
plusieurs visites officielles, dont celle du Gouverneur général
du Mozambique à Salisbury en août 1965.

49 Au cours de l'année 1965 des propositions ont été faites
à S~lisbury tendant à créer entre le 1fo,zal~bique: l'An~ola,
l'Afrique du Sud et la Rhodésie du Sud 1allIance eCOnOlTIlque
qu'avait naguère suggérée M. Verwoerd. L'i?ée a d'abor~. été
reprise par le Ministre sud-africain de l'agnc~lture, de 1eco~
nomie et de la commercialisation qui, dans un dIscours prononc~
à Salisbury en juin 1965, a parlé d'édi.fier un:: ?ommuna~te
économique durable dans le sud de l'Afnque. L Idee. a ens.Ulte
été relancée par des articles de journaux et les declarahons
de diverses personnalités officielles. :tILais, bien qu'appuyée ~ar
la presse portugaise, elle n'a fait l'objet d'aucun commentaIre
officiel de la part des autorités portugaises qui se sont conten-

tées d'exprimer au nom du Portugal le vœu sincère de maintenir
les meilleures relations possibles avec ses voisins d'Afrique.

50. Après l'adoption par le Conseil de sécurité de la réso
lution 217 (1965) du 20 novembre 1965, des accusations ont
été lancées, selon lesquelles le chemin de fer de Lourenço
Marques avait servi à livrer à la Rhodésie du Sud des produits
pétroliers en provenance de l'Afrique du Sud. Le Gouvernement
portugais a officiellement nié ce fait, mais a déclaré nettement
qu'il ne s'associerait pas aux sanctions contre la Rhodésie du
Sud et ne chercherait pas à entraver les transports privés à
destination ou en provenance de pays sans littoral. Il a adopté
la même attitude quant aux transports de pétrole par l'oléoduc
de Beira à Umtali. A plusieurs reprises le Gouvernement
portugais a déclaré avoir une attitude "neutre", expliquant
qu'il ne prendrait pas de mesures exceptionnelles pour aider le
régime de la Rhodésie du Sud mais ne ferait rien non plus
pour empêcher les rapports économiques normaux.

51. Néanmoins, le refus d'autres Etats d'entretenir des
relations économiques avec le régime de la Rhodésie du Sud
a sérieusement compromis le commerce de transit qui passe par
les ports du Mozambique. Ceux-ci ont surtout souffert de
l'interruption du commerce de transit en provenance de la
Zambie, s'agissant notamment des exportations de cuivre qui
en 1964 s'élevaient à 62000 tonnes par mois en moyenne. (En
juillet 1966 on a annoncé qu'un accord était intervenu en vertu
duquel 12000 tonnes par mois seraient acheminées sur Beira
en passant par le 1Lala\Vi, et par la suite des articles de journaux
ont annoncé que la Zambie recommencerait à exporter en
quantité limitée via la Rhodésie du Sud.) En JUÎn 1966 on a pu
lire dans la presse que pendant les deux mois précédents le
volume des expéditions de tabac (l'article d'exportation le plus
précieux de la Rhodésie du Sud) passant par Beira avait été
inférieur de 80 p. 100 à la quantité normale.

52. On trouvera ci-dessous des précisions supplémentaires
sur les relations économiques du Mozambique avec la Rhodésie
du Sud, sur la base des données disponibles.

B. - Relatians cOl1lmerciales avec la Rhodésie du Sud

COllllllerCe de transit

53. La Rhodésie du Sud a Beira comme principal débouché
vers la mer depuis la convention de l'Afrique orientale de 1891,
en vertu de laquelle le Portugal s'engageait à construire une
voie de chemin de fer de la baie de Pungué à la frontière de
ce qUÎ est aujourd'hui la Rhodésie du Sud. Depuis son acrè~e
ment en 1896 jusqu'en 1948 et 1949, le chemin de fer de BeIra
est resté, ainsi que le Port de Beira et la ligne de rac~ordemen~
de Beira Junction, la propriété de sociétés britant1lqu~s qU,1
l'exploitaient et dont la majorité des actions appartenaIent a
l'ancienne South Africa Company. En 1948 le Portugal a
exproprié le port et en 1949 il a acheté le chemin de fer pour
une somme de 4 millions de livres.

54. Jusqu'en 1949, le chemin de fer de B~ira était exploi~é
par les mêmes administrateurs que les chemms de fer rhode
siens. Après l'expropriation, un accord a été conclu ~ntre le
Gouvernement britannique et le Gouvernement portugaIs (con
vention de Beira en date du 17 juin 1950) prévoyant .el~tre
autres: i) que seraient fixés et maintenus des tarifs ferrOViaIres
avantageant Beira par rapport aux ports d'A~rique du Sud i
ii) que les marchandises importées ou exportees par ce qUI
était alors la Rhodésie du Sud la Rhodésie du Nord et le
Nyassaland seraient exonérées de droits de transit; i~i) qu'un
accord d'exploitation serait conclu entre les deux ltgnes de
chemin de fer' et iv) qu'une zone franche serait créée dans le
port de Beira: Cet accord, qui demeure en vigueur jus9u'e:l
1970 ne faisait que maintenir la situation telle qu'elle eXIstaIt
quand le Port ct la ligne de chemin de f7r étaient aux ma~ns
d'intérêts britanniques. Les droits de transIt, que la Convenhon
de 1891 avait ramenés à 3 p. 100 ad 'L'alorell1, avaient en fait
cessé d'être perçus par le 1fozambique depuis 1920.

55. En outre, les tarifs de transports maritimes entre Beira
et les ports européens sont préférentiels et compensent dans une
large mesure la longueur du trajet. Jl~squ'en ~ept~m~re 1?65
Je tarif nord-sud entre le Royaume-Um. et BeIra. etal~ meme
inférieur au tarif entre le Royaume-Um et Lobito bIen que
la distance fùt supérieure de 3000 miles. C'est dans une large
mesure à cause de ces tarifs préférentiels que le gros du
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commerce d'outre-mer de la Zambie et une partie de celui du
Katanga (s'élevant à 195803 tonnes, d'une valeur de 1,6 million
d'escudos, en 1963) était réservé aux chemins de fer rhodésiens
et aux chemins de fer et aux ports du Mozambique.

56. En 1955 le volume du commerce de transit passant par
Beira a augmenté de telle sorte que pour éviter l'embouteillage
du port une ligne de raccordement a été construite de Bannock
burn en Rhodésie du Sud jusqu'à Guija sur la ligne de chemin

de fer de Lourenço Marques. En 1964 un autre embranchement
a été construit en Rhodésie du Sud pour permettre d'exporter
via Lourenço Marques le sucre produit dans la vallée de Hippo
et dans la zone dite "triangulaire" de la Rhodésie du Sud.

57. Le tableau suivant indique le volume et la valeur du
commerce de transit direct et indirect passant par le Mozam
bique en provenance d'une part de la Fédération de Rhodésie
et du Nyassaland, et d'autre part de l'Afrique du Sud.

Commerce de transit passallt par les ports dit J[ozalllbiqlte, Cil 'l'oI1l1llC et cn 'Valeltr

Afriq1le d1l S1ld Fédératio1l de Rhodésie et d" Nyassala"d

An"ée Tonnes Milliers d'esc1ldos Tonnes Milliers d'escl/lios

1963 3227025 4557024 3116189 23491008
1962 .......... 3424376 4095585 3302329 228%171
1961 ..... ..... 3240001 3889347 3042049 23085711
1960 3756197 3907754 2766677 22025628
1959 ...... " . 3 125887 3917539 2678363 20312381

58. Le tableau ci-dessus ne comprend pas le trafic de transit
de la République démocratique du Congo acheminé sur Beira
par le chemin de fer de Rhodésie (voir ci-dessus). Il en ressort
que le commerce de la Fédération était à peu près égal en
volume à celui de l'Afrique du Sud mais que sa valeur était
presque quintuple. L'importance de ce fait tient à ce que les
tarifs de transport sont généralement plus élevés lorsque la
valeur des marchandises est plus grande. On notera qu'en 1962,
dernière année pour laquelle on possède des renseignements
à cet égard, sur 2,7 millions de tonnes de fret transportées
par le chemin de fer de Beira, 2 millions de tonnes représen
taient des marchandises à destination ou en provenance de la
Fédération, et que, sur les recettes totales d'exploitation de
la ligne, soit 332 millions d'escudos, 319 millions d'escudos
sont imputables au transport de transit. La proportion est
encore plus élevée pour la ligne du Limpopo, tronçon du
chemin de fer de Lourenço Marques auquel le transport en
transit a fourni, en 1962, des recettes s'élevant à 283 millions
d'escudos sur un total de 293 millions d'escudos. En 1963, on
a appris qu'après 8 années d'existence, les bénéfices de la ligne
du Limpopo, entre Guija et la frontière, ce qui représente une
distance de 320 kilomètres, suffisaient à rembourser le coût
de construction de la ligne, c'est-à-dire 800 millions d'escudos,
et se soldaient en outre par un bénéfice net de 300 millions
d'escudos.

59. En l'absence de données statistiques sur les années posté
rieures à 1963, il est difficile de dire quelle est la proportion
du commerce de transit qui était imputable à la Rhodésie du
Sud, pas plus qu'il est possible d'obtenir des renseignements
nombreux sur la période récente. Toutefois, on rappellera
qu'en 1964, le commerce extérieur de la Rhodésie du Sud était
évalué à 247 millions de livres, dont 7 millions de livres
représentant les exportations d'or et 84 millions de livres
correspondant aux échanges avec les pays voisins. En supposant
qu'un quart au maximum des marchandises expédiées outre-mer
sont passées par les ports sud-africains, on peut estimer à 117
millions de livres environ, soit 9360 millions d'escudos, la
valeur des marchandises expédiées en transit par la Rhodésie
du Sud à travers le Mozambique. La valeur des marchandises
expédiées outre-mer par le Malawi, marchandises qui passent
exclusivement par le Mozambique, était estimée à 16,9 millions
de livres, soit 1,352 millions d'escudos. La part du commerce
de la Zambie qui est passé par le Mozambique en 1964 cst
plus difficile à évoluer, mais on notera que les exportations de
cuivre de la Zambie, effectuées essentiellement par le port de
Beira, se sont élevées à 681 700 tonnes, d'une valeur de 148,4
millions de livres, soit 11 872 millions d'escudos.

60. On notera qu'indépendamment des marchandises expédiées
outre-mer par les ports de Beira et Lourenço :'.Iarques, une
bonne part des échanges entre la Rhodésie du Sud et le :\Iala\\'i
se sont faits par les chemins de fer de Beira et de la Tralls
Zam!Jezia. En 1964, ces échanges entre les deux pays, non
compris les réexportations, ont atteint en valeur 7,2 millions de
livres, c'est-à-dire 576 millions d'escudos.

61. Entre 1960 et 1965, le trafic-marchandises des ports de
Lourenço Marques et Beira a augmenté de près de 48,8 p. 100,

tandis qu'entre 1964 et 1965, le total, pour l'ensemble des ports
du :.\Iozambique, a augmenté de 18,4 p. 100, le tonnage atteignant
pour le seul port de Beira le chiffre record de 511 537 tonnes
en août 1965. Vu cet accroissement rapide et sans aucun doute
impressionnant, qui tient en grande partie au commerce de
transit, le Gouvernement portugais a consacré des sommes
importantes au développement des installations portuaires et
ferroviaires, y compris 140 millions d'escudos consacrés en
1965 au port de Beira (voir chap. V, par. 162), Plus d'un
cinquième (1771 millions d'escudos) des dépenses prévues par
le Plan transitoire de développement pour 1965-1967 concernent
le secteur des transports.

62. Comme on l'a déjà noté au paragraphe 51 ci-dessus, la
proclamation unilatérale de l'indépendance par les responsables
du régime sud-rhodésien, ainsi que les mesures prises par les
autres pays en vertu de la résolution 217 (1965) du Conseil
de sécurité, ont sensiblement réduit l'importance de ce commerce
de transit.

L'oléoduc Bcira-Umtali

63. Un des éléments importants qui ont affecté le commerce
de transit a été la construction d'un oléoduc pour le transport
du pétrole du port de Beira jusqu'à l'unique raffinerie de la
Rhodésie du Sud, située à Feruka (Umtali). Les détails relatifs
à cette opération, dont on a beaucoup parlé, sont déjà suffisam
ment connus, et on n'en parlera donc ici que brièvement.

64. Inauguré le 21 décembre 1964, le pipeline a 184 miles
de long (environ 300 km), dont 169 miles construits en terri
toire mozambiquais. Il appartient à la Companhia do Pipeline
1foçambique-Rodésia, société de droit portugais qui est indirecte
ment contrôlée par la Lonrho Ltd., et dont le capital social
(10 millions d'escudos) est constitué à raison de 62,S p. 100
par des capitaux britanniques et à raison de 37,S p. 100 par
des capitaux portugais. Le pipeline, dont la construction a coûté
environ 4 millions de livres, a été construit sous contrat par la
société Hume Pipe Company (South Africa) Ltd., en asso
ciation avec Costain and Press (Overseas Services) Ltd., et
lIorris-Knudsou of Africa Ltd. Le priucipal adjudicataire a
avancé la majeure partie des frais de construction, qui devaient
être remboursés en six ans à partir du mois de septembre
1965. La capacité envisagée au départ pour cette installation
est de 600000 tonnes métriques de pétrole, capacité que l'on
envisage de porter à 835000 tonnes métriques d'ici 1970.

65. AtL'< termes du contrat (décret 44769, du 5 décembre
1962), la société détient une concession de vingt-cinq ans qui
lui confère la propriété et l'exploitation de l'oléoduc et qui est
renouvelable pour deux nom'elles périodes de vingt-cinq ans,
à l'expiration desquelles l'oléoduc et toutes les concessions
doivent faire retour sans remboursement an Gouvernement
portugais. Ce dernier peut, toutefois, moyennant préavis de
douze mois et indemnisation, exproprier la société après un
délai de quinze ans. La société est exonérée de tous impôts
pendant les dix premières années d'exploitation et le gouverne
ment lui garantit qu'au cours des vingt-cinq premières années
aucun oléoduc ne pourra concurrencer, entre Beira et Feruka,
celui qui a été construit. Le contrat prévoit en outre que la
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société indemnisera la Compagnie du chemin de fer de Beira
pour les pertes encourues par elle en raison de la construction
de l'oléoduc.

66. Bien que les capitaux soient en majorité britanniques,
il est prévu, conformément à la loi portugaise, que sur les
neuf membres du Conseil d'administration, cinq doivent être
portugais, dont un officiellement désigné par le Gouvernement
du Portugal. Comme suite aux mesures prises par le Royaume
Uni et d'autres Etats 1fembres pour interrompre les expéditions
de pétrole à la Rbodésie du Sud après la proclamation unila
térale de l'indépendance par les responsables du régime illégal
de ce territoire, la minorité du Conseil d'administration a
demandé que l'ou suspende l'exploitation; cependant, les mem
bres portugais, qui sont comme on l'a vu en majorité, ont
estimé que puisque leur gouvernement ne participait pas à
l'embargo, il y avait lieu de poursuivre normalement les
opérations commerciales.

67. Comme on l'a signalé par ailleurs au chapitre III,
l'approvisionnemcnt de l'oléoduc en pétrole est interrompu depuis
le mois de décembre 1965. Depuis le mois de mai 1966, le
Gouvernement du Royaume-Uni verse chaque mois à la société
54 000 lines, dont une partie est reversée à l'Administration
du Mozambique pour l'indemnisation des pertes subies.

Commerce mtre le Mozambique et la Rhodésie dl' Sud

68. On ne possède pas de statistiques distinctes du commerce
entre le Mozambique et la Rhodésie du Sud pour les années
1954 à 1963, époque où la Rhodésie du Sud faisait partie de
la Fédération de Rhodésie et Nyassaland. Comme l'indique le
tableau 3, la structure des échanges entre les deux territoires
a considérablement évolué depuis 1950, époque où la valeur
totale des échanges n'était que de 44,4 millions d'escudos. En
1964, le chiffre était passé à 180,9 millions d'escudos et, hien
que sa part ne fût encore que de 2,4 p. 100 dans l'ensemble
du commerce extérieur mozambiquais, la Rhodésie du Sud
venait néanmoins en deuxième position, après l'Afrique du Sud,
parmi les partenaires commerciaux africains du Mozambique.
Comme on peut voir, la balance commerciale était très
favorable au Mozambique et les principaux produits d'expor
tation étaient le bois et les produits dérivés (417705 livres),
le courant électrique fourni à Umtali par la centrale hydro
électrique du Revuè (293928 livres) ct les aliments pour le
bétail (240014 livres). Parmi les importations en provenance
de Rhodésie du Sud figuraient essentiellement le tabac (105984
livres) et divers articles manufacturés.

69. L'accord commercial conclu entre la Fédération et le
Portugal en 1958 était encore applicable aux échanges inter
venus en 1964 entre les deux territoires. Cependant, le 24
février 1964, les autorités de la Rhodésie du Sud et du Portugal
ont conclu un nouvel accord, entré en vigueur le 1er avril 1965,
qui visait à développer les échanges entre ces territoires. Comme
le précédent, l'accord de 1964 prévoit le "traitement de la nation
la plus favorisée" avec les dérogations suivantes: i) les mar
chandises sud-rhodésiennes ne bénéficient pas du traitement
préférentiel spécial accordé par le Mozambique aux marchandises
produites dans d'autres territoires portugais, ni des dispositions
prises en vertu d'accords spéciaux pour les marchandises
produites en Espagne ou au Brésil; ii) les marchandises
rortugaises ne bénéficient pas du traitement préférentiel accordé
par la Rhodésie du Sud à certains pays dans le cadre du GATT;
et iii) aucune des deux parties ne bénéficie des privilèges
accordés par l'autre en vertu d'accords créant une union
douanière ou une zone de libre-échange. D'autre part, l'accord
prévoit l'admission en franchise d'un grand nombre de marchan
dises, notamment le bétail, le poisson et les légumes. Toutefois,
son aspect le plus important est qu'il prévoit la création d'un
comité permanent de liaison pour les questions commerciales
ct économiques, organisme mixte qui est chargé d'étudier les
moyens propres à faciliter les échanges entre, d'une part, la
Rhodésie du Sud et, d'autre part, le Portugal et les territoires
sous administration portugaise.

70. Il est encore trop tôt pour envisager les conséquences
de cette nouvelle coopération. Bien que le volume des échanges
n'ait pas augmenté en 1965, sinon au cours de certains mois,
la signature de l'accord a néanmoins été suivie de nouvelles
prises de contact entre les représentants des deux adminis
trations et Salisbury a manifesté un intérêt évident pour le

resserrement de la coopération. D'après de récentes nouvelles
de presse, qui n'ont pas été confirmées, il y aurait eu une
augmentation du volume des marchandises sud-rhodésiennes
réexportées par le Mozambique, mais il s'agit là d'un fait trop
récent pour qu'on puisse en trouver la confirmation ou l'infir
mation dans les données statistiques officielles.

C. - Travailleurs migra/lts

71. L'apport de travailleurs migrants africains se rendant
du Mozambique en Rhodésie du Sud n'est pas aussi bien
organisé que dans le cas de l'Afrique du Sud, et on ne possède
pas à ce sujet une documentation aussi précise, mais on sait
cependant que le nomb!'e des travailleurs en question n'a cessé
d'augmenter au cours des années. De 1946 à 1958, années où
les autorités rhodésiennes ont commencé à restreindre l'immi
gration, les travailleurs du Mozambique constituaient le groupe
d'immigrants le plus important en nombre et représentaient,
selon les statistiques rhodésiennes, 20 p. 100 du chiffre total
de la main-d'œuvre. Selon les statistiques du Mozambique,
lesquelles sont fondées sur le nombre des travailleurs migrants
enregistrés auprès de la délégation qui représente à Salisbury
l'Institut du travail du Mozambique, le nombre des travailleurs
mozambiquais se trouvant en Rhodésie du Sud a atteint le
chiffre record de 218577 à la fin de l'année 1959 k. En décembre
1963, le chiffre était tombé à 119871, soit environ 30 000 de
moins que le nombre enregistré au Transvaal.

72. La majeure partie des travailleurs en question sont des
migrants clandestins venus principalement des districts de Tété
et de Manica e Sofala, qui légalisent leur situation en obtenant
un passeport portugais et en se faisant inscrire auprès de la
délégation de Salisbury après être entrés dans le pays et avoir
trouvé du travail. Seule une faible partie d'entre eux (6387
en 1963) travaillent dans les mines, la majorité s'employant
dans J'agriculture, dans l'industrie et dans les services du
secteur privé. Etant donné le caractère avant tout clandestin
de cette immigration, les montants transférés au Mozambique
pour le règlement des frais de passeport, ainsi que les montants
en devises qui revrésentent le versement différé de sommes
dues aux travailleurs, sont beaucoup moins importants que dans
le cas des travailleurs sous contrat se rendant au Transvaal.

73. Jusqu'en 1961, il existait, si l'on met à part l'infiltration
illégale et non organisée, deux filières organisées pour l'admis
sion des travailleurs en Rhodésie du Sud, à savoir d'une part
le recrutement sous contrat dans les centres spécialisés du
Mozambique, et d'autre part un service de transport gratuit
organisé par le Rhodesian Migrant Labour Service connu sous
le nom d'lJLERE. Dans ce dernier cas, on fournissait gratuite
ment aux travailleurs et à leur famille le transport, la nourriture
et le logement depuis la frontière jusqu'à \Vankie et à Umtali,
localités où les migrants étaient enregistrés et autorisés à se
rendre chez l'employeur de leur choix. Après une année d'emploi
au minimum, ces travailleurs avaient droit au rapatriement
gratuit. En 1956, 78279 migrants du Mozambique et de la
Zambie sont passés par les services de l'ULERE, tandis que
18 000 seulement environ ont été recrutés directement dans leurs
pays d'origine.

7..t Des deux filières orgamsees, le recïUlement au l.fozam
bique était la seule qui n'était pas considérée pratiquement :om~ne
"clandestine" par les autorités mozambiquaises. Son orgamsatlOn
avait fait l'objet d'accords successifs conclus par les deux
administrations entre 1913 et 1961. Par ces accords 1, qui
étaient appelés collectivement "Accord de Tété" et dont les
termes étaient analogues à la première partie de la Convention
du Mozambique, l'administration de ce dernier territoire ~vait
autorisé sans limitation quant au type d'emploi ou à la duree de
l'emploi, le recrutement de 15000 travailleurs sous contrat dans
le district de Tété. Le recrutement était effectué par les

k Il y a des écarts importants entre les chiffres pub!iés ,par le
Southern Rhodesia Labour Bureau (Bureau de la mam-d œuvre
de Rhodésie du Sud), d'une part, et par l'Institut du travail
du Mozambique, d'autre part. Par ~xemple, pour 19.51, les
statistiques rhodésiennes donnent le cluffre de 101618 mIgrants,
alors que celui qui a ~té, enre~istré par la délégation représen
tant l'Institut du travaIl a Sahsbury est de 148935.

1 En particulier les accords du 31 juillet 1925.et du 19 octobr~
1934 (voir Rhodésie du Sud: Govcrmllcnt N oflccs 340, de 192;,
et 620, de 1934).
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représentants officiels d'organismes reconnus par l'Administration
dans des centres de recrutement fixes. Chaque contrat était
soumis à l'approbation d'un responsable de J'Institut du travail
du :Mozambique. L'organisme recruteur devait payer les frais
de passeport du travailleur (1 livre) et assurer son transport
jusqu'au lieu de travail ainsi qu'au retoUl". L'Accord prévoyait
l'installation à Salisbury, pour les autochtones originaires des
territoires portugais, d'un curateur dont les fonctions étaient
analogues à celles du curateur installé à Joannesburg. L'équi
valent de la totalité de l'impôt SUl" les autochtones acquitté par
les Africains mozambiquais se trouvant à Salisbury (1 livre
par an), ainsi que de la moitié de l'impôt payé par ceux qui se
trouvaient ailleurs qu'à Salisbury m, devait être versée au
curateur; ce dernier devait également servir d'intermédiaire
pour les envois de fonds et pour le transfert des arriérés dus
aux travailleurs.

75. A partir de 1948, le recrutement a été confié à deux
organisations: la Rhodesian Native Supply Commission (Com
mission rhodésienne pour le recrutement des autochtones),
organisme officiel créé en 1946 (loi nO 36 de 1946), et l'Agri
cultural Native Labour Limited (Service de la main-d'œuvre
agricole autochtone), organisme analogue à la \VNLA qui a
été constitué officiellement en 1948.

76. En fait, très peu de travailleurs étaient recrutés selon
la méthode ci-dessus, les chiffres étant en moyenne, pendant
les années 50, de moins de 4000 personnes par an pour la
Commission et de moins de 400 personnes par an pour l'Agri
cultural Native Labour Limited. Un nombre sensiblement plus
élevé de travailleurs avaient recours à l'ULERE, mais les
migrants clandestins qui pénétraient en Rhodésie du Sud par
leurs propres moyens étaient plus nombreux encore.

Dl L'accord de 1925 prévoyait que, si le total des droits et
impôts versés au curateur était inférieur à 4500 livres par an,
la différence devait lui être versée par l'Administration sud
rhodésienne. Cette disposition a été abandonnée dans l'Accord
de 1934.

77. En 1958, les autorités sud-rhodésiennes ont commencé à
restreindre l'immigration de la main-d'œuvre étrangère. Le
Foreigl~ Migratory Labour Act (loi sur les travailleurs migrants
étrangers) de 1953 a autorisé le Ministre du travail, de la
protection sociale et du logement à interdire l'emploi de migrants
dans les régions où il estimait que le nombre des travailleurs
locaux excédait la demande. En mars 1959, Salisbury comme
Bulawayo ont été ainsi interdites et, au cours des mois qui
ont suivi, les dispositions de la loi ont été étendues à d'autres
zones urbaines, de sorte qu'à la fin de l'année 1959, Umtali,
où près de la moitié des travailleurs africains étaient originaires
du Mozambifjue, demeurait la seule municipalité accessible aux
travailleurs immigrants. Selon les renseignements dont on
dispose, ces mesures ont fait baisser de 34 p. 100 le nombre
ùes immigrants autres que les personnes originaires des autres
territoires de la Fédération. En 1960, le service de transport
gratuit de l'ULERE n'était plus assuré et, en 1961, l'Accord
de Tete a cessé d'être appliqué, les autorités sud-rhodésiennes
l'ayant dénoncé en juillet 1960. Pour décourager encore davan
tage l'immigration, on a adopté en 1961 une loi (EmploYI1lCllt
Ta.'r Act) obligeant les employeurs à verser un impôt de 1 livre
par mois pour chaque travailleur étranger. Cette loi a toutefois
été abrogée un an après son entrée en vigueur.

73. Ces mesures ont eu notamment pour effet de réduire
le montant des revenus que les frais de passeport et les impôts
acquittés par les travailleurs migrants ou pour leur compte
procuraient au Mozambique, si peu élevés que fussent ces
revenus. Les recettes en question, qui étaient de 6,5 millions
d'escudos en 1957, n'étaient plus en 1963 que de 269400 escudos,
correspondant uniquement au.'C frais de passeport.

79. En même temps, le nombre des travailleurs mozambiquais
enregistrés en Rhodésie du Sud a sensiblement baissé, comme
l'indique le tableau ci-dessous. On notera toutefois que cela
est peut-être dû en partie au fait qu'un plus grand nombre de
migrants clandestins ont été amenés à dissimuler leur origine
mozambiquaise.

TrO'voillcltl"S 1Ilo:::ambiquais f'IIregislrés CIl Rhodésie dll Sud

N ou"elles ,nscnpt,ollsNombre d'inscrits

Anllée Total }JilUS Antres emplois

1963 ......... 119871 6387 113484
1962 .......... 202863 6873 195990
1961 ........ , . 199191 8532 190659
1960 .......... 193578 1787 191791
1959 . .. . . . . . . . 218577 2876 215 701

Recrutés au
/lfozambiqllc

402
751

Divers

5142
12379
9984

44404
33998

Source. - Mozambique, AllIllirio Estatîstico, 1959-1963.

Tableau 1

lIfoZAMBIQI.:E

CmBŒRCE SPÉCIAL AVEC LES P.\YS VOISINS (EX VALEUR ET EN POURCENTAGE)

A. - Importatiolls

Rhodésie du Sud' Zambie' Malawi • Congo (Kiushasa)

Valeur en Potlrcen- Valeur en Pourcen- Valeur e" Pourcel1- Valenr en POHrcen-
milliers tuge du milliers taoe du mUh'el"s ta.ae du milliers ta(}{' du

d'escudos total d'escudos total d'esmdos total d'escudos total

13933 1,1 99 0 1824 0,1 2 0

B. - Exporta/iolls

Afriq,,. d.. Sud

Valeur c" Pource,,-
milliers tage du

Année d'escuàos total

1950 .... 230625 13,1
1960 .......... 439281 12,0
1961 .......... 399666 10,7
1962 .......... 481241 12,3
1963 .......... 492 325 12,1
1964 .......... 571203 12,7
1965 b ........ 414062 10,4

1950 . . . . . . . . . . 222120 18,2
1960 .......... 61614 2,9
1961 .......... 93772 3,7
1962 .......... 230672 8,8
1963 .......... 303961 10,5
1964 ....... -.. 324351 10,7
1965 b ........ 281904 11,2

77035
75362

25479

103820
78361

1,7
1,9

2,1

3,4
3,1

309
1523

29

32697
14251

o
o

o

1,1
0,6

24170
2028

12455

8224
Il 561

0,6

°
1,0

0,3
0,4

1014 0,1

1145 0
7612 0,3
2598 0,1

1499 0,1
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Ta!Jlrau 1 (suite)

c. - Solcle

1950
1960
1961
1962
1963
1964
1965 II

Afrique dl< Sud

Va/cur en mUlicrs
d'escudos

-8505
-377 667
-305894
-250569
-188 364
-246852
-132158

Rhodésie dit SlId •

Va/City en millicrs
d'escudos

+6544

+26785
+2999

Zambie a

Valcur Cll mil/iers
d'escudos

-70

+32388
+12723

~fala1.{/i a

ValclIr en milliers
d'escudos

+10 631

-159-16
+9533

C01lgo (Kiltshasa)

Va/l'1IT en mil/ie'Ts
d'escudos

+1012

+1145
+7612
+2598

+1-199

SOl/rces, - ~Iozambiqt1e, COlJlércio E:dcrllo et Bolctim Mellsal.
a Le :Malawi, la Rhodésie et la Zambie constituaient de 1954 à 1963 la Fédération de Rhodésie et Nyassaland. Au cours de la

période 1960-1963, les échanges entre le Mozambique ct la Fédération s'établissaient comme suit:
b Janvier à octobre inc1usiycment.

l ",portatio"s Exportations

1960
1961
1962
1963

Valeur cn
m1Ïliers

d'escudos

69496
77 149

136401
92469

Pourcentage
du total des
e:rportations

1,9
2,1
3,5
2,3

Tableau 2

Valcur en
milliers

d'escudos

80470
121436
135702
115062

3,8
4,8
5,2
4,0

Solde
(en milliers d'escudos)

+10974
+44287

-699
+22593

~IOZA~IBIQUE

COM~IERCE SPÉCIAL AVEC L'AFRIQUE DU SUD CLASSÉ SELO~ LES PRINCIPAUX PRODUITS

(Valeu!' CI! millions d'escudos)

A. - Importations
Fer et acier Il.

Charbon
Mais
Légumes frais
Désinfectants, insecticides, fon-

gicides, etc.
Produits laiticrs c .

Lubrifiants .
Machines et instruments agri-

coles ..
Poisson d

~lédicaments
Textiles de coton .
Pièces détachées pour véhi-

cules e .

Fruits .

B. - Exportations
Bananes .. ' .
Thé .
Huile de coprah. . .
Noix de cachou décortiquées.
Essencc .
Gas-oil et huile pour moteurs

diesel .
Bois i .

Sisal .

1950

6,9
23,5

10,1

1,3
3,1
0,4

1,0
1,4
1,4
4,6

5,2
5,2

1,7
6,0

12,6

20,9
2,1

1960

64,7
27,5

6,9

7,9
12,7
18,3

5,6
3,5
2,8
8,9

8,0
12,6

4,0
2,1
9,3
5,8

13,7
5,3

1961

64,5
29,9

0,1
12,7

6,8
16,2
21,7

3,0
3,8
2,4
3,3

3,5
11,8

8,8
1,4
7,6
4,9

38,5
7,7

1962

87,8
33,0
12,7
21,0

9,6
19,3
20,3

3,0
4,5
3,1
4,0

8,2
14,4

15,1
0,9

13,9
5,5

66,7

53,3
54,9
4,7

1963

94,5
31,3
30,2
20,0

11,3
9,8

15,7

4,1
4,8
3,5
4,1

8,0
14,2

15,6
0,7

14,3
5,9

75,6

60,7
87,4
13,6

1964

69,4
36,5
45,9
14,0

9,8
10,9
11,0

4,0
6,3
3,5
3,8

4,2

2,9
24,2

7,6
60,1

30,4
118,1
30,1

1965 •

48,8
34,6
33,0
15,5

10,1
9,8
7,3

5,6
4,5
3,8
1,1

3,7

9,0
9,3

13,2
10,0
54,6

46.5
107,5
12,8

SOllrces. - ~lozambique, Co11lércio ExtenlO, 1950 et 1960-1963; B oletim .Mensal, 1964 et 1965.
a Janvier à octobre inclusivement. .
II Lingots, profilés, feuilles, fils et tubes de fer ou d'acier, et récipients dIvers.
e Lait, beurre, fromage, etc.
d Poisson frais ou en conserve.
e Pièces détachées pour automobiles, motocyclettes, bicyclettes, etc.
f Sciages, traverses de chemins de fer, bois pour parquets, etc.



1950 ..
1964 ..
1965 c ..
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Tableau 3

lIIOZA1I!BIQUE

COMMERCE SPÉCIAL AVEC LA RHODÉSIE DU SUD CLASSÉ SELO); LES PRINCIPAUX PRODUITS

(Valeur CI! milliers d'escudos)

A. - Importatiolls

Pièces dl tachées
Maïs Charbon C'fivre Fer 1 Tracteurs po", vlhicules b

4416 9 124 5 41
2130 3075 4205 1623 5481 1854

14245 3168 3830 3731 1867 1326

493

E11.qrais

51D
2337
1088

B. - E:rportatio/ls

Gas·oil
et h"ile Huile

Bagasse po"r de
Altn/t

de graines H..ile moteurs graines Huile
Bois d de cotou, Essence de copra" Bananes diesel de coton d'arachide

1950 .. 2483 893 113
1964 .......... 33261 18315 8121 8735 9125
1965 d 20174 10022 2421 5143 5095 2006 9805 5610

Sources. - Mozambique, Comércio E.<rterJ/o et Baletim Mensal.
a Lingots, profilés, feuilles, fils, tubes et récipients de fer et d'acier; matériel dc chemin de fer; fûts, bidons et récipicnts divers

servant au transport des marchandises.
b Pièces détachées pour automobiles, motocyclettes, bicyclettes, etc.
C Janvier à octobre inclusivement.
d Sciages, traverses de chemins de fer, bois pour parquets, etc.

Tableau 4

COMMERCE DE TRANSIT EFFECTUÉ PAR L'AFRIQUE DU SUD À TRAVERS LE MOZAMBIQUE
CLASSÉ SELON LES PRII'ClPAUX PRODUITS a

Prodltits
(poids", t01Ules métriques)

A. - Sorties de marc/lmldises

Métaux usuels .
Charbon .
Mais . .
Amiante .. . " .
Fruits et jus de fruits frais et en conserve
Bois et produits dérivés .
Fer et acier non ouvragé et ouvragé .
Produits chimiques (non organiques) .
Cuivre non ouvragé ...
Divers .

TOTAL pour les sorties
En tonnes métriques:

En millions d'escudos:

B. - Entrées di' marchalldises

Essence " " .
Huiles combustibles . .
Pétrole brut .
Bois et produits dérivés... . .
Papier . .
Produits chimiques .
Huiles lubrifiantes .
Machines agl'icoles et industrielles ·
Divcrs .

TOTAL pour les entrées
En tonnes métriques:

En millions d'escudos:

1959

513201
488009

90490
32415
12776
2366

14906
13163

598363

1765689
1727,2

410837
180908
113426
83187
31828
35852
15922
8496

544621

1425077
2409,4

1960

1207966
413816

10
98049
44196
12222
3374

34919
12283

119424

2026259
1 816,3

414432
199184
129755
80685
41299
22596
14822
4430

279574

1 186 777
2295,7

1961

1071608
440665
30484

108165
37642
8785

27297
19656
13 054

299041

2056397
1906,5

424377
230189
86779
73992
29605
20090
15826
5262

340681

1226801
2164,0

1962

1032009
592598
227702
106398
38188
25072
13166
14028
9029

328818

2387008
2173,8

381603
205906
143153
59004
13801
19948
14402
5042

238354

1 081213
2079,7

1963

763139
448 561
294688
108793
43125
67832
80650
21111
16565

367680

2212144
2675,7

342890
202687
134284
74099
14229
20314
12929
4757

247120

1053309
2028,2

SOl/rce. - Mozambique, Comércio E.<rlcrno, 1959-1963.
a Sont compris dans ce tableau les échanges directs et indirects effectués en transit qui figuraient dans la documentation ayant

servi de base. En raison des, difficultés. tech!liques, aucune distinction n'~st faite. entre I,~s réi";lportations et les réexportations. Les
données ne sont conformes a la ClaSSIficatIOn type pour le commerce mternatlOnal qu a partir de l'année 1961.
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Tableau 5

COl\I1I!ERCE DE TRAr\SIT EHECTUf.: PAR LA FÉDÉRATION DE RnODÉSIE ET NYASSALAND
À TRAVERS LE MOZA~[JJJQrF. (n.\SSDIENT SELON LES PRIXCIPAUX PRODUITS) n

Produits
(poids ell tOllnes métriques)

A. - Sorlin de marchandises

Métaux usuels
Cuivre non ouvragé
Mais .
Amiante . .
Fer et acier ouvragé et non ouvragé .
Tabac .
Coprah et graines oléagineuses .
Thé.... .. .
Zinc non ollnagé... . .
Sucre .
Cuirs et peaux .
Viande en conserve .
Coton égrené .
Divers .

TOTAL pour les sorties
En tonnes métriques:

En millions d'escudos:

n. - Entrées de marchalldiscs

Essence . . . . . . . .. . .
Engrais.. . .
Huiles combustibles .
Pétrole brut .
Bois et produits dérivés. . .
Sucre .
Papier .
Huiles lubrifiantes .
Divers .

TOTAL pour les entrées
En tonnes métriques:

En millions d'escudos:

1959

626491
468692
106976
93818
85407
84911
20152
11530
11 520

8688
3873
2806

135794

1660658
14763,5

243821
164903
151 196
53293
64059
38619
17155
17073

480865

1230984
6135,8

1960

671 312
514998
32078

113051
32872
96433
25022
12415
4680

6666
2959
4629

147576

1664691
15941,2

252046
181 709
168232
62688
71483
30650
22093
17615 _

538882

1345398
6888,5

1961

504373
524187
240898
123821
147302
99 136
27684
14969
6432

8651
4547
3140

190354

1895494
16927,6

264180
206098
179162
69170
48900
36899
25255
12000

506194

1347858
6907,1

1962

624265
537826
389887
106314
138126
106468
48460
14405
17557
1260
8609
6782
2695

214937

2217591
17365,4

247359
176704
180055
73831
47185
32633
22377
12490

493201

1285835
6210,1

1963

636024
561 141
99829

124767
150852
99163
66568
13699
14619
47265
8421
7448
4162

156731

1990689
17935,9

224054
157689
189041
73159
41344
8824

20783
10256

568587

1293737
6140,8

Sollrce. - Mozambique, Comércio Exterllo, 1959-1963.
n Sont compris dans le tableau les échanges directs et indirects effectués en transit qui figuraient dans la documentation ayant

servi de base. En raison des difficultés techniques, on n'a fait aucune distinction entre les réimportations et les réexportations. Les
données fournies ne sont conformes à la Classification type pour le commerce international qu'à partir de l'année 1961.

CHAPITRE VI'"

ADEN

A. - DÉCISIONS PRISES PAR LE CO~IlTÉ SPÉCIAL EN 1965 ET PAR
L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA VINGTIÈME SESSION

1. Le Comité spécial a examiné la question d'Aden
lors des séances qu'il a tenues en 1965. Le Sous-Comité
d'Aden a soumis deux rapports au Comité spécial, l'un
en avril 1965 et l'autre en septembre 1965 (A/6000/
Rev.1 1, chap. VI, appendices 1 et II). Après avoir
examiné le premier rapport, le Comité spécial a adopté,
le 17 mai 1965 (ibid., chap. VI, par. 300), une réso
lution par laquelle, notamment, il déplorait le refus
du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Breta
gne et d'Irlande du Nord d'appliquer la résolution
1949 (XVIII) de l'Assemblée générale du 11 décembre
1963 ainsi que les recommandations du Comité spécial
et notait avec une vive inquiétude que la Puissance
administrante poursuivait encore des opérations mili
taires contre la population du territoire. Le Comité

*Publié antérieurement sous la cote A/6300/AddA.
.1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses

s'On, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour.

spécial réitérait ses recommandations antérieures et
invitait le Royaume-Uni à convoquer immédiatement
une conférence de représentants de tous les secteurs de
l'opinion publique de l'ensemble du territoire, en yue
de l'adoption des mesures constitutionnelles nécessaIres
pour l'organisation immédiate d'élections générales au
suffrage universel des adultes et dans le plein respect
des droits et des libertés fondamentales de l'homme,
élections qui seraient suivies par la création d'organes
et d'un gouvernement représentatifs de l'ensemble du
territoire et par l'octroi immédiat de l'indépendance; il
priait le Secrétaire général de prendre les dispositions
nécessaires pour assurer une présence effective des
Nations Unies avant et pendant ces élections. Le
Comité spécial attirait également l'attention du Conseil
de sécurité par la grave situation existant dans le
territoire.

2. Le 16 septembre, le Comité spécial a fait siennes
les conclusions contenues dans le deuxième rapport du
Sous-Comité et a prié le Sous-Comité de continuer à
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suivre attentivement la question d'Aden et de faire
rapport au Comité en tant que de besoin.

3. A sa vingtième session, l'Assemblée générale a
examiné les rapports du Comité spéci;)l sur ses travaux
en 1964, (A/5800/Rev.1 2, chap. VI) et en 1965
(A/6000/Rev.1, chap. VI) et a adopté le 5 novembre
1965 la résolution 2023 (XX) dont le dispositif était
ainsi conçu :

[L'Assemblée générale]
"1. App,'oltve les chapitres des rapports du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs
au territoire cl'Aden et fait siennes les conclusions
et recomniandations du Sous-Comité d'Aden;

"2. Fait siennes les résolutions adoptées par le
Comité spécial les 9 avril 1964, 11 mai 1964 et 17
mai 1965;

"3. Déplore le refus de la Puissance administrante
d'appliquer les résolutions de l'Assemblée générale et
du Comité spécial;

"4. Déplore en outre les tentatives que fait la
Puissance administrante en vue d'établir un régime
non représentatif dans le territoire, afin de lui accor
der une indépendance qui serait contraire aux réso
lutions 1514 (XV) et 1949 (XVIII) de l'Assemblée
générale, et fait appel à tous les Etats pour qu'ils ne
reconnaissent pas une indépendance qui ne reposerait
pas sur les vœux de la population du territoire, libre
ment exprimés au moyen d'élections au suffrage
universel des adultes;

"5. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du
territoire à l'autodétermination et à l'affranchissement
du régime colonial et reconnaît la légitimité des
efforts qu'il fait pour accéder aux droits énoncés dans
la Charte des Nations Unies, dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme et dans la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

"6. Estime que le maintien des bases militaires dans
le territoire constitue un obstacle majeur à la libé
ration du peuple de ce territoire de la domination
coloniale et compromet la paix et la sécurité de la
région et qu'il est donc indispensable de supprimer
immédiatement et complètement ces bases;

"7. Note avec une vive inquiétude que la Puissance
administrante poursuit encore des opérations mili
taires contre le peuple du territoire;

"8. Demande instamment au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de prendre
immédiatement les mesures suivantes :

"a) Levée de l'état d'urgence;
lib) Abrogation de toutes les lois qui restreignent

les libertés publiques;
"c) Cessation de toutes les actions répressives à

l'égard du peuple du territoire, et en particulier des
opérations militaires;

"d) Libération de tous les détenus politiques et
réadmission dans le territoire des personnes qui ont été
exilées ou y sont interdites de séjour pour activités
politiques;

"9. Réaffirme les paragraphes 6 à Il de sa réso
lution 1949 (XVIII) et invite instamment la Puis
sance administrante à les appliquer immédiatement;

2 Ibid., dix-lleuvième session, Anllexes, annexe nO 8 (première
partie).

"10. Adresse un appel à tous les Etats :Membres
afin qu'ils accordent toute l'assistance possible au
peuple du territoire dans ses efforts pour accéder à
la liberté et à l'indépendance;

"Il. Appelle l'attelltioll du Conseil de sécurité sur
la situation dangereuse qui existe dans la région par
suite de l'action militaire du Royaul11e-Uni dirigée
contre le peuple du territoire;

"12. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, les institutions spécialisées et les
organisations internationales de secours de prêter
toute l'aide possible aux populations qui souffrent du
fait des opérations militaires effectuées d:lns le terri
toire;

"13. Prie le Secrétaire général de prendre toute
mesure qu'il jugerait opportune pour assurer l'appli
cation de la présente résolution et de faire rapport
à ce sujet au Comité spécial;

"14. Prie le Comité spécial d'examiner de nouveau
la situation dans le territoire et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt et uniè
me session;

"15. Décide de maintenir la question à son ordre
du jour."

B. - RENSEIGKE~1ENTS SUR LE TERRITOIRE 3

Introduction

4. Des renseignements sur le territoire figurent déjà
dans les précédents rapports du Comité spécial à l'As
semblée générale (A/5800/Rev.1 et A/6000/Rev.1).
On trouvera ci-après des renseignements complémen
taires sur l'évolution récente dans les domaines politique
et constitutionnel et sur la situation économique, sociale
et de l'enseignement.

Evolution politique et cOllstitutiolll/elle

Suspension de la Constitution d'AdeH
5. Le 25 septembre 1965, le Gouvernement du

Royaume-Uni a adopté un ordre en conseil { en vertu
duquel il a suspendu J'application des dispositions de la
Constitution d'Aden relatives au Conseil des ministres
et au Conseil législatif. L'ordre en conseil habilitait le
Haut Commissaire du Royaume-Uni à légiférer pour
Aden et prévoyait la création d'un conseil consultatif
nommé par celui-ci. Cependant il ne modifiait pas la
Constitution de la Fédération de l'Arabie du Sud ni
celle des autres Etats de l'Arabie du Sud.

6. L'ordre en conseil a eu pour conséquence de met
tre fin aux fonctions du gouvernement dont le chef était
M. A. Q. Mackawee. Lorsqu'il a expliqué les raisons
de sa décision, le Gouvernement du Royaume-Uni a
indiqué qu'elle avait été nécessitée par l'aggravation
rapide de la situation à Aden en ce qui concerne la
sécurité. Dans une déclaration publiée par le Haut
Commissaire du Royaull1e-Uni à Aden, on a souligné
que si le Haut Commissaire détenait le pouvoir en
dernier ressort, ce pouvoir avait été exercé par l'inter
médiaire du Conseil des ministres et avec son avis;
le Haut Commissaire était tenu d'accepter ces avis
dans la plupart des cas. Or Aden demenrait une colonie
britannique et si le Gouvernement britannique jugeait
que les ministres ne s'acquittaient pas de façon satis-

.3 Les re~sei~ements donnés ~,ans la présen~e section pro
~Jenn~nt d ancIens r,,:pp~rts pubhe~ et de renselgl!e~lents pour
1annee 1964 commun~ques le 31, aout 1~65 au Secretaire général
par le Royaume-Um conformement a l'Article 73, e, de la
Charte.

4 The Aden (Temporary ProvisiollS) Order, 1965.
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faisante des responsabilités qui leur étaient confiées il
conservait le pouvoir de les relever de leurs fonctions.
Le Haut Commissaire a accusé les ministres d'Aden
de se livrer à une campagne d'obstruction, allant jus
qu'à souscrire ouvertement, au Conseil législatif, aux
actes de terrorisme en tant qu'instrument politique. Il
a ajouté que le Gouvernement d'Aden "avait déclaré
que les roquettes de bazooka, les bombes et les balles
de l'assassin étaient de bons moyens de régler la situa
tion constitutionnelle future de l'Arabie du Sud".

7. A la vingtième session de l'Assemblée générale,
M. Mackawee a dit à la Quatrième Commission que ses
ministres et lui-même s'étaient heurtés aux obstacles
que leur avait dressés le Haut Commissaire du Royau
me-Uni dès leur entrée en fonction. La déclaration du
Haut Commissaire selon laquelle les ministres étaient
responsables des perturbations de plus en plus graves
de l'ordre public à Aden risquait d'induire en erreur
puisque c'était au Haut Commissaire qu'il incombait
d'assurer la sécurité et que la police et les forces armées
se trouvaient placées sous son autorité. Les nouvelles
mesures d'exception prises par le Haut Commissaire
en juin 1965 n'avaient fait qu'aggraver la situation.

8. Une grève générale a été organisée par l'Aden
Trades Union Congress le 2 octobre 1965 pour protester
contre la suspension de la Constitution d'Aden. Les
2 et 3 octobre ont éclaté des émeutes qui ont été
particulièrement violentes dans le district du Crater à
Aden. On a décrété le couvre-feu et les troupes britan
niques ont été appelées pour aider à rétablir l'ordre.
Plus de 760 personnes auraient été arrêtées et quelque
300 Yéménites expulsés pendant les émeutes. Parmi les
personnes arrêtées se trouvaient M. Muhammad Saleh
Aulaqi, secrétaire général du Aden Trades Union
Congress, et sept autres dirigeants syndicaux.

Propositions constitutionnelles concernant l'Arabie du
Sud

9. En septembre 1965, le Gouvernement de la Fédé
ration de l'Arabie du Sud a demandé à deux experts
constitutionnels britanniques, sir Ralph Hone et sir
Gawain Bell, "d'examiner et de recommander des
amendements appropriés à la Constitution fédérale, en
tenant compte du fait que la constitution amendée doit :

"A. Convenir pour l'ensemble de l'Arabie du Sud;
"B. A la suite des consultations menées avec les

représentants de tous les principaux intérêts en
Arabie du Sud, se révéler acceptable, dans la mesure
du possible, pour les représentants de ces intérêts
et satisfaire leurs aspirations;

"e. Partir du principe que le Royaume-Uni n'exer
ce plus sa souveraineté sur Aden".
10. Le rapport des experts constitutionnels a été

soumis au Président du Conseil suprême de la Fédé
ration le 28 janvier 1966 5.

Il. Dans une note datée du 25 février 1966 (AI
6274) destinée au Secrétaire général, le représentant
permanent du Royaume-Uni a transmis, au nom du
Gouvernement de la Fédération de l'Arabie du Sud,
le texte d'une lettre adressée au Secrétaire général
par M. Mohamed Farid, minis.tre des affaire~ ét.rang~res
du Gouvernement de l'Arable du Sud, a111S1 qu une
déclaration du Conseil suprême de la Fédération au
sujet du rapport des experts constitutionnels. Dans s?,
déclaration, le Gouvernement fédéral a signalé qU'Il

"Fédération de j'Arabie du Sud: Co/!stitutional Proposals
for South Arabia, 1966.

avait accepté que le rapport soit publié immédiatement
en Arabie du Sud afin que tous les intéressés puissent
en prendre connaissance. Il a souligné que les modifi
cations proposées dans le rapport étaient de simples
suggestions et a réservé son jugement jusqu'à ce que
le rapport ait été examiné quant au fond.

12. Le représentant du Royaume-Uni a également
demandé, au nom du Gouvernement de la Fédération
de l'Arabie du Sud, que le rapport des experts consti
titionnels soit distribué à toutes les missions penlla
nentes auprès de l'Organisation des Nations Unies, ce
qui a été fait le 9 mars 1966.

Atodificatiolls apportées au Gouvernement fédéral

13. La composition du Conseil suprême de la Fédé
ration aurait été élargie le 14 février 1966. Deux nou
veaux ministres d'Aden ont été nommés au Conseil,
portant ainsi le nombre de ses membres de 10 à 12.
Les nouveaux ministres sont M. Abdul-Rahman Gir
grah, qui s'est vu confier le portefeuille de l'orientation
nationale et de l'information, et M. Husain Ali Bayoomi,
qui est devenu Ministre de l'aviation civile. Les deux
ministres sont respectivement Président et Secrétaire
général du United National Party.

14. On signale également que le Haut Commissaire
du Royaume-Uni a nommé au Conseil fédéral (législa
ture) cinq nouveaux membres représentants Aden, y
compris les deux ministres mentionnés plus haut. De
puis la démission, en juillet 1965, des membres repré
sentant Aden au Conseil fédéral, leurs sièges n'avaient
pas été pourvus. Aux termes de la Constitution actuelle,
Aden a droit à 24 sièges au Conseil fédéral.

Organisations nationalistes

15. Le 14 janvier 1966, les dirigeants du National
Front for the Liberation of Occupied South Yemen et
de l'Organization for the Liberation of the Occupied
South (OLOS), M. Aly al-Salamy et M. Abdullah al
Asnag, ont publié chacun un communiqué annonçant
que leurs deux organisations avaient décidé de se fu
sionner en "une organisation révolutionnaire nationale
intitulée Front for the Liberation of Occupied South
Yemen" (FLOSY). La nouvelle organisation a indiqué
qu'elle appuyait les mesures préconisées dans la réso
lution 2023 (XX) de l'Assemblée générale, dans la
quelle elle voyait "le seul moyen de mettre fin aux
accrochages sanglants entre la population et les autorités
impérialistes britanniques", et a promis solennellement
de poursuivre la lutte contre le colonialisme britannique
jusqu'à la victoire. Une déclaration publiée par le
secrétaire général adjoint de la Ligue arabe a fait obser
ver que la fusion avait été opérée à la suite d'un appel
lancé par les rois et les chefs d'Etat et cIe gouvernement
des pays arabes pour grouper toutes les forces nationales
du Sud en une organisation efficace.

16. Le secrétaire général du FLOSY, M. A. Q.
:Mackawee, a annoncé le 4 mars que l'on créerait un
conseil révolutionnaire composé de 20 membres dont
8 seraient des "représentants des fronts de combat".
En outre, un conseil national représentant les com
battants de la liberté et les secteurs civils dans toutes
les régions du Sud serait constitué en deux mois. On
avait créé un Comité du Conseil révolutionnaire chargé
d'élaborer un manifeste d'action nationale.

17. Dans un mémoire adressé le 16 mars 1966 à la
Conférence des chefs de gouvernement arabes, le Front
for the Liberation of Occupied South Ycmen (FLOSY)
a déclaré que les propositions constitutionnelles établies
par les deux experts britanniques renforceraient, si elles
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étaient appliquées, la domination impérialiste sur le
Sud "après avoir masqué par l'octroi de l'indépendance
les conditions lamentables qui existent dans la région".
Le mémoire poursuivait: "Le FLOSY combattra l'oc
troi à la région de toute forme d'indépendance qui ne
comporte pas le transfert des pouvoirs directement au
peuple du Sud et l'application de toutes les mesures
mentionnées dans la résolution adoptée en novembre
dernier par les Nations Unies".

18. Le Conseil révolutionnaire du FLOSY a été
formé en mars 1966 et a tenu sa première réunion à
son siège, à Taiz, au Yémen, le 16 avr~l 1966. Le
Conseil révolutionnaire a décidé de constttuer quatre
comités; le premier serait chargé d'établir un pla.n
d'action, le deuxième d'élaborer un manifeste, le tr01
sième de préparer l'élection d'un conseil national, et
le quatrième de s'occuper des questions militaires. M.
A. Q. Mackawee a déclaré que le Front voulait un
gouvernement qui couvre tout le Sud, avec ses protec
torats oriental et occidental et ses villes, et souhaitait
que les zones dispersées du Sud soient transformées en
grandes provinces. Cela ferait échec au plan impérialiste
de division du Sud. La Constitution devrait être élaborée
par un conseil élu qui représente la population et non
par le Colonial Office britannique.

19. Il a été indiqué qu'une nouvelle organisation
s'est formée au début du mois d'avril 1966, à la suite
d'une conférence tenue à Asmara, en Ethiopie, entre les
chefs de la South Arabian League, un certain nombre
d'hommes politiques indépendants et plusieurs membres
de l'ancienne Organization for the Liberation of the
Occupied South (OLOS). Ce groupe portait le no~n
de Command of Nationalist Forces in South Arabla
(CONFISA). Il a critiqué la politique du FLOSY et
l'a qualifiée d"'hypocrite et ne représentant pas I.e v~u
de la population". Les buts de la nouvelle or.gamsatlOn
ont été définis comme; l'unification de l'Arable du Sud,
l'indépendance, le transfert des pouvoirs au peuple, la
reconnaissance et la protection des droits de l'homme,
un système judiciaire indépendant et des élections
générales sous contrôle neutre. Il a demandé que .des
entretiens directs aient lieu entre le Royaume-Um et
des représentants de l'Arabie du Sud. Il a également
invité toutes les forces nationalistes à élaborer une
constitution qui tienne compte des vœux du peuple et
a déclaré que seule une assemblée constituante élue
avant l'indépendance avait le droit de ratifier une cons
titution.

20. Le FLOSY a exclu deux de ses membres,
M. Ahmed A. AI-Fadhli et M. Jaabal bill Hussein al
Audhali, qui avaient eu des entretiens à B~y~out.h avec
des ministres du Gouvernement de la Federatton de
l'Arabie du Sud. Les deux anciens membres sont res
pectivement le frère du Ministre de la justice et celui
du Ministre de l'intérieur. Le Président de la South
Arabian League, M. Muhammed Ali AI-Gifri et d'au
tres chefs du CONFISA se sont également entretenus
avec les ministres de la Fédération à Beyrouth le 3
avril 1966. La délégation ministérielle était composée
du sultan Saleh bin Husain al-Audhali, ministre de la
sécurité intérieure, du sultan Nasser bin Abdullah al
Fadhli ministre de la justice, de M. Abdul-Rahman
Girgrah, ministre de l'orientation nationale et d<: l'info:
mation et de M. Ahmed Abdul-Illah al-Darwlsh, lnt
nistre du commerce. Dans une déclaration qui a suivi la
rencontre les ministres ont dit qu'ils s'étaient entretenus
avec leur; interlocuteurs "dans un climat de compréhen
sion et de conscience de la nature véritable de la phase
que traverse actuellement l'Arabie du Sud".

Incidents à Aden et opérations militaires

21. La presse a continué à publier des nouvelles sur
les incidents et les troubles qui s'étaient produits à Aden.
Le 1er septembre 1965, sir Arthur Charles, speaker du
Conseil législatif d'Aden, a été assassiné. Le 11 janvier
1966, un conseiller politique adjoint du Haut Commissa
riat britannique, M. Husain Al-'\Vasir, a été tué d'un
coup de feu. Le 17 janvier, un autre fonctionnaire de l'ad
ministration britannique, M. Robin H. Thome, a été
blessé lorsqu'un paquet qu'il avait reçu par la poste
a explosé dans ses mains. On a signalé en février et en
mars plusieurs explosions de grenades et divers échan
ges de coups de feu. Un grand nombre de personnes
auraient été arrêtées pour être interrogées pal" les ser
vices de sécurité. Diverses organisations, ainsi que
d'anciens ministres du Gouvernement d'Aden, le
Congrès des étudiants et l'Association de la fonction
publique de l'Arabie du Sud (voir A/AC.109jPET.
443 à 445) ont protesté énergiquement contre ces
arrestations. Le couvre-feu a été imposé dans certains
quartiers d'Aden le 21 mars, après qu'un fonctionnaire
britannique a été tué et un soldat britannique blessé
à coups de feu. Le couvre-feu a été levé trois jours
plus tard.

22. On rapporte en outre que des manifestations et
des grèves se sont produites, surtout en décemùre et
en janvier; elles auraient été organisées principalement
par des travailleurs employés dans des compagnies pétro
lières et des installations militaires. L'Une des grèves
avait pour but de protester contre le renvoi, par une
compagnie pétrolière, de 85 travailleurs par suite de
la réduction de ses activités. Le 27 février, une grève
générale a été organisée à Aden pour protester contre
l'assassinat du Président de l'Aden Trades Union
Congress, M. Ali H. al-Qadhi. Une récompense
de 1 000 livres a été offerte à plusieurs reprises par
la police d'Aden à quiconque donnerait des renseigne
ments permettant d'arrêter le ou les responsables de
l'assassinat. Des étudiants se sont livrés à des manifes
tations antibritanniques entre le 26 février et le 6 mars;
un grand nombre de manifestants auraient été arrêtés.

23. Le 14 avril un mot d'ordre de grève générale
d'une journée a été lancé par le Trades Union Congress
en protestation contre "l'entrée de soldats britanniques
dans une mosquée dans la banlieue d'Aden, la violation
de la dignité humaine, les tortures infligées aux prison
niers et la fermeture d'écoles à Aden". Le Haut
Com;nissaire britannique a promis que l'incident ferait
l'objet d'une enquête et a déclaré que les forces de
sécurité britanniques avaient reçu l'ordre strict de
montrer le plus grand respect pour les lieux saints et
les coutumes islamiques.

24. Depuis juin 1965, de nouvelles mesur~s d:excep
tion ont été prises par le Haut CommissaIre du
Royaume-Uni à Aden; il s'agit notamment de fouilles
et de contrôles opérés sur les routes, du clôturage de
zones et de voies d'accès sur le pourtour des quartiers
où résident les familles des militaires britanniques et
de la fourniture d'armes de petit calibre aux fonction
naires dans les cas où le Commissaire de police le juge
indiqué. Les postes de garde ont été renforcés en certains
points clefs, auprès des immeubles abritant des bureaux
de l'administration et de certains casernements des
troupes britanniques.

25. Le Front for the Liberation of Occupied South
Yemen a continué à publier des communiqués sur les
opérations militaires menées dans le territoire. Les
opérations auraient lieu notamment clans les régions
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suivantes: Radfan occidental, Yafei, Fadhli, Beihan,
Lahej, Subbaihah, Dhala-Shu'aib, Haushabi oriental et
Audhali. Des attaques armées auraient été effectuées
contre des camps militaires, des convois armés et des
patrouilles britanniques; on a signalé en outre des
explosions de mines et divers autres actes de sabotage.

Retour des exilés

26. Le 1er mars 1966, le Gouvernement de la Fédé
ration de l'Arabie du Sud a recommandé au Haut
Commissaire du Royaume-Uni de réadmettre dans le
territoire les personnes exilées ou interdites de séjour
pour des raisons politiques. Le Haut Commissaire du
Royaume-Uni a déjà abrogé l'ordre interdisant le
retour à Aden de certains dirigeants politiques, dont
des chefs de la South Arabian League et trois sultans
déposés.

Autres événements

27. Le 22 février 1966, le Gouvernement britannique
a annoncé dans son Livre blanc sur la revision générale
de la politique de défense du Royaume-Uni que les
troupes britanniques seraient retirées de la base d'Aden
lorsque l'Arabie du Sud deviendrait indépendante, en
1968 au plus tard.

28. D'après les nouvelles parues dans la presse, le
Sous-Secrétaire d'Etat britannique aux colonies avait
fait part de la décision tendant à évacuer la base d'Aden
au Gouvernement fédéral de l'Arabie du Sud lors d'un
séjour qu'il avait effectué dans le territoire avant la
publication du Livre blanc. Des ministres du Gouver
nement fédéral auraient manifesté leur inquiétude de
vant la décision du Gouvernement du Royaume-Uni
visant à mettre fin aux obligations contractuelles assu
mées envers la Fédération au moment même où la
base serait évacuée et où les troupes britanniques quitte
raient le pays. Une mission devait être envoyée à Lon
dres pour demander l'aide du Royaume-Uni en vue de
renforcer les forces armées de la Fédération. Le Sous
Secrétaire d'Etat aurait informé le Gouvernement fé
déraI que le Royaume-Uni était prêt à continuer de
fournir une aide économique à l'Arabie du Sud après
l'indépendance (voir plus loin par. 48).

Situation économique
Agriculture

29. Les terres ayant été mieux arrosées en 1964,
la superficie totale plantée de coton est passée de
51 000 acres à 68 000 acres. La production totale de
coton brut a été estimée à 42 000 balles, contre 37 700
balles en 1963. La production de graines de coton s'est
élevée à 16000 tonnes, contre Il 000 tonnes l'année
précédente. La valeur totale des ventes de fruits et de
légumes a atteint près de 755000 livres, soit environ
255 000 livres de plus qu'en 1963.

30. Les dépenses publiques pour l'agriculture, l'irri
gation et les services vétérinaires dans la Fédération
de l'Arabie du Sud se sont élevées à environ 215800
livres. On a signalé l'exécution de nouveaux projets
d'irrigation à Ahwar, à Nisab et à Beihan et des tra
vaux d'amélioration de réseaux d'irrigation à Abyan
et à Lahej. Les fonds de crédit agricole fournis à
l'Agricultural Loans Board ont augmenté de 120000
livres, passant à 165000 livres.

Commerce

31. La valeur des marchandises importées par le
l?ort d'Aden est passée, en 1963, de 86 113 692 livres
a 96980000 livres et celle des exportations et des

réexportations de 68770480 livres à 69 660 000 livres.
La valeur du commerce d'entreposage de peaux de
cuirs, de tabac, de gommes, de céréales, de café, de
textiles et de coton s'est élevée à 15758464 livres,
contre 16530000 livres en 1962. En 1964, le pétrole
est entré pour plus de 40 p. 100 de la valeur des impor
tations, et les produits pétroliers, y compris les produits
de soute, pour plus de 75 p. 100 de celle des expor
tations. La valeur totale du commerce d'Aden s'est
accrue de plus de 15 p. 100 par rapport à l'année
précédente.

Finances publiques
32. Le 1er avril 1965, une nouvelle monnaie, le dinar,

a été introduite dans la Fédération de l'Arabie du Sud.
Le dinar équivaut à une livre sterling et est divisé ell
mille fils. La nouvelle monnaie, qui est convertissable
en livres sterling à un taux fixe, est émise par la South
Arabinn Currency Authority. Selon la Federal Currency
Law de 1964, la South Arabian Currency Authority est
tenue de maintenir une réserve d'avoirs extérieurs en
or ou en livres sterling d'un montant équivalant à au
moins 75 p. 100 de la valeur des billets de banque et
des pièces de monnaie mis en circulation par l'Authority
et d'autres crédits à vue; la réserve minimum ne peut
être réduite qu'avec l'approbation du Conseil suprême
de la Fédération sur la recommandation unanime des
membres du Authority Board. Au début, pendant quel
que temps, tant le shilling cl'Afrique orientale que le
nouveau dinar de l'Arabie du Sud auront cours dans la
Fédération. Le dinar sera également utilisé dans les Etats
de Qu'aiti et de Kathiri du Protectorat oriental d'Aden,
qui sera représenté au Currency Board, ainsi que dans
les îles Kamaran et Perim.

33. Les recettes provenant des droits de douane et
de régie se sont élevées, en 1964, à près de 2 millions
de livres. Elles ont été grossies par des recettes d'un
impôt sur le revenu payé par les ministres et fonction
naires fédéraux, de patentes et d'amendes, de contri
butions d'Etats membres et de subventions du Royaume
Uni. Du 1er avril 1964 à la fin de février 1965, les
recettes fédérales ont été de 9041 988 livres, dont une
subvention de 5499000 livres du Royaume-Uni, 71057
livres d'impôts directs et 2017945 livres d'impôts indi
rects. Les dépenses se sont élevées, pour la même
période, à 7 305 364 livres, dont 1 604967 livres au
titre de l'armée fédérale, 1 172471 livres au titre de la
garde fédérale, 962802 livres au titre de l'enseignement
rural et urbain et 847948 livres au titre de la santé.

34. Les recettes de l'Etat d'Aden pour la période
allant du 1er avril 1964 au 28 février 1965 se sont
élevées à 3355966 livres, dont 1714443 livres prove
nant d'impôts directs. Les dépenses pour la même
période ont été de 3315496 livres, dont 750000 livres
au titre du Plan de développement (voir le par. 43
ci-après).

35. Les recettes et les dépenses d'autres Etats de
la Fédération pour l'exercice 1964-1965, y compris les
subventions du Royaume-Uni, sont indiquées dans le
tableau suivant :

36. En dehors des Etats de la Fédération, on possède
les statistiques budgétaires du Qu'aiti et du Kathiri. Les
recettes du Qu'aiti ont été estimées, pour l'exercice
1964-1965, à 869213 livres, dont 455700 livres prove
nant de droits de douane. Les dépenses pour la même
année ont été estimées à 854235 livres, dont 177306
livres pour l'enseignement, 129229 livres pour l'armée,
108982 livres pour la police, 62112 livres pour la santé
publique et 58741 livres pour les travaux publics.
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Etat·

Emirat de Beihan.
Sheikhat du Haut Aulaqi .
Sultanat d'Audhali .
Emirat de Dhala .
Sultanat du Bas Yafai. .
Sultanat de Fadhli .
Sultanat d'Abdali .
Sheikhat d'Aqrabi , ..
Sultanat du Bas Aulaqi .
Etat de Dathina. . .
Sultanat de Wahidi.
Sheikhat de Shaibi .

Recettes totales

84109
83725

128951
102616
135610
242577
314260
15235

114425
104 476
120253
33455

Allocations
et subventions

du Royaume-Uni
(en livres sterHng)

76500
76400
75900
76 000
72000
72000
72000
4000

62200
75800
73164
26000

Dépenses

47734
49156
96 836
61160

111493
225699

12047
49265
54446
76685
43885

a Ne figurent pas dans ce tableau le sultanat de Haushabi et les trois Etats qui se sont
joints à la Fédération en 1965, à savoir: Alawi, Muflahi et Haut Aulaqi.

37. Les recettes du Kathiri ont été estimées, pour
l'exercice 1964-1965, à 76962 livres, dont 37800 livres
provenant des droits de douane et 15 964 livres de
subventions et de prêts du Royaume-Uni. Les dépenses
ont été estimées, pour la même année, à 72 548 livres,
dont 13 164 livres pour la police, 9900 livres pour
l'enseignement et 8566 livres pour la santé publique.

Plans de développement

38. Dans le cadre du plan de développement actuel
(1963-1966), le Gouvernement fédéral envisage de
dépenser 9,75 millions de livres sterling au titre du
développement économique.

39. Le tableau suivant donne un aperçu des prévisions budgétaires du plan:

?) Dh'eloppemellt économique
Agriculture et pêche.
Commerce et industrie.

b) Dh·eloppement social
Enseignement
Santé publique
Orientation nationale et information.

c) Illfrastructure
Aviation civile et transports maritimes.
Intérieur .
Postes et télécommunications ..

Total
Réserve

TOTAL GÉNÉRAL

Dépenses
renoltvelables

(En livres sterling)

266383

584 516
195630
34823

17500
271 045
13000

1382897
286080

9750000

Dépenses
d'éqltipeme>t-t

813608
41470

502560
245000
60250

450000
5668135

300000

8081023

40. Au 31 mars 1965, les crédits alloués au plan au titre des Colonial De
velopment and Vvelfare Funds s'élevaient à 3670000 livres sterling, sous forme
d'engagements approuvés ou projetés répartis comme suit:

Dépmses Dé~",scs
renouvelables d'éqttipement

(En milliers de livres sterling)
a) Développement écollomique

Agriculture et irrigation
Pêche
Coopératives et commercialisation ..

b) DéveloPi'eme1l1 social
Enseignement
Santé .
Information

c) Ill/rastrue/llrc
Routes " .
Travaux publics .
Aviation civile

Administration

TOTAL

128
45
55

228

620
300

7

927

15
121

136
32

1323

521
91
44

656

557
223

1

781

641
255

14

910

2347

41. Près d'un million de livres avaient été dépensées sur ce montant au
31 mars 1965.
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42. Certains Etats membres de la Fédération ont
chacun son propre plan de développement. Des allo
cations d'une valeur totale de 1,5 million de livres ont
été accordées à des Etats membres de la Fédération au
titre des Colonial DeveIopment and \Velfare Funds pour
la période 1963-1966.

43. L'exécution du programme de développement
d'Aden, commencée en 1960, s'est terminée en 1965,
absorbant des capitaux d'un montant total de près de
6 millions de livres. Un nouveau plan quinquennal
(1965-1970) a été élaboré et l'on en trouvera les gran
des lignes dans le tableau suivant :

44. Dans le Protectorat oriental, les allocations accor
dées au titre du développement, en 1964-1965, étaient
réparties comme suit: enseignement (47,2 p. 100), santé
(14 p. 100), agriculture (13 p. 100) routes (7,2 p. 100),
pêcheries (6,5 p. 100), coopératives et commercialisation
(5,2 p. 100) et adduction d'eau (5,2 p. 100).

45. Dans le Qu'aiti, les fonds d'Etat consacrés au
développement se sont élevés à 100000 livres en 1964
1965 et se sont répartis comme suit: 39 p. 100 pour
l'adduction d'eau, 23,9 p. 100 pour l'enseignement, 15,3
p. 100 pour la santé, 13,3 p. 100 pour les routes, 5 p.
100 pour la production d'électricité et 3,5 p. 100 pour
les pêcheries. A la fin de mars 1965, le Fonds de
développement du Qu'aiti accusait un solde non utilisé
de 193046 livres. L'Etat de Qu'aiti a spécialement
réservé à J'aménagement des installations portuaires et
du littoral un fonds (Qu'aiti State Special Funds for
Harbour Development and Coastal \Vorks) d'un mon
tant total de 300000 livres pendant l'exercice 1964
1965. Les dépenses faites la même année au titre de
ce fonds ont été de 50000 livres.

46. Dans le Qu'aiti, certains projets sont financés
conjointement par le Royaume-Uni et des sources loca
les. Le Kathiri ne dispose pas de ressources locales pour
le développement.

47. Dans le cadre du Programme des Nations Unies
pour le développement (au titre du Programme élargi),
le territoire recevra en 1965-1966 des services consul
tatifs d'une valeur de 20 500 livres sterling. L'année
précédente, le FISE avait fourni pour l'enseignement
une assistance d'une valeur totale d'environ 22400
livres sterling et pour les fournitures médicales et les
indemnités de subsistance, 24000 livres sterling. Le
Fonds spécial des Nations Unies a approuvé un projet
d'études d'une durée de quatre ans sur les ressources
potentielles des pêcheries du territoire; ce projet, qui
devait être entrepris en 1965, coûtera 250000 livres.

48. Dans une déclaration publiée à Londres à la
suite de pourparlers avec les ministres de la Fédération,
le Sous-Secrétaire d'Etat aux relations avec le Com
mot.J-wealth <l: d?nné l'assurance que l'aide du Royaume
Dm au ternt01re ne cessera pas avec son accession à

Développement industriel et économique
Enseignement .. . .
Santé .
Protection sociale
Développement au niveau de la municipalité, du

t071'llship ou du village.
Stade sportif .
Routes, terrains et construction d'habitations.
~ouvel aéroport (et aérogare) .....
Serviees d'utilité publique ..
Bâtiments administratifs .

Milliers de
lil'rcs sterling

1 100
1640

695
135

588
150

2655
700

4690
475

12828

l'indépendance. La forme et l'envergure de cette aide
pourraient être décidées plus tard, aux approches de
cette date.

Situation sociale

49. La main-d'œuvre totale de J'Etat d'Aden était
estimée, en décembre 1964, à 80404 travailleurs, répar
tis comme suit :

Port ... . . . . . . . . .. ... . . . . . . . . . . 7550
Bâtiment et construction . . . . . . . . . . . . . 12629
Entreprises industrielles . . . . . . . . . . . . . 13296
Commerce de détail et de gros 10694
Police et autres services officiels 17860
Personnel domestique . . . . . . . . . . . . 17000
Divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1375

80404

50. Le Bureau de l'emploi du Ministère du travail
a placé 4616 travailleurs en 1964. A la fin de la même
année, il y avait 3 668 chômeurs enregistrés, soit appro
ximativement le même chiffre qu'en 1963. II y avait
18 syndicats ouvriers et quatre associations d'employeurs
groupant respectivement 21869 et 29 membres.

51. En septembre 1963, un Aden Joint Advisory
Council a été créé pour fournir au gouvernement des
conseils sur la politique de la main-d'œuvre, la légis
lation du travail et toute autre question d'intérêt com
mun. Le mouvement syndical est représenté au Counci!,
qui a recommandé tant aux employeurs qu'aux syndI
cats ouvriers d'approuver et d'appliquer un National
Industrial Relations Code, qui définirait, entre autres,
les responsabilités des directeurs d'entreprise et des
syndicats ouvriers en ce qui concerne les relations entre
employeurs et employés et les méthodes de règlement
des différends.

Santé publique

52. Aucun changement n'a été signalé dans le do
maine de la santé publique.

Situation de l'enseignement

53. En 1964, la Fédération comptait, pour l'ensei
gnement primaire, 152 écoles publiques (22181 élèves),
12 écoles subventionnées par le gouvernement et 5
écoles privées (4732 élèves). L'enseignement intermé
diaire était donné dans 20 écoles publiques (5 555
élèves), 10 écoles subventionnées par le gouvernement
et 5 écoles privées (2709 élèves). Pour l'enseignement
secondaire, il y avait 6 écoles publiques (1617 élèves),
8 écoles subventionnées et 8 écoles non subventionnées
(975 élèves).

54. Les dépenses fédérales au titre de l'enseignement
en 1964-1965 étaient estimées à 1297991 livres sterling
pour les dépenses renouvelables et 37872 livres sterling
pour les dépenses d'équipement. Environ 13 p. 100 de
toutes les dépenses d'enseignement étaient financés par
le Gouvernement britannique. En raison du manque
d'argent, il a fallu retarder l'exécution de deux plans
de développement de l'enseignement élaborés par le
Ministère fédéral de l'éducation pour l'Etat d'Aden
(1963-1969) et pour les Etats ruraux (1963-1966).
Il y a cependant eu des progrès en ce qui concerne des
constructions financées au titre de plans de dévelop
pement antérieurs.

55. Le Ministère de l'éducation vise à admettre dans
des écoles intermédiaires 50 p. 100 des élèves qui ont
terminé l'école primaire; mais seulement quelque 25 p.
100 de ceux qui ont terminé l'enseignement intermé
diaire sont admis dans des écoles secondaires. Dans
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l'Etat d'Aden, les écoles secondaires reçoivent environ
60 p. 100 des garçons et 20 p. 100 des filles.

.56. En 1964, 70 étudiants ont reçu des bourses pour
faire leurs études à l'étranger. Sur ce chiffre, 52 de
vaient étudier au Royaume-Uni.

.57. En 1964-1965, environ 15935 enfants fréquen
taient les écoles primaires des Etats non fédérés, ce qui
représente une augmentation d'environ 20 p. 100 par
rapport à l'année scolaire précédente. II n'y a pratique
ment pas d'école publique dans une vaste zone de l'Etat
de Mahri. En raison du nombre croissant des construc
tions et de la pénurie de main-d'œuvre qui en résulte,

on a dû ajourner la construction de quatre nouveaux
externats pour enfants bédouins. Le Royaume-Uni a
accordé au Protectorat oriental, pour ses élèves des
écoles intermédiaires et secondaires, des bourses d'études
valant 12837 livres en 1962-1963, 17106 livres en
1963-1964 et 36254 livres en 1964-1965. Pendant la
dernière année scolaire 14 étudiants de ce protectorat
faisaient des études à l'étranger grâce à des bourses du
gouvernement; 10 d'entre eux étudiaient au Royaume
Uni. Il y en avait, au début, 12 venant du Qu'aiti et
deux du Kathiri. Les tableaux suivants indiquent le
nombre d'écoles et l'effectif d'enseignants et d'élèves
dans ces deux Etats

Enseignement primaire

Effectif scola;,-e

Effectif scolaire

Ecoles publiques:
Qu'aiti .
Kathiri .

Ecoles subventionnées par
le gouvernement:
Qu'aiti _..
Kathiri _ _

Ecoles privées:
Qu'aiti _..
Kathiri .. _ .

Ecoles

74
4

5
22

9

114

Garço"s

8968
878

765
2216

695

13522

Filles

1904
168

58
260

2390

Total

10 872
1046

823
2476

695

15912

Enseignants

218
26

17
68

19

348

Enseignement intermédiaire

Effectifs scolaires

Ecoles publiques:
Qu'aiti
Kathiri .

Ecoles subventionnées par
le gouvernement:
Qu'aiti .
Kathiri .

Ecoles de mission .

Ecoles

10
4

1
5

20

Garçons

1847
335

51
218

2451

Filles

92

92

Total

1939
335

51
218

2543

EJ"seig'tants

104
16

3
9

104

58. Il Y avait une école secondaire pour garçons
dans l'Etat de Qu'aiti. Elle avait un effectif de 133
élèves.

c. - DÉCISIONS PRISES PAR: LE COMITÉ SPÉCIAL SUR

CERTAINES PÉTITIONS

59. A la 397e séance du Comité spécial, le 18 mars
1%6, le représentant de l'Irak, prenant la parole sur
une motion d'ordre, s'est référé à plusieurs télégrammes
émanant de fonctionnaires gouvernementaux d'Aden
(A/AC.l09/PET.443 à 445), qui avaient été détenus
et emprisonnés et dont le domicile avait été envahi
pendant la nuit; ils demandaient que des mesures soient
prises immédiatement, voire qu'une commission d'en
quête soit envoyée sur les lieux. Le représentant de
l'Irak a déclaré que sa délégation avait consulté d'autres
délégations au sujet des mesures provisoires qui pou
vaient être prises et avait préparé un projet de réso
lution concernant les problèmes urgents dont les
communications faisaient état. Dans sa déclaration à
b 396e séance, le représentant du Royaume-Uni avait
dit que sa délégation continuerait à coopérer avec le
Comité spécial et à fournir des renseignements sur sa

politique. Les trois pétitions exarmnees donnaient une
idée de la manière dont le Royaume-Uni poursuivait
ses objectifs.

60. Le représentant de l'Irak a donné lecture du texte
d'un projet de résolution (A/AC.109/L.263) présenté
conjointement par sa délégation et par les délégations du
Mali, de la Syrie, de la République-Unie de Tanzanie
et de la Tunisie. Ce projet de résolution, qui ne touchait
pas au fond de la question d'Aden, déplorait les arres
tations massives effectuées par la Puissance adminis
trante parmi la population d'Aden et priait le Secrétaire
général de faire savoir à la Puissance administrante que
le Comité spécial était profondément préoccupé par cette
situation. Le moins que le Comité pouvait faire en
l'occurrence était de l'adopter.

61. Selon le représentant de la Syrie, il ressortait
des pétitions que le Royaume-Uni ne s'était pas con
formé aux dispositions du paragraphe 8 de la résolution
2023 (XX) par laquelle l'Assemblée générale l'invitait
à cesser toutes les actions répressives à l'égard du
peuple d'Aden. Les témoignages soumis au Comité
spécial indiquaient que des arrestations avaient été
effectuées en pleine nuit et que des tortures physiques



502 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

et mentales avaient été infligées à la population. Le
projet de résolution, qui devait être adopté immédia
tement, répondait parfaitement à la résolution 2023
(XX). S'il existait le moindre doute au sujet des faits
exposés dans les pétitions, il convenait d'envoyer à
Aden des représentants des Nations Unies pour s'assu
rer de l'authenticité de ces faits. La délégation syrienne
était convaincue que ces renseignements étaient exacts
et qu'il existait à Aden une situation critique qui appe
lait une action immédiate du Comité spécial. Le moins
que celui-ci pouvait faire était d'inviter la Puissance
administrante à cesser d'agir de la sorte.

62. Prenant la parole à la 398e séance, le représen
tant de l'Afghanistan a suggéré de supprimer les mots
"tortures physiques et mentales" au premier alinéa du
préambule du projet de résolution et d'ajouter à la fin
du paragraphe 2 du dispositif le membre de phrase
suivant: "et mette fin à toutes les actions répressives
à l'égard du peuple du territoire". Si ces modifications
étaient acceptées, l'Afghanistan, l'Ethiopie, l'Inde, l'Iran,
le Sierra Leone et la Yougoslavie se joindraient aux
coauteurs.

63. Le représentant de la Tunisie a accepté ces
modifications au nom des auteurs du projet de réso
lution.

64. Le représentant de l'Ethiopie a appuyé le projet
de résolution ainsi modifié parce que son adoption serait
une mesure intérimaire en attendant que la question
d'Aden soit examinée comme il convenait. Bien que le
projet de résolution ne l'en priât pas de manière for
melle, le Secrétaire général rendrait sans doute compte
au Comité spécial des mesures qui auraient été prises
pour sa mise en œuvre.

65. Le représentant du Royaume-Uni a précisé qu'à
quatre reprises, du 24 février au 14 mars, trente-huit
personnes appartenant à diverses professions avaient été
arrêtées par les autorités chargées de la sécurité à Aden
et interrogées en vertu de l'alinéa 1 du paragraphe 3
du Federal Emergency Decree. Trois avaient été relâ
chées.

66. Il apparaissait que, contrairement aux allégations
qui avaient été formulées dans les pétitions dont le
Comité spécial était saisi, les autorités chargées de la
sécurité procédaient à des arrestations seulement quand
elles avaient la preuve que les personnes arrêtées avaient
participé à des actes de violence ou projeté de le faire;
nul n'était arrêté et détenu du fait de ses opinions poli
tiques. Un tribunal impartial se réunissait périodique
ment pour examiner tous les cas et recommandait la
libération des personnes détenues chaque fois que cela
était possible. Les interrogatoires étaient conduits selon
des procédures admises sur le plan international; com
me ils avaient permis de recueillir de nombreux rensei
gnements nouveaux sur les actes de violence projetés
à Aden, et aussi de découvrir d'importantes quantités
d'armes et de munitions, il était indéniable que les
personnes interrogées étaient impliquées dans des actes
ou des projets de terrorisme. Il n'y avait pas eu d'arres
tations arbitraires, mais seulement des arrestations effec
tuées sur des renseignements précis, dans l'intérêt de
l'ensemble de la population. Parmi les personnes arrê
tées, un petit nombre étaient des fonctionnaires et des
étudiants mais il était excessif d'affirmer, comme le fai
saient les auteurs d'une des pétitions, qu'il avait été porté
atteinte à la dignité et à l'honneur des fonctionnaires.

67. En ce qui concerne les allégations selon lesquelles
des tortures auraient eu lieu, le représentant du Royau
me-Uni a rappelé que des accusations semblables avaient

été entendues à la dernière session de la Quatrième
Commission. La délégation britannique les avait alors
rejetées, en rappelant qu'une enquête avait été effectuée
et qu'aucune preuve n'avait établi l'existence de tortures.
Le représentant du Royaume-Uni a déclaré de nouveau
ca.tégoriquement que les prisonniers n'étaient ni torturés
ni maltraités et que les allégations que le Comité spécial
examinait n'étaient appuyées par aucun fait. Par ail
leurs, un représentant de la Croix-Rouge internationale
visitait actuellement le centre de détention d'Aden.

68. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé les
efforts que son gouvernement avait déployés pour faire
cesser les actes de violence et de terrorisme qui se
répétaient depuis deux ou trois ans à Aden et qui
entravaient le progrès du territoire vers l'indépendance.
La délégation britannique avait cité au Comité spécial,
le 2 septembre 1965, une déclaration du Secrétaire aux
colonies dans laquelle celui-ci affirmait qu'il était prêt
à examiner toutes les propositions tendant à assurer le
retour à une situation normale et la sécurité de la popu
lation et de la base militaire d'Aden. Le 19 octobre
1965, elle avait déclaré à la Quatrième Commission que
le Gouvernement britannique rapporterait les mesures
d'exception qu'il devait prendre pour assurer l'ordre
dans le territoire dès que les actes de terrorisme cesse
raient, et elle avait également nié que des arrestations
massives aient été effectuées, précisant qu'il n'y avait
pas 90 personnes en prison à Aden et dans le reste de
la Fédération. Le représentant du Royaume-Uni a
indiqué à ce propos que, le 14 mars 1966, 75 personnes
étaient détenues à Aden et 15 en d'autres points du
territoire de la Fédération. Le 5 novembre 1965, lord
Caradon avait déclaré à la l368e séance de l'Assemblée
générale que le Gouvernement britannique s'efforçait
de préparer la Fédération à l'autodétermination et à
l'indépendance, mais que la campagne de terrorisme
retardait la réalisation de ces objectifs. Récemment, le
3 février 1966, le Sous-Secrétaire parlementaire du
Secrétariat aux colonies avait réaffirmé à la Chambre
des communes du Royaume-Uni que les mesures d'ex
ception seraient rapportées dès que la sécurité de la
population ne serait plus compromise, en déplorant que
la campagne terroriste encouragée et organisée de l'ex
térieur n'ait pas cessé.

69. Contrairement à ce que certaines délégations
avaient dit en condamnant les mesures de sécurité du
Gouvernement britannique, les actes de violence n'ai
daient en rien l'Arabie du Sud à obtenir plus tôt son
indépendance; ils retardaient au contraire le processus
constitutionne1- c'est-à-dire la procédure de consul
tation et de pourparlers - qui devait lui permettre d'y
accéder. Par ailleurs, les victimes étaient le plus souvent
des civils arabes totalement étrangers à l'administration
britannique : ainsi, depuis Noël 1965, les actes terro
ristes avaient fait trois fois plus de victimes parmi les
Arabes que parmi les Européens.

70. En dépit de cette situation regrettable, des .f,aits
encourageants s'étaient produits au conrs des dermeres
semaines, qui permettaient d'espérer qu'un climat nou
veau s'établirait dans lequel les représentants de toutes
les nuances d'opinions se réuniraient et résoudraiet;t
leurs différends de manière à mettre le pays sur la vOie
de l'indépendance dans l'unité. En premier lieu, le
gouvernement fédéral avait demandé. que l'on auto~ise
le retour à Aden des personnes en exil; en second heu,
des propositions constitutionnelles élabor.ée~ par d~ux
experts engagés par le gouvernement federal avale.nt
été publiées en février dernier, et portées à la connms-
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sance de tous les Membres de l'ONU - ces propositions
pouvaient servir de point de départ d'une discussion
c.onstructive et de décisions appropriées; en troisième
heu, le Royaume-Uni avait annoncé dans son Livre
blanc sur la défense qu'il retirerait ses troupes de la
base d'Aden au moment où l'Arabie du Sud accéderait
à l'indépendance, c'est-à-dire en 1968 au plus tard. Le
représentant du Royaume-Uni souhaitait que le Comité
spécial attache toute l'importance voulue à ces éléments
positifs et ne soit pas obnubilé par le fait que les
autorités d'Aden avaient dû arrêter 38 personnes pour
mettre fin aux désordres.

71. Le représentant du Royaume-Uni a commenté
~nfin le projet de résolution AjAC. 109jL.263/Rev.l
a la lumière des faits et des explications qu'il venait
de fournir. En ce qui concerne le préambule, le retrait
de l'~llusion à des tortures physiques et mentales, au
premier alinéa, était heureux, car il s'agissait là d'une
allégation totalement dénuée de fondement; d'autre part,
l~ rep;ésentant du Royaume-Uni a rappelé que la
resoluhon 2023 (XX), mentionnée au deuxième alinéa,
avait été jugée inacceptable par 21 délégations bien que
ses auteurs aient décidé, compte tenu de renseignements
d~nnés par le Royaume-Uni, de retirer du texte cer
tams termes excessifs et de nature à encourager la
violence.

72. Au paragraphe 1 du dispositif, les auteurs, en
prétendant que des arrestations massives avaient eu
lieu à Aden - le représentant du Royaume-Uni avait
montré que cette accusation était en fait injustifiée-,
omettaient d'en indiquer les raisons; or ces arrestations
avaient fait suite à une série d'attentats et de meurtres,
dont celui du Président de l'Aden Trade Unions Confe
rence, M. Ali Hussein Qadi, qui, bien que partisan du
~ouvement de libération, était opposé au recours à la
Violence. Un Arabe, ancien gardien de prison, un
g;aragiste britannique et un homme d'affaires, ressor
t,issants de l'Allemagne occidentale, avaient également
eté assassinés au cours des dernières semaines. Le
Comité spécial ne saurait encourager ces meurtres et
pourtant c'était ce que semblait faire le projet de
résolution en condamnant les mesures prises pour faire
cesser les actes de violence sans mentionner les actes
de violence qui avaient rendu nécessaire leur adoption.

73. Le paragraphe 2 du dispositif, tel qu'il avait été
amendé, était inacceptable car il laissait entendre que les
mesures prises par le Gouvernement du Royaume-Uni
et les gouvernements de la Fédération d'Aden étaient
dirigées contre la population. Le représentant du Royau
me-Uni avait déjà précisé que le but de ces mesures
était au contraire de protéger la population contre les
actes de violence qui se multipliaient dans le territoire,
mesures que tout gouvernement avait le devoir de pren
dre en de semblables circonstances.

74. La délégation britannique estimait donc que le
projet de résolution était inacceptable, même dans sa
version modifiée. En matière de décolonisation, le
Comité spécial ferait œuvre utile en usant de son
influence pour persuader tous ceux qui favorisaient la
violence à Aden ou au dehors, d'abandonner cette
attitude' stérile et d'œuvrer pour que le territoire, au
terme d'une courte période de transition pacifique,
accède à l'indépendance en 1968. La délégation britan
nique demandait aux auteurs de retirer leur projet de
résolution; s'il était mis aux voix, elle voterait contre.
Le représentant du Royaume-Uni a exprimé l'espoir
que les faits dont il avait informé le Comité et les

explications qu'il avait données permettraient d'éviter
une décision hâtive et inconsidérée.

75. Le représentant de l'Irak a noté que le repré
sentant du Royaume-Uni conseillait au Comité spécial
de ne pas prendre de décision hâtive au sujet de la
situation à Aden, alors que la répression sévissait sur
le territoire, que des personnes étaient arrêtées, déte
nues et torturées. Si la délégation irakienne avait
consenti à supprimer du texte du projet de résolution
les mots "tortures physiques et mentales", c'était uni
quement dans le but de permettre à un plus grand
nombre de délégations de voter pour lui.

76. Les précisions données par le représentant du
Royaume-Uni au sujet du nombre des détenus, une
quarantaine, n'étaient guère convaincantes. Si la Puis
sance administrante n'avait recours ni aux arrestations
massives ni à la torture, pourquoi n'acceptait-elle pas
qu'une commission se rende à Aden pour y enquêter,
comme des pétitionnaires l'avaient demandé? Le Royau
me-Uni avait toujours refusé en effet l'intervention de
l'ONU en déclarant qu'il était le seul responsable du
maintien de l'ordre dans le territoire et qu'il se char
geait de sa pacification. La délégation irakienne, qui
avait des doutes au sujet de la nature de cette pacifi
cation, n'avait cessé d'insister pour que des mesures
soient prises à l'encontre des puissances administrantes
qui méconnaissaient les résolutions des Nations Unies
et la Déclaration des droits de l'homme et ne tenaient
aucun compte des VŒUX des populations intéressées.

77. La Puissance administrante procéderait actuelle
ment à des consultations au sujet des modifications à
apporter à la Constitution. Or la solution préconisée
par l'ONU recommandait en premier lieu l'évacuation
du territoire pour que la population puisse ensuite se
prononcer sur sa propre Constitution. Au paragraphe
16 du document distribué par la délégation britannique
et relatif atL'{ propositions constitutionnelles pour l'Ara
bie du Sud, le représentant de l'Irak a noté que les
consultations s'étaient bornées à deux réunions avec
le Haut Commissaire et à des discussions avec sept
membres de la communauté, dix-sept fonctionnaires,
trois représentants diplomatiques et plusieurs person
nalités connues.

78. Etant donné l'urgence de la situation, le repré
sentant de l'Irak a invité le Comité à voter pour le
projet de résolution et a précisé que le Secréta~r~
général était également invité à informer le COllllte
des mesures qui auraient été prises par la Puissance
administrante pour donner suite à la résolution.

79. La représentante des Etats-Unis d'A11Ih'ique a
noté qu'au cours des dernières années l'!,rab~e d~t Sud
avait évolué constamment vers l'autodeten11lnation et
l'indépendance. Le Royaume-Uni avait clairement indi
qué son intention d'accorder l'indépendance en 1968
au plus tard et, tous les mei:lbres du Comit~ ~p,écial en
avaient l'espoir, dans la paiX et la ~ranqllllht,e. Il. ne
semblait pas cependant que le projet de resol~tlOn
A/AC.l09/L.263/Rev.1 était de nature à contribuer
à un progrès pacifique et c'était la raison pour laque~le
la délégation des Etats-Unis voterait contre. Ce projet
avait été présenté initialement le 18 mars et on avait
tenté ce jour-là de le faire mettre aux voix sans donner
au représentant de la Puissance administrante la pos
sibilité de consulter son gouvernement sur les prétendus
faits auxquels il y était fait allusion. Heureusement,
la sagesse avait prévalu et le Comité spécial venait
d'entendre le représentant du Royaume-Uni dire qu'une
vague de terrorisme avait amené la Puissance adminis-
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trante à arrêter un certain nombre d'individus soup
çonnés de complicité dans les actes de violence.

80. A la vingtième session de l'Assemblée générale,
expliquant son vote négatif sur la résolution 2023 (XX),
la délégation des Etats-Unis avait notamment souligné
que cette résolution ne disait pas un mot du terrorisme
ni des efforts déployés par le Royaume-Uni pour régler
le problème. Le présent projet de résolution avait les
mêmes défauts. Au lieu d'être constructif, il encou
rageait plutôt les troubles, qui retarderaient inévita
blement le processus ordonné par lequel le territoire
devait accéder à l'indépendance.

81. Comme la date de cet événement approchait, le
Comité spécial devait à l'Arabie du Sud d'y contribuer
efficacement dans un esprit de bonne volonté et de
compréhension, par des conseils clairvoyants et cons
tructifs dont puissent tirer parti ceux qui avaient à
cœur le bien-être de sa population et la paix de la
région.

82. Le représentant de la Syrie a dit que la procédure
suivie à la séance précédente avait été rendue nécessaire
par la soudaineté des mesures de répression prises par
la puissance coloniale. Ce n'était d'ailleurs pas la pre
mière fois qu'une action de cette nature avait été prise
à l'ONU.

83. Le représentant du Royaume-Uni, expliquant
l'attitude de son gouvernement, avait donné l'impression
qu'il avait le droit pour lui, mais un grand nombre de
Membres des Nations Unies, qui avaient vu leurs pays
dévastés et leurs populations déracinées par les ancien
nes puissances coloniales au nom d'un prétendu mandat
sacré, savaient de quel côté est le droit. La résolution
2023 (XX) ne laissait d'ailleurs aucun doute à ce
sujet et réaffirmait, au paragraphe 5 du dispositif, "le
droit inaliénable du peuple du territoire à l'autodéter
mination et à l'affranchissement du régime colonial et
reconnaît la légitimité des efforts qu'il fait pour accéder
aUx droits énoncés dans la Charte des Nations Unies,
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme
et dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux". La légalité con
sistait-elle à occuper le territoire militairement, par la
force? D'autre part, le représentant du Royaume-Uni
avait fait allusion au Gouvernement fédéral de l'Arabie
du Sud. Le représentant de la Syrie rappelàit seulement
au représentant du Royaume-Uni qu'au paragraphe 4
de la même résolution l'Assemblée générale "déplore les
tentatives que fait la Puissance administrante en vue
d'établir un régime non représentatif dans le territoire
afin de lui accorder une indépendance qui serait con
traire aux résolutions 1514 (XV) et 1949 (XVIII)
de l'Assemblée générale et fait appel à tous les. Etats
pour qu'ils ne reconnaissent pas une indépendance qui
ne reposerait pas sur les vœux de la population du
territoire, librement exprimés au moyen d'élections au
suffrage universel des adultes". .

84. Pour ce qui était du projet de résolution, dont
la Syrie était l'un des auteurs, il ressortait de la décla
ration du représentant du Royaume-Uni lui-même que
des personnes avaient été jetées en prison parce qu'elles
dirigeaient un mouvement de libération, qui était tout
à fait légitime. En fait, avec une base militaire sur son
territoire, c'était toute la population d'Aden qui était
en prison. Le texte dont le Comité spécial était saisi
était donc très modéré. .

85. Le représentant de la Pologne a rappelé que la
délégation polonaise avait appuyé la résolution 2023
(XX) de l'Assemblée générale qui demandait explici-

tement à la Puissance administrante de lever "l'état
d'urgence" et de cesser "toutes les actions répressives
à l'égard du peuple du territoire". Or, cinq mois à
peine après l'adoption de cette résolution, les commu
nications reçues d'Aden et la presse britannique elle
même signalaient de nouvelles arrestations qui ne lais
saient aucun doute quant à la gravité de la situation
dans le territoire. La délégation polonaise estimait que
le Comité spécial devait exprimer sa préoccupation en
ce qui concerne les derniers événements d'Aden et
pouvait adopter le projet de résolution AIAC. 1091
L.263/Rev.1 comme mesure d'urgence. Elle appuyait
pleinement ce projet de résolution et voterait pour lui.

86. Le représentant de l'Italie a regretté que, trois
mois après la dernière session de l'Assemblée générale,
le Comité spécial n'ait pas encore réussi à organiser
sa session et à s'entendre sur ses méthodes de travail.
A son avis, le climat de violence qui régnait à Aden
justifiait amplement un examen complet et urgent de
l'ensemble du problème, avant même qu'une décision
soit prise sur le voyage du Comité en Afrique.

87. Saisi du projet de résolution AIAC. 109IL.2631
Rev.1, le Comité spécial devait s'assurer de deux choses,
à savoir que des arrestations massives avaient été opé
rées par la Puissance administrante, et qu'elles n'étaient
justifiées ni par la situation ni par les circonstances et
qu'elles étaient donc illégales et contraires aux résolu
tions de l'Assemblée générale. La version amendée de
ce projet était certes meilleure, mais elle élargissait quant
au fond le problème en faisant état de "toutes les actions
répressives à l'égard du peuple du territoire", qui ne con
cernaient plus simplement les événements qui avaient
provoqué la présentation du projet de résolution ma~s
l'ensemble de la situation à Aden, ce qui dépassaIt
l'intention des auteurs. Le représentant de l'Italie crai
gnait que le Comité spécial s'érige en tribunal, alors
qu'il n'avait ni la compétence ni les moyens de rendre
un jugement indépendant et impartial.

88. Pour la délégation italienne, tant qu'un pays
administrait un territoire comme puissance titulaire, il
avait le droit et aussi le devoir de prendre toutes les
dispositions nécessaires pour maintenir l'ordre ~t pr?
téger la population. Les faits qui avaient été. SIgnales
au Comité spécial ne prouvaient pas de mamère con
cluante que la Puissance administrante avait outrepassé
ses droits dans le maintien de l'ordre à Aden. Enfin,
la délégation italienne ne pensait pas que le projet de
résolution était de nature à faciliter la tâche commune
de la Puissance administrante et du Comité spécial, qui
était de rechercher tous les moyens propres à conduire
le territoire à la libre détermination et à l'indépendance
en 1968 au plus tard. Pour toutes ces raisons, la délé
gation italienne n'appuierait pas le projet de résolution
AIAC.109/L.263/R ev.1.

89. Pour le représentant de la B nlgarie, il ressortait
de la déclaration du représentant du Royaume-Uni qu'il
était nécessaire que le Comité spécial vote un projet
de résolution comme celui dont il était saisi. Le repré
sentant du Royaume-Uni n'avait pas réfuté les faits
signalés dans les pétitions et n'avait pas nié que ces
dernières émanaient de différents secteurs de la popu
lation ni que la Puissance administrante ait pris ~es
mesures répressives. Il était regrettable que la PUIS
sance administrante considérait qu'elle avait agi selon
le droit et qu'à son sens, l'autorité coloniale devait
décider de la date et des modalités d'octroi de l'indé
pendance aux territoires qu'elle administrait. Dans le
cas d'Aden, le représentant du Royaume-Uni avait
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affirmé que si l'accession du territoire à l'indépendance dance. Cependant, la délégation danoise ne voyait pas
était retardée c'était parce que la population, au lieu comment le projet de résolution à l'étude pouvait faire
de coopérer avec la Puissance administrante, luttait progresser la décolonisation dans ce territoire. D'une
contre elle et cherchait à imposer des conditions qui lui part, le projet de résolution ne tenait pas compte de
convenaient. La population du territoire était victime tous les facteurs qui étaient liés à ces arrestations et,
des mesures de répression prises par le Royaume-Uni, d'autre part, il touchait à des problèmes politiques beau-
elle avait une idée très précise du régime et de la coup plus vastes, concernant la question d'Aden, sur
Constitution qu'elle voulait se donner et la situation lesquels il n'y avait pas eu de véritable débat. La délé-
serait donc meilleure si le Royaume-Uni lui accordait gation danoise s'abstiendrait donc lors du vote sur le
la possibilité d'exprimer son opinion. Pour toutes ces projet de résolution.
raisons, le représentant de la Bulgarie appuyait le 94. Le représentant de l'Inde a dit que, bien que le
projet de résolution revisé très modéré qui avait été représentant du Royaume-Uni ait déclaré que 38 per-
présenté. sonnes seulement avaient été arrêtées à Aden depuis

90. Le représentant de l'Union des Républiques le 24 février 1966, les renseignements reçus par sa
socialistes soviétiques a fait observer que le représentant délégation faisaient état d'un nombre d'arrestations
du Royaume-Uni n'avait rien ajouté à ce que le Comité beaucoup plus élevé pour une période de sept à dix
savait déjà. Il n'avait réfuté aucun des faits mentionnés jours, la plupart des arrestations ayant eu lieu la nuit.
dans les télégrammes, mais avait simplement essayé de En outre, le représentant de l'Inde croyait savoir que
justifier les arrestations. la situation à Aden était actuellement très tendue.

91. A cet égard, la délégation soviétique rejetait 95. Le représentant de la République-Unie de Tan-
catégoriquement son assertion selon laquelle la répres- zanie a dit que la déclaration du représentant du Royau-
sion britannique serait dirigée contre des actes de me-Uni ne faisait que confirmer ce qui était l'essentiel
terrorisme qui auraient été commis par des personnes du problème. Dans les télégrammes, il était question
encouragées et aidées de l'extérieur et sans lesquels la d'arrestations et de tortures. La plupart des membres
question de l'indépendance d'Aden aurait fait de grands du Comité spécial avaient subi en leur temps le régime
progrès. De leur côté, les représentants des Etats-Unis colonial; ils savaient ce dont il s'agissait et parlaient
et de l'Italie avaient demandé au Comité spécial de ne en connaissance de cause. Tous les soupçons qu'ils
pas prendre de décision précipitée, prétendant que le avaient pu avoir avaient été confirmés par le repré-
meilleur moyen d'aider la population d'Aden était de sentant du Royaume-Uni. En fait, la délégation tanza-
s'en remettre entièrement au Royaume-Uni. Le repré- nienne aurait été la dernière à attendre autre chose de
sentant de l'URSS a fait observer que, chaque fois que la réponse du représentant du Royaume-Uni. Celui-ci
le Gouvernement britannique avait voulu faire appliquer d'ailleurs n'avait pas nié que les pétitionnaires fussent
certaines mesures dans le territoire d'Aden, il avait des personnes dignes de foi et tous avaient occupé des
procédé à des arrestations et avait pris des mesures de postes élevés dans le Gouvernement d'Aden.
répression: c'était ce qui s'était passé lors de la création 96. Le représentant du Royaume-Uni s'était bornéâe /aCFédération d'Arabie du Sud, de l'établissement à dire que, si son gouvernement avait agi à Aden com-

e a onstitution d'Aden et des élections qui avaient eu me il l'avait fait, c'était parce qu'il devait s'acquitter
lieu par la suite. Une fois encore, le représentant du de ses responsabilités; mais, pour la délégation tanza-
Royaume-Uni avait confirmé que certaines personnes nienne, ces responsabilités consistaient à maintenir un
en Arabie du Sud n'approuvaient pas les mesures qui régime colonial dans le territoire. Le représentant du
avaient été prises en faveur du développement consti- Royaume-Uni s'était efforcé ensuite de minimiser l'im-
tutionnel du territoire et demandaient l'application des l' d'do' . portance du prob eme, en Isant que son gouvernement

eClSlOns de l'Organisation des Nations Unies; or, à avait déjà fixé la date à laquelle Aden accéderait à
nouveau, on assistait à une répression et à une vague l'indépendance; la délégation tanzanienne estimait
d'arrestations. Il ne pouvait s'agir d'une coïncidence qu'Aden aurait dü obtenir son indépendance depuis
et le représentant de l'Union soviétique était convaincu longtemps. Le représentant du Royaume-Uni avait dit
que cela couvrait une politique bien arrêtée. Le Comité enfin que son gouvernement cherchait à négocier et à
devait agir résolument et adopter le projet de résolution régler cette question par des moyens pacifiques, mais
dont il était saisi. Rien dans ce projet ne pouvait sou- que ses efforts étaient entravés par des manifestations
lever d'objection; en l'adoptant, le Comité prouverait de violence; ces prétendues manifestations de violence,
qu'il savait résister aux pressions des puissances colo- comme tous ceux qui avaient connu la domination colo-
niales et qu'il continuait d'être un organe de combat niale le savaient, n'étaient en fait pour la population
des Nations Unies, et il signifierait à ces puissances que que le moyen d'exprimer son opposition et de lutter
l'ONU ne resterait pas sans réagir devant des situations pour l'indépendance. Le représentant du Royaume-Uni
d'illégalité. avait omis de mentionner que son pays avait bombardé

92. Le représentant du Danemark a dit que sa délé- des villages sans défense à Aden. On pouvait juger de
gation tenait à souligner que dans le cas présent, com- la vigueur du mouvement en faveur de l'indépendance
me à d'autres occasions, le Royaume-Uni avait prouvé d'après le fait que des fonctionnaires supérieurs et des
qu'il était prêt à coopérer avec le Comité spécial en employés de la compagnie de navigation aérienne, qui
lui fournissant des renseignements sur les territoires n'était pas une organisation indépendante, étaient au
qu'i! administrait. Le Comité ne devait pas perdre de nombre des personnes arrêtées.
vue que le Gouvernement du Royaume-Uni avait pro- 97. La délégation tanzanienne appuyait sans réserve
cédé à une enquête rapide et complète sur les récentes . d Of 0 0. le projet de résolution; elle attraIt cepen ant pre ere
a.~r~~tâîlOns opérées à Aden. 1 .. l "1' f'que l'on conserve e texte ongllla et qUI SOIt aIt

93. Le Danemark était un fervent partisan du droit mention des tortures physiques et mentales dont étaient
à l'autodétermination en Asie, en Europe ou dans toute certainement victimes ceux qui avaient été arrêtés à
autre région du monde; il appuyait donc les efforts du Aden. La délégation tanzanienne avait néanmoins
peuple d'Arabie du Sud pour conquérir son indépen- accepté les amendements du représentant de l'Afghanis-
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tan, puisqu'ils avaient permis à d'autres délégations
d'appuyer le projet de résolution. Le représentant de
la Tanzanie espérait que ce texte serait adopté à
l'unanimité. Si on le comparait avec des résolutions
adoptées antérieurement sur la question d'Aden, on
constate que le Comité spécial ne pouvait guère étre
moins exigeant. La délégation tanzanienne espérait que
les délégations qui appuyaient par principe la Puissance
administrante reviseraient leur position et compren
draient qu'elles devaient toujours tenir compte des
intérêts des populations pour la protection desquelles
le Comité spécial avait été créé, en l'occurrence ceux de
la population sans défense d'Aden encore soumise au
colonialisme.

98. Le Comité spécial a voté ensuite sur le projet
de résolution (A/AC.109/L.263/Rev.l) à sa 399"
séance, le 22 mars 1966. Le projet de résolution a été
adopté par 19 voix contre 3, avec 2 abstentions.

99. La résolution adoptée par le Comité spécial
(A/AC.109/153) est ainsi conçue:

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aU.1: pa}'s et aux peuples
coloniaux,

Ayant reçlt et examiné les pétitions (A/AC.l09/
PET.443 à 445) relatives aux détentions et aux
emprisonnements auxquels la Puissance administrante
soumet les habitants d'Aden,

"Rappelant la résolution 2023 (XX) de l'Assem
blée générale en date du 5 novembre 1965,

"1. Déplore les arrestations massives effectuées
par la Puissance administrante parmi la population
d'Aden;

"2. Adresse lin appel à la Puissance administrante
afin qu'elle cesse d'agir de la sorte et mette fin à
toutes les actions répressives à l'égard du peuple du
territoire;

"3. Prie le Secrétaire général de faire savoir à la
Puissance administrante que le Comité spécial est
profondément préoccupé par la détérioration de la
situation dans le territoire."

D. - DÉCISIOKS PRÉLIMINAIRES PRISES PAR LE

COMITÉ SPÉCIAL

100. A la 414e séance du Comité spécial, le 16 mai
1966, le Président a appelé l"attention sur un rapport
que le Secrétaire général avait présenté sur la question
d'Aden, en application de la résolution 2023 (XX) de
l'Assemblée générale et dont le texte est reproduit en
tant qu'annexe l au présent chapitre. A la 415e séance,
le 18 mai, le représentant de la Yougoslavie, parlant
en qualité de Président du Sous-Comité d'Aden 6, a
présenté un rapport du Sous-Comité dont le texte est
reproduit en tant qu'annexe II au présent chapitre.

101. Le représentant du Royaume-Uni a. dit que,
que, dans une déclaration qu'il avait faite le 16 mai à
la Chambre des communes, le Secrétaire aux affaires
étrangères du Royaume-Uni avait rappelé que, le 1.3
mai 1966, le Gouvernement de la Fédération de l'Arable
du Sud avait annoncé qu'il acceptait les résolutions des
Nations Unies et se proposait de réunir une conférence
groupant tous les gouvernements des Etats et tous !es
groupes politiques de l'Arabie du Sud afin d'étudIer
les moyens d'assurer la mise en œuvre de ces résolu-

\1 A.I~ 40\e ~éance. le Comité spécial a décidé, sans opp~si.tion,
d~. deSIgner 1Afghanistan pour occuper, au Sous-Comite, le
sIege devenu vacant par suite du départ du Cambodge.

tions. Le Secrétaire aux affaires étrangères avait déclaré
que son gouvernement avait toujours indiqué qu'il
accepterait toute solution du problème constitutionnel
qui se posait en Arabie du Sud, à condition qu'elle
permette de réaliser un large accord dans le territoire.
Le Gouvernement britannique se réjouissait donc de
l"intention annoncée par le Gouvernement fédéral d'or
ganiser une conférence de caractère représentatif et
partageait avec lui l'espoir que tous les représentants
de l'Arabie du Sud, ayant à cœur les intérêts de leur
pays, pourraient y participer. Le Secrétaire aux affaires
étrangères avait ajouté que, d'autres groupes politiques
ayant également recommandé d'accepter les résolutions
des Nations Unies, il existait une large base d'entente
quant aux objectifs futurs; tous les groupes devaient
pouvoir prévoir, de concert, quelles seraient les inci
dences de leurs politiques sur le plan pratique. Le
Secrétaire aux affaires étrangères avait déclaré qu'il
avait déjà été donné suite aux recommandations de
1'0NU relatives à la base d'Aden puisqu'il avait été
annoncé que les troupes britanniques seraient retirées
de la base en 1968 au plus tard, lorsque l'Arabie du Sud
accéderait à l'indépendance. Le Royaume-Uni était
disposé à appliquer les recommandations relatives à
l'état d'urgence et à la libération des détenus, à con
dition qu'il ait suffisamment de preuves que le terro
risme avait cessé à Aden. Le Secrétaire aux affaires
étrangères avait annoncé que le gouvernement fédéral
avait remis au Haut Commissaire à Aden, pour com
munication au Secrétaire général de l'ONU, une lettre
l'invitant à désigner un observateur des Nations Unies
qui assisterait à la conférence envisagée. Enfin, le
Secrétaire aux affaires étrangères avait informé la
Chambre des communes qu'il avait prié le représentant
permanent du Royaume-Uni de faire part à l'ONU de
l'intention annoncée par le gouvernement fédéral et
d'étudier l'ensemble de la question avec le Secrétaire
général.

102. Ce fait nouveau, qui constituait une initiative
très importante, devait être accueilli avec satisfaction
par le Comité spécial. Il permettait'd'espérer réelle
ment que tous les éléments de l'opinion en Arabie du
Sud parviendraient à une entente générale, afin que
le territoire puisse s'acheminer vers la pleine indé
pendance dans un climat de négociations pacifiques. Il
restait à examiner de nombreux problèmes, notamment
celui des dates. Le gouvernement fédéral avait indiqué
que la conférence avait pour but de favoriser un accord
sur un programme de mise en œuvre des résolutions
des Nations Unies. Le Comité spécial avait lui-même
reconnu depuis longtemps la nécessité d'une conférence
préalable, ainsi qu'il ressortait du paragraphe 78 du
rapport du Sous-Comité d'Aden que le Comité avait
approuvé en septembre 1965 (A/6000/Rev.l, chap. VI,
appendice II).

103. L'ONU avait recommandé plusieurs étapes
dans la solution des difficultés que rencontrait l'Ara.b~e
du Sud: une conférence générale à laque~le partiCI
peraient tous ceux des habitants de l'Arable du Sud
qui le souhaiteraient; des élections libres en vue de
créer un organe représentatif et d'instituer ~\Il gouvt;r
nement provisoire; ~t la ~rése.nce des. Na!IO~~s .1}n!es
a.vant, durant et apres les electIons. Grace a lll1ltIa~lve
du gouvernement fédéral, ces trois. conditi()~ls pouvaIent
être acceptées par tous. Certes, Il faudraIt du temps
pour détermine~ cl~irement la .façon dont .ce'pr~gra~me
devait être applIque et la conference auraIt a s acqUItter
d'une lourde tâche. Cependant les objectifs étaient
précis. Le Gouvernement du Royaume-Uni. accueillait
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favorablement la décision de convoquer une conférence,
comme suite à l'acceptation par le gouvernement fédéral
des résolutions des Nations Unies. En ce qui concerne
les aspects constitutionnels de ces résolutions, le Gou
vernement britannique appuyait les dispositions préco
nisant l'organisation d'élections en vue de la création
d'Un organe représentatif et de l'institution d'Un gou
vernement provisoire pour l'ensemble de l'Arabie du
Sud. La décision d'évacuer la base et d'autoriser le
retour des exilés permettrait d'éliminer d'autres obstacles
à l'application de ces résolutions. Les derniers événe
ments avaient une granùe portée; ils exigeaient de la
part de tous les intéressés un effort pour parvenir à un
accord sans réserve qui assure bonheur et liberté aux
populations en cause.

104. Le représentant de l'Irak a signalé que la
proclamation faite par le gouvernement fédéral dont le
texte était reproduit au paragraphe 6 du rapport du
Secrétaire général (voir annexe 1) parlait de "l'unifi
cation de notre patrie bien-aimée" et présentait la
création de la Fédération et l'adhésion de nouveaux
Etats comme des étapes essentielles et pratiques en vue
de l'institution d'un gouvernement central unique. Le
gouvernement fédéral avait fait siens les principes
d'autodétermination et d'indépendance énoncés dans les
résolutions des Nations Unies. Cependant ces réso
lutions ne mentionnaient ni la Fédération ni le gouver
nement fédéral, mais trois parties : la population du
territoire, la Puissance administrante et l'ONU. Pour
les Nations Unies, l'indépendance signifiait tout autre
chose que le gouvernement actuel. Ce qui importait,
c'était de savoir si le Royaume-Uni, en tant que Puis
sance administrante d'un territoire non autonome
acceptait d'appliquer les résolutions des Nations Unies.

105. Le gouvernement fédéral avait demandé à
l'ONU d'envoyer un observateur à la conférence envi
sagée. Or ce que voulait l'Assemblée générale, c'était
la présence des Nations Unies dans le territoire. On
pouvait assurer cette présence en envoyant le Sous
Comité d'Aden dans le territoire avant, durant et après
les discussions. Le représentant du Royaume-Uni devait
dire si son gouvernement acceptait que le Sous-Comité
se rende dans le territoire.

106. Le représentant du Royaume-Uni avait parlé
de certaines conditions. Les seules conditions étaient
celles qui étaient stipulées dans les résolutions des
Nations Unies: à savoir la libération des détenus, la
liberté d'expression pour la population et l'évacuation
de la base militaire. C'était ces conditions préalables
qu'il fallait remplir avant de mener à bien le.> négocia
tions dont avait parlé la délégation du Royaume-Uni.

107. De l'avis du représentant du Royaume-Uni le
gouvernement fédéral avait une position parfaitement
claire; il avait fait savoir qu'il avait décidé d'accepter
les résolutions des Nations Unies relatives à l'Arabie
du SuC!. En ce qui concerne l'attitude du Gouvernement
du Royaume-Uni, celui-ci avait fait, peu de temps après
l'annonce du gouvernement fédéral, des déclarations
qui étaient d'une importance capitale et qui préparaient
la voie au progrès que chacun souhaitait. Quant à la
question de la participation des Nations Unies, tout le
monde espérait que l'Organisation jouerait llll role
efficace dans la tâche difficile qui consistait à conduire
un certain nombre d'Etats vers la pleine indépendance
sur une base unitaire. Il était donc encourageant de
voir que le gouvernement fédéral avait proposé de
désigner un observateur des Nations Unies, dès l'étape
initiale, ce qui n'excluait nullement la présence d'obser-

"ateurs des Nations Unies durant et après les élections,
ni l'adoption d'autres dispositions tendant à associer
l'ONU au progrès du territoire. Le Gouvernement
britannique accueillerait favorablement la présence d'ob
servateurs des Nations Unies aux élections, confor
mément au paragraphe 9 de la résolution 1949 (XVIII)
de l'Assemblée générale. Le représentant du Royaume
Uni espérait vivement avoir d'autres consultations à
ce sujet avec le Secrétaire général.

108. Le représentant de l'Irak a estimé que la partie
intéressée était la Puissance administrante, alors que
le Royaume-Uni parlait toujours de la Fédération et
du gouvernement fédéral. Dans aucune des résolutions
des Nations Unies il n'était question de la Fédération
ni du gouvernement fédéral. Le Gouvernement du
Royaume-Uni n'avait pas à approuver les plans dl!
gouvernement fédéral; c'était le Royaul1le- Uni lui
même qui était responsable.

109. Le représentant de la Yougoslavie a attiré
l'attention sur les recommandations figurant au para
graphe 17 du rapport du Sous-Comité (voir annexe II)
et a exprimé l'espoir que le Comité spécial poun"ait
prendre une décision sur le rapport à la séance en
cours.

110. Le représentant du Danemark a félicité le Sous
Comité de son travail. La divergence apparemment
totale de vues sur les questions essentielles entre les
parties qui se préoccupaient de l'avenir de l'Arabie du
Sud avait été jusqu'ici l'obstacle le plus sérieux à tout
progrès véritable vers la création d'un Etat indépendant
fondé sur le principe de l'autodétermination. La délé
gation danoise appréciait donc que le Gouvernement
de la Fédération de l'Arabie du Sud ait fait savoir
qu'il acceptait les résolutions des Nations Unies con
cernant le territoire, et espérait que cela permettrait
d'établir des contacts entre toutes les parties intéressées.
En ce qui concerne la réunion d'une conférence sur les
questions d'ordre constitutionnel, la délégation danoise
présumait que c'était une conférence pleinement repré
sentative que l'on envisageait d'organiser, où toutes les
factions politiques de quelque importance seraient repré
sentées.

111. La délégation danoise appuyait la proposition
tendant à assurer la présence des Nations Unies, en
l'occurrence d'un représentant du Secrétaire général, dès
le moment où de nouveaux efforts seraient faits en vue
d'édifier un Etat unifié et indépendant. La délégation
danoise constatait avec satisfaction que le Royaume
Uni était favorable à la réunion d'un conférence cons
titutionnelle et au principe de la présence de l'ONU.

112. Le représentant du Danemark espérait que les
initiatives qui venaient d'être prises permettraient de
sortir de l'impasse politique dans laquelle l'Arabie du
Sud se trouvait depuis longtemps. Dans ce contexte,
les efforts de toutes les parties intéressées. y compris
ceux du Comité spécial, devaient tendre à s'assurer que
les nouvelles initiatives permettraient de faire avancer
la création en Arabie du Sud d'un Etat indépendant
fondé sur des principes démocratiques, conformément
aux vœux de toute la population. Ceci étant, le repré
sentant du Danemark se prononcerait en faveur de
l'adoption du rapport du Sous-Comité.

113. Le représentant de l'Iral~ a félicité le Sous
Comité d'Aden pour son rapport. En ce qui concerne
l'évolution récente de la situation dans le territoire, la
position de la délégation irakienne demeurait inchangée.
Le soi-disant gouvernement de la Fédération de l'Arabie
du Sud n'existait pas pour l'ONU. Il Y avait seulement
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trois parties intéressées à l'application des résolutions
pertinentes: la population d'Aden, l'ONU ct la Puis
sance administrante. Le Comité spécial ne pouvait
admettre la déclaration de la Puissance administrante
selon laquelle le soi-disant gouvernement fédéral accep
tait de tenir compte des résolutions de l'ONU. A la
vérité, le Royaume-Uni se servait des institutions tri
bales archaïques de l'Arabie du Sud pour entraver le
développement du territoire et maintenir son influence
dans la région. Même la presse du Royaume-Uni le
reconnaissait. Le Royaume-Uni était la Puissance ad
ministrante et c'était à elle seule qu'incombait la respon
sabilité d'appliquer les résolutions de l'ONU. Une seule
donc importait: le Royaume-Uni était-il prêt à appli
quer ces résolutions?

114. Les récents télégrammes du Front for the
Liberation of Occupied South of Yemen (FLOSY),
de membres du Conseil municipal d'Aden, etc., deman
dant la liquidation de toutes les institutions créées par
la puissance coloniale, y compris le soi-disant gouver
nement fédéral, et réclamant l'application immédiate des
résolutions de l'ONU, révélaient une fois de plus la
fragilité de la prétention du soi-disant gouvernement
fédéral de représenter le peuple du territoire.

Il S. Le Sous-Comité avait recommandé de deman
der à nouveau instamment au Gouvernement britan
nique de faire en sorte que le Sous-Comité puisse se
rendre dans le territoire conformément à son mandat.
Le représentant de l'Irak voudrait savoir si le Gouver
nement britannique était maintenant disposé à donner
son accord.

116. Le Sous-Comité avait également recommandé
de prier le Secrétaire général de demander au Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, aux
institutions spécialisées et aux organisations internatio
nales de secours ce qu'ils se proposaient de faire pour
répondre à l'appel qui leur était lancé au paragraphe
12 de la résolution 2023 (XX). Selon le rapport du
Secrétaire général (voir annexe I), ces organisations
s'étaient jusqu'ici contentées de "prendre note" de la
résolution. Il était évident que cela n'était pas suffisant.
Par exemple, beaucoup de ceux qui avaient souffert de
l'état d'urgence étaient des travailleurs et l'Organisation
internationale du Travail (OIT) devait donc veiller
à ce qu'on leur vienne en aide. La question pouvait
être soulevée à la prochaine Conférence internationale
du travail.

117. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que le représentant de l'Irak
avait tout à fait raison de mettre en doute une fois de
plus la volonté de la Puissance administrante d'appli
quer les résolutions de l'OND. Ni le Secrétaire d'Etat
aux affaires étrangères du Royaume-Uni ni le repré
sentant de ce pays au Comité spécial n'avaient claire
ment indiqué que le Gouvernement du Royaume-Uni,
en sa qualité de Puissance administrante, acceptait ces
résolutions et était prêt à les appliquer sans réserve à
Aden et en Arabie du Sud en général. Le représentant
du Royaume-Uni avait éludé la question à la séance
précédente, en se retranchant derrière la formule bien
connue selon laquelle son gouvernement accepterait
toute solution au problème constitutionnel qui réunirait
l'accord le plus large dans le territoire. Pour masquer
sa véritable position sur la question d'Aden le Royaume
Uni mettait en avant le soi-disant Gouvernement de la
Fédération de l'Arabie du Sud qui, disait-il, représen
tait la population, et invitait tous les autres groupes à
appuyer toutes ses décisions.

118. Le représentant du Royaume-Uni avait lon
guement parlé du soi-disant gouvernement fédéral mais
s'était bien gardé de dire si la Puissance administrante
acceptait les résolutions de l'ONU, ou si elle entendait
lever l'état d'urgence, libérer les détenus politiques et
créer ainsi un climat propre à l'application des résolu
tions. En revanche, il avait posé une série de conditions,
dont l'arrêt du "terrorisme". Il était évident que ceux
que le Royaume-Uni accusait de terrorisme étaient bien
ceux qui luttaient pour la liberté et l'indépendance de
leur patrie. Les conditions posées par le Gouvernement
britannique ne correspondaient pas aux résolutions de
l'ONU qui constituaient la seule base d'une solution
équitable. Le représentant du Royaume-Uni devait
donner une réponse claire à la question du représentant
de l'Irak afin qu'on sache si son gouvernement avait
l'intention d'appliquer ces résolutions.

119. Puisqu'il ressortait des derniers événements que
la Puissance administrante cherchait à contrecarrer les
résolutions de l'Assemblée générale sur la question
d'Aden, le Comité spécial devait suivre l'évolution des
événem~nts dans le territoire avec une vigilance accrue.
Le rapport du Sous-Comité d'Aden reflétait les vues
fréquemment exprimées par le Comité spécial et ses
recommandations devaient être approuvées à la présente
séance comme mesures provisoires en attendant que le
Comité revoie la question plus en détail pendant son
voyage en Afrique.

120. La délégation soviétique attachait une imp?r
tance particulière à la recommandation tendant à. pr~er
le Secrétaire général de demander au Haut Commtssatre
des Nations Unies pour les réfugiés, aux institutions
spécialisées et aux organisations internationales de se;
cours ce qu'ils se proposaient de faire pour répondre a
l'appel qui leur avait été lancé au paragraphe 12 de la
résolution 2023 (XX). Le Comité spécial n'avait encore
reçu aucun renseignement sur les dispositions que les
institutions spécialisées ava~ent l:intentiot~ ?e .pren~re
pour mettre en œuvre les· resolutlOns. Il etatt. 1l1admt~
sible que les institutions se contentent de faIre saVOIr
au Secrétaire général qu'elles avaient "pris note" des
résolutions.

121. Le représentant de la Syrie a dit que non seule
ment les mesures indiquées au paragraphe 78 du rap
port présenté par le Sous-Comité d'Ad~n en se1?ten~bre
1965 (A/6000/Rev.l, ch~p. VI, apper:d.lce II) n aV~Ient
pas été prises par la P~llssance ~dm111Ist:ante, ma:s la
situation, en fait, s'étaIt aggravee dep.m.s. Les decla
rations récentes de la Puissance admIl11strante mon
traient que celle-ci n'appliquait pas la résol.ution 202.3
(XX) de l'Assemblée générale qui, d,éploratt sor: attI
tude. Le soi-disant gouvernement federal ne tenait pas
davantage compte des vœux de l'Assemblée générale.
Le Royaume-Uni s'était entendu avec ce gouver.ne~nen~
fantôme et affermissait son emprise sur le terrlt01re a
l'abri de cette façade.

122. A la séance précédente, le représentan~ du
Royaume-Uni avait déclaré qu:il ~xistait en Arabte du
Sud un large accord sur les obJecttfs fu.tu~s; ~ep~ndant,
les anciens chefs responsables du ternt01re .etatent en
exil ou en prison et dans l'incapacité d'exprimer leurs
vues. Dans une résolution adopt~~ d'u,r&"ence l~ 22, mar~
1966 (A/AC.I09/lS3), le Comt~e specta~ avatt depl?re
les arrestations massives effectuees parmt .la populatt0!1
d'Aden et avait adressé un appel à la Pmssance admt
nistrante pour qu'elle cesse d'agir de la sorte et mettre
fin à toutes les actions répressives .à .l'égard du ~eupl.e
du territoire. Or la Puissance admtl11strante cont1l1uatt
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sa répression contre la lutte menée par la population du
territoire, dont l'Assemblée générale, au paragraphe 5
de sa résolution 2023 (XX), avait reconnu la légitimité.
C'était bien la Puissance administrante qui portait la
responsabilité des actes de terrorisme commis dans la
région. Si l'on affirmait que la situation s'était amélio
rée, c'était en raison de l'importance que revêtaient la
base militaire et les intérêts pétroliers du Royaume-Uni
dans la région.

123. Les institutions spécialisées avaient l'obligation
d'agir pour mettre en application la résolution 2023
(XX) et l'on était fondé à s'inquiéter de leur inaction.
Le pouvoir de l'Organisation des Nations Unies de faire
exécuter ses résolutions était un jeu. Il fallait espérer
qu'en temps voulu, toutes les puissances intéressées
appliqueraient les résolutions librement, sans qu'on dût
les y contraindre.

124. La représentante des Etats-Unis d'Amérique
s'est félicitée de ce que le gouvernement de la Fédéra
tion ait accepté les résolutions de l'ONU relatives à
l'Arabie du Sud. Les Etats-Unis soutenaient les aspi
rations des populations d'Arabie du Sud à l'autodéter
mination et à l'indépendance. La récente déclaration du
gouvernement de la Fédération montrait clairement que
des progrès se faisaient dans la bonne direction.

125. Il fallait espérer que l'Organisation des Nations
Unies pourrait contribuer de façon positive à cette
évolution. La conférence proposée devait permettre
d'accomplir des progrès et la demande d'envoi d'un
observateur des Nations Unies à la conférence devait
être favorablement accueillie par toutes les parties. Tous
les intéressés devaient, dans un esprit de modération et
de compromis, conjuguer leurs efforts dans la recherche
des bases de l'unité en Arabie du Sud et dans la marche
vers l'indépendance nationale avec le plein appui des
Nations Unies. Le terrorisme qui sévissait dans la ré
gion était regrettable et sa cessation était une étape
essentielle de l'évolution sans heurt vers l'indépendance,
qui devait avoir lieu dans un esprit de concorde et de
bonne volonté à l'exclusion de toute violence. S'il s'agis
sait d'édifier une nation, il importait d'établir la con
fiance, la foi et la stabilité. L'Organisation des Nations
Unies devait faire tout son possible pour y contribuer.

126. Le représentant de la Tunisie a dit que les
résolutions de l'Organisation des Nations Unies étaient
adressées essentiellement à la Puissance administrante
et non au soi-disant gouvernement fédéral. Seul le
Royaume-Uni avait le pouvoir de mettre en œuvre ces
résolutions et le gouvernement de la Fédération ne
pouvait pas le faire à sa place. La délégation tunisienne
approuvait le rapport du Sous-Comité et espérait que
le Royaume-Uni appliquerait les résolutions de l'ONU
et autoriserait le Sous-Comité à se rendre à Aden. Le
Secrétaire général devait continuer à prendre toute
mesure qu'il jugerait opportune pour faire exécuter la
résolution 2023 (XX) et prendre les dispositions vou
lues pour assurer une présence effective des Nations
Unies à Aden.

127. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a dit que la récente déclaration du gouver
nement fédéral qui avait été saluée par le Royaume
Uni comme u~e initiative importante, n'était en fait
qu'un geste futile. Seul le Gouv~rnement britannigue
était habilité à faire des déclaratlOns sur la questton
d'Aden à l'Organis~tion des Na!i~ns ynies. 0:, il
n'avait encore pas dIt de façon precIse s Il acceptaIt et
appliquait ou non les résolutions de l'ONU. Les troupes

britanniques restaient à Aden et le Front de libération
du Yémen méridional occupé (FLOSY), qui repré
sentait le peuple du territoire, demeurait interdit. De
ce fait la conférence constitutionnelle envisagée ne
serait pas pleinement représentative. Certaines condi
tions préalables à tout progrès avaient été mentionnées;
ces conditions ne pouvaient pas être remplies tant que
la répression contre le peuple du territoire continuait.
La délégation tanzanienne estimait elle aussi qu'une
présence des Nations Unies était nécessaire et que le
Royaume-Uni devait autoriser le Sous-Comité à se
rendre dans le territoire.

128. Le Sous-Comité avait constaté avec inquiétude
que le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés n'avaient pas répondu à l'appel qui lui avait
été lancé. Le représentant de la Tanzanie appuyait à
ce propos la proposition de l'Union soviétique.

129. A titre provisoire, il fallait également adopter
le rapport du Sous-Comité que tous ceux qui désiraient
que des progrès réels soient accomplis à Aden devaient
approuver.

130. Le représentant de l'Ethiopie a dit que le Comi
té spécial devait adopter immédiatement le rapport du
Sous-Comité. En ce qui concerne la proposition du
représentant de l'Union soviétique, elle était peut-être
comprise dans la recommandation figurant à l'alinéa v
du paragraphe 17 du rapport.

131. Le représentant de la Bulgarie a approuvé les
conclusions et recommandations du Sous-Comité. Il
était sans importance que le gouvernement fédéral ait
accepté les résolutions des Nations Unies, puisque ces
résolutions étaient adressées à la Puissance adminis
trante et s'opposaient à l'existence de la Fédération. Il
était étrange que le Gouvernement britannique exprime
ses vues par l'intermédiaire d'un gouvernement fan
toche qu'il avait lui-même créé. La déclaration du
Royaume-Uni ne répondait pas nettement à la question
de savoir si ce pays était ou non disposé à appliquer les
résolutions pertinentes de l'ONU. Compte tenu de la
tournure dangereuse des événements d'Aden et de la
réponse négative du Royaume-Uni, le Comité devait
rappeler les dispositions pertinentes des résolutions des
Nations Unies et souligner que le Gouvernement bri
tannique était responsable de leur application et avait
pour tâche de mener le territoire vers l'indépendance,
conformément aux vœux exprimés librement et démo
cratiquement par la population.

132. Il ne suffisait pas que les institutions spéciali
sées prennent note des appels qui leur sont adressés;
elles devaient exposer précisément ce qu'elles faisaient
pour y répondre.

133. Le représentant de l'Inde a appuyé les recom
mandations figurant au paragraphe 17 du rapport du
Sous-Comité qui devait être adopté immédiatement.
La recommandation figurant à l'alinéa v était parti
culièrement importante.

134. Le représentant de l'A lfstralie a dit qu'il y a,:ait
trois facteurs importants à considérer dans la questIon
à l'ordre du jour: l'intention maintes fois réaffirmée
du Royaume-Uni d'évacuer Aden et sa base au plus
tard en 1968, la déclaration par laquelle le gouverne
ment fédéral avait affirmé qu'il acceptait les résolutions
des Nations Unies relatives à l'Arabie du Sud et la
position du Royaume-Uni à l'égard de cette déclaration.
La situation, qui était de moins en moins une situation
coloniale et de plus en plus un problème d'aplanissement
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des divergences entre les divers groupes arabes devait
être abordée avec circonspection.

135. Des indices nouveaux et encourageants étaient
apparus dans cette situation, qui était encore trouble. Il
ne fallait pas compromettre les progrès par des actes
hâtifs et inconsidérés et les dernières déclarations de
vaient être étudiées attentivement. La délégation austra
lienne, en conséquence, n'était pas en mesure de prendre
sur la question d'Aden une décision qui aurait de gran
des répercussions. Avec ces réserves, elle se pronon
cerait en faveur de l'adoption du rapport du Sous
Comité.

136. La représentante de NIadagascar a dit que
Ma.dagascar était en mesure d'appuyer les recomman
dat1on~ formulées dans le rapport, qui constituaient un
complement nécessaire au rapport du Secrétaire général
(~nnexe 1) et aux déclarations de la délégation britan
mque.

137. Le représentant de la Pologlle a dit que le
rapport à l'examen ne soulevait aucune question con
testée. Il ne fallait laisser aucun doute à la Puissance
administrante sur ce que le Comité pensait du statut
du gouvernement du territoire, où les événements étaient
en passe de prendre la même tournure qu'en Rhodésie
du Sud. La seule conduite possible à tenir était celle
indiquée dans les résolutions de l'ONU qui étaient
adressées exclusivement au Royaume-Uni. Le territoire
ne pourrait faire aucun progrès vers l'indépendance
tant que le Royaume-Uni n'accepterait pas ses respon
sabilités et n'appliquerait pas lesdites résolutions. Les
mesures à prendre étaient énumérées au paragraphe 17
du rapport du Sous-Comité, que le Comité devait
adopter.

138. Le représentant de la Pologne appuyait les
observations du représentant de l'Union soviétique rela
tives à la réponse des institutions spécialisées.

139. Le représentant du Royaume-Uni a dit qu'en
présentant ses observations au sujet du rapport du
Sous-Comité (annexe II), il traiterait de bon nombre
des questions soulevées par les orateurs qui l'avaient
précédé, mais qu'il ne tenterait pas de reprendre leurs
déclarations point par point. Sa délégation regrettait
l'apparente incapacité de certains orateurs à saisir les
occasions que leur offrait l'évolution récente de la
situation, ainsi que leur tendance à chercher refuge
dans d'anciennes accusations discréditées, sans rapport
avec les réalités actuelles, et qui témoignaient de leur
refus d'évoluer avec le temps.

140. Certains membres du Comité semblaient esti
mer que la décision, prise par le gouvernement fédéral,
d'accepter les résolutions des Nations Unies comme
base d'un règlement général conduisant à l'indépendance
était sans importance et que la seule chose qui comptait
c'était de savoir si le Gouvernement britannique iui
même était disposé à accepter ces résolutions et à les
mettre en œuvre. Assurément, le Gouvernement britan
nique jouait un rôle important dans toutes les grandes
discussions et décisions concernant l'Arabie du Sud et,
en sa qualité de Puissance administrante, il était respon
sable de questions telles que la date et les modalités de
l'accession à l'indépendance. Il ne pouvait néanmoins
prendre de décision unilatérale en cet important do
maine. C'était un principe fondamental de la politique
colo!:!iale du Royaume-Uni, et un principe généralement
~dr~lls aux Nations Unies, que le transfert du pouvoir
etaIt un processus graduel; il y avait tout d'abord
par~,:ge, p~is transfert de compétence et du pouvoir
polthque reel et, lorsque le moment de l'indépendance

approchait, les grandes décisions engageant l'avenir du
territoire intéressé dépendaient des autorités et de la
population locales. C'était là un aspect essentiel du
principe de l'autodétermination. Tout le monde recon
naissait que les grandes décisions affectant l'Arabie du
Sud devaient être prises par toutes les parties, groupes
et gouvernements du pays dans une conférence de
caractère pleinement représentatif aboutissant à des
élections auxquelles participerait toute la nation.

141. Cette procédure était conforme non seulement
au principe d'autodétermination et à la politique suivie
par le Royaume-Uni, mais aussi à la situation juridique
et constitutionnelle. L'autorité directe du Gouvernement
britannique dans le protectorat de l'Arabie du Sud en
dehors d'Aden se limitait aux questions de défense,
d'affaires extérieures et de fonction publique. Par con
séquent, les décisions et les intentions du gouvernement
fédéral, qui détenait l'autorité véritable pour bien des
questions, étaient d'importance fondamentale. Aden fai
sait partie intégrante de la Fédération et chacun dans
le territoire et à l'ONU convenait que son avenir était
lié à celui de l'Arabie du Sud. En tous cas, selon la
constitution fédérale, bien des aspects de l'administration
d'Aden parmi les plus importants, y compris la sécurité
intérieure, relevaient du gouvernement fédéral. La délé
gation britannique ne pouvait donc accepter la thèse
5e1on laquelle l'application des résolutions des Nations
Unies était une question à régler entre l'ONU et le
Royaume-Uni seulement. Le Comité spécial se souvenait
que le précédent représentant de l'Irak avait déclaré
à la 1535e séance de la Quatrième Commission, le 22
octobre 1965, que ces questions ne pouvaient être tran
chées à distance par la Puissance administrante, mais
devaient être décidées sur place et sur la base de
procédures de consultation régulières, et avait réclamé
la réunion d'une conférence représentant toutes les nuan
ces d'opinions du territoire.

142. L'acceptation des résolutions des Nations Unies
par presque toutes les nuances d'opinions existant en
Arabie du Sud devait se traduire par des mesures diver
ses de la part d'un certain nombre de parties et d'auto
rités. Les déclarations faites le 16 mai par le Secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères et par le représentant
permanent du Royaume-Uni à la séance précédente
(voir plus haut par. 101 à 103) avaient démontré que
l'attitude du Gouvernement britannique, en ce qui con
cerne ces aspects des résolutions, était entièrement
positive. Les réserves que ce gouvernement pouvait
formuler avaient trait à la chronologie plutôt qu'au
principe, mais la chronologie était un important facteur
et l'exécution dépendait inévitablement à certains égards
de la cessation du terrorisme et de la subversion.

143. Le représentant permanent du Royaume-Uni
avait déclaré de la façon la plus nette que son gouver
nement acceptait toute solution du problème constitu
tionnel de nature à recueillir une large adhésion dans
le territoire, ainsi que les recommandations des Nations
Unies concernant des élections à un organisme repré
sentatif, et l'établissement d'ull gouvernement provisoire
de l'ensemble de l'Arabie du Sud. L'acceptation pratique
par le Royaume-Uni des résolutions des Nations Unies
ressortait également avec évidence de ses décisions
touchant l'évacuation de la base et le retour des exilés.
En outre, le Royaume-Uni avait déclaré de façon réité
rée qu'il était disposé à mettre en œuvre les dispositions
relatives à l'état d'urgence et aux détenus dès que l'on
aurait des preuves suffisantes de la cessation du terro
risme. II accueillait avec faveur la proposition du gou
vernement fédéral tendant à ce qu'un observateur des
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Introduction

Pétitiolls écrites et allditioll_~

E. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

157. Le Comité spécial était saisi des pétitions écrites
suivantes concernant Aden :

154. Le Comité spécial a examiné la question d'Aden
à ses 431e et 436e séances et de sa 441e à sa 447e séance,
tenues en Afrique entre les 3 et 15 juin 1966.

155. Conformément aux dispositions de la résolution
2023 (XX) de l'Assemblée générale, le Secrétaire
général a soumis au Comité spécial un nouveau rapport
sur la question d'Aden, le 9 juin 1966 (voir annexe
Ill). Le Comité spécial était également saisi d'une
lettre du représentant permanent du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en date du 17
mai 1966, transmettant le texte d'une déclaration sur
l'Arabie du Sud faite par le Secrétaire d'Etat aux affai
res étrangères à la Chambre des communes (voir an
nexe IV).

156. A sa 441e séance, tenue au Caire, le Comité
spécial a reçu une lettre du Sous-Secrétaire d'Etat aux
affaires étrangères de la République arabe unie, en
date du 11 juin 1966 (A/AC.l09/181), par laquelle
il demandait à participer aux débats du Comité sur
Aden et l'Arabie du Sud. Le Comité spécial a décidé,
sans opposition, de faire droit à cette requête. A égaIe
ment participé aux débats sur cette question, au Caire,
M. Omar A. H. Adeel, représentant spécial du Secré
taire général sur la question d'Aden (voir annexe III).

Nations Unies assiste à la conférence, et la proposition me-Uni au sujet de consultations entre le représentant
relative à la présence des Nations Unies dans le terri- permanent et le Secrétaire général et de la présence
toire avant et pendant les élections. Avant la conférence, des Nations Unies à la conférence ainsi qu'avant et
le représentant permanent du Royaume-Uni conférerait pendant les élections, mais la délégation britannique ne
avec le Secrétaire général pour déterminer s'il existait devait pas oublier que le Comité spécial et le Sous-
d'autres possibilités d'action pour assurer la mise en Comité d'Aden avaient aussi un rôle à jouer. Il appuyait
œuvre des résolutions de l'Assemblée générale. les propositions de l'URSS et de l'Ethiopie.

144. L'annonce faite par le gouvernement fédéral 150. Le représentant de l'han a rappelé que, de
représentait un effort sincère dans la direction recom- l'avis de sa délégation, la Puissance administrante devait
mandée par les Nations Unies, et devait par conséquent prendre les mesures visées dans les résolutions 1949
être bien accueillie. Il importait maintenant que tous (XVIII) et 2023 (XX) de l'Assemblée générale et
ceux qui, en Arabie du Sud, portaient un intérêt authen- organiser des élections en vue de la création d'un
tique au cadre constitutionnel des résolutions des Nations gouvernement véritablement représentatif ayant la con-
Unies, discutent des moyens qui permettraient d'appli- fiance et l'appui de toutes les populations du territoire.
quer ces résolutions. La conférence envisagée pour le Il voterait l'adoption du rapport du Sous-Comité, étant
mois d'août était évidemment destinée à leur permettre entendu que les questions de fond seraient étudiées de
de le faire et le Gouvernement britannique espérait manière approfondie à une séance ultérieure.
vivement que toutes les parties intéressées y partici- 151. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique
peraient. n'éta~t pas opposé à l'adoption du rapport que l'on

145, Quant à la visite que le Sous-Comité ferait à venaIt de recevoir; il a toutefois formulé les réserves
Aden, c'était là une question distincte qui, si l'on y de sa délégation.
insistait au stade actuel, ne faciliterait guère l'exploi- 152. Le représentant de 1'1tolie a dit que sa délé-
tation de la situation nouvelle créée par la décision du gation n'avait pas eu le temps d'étudier le rapport mais
gouvernement fédéral, et qui se situait en tout cas dans voterait son adoption, étant entendu qu'elle réservait
le cadre de problèmes plus vastes qui seraient sans nul son droit de présenter le moment venu des observations
doute étudiés à la conférence envisagée. à son sujet. Comme le représentant du Danemark, il

146. La délégation britannique n'élèverait pas d'ob- estimait que les derniers événements d'Aden, et notam-
jection formelle touchant l'adoption du rapport du ment l'acceptation d'une présence des Nations Unies et
Sous-Comité si le reste du Comité se prononçait en de la réunion d'une conférence constitutionnelle, fai-
ce sens. Une bonne partie du rapport comportant des saient bien augurer de l'avenir.
recommandations à l'adresse du Gouvernement britan- 153. Le Comité spécial a décidé, sans opposition,
nique, au sujet desquelles le représentant du Royaume- d'approuver le rapport du Sous-Comité (annexe II)
Uni n'avait pas pu encore demander des instructions, et a fait siennes les recommandations figurant au para-
i! les transmettrait à son gouvernement si elles étaient graphe 17, étant entendu que les réserves exprimées
approuvées. Entre-temps, il devait réserver la. position par certains de ses membres seraient consignées dans
de son gouvernement sur le rapport. le compte rendu de la séance.

147. Le représentant de l'Irak, exerçant son droit
de réponse, a dit que dans la déclaration à laquelle
s'était référé le représentant du Royaume-Uni, le repré
sentant de l'Irak avait en effet préconisé la réunion
d'une conférence, mais, dans l'esprit de sa délégation et
des Nations Unies, d'une conférence organisée non pas
par le gouvernement fédéral mais par les Nations Unies
elles-mêmes, le Royaume-Uni assumant une responsa
bilité particulière en qualité de Puissance administrante.

148. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que
son gouvernement n'avait de pouvoirs directs dans le
protectorat de l'Arabie du Sud en dehors d'Aden qu'en
matière de défense et d'affaires extérieures et que la
responsabilité de la sécurité intérieure d'Aden propre
ment dit incombait au gouvernement fédéral; cela ne
concordait pas avec sa déclaration selon laquelle son
gouvernement serait disposé à lever l'état d'urgence
et à libérer les détenus lorsqu'il serait suffisamment
établi que le terrorisme avait cessé.

149. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que
l'indépendance devait être réalisée de façon graduelle.
Tous les opposants du colonialisme savaient ce que
signifiait en réalité cette formule; d'ailleurs, dans sa
résolution 2023 (XX), l'Assemblée générale avait invité
le Royaume-Uni à prendre "immédiatement" certaines
mesures importantes. Le représentant de l'Australie
avait dit que le problème était essentiellement une ques
tion d'aplanissement des divergences entre les divers
groupes arabes, mais il était de fait que tous les Arabes
étaient en faveur de l'indépendance immédiate et non
pas en 1968. Le représentant de l'Irak accueillait avec
satisfaction les déclarations du représentant du Royau-
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Pétitionnaires Cotes des documents
Dix-neuf étudiants arabes de l'Uni-

versité de l'Oklahoma A/AC.l09/PETA26
Neuf "ministres du gouvernement

relevés de leurs fonctions par les
autorités britanniques" A/AC.l09/PETA43

:M. Hasson 1. K. Khan et d'autres
personnes . A/AC.l09/PETA43/Add.l

Anciens ministres et membres du
Conseil législatif A/AC.l09/PETA43/Add.2

Comité directeur de l'Association
de la fonction publique d'Arabie
du Sud................. A/AC.l09/PETA44

Congrès des étudiants diplômés... A/AC.l09/PETA45
11. A. :M. Nasser, président du

Congrès des étudiants diplômés
d'Aden c\/AC.l09/PETA45/Add.l

M. Mohamed Awad Bin Ladin et
d'autres personnes "au nom des
fils du peuple de l'Hadramout
résidant dans l'Arabie Saoudite" A/AC.109/PETA54

:-1. Faisal EI-Haji, président de
l'Union nationale des étudiants
du Koweït A/AC.l09/PETA66

"Familles de détenus" A/AC.l09/PETA67
Union des étudiants, Aden. . . . . . .. A/AC.l09/PETA68
:M. Abdul-Qawi Mackawee secré-

.taire général du Front for the
Liberation of Occupied South
Yemen (FLOSY) A/AC.109/PETA69 et

Add.l
Le Président et les membres du

Conseil municipal d'Aden A/AC.109/PETA70
Deux pétitions de la Communauté

originaire de l'Arabie du Sud
occupée en Somalie............ A/AC.109/PETA78

Ligue de l'Arabie du Sud (SAL). A/AC.l09/PETA80
M. Muhammed Ali AI-Gifri, pré-

sident de la Ligue de l'Arabie du
Sud (SAI.) A/AC.l09/PET.480/Add.l

Sons of the Arab South à Giamama
(Somalie) A/AC.l09/PETA82

M. O. A. Bamahsoon, secrétaire
de la South Arabian Students
Organization (SASO) .. A/AC.l09/PETA86

M. Mohamed Almed Nesf El-Lei!
vice-président de la Bihan Yout1~ A/AC.l09/PETA87

M. Hussein Omar Ben Sahl, pré-
sident de la South Arabia Youth
(SAY) ..\.jAC.l09/PETA88

M. Elwi Omar Ahmed, représen-
tant de la Jeunesse de Dathina en
Arabie du Sud A/AC.l09/PETA89

M. Ahmed Abdel Hamid au nom
du Club de la Jeunesse du Sul-
tanat de Lahej en Arabie du Sud A/AC.l09/PETA90

M. Abu Bakr Mohamed Farid AI-
Aulaqi, secrétaire de l'AI Awa-
leq Youth Union au Caire..... A/AC.l09/PETA91

~1. Abdel \Vahab Abdel Wali, re-
présentant de la Subbeiha Asso-
ciation ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . .. A/AC.l09/PETA92

M. El Sayed Ali Mohamed El
Saqqaf, président de l'Associa-
tion des arts arabes............ A/AC.109/PETA93

::--1. Abdullah Abd Rabbo AI-Aula-
qi, représentant des Sons of
South Arabia à Koweït. A/AC.l09/PETA94

M. Awad Abdulla Arashani, au
nom de l'Association des étu-
diants du Sud-Yémen au Caire. A/AC.109/PETA96

Pétitionnaires Cotes des documents
M.. Mohamed Abdullah Ogei!, pré-

Sident de la Salvation Organiza-
tion à Aden A/AC.l09/PETA97

M. Said Bin Issa AI-Amoudi re-
présentant des Sons of the Arab
South à Hyderabad (Inde) ..... A/AC.l09/PETA98

M. Ali A. R. Aswadi, vice-prési-
dent de l'Aden Trade Union
Congress (ATUC) A/AC.l09/PETA99

M. Abdulla Bakerman, représen
tant du Parti socialiste arabe de
l'Hadramout (Arab Socialist
Party) A/AC.l09/PET.504

Congrès des étudiants diplômés
Association des femmes arabes'
Association des marchands ara~
bes et Organisation des pionniers
arabes A/AC.l09/PET.505

Ligue des étudiants, Belgrade.... A/AC.l09/PET.506
Mouvement des pionniers socialistes A/AC.109/PET.507
Association des femmes arabes. . .. A/AC.l09/PET.508

158. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires
suivants concernant Aden :

Pétitionnaires Cotes des documents

M. Yislam S. Naashir, membre de
la Communauté sud-arabe en So
malie, accompagné de MM. Ad
daini, Alyafa, Bamakhramah et
Bin-Gidnan (431e séance)

M. Mohamed S. Bawazir, membre
de la Ligue de l'Arabie du Sud
(SAI.) accompagné de M. Jami!
Y. Abdul-Galil (436e séance)

M. Abdul-Qawi Mackawee, secré
taire général du Front for the
Liberation of Occupied Youth
Yemen (FLOSY), accompagné
de MM. Salami, Magli et Urregi (441e et 442e séances)

M. Muhammed Ali AI-Gifri, prési-
dent de la Ligue de l'Arabie du
Sud (SAI.) (442e et 443e séances)

M. Ali A. R. Aswadi, vice-président
de l'Aden Trade Union Congress
(ATUC) (444e séance)

M. Abdullah A. R. AI-Aulaqi, re-
présentant de la South Arabian
Community in Kuwait (SSAK). (444" séance)

M. Mohamed A. Ogei!, président
de la Salvation Organization in
the South of Yemen and Aden
Protectorate (SOSYAP) (444e séance)

M. Hussein Omar Ben Sahl, prési
dent de la South Arabia Youth
Organization (SAY) (444e séance)

159. M. Naashir a dit que la Communauté sud-arabe
occupée en Somalie (OSALS) qui groupait près de
25 000 personnes, était déterminée à poursuivre par
tous les moyens la lutte qu'elle menait pour la liberté
et l'indépendance nationale. Les membres de la Com
munauté étaient convaincus qu'ils avaient le droit de
mener une vie libre et honorable, conformément à leurs
aspirations, de collaborer avec leurs frères qui étaient
encore sous le joug de l'impérialisme britannique en
Arabie du Sud et de s'attacher aux principes consacrés
par la Charte des Nations Unies.

160. Conformément à ces objectifs, la Communauté
a adopté une résolution le 27 mai 1966. Cette résolution
méritait d'être examinée dans un sens favorable, étant
donné qu'elle intéressait le sort de tout un peuple et
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qu'elle touchait à un problème q~i, s'il. était :éso~u:
contribuerait beaucoup à promOUV01r la paIX, la secunte
et la stabilité en Arabie du Sud.

161. Dans cette résolution, la Communauté appuyait
la résolution 2023 (XX) de l'Assemblée générale, en
date du 5 novembre 1965, relative à l'Arabie du Sud
occupée, et faisait appel à tous les ~tats ~embres
libres afin qu'ils prissent les mesures neceSSaIres pour
la. mettre en œuvre' elle soulignait la nécessité urgente
d'évacuer immédiat~mentles forces britanniques station
nées dans la base d'Aden et d'expulser entièrement les
impérialistes de l'Ar~bie du Su~; e!le rejetait c~tégo;i
quement les proposItions constItutIOnnel!es ~resent~es
par les autorités britanniques e.t s'opposaIent ~ la crea
tion d'une république de l'Arable du SudJondee. sur ces
propositions; elle condamnait les tentatI;res faI~es par
les impérialistes pour démembrer sa patne en separant
les protectorats de l'est (Qu'aiti, Kathiri et Mahra) de
l"Arabie du Sud et confirmait qu'elle ne formait qu'un
seul peuple appartenant à. Ul~e natio~ in;Ii.vi~ible; elle
dénonçait les efforts que faIsaIent les Impenahstes pour
terroriser les habitants des protectorats de l'est en
licenciant l'armée nomade; elle faisait appel à la con
science mondiale pour qu'elle s'efforçât de mettre un
terme à la répression politique et au terrorisme militaire
dans l'Arabie du Sud occupée et de déjouer les plans
impérialistes qui visaient à maintenir cette zone sou~
la domination britannique; en outre, la Communaute
déclarait qu'il n'existait qu'un seul front qui représentait
tous les citoyens de l'Arabie du Sud, à savoir le Front
de libération de l'Arabie du Sud occupée (Occupied
South Arabian Liberation Front), qui jouissait de leur
confiance et de leur appui, et considérait comme nul tout
traité conclu avec un autre organe politique; elle confir
mait sa détermination de ne reconnaître aucun accord
conclu entre les autorités administratives de la zone
et les autorités britanniques, ou entre l'une ou l'autre
de ces autorités et de prétendus dignitaires nationaux
ou de soi-disant chefs de tribu; elle s'opposait à tout
entretien politique entre les chefs des nomades ou les
chefs de tribu et un gouvernement réactionnaire ou
opportuniste; elle exigeait le droit à l'autodétermination
et elle appuyait pleinement la République de Somalie
dans les légitimes demandes qu'elle avait adressées en
vue d'obtenir que les territoires occupés lui fussent
rendus et que la population sous domination étrangère
exerçât son droit à l'autodétermination.

162. En réponse à des questions le pétitio.l1I~air~ a
dit que, bien que le Gouvernement ;le la Federa~IOn
eût déclaré qu'il acceptait les résolutIOns des NatIOns
Unies sur l'Arabie du Sud, il n'avait pris aucune mesure
pour les mett~e en ~uvre, t;l~lgré le,s .vœt:x de la popu
lation. La repreSSIOn polttIque sevlssa~t d,an~ tou~e
l'Arabie du Sud, mais à Aden la populatIOn etaIt partI
culièrement exposée à subir les sévices des autorités
du Royaume-Uni du fait que la ;rille était .directement
administrée par ce pays. Ceux qUl combattaIent pour la
liberté menaient leurs opérations surtout dans les mon-
tagnes. . .. ,

163. La base d'Aden n'étaIt pas seu!en~ent dlrlge~
contre la population d'Aden, mais. s~rvalt egalem,ent a
terroriser les autres pays arabes VOlSI11S. C:0nformeme~t
au principe "diviser pour régner", l~ Pl1Is;,an.c~ adnu
nistrante s'efforçait de battre en breche 1Ul~Ite ~e la
population de l'Arabie du Sud afin de 1cmpecher
d'exercer ses droits légitimes. Il était interdit aux
citoyens du territoire de :risiter cert~ine;A régi?ns ?Ù,
croyait-on, ces bases seraient en vOie d etre etab!les.
Pour maintenir sa présence le plus longtemps pOSSible,

la Puissance administrante s'efforçait de renforcer la
position des fantoches impérialistes afin de les faire
passer pour les véritables dirigeants du pays.

164. Il n'existait qu'un seul front de libération sud
arabe, qui comprenait tous les ha~itants, ;lu. territoir~
et avait la confiance de la population. C etait le parti
auquel appartenait le pétitionnaire. Tous les partis
étaient représentés dans la Communauté sud-arabe
occupée en Somalie.

165. M. Bawazir a dit que la South Arabian League
(SAL) qui était le plus important parti politique
d'Arabi~ du Sud, tenait à remercier l'Organisation des
Nations Unies et le Comité spécial cie leur intérêt et
de leurs efforts et le Gouvernement et le peuple éthio
piens de leur hospitalité.

166. Les représentants de .la SAL ava~ent déià pré
senté leurs vues sur la situatIOn en Arable du Sud. au
Comité spécial et à l'Assemblée générale, ql~i aV~lent
tous les deux adopté un certain nombre cie resolutI~ns
recommandant l'octroi de l'indépendance et la complete
unité de l'Arabie du Sud, ainsi que le tranfert des pou
voirs au peuple cie ce territoire par la cré,ati?n d'une
assemblée représentative librement élue. Il etalt regret:
table que, malgré la résolution du 5 novembr.e 1~6J
de l'Assemblée générale sur l'Arabie du Sucl! la SitUatIOn
dans le territoire fût restée inchangée. Le Güuvernement
britannique, qui était ~e.ul habili~é à applique,r la. réso
lution sous la superVISIOn de lONU, ne 1avalt pas
fait bien que la résolution eût été acceptée, dans
l"en'semble, par tous les intéressés. Le gouvernemen~
fédéral avait lancé des invitations à une conférence qUi
devait se tenir en août 1966 en vue d'étudier les moyens
d'application de la résolution. 1\Iais c'était au G?u:,er
nement britannique, et non au gouvernement. federal,
que les Nations Unies avaient demandé cI'apphquer ~a
résolution. Au nom de l'Arabie du Sud, 1\1. Bawazlr
demandait donc au Gouvernement britannique d'accepter
et d'appliquer la résolution et invitait ro~~u à faire
pression sur le Gouvernement britannique dans ce sens.
En tardant à le faire, il ne ferait que provoquer un
conflit sanglant dont la population de l'Ar~bie. du Sl:d
serait victime. La situation qui en résulterait nsqueralt,
à son tour, de menacer la paix mondiale et cré~rait pour
les Nations Unies une nouvelle crise néceSSitant une
intervention du Conseil de sécurité.

167. L'état d'urO'ence, déclaré en Arabie du Sud le
10 décembre 1963, "'continuait. Les prisons étaient bon
dées de détenus politiques et des miliers cl'Arabes du
Sud étaient exilés. Aden, où l'accès était interdi~.d~ns
de nombreux secteurs, était devenu un camp 111Ihtalre
au service de l'Armée britannique. Les Arabes du Sud
vivaient dans un état de guerre et l'on ne voyait nulle
part de trace de démocratie ou de liberté. Le Royaume
Uni n'avait rien fait pour créer des institutions vraiment
représentatives ni pour. conduire, 1:A~·abi~ .dl} Sud vers
l'indépendance. L'Arable du Suc! etait dlnsee sur tous
les plans. Par exemple, son armée était faible et frag
mentée en unités placées sous des commandements
différents. Le Royaume-Uni, qui était l'Autorité admi
nistrante, était allé jusqu'à refuser l'autorisation d'y
recruter des Arabes qualifiés ayant fait leurs études
dans des écoles militaires de pays arabes.

168. Déclarant que la présence des Xations Unies
serait nécessaire en Arabie du Sud tant avant que
pendant les élections, 1\1. Bawazir a demandé instam
ment au Comité spécial de continuer d'appuyer le peuple
de l'Arabie du Sud dans les efforts qu'il entreprenait
pour accéder à l'unité et à l'indépendance.



514 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

169. En réponse à des questions, le pétitionnaire a
déclaré que son parti et le Front poursuivaient tous les
deux les mêmes objectifs, notamment l'application de
la résolution 2023 (XX) de l'Assemblée générale. Tous
les groupes intéressés en Arabie du Sud revendiquaient
l'indépendance du territoire.

170. Le chômage sévissait dans toute l'Arabie du
Sud. Le chômage général frappait l'arrière-pays et les
protectorats et il y avait quelques milliers de chômeurs
à Aden où il n'y avait ni usines, ni entreprises com
merciales. Bien que le Royaume-Uni eût occupé Aden
pendant 125 ans, il n'avait pas ouvert d'écoles et d'uni
versités préparant les Arabes à la fonction publique.
Aden mettait son espoir dans l'assistance des Nations
Unies.

171. Depuis le 10 décembre 1963, les troupes britan
niques n'avaient cessé de soumettre la population locale
à des restrictions et contrôles divers. Les suspects
étaient arrêtés et détenus dans des camps d'internement.
Il y avait également eu des raids aériens dans l'émirat
du Dhala.

172. M. Bawazir a affirmé qu'en fait tous les habi
tants des protectorats étaient des membres ou des
partisans de la SAL. A Aden, la SAL comptait plus de
20000 membres, dont la plupart étaient des fonction
naires, que les présentes restrictions n'autorisaient pas
à s'engager dans des activités politiques.

173. Le gouvernement fédéral avait été imposé à
la population en 1959 et il était très impopulaire.
Néanmoins, le gouvernement fédéral avait accepté les
résolutions des Nations Unies. Mais c'était au Gouver
nement britannique qu'il appartenait au premier chef
d'annoncer qu'il acceptait ces résolutions puisqu'eiles
le touchaient plus directement que le gouvernement
fédéral. Au sens de l'organisation à laquelle appar
tenait le pétitionnaire, le Gouvernement britannique
était responsable de la situation en Arabie du Sud. Le
gouvernement fédéral, qui ne représentait qu'un quart
du territoire, avait lancé des invitations pour une confé
rence qui devait s'ouvrir le 1er août 1966, mais il avait
ignoré les trois autres quarts du territoire. L'Etat
Qu'aiti et le sultanat du Mahra avaient soutenu que
les résolutions des Nations Unies ne concernaient que
le Royaume-Uni et que si le Royaume-Uni les invitait
ils enverraient des représentants à la conférence.

174.•~1. Mackawcc, parlant au nom du Front for
the Liberation of Occupied South Yemen (FLOSY),
a remercié le Comité spécial de tous les efforts qu'il
avait entrepris pour aider le peuple dans sa lutte pour
sa liberté en Arabie du Sud, à Aden, dans les Protec
torats oriental et occidental et dans les iles Perim,
Kuria Muria, Kamaran et autres iles côtières. Les déli
mitations géographiques du territoire fixées dans les
résolutions des Nations Unies de novembre 1965, avaient
préoccupé l'Organisation depuis 1952.

175. La lutte de son peuple contre la domination
étrangère et contre le gouvernement fantoche soutenu
par le Gouvernement du Royaume-Uni avec la compli
cité des sultans et des cheiks, désigné sous le nom de
Fédération de l'Arabie du Sud, avait l'appui de la
population locale et avait obligé le régime au pouvoir
de modifier sa stratégie. Le FLOSY représentait la
population de la région et, par conséquent, désirait
attirer l'attention du Comité spécial sur l'évolution de
la situation qui s'était poursuivie après l'adoption des
résolutions des Nations Unies.

176. Des règlements d'urgence avaient été en vigueur
depuis le 10 décembre 1963 et leur application avait

été marquée par des détentions, des perqulSltlOns et
des actes de pillage. Les forces armées du Royaume
Uni avaient encerclé des districts tout entiers plus de
dix fois au cours de l'année écoulée et avaient empri
sonné des habitants pendant des périodes allant jusqu'à
trois mois sans procès. Des raids et des bombardements
aériens avaient laissé 130000 femmes, enfants et vieil
lards sans foyer. Les enfants de Rafdan, Dhala, Yafei
et Haushabi étaient privés d'enseignement et de soins
médicaux. Une preuve de cette tragique situation avait
été fournie par un témoin oculaire après la visite de
travailleurs algériens, jordaniens et arabes du Croissant
Rouge.

177. Des lois répressives, comme l'Industrial Rela
tions Law de 1960, étaient toujours en vigueur et les
peines avaient été doublées entrainant des effets désas
treux pour les travailleurs et les étudiants. Les journaux
avaient été menacés d'être suspendus s'ils publiaient
des articles faisant apparaître les sultans ou la Fédé
ration sous un jour favorable.

178. Le National Liberation Front (NLF), l'Orga
nization for the Liberation of the Occupied South
(OLOS) et un grand nombre d'indépendants unis sous
l'égide du National Liberation Front avec l'appui de la
Ligue arabe faisaient appel au Comité spécial pour qu'il
prît note de l'application incomplète des résolutions
des Nations Unies par la Puissance administrante et
qu'il utilisât des moyens énergiques pour assurer leur
mise en œuvre. Le Royaume-Uni n'avait amt;né l.a
Fédération à accepter les résolutions qu'après qu'il avaIt
été créé une pression par l'assaut des activités nationa
listes, qu'après que des efforts avaient été f~its par I.e
FLOSY pour créer un gouvernement nationalIste prOVI
soire et qu'après que l'on avait su que ces démarches
jouissaient d'un appui général. L'acceptation. de l~
Fédération avait été rejetée par le Comité spéCial qUI
avait fait valoir que le Royaume-Uni était responsable
de l'application des résolutions des Nations Unies. En
1965, le FLOSY avait annoncé qu'il appuyait toute~
les résolutions des Nations Unies et il avait demande
qu'elles fussent appliquées immédiatement. Des preu,:es
tendant à justifier cette demande avaient été fourmes
par M. Harold Wilson avant qu'il ne fût devenu pre
mier Ministre du Royaume-Uni, par le représentant
de l'Union soviétique (AjAC.l09/SR,333) et par le
représentant du Royaume-Uni (AjAC.109/SR,33~).
Le Royaume-Uni n'avait pas annoncé son acceptatlOn
inconditionnelle des résolutions des Nations Unies et
n'avaient pas habilité le Comité spécial à choisir l~s
meilleures mesures pour en assurer l'application, malS
avait au contraire insisté pour mener des négociations
avec le Gouvernement fédéral fantoche ce qui était un
moyen de ne pas tenir compte de ces résolutions. Les
sultans qui avaient fait savoir qu'ils souscrivaient au~
résolutions avaient ainsi manifesté leur allégeance a
l'égard de la Puissance administrante qui s'efforçait de
les faire accepter en tant que gouvernement de fait.

179. Le Ministre de l'information et de l'éducation
du prétendu gouvernement fédéral, se rendant à Lo~
dres pour assister à la Conférence qui devait y aVOIr
lieu avait déclaré à Beyrouth qu'il ne discuterait d'au
cun~ question c.oncernan~ la,. d~fe?se. A. S,O~l ~rrivée
cependant, il avait annonce qu Il etaIt autol1s~ a, decl~r~r
que la véritable attitude du gouvernement federal etait
celle qui était exposée da!ls une let~re adr~ssée par le
sultan Saleh à lord Beswlck. II aVait donne lecture de
certains extraits de cette lettre dans laquelle il était
indiqué qu'il avait été décidé que le Gouvernement du
Royaume-Uni aiderait la Fédération à assurer sa dé-
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fense. Il était demandé ensuite dans la lettre que dès
que possible le Gouvernement du Royaume-Uni réu
nisse une conférence pour fixer une date pour l'indé
pendance et conclure un accord de défense en vertu
duquel le Royaume-Uni conserverait sa base militaire à
Aden.

180. Le FLOSY demandait instamment que le
Royaume-Uni déclarât qu'il souscrivait sans réserve
aux résolutions des Nations Unies et commençât à les
appliquer et que les lois d'urgence fussent ::.lbrogées,
les détenus politiques libérés et les exilés autorisés à
retourner dans le territoire. II demandait en outre que
le Royaume-Uni entamât immédiatement des négocia
tions avec le Liberation Front et envisageât d'organiser
des élections sous la surveillance des Nations Unies
dans toute la région sur la base du suffrage universel
direct en vue de former un gouvernement provisoire
vraiment représentatif et enfin, que le Royaume-Uni
négociât avec le gouvernement et le parlement provi
soires qui devaient être créés à la veille de leur forma
tion en vue de rendre au peuple les pouvoirs qui étaient
les siens,

181. Le FLOSY priait le Comité spécial de con
damner les entretiens de Londres comme trahissant la
volonté du peuple et ne respectant pas les dispositions
des résolutions des Nations Unies; il le priait en outre
de s'opposer à toute réunion comme la conférence
d'août 1966 que le Royaume-Uni et le Gouvernement
fédéral visaient à convoquer sous le couvert des réso
lutions des Nations Unies; d'insister sur le fait qu'il
condamnait la Constitution existante qui avait été im
posée en 1959 contre la volonté du peuple et qui avait
été rendue nulle par la résolution de novembre dernier
demandant l'abolition de toutes institutions dont l'exis
tence serait contraire à la libre volonté du peuple et
enfin, de condamner le projet de constitution préparé
par les experts du Royaume-Uni Bell et Hone alors
que la Constitution en vue de l'indépendance devrait être
établie par de véritables représentants du peuple. A ce
propos, le pétitionnaire a fait allusion au discours pro
noncé par le représentant de l'Irak à la 1535e séance
de la Quatrième Commission le 22 octobre 1965 et au
rapport des experts du Royaume-Uni dans lequel il
était indiqué (au par. 18 du texte arabe) que la Consti
tution existante ne prévoyait pas un gouvernement
représentatif. Le Liberation Front s'engageait à respec
ter et à observer de manière continue les résolutions
des Nations Unies et estimait que leur application et
leur mise en œuvre constituaient une base solide pour
sauvegarder les véritables intérêts du peuple d'Aden.
Il priait en outre le Comité spécial de publier une dé
claration provisoire condamnant les entretiens de
Londres, la conférence envisagée pour le mois d'août,
la Constitution existante et les propositions constitu
tionnelles britanniques.

182. En réponse à des questions M. Mackawee a
déclaré qu'à Aden sur 1 200 élèves remplissant les
conditions requises 400 seulement avaient été inscrits
dans des écoles secondaires en 1965. Les services mé
dicaux se limitaient à un hôpital d'Etat, dans l'Etat
d'Aden, qui était insuffisant pour répondre aux besoins
de l'ensemble de la communauté. Des médecins d'autres
pays arabes s'étaient vu refuser des permis d'entrée
pour des raisons incompréhensibles. La maladie sévis
sait dans l'arrière-pays et un grand nombre de décès
pouvaient être attribués au manque de soins appropriés.
Plus de 50000 membres du personnel militaire britan
nique occupaient 50 p. 100 des terres arables du pays
sans effectuer de paiements en retour et les pertes

subies par le. pays constituaient un bénéfice pour le
Roya~me- Um. Les fonds dépensés qui auraient pu
contnbuer au progrès de l'économie d'Aden étaient
affectés à l'achat de produits d'importation, privant les
commerçants locaux de bénéfices éventuels. La Puis
sance administrante n'avait pas développé l'industrie
ou le commerce locaux au cours de ses 150 années
d'occupation : les richesses minérales naturelles de la
régior; ,et les it:st~llations portuaires n'avaient pas été
explOltees au benefice de la population.

183. Le pétitionnaire demandait qu'une mission des
Nations Unies, et non uniquement un observateur fût
envoyée immédiatement à Aden pour assurer l'appli
cation des résolutions des Nations Unies avant, pendant
et après les élections populaires. Si une conférence était
organisée, elle devrait préparer des élections et non
pas uniquement rechercher les moyens d'appliquer les
résolutions du Comité spécial ou des Nations Unies.

184. L'acceptation, par le Gouvernement fédéral, de
la résolution des Nations Unies du 5 novembre 1965
consistait uniquement, en fait, à l'affaiblir complètement.
Il y avait trois parties en présence : le peuple, repré
senté par le Front for the Liberation of Occllpied South
Yemen (FLOSY), les Nations Unies et le Gouver
nement du Royaume-Uni, en qualité de Puissance admi
nistrante. Le prétendu gouvernement actuel ne repré
sentait que lui-même, étant donné que le peuple ne lui
avait conféré aucun mandat pour parler en son nom.
Le projet de nommer un observateur représentant le
Secrétaire général serait en violation complète de la
résolution des Nations Unies, qui demandait clairement
qu'une mission des Nations Unies fût envoyée dans la
région. Le pétitionnaire ne voyait pas la nécessité de
réunir une conférence au stade actuel, bien que cette
nécessité pût se faire sentir ultérieurement, lorsque la
Puissance administrante aurait pleinement accepté la
résolution des Nations Unies, mis fin à ses actes de
répression et relâché tous les détenus politiques. Le
règlement des questions constitutionnelles et le transfert
de la souveraineté au peuple ne pouvaient être réalisés
qu'après l'organisation d'élections sous le contrôle de
la mission des Nations Unies. Il n'appartenait pas au
Gouvernement fédéral d'étudier les moyens d'appliquer
la résolution des Nations Unies mais cette question
devait faire l'objet de discussions entre les Nations
Unies et les véritables représentants du peuple.

185. Le Gouvernement du Royaume-Uni en favo
risant la réunion d'une conférence voulait s'assurer que
ses amis, avec lesquels il partageait des intérêts mutuels,
fussent nommés à des postes. A cette fin, les participants
à la conférence avaient déjà été "achetés" par le Gou
vernement du Royaume-Uni. Le gouvernement désirait
en outre que la Conférence sanctionnât les propositions
constitutionnelles formulées par les deux experts du
Royaume-Uni qui s'étaient rendus à Aden. S'il en était
ainsi, les élections auraient lieu uniquement dans l'Etat
d'Aden et non dans l'arrière-pays où des élections indi
rectes seraient organisées par l'intermédiaire des chefs
de tribus. Le résultat serait qtl'environ les deux tiers
de ceux qui seraient élus seraient les sultans repré
sentant les intérêts du Gouvernement du Royaume
Uni. En outre, un sultant serait nommé Chef de la
République et aurait le droit de nommer un Premier
Ministre de son choix. Cependant, une telle conférence,
même si elle était imposée par le Gotl\'ernement du
Royaume-Uni, ne serait jamais courollnée de succès.
Si la souveraineté était transférée aux sultans de la
région, il se produirait une grave effusion de sang. Le
but des forces nationalistes au confS de la période
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1966-1968 était de dissoudre le gouvernement fédéral
existant conformément aux dispositions de la résolution
des Nations Unies adoptée en novembre 1965. Par la
suite, un gouvernement provisoire serait nommé avec
l'approbation du peuple jusqu'à ce que la mission des
Nations Unies pénétrât dans la région et que des
élections eussent lieu. Le Gouvernement du Royaume
Uni avait, bien entendu, pour intention de sauvegarder
ses propres intérêts et ceux cie ses amis traditionnels.

186. La situation s'était aggravée depuis qu'une réso
lution avait été acloptée par les Nations Unies le 5
novembre 1965. Il Y avait environ 150 000 solclats bri
tanniques dans tout le territoire; ces troupes terrori
saient la population, procédaient la nuit à des arres
tations non motivées, recouraient à cles pressions cie
toutes sortes et semaient le clésorclre. Ces provocations
avaient creusé encore le fossé entre le Royaume-Uni
et la population clu territoire. La situation ne pouvait
guère s'améliorer à moins que l'Assemblée générale,
ou ce qui serait encore préférable, le Conseil cie sécurité,
ne prît des mesures pour appliquer les résolutions déjà
adoptées. Dans le seul Etat d'Aden, 159 personnes
avaient été arrêtées depuis le 27 août 1964. Toutefois,
pour l'ensemble de la région, le nombre des victimes
des mesures de détention s'élevait à plusieurs milliers.
Deux documents concernant respectivement les victimes
elles-mêmes et le traitement subi par elles au cours de
leur détention seraient du reste mis à la disposition du
Comi.té spécial 7. Quant aux réfugiés se trouvant aux
frontIères entre l'Arabie du Sud occupée et le Yémen,
leu~ nombre s'élevait à 50 000, qui tous recevaient une
assIstance du FLOSY grâce à l'aide matérielle et finan
cière de la République arabe unie. On cherchait égale
~1ent al;lprès .d'autre~ pays arabes une assistance que
1on obtIendraIt certamement clans un proche avenir.

187. L'1ndustrial Ordinance était encore en vigueur
et le Royaume-Uni avait jusqu'ici refusé de l'abroger.
Cette ordonnance refusait aux travailleurs le droit de
grève et le droit de négocier librement avec les em
ployeurs. Le Royaume-Uni s'efforçait de créer des
mouvements séparatistes afin cie diviser les travailleurs.

188. Avant que des élections puissent avoir lieu dans
le Territoire, il fallait que disparaisse le régime fantoche
qui y était établi. Le Royaume-Uni devrait alors accep
ter l'application inconditionnelle des résolutions de
l'OND. A cet égard, il y avait lieu d'attirer l'attention
clu Comité sur une déclaration faite le 14 mai par le
soi-disant Ministre des affaires extérieures annonçant
que lui-même et ses collègues resteraient en fonctions
et n'abandonneraient pas leurs postes tant qu'un gou
vernement central pleinement élu ne serait pas au
pouvoir. Cette déclaration contredisait cie manière fla
grante les résolutions de l'ONU. Le Front ne pouvait
accepter des élections tant qu'un gouvernement non
représentatif était en place. Par le passé, la population
avait été obligée de voter sous la contrainte et selon
les consignes des fonctionnaires britanniques. Le Front
insistait pour que toute élection eût lieu sous la sur
veillance de l'ONU, qui enverrait à cet effet une mission
déléguée par le Comité spécial et non un représentant
du Secrétariat.

189. La question d'une trêve entre les nationalistes
et le Royaume-Uni ne s'était pas encore posée jusqu'ici.
Le peuple de l'Arabie du Sud combattait pour' se
défendre et c'était au Royaume-Uni que l'on devait
conseiller de mettre un terme au terrorisme. On ne

7 Ces documents ont été déposés aux archives du Secrétariat
et seront mis à la disposition des représentants sur leur
demande.

pouvait pas demander au peuple de l'Arabie du Sud de
ne pas chercher à se défendre. Si le Royaume-Uni
s'efforçait sincèrement de trouver une solution accep
table pour les deux parties, le Front était prêt à
coopérer, mais pour le moment la mauvaise volonté
du Royaume-Uni était évidente. Le peuple de l'Arabie
du Sud ne cesserait de lutter que lorsque ses aspirations
auraient été satisfaites. Le Front souhaitait aboutir à
une solution pacifique, mais rien ne pourrait être fait
tant que le Royaume-Uni n'appliquerait pas les réso
lutions de l'ONU.

190. Le gouvernement fédéral était une véritable
supercherie. Les dirigeants clu Protectorat oriental
avaient préféré ne pas faire partie de la Fédération;
ils avaient refusé d'assister à la Conférence que le
gouvernement fédéral devait réunir en août 1966 parce
qu'ils estimaient que cette conférence n'était pas repré
sentative. Le Gouvernement britannique s'intéressait au
pétrole et désirait sauvegarder ses intérêts après l'indé
pendance, et il essayait donc de maintenir en dehors cie
la Fédération les différentes parties du territoire où
l'on avait trouvé du pétrole. Le Royaume-Uni désirait
également maintenir Aden en dehors du reste de la
Fédération. Peut-être serait-il obligé d'accorder l'indé
pendance à Aden, et clonc de diviser le territoire en
trois parties, alors que le FLOSY pensait qu'il devait
être unifié.

191. Le Front cie libération refusait les solutions de
compromis. Le Gouvernement britannique savait que
le Front avait certaines tendances socialistes qui ne lui
plaisaient pas, que le Front était progressiste, qu'il ne
négocierait que sur un pied d'égalité et sans accepter
de conditions et qu'il refuserait tout traité politique ou
économique avec le Rovaume-Uni. Il désirait une indé
pendance véritable et ne voulait pas d'une indépendance
tronquée comme celle que le Royaume-Uni cherchait
à imposer. Le Front continuerait sa lutte et pensait que
l'ONU l'aiderait puisque sa canse était juste.

192. Au sujet du paragraphe 12 de la résolution
2023 (XX), le pétitionnaire a déclaré qu'aucune aide
n'avait été accorclée par les institutions internationales
aux victimes des opérations militaires effectuées par les
Britanniques dans le territoire. Il faudrait qu'un rapport
établisse les progrès accomplis; la question était urgente
et justifierait l'adoption d'une résolution demandant que
des mesures immédiates fussent prises. L'ONU était
également responsable de la situation, observation que
le pétitionnaire regrettait de devoir formuler, tout en
étant convaincu que ses paroles seraient interprétées
comme il convenait.

193. Quant à ce qu'il fallait entendre par la "présence
effective" des Nations Unies dans le territoire, on
pouvait être certain que le Comité spécial s'occuperait
de cette question dans le détail; il y avait lieu cie
rappeler, cependant, que les résolutions de l'ONU de
mandaient qu'une présence effective fût assurée avant,
pendant et après la constitution d'un gouvernement
provisoire. Il fallait destituer le gouvernement fédéral
avant de discuter sérieusement de l'organisation cI'une
présence effective. Les représentants de l'ONU devaient
effectivement être associés à tous les événements im
portants pendant une période de transition qui précè
derait l'indépendance totale, ceci en vue d'empêcher
toute manœuvre du Gouvernement britannique. Des
observateurs ne pourraient s'acquitter de cette tâche;
seule une présence effective pourrait créer un climat
favorable.

194. M. AI-Gifri, qui a pris la parole au nom de la
South Arabian League (SAL), a salué dans le Comité
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spécial l'institution qui, a-t-il déclaré, permettait aux 201. Le peuple de l'Arabie du Sud avait insisté sur
peuples opprimés d'exprimer leurs griefs et de faire ce dernier point puisque le maintien de la base ferait
connaitre l'histoire du colonialisme dans leurs pays. obstacle à un règlement acceptable. Toutefois, le Royau-
Ces peuples avaient trouvé dans le Comité et dans me-Uni restait évasif sur les deux objectifs essentiels
I:Assemblée générale des Nations Unies l'appui interna- de la lutte de libération.
tlOnal dont ils avaient besoin pour leur juste lutte. 202. Le premier de ces objectifs était que l'intégrité

195. La Déclaration historique sur l'octroi de l'indé- territoriale de l'Arabie du Sud fût pleinement garantie
pendance aux pays et aux peuples coloniaux marquait contre toute possibilité de démembrement et de scission.
u?e étape décisive dans les efforts entrepris pour faire L'Arabie du Sud devait englober Aden, les Protectorats
dIsparaître le colonialisme et édifier un monde meilleur oriental et occidental, et les îles. L'Arabie du Sud était
C:Ù l'humanité serait appelée à vivre dans un climat de actuellement divisée en cinq zones et la South Arabian
hberté, d'égalité, de stabilité et de prospérité. League soupçonnait le Royaume-Uni d'avoir essayé

196. Le pétitionnaire était heureux de pouvoir s'a- d'empêcher dans certaines zones l'unification du terri-
dresser à nouveau au Comité spécial comme il avait taire. Si le Gouvernement britannique était étranger à
déjà eu l'occasion de le faire au Caire en 1963 et en ces tentatives, il n'en était pas moins vrai que certains
1964. Le Secrétaire général de la South Arabian League officiers britanniques exerçant une influence directe dans
avait également fait une déclaration devant le Comité, la région se livraient à des activités visant manifeste-
à New York, lors de ses réunions d'avril et de mai ment à s'opposer à l'unification de l'Arabie du Sud. Si
1963, et défini la position de l'Arabie du Sud les son véritable objectif n'était pas de démembrer, le
véritables objectifs de son peuple et les différentes étapes Gouvernement britannique devait montrer qu'il n'enten-
de .la lutte que menaient tous les secteurs de la popu- dait pas se dérober à ses responsabilités morales et à
labon pour la libération du territoire. Le pétitionnaire ses obligations internationales en ce qui concernait
avait aussi dirigé la délégation de la South Arabian l'unification de l'Arabie du Sud. La SAL craignait que
League lorsque la question de l'Arabie du Sud avait le Gouvernement britannique ne voulût grouper dans
été discutée à la session de 1965 de l'Assemblée géné- une fédération diverses régions d'Arabie du Sud pour
raie; l'un des collègues du pétitionnaire, M. Shaikhan pouvoir maintenir les sultanats et les cheikhats, ou à
Alhabshi, ainsi que d'autres représentants de divers cré~r une fédération comprenant Aden, le Protectorat
mouvements nationalistes de l'Arabie du Sud avaient OCCidental et le Protectorat oriental.
pris la parole au nom de la Ligue devant la O~atrième 203. Le second objectif du combat de libération était
Commission. C'était à cette session que les r~solutions de rendre la souveraineté au peuple du Territoire et
les plus récentes sur l'Arabie du Sud avaient été adop- de lui permettre de s'administrer lui-même. Les réso-
tées par la Quatrième Commission le 3 novembre 1965 lusions de l'ONU avaient indiqué les mesures néces-
et à une majorité écrasante par l'Assemblée générale saires à cette fin. Or, le Royaume-Uni conservait tou-
le 5 novembre 1965. jours ce qu'il appelait les pouvoirs traditionnels et

197. Le peuple de l'Arabie du Sud était reconnais- utilisait les mêmes méthodes électorales, ce qui laissait
sant au Comité spécial et au Sous-Comité d'Aden d'avoir penser que le véritable but de la Puissance administrante
examiné son cas. Le Sous-Comité avait fait un exposé était d'aider ses partisans et ses alliés en Arabie du
complet de la situation et éclairci un certain nombre Sud pour continuer à contrôler le gouvernement et les
de points. Les rapports qu'il avait présentés au Comité, destinées du pays.
ainsi que les recommandations et suggestions qu'il avait 204. L'attitude du Royaume-Uni concernant ces
faites, étaient précis et clairvoyants. deux principaux objectifs éveillait une certaine méfiance;

198. La South Arabian League se félicitait particu- s'il n'avait pas accepté les résolutions de l'ONU, c'était
lièrement d'être, dans sa propre zone géographique, le parce qu'il était réticent sur ces deux points essentiels
premier parti à avoir reconnu l'importance de l'ONU. et qu'il hésitait à reconnaitre à la population la pleine
Elle entretenait depuis 1959 des relations avec l'Orga- jouissance des libertés civiles. La SAL pensait que la
nisation et envoyait des délégations au Siège. De plus, seule façon de satisfaire les intérêts de la population de
le mémoire présenté au Comité spécial en mai 1962 l'Arabie du Sud était d'obtenir que le Royaume-Uni
avait été le premier document établi sur cette question. accepte d'appliquer les résolutions de l'ONU. Bien que
La South Arabian League se félicitait également que de grands progrès eussent été faits au cours des six
les résolutions pertinentes adoptées par le Comité spé- mois écoulés, une question décisive restait à trancher:
cial et l'Assemblée générale eussent été conformes à ses le Royaume-Uni reconnaîtrait-il ou non les résolutions
requêtes. de l'ONU et accepterait-il de les appiiquer?

199. Les résolutions de l'ONU avaient reconnu la 205. En mars 1956, le pétitionnaire s'était rendu au
légitimité des aspirations du peuple de l'Arabie du Sud, Yémen, c'est-à-dire au cœur de la lutte menée en Arabie
qui réclamait l'indépendance, l'intégrité territoriale, le du Sud, et une série d'entretiens avaient eu lieu à cette
transfert de la souveraineté et du gouvernement a la occasion avec les différents chefs de la lutte armée.
population, et l'évacuation de la base britannique d'Aden. 206. A la suite de ces entretiens, ces chefs avaient
Ces résolutions prévoyaient une série de mesures per- déclaré qu'ils approuvaient sans réserve les objectifs
mettant la réalisation de ces objectifs. politiques de la South Arabian League et son intention

200. Le Royaume-Uni avait pris certaines disposi- de faire triompher la lutte nationale. L'objectif politique
tians qui, selon la SAL, permettraient peut-être de de la SAL était de fonder sur des bases démocratiques
régler le problème de l'Arabie du Sud de manière une République de l'Arabie du Sud libérée et unifiée.
satisfaisante. Il était prévu notamment d'octroyer l'indé- La SAL appuyait également les résolutions de l'O:\U.
pendance à l'Arabie du Sud en 1968, d'abroger les 207. Les chefs qui participaient à la lutte à RoHan,
décisions antérieures relatives à la déportation des à Dhala, à Subbeiha, dans le Yafei et dans les cheikhats
ressortissants d'Arabie du Sud, d'évacuer complètement de Muflahi et de Dathina avaient adhéré à la Ligue
la base militaire et de retirer les forces britanniques et avaient proclamé leur décision dans une déclaration
dès la proclamation de l'indépendance. faite à la presse. Il y avait lieu de rappeler que les états-
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majors du Haut Aulaqui, du Bas Aulaqui et du Lahdej
~ avaient eux aussi adhéré précédemment, tandis que
des groupes importants de volontaires s'étaient ralliés
à elle en mai 1965 dans le Dathina, le Wahidi et le
Radfan. On pouvait ajouter à la liste l'état-major des
sultanats de Fadhli et d'Audhali. Quant au Protectorat
?ccident~l, ses principaux dirigeants politiques et les
etats-majors engagés dans la lutte s'étaient déclarés
solidaires de la Ligue.
. 208. La question principale inscrite à l'ordre du
Jour. ?e, la Conférence d'Asmara, à laquelle avaient
particIpe la plupart des organisations invitées était celle
?e l'Arabie du Sud, et en particulier l'étude de mesures
a pr~ndre en v~e ,de l'accession à l'indépendance. La
Conference avaIt egalement étudié les dispositions à
prendre pendant la période de transition et avait décidé
d'appliquer les résolutions de l'ONU. La Conférence
~'Asmara avait marqué une étape nouvelle et construc
tive dans la lutte du peuple de l'Arabie du Sud.

209. En mars 1965, les représentants du Gouverne
ment de la Fédération de l'Arabie du Sud avaient eu
des entretiens avec les dirigeants de la South Arabian
League et du Front à la frontière entre le sultanat de
Lahdej et la République du Yémen, l'objectif du
gouvernement de la Fédération étant d'obtenir que la
SAL et le Front acceptent le principe de réunions
officieuses à Beyrouth. Les représentants de la South
~rabian League et du Front avaient accepté la propo
sition, mais le Front s'était ensuite rétracté peu de
temps avant la date fixée pour la conférence.

210. La South Arabian League s'était prononcée
en faveur de ces entretiens pour les raisons suivantes:

a) La South Arabian League avait toujours suivi
une politique positive et avait toujours lutté contre
toute attitude négative.

b) La SAL considérait que la lutte n'était pas une
fin en soi, mais un moyen d'atteindre les objectifs pour
lesquels elle était menée.

c) Bien que la prétendue Fédération d'Arabie du
Sud fût constituée d'une population dont la SAL ne
reconnaissait pas le régime qu'elle s'était donné, elle
comprenait néanmoins des éléments dont il fallait tenir
compte en cherchant à résoudre le problème de l'Arabie
du Sud.

d) La South Arabian League, qui était à l'avant
garde de la lutte du peuple du territoire, et qui cherchait
par tous les moyens à convaincre ceux qui s'étaient
égarés ou qu'autrui avait trompés, devait inciter la
population à adopter une attitude plus positive, de
sorte que même si elle n'arrivait pas à les rallier à ses
côtés, elle pût tout de même convaincre certains de
la légitimité de sa cause.

e) Tout en acceptant d'avoir des entretiens avec la
prétendue Fédération de l'Arabie du Sud, la South
Arabian League avait déclaré à plusieurs reprises que
le fait d'accepter ces entretiens ne signifiait pas qu'elle
reconnût la Fédération puisque, à ce stade, les entretiens
étaient officieux et que le Royaume-Uni, et non pas la
Fédération, était la véritable force qui s'opposait au
mouvement nationaliste de la région.

211. Les réunions s'étaient poursuivies pendant
quelques jours, les résultats avaient été extrêmement
satisfaisants, et la South Arabian League avait pu
s'entendre avec deux représentants du Liberation Front
sur la nécessité d'insister pour obtenir l'application
intégrale des résolutions de l'ONU. Les représentants
des deux parties avaient également accepté le principe

d'avoir des entretiens ultérieurs après consultation avec
les parties qu'ils représentaient. La SAL avait réussi
à convaincre le Gouvernement de la Fédération de
l'Arabie du Sud d'accepter les résolutions de l'ONU
adoptées le 5 novembre 1965, et une déclaration à cet
effet avait été publiée le 12 mai 1966.

212. A la deuxième série d'entretiens qui avaient eu
lieu à Beyrouth, la SAL s'était vivement félicitée que
le gouvernement fédéral eût accepté de reconnaître les
résolutions de l'ONU. Seuls les membres du Gouverne
ment de la Fédération de l'Arabie du Sud s'y étaient
opposés. Ils avaient par la suite donné leur accord et
une solution satisfaisante était en vue. La SAL n'atta
chait pas d'importance aux intentions ou aux motifs,
mais estimait que c'étaient les droits légitimes et les
opinions exprimées publiquement qui comptaient et
avaient force contraignante.

213. D'autres réunions et consultations avaient eu
lieu, et les représentants de la Fédération de l'Arabie
du Sud avaient officiellement donné leur accord sur
un certain nombre de points:

a) La décision prise par le gouvernement de la
Fédération était conforme aux vœux unanimes de tous
les secteurs de la population de l'Arabie du Sud.

b) Les parties devaient s'efforcer de contraindre le
Royaume-Uni à mettre en œuvre les résolutions de
l'ONU.

e) Les craintes exprimées au sujet de la situation
qui résulterait de l'évacuation de la région pa: les
Britanniques étaient dénuées de fondement pUJsq~e
ce vide créé par le départ des Britanniques seralt
comblé par des autochtones.

d) Le gouvernement de la Fédération n'était pas
habilité à signer un pacte de défense avec le Royaume
Uni et cette question devrait être réglée par le gouver
nement choisi par l'Assemblée constituante élu~. L.e
Ministre de l'information de la Fédération avaIt falt
une déclaration en ce sens au cours des entretiens qui
avaient eu lieu à Beyrouth. En sa qualité de représentant
du mouvement nationaliste de l'Arabie du Sud, la South
Arabian League s'était opposée à la proposit!on de
signer un pacte de défense avec le Royaume-Um.

214. Les deux séries d'entretiens qui avaient eu ~ieu
à Beyrouth avaient permis au mouvement nationahste
d'obtenir des concessions importantes. Grâce. aux
Conférences d'Asmara et de Taiz, et à ces entrehens,
de grands progrès avaient été faits vers la réalisation
des aspirations nationalistes de l'Arabie du Sud.

215. La SAL se félicitait vivement de la décision
prise par le Secrétaire général d; l'O~U ,de nommer
un représentant perso?nel charge de ~ assls~er de ses
conseils pour les questlOlls, concernant 1~ra~le du Sud,
et elle approuvait sans reserve la nommahon, de ~.
Adeel. Cette nouvelle mesure prise en faveur de 1Arable
du Sud permettrait d'organiser la présence de l'ONU
avant et pendant les prochaines é!ections. De l?lus, elle
prouvait bien l'int~nti.on d.e f?urmr une g~ranh~ essen
tielle pour l'apphcahon mtegrale .de~ .resolutlons ,~e
l'ONU. Il avait été d'autant plus JudICIeux de chOlslr
M. Adee1 que celui-ci était lm ressortissant d'un autre
pays arabe: le Soudan connaissait bien le cas de l'Arabie
du Sud. La lutte qu'il avait lui-même menée pour son
indépendance présentait certaines analogies avec la
situation de l'Arabie du Sud.

216. La SAL, qui exi~tait ?epuis dix-.s~pt ans, repr~
sentait le mouvement natlOnahste de la reglOn. Elle avaIt
été le premier parti à réclamer l'indépendance et l'unifi-
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c~tion de l'Arabie du Sud sur des bases populaires et
democr~tiques. Elle avait organisé la lutte du peuple
du terntoire pour atteindre ces objectifs et c'était contre
elle que le colonialisme avait dirigé presque toutes ses
attaques depuis 1956 en recourant à la déportation et
à l'oppression.

217. Le deuxième parti nationaliste, le United Natio
nalist Front, avait été fondé en 1955 et dissous en 1957.
Le troisième parti, l'Aden People's Socialist Party, avait
été fondé en 1962 et dissous en 1965. Le quatrième
parti était le National Liberation Front, constitué en
1964 et dissous en 1966. Le Front for the Liberation
of Occupied South Yemen (FLOSY) avait été
constitué trois mois auparavant par le groupe que
représentait M. Mackawee.

218. La SAL avait traversé des périodes très
difficiles au cours de sa longue existence sans que sa
vigueur en fût diminuée. Ce parti représentait actuelle
ment la force la plus vivace du Territoire. L'affirmation
de M. Mackawee selon laquelle le FLOSY était le
seul parti défendant la cause de l'Arabie du Sud était
dénuée de tout fondement. Le parti qui prétendait
représenter l'Arabie du Sud devait manifestement avoir
reçu les suffrages de la population et une telle décla
ration était certainement prématurée. Le pétitionnaire
précédent avait dit que l'Arab League Council et l'Arab
South Committee de la Ligue arabe avaient reconnu
le nouveau Front de libération comme étant le seul
représentant de la population de l'Arabie du Sud. C'était
ce que M. Mackawee avait également répété. Cependant,
il était absolument faux d'affirmer que les conférences
arabes au sommet, l'Arab League Council ou l'Arab
South Committee de la Ligue arabe avaient reconnu
que le Front était le seul parti représentant la population
de l'Arabie du Sud. Quant à l'accueil que l'Arab League
Committee aurait réservé au FLOSY, il ne fallait pas
oublier que la Ligue arabe réservait naturellement un
excellent accueil à tout nouveau participant à la lutte
nationaliste. Faire bon accueil à un groupe particulier
et le reconnaître comme étant le seul représentant d'une
population étaient certainement deux choses très
différentes.

219. Au moment où l'Arabie du Sud traversait une
période décisive avant l'indépendance, le Royaume-Uni
devait, en appliquant les résolutions de l'ONU, accorder
son appui à la cause de l'Arabie du Sud et écarter le
danger d'une guerre civile. Toute tentative visant à ne
tenir aucun compte de ces résolutions se heurterait à
l'opposition la plus vive de la part de la South Arabian
League.

220. En réponse à diverses questions que lui ont
posé les membres du Comité, M. AI-Gifri a ajouté que
le seul conflit véritable était celui qui opposait le peuple
de l'Arabie du Sud et le Gouvernement britannique et
que c'était ce dernier qui devait lui-même réunir la
conférence. Les résolutions de l'ONU concernent le
Royaume-Uni et non pas le gouvernement de la Fédé
ration. La South Arabian League souhaitait l'unité et
avait fait connaître ses vues dans un mémoire adressé
au Comité spécial en mai 1962. Il fallait opposer un
front uni au colonialisme et faire pour le moment
abstraction de toutes divergences. Le FLOSY n'avait
été créé que récemment et n'avait pas consulté la South
Arabian League. La SAL était hostile au nom que le
"Front de libération du Yémen du Sud occupé" s'était
donné, et elle soutenait qu'il fallait créer une République
de l'Arabie du Sud. Elle ne rejetait pas une union
éventuelle avec le Yémen, mais l'essentiel était d'obtenir

l'indépendance. L'unification viendrait plus tard. En ce
qui concernait le choix entre "Arabie du Sud" et
"Yémen du Sud", le FLOSY avait rejeté le terme
"Sud occupé" proposé par la SAL. Ce terme aurait
pourtant représenté une solution de compromis. Le
FLOSY avait posé comme condition à la création d'un
front commun la dissolution des partis politiques.
Cependant, ces partis n'avaient pas été constitués au
hasard et leur suppression impliquerait une unification
des idéologies. C'était la raison pour laquelle la SAL
n'avait pu accepter la dissolution des partis. Ce qu'il
fallait, c'était un front unifié constitué par les anciens
partis; du reste, un accord interviendrait sans doute
prochainement sur ce point.

221. Le pétitionnaire a déclaré qu'il avait étudié
les propositions constitutionnelles présentées par les
deux experts. Bien qu'habilement rédigées, nombre
d'entre elles n'étaient pas conformes aux désirs du
peuple d'Arabie du Sud. Il a réaffirmé que la consti
tution devait être l'œuvre des représentants élus du
peuple exclusivement.

222. Tout d'abord la Grande-Bretagne devait décla
rer qu'elle acceptait et qu'elle était décidée à mettre en
œuvre la résolution adoptée par les Nations Unies en
novembre 1965. Deuxièmement, il fallait qu'un gouver
nement provisoire soit désigné pour s'occuper des
questions administratives pendant la période de transi
tion qui suivrait; à cet effet, une constitution provisoire
devait être élaborée. Troisièmement, les Nations Unies
devaient jouer un rôle efficace: un premier pas dans ce
sens avait déjà été fait avec la nomination de M. Adee1
en tant que représentant spécial du Secrétaire général
pour la question d'Aden, mais la Ligue aimerait que
les Nations Unies envoient des observateurs dans le
territoire pour surveiller les élections. Enfin, la police
et les forces armées devraient l'une et l'autre être
représentées dans le gouvernement provisoire. La Ligue
était opposée à toute base militaire ou tout accord de
défense et le représentant de la Fédération à Beyrouth
avait été informé de cette position. La Ligue n'avait
absolument rien eu à voir avec les pourparlers de
Londres, que d'après elle le gouvernement fédéral
n'aurait pas dû entreprendre.

223. Le pétitionnaire a déclaré qu'aucun organe
exécutif n'avait été constitué à Asmara. Des mesures
avaient été prises en vue de coordonner la direction
des forces nationalistes dans le Sud et un groupe
d'organisations, ne constituant pas une organisation à
proprement parler, avait été formé.

224. La nomination d'un observateur des Nations
Unies devrait rendre la présence des Nations Unies
plus efficace. Une autre proposition, sur laquelle les
partis intéressés devraient auparavant se mettre d'ac
cord, serait l'institution d'une période de transition avec
un gouvernement neutre de coalition dont les fonctions
seraient définies par une constitution provisoire. La
présence des Nations Unies garantirait la liberté
d'expression et la régularité des procédures électorales.
La constitution définitive de l'Arabie du Sud devait être
un instrument progressiste adapté à une république; les
élections devaient être directes et générales et les
pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire devaient être
clairement définis, comme dans tout pays démocratique
et progressiste. Etant donné que l'on ne pouvait ici
entrer dans les détails, il suffisait de dire, d'une manière
générale, que la constitution devait se fonder sur la
volonté du peuple. Le Royaume-Uni prétendait qu'il
était impossible d'organiser des élections directes dans
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le sud tribal parce que les gens étaient analphabètes.
Or, cela n'était pas vrai; les nationalistes étaient opposés
aux élections fondées sur les traditions tribales, et
insistaient pour que soit institué le suffrage universel.
Ils ne permettraient jamais au Royaume-Uni de réaliser
ses plans.

225. La Ligue avait envoyé un grand nombre
d'étudiants poursuivre leurs études dans les universités
de divers pays arabes qui s'étaient chargés de leur
formation. Elle avait octroyé notamment environ 500
bourses pour permettre à des étudiants d'aller dans les
aca.démies milit~i:es du Caire et en Irak alors que la
PUIssance adm1l1lstrante, en cent trente ans n'avait
pratiquement rien fait pour aider les étudiants et
n'avait guère permis qu'à une cinquantaine d'entre eux
~'ob~e?i; :tes dip.\ômes. Le pétitionnaire espérait que
l acttvtte economlque du pays ne s'effondrerait pas.
!out pays qui accédait à l'indépendance devait faire face
a des problèmes économiques. L'Arabie du Sud
n'échapperait pas à la règle commune. L'essentiel, pour
la Ligu~, était de ~révoir des solutions, ce qu'elle ne
manquaIt pas de faIre. Il existait à Aden un Comité
composé de diplômés des universités et de spécialistes
de l'économie qui travaillait déjà à élaborer les mesures
nécessaires à cet égard. Quant au port d'Aden, il devait
rester libre. dans l'intérêt même de l'économie du pays.
I~ c.onvenalt de noter au passage que le territoire ne
tiraIt aucun revenu de la base militaire britannique
d'Aden.

226. La Ligue de l'Arabie du Sud distribuait à la
l?opulat~on des brochur~s qui avaient trait aux problèmes
economlques et mettaIent en évidence le fait que le
Royaume-Uni ne faisait rien pour modifier la situation
actuell.e. Il paraissait probable que le sud du pays devait
pouvOIr se suffire à lui-même. Encore fallait-il que
l'ensemble du territoire et du protectorat puisse béné
ficier de l'aide d'experts et de techniciens de l'Orga
n!sation des Nations Unies, qui avait déjà promis son
aIde pour développer les pêcheries locales. La Ligue ne
pouvait que s'en féliciter. D'autre part, la Ligue avait
prévu de développer l"activité du port et l'industrie du
coton à longues fibres. Le pays devrait donc pouvoir
faire face à ses problèmes économiques immédiats lors
de son accession à l'indépendance.

227. M. AS'èvadi a déclaré que le Aden Trades Union
Congress (ATUC) groupait 30 000 adhérents, au nom
desquels il remerciait le Comité spécial des efforts qu'il
déployait pour mettre fin à l'impérialisme et apporter
l'indépendance au peuple de l'Arabie du Sud. Il deman
dait au Comité de poursuivre ses efforts et de veiller
à ce que les résolutions des Nations Unies soient appli
quées quant à la lettre et à l'esprit. Les classes labo
rieuses d'Arabie méridionale étaient opprimées; le
Royaume-Uni cherchait à les priver des moyens de
s'exprimer et ne leur reconnaissait pas le droit de faire
grève. En outre, le Royaume-Uni essayait de semer la
discorde parmi les travailleurs et même de créer une
nouvelle Palestine.

228. Répondant à des questions, le pétitionnaire a
déclaré que le Aden Trades Union Congress comprenait
huit syndicats représentant les moyens de transport,
notamment le personnel des services maritimes et
aériens, l'industrie légère, les chantiers navals, les ser
vices publics, les fonctionnaires et les employés munici
paux, les ouvriers des bases britanniques, les enseignants,
le? employés de banque et les ouvriers de l'industrie du
p~trole. Depuis sa création le Congrès avait pris la
t~te .de .la lutte pour la libération à Aden parce qu'il
n eXIstaIt pas d'autres groupements suffisamment

puissants pour le faire. Le Congrès avait déployé une
grande activité dans cette région pour s'opposer au
colonialisme sous toutes ses formes. Il avait déjoué des
machinations, organisé des manifestations et des réu
nions publiques et soulevé de nombreux problèmes
devant les organismes intéressés. Loin de limiter son
action à Aden, il avait fait porter son effort sur l'ensem
ble du territoire. Sous la direction du Congrès d'Aden,
la classe ouvrière avait mené sa lutte avec acharnement.
Depuis la fusion du Front de libération nationale avec
d'autres mouvements, le Congrès faisait partie du Front.

229. La Puissance administrante avait essayé de
susciter des syndicats fictifs, mais sans résultat. Ces
syndicats fantômes n'arrivaient pas à faire la preuve de
leur existence. Le Congrès était la seule organisation
syndicale responsable et représentative. Son influence
ne s'étendait pas seulement à la classe ouvrière mais
aussi aux autres classes de la société. Malgré les
manœuvres de la Puissance administrante et la terreur
qu'elle faisait régner, cette influence allait croissant.
Le mouvement syndical le plus puissant se trouvait
à Aden.

230. Dès que les circonstances le permettraient, le
Congrès syndical avait l'intention de créer des co
opératives. A cet effet, il avait sollicité l'avis d'un
certain nombre d'experts, pour la plupart suédois. Il
espérait être admis au bénéfice de l'assistance technique
dispensée par l'Organisation des Nations Unies. Aden
avait déjà reçu la visite de spécialistes en la matière.
Le Congrès voulait également mettre sur pied des
industries chimiques. Certains pays arabes et socialistes
lui avaient promis leur concours pour l'aider à mener
à bien ce projet. Dans un autre ordre d'idées, le Congrès
envisageait de procéder à un relevé des terres pour
déterminer celles qui étaient cultivables et susceptibles
d'être exploitées grâce à un système coopératif. ?n
voyait donc que, si l'ATUC avait déjà mis au pomt
un grand nombre de projets destinés à servir l~s
intérêts de la population, cette organisation attendait
néanmoins que le pays soit affranchi de la domination
étrangère pour les mettre en œuvre.

231. Les objectifs de l'ATUC et du FLOSY étaient
identiques; son organisation, lorsqu'elle exprimait des
opinions de caractère politique, consultait toujours ses
collègues du FLOSY; sa position avait toujours été
la même que celle du FLOSY.

232. M. Al-Aulagi a dit qu'il représentait les 10 OO<?
Arabes du Sud qui se trouvaient à Koweït et qUI
attendaient avec intérêt les recommandations du Comité
spécial relatives à la mise en œuvre des résolutions des
Nations Unies. Sa propre organisation soutenait la
South Arabian League qui, selon elle, défendai! sa
cause avec sagesse et justice. La League pourSUIvait
trois buts: libérer l'Arabie du Sud du joug du Royaume
Uni; réaliser l'unité et assurer le gouvernement par le
peuple.

233. M. Ogeil, parlant au nom de la Salvation
Organization in the South of Yemen and Aden
Protectorate a remercié le Comité spécial, au nom des
populations encore colonisées, des efforts qu'il entre
prenait. Il a rappelé que le Royaume-Uni, lorsqu'il
s'était rendu compte que les peuples du Yémen du Sud
occupé étaient prêts à se battre pour défendre leurs
droits avait laissé entendre qu'il allait appliquer les
résolu'tions des Nations Unies. Il n'en avait rien été.

234. M. Ogeil demandait au Comité spécial d'assurer
l'évacuation totale de la zone par les impérialistes et
le démantèlement de toutes les bases militaires, d'abolir
les régimes fantoches et les structures coloniales impo-



Additif au point 23 de l'ordre du jour 521

sées au peuple contre son gré; de faire libérer les
prisonniers politiques, d'abroger les lois d'urgence et
de condamner expressément les conférences entre le
Gouvernement de la Fédération et le Royaume-Uni.

235. M. Ogeil avait adhéré à la South Arabian
League, mais il l'avait quittée lorsque cette organisation
avait commencé à soutenir des gouvernements fantoches.
Depuis, il avait donné un soutien sans réserve au
FLOSY.

236. M. Hussein Omar Ben SaM, parlant au nom de
la South Arabia Youth Organization, désirait simple
ment faire savoir que la lutte prolongée des années
passées pourrait conduire à la violence. Après avoir
annoncé que l'indépendance serait accordée à l'Arabie
du Sud en 1968, la Puissance administrante avait con
tinué à appliquer des méthodes de répression dans ce
pays. Elle n'avait pas tenu compte des dispositions des
résolutions de l'ONU qui auraient non seulement aidé à
préparer l'indépendance mais aussi à résoudre les
nombreux problèmes qui se posent dans la région. Les
étudiants d'Arabie du Sud protestaient donc contre le
Gouvernement de la Fédération qui n'était qu'un
gouvernement fantoche à la solde du Royaume-Uni.
Ce gouvernement ne représentait pas le peuple et n'était
pas véritablement partie au conflit; c'était plutôt un
instrument. Les étudiants d'Arabie du Sud estimaient
que le véritable représentant de la région était la
South Arabian League, qui les soutenait dans leur lutte
pour l'indépendance et le développement pacifique de
toute l'Arabie du Sud.

Déclarations de caractère général

237. Le représentant de la République arabe llnie a
félicité le Comité spécial pour le sérieux et l'efficacité
dont il avait fait preuve au cours de ses délibérations.
Il avait été vivement impressionné par les questions
perspicaces et les réponses judicieuses qu'il avait enten
dues. La délégation de la République arabe unie avait
écouté très attentivement les pétitionnaires, qui avaient
tous indiqué qu'ils souhaitaient qu'il soit mis fin à la
domination du Royaume-Uni dans la région et que les
résolutions 1949 (XVIII) et 2023 (XX) de l'Assemblée
générale soient appliquées. Ces pétitionnaires n'igno
raient pas que le Royaume-Uni s'efforçait de perpétuer
sa domination grâce à des éléments qu'il appuyait en
échange des services qu'ils rendaient aux intérêts
britanniques, et ils voulaient mettre fin à ces manœuvres.
M. El-Zayyat ne doutait pas que le Comité et l'Organi
sation des Nations Unies, tout comme la délégation de
la République arabe unie, n'appuient pleinement les
pétitionnaires.

238. Il apparaissait depuis longtemps au Gouverne
ment de la République arabe unie que la Puissance
administrante non seulement hésitait à coopérer, mais
s'efforçait activement de faire échec aux résolutions sur
cette question et d'éterniser sa domination sur la région,
pour les raisons exposées avec tant de clarté par
l'observateur de la Ligue arabe.

239. Le représentant de la République arabe unie
tenait particulièrement à porter à l'attention du Comité
spécial une nouvelle publiée dans les journaux du jour,
selon laquelle le Gouvernement du Royaume-Uni avait
annoncé la veille, à la Chambre des communes, qu'il
avait établi un programme quinquennal d'assistance
militaire au soi-disant Gouvernement de la Fédération
de l'Arabie du Sud. Cette nouvelle était le résultat des
entretiens qui avaient eu lieu le jour précédent avec le
soi-disant Gouvernement de la Fédération. Selon la
presse, les Britanniques paieraient en nature à ce

gouvernement fédéral l'équivalent d'une somme de
50 millions de dollars des Etats-Unis au cours d'une
période de cinq ans. Cette annonce, faite alors que le
Comité spécial étudiait la question du sud occupé, ne
constituait pas seulement un défi au Comité, mais
mettait également en lumière les plans du Royaume
Uni dans cette région. Il ne faisait pas de doute que le
Comité spécial devait disposer d'informations de pre
mière main sur cette question, et non simplement de
rapports de presse.

240. La délégation de la République arabe unie
estimait qu'en tant que Puissance administrante, le
Gouvernement du Royaume-Uni devait annoncer sans
délai qu'il acceptait les résolutions des Nations Unies
concernant la question du sud occupé et qu'il était prêt
à coopérer avec les organes des Nations Unies pour les
mettre en œuvre. Il ne suffisait pas d'approuver leur
acceptation par le soi-disant Gouvernement de la Fédé
ration ou de l'encourager à tenir au mois d'août une
conférence à laquelle assisterait un représentant du
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
Les résolutions des Nations Unies ne reconnaissaient
pas le Gouvernement de la Fédération; elles exigeaient
la création d'un gouvernement sur la base d'élections
libres et générales. Cela signifiait que le régime actuelle
ment imposé par la Grande-Bretagne dans la région
devait être dissous pour permettre à la population de
donner une base solide à J'indépendance et au déve
loppement. La Puissance administrante devait cesser de
s'efforcer d'imposer à la région des accords restrictifs,
tels que le soi-disant traité de défense.

241. Au cours des réunions du Comité spécial, on
avait évoqué la question de la présence effective des
Nations Unies. De l'avis de la délégation de la Répu
blique arabe unie, une telle présence impliquait que les
Nations Unies participent à toutes les mesures nécessai
res pour obtenir l'indépendance du Territoire et trans
férer les pouvoirs aux représentants véritables de la
population. Il appartenait au Comité de déterminer la
forme que devait prendre cette présence afin de sur
veiller l'application des mesures visant à assurer la
liberté de la population, la libération des prisonniers
politiques, la réadmission des personnes exilées, la levée
de l'état d'urgence, la préparation de listes d'électeurs
et l'organisation d'élections en vue d'établir un gouver
nement provisoire. Les Nations Unies devaient égaIe
ment suivre les événements qui se déroulaient dans
la région jusqu'à ce qu'un gouvernement véritablement
représentatif de la population soit établi et que tous
les pouvoirs lui soient transférés. C'était le moins que
puisse faire le Royaume-Uni pour démontrer sa bonne
volonté dans cette question. Si les résolutions des
Nations Unies ne semblaient pas suffisamment claires,
le Comité spécial pouvait certainement les préciser en
adoptant de nouvelles résolutions.

242. Etant donné que la présence effective des
Nations Unies exigeait des contacts et des entretiens
avec la Puissance administrante, il serait peut-être utile
qu'un sous-comité soit chargé cie prendre ces contacts,
compte tenu des opinions des nationalistes représentant
la population de la région. Si l'on voulait parvenir à
llne entente, il fallait que le Royaume-Uni annonce qu'il
acceptait sans réserve les résolutions des :.Jations Unies
et qu'il était prêt à contribuer à leur exécution. Dans
ces conditions, des propositions concrètes pourraient
être rédigées en vue d'une présence effective des Nations
Unies; pour être efficace, ce résultat devrait être atteint
avant la prochaine Assemblée générale.

243. Le représentant cie J'Irak a déclaré qu'on avait
souvent cité le Comité spécial Comme l'un des plus
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brillants exemples des succès que remportaient les
efforts internationaux dans la cause de liberté et la
visite qu'il avait effectuée en Afrique démontrait claire
ment que ces éloges étaient mérités. C'était sans doute
plus particulièrement à propos d'Aden que l'on se
rappeIIerait les résultats qu'il avait obtenus. Lorsque
cette question avait été soumise à l'Organisation des
Nations Unies, trois ans auparavant, on connaissait
fort peu la situation du territoire, les aspirations de ses
populations et les espoirs qu'eIIes plaçaient dans l'Orga
nisation des Nations Unies pour les délivrer du joug
de la domination coloniale. Le Comité s'était montré à
la hauteur de sa tâche et en très peu de temps, il avait
pu prouver l'efficacité des travaux accomplis par les
Nations Unies pour la cause de la liberté. Un sous
comité avait été chargé de recueillir sur le territoire des
informations suffisantes pour que puissent être prises
les décisions nécessaires. Bien que le Comité n'ait pas
été autorisé à se rendre dans le territoire lui-même, il
avait fait de nombreux voyages dans les pays voisins et
entendu des centaines de pétitionnaires. Le résultat de
ses délibérations avait été communiqué à l'Assemblée
générale dans son rapport et ses recommandations
avaient conduit à l'adoption de la résolution 1949
(XVIII) de l'Assemblée générale - résolution qui
constituait la pierre angulaire de l'action des Nations
Unies dans ce domaine. Le Comité ne s'était pas borné
à une simple énumération de principes concernant le
territoire; il avait établi un système de priorités, s'était
occupé de questions spécifiques et avait exposé en détail
les procédures à employer pour acheminer le territoire
vers l'indépendance.

244. La résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée
générale avait été réaffirmée et précisée dans la réso
lution 2023 (XX) datée du 5 novembre 1965; ces deux
résolutions étaient uniques dans les annales de l'Orga
nisation en ce sens qu'eIIes constituaient un cri de raIIie
ment pour les combattants de la liberté. EIIes avaient été
unanimement acceptées par tous les secteurs de la
population du territoire - ce qui honorait le Comité et
démontrait sa clairvoyance dans ce problème.

245. Cependant, pour toutes ces questions, l'attitude
de la Puissance administrante avait une importance
primordiale et malheureusement l'attitude du Gouverne
ment du Royaume-Uni ne favorisait guère les travaux
du Comité spécial. II s'était opposé à ce que le Sous
Comité se rende sur place pour examiner la situation et
avait refusé obstinément de déclarer sans équivoque
qu'il acceptait les résolutions des Nations Unies et
qu'il était prêt à les appliquer loyalement en tant que
Membre de l'Organisation des Nations Unies. II n'avait
pas levé l'état d'urgence imposé depuis 1963; il n'avait
pas aboli les lois et pratiques répressives qui avaient
été condamnées à plusieurs reprises par les Nations
Unies et il avait poursuivi ses actions militaires au prix
de pertes importantes en vies humaines et en biens.
Le premier devoir du Comité était donc de faire appel,
une fois de plus, à la Puissance administrante pour
qu'eIIe donne nettement et sans réserve son accord aux
résolutions des Nations Unies et qu'elle se déclare prête
à coopérer loyalement à leur entière réalisation. II ne
servait à rien d'affirmer que le régime fictif qu'elle
avait établi les avait maintenant acceptées. Du point de
vue de l'Organisation des Nations Unies, le Gouverne
ment du Royaume-Uni était seul responsable de l'admi
nistration du territoire devant la communauté inter
nationale.

246. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait
déclaré qu'il entrait dans sa politique d'accorder l'indé-

pendance à une certaine date, mais il s'agissait de savoir
queIIe forme prendrait cette indépendance et à queIIes
conditions eIIe serait accordée. La puissance coloniale
laisserait-elle le pouvoir à un gouvernement composé de
partisans à ses ordres, qui exécuteraient sa politique,
ou le remettrait-elle aux mains des véritables repré
sentants, dont les intérêts étaient ceux de la population
et non ceux de la puissance coloniale?

247. Maintenant que le peuple du territoire avait
indiqué qu'il acceptait les résolutions des Nations Unies,
c'était pour le Comité spécial un devoir sacré que de
veiller à ce qu'elles soient appliquées dans leur inté
gralité et que l'indépendance octroyée conformément à
leurs dispositions soit une indépendance véritable qui
permette au peuple du territoire d'être libre de toute
entrave. II ne suffisait pas de réaffirmer le droit de la
population à l'indépendance et à la liberté, il convenait
d'adopter des mesures pratiques pour assurer l'indé
pendance dans les meilleures conditions possibles. Ce
résultat pourrait être obtenu au mieux dans le cadre de
la résolution originale, qui stipulait que la tenue d'élec
tions générales, sous la supervision des Nations Unies,
devait être précédée par la levée immédiate de l'état
d'urgence, l'abolition des divers lois et règlements
répressifs, la suppression des opérations militaires
dirigées contre le peuple du territoire et l'abolition des
institutions constitutionneIIes actuelles, en vue d'établir
un gouvernement provisoire pendant la période de
transition.

248. Se référant au traité de défense mentionné par
le représentant de la République arabe unie, qui aurait
été conclu entre le Gouvernement du Royaume-Uni et
le Gouvernement de la Fédération de l'Arabie du Sud,
le représentant de l'Irak a dit que cette question était
très grave et méritait d'être examinée par le Comité
spécial, étant donné que la liquidation de la base mili
taire d'Aden risquait de n'avoir aucun effet si le nouvel
Etat indépendant était associé au Royaume-Uni pour
ce qui touchait à la défense, ce qui perpétuerait
l'influence britannique dans le territoire. II était impor
tant que le Comité suive de près cette question, qui
pouvait avoir les conséquences les plus graves pour
l'avenir du Territoire.

249. Le représentant de la Tunisie a affirmé que par
son historique, son intensité et ses répercussions, le
problème d'Aden et des protectorats du Sud arabique
n'était autre qu'un problème colonial. En décidant de
donner toute son aide morale et matérieIIe aux peuples
qui visaient à obtenir leur indépendance, la Tunisie
qui avait eIIe-même souffert jadis du colonialisme
n'avait aucune arrière-pensée ambitieuse ou expan
sionniste. Elle s'acquittait simplement de ce qu'elle
estimait être le devoir impérieux de tout Etat digne de
ce nom.

250. D'autre part, la délégation tunisienne avait
toujours soutenu qu'il était de l'intérêt même des
puissances administrantes de faciliter la décolonisation.
Chacun savait, en effet, que nul ne pouvait maintenir
longtemps un gouvernement, si fort soit-il, tant que ce
gouvernement n'était pas appuyé par les masses.

251. Dans la plupart des esprits le seul nom d'Aden
évoquait la présence d'une base militai:e brita.nniq!-1e.
Or qui disait base militaire sous-entendait une SituatIOn
de ' force - avec tout ce que cela impliquait de ré
pressions, de misère et,d'absence totale d~ 'progrè~.
C'était pourquoi le repr~s~ntant de la .Tu11l,sle te~laIt
à remercier encore le MI11lstre des affaIres etrangeres
de l'Irak pour son importan.te allocution et à asst.lr.er
la population d'Aden du soutien fraternel de la TU11lsle.
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252. Le représentant de la République-Unie de fondée sur deux facteurs étroitement liés -le pétrole
Tanzanie a dit qu'une fois de plus le Comité était appelé et la prétendue défense du territoire. C'était là le nœud
à délibérer sur la situation très grave et dangereuse qui de la question. Comme la délégation tanzanienne l'avait
existait à Aden, ou plutôt dans l'Arabie du Sud. Le fait toujours soutenu, le colonialisme et l'assujettissement
même qu'il examinait à nouveau ce problème était des pays n'étaient pas le fruit du caprice de quelques
suffisamment révélateur; il dénotait l'esprit belliqueux et aventuriers; la colonisation des pays était née de
la persévérance avec lesquels le colonialisme britannique calculs et d'objectifs économiques. Le Moyen-Orient
s'efforçait de se cramponner aux terres du peuple arabe. était l'une des régions les plus riches en pétrole du
C'était pourquoi, si l'on voulait voir toute la portée des monde. C'était peut-être parce qu'elles convoitaient ce
faits pertinents qui se déroulaient en Arabie du Sud, produit important que les forces britanniques avaient
il était indispensable d'analyser de près l'ensemble de commis une agression et avaient colonisé l'Arabie du
la situation. Sud pour en faire une place forte.

253. La question du colonialisme était une question 258. Du point de vue de la prétendue défense du
classique. Le problème dont s'occupait le Comité spécial, territoire, le Royaume-Uni avait trouvé à Aden une
celui du colonialisme britannique en Arabie du Sud, position stratégique. Grâce à l'héroïque résistance du
n'était pas différent de celui qui se posait dans toutes peuple de la République arabe unie, les Britanniques
les autres parties du monde et il devait donc être avaient été chassés de Suez et s'étaient retirés dans la
envisagé sous tous ses aspects. colonie d'Aden. C'était aussi à cause de la vaillante lutte

254. Les nombreuses manœuvres auxquelles se livrait de la population de l'Irak que les Britanniques avaient
le colonialisme étaient bien connues. Dans l'Arabie du été obligés de se retirer de cette région, et là encore
Sud, il cherchait à diviser les forces anticolonialistes. ils s'étaient réfugiés dans leur colonie d'Aden. Dans
Ainsi, les forces coloniales britanniques tentaient d'uti- les deux cas, les peuples pacifiques de ces pays, dans
liser les forces féodales pour éloigner les chefs féodaux leur légitime désir de continuer à jouir de la paix et
des vœux légitimes de la masse de la population et elles de la liberté, avaient refusé de permettre aux Britanni-
avaient trouvé commode de s'aligner avec leurs peuples ques d'utiliser leurs territoires souverains comme
qui luttaient pour l'indépendance légitime de leur terrains de manœuvre et de mettre ainsi en danger leur
Territoire. paix et leur liberté.

255. Cependant, pour attirer ces forces féodales, les 259. Le représentant de la République-Unie de
autorités coloniales s'étaient efforcées de leur susciter Tanzanie avait cité cet exemple afin de permettre de
des ennemis fictifs; ce faisant, l'autorité coloniale cher- mieux apprécier la lutte légitime que menait le peuple
chait à isoler le peuple de l'Arabie du Sud des autres héroïque de l'Arabie du Sud pour faire échec aux
nationalistes arabes. C'était un procédé déjà expéri- forces du colonialisme britannique, dans son pays natal.
menté en Afrique et que l'on continuait d'utiliser. La lutte que menait ce vaillant peuple était nécessaire;
Cependant, le représentant de la République-Unie de elle était à la mesure des efforts gigantesques que dé-
Tanzanie tenait à assurer la population d'Aden que tous ployaient dans le monde les peuples épris de liberté pour
ses espoirs pour l'avenir et sa sécurité reposaient sans obtenir la liberté et la paix dans la dignité. Les témoi-
nul doute sur sa coopération avec le reste du monde gnages dont on disposait indiquaient que le Royaume-
arabe. En effet, la délégation de la République-Unie de Uni, tout en prononçant de belles déclarations sur
Tanzanie admettait que le colonialisme n'était qu'une l'avenir du territoire, prenait en même temps de
phase provisoire, mais elle ne voyait pas comment nouvelles mesures de répression contre les nationalistes
]'Arabie du Sud pourrait demeurer la seule enclave de l'Arabie du Sud.
étanche au milieu de l'océan du nationalisme arabe. Elle 260. En adoptant la résolution 1949 (XVIII) et
tenait à réaffirmer que l'histoire n'offrait pas de tels par la suite la résolution 2023 (XX), l'Assemblée
exemples; en revanche, plusieurs faits prouvaient la générale, estimant à juste titre que le maintien de bases
nécessité, pour le peuple de l'Arabie du Sud, de s'aligner militaires dans ce territoire constituait un obstacle
sur le reste du monde arabe. Telle était, par exemple, majeur à la libération de l'Arabie du Sud et compro-
la création, en Afrique, de l'Organisation de l'unité mettait la paix de la région, avait demandé au Gouver-
africaine (OUA). Toute tentative faite pour isoler un nement du Royaume-Uni de les supprimer immédiate-
pays africain de l'OUA revenait à peu près au même ment. La délégation tanzanienne avait appuyé la
qu'une tentative faite pour isoler l'Arabie du Sud du résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale qui
reste du monde arabe. Ces deux entreprises étaient demandait notamment la suppression des bases militaires
vouées à l'échec. Dans de nombreuses parties du monde à Aden. Son attitude envers cette résolution avait été
se manifestait un désir d'unité régionale. On pouvait dictée par un principe fondamental selon lequel, dans
observer cette tendance en Afrique, avec la création de le monde moderne, l'installation de bases militaires dans
l'OUA, en Amérique latine et en Europe. Il serait donc d'autres pays n'était pas seulement démodée, mais créait
déraisonnable, de la part des populations de l'Arabie un danger pour le peuple parmi lequel ces bases étaient
du Sud, de se laisser isoler du reste du monde pan-arabe. créées; surtout, elle constituait un danger pour les Etats

256. Les informations dont on disposait démontraient avoisinants. Pour cette raison, la délégation tanzanienne,
que depuis l'adoption de la résolution 1949 (XVIII) tant à l'OUA qu'à l'Organisation des Nations Unies,
de l'Assemblée générale, la situation se détériorait très s'était prononcée contre la création d'une base militaire
rapidement en Arabie du Sud. C'était là un fait, bien dans l'océan Indien au voisinage de la côte de l'Afrique
que le Gouvernement du Royaume-Uni ait déclaré que orientale.
l'Arabie du Sud recevrait l'indépendance au plus tard 261. Tel était le principe dont s'inspirait la délégation
en 1968. Il était donc indispensable d'examiner pour- tanzanienne pour ce qui était de la question des bases
quoi, malgré ces belles déclarations, le Gouvernement militaires. La Tanzanie avait accueilli avec satisfaction
du Royaume-Uni poursuivait sa politique coloniale de la déclaration faite par le Gouvernement du Royaume-
répression. Uni sur la suppression de la base militaire d'Aden et

257. Le 1er janvier 1964, le Washington Post avait voyait là une décision très sage de la part du Gouverne-
déclaré que la politique britannique en Arabie était ment du Royaume-Uni, bien qu'elle eût préféré voir
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fixer une date beaucoup plus rapprochée que 1968 pour
son exécution. Cependant, elle avait été atterrée
d'apprendre que la base supprimée à Aden serait trans
férée dans une autre partie du monde arabe, dans la
région de l'Arabie du Sud. La délégation tanzanienne
ne voyait aucune raison de supprimer llne base à Aden
pour la réinstaller dans la même région. Pour employer
une comparaison familière, c'était comme si l'on enlevait
une plaque à l'avant d'une voiture pour la remettre à
l'arrière. M. Malecela faisait appel au Gouvernement
du Royaume-Uni pour qu'il tienne compte de l'opinion
publique mondiale. La délégation tanzanienne pensait
sincèrement que les mêmes raisons qui avaient poussé
le Gouvernement du Royaume-Uni à supprimer la base
d'Aden l'empêcheraient de réinstaller une telle base
dans cette région. En outre, elle était persuadée que plus
tôt les Britanniques comprendraient ce fait, plus leurs
relations avec le monde pan-arabe s'amélioreraient.
Toute la Charte des Nations Unies reposait sur l'éta
blissement de relations pacifiques et amicales entre les
peuples du monde, dans le respect et la compréhension
mutuels.

262. Cependant, certains avaient invoqué l'impor
tance économique que présentait la base pour la région.
A ceux-ci, M. Malecela ne pouvait que répondre que
c'était la fin qui justifiait les moyens et non les moyens
qui justifiaient la fin. En fait, on ne pouvait nier que
cette base, comme l'avaient attesté les pétitionnaires,
était responsable d'opérations militaires qui avaient
entrainé la mort de nombreux citoyens innocents. En
outre, si la population de l'Arabie du Sud avait pu
subsister avant l'installation de cette base, elle pourrait
le faire après sa suppression, dans des conditions encore
plus favorables.

263. Il était vrai que le Gouvernement du Royaume
Uni avait déclaré que l'Arabie du Sud parviendrait à
l'indépendance en 1968. La délégation tanzanienne
appuyait vivement l'indépendance de l'Arabie du Sud
et était fermement opposée à l'assujettissement criminel
d'un peuple par une puissance coloniale. La Tanzanie ne
savait que trop bien combien une telle situation était
pénible. Compte tenu de sa propre expérience, ainsi que
de l'expérience du vaillant peuple de l'Arabie du Sud,
elle continuait de se méfier de ces déclarations. Il fallait
se rendre compte que personne n'était mieux placé pour
demander l'indépendance de l'Arabie du Sud que les
véritables habitants de ce pays, qui avaient éloquemment
exposé leur position: obtenir sans délai l'indépendance.

264. Analysant les actes du Royaume-Uni depuis sa
déclaration sur l'avenir de l'Arabie du Sud, M. Malecela
a souligné que le document de travail établi par le Secré
tariat (voir par. 4 à 58 ci-dessus) indiquait que, le 25
septembre 1965, le Gouvernement du Royaume-Uni
n'avait fait que suspendre la Constitution d'Aden et
avait remis virtuellement tous les pouvoirs au gouver
neur colonial. Ainsi, le Gouvernement du Royaume-Uni,
tout en se déclarant prêt à se retirer de l'Arabie du Sud,
cherchait en même temps tous les moyens possibles
pour créer des conditions lui permettant de contrôler
le territoire à l'avenir.

265. Ce fait avait été nettement reconnu par la
majorité des Membres de l'Organisation des Nations
U nies, comme l'indiquait l'adoption de la résolution
2023 (XX) de l'Assemblée générale. Le paragraphe 4
du dispositif de cette résolution était suffisamment clair
et ne nécessitait aucune explication; ceci conduisait à
la question très importante qui consistait à savoir quel
serait l'avenir d'Aden ou de l'Arabie du Sud après
l'indépendance. L'opinion générale était que l'avenir de

l'Arabie du Sud reposait entièrement sur l'unité de la
population exprimant librement ses vœux conformément
à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.
Ainsi, toute tentative pour diviser la population d'Aden
par l'intermédiaire des chefs féodaux et traditionnels
amènerait certainement des troubles dans l'avenir. En
conséquence, l'indépendance sous un régime qui ne
reconnaitrait pas pleinement les résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies ne manquerait pas d'entrai
ner l'instabilité de la région.

266. Ces considérations amenaient le représentant de
la République-Unie de Tanzanie à parler de la tentative
faite par le Gouvernement du Royaume-Uni pour égarer
l'opinion mondiale. Le Gouvernement du Royaume-Uni
avait rendu publique une soi-disant déclaration du rég~
me local non représentatif, qui aurait l'intention (vOIr
annexe IV) de donner son accord aux diverses résolu
tions des Nations Unies concernant l'Arabie du Sud.
C'était le comble de l'hypocrisie et du cynisme de la part
du Gouvernement du Royaume-Uni. Du point de vue de
l'Organisation des Nations Unies et de la République
Unie de Tanzanie, les résolutions des Nations Unies
concernant l'Arabie du Sud devaient être respectées et
mises en œuvre par le Gouvernement du Royaume-Uni
en tant que puissance administrante, et non par un
régime installé par la puissance administrante grâce à
l'élimination des véritables représentants des masses de
la population qui luttaient pour l'indépendance.

267. La délégation tanzanienne avait été très surprise
de voir que les autorités d'Aden s'étaient ridiculisées
aux yeux de l'opinion publique mondiale. En effet,
aucun passage ou paragraphe de la résolution n'autori
sait, directement ou indirectement, la reconnaissance
des autorités d'Aden, de sorte que, même s'il s'agissait
d'un gouvernement provisoire, il n'en demeurait ~as
moins que seul le Royaume-Uni était chargé de la mise
en œuvre des résolutions des Nations Unies. M. Male
cela ne voyait pas quels étaient les motifs qui avaien~
pu pousser la Puissance administrante à donner un. SI
mauvais conseil aux autorités d'Aden sur une questIOn
aussi simple et évidente. Il était également regrettable
que les autorités d'Aden se soient laissé prendre à un tel
raisonnement.

268. La délégation tanzanienne accueille~ait avec
satisfaction une déclaration qui démontrerait que le
Gouvernement du Royaume-Uni appliquait entièrement
et consciencieusement les dispositions des résolutions
1949 (XVIII) et 2023 (XX) de l'Assemblée générale,
qui contenaient la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux. La délégation
tanzanienne était persuadée que l'exécution scrup~l~use
de ces résolutions serait de nature à créer des conditIOns
favorables pour permettre à l'Arabie du ~ud de pa:,:"enir
à une indépendance véritable, non assortie de conditIOns.

269. Il existait actuellement deux moyens principaux
pour supprimer le coloniali~me dans, le . ~onde: ~out
d'abord, la voie de la persuasIOn et ~e l ?pl11l0n p~bl~que
mondiale voie choisie par l'Orgal1lsatlon des NatIOns
Unies. è'était cette méthode qui avait conduit à la
création de la Quatrième Commission et du Comité
spécial. Ainsi, chaque jour, il était instal!lment deman.dé
aux puissances coloniales de renoncer a l~ur~ colomes
et d'établir un programme en vue de leur llldependance
sous réserve des conditions exposées dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Tel était le cas
pour la population de l'Arabie du Sud. La sec0!1de
méthode consistait à mener une lutte sans mercI
une lutte dont l'histoire s'écrivait avec le sang des
combattants de la liberté. Telles étaient les deux voies



Additif au point 23 de l'ordre du jour 525

ouvertes à la cause de la décolonisation. Pour sa part,
M. Malecela était convaincu que, dans le monde, beau
coup de peuples pacifiques préféraient les travaux
accomplis par le Comité spécial selon la première
méthode. Mais le Royaume-Uni ne semblait pas enten
dre raison et obligeait le peuple de l'Arabie du Sud à
recourir à une lutte armée. Après avoir vu tant de fois
leurs espoirs déçus, il ne restait d'autre choix aux
peuples colonisés que de se livrer à une lutte acharnée.
C'est ce qui s'était produit en Algérie, au Kenya et dans
beaucoup d'autres régions du monde. C'est ce qui se
produisait maintenant à Aden en raison de l'attitude
de non-coopération adoptée par le Gouvernement du
Royaume-Uni.

270. M. Malecela exhortait solennellement les puis
sances coloniales à écouter la voix de la raison et à
éviter ainsi les effusions de sang. Cependant, il était
convaincu que la population d'Aden était disposée à
payer n'importe quel prix pour libérer le pays du colo
nialisme. Ce n'était pas seulement les sentiments de la
République-Unie de Tanzanie, mais aussi ceux des peu
ples épris de paix, que M. Malecela exprimait en disant
que cette population devait devenir libre; les puissances
coloniales ne pouvaient pas changer le cours de l'histoire.
L'histoire était en faveur du peuple d'Aden et la victoire
lui appartiendrait.

271. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie tenait à assurer les combattants de la liberté
qui s'étaient présentés devant le Comité que le Comité
spécial appuyait vivement leur lutte, qu'il estimait
morale et légitime, et qui méritait un appui moral et
matériel. Avant de mourir, le colonialisme, comme un
cheval à l'agonie, donnait de violentes ruades. Il fallait
lui opposer les forces réunies de la masse du peuple de
l'Arabie du Sud. L'adage "l'union fait la force" était
universel et était très répandu parmi le peuple arabe.
Il s'agissait d'un même peuple qui partageait une même
aspiration légitime: la libération complète de l'Arabie
du Sud. Le Comité spécial remplirait son rôle, et il
était certain que ce peuple remplirait le sien. La lutte
qu'il menait était une lutte légitime; c'était pour cela
qu'elle serait couronnée de succès, qu'elle mettrait fin
au système de l'exploitation de l'homme par l'homme
et assurerait le progrès de la nation dans l'unité, la
liberté et la paix.

272. M. Malecela a affirmé une fois de plus aux
pétitionnaires que quelles que soient les résolutions que
le Comité spécial adopterait, il serait inspiré par les
vœux du peuple de l'Arabie du Sud, exprimés par
l'intermédiaire de leurs dirigeants qui s'étaient présentés
en tant que pétitionnaires. M. Malecela souhaitait au
peuple de l'Arabie du Sud un plein succès dans la lutte
qu'il menait pour l'indépendance.

273. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que l'URSS, pour sa p.art,
n'avait jamais cessé de soutenir la lutte que menaIent
les peuples coloniaux pour leur libération. Partant ~e
cette position de principe, l'Union soviétique appuyaIt
les justes revendications de la population d'Aden et de
l'Arabie du Sud en ce qui concerne sa liberté et ,son
indépendance, ainsi que son droit de décider elle-meme
de son destin et de son régime politique futur. La
délégation soviétique avait appuyé les résolutions 1949
(XVIII) et 2023 (XX) de l'Assemblée générale ?ù
l'on indiquait les voies concrètes qui pouvaient condUIre
les populations opprimées de l'Arabie du Sud à l'indé
pendance.

274. Il était bien évident que les intérêts de la
Puissance administrante et ceux de la population étaient

diamétralement opposés: tandis que la Grande-Bretagne
se préoccupait des intérêts des monopoles impérialistes
internationaux et poursuivait ses desseins stratégiques
militaires, la population d'Aden, elle, subissait une
cruelle oppression et luttait pour son indépendance sous
la direction du Front de libération, qui avait été reconnu
par un grand nombre d'organismes nationaux et inter
nationaux. Tandis que ce Front de libération luttait
pour défendre les intérêts d'Aden et de toute la pénin
sule arabique, le prétendu gouvernement fédéral
trahissait les intérêts du peuple et allait jusqu'à conclure
une entente avec les colonialistes britanniques. La pièce
indigne qui se jouait à Aden avait été écrite à Londres.
Le prétendu gouvernement fédéral, qui affirmait main
tenant son intention de reconnaître les résolutions des
Nations Unies, s'était tu pendant deux ans et demi.
Ce n'était pas à ce "gouvernement" qui ne représentait
personne, mais à la Puissance administrante de recon
naitre les résolutions de l'ONU.

275. D'après les renseignements contenus dans les
déclarations du Secrétaire général adjoint de la Ligue
arabe et dans la déclaration du Président du Front de
libération, en date du Il juin, le gouvernement fédéral
se livrait à de nouveaux crimes et entreprenait des
négociations secrètes avec le Gouvernement britannique
pour se protéger grâce à l'appui du Royaume-Uni contre
la colère du peuple et pour aider de son côté le Royaume
Uni à conserver son influence à Aden et dans les
protectorats.

276. Dans sa résolution 2023 (XX), l'Assemblée
générale avait condamné les tentatives faites par la
Puissance administrante pour imposer ce régime non
représentatif qu'était le gouvernement fédéral. Les mé
thodes utilisées par les colonialistes britanniques à Aden
pouvaient être comparées à celles qu'ils utilisaient en
Rhodésie du Sud. Le Gouvernement britannique essayait
d'imposer à Aden et dans l'Arabie du Sud un gouver
nement composé de marionnettes, comme il l'avait fait
en Rhodésie du Sud.

277. La conférence constitutionnelle prévue pour le
début du mois d'août à Aden ne représentait qu'tme
manœuvre de plus grâce à laquelle le Royaume-Uni
espérait échapper à ses responsabilités et empêcher
l'exécution des résolutions de l'ONU. Comment cette
conférence pourrait-elle adopter des décisions conformes
aux intérêts de la population d'Aden puisque tous ceux
qui y participeraient seraient des valets et des hommes
de paille du Royaume-Uni? Le Comité spécial devait
s'élever énergiquement contre la conférence et déclarer
qu'elle allait à l'encontre des dispositions du paragra
phe 4 de la résolution de l'Assemblée générale concer
nant Aden. Le Comité devait exiger que la Puissance
administrante suspende l'état d'urgence dans le terri
toire, évacue la base militaire d'Aden et les autres
portions du territoire du Sud arabique, libère les détenus
et donne la possibilité à la population de s'exprimer
librement sur son régime politique futur.

278. Le représentant du Royaume-Uni avait déclaré
le 16 mai 1966, à New York, que la suspension de l'état
d'urgence était liée à la disparition de la prétendue
"subversion" à l'intérieur du territoire. Comment
pouvait-on traiter de subversion les justes activités des
patriotes qui luttaient pour défendre les intérêts de leur
peuple? Leurs actes étaient légitimes alors que les actes
du Royaume-Uni allaient à l'encontre de la Charte des
Nations Unies et du droit international. La politique
britannique, dans cette région, était inspirée par le souci
de sauvegarder les intérêts économiques du Royaume
Uni, avant tout les intérêts des monopoles pétroliers,
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et de conserver Aden qui représentait une base straté
gique de la plus haute importance. Les faits montraient
que la déclaration du Gouvernement britannique selon
laquelle il libérerait la base d'Aden, après qu'il aurait
donné une prétendue "indépendance" au territoire en
1968, n'était pas sincère et que ce gouvernement était
certain de pouvoir signer les accords nécessaires avec
le gouvernement fantoche afiin de conserver son
influence dans cette région.

279. Le Comité spécial devait demander à l'Assem
blée générale d'étudier très sérieusement et d'inscrire
à son ordre du jour la question des bases militaires que
les colonialistes utilisaient un peu partout dans le monde
pour poursuivre leur politique impérialiste et pour
opprimer les populations qui s'opposaient à leurs agisse
ments impérialistes.

280. Le représentant du Mali a dit que la question
d'Aden et des protectorats était un des problèmes
coloniaux les plus graves qui aient préoccupé le Comité
spécial depuis plusieurs années. Il a remercié le Gouver
nement de la République arabe unie d'avoir permis à
ce dernier de prendre contact avec les vrais fils d'Aden
et des protectorats et il a souligné que c'était en fait à
Aden que le Comité spécial aurait dû siéger, si la
Puissance administrante avait fait preuve davantage de
coopération et n'avait empêché la mise en œuvre des
résolutions du Comité spécial et de l'Assemblée générale.

281. Le Gouvernement malien considérait Aden et
ses protectorats comme une colonie et restait convaincu
que les responsabilités du Gouvernement britannique à
l'égard des populations de ce territoire étaient celles
définies au Chapitre XI de la Charte des Nations Unies.

282. Les pétitionnaires qui s'étaient présentés devant
le Comité spécial, qu'ils appartiennent au Front de
libération d'Aden ou à la Ligue du Sud arabique,
avaient mis en évidence avec des exemples précis cette
responsabilité première du Royaume-Uni. Dans leurs
déclarations, on relevait les aspects négatifs du colonia
lisme classique avec ses conséquences qui créaient une
tension permanente dans la région du Sud arabique.
La présence étrangère à Aden constituait un danger
pour les Etats voisins et particulièrement pour l'Etat
souverain du Yémen. Comment le Royaume-Uni justi
fiait-il le maintien de sa base militaire à Aden sinon
comme un moyen d'agression contre les Etats arabes?

283. Chaque fois que le Comité spécial étudiait la
situation dans un territoire sous domination britannique,
il se heurtait aux mêmes difficultés: maintien, contre
la volonté des populations du territoire considéré, des
bases militaires d'agression, exploitation forcenée des
richesses naturelles du pays et souvent, comme c'était
le cas en Rhodésie du Sud et à Aden, institution d'un
régime policier reposant sur des fantoches qui ne repré
sentaient que les intérêts britanniques.

284. La Puissance administrante, au lieu de coopérer
avec les Nations Unies et de mettre en œuvre les réso
lutions 1949 (XVIII) et 2023 (XX) de l'Assemblée
générale qui réclamaient notamment le démantèlement
de la base militaire d'Aden, installait dans ce territoire
des féodaux, cheiks ou sultans illettrés qui ne savaient
même pas signer leur nom.

285. Le représentant du Mali pensait, comme la
plupart des membres du Comité spécial, que la réso
lution 1514 (XV) contenant la Déclaration sur l'octroi
de l'~n~épendance aux pays et aux peuples coloniaux
devait etre immédiatement appliquée à Aden et à ses
protectorats. Le peuple d'Aden avait droit à l'appui du

Comité spécial qui se devait de réaffirmer ses droits
inaliénables à l'autodétermination et à l'indépendance.

286. Le représentant du Mali appuyait les demandes
des pétitionnaires concernant les mesures que la Puis
sance administrante devrait prendre en vue de ramener
une situation normale dans le territoire. Ces mesures
étaient les suivantes: lever l'état d'urgence, abroger les
lois d'exception et toutes celles qui restreignaient les
libertés publiques, cesser toutes mesures répressives
contre la population du territoire, arrêter les bombar
dements, libérer tous les détenus politiques et permettre
le retour des exilés politiques. Ces mesures constituaient
le minimum de ce qui devait être fait pour ramener le
territoire à des conditions normales. De plus, le Royau
me-Uni, en sa qualité de Puissance administrante, devait
organiser des élections libres sous la surveillance de
l'ONU. Ce serait ensuite aux représentants de la popu
lation, élus au suffrage universel, de choisir et d'élaborer
la constitution. Le représentant du Mali était contre
l'organisation de la conférence constitutionnelle prévue
pour le mois d'août car il estimait que ce n'était pas
aux experts britanniques d'élaborer une constitution
pour le peuple d'Aden et qu'une telle conférence ne
servirait pas les intérêts de la population.

287. Les pétitionnaires avaient insisté sur la néces
sité de supprimer les micro-Etats appelés "cheikhats"
et avaient demandé la création d'un véritable Etat uni
taire moderne et démocratique. Le représentant du Mali
appuyait cette idée et pensait que le Royaume-Uni
devrait être invité à modifier les structures existant
<lctuellement à Aden et à accorder immédiatement l'indé
pendance au territoire. Il devrait, en outre, abolir les
micro-Etats et dissoudre le Gouvernement fédéral com
posé de sultans car ce gouvernement ne représente rien.

288. Le représentant de la Bulgarie a donné un
tableau récapitulatif de la situation. Premièrement, le
Royaume-Uni n'avait pas répondu de façon positive à
la résolution 2023 (XX) de l'Assemblée générale et
essayait d'imposer un gouvernement de marionnettes à
Aden et dans les protectorats d'Aden afin de maintenir
son influence dans la région. Deuxièmement, les forces
nationalistes et patriotiques qui luttaient pour l'indé
pendance de leur pays avaient resserré leurs rangs .et
menaient une lutte acharnée contre l'oppression coloma
liste. Troisièmement, les pétitionnaires du Front de
libération avaient souligné l'importance qu'ils attachaient
à une présence effective de l'ONU pendant la période
des élections de façon à ce que celles-ci se déroulent
dans une atmosphère de liberté et aboutissent aU trans
fert du pouvoir entre les mains des représentants du
peuple élus au suffrage universel. Quatrièmement, les
pétitionnaires avaient mis en relief le danger que repré
sentait pour la paix et la sécurité internationales l'exis
tence de bases militaires à Aden et dans le territoire du
Sud arabique, danger sur lequel le Comité spécial devait
attirer l'attention du Conseil de sécurité.

289. M. Karasimeonov avait été impressionné par la
déclaration pleine de sagesse du représentant de la
République arabe unie qui avait an~lysé de façon re;n~r
quable la situation dangereuse eXistant dans la reglOn
d'Aden et qui avait formulé à l'intention du Comité
spécial des suggestions réalistes et pleines de bon sens.
M. Karasimeonov pensait, comme le représentant de la
République arabe unie, que l'attitude du Royaume-Uni
vis-à-vis des résolutions de l'ONU représentait un défi
lancé à cette Organisation et que le Comité spécial
devrait lui demander d'appliquer immédiatement ces
résolutions et de coopérer à la restauration des droits
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légitimes de la population d'Aden. De plus, le Comité
spécial devrait étudier attentivement les propositions
détaillées et concrètes du représentant de la République
arabe unie car elles pouvaient servir de base pour l'orga
nisation d'une présence effective de l'ONU avant,
pendant et après les élections et jusqu'au transfert du
pouvoir au gouvernement représentatif élu par la
population d'Aden.

290. Le représentant du Sierra Leone a rappelé qu'en
août 1965 le Royaume-Uni avait promis l'indépendance
à Aden pour 1968, ainsi que le démantèlement de la
base militaire. Or, il importait de savoir quelle sorte
d'indépendance était envisagée; les pétitionnaires avaient
en effet indiqué que rien n'avait été fait pour mettre en
œuvre les résolutions 1949 (XVIII) et 2023 (XX),
par lesquelles l'Assemblée générale avait demandé la
levée de l'état d'urgence et des mesures restrictives et
répressives qui en découlaient, ainsi que la libération
de tous les détenus politiques et le retour des exilés.
Les pétitionnaires avaient également évoqué la nécessité
d'une présence des Nations Unies, idée qui devait être
reprise dans tout projet de résolution pouvant être pré
senté au Comité spécial sur la question d'Aden. Des
observateurs devaient être envoyés dans le pays afin
qu'aucun régime fantoche ne s'arroge les droits de la
population, qui devait pouvoir se prononcer sur son
avenir politique en toute liberté. Il importait que le
Comité rappelle à la Puissance administrante ses de
voirs envers les habitants du territoire et envers l'Orga
nisation des Nations Unies. Si le Royaume-Uni n'avait
aucune machination à dissimuler et s'il n'avait rien à
craindre, il devait accepter publiquement les résolutions
pertinentes des Nations Unies conformément aux vœux
de la population. Puisque la Puissance administrante
était en train de conclure des accords qui aboutiraient
pratiquement, après l'''indépendance'', à un étrangle
ment de la vie politique et économique de la région,
le moment d'agir était venu.

291. Le représentant du Danemark a déclaré qu'il
s'agissait avant tout de faire en sorte que la population
puisse disposer librement d'elle-même. Cette possibilité
était presque toujours le complément naturel de l'indé
pendance. Cependant, la situation à Aden et en Arabie
du Sud n'était pas conforme au schéma habituel. En
effet, alors que tous les intéressés, y compris la Puissance
administrante, avaient convenu que l'Arabie du Sud
accéderait à l'indépendance, les pétitionnaires et plu
sieurs membres du Comité spécial avaient exprimé la
crainte qu'il ne s'agisse d'une indépendance octroyée,
sans libre détermination, à un gouvernement qui ne
jouirait pas de la confiance de la majorité de la popu
lation. La délégation danoise a estimé que l'Arabie du
Sud devait être indépendante, et, souhaitant qu'il s'a
gisse d'une indépendance authentique, elle partageait
entièrement, sur les points essentiels, l'opinion des repré
sentants des mouvements nationalistes, qui était sans
aucun doute celle de tous les membres du Comité spé
cial.

292. Le représentant de la Pologne a dit que la
question d'Aden avait été examinée à plusieurs reprises
par l'Assemblée générale et le Comité spécial, mais que
la situation dans le territoire avait considérablement
empiré et demeurait une cause de tension dans toute
la région. Cela était dû à la politique de la Puissance
administrante, qui ne cessait de faire fi des aspirations
de la population d'Aden et de la péninsule de l'Arabie
du Sud à une indépendance authentique, et qui se
refusait à coopérer avec l'Organisation des Nations
Unies et le Comité spécial pour appliquer fidèlement

les résolutions de l'Assemblée générale relatives à Aden.
Or, l'Organisation tenait à mettre en œuvre les réso
lutions pertinentes afin de permettre à la population
d'Aden de décider de l'avenir du pays.

293. Les membres du Comité spécial n'ignoraient
pas que les résolutions 1949 (XVIII) et 2023 (XX) de
l'Assemblée générale non seulement énonçaient le prin
cipe de la libre détermination et de l'indépendance déjà
proclamé dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépen.
dance aux pays et aux peuples coloniaux, mais égaIe
ment définissaient dans ses grandes lignes la méthode
à suivre. En outre, il apparaissait, d'après les décla
rations faites par les pétitionnaires qui s'étaient pré
sentés devant le Comité à Mogadiscio, à Addis-Abéba
et au Caire, que le Royaume-Uni se refusait à appliquer
les décisions des Nations Unies. En fait, l'état d'urgence
était encore en vigueur, les libertés publiques avaient
été pratiquement supprimées et les prisonniers politiques
étaient plus nombreux qu'auparavant, tandis que les
mesures de répression, les expéditions militaires et les
bombardements de villages avaient été intensifiés et
qu'un plus grand nombre d'innocents trouvaient ainsi
la mort dans le territoire. De plus, au moment même
où il commettait ces actes de brutalité à l'encontre des
propriétaires légitimes du territoire, le Royaume-Uni
essayait de présenter le mouvement de libération natio
nale du territoire comme une organisation terroriste. Il
n'y avait là rien de neuf; l'histoire du colonialisme
montrait en effet d'une part que les mesures de répres
sion prises contre les mouvements nationalistes ou contre
les gouvernements démocratiquement élus se retour
naient contre elles-mêmes, et d'autre part que les puis
sances coloniales essayaient toujours de présenter
comme les terroristes ceux qui luttaient véritablement
pour la liberté. Parmi les dirigeants actuels des nou
veaux pays indépendants, nombreux étaient ceux qui
à une époque avaient été considérés comme des terro
ristes par le Royaume-Uni et qui avaient même été
emprisonnés. Le peuple polonais n'avait aucun doute
quant à l'issue ultime de la lutte de libération qui se
poursuivait à Aden et dans la péninsule de l'Arabie
du Sud; il s'était déclaré solidaire des buts du front
de libération du Sud-Yémen occupé (FLOSY), et
avait félicité ses membres des succès qu'ils avaient
remportés dans le rassemblement de toutes les forces
du territoire qui se préoccupaient authentiquement de
la liberté et de l'indépendante de la patrie.

294. M. Mackawee avait évoqué la menace qui pesait
sur les hommes politiques qui refusaient de collaborer
avec la Puissance administrante et d'obéir à des ins
tructions contraires aux intérêts de la population. Le
pétitionnaire avait également dit comment, en repous
sant l'idée d'organiser des élections générales, le
Royaume-Uni entendait s'appuyer sur ses serviteurs
traditionnels -les cheikhs et les sultans - pour con
server sa mainmise sur le pays après lui avoir accordé
ostensiblement l'indépendante.

295. La politique de la Puissance administrante ne
pouvait tromper personne. Le Royaume-Uni s'efforçait,
malgré les résolutions de l'ONU, de maintenir sa domi
nation de Puissance coloniale dans une zone qu'il esti
mait être d'importance vitale étant donné les fins égoïstes
qu'il poursuivait sur le plan économique, politique et
stratégique. Le Royaume-Uni tenait particulièrement
à protéger l'importante raffinerie de pétrole cl'Aden et
à conserver sa mainmise sur les ressources actuelles et
virtuelles du territoire, notamment à se réserver la
possibilité de poursuivre la prospection pétrolière dans
le Protectorat oriental. Le souci de ces intérêts pous-
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sait la Puissance administrante à recourir à la force
pour réprimer toute résistance nationale comme il l'inci
tait à recourir à d'autres machinations, telles que la
mise en place de ce que l'on appelait la Fédération
d'Arabie du Sud, dont le gouvernement était évidem
ment un gouvernement fantoche.

296. Lorsqu'elle déclarait que le gouvernement fédé
ral souscrivait entièrement aux résolutions des Nations
Unies relatives à Aden, la Puissance administrante en
tendait mettre l'accent sur l'existence d'un gouvernement
représentant l'ensemble du pays. Pour sa part, la délé
gation polonaise partageait entièrement l'opinion déjà
exprimée au Comité spécial, à savoir que du point de
vue de l'Organisation des Nations Unies le gouverne
ment de la soi-disant Fédération d'Arabie du Sud n'était
pas un véritable gouvernement constitutionnel. En fait,
dans sa résolution 2023 (XX), l'Assemblée générale
récusait ce gouvernement dans la mesure où elle déplo
rait, au paragraphe 4, les tentatives faites par la Puis
sance administrante pour établir un régime non repré
sentatif dans le territoire et pour accorder à ce territoire
une indépendance qui serait contraire aux résolutions
1514 (XV) et 1949 (XVIII) de l'Assemblée, et dans
la mesure où elle faisait appel à tous les Etats pour
qu'ils ne reconnaissent pas une indépendance qui ne
reposerait pas sur les vœux de la population du terri
toire, librement exprimés au cours d'élections organisées
au suffrage universel parmi la population adulte. En
fait, les résolutions de l'Assemblée générale et les acti
vités du Comité spécial étaient précisément dirigées
contre l'existence de la Fédération. Le Comité spécial
avait le devoir de dénoncer la convocation, par le
gouvernement fédéral, d'une conférence au cours de
laquelle on prétendait étudier les résolutions de l'ONU
et se mettre d'accord sur les moyens les plus indiqués
pour les appliquer. C'était au Royaume-Uni quïl appar
tenait de souscrire à ces résolutions et de les mettre en
œuvre sans nouveau retard. Il incombait aussi à l'Orga
nisation des Nations Unies et au Comité spécial de faire
en sorte que la souveraineté soit transférée à la popu
lation et que l'unité du territoire soit sauvegardée après
1968. En outre, l'indépendance devait être précédée
d'élections générales organisées au suffrage universel
de~ adultes dans des conditions telles que la population
pltlsse s'exprimer librement, ce qui ne pourrait être
mieux garanti que par la présence des Nations Unies
avant, pendant et après les élections.

297. Le représentant de l'Iran a souhaité la bienve
nue à M. Adeel, Représentant spécial du Secrétaire
général pour la question d'Aden, dont la désignation
était la première étape essentielle sur la voie cie l'éta
blissement d'une présence effective des Nations Unies
dans le territoire. La délégation iranienne était heureuse
que le Secrétaire général ait pris cette importante me
sure en application de la résolution 2023 (XX), adop
tée par l'Assemblée générale le 5 novembre 1965.

298. Il apparaissait que l'impérialisme avait une fois
de plus réussi à scinder les différents mouvements na
tionalistes d'Arabie du Sud. Il était regrettable que les
divers éléments qui, quelques mois auparavant, avaient
présenté un front uni devant la Quatrième Commission
de l'Assemblée générale, lors de la vingtième session,
s'étaient ensuite fractionnés en plusieurs groupes dis
tincts. La lutte contre le colonialisme exigeait toutes les
forces qu'une nation pouvait rassembler, et la division
qui régnait malgré la. similitude des objectifs et malgré
l'approche de l'indépendance était une triste preuve
de la détérioration de la situation à Aden depuis que
la Constitution avait été abrogée en septembre 1965.

Dans sa résolution 2023 (XX), dont l'fran a.vait été
coauteur, l'Assemblée générale avait déploré les tenta
tives faites par la Puissance administrante pour établir
un régime non représentatif dans le territoire et accor
der à ce territoire une indépendance qui serait contraire
aux résolutions 1514 (XV) et 1949 (XVIII) de l'As
semblée générale. Or, le Royaume-Uni avait fait un
pas de plus dans la voie du renforcement d'un régime
qui ne jouissait pas du soutien et de la confiance de la
population.

299. La délégation iranienne a soutenu que seule
la mise en place d'un gouvernement véritablement
représentatif permettrait à la population de l'Arabie du
Sud de jouir intégralement du droit inaliénable que
représentait l'accession à la liberté et à l'indépendance,
et elle a estimé qu'il fallait laisser à la population du
territoire le soin de choisir librement ceux qui devaient
la représenter. La présence de l'ONU, qui serait chargée
de contrôler les élections, était donc d'une extrême
importance. Si l'on voulait que la population s'exprime
librement, il était essentiel de créer clans le territoire,
longtemps avant les élections, des conditions telles que
la transition puisse s'opérer de manière pacifique. Le
Royaume-Uni devait prendre des mesures immédiates
pour lever l'état d'urgence, abroger toutes les lois res
treignant les libertés publiques, mettre fin à toutes les
mesures de répression prises à l'encontre des habitants
du territoire, libérer tous les détenus politiques et per
mettre le retour des exilés. C'était seulement alors que
les divers partis politiques pourraient essayer de gagner
l'opinion publique à leurs idées. Tant que la population
n'aurait pas fait connaître librement ses volontés, aucun
groupement, parti ou front politique ne pourrait pré
tendre être le seul représentant de cette population. Il
incombait à la Puissance administrante de créer les
conditions nécessaires pour que tous les partis jouissent
de la liberté d'expression, mais c'était aussi le devoir
des dirigeants et des partis d'Aden qui avaient conscien
ce de leurs responsabilités de faire connaître au public
leurs opinions, leurs projets et leurs objectifs.

300. Le représentant de l'Iran a tenu à associer sa
délégation à l'appel à l'unité qui avait été lancé aux
pétitionnaires et aux combattants pour la liberté par
le représentant de la République-Unie cie Tanzanie, et
il a tenu également à assurer la population de l'Arabie
du Sud du soutien entier et cie la sympathie totale du
Gouvernement iranien clans une cause que ce gouverne
ment considérait comme juste. En conclusion, il a
souhaité à cette population de réussir à mettre en place
un gouvernement véritablement représentatif qui soit
capable d'obtenir et de garantir l'indépendance et la
liberté de la population de l'Arabie du Sud.

301. Le représentant du Venezuela a déclaré que,
lors de son premier séjour au Caire, voici quatre ans,
le Sous-Comité d'Aden a\'ait entendu un nombre im
pressionnant cie pétitionnaires. On pouvait penser alors
que la Puissance administrante se rendrait à l'évidence
et appliquerait les résolutions des Nations Unies. Au
terme de ces quatre années, la situation d'Aden ne
s'était pas améliorée; on pouvait même dire qu'elle
avait empiré. Cette situation se caractérisait en effet
par ce que l'on pourrait appeler un dialogue de sourds
d'une part, les Nations Unies faisaient des recomman
dations relatives à l'application de la résolution 1514
(XV), d'autre part, la Puissance administrante ne
cessait de prendre des mesures qui se trouvaient en
contradiction formelle avec les recommandations des
Nations Unies. Contrairement au souhait unanime de
la population et en dépit des recommandations de
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l'Assemblée générale, la Puissance administrante avait
créé un prétendu gouvernement fédéral dont étaient
exclus la plupart des territoires qu'elle dominait. Elle
avait refusé d'organiser des élections libres et ne s'occu
pait que de ses seuls intérêts. Aux appels qui lui avaient
été lancés pour ramener le calme, elle répondait en
intensifiant ses opérations militaires et continuait d'em
prisonner des citoyens d'Aden. Le Comité spécial se
trouvait donc forcé de conclure que la Puissance admi
nistrante ne tenait aucun compte des résolutions de
l'Assemblée générale.

302. Dans une lettre adressée au Secrétaire général
et datée du 25 mai 1966, le prétendu gouvernement
fédéral a affirmé son intention d'accepter les résolutions
des Nations Unies relatives à l'Arabie du Sud. Cette
lettre, a estimé le représentant du Venezuela, avait pour
seul but d'abuser les Nations Unies et l'opinion publique
mondiale en faisant croire à la légitimité de cc
gouvernement. L'accepter reviendrait à reconnaitre
implicitement ce gouvernement, et donc à démettre la
Grande-Bretagne de ses responsabilités. Or, l'Assemblée
générale s'était toujours adressée expressément au
Royaume-Uni et non à ce gouvernement fédéral.

303. Le peuple d'Aden et des protectorats avait
droit à l'autodétermination, comme tous les autres peu
ples qui subissaient ou avaient subi la domination colo
niale. Mais il ne s'agissait pas de lui accorder une
fausse indépendance en transférant le pouvoir à un
gouvernement créé de toutes pièces par la Puissance
administrante. Ce gouvernement ne représentait aucU
nement les intérêts de l'Arabie du Sud. Pour déter
miner quels étaient les représentants légitimes de ce
territoire, il faudrait de nombreuses consultations entre
les représentants de toutes les tendances de l'opinion
publique et le Comité spécial.

304. Le représentant du Venezuela était convaincu
que l'Assemblée générale et le Comité spécial ne pou
vaient changer maintenant d'attitude. Les Nations
Unies devaient exiger du Royaume-Uni qu'il s'acquitte
de ses obligations et protège la population des territoires
qu'il administrait, conformément à la résolution 1514
(XV).

305. Le représentant de l'Inde a déclaré que sa
délégation avait espéré qu'après tant d(~ résolutions
adoptées par les Nations Unies le Royaume-Uni prête
rait l'oreille aux avis de la communauté internationale.
Or, la situation ne s'était pas améliorée après les élec
tions générales intervenues au Royaume-Uni. Les Bri
tanniques se présentaient comme des champions de la
démocratie, mais l'absence du représentant du Royau
me-Uni laissait entendre quelle était la valeur de cette
affirmation.

306. On ne pouvait que se réjouir à la pensée
qu'Aden devait devenir indépendant; cependant, cette
joie était tempérée par la crainte de voir la Puissance
administrante recourir à des manœuvres et par l'expé
rience des subterfuges qu'utilisent les régimes fantoches.
Les Arabes n'avaient pas été traités avec justice dans
le cas de la Palestine et la situation à Aden représentait
pour eux une nouvelle déconvenue. Si la Puissance
administrante n'avait rien à cacher, rien ne s'opposait
assurément à ce que l'Organisation des Nations Unies
fasse une enquête sur place.

307. Le représentant de la Syrie a déclaré qu'il était
manifeste non seulement que la Puissance administrante
ne tenait aucun compte des résolutions des Nations
Unies relatives à Aden, mais aussi qu'elle agissait à
maints égards à l'encontre de ces résolutions. Bien loin

de prendre des dispositions pour une indépendance
immédiate, comme le demandaient les Nations Unies,
elle avait choisi au contraire la date qui servait le mieux
ses sinistres desseins, c'est-à-dire semer plus avant la
discorde dans le pays, et travailler à la sauvegarde de
ses intérêts essentiels par l'intermédiaire du soi-disant
gouvernement fédéral, lequel n'avait rien de représenta
tif, était inféodé au Royaume-Uni et n'avait de gouver
nement que le nom.

308. Loin de libérer les prisonniers politiques, le
Royaume-Uni en détenait un plus grand nombre qu'au
paravant, et les chiffres modestes cités par le repré
sentant du Royaume-Uni à New-York avaient été
démentis par le témoignage concret des pétitionnaires.
La Puissance administrante ne faisait rien pour lever
l'état d'urgence, mais elle l'aggravait au contraire. Les
arrestations de nationalistes, d'anciens ministres, de
personnalités et d'autres patriotes innocents qui se
voyaient appréhendés en pleine nuit, ainsi que la bruta
lité avec laquelle on fouillait les domiciles et on traitait
les familles des victimes, tout cela était désormais connu
de tous.

309. Il était commode, pour la Puissance adminis
trante, de justifier ses mesures de répression en invo
quant le terrorisme et les actes de violence. La conquête
du territoire, l'assujettissement de son peuple, le pillage
de ses ressources, la politique néfaste qui consistait à
maintenir la population dans la pauvreté et l'ignorance,
tout cela ne constituait pas à ses yeux des actes de
violence mais une mission civilisatrice. En revanche,
lorsque des patriotes luttaient pour la liberté mettaient
en cause la domination étrangère imposée au pays ou
dénonçaient des institutions tribales désormais dépassées
qui étaient manœuvrées par les envahisseurs et qui
collaboraient avec eux, ils devenaient des bandits et des
terroristes.

310. Selon le représentant de la Syrie, le comporte
ment du Royaume-Uni en l'occurrence n'était ni un fait
isolé ni un comportement motivé par des circonstances
particulières. Au contraire, il s'agissait d'une politique
suivie depuis longtemps et délibérée qui ne s'appliquait
pas seulement à Aden mais à la totalité du m?nde. arab~.
Depuis longtemps, en effet, et sans que la sltuatlOn ait
changé au cours des années, le Royaume-Uni infligeait
aux Arabes désastre sur désastre, disposant librement
de portions sacrées de leur territoire, empêchant leur
renaissance, faisant obstacle à leur unité, et renforçant,
comme en Arabie du Sud, certaines institutions tribales
dépassées afin de maintenir le peuple dans une igno
rance et dans une sujétion totales. Le Royaume-Uni
faisait dépendre la sauvegarde de ses intérêts impéria
listes et la mainmise garantie sur les ressources des pays
arabes de la possibilité de maintenir les Arabes dans
une situation d'infériorité, c'est-à-dire dans l'ignorance,
la confusion et la division.

311. Ouant à l'indépendance promise pour 1968, le
porte-pa~le officiel de la Puissance administrante la
faisait dépendre d'un retour à une situation normale.
Des formules telles que "retour à une situation normale"
et "nécessité d'assurer l'ordre public", si souvent
répétées par les représentants de la Puissance adminis
trante, signifiaient seulement que les Arabes d'Arabie
du Sud devaient oublier que des étrangers s'étaient
introduits en intrus dans leur région, s'incliner devant
les dictats du Gouverneur britannique, proclamer leur
allégeance à l'égard du gouvernement local choisi par
ce dernier et non pas à l'égard de celui qu'ils choisiraient
eux-mêmes, accepter le monopole des sociétés étrangères
sur les ressources et la prospection des ressources,
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collaborer à l'entretien des bases militaires qui se trou
vaient dans leur région et dont l'existence était incom
patible avec leur vocation de nation pacifique et
fraternelle et, si ces bases étaient démantelées, consentir
à l'établissement de nouvelles bases à proximité, sur le
territoire de leurs frères et de leurs cousins. S'ils rem
plissaient toutes les conditions, ils seraient indépendants
en 1968. Si telles étaient les conditions qui leur étaient
faites, les Arabes d'Arabie du Sud avaient intérêt à
conquérir leur indépendance par la lutte, car ils ne
sauraient accepter la charité de mains aussi suspectes.
La Syrie, pour sa part, ne se laisserait pas tromper par
la promesse d'accorder l'indépendance à Aden en 1968,
car elle estimait qu'il ne pourrait s'agir que de colonia
lisme présenté une fois de plus sous une nouvelle forme.
Elle était résolue à résister à l'établissement, dans des
pays arabes, de nouvelles bases dont l'existence était
contraire à l'esprit de la Charte des Nations Unies.

312. Le représentant de la Yougoslavie a rappelé
que la question d'Aden était à l'ordre du jour de l'As
semblée générale et du Comité spécial depuis plusieurs
années et que l'un et l'autre organes avaient adopté un
certain nombre de résolutions demandant à la Puissance
administrante de mettre en œuvre la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale. Plus d'un an aupara
vant, la Puissance administrante avait été priée par le
Comité spécial de réunir une conférence groupant les
représentants de tous les secteurs de l'opinion publique
en vue d'arrêter les mesures constitutionnelles néces
saires à l'organisation d'élections au suffrage universel
des adultes. Dans sa résolution 2023 (XX), l'Assemblée
générale avait déploré le refus de la Puissance adminis
trante d'appliquer ses résolutions antérieures, ainsi que
les tentatives faites par la Puissance administrante pour
instaurer dans le territoire un régime non représentatif.

313. Le témoignage des pétitionnaires montrait qu'il
règne encore dans le territoire une situation explosive:
l'état d'urgence était toujours en vigueur, la population
faisait encore l'objet de mesures de répression, on
appliquait toujours une législation discriminatoire et le
nombre des personnes arrêtées et détenues allait
croissant.

314. Il était vrai que la Puissance administrante
avait déclaré qu'elle avait l'intention d'accorder l'indé
pendance au territoire pour 1968, ainsi que de
démanteler ses bases militaires. Cependant, de telles
déclarations étaient vaines si elles ne s'accompagnaient
pas de mesures concrètes visant à mettre en place un
gouvernement représentatif. Or, aucune mesure de ce
genre n'était en vue. Bien au contraire, la Puissance
administrante incitait le soi-disant gouvernement fédéral
à réunir une conférence, et selon les renseignements
recueillis, elle était également en train de conclure un
accord de défense avec la Fédération. Une telle démar
che ne pouvait qu'aggraver la tension dans la région.

315. Selon la délégation yougoslave, c'était unique
ment au Gouvernement du Royaume-Uni qu'il incombait
de mettre en œuvre les résolutions des Nations Unies.
Comme le Sous-Comité d'Aden l'avait fait observer
dans son dernier rapport, le soi-disant Go~verne~ent
fédéral n'avait pas qualité en cette mattere. SI. le
Royaume-Uni souhaitait sincèrement qu'une solutIOn
soit donnée au problème, il devait réunir une confé~ence
à laquelle participeraient les :epré~ent~nts des dn:e:s
secteurs de la population et qUI arreteralt les modaht.es
de transfert des pouvoirs à cette population. ToutefOIs,
avant que cela pût se faire, il fallait créer un climat pro
pice en mettant fin à l'état d'urgence, en relâchant les

prisonniers politiques et en abrogeant les lois discrimi
natoires.

316. Le représentant du Chili a dit que sa délégation
avait, comme toujours, suivi avec le plus grand intérêt
le débat touchant la question d'Aden. La position
chilienne à l'égard du désir de la population de se libérer
du joug colonial et de former un gouvernement repré
sentant la majorité était bien connue.

317. En interrogeant les pétitionnaires, le Comité
spécial s'était préoccupé de trouver de nouveaux moyens
d'assurer la prompte application de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale. En effet, il ne s'é~ait
produit récemment aucune évolution dans la situatIOn
d'Aden et des Protectorats et tout prouvait, au con
traire, que si la Puissance administrante ne s'efforçait
pas de mettre en œuvre cette résolution, la situation du
territoire ne pourrait qu'empirer encore.

318. En annonçant qu'elle accorderait.rindépendan~e
au territoire en 1968, la Puissance adm1l1istrante aValt
plutôt compliqué le problème pour le Comité spécial,
qui se voyait dans l'obligation de redoubler d'efforts
pour éviter une catastrophe imminente. Les membres du
Comité admettraient tous qu'il était impossible. d'ac,
corder l'indépendance au territoire dans la situatIOn ou
il se trouvait actuellement. Il ne s'agissait pas de
retarder la date de l'indépendance, mais il impo;t.ait d~
veiller à ce que chacun ait la possibilité de parttclper a
une consultation électorale, au suffrage universel, sur
l'avenir du territoire. La résolution 1949 (XVIII) de
l'Assemblée générale précisait le rôle que de~ait joue:
à cet égard la Puissance administral?te; mais ~ell~-ci
n'avait pas fait preuve de tout l'espnt de cooperation
nécessaire pour sortir de l'impasse.

319. Enfin, le représentant du Chili a assuré .les
pétitionnaires et, par leur intermédiaire, la popu~atlO!l
de l'Arabie du Sud tout entière, que son pays cont1l1ualt
de s'intéresser à leur cause et espérait que le plan d'ac
tion arrêté par le Comité spécial donnerait les résultats
souhaités. C'était pourquoi, animée du désir sinc~re de
voir mettre un terme à la colonisation du territOIre, la
délégation du Chili appuierait le projet de résolution.

320. Le représentant de l'E thiopie a d!t que !a ~et;le
façon pour les Nations Unies, de servir les 1l1terets
vérit;bles du peuple d'Aden, était d'agir po~r.éviter ~e
désastre que ménageait à la région le colomahsme bn
tannique. L'ère du colonialisme était révolue et le
Royaume-Uni devait faire les préparatifs nécessaires en
vue d'un retrait rapide.

321 Les liens étaient nombreux entre l'Ethiopie et
la région considérée, car le golfe d'Aden était depuis d~s
milliers d'années un point de convergence pour les m~
grants. Aussi la ,q?est!on ?'~de~l intéres~ait-e~le ,partl~
culièrement la delegatton ethlOplenn~,. 9UJ a~alt ecoute
avec intérêt les déclarations des petltlOnnal~es.. çette
délégation faisait toutefois observer que des 1l1d~vldus,
même très en vue, ne sauraient remplacer une natt?n, et
M. Mekasha tenait à souligner qu'il n'appa:te~1a1~ pas
au Comité spécial de choisir les dirigeants; c'etalt la une
prérogative qui devait ~~re ~xercé: par le peu~le ~'Aden
lui-même au cours d electlOns hbres. La VIctOIre ne
pouvait sortir q~e de, la coop~ration, et M. Mekasha
exprimait l'espOIr qu elle seraIt obtenu sans nouvelle
effusion de sang.

322. Le représentant de l'Austra.fie a déclar.é que!
bien que sa délégation ait essayé d'l,sol.er les faIts qUI
composent la situation à Aden, tout n'etal~ cependan~ pas
clair pour elle, .non se,!lement en ce qUI c?l1~e:nalt la
situation elle-meme mais encore pour ce qUI etait de la
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définition de la région en cause, qui semblait varier selon
les personnes. Le représentant de l'Australie tenait donc
à préciser qu'il parlait, quant à lui, du territoire de la
Fédération elle-même, y compris Aden, et des protecto
rats ou petits territoires qui n'avaient pas adhéré à la
Fédération.

323. Les éléments de la situation semblaient être les
suivants: la présence du Royaume-Uni et de princi
pautés d'étendue variable; les revendications contra
dictoires des éléments arabes du territoire; les actes de
violence qui avaient eu lieu; le fait que toutes les parties
intéressées déclaraient souhaiter l'établissement d'un
Etat unifié; le désir bien compréhensible qu'avaient les
Arabes de s'intégrer à l'ensemble du monde arabe; et le
ferme engagement pris par le Royaume-Uni d'accorder
l'indépendance pour 1968. A ces éléments, il fallait
ajouter la déclaration des ministres fédéraux selon
laquelle ils souscrivaient aux résolutions du Comité
spécial; une déclaration certes non dépourvue d'ambi
guïté que le Royaume-Uni avait faite à cet égard; et les
nouvelles récentes concernant un accord de défense
entre le Royaume-Uni et la Fédération.

324. Dans sa résolution 1514 (XV), l'Assemblée
générale avait insisté sur l'accession à l'autonomie ou à
l'indépendance conformément aux volontés librement
exprimées des populations. Le Comité ne pouvait ni
perpétuer l'autorité des souverains ni faire quoi que ce
soit pour y mettre fin; c'était là un rôle qui incombait
à la population intéressée. La délégation australienne
acceptait l'assurance donnée par le Royaume-Uni d'ac
corder l'indépendance pour 1968, et à son avis la tâche
à accomplir dans l'intervalle consistait à préparer cette
indépendance. Cependant, on avait vu se manifester
divers partis ayant des objectifs différents et la déléga
tion australienne ne pouvait, à ce stade, dire quel était
parmi eux celui qui représentait les volontés de la
majorité de la population de la région. Elle ne pouvait
rejeter la déclaration par laquelle les ministres de la
Fédération avaient récemment marqué leur désir de
mettre en œuvre les résolutions des Nations Unies;
d'autre part, elle acceptait comme une réalité cette
Fédération, dont les ministres n'étaient pas, à son avis,
les hommes sans visage dont certains pétitionnaires
avaient parlé.

325. Le représentant de la Côte d'Ivoire a rappelé
que la question d'Aden était à l'ordre du jour du Comité
spécial depuis plusieurs années et que l'Assemblée
générale lui avait consacré plusieurs résolutions. Il a
déploré que la Puissance administrante ait fait si peu
de cas des résolutions réclamant l'abolition de l'état
d'urgence, l'abrogation des lois répressives, la cessat~on
des opérations militaires dirigées contre la populatIOn
du territoire, et le retour des exilés politiques. Au lieu
d'organiser des élections au suffrage universel qui
auraient permis le retour à l'ordre et à la paix, la Puis
sance administrante cautionnait un régime honni de
l'ensemble de la population - comme l'avaient indiqué
les pétitionnaires.

326. La Côte d'Ivoire ne pouvait accorder son sou
tien à un régime hostile au peuple. C'était pourquoi, une
fois de plus, la délégation ivoirienne réaffirmait le droit
de la population d'Aden et des Protectorats à l'auto
détermination et à l'indépendance, et lançait un pres
sant appel à la Puissance administrante pour qu'elle
mette en œuvre, aussi rapidement que possible, les
résolutions de l'Assemblée générale, que toutes les
couches de la population avaient approuvées. Elle
lançait également un appel à tous les nationalistes
d'Aden pour qu'ils s'unissent dans la lutte contre

l'ennemi commun, et assurent ainsi le triomphe de la
justice et de la liberté.

327. La représentante des Etafs-Utlis d'Amérique a
exprimé la sympathie qu'inspiraient à son gouvernement
les aspirations légitimes du peuple de l'Arabie du Sud
à se gouverner lui-même et lui a souhaité de réussir
dans la tâche difficile d'édifier son avenir.

328. La dernière déclaration faite au Comité spécial
n'inspirait guère l'optimisme, car l'on assistait dans la
région au terrorisme et à la violence et non à des prépa
ratifs constructifs en vue de l'indépendance. Cependant,
il existait maintenant certaines possibilités de régler
les différends et de parvenir à une plus grande unité.
Tous les pétitionnaires avaient souligné la nécessité
impérieuse de l'unité politique, sans laquelle l'indépen
dance serait dépourvue de sens. Il n'en restait pas moins
que cette unité ne pouvait être imposée par un gouver
nement étranger ou par l'Organisation des Nations
Unies mais devait être réalisée par le peuple lui-même.

329. L'Organisation des Nations Unies pouvait
faciliter le progrès vers ce but et il était encourageant
d'apprendre que le Secrétaire général avait nommé un
représentant spécial sur la question d'Aden pour l'aider
à s'acquitter de cette tâche.

330. Les entretiens qui avaient eu lieu sur la question
d'Aden avaient mis en lumière, une fois de plus, les
graves problèmes politiques et économiques qui devaient
être résolus et les Etats-Unis se félicitaient de ce que le
peuple serait bientôt capable de s'attaquer lui-même à
ces problèmes, évolution dont le mérite revenait, dans
une large mesure, à la Puissance administrante. L'Orga
nisation des Nations Unies avait pour devoir, tout
d'abord, d'aider le peuple à réaliser l'unité politique
dans un cadre démocratique et représentatif et ensuite
de chercher les moyens de mettre un terme à la violence
et aux effusions de sang. Les Etats-Unis n'avaient
aucune idée préconçue sur la manière d'atteindre ces
objectifs; leur principale préoccupation était que la
solution fût conforme aux intérêts de tous les habitants
de la région.

331. Pour conclure, maintenant que la date de l'indé
pendance de l'Arabie du Sud approchait, le Gouverne
ment des Etats-Unis pensait que tout le monde devrait
s'employer à ce que la naissance du nouvel Etat se fît
dans la paix et la tranquillité. Le Comité spécial pouvait
contribuer dans une large mesure à la réalisation de cet
objectif en continuant à présenter une vue équitable et
objective de la situation et en fournissant des avis pra
tiques et constructifs à ceux qui s'efforçaient d'assurer
le bien-être du peuple et la paix dans la région.

332. Le représentant de l'Italie a déclaré que sa
délégation avait été conduite par l'expérie~ce. qu'elle
avait acquise au cours de sa longue aSSOCIatIOn aux
travaux du Comité spécial, à la conclusion que les pro
blèmes de la décolonisation pouvaient se diviser en trois
catégories: la première comprenait les cas où les
méthodes et les objectifs de la Puissance administrante
différaient de ceux énoncés dans la Charte des Nations
Unies et dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et, en conséquence, étaient en contradiction
avec les pratiques du Comité spécial; exemple: le Sud
Ouest africain; la deuxième comprenait les cas où la
Puissance administrante partageait l'opinion du Comité
spécial sur les objectifs à long terme mais non point
quant aux objectifs à court terme et ni quant aux meil
leurs moyens de les réaliser; exemple: la Rhodésie du
Sud; la troisième comprenait les cas où la Puissance
administrante et l'Organisation des Nations Unies par-
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tageaient la même opinion sur les objectifs à long terme
et à court terme mais étaient en désaccord sur les me
sures pratiques destinées à les réaliser. De l'avis de la
délégation italienne, Aden se classait dans la troisième
catégorie.

333. Nul n'ignorait la décision prise par le Royaume
Uni d'octroyer l'indépendance au territoire en 1968 et
son intention de démanteler les bases militaires, bien
9.ue. l'évacuation des bases ne constituât pas un facteur
mdlspensable dans le processus de décolonisation.

334. La situation à Aden, en ce qui concerne l'évo
lution constitutionnelle, ne paraissait pas aussi défavo
rable que certains orateurs l'avaient laissé entendre. Tout
le monde était convenu que les élections qui précéderaient
l'indépendance devraient être libres et organisées de
manière à traduire les principaux courants d'opinions,
et que la présence des Nations Unies serait nécessaire
pour exercer une influence stabilisatrice qui permettait
d'éviter tout déchaînement de violence et d'assurer une
authentique indépendance. Il serait nécessaire de pro
céder à de longues consultations et négociations afin
que toutes les couches de la population pussent se mettre
d'accord sur la future constitution. Enfin, le pays aurait
également besoin d'une assistance économique et tech
nique de l'Organisation des Nations Unies. Il n'y avait
guere de divergences de vues sur ces points.

335. Le représentant de la Syrie, exerçant son droit
de réponse, a rappelé que la représentante des Etats
Unis avait fait allusion aux grands problèmes et aux
questions complexes qui caractérisaient l'affaire d'Aden
et était allée jusqu'à rendre hommage à la Puissance
administrante en dépit du fait qu'aucune solution
n'avait été trouvée et que l'on n'avait pas organisé
d'élections générales pour permettre au pays de s'enga
ger sur la voie de la démocratie. Sans action la sagesse
et la modération demeuraient sans effet.

336. Le représentant de l'Iran, exerçant son droit de
réponse, a souligné qu'au cours du débat au Comité
spécial sur les questions d'Aden on avait parlé de Bah
rein comme d'un territoire arabe. Pour ne pas nuire à
la bonne marche des travaux du Comité, le représentant
de l'Iran s'était abstenu, bien à contre-cœur, de faire
usage de son droit de réponse. Etant donné que le
Comité spécial avait maintenant terminé ses travaux,
il tenait à réserver la position de la délégation iranienne
concernant et le statut futur du territoire et le droit de
réponse dont elle ferait usage en temps utile. Pour le
moment, il se bornerait à dire que ni le droit interna
tional ni l'histoire ni l'origine ethnique des habitants de
Bahrein ne sauraient fonder quiconque à formuler de
pareilles revendications sur un territoire qui se trouvait
faire partie intégrante de l'Iran.

F. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

337. A la 4450 séance, le représentant de l'Irak a
présenté un projet de résolution (A/AC.109/L.309)
ayant pour auteurs l'Afghanistan, l'Ethiopie, l'Inde,
l'Irak, le Mali, la République-Unie de Tanzanie, le
Sierra Leone, la Syrie, la Tunisie et la Yougoslavie.

338. En présentant ce texte, il a tout particulière
ment attiré l'attention du Comité spécial sur le para
graphe Il du dispositif qui contenait le point essentiel
de la résolution.

339. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a fait observer que le Comité spécial ne pou
vait mieux exprimer ses sentiments qu'en les exposant
dans une résolution comme celle dont était saisi le
Comité.

340. Les autorités actuelles d'Aden ne représentaient
pas l'opinion de la population, et la délégation tanza
nienne appuyait le projet de résolution qui s'opposait à
toute décision prise par la Puissance administrante en
vue d'établir un gouvernement non représentatif.

341. Le paragraphe 1 du dispositif du projet de
résolution réaffirmait le droit inaliénable du peuple à la
liberté et à l'indépendance. La délégation tanzanienne a
vivement appuyé le paragraphe 8 du dispositif, qui ren
force ce paragraphe. Les paragraphes 4 et 5 du dispo
sitif indiquaient nettement que le Comité spécial était
opposé à toutes les mesures que le Gouvernement du
Royaume-Uni pourrait prendre pour tenter d'éluder les
résolutions des Nations Unies. De l'avis de la délégation
tanzanienne, la conférence envisagée à Aden en août
1966 serait nulle et sans effet, étant donné que les auto
rités représentées étaient incompétentes pour mettre en
œuvre les résolutions. En ce qui concerne le paragraphe
11 du dispositif, la délégation tanzanienne s'est déclarée
reconnaissante au Secrétaire général d'avoir nommé un
représentant spécial pour la question d'Aden et elle
espérait qu'à son retour, il transmettrait au Secrétaire
général l'opinion du Comité spécial, selon laquelle il
convenait de prendre les mesures envisagées au para
graphe Il du dispositif et de leur accorder toute l'ur
gence qu'elles méritaient. Le représentant de la
Tanzanie a exprimé l'espoir qu'il serait possible de faire
connaître à la vingt et unième session de l'Assemblée
générale les recommandations du Comité spécial.

342. Le représentant de la Bulgarie a déclaré que le
projet de résolution recevrait l'appui de sa délégation,
car il condamnait ouvertement la conférence constitu
tionnelle prévue pour le mois d'août. Il a appuyé, notam
ment, le paragraphe Il qui représentait un pas impor
tant vers la définition du rôle que l'ONU serait appelée
à jouer dans ce territoire. Il se réservait, cependant, le
droit de présenter ultérieurement des observations sur
ce projet de résolution.

343. A la 346e séance, un additif au projet de résolu
tion a été distribué au nom des auteurs dudit projet
(A/AC.l09/L.309/Add.1).

344. Le représentant du Danemarl? a déclaré que sa
délégation n'était pas convaincue que la méthode
recommandée dans le projet de résolution fût la meil
leure, ni même qu'elle fût opportune. Il pouvait
approuver la manière dont la situation était décrite dans
le cinquième alinéa du préambule et au paragraphe 10
du dispositif. Les répercussions de cette situation sur la
paix de la région n'étaient pas sérieuses au point de
justifier un appel au Conseil de sécurité. Quant aux
paragraphes 2 et 6 du dispositif, ils ne semblaient faire
état que d'un aspect de la situation. On ne voyait pas
ce que l'on pouvait gagner à procéder de la sorte. La
délégation danoise ne pouvait approuver l'appel lancé à
tous les Etats aux termes du paragraphe 9 du dispositif,
car il pourrait s'appliquer à quiconque voudrait favo
riser les actes de violence. La lutte pour la liberté et
l'indépendance de l'Arabie du Sud pouvait encore se
dérouler autour d'Une table de conférence et non dans
les rues et dans les montagnes. La délégation danoise
ne pouvait donc donner son accord non plus sur le
paragraphe 5 du dispositif.

345. Le paragraphe 12, enfin, devait être examiné
a la lumière des dispositions du paragraphe 8 de la
résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale et
du paragraphe 13 de la résolution 2023 (XX). Aux
termes de la première résolution, le Secrétaire général
était prié de prendre les dispositions nécessaires, en



353, Le représentant de l'Afghallistall a dit que la
question d'Aden était une question purement coloniale;
c'était exclusivement à la Puissance administrante qu'il
incombait d'appliquer inconditionnellement les résolu
t!ons des Nations Unies, ainsi que de garantir l'évolu
tion du territoire vers la libre détermination. Le
Royaume-Uni devait mettre fin aux opérations militaires
et f~ire.en sorte que des él~ctions démocratiques pussent
a":01r heu;. selon le :epr~sentant de l'Afghanistan, le
11l1eux seraIt que ces electlOns fussent contrôlées par les
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cons~l1!ation avec le Comité spécial et avec la Puissance administrante envisageait de prendre ou avait déjà prises
adm,1l1Istran!e, pour assurer une présence effective des avec le régime non représentatif de la Fédération au
Nattons UI1:I.es avant et pendant les élections; cependant, sujet de la "défense", La délégation polonaise était
par la deuxleme résolution, il était prié de prendre toute fermement opposée à la conclusion d'accords de ce
~lesure qu'il jugerait opportune pour assurer l'applica- genre et ne pouvait les considérer que comme un grave
tlon de la résolution, L'Assemblée générale avait ainsi obstacle au libre exercice de la souveraineté des peuples,
conféré la principale responsabilité au Secrétaire géné- EIle serait donc heureuse que figure dans le projet de
raI, dont la première mesure avait été de désigner résolution un nouveau paragraphe traitant de cet aspect
M. qmar Adeel comme représentant spécial pour la particulier du problème. La délégation polonaise faisait
que~tlOn d'Aden, nomination que la délégation danoise siens les objectifs du projet de résolution et se pronon-
a>:alt accueillie avec satisfaction, D'autre part, le Secré- cerait donc en faveur de ce texte,
taIre général avait déclaré dans son rapport (voir 349. Le représentant de l'Iran a déclaré que sa délé-

~~~~:~~ Is~l~i~u;r~~ell~t~:=fte ~t~r r~p~ib~~se ~~~cl~Pd~ gation aurait été heureuse de figurer parmi les auteurs
Comité spécial, il envisagerait les autres mesures à du projet de résolution dont le Comité spécial était

cl saisi. En fait, elle était coauteur du projet primitif,
pre.n re en consultation avec le Comité spécial et la B' f . d '
P.UISsal,lce administrante, le tout conformément aux distribué le jour précédent. len que alsant es reserves

1 sur les paragraphes 5 et Il du dispositif, eIle s'était
reso ~tlO~lS. de l'Assemblée générale. La délégation abstenue de prendre nettement position étant donné
d,anOlse etait, donc fermement d'avis que le Comité spé-1 qu'eIle jugeait bon, en l'occurrence, de déférer à l'avis
Cla ne sa~~alt devancer les autres mesures à prendre ni des représentants arabes. Cependant, il apparaissait que
c?erch~r a 1I1flu~r sur celles-ci, car le Secrétaire général f fi" 1 1
n auraIt plus des lors les mains libres Les directives le paragraphe 5 du dispositi re etaIt seu ement es vues
d~mnée. s, au Secrétaire général au pa;agraphe 12 du d'un groupe de pétititonnaires aux dépens de l'opinion
?Isposltlf. du projet de résolution pouvaient également de l'autre groupe important et la délégation iranielnne
t d ' ne pourrait pas donner son accord sur ce paragrap le.

e re consl erées comme impliquant un certain manque
d;, c?nfiance à son égard. Or, sans aucun doute, cela 350, La délégation iranienne a présenté formelle-
n et~lt nullement l'intention d'aucun des auteurs du ment deux amendements concernant le paragraphe 11
proJ~t , de. résolution. Compte tenu de ces diverses du dispositif. Il s'agissait premièrement d'ajouter, après
consIderatIOns, la délégation danoise ne serait pas en les mots "composée d'Etats membres du Comité spé-
mesure d'appuyer le projet de résolution. cial", les mots "et des personnalités qu'il jugerait bon

346, Cependant, cette délégation s'associait entière- d'y inclure"; et deuxièmement de modifier le dernier
ment à l'appel à l'unité qui avait été lancé le jour précé- membre de phrase, qui se lirait: "et de lui faire rapport
dent au::c mouvements nationalistes d'Arabie du Sud par le plus rapidement possible", Ces amendements ren-
Ie representant de la République-Unie de Tanzanie. draient la résolution conforme aux résolutions 1949
~lus q~t,e l~s décIar~tions par lesquelles certaines déléga- (XVIII) et 2023 (XX) de l'Assemblée générale. Quant
tto~~ s etaIent rangees du côté de l'un des groupements au reste, la délégation iranienne approuvait entièrement
P?!lt!ques, cet appel témoignait du sens des responsa- toutes les dispositions du projet de résolution.
bllttes qu'exigeait la situation. Insister sur les diver- 351. Le représentant de l'Inde s'est étonné que cer-
gences de .vues ne saurait être profitable à la population tains aient déclaré que le projet de résolution ne conte-
de ]'Arable du Sud, et les divergences devraient au nait rien de positif. En fait, il avait du moins le mérite
contraire être aplanies dès que possible. de comporter un appel adressé à tous les Etats pour

347- Selon la délégation danoise, le Comité spécial qu'ils accordent toute assistance au peuple du territoire
auraIt pu, au sujet de cette question, faire preuve dans ses efforts pour accéder à la liberté et à l'indépen-
d'esprit plus positif et d'une plus grande imagination dance. Une délégation représentée au Comité spécial
que n'en témoignait le projet de résolution. Le Dane- s'était déclarée opposée au principe d'une aide qui serait
mark avait cependant confiance dans le rôle positif que fournie par tous les Etats; cependant, cette même
J'Organisation pouvait jouer dans l'accession de délégation ne voyait pas d'inconvénient particulier à
l'Arabie du Sud à une indépendance authentique. Avec l'assistance qui était fournie à la Rhodésie du Sud,
la bonne volonté de tous les intéressés, l'Organisation
pouvait fort bien, en se fondant sur la collaboration du 352. La conférence visée au paragraphe 5 du dispo-
Secrétaire général, du Comité spécial et de la Puissance sitif n'était certainement pas du genre de celles qui
administrante, mettre au point des dispositions qui per- étaient envisagées dans les résolutions des Nations
mettraient à l'Arabie du Sud d'accéder dans l'ordre et Unies. Cependant, les manœuvres du Royaume-Uni ne
pacifiquement à ulle indépendance authentique. La réussiraient pas. Le Comité spécial faisait confiance au
délégation danoise ferait tout ce qui était en son pouvoir Secrétaire général et, pour l'instant, la seule mesure
pour qu'il en fût ainsi. possible était d'adopter la résolution dont le Comité

était saisi. M. Sen a exprimé l'espoir que les pétition-
348. Le représentant de la Pologne a déclaré que sa naires se montreraient donc patients et s'abstiendraient

délégation se réjouissait des dispositions du paragraphe de recourir à d'autres moyens.
Il du projet de résolution des dix puissances et qu'eIle
attachait une importance particulière aux mesures qui
seraient prises par la Puissance administrante confor
mément au paragraphe 7du dispositif. La base militaire
devait être démantelée parce que cela contribuerait à
créer un climat de liberté et parce qu'elle constituait un
tremplin pour les actes d'agression dirigés contre le
territoire et contre d'autres pays. La déclaration du
Gouvernement du Royaume-Uni selon laquelle il avait
l'intention de démanteler la base d'Aden était incompa
tible avec les nouvelles dispositions que la Puissance
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Nations Unies comme il était demandé au paragraphe
Il du projet de résolution.

354. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré que
sa délégation estimait que le Comité avait le devoir de
proposer les mesures qu'il jugeait appropriées pour
apporter une solution pacifique au délicat problème
d'Aden; c'est pourquoi elle figurait parmi les auteurs
du projet de résolution.

355. Le représentant du Chili a déclaré que sa délé
gation avait examiné avec beaucoup d'attention le projet
de résolution et notamment le paragraphe 11. La pré
sence des Nations Unies dans le territoire, demandée
par tous les pétititonnaires, était le seul moyen - chacun
le reconnaissait - d'amener la Puissance administrante
à prendre des mesures compatibles avec la participation
réelle de la population à la consultation électorale que
recommandent les Nations Unies. Les autres éléments
que contenait le projet de résolution n'étaient pas nou
veaux; tous figuraient déjà dans les résolutions
précédentes sur la question et exprimaient l'inquiétude
du Comité spécial devant le manque de réaction de la
Puissance administrante à l'égard des résolutions déjà
adoptées par les Nations Unies. C'est pourquoi, animée
du désir sincère de voir mettre un terme à la colonisation
du territoire, la délégation chilienne appuiera le projet
de résolution.

356. Le représentant de l'Australie a déclaré qu'aux
yeux de sa délégation les mots " ... et qui est due à la
politique suivie dans le territoire par la Puissance admi
nistrante", qui figuraient au cinquième alinéa du
préambule, constituaient une description de la situation
qui représentait au bas mot une excessive simplifica
tion. D'autre part, la délégation australienne reconnais
sait que les déclarations faites par le Royaume-Uni à la
suite des récentes déclarations des ministres fédéraux
n'étaient pas dépourvues d'ambiguïté; cependant, il
serait prématuré, à son avis, de "déplorer" comme on
le faisait au sixième alinéa du préambule "le refus de la
Puissance administrante d'appliquer les résolutions de
l'Assemblée générale relatives à la situation qui prévaut
dans le territoire d'Aden et des protectorats".

357. S'agissant du paragraphe 2 du dispositif, la
délégation australienne ne pouvait faire sienne l'affirma
tion selon laquelle la Puissance administrante avait
établi un régime non représentatif dans le territoire afin
d'accorder à ce dernier une indépendance qui serait
contraire aux dispositions des résolutions de l'Assemblée
générale, et elle insistait à nouveau sur la primauté des
volontés de la population, librement exprimées à la
faveur d'élections organisées au suffrage universel des
adultes. Cette délégation a également exprimé son désac
cord sur le paragraphe 5 du dispositif et elle a estimé
d'autre part que les paragraphes 6, 7, 8 et 9 caractéri
saient de façon par trop simpliste une situation en fait
complexe. Enfin, la délégation australienne a manifesté
un profond intérêt pour le paragraphe Il du dispositif,
dont elle se demandait toutefois s'il était libellé comme
il convenait.

358. A la 447e séance, le représentant de l'Irak a
présenté un texte revisé du projet de résolution
(AjAC.l09jL.309jRev.1), qui comportait deux modi
fications. Après le paragraphe 5 du dispositif, un nou
veau paragraphe avait été inséré, qui commençait par les
mots suivants: "Déplore tout arrangement de défense
que le Gouvernement du Royaume-Uni pourrait con
clure ...". Ce paragraphe présentait l'avantage de
stipuler que de tels arrangements ne devraient être
conclus que par des Etats souverains et non par une

Puissance administrante et un gouvernement non
représentatif. Ce serait travailler en pure perte que de
lier le territoire à la puissance qui avait exercé sa domi
nation sur lui depuis près de 130 ans.

359. La seconde modification intéressait le para
graphe 12 du dispositif (l'ancien paragraphe Il). Le
texte revisé ne précisait pas la composition de la mission
spéciale à Aden car on avait estimé que le Secrétaire
général, au lieu d'être tenu de choisir les membres de
la mission parmi les Etats membres du Comité spécial,
devrait disposer de plus de latitude. Cette modification
se fondait sur les dispositions de la résolution 2023
(XX) de l'Assemblée générale par laquelle le Secrétaire
général était prié notamment "de prendre toute mesure
qu'il jugerait opportune pour assurer l'application de
la présente résolution et de faire rapport à ce sujet au
Comité spécial" et l'on avait également tenu compte des
intentions du Secrétaire général telles qu'elles étaient
exprimées aux paragraphes 6 et 7 de son rapport (voir
annexe III). Cependant, l'on avait estimé que le Secré
taire général, dans le cadre de l'exercice du mandat qui
lui avait été conféré en vertu des résolutions pertinentes,
aurait tout intérêt à recevoir certaines directives du
Comité spécial quant à la nouvelle tâche qu'il devait
entreprendre.

360. Il était également essentiel, pour assurer le
succès de la mission spéciale dont la nomination était
envisagée au paragraphe 12 du dispositif, qu'avant
qu'elle ne commençât ses travaux dans le territoire, le
Gouvernement du Royaume-Uni se conformât aux dis
positions contenues au paragraphe 3 du dispositif et
coopérât avec l'Organisation des Nations Unies à
l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale. A cet égard, l'on espérait que le Secrétaire
général soulignerait la nécessité impérieuse, pour la
Puissance administrante, de préparer le terrain pour la
mission spéciale en déclarant qu'elle acceptait les résolu
tions pertinentes et qu'elle était disposée à en appliquer
les dispositions. Dans le cas contraire, les travaux de la
mission seraient gravement entravés et compromis.

361. Lorsqu'il nommerait la mission spéciale, l'on
espérait que le Secrétaire général consulterait le Cor:nité
spécial et ferait connaître ses vues et ses observatlOns
à la mission spéciale, car l'avenir du territoire dépen
drait du succès des travaux accomplis. On espérait
également que le Secrétaire général, lorsqu'il nommerait
les membres de la mission spéciale, y inclurait des mem
bres du Comité spécial dont l'expérience serait d'une
valeur incalculable. En s'acquittant de sa tâche, la mis
sion speciale ne devrait pas limiter ses consultations à la
Puissance administrante mais devrait faire en sorte que
ses interlocuteurs représentent aussi largement que pos
sible l'ensemble de la population, choisir le meilleur
moyen de procéder à ces entretiens et étendre si possible
ces consultations à l'extérieur du territoire. On a
exprimé l'espoir que, lorsque la mission spéciale aur~it
terminé sa tâche et présenté son rapport, le SecrétaIre
général, en le transmettant au Comité spécial, y ferait
figurer ses propres observations et recommandatio?s. La
mission spéciale devrait être créée dès que possIble et
se rendre dans le territoire sans délai. Malgré le peu de
temps dont on disposait et encore qu'il appartint bien
entendu à la mission spéciale de déterminer la date et
les modalités de présentation de son rapport, on espérait
que celui-ci fût disponible avant la session suivante de
l'Assemblée générale.

362. Enfin, le Sous-Comité d'Aden maintiendrait son
statu quo puisqu'il n'avait été pris aucu?e .décision, pour
le dissoudre; son mandat demeureraIt Inchange. La
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tâche de la miSSion spéciale était très différente et de
nature particulière, car elle avait pour mandat bien
précis de déterminer la participation de l'Organisation
des Nations Unies aux prochaines élections qui devaient
avoir lieu dans le territoire. Le Sous-Comité d'Aden
continuerait à fournir au Comité spécial des renseigne
ments concernant tous les faits nouveaux qui se produi
raient dans le territoire.

363. Le représentant de Madagascar a dit qu'il
regrettait de n'avoir pas été en mesure de parrainer ce
projet de résolution, présenté par dix des membres du
Comité, d'autant plus que le texte de ce projet corres
pondait dans une large mesure aux positions adoptées
par la délégation malgache sur la question d'Aden. La
délégation malgache, en effet, avait toujours mis en
garde le Royaume-Uni contre des élections qui ne
donneraient pas le pouvoir à un gouvernement répon
dant aux vœux de la population. Elle avait lancé un
appel au Royaume-Uni pour l'inviter à mettre en appli
cation les dispositions de la résolution 1514 (XV) et
elle était favorable au transfert du pouvoir à un gou
vernement élu par le peuple. Pour toutes ces raisons,
elle souscrivait pleinement aux dispositions du para
graphe 8 du projet de résolution et à l'ensemble du
texte; toutefois, le paragraphe 5 appelait de sa part
quelques réserves. En effet, ce paragraphe constituait
une prise de position sur une affaire en quelque sorte
purement privée. II faudrait voir dans quelle mesure la
conférence visée au paragraphe 5 était incompatible avec
les résolutions pertinentes adoptées par l'Assemblée
générale. A priori, elle ne s'en écartait pas, à ceci près
que l'invitation n'émanait pas de la Puissance adminis
trante. Le Comité spécial pouvait adresser des
remontrances au Gouvernement du Royaume-Uni et
souligner que ce gouvernement ne se conformait pas
aux décisions de l'Organisation des Nations Unies, mais
il ne pouvait pas prendre position en faveur de groupe
ments privés. Le représentant de Madagascar a précisé
que les autres dispositions du projet de résolution
actuellement en discussion donnaient satisfaction à sa
délégation.

364. La représentante des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré qu'à plusieurs reprises déjà, les Etats-Unis
s'étaient vus dans l'impossibilité d'appuyer des résolu
tions qui manquaient, à leurs yeux, d'équilibre et d'ob
jectivité. Ces résolutions, en effet, tout en blâmant le
Royaume-Uni d'avoir pris des mesures pour réprimer
les actes de terrorisme et de violence, ne condamnaient
pas ces actes eux-mêmes. De plus, elles demandaient
l'indépendance immédiate sans faire mention des
progrès qui avaient déjà été accomplis dans ce sens.

365. C'était pour des raisons analogues que la délé
gation des Etats-Unis ne pouvait appuyer le projet de
résolution à l'examen. Ce texte faisait appel au
Royaume-Uni pour qu'il mît fin aux mesures milit~ires
et civiles mais ne déplorait pas les actes de terronsme
et de violence qui avaient amené le Royaume-Uni à
prendre lesdites mesures. II passait sous silence les
progrès déjà réalisés sur la voie de l'indépendance et
ne tenait aucun compte des mesures prises par le Secré
taire général pour s'acquitter du mandat qui lui avait
été conféré.

366. Le Gouvernement des Etats-Unis accueillait
avec satisfaction les efforts déployés par le Royaume
Uni et le Gouvernement de la Fédération et le fait q~'ils
étaient disposés à accepter les résolutions de l'Orgamsa
tion des Nations Unies. Il n'acceptait pas l'argumen~
qui consistait à sacrer patriotes véritables tous c~ux qu,!
n'approuvaient pas une certaine ligne de condUlte et a

traiter de fantoches ceux qui l'approuvaient, et, par
conséquent, il ne pouvait méconnaitre, en les qualifiant
de "simples manœuvres britanniques", des actions
visant au règlement pacifique et démocratique des
différends.

367. Le représentant de l'I talie a estimé que, dans
le projet de résolution, la situation était envisagée sous
un certain angle qu'il ne pouvait accepter. On avait
montré le Royaume-Uni violant les résolutions de
J'Organisation des Nations Unies, commettant des actes
de terrorisme dans la région et mettant en danger la
paix mondiale. II n'appartenait pas au Comité spécial
d'inculper ou de disculper, d'établir qui était à l'origine
de l'agitation qui régnait dans la région, de déterminer
si le Royaume-Uni avait outrepassé ses pouvoirs légaux
en maintenant l'ordre public dans le territoire, ni de
situer les guerres de libération nationale par rapport à
la Charte des Nations Unies dont le principe fonda
mental était le règlement des différends politiques par
des moyens pacifiques. C'étaient là des questions fort
controversées et très difficiles à résoudre à la satisfaction
de tous. En tout état de cause, la délégation italienne
estimait que le projet de résolution ne traduisait pas la
réalité des faits, et réserverait sa position à son sujet.

368. En second lieu, la délégation italienne ne pen
sait pas que le Comité spécial eût intérêt ou fût habilité
à prendre parti sur des questions de détail, et à recom
mander par exemple que l'on adoptât telle ou telle ligne
de conduite pour appliquer les résolutions de l'Assem
blée générale ou que certaines consultations aient lieu.
Dans le passé, le Comité spécial avait souvent entendu
dire que l'indépendance qui devait être accordée à un
territoire donné n'était pas "authentique". Cependant,
il n'était pas intervenu dans les affaires intérieures des
territoires non autonomes en question et il aurait intérêt
à s'en tenir à cette attitude lors de l'examen de la ques
tion d'Aden.

369. La délégation italienne ne pouvait appuyer le
paragraphe 5 du dispositif, le jugeant incompatIble avec
la nécessité d'obtenir, dans une large mesure, l'acc0.r~
de toutes les couches de la population. Que le CO~'llte
se contentât du fait que les élections générales auraient
lieu sous la surveillance des Nations Unies et laissât aux
membres de la future Assemblée nationale le soin de
préparer une nouvelle constitution sans insister sur les
conditions préalables.

370. En troisième lieu, la délégation italienne, tout en
estimant nécessaire que l'Organisation des Nations
Unies, par l'inte~médiaire du Se,crétair~ génér.al, jouât
un rôle de premier plan dans 1acceSSiOn paCifique de
l'Arabie du Sud à l'indépendance, ne pensait pas que le
paragraphe Il du dispositif, même sous la forme revisée
qu'on en proposait, fût propre à faciliter cette tâche.
Elle doutait sérieusement que le Comité spécial eût
qualité pour donner des directives au Secrétaire général
et pour lui indiquer par quels moyens précis il devait
s'acquitter de la tâche dont il avait été chargé par
J'Assemblée générale. Elle craignait également que le
paragraphe ne pût être interprété comme visant à
limiter la portée de J'action du Secrétaire général et
comme impliquant un manque de confiance dans son
jugement.

371. Malgré l'entente remarquablement large qui
s'était réalisée sur le fond de la question, la délégation
italienne regrettait de ne pouvoir, pour les raisons
qu'elle avait indiquées, appuyer le projet de résolution.

372. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie, étant l'un des auteurs du projet de résolution
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(A/AC.109/L.309/Rev.1) a estimé de son devoir d'ex
pliquer la position de sa délégation. Les deux représen
tants qui venaient de s'opposer au projet n'avaient
jamais ni l'un ni l'autre été en mesure d'appuyer aucune
autre résolution concernant l'indépendance de territoires
placés sous administration étrangère. Des propos véhé
ments avaient été échangés: certaines délégations
avaient condamné le refus d'autres délégations d'appuyer
le projet et deux représentants avaient pour leur part
critiqué la résolution et, partant, ses auteurs pour ce
qu'ils considéraient comme des impropriétés. Tout
d'abord, ils avaient regretté l'absence d'un paragraphe
pour remercier le Secrétaire général. C'était là une cri
tique injustifiée car tous les membres du Comité spécial
avaient adressé leurs remerciements au Secrétaire
général pour son action et avaient chaleureusement
accueilli M. Adeel dans la salle du Comité. Cependant,
il avait été impossible d'évoquer ces remerciements et
cet accueil dans la résolution parce que le représentant
spécial du Secrétaire général n'était présent que pour
suivre les délibérations du Comité et faire rapport au
Secrétaire général. Sa présence ne représentait, pour le
moment, que l'ébauche d'une mesure et, pour cette rai
son, toute expression de reconnaissance ou de remercie
ments devrait être réservée pour le moment où la mesure
entreprise aurait été menée à bien. Le Comité avait
suffisamment montré qu'il reconnaissait l'importance de
la tâche accomplie par le Secrétaire général en lui
demandant de poursuivre son action et avait témoigné
par là de la confiance qu'il avait en lui. Cette demande
et l'expression de cette confiance pourraient figurer dans
le rapport du représentant spécial.

373. Les délégations qui s'étaient opposées à la réso
lution avaient é,g-alement qualifié l'expression "gouver
nement fantoche" d'excessive. M. Malecela s'attendait à
ce moment à entendre quelqu'un essayer de démontrer
que le gouvernement en question avait réellement été
élu par le peuple. Mais il avait été prouvé que les sultans
d'Arabie du Sud avaient été nommés par le Gouverneur,
lequel était si puissant que, d'un trait de plume, il pou
vait destituer ou réintégrer un fonctionnaire comme
M. Mackawee. Lorsqu'un tel pouvoir appartenait à une
puissance coloniale, le gouvernement en question était,
de toute évidence, un régime fantoche. Les orateurs qui
s'étaient opposés à la résolution représentaient des pays
qui avaient une longue tradition de démocratie et
devaient comprendre qu'un régime ainsi établi,. sans
qtie la population eût participé à des élections libres,
était certainement un gouvernement fantoche.

374. JI avait été sùggéré par le représentant de
l'Italie qu'il n'entrait pas dans le mandat du Comité
spécial de demander des mesures précises; or, le para
graphe 6 du dispositif de la résolution 2105 (XX) de
l'Assemblée générale, qui avait trait au Comité spécial,
demandait au Comité de poursuivre sa tâche et de
continuer à rechercher les meilleurs moyens d'assurer
l'application des résolutions pertinentes. Le Comité avait
été prié, en outre, en vertu du paragraphe 8 du dispo
sitif, de continuer à porter une attention particulièr~
aux petits territoires. Le Comité spécial avait donc agi
conformément à son mandat en recommandant que le
Secrétaire général prît certaines mesures, par exempl.e
qu'il nommât une mission spéciale dont le rapport seraIt
présenté par l'intermédiaire du Comité à l'Assemblée
générale.

375. L'un des adversaires de la résolution lui avait
fait grief de donner aux guerres de libération une teinte
de légitimité. La plupart des membres du Comité ne
l'avaient pas suivi dans cette voie.. car la révolution

d'Aden constituait une réaction justifiée contre le colo
nialisme, qui était lui-même une forme d'agression.

376. Enfin, les délégations opposées à la résolution
avaient parlé de l'impossibilité où elles s'étaient déjà
trouvées par le passé d'appuyer des résolutions sur
Aden. Si les auteurs avaient entendu les pétitionnaires
déclarer que l'action envisagée par le Comité spécial
ne servait pas au mieux les intérêts d'Aden ou si tous
les autres membres du Comité n'avaient pas accepté
la résolution dans son ensemble, on aurait pu éprouver
certains doutes quant à son bien-fondé. Cependant,
l'appui sans réserve des pétitionnaires et des autres
membres du Comité avaient valu au Comité une vic
toire morale, en d'autres termes, l'absolue certitude qu'il
était dans le droit chemin.

377. En outre, le fait que le régime fantoche s'était
montré disposé à rechercher, par le canal d'une confé
rence, les moyens d'appliquer les résolutions de l'Or.ga
Jlisation des Nations Unies était une preuve tangible
de l'acceptation générale des mesures proposées. Il était
inconcevable que, lorsque même le régime fantoche et
la Puissance administrante recherchaient les moyens
d'appliquer les résolutions de l'Organisation des Nations
Unies, des pays qui, eux, n'avaient pas d'intérêt~ colo
niaux en jeu pussent venir s'opposer au projet de
résolution.

378. Si ces mêmes délégations trouvaient que l'Orga
nisation des Nations Unies allait trop loin, les auteurs
se devaient de répondre qu'ils n'avaient pa~ propos~
d'établir une constitution pour Aden, initiative qtl1
appartenait uniquement au peuple de ce terri~oire. L'Or:
ganisation des Nations Unies cherchait umquement a
créer des conditions propres à favoriser l'élection en
bonne et due forme d'un gouvernement par le peuple,
tout comme elle s'était efforcée de le faire, avec succès,
au Rwanda-Urundi par exemple.

379. Les délégations qui n'avaient pas. aP1?uré. le
projet de résolution auraient eu meilleure grace ~ eVlter
des termes comme "déraisonnable" qui dénotaIent lm

jugement de valeur dépourvu cie fondem~nt: N'a~par
tenait-il pas à la majorité, en vertu des pnnclpes demo
cratiques, de décider qui (ou ce qui) étai! raiso.nnable?
La République-Unie de Tanzanie, pays qUl certall1~t;ler:t
ne saurait être qualifié de "grande puissance" prefer~lt
prendre position parmi les nombreux déf~nseurs actl~s
des droits inaliénables de l'homme. A ce titre, elle avait
défendu le .droit et reconnu la capacité du peuple d'Aden
de se gouverner lui-même, fût-ce avant Tannée 1968.

. 380. Le représentant du Secrétaire géi~éral a relevé
que la demande adressée au Secrétaire généra! au pa~a~
graphe 12 du dispositif du projet de ré.solut;o? reVlse
(AIAC. 109/L.309/Rev.1) de n?mmer. ll~lmedIatement
une mission spéciale à Aden avait des ll1cldences ~nan
cières et autres. Cependant, en l'absence de renseigne
ments précis tels oue le nombre de membres devant
faire partie de la mission spéciale, le Secrétai:e ~énéral
n'était pas en mesure de présenter un état des .1l1~ldences
financières tel qu'il ét.aît exigé en.vertu d~ l'artIcle 13.1
du Règlement finanCier des NatlOns Umes. Au stade
actuel, le représentant du Secrétaire gé~ér~1 tel;ai~ à
informer le Comité spécial que le SecretaJ:e ~en.er~l
prendrait en considération la d~man.d~ qm lUl etaIt
adressée au paragraphe 12 du dispOSItif, compte tenu
des responsabilités qui lui avaient érté confi~es par l~s
résolutions 1949 (XVIII) et 2023 (XX) de 1Assemb~ee
générale, et signalerait à l'a~tentio? du Co.mité spéCial"
en temps voulu, toute questlOn qm pourrait se poser a
cet égard..
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381. Le projet de résolution commun revisé (A/
AC.109/L.309/Rev.l) a été adopté par 18 voix contre
2, avec 2 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nomi
nal et les voix se sont réparties comme suit :

Ont voté pour: Afghanistan, Bulgarie, Chili, Côte
d'Ivoire, Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Madagascar, Mali,
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,
Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Venezuela, Yougoslavie.

Ont voté contre: Australie, Etats-Unis d'Amérique.
Se sont abstenns: Danemark, Italie.
382. Le texte de la résolution (A/AC.109/179/

Rev.l), adoptée par le Comité spécial à la 447e séance,
le 15 juin 1966, est le suivant:

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aU.r pays et au.r peuples
coloniau.r,

"Ayant e.raminé la question d'Aden,
"Ayant entendu les pétitionnaires,
"Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée

générale du 14 décembre 1960 contenant la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux,

"Rappelant en outre les résolutions 1949 (XVIII)
du 11 décembre 1963 et 2023 (XX) du 5 novembre
1965 de l'Assemblée générale,

"Profondément préoccupé par la situation critique
et explosive qui menace la paix et la sécurité à Aden
et dans les protectorats et qui est due à la politique
suivie dans le territoire par la Puissance adminis
trante,

"Déplorant le refus de la Puissance administrante
d'appliquer les résolutions de l'Assemblée générale
relatives à la situation qui prévaut dans le territoire
d'Aden et des protectorats,

"Rappelant les diverses déclarations de la Puissance
administrante en ce qui concerne le territoire,

"1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du
territoire à la liberté et à l'indépendance conformé
ment aux dispositions contenues dans la résolution
1514 (XV);

"2. Déplore que la Puissance administrante ait
. établi un régime non représentatif dans le territoire

afin de lui accorder une indépendance qui serait con
traire aux résolutions 1514 (XV) et 1949 (XVIII)
de l'Assemblée générale et fait appel à tous les Etats
pour qu'ils ne reconnaissent pas une indépendance
qùi ne repose pas sur les vœux librement exprimés
au moyen d'élections au suffrage universel de la
population adulte du territoire;

"3. Prie la Puissance administrante de déclarer
sans équivoque qu'elle accepte les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et qu'elIe est prête à
coopérer avec les Nations Unies à leur application
sans délai;

"4. Réaffirme que les responsabilités qui incombent
au· Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du . Nord en tant que Puissance administrante ne
peuvent être transférées ni être tournées d'aucune
façon par un régime non représentatif tel que celui
dont il est question au paragraphe 2 ci~dessus; .

"5. Déclare, en conséquenèe, que la conférence
envisagée au document A/AC. 109/161/Add.1/Rev.l
ou toute autre conférence de même nature n'est pas

compatible avec les termes des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale;

"6. Déplore tout arrangement de défense que le
Gouvernement du Royaume-Uni pourrait conclure
avec le régime non représentatif du territoire, et esti
me que des arrangements de ce genre seraient incom
patibles avec les objectifs des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale, et constitueraient un sérieux
obstacle au libre exercice dans l'avenir du droit de
la population du territoire à la liberté et à la souve
raineté;

"7. Note avec une vive inquiétude que la Puissance
administrante poursuit encore des opérations militaires
contre la population du territoire;

"8. Demande instamment à la Puissance adminis
trante de prendre immédiatement les mesures sui
vantes:

"a) Levée de l'état d'urgence;
"b) Abrogation de toutes les lois qui restreignent

les libertés publiques;
"c) Cessation de toutes les actions répressives à

l'égard du peuple du territoire et en particulier des
opérations militaires;

"d) Libération de tous les détenus politiques et
réadmission dans le territoire des personnes qui ont
été exilées ou déportées pour des raisons politiques:

"9. Adresse un appel à tous les Etats afin qu'ils
accordent toute assistance au peuple du territoire dans
ses efforts pour accéder à la liberté et à l'indépen
dance;

"10. Appelle l'attetltion du Conseil de sécurité sur
la situation dangereuse qui existe dans la région par
suite de l'action militaire du Royaume-Uni dirigée
contre le peuple du territoire;

"11. Invite de nouveau le Secrétaire général à se
mettre en rapport avec les institutions spécialisées et
les autres organisations internationales en vue de
fournir une assistance aux réfugiés du territoire
d'Aden et des protectorats;

"12. Prie le Secrétaire général, en consultation
avec le Comité spécial et la Puissance administrante,
de nommer immédiatement à Aden une mission spé
ciale chargée de recommander les mesures pratiques
nécessaires à la pleine application des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale, et notamment
de décider dans quelle mesure les Nations Unies
participeront à la préparation et à la surveillance des
élections, et de présenter le plus rapidement possible
un rapport au Secrétaire général qui le transmettra
au Comité spécial;

"13. Décide de maintenir la question d'Aden à son
ordre du jour."
383. Le texte de cette résolution a été transmis au

Président du Conseil de sécurité le 15 juin 1966 s.

G. - NOUVEL EXA~IEN PAR LE CO~IITÉ SPÉCIAL 9

Introduction

384. Le Comité spécial a examiné de nouveau la
question d'Aden à ses 46ze et 473e séances le 16 aoùt

8 DoCltmellfs officiels dll CVllseil de sùurifé ,,"'illgt cf unième
amlée; ~1I~plélilellt d'o.:ril, m~i et jllin 1966, do~ument 5/7372,

9 VOIr egalement le chapItre II (par. 595 à 619) où l'on
trouvera un compte rendu des débats sur la résolution adoptée
pa: le C~mité. sp~cial à sa ~55è!!!e sé~nce, le 22 juin 1966, au
sl!Je,t de 1appltcatl,on. de 1;; re~?IUhon b14(XV) de l'Assemblée
g~ne:ale aux te~ntOlresetudlespar le Comité _au cours de ses
reumons en Afnque. ...
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10 Les pétitions suivantes ont été distribuéès après que le
Comité spécial ait soumis la question d'Aden à un nouvel
examen à ses 462ème et 473ème séances: AIAC.109/PET.4701
Add.1; AIAC.109/PET.564 à 566.

Déclara.tions générales des membres

386. Le représentant de l'Irak a fait observer que la
résolution adoptée par le Comité spécial le 15 juin 1966

et le 19 octobre 1966. Il était saisi d'un rapport du
Secrétaire général daté du 5 août 1966 (reproduit à
l'annexe V du présent chapitre) concernant la nomi
nation d'une mission spéciale en application du para
graphe 12 de la résolution adoptée par le Comité à sa
447e séance, le 15 juin 1966 (voir le paragraphe 382
ci-dessus). Au cours des débats, le Président du Sous
Comité d'Aden, représentant de la Yougoslavie, a exposé
oralement l'opinion du Sous-Comité sur le rapport du
Secrétaire général.

Pétitions écrites

385. Le Comité spécial était saisi des nouvelles péti
tions écrites suivantes concernant le territoire 10 :

Pétitionnaires
M. Awadh Abdulla Arashani, au

nom des étudiants du Sud arabe
occupé .. ' .

M. Abdulla Bakerman, Secrétaire
administratif du Parti socialiste
arabe de l'Hadramaout .

M. Awad Bin Saleh, sultan de
l'Etat de Qu'aiti, dans la région
de l'Hadramaout .

Cabinet du Président, Conférence
des tribus de la région occiden-
tale de l'Hadramaout. .

M. Dagobert Krause, au nom du
Syndicat international des em
ployés de la fonction publique,
Francfort .

11. Khaled Aljundi, Président de
la Conférence pour le mouve
ment de solidarité et d'aide à la
population et aux travailleurs
d'Aden, à Damas .

Deux pétitions émanant du Front
de libération du Sud Yémen
occupé (FLOSY) .

M. Abdul Qawee Mackawee, se
crétaire général du FLOSY ...

Le Président et les membres du
conseil municipal d'Aden .

M. S. A. Alhabshi, secrétaire
général de la South Arabian
League (SAL) .

M. Salim Alsafi, vice-président de
la SAL .

South Arabian League (SAL) .
Le cheikh Hussein Mansour, Pré

sident et chef de l'Etat de
Dathina .

M. Ahmed Fadhl Saidi et d'autl"es
personnes "au nom des citoyens
de Dathina à Aden" ...

MM. Ahmad Abdulla Alfadhli et
Jebel Hussein Alaudali

"People of South Arabia in
Riyadh" .

"Spearhead of Farmers in Abyan"
"People of Dhala Emirate" .

Cotes des documents

A/AC.109/PET.496/Add.1

A/AC109/PET.504/AdJ.1

A/ACI09/PET.518

A/AC109/PET.519

A/AC109/PET.520

A/AC109/PET.521

A/AC.I09/PET.469/Add.2

A/ACI09/PET.469/Add.3

A/ACI09/PET.470/Add.1

A/AC.l09/PET.480/Add.2

AIAC.109/PET.4801Add.3
AIAC.109/PET.4801AddA

A/AC.109/PET.522

A/AC.109/PET.523

A/AC.l09/PET.524/Corr.1
et Add.1

A/AC.I09/PET.564
A/AC.I09/PET.565
A/AC.l09/PET.566

(voir par. 382 ci-dessus) renfermait trois points impor
tants. Tout d'abord, aux paragraphes 2 et 4 du dispo
sitif, le Comité spécial notait que le régime existant
dans le territoire n'était pas représentatif et ne pouvait
donc pas être reconnu valable par le Comité spécial
des Nations Unies. Deuxièmement, le paragraphe 3 du
dispositif priait la Puissance administrante de déclarer
sans équivoque qu'elle acceptait les résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et qu'elle était prête
à coopérer avec les Nations Unies à leur application
sans délai. Troisièmement, le paragraphe 12 du dispo
sitif priait le Secrétaire général de nommer une mission
spéciale chargée de recommander les mesures pratiques
nécessaires à la pleine application de ces résolutions.

387. Dans la lettre adressée au Secrétaire général
par la délégation britannique (voir Annexe V, par. 6).,
le Gouvernement du Royaume-Uni accueillait avec
satisfaction le concours des Nations Unies pour la
réalisation de sa politique déclarée qui visait à per
mettre à l'Arabie du Sud d'accéder à l'indépendance;
autrement dit, le Royaume-Uni avait toujours l'intention
d'accorder l'indépendance au régime non représentatif
actuellement au pouvoir. Le Royaume-Uni déclarait
dans cette lettre qu'il n'était pas habilité à imposer des
modifications de la Constitution fédérale, termes que M.
Khalaf ne pouvait accepter. La lettre faisait allusion
à des traités, lesquels, comme le Comité spécial le
savait pertinemment, n'étaient rien d'autre que des trai
tés imposés par un pays conquérant à un pays conquis
qui ne sauraient être considérés comme des obligations
internationales. En outre, comme l'Article 103 de la
Charte le disait expressément, en cas de conflit entre
les obligations d'un Etat Membre en vertu de la Charte
et ses obligations en vertu de tout autre accord, les
premières prévaudraient. Le Gouvernement britannique
prétendait dans sa lettre que ses responsabilités concer
naient exclusivement les affaires étrangères, la défense
et la "fonction publique", expression qui pouvait dési
gner des domaines très divers. Cependant, en vertu de
l'Article 73 de la Charte, le Gouvernement britannique
était tenu de communiquer au Secrétaire général des
renseignements relatifs aux conditions économiques, so
ciales et de l'instruction dans les territoires non autono
mes dont il était responsable; cela étant, il pouvait
difficilement soutenir que ses obligations se' limitaient
aux affaires extérieures et à la défense.

388. Dans le dernier paragraphe de !a lettre, I~
Gouvernement britannique cherchait mamfestement a
obtenir confirmation que la mission nommée respecte
rait dans ses activités les conditions stipulées au para
graphe précédent, ce qui ne consistait guère à accepter
sans équivoque les résolutions pertinent~s. de l'Ass.e~
blée générale comme I~ Puissance adml!1lstr~~te etaIt
priée de le faire au paragraphe 3 du .dISpO~l~tf de ~a
dernière résolution adoptée par le ComIté speCial (v.Olr
le paragraphe 382 ci-dessus). Bien que cette résolutlO!l
qualifiât de non représént~tif I~ régim~ ac~uel ~u tern
toire le Gouvernement bnta11luque eXIgeaIt mamtenant
que toute mission coopère avec ce r~gim~. De plus, .dans
sa lettre, le Royaume-Uni ne mentionnaIt que le dISpo
sitif des résolutions 1949 (XVIII) et 2023 (XX) sans
dire un mot de la résolution 1514 (XV) car l'accep
tation de ladite résolution eût sans doute dérangé ses
propres plans pour l'octroi de l'indépendance à la popu
lation d'Aden.

389. Certains membres du Comité spéciaI penseraient
peut-être que le Comité devait accepter ?e nomme~ t~ne
mission spéciale sans plus at~endre, mal:'. cette. 1nISsl;>n
serait inutile si l'on acceptaIt les conditIOns enoncees
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par le Royaume-Uni. Tous les textes pertinents par
laient de la pleine application des résolutions des Na
tions Unies et de leur acceptation sans équivoque par
le Royaume-Uni. Il ne rimerait donc à rien de nommer
une mission tant que le Royaume-Uni ne serait pas prêt,
d'une part, à accepter sans équivoque les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Comité spé
cial et, d'autre part, à consentir à la pleine application
de ces résolutions sans aucune condition préalable.

390. Le représentant du Danemark a dit que la
question primordiale qui se posait au Comité spécial
était de savoir si le Secrétaire général pourrait envoyer
une mission des Nations Unies en Arabie du Sud.
Jusqu'ici, le Secrétaire général avait eu des entretiens
privés et officieux avec les membres du Comité spécial
et le représentant du Royaume-Uni. La lettre du Royau
me-Uni montrait bien que des progrès importants avaient
été réalisés sur deux points essentiels. Le Royaume
Uni acceptait maintenant les clauses du dispositif de
deux résolutions de l'Assemblée générale, satisfaisant
ainsi aux demandes formulées par plusieurs délégations;
certes, son acceptation était assortie de réserves mais
il n'était pas certain que celles-ci constituaient un réel
obstacle pour la mission. En outre, pour la première
fois peut-être, le Royaume-Uni accueillait avec satis
faction l'envoi d'une mission des Nations Unies dans
l'un de ses territoires dépendants autre qu'un territoire
sous tutelle. La délégation danoise se félicitait de l'ini
tiative prise par le Royaume-Uni et espérait que tous
les membres du Comité partageraient ce sentiment. M.
Mellbin espérait également qu'une évolution aussi encou
rageante n'avorterait pas; un débat public sur la ques
tion, en rendant toute concession improbable, ne pouvait
guère conduire à des résultats fructueux. M. Me11bin
était donc fermement convaincu qu'il valait mieux exa
miner cette question par la voie de consultations offi
cieuses entre le Secrétaire général, le représentant du
Royaume-Uni et le Président du Comité spécial.

391. Le Comité spécial devrait toutefois exposer
clairement, peut-être par une déclaration du Président,
que son objectif essentiel était de faire en sorte qu'une
mission des Nations Unies soit envoyée à Aden pour
faciliter le processus d'accession à l'indépendance et
qu'il espérait que toutes les parties intéressées coopé
reraient à cette fin. De même, la délégation danoise
demandait instamment à tous les membres du Comité
d'appuyer le principe selon lequel les consultations
futures devraient avoir un caractère privé jusqu'à ce
qu'on ait établi la possibilité de s'entendre sur la question
de l'envoi d'une mission à Aden; ce n'était qu'à ce
moment qu'il conviendrait d'ouvrir un débat public sur
la question.

392. Le représentant de la Y ougoslavia, parlant en
tant que Président du Sous-Comité d'Aden, a dit que
le Sous-Comité s'était réuni pour examiner la situation
dans le territoire à la lumière des derniers événements.
Il avait pris note de la volonté marquée par le Royau1l1e
Uni de coopérer avec la mission spéciale à Aden. Le
Sous-Comité estimait cependant que les réserves du
Royaume-Uni, telles qu'elles apparaissaient aux para
graphes 2, 3 et 4 de sa lettre au Secrétaire général
(voir annexe V), étaient incompatibles avec les réso
lutions de l'Assemblée générale et du Comité spécial.
On ne pouvait accepter de se fonder sur l'attitude du
Royaume-Uni pour nommer ou envoyer llne mission
spéciale à Aden. La mission spéciale devait être com
posée et agir uniquement selon les termes. des réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale ainsi que
de la résolution adoptée au Caire par le Comité spécial

le 15 juin 1966 et une fois que le Royaume-Uni les
aurait acceptées sans équivoque.

393. Le représentant de la Bulgarie s'est opposé à
l'opinion du Royaume-Uni selon laquelle la question
dont le Comité spécial était saisi devrait faire unique
ment l'objet de consultations privées. La délégation
Lritannique elle-même avait adressé une lettre au Secré
taire général dont le Comité était maintenant saisi; en
outre, elle avait soulevé la question d'Aden au Conseil
de sécurité sous la forme d'une plainte rédigée de façon
assez vague et avait formulé une demande analogue
visant à nommer une mission spéciale, dans l'espoir de
voir sa propre position confirmée. Elle pouvait donc
difficilement soutenir que la question ne devait pas être
débattue publiquement. Si le Comité spécial acceptait de
n'examiner les questions qu'au moment choisi par le
Royaume-Uni, il résoudrait sans doute les problèmes
du Royaume-Uni mais il ne pourrait guère résoudre
ceux des peuples intéressés. Le Président avait donc
raison d'autoriser la poursuite du débat.

394. Dans le premier paragraphe de sa lettre (voir
Annexe V, par. 6), le Gouvernement britannique décla
rait accueillir avec satisfaction le concours des Nations
Unies pour la réalisation de sa politique déclarée qui
visait à permettre à l'Arabie du Sud d'accéder à l'indé
pendance. Toutefois, s'il fallait entendre par là que les
Nations Unies acceptaient les vues du Royaume-Uni
en la matière, M. Tarabanov tenait à faire observer que
toutes les résolutions pertinentes adoptées par le Comité
spécial lui-même et par l'Assemblée générale étaient en
désaccord avec ces vues. Il serait assez abusif de sup
poser que le Comité spécial offrait son concours au
Royaume-Uni pour exécuter une politique que l'Assem
blée générale avait rejetée catégoriquement.

395. Dans sa lettre, le Gouvernement britannique
se déclarait également lié par les traités conclus avec
la Fédération de l'Arabie du Sud, ce qui, manifestement,
était contraire à l'affirmation selon laquelle il acceptait
les clauses du dispositif de la résolution 1949 (XVIII)
et notamment, de la résolution 2023 (XX) de l'Assem
bÙe générale qui déplorait les tentatives que faisait la
Puissance administrante en vue d'établir un régime non
représentatif dans le territoire. Le Gouvernement britan
niqùe demandait donc au Comité spécial et à l'Assemblée
générale de renier leurs propres résolutions et !eur
politique déclarée de décolonisation. Il demandan a
l'Organisation des Nations Unies non seulement de
reconnaître l'existence d'un régime non représentatif
mais aussi d'approuver tous les traités militaires et
autres qu'il avait conclus avec son gouvernement fan
toche en Arabie du Sud afin de perpétuer sa domination
dans ce pays. Il était parfaitement évident que ni l'As
semblée générale ni le Comité spécial ne sauraient
accepter cette demande.

396. Le Gouvernement britannique allait même plus
loin lorsqu'il affirmait qu'il était dans l'impossibilité
constitutionnelle de donner des directives au gouverne
ment fédéral, si ce n'était en ce qui concernait les
affaires étrangères, la défense et la fonction publique
et qu'il n'était pas habilité à imposer des modifications
de la Constitution fédérale. Cette assertion impliquait
que le Royaume-Uni acceptait de coopérer à condition
que l'on reconnût d'abord la Fédération et son régime.
Les réserves exprimées par le Royaume-Uni étaient
inacceptables car elles équivaudraient à renoncer aux
dispositions les plus importantes des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale; son offre de coopérer
avec une mission des Nations Unies devait donc être
considérée comme une simple manœuvre.
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397. Le mandat de la mission spéciale devait être
clairement défini car cette mission avait un objectif
précis, qui était d'assurer la pleine application des
résolutions des Nations Unies. Si le Royaume-Uni
désirait sincèrement coopérer avec une mission des
Nations Unies à Aden, il devait accepter sans condition
ni réserve les résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et celles du Comité spécial. Lorsqu'il l'aurait
fait, la mission pourrait faire œuvre utile à Aden; sinon
elle n'aurait aucune chance d'aboutir. '

398. Le représentant de la Syrie a fait observer que
le mandat de la mission envisagée à Aden était claire
ment défini au paragraphe 12 de la résolution du Comité
spécial (voir le paragraphe 382 ci-dessus). La mission
était chargée de recommander les mesures pratiques
nécessaires à la pleine application des résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale, de décider dans quelle
mesure les Nations Unies participeraient à la prépa
ration et à la surveillance des élections et de présenter
le plus rapidement possible un rapport au Secrétaire
général qui le transmettrait au Comité spécial. Ce man
dat ne saurait être soumis à des conditions ou réserves
qui en limiteraient la portée ou restreindraient le champ
d'action de la mission.

399. Les consultations mentionnées dans je même
paragraphe du dispositif devraient porter uniquement
sur la question de la nomination de la mission spéciale,
comme il ressortait clairement du paragraphe 5 du rap
port du Secrétaire général (voir annexe V). La Puis
sance administrante avait le droit d'être consultée quant
à la composition de la mission mais eHe ne devait
formuler aucune condition ou réserve qui en limiterait
le mandat.

400. Le représentant de la République-Unie de Tan
zam~e a dit que le fait que la question d'Aden figurait
encore à l'ordre du jour du Comité spécial était la
preuve qu'eHe n'avait pu être réglée par les voies de
la diplomatie privée. De plus, dans une organisation
comptant 117 Membres et dans un comité qui en
comprenait vingt-quatre, on ne pouvait recourir à la
diplomatie privée avant d'avoir entendu le point de vue
de chacun. Le débat public avait conduit le Royaume
Uni à accepter l'idée d'une mission et M. Malecela
espérait que la poursuite de ce débat l'inciterait à accep
ter toutes les conditions du Comité. Sa délégation ap
prouvait pleinement l'analyse que le représentant dé
l'Irak avait faite de la lettre du Gouvernement britan
nique et appuyait les vues exprimées par les représen
tants de la Yougoslavie, de la Bulgarie et de la Syrie.

401. Le Comité spécial avait clairement indiqué au
paragraphe 12 dé sa résolution du 15 juin 1966 qu~1
serait l'objectif de la mission spéciale qu'il proposaIt
d'envoyer à Aden. M. Malecela se félicitait que le
Gouvernement britannique eût déclaré qu'il serait heu
reux de coopérer avec une mission de ce genre mais
il se ·demandait pour quelles raisons ce gouvernet;;ent
avait jugé nécessaire de préciser, dans le deuxleme
paragraphe de sa lettre, qu'il "ne saurait renoncer a~l~
responsabilités qui lui incombent en matière de sécunte
ni les voir limiter". Le Comité n'avait pas l'intention
de limiter ces responsabilités ni de demander au Gouver
nement britannique d'y renoncer. La délégation tanza-·
nienne ne contestait pas que le Royaume-Uni serait
responsable du maintien de la sécurité jusqu'au moment
où la. colonie d'Aden aurait accédé à l'indépendance;
elle se bornait à demander au Gouvernelnent britannique
de ne pas abuser de cette responsabilité en. tuant les
habitants d'Aden .. En second lieu, le Gouvernement

britannique déclarait qu'il était "lié ... par les traités
qu'il avait conclus avec la Fédération de l'Arabie du
Sud". Cependant, Aden étant une colonie, ces traités
ne sauraient être reconnus par l'Organisation des
Nations Unies et toute allusion à ce sujet n'avait rien
à voir avec l'objectif de la résolution du Comité spécial.

402. La mention qui était faite par le Gouvernement
britannique des "affaires étrangères" et de la "défense"
était également étrangère à la question. La République
Unie de Tanzanie refusait de reconnaître le gouverne
ment local d'Aden en raison de son caractère non
représentatif. En outre, la division des pouvoirs entre
ce gouvernement et le Gouvernement britannique ne
concernait nullement le Comité spécial sauf si elle impli
quait que la mission des Nations Unies devrait traiter
avec plusieurs administrations dans le territoire, ce qui
risquerait de la faire échouer. Il devrait être clairement
entendu que la mission, lorsqu'elle se rendrait à Aden,
ne traiterait qu'avec une seule puissance, à savoir la
Puissance administrante.

403. Le Gouvernement britannique a déclaré que la
composition de la mission devrait rencontrer son agré
ment. La mention qui était faite au paragraphe 12 du
dispositif de la résolution de consultations avec la Puis
sance administrante devrait disposer de ce point. Il
fallait espérer que le Gouvernement britannique n'exis
gerait pas que son assentiment soit obtenu pour la
nomination de chacun des membres de la mission par
le Secrétaire général. Le Gouvernement britannique
affirmait également qu'''il n'était pas habilité à imposer
des modifications de la Constitution fédérale". La mis
sion spéciale envisagée n'avait pas pour objet d'engager
des négociations constitutionnelles; la Constitution était
une question que la population d'Aden devrait régler
avec le Gouvernement britannique et l'Organisation des
Nations Unies ne pouvait avoir pour rôle que d'assurer
la paix.

404. La délégation tanzanienne demandait instam
ment au Gouvernement britannique de ne pas insister
sur ces points d'importance secondaire afin que la m!s~
sion spéciale puisse se rendre à Aden et que le ComIte
spécial puisse poursuivre ses travaux qui visaient à
s'assurer de la bonne volonté de la population d'Aden
pour l'aider à accéder à l'indépendance dans les mei~
leures conditions possibles. Puisque tous les partis
d'Aden acceptaient maintenant le rôle des Nations
Unies et le faisaient sans condition, il fallait espérer
que le Royaume-Uni ne maintiendrait pas des condi
tions qui empêcheraient l'Organisation de s'en acquitter.

405. Le représentant de l'Inde a dit que puisque les
vues de la Puissance administrante avaient été publiées
officiellement, sa délégation était en faveur d'un examen
public et officiel du rapport du Secrétaire général. La
délégation indienne souscrivait aux conclusions du Sous
Comité, à savoir que les réserves de la Puissance admi
nistrante étaient incompatibles avec les résolutions de
l'Assemblée générale et du Comité spécial et que l'on
ne pouvait accepter de se fonder sur l'attitude du Royau
me-Uni pour nommer une mission de visite. Cependant,
l'acceptation par la Puissance administrante de coopérer
avec l'Organisation des Nations Unies, bien qu'assortie
de certaines réserves, était un point de départ important
et aucun effort ne devait être ménagé pour faire en
sorte qu'une mission soit envoyée à Aden. La situation
dans le territoire évoluait rapidement et il serait très
utile d'avoir un rapport de première main sur l'état
de choses qui y régnait. Par ailleurs, la délégation in
dienne partageait l'opinion du représentant de l'Irak et
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du Sous-Comité d'Aden selon laquelle une mission ne
pouvait fonctionner si son autorité était réduite au dé
part par des conditions inacceptables. En conséquence,
l'Inde espérait tout comme le représentant de la Tanza
nie que le Gouvernement britannique n'insisterait pas sur
les réserves formulées dans sa lettre. Il fallait espérer que
~e représentant permanent du Royaume-Uni reviendrait
a New York muni de nouvelles instructions qui per
mettraient à une mission de visite d'être constituée dans
des conditions acceptables au Secrétaire général, au
Comité spécial et à la Puissance administral1te.

406. Selon le représentant de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, le Comité avait le devoir
de continuer à suivre le cours des événements liés à la
liquidation du régime colonial à Aden et en Arabie du
Sud et par conséquent, d'examiner en public le rapport
du Secrétaire général. L, délégation soviétique était
reconnaissante au Secrétaire général des efforts qu'il
déployait en vue d'assurer l'application des résolutions
de l'Assemblée générale sur Aden et de la résolution
du Comité spécial du 15 juin 1966.

407. La délégation soviétique souscrivait elle aussi
à l'analyse que le représentant de l'Irak avait faite de
la lettre du Gouvernement britannique qui montrait que
le Royaume-Uni refusait encore d'accepter les décisions
de l'Organisation des Nations Unies sur Aden et cher
chait à maintenir au pouvoir son régime fantoche et à
priver le peuple d'Aden et de l'Arabie du Sud de son
droit à une indépendance véritable conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux.

408. L'une des réserves formulées par le Gouver
nement britannique touchant la question de la coopé
ration avec une mission des Nations Unies revenait à
exiger la reconnaissance des traités conclus entre le
Royaume-Uni et la prétendue Fédération de l'Arabie
du Sud et certains autres sultanats. Le but tactique de
la diplomatie britannique était, au stade actuel, d'obtenir
la reconnaissance par les Nations Unies du prétendu
"Gouvernement fédéral" fantoche qu'il avait imposé au
peuple du territoire mais qui ne représentait personne.
C'est pourquoi la lettre du Royaume-Uni ne mention
nait que les résolutions de l'Assemblée générale et pas
sait entièrement sous silence la résolution du Comité
spécial qui déplorait l'établissement d'un régime non
représentatif dans le territoire, réaffirmait que les res
ponsabilités qui incombaient au Royaume-Uni en tant
que Puissance administrante ne pouvaient être tournées
ou transférées par un acte quelconque d'un régime non
représentatif. Cette même résolution déplorait également
tout arrangement de défense qui serait pris avec ce
régime non représentatif comme constituant un obstacle
au libre exercice du droit de la population d'Aden à la
liberté et à l'indépendance.

409. Le Gouvernement britannique avait indiqué en
outre qu'il ne pouvait donner des directives au Gouver
nement fédéral si ce n'était en ce qui concernait les aftai
res étrangères, la défense et la fonction publique et qu'il
n'était pas habilité à imposer des modifications de la
Constitution fédérale. En d'autres termes, il cherchait
à se dégager de toute responsabilité touchant l'évo
lution future des affaires intérieures du territoire et
à . conférer illégalement au gouvernement fédéral des
pouvoirs étendus, y compris sans doute celui d'orga
niser et de tenir des élections dans la colonie. En
même temps, il soutenait qu'il ne pouvait, sans
l'assentiment du gouvernement fédéral, apporter au
cune modification à la Constitution injuste qu'il avait

imposée au peuple. Cette affirmation ne pouvait être
prise au sérieux du fait que le Royaume-Uni, en
tant que Puissance administrante, était responsable du
territoire. La réserve concernant les responsabilités du
Royaume-Uni en matière de sécurité visait elle aussi
à maintenir le régime fantoche au pouvoir et à étouffer
le mouvement national de libération à Aden.

410. La teneur générale des réserves était manifes
tement incompatible avec les prescriptions des réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies sur Aden.
Le Royaume-Uni était tenu de se conformer, sans
conditions ni réserves, aux résolutions 1949 (XVIII)
et 2023 (XX) de l'Assemblée générale, et de s'acquitter
ainsi des obligations qui lui incombent à l'égard du
peuple d'Aden. On était donc amené à penser que la
nouvelle "initiative" du Royaume-Uni n'était rien d'au
tre qu'une manœuvre destinée à endormir l'opinion
publique et à gagner du temps pour imposer une fausse
indépendance au peuple de l'Arabie du Sud de manière
à sauvegarder les intérêts économiques et stratégiques
britanniques dans cette région importante du monde.

411. L'Organisation des Nations Unies ne devait
prendre part au processus de décolonisation de l'Arabie
du Sud que sur la base d'une stricte observation de ses
résolutions. Si le Royaume-Uni était réellement disposé
à coopérer avec l'Organisation des Nations Unies, il
devait renoncer à ses réserves et déclarer sans équi
,voque qu'il acceptait pleinement les décisions de l'Orga
nisation des Nations Unies sur Aden et qu'il était prêt
à les appliquer. S'il ne le faisait pas, l'envoi d'une mis
sion spéciale dans le territoire ne permettrait pas d'at
teindre le but fixé par l'ONU en ce qui concerne Aden,
à savoir l'accession, par le peuple d'Aden, à une indé
pendance véritable.

412. Le représentant de l'Australie a dit que, de l'avis
de sa délégation, le Gouvernement britannique s'efforçait
sincèrement d'octroyer l'indépendance à l'Arabie du
Sud en tant qu'Etat unifié et souverain en 1968 mais
l'atmosphère qui régnait dans le territoire était telle
que le Gouvernement britannique n'avait pas pu prendre
les mesures nécessaires à la création d'Un tel Etat. En
conséquence, l'Australie était heureuse que le Gouver
nement britannique acceptât de recevoir une mission de
visite sous réserve de certaines conditions tout à fait
raisonnables. Le Comité spécial rendrait un mauvais
service à l'Organisation des Nations Unies s'il n'accep
tait pas l'offre du Royaume-Uni; il devait saisir cette
occasion qui représentait une étape importante vers
l'élimination des actes de violence, des craintes et des
assassinats et vers la création d'un nouvel Etat arabe
indépendant.

413. Selon la délégation australienne, les discussions
privées étaient généralement plus fructueuses que les
débats publics au cours desquels les émotions pouvaient
s'exacerber et où l'on risquait de négliger les intérêts
du peuple qui, lui, était directement en cause.

414. Le représentant de l'Iran a dit que de l'avis de
son gouvernement le problème d'Aden ne pouvait être
résolu que sur la base de la résolution du Comité spécial
datée du 15 jttin1966 et des résolutions que l'Assemblée
générale avait adoptées antérieurement, que les dispo
sitions de ces résolutions ne pom'aient être modifiées
par aucune puissance et qu'un gouvernement représen
tatif était la seule autorité compétente à laquelle les
pouvoirs devaient être transférés lors de l'accession à
l'indépendance. La délégation iranienne notait avec satis
faction les mesures prises par le Secrétaire général pour
s'acquitter de la tâche que lui conférait le paragraphe
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12 de la résolution du Comité spécial. Selon elle le
Secrétaire général aurait avantage à consulter aussi les
membres du Comité spécial avec lesquels il ne s'était pas
encore entretenu, notamment les représentants des pays
situés dans la même région qu'Aden.

415. ~ien que, la positi,on du Royaume-Uni marquât
un certaIn progres, ses reserves ne cadraient pas avec
~es t:ésolutions q.u'i~ avait mentionnées et la délégation
Iramenne souscnvaIt elle aussi à l'analyse que le repré
sentant de l'Irak avait donnée de la lettre du Gouver
n~ment br~tannique. ~'Iran .ne saurait accepter aucune
reserve qUl entraveraIt la mIse en place d'un o-ouverne-
ment représentatif. h

.416. ,L,a délégati?n iranienne estimait que le Secré
taIre general pouvaIt se rendre la tâche plus aisée en
demandant au Royaume-Uni de fournir des précisions
sur ses réserves. S'il ressortait des explications fournies
que ces réserves J'empêcheraient effectivement de s'ac
quitter de sa tâche, le Secrétaire général devrait faire
rapport au Comité spécial à ce sujet. Par contre si ces
ré~er:,es représentaient uniquement une position préli
~l11alre et que le Royaume-Uni n'y accordait pas une
Importance telle qu'elles empêcheraient une mission
envoyée dans le territoire de mener à bien sa tâche tout
devait être fait pour arriver à une solution. En' bref
bien. q~e des réserves ne fussent pas acceptables, ïi
fallait s efforce: par to~s I~s moyens d'établir une pré
s,ence d~s N~tI?ns Umes, a Aden. Le représentant de
1Iran s assoClalt au representant de la Tanzanie pour
l~~ce.r un appel à la ~élégation britannique afin qu'el1e
n I11slste pas sur ses reserves.

417. ~e.repr~s~ntant,?e .1'Ital!e a noté que le rapport
du SecretaIre general n etaIt qu un rapport intérimaire
et que la lett.re du représentant permanent adjoint du
Royaume-Um marquait un progrès considérable. Aucun
effort ne devait être épargné pour parvenir à un accord
acc:ptabl~ à toutes les parties et la délégation italienne
av~It plel~ement confiance dans le Secrétaire général
qUl sauraIt mener les négociations nécessaires. Si une
mission des Nations Unies était envoyée à Aden ce
serait la pre~i~re mission de cet ordre qui se rendrait
d~ns un ~erntOtre.non aut~nome et ce serait là un pré
cedent utIle. Le mIeux seraIt de poursuivre les consulta
t~ons . officieuse~ puisque les discussions publiques
nsqualent parfOts de compromettre les négociations. Le
Président pouvait déjà transmettre les vues du Comité
spécial au Secrétaire général. Bien qu'il v 'ait eu des
divergences d'opinions, le Comité n'en était pas moins
unanime dans son désir de faciliter l'envoi d'une mission
à. A.den. Il ~e:ait préférable d'attendre l'issue des négo
clatlOns ulteneures avant que le Comité arrive à une
conclusion.

418. Le représentant du Mali ne pouvait que s'inter
roger .sur les intentions véritables du Royaume-Uni. Le
2 aout 1966, le Gouvernement britannique avait
demandé au Conseil de sécurité d'enquêter sur certains
incidents qui se seraient produits en Arabie du Sud. Or,
le 1er août 1966, il avait adressé au Secrétaire général
une lettre dans laquel1e il posait des conditions inaccep
tables pour l'envoi d'une mission spéciale dans le terri
t~ire, ~onditions, qui c~ms!ituaient un rejet voilé des
resolutlOns de 10rgamsatlOn des Nations Unies. La
délégation malienne espérait que le Gouvernement du
~oyaume-Uni n'avait pas fermé la porte aux négocia
tions et que le Sous-Comité d'Aden poursuivrait ses
efforts de sorte que l'on trouverait un terrain d'entente.
I;a procédure d'approche devait être laissée à la discré
tton du Président du Comité spécial et à celle du
Secrétaire général.

419. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit que sa délégation avait toujours souhaité que le
peuple de l'Arabie du Sud accédât à l'autonomie et
exprimé sa s~tisfaction devant les mesures prises par le
Royaume-Um à cette fin. Le Comité spécial qui était
c~argé de l'aPI?lication des principes de l'autodétermina
tion ne pouvaIt manquer de se réjouir de la décision
tendant à octroyer l'indépendance à l'Arabie du Sud
en 1968. Il importait que l'Arabie du Sud accède à
l'indépendance dans des conditions pacifiques et avec
l'accord de tous .les ~roupements du pays et que l'indé
pendance ne lut S01t pas imposée de l'extérieur. Le
Gouvernement du Royaume-Uni avait accepté les
clause~ du, di,spositif des t;ésolutions pertinentes de l'As
semblee generale, sous reserve de la reconnaissance de
la responsabilité juridique qu'il continuait à avoir dans
la région et il était prêt à coopérer avec une mission
ayant pour but de recommander les mesures à prendre
en vue de l'application desdites résolutions de l'Assem
b~ée général: et de .faire des propositions relatives au
r?le des NatlOns Umes au cours du processus des élec
tions. Le Gouvernement des Etats-Unis se félicitait de la
persp.ective de voir les Nations Unies jouer un rôle en
Arable. du Sud.. Il était certain que le Secrétaire général
mettraIt au pOl11t, de concert avec le Gouvernement du
Royal~me-Uni, des conditions appropriées en vue de
l'enVOI d'une telle mission.

420. Le représentant de la Tunisie a estimé que la
mission confiée au Secrétaire général au paragraphe 12
de la résolution que le Comité spécial avait adoptée à sa
447e séance (voir le par. 382 ci-dessus) était claire et il
a remercié le Secrétaire général de la diligence avec
laquelle il s'était employé à la mettre en œuvre. Dans la
lettre adressée le 1er août 1966 au Secrétaire général
par le représentant permanent adjoint du Royaume-Uni
ce pays donnait pour la première fois son accord de
principe à l'envoi d'une mission des Nations Unies dans
l'un des territoires qu'il administrait. La délégation
tunisienne déplorait les réserves exprimées par le
Royaume-Uni dans cette lettre tout en espérant qu'elles
ne dépasseraient pas le cadre des réserves formulées
habituellement par le Royaume-Uni chaque fois que le
Comité spécial examinait la question d'Aden et qu'elles
ne visaient pas à rendre inefficace l'envoi d'une mission
des Nations Unies. C'est pourquoi le représentant de la
Tunisie encourageait le Secrétaire général à poursuivre
les négociations avec le Royaume-Uni en vue de la mise
en œuvre de la résolution du Comité spécial. L'envoi
d'une mission était susceptible de donner lieu à une
coopération utile entre la Puissance administrante et
l'Organisation des Nations Unies et de permettre, dans
de meilleures conditions, la réalisation des aspirations
du peuple du territoire. Le représentant de la Tunisie
s'associait à l'appel lancé par le représentant de la Tan
zanie au Royaume-Uni et espérait que le Royaume-Uni
fournirait à la mission toute l'aide dont elle aurait besoin
pour l'accomplissement de son mandat.

421. Le représentant de l'Uruguay a fait observer
que les réserves exprimées par le représentant perma
nent adjoint du Royaume-Uni dans sa lettre au Secré
taire général ne modifiaient ni la position de base de la
délégation uruguayenne ni celle du Comité spécial. Il
était particulièrement souhaitable qu'une mission soit
envoyée à Aden; cette mission devrait disposer d'une
liberté complète d'action et avoir la possibilité d'obtenir
tous les renseignements dont elle aurait besoin pour
pouvoir tirer ses propres conclusions. Il faudrait tenir
compte de ces éléments lorsque l'on désignerait les
membres de la mission. Les négociations relatives à
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l'envoi d'une mission devaient se poursuivre. Ceci
n'impliquait pas obligatoirement que le Royaume-Uni
dût au préalable accepter intégralement toutes les résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies. L'envoi
d'une mission à Aden pourrait aider considérablement
le Comité spécial dans les efforts qu'il déployait pour que
le territoire accède pleinement à l'indépendance.

422. Le représentant du Venezuela partageait les
préoccupations qu'inspirait aux autres membres du
Comité spécial la lettre que le représentant permanent
adjoint du Royaume-Uni avait adressée au Secrétaire
général. L'envoi d'une mission était nécessaire au bien
être du peuple d'Aden et la délégation vénézuélienne
espérait que le Royaume-Uni conviendrait que le travail
d'une telle mission ne serait pas objectif si son mandat
était limité. Elle espérait qu'un accord raisonnable serait
conclu de sorte qu'il serait possible d'envoyer une
mission à Aden.

423. Le Président a déclaré qu'il communiquerait au
Secrétaire général les vues exprimées par les membres
du Comité spécial au cours du débat.

424. Le même jour, le Président a informé le Secré
taire général des vues exprimées par les membres du
Comité spécial à sa 462" séance.

425. A la 473" séance, le représentant de l'Irak a
rappelé que plusieurs délégations avaient jugé inaccep
tables les conditions posées par le Gouvernement bri
tannique au sujet de la mise en œuvre des résolutions de
l'Assemblée générale sur Aden, et notamment de l'envoi
d'une mission dans le territoire. Le Sous-Comité
d'Aden, comme de nombreuses délégations, avait estimé
qu'aucune mission ne devrait être désignée tant que le
Royaume-Uni n'aurait pas accepté les résolutions perti
nentes sans conditions ni réserves. Le représentant de
l'Irak a demandé si le Secrétaire général ou son repré
sentant pouvait dire au Comité spécial où en était la
question.

426. Le représentant de l'Irak a exprimé l'espoir
qu'aucune décision ne serait prise quant à la désignation
de la mission à Aden tant que le Gouvernement britan
nique n'aurait pas notifié clairement par écrit qu'il
retirait ses réserves.

427. Le Président a dit qu'il avait porté les vues des
membres du Comité spécial à l'attention du Secrétaire
général, avec lequel il s'était entretenu de la mise en
œuvre de la résolution du Comité. Il devait s'entretenir
à nouveau avec le Secrétaire général.

428. Le représentant du Secrétaire général, en
réponse à la question du représentant de l'Irak, a
informé le Comité spécial que le Secrétaire général pour
suivait ses consultations relatives à la demande qui lui
avait été adressée par le Comité spécial au paragraphe
12 de sa résolution du 15 juin 1966 sur la question
d'Aden.

429. Le Secrétaire général avait ainsi pris pleinement
en considération les vues exprimées par le Président du
Sous-Comité d'Aden, au nom de cet organe, et par les
membres du Comité spécial, à sa 462" séance, sur la
lettre du Gouvernement britannique du 1er août 1966
(voir annexe V), et notamment sur les réserves qu'elle
contenait. Le Secrétaire général avait consulté à plu
sieurs reprises à ce sujet toutes les parties intéressées,
et en particulier le Président du Comité spécial et le
représentant de la Puissance administrante.

430. Le Secrétaire général rendrait compte le plus
rapidement possible du résultat de ses consultations.

ANNEXE 1

[AIAC.109/161]

Question d'Aden

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉr>ÉRAL

(16 mai 1966)

Introduction

1. Dans sa résolution 2023 (XX) sur la question d'Aden,
adoptée le 5 novembre 1965, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général "de prendre toute mesure qu'il jugerait
opportune pour assurer l'application de la présente résolution
et de faire rapport à ce sujet au Comité spécial".

2. Dans une lettre datée du 10 novembre 1965, le Secrétaire
général a communiqué le texte de ladite résolution au repré
sentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord. Il en a également fait part à tous les autres
Etats, ainsi qu'aux institutions spécialisées et organisations
internationales de secours ci-après mentionnées: Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, Organisation internationale du Travail, Organisation
mondiale de la santé, Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés, Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et
Comité international de la Croix-Rouge.

3. Le présent rapport rend compte brièvement des consul
tations tenues par le Secrétaire général avec le gouvernement
du Royaume-Uni, ainsi que des réponses reçues des gouverne
ments, des institutions spécialisées et des organisations inter
nationales de secours.

1. - Consulfatiolls at'ec le Gouvernement du RO}'allme-Uni

4. A la 401e séance du Comité, le 6 avril 1966, le représentant
du Secrétaire général a informé le Comité, en réponse à une
demande formulée au cours des discussions, que le Secrétaire
général s'était mis en rapport avec le représentant du Royaume
Uni à propos de la mise en œuvre de la résolution et continuerait
de le consulter au sujet des différents points visés par la
résolution 2023 (XX) de l'Assemblée générale, et qu'il ferait
rapport au Comité spécial dès que possible.

5. Depuis cette date, le Secrétaire général a eu de nouveaux
entretiens avec le représentant du Royaume-Uni.

6. Le 13 mai 1966, le représentant permanent du Royaume
Uni et Ministre d'Etat aux affaires étrangères a informé le
Secrétaire général que le Gouvernement de la Fédération de
l'Arabie du Sud avait annoncé le jour même qu'il souscrivait
aux résolutions des Nations Unies concernant l'Arabie du Sud
et se proposait d'organiser dès que possible une conférence de
représentants de tous les Etats de l'Arabie du Sud et des
groupes politiques et autres, afin d'examiner les moyens propres
à assurer la mise en œuvre des résolutions des Nations Unies.
On trouvera ci-dessous, reproduit in extellso, le texte de la
déclaration du gouvernement fédéral.

"A la lumière des événements récents, le gouvernement
fédéral a procédé à l'examen des mesures à prendre en
application de sa politique, qui vise à assurer l'unification et
l'indépendance de l'Arabie du Sud. On sait que le gouverne
ment fédéral n'a cessé d'user de son influence tant en public
qu'en privé, pour obtenir l'unification de notre patrie bien
aimée. La création de la Fédération, et l'adhésion de nouveaux
Etats - on compte aujourd'hui 17 Etats fédérés - constituent
des étapes essentielles et con.tructives du regroupement de
toute l'Arabie du Sud en une nation forte et centralisée.
Après la Conférence de 1964, au cours de laquelle il avait
obtenu la promesse que l'Arabie du Sud accéderait à l'indé
pendance en 1968 au plus tard, le gouvernement fédéral a
invité les Etats qui ne l'avaient pas encore fait à adhérer
à la Fédération. A la Conférence de 1965, il a déclaré qu'à
ses yeux, il était de la plus haute importance que les Etats
de l'Arabie du Sud participent à toutes les discussions futures
concernant les questions constitutionnelles, et il a souscrit
aux principes d'autodétermination et d'indépendance qui
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inspirent les résolutions des Nations Unies. Plus récemment,
un certain nombre d'événements se sont produits. Le gouver
nement fédéral a obtenu l'élimination des obstacles juridiques
qui s'opposaient au retour des exilés politiques en Arabie du
Sud, et a tenu d'utiles discussions officieuses à Beyrouth et
en d'autres lieux avec des représentants de la South Arabian
League et avec d'autres personnalités politiques. Le gouverne
ment fédéral a désigné des conseillers constitutionnels chargés
d'étudier les problèmes d'ordre pratique que pose l'élaboration
d'une constitution intéressant l'ensemble de l'Arabie du Sud,
et le rapport de ces conseillers a été rendu public. Compte
tenu de tous ces faits, et en réponse aux vœux du peuple
de l'Arabie du Sud, le gouvernement fédéral a décidé de
donner son accord à la résolution des Nations Unies concer
nant l'Arabie du Sud. En conséquence, il a décidé d'organiser
dès que possible une conférence groupant des représentants
de tous les Etats de la Fédération de l'Arabie du Sud, des
Etats de Qu'aiti, Kathiri, 11ahr et du Haut Yafa'i, et des
groupes politiques et autres qui s'intéressent à l'avenir de
leur patrie, afin d'examiner les moyens propres à assurer la
mise en œuvre des résolutions des Nations Unies et de créer
une atmosphère favorable à la réalisation des changements
constitutionnels indispensables pour unifier l'Arabie du Sud en
prévision du jour où elle prendra sa place parmi les Etats
arabes souverains et indépendants."

7. Le 16 mai 1966, le représentant permanent du Royaume
Uni a, en outre, informé le Secrétaire général que son gouverne
ment avait accueilli favorablement la décision du gouvernement
fédéral d'inviter les Etats et les groupes politiques et autres
à se concerter au sujet de leur avenir. D'autre part, il a informé
le Secrétaire général que, dans une déclaration faite le 16 mai
à la Chambre des communes, à Londres, le Secrétaire d'Etat
aux affaires étrangères avait indiqué clairement que le Gouver
nement du Royaume-Uni se félicitait de la décision prise par le
gouvernement fédéral à propos des résolutions des Nations
Unies, et avait mentionné l'intention du gouvernement fédéral
de demander au Secrétaire général des Nations Unies, par
l'intermédiaire du Gouvernement britannique, l'envoi d'un
observateur des Nations Unies à la conférence que la Fédération
se propose d'organiser en vue de la conclusion d'un accord sur
la procédure à suivre en ce qui concerne la mise en œuvre
des résolutions des Nations Unies.

8. Le Secrétaire général croit savoir que la demande du
gouvernement fédéral doit lui parvenir sous peu.

II. - Réponses des gouvcrncments

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE

[Cette réponse, adressée au Secrétaire général le 27 décembre
1965 par la mission permanente de la République socialiste
soviétique de Biélorussie auprès des Nations Unies, est repro
duite sous la cote A/6317.]

INDE

[Texte original en anglais]
[7 jalwier 1966]

Le Gouvernement indien a pris note de la résolution 2023
(XX) en date du 20 novembre 1965, concernant la question
d'Aden et signale à ce propos que sa délégation était l'un des
coauteurs du texte de cette résolution, soumis à la Quatrième
Commission.

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE D'UKRAINE

[Cette réponse, adressée au Secrétaire général le 2 mars
1966 par la mission permanente de la République socialiste
soviétique d'Ukraine auprès des Nations Unies, est reproduite
sous la cote A/6276.]

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

[Cette réponse adressée au Secrétaire général le 14 décembre
1965 par la mission permanente de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques auprès des Nations Unies est reproduite
sous la cote A/6179.]

III. - Réponses des institutions spécialisées et des organisatiotis
interlrationoles de secours

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

[Texte original CI> anglais]
[23 novembre 1965]

J'ai l'honneur de vous informer que l'Organisation interna
tionale du Travail a pris bonne note de la demande adressée
dans cette résolution aux institutions spécialisées, sur laquelle
vous avez appelé son attention.

CO~IITÉ INTERNATIOXAL DE LA CROIX-ROUGE

[Texte origillal ell anglais]
[2 décembre 1965]

Nous avons dûment pris note de la résolution 2023 (XX)
adoptée par l'Assemblée générale à sa 137Qe séance plénière, le
5 novembre 1965.

LIGUE DES SOCIÉTÉS DE LA CROIX-ROUGE

[Texte original en anglais]
[7 décembre 1965]

Nous avons pris bonne note de la demande formulée dans la
résolution susmentionnée, tendant à ce que les organisations
internationales de secours prêtent toute l'aide possible aux
populations qui souffrent du fait des opérations militaires
effectuées dans le territoire d'Aden.

ANNEXE II

[AIAC.109/L.289]

Rapport du Sous-Comité d'Aden

Préside1lt: :M. Danilo LEKIé (Yougoslavie)

1. Le Sous-Comité d'Aden a été créé à la suite d'une
résolution adoptée par le Comité spécial le 9 avril 1964 (AI
5800/Rev.l, chap. VI, par. 166). Le mandat du Sous-Comité
défini dans ladite résolution est le suivant:

"a) Etudier et examiner, de façon suivie, la situatio~ dans
le territoire et faire rapport au Comité spécial à ce sUJet;

"b) Se mettre en rapport avec la Puissance administrante,
aux lieu et date qui pourraient être fixés d'un commun accord,
en vue de l'application des résolutions 1514 (XV) et 1949
(XVIII) ;

"c) Prendre des dispositions, en consultation ~v~c la
Puissance administrante, pour se rendre dans le terntOlre;

"d) Entreprendre les autres visites qu'il jugerait néces
saires".
2. Le Sous-Comité a déjà présenté trois rapports au Comité

spécial: le premier (ibid., chap. VI, annexe) en novembre 19&7,
le deuxième (A/6000/Rev.l, chap. VI, appendice 1) en aVrIl
1965 et le troisième (ibid., appendice II) en septembre 1965.

3. A la suite de la présentation du dernier rapport du
Sous-Comité, le Comité spécial a décidé à sa 386e séance, le
16 septembre 1965, de prendre note du rapport du Sous-Co
mité, d'approuver les conclusions qui y étaient contenues et
de le transmettre à l'Assemblée générale en même temps que
le rapport déjà établi pour 1965 sur la question d'Aden (ibid.,
chap. VI, sect. A à C). Le Comité spécial a également décidé
que le Sous-Comité d'Aden, conformément au paragraphe 12
de la résolution adoptée par le Comité spécial le 17 mai 1965
(ibid., chap. VI, par. 300) continuerait à suivre attentivement
la question d'Aden et de faire rapport au Comité en tant que
de besoin.

4. A la 401e séance du Comité spécial, le 6 avril 1966, le
Président a annoncé que l'Afghanistan occuperait le poste
laissé vacant au Sous-Comité d'Aden par le retrait du Cam
bodge du Comité spécial. En conséquence, le Sous-Comité
d'Aden est composé des représentants de l'Afghanistan, de la
Côte d'Ivoire, de l'Irak, du Venezuela et de la Yougoslavie.

5. Le Sous-Comité a tenu quatre séances en 1966; les 10,
16, 17 et 18 mai.
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6. A sa prermere séance, le 10 mai, le Sous-Comité a élu
président, à l'unanimité, M. Danilo Lekié (Yougoslavie).

7. A la suite de la séance que le Sous-Comité a tenue le
16 mai, le Président a présenté oralement, le même jour, un
rapport au Comité spécial, à sa 414e séance. Le texte du
rapport est le suivant:

"A sa séance du 16 mai 1966, le Sous-Comité d'Aden a
examiné la question de l'application de la résolution 2023
(XX) de l'Assemblée générale. Il a noté que l'Assemblée
générale avait, entre autres recommandations et demandes,
prié le Secrétaire général "de prendre toute mesure qu'il
"jugerait opportune pour assurer l'application de la présente
"résolution, et de faire rapport à ce sujet au Comité
"spécial".

"A la séance d'aujourd'hui, j'ai informé le Sous-Comité
d'Aden que j'avais eu un entretien avec le Secrétaire géné
ral qui m'a informé qu'à la suite de ses consultations avec
le représentant du Royaume-Uni il pensait pouvoir présenter
un rapport au Comité spécial dans l'après-midi même. Comme
on le sait, des exemplaires en anglais de ce rapport ont été
mis à la disposition des membres du Comité spécial. Le
Sous-Comité a décidé de demander au Président du Comité
spécial de convoquer de nouveau cet organe avant son départ
pour l'Afrique afin de poursuivre l'examen du rapport du
Secrétaire général."
8. A la même séance, le Comité spécial a décidé de tenir

une nouvelle séance sur la question d'Aden avant son départ
pour l'Afrique, étant entendu que le Sous-Comité, s'il le jugeait
nécessaire, pourrait lui présenter un rapport complémentaire.

9. A sa séance du 17 mai 1966, le Sous-Comité a examiné
le rapport que le Secrétaire général a présenté conformément
au paragraphe 13 de la résolution 2023 (XX) [voir annexe 1],
ainsi que la déclaration que le représentant permanent du
Royaume-Uni a faite à la 414e séance du Comité spécial, le
16 mai, et celle que le Secrétaire d'Etat aux affaires étran
gères a faite à la Chambre des communes le 16 mai et à
laquelle le représentant permanent du Royaume-Uni avait fait
allusion (voir annexe IV).

10. En formulant les observations ci-après au sujet de ces
deux déclarations, le Sous-Comité tient à préciser qu'elles sont
seulement préliminaires et ne doivent pas être considérées
comme complètes.

11. Le Sous-Comité fait observer pour commencer qu'en
présentant lesdites observations, il s'est fondé sur les résolu
tions de l'Assemblée générale relatives à la question d'Aden,
à savoir les résolutions 1949 (XVIII) du 11 décembre 1963,
1972 (XVIII) du 16 décembre 1963 et 2023 (XX) du 5
novembre 1965 qui ont été adoptées dans le contexte de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux contenue dans la résolution 1514 (XV) du
14 décembre 1960.

12. Le Sous-Comité note que les déclarations faites au nom
du Gouvernement britannique font état de l'attitude du pré
tendu Gouvernement de la Fédération de l'Arabie du Sud à
l'égard des résolutions de l'ONU sur Aden. Le Sous-Comité
souligne que ces résolutions et les demandes qui y sont con
tenues sont adressées au Gouvernement du Royaume-Uni, qu'en
sa qualité de Puissance administrante, l'ONU tient respon
sable de l'application des résolutions dans le territoire. En
conséquence, c'est l'attitude du Gouvernement britannique qui
intéresse l'Organisation des Nations Unies. Le prétendu Gou
vernement de la Fédération qui, comme le Sous-Comité en a
déjà administré la preuve, ne représente pas le peuple de
l'Arabie du Sud, n'a rien à voir à l'affaire.

13. En ce qui concerne l'attitude du Gouvernement britan
nique, le Sous-Comité a cherché en vain, dans les déclarations
de son représentant permanent et du Secrétaire d'Etat aux
affaires étrangères, l'indication que ce gouvernement accepte
réellement les décisions de l'ONU. Sur des questions aussi
importantes que la levée de l'état d'urgence et la libération des
détenus politiques, qui sont au nombre des mesures demandées
par l'ONU, ces déclarations ne font apparaitre qu'une appro
bation conditionnelle. De plus, rien ne permet de penser que
le Gouvernement britannique a accepté de prendre les me-

sures précomsees dans les résolutions de l'OXU et de les
prendre dans l'ordre qui y est indiqué. Ces mesures, et cet
ordre, étaient clairement énoncés dans le rapport du Sous
Comité d'Aden présenté au Comité spécial en septembre 1965
de la manière suivante:

"78. Le Sous-Comité est convaincu que le but immédiat
de la Puissance administrante devrait être d'organiser des
élections générales dans tout le territoire et qu'elle devrait
appliquer toute son énergie à le faire sans retard. El1e
devrait prendre immédiatement les mesures énoncées par la
résolution 1949 (XVIII) de l'Assemblée générale et dans
les résolutions du Comité spécial, c'est-à-dire réunir une
conférence qui déciderait des mesures constitutionnelles à
prendre en vue de tel1es élections et créer un climat propice
à des élections en levant l'état d'urgence, en abrogeant toutes
les lois qui restreignent les libertés publiques, en cessant
toutes les actions répressives à l'encontre de la population
du territoire, en libérant les détenus politiques et en réadmet
tant les exilés. En même temps, les mesures indiquées dans
la résolution 1949 (XVIII) devraient être prises en vue
d'établir une présence effective des Nations Unies avant et
pendant ces élections. Après les élections et après la forma
tion d'un gouvernement représentatif, des pourparlers de
vraient être immédiatement engagés avec ce gouvernement
en vue de fixer la date de l'octroi de l'indépendance et de
prendre des dispositions pour la transmission des pouvoirs."
(A/6000, Rev.!, chap. VI, appendice II.)
14. Le Sous-Comité souligne l'importance d'une présence

effective des Nations Unies dans le territoire une fois que
les mesures en question auront été prises. Il rappelle égale
ment que l'Assemblée générale, au paragraphe 9 de sa réso
lution 1949 (XVIII), a prié le Secrétaire général de prendre
les dispositions nécessaires pour assurer une présence effective
des Nations Unies "en consultation avec le Comité spécial et
avec la Puissance administrante".

15. Le Sous-Comité est convaincu que la conférence dont
il est question dans les déclarations aurait dû être convoquée
par la Puissance administrante selon les conditions énoncées
dans les résolutions 1514 (XV), 1949 (XVIII) et 2023 (XX)
de l'Assemblée générale.

16. En ce qui concerne les aspects plus généraux de J'appli
cation de la résolution 2023 (XX), le Sous-Comité constate
avec inquiétude, à la lecture du rapport du Secrétaire général
(voir annexe 1), que le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés, les institutions spécialisées et les organisa
tions internationales de secours n'ont pas répondu à l'appel de
l'Assemblée générale qui les priait de prêter toute J'aide pos
sible aux populations qui souffraient du fait des opérations
militaires effectuées dans le territoire.

17. Le Sous-Comité n'ignore pas que le Comité spécial
examinera en détail la question d'Aden au Caire durant son
voyage en Afrique, mais il recommande au Comité spécial, au
préalable:

i) De souligner que c'est le Gouvernement du Royaume
Uni, en sa qualité de Puissance administrante, que l'Organi
sation des Nations Unies considère comme l'autorité respon
sable de la mise en œuvre des résolutions de l'ONU dans le
terri toire ;

ii) De demander instamment au Gouvernement britannique
de prendre immédiatement les mesures préconisées dans les
résolutions de l'ONU sur le territoire de manière que le peu
ple d'Aden accède à l'indépendance sans plus de retard et
conformément à ses vœux librement exprimés;

iii) De demander en outre instamment au Gouvernement
britannique de faire en sorte que le Sous-Comité puisse se
rendre dans le territoire conformément à son mandat;

iv) D'exprimer sa gratitude au Secrétaire général et de
prier celui-ci de continuer à prendre toutes les mesures qu'il
jugerait opportunes pour assurer l'application de la résolu
tion 2023 (XX) de l'Assemblée générale, en tenant compte
notamment de la demande qui lui était faite au paragraphe 9
de la résolution 1949 (XVIII) de prendre les dispositions
nécessaires pour assurer une présence effective des Nations
Unies dans le territoire;
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(Signé) CARADON

. le Secrétaire général de demander au Haut
v) De prier . l'f" ..

Commissaire des Nations Ullles p~ur . es ft; ugles, .aux( mstl-
. , . l' ées et aux orgalllsations mternatlOna es de

tuttons specta IS d f' 'd' ,"ls envisagent e aIre pour repon re a 1appel
secours ce qu 1 1 12 d ' .. 1 t dressé au paragrap le e la resolutton 2023
qUI eur es a
(XX); S " ., 1 t •

vi) De prier également le edcretlalre ~enera (e f.alre rapport
au Comité spécial, au cours e a pr~sente ~e~slon, sur les
questions visées aUX sous-paragraphes IV et V C1-ùessus.

ANNEXE III

[AIAC. 109/161/Add.l/Rev.l]

Question d'Aden

RAPPORT DU SECRÉTAIRE d::d:RAL (9 juiu 1966)

1. Dans son dernier rapport au CO~l1ité spécial (voir annexe
I), daté du 16 mai 1966, le SecrétaIre gélJ~ral indiquait que
le représentant permanent du Royaume-UIlI de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord lui avait fait savoir que le Gou
vernement de la Fédération de l'Arabie clu Sud avait l'intention
de demander au Secrétaire général des Nations Unies d'en
voyer un observateur des Nations Unies à la Conférence qu'il
se proposait d'organi~er. L~ Secrétaire généra! indiquait
d'autre part qu'il croyaIt savOIr que la demande du Gouverne
ment fédéral devait lui parvenir sous peu.

2. Par une lettre en date du 25 mai 1%6, le représentant
permanent du Royaume-Uni a transmis une lettre datée du
15 mai, adressée au Secrétaire général par le Ministre des
affaires étrangères du Gouvernement de la Fédération de
l'Arabie du Sud.

3. La lettre du représentant permanent du Royaume-Uni a
la teneur suivante:

"J'ai l'honneur de v?u,s transmettre. une lettre qui vous
est adressée par le Mllllstre des affaIres étrangères de la
Fédération de l'Arabie du Sud pour vous communiquer la
déclaration faite par le Gouvernement fédéral le 13 mai et
vous prier de nommer un observateur à la Conférence qui
doit s'ouvrir le 1er août en vue d'examiner les voies et
moyens permettant d'appliquer les résolutions de l'ONU rela
tives à l'Arabie du Sud.

"Le Gouvernement du Royaume-Uni appuie cette demande
et exprime l'espoir que vous serez à même d'y aecéder."

4. La lettre du Mini~tre des ~ffair~s étrangères du Gouver
nement de la Fédératton de 1Arable du Sud a la teneur

suivante:
"Vous avez certainement entendu parler de la déclaration

laquelle mon gouvernement a annoncé le 13 mai 1966
~~;l acceptait les rés.oluti?ns de ~'C?~U r~lative~ à l'Arabie
du Sud et qu'il avalft, prIS l~ dleClslloln d or?alllser a;,ssitôt
que possible une con erence, a ~~ue e ser~lent representés

t les Etats et les groupes polttlques de 1Arabie du Sud,
ous 'd" 1 .et qui serait chargee ,exam~ner es, VOICS et moyens per-

mettant d'appliquer les resol~tlOns ~e 1ONU. Vous trouverez
... t 1 texte de cette declaratton a.CI-)om e
"M ouvernement procède actuellement à l'envoi des

on g C f' i" 1 1 d' l"r -tinvitations à la on ere~ce, qt~ ,s ouvrira. e un 1 a.ou
1966 ' Al Ittihad, capItale federale. Plemement conscIent

"1 da 't aU peuple de l'Arabie du Sud de faire tout en son
qu 1 01 , d 1 Cf'. ur assurer le succes e a on erence, mon gou-
pouvOIr po , . . d d'l'

t m'a charge de vous pner mstamment e e eguer
vernemen . U· '1 C f' L' bun observateur des Natl.ons nt~S ~ a on erence. o. ser-
vateur qui, à notre aVIS, devraIt etre Arabe, n?us aIdera
dans nos débats et vous fera rapport sur leurs resultats.

"Mon gouvernement espère fermement qu'il vous sera pos-
'bl d' 'der à cette demande et de nommer un obser-

SI e acce , 1 C f' 1 tvateur dont la présence a a on erenc~ non. seu e~en
contribuera beaucOUP à en assur~r. le su~c~s ,mms ~ssoclera
l'ONU à l'élaboration de ~ropo~lhons detaIllees qUI donne
ront effet à ses propres resolutlOns et ne manqueront pas

" Voir annexe l, par. 6.

d'influencer profondément l'avenir du peuple de l'Arabie du
Sud."

5. On se souviendra qu'au paragraphe 9 de la résoluticn
19~9 (XVIII) du 11 décembre 1963, l'Assemblée générale a
pr~é le Secrétaire général de prendre les dispositions néces
saIres, "en consultation avec le Comité spécial et avec la
Puissance administranle pour assurer une présence effective des
Nations Unies avant et pendant les élections mentionnées au
p~ragr~phe 8 ci-dessus". En outre, au paragraphe 13 de la
resolutlOn .~023 (XX) du 5 novembre 1965, l'Assemblée géné
rale a pne le Secrétaire général "de prendre toute mesure
Qu'il jugerait opportune pour assurer l'application de la pré
sente résolution et de faire rapport à ce sujet au Comité spé
cial". Le Secrétaire général s'est entretenu de ces Questions
avec les membres du Sous-Comité d'Aden ainsi qu'avec le
représentant permanent du Royaume-Uni.

6. Pour l'aider à s'acquitter des fonctions qui lui ont été
confiées aux termes des résolutions susmentionnées, le Secré
taire général a décidé de désigner M. Omar A. H. Adeel
comme son représentant spécial pour la question d'Aden. Le
représentant spécial du Secrétaire général assistera aux séan
ces que le Comité spécial doit consacrer prochainement à
l'examen de la question d'Aden.

7. A la suite de l'examen de la question par le Comité
spécial, et compte tenu du rapport que lui fera son représen
tant spécial, le Secrétaire général étudiera les nouvelles me
sures qui pourraient être prises, en consultation avec le Sous
Comité d'Aden, le Comité spécial et la Puissance adminis
trante, pour exécuter les tâches qui lui ont été confiées.

ANNEXE IV

[A/AC.109/163]

Lettre datée du 17 mai 1966 adressée au Président du
Comité spécial par le représentant permanent du Royau·
me-Uni de Grande·Bretagne et d'Irlande du Nord auprès
de l'Organisation des Nations Unies

Comme suite à l'engagement Que j'ai pris à la 414e séance
du Comité spécial, le 16 mai 1966, j'ai l'honneur de transmettre
ci-joint le texte de la déclaration que M. Michael Stewart,
membre du parlement, secrétaire d'Etat aux affaires étrangères
du Royaume-Uni, a faite le même jour à la Chambre des
communes au sujet de l'Arabie du Sud.

Le texte intégral de la déclaration, mentionnée par le Secr~
taire d'Etat, que le Gouvernement de la Fédération de l'Arable
du Sud a faite le 13 mai est reproduit au paragraphe 6 du
rapport du Secrétaire général au Comité spécial (A/AC.l09/
161) ".

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer
la présente lettre et le texte qui y est joint en tant que docu
ment du Comité spécial.

FÉDÉRATION DE L'ARABIE DU SUD

Texte d'une déclaration faite le 16 mai 1966 à la Chambre des
communes par M. Michael Stewart, secrétaire d'Etat allX
affaires étrangères

Avec votre permission, Monsieur le Président, et avec celle
de la Chambre, je voudrais faire une déclaration au sujet de
l'Arabie du Sud.

Les membres de la Chambre savent sans doute que le Gou
vernement de l'Arabie du Sud a déclaré le 13 mai qu'il avait
décidé de donner son accord aux résolutions des Nations Unies
concernant l'Arabie du Sud et d'organiser dès que possible
une conférence afin d'examiner les moyens propres à assurer
la mise en œuvre des résolutions des Nations Unies. Je suis
maintenant en possession du texte intégral de la déclaration
du gouvernement fédéral et je vais en faire remettre une copie
à la bibliothèque de la Chambre.

Le Gouvernement de Sa Majesté a toujours affirmé qu'il
souscrirait à toute solution du problème constitutionnel de

a Voir annexe I.
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l'Arabie du Sud propre à rallier la grande majorité des suf
frages dans le territoire. Nous notons donc avec une vive
satisfaction que le gouvernement fédéral a l'intention de con
voquer une conférence de représentants et nous espérons,
comme lui, que tous les ressortissants de l'Arabie du Sud qui
ont à cœur j'intérêt de leur pays seront en mesure d'y parti
ciper.

D'autres groupements politiques de l'Arabie du Sud ont eux
aussi demandé que les résolutions des Nations Unies soient
acceptées. Ils sont donc dans une large mesure d'accord avec
le gouvernement fédéral au sujet des objectifs futurs et de
vraient donc pouvoir collaborer avec lui pour la mise au
point, dans le détail, de la politique à suivre.

Certaines des recommandations contenues dans les résolutions
des Nations Unies soulèvent des problèmes de date qui exigent
un examen attentif. Ceux qui concernent la base d'Aden se
trouvent déjà tranchés par la déclaration que le Gouvernement
de Sa Majesté a faite dans le Livre blanc de la défense et aux
termes de laquelle le retrait des troupes britanniques de la
base aura lieu lorsque l'Arabie du Sud accédera à l'indépen
dance, en 1968 au plus tard. Il est d'autres recommandations,
par exemple celles qui ont trait à la suspension de l'état d'ur
gence et à la mise en liberté de tous les détenus, auxquelles
nous serions prêts à donner effet, à condition qu'il soit établi
de façon concluante que le terrorisme a pris fin à Aden.

J'ai appris aujourd'hui que le gouvernement fédéral a remis
au Haut Commissaire, pour transmission au Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies, une lettre l'invitant à
envoyer un observateur des Nations Unies à la conférence pro
jetée. Je compte demander à mon ami lord Caradon de signaler
à l'attention des Nations Unies la déclaration et l'invitation
du gouvernement fédéral et d'examiner avec le Secrétaire géné
ral, aussitôt que faire se pourra, l'évolution, dans l'ensemble
positive, de la situation.

ANNEXE V

[A/AC.l09/16ljAdd.2]

Question d'Aden

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL (5 aOÎlt 1966)

1. Dans son dernier rapport au Comité spécial sur la ques
tion d'Aden (voir annexe III), soumis conformément au para
graphe 13 du dispositif de la résolution 2023 (XX) de
l'Assemblée générale en date du 5 novembre 1965, le Secré
taire général a fait savoir au Comité que son représentant
spécial pour la question d'Aden, M. Omar A. H. Adeel, assis
terait aux séances du Comité spécial, au Caire, lorsqu'il exa
minerait la question d'Aden. Le Secrétaire général a indiqué
également qu'à la suite de l'examen de la question par le
Comité spécial, et compte tenu du rapport que lui ferait son
représentant spécial, il étudierait les nouvelles mesures qu'il
pourrait prendre pour exécuter les tâches qui lui ont été con
fiées, en consultation avec le Sous-Comité d'Aden, le Comité
spécial et la Puissance administrante.

2. A sa 447e séance, tenue au Caire le 15 juin 1966, le
Comité spécial a adopté une résolution sur la question d'Aden
(voir le paragraphe 382 du chapitre VI). Aux termes du para
graphe 12 du dispositif de cette résolution, le Comité spécial
priait le Secrétaire général "en consultation avec le Comité
spécial et la Puissance administrante, de nommer immédiate
ment à Aden une mission spéciale chargée de recommander
les mesures pratiques nécessaires à la pleine application des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et notamment
de décider dans quelle mesure les Nations Unies [participe
raient] à la préparation et à la surveillance des élections, et
de présenter le plus rapidement possible un rapport au Secré
taire général qui le [transmettrait] au Comité spéci:ll".

3. Le Secrétaire général a transmis le texte de la résolution
au représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Na
tions Unies par une lettre datée du 20 juin 1966.

4. Dès que l'examen de la question par le Comité spécial
à ses séances du Caire a été terminé, le représentant spécial

du Secrétaire général est rentré au Siège et a présenté au
Secrétaire général un rapport dans lequel il le mettait au
courant des débats du Comité spécial qui avaient abouti à
l'adoption de sa résolution.

5. Compte tenu du rapport du représentant spécial et de la
résolution adoptée par le Comité spécial, le Secrétaire général
a entrepris, avec l'aide de son représentant spécial, des con
sultations portant sur la nomination de la mission spéciale. Au
cours de ces consultations, le Secrétaire général a eu des
entretiens avec le Président du Comité spécial, les membres
du Sous-Comité d'Aden et le représentant du Royaume-Uni.

6. Le 1er août 1966, le représentant permanent adjoint du
Royaume-Uni a adressé au Secrétaire général la lettre ci
après a.

"Le Gouvernement de Sa Majesté accueille avec satisfac
tion le concours des Nations Unies pour la réalisation de
sa politique déclarée qui vise à permettre à l'Arabie du Sud
d'accéder à l'indépendance en 1968 en tant qu'Etat unifié et
souverain.

"Le Gouvernement de Sa Majesté accepte les clauses du
dispositif des résolutions 1949 (XVIII) et 2023 (XX) de
l'Assemblée générale, adoptées en décembre 1963 et novem
bre 1965 respectivement sous réserve qu'il soit reconnu, tout
d'abord, que le Gouvernement de Sa Majesté ne saurait
renoncer aux responsabilités qui lui incombent en matière de
sécurité ni les voir limiter et, en second lieu, que le Gou
vernement de Sa Majesté est lié, jusqu'à leur expiration,
par les traités qu'il a conclus avec la Fédération de l'Arabie
du Sud et les Etats non fédérés de l'Arabie du Sud. Le
Gouvernement de Sa Majesté est, en particulier, dans l'im
possibilité constitutionnelle de donner des directives au
Gouvernement fédéral, si ce n'est en ce qui concerne les
affaires étrangères, la défense et la fonction publique, et
il n'est pas habilité à imposer des modifications de la Cons
titution fédérale.

"Le Gouvernement de Sa Majesté sera heureux de coo
pérer avec une mission nommée par le Secrétaire général, à
condition que la composition de cette mission rencontre son
agrément, qui serait chargée de recommander les mesures
pratiques nécessaires à la pleine application des résolutions
de l'Assemblée générale mentionnées plus haut et notam
ment de décider dans quelle mesure les Nations Unies par
ticiperont à la préparation et à la surveillance des élections,
compte tenu seulement des deux réserves formulées dans
le paragraphe qui précède.

"Je vous serais reconnaissant de me confirmer que toute
mission qui serait désignée se conformerait aux conditions
ci-dessus."
7. La réponse du Secrétaire général n, datée du 5 aoÎlt 1%6,

est ainsi conçue:
"J'ai l'honneur de me référer à votre lettre, datée du 1er

août 1966, concernant la question d'Aden.
"Je me félicite que votre gouvernement accueille avec satis

faction le concours des Nations Unies pour assurer en 1968
l'indépendance de l'Arabie du Sud en tant qu'Etat unifié et
souverain et que, compte tenu des réserves formulées, il
accepte les clauses du dispositif des résolutions de l'Assem
blée générale 1949 (XVIII), en date du 11 décembre 1963,
et 2023 (XX), en date du 5 novembre 1965.

"Je tiens également à remercier votre gouvernement
d'avoir bien voulu me faire connaître qu'il coopérerait volon
tiers avec une mission nommée par le Secrétaire général, à
condition que la composition de cette mission rencontre son
agrément, qui serait chargée de recommander les mesures
pratiques nécessaires à la pleine application des résolutions
susmentionnées de l'Assemblée générale, et notamment de
décider dans quelle mesure les Nations Unies participeront
à la préparation et à la surveillance des élections, compte
tenu seulement des réserves formulées dans votre lettre.

"Comme vous le savez, cette question fait l'objet du para
graphe 12 du dispositif de la résolution que le Comité spé
cial a adoptée à sa 447e séance le 15 juin 1966, par lequel il

a Distribuée sous la cote A/6374.
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prie le Secrétaire général de nommer une mission spéciale,
aux fins indiquées dans ledit paragraphe, en consultation
avec le Comité spécial et la Puissance administrante. Je suis
donc en mesure de vous faire connaitre qu'aux termes de
ladite résolution, la mission spéciale sera nommée en con
sultation avec votre gouvernement.

"Lorsque j'entreprendrai à ce sujet les consultations néces
saires avec le Comité spécial, je porterai à son attention les
réserves formulées par votre gouvernement."
8. Le Secrétaire général poursuit ses consultations confor

mément à la résolution du Comité spécial en en rendra
compte en temps voulu.

CHAPITRE VII *
BASSOUTOLAND, BETCHOUANALAND ET SOUAZILAND

A. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN
1964 ET EN 1%5 ET PAR L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE
À SA VINGTIÈME SESSION

1. A la suite de l'examen de la question du Bassouto
land, du Betchouanaland et du Souaziland en 1964, le
Comité spécial a adopté une résolution (A/5800/Rev.
11, chap. VIII, par. 365) contenant des recommanda
tions relatives à ces territoires. II priait notamment le
Secrétaire général d'entreprendre, en consultation avec
la Puissance administrante, une étude relative aux
m0J:en~ d'a~s~re~ l'indépe~dan~e économique de ces
ter,ntOlres Vls-a-VlS de la Republique sud-africaine et de
presenter lm rapport au Comité spécial et à l'Assemblée
générale.

2. Conformément à cette demande, le Secrétaire
général a soumis un rapport sur ces territoires 2 au
Comité spécial et à l'Assemblée générale. Y était joint
en annexe le rapport d'une mission d'assistance techni
que et économique qui s'est rendue dans les territoires
en mai et juin 1965. Cette mission créée après consulta
tions entre le Secrétaire général et le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
se composait d'un président, et de deux membres
nommés respectivement par le Secrétaire général et par
le Gouvernement britannique.

3. En 1965, le Comité spécial a examiné de nouveau
la question du Bassoutoland, du Betchouanaland et du
Souaziland. A la suite des débats, le Comité spécial a
adopté deux résolutions (A/6000/Rev.1 3 , chap. VII,
par. 292 et 364) à ce sujet.

4. Sur recommandation de la Quatrième Commis
sion, l'Assemblée générale a adopté le 16 décembre 1965
la résolution 2063 (XX), dont le dispositif est ainsi
conçu:

[L'Assemblée générale]
"1. Approuve les chapitres des rapports du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs
aux territoires du Bassoutoland, du Betchouanaland
et du Souaziland et fait siennes ses conclusions et ses
recommandations;

"2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples du
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souazi1and
à la liberté et à l'indépendance;

"3. Invite à nouveau la Puissance administrante à
prendre d'urgence des mesures pour appliquer pleine
ment les résolutions 1514 (XV), 1817 (XVII) et
1954 (XVIII) de l'Assemblée générale, conformé
me~t auX; v~ux librement exprimés des peuples des
trOIs terntOlres;

* Publié antérieurement sous la cote A/6300/Add.5.
1 !?oClt1J1ents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième

seSStol~, Annexes, annexe nO 8 (première partie) .
. 2 Ibtd., vingtième session, Anne:res, point 23 de l'ordre du
Jour, ~ocument A/5958.

3 lbtd., Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour.

. "4. Demande à nouveau que la Puissance admi
mstrante prenne des mesures immédiates pour restituer
aux autochtones toutes les terres qui leur ont été
e~levées, quels que soient la forme ou le prétexte qui
aient motivé cette aliénation;

"5. Prie le Comité spécial de déterminer, en
coopération avec le Secrétaire général, quelles sont les
mesures nécessaires pour assurer l'intégrité et la
souveraineté territoriale du Bassoutoland du Bet
chouanaland et du Souaziland et de faire' rapport à
l'As~emblée générale, lors de sa vingt et unième
sessIOn;

"6. Exprime sa· satisfaction au Secrétaire général
pour les efforts qu'il a déployés et fait siennes les
recommandations qui figurent dans son rapport;

"7. Dédde de créer un Fonds pour le développe
ment économique du Bassoutoland, du Betchouana
land et du Souaziland qui serait financé par des
contributions volontaires et qui serait confié à l'admi
nistration du Secrétaire général, en consultation
étroite avec les gouvernements de ces trois territoires
et avec la coopération et l'aide du Fonds spécial, du
Bureau de l'assistance technique, de la Commission
économique pour l'Afrique et des institutions spécia
lisées intéressées;

"8. Estime que les efforts entrepris au titre des
programmes de coopération technique des Nations
Unies et par les institutions spécialisées pour fournir
une aide économique, financière et technique devraient
se poursuivre afin de porter remède à la déplorable
situation économique et sociale de ces trois territoires;

"9. Prie le Secrétaire général de nommer des
représentants résidents dans les trois territoires, ainsi
qu'il l'a recommandé au paragraphe 22 de son rap
port, et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors
de sa vingt et unième session, sur la bonne marche
du Fonds créé en vertu du paragraphe 7 ci-dessus."

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 4

5. Des renseignements sur le Bassoutoland, le Bet
chouanaland et le Souaziland figurent dans les rapports
du Comité spécial à l'Assemblée générale pour ses dix
septième, dix-huitième et dix-neuvième sessions 5 et dans
les rapports adressés par le Secrétaire général au Comité

4 La présente section a été rédigée à partir de renseignements
recueillis par le Secrétariat dans diverses publications. Les
renseignements (pour l'année se terminant le 31 décembre
1963) communiqués en application de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte par le Royaume-Uni, les 1er juin 1965 (Betchoua
naland), 1er octobre 1965 (Souaziland) et 5 novembre 1%5
(Bassoutoland), ont été également pris en considération.

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-septième
session Annexes additif au point 25 de l'ordre du jour, docu
ment A/5238, chap. V; ibid., dix-huitième session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour, document A/5446/Rev.1,
chap. IX; ibid., di:t:-neuvième session, Annexes, annexe nO 8
(première partie), document A/580q/Rev.1, ~hap. VIII; et
ibid., vingtième session, Annexes, additIf au pomt 23 de l'ordre
du jour, document A/6000/Rev.l, chap. VII.
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spécia! en 1964 (A/AC.109/98) et 1965 2 • On trouvera
cI,-apres des renseignements sur l'évolution politique
r~cen~e et sur la situation économique et sociale et la
sItuatIOn de l'enseignement dans les territoires.

1. - PROBLÈMES COMMUNS AUX TROIS TERRITOIRES

Evolution politique

6. Le rapport du Comité spécial à l'Assemblée géné
rale pour sa dix-septième session (A/6000/Rev.1,
chap. VII, par. 5) donnait un aperçu de la politique de
l'Afrique du Sud à l'égard de ses relations futures avec
les territoires. Le Ministre des affaires étrangères de
l'Afrique du Sud, M. Rillgard Muller, aurait déclaré
le 5 juin 1965, après avoir analysé les dernières déclara
tions des gouvernements des trois territoires concernant
leur avenir, que son gouvernement se félicitait de leur
accession prochaine à l'indépendance et continuerait à
coopérer avec eux dans les domaines technique et
économique en dehors de toute ingérence dans leurs
affaires intérieures ou leur système politique.

7. Dans un communiqué publié à l'issue de la Confé
rence qu'ils ont tenue à Londres du 17 au 25 juin 1965,
les premiers ministres du Commonwealth ont pris acte
avec satisfaction de la déclaration du Premier Ministre
du Royaume-Uni confirmant que son gouvernement
avait toujours pour but de conduire à l'indépendance
fondée sur le régime démocratique et sur le principe
du suffrage universel des adultes ceux des territoires
administrés par le Royaume-Uni qui le souhaitaient et
qui étaient en mesure de sauvegarder cette indépen
dance. Les Premiers IHinistres ont pris note également
dans le communiqué des vues exprimées pendant la
Conférence selon lesquelles le Bassoutoland, le Bet
chouanaland et le Souaziland allaient recevoir l'aide
économique et les garanties d'intégrité territoriale
nécessaires à leur existence en tant qu'Etats indépen
dants.

8. A une réunion commune de la Royal African
Society et de la Royal Commonwealth Society, qui s'est
tenue à Londres le 1er juillet 1965, Mme Eirene White,
Sous-Secrétaire parlementaire d'Etat aux colonies, a
déclaré que l'évolution constitutionnelle des territoires
se poursuivait assez rapidement. Mais, a-t-elle ajouté,
aucun n'était encore indépendant économiquement et ne
le serait vraisemblablement avant quelque temps. Pour
les services spécialisés et techniques, les territoires en
question dépendaient actuellement dans une grande
mesure de fonctionnaires envoyés par la République
d'Afrique du Sud. On peut donc se demander si l'indé
pendance politique accompagnée d'une dépendance
économique et administrative ne créerait pas de très
sérieux problèmes à l'avenir.

9. Mme 'White a fait remarquer que, du point de vue
politique, le temps pressait. Ce qui voulait dire que
c'était là une occasion pour le Royaume-Uni et la popu
lation des trois territoires ainsi que pour les autres
pays bien disposés à cet égard d'essayer de remédier à
certaines de ces insuffisances qui autrement risquaient
de rendre extrêmement difficile l'avenir politique des
territoires et d'être un lourd handicap pour leurs chefs
politiques.

10. Parlant de la position des trois territoires vis-à
vis de l'Afrique du Sud, Mme White a déclaré qu'il
fallait accepter la situation et que la population des
territoires devait mettre au point elle-même un système
de coexistence.

Il. Elle a ajouté que la politique des Bantoustan ne
présentait aucun attrait ni pour son gouvernement ni

pour les gouvernements des territoires. Le Royaume
Uni veillerait très attentivement aux rapports qui
devraient être établis. Mme \i\Thite a estimé qu'il incom
bait à son gouvernement de faire en sorte qu'avant
l'accession à l'indépendance, et aussi après elle, la popu
lation des territoires ait la possibilité de préparer son
avenir.

12. Le 30 septembre 1965, M. Verwoerd aurait
déclaré lors d'Une réunion du National Party, à
Upington, en Afrique du Sud, que les trois territoires
présentent une grande importance pour l'Afrique du
Sud en raison de leur proximité. La paix, le progrès et
la prospérité y étaient dans l'intérêt de l'Afrique du Sud
et la République était disposée à y contribuer.

13. A la deuxième session de la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine, tenue à Accra (Ghana) du 21 au 25 octobre
1965, la question du Bassoutoland, du Betchouanaland
et du Souaziland a fait l'objet de discussions. La Confé
rence a adopté une résolution (voir appendice III,
annexe, résolution AHG/Res.36) dans laquelle elle a
exprimé le désir d'empêcher que les territoires soient
absorbés par l'Afrique du Sud et réaffirmé la nécessité
de faire appliquer la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale et de faire garantir l'intégrité territoriale,
l'indépendance et la souveraineté des territoires par
l'Organisation des Nations Unies.

14. Le 7 février 1966, le Ministre adjoint de l'admi
nistration et du développement bantous de l'Afrique du
Sud, M. M. C. Botha, aurait confirmé à la Chambre
d'Assemblée que son gouvernement envisageait d'entr~
prendre des négociations territoriales avec ces tro~s
territoires. Il a déclaré que son gouvernement seraIt
disposé à aider ces trois territoires à racheter ou
échanger des terres actu~Hement.occupées par .d~~ :S:uro~
péens mais que tout dependratt de la posslblltte ql11
serait offerte à l'Afrique du Sud de contribuer à orienter
le développement économique et politique des territoires.

Situation économique

15. Comme on l'a vu au paragraphe 2 ci-dessus, une
mission d'assistance technique et économique s'est
rendue dans les territoires en mai et juin 1965 et son
rapport a été soumis au Comité spécial et à l'Assemblée
générale.

16. Une deuxième mission économique a été envoyée
par le Ministère du développement d'outre-mer du
Royaume-Uni au Bassoutoland, au Betchouanaland et au
Souaziland d'octobre à décembre 1965 avec l'accord des
gouvernements des trois territoires. Elle avait pour
mandat

"d'examiner en consultation avec les gouvernements
du Bassoutoland, du Protectorat du Betchouanaland
et du Souaziland, les mesures qui seraient nécessai
res au développement de leur économie et de nature
à rendre les territoires moins tributaires de l'aide
extérieure en ce qui concerne leurs dépenses renouve
lables, et d'évaluer l'importance et d'établir un
calendrier de l'assistance voulue à ces fins".

On n'a pas encore le rapport cie cette mission.
17. D'après les renseigne~llents co~nmuniqués p~r .le

Bureau de l'assistance techl1lque de 1ONU, les credIts
alloués au titre des projets du Programme élargi d'assis
tance technique intéressant les trois territoires qui ont
été approuvés, ont augmenté sensiblement de 1963
1964 à 1965-1966, passant de 437874 doHars des Etats
Unis à 848948 dollars des Etats-Unis (y compris des
allocations pour dépenses imprévues d'un montant total
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de 52900 dolla:rs des Etats-Unis depuis le 1er janvier
1965). Les projets en cours portent sur des activités de
développement très diverses.

18. Le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement a installé à Gaberones (Betchouanaland) un
bureau desservant les trois territoires et dirigé par un
représentant résident adjoint directement responsable
devant le représentant pour l'Afrique centrale et
australe.

Situation de 1'enseignement

19. Dans son intervention de juillet 1965 (voir par.
8 à Il ci-dessus), Mme Eirene White a exprimé son
inquiétude au sujet des graves lacunes existant dans le
système d'enseignement des territoires. Il était indénia
ble que chaque territoire souffrait d'une pénurie aiguë
de moyens d'enseignement suffisants et qu'on voyait mal
comment y remédier à brève échéance.

Université du Bassoutoland, dit Protectorat du Bet
chouanaland et du Souaziland

20. En mars 1965, l'université du Bassoutoland, du
Protectorat du Betchouanaland et du Souaziland
(UBBS) a créé huit "instituts" destinés à remplacer
les facultés de type classique. On y enseigne notamment
les études africaines, la biologie et les sciences de la
terre, l'économie et l'administration, la pédagogie
l'his.toire, la langue et la littérature, le droit, les mathé~
matlques et la physique. Dans le cadre de son program
me d'expansion, l'université a créé de nouvelles chaires
de chimie, de physique, de droit et d'administration.

21. Dès sa création, l'institut pédagogique a pris une
importante mesure destinée à attirer des candidats dans
la profession enseignante. Au lieu de passer une année
supplémentaire à l'université, pour y recevoir une for
mation pédagogique, les étudiants peuvent maintenant
recevoir cette formation tout au long de leurs quatre
années d'études pour la licence. Il y a également des
cours à l'intention des maîtres en exercice qui ont à
présent la possibilité de s'inscrire comme étudiants à
temps partiel en vue d'obten!r !eur certificat de péda
gogIe, sans abandonner prOVISOIrement l'enseignement.

22. En juillet 1965, la Carnegie Corporation de New
York a annoncé qu'elle allait accorder une subvention
d'environ 34000 livres sterling à l'Institut pédagogique
pour contribuer au développement du programme de
formation pédagogique dans les trois territoires.

23. En octobre 1965, les Dulverton and Leverhulme
Trusts du Royaume-Uni ont accordé une subvention de
43 000 livres sterling au département de la vulgarisation
de l'UBBS pour financer son programme d'expansion
pendant la période de trois ans 1965-1968.

24. A l'issue d'une réunion du Conseil de l'UBBS
qui s'est tenue au Souaziland en octobre 1965, on a
appris qu'un Comité des subventions à l'Université
avait été créé pour s'occuper des dons faits par divers
gouvernements et fondations. L'Université s'était assuré
le soutien financier de quelques fondations américaines
et britanniques, mais elle aurait besoin d'un appui bien
plus grand de sources officielles et privées pour mettre
en œuvre son programme d'équipement (1,5 million de
livres sterling) pour la période 1966-1970.

25. On a également annoncé l'ouverture très pro
chaine de l'Ecole d'agriculture du Souaziland. L'Univer
sité a donné son accord à la création d'Un lien organique
avec l'Ecole, ce qui permettrait d'instituer en 1967 à
l'Université un cours d'une durée d'un an sanctionné par
un diplôme d'agriculture. Les candidats admis à suivre
ces cours seraient choisis parmi les étudiants ayant

terminé leurs études secondaires et originaires des trois
Territoires. D'autres questions ont été examinées,
notamment les plans faits par l'Université pour accroître
sa contribution à la formation pédagogique et juridique
et à la formation des fonctionnaires, les instituts de
coopération et l'enseignement en général dans les trois
territoires.

26. En janvier 1966, l'Université a décidé d'entre
prendre d'urgence la construction de bâtiments afin de
pouvoir accueillir 300 étudiants en 1967. Le projet, d'un
coût de 150000 livres sterling, serait financé par le
Ministère du développement d'outre-mer du Royaume
Uni et par le Conseil interuniversitaire pour l'enseigne
ment supérieur d'outre-mer.

27. En mars 1966, on a signalé que, si ce projet se
réalisait, l'Université aurait probablement un déficit
d'environ 600000 livres sterling en 1967. Le Gouverne
ment du Royaume-Uni et d'autres sources avaient déjà
approuvé le principe d'une participation financière au
projet.

2. - BASSOUTOLAND

Evolution politique et constitutionnelle

Elections partielles du 1er juillet 1965

28. Le chef Jonathan Leabua, chef du principal parti
politique, le Basutoland National Party (BNP), qui
avait été battu lors des élections générales, tenues le 29
avril 1965, a remporté la majorité lors des élections
partielles qui ont eu lieu à Mpharane le 1er juillet 1965.
Le parlementaire élu par cette circonscription, M. John
Mulupe Mothepa, a démissionné pour donner au chef
Jonathan la possibilité de diriger son parti à l'Assemblée
nationale. Le chef Jonathan a obtenu 2 873 voix alors
que M. Philip Lebona du Basutoland Congress Party
(Bep) en a recueilli 1 055.

29. Le 5 juillet, le chef Jonathan a prêté serment en
tant que Premier Ministre. Immédiatement après, le
chef Sekhonyana Maseribane, l'ancien Premier Ministre,
a donné sa démission et a été nommé Premier Ministre
adjoint et Ministre de l'intérieur et des affaires étran
gères.
Relations avec l'Afrique du Sud

30. Le 4 mai 1965, au lendemain des élections géné
rales, le chef Jonathan Leabua a précisé que, tout en
rejetant catégoriquement toute idée d'incorporer le
Bassoutoland à l'Afrique du Sud et en condamnant
l'apartheid, le Bassoutoland souhaitait établir des rela
tions diplomatiques avec la République et négocierait
avec elle pour obtenir le maximum d'avantages matériels
pour les Bassoutos.

31. Le lendemain, on a signalé que le Gouvernement
sud-africain avait accueilli avec satisfaction la victoire
remportée aux élections au Bassoutoland par le parti du
chef Jonathan et qu'il envisageait de préparer le t~rr~in
-à l'établissement de relations futures avec ce terntOlre.
Etant donné la faible majorité obtenue par le chef
Jonathan, le Gouvernement sud-africain aurait jugé
important de renforcer l'autorité de celui-ci par l'octroi
d'une aide économique.

32. La politique de coopération et de relations ami
cales du Gouvernement du Bassoutoland avec l'Afrique
du Sud a été la principale question examinée lors de la
première séance de la nouvelle Assemblée nationale,
tenue le 19 mai 1965. Cette politique aurait été attaquée
vigoureusement par. le Bq~. Le chef ~e~onla~a Mase
ribane alors Premier MI111stre, aurait dit a llssue du
-débat que le Bassoutoland avait toujours coopéré avec
l'Afrique. du Sud et qu'il n'avait pas d'autres voisins
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avec lesquels il pouvait régler des questions d'intérêt
commun.

33. Le 20 mai 1965, après avoir rejeté une motion
de non-confiance déposée par M. Ntsu Mukhehle, chef
du BCP et de l'opposition, l'Assemblée nationale a
approuvé une motion de confiance à l'égard du gouver
nement.

34. Le 26 mai 1965, le chef Maseribane a annoncé
que son gouvernement était prêt à engager des pourpar
lers avec l'Afrique du Sud et le Royaume-Uni sur
l'u.tili?ation des rivières de montagne du Bassoutoland,
prmcIpale ressource économique du territoire. Il jugeait
mtéressante la proposition, faite récemment par la
Cham,bre de commerce de l'Etat libre d'Orange et ten
dant a ce que le Gouvernement sud-africain consulte le
Bassoutol.and au s~jet du projet hydro-électrique Ox
Bow, prOjet le plus Important envisagé dans le territoire
dont la réalisation dépendrait de la vente d'énergi~
électrique et d'eau à la République.

35. Le 9 juin 1965, M. Verwoerd a annoncé que le
~o~vernement sud-africain envoyait 100000 sacs de
cereales (un sac contient 200 livres), estimés à environ
160.000 bvres sterling, au chef Jonathan Leabua qui lui
avaIt demandé de l'aider d'urgence à soulager la famine
a~ Bassoutoland. D'après les renseignements dont on
dIspose, aucune démarche n'aurait été entreprise dans
ce sens auprès du Royaume-Uni.

.36. ft.--u cours des trois mois et demi qui ont suivi la
declaratlOn de M. Verwoerd, ce don est devenu l'objet
principaJ des controverses du Bassoutoland. Le BCP,
parti de l'opposition, a accusé le Premier Ministre de
chercher à remporter à bon compte la victoire aux élec
tions. partielles, prévues pour le 1er juillet 1965, et il a
exprImé la crainte que ce don servirait de prétexte pour
"incorporer le territoire dans la République".

37. Le 23 juiIlet 1965, le chef Jonathan aurait dit à
l'Assemblée nationale que ce don était un geste géné
reux à une époque de sécheresse grave et que, en tant
que chef du BNP, il remettait les céréales au gouverne
ment pour qu'il les distribue aux nécessiteux et aux
indigents indépendamment de leur affiliation politique.

38. L'opposition a également déposé une motion pour
demander que l'Assemblée nationale se dissocie de ce
don et que le Gouvernement ne s'occupe absolument pas
de cet envoi de céréales.

39. Le débat a été interrompu lorsque l'Assemblée
s'est ajournée brusquement, le 28 juillet 1965, après
que la High Court du Bassoutoland eut invalidé l'élec
tion de deux membres du BNP à la suite de la présenta
tion, par le BCP, de pétitions signalant des irrégularités
au cours des dernières élections générales. La décision
de la High Court a fait perdre au BNP la majorité
qu'il détenait.

40. Le 18 août 1965 un porte-parole du Gouverne
ment aurait dit qu'il espérait accélérer bientôt la
distribution des céréales fournies par l'Afrique du Sud
à titre gracieux au Bassoutoland.

41. D'après les nouvelles reçues le chef Jonathan a
fait une déclaration de principe le 27 août 1965: il a
annoncé qu'il avait demandé officiellement à M.
Verwoerd de discuter avec lui, dans un proche avenir,
de questions telles que le projet hydro-électrique Ox
Bow et l'amélioration des conditions de vie des
Bassoutos employés en Afrique du Sud. Il a indiqué
à nouveaU que son gouvernement souhaitait entretenir
des relations de bon voisinage avec d'autres Etats, y
compris l'Afrique du Sud, dont l'avenir économique
est, par la force des choses, lié à celui du Bassoutoland.

42. Dix Bassoutos, tous membres du BCP, sont
restés bloqués à Londres en août 1965 du fait que le
Gouvernement sud-africain avait refusé de leur délivrer
des visas de transit pour rentrer au Bassoutoland. Dans
une déclaration, le Ministre des affaires étrangères de
l'Afrique du Sud a allégué que ces personnes avaient
quitté le Bassoutoland pour apprendre les techniques de
sabotage et de guérillas, allégation que le Bep a réfu
tées. Le Ministre a ajouté que son gouvernement
reconsidérerait sa décision s'il avait la preuve con
cluante qu'il s'agissait d'authentiques étudiants.

43. Le Colonial Office a émis l'opinion que "les per
sonnes qui vivent au Bassoutoland devraient pouvoir y
entrer et en sortir librement". Cette question a été au
nombre des sujets examinés par le Secrétaire d'Etat aux
colonies et le chef Jonathan, lors du séjour de ce der
nier à Londres, à la fin du mois d'août 1965. Le chef
Jonathan aurait dit qu'il ne reconnaissait pas à l'Afrique
du Sud le droit de refuser à des ressortissants d'un pays
le droit d'y pénétrer ou d'accorder ce droit dans cer
taines conditions seulement.

44. Au début de septembre 1965, on a signalé que
le Colonial Office avait autorisé le Gouvernement du
Bassoutoland à entamer des discussions avec l'Afrique
du Sud sur des questions d'intérêt commun et que la
portée et la date de ces discussions seraient arrêtées
par les Gouvernements du Bassoutoland et du Royaume-
Uni lors d'entretiens ultérieurs. .

45. En septembre, le Gouvernement sud-africain
aurait imposé des restrictions à l'envoi de certains
imprimés au Bassoutoland. Deux revues de Londres se
sont plaintes de ce que des numéros avaient disparu
avant d'atteindre le territoire et que la police sud
africaine avait saisi à un poste-frontière 2000 exem
plaires d'un document bassouto dans la voiture de
M. B. M. Khaketla, membre du Conseil privé du Chef
suprême et l'un des dirigeants du Marema-Tlou Free
dom Party (MTFP).

46. A la suite des entretiens qu'il a eus avec la
délégation bassouto, du 22 novembre au 1er décembre
1%5, le Colonial Office aurait accepté que, à condition
que le Gouvernement du Royaume-Uni soit tenu au
courant, le Bassoutoland engage des négociations avec
l'Afrique du Sud concernant l'accès au pays, l'extra
dition, les questions culturelles, la représentation diplo
matique après l'indépendance, la main-d'œuvre et
l'emploi, le projet hydro-électrique Ox-Bow ainsi que
des questions commerciales, à l'exception de la revision
de l'accord relatif à l'union douanière. Rien n'indique
cependant que les entretiens aient porté sur la question
soulevée au début du mois de novembre 1%5 à l'Assem
blée nationale du Bassoutoland par le BCP, à savoir
la réincorporation dans le Bassoutoland d'une région
de l'Afrique du Sud qui recouvre une partie de l'Etat
libre d'Orange, du Natal et de la Zone est de la
province du Cap.

47. Le porte-parole du gouvernement à l'Assemblée
a déclaré que cette question recevrait la plus haute
priorité mais qu'elle ne pouvait être examinée dans
l'immédiat. Le gouvernement a jugé nécessaire d'atten
dre d'avoir assumé les pleins pouvoirs pour pouvoir
négocier directement avec l'Afrique du Sud, alors que
le BCP exigeait que les négociations avec la République
aient lieu par l'intermédiaire du Gouvernement
britannique.

La question de l'indépendance

48. Comme on l'a noté dans le dernier rapport du
Comité spécial, la position des partis politiques à
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l'Assemblée nationale, à la suite des élections générales
tenues le 29 avril 1965, était la suivante: Basutoland
National Party (BNP) : 31 sièges; Basutoland Congress
Party (BCP): 25 sièges et Marema-Tlou Freedom
Party (NTFP): 4 sièges.

49. Au lendemain des élections générales, le chef
Jonathan Leabua, chef du BNP, a dit qu'il demanderait
l'indépendance à une date aussi rapprochée que le
permettait la Constitution actuelle, qui est fondée sur
l'accord réalisé à la Conférence constitutionnelle de 1964
selon lequel le Gouvernement du Royaume-Uni accor
derait l'indépendance au Bassoutoland un an après les
élections générales. à condition qu'il reçoive une
demande de la Législature du Eassoutoland à cet effet.

50. Le 19 juillet 1965, M. Ntsu Mokhehle, chef du
BCP, a dit que son parti demanderait que l'indépen
dance du Bassoutoland soit reportée à moins que de
nouvelles élections aient lieu avant le 29 avril 1%6. Le
19 août 1965 il a demandé au Chef suprême de dissoudre
la Législature du Bassoutoland et de nommer un gou
vernement transitoire avant que l'on puisse procéder à
de nouvelles élections. Il a fait valoir que le BNP avait
perdu la majorité à la Législature à la suite d'une
décision prise récemment par la High Court du Bassou
toland d'annuler les résultats des élections dans deux
circonscriptions.

51. Par la suite le B P aurait recueilli à nouveau
la majorité des suffrages dans ces deux circonscriptions
lors d'élect.ions partielles. Avec l'appui que lui avait
promis un membre du MTFP, le BNP disposait ainsi
d'une majorité de 4 sièges à l'Assemblée nationale.
On a également signalé que le parti au pouvoir avait
la certitude de disposer d'une majorité effective au
Sénat du fait que 21 des 22 principaux chefs, qui
formaient la majorité du Sénat, composé de 33 mem
bres, avaient promis d'appuyer désormais le gouverne
ment. Avant les élections générales, 18 de ces chefs
s'étaient déclarés en faveur du MTFP. Trois des 11
autres sénateurs app::utiennent au BNP.

52. Au début de septembre 1965, après s'être entre
tenu avec le Secrétaire d'Etat aux colonies sur la
question de l'indépendance, le chef Jonathan a publié
une déclaration dans laquelle il précisait que le Gouver
nement britannique avait accepté sans réserve de prendre
immédiatement des mesures pour permettre au gouver
nement bassouto d'aborder le règlement des problèmes
communs du Bassoutoland et de l'Afrique du Sud, ainsi
que l'expédition des affaires courantes. Le chef Jonathan
a ajouté que les entretiens avaient porté sur des
questions très diverses, notamment sur la délégation
des pouvoirs dans le domaine des affaires extérieures et
de la sécurité interne, sur l'octroi de pouvoirs exécutifs
à la Commission de la fonction publique et sur l'africa
nisation de la fonction publique.

53. Au cours de sa deuxième série d'entretiens cons
titutionnels avec le Gouvernement du Royaume-Uni en
novembre et décembre 1965, le chef Jonathan a confirmé
que son gouvernement demanderait l'indépendance dès
le 29 avril 1966. Au nom du Gouvernement britannique,
Mme Eirene \Vhite a accepté la déclaration d'intention
du chef Jonathan et son "assurance que les conditions
stipulées avaient toutes les chances d'être remplies".

54. En février 1966 les partis de l'opposition à la
Législature du Bassoutoland se seraient prononcés
contre l'indépendance du territoire sous l'administration
du chef Jonathan; ils estimaient en effet que la majorité
de son parti était trop faible, ce qui ne lui donnait pas
l'autorité suffisante pour conduire le Bassoutoland à
l'indépendance.

Situation économique

55. Les ressources naturelles du Bassoutoland sont
limitées, les principales étant ses terres agricoles ainsi
que ses ressources en eau et en main-d'œuvre. L'écono
mie est essentiellement une économie de subsistance; les
exportations consistent principalement en laine et en
mohair. Le Gouvernement du Bassoutoland s'est efforcé
surtout d'améliorer les méthodes de culture mais le
territoire ne se suffit pas encore à lui-même touchant la
production agricole. Au cours des dernières années,
certaines parties du territoire ont souffert de la séche
resse et de la famine. Le 7 janvier 1966 le Royaume-Uni,
l'Australie et le Canada ont arrêté un plan de secours
d'urgence pour envoyer des céréales aux régions frappées
de sécheresse de l'Afrique centrale et australe, y compris
le Bassoutoland. Cependant, des difficultés ayant surgi,
ce plan n'a pas été mis en exécution.

56. En octobre 1965 le Gouvernement du Bassouto
land aurait lancé un programme intensif visant à rendre
le territoire viable du point de vue agricole en l'espace
de 3 à 10 ans au moyen de programmes modernes de
culture et de réformes du régime foncier.
Terres

57. Le 3 août 1965 le chef Jonathan, Premier
Ministre du Bassoutoland, aurait dit que les terres au
Bassoutoland demeureraient la propriété commune de
la nation bassouto. Cependant le gouvernement avait
accepté en principe de consentir des baux limités, par
l'entremise d'une agence de développement opérant sous
les auspices du gouvernement. Il a ajouté que le gouver
nement n'envisageait pas de s'écarter beaucoup du
régime foncier traditionnel en octroyant sur les terres,
des droits inconditionnels de propriété privée à un
occupant quelconque, qu'il soit Africain ou Européen.
Assistance des N atiolls Unies ait territoire

58. On trouvera ci-après des renseignements détaillés
sur les projets approuvés pour 1965-1966 dans le cadre
du Programme élargi d'assistance technique (PEAT),
y compris les allocations hors programme:

Bourses de
Coût Esperts perfectio»nement

Programmes approlwés (dol/ars des
Nombre Mois Nombre Moisde la catégorie 1 Etats·Unis)

ATONU Statistiques .... _ ........ 19200 12
ATO::-JU Programmation et projec-

1 19tions économiques ... . . . . . . . . . . . . 31000
OrT Coopératives et petite industrie 19200 1 12

FAO Nutrition .......... 12800 1 8

FAO Institutions et services ruraux 24600 2 16

FAO Production et hygiène animales 19200 1 12

UNESCO Enseignement des sciences 38400 1 24

0.\15 Lutte contre la tuberculose .. 99612 6 96

Total partiel de la catégorie l 264012
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Projets /tors p1"ogramme

ATONU Administration publique ..
ATONU Mise en valeur des res

sources naturelles et énergie ...

Total partiel pour les
projets hors programme

TOTAL

Coût
(dollars des
Etats· Unis)

2500

6400

8900

272 912

Experts

Nombre Mois

2 4

Bo,ltyses de
perfectionnement

Nombre Mois
2

59. Un expert statisticien nommé le 1er mars 1964
dans le cadre du programme ordinaire de l'assistance
technique a été muté au PEAT le 1er janvier 1965; il a
achevé sa mission au Bassoutoland à la fin du mois de
février. Un autre expert a également été envoyé dans
le territoire au début du mois d'aoÎlt 1965 pour un an
en vue d'aider à la mise en œuvre d'un programme de
développement communautaire.

60. Au titre de son programme pour 1967-1968,
l'UNESCO se propose de détacher au Bassoutoland
un expert de la planification de l'enseignement pour huit
mois, un expert de la formation pédagogique (sciences)
pour 24 mois et un expert de la formation pédagogique
(enseignement) pour 16 mois. En 1965, l'UNESCO a
octroyé six bourses de perfectionnement à des personnes
originaires du territoire, cinq pour une période de trois
mois et demi en matière d'éducation des adultes et
d'alphabétisation, et une bourse en matière d'économie
domestique pour une période de neuf mois. Elle envisage
également d'accorder en 1968 à un Bassouto une bourse
d'un an qui lui permettra d'étudier la planification de
l'enseignement. Des subventions pour frais de voyage
ont été accordées à un membre de la Basutoland Home
makers Association, qui a entrepris un programme
d'études au Canada en juillet 1965 ainsi qu'à un
Bassouto membre de l'Entr'aide universitaire mondiale
pour qu'il puisse recevoir à l'étranger en 1965-1966 une
formation aux techniques de l'action sociale en faveur
des étudiants.

61. Au cours des six dernières années (1960-1965),
le FISE a alloué des crédits d'un montant total de
503700 dollars pour trois projets prévus pour le
Bassoutoland qui porteraient respectivement sur l'hy
giène maternelle et infantile, la lutte contre la tuber
culose et la nutrition appliquée.

62. En 1965, l'OMS a fourni deux bourses de per
fectionnement grâce auxquelles leurs titulaires pourront
étudier à l'étranger les techniques de laboratoire et la
radiologie. Elle a réserYé un crédit de 18000 dollars
pour son programme de bourses de 1966 en matière
d'éducation et de formation médicales.

Situation sociale
ll1ain-d'œuvre

63. Les derniers renseignements dont on dispose sur
la question des travailleurs bassoutos employés dans la
République sud-africaine figurent dans le rapport du
Secrétaire général à la vingtième session de l'Assemblée
générale 6.

64. En 1964, 1253 personnes Cl 779 en 1963) se
sont fait enregistrer au Bureau de placement de Maseru;
247 ont reçu un emploi. La réduction du nombre de
personnes enregistrées au cours de l'année ne signifie
pas nécessairement une diminution du chômage; on
pense qu'un grand nombre de personnes ont décidé de
ne pas se présenter au bureau de placement après avoir
appris qu'en se faisant enregistrer elles n'allaient pas
automatiquement obtenir un emploi.

6 Ibid., vingtième session, Annexes, point 23 de l'ordre du
jour, document A/5958, annexe, chap. IV, par. 8 et 9.

65. Il Y avait en tout huit syndicats dans le territoire
en 1964, soit un de plus qu'en 1963. Ces syndicats
s'occupaient surtout de négociations avec des employeurs
individuels sur des cas de renvoi. On ne signale aucun
conflit du travail important.

66. Le salaire minimum des travailleurs non spé
cialisés des deux sexes employés dans l'administration
a augmenté, passant à 6 shillings par jour en avril 1964.
Aucun changement important n'est survenu dans les
salaires des travailleurs employés par des particuliers;
les employeurs n'ont conclu aucune convention collective
officielle sur les salaires avec un syndicat quelconque.

67. Parmi les lois du travail adoptées en 1964, on
signale un nouveau projet de loi relatif à l'emploi.
L'une de ses dispositions fixe pour les personnes
employées dans les entreprises privées un salaire mini
mum du même ordre que celui des personnes employées
dans l'administration. Ce projet de loi a été sévèrement
critiqué par les associations patronales.

3.--BETCHOUANALAND

Evolution politique et constitutionnelle
Relations avec l'Afrique du Sud

68. Après son voyage en Zambie en avril 1965,
le Premier Ministre du Betchouanaland, M. Seretse
Khama, a dit qu'il avait été question, au cours de ses
entretiens avec le Président de la Zambie, d'une co
opération plus étroite entre les deux pays ainsi que
de l'amélioration des communications. Le Betchoua
naland s'efforçait de réduire sa considérable dépendance
économique à l'égard de l'Afrique du Sud en déve
loppant son commerce avec la Zambie et d'autres Etats
africains, mais les exportations de viande de bœuf,
principale sourCe de revenus du pays, qui rapportent
annuellement 5 millions de livres sterling, continueraient
vers l'Afrique du Sud et ne seraient pas détournées vers
la Zambie.

69. Le 6 juillet 1965, ;'1. Khama a déclaré que la
sécheresse et la famine causeraient de grandes difficultés
au Betchouanaland en 1965, mais que grâce à l'assis
tance fournie au titre du Programme alimentaire
mondial (PAl\I) , entreprise commune de l'ONU et de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture (FAO), le gouvernement pourrait faire
face à la situation. Cependant, alors que la famine
prenait un tour critique, les premiers secours alimen
taires envoyés par le PA~I ne sont arrivés qu'en
septembre 1965. Entre-temps, le Gouvernement du
Royaume-uni a autorisé le Gouvernement du Betchoua
naland à engager des dépenses de 35 000 livres sterling
au maximum par mois pour se procurer des vivres
d'urgence. Des vivres ont donc été commandés en
Afrique du Sud.

70. Dans l'allocution qu'il a prononcées récemment
à une réunion du Kational Party à Upington (Afrique
du Sud), 1"1. Verwoerd a déclaré que si le Betchouana
land n'avait pas demandé de denrées alimentaires, il avait
demandé que le transit par l'Afrique du Sud de denrées
achetées dans d'autres pays soit accéléré et que des
concessions sur les droits de douane lui soient accordées.
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M. Verwoerd a indiqué que la République avait fait
droit à ces deux demandes.
La question de l'indépendance

71. Le 9 juillet 1965, M. Phillip Matante, chef du
Be~h~a.naland.Peoples P.arty (BPP), parti d'opposition
qUl ~etJen,t troIs de~ 31 sIèges de l'Assemblée législative,
a ~re,sente une n~otJon de censure. La motion, qui a été
reJet~e, r~~rochaIt,au. got;verne,ment de n'avoir pas pris
l,e.s dl~POSlt,101}S qu eXIgeaIt la secheresse et affirmait que
1e1ectlOn ~~nera.le ?u 1.e~ mars 1965 avait été gagnée dans
des condItI?ns IrregulIeres. M. Matante aurait dit qu'il
demanderaIt au Gouvernement britannique d'organiser
un référendum si la motion n'était pas adoptée.

72. Le 15 juillet 1965, le Ministre du travail et
des communications du Betchouanaland 1\1. David
Mo;gan,. a~r~.it ~éclaré que plus tôt le Betchouanaland
acce~eraIt a 1mdependa~ce, plus tôt il pourrait commen
cer a chercher les capItaux dont il avait tant besoin
pour son développement. Il a ajouté que le Gouverne
ment ?,u Royaume-Uni tardait à fournir une assistance
fi?anclere au Betchouanaland, qui connaissait la
secheresse la plus sévère depuis 30 ans.

7~ .. Au cours de la semaine qui s'est terminée le
17 JUlllet 1965, le Premier Ministre a informé l'Assem
blée législative que son gouvernement était en pour
parlers avec le Royaume-Uni au sujet de la date de
l'indépendance. Il a dit, en réponse à une question qu'il
avait "le mandat du peuple du Betchouanaland" de
mener le territoire à l'indépendance sans qu'une autre
élection générale ait lieu.

74. Le 13 octobre 1965, le Colonial Office a annoncé
que le Royaume-Uni avait accepté en principe que le
Betchouanaland accède à l'indépendance le 30 septembre
1966 au plus teîrd. Un projet de constitution pour le
nouvel Etat indépendant serait élaboré au Betchoua
naland, après quoi une conférence constitutionnelle se
tiendrait à Londres au cours du premier semestre de
1966 afin de mettre au point la constitution définitive.

75. Le 13 décembre 1965, M. Khama a parlé à
l'Assemblée législative des propositions constitution
nelles que le gouvernement avait mises au point: le
territoire adopterait le régime républicain mais resterait
membre du Commonwealth britannique sous le nom de
Botswana.

76. Le Premier Ministre en fonctions deviendrait
automatiquement le premier Président de la République;
celui-ci aurait tous les pouvoirs exécutifs et serait le
chef des forces armées. L'Assemblée législative pren
drait l'appellation d'Assemblée nationale et, avec le
Président, constituerait le Parlement.

77. L'Assemblée serait élue pour cinq ans au plus.
Tous les citoyens adultes auraient le droit de vote.
L'élection du Président se ferait à l'avenir en même
temps que celle des membres de l'Assemblée, et le
Président devrait, pour rester en fonctions, avoir l'appui
de la majorité de l'Assemblée. Le Président ne serait
pas membre de l'Assemblée et aurait le pouvoir de la
convoquer, de proroger son mandat ou de la dissoudre.

78. Le Chief Justice serait nommé par le Président,
et les juges conseillers et les "magistrates" par une
commission de la fonction judiciaire (Judicial Service
Commission) .

79. La décision de faire du Betchouanaland la Répu
blique indépendante du Botswana à dater du 30 septem
bre 1?66, a été annoncée par le Secrétaire d'Etat aux
colome~ a !a fin d'une conférence constitutionnelle qui
a eu heu a Londres du 14 au 20 février 1966 et à
laquelle ont participé des représentants des partis politi-

ques de la législature du Betchouanaland. Le Secrétaire
d'Et.at a, ~it, que la Constitution avait été en majeure
partie redlgee au Betchouanaland et qu'elle avait été
approuvée par la législature du territoire avant l'ouver
ture d~ l.a conférence. Le représentant de l'opposition,
M. Phlihp Matante, aurait refusé d'assister aux deux
~erniè:es sé~nces, affirmant que la conférence aurait dû
etre aJournee en attendant de nouvelles consultations.

Situa.tion économique

80. L'économie du Betchouanaland repose sur l'éle
vag~ et la majorité des habitants vivent de ce qu'ils
cultlvent. Le territoire a connu en 1965 de sérieuses
d!ffi,cultés. é~onomiques dues à la sécheresse la plus
severe qUI aIt frappe le pays depuis plusieurs décennies.
Le 8 avril 1965 le Gouvernement du Betchouanaland a
déclaré le territoire sinistré et a pris des mesures pour
!utter,contre la sécheresse et la famine. Le 6 juillet 1965,
JI a declaré que les cultures vivrières avaient été entière
ment détruites, que le nombre de personnes sans
ressources augmentait et que la mortalité du bétail serait
élevée.

81. On a annoncé qu'il faudrait importer 350000
sacs de maïs en 1965, contre 56000 en moyenne au
cours des dix dernières années. Pendant la même
période, le territoire avait exporté en moyenne 51000
sacs de sorgho; or, il faudrait en importer 100000 sacs
en 1965. Dans la seule région de l'est du territoire on
risquait de perdre 250000 têtes de bétail c'est-à-dire
la moitié du cheptel. '

82. En mai 1965 le Programme alimentaire mondial
(PAM) a accepté de fournir au territoire des secours
d'urgence d'un coût de 420000 dollars. Cet accord a
été revisé afin de porter la valeur de l'aide à 1 300 000
dollars en juillet et à environ 2800 000 dollars en
octobre. Le P AM a distribué des vivres à plus de
100 000 personnes.

83. Le 7 janvier 1966 le Royaume-Uni, le Canada
et l'Australie ont adopté un plan d'urgence aux termes
duquel ces pays devaient envoyer des céréales au
Betchouanaland pour atténuer l'effet de la sécheresse
prolongée. Cependant, des difficultés ayant surgi, ce plan
n'a pas été mis à exécution.

84. Mme Eirene White (voir ci-dessus, par. 8 à 11)
a déclaré récemment que malgré plusieurs périodes de
sécheresse désastreuses, le Betchouanaland pouvait
accomplir des progrès économiques considérables. Elle
ne pensait pas cependant que le territoire puisse se
suffire, dans l'avenir immédiat, sans une assistance
extérieure importante. Le même avis a été exprimé par
la suite par le Premier Ministre, qui a souligné que le
territoire avait grand besoin de fonds qui permettent
le développement de l'agriculture, de l'éducation et des
services sociaux.
Agriwlture et éleva.ge

85. Entre autres méthodes de lutte contre la séche
resse, en 1965, on a foré de nouveaux puits dans les
zones de pâturage de secours et amélioré leur entretien,
on a transformé le camp vétérinaire d'Odiakwe en
pâturage et fourni des vitamines A et du phosphore
pour augmenter les chances cie survie du bétail après
la sécheresse. Le gouvernement a également encouragé
l'initiative individuelle chez les agriculteurs africains et
leur a fourni des semences de blé à des prix subven
tionnés.

86. De plus, le gouvernement a incité vigoureuse
ment les agriculteurs à développer la culture du coton.
Le Ministère de l'agriculture a introduit le coton cultivé
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à sec dans la plupart des régions et le coton irrigable
dans les zones inondées du Ngamiland. Près de 1 000
balles ont été produites et exportées vers l'Afrique du
Sud au cours de la campagne 1964-1965 et l'on s'attend
à une production de l'ordre de 3000 balles pour la
campagne 1965-1966. On espère que la production sera
suffisante pour justifier la création d'une filature dans
le territoire. Le Ministère de l'agriculture a constaté
que les agriculteurs africains manifestaient un grand
enthousiasme pour cette culture et a exprimé l'opinion
que le Betchouanaland pourrait devenir un gros pro
ducteur de coton avant dix ans. Il a déclaré que la
difficulté consistait à empêcher les agriculteurs de con
sacrer une trop grande superficie de leurs terres au
coton, ce qui réduirait la superficie des cultures vivrières
essentielles et rendrait la moisson difficile. Enfin, il a
recommandé la constitution de nombreuses petites
exploitations ayant un très bon rendement.

Industries extractives
87. En novembre 1965 le Gouvernement du Bet

chouanaland aurait accordé à MM. W. J. Engelbrecht
et G. van den Brink un permis de prospection des
diamants dans une zone d'environ 4 460 milles carrés
au sud-ouest de Maun, sur le territoire de la tribu
Batswana.

Cont111unications

88. La ligne de chemin de fer Le Cap-Bulawayo
traverse toute la région est du Betchouanaland. Ce
tronçon, qui a une importance vitale pour l'élevage,
appartient aux Rhodesia Railways qui est une société
de service public. Les Rhodesia Railways sont actuelle
ment exploités conjointement par la Rhodésie du Sud
et la Zambie. Aux termes d'un accord de 1959 entre
les Rhodesia Railways et les South African Railways,
ces deux compagnies exploitent chacune environ la
moitié des quelque 630 kilomètres de voies ferrées qui
se trouvent sur le territoire du Betchouanaland. En
février 1965 on a annoncé que les South African
Railways avaient notifié avec préavis de six mois leur
décision de résilier l'accord, ce qui signifiait que la
totalité de la ligne reviendrait Rhodesia Railways.

Assistance des Nations Unies au territoire

89. On a déjà signalé les secours d'urgence fournis
au territoire par le Programme alimentaire mondial.
Les projets approuvés pour la période 1965-1966 au
titre du Programme élargi d'assistance technique
(PEAT), y compris les allocations d'urgence, se dé
composent comme suit:

Programmes appro.wés
de la catégorie l

Coût
(dollars des
Etots-Unis)

Experts

Nombre Mois

Bourses

Nombre Mois

Equipe,!,ent el
fournItures
(dollars des
Etats· Unis)

orT: organisation de la main-
ù'œuvre .

orT: coopératives et petite in-
dustrie .

FAO: production et hygiène
animales

UNESCO: formation pédago
gique

OMS: formation de sages-
femmes .

OMS: lutte contre la trypano-
somIase .

Total pour la catégorie r

Projets hors programm,e

OMM: météorologie ...
ATONU: statistiques
ATONU: programmation et

projections économiques ..

Total pour les projets
hors programme

TOTAL GÉNÉRAL

4800

2~ 000

51000

115200

24000

45000

26~000

15400
8100

10000

33500

297500

2

3

2

1
1

3

15

24

72

24

48

9
4

4

3 18

6

6

1800

1000

90. Le programme ordinaire d'assistance technique
pour 1964 a prévu que 7 bourses (six de quatre mois
et une de dix mois) seraient attribuées à des ressor
tissants du territoire afin de leur permettre de pour
suivre des études clans le domaine du développement
communautaire. Un fonctionnaire du Gouvernement du
BetchouanalancI a pu également participer au program
me de formation de groupe de l'assistance technique.
Au titre cIu programme ordinaire pour 1965, un expert
a été envoyé dans le territoire, pour une période initiale
d'un an, afin de donner des conseils au gouvernement
en matière de développement communautaire.

91. Le programme de 1965-1966 de l'UNESCO
prévoit la fourniture des services, pendant 12 mois, de
deux professeurs de puériculture, de deux moniteurs
d'enseignement professionnel et de deux professeurs de
mathématiques. Dans son programme de 1967-1968

l'UNESCO propose les services d'un spécialiste de la
planification de l'enseignement (huit mois) et de trois
spécialistes de la formation pédagogique (72 mois).
Elle propose également d'accorder une bourse au titre
de la planification cIe l'enseignement en 1967 et une
autre à celui de la formation pédagogique en 1967-1968.
La Boy Scouts Association a reçu une bourse de
voyage pour envoyer un scout originaire du Betchoua
naland recevoir une formation à l'étranger en 1965-1966.
A son retour il travaillera au Youth Training Centre
de Gaberones.

92. En 1965 le FISE a ouvert un crédit de 6S 000
dollars pour le développement de l'enseignement au
Bètchouanaland et l'OMS a accordé à un autochtone
une bourse de perfectionnement dans l'éradication du
paludisme. Le FISE a l'intention de réserver 18000
dollars au titre cIu programme cIe bourses de 1966.
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Situation sociale
lvlain-d'œuvre

93. En 1964 il Yavait environ 13850 salariés dans le
territoire non compris les personnes travaillant dans
l'élevage' et l'agriculture (contre 8 950 l'année précé
dente), et le gouvernement était le principal em1?loyeur.
Trente-cinq mille autres Botswana travaillaIent en
Afrique du Sud.

94. Le salaire horaire mll11mUm des travailleurs
manuels employés par le gouvernement était de 7 pence
pour les manœuvres, d'un shilling pour les travailleurs
semi-qualifiés et d'un shilling et 7 pence pour les tra
vailleurs qualifiés.

95. Le mouvement syndicaliste en est encore à ses
débuts. Un programme provisoire de législation du
travail a été établi en vue de mettre à jour la législation
existante et de prendre certaines dispositions nouvelles.

96. Parmi les mesures d'urgence prises au début de
1965 pour lutter contre la famine qui sévissait dans le
territoire, on notait l'accélération et l'expansion des
programmes de travaux publics destinées à fournir
950000 journées de travail pour des salaires de 210 000
livres sterling au total, et le recrutement de Batswana
devant travailler dans le territoire ou à l'étranger.
Santé publique

97. Depuis la famine de 1965, le nombre de décès
causés par la malnutrition augmente régulièrement.
Pour remédier à la situation, le gouvernement a décidé
de fournir des aliments riches en vitamines à environ
10 000 femmes enceintes, 15 000 mères allaitantes,
110 000 enfants âgés d'un à 7 ans et 71000 élèves des
écoles.

4. - SOUAZILAND

Evolution politique et constitutionnelle

Relations avec l'Afrique du Sud

98. En février 1965, on a annoncé qu'en dépit des
représentations du Gouvernement du Souaziland,
l'Afrique du Sud avait empêché l\1. Allen Nxumalo,
président du Swaziland Democratic Party, de traverser
la République de Tanzanie.

99. Le 30 mars 1965, le Ministre des services techni
ques agricoles de l'Afrique du Sud a déclaré que des
inspecteurs et des vétérinaires étaient envoyés dans le
territoire, avec l'approbation des autorités du Souazi
land, pour aider à combattre la fièvre aphteuse; il a
ajouté que cette épidémie constituait une menace grave
pour la République.

100. Le Il juin 1965, on a annoncé que le Ngwenya
ma avait envoyé une mission auprès des chefs d'Etat
des principaux pays d'Afrique. La mission avait po~r
instruction d'établir les relations les plus amicales POSSI
bles avec les Etats africains et de les informer que le
Souaziland avait besoin de leur aide pour obtenir une
véritable indépendance. Cette mission. a do~né au?,
Etats africains l'assurance que le Souazlland s opposait
absolument à l'apartheid et à toute ingérence de l'Afri
que du Sud dans ses ~ffaires .intéri~ures: La mission
avait également pour mstructlOn d eX1?1tquer .que .sa
position géographi.cgle ret;dait le Souazl}~nd t~tbu~alre
du point de vue econonllque de ses VOlsms, 1Afnque
du Sud et le l\'1ozambique.

101. Le 4 novembre 1965, un porte-parole de la
police du Souaziland aurait déclaré que deux policiers
sud-africains avaient traversé la frontière et emmené un
détenu africain dans un poste de police souazi pour le
faire comparaître devant un tribunal de la République;

ni le commandant du poste, ni le Gouvernement souazi
n'avaient sanctionné cet acte.

Question de l'indépendance

102. A une réunion publique des Souazis, le 22
juillet 1965, le Ngwenyama a déclaré ~ue son gouver~e
ment avait demandé au Secrétanat aux colomes
d'organiser à une date rapprochée des .entretiens sur la
question de l'indépendance du Souazll~nd. Dans u.n~
déclaration publiée le même jour, le pnnce lV~éI;kh~slm
Dlamini chef de l'Imbokodvo Party, a cntlque la
"tactiqu~ dilatoire" du Gouvernement britannique et
souligné que le Souaziland était prêt à accéder à l'indé
pendance et désirait mettre fin "à jamais" à la domi
nation étrangère et au colonialisme.

103. Vers la fin du mois d'août 1965, on a créé un
comité local chargé d'examiner la Constit.ution ~c~u~lIe
du Souaziland et de faire des recommandatIOns detaIllees
concernant une nouvelle constitution au Secrétaire
d'Etat aux colonies. Le comité était présidé par le
Commissaire de Sa Majesté et comprenait deux
membres fonctionnaires (le Secrétaire principal. et
l'Attorney-Général) et douze membres non fonctton
naires (dont huit de l'Imbokodvo Party et guatre. de .Ia
United Swaziland Association) du ConseIl leglsla~tf.
Dans une déclaration au Conseil législatif, le SecrétaIre
principal a dit que les partis et les groupe~ politiques
qui n'étaient pas représentés. au Co~sell auraIent
l'occasion, le moment venu, de fatre connaltre leurs vues
au comité.

104 En mars 1966 le comité avait fini de rédiger
le pr~jet de constitu~i~l.1 nO,uvelle qui, a ~t~ ~résenté
pour examen au Secretatre d Etat et depose a 1A~sem
blée législative du Souaziland. Aux termes du proJet, le
Souaziland deviendrait autonome en 1966 selon le
système monarchique britannique et serait ~Iacé so~s
la protection du Royaume-Uni. Le Chef supreme .seralt
reconnu roi et chef d'Etat par tous les. hablta?ts;
Africains et Européens. Le Parlement seraIt constitue
de deux chambres: la Chambre basse, ou Chambre
d'assemblée, comprendrait un Speaker (Président), 24
membres élus au suffrage universel des adl!lt~s et 6
nommés par le roi, ainsi que l'Attorney-Gen~r~l; la
Chambre haute comprendrait un Speaker (Preslden9
et 12 membres, 6 désignés par la Chat;1bre .d'assemblee
et 6 par le roi. Si le Gouvernement bnt';in111que a~cepte
ces propositions, on pense que le Souazlland deVIendra
un royaume indépendant dans le Commonwealth en
1970.

105. A la suite de l'installation du Comité constitu
tionnel, plusieurs chefs politiq~les, .notamment ~. O. M·
Mabuza, président du ConseIl mIxte des, partts. polttt
ques du Souaziland, o~t prot.esté .contre ,1 excl~s.lOn des
représentants des partts nattona1tstes 1Opposltto,n. ~e
Conseil mixte avait auparavant adresse au Secre!ana~
aux colonies un mémoire demandant la convocatlOn a
Londres dans les plus brefs délais, d'une conférepce
pleinem~n~ .représent~tiv~ qui serait chargée ,~'ar:eter
les dispositIOns constttuttonnelles en vue de Imdepen
dance sur la base du suffrage universel des adultes e! de
l'intégration compl~te. des. Souazis. d~ns le system.e
économique et admll1lstrattf ,.du , terntolre. ,Le .Consell
mixte a déploré également Imgere~ce de ~ A~n~l!e du
Sud dans les principaux domames cl acttvlte dl!
territoire.
Africanisation de la fonction publique

106. Dans son discours au Conseil I~gis~atif, !e 1~
tobre 1965 le Commissaire de Sa MaJeste.a decla~e

~~e le problè~le de l'africanisation de la fonctIOn publt-
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que serait étudié par une commISSIOn dont le rapport
devait être prêt au début de 1966. (La Commission,
présidée par M. T. C. Luke, du Sierra Leone, et com
posée de deux membres souazis, a été constituée en
octobre 1965.) Il a ajouté que des progrès considérables
avaient déjà été faits dans le domaine de la formation
de fonctionnaires, grâce à la création récente d'un
Institut de la fonction publique à Mbabane et d'une
Ecole de police à Matsapa. A son avis, bien que
l'africanisation puisse être facilitée par une formation
professionnelle bien conçue, la meilleure solution con
sistait à développer le système d'enseignement de
manière à avoir un nombre suffisant de candidats bien
préparés.

Situation économique

107. Au cours des dernières années, des progrès
ont été enregistrés dans les industries appartenant à
des Européens et gérées par eux, et surtout dans le
domaine de la culture irriguée, des forêts et des mines,
qui constituent la principale source de devises du
territoire. La Commonwealth Development Corporation,
dont les engagements financiers sont passés à 23
millions de livres (plus 3 millions) en 1964, a investi
des capitaux importants dans ces industries. La valeur
totale des exportations a augmenté de 250000 livres,
en 1964, atteignant 11165000 livres. Cette expansion
n'a guère affecté jusqu'ici l'économie traditionnelle.

108. Le chef de l'Imbokodvo Party aurait déclaré
le 22 juillet 1965 que les puissances coloniales avaient
accentué l'écart existant entre le niveau de vie des
Européens et celui des Souazis colonisés et que le
problème tenait au fait que ceux qui détenaient le
pouvoir étaient peu enclins à favoriser l'évolution des
Souazis.

109. Le Commissaire de Sa Majesté a dit dans son
discours au Conseil législatif, le 12 octobre 1965, que
le gouvernement avait l'intention (au cours de l'exé
cution du plan de développement pour 1966-1968) de
s'attacher surtout à élever le niveau de vie de la
population rurale autochtone en particulier et à réduire
l'écart entre les dépenses et les recettes annuelles du
gouvernement. En conséquence, il faudrait former un
nombre de plus en plus grand de Souazis afin qu'ils
puissent assumer des responsabilités croissantes dans
l'économie du territoire, tant dans le secteur public que
dans le secteur privé. Le gouvernement était convaincu
que le Souaziland avait des ressources humaines et
matérielles suffisantes pour devenir un Etat autonome
prospère et économiquement viable. Il se rendait
compte, toutefois, que le territoire ne disposait pas pour
le moment des capitaux et des compétences techniques
nécessaires pour mettre en valeur ce potentiel. Il devait
donc continuer à rechercher une aide extérieure.

110. Le Commissaire de Sa Majesté a également
ajouté que le Gouvernement britannique allait proba
blement accorder au Souaziland une subvention plus
importante que les précédentes ponr financer la mise
en valeur du territoire pendant la période triennale
commençant le 1er avril 1965. (Le 8 février 1966, on
a annoncé qu'un crédit de 3900000 livres avait été
ouvert au titre de projets du Colonial Development and
Welfare pour la période 1965-1968, ce qui représente
une augmentatio~ ?e 1 238 000 livres p?-r ~apport .au?,
trois années precedentes.) Le CommIssaIre a emls
l'espoir qu'au c01!rs de cette. période le t~rritoire
recevrait une assIstance financlere et techmque de
sources autres que le Royaume-Uni. Il a souligné qu'une

mIssIOn économique du Ministère de l'équipement des
territoires d'outre-mer (Ministry of Overseas Develop
ment) devait arriver au Souaziland à la fin de novembre
1965 et il espérait que le Gouvernement britannique
se fonderait sur ses conclusions pour accroître son
assistance financière. Le Commissaire a ajouté que le
gouvernement examinait les moyens d'augmenter les
recettes fiscales.

Agriculture et élevage

111. En 1964, les produits agricoles ont représenté
75 p. 100 des exportations visibles du Souaziland; la
plupart de ces produits avaient été récoltés sur des
terres irriguées appartenant à des Européens. Les
exploitants européens envisageaient le développement
rapide de certaines cultures irriguées, en particulier
celle de la canne à sucre et des agrumes.

112. Le territoire ne produit pas toutes les denrées
dont il a besoin, en particulier le maïs, qui est l'aliment
de base des Souazis. Le Ministère de l'agriculture a
donc lancé en avril 1965 une campagne pour encourager
les agriculteurs à utiliser une nouvelle méthode de
culture de maïs mise au point par la station expéri
mentale de Malkerns.

113. Au sujet du développement de l'agriculture et
de l'élevage, le Commissaire de Sa Majesté a dit ceci
dans son récent discours au Conseil législatif:

"Pour le gouvernement, la politique agricole a
d'abord pour but d'élever le niveau de vie, celui de
la population rurale en particulier. Il cherchera donc
à stimuler la production souazie et à passer de
l'économie de subsistance à l'économie de profit. A
cette fin, il fera porter l'essentiel de ses efforts sur
quelques régions spécialement choisies où l'utilisation
des terres sera planifiée rationnellement en vue de
l'exécution de projets de développement rural.

"On examinera les possibilités de mettre en œuvre
des projets pilotes de colonisation des terres en
instituant un régime de propriété foncière afin de
favoriser la production de cultures marchandes de
meilleur rapport et d'améliorer le cheptel.

"La création d'une Banque de crédit et d'épargne
du Souaziland procurant aux fermiers des crédits
surveillés constituera un complément indispensable
à la politique du gouvernement. Le développement
d'entreprises privées, comme la nouvelle usine de
traitement de la viande et la filature de coton, jouera
également un rôle important.

"L'expansion de l'agriculture a été. entravée p~r
l'insuffisance des moyens de formatIOn de petits
agriculteurs, mais l'ouverture, l'an prochain, de
l'Ecole d'agriculture de Malkerns permettra dans une
grande mesure de surmonter ces difficultés en assu
rant la formation d'exploitants travaillant pour leur
propre compte et de vulgarisateurs du Département
de l'agriculture.

"L'utilisation rationnelle de nos ressources hydrau
liques aura une place de choix dans le développement
économique du Souaziland. L'Organisation des Na
tions Unies nous fournit une assistance technique
grâce à laquelle nous sommes en mesure de demander
au Fonds spécial des Nations Unies de financer une
étude générale du bassin de l'Usutu... La Commis
sion de la réglementation des eaux rédige actuellement
son rapport et élabore des projets de loi nouveaux...

"... Maintenant qu'ont été jetées les bases d'un
mouvement coopératif, on pense que huit sociétés de
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producteurs se seront constituées avant la fin de
l'année."

Industrie
114. Dans son discours, le Commissaire de Sa

Majesté a indiqué que les progrès de l'industrie minière
étaient satisfaisants et que l'on espérait augmenter la
production de charbon. Des progrès ont également été
faits au domaine industriel de Matsapa: quelques
entreprises, dont la première filature et la première
usine de traitement de la viande, s'y sont installées
récemment et d'autres industries secondaires y ont
acheté des emplacements.

Communications
115. Le Gouvernement britannique a accordé un

prêt de 50 000 livres pour la construction de la route
Sidvokodvo-Grand Valley qui doit permettre l'accès,
jusque-là à peu près impossible, d'une région du
territoire. Le gouvernement a l'intention de développer
son réseau routier dans la limite de ses moyens
financiers.
Assistance des Nations Unies au territoire

116. On trouvera ci-après la liste des projets
approuvés pour 1965-1966 au titre PEAT (y compris
les allocations pour cas d'urgence) :

Programmes approuvés
de la catégorie l

coat
(dollars des
Etats-Unis)

Erperts

Nombre Mois

Bourses

Nombre Mois

MaMriel et
fournitures
{dollars des
Etats-Unis}

ATONU: Projet relatif aux
statistiques 38400

ATONU : Programmation et
projections économiques .... 25 900

OIT: Organisation de la main-
d'œuvre. . . . . . , . . . . . 4800

FAO: Institutions et services
ruraux . . . . . . . . . . . . 33 100

OMS: Lutte contre la tubercu-
lose .. 148236 6

24

16

3

11

44 1000

Total pour la catégorie 1

Projets /tors programme

ATOMU: Administration pu-
blique .

FAO: Mise en valeur des terres
et des eaux .

Total pour les projets
hors programme
TOTAL GÉNÉRAL

268036

2500

8000

10500
278536

2 4

2

117. Au titre du programme ordinaire d'assistance
technique pour 1965, un expert a été recruté pour un
an afin de donner au Gouvernement du Souaziland des
conseils en matière d'organisation du développement
communautaire et de formation dans ce domaine.

118. En juin 1965, le Fonds spécial a fourni 462900
dollars pour couvrir une partie du coût de l'enquête
géophysique aérienne du territoire.

119. En 1965, la FAO a accordé deux bourses d'un
an (vulgarisation agricole et horticulture) à des ressor
tissants du territoire.

120. En 1965, l'UNESCO a accordé une bourse
dans le domaine de la planification de l'enseignement.
Elle envisage également de recruter un expert et d'ac
corder une bourse dans le même domaine en 1967
1968. Un membre du Swaziland Trade Union Congress
a reçu une bourse de voyage qui doit lui permettre de
participer à un stage en Ouganda de février à mai 1964.

121. Au cours de la période 1961-1965, le FISE a
accordé des crédits d'un montant total de 186900
dollars qui ont servi à exécuter des projets relatifs aux
services de santé de base et à la nutrition appliquée.

122. En 1965, l'OMS a accordé une bourse d'études
dans le domaine de l'éradication du paludisme. Elle se
propose de réserver 16000 dollars à des bourses accor
dées au titre du programme de formation et d'enseigne
ment pour 1966.

Situation sociale
Main-d'œuvre

123. En 1964, 25470 Africains (y compris 5680
Africains étrangers), soit 17 p. 100 de la population

en âge de travailler (15 à 64 ans), étaient em~lo:yés.
D'après le Commissaire à la main-d'œuvre, le pnncIpal
problème pour ses services est le besoin de ,trouv~r
chaque année 2100 emplois nouveaux (2 SOO a p~rt1r
de 1970) pour répondre à l'accroissement escompte de
la population en âge de travailler. On a. également
besoin de toute urgence d'assurer la formatlOn profes
sionnelle et technique de la population locale afin d~
la préparer à occuper les emplois existants et ceux qUl
seront créés.

124. Parmi les mesures prises ou envisagées pour
remédier à cette situation, on note la création d'une
bourse du travail, une réglementation plus stricte .de
l'immigration, la formule et la mise en place d'un s~rvIce
de planification de la main-d'œuvre chargé d'ét.abhr des
statistiques détaillées et de donner aux plamficateurs
du développement des indications sur le n0t?bre d'em
plois nécessaires et sur les ressources en mam-d'œuvre.

125. Le salaire mensuel moyen des travailleurs afri
cains a continué à augmenter, mais demeure encore
très inférieur à celui des travailleurs européens. En
IQ64 il y avait IS syndicats enregistrés (7 de plus
qu'e~ 1963) et 13 nouveaux accords intéressant 5000
travailleurs ont été négociés.

126. Le Conseil consultatif mixte national, composé
de représentants des employeurs, des employés et du
Département de la main-d'œuvre, a tenu sa premi~re
séance en juillet 1964. Il a principalement pour fonctIon
d'encourager une coopération efficace entre employeurs
et salariés. Le mois suivant a été créée la première
Commission des salaires du Souaziland (Wholesale and
Retail Distributive Trades Wages Council).
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134. Le tableau ci-après indique les résultats obtenus
en 1964 aux examens par les élèves des écoles primaires,
secondaires et normales :

135. En ce qui concerne le développement de l'ensei
gnement, le Commissaire de Sa Majesté a déclaré ce
qui suit dans son récent discours au Conseil législatif :

"L'objectif final est de veiller à ce que tout enfant
qui le désire puisse recevoir un enseignement pri
maire dans de bonnes conditions matérielles; que
l'enseignement secondaire, recevant les meilleurs élé
ments des écoles primaires, réponde aux besoins de
l'enfant et du pays; qu'un nombre suffisant de maitres
qualifiés soient formés et que les possibilités d'ensei
gnement ou de formation supérieurs soient suffisam
ment nombreuses pour répondre aux besoins du
territoire.

"Les objectifs à long terme de la politique scolaire
devant toutefois être considérés en fonction des res
sources financières et matérielles du territoire, nous
estimons plus souhaitable, pour l'année ou les deux
années à venir, de faire porter le gros de nos efforts
sur l'enseignement secondaire, la formation d'ensei
gnants et la formation technique.

" ... Le Département de l'éducation fait face actuel
lement à une pénurie de personnel extrêmement grave.
Il est extrêmement urgent et important de rechercher
les moyens d'y remédier."

C. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

Introduction

136. Le Comité spécial a examiné la question du
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland de
sa 421 e à sa 423e séance, de sa 437e à sa 439" séance,
ainsi qu'à ses 450e et 455e séances, qui ont eu lieu en
Afrique, du 26 mai au 22 juin 1966.

Pétitions écrites et audition de pétitionnaires

137. Le Comité spécial était saisi des pétitions écrites
suivantes:

Pêtitiotmaires Cotes des docutnents

Bassou/oland, Betchouanalalld et
Souasi/alld

M. P. Raboroko, secrétaire à
l'éducation du Pan-Africanist
Congress of South Africa
(PAC) .. . . . . . . . . . . A/AC.109/PET.461

Bassou/o/and
M. Ntsu ~{okheh!e, président du

Basutoland Congress Party
(BCP) et M. Seth Makotoko,
président du Marema-Tlou
Freedom Party (MTFP) A/AC.l09/PET.S15

Soua::i/alld
~L J. J. Nquku, président du

Swaziland Progressive Party
(SPP) et M. A. W. M. Nxu
malo, secrétaire généra! du
SPP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/AC.109/PET.442 et

Add.1 et 2

127. Neuf conflits du travail impliquant 572 tra
vailleurs ont fait perdre 4 130 journées de travail. Dans
le domaine des relations entre employeurs et salariés,
on a promulgué en 1964 l'Industrial Conciliation and
SeUlentent (A11lendment) Proclamation, qui modifie la
loi de base et rend obligatoire l'enregistrement des
accords sur les salaires et les conditions de travail négo
ciés entre employeurs et salariés.

Santé publique

128. Dans son récent discours au Conseil législatif,
le Commissaire de Sa Majesté a indiqué que le Dépar
tement de la santé rencontrait de grandes difficultés
dans le recrutement du personnel de santé, ce qui entra
vait les efforts déployés pour que les services médicaux
puissent répondre aux demandes d'assistance de plus
en plus nombreuses. On prévoyait l'amélioration pro
chaine des services hospitaliers grâce à l'agrandissement
de l'hôpital de Hlatikulu et à la construction de nou
velles cliniques. La lutte contre la tuberculose, qui
bénéficie de l'assistance de l'OMS et du FISE, sera
poursuivie et on continuera de rechercher les méthodes
qui permettront le mieux de résoudre le principal pro
blème du Souaziland en matière de santé.

Situation de l'enseignement

129. Le nouveau décret relatif à l'enseignement
(Education Proclamation) promulgué le 8 mai 1964
abroge les African Coloured and European School
P"ocla11lations et porte création d'un comité consultatif
central pour l'enseignement et de quatre comités consul
tatifs de district pour l'enseignement non racial.

130. Les dépenses publiques d'enseignement se sont
élevées à 721 572 livres en 1963/1964, en augmentation
de 42772 livres par rapport à l'année précédente. Le
Colonial Development and \Velfare Fund a accordé à
ce titre 148595 livres de subventions et les dépenses
des missions ont été de 148 000 livres.

131. En 1964, les effectifs des écoles primaires,
secondaires, des écoles normales et des écoles techniques
et professionnelles se répartissaient comme suit :

Nombre de
Nombre Effectif professeurs

Ecoles primaires a .......... 342 47894 1487
Etablissements secondaires b .. 32 2783 168
Ecoles normales c ........... 3 131 19
Ecoles techniques et profes-

sionnelles C ............... 3 96 10

a y compris 325 écoles africaines comptant 46038 élèves et
1 402 instituteurs. '

b Y compris 25 écoles africaines comportant 2247 élèves et
119 professeurs.

c Réservées aux Africains.

132. Depuis 1964, l'âge d'entrée à l'école primaire
est neuf ans et seuls peuvent entrer dans ces écoles
les enfants dont les parents résident au Souaziland.
L'admission dans les écoles et collèges postprimaires
des enfants non souazis est sévèrement réglementée.

133. La politique d'intégration des différentes races
dans l'enseignement primaire s'est poursuivie et plus
de 50 enfants d'autres races ont été admis dans des
écoles de langue anglaise. Il existe maintenant un
programme commun pour toutes les races jusqu'à la
troisième année (Standard 1). Le "système anglais"
est utilisé dans plus de 30 écoles africaines. On a
demandé qu'il soit étendu à tout l'enseignement pri
maire, mais cela n'a pas été encore possible en raison
de l'insuffisance d'instituteurs compétents et de fonds.

Standard VI ..
Form 1 , .
Junior Certificate
Concours d'entrée à l'UBBS ou

"Matriculation" sud-africaine .
Primary Lower Certificate .
Primary Higher Certificate .
Domestic Science Teachers' Certi-

ficate , .

Elèves
inscrits
2074

436
463

109
26
30

6

Elèves défini.
tivement admis

1024
289
292

46
19
8

5



560 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

Pétitionnaires Cotes des documents
M. S. J. Zwane, représentant à

l'étranger du Ngwane National
Liberatory Congress of Swazi
land (NNLC), Bureau exté-
rieur, Dar es-Salam.......... AjAC.109jPET.462

138. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires
suivants:

Bassollto/and, Betchollana/alld et
SOlla:::ilaJl(i

11. P. Raboroko, secrétaire à
l'éducation du Pan-Africanist
Congress of South Africa
(PAC) et deux autres mem
bres de ce parti (M. P. K.
Leballo et A. B. Ngcobo) [AI
AC. I09jPET.461j .. 421c à 423e séance

SOlla:::i/and
11. S. ]. Z\Vane, représentant à

l'étranger du Ngwane National
Liberatory Congress of Swazi
land (NNLC), Bureau exté-
rieur, Dar es-Salam (AI
AC.109jPET.462) 423c séance

139. M. Raborolw (PAC) dit que le Pan-Africanist
Congress d'Afrique du Sud est un organisme de
libération du peuple africain d'Afrique du Sud, dont le
but est la libération de l'Afrique du Sud en particulier
et du reste de l'Afrique coloniale en général. Le South
Afn:ca Act de 1909, promulgué par le Gouvernement
du Royaume-Uni, définissait les bases constitutionnelles
de l'ancienne République d'Afrique du Sud. L'article
151 de cet Act mentionnait la possibilité d'une inté
gration des territoires relevant de la Haute Commission
- Bassoutoland (Lesotho), Betchouanaland (Botswa
na) et Souaziland (Ngwane) - dans le cadre politique
de l'Afrique du Sud. Le PAC et le peuple africain
d'Afrique du Sud étaient donc des parties intéressées
à l'évolution constitutionnelle de ces territoires. Le
South Africa Act était l'expression de l'alliance écono
mique des intérêts féodaux boers et des intérêts miniers
et financiers britanniques.

140. S'appuyant sur le mythe de la supériorité ra
ciale et sur le mythe impérialiste de la supériorité
culturelle, ces intérêts étrangers avaient fait de l'Afrique
du Sud le meilleur terrain de pillage du monde et de
la majorité de la population sud-africaine le peuple le
plus opprimé, le plus exploité et le plus dégradé du
monde. Ce phénomène avait nom apartheid. Il serait
cependant plus correct de l'appeler "colonialisme fa
ciste".

141. Le Pan-Africanist Congress et le peuple afri
cain d'Afrique du Sud considéraient que les territoires
relevant de la Haute Commission britannique ne se
raient véritablement indépendants que lorsque la soi
disant République d'Afrique du Sud le deviendrait. Il
fallait pour cela que la société colonialiste fa.sciste qui
dominait l'Afrique du Sud se transformât en une démo
cratie socialiste non raciale.

142. M. Raboroko avait l'intention de démontrer la
collusion entre l'impérialisme britannique et le colonia
lisme fasciste sud-africain, dont le but était d'asservir
le peuple d'Afrique du Sud et les territoires de la
Haute Commission.

143. Les territoires constituaient d'énormes réserves
de main-d'œuvre à bon marché pour les intérêts étran
gers installés en Afrique du Sud. C'était là la raison
principale pour laquelle le Gouvernement britannique,
qui était le représentant politique de l'impérialisme bri-

tannique, s'alliait aux autorités sud-africaines - qui.
elles-mêmes, étaient les représentants politiques des
capitalistes féodaux établis sur place -, c'est-à-dire
dans le but d'intégrer les territoires.

144. Les mines d'or du Transvaal et de l'Etat libre
!l'Orange employaient 380000 mineurs africains, dont
20 p. 100 venaient de ces territoires. L'Afrique du Sud
recrutait ces mineurs par l'intermédiaire de la Native
Recruiting Corporation. Ceux-ci étaient considérés
comme des "travailleurs sous contrat" (indentured
labourers). Ce système était la forme qu'avait prise
l'esclavage au XXe siècle. M. Raboroko a dit que les
mineurs devaient payer leur voyage de retour sur leurs
économies et dans les mines ils vivaient dans des con
ditions épouvantables. Chaque bloc comprenait environ
200 pièces mesurant 20 pieds sur 30. Chaque chambrée
comprenait au moins 16 mineurs qui, pour la plupart,
avaient des couchettes en ciment en guise de lit.

145. Le salaire moyen des mineurs africains, qui
était de 3 shillings par jour en 1896, n'avait augmenté
que de 4 pence par jour en 1964, 68 ans plus tard.
Pendant ce temps, les propriétaires des mines tiraient de
leur travail d'énormes dividendes. Entre 1886 et 1932,
les sociétés exploitant des mines d'or avaient investi
200 millions de livres sterling et perçu en dividendes
255 millions de livres. En 1945, après 60 ans l'extrac
tion de l'or, les actionnaires avaient reçu en dividendes
479 millions de livres. En 1964, le Comité des "produc
teurs d'or" avait relevé le salaire des mineurs de 10 p.
100 seulement. Même dans ces conditions, le mineur
africain de la région du cuivre de Zambie gagnait plus
de six fois plus que son homologue africain d'Afri.que
du Sud. Les mineurs africains ne pouvaient partiCIper
à des négociations coJ1ectives.

146. Les forces de l'impérialisme britannique et du
colonialisme fasciste sud-africain avaient également
émasculé l'économie et la vie sociale des territoires.
Le Gouvernement britannique avait laissé beaucoup de
Sud-Africains acheter des propriétés foncières, entre
prendre des activités commerciales et industrielles et
devenir fonctionnaires dans les territoires, ce qui était
contraire aux intérêts des habitants autochtones. En
même temps, un nouveau rôle était assigné aux chefs
traditionnels. Sous le colonialisme, leurs fonctions étaient
celles d'agents chargés de collecter les impôts, de recru
ter la main-d'œuvre et, en général, d'aider à opprimer
la population. La vague de nationalisme africain ?,vait
contraint les impérialistes britanniques et les col011lalis
tes sud-africains à adapter le rôle et la fonction des
chefs à des conditions nouvelles et changeantes. Le
pétitionnaire a déclaré qu'on les encourageait actuelle
ment à poser leur candidature aux élections avec l'appui
du régime. L'attitude des nouvelles autorités à l'égard
des réfugiés politiques était la même que celle des chefs
des Bantoustans. La pratique des élections truquées
était généralisée dans les territoires. Les chefs repré
senteraient une opinion favorable à l'intégration à
l'Afrique du Sud des territoires sans que soient con
sultées les populations elles-mêmes, qui abhorrent
l'apartheid.

147. On croyait savoir que, en plus des 12,5 p. 100
de terres alloués aux Africains en Afrique du Sud, le
gouvernement pourrait sous peu déclarer au monde que
sa générosité avait donné à la population africaine du
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland une
superficie équivalant à celle du reste de la République.
M. Raboroko souhaitait que le Comité effectue dans
ces territoires une enquête pour déterminer l'attitude
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de la population à l'égard de la politique de néo-apartheid
du régime.

148. Le Pan-Africanist Congress et le peuple afri
cain d'Afrique du Sud avaient recommandé que le
Comité spécial reconnaisse l'unité fondamentale et l'indi
visibilité de la liberté et de l'indépendance des peuples
de ces territoires et de ceux de la République coloniale
d'Afrique du Sud. Il fallait également que l'intégrité
territoriale de ces territoires soit garantie et qu'il soit
interdit aux racistes sud-africains d'avoir un droit de
regard sur le mouvement des entrées et sorties aux
frontières des territoires. Il fallait que toutes les per
sonnes en transit se rendant dans les territoires ou en
revenant soient assurées de ne pas tomber sous le coup
des lois d'apartheid. Il fallait garantir aux territoires
la liberté politique et le développement économique sans
ingérence des forces réactionnaires de la République
sud-africaine. JI fallait appuyer résolument la cause de
la liberté, de l'indépendance véritable et de la démocratie
en Afrique du Sud, cela étant le prélude à la solution
du problème colonial dans les territoires relevant de la
Haute Commission.

149. Répondant à certaines questions, M. Raboroko
et M. IVgcobo ont dit que la situation des trois terri
toires par rapport à l'Afrique du Sud était telle qu'ils
avaient beaucoup de mal à survivre économiquement;
ils se trouvaient dans une position de dépendance écono
mique, politique et sociale.

150. Les pétitionnaires ont déclaré que la situation
était encore aggravée par les efforts intenses que dé
ployaient les autorités pour avoir le corps électoral bien
en main. Ils ont cité de nombreux exemples pour
démontrer que les élections dans ce territoire étaient
truquées et ont affirmé que le régime actuel n'était pas
représentatif. Le résultat des élections avait également
été influencé par les mouvements de troupes britan
niques et par les actes d'intimidation de la police. C'est
pourquoi les pétitionnaires demandaient au Comité de
faire tout ce qui était en son pouvoir pour que ces
élections soient annulées. De nouvelles élections de
vraient avoir lieu sans que la radio sud-africaine puisse
faire ses émissions de propagande et sous un contrôle
impartial. Le PAC ne désirait pas qu'on retarde l'indé
pendance, mais que celle-ci soit précédée par des élec
tions non truquées.

151. On se rendrait compte des graves conséquences
qu'avait l'ingérence de l'Afrique du Sud dans les affaires
du Bassoutoland en lisant une lettre adressée le 18
novembre 1964 par le chef Leabua Jonathan à Papenfus,
administrateur bantou de l'Etat libre d'Orange partisan
du régime de Verwoerd; cette lettre contenait notam
ment le passage suivant:

" ... Vous nous avez promis que, si avec l'aide de
votre gouvernement, nous l'emportons aux élections
qui doivent se dérouler au Bassoutoland et si nous
souscrivons à votre politique, votre gouvernement
nous restituera \Vitzieshoek, Mataliele, Herschel et
la partie de l'Etat libre d'Orange limitrophe du
Bassoutoland, entre Fouriesburg et vVepener, si bien
que le Bassoutoland se trouvera agrandi et que votre
gouvernement aura réparé ses torts à notre égard ...
et pour vous témoigner notre reconnaissance à la
suite de votre offre généreuse, nous placerons ce pays
et son peuple, son économie, sa politique et son pro
grès social sous la direction éclairée du Gouverne
ment de la République d'Afrique du Sud, afin que
vous puissiez nous conduire à une véritable indé
pendance.

"Vous me dites votre déplaisir devant l'appui que
nous porte l'Eglise catholique parce qu'elle manifeste
une vive hostilité à l'excellent système d'éducation
que votre gouvernement a adopté en faveur de la
population bantoue. Vous me dites même que ce
système fait merveille dans le Transkei. A nouveau,
je vous dirai que vous n'avez rien à craindre de moi.
Lorsque j'aurai été porté au pouvoir par les élections,
nous trouverons le moyen d'éliminer le danger catho
lique, mais à présent, il vaut mieux nous assurer
l'appui de tous les catholiques."

Toutefois, si l'Eglise catholique était considérée comme
un danger, ce n'était pas tant en raison de considérations
politiques que parce que l'on craignait qu'elle ne con
tribue à réduire la dépendance économique du Bassou
toland à l'égard de l'Afrique du Sud.

152. Les pétitionnaires ont déclaré que l'Afrique du
Sud violait les règles internationales qui régissent le
transit des pays sans littoral. Les personnes en transit
étaient fichées et devaient subir des mesures tracassières
et les avions qui traversaient l'espace aérien sud-africain
devaient atterrir pour être inspectés. Il était nécessaire
de faire adopter d'urgence des lois qui garantissaient
le libre transit.

153. Cette alliance entre l'Afrique du Sud, le Portu
gal et la Rhodésie du Sud rendait les conditions très
difficiles dans les trois territoires. Par exemple, n'étant
plus autorisés à passer par l'Afrique du Sud, les habi
tants du Betchouanaland avaient pris l'habitude de passer
par la Rhodésie du Sud pour aller en Zambie. Mainte
nant que cet itinéraire aussi leur était interdit, il leur
fallait utiliser la pointe de Caprivi, qui était infestée
d'animaux sauvages et dépourvue de voies de communi
cation. La disparition du régime de Ian Smith en
Rhodésie du Sud et du régime de Salazar au l\lozam
bique donnerait au Betchouanaland et au Souaziland
libre passage vers le nord.

154. Les trois territoires dépendaient du système
économique de l'Afrique du Sud. L'incapacité dans la
quelle la population africaine se trouvait de satisfaire
elle-même ses besoins économiques était llue à de lon
gues années d'exploitation coloniale.

155. Les entreprises enregistrées en AfriLlue du Sud
mais fonctionnant dans les territoires étaient des entre
prises anglo-a111éric~ines qui recrutaient de la m~in
d'œuvre pour les 1111l1eS et les travaux de construction.
On avait rapporté qu'un certain Carl Todd, qui est
membre de la Chambre des mines de l'Afrique du Sud
et qui possède des intérêts n~iniers, des ranch~s d'él~va~e
et des plantations de canne a sucre au SouazIland Jouait
un rôle sinistre; il participait depuis peu à une nouvelle
entreprise britannique montée par la Yarrow (Africa)
Ltd., qui s'occupait normalement de construction navale
et de génie civil mais qui avait l'intention de constituer
une flotte pour le régime d'apartheid et de fabriquer des
armes en Afrique du Sud. Bien entendu, on réduirait
aussi à néant l'effet des mesures prises pour empêcher
les armements d'atteindre ce pays. Le colonel Jack Scott,
directeur d'une société minière d'Afrique du Sud, avait
également des intérêts dans l'extraction des diamants
au I3assoutoland. La Machine Company, entreprise sud
africaine, extrayait de l'amiante et du manganèse dans
la région de Bangwaketse dans le Botswana. Le de
Beers Anglo-American Group (aux mains d'Oppenhei
mer) prospectait le diamant dans tout le Botswana. La
Vacuum Oil Company d'Afrique du Sud, qui à l'origine
rrospectait le pétrole dans le Bots\vana, avait cédé ses
droits à Mobiloil. La Swaziland Railway Line qui tra-
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versait le Mozambique avait été créée avec des capitaux
sud-africains. La Swaziland Iron Ore Deve10pment
Company, constituée par l'Anglo-American Corpora
tion et la British Industrial Finn of Guest, Keen and
Nettlefolds, avait un contrat de 12 ans pour fournir
du minerai de fer aux aciéries japonaises Yamasta and
Fuji.

156. Certaines des sociétés internationales d'Afrique
du Sud qui pratiquent l'apartheid étaient financées par
des capitaux de provenance locale. Cependant, celles qui
s'occupent de la façon la plus intensive de cette exploi
tation étaient financées par des capitaux internationaux
en provenance du Royaume-Uni et des Etats-Unis
d'Amérique. A titre d'exemple, on pouvait citer le nom
d'un citoyen américain - Engelhard - membre du par
ti démocrate qui a d'importants intérêts en Afrique du
Sud, en particulier dans les mines. Tant la First Natio
nal City Bank de New York que la Chase Manhattan
Bank, dont le président est David Rockefeller, avaient
augmenté leurs propres investissements en Afrique du
Sud. En outre, lorsqu'en 1960, à la suite des massacres
de Sharpeville, l'économie sud-africaine était au bord de
la débâcle, ce sont ces deux banques qui avaient prêté
les fonds nécessaires pour la rétablir sur une base ferme.
L'Imperial Cheminai Industries. entreprise britannique
qui emploie un grand nombre de personnes dans toute
l'Afrique du Sud, s'était lancée dernièrement dans une
opération extrêmement dangereuse pour les Africains
à savoir la fabrication d'explosifs et autre matériel de
guerre. Les pétitionnaires ont déclaré que, bien qu'il
existât un embargo sur l'importation d'armes du Royau
me-Uni et des Etats-Unis, celles-ci étaient en fait fabri
quées sur place. L'apartheid était renforcé par les
consortiums internationaux qui étaient assurés de
pouvoir rendre inefficaces les résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies et de l'Organisation de l'unité
africaine concernant l'exportation d'armes en Afrique
du Sud. Le général Norstad, qui faisait autrefois partie
de l'OTAN, était récemment arrivé en Afrique du Sud
pour y créer une autre société qui fabriquerait égale
ment des armes et des munitions.

157. Au Souaziland, 55 p. 100 des terres, les plus
fertiles du pays, étaient la propriété de Blancs, essen
tiellement de Sud-Africains. Toutefois, un plan avait été
établi en 1955 pour réunir des fonds devant permettre
au peuple africain d'acheter ses propres terres. Au
Betchouanaland où se trouvaient certains des meilleurs
pâturages, la situation était la même; d'importants con
sortiums établis en Afrique du Sud avaient acheté de
vastes terrains et étaient maintenant maîtres du marché.
Au Bassoutoland, la situatîon était différente parce que
toutes les terres sont nationalisées et appartiennent à
la nation bassouto. Il s'ensuivait qu'aucun consortium
étranger n'était autorisé à acheter des terres. Le régime
foncier des territoires était semblable à celui qui est en
vigueur en Afrique du Sud où 12,5 p, 100 des terres
--les plus pauvres - étaient réservées aux Africains.
Au paragraphe 17 e du rapport du Comité constitu
tionnel du Souaziland, la "protection contre l'aliénation
de la propriété" était garantie. Cela devait permettre
a~x intérêts étrangers de maintenir leur emprise écono
mique dans le cadre d'une indépendance fictive. Le
Comité spécial devrait prier l'Organisation des Nations
Unies d'envoyer des observateurs et de s'assurer que les
terres étaient restituées aux Africains pour préparer
l'indépendance.

1?8. Un grand nombre d'habitants des territoires
all~.lent, chercher du travail en Afrique du Sud parce
qu il n y en avait pas suffisamment sur place et parce

que les salaires étaient bas. Les pétitionnaires ont indi
qué que ces travailleurs étaient recrutés par les entre
prises sud-africaines qui avaient notamment pour usage
de retenir le salaire d'un employé jusqu'à la fin de son
contrat sans lui verser d'intérêt. Ces travailleurs mi
grants étaient donc soumis à toutes les pratiques
vexatoires de l'apartheid.

159. Les conditions sanitaires dans les trois terri
toires étaient déplorables; les services médicaux étaient
insuffisants. Il existait des établissements d'enseigne
ment, mais ceux-ci n'étaient accessibles qu'à une très
faible partie de la population. En outre, la plupart des
enseignants venaient d'Afrique du Sud et ils conser
vaient l'attitude et la mentalité caractéristiques de
l'Afrique du Sud. La situation était déplorable et le
niveau d'instruction extrêmement bas. La question de
l'instruction était un cercle vicieux. Il fallait d'abord
obtenir les pouvoirs politiques et l'indépendance sans
lesquels il était impossible d'avoir un bon système
d'enseignement.

160. Jusqu'à présent aucune mesure n'avait été prise
pour garantir l'intégrité territoriale et la souveraineté
des trois territoires. Qu'il y ait ou non un repré~entant
résident des Nations Unies dans chacun des terntoires,
le Comité spécial devrait prier l'Assemblée générale de
veiller à ce que l'indépendance ne soit pas accordée
sans que des élections aient eu lieu et que le problème
foncier ait été réglé au préalable. Le droit d'entrer
dans les territoires et d'en sortir devrait faire l'objet
d'une garantie internationale.

161. Les territoires deviendraient membres de l'Or
ganisation de l'unité africaine lors de l'accession à l'indé
pendance. Il était donc d'une importance vitale que les
éléments nationalistes prennent le pouvoir pour em
pêcher un gouvernement fantoche de jouir de l'immunité.

162. M. Zwane, parlant au nom du Nl?w,ane .Nationa~
Liberatory Congress, a dit que son parti 1avait charg~
de venir déposer devant le Comité spécia! ~our lUi
décrire la triste condition des masses afnca1l1es du
Souaziland.

163. Le NNLC était une organisation de libératio!l
de la population africaine du Souaziland, dont la, poli
tique et le programme consistaient notamment a tr~
vailler sans relâche à l'accession immédiate du Souazl
land à l'indépendance, à s'efforcer d'obtenir l'éma~~ipa
tion complète du peuple souazi de l'esclavage politlque,
social et économique et à lutter pour renverse~ la
domination blanche et faire appliquer le droit de libre
détermination.

164. Le NNLC et la population africaine d,: So~azi
land étaient convaincus que l'impérialisme bntan11l~ue
et les colonialistes fascistes d'Afrique du Sud ~vaIen~
comploté pour maintenir à perpétuité le Souazlland .a
l'état de colonie. C'était ainsi que le Comité constI
tutionnel du Souaziland, qui avait rédigé les dernièr~s
propositions touchant le progrès constitutionnel, avait
été nommé par un fonctionnaire colonial, le Haut
Commissaire, qui en assurait également la présidence.
Le Comité comprenait deux autres membres de
l'administration coloniale: le Chief Secretary et
l'Attorney General. Les autres membres avaient été
choisis parmi les soi-disant traditionalistes et l'Imbo
kodvo National Movement, tous membres du Swazi
National Council et conseillers du roi - et parmi les
adhérents de l'United Swaziland Association, parti poli
tique blanc et raciste qui n'acceptait pas de membres
d'une autre race.

165. Dans ses recommandations, le Comité avait
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proposé les mesures antidémocratiques suivantes: a)
que le Souaziland fût divisé en huit circonscriptions
qui éliraient chacune trois membres à la Chambre
d'assemblée (par. 37 de son rapport); b) que le roi
nommât six membres de la Chambre d'assemblée (par.
27) ; six membres du Sénat seraient également nommés
par le roi et six élus par la Chambre d'assemblée
(par. 32) ; c) que les terres fussent confiées au nom de
la nation swazie au Ngwenyama (le roi) qui conser
verait le droit d'accorder des concessions de louer les
terres à bail ou de prendre toutes autres dispositions
en ce qui concerne les minerais et huiles minérales qui
étaient confiés à sa garde (par. 68 et 69).

166. Le NNLC et les habitants du Souaziland
étaient fermement convaincus que ces propositions, si
elles étaient acceptées par le Gouvernement du
Royaume-Uni pour former la base d'un gouvernement
autonome souazi, ne feraient que servir les intérêts des
colons blancs et de leurs patrons impérialistes. L'Imbo
kodvo et l'United Swaziland Association redoutaient de
voir appliquer le principe démocratique en vertu duquel
chaque circonscription envoyait au Parlement un repré
sentant parce qu'ils savaient que dans ce cas ils seraient
irrémédiablement battus; le NNLC tenait absolument
à ce qu'on adoptât la pratique suivie dans toutes les
anciennes colonies britanniques d'Afrique et au Royau
me-Uni lui-même: à savoir l'élection d'un membre du
Parlement par circonscription, selon le principe "à
chacun une voix". Le NNLC estimait également que,
de même que Sa Majesté la reine d'Angleterre n'avait
pas le droit de remplir la Chambre des lords et la
Chambre des communes de membres nommés par elle,
le roi du Souaziland n'avait pas le droit de remplir les
Chambres du Parlement du Souaziland de membres
nommés par lui, qui représenteraient le tiers environ
des membres des deux chambres réunies en session
commune.

167. Le NNLC et la population du Souaziland
n'ignoraient pas que seuls les colons et leurs patrons
impérialistes y gagneraient si les terres étaient confiées
à la garde du roi dont les relations avec l'United
Swaziland Association favorable à l'apartheid étaient
équivoques. Le NNLC possédait des copies de lettres
échangées entre C. F. Todd, président des membres
élus de l'European Advisory Council du Souaziland,
et le roi, lettres qu'il était prêt à communiquer sur
demande. Il possédait également des renseignements
sur M. Todd et ses activités en faveur de l'apartheid en
Afrique du Sud.

168. La population du Souaziland affirmait que le
combat pour l'émancipation commençait par le combat
pour la terre, qui devait appartenir à la collectivité,
avec les minéraux qu'elle contenait, comme dans le
passé, et être confiée au gouvernement qui aurait été
élu par la population.

169. Jusqu'à présent, l'Imbokodvo s'était révélé
être un instrument aux mains des colons qui, eux,
étaient des agents de l'impérialisme mondial. Si leurs
projets se réalisaient, le Souaziland deviendrait un Etat
néo-colonial et les rapports pacifiques qui existaient
actuellement entre les races disparaîtraient avec les
droits de la population africaine.

170. Après avoir compris que le rapport de 1966
du Comité constitutionnel du Souaziland proposait une
pseudo-indépendance - une indépendance avec des
chaînes - , le NNLC avait demandé au Gouvernement
du Royaume-Uni de réunir une conférence constitu
tionnelle réellement représentative où les intérêts à
long terme de la population africaine du Souaziland

seraient reconnus et sauvegardés. M. Zwane en appelait
à l'Organisation des Nations Unies pour qu'elle exerçât
des pressions sur le Gouvernement du Royaume-Uni
et mît en évidence toute l'importance qu'il y avait à
réunir cette conférence afin d'assurer une évolution
pacifique vers l'indépendance.

171. On ne pouvait considérer l'Imbokodvo comme
le représentant de la population africaine parce que
c'était évidemment une marionnette au service d'intérêts
qui n'avaient rien à voir avec les intérêts du Souaziland.
Willie Meyer, chef de l'United Swaziland Association,
organisation exclusivement blanche, avait confié au
Rand Daily Mail de Johannesburg que son parti avait
en fait aidé l'Imbokodvo à prendre de l'importance et
que, lorsque récemment l'Imbokodvo avait essayé de
faire preuve d'indépendance, il lui avait paru que
l'enfant voulait s'émanciper. Meyer avait ajouté: HJe
veux qu'au cours des cinq à dix prochaines années,
la moitié des sièges du Parlement soient réservés aux
Blancs. Je n'accepterai pas moins." C'étaient les paroles
d'un homme qui était l'allié d'une organisation qui
prétendait représenter la population souazie.

172. Le NNLC voulait également attirer l'attention
du Comité spécial sur les mauvais traitements infligés
à ses membres et à d'autres Souazis par le régime de
Verwoerd, qui recourait aux méthodes extrêmes pour
essayer de nuire aux intérêts du peuple et qui imposait
des restrictions telles que le refus de visas de transit
aux nationalistes africains du Souaziland qui voulaient
se rendre à l'étranger. Le secrétaire général par intérim
du NNLC s'était vu refuser un visa l'année dernière,
et le président du parti, M. Ambrose Zwane, avait été
arrêté en Afrique du Sud et faussement accusé d'être
entré illégalement. Un nombre considérable d'Africains
du Souaziland travaillaient dans les mines d'or de
l'Afrique du Sud où on leur refusait le droit fonda
mental de former des syndicats et de conclure des
conventions collectives. Le NNLC ne pouvait abandon
ner ces travailleurs sans abandonner du même coup
ses raisons d'exister.

173. C'était devant une telle situation que le NNLC
demandait au Comité spécial d'aider le peuple Ngwane
à obtenir immédiatement l'indépendance, d'aider les
forces du nationalisme africain à sauvegarder les intérêts
vitaux de la population africaine du Souaziland, de
faire en sorte que le gouvernement de M. Verwoerd
et son Parti national cessassent de s'immiscer dans les
affaires du Souaziland, d'empêcher ce gouvernement de
profiter injustement du fait que le Souaziland était un
pays sans littoral, et d'obliger le Gouvernement du
Royaume-Uni à accorder au Souaziland une constitution
qui n'eût aucun caractère racial.

174. Répondant à des questions qui lui avaient été
posées, M. Zwane a dit que lorsqu'il avait demandé
à un membre de l'Imbokodvo au Conseil législatif
pourquoi il travaillait avec l'Afrique du Sud, ce dernier
l'avait prévenu qu'il fallait faire très attention; il était
dangereux de poser des questions de ce genre. Des
membres du NNLC qui étaient en train de peindre
des slogans pour réclamer une augmentation de salaires
pour les travailleurs avaient été interpelés par des forces
de sécurité sud-africaines et menacés d'arrestation. M.
Zwane a rappelé le cas d'une réfugiée sud-africaine,
Mme 'YVentzel, qui avait été emmenée par les forces
de sécurité sud-africaines; pourtant les autorités avaient
nié la présence de ces forces. La police sud-africaine
envoyait des sténographes aux séances du NNLC pour
prendre des notes, et ses membres étaient autorisés à
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opérer des arrestations et des déportations au Mozam
bique. Tous les habitants d'origine sud-africaine qui
étaient au nombre d'environ 8000 avaient la double
nationalité. Malgré tout cela, le Secrétaire d'Etat aux
colonies avait nié qu'il y eût collusion avec la police
sud-africaine. Bien que le NNLC eût demandé une
enquête, rien n'avait été fait. Pendant l'élection du
Conseil législatif, le Gouvernement d'Afrique du Sud
avait envoyé un membre du Parlement pour surveiller
l'Imbokodvo. Le NNLC avait protesté en vain à ce
sujet auprès du Gouvernement du Royaume-Uni.

175. Le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait pas
fait droit à la demande de convocation d'une conférence
constitutionnelle du NNLC et en conséquence, M.
Zwane demandait au Comité spécial de faire pression
sur ce gouvernement pour qu'il convoquât ladite
conférence. Il demandait également que les Nations
Unies envoyassent des observateurs au Souaziland
lorsque les élections auraient lieu. Il reconnaissait
qu'une véritable indépendance pour le Bassoutoland
et le Betchouanaland exercerait une influence favorable
sur l'évolution du Souaziland.

176. M. Zwane dit que dans le territoire 45 p. 100
des terres étaient occupées par des Africains et 55 p.
100 par des Européens. Le Swazi National Council
avait inauguré un système en vertu duquel il rachetait
aux colons la terre qui leur avait été distribuée par le
chef suprême. Le Souaziland produisait de l'amiante,
de l'or, du minerai de fer, du sucre et de la pâte à
papier. La plupart de ces produits étaient traités hors
du territoire, pratique qui avait pour but d'empêcher
les Africains d'apprendre les procédés de fabrication.

Déclarations d'ordre général des 11l1l11lbres du comité

177. La représentante des Etats-Unis d'Amérique
a dit que les Etats-Unis étaient en plein accord avec
ce qu'ils considéraient comme objectif politique fonda
mental de la population du Bassoutoland, du Betchoua
naland et du Souaziland: le droit du peuple à exprimer
librement ses VŒUX et à se gouverner lui-même.

178. Comme la représentante des Etats-Unis l'avait
déjà indiqué au début des séances à Dar es-Salam, le
but du Comité spécial devrait être l'examen objectif des
problèmes complexes qui lui étaient posés. A son avis,
certaines des déclarations que l'on avait pu entendre
reposaient sur des généralisations hâtives et contenaient
des insinuations gratuites. Ainsi, un citoyen américain,
le général Norstad, avait exprimé, il y a quelque temps,
une opinion qui avait été mentionnée par un pétition
naire. Cette opinion avait déjà été citée à maintes
reprises au cours de la dernière visite du Comité spécial
en Afrique. Comme l'avait souligné le représentant des
Etats-Unis à l'époque, M. Norstad était ttn simple
particulier qui avait le droit d'exprimer ses propres
opinions, lesquelles ne sauraient en aucun cas être
considérées comme étant celles du Gouvernement des
Etats-Unis. Le Gouvernement des Etats-Unis avait
strictement appliqué les mesures qui interdisaient la
vente d'armes et de matériel militaire à l'Afrique du
Sud, conformément à la résolution du Conseil de
sécurité datée de décembre 1963, ainsi que l'exportation
vers ce pays d'équipement ou de matériel destiné à leur
fabrication.

179. Le Gouvernement des Etats-Unis n'ignorait
pas les relations qui existaient entre les territoires et
l'Afrique du Sud et se rendait pleinement compte des
effets de la répugnante politique d'apartheid du Gouver
nement sud-africain sur ces territoires. Il avait toujours

condamné la politique raciste, brutale et inhumaine
pratiquée en Afrique du Sud et l'effet de cette politique
sur les pays voisins. Cependant, les peuples de ces
territoires prendraient bientôt en main leurs destinées
malgré les obstacles géographiques et économiques. Le
Betchouanaland deviendrait indépendant le 30 septembre
1966, le Bassoutoland le suivrait de près et on espérait
que le Souaziland accéderait à l'indépendance dans un
proche avenir. En tant que gouvernements fondés sur
le suffrage universel et l'égalité raciale, les trois
territoires formeraient un contraste saisissant face à
la politique raciale de l'Afrique du Sud et démontre
raient peut-être une fois de plus que divers groupes
raciaux pouvaient vivre en harmonie, à condition que
hommes et femmes fussent traités avec égalité et
justice. Le Gouvernement des Etats-Unis espérait voir
aboutir cette évolution politique.

180. Les Etats-Unis avaient accordé un programme
d'assistance aux territoires sous forme de bourses et
de subventions et ils espéraient aider à la formation des
futurs dirigeants. Pendant chacune des deux années
précédentes, les Etats-Unis avaient fait don de 100000
dollars à l'Université du Bassoutoland, du Betchoua
naland et du Souaziland. En outre, vingt-cinq étudiants
de ces territoires bénéficiaient de bourses complètes
dans les écoles et universités des Etats-Unis et dix-sept
autres étudiants, de bourses partielles dans les univer
sités américaines. Les Etats-Unis avaient également
fourni les fonds nécessaires pour créer une chaire à
l'université. Enfin, depuis le milieu de l'année 1965,
ils avaient fourni au Betchouanaland des produits
alimentaires pour plus de 2 millions de dollars au titre
du Programme alimentaire mondial des Nations Unies,
en vue de faire face à la famine causée par la sécheresse.

181. Cependant, de graves problèmes continuaient
de se poser dans les territoires. Il ne faudrait pas
notamment minimiser les difficultés économiques et le
Gouvernement des Etats-Unis avait l'intention de
continuer d'aider les peuples des territoires à les
surmonter.

182. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a déclaré que les menaces d'agression
auxquelles les territoires du Bassoutoland, du Betchoua
naland et du Souaziland étaient en butte risquaient
d'aboutir à la perpétuation du colonialisme et exigeaient
une action décisive de la part du Comité spécial. Leur
situation géographique mettait ces territoires à la
merci du régime sud-africain d'apartheid et, pis encore,
ils continuaient de pâtir de la coopération entre le
Gouvernement d'Afrique du Sud et le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance
administrante, qui se poursuivait six ans après la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)]. Au
cours des séances qui s'étaient déroulées à Dar es
Salam, les pétitionnaires avaient fourni au Comité
spécial la preuve directe que la police sud-africaine au
su de la Puissance administrante, se livrait à des
incursions quotidiennes dans ces territoires pour inti
mider les nationalistes qui s'opposaient à juste titre
au pillage et à l'exploitation.

183. Certains progrès constitutionnels avaient certes
été réalisés, mais il n'existait pas encore de dispositif
qui permît à ces populations de fonder leur propre
gouvernement en toute liberté. .II fall~it, .d,:ns, le~ tro~s
territoires, un organe de controle qUl veillat a 1applt
cation intégrale des dispositions de la résolution 1514
(XV). Cette mesure était rendue d'autant plus
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nécessaire par la grave situation résultant de la
rébellion du groupe minoritaire raciste de Rhodésie du
Sud. Les Africains savaient que si l'exploitation des
ressources de ces pays continuait d'être laissée à des
sociétés étrangères, notamment sud-africaines, les forces
coloniales pouvaient recommencer à se servir des
indabas discrédités. Dans le document de travail (par.
87 ci-dessus), il était signalé que la Puissance adminis
trante avait accordé aux sociétés Elgelbrecht et G. van
den Brink le droit d'exploiter au Betchouanaland des
terrains diamantifères dans une région s'étendant sur
près de 4 460 miles carrés.

184. La terre, en tant que principal moyen de
production et de subsistance du peuple africain, était
d'une importance primordiale. Or bien que l'Assemblée
générale, par sa résolution 2063 (XX), eût demandé
à nouveau au Royaume-Uni de prendre des mesures
immédiates pour restituer aux Africains les terres qui
leur avaient été enlevées, ceux-ci, comme les pétition
naires l'avaient signalé au Comité, à Dar es-Salam,
continuaient d'être spoliés de leur patrimoine naturel.
Au Souaziland - exemple typique - des colons blancs
représentant moins de 4 p. 100 de la population
possédaient plus de 55 p. 100 des terres labourables.
C'étaient ces formes d'exploitation qui avaient obligé
les Africains à se transformer en travailleurs forcés
dans les mines d'or et de diamants du régime
d'apartheid d'Afrique du Sud.

185. La République-Unie de Tanzanie, convaincue
que la liberté est indivisible, appuyait les propositions
relatives à l'adoption de mesures visant à protéger
l'intégrité territoriale du Bassoutoland, du Betchoua
naland et du Souaziland et à assurer leur développement
économique. Son inquiétude ne faisait que croitre à
mesure que s'intensifiaient les menaces d'agression du
régime d'Afrique du Sud. C'était ainsi - cas troublant
- que l'Afrique du Sud avait envoyé du maïs à certains
membres d'un parti politique du Bassoutoland pour
influencer les élections dans ce territoire, et que l'on
avait enlevé plusieurs candidats. Devant de telles
preuves, l'Organisation des Nations Unies se devait
de veiller à ce que les élections fussent libres de toute
intrigue et de toute intimidation.

186. Le représentant de l'E thiopic a signalé que
l'intégrité territoriale et la future indépendance politique
et économique des trois territoires étaient en danger
du fait même de leur situation géographique. Le
Betchouanaland était borné sur trois côtés par le Sud
Ouest africain, l'Afrique du Sud et la Rhodésie du
Sud, le Souaziland était situé entre les territoires sous
domination portugaise et l'Afrique du Sud et le
Bassoutoland se trouvait dans une situation encore plus
dangereuse étant donné qu'il était complètement encerclé
par des territoires où était appliquée la politique
d'apartheid. C'était cette menace flagrante qui avait
conduit l'Assemblée générale à adopter le 16 décembre
1965 la résolution 2063 (XX), laquelle, au paragraphe
2 de son dispositif, réaffirmait le droit inaliénable des
peuples du Bassoutoland, du Betchouanaland et du
Souaziland à la liberté et à l'indépendance. Vers la
fin du mois de septembre 1965, M. Verwoerd aurait
déclaré que la proximité des trois territoires leur
conférait une grande importance pour l'Afrique du
Sud; nul doute que, laissée seul juge, l'Afrique du
Sud ne se découvrît un attachement du même ordre
pour tout le continent africain. Pour sa part, M. Botha,
ministre adjoint sud-africain de l'administration et du
développement, aurait subordonné la restitution aux

Africains des terres occupées à présent par les Euro
péens à la possibilité pour l'Afrique du Sud de
participer à l'orientation politique et économique future
des territoires. Or il suffisait de réfléchir un instant aux
conditions misérables qui régnaient au Sud-Ouest
africain pour voir comment le Gouvernement sud
africain s'acquitterait de ses responsabilités. Un certain
nombre d'accords économiques avaient été conclus en
octobre 1965 entre l'Afrique du Sud et le Portugal et
en novembre de la même année entre l'Afrique du
Sud et la Rhodésie du Sud.

187. Les hommes politiques européens des territoires
faisaient tout leur possible pour les placer vis-à-vis de
l'Afrique du Sud dans une sujétion économique qui
dégénérerait fatalement en asservissement politique.
Mme White, sous-secrétaire d'Etat britannique aux
colonies, avait fait remarquer en juillet 1965 la pénurie
désastreuse d'établissements d'enseignement dans les
territoires. L'insuffisance était telle que les territoires
étaient obligés de faire venir leurs techniciens et leurs
spécialistes d'Afrique du Sud. Le manque de personnel
qualifié était l'un des principaux facteurs qui entravaient
le développement industriel.

188. En juin 1965, l'Afrique du Sud avait envoyé
l'équivalent de 165000 livres sterling de céréales au
Bassoutoland pour soulager la famine. On pouvait se
demander pourquoi ce n'était pas la Puissance admi
nistrante qui était venue à la rescousse. Le parti de
l'opposition avait déposé une motion demandant à
l'Assemblée du Bassoutoland de refuser le don. Bien
que Je territoire se trouvât sous la prétendue protection
du Gouvernement du Royaume-Uni, des étudiants
revenant de faire leurs études à l'étranger s'étaient
vus immobilisés à Londres faute d'avoir pu obtenir
un visa de transit pour l'Afrique du Sud. Le Gouverne
ment d'Afrique du Sud s'était également arrogé le
pouvoir de censurer les communications destinées aux
territoires.

189. M. Mekasha était extrêmement inquiet de
l'étroite sujétion économique des territoires à l'égard
de l'Afrique du Sud. C'était ainsi que la viande de bœuf
était le principal soutien de l'économie du Betchoua
naland, qui en exportait pour 5 millions de livres
sterling vers l'Afrique du Sud.

190. Comme le gouvernement raciste ne faisait pas
mystère de ses intentions à l'égard des territoires
avoisinants, il appartenait à la Puissance administrante
de veiller à ce que l'octroi de J'indépendance aux
territoires ex-coloniaux ne fût pas une simple passation
des pouvoirs à un nouvel impérialisme impitoyable. II
était essentiel que les représentants des Nations Unies
fussent sur place pour empêcher que J'Afrique du Sud
ne défiât encore une fois les recommandations de
l'Organisation des Nations Unies et ne mit l'ONU
devant le fait accompli.

191. Aucun de ces territoires n'était économiquement
indépendant. Bien que l'Organisation des Nations
Unies et d'autres organisations internationales eussent
essayé de soulager la misère humaine, il restait encore
beaucoup à faire.

192. Le représentant du Danemark a signalé que
le Gouvernement du Bassoutoland et celui du Betchoua
naland étaient décidés à obtenir l'indépendance sans
plus attendre, alors que les partis d'opposition voulaient
opérer d'abord certains changements. Certaines délé
gations s'étaient inquiétées d'une indépendance qui
pourrait ne pas en être une, et la délégation danoise
reconnaissait sans réserve qu'il fallait que l'indépen-
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dance fût réelle et libre de toute intervention étrangère.
Mais, a souligné M. Mellbin, c'était l'indépendance
elle-même qui comptait surtout dans les problèmes
coloniaux; l'idée était bien précisée au paragraphe 3
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui déclarait que le
manque de préparation dans les domaines politique,
économique ou social ou dans celui de l'enseignement
ne devait jamais être pris comme prétexte pour retarder
l'indépendance. Le représentant du Danemark était
convaincu qu'une fois les territoires parvenus à l'indé
pendance, ils seraient capables, comme les autres pays
libres d'Afrique, de s'attaquer à leurs propres problèmes
intérieurs.

193. La situation était un peu différente au Souazi
land où le progrès vers l'indépendance avait été moins
rapide. Des dispositions avaient été prises pour la mise
en place d'un régime d'autonomie au cours de l'année
1966, mais il n'était pas prévu que le territoire devînt
pleinement indépendant avant 1970. La délégation
danoise avait remarqué qu'il s'exerçait de fortes
pressions pour que l'indépendance fût accordée avant
cette date, sur la base d'une constitution plus démo
cratique que celle qui venait d'être élaborée.

194. L'avenir se présentait sous un jour d'autant
plus sombre qu'une fois indépendants les trois
territoires, de par leur situation géographique, se
trouveraient vis-à-vis de l'Afrique du Sud dans une
position difficile. Il était donc extrêmement important
de les rendre aussi économiquement viables que possible
pour leur permettre de résister aux pressions de ce
pays. Le Gouvernement du Royaume-Uni leur accordait
une aide économique importante qui vraisemblablement
se poursuivrait après l'indépendance. Les Nations
Unies avaient décidé d'établir un fonds pour leur
développement économique, et le Gouvernement danois
s'était engagé à y contribuer dès qu'il paraîtrait devoir
atteindre un chiffre viable. Un nombre important
d'Etats Membres avaient insisté sur la nécessité d'une
aide à grande échelle de cette nature, et la délégation
danoise était déçue de voir que seuls trois pays avaient
jusqu'à présent annoncé des contributions.

195. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a rappdé que l'Assemblée générale
des Nations Unies et le Comité spécial avaient examiné
à plusieurs reprises la situation qui existait au
Bassoutoland, au Betchouanaland et au Souaziland,
ainsi que les mesures que le Royaume-Uni aurait dû
prendre pour assurer aux peuples de ces territoires
une liberté et une indépendance véritables fondées sur
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. L'Assemblée générale des
Nations Unies avait notamment recommandé, à cet
effet, l'organisation d'élections démocratiques. Or l'évo
lution constitutionnelle de ces territoires montrait
clairement que, soucieux de défendre les intérêts des
capitaux anglais en Afrique du Sud, qui représentaient
plus d'un milliard de livres sterling, le Royaume-Uni
avait tout fait pour freiner l'organisation de telles
élections. Pour reprendre les termes d'un article paru
dans un journal africain, les dernières élections ont
fait la preuve que les méthodes de pression économique,
les intrigues et la corruption ont triomphé.

196. Le 29 avril 1965, des élections avaient lieu
au Bassoutoland. Selon les conclusions qu'en a tirées le
Rand Daily Mail du 20 novembre, le parti national
~st arrivé en tête avec Jonathan, grâce à l'aide financière
Importante que lui ont apportée la République sud-

africaine et la République fédérale d'Allemagne. Il a
obtenu 31 sièges sur 60. Ainsi, bien qu'elle utilisât
elle-même et qu'elle encourageât l'emploi de méthodes
inavouables pendant les élections, la Puissance admi
nistrante n'avait pu assurer au parti qu'elle favorisait
qu'une majorité insignifiante.

197. L'évolution constitutionnelle du Souaziland se
déroulait dans la même atmosphère antidémocratique.
Le Royaume-Uni avait institué une commission pour
la revision de la constitution avant la proclamation
de l'indépendance du Protectorat. Nombre de partis
politiques n'y avaient pas eu accès. En revanche, des
Européens qui se déclaraient ouvertement hostiles au
principe "un homme, une voix" y jouaient un rôle
prépondérant. A la lumière de ces faits, on comprenait
pourquoi les pétitionnaires entendus par le Comité
spécial avaient demandé que tous les partis politiques
fussent représentés au sein de la Commission constitu
tionnelle, qu'on organisât des élections sur la base du
suffrage universel et qu'on plaçât ces élections sous
le contrôle de l'Organisation de l'unité africaine
(OUA).

198. Il serait donc vain de se dissimuler que la
Puissance administrante n'avait tenu aucun compte des
recommandations formulées par l'Assemblée générale
des Nations Unies et qu'au lieu de préparer l'accession
à l'indépendance des populations de ses protectorats
elle perpétuait la situation existante. Les trois territoires
qu'elle administrait dépendaient économiquement de la
République sud-africaine et étaient victimes de l'activité
néfaste des monopoles étrangers. On pouvait citer un
autre exemple du mépris dans lequel le Royaume-Un~
tenait les décisions de l'Assemblée générale. Celle-Cl
avait recommandé à la Puissance administrante de
faire en sorte que les terres volées à la population lui
fussent restituées. Quatre ans s'étaient écoulés depuis
la décision prise par l'Assemblée générale sur ce point,
mais la situation demeurait inchangée: au Betchoua
naland, 62 p. 100 des terres appartenaient à la Couronne
britannique et aux Européens cependant qu'au Soua
ziland, la population blanche détenait plus de 50 p. 100
des terres. En conséquence de la politique pratiquée par
la Puissance administrante, la situation économique des
trois protectorats était telle qu'il était impossible d'an;é
liorer le niveau de vie de leur population et de creer
les conditions voulues pour assurer le développement
économique de ces territoires dans l'indépendance.

199. La délégation soviétique estimait que I.e .Comité
spécial devait demander à la Puissance adnull1strante
d'appliquer les résolutions de l'Assemblée g~né~ale des
Nations Unies relatives à l'évolution constitutIOnnelle
des protectorats, pour assurer une représentation .démo
cratique de la population fondée st~r !,e suffrage .u~·l1vers<:1
et le principe "un homme, une VOlX • Le Com~t~ devait
également recommander que la Puissance ad~lI1~strante
retirât immédiatement ses troupes du terntOlre des
protectorats, car leur présence empê~hait d'organiser
des élections véritablement démocratiques. Enfin, le
Comité devait se prononcer en faveur d'une résolution
visant à restituer à la population autochtone les terres
qui lui appartenaient.

200. En outre, au sujet du fonds prévu par la
résolution 2063 (XX) de l'Assemblée générale, le
représentant de l'Union soviétique esti~ai~ q?e, é.ta.nt
donné les conditions dans lesquelles operait 1admmls
tration coloniale et l'activité des monopoles étrangers,
il était peu probable que ce fonds pût jouer le moindre
rôle pour ce qui était d'assurer l'indépendance éconci-



Additif au point 23 de l'ordre du jour 567

mique des trois territoires. Seules l'indépendance poli
tique fondée sur des élections démocratiques, la resti
tution des terres à ses légitimes propriétaires et la
redistribution des moyens de production entre les mains
du peuple pouvaient créer des conditions favorables à
l'indépendance économique des trois territoires.

201. Le représentant de l'Inde avait écouté avec
la plus grande attention toutes les opinions exprimées
sur la question du Bassoutoland, du Betchouanaland et
du Souaziland; il pensait lui aussi que si le Royaume
Uni avait été représenté à la réunion, le problème
foncier aurait pu être situé sur-le-champ. Il aurait été
déloyal de critiquer le Gouvernement du Royaume-Uni
en l'absence de sa délégation, mais il était essentiel de
réunir les conditions nécessaires pour réaliser et main
tenir l'indépendance et le développement des trois
territoires considérés. Bien qu'il restât à résoudre des
problèmes d'ordre constitutionnel et autre, il ne fal/ait
pas reculer les élections. Il était regrettable qu'au
Souaziland rien n'eût été fait à cet égard si la Puis
sance administrante ne prenait pas de mesures, ce
serait au Comité spécial d'agir sans délai.

202. Aussi longtemps que les trois territoires seraient
soumis aux pressions de leurs voisins, leur mode d'exis
tence ressemblerait à celui de la Rhodésie du Sud et de
l'Afrique du Sud, à savoir la suprématie d'une minorité
blanche et l'exploitation de la population africaine.
Bien que l'indépendance fût proche, le Comité spécial
et les autres organisations devaient poursuivre leurs
efforts pour mettre fin à la domination blanche, pro
blème qui continuerait d'exister aussi longtemps que
demeurerait inchangée la politique du Portugal, de la
Rhodésie du Sud et de l'Afrique du Sud.

203. La délégation indienne était déçue que si peu
de membres du Comité parussent disposés à contribuer
au Fonds de développement économique. Seuls deux
membres du Comité, Chypre et le Libéria, avaient
annoncé des contributions, tandis que le Danemark
avait indiqué son intention de contribuer lorsque le
fonds serait en état de fonctionner. Vu l'importance de
la création du fonds, que faisait bien ressortir l'excellent
rapport de la Commission Chacko, la délégation indienne
a annoncé qu'elle verserait une contribution appropriée
dès que le fonds serait en état de fonctionner. Elle
espérait que d'autres membres accorderaient un appui
généreux à cette mesure qui garantirait l'intégrité
territoriale de ces territoires en les rendant économi
quement moins tributaires des Etats voisins.

204. Le représentant de la Pologne a dit que sa
délégation appuyait la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale et souhaitait voir les trois terri
toires accéder à une indépendance authentique où la
majorité détiendrait le pouvoir. La Pologne était
consciente des manŒuvres auxquelles se livrait la
Puissance administrante et les pétitionnaires avaient
cité de nombreux exemples qui prouvaient que les
élections avaient été truquées. Il était évident que le
Royaume-Uni allait s'efforcer de maintenir son contrôle
derrière la façade de l'indépendance.

205. La Puissance administrante avait fait très peu
pour les territoires car elle partait de l'hypothèse que
les trois territoires seraient un jour annexés à l'Afrique
du Sud, ce qui était corroboré par le fait qu'ils rele
vaient du Commonwealth Relations Office, lequel
s'occupait de l'Afrique du Sud. Ainsi, le Royaume-Uni
avait négligé son obligation d'accorder l'indépendance
dans les meilleures conditions possibles. Cette carence
avait rendu les trois territoires encore plus tributaires

de l'Afrique du Sud au point de lui être économique
ment asservis. Dans la fonction publique, tous les postes
de responsabilité étaient occupés par des Blancs, no
tamment des Sud-Africains. Notamment, la Puissance
administrante n'avait pas mis en Œuvre les résolutions
de l'Assemblée générale invitant le Royaume-Uni à
restituer toutes les terres à leurs propriétaires autoch
tones légitimes.

206. Le représentant de l'A ltstralie a dit que la
question du Bassoutoland, du Betchouanaland et du
Souaziland, à laquelle le Comité spécial avait souvent
consacré un examen attentif, revêtait une importance
d'autant plus grande que dans quatre mois le Betchoua
naland deviendrait indépendant et serait la République
du Botswana et que de nouveaux entretiens avaient lieu
entre la Puissance administrante et le représentant du
Bassoutoland au sujet de la date à laquelle le territoire,
qui porterait le nom de Lesotho, accéderait à l'indé
pendance conformément aux décisions de son Parle
ment élu sur des bases démocratiques. Le Betchouana
land et le Bassoutoland avaient maintenant un gouver
nement élu au suffrage universel et le Souaziland
s'engageait sur la voie de l'indépendance.

207. La délégation australienne avait voté pour les
résolutions adoptées en 1965 au sujet de ces territoires
par le Comité spécial, et ensuite par l'Assemblée géné
rale, et elle avait suivi avec satisfaction les efforts entre
pris pour acheminer ces territoires à l'indépendance.
Deux d'entre eux étant sur le point d'être indépendants,
le Comité devait maintenant procéder à un nouvel
examen de la situation sociale, politique et économique
de ces pays. M. McCarthya rappelé la déclaration faite
par le représentant de l'Australie, à la 154ge séance
de la Quatrième Commission, le 8 novembre 1965, dans
laquelle il déclarait notamment que l'Australie avait
été amenée par expérience à se méfier des fonds d'affec
tation spéciale réservés à un secteur particulier qui, à
une époque où des organisations comme l'ONU appli
quaient des projets destinés à stimuler de nombreux
aspects du développement, présentaient des inconvé
nients évidents. De plus, dans un monde aux prises avec
de si nombreux problèmes, où les besoins revêtaient des
formes multiples, il était difficile de décider s'il fallait
accorder un traitement préférentiel à certains groupes.
La délégation australienne comprenait toutefois les
considérations humanitaires ayant motivé ces propo
sitions.

208. Au sujet de la question des progrès constitu
tionnels, M. McCarthy a rappelé la déclaration faite
au Comité spécial par sa délégation, le 2 novembre
1964, dans laquelle elle disait que la Puissance
administrante, étant donné la situation difficile des
territoires en question, semblait s'acquitter de ses
responsabilités de manière judicieuse. L'évolution
constitutionnelle étant une question complexe, les
membres de la Quatrième Commission n'ignoraient pas
quels problèmes le Gouvernement britannique en sa
qualité de Puissance administrante avait à résoudre.
II était difficile d'aller de l'avant sans provoquer de
heurts et en conciliant divers intérêts. La délégation
australienne avait déclaré également qu'elle estimait
que les résultats commençaient déjà à se faire sentir.

209. M. McCarthy a rappelé que sa délégation
s'opposait à l'apartheid et à l'application qui en était
faite dans la République sud-africaine. En vue d'empê
cher que les lois d'apartheid ne fussent appliquées dans
des territoires avoisinants, l'ONU devait aider ces
derniers à renforcer leurs structures internes. Cepen
dant, certaines difficultés découlant de la situation
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géographique ne pouvaient être éll!d~es. Le Ba:"s~u
toland étant une enclave en terntOire sud-afncam,
toute son existence était liée à celle de l'Afrique du
Sud; ses ressources étaient si limitées qu'une grande
partie de sa population ne pourrait vivre sans aller
travailler en Afrique du Sud.

210. L'économie du Betchouanaland dépendait dans
certains domaines importants de celles de l'Afrique du
Sud et de la Rhodésie du Sud. La seule ligne de chemin
de fer que possédait le territoire était administrée par
ces pays et sans leur assistance ell~ ne pourrait ,c.ontinu~r
à fonctionner. Quant au SouazIland, dont 1economle
était un peu plus solide, il était également privé de
littoral.

211. Le principal problème que devait régler l'ONU
était de chercher à traduire de façon réaliste son désir
d'aider à créer des liens entre ces trois futurs Etats
indépendants. Le problème ne pouvait être abordé
qu'en tenant compte de précédents bien établis. Des
dispositions avaient récemment été prises à cet égard
à l'importante conférence que l'ONU avait organis.ée.
Aux termes de principes admis de longue date, certams
droits pourraient être reconnus à un pay privé de
littoral et à ses voisins, mais pour en jouir pleinement
chaque Etat devrait faire preuve dans ses relations
avec ses voisins de modération et de respect pour
l'indépendance et l'intégrité des autres Etats.

212. Le représentant de la Bulgarie a constaté que
la situation demeurait inchangée au Bassoutoland, au
Betchouanaland et au Souaziland. Les pétitionnaires
avaient prouvé que la population d.e ~es trois te:rit?ires
souffrait profondément du mamtien de lodieuse
apartheid. Leur situation n'était guère différente de
celle de leurs frères d'Afrique du Sud et du Sud-Ouest
africain. La faute en incombait sans nul doute au
Royaume-Uni qui avait laissé les mains libres au. régi~1~
raciste de l'Afrique du Sud. Les paysans avalent ete
privés de leurs terres, les ouvriers travaillaient dans
des conditions très dures. Et cette fois encore les grands
monopoles internationaux s'étaient faits les complices
d'une honteuse exploitation. Les noms cités par les
pétitionnaires étaient tristement familiers aux membres
du Comité spécial: les noms de Rockefeller, de la Chase
Manhattan Bank et de la First National City Bank of
New York revenaient fréquemment dès qu'il s'agissait
de l'Afrique du Sud ou des trois protectorats.

213. M. Karasimeonov a affirmé ensuite que l'indé
pendance véritable s'obtenait sur le plan politiq?e: Il
fallait organiser des élections libres dans les terntOlres
en question.

D. - MESURES PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

214. A la 437" séance, le représentant de la
République-Unie de Tanzanie a présenté ?n pr~je~ de
résolution (AIAC.109/L.303) sur les trolS terntOires,
qui avait également pour auteurs l'Afghanistan, la Côte
d'Ivoire, l'Ethiopie, l'Inde, l'Irak, l'Iran, Madaga:"car,
le Mali, la République-Unie de Tanzani~, le SIerra
Leone, la Syrie, la Tunisie et la Yougoslavle.

215. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a fait remarquer que les paragraphes 4 et 6
introduisaient un élément nouveau: la nécessité d'une
aide des Nations l!nies pOl!r que les pro,?rès ré,~lis~s
par chacun des trolS terntOlres dans la vOIe de Imde
pendance eussent un lendemain. Rappelant qu'.u~e
conférence constitutionnelle sur le Bassoutoland etaIt
actuellement en cours à Londres. M. Chale a exprimé
l'espoir que des élections libres auraient lieu avant

l'indépendance, sous le contrôle d'un représentant des
Nations Unies.

216. En ce qui concerne le paragraphe 3, on se
souviendrait sans doute qu'au paragraphe 5 de sa
résolution 2063 (XX) l'Assemblée générale priait le
Comité de déterminer, en coopération avec le Secrétaire
général, quelles seraient les mesures néce~sai~es pour
assurer l'intégrité et la souveraineté terntonales du
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland et
de faire rapport à l'Assemblée générale lors de sa
vingt et unième session.

217. Le paragraphe 2 traitait de la question des
terres, dont on avait déjà souligné l'importance.

218. M. Chale a assuré le Comité spécial, au nom
des auteurs du projet, que son contenu reflétait le?~
profonde inquiétude et qu'ils sauraient gré au Comlte
non seulement de son appui total mais égale~nent de
tous les amendements ou additions susceptIbles de
renforcer le texte.

219. Le représentant du Sierra ~eone,. a ,:ppelé
l'attention sur les trois principaux SUjets d mqUletude
que traduisait le projet de résolution A/AC.l09/L.303:
premièrement, la question de la distribution des terres,
qu'il importait de poser plus vig:?ureusement que ~ans
la résolution 1514 (XV); deuxlemement, le probleme
que posaient à ces territoires sans littor~l. les transports
en transit dans les deux sens; trOlslemement, les
conditions sociales et économiques défavorables qui
existaient actuellement dans ces trois territoires.

220. Aux paragraphes 1 et 2 du dispositif, l~s
auteurs exprimaient leur inquiétude quant aux condI
tions dans lesquelles serait octroyée l'indé'pen?a~ce;
aux paragraphes 3 et 6, le souci que leur 1l1Splralent
l'influence, l'ingérence et les ambitions de l'~fnque .du
Sud; et aux paragraphes 4, 5 et 6, leur pr~occupatlOn
devant la triste situation sociale et économIque de ces
territoires.

221. Le représentant du Dane1'1wrk a dit qu'en .ce
qui concerne le paragraphe 2 du disposi~if du projet
de résolution, le Comité spécial ne disposait p~s de tous
les renseignements nécessaires pour pouvoIr donner
un avis sur le problème foncier. Au paragraphe 3 du
dispositif, M. Mellbin consid~r~it q?'.iJ faudrait rappe~er
la coopération entre le COImte specJal e~ le ?~Cretalre
général prévue au paragraphe 5 d~1 d~~p~sltlf .de la
résolution 2063 (XX). Cependant, 11 n mSlsteralt pas
sur ces points, et s'est déclaré disposé à appuyer le
projet de résolution sous sa forme actuelle.

222. Le représentant de la Pologne a soulign~
l'importance d'élections vraiment démocr~tiqu.e~, qUl
était à la base du paragraphe 2 du dlsposltif. Sa
délégation a accueilli avec satisfa~ti~n le par,agraph~ 3
et, consciente de la menace que faISaIt peser 1expansIon
sud-africaine, a approuvé l'idée exprimée au para
graphe 4.

223. Il était fermement convaincu qu'une ~ep:ésen
tation des Nations Unies dans les trois ~er~lto,lres y
créerait des liens permanents et permett:~lt a 1C?~l!
de surveiller de près la situation pohtlque. C etalt
seulement s'ils devenaient vraiment indépendan~s ,que
les territoires pourraient rattraper le retard du a la
négligence du Royaume-Uni et voler de le~rs pr~pres
ailes sur le plan politique comme sur le plan econoI111ql;1e.
Pour ces raisons, sa délégation voterait pour le projet
de résolution.

224. Le représentant de l'Australie a fa!t observer
que. les quatrième et sixième alinéas du preambule ne
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reflétaient pas réellement les faits. Le paragraphe 3 du
dispositif ne pourrait être appliqué sans entraver la
progression vers l'indépendance du Bassoutoland et du
Betchouanaland, la Puissance administrante ayant
transféré ses pouvoirs aux parlements de ces pays. Ces
organes législatifs pourraient prendre eux-mêmes les
mesures nécessaires en vue de restituer à la population
autochtone les terres qui étaient entre les mains des
Européens, compte tenu des nécessités du développement
économique.

225. Le paragraphe 4 du dispositif reflétait la
nécessité de bien comprendre les problèmes que soule
vait l'accession prochaine des trois territoires à l'indé
pendance. Le représentant de l'Australie ne faisait
aucune objection à la création d'un sous-comité qui
serait chargé d'étudier ces problèmes, mais partageait
les craintes des représentants du Danemark et de
l'Italie au sujet des fonctions confiées à ce sous-comité,
et de la poursuite de ses travaux dans les territoires
après l'indépendance. Les décisions prises en 1965 au
sujet de l'achèvement rapide de cette tâche devraient
être réexaminées. Le représentant de l'Australie a
suggéré au Comité d'envisager d'avoir recours à l'assis
tance que lui avait accordée le Secrétariat lors de sa
mission dans les territoires en 1965.

226. Comme le représentant de l'Australie l'avait
déjà fait observer précédemment, fallait-il accorder une
attention particulière à certains groupes comme le
prévoyait le paragraphe 6 du dispositif? Bien que la
délégation australienne approuvât le principe de cette
proposition, elle ne pouvait s'engager à verser une
contribution au fonds et appuierait l'ensemble du projet
de résolution tout en maintenant ses réserves sur le
paragraphe 5 du dispositif. Le représentant de l'Aus
tralie croyait également comprendre que les mesures
envisagées au paragraphe 7 du dispositif seraient prises
après consultation de la Puissance administrante.

227. Le représentant de l'Italie craignait que le jour
de l'indépendance n'arrivât sans que le Comité spécial
eût pris fermement position à l'égard des graves pro
blèmes qui se posaient aux trois territoires.

228. En dépit du manque décourageant de résultats
dans le passé, il appuyait le projet de résolution
A/AC.109/L.303 avec deux réserves: en premier lieu,
le paragraphe 2 était censé traduire les débats du Comité
spécial au cours de sa session de 1965, d'où il ressortait
qu'aucune solution n'avait été trouvée au problème
foncier. Il n'y avait pas de raison pour que les parle
ments n'élaborassent pas eux-mêmes leur propre
législation foncière. Toute action du Comité risquait
d'être considérée comme une ingérence. Le représentant
de l'Italie a rappelé à cet égard le compte rendu analy
tique de la 372" séance qui s'était tenue le 17 juin 1965
(A/AC.109/SR.372). En deuxième lieu, il partageait
l'avis du représentant du Danemark en ce qui concerne
la nécessité de préciser le sens et la portée du para
graphe 3. Il n'était pas tout à fait sùr que le Comité
devrait continuer à appliquer les mesures en question
après l'accession à l'indépendance des trois territoires.
Il faudrait également que la résolution fît mention
quelque part de l'indépendance prochaine du Betchoua
naland. Il a suggéré d'ajouter à cet effet au dispositif
de la résolution un nouveau paragraphe qui pourrait
être rédigé comme suit: "Se félicite de voir qu'une date
ferme ait été fixée pour l'accession du Betchouanaland
à l'indépendance". Il a soumis formellement par la suite
au Comité un texte écrit (A/AC.109/L.306).

229. Le représentant de l' Union des Républiques

socialistes soviétiques a suggéré d'introduire entre le
mot "nommer" et les mots "des représentants spéciaux"
le membre de phrase "en consultation avec le Comité
spécial".

230. A la 438" séance, le représentant de la
République-Unie de Tanzanie, présentant le texte revisé
du projet de résolution (A/AC.I09/L.303/Rev.1), a
dit que le nouveau texte tenait compte des deux amende
ments proposés, l'un par l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, l'autre par l'Italie. Il tenait à les
remercier pour leur coopération. L'amendement italien
améliorait le texte proposé car il était important de
publier une date déterminée pour l'indépendance, quoi
qu'on pùt penser de la sincérité d'une telle proposition.

231. Le représentant de l'Italie a remercié les auteurs
d'avoir accepté l'idée qui était à la base de son amende
ment qu'il a retiré en conséquence. Toutefois, étant
donné que l'on ne savait au juste si la date pour l'indé
pendance du Bassoutoland avait été fixée ou non, il
serait préférable d'indiquer simplement que le Comité
spécial regrettait que la Puissance administrante n'eût
pas encore fixé la date de l'indépendance du Souaziland.

232. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a dit que sa délégation avait étudié avec le plus
grand soin les renseignements concernant le Bassouto
land contenus dans le document de travail (voir par. 53
ci-dessus) et a noté qu'au nom du Gouvernement
britannique, Mme Eirene \Vhite avait accepté la décla
ration d'intention du chef Jonathan et son "assurance
que les conditions stipulées avaient toutes les chances
d'être remplies". L'expression "avaient toutes les
chances" enlevait toute valeur à l'assurance donnée. Le
représentant de la Tanzanie a entendu annoncer à la
radio dans la matinée du 8 juin 1966 que des représen
tants du Bassoutoland se trouvaient à Londres pour des
entretiens constitutionnels. Mais aucune date définitive
n'avait été jusqu'à présent communiquée au Comité
spécial pour l'indépendance du Bassoutoland et du
Souaziland. Il regrettait l'absence du représentant du
Royaume-Uni qui aurait pu apporter des éclaircisse
ments en la matière.

233. Le représentant de l'Italie a relevé des diver
gences de vues au sujet de l'interprétation donnée au
paragraphe susmentionné. A son avis, le Comité spécial
ne savait pas si des demandes avaient été présentées
entre le 29 avril et le 8 juin 1966. Ainsi, il y avait doute
en la matière, mais la délégation italienne n'insisterait
pas sur ce point.

234. Le représentant de la Bulgarie s'est félicité que
les coauteurs du projet de résolution eussent accepté la
suggestion de la délégation soviétique, selon laquelle le
Secrétaire général devrait être prié de consulter le
Comité spécial avant de nommer un représentant spécial
dans chaque territoire.

235. La représentante des Etats-Unis d'Amérique a
dit que, bien que les territoires eussent de nombreuses
difficultés à résoudre, ils avaient fait de grands progrès.
Le Gouvernement américain aurait souhaité que la
résolution reconnùt plus explicitement les progrès
accomplis. La deuxième objection de la délégation
américaine concernait la contribution au fonds d'affec
tation spéciale. Au moment où ce fonds avait été créé,
le Gouvernement américain avait déclaré qu'il estimait
préférable d'accorder une asistance par l'intermédiaire
des programmes multilatéraux existants, sauf dans des
circonstances particulières. Cela ne signifiait pas, cepen
dant, que les Etats-Unis cherchassent à dissuader les
autres pays de verser des contributions à ce fonds.
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1. - PROBLÈMES COMMUNS AUX TROIS TERRITOIRES

E. - RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES SUR LES

TERRITOIRES

Situation éconollûque
241. Le 29 mars 1966, on annonçait que le Gouverne

ment suédois avait alloué une somme totale de 236 000

Evolution politique

239. Ayant pris la parole lors d'une réunion électo
rale du parti nationaliste sud-africain à Springs, .le 28
mars 1966 le Premier Ministre, M. Hendnk F.
Verwoerd, ~ dit que le Royaume-Uni et les Etats-l!nis
essayaient d'acquérir plus d'influence dans les ancIens
territoires de la Haute Commission, notamment par
l'intermédiaire des fonctionnaires qu'ils y nommaient
pour empêcher et saper l'amitié avec l:;\fri~ue .du Sud.
Il voulait demander à ces deux pays s tls n allaIent pas,
pour une fois, agir avec sagesse et au lieu .du chaos
qu'ils avaient laissé derrière eux partout atlleurs en
Afrique, laisser l'Afrique australe se développer natu
rellement.

240. M. Verwoerd a dit également que l'Afrique du
Sud ne désirait ni incorporer les trois territoires ni les
dominer et qu'elle était prête à leur accorder !out ce
qu'elle souhaitait pour elle-même et à entre~en!r av~c
eux des relations de bon voisinage. Elle souhmtalt aVOir
avec eux de bonnes relations économiques sans ingérence
extérieure.

Bassoutoland, au Betchouanaland et au Souaziland
soit fondée sur la volonté librement exprimée de toute
la population, conformément à la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale;

"3. Demande à nouveau que la Puissance admi
nistrante prenne des mesures immédiates pour resti
tuer à la population autochtone toutes les terres qui
lui ont été enlevées;

"4. Décide de créer un sous-comité chargé d'étu
dier et de proposer toutes les mesures nécessaires
pour assurer l'intégrité territoriale et la souveraineté
des trois territoires, comme l'a demandé l'Assemblée
générale au paragraphe 5 de sa résolution 2063 (XX) ;

"5. Demande à tous les Etats d'apporter leur
contribution au Fonds qu'a créé l'Assemblée générale
par le paragraphe 7 de sa résolution 2063 (XX) ;

"6. Estime que les efforts entrepris pour fournir
une assistance économique, financière et technique
aux territoires en question au titre des programmes
de coopération technique des Nations Unies et par
les institutions spécialisées doivent être poursuivis,
afin de porter remède à la situation économique et
sociale des trois territoires;

"7. Prie le Secrétaire général, en consultation avec
le Comité spécial, de nommer des représentants spé
ciaux des Nations Unies dans chacun des trois terri
toires, pour suivre leurs progrès vers l'indépendance
et de faire rapport à l'Assemblée générale aussitôt
que possible;

"8. Décide de continuer à examiner régulièrement
la question du Bassoutoland, du Betchouanaland et
du Souaziland."
238. Sur la proposition du Président, le Comité

spécial, à sa 455e séance le 22 juin 1966, a nommé
l'Afghanistan, la Bulgarie, l'Iran, l'Italie, Madagascar,
le Mali et l'Uruguay membres du Sous-Comité créé en
vertu du paragraphe 4 du dispositif de la résolution
susmentionnée.

Mme Anderson a attiré à nouveau l'attention sur
l'assistance fournie par les Etats-Unis aux territoires
susmentionnés. Elle a fait également objection à ce
que les n;présentants spéciaux de l'ONU fussent nom
més en consultation avec le Comité spécial. La délégation
américaine préférerait que cette question fût laissée à
la discrétion du Secrétaire général. Enfin, la représen
tante des Etats-Unis a souligné que son gouvernement
partageait les craintes que la résolution exprimait au
sujet de l'avenir politique et économique des territoires
du fait des problèmes suscités par leur voisinage avec
l'Afrique du Sud.

236. A la 439" séance, le projet de résolution
(A/AC.109/L.303/Rev.l) a été adqpté par 20 voix
contre zéro, avec une abstention. Le représentant du
Chili a regretté qu'un empêchement matériel ne lui ait
pas permis de participer au vote du projet de résolution.
Il a fait remarquer que sans cela la délégation chilienne
aurait voté pour le projet, dont elle approuvait entière
ment toutes les dispositions, lesquelles seraient, elle
l'espérait, appliquées point par point.

237. Le texte de la résolution sur le Bassoutoland,
le Betchouanaland et le Souaziland (A/AC.l09/178)
adoptée par le Comité spécial à sa 439" séance le 9 juin
1966 est rédigé comme suit:

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et au% peuples
coloniau%,

"Ayant entendu les pétitionnaires,
"Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assem

blée générale, en date du 14 décembre 1960, contenant
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux,

"Rappelant en outre les résolutions de l'Assemblée
générale 1654 (XVI), en date du 27 novembre 1961,
1817 (XVII), en date du 18 décembre 1962, 1954
(XVIII), en date du Il décembre 1963 et 2063
(XX), en date du 16 décembre 1965, concernant la
situation dans le Bassoutoland, le Betchouanaland et
le Souaziland,

"Prenant note avec inquiétude de l'ingérence
croissante du Gouvernement raciste de la République
sud-africaine dans les affaires économiques, financiè
res et militaires des trois territoires et de l'aide que ce
gouvernement reçoit de certains pays,

"Profondément préoccupé par la situation écono
mique et sociale prévalant dans ces trois territoires,
qui ont un urgent besoin d'une assistance des Nations
Unies,

"Gravement préoccupé par la sérieuse menace à
l'intégrité territoriale et à la stabilité économique de
ces territoires que constitue le régime raciste de la
République sud-africaine,

"Se référant aux diverses déclarations de la
Puissance administrante concernant l'indépendance
de ces territoires,

"Considérant que la présence de représentants
spéciaux des Nations Unies est indispensable dans
chacun de ces territoires pour suivre leurs progrès
vers l'indépendance,

"1. Prend note avec satisfaction de la date fixée
pour l'indépendance du Betchouanaland, et regrett~
que la Puissance administrante n'ait pas enco.re. fixe
celles de l'indépendance des deux autres territOires;

"2. Demande à la Puissance administrante de faire
en sorte que l'indépendance qui sera accordée au
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livres sterling pour des projets au Bassoutoland et au
Betchouanaland. La Suède devait décider plus tard de
la forme que prendrait cette aide, mais on pensait qu'elle
participerait à des projets tels que l'agrandissement du
centre de formation agricole au Bassoutoland et l'amé
lioration des écoles normales au Betchouanaland.

242. Selon les renseignements disponibles, l'action
suédoise en Afrique australe a jusqu'ici consisté surtout
en une assistance aux organisations anti-apartheid et
en une aide pour l'éducation des réfugiés d'Afrique du
Sud et du Sud-Ouest africain. Selon les renseignements
reçus, l'accent sera mis maintenant sur les programmes
d'aide entrant dans le cadre de la politique suédoise qui
vise à neutraliser, par l'intermédiaire de l'ONU, les
effets de la politique d'apartheid du Gouvernement
sud-africain.

243. D'après les renseignements communiqués par
le Programme des Nations Unies pour le développe
ment, le programme d'assistance technique à ces trois
territoires pour 1967-1968 est en préparation. Les
crédits alloués en 1965-1966 se sont élevés à 848948
dollars, ce qui représente une augmentation sensible par
rapport aux chiffres des deux années précédentes. Des
mesures sont prévues pour installer des bureaux du
Programme des Nations Unies pour le développement
au Bassoutoland et au Souaziland; ils seront placés sous
la direction d'un représentant résident adjoint directe
ment responsable devant le représentant pour l'Afrique
centrale et australe. Ces bureaux s'ajouteront au bureau
déjà installé à Gaberones (Betchouanaland).

Situation de l'enseignement

244. Au début de mars 1966, le Directeur de l'agri
culture du Souaziland, M. A. C. Venn, a annoncé que
le Centre de formation agricole de Malkerns, com
prenant le collège agricole, maintenant presque achevé
(coût 300 000 livres) et le centre de cours de brève
durée serait bientôt agrandi de façon à abriter également
le département de l'agriculture et des services de vulga
risation de l'Université du Bassoutoland, du protectorat
du Betchouanaland et du Souaziland. Le Centre, qui
portera le nom de Collège agricole et centre universitaire
du Souaziland (SACUC), pourra accueillir 134 étu
diants à plein temps et 32 étudiants pour les cours de
brève durée.

245. M. Venn a également dit que ce centre offrirait
quatre cours à plein temps, dont trois mèneraient au
diplôme d'Etat et l'autre, un cours de trois ans destiné
aux étudiants des trois territoires, au diplôme univer
sitaire d'agriculture. Les premiers cours de deux ans
en agriculture générale, sylviculture et économie ména
gère doivent commencer en juin 1966, et le premier
cours préparant au diplôme universitaire en 1967.

246. Selon les renseignements communiqués, l'Uni
versité offrirait sans doute, à partir d'août 1966, un
cours de droit d'une durée de deux ans destiné surtout
aux fonctionnaires des trois territoires qui ont besoin
d'une certaine formation juridique mais non d'un diplô
me universitaire de droit.

2. - BASSOUTOLAND

Evolution politique et constitutionnelle
Relations avec l'Afrique du Sud

247. Le 11 février 1966, on a appris que le chef
Jonathan Leabua, Premier Ministre du Bassoutoland
et dirigeant du Basutoland National Party (BNP),
avait fermement démenti les allégations de l'opposition
selon lesquelles il voulait faire de son pays "une dépen-

dance bantoustane de l'Afrique du Sud". II a ajouté que
son gouvernement était en faveur d'un Lesotho (le
nouveau nom du Bassoutoland) indépendant et envisa
geait son avenir dans la coexistence amicale avec
l'Afrique du Sud.

248. Prenant la parole à la séance de clôture de la
conférence annuelle de son parti, le 13 mars 1966, le
chef Jonathan a dit qu'en ce qui concernait la question
de l'apartheid et des relations avec l'Afrique du Sud,
l'attitude et la politique de son gouvernement étaient
dictées par les réalités géographiques, économiques et
politiques de la situation du Bassoutoland en Afrique
australe. Après avoir répété qu'il condamnait la politique
d'apartheid telle qu'elle était pratiquée dans la Républi
que, il a dit qu'il souhaiterait rencontrer M. Verwoerd
en Afrique du Sud pour le remercier de son envoi récent
de céréales et d'avoir fourni des emplois aux Bassoutos
et pour discuter de la question de la paix et de la coexis
tence sur la base de la souveraineté des deux Etats
indépendants. II a dit enfin que son gouvernement ne
tolérerait pas qu'un pays quel qu'il soit enseigne des
techniques subversives aux Bassoutos.

249. On pense que l'un des principaux sujets des
entretiens envisagés sera le projet hydro-électrique
Ox-Bow, le projet le plus important à l'étude au
Bassoutoland et dont la réalisation dépend d'un accord
sur la vente d'énergie électrique et d'eau à la Répu
blique. Entre-temps, un consortium international s'est
déclaré prêt à financer et à exécuter le projet, dont le
coût estimatif est de 12 à 30 millions de livres, et le
Commonwealth Development and \iVelfare Fund a
offert une subvention de 160000 livres pour que le
Gouvernement du Bassoutoland puisse faire procéder
à des études sur lesquelles reposerait le plan final du
barrage.

250. Un autre sujet important de discussion entre
les Gouvernements du Bassoutoland et d'Afrique du Sud
doit être celui des droits de transit des Bassoutos.
M. Verwoerd aurait fait savoir qu'il était prêt à per
mettre à tous les voyageurs de bonne foi en prove
nance du Bassoutoland de transiter par J'Afrique du
Sud. II envisageait aussi de permettre aux réfugiés
sud-africains au Bassoutoland de traverser la Répu
blique à condition que son gouvernement ne les recher
che pas pour sabotage ou subversion contre l'Etat.

251. Le 25 mars 1966, M. G. M. Kolisang, secré
taire général du Basutoland Congress Party (BCP),
aurait dit qu'il ne lui avait pas été permis de rentrer
dans le territoire en passant par l'Afrique du Sud et
qu'il avait été déporté à Nairobi, essentiellement pa~ce
qu'il avait refusé de divulguer les plans de pays afncams
contre la République et n'avait pas voulu promettre
que le BCP critiquerait moins la politique d'apartheid.

252. Le 18 avril 1966, alors qu'il présentait une
motion touchant l'indépendance du Lesotho à l'Assem
blée nationale, le chef Jonathan a dit qu'à l'avenir les
traités entre l'Afrique du Sud et le Lesotho indépen
dant devraient être conclus sans l'intervention du
Royaume-Uni ou d'aucun autre Etat tiers. Il a affirmé
que dans le passé le Royaume-Uni et l'Afrique du Sud
avaient conclu de nombreux traités liant le Bassoutoland
sans tenir suffisamment compte des vœux et intérêts
réels des Bassoutos. Ouant à l'affirmation selon laquelle
l'indépendance mettr-;it le Lesotho en danger d'être
entraîné dans le système sud-africain d'apartheid, le
chef Jonathan a déclaré que, tant que le Lesotho était
sous la domination coloniale, ce danger était encore
plus grand.
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253. A la Conférence constitutionnelle tenue en juin
1966, la question des relations futures avec l'Afrique
du Sud a constitué un grave obstacle à l'unanimité des
vues sur la constitution du Bassoutoland indépendant.
Peu après la Conférence, le chef Jonathan et M. Ver
woerd devaient se rencontrer pour discuter de la
question.

La question de l'indépendance
254. Comme l'a noté antérieurement le Comité

spécial, la dernière élection générale a eu lieu le 29 avril
1965 conformément à la constitution fondée sur l'accord
réalisé à la Conférence constitutionnelle de 1964.
L'accord .st~pulait q,ue l'on pou.rrait apporter des change
ments ml11lmUmS a la ConstItution lors de l'indépen
dar:ce, mais que le~ dispositions relatives aux préro
gatIves et aux fonctIOns du Chef suprême ne pouvaient
être modifiées sauf sur la demande du Parlement du
Bassoutoland présentée sous forme d'une résolution de
c~acune des c1~ar:lbres. L'accord stipulait également que
~l, d~ns t:n ,delal d'un an au moins après la dernière
electlOn generale, le peuple du Bassoutoland demandait
son indépendance par une résolution qu'adopteraient les
deux chambres du Parlement du Bassoutoland ou en
c~s de ~ésacc~r? entre elles par une majorité de's parti
clp~nt~ a un ref~rendut?' le Gouvernement du Royaume
Um s efforc~ralt de !tn donner satisfaction le plus rapi
dement possIble, sons réserve que la situation au Bassou
to!and soit ~elle que le transfert des pouvoirs puisse se
f~lre. dans 1ordre e~ ~e calme. Bien que l'accord ait été
signe par tous les dmgeants politiques du Bassoutoland
présents à la Conférence, plusieurs d'entre eux y com
pris le chef Leabua Jonathan du BNP et iL Ntsu
Mokh~hle du BCP, auraient fortement critiqué les
pouvOIrs que la constitution réservait au Gouvernement
du Royaume-Uni.

255. Comme le Comité spécial l'a déjà noté égale
ment au cours des entretiens de novembre et décembre
1965 entre les Gouvernements du Bassoutoland et du
Royaume-Uni, Mme Eirene White, sous-secrétaire
parlementaire aux colonies, a accepté la déclaration du
Premier Ministre du Bassoutoland selon laquelle son
gouvernement demanderait l'indépendance dès le 29
avril 1966 ainsi que son assurance que les conditions
stipulées avaient toutes chances d'être remplies.

256. Au début de février 1966, juste avant l'ouver
ture de la session de l'Assemblée nationale précédant
l'indépendance, la presse sud-africaine rapportait que
le Bassoutoland était "pratiquement en état de siège".
D'après les renseignements publiés, des unités de la
force mobile de sécurité faisaient des manœuvres quoti
diennes et des membres de la police montée du Bassou
toland patrouillaient les rues jour et nuit. Nombre
d'hommes et de femmes auraient été arrêtés en appli
cation du Police Offences Act. Les informations publiées
dans la presse indiquaient que des mesures spéciales de
sécurité avaient été prises parce qu'il y avait de fortes
rumeurs selon lesquelles certains membres des partis
d'opposition complotaient le massacre de membres du
cabinet pour empêcher que le pays n'accède à l'indé
pendance alors que le Basutoland National Party était
au pouvoir.

257. Un porte-parole du gouvernement a dit qu'une
compagnie du Gloucestershire Regiment viendrait du
Souaziland, le 15 février 1966, et resterait au Bassou
toIand jusqu'au 4 mars pour des exercices dans les
districts, principalement au niveau des sections.

258. Des informations parues ultérieurement dans
la presse indiquaient que le 21 février 1966, lors de

l'ouverture de la session de l'Assemblée nationale
précédant l'indépendance, la police montait la garde à
la Chambre et avait fouillé plusieurs membres du
Parlement lorsqu'ils étaient entrés dans le bâtiment.
Deux jours plus tard, M. S. R. Mokhehle, membre du
Basutoland Congress Party (BCP), a déposé une
motion condamnant l'intervention de la police en tant
qu"'infraction grave aux privilèges de cette chambre
et de ses membres".

259. Ultérieurement M. R. Tsinyane, représentant
du BCP au Caire, aurait protesté contre l'envoi de
troupes au Bassoutoland par le Royaume-Uni et contre
les arrestations massives qui auraient eu lieu dès leur
arrivée. Il aurait exigé le retrait immédiat de ces troupes
et la mise en liberté de toutes les personnes arrêtées.
Il aurait également condamné les manoeuvres du
Royaume-Uni, des Etats-Unis, de l'Afrique du Sud et
de la République fédérale d'Allemagne au Bassoutoland
et exigé que le peuple du Bassoutoland soit laissé libre
de décider de son sort.

260. Le 7 mars 1966, Mme Eirene White a déclaré
en réponse à une question posée à la Chambre des
communes du Royaume-Uni que si une demande d'indé
pendance appuyée par une résolution des deux Chambres
du Parlement du Bassoutoland était présentée, une
conférence constitutionnelle se réunirait en mai, au
cours de laquelle une date serait probablement fixée
pour l'indépendance, vraisemblablement en automne.

261. Au cours de la semaine qui s'est terminée le
12 mars 1966, le Livre blanc du gouvernement conte
nant les propositions relatives à la constitution du
Bassoutoland indépendant a été publié. En vertu de la
constitution proposée, le Chef suprême devait devenir
le chef d'Etat. La constitution devait comprendre
également des dispositions entourées de garanties
spéciales relatives aux prérogatives du Chef suprême,
au territoire du Lesotho, au droit de vote, aux pouvoirs
et fonctions de l'Assemblée nationale et du Sénat et
aux droits de l'homme. D'après le Livre blanc, le
Gouvernement du Bassoutoland devait entamer des
négociations avec le Gouvernement du Royaume-Uni
pour résoudre diverses questions financières et examiner
les droits et obligations découlant des traités hérités du
Gouvernement du Royaume-Uni ainsi que la question
de l'appartenance au Commonwealth et aux organi
sations internationales.

262. Le 18 avril 1966, le chef Jonathan a déposé
une motion à l'Assemblée nationale demandant au
Gouvernement du Royaume-Uni d'accorder l'indépen
dance au Bassoutoland conformément à l'accord réalisé
à la Conférence constitutionnelle de 1964 et au Livre
blanc dont il vient d'être question ci-dessus. Lorsque la
motion a été appuyée l'opposition au complet a quitté
la Chambre. Le lendemain, M. Ntsu Mokhehle, chef
de l'opposition et du BCP, a mis le gouvernement au
défi de trouver dans l'Assemblée une majorité des deux
tiers qui soit en faveur de ses propositions constitu
tionnelles. Toutefois, un amendement à cet effet, proposé
par M. Mokhehle, n'a pas été adopté et au bout de près
de quatre semaines de débat l'Assemblée a, le Il mai
1966, approuvé la motion du gouvernement par 32 voix
contre 28.

263. Le 19 avril 1966, le Sénat a commencé ses
débats sur la motion d'indépendance déposée par le
Premier Ministre. D'après les informations parues dans
la presse, des forces de police munies de grenades
lacrymogènes étaient sur les lieux pendant la réunion
du Sénat du 2 mai 1966, qui a été ajournée dans le
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tumulte. Cet incident aurait été la conséquence d'une
décision prise d'urgence au début de la journée d'enjoin
dre à M. S. P. Makotoko, président du Sénat et chef
du parti d'opposition MTFP (Marema-Tlou Freedom
Party), de ne pas exécuter un ordre du Chef suprême
relatif à la destitution de cinq sénateurs partisans du
gouvernement. Le Chef suprême avait nommé à leur
place cinq partisans du MTFP, en vertu des dispositions
de la constitution qui l'autorisent à nommer Il des 33
sénateurs. Toutefois, la Haute Cour du Bassoutoland a
ordonné que les cinq sénateurs destitués conservent leur
siège jusqu'au 12 mai 1966, date à laquelle la Cour
rendrait son jugement.

264. Le Chef suprême les a destitués le 29 avril 1966,
après qu'ils eurent voté contre des amendements pro
posés par l'opposition. Les amendements proposés
auraient fait du Chef suprême le chef de l'armée, de la
police et des forces de sûreté et lui auraient conféré
le droit de mettre son veto à tout changement constitu
tionnel important et à toute loi nationale.

265. Le 5 mai 1966, le Sénat, sous la présidence d'un
président temporaire, après que son Président eut quitté
la salle, a approuvé la motion d'indépendance. Sur les
33 sénateurs, 22 ont voté pour la motion, 8 ont voté
contre et un s'est abstenu. Le 12 mai 1966, la Cour a
validé le vote du Sénat lorsqu'elle a réintégré les cinq
sénateurs destitués. La Cour a estimé que le Chef
suprême pouvait en effet nommer des sénateurs de sa
propre initiative, mais que la constitution ne précisait
pas qu'il puisse les destituer.

266. Le 17 mai 1966, par 23 voix contre 9, le Sénat
a destitué son Président et son Président adjoint. En
déposant la motion de remplacement du Président,
M. Charles Molapo, Ministre du développement écono
mique et l'un des cinq sénateurs destitués par le Chef
suprême mais réintégré dans ses fonctions à la suite
de la décision de la Haute Cour, a déclaré que le
Président du Sénat avait dirigé les travaux d'une façon
"lamentable" pendant le débat sur la motion d'indé
pendance. Après avoir adopté cette motion, le Sénat
a élu président le sénateur N. G. Qhobela et président
adjoint le chef S. S. Matete.
La Conférence constitutionnelle de 1966

267. Une Conférence constitutionnelle s'est tenue à
Londres du 8 au 17 juin 1966 afin de prendre des
dispositions constitutionnelles pour l'octroi de l'indé
pendance au Bassoutoland. Le Chef suprême et des
délégués de tous les partis politiques de l'Assemblée
nationale du Bassoutoland y ont participé, à savoir,
le BNP, sous la direction du chef Leabua Jonathan,
Premier Ministre; le BCP, sous la direction de M. Ntsu
Mokhehle et le MTFP, sous la direction de M. S. P.
Makotoko. Le BNP, qui détient actuellement 32 des
60 sièges de l'Assemblée, a obtenu 42 p. 100 des suffra
ges aux élections de 1965, contre 56 p. 100 pour les
deux partis d'opposition.

268. Au cours des débats qui ont eu lieu pendant
la Conférence, le chef Jonathan a déclaré que toutes
les conditions prévues par l'accord conclu à la Confé
rence constitutionnelle de 1964 pour l'octroi de l'indé
pendance au Bassoutoland avaient été remplies dans
l'esprit et dans la lettre. Il ne restait plus au Royaume
Uni qu'à accorder l'indépendance, le 4 octobre 1966
au plus tard. La prise de position du Chef suprême était
définitive. Ces vues ont reçu le ferme soutien du
Secrétaire d'Etat aux colonies.

269. En revanche, les deux partis d'opposition ont
opposé un démenti à la déclaration du chef Jonathan

selon laquelle les conditions requises pour l'indépen
dance étaient réunies. Ils ont fait remarquer qu'à la
Conférence constitutionnelle de 1964, M. Duncan
Sandys, alors Secrétaire d'Etat aux colonies, avait
refusé de discuter du sort des pouvoirs réservés du
Gouvernement du Royaume-Uni et avait donné l'assu
rance ferme que cette question serait examinée lors de
la dernière conférence sur l'indépendance. Ils ont
proposé que les pouvoirs réservés ne soient pas trans
férés au Gouvernement actuel du Bassoutoland, que
certains pouvoirs discrétionnaires soient laissés, dans
certains domaines, au Chef suprême, notamment en
ce qui concerne les relations avec l'Afrique du Sud, et
que toute constitution définitive soit soumise au peuple
du Bassoutoland au moyen d'une nouvelle élection
générale, avant l'indépendance.

270. A la suite du rejet de ces propositions par le
Secrétaire d'Etat, les chefs des deux partis ont publié
deux communiqués communs, les 14 et 15 juin 1966.
Le premier communiqué comprenait une mise en garde
contre "les conséquences très fâcheuses comme celles
que l'on a pu constater à Zanzibar" que pourrait avoir
l'octroi par le Royaume-Uni de l'indépendance sous un
gouvernement ne représentant pas la majorité du corps
électoral (pour plus de détails voir l'Annexe 1). Le
deuxième communiqué, publié après que les deux partis
se soient retirés de la Conférence par protestation,
contenait un avertissement selon lequel "au nom de la
majorité du peuple Sotho nous tenons à déclarer que
nous ne nous considérerons pas liés par une constitution
du Bassoutoland indépendant qui sera signée entre le
Gouvernement britannique et le gouvernement mino
ritaire du chef Leabua Jonathan" (pour plus de détails
voir l'Appendice II).

271. Le 17 juin 1966, lors de la dernière réunion
de la Conférence, le rapport 7 contenant l'accord sur
la constitution du Bassoutoland indépendant conclu
entre le Royaume-Uni et la délégation du Gouvernement
du Bassoutoland a été mis au point. La délégation de
l'opposition n'a pas assisté à cette réunion et n'a pas
signé le rapport. Le Chef suprême était présent mais
il n'a pas signé le rapport. Il avait auparavant formulé
une mise en garde contre l'octroi de l'indépendance au
peuple Basotho "à un moment où la nation [était]
divisée, où la violence régnait, au moins à l'état latent,
et où le pays était dans l'incapacité de défendre ses
propres intérêts contre l'intervention étrangère". Il a
déclaré qu'il était très inquiet de "la façon dont le
Bassoutoland [était] poussé vers l'indépendance sans
que l'on paraisse se préoccuper de donner au Lesotho
moderne une constitution inspirée de principes propres
à répondre à ses besoins".

272. A la réunion finale, le chef Jonathan a déclaré
que la politique de son gouvernement reposerait sur les
principes du panafricanisme et l'Organisation de l'unité
africaine, qu'il donnerait asile aux réfugiés mais que le
pays ne servirait pas de base d'opérations contre l'Afri
que du Sud avec laquelle il espérait conclure un accord
de respect mutuel de la souveraineté.

273. Immédiatement après la Conférence, les deux
partis d'opposition ont lancé un appel à l'Organisation
des Nations Unies, au Commonwealth et l'Organisation
de l'unité africaine pour que la constitution du Bassou
toland indépendant, dont il vient d'être question, soit
abrogée.

7 Report of the Basutoland Independence Conference, 1966,
Cmnd. 3038 (Londres, Rer :Majesty's Stationery Office, 1966).
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Constitution de l'indépendance
274. Aux termes de la constitution de l'indépendance,

le Bassoutoland deviendra indépendant au sein du
Commonwealth le 4 octobre 1966 sous le nom de
Lesotho. Le Chef suprême sera chef d'Etat et monarque
constitutionnel. Les pouvoirs réservés actuellement au
Royaume-Uni (affaires extérieures, défense, sûreté
intérieure, fonction publique) seront transférés au
Gouvernement du Bassoutoland et non au Chef suprême
pour qu'il les délègue à ses ministres. Selon le rapport
rédigé à la dernière séance de la Conférence, "cette
forme de constitution est conforme à l'accord conclu
en 1964, signé par toutes les parties et tous les chefs,
ainsi qu'au vœu exprimé par le Parlement du Bassou
toland".

275. Le rapport enregistrait aussi l'opinion du Gou
vernement du Royaume-Uni selon laquelle "il y a assez
peu d'opposition au Bassoutoland aux changements
relativement mineurs qui ont été apporté à la Constitu
tion en vue de l'indépendance" et "si l'ordre public, qui
est assuré en ce moment, est troublé, les responsables
seront ceux qui recherchent simplement le pouvoir
personnel".

276. La constitution de l'indépendance prévoit
également un projet de loi sur les droits de l'homme,
dont le respect sera assuré par les tribunaux, et qui
offrira des garanties exceptionnelles aux libertés indi
viduelles. Toutefois, ce projet de loi ne comprendra pas
expressément un traité d'extradition avec l'Afrique du
Sud, comme le proposait l'opposition.

Situation économique

277. Le 4 février 1966, l'Association internationale
pour le développement (AID) a approuvé un crédit
de 1,5 million de livres sterling au Bassoutoland, en vue
de la réfection d'un tronçon de 76 miles de la grande
route nord-sud et d'une voie de raccordement de 17
miles. Le projet aura pour but de réduire les frais de
transport et d'entretien des routes, et d'améliorer la
situation économique du territoire en transformant
l'agriculture de subsistance en une agriculture de
rapport. Le coût du projet est estimé à environ 1,9
million de livres, dont 1,5 million sera fourni par
l'AID et le reste par le Gouvernement du Bassoutoland.

278. Le 22 février 1966, le Gouvernement du
Bassoutoland a déclaré "l'état d'urgence pour cause
de sécheresse" pour combattre les effets de la pire
sécheresse que le territoire ait connue depuis plus de
30 ans. Le chef Leabua Jonathan a dit qu'il prévoyait
une pénurie de denrées alimentaires pendant l'hiver et
le printemps, et a créé un service spécial pour coor
donner les secours pendant la durée de la crise. On a
fait une évaluation de la situation dans tous les districts.
Des négociations ont été engagées avec le Gouvernement
britannique et les organisations internationales afin
d'obtenir des vivres, des fonds et des moyens de
transport.

279. Le 1er mars 1966, le Ministre des finances,
Benedict Leseteli, a annoncé à l'Assemblée nationale
que le Groupe de la planification économique du
gouvernement et le Conseil national de la planification
économique, créés le mois précédent, allaient étudier ses
projets d'impôts nouveaux visant à réduire le déficit
de la balance des paiements du Bassoutoland. Les
projets du Ministre tendaient à percevoir des redevances
spéciales sur le pétrole, les carburants diesel, les
spiritueux, les vins et la bière. On augmenterait
également les patentes commerciales et les droits de

timbre sur les permis de conduire et l'immatriculation
des véhicules automobiles.

280. M. Leseteli a également annoncé que les
recettes et les dépenses publiques du territoire pour
1966-67 avaient été fixées respectivement à 2,17
millions et 4,92 millions de livres et que le Royaume
Uni avait accepté d'accorder une subvention de 2,75
millions de livres au Bassoutoland pour lui permettre
d'équilibrer son budget pour l'exercice en question.

281. En juin 1966, à la Conférence constitutionnelle
du Bassoutoland, le chef Jonathan a tenté sans succès
de faire ouvrir une discussion sur l'assistance financière
dans l'avenir avant que soit conclu l'accord sur la
constitution de l'indépendance.

3. - BETCHOUANALAND

Evolution politique et constitutionnelle

Relations avec l'Afrique du Sud

282. Au début de février 1966, on a signalé qu'un
accord aurait été conclu sur l'exploitation par la
compagnie Bechuanaland National Airways, subven
tionnée par le gouvernement et créée en novembre 1965,
d'une liaison aérienne entre le Betchouanaland et
l'Afrique du Sud. La compagnie aérienne assure
également des vols à destination de Salisbury (Rhodésie
du Sud) et Livingstone (Zambie).

283. Le 22 février 1966, après la clôture de la
Conférence constitutionnelle sur l'indépendance du
Betchouanaland, le Premier Ministre, M. Seretse
Khama, a déclaré qu'à son avis il était peu probable
que l'Afrique du Sud veuille procéder à un échange
de représentation diplomatique avec le Botswana (nou
veau nom du territoire), indiquant par là que les
affaires du Botswana continueraient d'être confiées au
représentant du Royaume-Uni en Afrique du Sud. II
a ajouté que le Botswana appliquerait avec libéralité
la réglementation relative aux passeports en ce qui
concerne les personnes entrant dans le pays, notamment
les réfugiés d'Afrique du Sud.

284. En avril 1966, le Congrès annuel du Bechua
naland Democratic Party (EDP), dont le chef est M.
Khama, s'est tenu à Mochudi. Le congrès a approuvé
l'intention de M. Khama de faire entrer le pays au
Commonwealth, à l'Organisation de l'unité africaine et
à l'ONU, et de maintenir des relations amicales avec
le Bassoutoland et le Souaziland. Le congrès a souligné
qu'il était important de poursuivre la politique de
non-intervention dans les affaires intérieures des autres
Etats pratiquée par le gouvernement et d'entretenir des
relations de bon voisinage avec les pays limitrophes.
II a bien précisé toutefois que la politique de non
intervention et de bon voisinage ne signifiait pas que
le Betchouanaland ne condamnerait pas dans les termes
les plus catégoriques une politique inhumaine qui serait
pratiquée dans les Etats en question.

285. En mai 1966, quand la Commission de la
fonction publique, qui était auparavant un organe
consultatif, a été dotée de pouvoirs exécutifs, M. Khama
a déclaré que le recrutement local des fonctionnaires se
poursuivrait, mais non au détriment de l'efficacité,
et qu'il souhaitait que tous les fonctionnaires étrangers
restent dans le pays tant qu'on aurait besoin d'eux.
Auparavant, le gouvernement ava~t nié q~e les Sud
Africains travaillant dans la fonctIOn publIque fussent
en butte à une certaine discrimination.
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Autres faits nouveaux
286. Malgré l'opposition qu'auraient manifesté M.

Khama et plusieurs autres dirigeants politiques, dont
M. Motsomai Mpho du Botswana Independence Party
(BIP), le Gouvernement britannique, à la suite de la
proclamation unilatérale de l'indépendance par la
Rhodésie du Sud, a construit à Francistown une station
de radio pour retransmettre des nouvelles et des
programmes vers la Rhodésie du Sud et d'autres pays,
et a envoyé environ 120 soldats pour la protéger.

287. Le BDP a remporté une victoire écrasante aux
premières élections communales et de district qui ont
eu lieu le 14 juin 1966. Selon les résultats définitifs
portant sur 139 des 165 sièges composant trois conseils
municipaux et neuf conseils de district nouveaux, ce
parti aurait 117 élus contre 22 aux partis de l'opposition.

288. Le 23 juin 1966, on a annoncé que M. J. S.
Gandee serait le premier Haut Commissaire britannique
au Botswana, lorsque le Betchouanaland accéderait à
l'indépendance sous le nom de Botswana le 30 septembre
1966.

Situation économique

289. Après cinq ans de faibles précipitations, le
Betchouanaland est en état de famine depuis le début
de 1965. A la fin de l'année, environ 105000 personnes
sans ressource recevaient des vivres du Programme
alimentaire mondiale (PAM). Le 1er février 1966, Mme
Eirene White, sous-secrétaire parlementaire d'Etat aux
colonies, a déclaré dans une réponse écrite à une
question posée à la Chambre des Communes du
Royaume-Uni que le programme alimentaire d'urgence
pour le Betchouanaland était élargi de façon à ce que
300000 personnes en bénéficient, et qu'une demande
d'assistance supplémentaire avait été adressée au PAM.
Le Gouvernement britannique, a-t-elle ajouté, avait
fait don de 350 000 livres sterling au programme de
secours pendant l'exercice 1965-1966 et approuvé
l'ouverture d'un crédit de 250000 livres du Colonial
Development and Welfare Fund au titre de projets
destinés à atténuer les effets de la famine. Le Il février
1966, on a annoncé qu'un crédit supplémentaire de
200000 livres serait affecté à ces projets.

290. A l'ouverture de la Conférence constitutionnelle
sur l'indépendance du Betchouanaland, le 14 février
1966, le Secrétaire d'Etat aux colonies a déclaré que
la famine qui sévissait dans le territoire se poursuivrait
en 1966 et jusqu'en 1967. Un effort considérable serait
nécessaire pour élargir les bases de l'économie, déve
lopper l'agriculture, les ressources hydrauliques et
autres, et l'enseignement. Le Gouvernement britannique
était disposé à étudier les mesures qu'il pourrait prendre
pour aider au développement du territoire. On avait
annoncé précédemment que le Betchouanaland recevrait
des subventions pour le développement se montant à
1,3 million de livres pour chacun des deux exercices
1965-1966 et 1966-1967, alors que pour les cinq
exercices précédents la moyenne avait été de 0,5 million
de livres sterling par an.

291. Selon un porte-parole du Département de
l'agriculture, il a plu davantage dans le territoire, en
février et mars 1966, que pendant les deux années
précédentes. Les pâturages se sont considérablement
améliorés et les bêtes amaigries reprennent rapidement
du poids, ce qui permettait d'espérer qu'elles survi
vraient à l'hiver 1966. On estimait au début de l'année
que plus de 400000 bêtes, sur un total de 1,3 million,
étaient mortes, mais qu'il n'en mourait pratiquement

plus nulle part. La pluie a également permis aux
fermiers de planter des céréales à germination rapide
pour la consommation humaine et animale. Quoi qu'il
en soit, tout cela n'aura que peu d'effet sur la pénurie
de denrées alimentaires résultant de cinq années de
sécheresse qui a été considérablement aggravée par la
très mauvaise récolte de 1966.

292. Le 21 avril 1966, après qu'il eut décidé de
porter deux mois auparavant sa contribution à la lutte
contre la famine à environ 3,3 millions de dollars, le
Programme alimentaire mondial a approuvé une
requête du Betchouanaland demandant une assistance
de 13 millions de dollars en vue de reconstruire son
économie agricole. Le Programme alimentaire mondial
a décidé d'apporter son concours à l'exécution de trois
projets concernant l'alimentation du bétail, le déve
loppement communautaire et un programme quinquennal
complémentaire d'alimentation des enfants, des femmes
enceintes et des mères allaitantes.

4. - SOUAZILAND

Evolution politique et constitutionnelle

Rapport du Comité constitutionnel

293. Comme on l'a noté précédemment, le projet de
nouveIIe constitution, figurant dans le rapport du Comité
constitutionnel du Souaziland 8, a été communiqué au
Secrétaire d'Etat pour examen et déposé au Conseil
législatif en mars 1966.

294. Dans son rapport, le Comité a indiqué que ses
propositions avaient été faites après un examen attentif
de la pratique constitutionnelle de nombreux autres
territoires et de mémoires et suggestions présentés par
des particuliers et des membres des organes intéressés,
notamment le Joint Council of Swaziland Political
Parties, le Ngwane National Liberatory Congress
(NNLC) et le Swaziland Progressive Party (SPP).

295. Dès le début des délibérations, le Comité avait
précisé au Secrétaire d'Etat que la nouvelle constitution
devrait établir un gouvernement de type monarchique
avec le Ngwenyama pour roi et que le Souaziland
devrait passer du statut de protectorat à celui d'Etat
protégé en attendant d'accéder à l'indépendance.

296. Dans sa réponse, le Secrétaire d'Etat avait
déclaré que le Gouvernement de Sa Majesté avait
l'intention d'accorder l'autonomie interne au Souaziland
en 1966, et qu'il était disposé, si on le lui demandait, à
prévoir la conclusion d'un accord avec le Ngwenyama
ayant pour effet de faire du Souaziland un Etat placé
sous la protection du Royaume-Uni, ce dernier pays se
réservant certains pouvoirs, notamment dans le domaine
des relations extérieures et de la défense et dans
d'autres domaines précisés dans la Constitution. Sa
Majesté se réserverait également le pouvoir d'amender
ou de remplacer la Constitution. Tous les pouvoirs, à
l'exception de ceux qui seraient spécifiés dans l'accord,
reviendraient au Gouvernement souazi.

297. Les membres non fonctionnaires du Comité
avaient répété maintes fois qu'ils voulaient l'indépen
dance complète le plus rapidement possible et le
Secrétaire d'Etat, en en acceptant le principe, avait
laissé entendre clairement que l'indépendance serait
octroyée au plus tard à la fin de 1969. Le Comité
estimait que son projet devait être en principe la
constitution définitive d'un Souaziland indépendant et

8 Report of the Swazilalld COlls/illlliollal C01ll1llillee, Swazi.
land Printing and Publishing Company Limited, Mbabane,
Swaziland, 24 mars 1966.
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qu'il n'appellerait que de légères modifications au
moment de l'accession du pays à l'indépendance
complète au sein du Commonwealth.

298. Aux termes du projet de constitution, le
Ngwenyama serait reconnu roi et chef d'Etat. La
succession serait réglée conformément aux us et
coutumes souazis.

299. Le roi nommerait le Premier Ministre et les
autres ministres et devrait être informé et consulté par
eux sur toutes les questions touchant le gouvernement.
Il prendrait ses décisions sur l'avis des ministres sauf
disposition contraire expresse du projet de constitution.
Toutefois, il aurait le droit de demander au Premier
Ministre de réexaminer avec le cabinet toute question
qui lui aurait été présentée.

300. Il Y aurait un Commissaire de Sa Majesté.
Assisté par un adjoint, le Commissaire de Sa Majesté
conserverait la responsabilité des affaires extérieures, de
la défense et de la sécurité intérieure, mais pourrait,
sous certaines conditions, déléguer une partie de ses
pouvoirs à un 1Iinistre désigné par le Premier Ministre;
cette délégation pourrait aussi être révoquée.

301. Le Commissaire de Sa Majesté aurait certains
pouvoirs de contrôle en matière financière afin d'assurer
une bonne gestion des finances du pays ou de veiller à
ce que soit remplie toute condition attachée à l'octroi
d'une subvention par le Gouvernement de Sa Majesté
au Gouvernement du Souaziland.

302. Le Commissaire de Sa Majesté serait aUSSl
habilité à demander au Gouvernement souazi qu'il
prépare et fasse adopter toute loi qu'il jugerait néces
saire ou opportune pour s'acquitter de ses responsa
bil.ités. En cas de refus du gouvernement, le Commis
Saire pourrait promulguer lui-même des ordonnances
ayant force de loi et prier alors le gouvernement de
prendre les mesures voulues pour leur donner effet,
faute de quoi, il pourrait exercer lui-même dans ce
but toutes les fonctions normales du gouvernement.

303. Un conseil consultatif, composé d'un petit
nombre de représentants locaux du Gouvernement de
Sa Majesté et de représentants du Gouvernement
souazi, serait créé pour que les deux gouvernements
puissent se consulter au sujet de l'exercice des pouvoirs
réservés par le Commissaire de Sa Majesté.

304. Le Parlement souazi serait constitué de deux
Chambres: une Chambre d'assemblée et un Sénat. La
Chambre d'assemblée comprendrait un Speaker (Prési
dent), 24 membres élus, six membres nommés, qui
seraient désignés par le roi pour représenter des intérêts
autrement insuffisamment représentés, et J'Attorney
Général, qui n'aurait pas droit de vote.

30S. Le Sénat comprendrait un Speaker et douze
membres, la moitié élue par la Chambre d'assemblée et
l'autre moitié désignée par le roi pour représenter des
intérêts autrement insuffisamment représentés.

306. Le Souaziland serait divisé en huit circons
criptions électorales de trois membres, dont le découpage
serait fait et surveillé par une commission spéciale
présidée par un juge de la Haute Cour du Souaziland
et comptant deux autres membres nommés par la
Commission de la magistrature.

307. Sauf notamment les criminels et les aliénés,
tous les citoyens du SouaziJand, ou les citoyens du
Royaume-Uni et des colonies britanniques résidant dans
le pays depuis trois ans au moins, et âgés de 21 ans
révolus ou dont le mari a 21 ans révolus pourraient
se faire inscrire sur les listes électorales. '

308. Sous réserve des dispositions du projet de
constitution, le Parlement aurait tous pouvoirs de
promulguer des lois visant la paix, J'ordre et la bonne
administration du Souaziland, qu'il exercerait au moyen
de projets de loi adoptés par les deux Chambres et
approuvés par le roi.

309. La Chambre d'assemblée aurait l'initiative
exclusive en matière de législation fiscale et financière
et, d'une manière générale, pouvoir de légiférer sur
d'autres questions; mais elle ne pourrait voter aucune
disposition législative concernant les us et coutumes
souazis, à moins d'y être autorisée par le Conseil
national souazi. Le Sénat aurait pouvoir de légiférer
sur les questions autres que les questions fiscales et
financières et les lois et coutumes souazies.

310. Chaque Chambre aurait le pouvoir de renvoyer
les projets de loi à J'autre, pour nouvel examen, mais
le sénat n'aurait pas celui de retarder l'adoption d'un
projet de loi portant ouverture de crédit. Les projets
de loi de finances ne portant pas ouverture de crédit
que le Sénat n'adopterait pas dans un délai de trente
jours à partir de la date à laquelle ils lui ont été
transmis par la Chambre d'assemblée pourraient être
soumis au roi par celle-ci pour approbation.

311. Le Parlement serait élu pour cinq ans, à moins
de résolution anticipée. Le pouvoir de proroger ou de
dissoudre le Parlement appartiendrait au roi qui l'exer
cerait normalement après avoir pris J'avis des ministres
mais pourrait également agir à sa discrétion si le
gouvernement n'obtenait pas les voix nécessaires lors
d'un vote de confiance à la Chambre d'assemblée, ou
si le poste de Premier Ministre devenant vacant il n'y
avait aucun espoir raisonnable de lui trouver un
successeur capable d'obtenir une majorité à la Chambre.

312. Sous réserve des pouvoirs confiés au Commis
saire de Sa Majesté, le pouvoir exécutif appartiendrait
au roi. Il y aurait un cabinet composé du Premier
ministre, du Premier Ministre adjoint et de six autres
ministres au plus. Il y aurait également des ministres
adjoints. Le cabinet aurait pour rôle de conseiller le
roi en ce qui concerne l'administration du Souaziland,
et il serait collectivement responsable à ce titre devant
le Parlement. Le roi désignerait comme Premier
Ministre le chef du parti politique, ou de la coalition
de partis, qui aurait l'appui de la majorité des membres
de la Chambre d'assemblée. Le Premier Ministre
adjoint, les autres ministres et leurs adjoints seraient
nommés par le roi sur avis du Premier Ministre.

313. Le roi aurait le droit de grâce et serait libre
de l'exercer à sa discrétion. Toutefois un comité
composé de l'Attorney-Général et de trois ministres
désignés par le roi le conseilleraient dans l'exercice de
ce droit.

314. Le Conseil national souazi continuerait à
conseiller le Ngwenyama sur toutes les questions régies
par les lois et coutumes souazies et ayant trait aux
traditions et à la culture souazies. La terre et les droits
miniers de la nation souazie seraient confiés au roi
au nom de la nation souazie.

315. Le Comité constitutionnel a également proposé
la création de deux commissions distinctes, investies de
pouvoirs exécutifs, de la fonction publique et de la
magistrature. Il a également recommandé un pouvoir
judiciaire indépendant et un système judiciaire intégré.

316. La constitution proposée contiendrait un code
des droits et des libertés fondamentales que la Haute
Cour serait chargée de faire respecter.
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317. Les dispositions relatives au roi, au code des
droits fondamentaux, à l'organisation judiciaire, aux
commissions de la fonction publique et de la magis
trature ainsi qu'aux procédures d'amendement de la
constitution pourraient être modifiées ou remplacées
seulement à la suite d'un référendum dans lequel
soixante-quinze pour cent au moins de tous les suffrages
valables y seraient favorables.

318. Certaines autres dispositions importantes ne
pourraient également être modifiées ou remplacées si
soixante-quinze pour cent des membres présents et
votants réunis spécialement en séance commune des
deux Chambres du Parlement se prononçaient favora
blement. Il s'agirait notamment de la composition et
des pouvoirs du Parlement et du maintien du statut et
des pouvoirs du Conseil national souazi.

319. Deux des 12 membres non fonctionnaires du
Comité, représentant le United Swaziland Party, ont
fait des réserves, déclarant en particulier qu'il devrait
y avoir une période transitoire, deux listes électorales
distinctes et une représentation égale des Européens
et des Africains. Cette proposition a été rejetée
ultérieurement au Conseil législatif, qui, le 5 avril 1966,
a voté à l'unanimité une motion du Prince Makhosini
Dlamini, chef de l'Imbokodvo Party, approuvant les
recommandations faites par la majorité des membres
du Comité.

320. Par la suite cependant, la presse a signalé que
le Ngwane National Liberatory Congress (NNLC) et
le Swaziland Progressive Party (SPP) avaient rejeté
les propositions du Comité et demandé la convocation
d'une "conférence pleinement représentative". Ces
deux partis auraient allégué principalement: a) que
la masse du peuple n'avait pas été consultée au sujet
du projet de constitution; b) qu'en vertu du droit et
des coutumes souazis, qui seraient respectés par la
constitution, les déclarations du roi ne peuvent être
critiquées ni officiellement contestées; et c) que la
formation de circonscriptions électorales où seraient
élus trois membres visait à perpétuer le régime existant.

Conditions économiques

321. En 1965, l'économie du Souaziland s'est révélée
raisonnablement florissante en dépit de l'épidémie de
fièvre aphteuse et de la sécheresse. Dans le secteur
agricole, la production de fruits en conserves, d'agrumes,
de coton, de produits forestiers et de sucre a dépassé
celle des années précédentes. On a récolté 6518 tonnes
courtes de coton (soit 60 p. 100 de plus qu'en 1964),
dont 19 p. 100 ont été produits par des agriculteurs
souazis. Le sucre a continué d'être l'exportation la plus
rentable du territoire, atteignant une valeur de plus de
5 millions de livres. Le développement de l'industrie
de l'élevage a été stimulé par la création, au cours du
second semestre de 1965, de la Swaziland Meat Corpo
ration. On a signalé qu'en janvier 1966, cette société
avait envoyé au Royaume-Uni 1 750 caisses de conser
ves et 100 tonnes de viande congelée. On menait des
négociations avec des importateurs d'autres pays
européens.

322. En 1965, la production minière, d'une valeur
de plus de 5 millions de livres, a presque doublé par
rapport à 1964. La majeure partie de cette augmentation
est imputable à la production de minerai de fer qui a
été de 1 124310 tonnes courtes, d'une valeur de plus
de 2 millions de livres.

323. Le Directeur de l'agriculture, M. A. C. Venn,
a déclaré à la mi-mars que son ministère avait lancé

un programme de masse en vue d'assurer la formation
des agriculteurs et du personnel de ses services. Entre
mar~ ~t la .fin d'aoû.t, 22 cours de brève durée auxquels
partICiperaient environ 700 personnes devaient être
organisés. Un programme analogue avait été prévu
pour le reste de l'année.

324. Présentant le budget au Conseil législatif le
25 mars 1966, le Secrétaire aux finances et au déve
loppement, M. Frank Essex, a déclaré que de bons
résultats avaient été obtenus en 1965 dans le secteur
agricole de l'économie et qu'à la suite de la campagne
lancée par le Ministère de l'agriculture en vue de
concentrer les efforts, le territoire subviendrait sans
doute à ses besoins, tout au moins en ce qui concerne
~e maïs, en 1966. Pour ce qui est des autres secteurs,
Il a noté que le développement du domaine industriel
de Matsapa avait progressé de façon encourageante et
il a exprimé la conviction que l'industrie minière
jouerait, avec le temps, un rôle encore plus important
dans l'économie.

325. M. Essex a souligné que les recettes du
gouvernement ne faisaient pas encore bien apparaitre
les investissements effectués par diverses entreprises. On
comptait que les recettes pour l'exercice financier
commençant le 1er avril 1966 se monteraient à environ
3 millions de livres soit 1,2 million de moins que le
montant estimatif des dépenses; ce déficit serait comblé
par une subvention du Royaume-Uni. Notant que
certains grands travaux urgents avaient été supprimés
dans le programme de dépenses, M. Essex a été d'avis
que le gouvernement devrait mettre en œuvre sans
plus tarder la proposition relative à l'impôt progressif
sur le revenu contenue dans le budget de 1965.

326. Au début de 1966, la compagnie aérienne
Swazi Air et la compagnie portugaise D.E.T.A. ont
inauguré un service commun reliant Matsapa et
Lourenço Marques. On prend également des mesures
pour améliorer la ligne de chemin de fer de Lourenço
Marques en vue d'augmenter les exportations minières.

F. - NOUVEL EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 9

Introduction

327. Le Comité spécial a de nouyeau examiné la
question du Bassoutoland, du Betchouanaland et du
Souaziland de sa 456" à sa 458" séance, tenues à New
York, du 6 au 8 juillet 1966

Pétitions écrites et auditions 10

PétitioJtIlQ1"rcs Cot~s des documents

Bassou/oland

}'1l\f. Chazi M. W. L. :-fapefane et
Ntsi C. A. Mohale représentants
du Basutoland Congress Party
(BCP) AjAC. 109jPET.5 15jAdd.1

i>U1. S. P. Makotoko et Edwin
Leanya, 1Iarema-Tlou Freedom
Party (1ITFP) et MM. G. 1I.
Kolisang et G. Ramoreboli, Basu-
tolaml Congress Party (BCP) ... AjAC.109jPET.515jAdd.2

9 Voir également le chapitre II (par. 595 à 619) où l'on
trouvera un compte rendu des discussions sur la résolution
adoptée par le Comité spécial à sa 455e séance le 22 juin 1966
concernant l'application de la résolution IS1-l (XV) de l'Assem
blée générale aux territoires étudiés par le Comité au cours de
ses réunions en Afrique.

10 Les pétitions écrites ont été distribuées après l'adoption
par le Comité spécial d'une résolution concernant le Bassouto
land, le Betchouanaland et le Souaziland (voir par. 237 ci
dessus) à sa 439<' séance le 9 juin 1966 et d'un consensus
(voir par. 390 ci-dessous) à sa 458e séance le 8 juillet 1966.
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Cotes des documelltsPétitioHlIaires

Betchollanaland

M. Bobby Mack, représentant prin
cipal au Caire, Bechuanaland Peo-
ple's Party (BPP) A/AC.109/PET.526
Mme D. Renderson A/AC.109/PET.527
Idem A/AC.109/PET.527/ Add.1

SOllaziTand

M. D. C. D. Nxumalo, représentant
au Caire, Swaziland Progressive
Party (SPP) A/AC.109/PET.442/Add.3

Bassolltolalld, Betchouallalalld et
SOllazilalld

M. J. J. Nquku, président, Swazi-
land Progressive Party (SPP) ... A/AC.109/PET.525

Audition des pétitionnaires

328. A ses 456e et 458e séances, le Comité spécial
a entendu, sur la question du Bassoutoland, les péti
tionnaires suivants: M. Seth Makotoko, Président du
Marema-Tlou Freedol11 Party (MTFP) et M. Kolisang,
Secrétaire général du Basutoland Congress Party
(BCP) [AIAC.1Û9/PET.515].

329. M. Makotoko (MTFP) a dit que le BCP et
le MTFP avaient présenté une pétition protestant (AI
AC.109/PET.515) contre l'attitude adoptée par le gou
vernement britannique, lors de la récente Conférence
constitutionnelle de Londres, en ce qui concerne les
conditions dans lesquelles le Bassoutoland accéderait
à l'indépendance. Afin de préciser certaines questions
évoquées aux paragraphes 5 et 9 de ladite pétition, une
annexe avait été préparée, mais n'avait pu encore être
distribuée aux membres du Comité. A la Conférence,
la question des pouvoirs qui seraient réservés au Gou
vernement britannique au moment de l'indépendance
et qui concerneraient les affaires étrangères, la défense
et la sécurité intérieure, avait été examinée ainsi que
les fonctions du chef suprême. Les représentants du
Bassoutoland, dont la position était unanime à la Con
férence de 1964, avaient exprimé des opinions diver
gentes du fait que le Gouvernement britannique cher
chait à imposer au peuple bassouto une constitution
qu'il ne pouvait accepter. D'après le rapport de la
Commission constitutionnelle du Bassoutoland de
1963 11, tous les partis politiques avaient accepté que
le pouvoir exécutif fût dévolu au chef suprême, en sa
qualité de chef de l'Etat, afin d'être exercé non par
lui-même, mais par les ministres responsables. Cela
signifiait que les pouvoirs réservés reviendraient au
Chef suprême lors de l'accession à l'indépendance. Or,
le Gouvernement britannique voulait désormais que les
questions relatives aux affaires étrangères, à la défense
et à la sécurité intérieure relèvent directement du
Premier Ministre. Cette position était contraire à celle
qui avait été initialement adoptée. De plus, le peuple
du Bassoutoland désirait que le Chef suprême pût le
consulter, par voie de référendum, sur tous les accords
susceptibles de porter atteinte à la souveraineté et à
l'intégrité territoriale de la nation bassouto.

330. La population n'avait d'ailleurs pas eu la possi
bilité de faire connaître sa position à l'égard du chan
gement intervenu dans la politique du parti minoritaire
actuellement au pouvoir. Si la Constitution ne renfer
mait pas de clause permettant au chef de l'Etat de
consulter le peuple sur tout accord conclu avec l'Afrique
du Sud, le Bassoutoland risquerait d'être à la merci de
l'Afrique du Sud. M. Makotoko a cité un article parti

11 Basutoland Council, Report of the Basutoland Constilll
tional Commission, (Maseru, 1%3).

en janvier 1966 dans le Star, journal sud-africain, où
il était fait état des intentions d'annexion de l'Afrique
du Sud.

331. En vue de consulter la population sur cette
question, le chef suprême avait tenu, du 28 mai au 5
juin 1966, une série d'assemblées traditionnelles, ou
"pitsos" et il lui avait été demandé de ne pas signer
la Constitution si celle-ci ne garantissait pas la souve
raineté et l'intégrité du territoire après l'indépendance.
Le Président du Marema-Tlou-Freedom Party avait
estimé que le Royaume-Uni cherchait à esquiver ses
responsabilités à la veille de l'indépendance et conti
nuait à subordonner les intérêts du peuple du Bassou
toland à ceux de la République sud-africaine. En effet,
sur le plan économique, le Royaume-Uni n'avait pas
cherché à soustraire le Bassoutoland à la dépendance
de l'Afrique du Sud et ne semblait pas même disposé
à l'aider financièrement, bien qu'il eût utilisé les excé
dents de recettes du Bassoutoland pour la mise en
valeur d'autres territoires, notamment le Souaziland.

332. Le paragraphe 15 du Livre blanc 12, relatif aux
propositions du Gouvernement du Bassoutoland con
cernant l'accession à l'indépendance que citait le péti
tionnaire, était éloquent à cet égard. Alors qu'au Ghana,
en Gambie, au Tanganyika, à Zanzibar, le Royaume
Uni avait insisté sur la nécessité d'établir un gouver
nement sur une base très large, il avait continué de
méconnaître les intérêts de la population du Bassou
toland en favorisant la division du territoire. Soucieux
d'assurer l'unité nationale à la veille de l'indépendance
les partis avaient tenté un rapprochement après les
élections générales de 1965, mais s'étaient heurtés à
l'opposition du gouvernement. De même, quelques
semaines avant la Conférence constitutionnelle de
Londres, le Gouvernement bassouto avait rejeté l'offre
de collaborer à la rédaction d'une constitution qui pût
être acceptable pour toute la population.

333. M. Makotoko s'est déclaré inquiet de constater
que de nombreux services du gouvernement, nota~
ment la police, étaient maintenant confiés à des e?,patnes
blancs sud-africains; les déplacements en Afnqu~ .du
Sud des chefs des partis politiques de l'oppos1tlon
étaient soumis à des restrictions, tandis que les membres
du parti actuellement au pouvoir y avaient libre acc~s;
le Gouvernement sud-africain ainsi que les compagmes
minières favorisaient d'ailleurs l'organisation de réunions
politiques pour les Bassoutos qui travaillaient en Afrique
du Sud.

334. Le MTFP souhaitait que l'ONU aide le peuple
du Bassoutoland à obtenir une constitution garantissant
la souveraineté et l'intégrité de son territoire; à cette
fin, l'ONU pourrait aider à organiser ~1l1 réfé~endum
qui serait surveillé par des obse:v~teur~ lttten;<;tl<~naux.
Il faudrait que le Royaume-Um, qUI ne s etait pas
acquitté de toutes les responsabilités que la Charte des
Nations Unies lui impose à l'~ga:d du p~uple. du
Bassoutoland, appliquât en partJcuher les re50lutlOns
1817 (XVII) et 2063 (XX).

335. Enfin, M. Makotoko a cité des extraits d'artic~e~
cie journaux sud-africains pour permettre au ComIte
de se rendre compte que, contrairement aux affirmations
du Gouvernement britannique, la paix et le calme ne
règnent pas au Bassoutoland. ~'après ~es articles~ la
population du Bassoutoland sermt peut-etre contra~nte
d'exprimer son mécontentement d'une façon plus VIru-

12 Voir annexe B du Report of the Basutoland Indepeudencc
Conference, 1966, Cmnd, 3038 (Londres, Rer Majesty's
Stationery Office, 1966).
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lente, car les intentions d'annexion du Gouvernement
sud-africain étaient manifestes.

336. En réponse à certaines questions, M. Mlûwfoko
et M. Kolisang ont fait des déclarations qui sont résu
mées ci-dessous.

337. Suivant une des possibilités envisagées au para
graphe 79 du rapport de 1963 de la Commission consti
tutionnelle, le peuple du Lesotho serait devenu entiè
rement souverain et Motlotlehi, le Chef suprême, aurait
exercé les fonctions de chef d'Etat, conformément aux
dispositions de la Constitution. Le peuple bassouto avait
choisi cette possibilité à l'unanimité, mais, à la Confé
rence de 1964, le Gouvernement britannique ne l'avait
pas acceptée. En conséquence, l'examen de la question
des conditions clans lesquelles le Chef suprême pouvait
exercer le pouvoir exécutif, y compris les pouvoirs
réservés avait dû être renvoyé à une conférence qui sc
tiendrait peu avant l'indépendance.

338. A la Conférence de 1966, par contre, tous ces
pouvoirs avaient été confiés au Premier Ministre, sans
qu'un débat eût lieu. Cette position du Gouvernement
du Bassoutoland et du Gouvernement britannique s'é
cartait des accords de 1963 et de 1964.

339. En fait, le litige portait sur le transfert des
pouvoirs réservés. C'est quand il est apparu clairement
que l'on évitait d'examiner la question que l'opposition
avait quitté la Conférence de 1966, déçue dans ses
espoirs.

340. Dans la déclaration que son parti avait faite à
Londres, le Gouvernement britannique avait été mis
en garde parce qu'il persistait à ne pas vouloir tenir
compte de l'opinion des représentants de la majorité
du peuple. Le peuple du Bassoutoland ne pouvait s'asso
cier à une Constitution qui lui avait été imposée. Le
Gouvernement britannique lui-même avait laissé enten
dre qu'il s'attendait à des difii.cultés et il en rejetait à
l'avance la faute sur les partis de l'opposition, ce qui
prouvait que la Grande-Bretagne se rendait clairement
compte qu'elle avait créé au Bassoutoland une situation
dans laquelle aucune paix ne pouvait régner.

341. De nombreuses manifestations avaient été orga
nisées par le peuple du Bassoutoland contre la Consti
tution et le Premier Ministre avait demandé au Chef
suprême de démissionner. Ainsi, le fait de vouloir
imposer la Constitution avait déjà créé des dissensions
dans la population. Depuis 1965, c'était l'état d'urgence
non déclaré, la Grande-Bretagne ayant refusé aux partis
politiques qui représentent l'opposition le droit de se
réunir librement. On pouvait prévoir, en conséquence,
une extension de cet état d'urgence. Une autre consé
quence de l'imposition de la Constitution était donc la
répression des aspirations naturelles du peuple.

342. L'organisation d'élections ou d'un référendum
avant l'indépendance créerait certaines difficultés. De
toute façon, il ne faudrait pas retarder l'indépendance
plus longtemps qu'il n'était absolument indispensable
pour donner à la nation bassouto la possibilité de
choisir le genre d'indépendance qui lui convient, mais
ce retard serait justifié s'il lui permettait d'accéder à
l'indépendance en tant que nation unie et sans les
échappatoires qui risquaient de compromettre son indé
pendance.

343. Les deux partis de l'opposition avaient fait de
vaines tentatives pour harmoniser les points de vue des
chefs de l'opinion publique bassouto; mais il n'est
jamais trop tard pour tenter des rapprochements de ce
genre. En unissant leurs forces, ces partis n'avaient pas
cherché à faire front commun contre le Basutoland

National Party (BNP). Si le parti au pouvoir voulait
bien s~ joindre à eux, la plupart des dangers qui
menaçaIent le Bassoutoland pourraient être écartés.

344. Au Bassoutoland on avait toujours considéré
que toute négociation avec une puissance étrangère
devait être menée conjointement par le Chef suprême
et les autres chefs de la nation, et que dans de telles
négociations le Chef suprême devait jouer le rôle prin
cipal. Aucun accord n'avait été conclu au sujet de
l'invitation du Chef suprême à la Conférence de 1966
en qualité d'observateur uniquement. Le Gouvernement
du Bassoutoland et celui du Royaume- Uni s'étaient
efforcés de l'en exclure complètement. Seule l'insistance
des partis de l'opposition avait permis au Chef suprême
d'assister à la Conférence de 1966 en qualité d'obser
vateur.

345. Certains Bassoutos qui déplaisaient au Gouver
nement sud-africain s'étaient vu interdire de quitter le
Bassoutoland et d'y retourner; on insistait plus parti
culièrement sur le cas du Président du MTFP et de
10 étudiants bassoutos appartenant tous au BCP. Ce
gouvernement refusait également de laisser entrer en
transit des ressortissants de pays indépendants, en
dépit des résolutions des Nations Unies qui prévoient
expressément le droit de transit. Les dirigeants des
deux partis d'opposition s'étaient vu interdire l'entrée
en Afrique du Sud sans qu'il leur soit donné de raisons
et, parmi les quelque 200 000 Bassoutos qui travaillaient
en Afrique du Sud, quiconque était connu pour être
membre actif de l'un des deux partis était rapatrié après
avoir fait l'objet de sévices; il était donc impossible aux
deux partis politiques d'agir auprès des Bassoutos de
la République sud-africaine alors qu'un troisième parti
avait toute liberté d'action et que ses réunions se
déroulaient avec l'approbation des autorités municipales
et des compagnies minières.

346. Au sujet des dernières élections générales, le
pétitionnaire a précisé que l'Afrique du Sud avait ren
voyé un grand nombre de Bassoutos dans leur pays
pour leur permettre de voter, en leur disant que peu
importait le parti pour lequel ils voteraient mais en
ajoutant qu'ils ne devaient pas revenir travailler dans
la République sud-africaine si un certain parti perdait
aux élections. L'exemple le plus notoire de l'ingérence
de l'Afrique du Sud s'était produit lorsque :\1. Verwoerd
avait fait personnellement don de 100000 sacs de céréa
les au Premier Ministre, qui se présentait à des élections
partielles au Bassoutoland; ces 100000 sacs qui, s'ils
avaient été offerts officiellement au gouvernement au
raient permis de constituer un fonds de secours contre
la famine pour tout le pays, pouvaient être utilisés par
lui à sa guise, ce qui avait manifestement pour but de
lui assurer la majorité dans sa circonscription. Le geste
du Gouvernement sud-africain qui avait versé une
somme de 10 000 livres pour permettre au Gouverne
ment actuel du Bassoutoland de prendre le pouvoir et
la participation de ressortissants sud-africains aUx élec
tions du Bassoutoland, constituaient d'autres exemples.

347. Près de 50 p. 100 des terres qui constituaient
le territoire au départ avaient été cédées à l'Afrique du
Sud par le Royaume-Uni, il y avait 19 ans, et à ce jour
les Bassoutos espéraient encore récupérer ce bien qui
leur avait été si injustement pris. Dans ce qui restait du
territoire, rien n'appartenait à des étrangers.

348. Le moment venu, le MTFP soumettrait au
Sous-Comité du Bassoutoland, du Betchouanaland et
du Souaziland, des suggestions permettant de sauve
garder la souveraineté du Bassoutoland. II ne fallait pas
oublier toutefois que, malgré toutes les assurances que
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le Comité spécial pourrait donner au peuple bassouto
concernant l'intégrité du territoire et son indépendance,
si l'on permettait qu'une constitution qui ne correspond
pas aux intérêts réels du peuple bassouto entrât en
vigueur, un gouvernement de la minorité pourrait con
clure des accords qui léseraient les intérêts de ce peuple.
C'est pourquoi il fallait avant tout que le Comité spécial
s'efforce de persuader la Grande-Bretagne d'élaborer
une constitution qui permette au Bassoutoland de se
prononcer sur tout traité conclu avec un pays étranger.

349. L'attention du Comité spécial a également été
attirée sur les aspects économiques de la question. Le
Royaume-Uni avait permis que l'économie du Bassou
toiand devienne entièrement indépendante de celle de
l'Afrique du Sud, ce qui risquait de compromettre l'indé
pendance du pays. Si l'Organisation des 1\ations Unies
pouvait, en fournissant au Bassoutoland une assistance
financière, le rendre moins dépendant de l'Afrique du
Sud, les Bassoutos feraient tout ce qui est en leur
pouvoir pour améliorer leur situation économique.

350. Ultérieurement, M. Kolisang a donné au Comité
spécial des renseignements complémentaires sur la situa
tion au Bassoutoland. Dans sa déclaration (voir par.
362 ci-dessous), la Puissance aclministrante avait dit
que la première initiative prise par le Royaume-Uni en
vue de modifier la situation constitutionnelle du Bassou
toland, datait de 1956; mais, en réalité, c'était le Conseil
national du Bassoutoland qui, par la motion n° 90,
avait demandé en 1955 au Gouvernement britannique
de procéder à des modifications constitutionnelles. Un
document présenté par le BCP et distribué aux mem
bres de la Quatrième Commission, en décembre 1962,
indiquait que le Secrétaire d'Etat aux colonies avait
répondu en 1956 que l'on n'accorderait pas au peuple
bassouto une constitution lui permettant de promulguer
des lois applicables à la population blanche du Bassou
toland. En ce qui concerne les quatre premières étapes
de l'évolution constitutionnelle du territoire, il était
exact que toutes les parties avaient donné leur accord,
car elles souhaitaient négocier dans un esprit de com
préhension mutuelle. Toutefois, aucun accord n'avait pu
se faire à la Conférence constitutionnelle de 1964 au
sujet du transfert au Premier Ministre du Bassoutoland,
au moment de l'indépendance, des pouvoirs réservés
exercés par le Gouvernement britannique, puisque cette
question n'avait pas même été discutée.

351. Se référant aux paragraphes 76 et 79 du rapport
de 1963 de la Basutoland Constitutional Commission,
le pétitionnaire a attiré l'attention du Comité sur le
fait que les partis politiques s'étaient mis d'accord sur
le transfert des pouvoirs réservés parce qu'ils pensaient
que pendant la période précédant l'indépendance le
Statut du Bassoutoland serait celui d'un protectorat lié
au Royaume-Uni par un traité aux termes duquell'ind~
pendance lui serait automatiquement accordée. Il fallaIt
rappeler qu'en 1962, lorsqu'une commission constitu
tionnelle avait été nommée pour rédiger un rapport,
tous les partis politiques estimaient qu'il ne fallait pas
donner au Chef suprême de pouvoirs absolus compa
rables à ceux exercés par le Haut Commissaire au
Bassoutoland, au Betchouanaland et au Souaziland dans
les domaines des affaires étrangères, de la défense et
de la sécurité intérieure. Les auteurs de la Constitution
avaient seulement indiqué que le Chef suprême n'exer
cerait que certains pouvoirs. Les paragraphes 30 et
62 du rapport de 1963 étaient explicites à cet égard. Le
représentant du Royaume-Uni n'avait cité que les deux
derniers alinéas du paragraphe 65 et en avait ainsi
modifié le sens.

352. En troisième lieu, M. Kolisang a insisté sur le
fait qu'une délégation des pouvoirs dans le domaine
des affaires étrangères signifiait que le Bassoutoland et
le Royaume-Uni partageraient ces responsabilités pen
dant la période précédant l'indépendance afin de per
mettre au territoire d'acquérir l'expérience nécessaire.
Ce p~rtage des pouvoirs ne signifiait pas que l'autorité
supreme du Chef de l'Etat serait confiée au Premier
Ministre, comme il ressortait des paragraphes 54, 56,
91, 94 et 97 du rapport.

353. Désireux d'éviter tout malentendu, le repré
sentant du Basutoland Congress Party a tenu à préciser
que lorsque M. Makotoko et lui-même avaient parlé du
gouvernement de la minorité, ils ne contestaient nulle
ment la légalité de ce gouvernement; le fait qu'ils
représentaient l'opposition montrait bien d'ailleurs qu'il~
considéraient que ce gouvernement était celui du Bassou
toland.

354. Enfin, la question du transfert des pouvoirs
réservés, au moment de l'indépendance, n'ayant jamais
été discutée dans le cadre d'un programme électoral.
il était indispensable de procéder à de nouvelles élec
tions. Comme il était indiqué au paragraphe 13 de la
pétition qui avait été distribuée, il fallait que l'unité dt
la nation bassouto fût préservée, surtout au moment
où elle était menacée par un pays voisin. Au paragraphe
60 du même document, les pétitionnaires priaient ins
tamment l'Organisation des Nations Unies de persuader
le Royaume-Uni de modifier sa politique actuelle et
d'accepter, en particulier, d'organiser immédiatement
des élections sous la surveillance d'observateurs inter
nationaux.

355. En conclusion, le pétitionnaire a cité les para
graphes 76, 79, 54, 56, 91, 94, 97, 30 et 62 du rapport
de 1963. Il a souligné à nouveau le refus du Gouver
nement britannique, en 1964, d'accepter, comme les
auteurs de la Constitution l'avaient prévu, que les pou
voirs exercés par le Haut Commissaire en matière
d'affaires étrangères, de défense et de sécurité intérieure
soient transférés, sous une forme modifiée, au Chef
d'Etat du Bassoutoland. Si le Royaume-Uni avait
répondu aux aspirations unanimes de la population du
territoire, le BassGutoland ne connaitrait pas les diffi
cultés actuelles.

356. M. Makotoko a tenu, par ailleurs, à revenir
sur certains passages d'une déclaration faite par le
Secrétaire d'Etat aux colonies du Royaume-Um, dans
laquelle ce dernier avait esquissé une historique du
différend constitutionnel qui existait actuellement au
Bassoutoland. En premier lieu, ce territoire avait en
effet connu cinq étapes progressives dans son dévelop
pement constitutionnel et des principes avaient été
établis après consultation de tous les dirigeants de
l'opinion publique bassouto. Ce n'était qu'en juin 1966
que l'on s'était écarté de ces principes et c'était là ~e
seul motif de l'insatisfaction qui régnait dans le tern
toire; c'était précisément cette situation que l'on essayait
actuellement de corriger. Le deuxième point concernait
l'assurance que les dirigeants bassoutos avaient donnée
en 1964 selon laquelle il n'y aurait que des modifications
minimes au moment de l'indépendance. Mais il était
évident que si les pouvoirs réservés concernant les
affaires extérieures, la sécurité intérieure et la défense
devaient être conservés par le Gouvernement britanni
que, cette modification, pour minime qu'elle fût, n'était
aucunement secondaire. On ne pouvait accepter l'inter
prétation selon laquelle le tenJ.1e "minime" sil?nifie
"secondaire". Ce terme ne sauraIt exclure le drOIt du
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territoire à disposer des pouvoirs réservés de façon à tenant que dans l'esprit des dirigeants bassoutos, ce qu~
garantir à la nation une protection maximum. En troi- la nation avait demandé ne devait pas être accomplI,
sième lieu, tous les dirigeants de l'opinion publique même lors de l'indépendance.
bassouto s'étaient mis d'accord en 1964 sur le cadre 360. En conclusion, il convenait de souligner que le
de la Constitution préalable à l'indépendance. Cet accord Gouvernement britannique s'était engagé, à la Conféren-
ne pouvait automatiquement porter sur la forme défini- ce de 1964, à octroyer au Bassoutoland l'indépendance
tive de la Constitution qui suivrait l'indépendance, en dans des conditions de paix et d'harmonie. D'autre part,
1966; en effet, certaines questions nationales très impor- le Comité spécial avait récemment adopté à Addis-
tantes telles que les affaires étrangères, la défense et Abéba une résolution visant au même effet. Le Bassou-
la sécurité n'avaient pas été réglées. toland demandait que le Gouvernement britannique

357. La nation bassouto devait pouvoir faire con- respecte sa promesse ainsi que la résolution adoptée
't . 1 ou' . 's par le Comité. La meilleure garantie de paix était lanal re ses vues en ce qUI concerne es p vOlrs reserve . .

mise en œuvre de cette résolution, selon laquelle l'octrOIS'il était exact qu'il y ait eu unanimité d'opinion, il
'1 rt't d 't o' ell t l't M de l'indépendance devait être conforme aux vœux de1 npo al e reconnal re sur qu 1 e por a . J. •

Makotoko espérait présenter aux membres du Comité la population. Or, la paix était loin de régner au
des citations intégrales de déclarations prononcées par Bassoutoland. L'envoi d'un régiment britannique ne
tous les membres du gouvernement actuel qui deman- pouvait remplacer un moyen beaucoup plus sûr de
daient les conditions mêmes que les partis de l'opposition maintenir la paix, qui consistait à laisser le peuple
préconisaient et en raison desquelles ces derniers étaient bassouto exprimer ses vœux au moyen d'élections ou
accusés de vouloir créer des troubles. En conséquence, d'un référendum portant sur la forme d'indépendance
1 . qu'il désire. Il ne pouvait alors exister aucune raison
orsque les élections avaient eu lieu, les dingeants du de désaccord ou de trouble. Le verdict rendu par le

gouvernement et du parti principal de l'opposition étaient
référendum serait intégralement respecté.d'accord sur le fait que les pouvoirs réservés devaient

être dévolus au Chef suprême. Déclarations générales des membres du Comité spécial

358. D'autre part, il convenait de souligner que le 361. Le représentant du Royaume-Uni, comme suite
rapport de la Commission constitutionnelle, appelé au aux décbrations faites à la séance précédente par les
Bassoutoland le Livre vert, n'était pas en fait le docu- deux pétitionnaires, a apporté des précisions sur les
ment légal sur lequel la Commission et le Gouverne- questions constitutionnelles évoquées au sujet du Bas-
ment britannique avaient fondé leur accord, à Londres. soutoland.
Le Livre qui avait servi de base il cet accord était un 362. En 1956, le Gouvernement britannique avait
projet de rapport de la Commission qui n'était devenu invité le Conseil national du Bassoutoland il présenter
le document légal qu'après avoir été. considérablement des recommandations détaillées concernant les progrès
modifié par le Parlement. Les corrections avaient essen- qui pourraient être faits sur le plan constitutionnel. En
tiellement porté sur les pouvoirs réservés et le statut 1962 et 1963, à la demande du Conseil, le Chef suprême
du Chef suprême. Lorsque le document avait été amendé avait nommé une commission constitutionnelle qui re-
et légalisé, les fonctionnaires britanniques au Bassou- présentait tous les principaux partis politiques. En
toland s'étaient abstenus d'introduire les amendements 1964, à la Conférence constitutionnelle, qui avait eu
dans le Livre. C'est pourquoi, lorsque le Secrétaire lieu à Londres, et qui avait réuni le Chef suprême et
d'Etat aux colonies avait cité ce document, il avait pu les dirigeants de tous les partis politiques du territoire,
citer certains passages contenant des renseignements le rapport de la Commission constitutionnelle avait été
erronés. Si ces amendements avaient été apportés au examiné. L'accord unanime de tous les partis, y com-
texte, il apparaîtrait clairement que le peuple bassouto pris ceux représentés par les pétitionnaires actuels,
et son parlement, n'entendaient pas que le Chef suprê- s'était fait sur le projet de constitution. Dans le rapport
me devint un monarque absolu au moment de l'indé- de cette Conférence, trois points étaient à relever : en
pendance. On ne pouvait qualifier, comme le faisait le premier lieu, le poste de Chef suprême était défini
Secrétaire d'Etat aux colonies, de "légers" les amende- comme celui d'un chef d'Etat constitutionnel; en deux-
ments qui avaient été apportés, et cela indiquait claire- ième lieu, la délégation du Bassoutoland avait déclaré
ment qu'une manœuvre était dirigée contre le peuple qu'elle envisageait l'avenir avec confiance en dépit d~s
bassouto, difficultés économiques actuelles et qu'elle ne demandaIt

359. S'agissant de la question de la délégation des pas au Royaume-Uni d'assurer au territoire une pro-
pouvoirs, les dirigeants bassoutos ayaient acc~p~é que tection militaire permanente après l'indépendance; elle
les pouvoirs réservés britanniques sOient transferes a~lx reconnaissait également la nécessité de vivre en paix
ministres du Gouvernement bassouto, sous le controle avec l'Afrique du Sud et se déclarait persuadée que
du Chef suprême, qui était chargé de veiller à ce que l'Afrique du Sud éprouvait un sentiment réciproque à
ces pouvoirs ne soient pas exercés pour saper la souve- l'égard du Bassoutoland; en troisième lieu, le Secré-
raineté du territoire, A l'heure actuelle, le Gouverne- taire d'Etat aux colonies avait pris l'engagement que,

. l't' dans le cas olt un an au moins après les nouvellesment britannique déclaraIt qu~ ce~ ~~corc re~enat. ~ . . d'
priver le Chef suprême du drOIt d henter de 1autonte élections, le peuple du Bassoutoland demanderaIt 1'111 e-
du Gouvernement britannique. Là encore, il s'agissait pendance par des résolutions des deux chambres du
d'une manœuvre dirigée contre la nation bassouto. Parlement, le Gouvernement britannique cherche:ait à
D'autre part, lors de la Conférence de Londres, les donner suite à ses vœux. Cet engagement reposaIt sur
dirigeants bassoutos avaient demandé que la Grande- l'hypothèse que la situation au llassoutoland permet-
Bretagne soit autorisée à modifier la Constitution, mais trait au transfert des pouvoirs d'avoir lieu dans la paix
non la position du Chef suprême au cours de la période et l'ordre. Cette procédure avait été acceptée par tous
précédant l'indépendance, ce qui était une garantie de les intéressés.
sécurité étant donné que, au cours de l'histoire du 363. Les élections d'avril 1965, dont certains avaient
Bassoutoland, c'est le Chef suprême qui avait sauvé la contesté la validité, s'étaient déroulées conformément
nation de désastres extrêmes. On semblait dire main- aux dispositions de la nouvelle Constitution et au suffra-
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ge universel des adultes. A l'ouverture de la Conférence
constitutionnelle de 1966, le Basutoland National Party
avait 31 sièges, le Marema-Tlou Party un siège, le
Basutoland Congress Party 25 sièges, le Marema-Tlou
Freedom Party 3 sièges, soit 32 sièges pour le gouver
nement et 28 sièges pour l'opposition. Sur les Il per
sonnes nommées au Sénat par le Chef suprême, 8
venaient des partis de l'opposition. Les élections ayant
eu lieu et une année s'étant écoulée depuis cette date,
l'ùne des conditions auxquelles était soumis l'engage
ment pris par le Secrétaire d'Etat aux colonies avait
donc été remplie. La deuxième condition était que des
résolutions fussent adoptées par les deux Chambres du
Parlement du Bassoutoland, ou en cas de désaccord
entre elles, par une majorité résultant d'un référendum.
Cette condition avait été également remplie. En consé
quence, le Gouvernement du Bassoutoland avait de
mandé au Gouvernement britannique de fixer la date
de l'indépendance au 4 octobre 1966.

364. A l'ouverture de la Conférence de juin 1966,
qui réunissait des délégués de tous les principaux partis
politiques, la situation s'était présentée ainsi: la ques
tion de l'indépendance avait été réglée en principe en
1964, les grandes lignes de la Constitution avaient été
également acceptées en 1964, le rôle du Chef suprême
défini et la date des élections arrêtée. Enfin, les parties
s'étaient accordées sur la procédure à suivre après les
élections.

365. Abordant l'une des observations faites par M.
Kolisang au sujet des pouvoirs réservés et touchant
donc le rôle du Chef suprême, le représentant du
Royaume-Uni a fait observer que le paragraphe 65 du
rapport de la Commission constitutionnelle de 1963 lui
semblait mieux s'y rapporter que le paragraphe 79 cité
par le pétitionnaire. Aux termes de ce paragraphe, dont
les recommandations avaient été mises à exécution dans
la Constitution de 1965, le Chef suprême était le repré
sentant de la Reine et était investi des pouvoirs d'un
monarque constitutionnel. Il convenait cie rappeler à
ce propos que toutes les parties avaient accepté cette
clause de la Constitution. Quant au transfert des pou
voirs concernant la fonction publique, les affaires étran
gères, la défense et la sécurité intérieure, le rapport
de la Conférence de 1964 13 stipulait au paragraphe 12
qu'ils devaient être transmis au Gouvernement du
Bassoutoland plutôt qu'au Chef suprême. D'ailleurs, en
1965, à la demande du Premier Ministre du Bassou
toland, des dispositions avaient été prises pour trans
mettre au gouvernement du territoire la responsabilité
de la sécurité intérieure et des affaires étrangères. Il
serait certainement difficile de retirer au Gouvernement
du Bassoutoland des pouvoirs qui lui avaient été con
fiés avant même l'accession à l'indépendance. Au para
graphe Il du rapport de la Conférence constitutionnelle
de 1964, il était également précisé que le Chef suprême
serait un chef d'Etat constitutionnel.

366. Dans un discours prononcé devant la Chambre
des lords, le 21 juin 1966, lord Beswick avait d'ailleurs
fait mention d'une lettre dans laquelle M. Mokobi, chef
d'un des partis de l'opposition, indiquait que cela serait
incompatible avec les vues de la majorité des habitants
du Bassoutoland à moins que le Chef d'Etat constitu~
tionnel n'ettt que des pouvoirs limités, et avait aussi
mentionné un message adressé au Secrétaire d'Etat aux
colonies par 17 des 22 chefs principaux du Bassoutoland
et déclarant que le Chef suprême était le chef ·de l'Etat
et qu'il devait être un chef constitutionnel et le symbole

13 Basutolaad Constitutioaal Colljerence, Cmnd. 2371 (Lon
dres, Her Majesty's Stationery Office, 1964). . .

de l'unité nationale. Pour les raisons exposées au
paragraphe 15 du rapport de 1966, le Gouvernement
britannique avait estimé qu'il n'était pas en mesure
d'accepter les propositions de l'opposition du Bassou
toland, en raison de leur incompatibilité avec les accords
précédemment conclus et du risque que la division des
responsabilités pourrait entraîner.

367. En ce qui concerne la question des r~ppor~s
entre le Bassoutoland et l'Afrique du Sud, qUi mam
festement suscitaient beaucoup d'inquiétude et au sujet
de laquelle on avait fait un procès d'intention au qou
vernement du Bassoutoland qui, selon les accusatIOns
dont il avait fait l'objet, pourrait décider, pou\ ~es
raisons non précisées, de céder une partie du terntOlre
à l'Afrique du Sud ou d'établir avec ce pays des rap
ports qui seraient inacceptables pour le peuple bassouto,
le représentant du Royaume-Uni tenait à rappeler que
le Premier Ministre du Bassoutoland avait lui-même
réfuté catégoriquement ces accusations, se déclarant
profondément hostile à l'apartheid. Bien plus, la conS
titution qui entrerait en vigueur après l'indépendance
prévoyait qu'aucune mesure qui risquerait de porter
atteinte à l'indépendance et à la souveraineté du nouvel
Etat ne pourrait être adoptée sans une décision prise
à la majorité des votants éonsultés par voie de réfé
rendum. En d'autres termes il ne serait pas possible
au Gouvernement du Lesotho de transformer le pays en
"bantoustan" sans l'appui de la majorité de la popu
lation.

368 Cela dit le Gouvernement du Bassoutoland re
connaissait avec'réalisme que la coexistence ?v~c.I:J\frj
que du Sud était la condition même de .la vla~)I1~te eco
nomique du pays; tous les partis l'aVaIent adm~s et la
nécessité de cette coexistence avait été réaffirmee dans
le rapport de la Conférence de 1964 qui avai~ recueil!i
l'approbation de tous les intéressés. A cela, Il. y avaIt
lieu d'ajouter que le fait d'être membre du .Commo~
wealth et de l'Organisation des Nations Umes constl
tuait une garantie importante de l'indépendance du
Bassoutoland.

369. Enfin, pour ce qui est de Yorg:anisa~ion ~e
nouvelles élections, que les pétitionnaires Jl-:gealent n~
cessaires, le représentant du Royaume-Um ne voy.aIt
pas ce qui pourrait justifier une tell,e mesu;.e; n~n
n'indiquait que la situation ettt ch~nge ou ~lU Il Y, eut
eu un revirement de l'opinion publIque depms l~s elec
tions précédentes, et il n'y avait don~ pas de ral~on.de
supposer qu'une nouvelle consultatlo? .clonnel;aIt ~es
résultats différents. Les élections s'etaIent deroulees
régulièrement et jusqu'à ce n:oment-là. les intér~;;s~s
étaient d'accord sur les questIons ~n Jeu; ce n etaIt
qu'ensuite que les dirigeants des partls at;xq,uel.s appar
tenaient les pétitionnaires avaient change d aVIS et re
mis en cause certaines questions. Le Parle111~nt d~t
Bassoutoland avait demandé l'indépendance et Il avaIt
été décidé que le pays devièndrait indépenda;Jt sous le
nom de Lesotho le 4 octobre; rien; par consequent, ne
justifiait de nouvelles élections avant cet événement..

370. Il fallait espérer, comme le ~ecrétai~e ?'Et~t
aux colonies l'avait dit lors d'une émiSSIOn radlodlffusee
récente après la fin de la Confére~ce, q~e tou~ les
habitants du Bassoutoland travailleraIent desormals d.e
concert au mieux des Intérêts de leur pays. Il avaIt
ajouté que le Gouvernement du Bas?outo!al:d, n'~vait
pas encore pris connaissance de ce qUI avaIt ete dIt au
cours du débat; il ne faisait aucun dO,u!e que le GO,uver
nement du Bassoutoland aurait ulteneurement 1occa
sion de faire connaître ses vues le cas échéant.
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371. Dans une nouvelle déclaration, le représentant
du Royaume-Uni a rappelé que dans la déclaration
qu'il avait faite la veille, il avait dit essentiellement, en
premier lieu, que tous étaient convenus, lors de la Con
férence de 1964, du cadre essentiel de la Constitution,
conçue comme devant pouvoir être reprise avec un mi
nimum de changements après l'indépendance, et, en
second lieu, que les élections précédant l'indépendance
avaient eu lieu sur la base du suffrage universel des
adultes et s'étaient déroulées régulièrement, dans des
conditions dont tous étaient convenus. Se référant aux
observations formulées par les pétitionnaires au sujet
des pouvoirs réservés, question qui, selon eux, n'aurait
pas fait l'objet d'un accord et n'aurait pas été réglée à
la Conférence de 1964, le représentant du Royaume-Uni
a signalé que la documentation qui avait été citée à ce
sujet avait trait à la Constitution élaborée pour la pério
de précédant l'indépendance, et non à l'instrument qui
régirait ce pays après cet événement, mais que, comm.e
il l'avait déjà fait observer, cette constitution, qui avaIt
été approuvée par tou? les intéressés, avait été conçue, à
la demande même de la Commission constitutionnelle du
Bassoutoland, de manière à pouvoir être reprise après
l'indépendance avec le minimum de changements. C~tte
constitution prévoyait en fait expressément la passa~lOn
des pouvoirs réservés à une autorité bassout? e.t II y
était dit, comme le spécifiait le rapport constttutlO.nnel
de 1964, que le représentant du Gouvernem~nt bntan
nique, qui conservait la responsabilité des affaires étran
gères, de la défense et de la sûreté intérieure, était
habilité à déléguer une partie quelconque de cette r~s
ponsabilité à un ministre désigné par le PremIer
Ministre du Gouvernement du "Motlotlehi" ; cette délé
gation de pouvoirs pourrait être assortie de conditio~s
et devrait s'effectuer sans préjudice de la faculté qu'avaIt
1(' représentant du Gouvernement britannique de la
révoquer à tout moment.

372. Etait-il concevable qu'une fois ces pouvoirs
délégués, comme ils l'avaient été effectivement apr~s
l'entrée en vigueur de la Constitution de 1965, on envI
sageât de les transférer au Chef suprême après l'indé
pendance? Et s'il en avait été ainsi, pouvait-on penser
qu'il n'y aurait pas été fait la moindre allusion dans
l'un quelconque des documents dont avait eu à connaitre
la Conférence de 1966? De même, si de l'avis de tous
les intéressés ces pouvoirs devaient être confiés au
Chef suprême, était-il concevable que cela n'eût été
consigné dans aucun de ces documents?

373. En ce qui concerne les pouvoirs du Chef suprê
me en tant que Chef d'Etat, le représentant du Royau
me-Uni a attiré l'attention du Comité sur le chapitre
3 du rapport de la Commission constitutionn~lle de
1963 qui était consacré entièrement à la questIon du
Chef de l'Etat. Comme la Commission elle-même l'avait
dit, la définition des pouvoirs du Chef suprême avait
été la partie la plus délicate de ses travaux; sa conclu
sion avait été que ces pouvoirs devaient être soigneu
sement définis. La citation complète relative à cette
question se trouvait dans le compte rendu il! extenso
de la 457e séance du. Comité. Le représentant du
Royaume-Uni doutait que les comptes rendus de la
Conférence de Londres de 1964 permissent de tirer les
conclusions générales auxquelles étaient parvenus les
pétitionnaires à ce sujet. Par contre, ce qui était certain,
c'était que, de l'avis d'un membre éminent du Basutoland
Congress Party, M. Ramoreboli, les pouvoirs du Chef
suprême ne pouvaient être autres que ceux qui étaient
précisés clans le rapport et qui découlaient d'un principe
accepté de tous, celui d'Une monarchie constitutionnelle.

Pour l'organisation d'un pouvoir de cette nature, il sem
blait normal à M. Ramoreboli de se reporter à l'exemple
du Royaume-Uni qui faisait depuis mille ans l'expérien
ce de la royauté; de l'examen de ce régime, il avait
conclu que pour que la monarchie pût subsister il fallait
que le monarque restât à l'extérieur des controverses
politiques, qu'il régnât, sans gouverner, c'est-à-dire qu'il
fùt investi des pouvoirs d'Un monarque constitutionnel.

374. Concernant l'organisation de nouvelles élections,
le représentant du Royaume-Uni tenait à signaler que
lorsqu'il avait été question, le 4 décembre 1963, de
soumettre de nouveau à l'approbation de la population
le rapport de la Commission constitutionnelle, M. Kha
ketla, membre du Basutoland Congress Party, et M.
Kolisang n'avaient pas contesté la validité des vues
exprimées dans le rapport, estimant, comme ils l'avaient
déclaré par écrit, que celui-ci était une base ùe négoci<~
tions acceptables en vue de l'amélioration de la COI!stl
tution qui était alors celle du Bassoutoland. ~. Kh~
ketla avait également déclaré que ses mandataIres estt
maient que le rapport de la Commission constitution
nelle du Bassoutoland reflétait fidèlement les vues qu'ils
avaient exprimées devant la Commission lorsqu'ils
avaient été consultés en 1962, qu'ils l'acceptaient dans
sa totalité et souhaitaient le voir adopter sans tarder
par le Conseil national du Bassoutoland et qu'ils n'étaient
pas d'accord avec ceux qui voulaient que le rapport
fût soumis de nouveau à la population puisqu'à leur
avis il était l'expression des sentiments sincères des
Bassoutos. Par ailleurs, comme l'avait signalé à la
séance précédente le représentant du Royaume-Uni, la
constitution qui devait entrer en vigueur après l'indé
pendance reprenait presque exactement celle qui avait
été élaborée par la Commission constitutionnelle de
1962- 1963 et qui avait été approuvée par les conférences
constitutionnelles qui avaient suivi, notamment celle
de 1964, à laquelle avaient participé les représentants
de tous les partis politiques du Bassoutoland et le Chef
suprême de ce pays.

375. Enfin, la question de savoir si, après l'indépen
dance, les pouvoirs réservés seraient confiés au Chef
suprême ou aux ministres du Gouvernement bassout?
rj'avait pas été réglée lors de la Conférence de 1964, II
était inconcevable qu'elle n'eût pas été l'une des ques
tions sur lesquelles la population avait été consultée lors
des élections de 1965 et les pétitionnaires eux-mêmes
avaient dit qu'elle ne l'avait pas été. ~e corps élector~l
était pleinement conscient des problemes que posaIt
l'indépendance; or celui des pouvoirs réservés en était
un qui avait été résolu pt~iSqU'Oll s'était ~éjà acc~rdé
à reconnaître que les pouvOIrs du Chef supreme devaIent
quant à eux être ceux d'un monarque constitutionnel.
Si la question de l'attribution des pouvoirs réserv~s
n'avait pas été déjà réglée et le principe de base adnlls
lors de la Conférence de 1964, il était inconcevable
qu'elle ne fût pas un des problèmes à trancher par les
élections. Ce n'était qu'après la consultation que les
pouvoirs réservés avaient été remis en cause par les
deux partis représentés par les pétitionnaires. Jusqu'au
moment où les résultats des élections avaient été connus,
tous les intéressés avaient été d'accord sur Je plan labo
rieusement et soigneusement mis au point pour mener
le Bassoutoland à l'indépendance.

376. Le représentant de l'Irak, se référant au para
graphe 2 de la résolution A/AC.109/178 qui avait été
adoptée par le Comité spécial le 9 juin 1966 et dans
lequel le Comité demandait à la Puissance administrante
de faire en sorte que l'indépendance qui serait accordée
au Bassoutoland, au Betchouanaland et au Souaziland
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fût fondée sur la volonté librement exprimée de toute
la population, conformément à la résolution 1514 (XV)
de. l'Assemblée générale, a fait observer que l'on pour
raIt dire que le Comité pensait peut-être à de nouvelles
élections lorsqu'il parlait de "volonté librement expri
m,é~':; c'é!ait pou~ cette raison, lui semblait-il, que les
petttIOnnalres avalent fait allusion à cette possibilité.
Le représentant de l'Irak se demandait si de l'avis du
représentant du Royaume-Uni, il y avait'contradiction
entre ce que les pétitionnaires avaient dit la veille et ce
que dirait, quant au fond, le Comité dans la résolution
q,u'il v~nait de cit~r e! dont, semblait-il, on pouvait
s autonser pour precomser de nouvelles élections.

~~7: Le représental:t de l'Url/[JlIa}' a dit que les
preCISl<;mS que le representant du Royaume-Uni avait
apportees a~l CO!llit~ m,ontraient que l'indépendance à
laq~elle accede:alt blentot. le Bassout~land avait été pré
par,ee c?mme 11 convenaIt et avec 1appui de tous les
1I1teresses.

378. On ne pouvait que se réjouir d'apprendre que
le gouvernement auquel avaient donné naissance les
élections de 1965 incarnait les vœux de la majorité, et
d'u~1~ majorité con~c!ente. C'était avec un très grand
plals~r que le ComIte avait entendu confirmer par le
representant du Royaume-Uni l'annonce de l'indépen
dance d.u Bass0l;1loland pour le 4 octobre; ce pays, qui
ne seraIt p.as ne s?ns douleur, allait venir prendre sa
place parmI les natIOns souveraines pour jouer son rôle
dans le monde.

379. Ce dont il fallait se féliciter en particulier c'était
de voir que l'indépendance à laquelle allait accéder le
Bassoutoland serait une indépendance véritablement
constitutionnelle. Il ressortait de la déclaration du repré
sentant du Royaume-Uni que les trois partis étaient
d'accord sur les modalités de l'indépendance et sur la
Constitution qui devait régir le nouvel Etat.

380. En ce qui concerne les dispositions relatives aux
pouvoirs constitutionnels réservés au Chef suprême, le
représentant de l'Uruguay ne pouvait, étant donné ses
convictions républicaines, y souscrire, mais il respectait
en elles le choix fait par la population dans l'exercice
du droit fondamental d'autodétermination.

381. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a remercié la délégation britannique d'avoir ré
pondu à nombre d'observations faites par les pétition
naires et aux questions posées par la délégation
tanzanienne. En ce qui concerne la déclaration que
venait de prononcer le représentant de l'Uruguay, M.
Malecela tenait à souligner que les pays d'Amérique
latine avaient fourni de nombreux exemples profitables
à l'Afrique, notamment dans la lutte qu'ils avaient
menée pour conquérir leur indépendance; toutefois, le
représentant de la République-Unie de Tanzanie ne
pensait pas que la démocratie pénétrât actuellement en
Afrique. L'histoire de ce continent avait été constam
ment marquée par des effusions de sang et ce qui se
passait en Afrique à l'heure actuelle était un processus
de décolonisation. Il ne s'agissait donc pas vraiment
d'une introduction de la démocratie en Afrique, mais
d'une restitution aux Africains des droits dont ils
avaient été dépossédés par les puissances coloniales.
Le fait que des pétitionnaires africains se présentaient
devant le Comité spécial était un motif d'affliction car
cela montrait que l'Afrique actuelle était toujours oppri
mée et que l'on continuait dans le monde à porter attein
te à la liberté de l'homme. Ce qui intéressait les Afri
cains c'était avant tout la nature de l'indépendance et
non la notion d'indépendance en soi. Par exemple, Ian

Smith avait proclamé lui-même son indépendance; on
ne pouvait reconnaître cette indépendance parce qu'elle
allait à l'encontre des intérêts africains. Cela était éga
lement vrai pour l'Afrique du Sud: l'indépendance
de ce pays n'était pas véritable et reposait dans les
mains d'une minorité qui exploitait le reste de la popu
lation. La délégation tanzanienne s'intéressait donc
essentiellement à la nature de l'indépendance; c'était
pourquoi il importait de prendre en considération les
témoignages des pétitionnaires, malgré certaines con
tradictions évidentes, parce qu'ils représentaient la popu
lation et parlaient en son nom. Quant aux contradictions
que l'on pouvait relever dans les déclarations prononcées
par les puissances administrantes, on pouvait citer com
me exemple la position prise par le Gouvernement
britannique en ce qui concerne la Rhodésie du Sud et
l'attitude sensiblement différente qu'il adoptait dans le
cas d'Aden, alors que les groupes de population aux
quels il avait affaire étaient analogues. Pour ce qui est
des assurances fournies par le Gouvernement britanni
que, la délégation tanzanienne a rappelé le nombre de
fois que ce gouvernement avait donné des assurances
qui ne s'étaient jamais traduites dans les faits.

382. En ce qui concerne le Bassoutoland, c'était là
une affaire qui intéressait la Puissance administrante
et les pétitionnaires avaient déjà souligné ce qu'il con
venait de faire. C'était pourquoi le représentant de la
République-Unie de Tanzanie estimait que, si l'on devait
peser attentivement les déclarations de la Puissance
administrante, il importait également d'examiner scnl
puleusement celles des pétitionnaires, dans l'intérêt du
peuple africain du Bassoutoland.

383. La délégation tanzanienne s'étonnait que l'0!1
pût affirmer que la question des pouvoirs réservés avaIt
déjà été réglée, alors que la Constitution de 1964 laissait
ces pouvoirs entre les mains des représentants du
Gouvernement britannique dans le territoire. Il res
sortait clairement des déclarations des pétitionnaires,
que la majorité du peuple bassouto rejetait l'argument
selon lequel cette question aurait déjà été réglée. Après
tout, les pouvoirs relatifs à la défense, aux affaires
étrangères et à la sécurité interne étaient trop impor
tants pour que l'on pût s'imaginer qu'il aurait été
possible de prendre une décision à leur égard sans
examiner à fond la question à la Conférence constitu
tionnelle. Il était d'ailleurs significatif que même le
Chef suprême qui avait apparemment toujours étroite
ment collaboré avec les représentants du Gouvernement
britannique dans le territoire n'était pas d'accord sur
ce point avec le Royaume-Uni. C'était pourquoi le
représentant de la Tanzanie estimait que la meilleure
façon de régler la question serait d'en référer au peuple
bassouto. Dans l'intérêt de la paix et de l'ordre, il
faudrait permettre au peuple bassouto de se prononcer
sur cette question au moyen d'élections.

384. Une autre question importante était celle de
la délégation des pouvoirs. Les Bassoutos ne voulaient
pas que le Chef suprême devint un souverain absolu,
mais seulement qu'il eût son mot à dire concernant la
manière dont les pouvoirs en question seraient exercés.
En substance, il faudrait que le Chef de l'Etat pût
déléguer les pouvoirs relatifs à la défense, à la sécurité
interne et aux affaires étrangères à ses ministres, de
même que le représentant de la Grande-Bretagne au
Bassoutoland pouvait, aux termes de la Constitution
de 1965, déléguer ses pouvoirs. Comme la Constitution
ne tranchait pas cette question et comme au moment
de l'indépendance le Chef suprême du Bassoutoland
deviendrait le Chef de l'Etat, il serait normal, de l'avis
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de la délégation tanzanienne, que les pouvoirs exercés
jusque-là par le représentant de la Grande-Bretagne
passassent aux mains du Chef de l'Etat, qui les délé
guerait à ses ministres.

385. Le Comité spécial ne devait pas oublier qu'il
devait avant tout veiller aux intérêts du peuple bassouto.
Or, ces intérêts exigeaient que le territoire pût accéder
à l'indépendance dans des conditions de paix et d'ordre.
C'était pourquoi, si certaines des décisions prises à la
dernière conférence constitutionnelle risquaient de don
ner lieu à des désordres, le Royaume-Uni devrait orga
niser de nouvelles élections pour permettre aux Bassou
tos de se prononcer sur la manière dont les pouvoirs
réservés seraient exercés après l'indépendance.

386. M. Malecela engageait les Bassoutos à s'unir
pour prouver au monde que même s'ils accédaient à
l'indépendance dans des conditions difficiles, ils étaient
néanmoins capables de surmonter leurs difficultés.

387. Le représentant de l' UYllguay a souligné qu'il
n'y avait pas de divergence de vues entre le représentant
de la République-Unie de Tanzanie et lui-même. Le
concept de la démocratie était une chose en soi, celui
de l'indépendance en était une autre. Ce qui était certain,
c'était que tous les peuples devaient payer un certain
prix pour obtenir leur liberté. En luttant contre de
nombreuses dominations, l'Amérique latine avait connu
elle aussi des effusions de sang et c'était pour cela
qu'elle comprenait le problème qui était celui de l'Afri
que et de l'Asie. La solidarité des représentants de
l'Amérique latine avec ceux de l'Afrique et de l'Asie
au sein du Comité spécial appartenait en quelque sorte
au domaine affectif et tous parlaient la même langue
de la démocratie. La lutte que l'Afrique menait à
l'heure actuelle avait des résonances communes avec
celle qu'avait menée l'Amérique latine.

388. Le représentant du Mali estimait que le problè
me constitutionnel soulevé par la Puissance adminis
trante était moins important que les rapports qui de
vraient exister entre l'Afrique du Sud et le Bassoutoland
et la garantie offerte à ce territoire pour sauvegarder
son intégrité face à l'Afrique du Sud. M. Thiam serait
heureux que le représentant du Royaume-Uni expliquât
les mesures que son gouvernement avait prises ou
entendait prendre en vue de garantir l'indépendance
du Bassoutoland. Le représentant de la Puissance admi
nistrante avait déclaré que le Président du Gouverne
ment actuel du Bassoutoland était réaliste parce qu'il
se proposerait de coopérer très étroitement avec le
Gouvernement de l'Afrique du Sud. Or, il était déclaré
au paragraphe 43 du document AjAC. 109/L.273 que
"les personnes qui vivent au Bassoutoland devraient
pouvoir y entrer et en sortir librement". Cela voulait-il
dire que le Bassoutoland se trouvait sous la coupe du
Gouvernement sud-africain qui pouvait à sa guise auto
riser des personnes à sortir ou leur refuser de rentrer
dans leur territoire? Etait-ce dans ces conditions que
le Gouvernement britannique voulait accorder l'indé
pendance au Bassoutoland?

389. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que la délégation
soviétique avait étudié avec attention les pétitions qui
avaient été soumises au Comité des Vingt-Quatre et
avait écouté avec grand intérêt les dépositions des
pétitionnaires. Ces derniers avaient tout particulière
ment souligné le fait que la politique du Royaume-Uni,
en tant que Puissance administrante, allait à l'encontre
de l'indépendance véritable, de l'unité et de l'intégrité
territoriale du Bassoutoland. La preuve même du

désaccord du peuple bassouto concernant la politique
de la Puissance administrante résidait dans les
nombreux rassemblements de masse qui s'étendaient
sur le territoire pour protester contre la politique du
Royaume-Uni. D'un autre côté, le représentant du
Royaume-Uni avait essayé de donner l'impression que
la politique de la Puissance administrante était en
harmonie avec les intérêts du Bassoutoland. S'il en
était ainsi, pourquoi assistait-on alors à ces réunions
de masse? La politique britannique au Bassoutoland,
ainsi que dans d'autres colonies, n'était menée que dans
l'intérêt de la Puissance administrante et des monopoles
britanniques. La Puissance administrante avait condam
né le Bassoutoland à faire face à une situation écono
mique et à des conditions sociales extrêmement
difficiles. Au sein du présent Comité, le représentant
du Royaume-Uni avait déclaré que les élections du
29 avril 1965 avaient eu un caractère démocratique. On
constatait toutefois que la République sud-africaine
s'était ingérée de façon directe dans la conduite et dans
les résultats des élections au Bassoutoland. C'était ainsi
que les pétitionnaires avaient donné des exemples d'une
assistance financière directe de la part de la République
sud-africaine et de la République fédérale d'Allemagne.
En outre, l'Afrique du Sud avait exercé des pressions
économiques sur les électeurs et s'était livrée à du
chantage et à des menaces. Si l'on se souvenait que
cette pression et ce chantage avaient porté sur 43 p.
1.00 de la population active du pays, nombre des ressor
tIssants bassoutos qui travaillaient dans la République
sud-afri~aine, l'importance de ce chantage électoral
ressortait nettement. En face du vote illégal de
personnes vivant en République sud-africaine et de la
falsification des bulletins de vote, la tentative faite par
le Royaume-Uni pour présenter les élections de 1965
comme des élections démocratiques ne résistaient pas
à' l'examen. En outre, ces élections n'avaient pas
répondu à l'un des principes de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance, à savoir le principe "à
chacun une voix". C'était ainsi que le parti qui avait
obtenu 41,6 p. 100 des voix grâce aux activités anti
démocratiques avait en fait gagné 31 des 60 sièges du
Parlement, c'est-à-dire presque 52 p. 100 du total des
sièges. Cet écart montrait bien que les élections
avaient été peu loyales et qu'elles s'étaient déroulées
en violation des normes exigées par les Nations Unies
pour ce qui est de l'organisation des élections dans les
territoires coloniaux. Etait-il possible de considérer
comme démocratique une situation où ceux qui avaient
obtenu la majorité au cours des élections n'étaient pas
représentés au sein du gouvernement? Il était évident
que le Royaume-Uni, tout en organisant des élections
poursuivait avec obstination une politique qui empêchait
le peuple du Bassoutoland d'exprimer librement sa
volonté et de décider de son avenir. Le Gouvernement
britannique cherchait avant tout à satisfaire les intérêts
des capit.al,istes, ~ritanniq~les dans le sud de l'Afrique.
Le Comite speCial devait analyser très sérieusement
la situation qui régnait au Bassoutoland et devait
prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le
respect de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux' la déléaation

., • •• , • • • ' b
sovietIque appUleralt toute declslOn pnse par le Comité
spécial à cet effet.

G. - NOUVELLES MESURES PRISES PAR LE CO~IITÉ
SPÉCIAL

390. A la ..J.58e séance, le 8 juillet 1966, comme
suite à la demande de plusieurs délégations, le
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Président a fait la déclaration suivante dans laquelle il
a relevé les points sur lesquels J'accord s'était fait au
sein du Comité spécial:

"Au cours des débats, les membres du Comité
spécial ont exprimé leurs vives préoccupations devant
J'évolution de la situation au Bassoutoland et ont
tous exprimé le désir de voir le Bassoutolanc1 accéder
sans délai à l'indépendance. Plusieurs membres du
C0t.U!té ont forn:ul~ le v~u que tous les partis
pohhques du ternt01re s'unissent en vue de réaliser
les objectifs communs, car ce n'est qu'en unissant
lel~rs forces qu'ils pourront résoudre les problèmes
qUl se posent au Bassoutoland. De J'avis général
l'indél?en.dance du I?assoutolund devra reposer su;
les pnnclpes formules au paragraphe 2 du dispositif
de la résolution relative au Bassoutoland, au
Betchouanal~n,d et, ~u Souazila~d (A/AC.l09/178)
que le Comite specIal a adoptee à sa 439" séance
te?"~e à. Addis-Abéba .le ? j,uin ~966. Enfin, plusieur~
dele~atlOns on~ expnme 1esp01r que des garanties
seraient donnees concernant l'intégrité territoriale
du Bassoutoland."
391. Ce concensus a été adopté, sans objection par

le Comité spécial à la même séance. '
392. Le représentant du RoyaUtlle-Uni s'est félicité

de ce que le Président eût décidé de procéder par
concensus, mais comme il n'avait pas eu le temps de
consulter son gouvernement sur ce point, il tenait à
formuler une réserve générale concernant les termes
d,e l~ d~daration du Président. D'autre part, comme il
s agissait dans une certaine mesure de questions rele
vant de la compétence interne du Bassoutoland - le
futur Etat indépendant de Lesotho - M. Brown
tenait également à formuler une réserv~ générale au
nom du Gouvernement du Bassoutoland.

393: E~ ~e qui conce~ne la.mention du paragraphe 2
du disposItif de la resolutlOn A/AC.109/178, qui
prévoyait que l'indépendance devrait être fondée sur
la volon~é libr~ment ,exprimée de toute la population,
conformement a la resolution 1514 (XV) de J'Assem
blée générale, M. Brown a souligné que de l'avis du
Royaume-Uni, les élections qui avaient eu lieu dans le
territoire répondaient à cette exigence.

,394. .Pour ce qu,i. est de la dernière phrase de la
decl~ratlOn du President relative aux garanties, le
rep:-esentant du Royaume-Uni a indiqué qu'étant donné
qU'lI ne savait pas qui devait donner ces garanties et
de qu~lle m~nière, il ne pouvait prendre aucun engage
ment a cet egard au nom de son gouvernement.

395. La représentante des Etats-Unis d'Amérique
a déclaré que les Etats-Unis étaient heureux de
constater. que le Comité avait pu parvenir à un
consensus. La délégation des Etats-Unis tenait toutefois
à formuler des réserves concernant la partie de la
déclaration du Président relative au paragraphe 2 du
dispositif de la résolution A/AC.109/178, car elle
estimait que le peuple bassouto s'était déjà prononcé
sur la question lors des récentes élections.

396. Le représentant du Mali a déclaré que la
délégation malienne était heureuse de s'associer au
consensus que le Président venait de dégager. Elle ne
comprenait cependant pas la position de certaines
délégations à l'égard du paragraphe 2 de la résolution
A/!\C.l09/178, adoptée à Addis-Abéba. Comme les
petitionnaires avaient dit avoir quitté la Conférence
de Londres parce que le sort des pouvoirs dits réservés
n'y avait pas été clairement tranché, il était évident
que, dans les conditions actuelles, l'indépendance ne

serait pas fondée sur la volonté librement exprimée
de toute la population.

3?7. Pour ce qui est de la garantie de l'intégrité
terntoriale du Bassoutoland, il ne faisait aucun doute
qu'il appartenait au Royaume-Uni, en tant que Puis
sance administrante, de garantir l'intégrité de ce
territoire face à la menace que représentait pour lui
l'Afrique du Sud.

398. Le représentant de l'A llstralie a rappelé que la
délégation australienne avait voté pour la résolution
A/AC.109/178 et a indiqué qu'en ce qui concerne le
paragraphe 2 du dispositif de cette résolution, sa
position était analogue à ceIIe des Etats-Unis. De
l'avis de l'Australie, l'indépendance à laqueIIe devait
accéder sous pel! le Bassoutoland était effectivement
fondée sur la liberté librement exprimée de la popu
lation au sens où l'Australie interprétait ce paragraphe.

H. - EXAMEN DU RAPPORT DU SOUS-COMITÉ DU

BASSOUTOLAND, DU BETCHOUANALAND ET DU

SOUAZILAND

399. A ses 466e et 467e séances, le Comité spécial
a examiné le rapport du Sous-Comité du Bassoutoland,
du Betchouanaland et du Souaziland créé aux termes
du paragraphe 4 du dispositif de la résolution que le
Comité avait adoptée, à sa 439" séance, le 9 juin 1966.

400. Lors ùe l'examen du rapport du Sous-Comité,
le Comité spécial était également saisi d'une lettre que
lui avait adressée le Président du Comité spécial chargé
d'étudier la politique d'apartheid du gouvernement de
la République sud-africaine (document AIAC.109/
204). La lettre attirait l'attention sur lm mémorandum
reçu de M. Matthew Nkoana, du Congrès panafricain
(Afrique du Sud), concernant l'arrestation au Bassou
toland de M. John Nyati Pokela, membre de ce parti.

Déclarations de membres du Comité spécial sur le
rapport du Sous-Comité du Bassoutoland, du Bet
chouanaland et du Souaziland

401. Le représentant de la Bulgarie, en sa qualité
de Rapporteur du Sous-Comité, a, en présentant le
rapport, expliqué que les membres du Sous-Comité
étaient conscients du fait qu'il s'agissait d'une matière
très complexe et d'un cas sans précédent dans la
pratique des Nations Unies. En même temps, les
membres du Sous-Comité savaient qu'ils ne disposaient
pas du temps nécessaire pour procéder à des études
approfondies, leurs recommandations devant être faites
le plus tôt possible. C'était la raison pour laquelle le
Sous-Comité s'était efforcé de suggérer au Comité
spécial telles mesures répondant à l'urgence du moment
et pouvant être réalisées dans l'immédiat, afin de
contrecarrer les visées non dissimulées du régime de
l'Afrique du Sud qui cherchait à absorber ces territoires
et à s'ingérer dans leurs affaires intérieures.

402. Tout d'abord, étant donné la situation précaire
où se trouvaient les trois territoires au moment où
deux d'entre eux allaient accéder à l'indépendance, le
Sous-Comité avait recommandé au Comité de demander
à la Puissance administrante de prendre toutes mesures
utiles qui leur permettraient d'accéder à l'indépendance
dans les conditions prescrites dans la résolution 1514
(XV).

403. En deuxième lieu, le Sous-Comité pensait que
le· Comité spécial devrait recommander à l'Assemblée
générale de lancer lm nouvel avertissement solennel à
la République sud-africaine, afin que celle-ci sût que
toute atteinte à l'intégrité territoriale et à la souve-
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raineté des trois terntülres serait considérée comme
un acte d'agression et une violation flagrante de
la Charte, avec toutes les conséquences qui en
découleraient, y compris le recours au Conseil de
sécurité. L'Assemblée générale devrait également
appeler l'attention du Conseil de sécurité sur la
question. De plus, étant donné l'attitude bienveillante
dont certaines puissances avaient fait preuve à l'égard
du régime sud-africain d'apartheid et l'aide qu'elles lui
avaient apportée, l'Assemblée générale devrait deman
der à tous les Etats Membres de s'abstenir de tout
acte de nature à encourager les visées de l'Afrique du
Sud.

404. Le Comité spécial devrait avoir des échanges
de vues avec l'Organisation de l'unité africaine, qui
avait une responsabilité particulière en ce qui concerne
les problèmes africains.

405. Enfin, le Sous-Comité suggérait que l'Assem
blée générale examine le problème en priorité, afin de
prendre une décision avant l'accession imminente de
deux des trois territoires à l'indépendance.

406. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a dit que le Betchouanaland, le Bassoutoland
et le Souaziland se trouvaient dans une situation
difficile~ du fait de la présence menaçante de l'Afrique
du Sud et de l'attitude coloniale du Gouvernement du
Royaume-Uni, qui s'était contenté de faire des trois
territoires des réservoirs de main-d'œuvre à bon
marché pour les mines d'or et les autres entreprises
des monopoles financiers qui exerçaient leurs activités
en Afrique du Sud. Au moment où le régime colonial
allait disparaître, la situation économique des territoires
était extrêmement préoccupante. Il était vrai que la
géographie tendait à les faire dépendre de l'économie
sud-africaine, mais le Comité devait reconnaître que
c'étaient surtout les pratiques coloniales britanniques
qui étaient à l'origine de leur faiblesse économique. La
population africaine avait été dépossédée de la plus
grande partie des terres arables, qui appartenaient
maintenant aux colons et aux entreprises étrangères.

407. Les pétitionnaires que le Comité avait entendus
au cours de son séjour en Afrique avaient montré que
les autorités britanniques avaient permis aux Sud
Africains de jouer un grand rôle dans la fonction
publique des territoires et il était avéré que des agents
de l'apartheid contrôlaient la police. Ces autorités
avaient· ainsi. voulu, face à la marée du nationalisme
africain, garder la mainmise sur leurs possessions en
jetant les bases du néo-colonialisme.

408. Sur le plan politique les autorités coloniales
avaient· collaboré avec les racistes sud-africains pour
juguler les mouvements de libération nationale et
fausser les élections. Les pétitionnaires que le Comité
avait entendus avaient déclaré que le régime sud
africain avait forcé les travailleurs africains à franchir
la frontière pour voter pour les candidats de son choix.
En dépit de ces manœuvres, les partis d'opposition, qui
demandaient une indépendance réelle, avaient obtenu
la majorité des voix; mais ils constituaient toujours
''l'opposition''.

409. L'Assemblée générale avait, dans diverses
résolutions, .notamment la résolution 2063 (?C?C),
appelé l'attention· sur les dangers que le regtme
d'apartheid sud-africain faisait peser sur la vie écono
mique, la souveraineté . et l'intégrité territoriale du
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland.
Dans sa résolution 1954 (XVIII), elle avait averti
l'Afrique du Sud que "toute tentative faite pour

annexer ces trois territoires ou pour porter atteinte à
leur intégrité territoriale sera considérée comme un
acte d'agression". De son côté, l'Organisation de l'unité
africaine avait demandé que des mesures fussent prises
pour les protéger.

410. La situation n'avait fait que s'aggraver récem
ment. Les recommandations du Sous-Comité étaient
inspirées par la conscience des dangers que le repré
sentant de la République-Unie de Tanzanie avait fait
ressortir. La délégation tanzanienne souhaitait que le
rapport fût adopté sans réserve, et que les recomman
dations qui y figuraient servent de base à une appli
cation entière cie la déclaration historique contenue
dans la résolution 1514 (XV). Le Gouvernement du
Royaume-Uni devait coopérer avec l'Organisation des
Nations Unies pour que les dispositions de cette
résolution fussent observées et que les populations des
trois territoires ne fussent pas les victimes du racisme
et de l'exploitation de l'homme par l'homme.

411. Le Président du Sous-Comité a fait observer
que, si tous les membres du Sous-Comité étaient
tombés d'accord sur le fond - à savoir que les trois
territoires devaient jouir d'une souveraineté établie
sur des bases solides, et ne pas risquer d'être mis sous
le joug de l'apartheid par leurs dangereux voisins - ,
il n'en était pas moins vrai que des divergences de vues
s'étaient manifestées: certains avaient pensé notamment
que le Sous-Comité n'était pas habilité à formuler des
recommandations au sujet de la conduite politique de
la Puissance administrante. Cependant, le Sous-Comité
était parvenu à réaliser l'unanimité pour condamner
le système raciste de l'apartheid et envisager des
solutions pratiques pouvant être appliquées pendant la
courte période séparant la création du Sous-Comité de
la date à laquelle il devait présenter son rapport.

412. Deux des territoires devant très prochainement
accéder à l'indépendance, le Betchouanaland le 30
septembre et le Bassoutoland le 4 octobre, il n'était pas
possible d'inviter la Puissance administrante à prendre
des mesures à long terme. Il n'était pas question non
plus de retarder le processus d'accession à l'indépen
dance pour qu'elle pût donner de nouvelles garanties.

413. Le travail du Sous-Comité, tel qu'il était
reflété dans le rapport, était peut-être imparfait, mais
il importait de faire vite, sous la pression des
circonstances.

414. Le représentant du Royaume-Uni a indiqué
qu'il ne traiterait pas à ce stade des questions soulevées
par le représentant de la Tanzanie, mais qu'il rejetait
catégoriquement, au nom de sa délégation, les asser
tions de ce représentant.

415. Concernant le fond du rapport, il éprouvait les
plus graves doutes sur l'opportunité de l'adopter dès
maintenant. Il ne pensait pas que le Sous-Comité eût
suffisamment tenu compte de la situation actuelle ou
de ce qui avait été fait. I1·ne croyait pas non plus que
les procédures proposées fussent celles qui convenaient
le mieux à la situation. En particulier, il semblait que
l'on eût omis dans le rapport de proposer de prendre
l'avis des gouvernements intéressés avant l'application
des mesures.

416.' L;économie des territoires et ceBe de l'Afrique
du Sud étaient inévitablement interdépendantes. Mais
cela ne constituait pas une menace militaire ou politique
directe. En outre, les Gouvernements du Bassoutoland
et du Betchouanaland avaient pleinement conscience
de la nécessité d'établir une distinction entre l'inter
dépendance économique et l'interdépendance politique.
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Pour l'illustrer, le représentant du Royaume-Uni a
cité des déclarations faites par les Premiers Ministres
des Territoires. Le Premier Ministre du Bassoutoland
avait déclaré le 27 juin:

"Lesotho est intimement lié à l'Afrique du Sud
géographiquement, historiquement et économique
ment... Mais nous savons fort bien que nous faisons
partie de l'Afrique nouvelle... Nous ne nous
mêlerons pas des affaires de l'Afrique du Sud et nous
ne pensons pas que l'Afrique du Sud se mêlera des
nôtres. Mais, et cela est tout aussi important, nous
sommes résolus à veiller à ce que le Bassoutoland ne
serve pas de pion à ceux qui ont à défendre des
intérêts autres que les intérêts immédiats du Bassou
toland. Il ne s'agit pas d'un sectarisme étroit, mais
de simple bon sens."

Après être devenu Premier Ministre du Betchoua
naland, le 3 mars 1965, M. Seretse Khama avait dit
que son pays continuerait à avoir des relations
commerciales avec l'Afrique du Sud si cela était dans
l'intérêt du Betchouanaland et que des pays ayant des
politiques divergentes pouvaient entretenir de bonnes
relations économiques.

417. Le représentant du Royaume-Uni a noté que
certains membres du Sous-Comité avaient estimé que le
Gouvernement actuel du Bassoutoland n'avait pas
l'appui de la majorité de la population. Il a rappelé,
à ce propos, que des élections au suffrage universel des
adultes avaient eu lieu récemment au Bassoutoland et
au Betchouanaland. Le Comité avait traité de manière
exhaustive de cette question en ce qui concernait le
Bassoutoland à sa 457e séance, ainsi qu'il ressortait du
compte rendu de ses débats. Le parti au pouvoir, même
s'il n'avait pas obtenu la majorité absolue lors des
élections, avait obtenu plus de sièges que les deux
autres partis ensemble. C'était une situation qui
pouvait se produire dans un régime démocratique et il
ne fallait pas oublier que, lors des élections, l'accord
s'était fait sur l'essentiel, à savoir que le pays devait
réclamer l'indépendance. Il l'obtiendrait le 4 octobre
1966.

418. Quant au Betchouanaland, des élections au
suffrage universel des adultes avaient eu lieu en mars
1965. Le Betchuanaland People's Party avait obtenu
80 p. 100 des sièges et 75 p. 100 des électeurs avaient
participé au vote. En conséquence, le gouvernement de
ce territoire jouissait de l'entier appui de la population.

419. Les deux territoires du Betchouanaland et du
Bassoutoland étaient dotés de gouvernements démo
cratiquement élus au suffrage universel des adultes
selon la volonté librement exprimée de la population.
Les gouvernements de ces territoires étaient convenus
avec le Royaume-Uni des conditions de l'accession à
l'indépendance et nul ne pouvait prétendre qu'elles
n'avaient pas été arrêtées conformément aux vœux des
habitants. Les mêmes principes s'appliqueraient au
Souaziland.

420. En conséquence, la délégation du Royaume
Uni rejetait les affirmations implicitement contenues
au paragraphe 8 du rapport et dans les recomman
dations qui figuraient aux sous-alinéas i et ii de l'alinéa
a du paragraphe 14. Ces deux recommandations
étaient, à son avis, entièrement superflues. Le Gouver
nement du Royaume-Uni s'était acquitté de ses
responsabilités et avait amené le Betchouanaland et le
Bassoutoland au seuil de l'indépendance.

421. Il était dit au sous-alinéa iii de l'alinéa a du
paragraphe 14 que le Gouvernement du Royaume-Uni

devrait sauvegarder l'intégrité territoriale et la souve
raineté des territoires contre l'ingérence de l'Afrique
du Sud. La situation à cet égard était claire: jusqu'à
l'accession à l'indépendance, l'intégrité territoriale et
la souveraineté des territoires relevaient du Gouverne
ment britannique et des gouvernements des territoires
intéressés. Après l'indépendance, il appartenait aux
gouvernements des territoires de s'acquitter eux-mêmes
de cette tâche; si, à ce stade, ils désiraient obtenir
l'aide de l'Organisation des Nations Unies, ils devraient
entamer eux-mêmes les négociations nécessaires pour
l'obtenir. Le Gouvernement du Royaume-Uni n'avait
pas été prié de conclure des accords de défense avec le
Bassoutoland et le Betchouanaland après leur accession
à l'indépendance.

422. Quoi qu'il en fût, l'aide économique du
Royaume-Uni se poursuivrait après l'indépendance.
Cette aide s'ajouterait à celle que fournirait l'Organi
sation des Nations Unies. Au cours de la période
1946-1966, les territoires avaient reçu environ 42
millions de dollars sous forme d'allocations budgétaires,
de prêts et de dons au titre du Colonial Development
Welfare Fund. Depuis la publication du rapport Morse
en 1961, ce chiffre avait atteint 33 millions de livres
en cinq ans. En outre, la Commonwealth Development
Corporation avait investi près de 22 millions de livres
dans les territoires. Il était certain que cette aide avait
diminué la dépendance économique des territoires à
l'égard de l'Afrique du Sud. C'était à ce résultat que
l'on s'est efforcé de parvenir. Par exemple, plus de la
moitié des exportations de viande du Betchouanaland
étaient acheminées vers le nord; le minerai de fer du
Souaziland était vendu au Japon, son amiante et sa
pâte à papier à l'Europe et son sucre était acheté par
le Royaume-Uni en vertu du Commonwealth Sugar
Agreement dans des conditions très avantageuses pour
ce territoire. Mais on pouvait douter qu'il fût sage de
détourner les produits des territoires d'un marché très
prospère et très proche pour les envoyer dans d'autres
régions moins prospères et plus éloignées. Comme
l'avait dit le représentant du Royaume-Uni et ainsi
qu'il était recommandé dans le rapport, l'interdépen
dance économique demeurerait importante.

423. Passant à la recommandation qui figurait à
l'alinéa c du paragraphe 14, le représentant du
Royaume-Uni a souligné que les gouvernements des
territoires devraient avoir l'entière responsabilité de
participer à toute consultation entre le Comité spécial
et l'Organisation de l'unité africaine (OUA).

424. Le Gouvernement du Royaume-Uni était
vivement désireux que fût respectée l'indépendance .à
laquelle allaient accéder les territoires et de les VOlr
occuper en tant qu'Etats la place qui leur revenait dans
la communauté internationale. Deux d'entre eux
demanderaient lenr admission à l'Organisation des
Nations Unies et la Conférence du Commonwealth
avait accepté que ces pays deviennent membres du
Commonwealth.

425. Mais, de l'avis de la délégation du Royaume
Uni il était essentiel de travailler en rapport étroit avec
les gouvernements et elle avait de graves réserves à
formuler sur la sagesse de la procédure proposée à
l'alinéa d du paragraphe 14 du rapport. Il était douteux
qu'il fût sag~ d'agir à .la hâ~e dans, un ca~ de ce f.?en~e
qui concernaIt les affaIres d Etats a la veIlle de 1mde
pendance et avant même que leurs gouvernements
eussent eu la possibilité de faire connaître leur point
de vue.
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~26. Si le rapport était adopté sans être mis aux
VOIX, la délégation du Royaume-Uni devrait formuler
les réserves les plus énergiques dans le sens de la
d~claration qu'elle venait de faire. Si le rapport était
mIs. aux voix, la délégation du Royaume-Uni s'abstien
drait pour les raisons qu'elle avait déjà indiquées.

427. Le représentant de l'Uruguay a fait remarquer
que le rapport reflétait l'opinion générale du Sous
Comité, ce qui ne signifiait pas que des divergences de
vues ne se fussent pas manifestées sur des questions
secondaires.

428. L'une des questions dont le Sous-Comité avait
à s'occuper était de trouver des mesures qui assurent
l'indépendance des trois territoires dans une partie du
sud de l'Afrique où sont au pouvoir des minorités non
africaines. Les projets de recommandation initiaux
contenaient des dispositions qui, de l'avis de certains
membres, outrepassaient les pouvoirs du Sous-Comité.
Celui-ci ne pouvait assurément traiter de questions
dont n'était pas saisi le Comité qui l'avait nommé.

429. Le Sous-Comité n'avait négligé aucune des
diverses questions, y compris celles qui concernaient la
responsabilité de la Puissance administrante tant avant
qu'après l'accession à l'indépendance. En ce qui
concerne les parties du paragraphe 14 qui fixaient des
normes pour la Puissance administrante, le représentant
de l'Uruguay a été d'avis qu'à quelques semaines de
l'accession à l'indépendance, toute déclaration sur des
mesures démocratiques éventuelles concernant des
élections qui avaient déjà eu lieu et touchant des
gouvernements qui se préparaient à exercer le pouvoir
dans quelques semaines, semblerait déplacée et oiseuse.
Ou bien il fallait recommander que les territoires ne
deviennent pas indépendants aux dates prévues, ce qui
provoquerait un désaccord au sujet des pouvoirs de
la Puissance administrante sur la constitution qui devait
prendre effet dans quelques mois, ou bien il fallait
accepter que ces peuples asservis deviennent enfin
membres de la communauté souveraine des nations aux
dates fixées et les laisser apporter les modifications
nécessaires aux systèmes qui avaient été appliqués dans
le passé.

430. Pour la délégation uruguayenne, le choix était
clair: il ne fallait jamais retarder la date de l'indé
pendance d'un peuple colonial, qui devrait être libéré
dès que possible d'un système condamné par le monde
entier. Cela ne signifiait pas qu'il n'y eût pas lieu
d'essayer d'adopter autant de mesures que possible
sur le plan international pour assurer la stabilité
politique et l'intégrité territoriale des nouvelles nations
indépendantes.

431. Le représentant de l'Uruguay a rappelé que,
comme il l'avait déjà fait remarquer au Sous-Comité,
le Betchouanaland et le Bassoutoland n'avaient pas
demandé à la Puissance administrante de protection
militaire après l'accession à l'indépendance, et que le
Royaume-Uni retirerait ses forces dès ce moment. Or,
les deux territoires ne pouvaient jouir de garanties que
si les gouvernements qu'ils avaient librement élus
étaient en mesure de les leur fournir. D'autre part, ainsi
que l'avait promis le Royaume-Uni, les territoires
continueraient de bénéficier de son aide économique
après leur accession à l'indépendance.

432. Le représentant de l'Uruguay a également
souligné que, dans le domaine économique, les rapports
entre les trois territoires et l'Afrique du Sud procu
raient aux territoires des avantages considérables, ainsi
qu'il ressortait des chiffres contenus dans les renseigne
ments soumis au Comité (voir appendice III, par. 5).

Dans les trois territoires, les partis reconnaissaient
qu'il était nécessaire de maintenir ces rapports malgré
les divergences politiques existantes.

433. Le Betchouanaland et le Bassoutoland deman
deraient à être admis à l'Organisation des Nations
Unies. Leur qualité de membre leur apporterait, une
fois indépendants, des garanties juridiques et politiques.
Lorsque les nouveaux gouvernements indépendants
demanderaient les garanties précises, la coopération
économique avec l'Afrique du Sud pourrait devenir
encore plus difficile.

434. Il était également possible que les gouverne
ments de ces deux pays ne souhaitent pas faire de
recommandations à l'Organisation des Nations Unies
et laissent à d'autres le soin de prendre les mesures
les intéressant à l'Organisation dès qu'ils seraient
devenus des Etats souverains. Si l'on voulait aboutir à
des formules claires et simples, ce serait une erreur que
d'accepter un plan qui, théoriquement, apaiserait les
consciences, mais en même temps créerait, dans la
pratique, de plus grande difficultés que celles qui
devaient être surmontées: l'indépendance des peuples
des trois territoires était ce qui devait préoccuper avant
tout les membres du Comité.

435. En conséquence, la délégation urugayenne
appuyait toutes les conclusions du rapport relatives à
des garanties et mesures propres à protéger les trois
territoires que pourrait prendre l'ONU dans ses divers
domaines d'activité.

436. Il était impossible d'adopter une autre solu
tion, faute de temps et parce qu'il fallait accepter
certains faits accomplis, tels que les dates fixées pour
l'indépendance.

437. Le libre exercice de l'autonomie donnerait les
résultats escomptés et la protection accordée par
l'ONU aux nouveaux Etats serait efficace si l'Orga
nisation jouissait de l'appui des Etats Membres et si
ceux-ci mettaient le respect du droit au-dessus des
considérations politiques.

438. Deux facteurs étaient entrés en jeu, d'une part
la ferme intention du Sous-Comité de ne pas retarder
l'indépendance, et d'autre part la situation géogra
phique des territoires, qui étaient entourés par l'Afrique
du Sud et qui ne pourraient sauvegarder leur autonomie
parce qu'ils ne parviendraient pas à se suffire à eux
mêmes sur le plan économique.

439. Par exemple, un des principaux problèmes du
Bassoutoland était celui de la main-d'œuvre qu'il
fournissait à l'Afrique du Sud. Sans subventions de la
Puissance administrante, plus de 50 p. 100 du revenu
du territoire dépendrait de la fourniture de cette main
d'œuvre. Manifestement, les problèmes économiques de
ce genre n'étaient pas faciles à résoudre et ne pouvaient
l'être uniquement par des décisions prises à l'Organi
sation des Nations Unies. Des efforts énergiques
seraient nécessaires, parce que, comme l'avait dit le
représentant du Royaume-Uni, il se posait des
problèmes ethniques qui devraient être pris en
considération et résolus.

440. Les membres du Sous-Comité avaient fait des
concessions pour parvenir à l'unanimité, de manière à
permettre aux territoires d'accéder à l'indépendance,
tout en ayant l'assurance qu'ils ne seraient pas écrasés
par l'ennemi qui les entourait.

441. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que, comme sa délégation
l'avait déjà indiqué, l'Union soviétique considérait les
dispositions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen-
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dance aux pays et aux peuples coloniaux comme
pleinement applicables aux trois territoires considérés.

442. La délégation soviétique partageait l'avis des
membres du Sous-Comité qui avaient souliuné la
responsabilité du Royaume-Uni dans la situation
act,!~lle, où l'intégrité territoriale et l'indépendance
polItique des trois territoires étaient constamment
menacées. Elle pen~~it,égal~m~nt qu'il fallait exiger
du Royaume-Dm qu Il s acqmttat de ses responsabilités
en vertu de la Charte et de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale et qu'il fît en sorte que
l'indépendance du Bassoutoland, du Betchouanaland et
du Souaziland fût fondée sur les vœux librement
exprimés de tous les habitants de ces territoires La
dél~gation. soviétique estimait aussi que le Roya~me
UOI devraIt prendre des mesures pour assurer la mise
en place de go~vernements répondant aux vœux de
toute la populatIOn et qui seraient mieux en mesure
de ce fait, de résister aux pressions de l'Afrique d~
Sud.

443. La délégation soviétique appuyait sallS réserve
la reco1?~'l1an?~tion du Sous-~o~li~é tendant à ce que
le Comite speclal recommandat a 1Assemblée générale
de mettre solennellement en garde le Gouvernement de
la République sud-africaine contre toute tentative de
porter atteinte à l'intégrité territoriale et à la souve
rainet~ des. trois territoires après l'indépendance
t~nt~tlve qu~ serait considé~ée par l'Organisation de~
NatIOns Dn:es .comme constituant un acte d'agression.
Elle appuyalt egaiement la recommandation tendant à
ce que l'Assemblée générale appelât l'attention du
~onseil . de sécurité. sur la menace que la politique
d annexIOn de 1Afnque du Sud ferait peser sur le
Bassoutolal:d, le, B~~ch~uanaland et le Souaziland après
leur accessIOn a ll11dependance. La recommandation
tendan~ à ce que l'Assemblée générale adressât un
appel a tous les Etats pour qu'ils s'abstinssent de tout
acte de. nature à encourager le Gouvernement de la
RéP.ubl:que su?-africaine à. porter atteinte à l'intégrité
~err~.ton31le et a la souverameté des trois territoires ou
a s l.ngerer dans leurs affaires intérieures présentait
une !l?l?o~ta~ce particulière. La délégation de l'URSS
se felIcltalt egalement de la recommandation tendant
à ce .que l'Organisation des Nations Unies procédât à
des. e~hanges ~e vues avec l'Organisation de l'unité
~~nc.all1.e .au s,!Jet. des ~~est?res à prendre pour assurer
1111tegn.te terr~to:lale, Imdependance et la souveraineté
des trOls terntOlres après leur accession à l'indépen
dance.

444. Compte tenu de ces considérations la délé
gation soviétique appuyait les conclusiods et les
recommandations formulées par le Sous-Comité et
voterait en leur faveur.

445. La représentante des Etats-Unis d'Amérique
a déclaré que sa délégation avait étudié avec attention
le rapport du Sous-Comité; malheureusement, nombre
de recommandations et de conclusions contenues dans
ce rapport ne pourraient recueillir son appui. Les
Etats-Unis souscrivaient au principe politique fonda
mental selon lequel les populations de ces territoires
devaient pouvoir exprimer librement leurs vœux et se
gouverner elles-mêmes, sans ingérence étrangère; ils
n'ignoraient pas non plus les relations qui existent
er:tre ces territoires et la République sud-africaine du
falt de leur si~uation géographique, ni les répercussions
qu~ .ces relatIOns pouvaient avoir sur leur situation
P0.1ltlque. La délégation des Etats-Unis estimait toute
fOlS que le rapport ne tenait pas' compte de certains

aspe~ts importants de la situation actueIIe. Le Comité
~av~lt que deux des territoires en question accéderaient
a 11l1dependance dans quelques semaines et devraient
alo:s r~chercher une formule qui leur permît de
~lall1tel:lr leur indépendance, malgré certains problèmes
~c?n?mlques et pohtiques graves. Le Comité avait déjà
ete ll1formé qu'après leur accession à l'indépendance
le Royaume-Uni fournirait à ces territoires une assis
tance considérable. Toutefois, de l'avis de la délégation
des Etats-Unis, une fois que ces territoires seraient
devenus des Eta~s entièrement indépendants, ayant des
gouvernements elus sur la base du suffrage universel
des ~dult~s et de l'égalité des races, ces gouvernements
seralent hbres de s'adresser aux sources de leur choix
pour obtenir toute l'assistance supplémentaire dont ils
pourraient avoir besoin. La délégation des Etats-Unis
se voyait clonc obligée de réserver sa position à l'égard
du rapport du Sous-Comité.

446. Le représentant du Danemark a dit que de
l'avis de sa délégation, en formulant certaines' des
recommandations qui figurent au paragraphe 14 du
rapport, et notamment celles contenues dans l'alinéa a,
les auteurs du rapport n'avaient pas tenu suffisamment
compte du fait que le Bassoutoland et le Betchoua
nalan.d accéderaient à l'indépendance dans quelques
semames. La délégation danoise se voyait donc obligée
de réserver sa position à l'égard du rapport; elle ne
s'opposerait toutefois pas à son adoption par consensus.

447. Le représentant de l'Australie a fait observer
qu'étant donné la situation géographique du Bassou
toIand et du Betchouanaland par rapport à l'Afrique
du Sud ces territoires devraient prochainement, lors
qu'ils accéderaient à l'indépendance, rechercher une
sorte de modus vivendi avec l'Afrique du Sud. A la
séance précédente, le représentant du Royaume-Uni
avait très bien exposé la situation. Les renseignements
qu'il avait donnés à nouveau au sujet de la majorité
que détenait le Gouvernement actuel du Bassoutoland
à I:Assemblée législative - malgré le fait, qui n'était
d'al1leurs pas rare, qu'il avait obtenu moins de voix que
l'opposition - et au sujet de la situation au Betchoua
n.aland - où le parti au pouvoir détenait 80 p. 100 des
slèges - étaient particulièrement intéressants. Il conve
nait de noter que les élections qui avaient abouti à ces
résultats avaient eu lieu selon le principe "à chacun
une voix". La délégation australienne ne pouvait donc
pas accepter les conclusions implicites des alinéas a
i et ii, du paragraphe 14 du rapport. '

448. En ce qui concerne l'alinéa a, iii, la délégation
australienne ne voyait pas ce que le Royaume-Uni
pourrait faire d'autre pour les territoires en question
que ce qu'il avait déjà fait ou envisageait de faire.

449. En ce qui concerne l'alinéa c, elle pensait,
comme le représentant du Royaume-Uni, qu'il serait
cont:aire à l'usage - et peut-être même aux règles
admIses - de prendre les mesures envisagées sans en
référer aux gouvernements des territoires.

450. En conclusion, le représentant de l'Australie a
noté que, selon le Comité, malgré l'inquiétude éprouvée
au sujet des territoires, il ne fallait pas retarder la date
de J'indépendance. En conséquence, de l'avis de la
délégation australienne, il fallait fournir aux gouverne
ments des territoires toute l'assistance voulue pour
leur permettre de se créer une existence indépendante
sous la forme qu'ils souhaiteraient, par des méthodes
démocratiques et selon le principe de l'égalité des races.

451. La délégation australienne ne pouvait donc
pas appuyer le rapport sous sa forme actuelle.
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Décision prise par le Comité spécial à l'égard du
rapport dtt Sous-Comité du Bassoutoland, dit
Betchouanaland et du SouG-ziland

452. A sa 467e séance, le 15 septembre 1966, le
Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité du
Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland 14

par consensus, étant entendu qu'il serait tenu compte
des réserves formulées par les membres dans le compte
rendu de ses séances.

453. Par des lettres datées du 20 septembre 1966,
le Président du Comité spécial, en application des
alinéas a et c du paragraphe 14 de la section II de ce
rapport, a transmis au représentant permanent du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord ainsi qu'au secrétaire général administratif de
l'Organisation de l'unité africaine le rapport du Sous
Comité du Bassoutoland, du Betchouanalalld et du
Souaziland.

APPENDICE 1

Déclaration commune publiée le 14 JUIn 1966 par les
dirigeants des partis de l'opposition du Bassoutoland

La déclaration commune comprenait les passages principaux
ci-après:

"Nos deux partis, coalisés, qui ensemble représentent la
vaste majorité des Bassoutos, sont prêts à affronter de nou
velles élections pour assurer l'élection d'un gouvernement qui
aura la confiance de la majorité.

"En accordant l'indépendance à un gouvernement minori
taire impopulaire à des conditions auxquelles s'oppose énergi
quement la grande majorité de la population, le Gouvernement
britannique créera, en fait, un foyer d'agitation tout trouvé
au cœur de l'Afrique du Sud, qui depuis longtemps attend
justement cette occasion.

"Nous comprenons sans difficulté que le chef Leabua Jona
than ne puisse pas envisager de nouvelles élections, car son
parti sera inévitablement battu. Mais le moins que l'on puisse
dire est que l'attitude des autorités britanniques est étrange.
Il semble que le Gouvernement britannique soit décidé à
abandonner au plus vite le pays à un gouvernement mino
ritaire."
Les dirigeants avaient également lancé une mise en garde

contre "les conséquences tout à fait désastreuses, comme à
Zanzibar," de l'octroi de l'indépendance par la Grande-Bretagne
sous un régime "qui n'est pas représentatif de la majorité du
corps électoral" et avaient établi un contraste entre cette
situation et l'introduction, par la Grande-Bretagne, du système
de la représentation proportionnelle en Guyane britannique.

APPENDICE II

Déclaration commune publiée le 15 JUIn 1966 par les
dirigeants des partis de l'opposition du Bassoutoland

Dans cette déclaration commune, les dirigeants avaient indiqué
les raisons pour lesquelles leurs partis avaient décidé de ne
pas participer à la conférence constitutionnelle. Ils avaient
déclaré ce qui suit :

"Nous n'étions pas prêts pour une conférence dont les
conclusions étaient arrêtées à l'avance par le parti minoritaire
qui gouverne le Bassoutoland et par les autorités coloniales
appuyées par le Secrétaire aux colonies.

"Le rôle qui nous a été réservé dans cette conférence est
celui de fantoches dans une pantomime soigneusement montée.
En conséquence, nous devons protester de la seule manière
possible, en nous dissociant complètement de cette mascarade.

"Aujourd'hui, au nom de la majorité du peuple bassouto,
nous annonçons que nous ne sommes pas disposés à accepter

14 Les recommandations contenues dans ce rapport figurent
au paragraphe 14 de l'appendice III.

de nous considérer comme liés par une constitution pour
l'indépendance du Bassoutoland signée par le Gouvernement
britannique et par le gouvernement minoritaire du chef Leabua
Jonathan.

"Il n'est pas du tout certain que les Bassoutos se soumet
tront sans protester à un gouvernement régi par une consti
tution qui, non seulement affaiblit nos institutions tradition
nelles, mais laisse le pouvoir central aux mains d'un
gouvernement minoritaire.

"La Grande-Bretagne a encore la possibilité, et c'est la
dernière, d'éviter que cette question ne devienne une question
internationale en insistant pour que la conférence constitution
nelle soit ajournée de manière qu'elle puisse être reprise dans
des conditions permettant le déroulement du processus essen
tiel d'unification nécessaire pour créer une nation forte et
indépendante, capable de survivre au sein de l'Afrique du
Sud."

APPENDICE III

[AIAC.109/L.326j

Rapport du Sous-Comité du Bassoutolalld, du Betchouana
land et du Souaziland

Rappol'/CUI': M. :~datey KARASDlEOXOV (Bulgarie)

I"TRODUCTlOX

1. Le Sous-Comité du BassoutoJand, du Betchouanaland et
du Souaziland a été créé par le Comité spécial en vertu d'une
résolution adoptée à sa 439<' séance, le 9 juin 1966 (AIAC.l091
178). Au paragraphe 2 du dispositif de cette résolution, le
Comité spécial a décidé "de créer un sous-comité chargé d'étu
dier et de proposer toutes les mesures nécessaires pour assurer
l'intégrité territoriale et la souveraineté des trois territoires,
comme l'a demandé l'Assemblée générale au paragraphe 5 de
sa résolution 2063 (XX)".

2. Le Président du Comité spécial a désigné l'Afghanistan,
la Bulgarie, l'Iran, l'Italie, le Mali, 1fadagascar et l'Uruguay
comme membres du Sous-Comité.

3. Le Sous-Comité a tenu 6 séances entre le 27 juillet 1966
et le 9 septembre 1966.

4. A la première séance, qui a eu lieu le 27 juillet 1966, il
a élu M. Pedro P. Berro (Uruguay) Président et 11. Matey
Karasimeonov (Bulgarie) Rapporteur.

1. - EXA~fEN DE LA QUESTION PAR LE SOUS-COMITÉ

5. Lorsqu'il a examiné la question que le Comité spécial lui
avait renvoyée, le Sous-Comité a tenu compte des divers facteurs
politiques et économiques intéressant l'intégrité territoriale et
la souveraineté des territoires, au sujet desquels des rensei
gnements figurent dans les rapports que le Comité spécial a
adressés à l'Assemblée générale à ses dix-septième, dix-huitiè
me, dix-neuvième et vingtième sessions n ainsi que dans le
rapport que le Secrétaire général a adressé à l'Assemblée
générale à sa vingtième session b.

6. Les observations préliminaires faites à ce sujet ont montré
que les membres du Sous-Comité s'accordaient à recorUlaÎtre
l'urgence du problème et l'impérieuse nécessité tle prendre le
plus tôt possible des mesures pour assurer l'intégrité territoriale
et la souveraineté des trois territoires.

7. Tous les membres du Sous-Comité ont estimé que puisque
le Bassoutoland, le Betchouanalanc1 et le Souaziland sont com
plètement, ou presque, enclavés dans la République sud-africaine,
il était à craindre que celle-ci ne tentât dans un proche avenir
de les annexer, comme elle en avait l'intention depuis long-

a DOCll1llcnts officiels de l'Assemblée géllùale, di.t'-septiè1lle
session, Anne,t'es, additif au point 25 de l'ordre du jour, docu
ment A/5238, chap. V; ibid., dix-huitihlle sessioll, A 1111 exes,
additif au point 23 de l'ordre du jour, document A/5446/Rev.l,
chap. IX; ibid" dix-neIl1.'ièllle session, AlIIleXeS annexe nO 8
(première partie), document A/5800/Rev.l, c1;ap. VIII' et
ibid" vÙlgtième session, Annexes, additif au point 23 de l'o'rdre
du jour, document A/6000/RevJ, chap. VII.

b Ibid., vingtième sessioll, A1lllcxes, point 23 de l'ordre du
jour, document A/5958.
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temps. En outre, les forces de police sud-africaines avaient
déjà fait des incursions dans ces territoires sans le consentement
des gouvernements locaux, ce qui avait mis en évidence
l'existence d'une menace permanente contre l'intégrité territo
riale des trois territoires. Cepenclant, ceux-ci n'étaient pas
menacés uniquement d'une annexion directe. Ils couraient un
risque très grave en raison de leur vulnérabilité aux pressions
économiques exercées par l'Afrique du Sud qui pouvait, par
exemple, imposer à tout moment et unilatéralement des
restrictions au transit des personnes et des marchandises en
provenance et à destination de ces territoires.

8. Plusieurs membres du Sous-Comité ont souligné que la
Puissance administrante, c'est-à-dire le Royaume-Uni, était
responsable du développement économique des territoires ct
devait faire en sorte qu'ils parviennent à une indépendance
effective et que leurs gouvernements soient vraiment issus de
la volonté populaire. Certains membres ont estimé que les gou
vernements actuels n'avaient pas l'appui de la majorité de la
population, ce qui contribuait à rendre ces territoires plus
vulnérables aux pressions exercées par l'Afrique du Sud. Une
délégation a estimé qu'à son avis les problèmes de caractère
constitutionnel restaient en dehors du mandat du Sous-Comité
fixé au paragraphe 4 de la résolution du Comité spécial du
9 juin 1966 (A/AC.109/178).

9. La majorité des membres clu Sous-Comité pense clonc
qu'il importe en premier lieu de réaffirmer la responsabilité du
Royaume-Uni à l'égard d'une situation qui représente une
menace permanente pour l'intégrité territoriale et l'indépendance
Jlolitique des trois territoires. En second lieu, l'Organisation des
Nations Unies devrait de toute urgence inviter à nouveau le
Royaume-Uni à s'acquitter cie ses obligations aux termes de
la Charte et de la résolution 1514 (XV) cie l'Assemblée générale
et à veiller à ce que l'indépendance clu Bassoutoland, du Bet
chouanaland et du Souaziland soit fondée sur les vœux libre
ment exprimés cie tous les habitants de ces territoires. Certains
membres ont donc suggéré que le Royaume-Uni prenne les
mesures voulues pour assurer la mise en place de gouvernements
pleinement représentatifs des vceux de la population, qui seraient
mieux à même de résister aux pressions de l'Afrique du Sud.

10. Au cours du débat, il est apparu au Sous-Comité que
le cas dont il était saisi ne comportait aucun précédent histori
que et que, si l'on peut citer diverses clauses de traités et
déclarations garantissant l'intégrité territoriale et l'indépendance
politique des Etats, aucun de ces instruments ne renferme tous
les éléments dont on a besoin pour résoudre les problèmes des
trois territoires. Comme deux de ces territoires deviendront
indépendants d'ici quelques semaines, le Bassoutoland le 4
octobre 1966, et le Betchouanaland le 30 septembre 1966, le
Sous-Comité considère que l'Organisation des Nations Unies
doit d'Urgence prendre des dispositions en vue d'assurer l'inté
grité territoriale et l'indépendance politique des territoires. Si
l'Assemblée générale prenait des décisions dans cette direction,
elle donnerait une suite logique à l'avertissement formulé dans
la résolution 1817 (XVII) du 18 décembre 1962 et réitéré dans
la résolution 1954 (XVIII) du 11 décembre 1963, à savoir que
"toute tentative faite pour annexer le Bassoutoland, le Bet
chouanaland et le Souaziland, ou pour porter atteinte d'une
façon quelconque à leur intégrité territoriale, sera considérée
par l'Organisation des Nations Unies comme un acte d'agression
qui viole la Charte des Nations Unies".

11. Le Sous-Comité a également examiné les problèmes
particuliers aux trois territoires, y compris le droit de transit
des personnes et des marchandises, facteurs qui intéresseront
l'intégrité territoriale et la souveraineté des territoires après
l'indépendance. Pour que les territoires puissent jouir d'une
indépendance réelle il faut, à son avis, empêcher que le transit
et le commerce des territoires ne soient bouleversés lorsqu'ils
deviendront des Etats souverains. Le Sous-Comité estime en
conséquence que l'Assemblée générale devrait se préoccuper
de ces questions.

12. Des membres du Sous-Comité ont rappelé à ce propos
qu'en 1964, l'Organisation de l'Unité africaine (OUA) avait
également adopté des résolutions concernant la question de
l'intégrité territoriale du Bassoutoland du Betchouanaland et
du Souaziland (voir annexe) par lesq~elles la Conférence des

chefs d'Etat et de Gouvernement avait demandé aux Etats
membres de l'OUA d'envisager les mesures nécessaires pour
faire garantir l'intégrité territoriale, l'indépendance et la sou
veraineté de ces territoires par les Nations Unies. La Coufé
rence des chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA avait
également autorisé le Groupe africain auprès de l'Organisation
des Nations Unies à prendre les dispositions nécessaires pour
soumettre la question d'une garantie aux organes compétents
des Nations Unies. Etant donné l'intérêt que l'OUA attache
à cette question, des membres du Sous-Comité ont suggéré
que le Comité spécial consulte cette organisation au sujet du
problème du Bassoutoland, du Betchouanaland et du Souaziland.

13. Pour ce qui est des mesures que l'Assemblée générale
devrait prendre, le Sous-Comité estime qu'elle doit d'abord
appeler l'attention du Conseil de sécurité sur la menace que
la politique du Gouvernement de la République sud-africaine
fait peser sur l'intégrité territoriale et la souveraineté des terri
toires, et adresser également un appel à tous les Etats mem
bres pour qu'ils s'abstiennent de tout acte susceptible d'encou
rager le Gouvernement sud-africain à persévérer dans cette
politique.

II. - REcoMMANDATIOXS

14. Les recommandations du Sous-Comité sont les suivantes
a) Le Sous-Comité recommande au Comité spécial:

i) De réitérer la responsabilité de la Puissance adminis
trante, qui doit faire le nécessaire pour que l'accession à l'in
dépendance des trois territoires s'effectue dans les conditions
prescrites par la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

ii) De demander, dans ce but, d'une manière pressante à
la Puissance administrante de faire en sorte que les peuples
des trois territoires puissent librement exprimer leur volonté
et choisir librement et démocratiquement leurs représentants
et leur gouvernement;

iii) De demander en outre à la Puissance administrante de
prendre, avant l'accession des territoires à l'indépendance, toute
mesure adéquate pour que les trois territoires puissent jouir
d'une indépendance complète et sauvegarder leur intégrité terri
toriale et leur souveraineté face aux intentions non dissimulées
du régime raciste de la République sud-africaine de continuer
à s'ingérer dans leurs affaires politiques, économiques et so
ciales.

b) Le Sous-Comité recommande au Comité spécial de faire
à l'Assemblée générale les recommandations suivantes:

i) De réitérer ses résolutions 1817 (XVII) et 1954
(XVIII) et d'adresser au Gouvernement de la République sud
africaine un nouvel avertissement solennel spécifiant que toute
tentative faite pour porter atteinte à l'intégrité territoriale, et
à la souveraineté des trois territoires après indépendance sera
considérée par l'ONU comme un acte d'agression et que toute
ingérence dans les affaires intérieures - y compris les affaires
économiques -et toute entrave au transit de personnes et de
marchandises seront considérées comme une violation flagrante
de la Charte des Nations Unies avec toutes les conséquences
qui en découlent;

ii) A cet égard, d'attirer l'attention du Conseil de sécurité
sur la menace que la politique poursuivie par le régime raciste
de la République sud-africaine constitue pour l'indépendance,
l'intégrité territoriale et la souveraineté des trois Etats dès
leur accession à l'indépendance;

iii) En outre, d'adresser un appel à tous les Etats pour
qu'ils s'abstiennent de tout acte pouvant encourager le Gou
vernement de la République sud-africaine à porter atteinte à
l'intégrité territoriale et à la souveraineté des trois Etats, ou
à s'ingérer dans leurs affaires intérieures.

c) Le Sous-Comité recommande au Comité spécial d'entrer
en consultation, par l'intermédiaire de son Bureau, avec l'Or
ganisation de l'unité africaine au sujet des problèmes des trois
territoires, étant donné que l'OUA a adopté en 1964 et en
1965 des résolutions chargeant les Etats africains et le Groupe
africain des Nations Unies de saisir les organes compétents
des Nations Unies de la question des garanties visant à assurer
l'intégrité territoriale, l'indépendance et la souveraineté des
trois Etats.

d) Eu égard au fait que le Betchouanaland accédera à l'in
dépendance le 30 septembre et le Bassoutoland le 4 octobre,
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le Comité spécial devrait recommander à l'Assemblée générale
d'examiner en priorité le point de l'ordre du jour relatif aux
trois territoires, en chargeant, dès l'ouverture de la vingt et
unième session, la Quatrième Commission de la discussion de
cette question.

III. - ADOPTION DU RAPPORT

15. Le présent rapport a été adopté à l'unanimité par le
Sous-Comité à sa sixième séance, le 9 septembre 1966.

ANNEXE

Résolutions de l'Organisation de l'unité africaine (OUA)

A. - RÉSOLUTION AHG/REs.12 (1). L'nnÉGRITÉ TERRITORIALE
DU BASSOUTOLAND, DU BETCHOUANALAND ET DU SOUAZILAND

La Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement, réunie
au Caire, RAU, du 17 au 21 juillet 1964, pour sa première
session ordinaire,

Ayant examiné la situation à laquelle devraient faire face
le Betchouanaland, le Bassoutoland et le Souaziland lors de
leur accession à l'indépendance,

Constatant que le Gouvernement du Royaume-Uni s'est en
gagé à accorder l'indépendance à ces territoires dans l'avenir
immédiat,

Constatant également la résolution 1954 (XVIII)' de l'As
semblée générale des Nations Unies, qui "avertit solennelle
ment le Gouvernement de la République sud-africaine que toute
tentative faite pour annexer ces trois territoires ou pour porter
atteinte à leur intégrité territoriale sera considérée comme un
acte d'agression",

Autorise: 1. L'Organisation de l'unité africaine, en consul
tation avec les autorités du Bassoutoland, du Betchouanaland
et du Souaziland à faire garantir l'intégrité territoriale,
l'indépendance et la souveraineté de ces territoires par les
Nations Unies;

2. Le Groupe africain auprès de l'Organisation des Nations
Unies de prendre les mesures nécessaires, en consultation avec
la Commission de libération et les mouvements nationalistes de
ces territoires, en vue de soumettre la question au Conseil de
sécurité en temps opportun.

E. - RÉSOLUTION AHG/REs.36. LES TERRITOIRES ADMINISTRÉS
PAR LE HAUT CO,[~IISSARJAT BRITANNIQUE, 25 OCTOBRE 1965

La Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement, réunie
à Accra, Ghana, du 21 au 25 octobre 1965,

A)'an t examiné le rapport du Secrétaire général adminis
tratif de l'Organisation de l'unité africaine,

S'inquiétant du fait que les partis politiques qui ont déclaré
ouvertement qu'ils collaboreraient étroitement avec le Gouver
nement de Pretoria ont assumé le contrôle de l'administration
dans ces territoires,

Désirant empêcher que ces territoires ne soient absorbés par
le Gouvernement de Pretoria,

1. Réaffirme les différentes positions qui ont été prises par
l'Organisation de l'unité africaine;

2. Prend note avec satisfaction des efforts continus déployés
par les Etats africains Membres de l'Organisation des Nations
Unies pour assurer l'application de la résolution 1514 (XV)
concernant l'octroi de l'indépendance aux pays coloniaux et
les encourage à poursuivre leurs efforts jusqu'à l'accession de
ces derniers à l'indépendance complète;

3. Décide de continuer à donner son appui aux mouvements
qui ont été jusqu'ici appuyés par l'Organisation de l'unité
africaine;

4. Demande à nouveau aux Etats membres de l'Organisation
de l'unité africaine de prendre les mesures nécessaires pour
obtenir des Nations Unies qu'elles garantissent l'intégrité terri
toriale, l'indépendance et la souveraineté de ces territoires;

5. Demande, une fois de plus, au Groupe africain aux Na
tions Unies de prendre les mesures nécessaires pour que cette
question de la garantie soit étudiée par les organes compétents
des Nations Unies.

CHAPITRE VIII *

ILES FIDJI

A. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN

1964 ET PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA

VINGTIÈME SESSION

1. Après avoir étudié la question des îles Fidji en
octobre et novembre 1964, le Comité spécial a adopté
à sa 302e séance, le 5 novembre 1964, une résolution
par laquelle il a prié la Puissance administrante de mettre
en œuvre sans retard les dispositions des résolutions de
l'Assemblée générale, et notamment le paragraphe 2
du dispositif de la résolution 1951 (XVIII) par laquelle
l'Assemblée l'invitait à élaborer, de concert avec les
représentants du peuple des îles Fidji, une nouvelle
constitution qui prévoit des élections libres selon le
principe "à chacun une voix" et la création d'institutions
représentatives, à prendre sans délai des mesures pour
transférer tous les pouvoirs au peuple de ce territoire,
conformément à sa volonté et à ses vœux librement
exprimés, sans aucune condition ni réserve, et à œuvrer,
avec la coopération du peuple des îles Fidji, pour l'inté
gration des différentes communautés, dans les domaines
politique, économique et social (A/5800/Rev.1 1, chap.
XIII, par. 119).

2. A sa vingtième session, l'Assemblée générale,

* Publié antérieurement sous la cote A/6300/Add.6.
1 Doettments officiels de rAssemblée générale, di.'r-lleuviè111e

session, Annexes, annexe na 8 (première partie).

après avoir examiné les chapitres des rapports du
Comité spécial relatifs aux îles Fidji, a adopté la réso
lution 2068 (XX) du 16 décembre 1965, ainsi conçue:

"L'Assemblée générale..
"Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 dé

cembre 1960, 1654 (XVI) du 27 novembre 1961,
1810 (XVII) du 17 décembre 1962 et 1951 (XVIII)
du 11 décembre 1963, ainsi que la résolution adoptée
par le Comité spécial le 5 novembre 1964,

"Notant avec regret que la Puissance administrante
n'a pas encore pris de mesures efficaces pour appli
quer les résolutions de l'Assemblée générale,

"Tenant compte du fait que tout nouveau retard
apporté à l'application de ces résolutions créerait de
nouvelles difficultés pour la population du territoire,

"Considérant que les changements d'ordre constitu
tionnel envisagés par la Puissance administrante sus
citeraient des tendances séparatistes et feraient obsta
cle à l'intégration de l'ensemble de la population dans
les domaines politique, économique et social,

"1. Approuve les chapitres des rapports du Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifs
au territoire des îles Fidji et fait siennes les conclu
sions et les recommandations qui y figurent;
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"2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des
îles Fidji à la liberté et à l'indépendance, conformé
ment aux dispositions de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

"3. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que
Puissance administrante, à appliquer immédiatement
les résolutions de l'Assemblée générale;

"4. Prie la Puissance administrantè de prendre
d'urgence des mesures pour abroger toutes les lois
de caractère discriminatoire et pour instituer un sys
tèn}e inconditionnel de représentation clémocratique
fonclé sur le principe "à chacun une voix" ;

"5. Prie en outre la Puissance aclministrante de
faire rapport au Comité spécial et à l'Assemblée gé
nérale sur l'application de la présente résolution;

"6. Invite le Comité spécial à poursuivre l'examen
cie la question et à faire rapport à ce sujet à l'Assem
blée générale lors cie sa vingt et unième session;

"7. Décide cI'inscrire la question des iles Ficlji à
l'ordre du jour provisoire cie sa vingt et unième
session."

D. - RENSEIGNEl\IEl\"TS SUR LE TERRITOIRE 2

Introduction

3. Des renseignements sur les iles Fidji sont conte
nus dans les rapports du Comité à l'Assemblée générale
pour ses clix-neuvième et vingtième sessions (A/S800/
Rev.1, chap. XIII; A/60oo/Rev.1,3 chap. XII). On
trouvera ci-après cles renseignements complémentaires
sur l'évolution récente dans le territoire.

4. A la fin cie 1964, la population était estimée à
456390 habitants, ciont 41,5 p. 100 cie Fidjiens 50
p. 100 d'Indiens et 8,5 p. 100 de personnes d'at~tres
origines.

Evolution politiquc ct constitutionnelle

Constitution actuclle des îles Fidji

5. Un ordre en conseil promulgué au début cie 1963
a prévu une nouvelle constitution cles îles Fîclji, l'élar
gissement du Conseil législatif et l'extension du droit
de vote. Le présent Conseil législatif comprend un
président, 19 membres fonctionnaires au maximum (ce
nombre a été ramené en fait à 10) et 18 membres non
fonctionnaires (6 Ficljiens, 6 Indiens et 6 Européens)
dont la plupart sont élus au suffrage direct.

6. Ce système a été modifié, sans que la Constitution
fût amendée, en juillet 1964, par l'introcluction d'un
système collégial de gouvernement. En même temps, le
Conseil exécutif a été reconstitué de façon à comprendre
4 membres fonctionnaires et 6 membres non fonction
naires (2 Fidjiens, 2 Indiens et 2 Européens) dont
trois sont directement associés à la supervision de
groupes de départements ministériels et à l'élaboration
et à la présentation de la politique clu gouvernement
clans certains domaines.
Conférence constitutionnelle des îles Fidlï

7. Comme on l'a signalé (A/6000/Re~.1, chap. XII,
par. 4), une conférence constitutionnelle devait avoir

2 Les renseignements contenus dans cette section ont été
extraits de rapports antérieurs. Les renseignements communi
qués au Secrétaire général par le Royaume-Uni le 9 juin 1965
conformément aux dispositions de l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte ont servi à établir le chapitre relatif aux iles Fidji
d~ r~l?port du. Comité spécial à l'Assemblée générale pour sa
VlngtIeme seSSIon (A/6000/Rev.l, chaIl. XII).

.3 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingtième ses
SIOI/, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour.

lieu à Londres au début de 1965. En avril de cette an
née-là, le Sous-Secrétaire d'Etat parlementaire aux
colonies s'est rendu aux iles Fidji où il a eu des entre
tiens avec les représentants des diverses communautés
afin de s'informer de leurs points de vue, notamment les
représentants des minorités qui ne seraient pas direc
tement représentées à la conférence constitutionnelle il
laquelle devaient participer seulement les 18 membres
non fonctionnaires du Conseil législatif.

8. En juillet 1965, le Secrétaire d'Etat aux colonies
a exposé dans leurs grandes lignes les objectifs de la
conférence. Il a indiqué que celle-ci devrait notamment
examiner les questions suivantes : développement du
système d'association, renforcement cles attributions et
élargissement de la composition de la fraction élue clu
Conseil législatif et droit de vote. La conférence devrait
aussi certainement envisager l'adoption de dispositions
relatives aux droits de l'homme, à la fonction publique
et au système judiciaire.

9. Avant l'ouverture de la conférence de Londres,
il a été convenu que la question de l'indépendance ne
clevait pas être inscrite à son ordre du jour. Il a été
convenu également que les membres des communautés
minoritaires n'ayant pas encore le droit de vote (prin
cipalement les Rotumans, les Chinois et d'autres per
sonnes originaires des Iles du Pacifique) devaient être
inscrits sur les listes électorales.

10. La Conférence constitutionnelle des îles Fidji de
1965 s'est tenue à Londres du 26 juillet au 9 août et
un rapport contenant ses recommandations a été publié
à cette dernière date.

11. La Conférence a recommandé notamment que
le Conseil législatif soit composé en majorité de mem
bres élus, que le système des membres non fonction
naires désignés soit abandonné et que le nombre de
membres fonctionnaires désignés soit diminué, que les
groupes minoritaires (principalement les Chinois et les
immigrants venus d'autres iles du Pacifique) reçoivent
le droit de vote de manière à réaliser le suffrage uni
versel des adultes et qu'un système ministériel soit mis
en place.

12. La Conférence a noté dans le rapport qu'au cours
des discussions la délégation cles îles Fidji n'a pas expri
mé des vues unanimes sur certaines questions, en prati
culier sur le système électoral prévu, la représentation
des diverses communautés au Conseil législatif et les
pouvoirs du Conseil exécutif.

13. Il a été noté dans le rapport que le groupe indien
souhaitait qu'aux listes électorales de communautés
actuellement utilisées - soit substituée une liste com
mune; dans le nouveau système, les électeurs n'auraient
pas à remplir de conditions de caractère communautaire
et les sièges ne seraient pas réservés par communautés.
Les groupes fidjien et européen n'ont pas accepté que
les élections se déroulent, actuellement ou dans le pro
che avenir, sur la base d'une liste commune, et l'accord
n'a pu se faire sur la date à laquelle un pareil système
pourrait être institué.

14. Le Gouvernement a estimé qu'il n'était pas pos
sible d'élire directement les membres du Conseil légis
latif à partir d'une liste commune tant que les diverses
communautés des iles Fidji ne seraient pas mieux
intégrées. Il importait cependant, à son avis, de mettre
en place un système cie vote mixte dans lequel un
certain nombre de membres du Conseil seraient à la
fois élus par des électeurs appartenant à toutes les
communautés et responsables devant eux, et il a fait
des propositions dans ce sens. Celles-ci ont été finale-
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ment acceptées par les groupes fidjien et européen qui
ont s~>t11igné toutefois qu'elles seraient portées à la
connaissance des communautés intéressées des îles Fidji
à l'occasion d'un débat au Conseil législatif. Mais le
groupe indien les a rejetées, à l'exception d'un délégué
de ce groupe qui, bien qu'il eüt préféré des élections
avec liste électorale commune, était disposé à accepter
les propositions britanniques dans la mesure où elles
co~cernaient le mode d'élection. Quand il est apparu
clatrement que sa proposition de liste électorale com
mune était inacceptable, le groupe indien a présenté une
autre solution qui consisterait à accroître le nombre de
membres élus selon le système de vote mixte proposé
par le Gouvernement britannique. Les groupes fidjien
~t ~uropéen s'étant opposés à cette solution, le groupe
1I1dlen a fait savoir que, dans ces conditions, il s'en
tenait à sa proposition de liste électorale commune.

. ~5. Le groupe indien a rejeté à l'unanimité la propo
sltton tendant à ce que le Conseil législatif compte deux
membres fidjiens de plus que de membres indiens. Les
~ndiens c?nstituant la majorité de la population devaient,
a son aVIS, avoir une représentation au moins égale à
celle de la communauté fidjienne.

16.. A,u cours des discussions sur les dispositions
constltuttonnelles relatives aux pouvoirs de l'exécutif,
le groupe indien, à une exception près, a estimé que les
îles Fidji avaient atteint un stade où elles devaient
recevoir immédiatement l'autonomie interne complète.
~es, autres membres de la délégation des îles Fidji ont
Ju.ge cependant que le gouverneur devait conserver
d'Importants pouvoirs discrétionnaires.

Le Conseil législatif

17. La Conférence a recommandé que le Conseil
législatif se compose de trente-six membres élus et de
quatre membres fonctionnaires (chiffre maximum) nom
més par le gouverneur. Les membres non fonctionnaires
seraient:
Quatorze Fidjiens, dont neuf élus sur la liste de la

communauté fidjienne, deux élus par le Conseil des
chefs fidjien et trois élus selon un nouveau système
de vote mixte;

Douze Indiens, dont neuf élus sur la liste de la com
munauté indienne et trois élus selon le système de
vote mixte; et

Dix Européens, dont sept élus sur une liste commu
nautaire et trois élus selon le système de vote mixte.

18. La liste de la communauté fidjienne compren
drait également les Rotumans et d'autres personnes ori
ginaires des Iles du Pacifique. Les Chinois et les autres
membres des communautés minoritaires qui n'avaient
pas précédemment le droit de vote seraient inscrits sur
la liste de la communauté européenne. Pour l'élection
des neuf membres selon le système du vote mixte, les
îles Fidji seraient divisées en trois circonscriptions dans
chacune desquelles des électeurs de toutes les commu
nautés éliraient un Fidjien (ou un Rotuman ou une
autre personne originaire des Iles du Pacifique), un
Indien et lln Européen (ou un Chinois ou un membre
d'un autre groupe minoritaire). La Conférence a suppri
mé un certain nombre d'incapacités en matière électo
rale ou de conditions que les candidats ou les électeurs
doivent remplir; elle a supprimé en particulier les con
ditions de fortune (biens ou revenus) pour les candidats
et l'épreuve d'aptitude à lire et à écrire pour les élec
teurs. Le Président non votant du Conseil législatif
serait élu par celui-ci parmi ses membres ou parmi les
personnes éligibles au Conseil. Le Conseil pourrait

également désigner un vice-président parmi ses mem
bres. II serait élu pour cinq ans au maximum.

19. Sous réserve des restrictions imposées par le
C.0lo'n0! Laws T:'alidati,!"g Act de 1865 et de ses propres
dispOSItIons (Bûl of R1ghts, par exemple), la Constitu
tion donnerait au Conseil législatif plein pouvoir de
légiférer en toutes matières. Une de ses dispositions
interdirait le dépôt, sans l'assentiment du gouverneur,
de projets de lois qui auraient pour effet de lever des
impôts, d'accroître des dépenses ou de modifier les
conditions d'emploi des fonctionnaires. Le o-ouverneur
aurait le droit de refuser son assentiment, de légiférer
lui~même et de garantir le passage des lois par certifi
catlOl1. Certaines questions renvoyant à des lois parti
culières seraient réglées par une procédure spéciale au
Conseil législatif : les projets de lois concernant les lois
considérées devraient obtenir la majorité des deux tiers
au moins de tous les membres élus du Conseil. La mê
me procédure s'appliquerait à toute résolution tendant
à recommander un changement dans la Constitution.

Conseil exécutif

20. La Conférence a recommandé que le pouvoir
exécutif reste officiellement aux mains du gouverneur
qui continuerait de désigner les membres non fonction
naires du Conseil exécutif. Ceux-ci seraient choisis par
mi les membres élus du Conseil législatif et le gouver
neur veillerait à ce que chaque communauté des îles
Fidji soit convenablement représentée. La Constitution
prévoirait qu'au moment opportun le gouverneur pour
lait désigner des membres du Conseil législatif comme
ministres, en leur confiant des pouvoirs exécutifs; le
Conseil exécutif deviendrait alors un conseil des mi
nistres.

21. Le gouverneur devrait consulter le Conseil exé
cutif et, d'une manière générale, accepter ses avis, sauf
lorsqu'il estimerait nécessaire d'agir, contre l'avis du
Conseil, dans l'intérêt de l'ordre, du public ou de
l'administration. Certains domaines, dont la défense, les
affaires extérieures, la sécurité interne et la fonction
publique lui seraient réservés.

22. La Conférence a également recommandé la créa
tion d'une cour suprême et d'une cour d'appel, la
nomination d'une commission consultative judiciaire et
juridique, d'une commission de la fonction publique et
d'une commission de la police, ainsi que l'insertion d'une
déclaration des droits de l'homme (Bill of Rights) dans
la Constitution.

Décision dit Conseil législatif ait sujet dl! projet de
constitution

23. Le 16 décembre 1965, le Conseil législatif des
îles Fidji a approuvé le projet de constitution par 12
voix contre 5, avec 7 abstentions. Les membres fonc
tionnaires du Conseil n'ont pas pris part à la discussion
et se sont abstenus lors du vote. La nouvelle Constitu
tion doit entrer en vigneul' en 1966.

FJectiolls

24. Des élections générales au nouveau Conseillégis
latif (voir par. 17 ci-dessus) doivent avoir lieu aux îles
Fidji en automne de 1966, au suffrage universel des
adultes. On estime qu'environ 182 500 personnes pour
ront s"inscrire comme électeurs. Aux élections de 1963,
où les femmes ont voté pour la première fois, il y avait
94 000 électeurs. L'élection réduira de deux ans la durée
prévue du mandat du présent Conseil législatif dont
les membres non fonctionnaires ont été élus en 1963
pour cinq ans.
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Partis politiques

25. La communauté fidjienne des îles Fidji a trois
partis politiques: La Fijian Association, le Fijian
Democratic Party et le Fijian Advancement Party. Le
principal, la Fijian Association a été constitué peu
avant 1960. On n'a aucun renseignement sur le nombre
d'adhérents. Le Fijian Democratic Party a été créé il
y a environ trois ans et affirme compter quelque 4000
cotisants. Le Fijian Advancement Party a été créé en
1965, mais on ne sait rien de plus à son sujet.

26. La communauté indienne des îles Fidji possède
plusieurs partis ou groupements politiques dont le
Federation Party, le National Congress Party, le
Fijian Western Democratie Party, le Fiji Minority
Party et le All-Fiji Muslim Political Front. Le plus
important est le Federation Party. On ignore le nombre
de ses adhérents, mais il détient 4 sièges au Conseil
législatif élu en 1965. Ces 4 représentants ont reçu
pour instruction du parti, en avril 1965 de ne pas
s'entretenir de questions constitutionnelles avec d'autres
membres du Conseil législatif, mais "de faire toutes
les représentations et soumissions qu'ils estiment
opportunes, à leur entière discrétion, sur toutes les
questions qui seront examinées" à la Conférence de
Londres. Le parti préconise notamment l'établissement
d'une liste commune et s'oppose au système des listes
de communautés.

27. Le National Congress Party s'est constitué en
1964. Il s'opposerait au Federation Party. Dans un
mémoire publié en 1964, il a déclaré que le Gouverne
ment britannique devait accorder sans retard l'auto
nomie interne aux îles Fidji. On ignore le nombre de
ses adhérents.

28. La constitution du Fijian \Vestern Democratîc
Party remonte à 1963 1 . On ne possède aucun rensei
gnement récent à son sujet.

29. Le Fiji Minority Party, dans un mémoire
adressé au Secrétaire d'Etat aux colonies du Royaume
Uni, a préconisé une représentation distincte des
Musulmans au Conseil législatif et le maintien "pour
le moment" des listes électorales de communautés.
Après la Conférence de Londres, le parti aurait
considéré ce maintien comme une victoire du bon sens
et de la coopération et aurait invité les Musulmans à
accepter la nouvelle constitution des îles Fidji et à la
soutenir fidèlement et sans réserve. On ne sait pas
combien ce parti compte d'adhérents.

30. A la fin de 1965, un nouveau parti politique
s'est créé sous l'appellation de All-Fiji Muslim
Political Front. Peuvent y adhérer tous les musulmans
des îles Fidji. On dit que le parti est opposé aux
dispositions de la nouvelle Constitution qui suppriment
l'usage de la désignation par le Gouverneur d'un
représentant musulman à la législature. Dans une
résolution adoptée en décembre 1965, le parti a invité
les Musulmans d'une manière générale à ne pas
s'inscrire sur la liste de communauté indienne et à
demander au Gouvernement britannique, par l'inter
médiaire du Gouverneur, au nom des Musulmans des
îles Fidji, la protection et la reconnaissance de leurs
droits et intérêts indépendamment de ceux de la
communauté indienne, et l'adoption de dispositions
constitutionnelles visant à garantir un système électoral
assurant la représentation des Musulmans à la législa
ture du territoire.

4 Ibid., dix-huitième session Annexes additif au point 23 de
l'ordre du jour, document (A/5446/Re~.l), chap. VII, par. 19.

c. - EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE

COMITÉ SPÉCIAL 5

Introduction

31. Le Comité spécial a examiné la question des îles
Fidji à ses 410e, 412<', 413e, 461", 46ZC, 463c, 469" et
483" séances, du 6 mai au 30 novembre 1966.

Déclarations générales des membres du Comité spécial

32. Le représentant du Royaume-Uni n'avait pas
grand-chose à ajouter aux déclarations sur les îles
Fidji faites par sa délégation à la Quatrième Commis
sion en novembre 1965 6 . A cette occasion la délégation
du Royaume-Uni avait exposé les décisions adoptées à
la Conférence constitutionnelle qui s'était tenue en
juillet et août 1965 qui étaient brièvement résumées
dans le document de travail établi par le Secrétariat
(voir par. 7 à 16 ci-dessus). Les objectifs approuvés
par la Conférence étaient d'établir pour les îles Fidji
un cadre constitutionnel qui assurerait le maintien d'un
lien avec le Royaume-Uni et permettrait au territoire
de progresser vers l'autonomie interne. Les nouvelles
dispositions prévoyaient l'instauration du suffrage
universel. Presque tous les membres du Conseil
législatif seraient élus et il y aurait davantage de
représentants élus pour chacune des trois principales
communautés des îles Fidji. La communauté indienne
aurait la même proportion de sièges qu'auparavant. La
communauté fidjienne aurait un nombre de sièges
proportionnellement plus élevé, aux dépens des Euro
péens, pour tenir compte des nouveaux électeurs
inscrits sur la liste électorale fidjienne. Une innovation
très importante du point de vue de l'évolution politique
future des îles Fidji résidait dans le fait qu'une partie
des membres du Conseil législatif seraient pour la
première fois élus par l'ensemble des trois commu
nautés. Ceci avait pour but d'encourager l'apparition
de dirigeants politiques acceptés par tous les secteurs
de la population et non par une seule communauté.
L'expérience avait prouvé, dans d'autres pays, qu'un
tel système pouvait produire d'excellents résultats car
il permettait de surmonter les divisions entre les
différentes communautés et encourageait l'apparition
d'un loyalisme national unique. La réalisation de cet
objectif aux îles Fidji était le but déclaré du Gouverne
ment du Royaume-Uni. Enfin la nouvelle constitution
comprendrait une déclaration des droits et des dispo
sitions devant permettre l'introduction d'un système
ministériel.

33. Ces nouvelles dispositions électorales allaient plus
loin que ne l'auraient souhaité les représentants fidjiens
et européens à la Conférence et n'allaient pas aussi
loin que l'auraient voulu les représentants indiens. Les
Fidjiens et les Européens avaient admis que des
élections sur une liste électorale unique, comme le
proposaient les représentants indiens étaient un objectif
souhaitable à long terme, mais ils n'avaient pas pu se
mettre d'accord sur l'introduction d'un tel système à
ce moment-là Ott dans un proche avenir. Compte tenu
de ces attitudes contradictoires, il fallait voir clairement
que les décisions prises par le Gouvernement du
Royaume-Uni à la Conférence, après des délibérations
extrêmement complètes et après mûre réflexion,

~ La pétition suivante a été distribuée après l'adoption par le
Comité spécial, à sa 463" séance, le 7 septembre 1966, d'une
résolution concernant les iles Fidji (voir par. 120 ci-après):
M. A. Razaak, secrétaire, Fiji Muslim Political Organization
(AIAC.109/PET.599).

6 Documents officiels dc l'Asscmblée géllérale, villgtième
session, Quatrième Commission, 1558c et 157Qe séances.
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étaient un pas dans la direction préconisée par la
grande majorité à l'Organisation des Nations Unies
et au Comité spécial. Ces décisions ne signifiaient pas
la victoire d'un groupe donné de la population fidjienne
sur un autre. Le souci constant du Royaume-Uni était
d'encourager la coopération et la confiance parmi tous
les habitants quelle que fût leur origine ethnique. Les
décisions prises par la Conférence avaient pour objet
de contribuer à atteindre cet objectif, tout en continuant
d'assurer le progrès vers l'autonomie interne.

34. On prenait actuellement des dispositions pour
appliquer les décisions de la Conférence. L'Ordre en
conseil permettant de procéder à des élections avait
été promulgué à la fin du mois de novembre 1965, et
les nouveaux règlements électoraux avaient été publiés
le mois suivant. L'inscription des électeurs avait eu
lieu pendant les quatre premiers mois de 1966 et
environ 84 p. 100 des électeurs en puissance s'étaient
inscrits. Les listes électorales provisoires établies sur
la base de ces inscriptions étaient en cours d'élaboration
et seraient prêtes à être publiées à la fin de l'été. Il Y
aurait ensuite une période au cours de laquelle on
pourrait prendre des décisions sur toute objection
concernant les listes, puis elles seraient ensuite publiées
sous forme définitive. Le Conseil législatif actuel
devrait être dissous vers la fin du mois d'août 1966;
la date pour la désignation des candidats au nouveau
Conseil avait été fixée au 12 août, les élections auraient
lieu du 26 septembre au 8 octobre et la nouvelle
législature devrait se réunir au début du mois suivant.

35. Il n'y avait pas de désaccord au sein du Comité
spécial en. ce qui concerne les buts et les objectifs
recherchés. Tous les membres étaient d'accord sur le
fait que les différentes communautés des îles Fidji
qui possédaient des cultures distinctes, qui avaient des
modes de vie différents et qui faisaient preuve d'une
grande méfiance mutuelle - devraient être encouragées
à coopérer dans un climat de confiance et d'harmonie.
Tout le monde était d'accord sur le fait que l'éli
mination des divisions devait se poursuivre grâce à
un progrès constitutionnel constant vers un gouverne
ment fidjien plus représentatif et ayant davantage de
responsabilités. S'il y avait eu des divergences, elles
ne portaient que sur la meilleure façon d'atteindre ces
buts. Le Gouvernement du Royaume-Uni était d'avis
que des mesures modérées avaient plus grandes chances
de succès. Il ne fallait pas considérer comme perma
nentes les divisions et les garanties, mais il ne fallait
pas non plus forcer le rythme au point de susciter de
nouvelles craintes. En septembre 1965, le Secrétaire
aux colonies du Royaume-Uni avait déclaré que la
coopération en ce qui concerne la nouvelle constitution
mènerait à l'intégration politique et à l'harmonie raciale
et prouverait que les élections interraciales n'allaient
pas à l'encontre des intérêts particuliers d'une race
quelconque.

36. Le représentant du Royaume-Uni espérait qu'au
cours des délibérations du Comité, la majorité des
membres seraient d'accord sur la nature de la situation
et le sens dans lequel il faudrait encourager son
évolution. Si le Comité voulait jouer le rôle constructif
pour lequel il avait été créé et s'il voulait servir les
intérêts véritables de la population des îles Fidji, il
devait fixer les limites de l'accord et les objectifs
communs et donner son approbation aux buts et aux
mesures qui venaient d'être exposés.

37. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a déclaré qu'à en juger par la déclaration
faite par le représentant du Royaume-Uni (voir par. 32

à 36 ci-dessus), la situation aux îles Fidji était restée
inchangée, du moins en ce qui concerne la décoloni
sation. Le représentant de la Puissance administrante
avait prétendu qu'il n'était pas possible de prendre les
mesures nécessaires pour mettre en application les
résolutions 1514 (XV) et 1591 (XVIII) de l'Assem
blée générale tant que les différentes communautés ne
seraient pas complètement intégrées. Cependant, c'était
le Gouvernement du Royaume-Uni lui-même qui
cherchait à séparer davantage les communautés en
leur donnant des représentations distinctes. Si les
différents groupes d'habitants des îles Fidji ressentaient
une "méfiance mutuelle" les uns à l'égard des autres,
elle avait été semée et entretenue par la Puissance
administrante. En conséquence, le représentant du
Royaume-Uni ne devrait pas s'imaginer que ces vues
recueilleraient d'office l'adhésion collective du Comité
spécial.

38. Dans la résolution 1951 (XVIII) de l'Assemblée
générale, la Puissance administrante avait été invitée
"à œuvrer '" pour l'intégration des différentes com
munautés, dans les domaines politique, économique et
social". Et pourtant, le système de représentation
tripartite risquait d'aggraver la désunion plutôt que
d'y remédier, nouvel exemple de la maxime colonialiste
"diviser pour régner". La Puissance administrante
cherchait à mettre l'accent sur les différences d'origine
ethniques entre les groupes qui composaient la popu
lation. Et pourtant, 92 p. 100 des personnes composant
la prétendue communauté indienne étaient nées dans
le territoire. Elles faisaient partie intégrante de la
communauté autochtone de Fidji au même titre que
tout autre groupe. Le but de ces distinctions était de
faire en sorte que la communauté européenne, qui
représentait moins de 9 p. 100 de la population, pût
continuer à exploiter les ressources de Fidji. L'exemple
de la Rhodésie du Sud était encore présent à la
mémoire du Comité.

39. Le représentant du Royaume-Uni avait suggéré
que le Comité spécial recherchât le plus grand dénomi
nateur commun. Pour les nations éprises de liberté, le
plus grand dénominateur commun était représenté par
les résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. Si
la Puissance administrante appliquait les principes
qu'elles énonçaient, nous verrions naître des îles Fidji
libres.

40. Le représentant de l'Inde a fait observer que la
déclaration du représentant du Royaume-Uni n'ajoutait
rien matériellement à la description de la situation dans
les îles Fidji et ne tenait nullement compte de l'obli
gation où était la Puissance administrante de faire
rapport sur la mise en œuvre des résolutions de
l'Assemblée générale. Le représentant de l'Inde a cité
un passage d'une déclaration du Secrétaire général des
Nations Unies qui, tout en louant les réalisations du
Royaume-Uni dans le domaine de la décolonisation,
signalait par ailleurs certaines exceptions, la Rhodésie
du Sud, par exemple, qui jetaient une ombre au
tableau. Tout en étant d'accord, d'une manière générale,
avec ce jugement, la délégation de l'Inde estimait que
la situation aux îles Fidji constituait également un
élément discordant qui déparait les antécédents de la
Puissance administrante. L'absence de tout progrès
constitutionnel dans les iles Fidji, et la détermination
apparente de la Puissance administrante d'esquiver ses
responsabilités en ce qui concerne l'application des
différentes résolutions de l'Assemblée générale consti
tuaient - tout comme la situation en Rhodésie du
Sud - une regrettable exception aux antécédents géné-
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ralement louables du Royaume-Uni dans le domaine de
la décolonisation. Les récentes déclarations du repré
sentant du Royaume-Uni au Comité spécial avaient
indiqué que la Puissance administrante n'avait pris
aucune mesure pour appliquer les dispositions des
résolutions 1514 (XV), 1591 (XVIII) et 2068 (XX)
de l'Assemblée et n'avait pas l'intention de le faire.
C'était ce fait fondamental, d'une importance cruciale,
qui empêchait la Puissance administrante de faire un
rapport complet et détaillé sur la situation dans les
îles Fidji.

41. Dans la résolution 1951 (XVIII), la Puissance
administrante avait été invitée à élaborer une nouvelle
constitution prévoyant des élections libres selon le
principe "à chacun une voix" et la création d'insti
tutions représentatives. La Puissance administrante,
après trois ans pourtant, avait instauré à la place un
système électoral qui divisait les habitants des îles
Fidji selon leur race et la communauté à laquelle ils
appartenaient et assurait à certains intérêts solidement
établis, en particulier aux Européens, des droits de
vote beaucoup plus étendus qu'au reste de la population
- selon le système qui rappelait celui qui était utilisé
en Rhodésie du Sud et qui avait permis à la minorité
raciste de s'emparer du pouvoir illégalement, aux
dépens de la majorité. Jusqu'ici les Européens des
îles Fidji avaient détenu un pouvoir absolu. Après
les prétendues réformes électorales que l'on avait
présentées comme devant amener une autonomie
interne limitée, les Européens et leurs alliés sur le
plan racial, qui représentaient environ 4 p. 100 de
l'ensemble de la population, occuperaient jusqu'à 30 p.
100 des sièges au Conseil législatif, tandis que plus de
50 p. 100 de la population n'auraient droit qu'à 12
sièges. Là encore, ce système compliqué de vote mixte
nous rappelait une disposition analogue de la Consti
tution de 1961 de la Rhodésie du Sud. Ainsi ces
réformes n'étaient en fait qu'un stratagème trop bien
connu pour perpétuer la mainmise sur le pouvoir par
la minorité européenne au moyen de manœuvres
constitutionnelles.

42. Le représentant de la Puissance administrante
avait fait grand cas des "attitudes contradictoires" des
communautés fidjienne et indienne, dont les Européens,
qui représentaient la race des seigneurs, se tenaient à
l'écart. Comme le représentant de la Tanzanie l'avait
fait remarquer, tous les habitants des îles Fidji, quelle
que fût leur origine raciale, étaient tous des Fidjiens.
Il n'était donc pas juste de parler ici de "communauté
indienne" en parlant de personnes d'origine indienne
qui vivaient aux îles Fidji. Ils étaient Indiens parce
que leurs ancêtres avaient été amenés du sous-continent
indien aux îles Fidji pour y travailler comme main
d'œuvre sous contrat dans les plantations appartenant
aux Européens et uniquement dans ce sens. Le fait de
décréter que les Européens qui s'établissaient en
Rhodésie devenaient Rhodésiens alors que les personnes
d'origine indienne qui allaient aux îles Fidji demeu
raient indiennes était un exemple typique de la politique
coloniale. L'emploi du terme "communauté indienne"
avait pour but d'attiser des rancœurs entre commu
nautés, rancœurs qui, fort heureusement, n'existaient
pas à la base.

43. L'Assemblée générale avait également invité la
Puissance administrante à créer des institutions repré
sentatives. Il était difficile de considérer que l'autonomie
restreinte accordée à un conseil législatif qui était de
toute évidence impuissant et non représentatif consti
tuerait la création "d'institutions représentatives", au

sens de la résolution 1514 (XV). Non seulement la
population des îles Fidji n'avait aucun pouvoir d'ordre
démocratique, que ce fût en théorie ou en pratique,
mais encore la Puissance administrante avait annoncé
qu'il était impossible qu'une évolution dans ce sens se
dessinât dans un avenir prévisible.

44. Dans la même résolution, l'Assemblée générale
avait invité la Puissance administrante à œuvrer pour
l'intégration des différentes communautés, dans les
domaines politique, économique et social. Les rensei
gnements limités fournis par la Puissance administrante
avaient indiqué que très peu de progrès avaient été
accomplis dans ce domaine d'une importance primor
diale. Au contraire, on avait fait beaucoup pour diviser
les Fidjiens en les séparant suivant des distinctions
fondées sur la race et les communautés auxquelles ils
appartenaient. Cette politique, qui n'était pas nouvelle,
tant s'en fallait, dans l'histoire de l'administration
coloniale britannique, pouvait se résumer par la maxime
"diviser pour régner". Chaque fois que le Royaume
Uni avait renoncé au pouvoir contre son gré, il avait
délibérément semé la discorde pour créer à l'avenir
des difficultés aux Etats nouvellement indépendants.
Ce n'était pas par hasard que, comme le Secrétaire
général l'avait fait remarquer, toutes les opérations
actuelles de maintien de la paix avaient été rendues
nécessaires par des problèmes découlant de la manière
dont le Royaume-Uni avait procédé à la décolonisation.
Et pourtant, la Puissance administrante, tout en
appliquant ces méthodes consacrées par l'usage aux
habitants des îles Fidji, espérait faire croire au Comité
spécial que la doctrine de division des communautés
appliquée dans le territoire serait conçue pour encou
rager la coopération et la confiance entre tous les
habitants, quelle que fût leur origine ethnique, et que
l'expérience aurait montré qu'un tel système pouvait
s'avérer très efficace pour résoudre les différends
entre les différentes communautés et favoriser l'unité
nationale. La vérité était que les différends qui
pouvaient exister entre les communautés avaient été
créés et perpétués artificiellement par la Puissance
administrante, qui exploitait les tensions qui en résul
taient de manière à s'accrocher à ses colonies. L'histoire
du colonialisme britannique était jalonnée de nations
brisées et de peuples artificiellement divisés. Aux îles
Fidji également, la Puissance administrante avait créé
des institutions d'enseignement et des organismes
gouvernementaux fondés sur des doctrines communales
et raciales. A cet égard, le représentant de l'Inde s'est
référé à la déclaration faite par le représentant du Chili
en 1963 devant le Comité spécial et à celle faite par
le représentant de Ceylan à la Quatrième Commission
lors de la vingtième session de l'Assemblée générale.

45. La meilleure manière de s'assurer de la maté
rialité des faits consisterait, de la part du Comité spécial
ou d'un de ses sous-comités, à se rendre dans le
territoire et à s'entretenir à tous les niveaux avec les
dirigeants et les administrés. Si la Puissance adminis
trante était sincère lorsqu'elle se disait désireuse de
voir le Comité s'informer des faits, elle ne devrait
élever aucune objection à une telle visite. Sa délégation,
pour sa part, serait disposée à accepter les conclusions
qu'établirait une telle mission de visite.

46. Il serait peut-être préférable que le Comité
spécial attendit le retour de la mission de visite avant
de soumettre son rapport sur la question d~s îles Fidji
à l'Assemblée générale. Le Comité pourraIt également
accéder à la requête du représentant du Royaume-Uni
que le Comité annonçât plus à l'avance son intention
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de faire rapport à l'Assemblée générale sur l'application
de. la résolution 2068 (XX), de manière que la
PUIssance administrante fût à même de prendre les
dispositions nécessaires pour que les personnes ayant
une . ~onnaissance particulière du territoire pussent
parttclper aux discussions du Comité. En conséquence,
le Comité pourrait examiner à nouveau la question
après son retour d'Afrique.

47. En conclusion, le représentant de l'Inde a
insisté sur le fait qu'il n'y avait pas d'accord entre le
Comité spécial et la Puissance administrante quant à
l'appréciation de la situation aux îles Fidji. Si le
Comité spécial voulait réellement "servir les véritables
intérêts des populations" il devrait se refuser à
absoudre la Puissance administrante d'avoir manqué
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et à appuyer la politique coloniale réaction
naire et il devrait recommander que des mesures
fussent prises pour permettre la mise en œuvre rapide
et complète de la résolution 1514 (XV).

48. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que l'attitude de sa
délégation en ce qui concerne la question des îles Fidji
était l'expression de sa politique d'appui à tous les
peuples du monde qui luttaient pour la liberté et
l'indépendance. L'analyse objective de la situation qui
existait dans ces îles révélait que la Puissance admi
nistrante recourait à toutes sortes de manœuvres afin
de contrecarrer l'exécution des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale.

49. Contrairement aux assertions du représentant
de la Puissance administrante, un système électoral
fondé sur la représentation des communautés et sur
un système de vote mixte ne garantissait pas l'égalité
du vote et l'application du principe démocratique "à
chacun une voix", et ne répondait en rien aux recom
mandations de l'Assemblée générale. La Conférence
constitutionnelle, convoquée près de cinq ans après
l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, n'avait pas
tenu le moindre compte des objectifs et des principes
énoncés dans la Déclaration et dans les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale. Comme l'indiquait
le document de travail du Secrétariat (voir par. 9
ci-dessus), il avait été convenu "que la question de
l'indépendance ne devait pas être inscrite à son ordre
du jour". Etant donné le caractère limité des objectifs
de la Conférence, celle-ci ne pouvait donner de résultat
positif.

50. La Conférence avait encore aggravé l'inégalité
de la représentation des diverses communautés. Par
exemple, elle avait recommandé que le Conseil légis
latif comprît 12 membres élus indiens et 12 membres
élus européens, bien que les Fidjiens d'origine indienne
constituassent 50 p. 100 de la population et les Euro
péens 9,5 p. 100 seulement. On pouvait voir ainsi que
ce prétendu "progrès constitutionnel" n'avait pour
objet que de donner à l'électeur européen une situation
privilégiée par rapport aux autres électeurs et de l'aider
à préserver les intérêts de la minorité européenne dans
les îles Fidji. Quant au système du vote mixte, en
vertu duquel les communautés numériquement inégales
avaient le même nombre de sièges au Conseil législatif,
il était également conçu pour protéger les intérêts de
la minorité européenne. Ce système inique de vote et
de représentation ne faisait, en réalité, qu'aggraver
encore les dissensions politiques entre les communautés.
La seule conclusion possible à tirer de ces faits était

que le Conseil législatif n'était pas élu sur une base
démocratique, comme le réclamaient les résolutions des
Nations Unies sur la question des îles Fidji.

51. Les pouvoirs du Conseil législatif, tels qu'ils
étaient décrits au paragraphe 19 ci-dessus paraissaient
nettement insuffisants, et le Gouverneur britannique
conservait un pouvoir illimité en matière législative.

52. La Conférence avait recommandé que le pouvoir
exécutif restât officiellement aux mains du Gouverneur,
qui continuerait de désigner les membres non fonction
naires du Conseil exécutif. Au surplus, le Gouverneur
pourrait agir contre l'avis du Conseil exécutif "pour
assurer le respect de l'ordre ou des convictions de la
population, ou le bon fonctionnement de l'adminis
tration". Ainsi, le Gouverneur disposait également du
pouvoir illimité sur le plan exécutif.

53. La Puissance administrante n'avait donc aucune
raison d'attribuer un caractère positif quelconque à la
Conférence constitutionnelle, qui n'avait rien fait pour
permettre au peuple des îles de faire usage de son
droit à la liberté et à l'indépendance, conformément aux
dispositions de la Déclaration. Ce n'était pas par
coïncidence que la résolution 2068 (XX) de ]'Assem
blée générale avait prié la Puissance administrante de
prendre des mesures pour abroger toutes les lois de
caractère discriminatoire et pour instituer un système
inconditionnel de représentation démocratique fondé
sur le principe "à chacun une voix", et l'avait invitée
à appliquer immédiatement les résolutions de l'Assem
blée générale. Par une amère ironie du sort, le 16
décembre, date même de l'adoption de cette résolution
de l'Assemblée, les recommandations de la Conférence
constitutionnelle sur Fidji étaient approuvées.

54. L'économie des iles Fidji était caractérisée par
la domination des monopoles étrangers qui, ayant
assuré leur mainmise sur les positions clefs, conti
nuaient de mettre au pillage les ressources naturelles
et exploitaient sans merci le peuple du territoire.
C'étaient les politiques de ces monopoles qui avaient
imposé aux îles Fidji leur économie agraire unilatérale.
Tous les profits tirés de l'exploitation des ressources
minérales du territoire allaient dans les caisses des
monopoles étrangers - pour la plupart britanniques,
américains, australiens et néo-zélandais. Les grandes
plantations appartenaient à des compagnies britan
niques ct autres. dont les plus importantes étaient la
Colonial Sugar Refinery, le Copra Board et le Banana
Board. En conséquence de cette situation, le niveau de
vie de la population était demeuré extrêmement bas.
Les ouvriers ne gagnaient que 3 à 3,5 livres par
semaine, et faisaient des journées de travail de 10 à 12
heures. Il n'existait dans la colonie aucun système
d'assurances sociales et les services scolaires et
sanitaires étaient dans un état lamentable.

55. Le système foncier en vigueur faisait du
problème agraire l'une des questions les plus brûlantes
qui se posait aux îles Fidji, et ce problème prenait dans
le territoire une tournure politique de plus en plus
nette. La grande masse des terres se trouvait aux mains
soit de gros propriétaires fonciers, qui les donnaient à
bail à des prix élevés, soit de puissantes sociétés
étrangères. Ceux qui travaillaient directement la terre
étaient contraints de la louer à des conditions extrême
ment défavorables. Il en résultait que l'agriculture de
l'archipel utilisait moins de 10 p. 100 du territoire alors
même que 72 p. 100 de la superficie totale pourraient
être aménagés à des fins agricoles. Etant donné que
quelque 155000 hectares de terres étaient aux mains
du secteur européen de la population, et particulière-
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ment des monopoles, les autorités coloniales ne
faisaient rien pour résoudre le problème foncier ou
pour allouer des terres à ceux qui les cultivaient. La
question du règlement rapide de ce problème intéressait
à la fois les Fidjiens autochtones et les Fidjiens
d'origine indienne. En suscitant des obstacles artificiels
à une solution, la Puissance administrante s'efforçait
de provoquer de nouveaux désaccords entre les
communautés, afin de maintenir sa domination sur
l'archipel. Seule une solution équitable au problème
agraire offrirait au peuple fidjien la possibilité de
développer l'économie des îles dans l'intérêt de la
population entière et de combattre l'influence des
monopoles étrangers. Tout retard apporté à la solution
de cette question aurait pour effet de compromettre
gravement les intérêts de la population entière des îles
Fidji, et la Puissance administrante devrait en
supporter le blâme.

56. Depuis quelque temps, les puissances coloniales
avaient pris conscience d'un autre fait, qui, à leurs
yeux, accroissait encore la valeur du territoire. Les
îles Fidji, sîtuées au nœud du réseau des transports de
la partie méridionale de l'océan Pacifique, revêtaient
une grande importance du point de vue stratégique.
Elles possédaient des ports bien équipés et des aéroports
de premier ordre qui attiraient l'attention des agresseurs
engagés dans une guerre sanglante contre le mouvement
national de libération du Sud-Est asiatique.

57. Aucune des mesures recommandées par l'As
semblée générale n'avait été mise en œuvre par
l'Autorité administrante. Le Comité spécial se devait
de condamner l'attitude adoptée par cette puissance,
en violation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance et des décisions ultérieures de l'Assemblée
générale sur la question des iles Fidji. Le Comité
devait mettre en demeure la Puissance administrante
d'appliquer d'une façon inconditionnelle toutes les
recommandations des Nations Unies, afin que le peuple
des Iles Fidji pût faire usage de son droit inaliénable
à la liberté et à l'indépendance.

58. Le représentant du Sierra Leone a rappelé que
le 5 novembre 1964 le Comité spécial avait adopté une
résolution sur les îles Fidji par laquelle il priait la
Puissance administrante d'appliquer notamment la
résolution 1951 (XVIII) de l'Assemblée générale qui
l'invitait à élaborer une nouvelle constitution qui prévit
des élections libres selon le principe "à chacun urie
voix" et la création d'institutions représentatives, à
prendre sans délai des mesures pour transférer tous
les pouvoirs au peuple du territoire sans aucune
condition ni réserve et à œuvrer pour l'intégration des
différentes communautés, dans les domaines politique,
économique et social. L'Assemblée générale, par sa
résolution 2068 (XX), avait prié la Puissance admi
nistrante de prendre d'urgence des mesures pour
abroger toutes les lois de caractère discriminatoire et
pour instituer un système. inconditionnel de représen
tation démocratique fondé sur le principe "à chacun
une voix". La Puissance administrante n'avait pas
fait savoir si toutes les lois discriminatoires avaient
matntenant été abrogées.

59. Bien que la Conférence constitutionnelle tenue
en 1965 eût accepté le principe "à chacun une voix",
il était regrettable qu'il eût été décidé avant sa réunion
que la question de l'indépendance ne devait pas être
examinée. Le fait que tous les adultes des îles Fidji,
quelle que fût leur formation, devaient avoir le droit
de vote représentait un certain progrès, mais celui-ci
perdait son importance du fait qu'il existerait toujours

des membres fonctionnaires désignés par le Gouverneur
tant au Conseil législatif qu'au Conseil exécutif. La
délégation du Sierra Leone aurait aimé que les élections
qui devaient avoir lieu ultérieurement au cours de
l'année permissent de constituer un Conseil législatif
entièrement représentatif où ne siégeraient pas les
quatre membres fonctionnaires désignés par le Gouver
neur et que le Conseil des ministres qui devait
remplacer plus tard le Conseil exécutif fût choisi par
les membres élus eux-mêmes plutôt que par le
Gouverneur.

60. Dans sa déclaration (voir par. 32 à 36 ci
dessus), le représentant du Royaume-Uni avait fait
mention des dissensions qui divisaient les différentes
communautés des îles Fidji et avait semblé laisser
entendre que l'unification de ces communautés ne
pouvait s'effectuer qu'à pas de tortue. Le représentant
du Sierra Leone aurait souhaité obtenir un complément
d'information sur l'absence d'''harmonie raciale" et la
"méfiance mutuelle" qui, prétendait-on, régnaient aux
îles Fidji.

61. Les objectifs que la Puissance administra!1te
devrait chercher à réaliser étaient parfaitement clairs,
à savoir l'application rapide de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale et, en particulier, les
dispositions de la résolution 1951 (XVIII).

62. Trois principes avaient guidé le Comité sl?écial
dans sa manière d'aborder les questions colomales:
l'octroi du suffrage universel des adultes, l'affirmation
des droits des peuples autochtones et l'adopti~n d~
toutes les mesures nécessaires pour accorder la hberte
et l'indépendance à une date rapprochée. Les mêmes
principes devraient guider le Comité spécial pou~ la
question des îles Fidji et des efforts véritables devraient
être déployés pour surmonter les divisions entre les
communautés et accélérer le processus d'indépendance
plutôt que pour l'entraver en permettant au ~ou~e~ne~r
de placer des hommes de son choix au Conseil leglslatlf
et au Conseil exécutif. L'on devrait s'efforcer par tous
les moyens d'unifier la population du territoire par d~s
réformes politiques, sociales et des réformes de l'ensei
gnement et les barrières opposées par la constitution
à une représentation démocratique devraient être
supprimées.

63. Le représentant du Royaume-Uni à la suite ~e
points soulevés au cour~, du débat a in~iqué q~'il devait
rejeter l'argument entlerement faux mvoque par .les
représentants de la Tanzanie, de l'Inde et de l'Umon
soviétique, selon lequel le Gouvernement du Royaum~
Uni encourageait les divisions entre les commt!,:at;tes
des îles Fidji pour divers motifs égoïstes. La vente se
situait exactement à l'opposé: chaque effor~ du
Gouvernement du Royaume-Uni avait pour objet le
rapprochement des communautés sur une base so~ide
et la préparation d'une structure politique et constitu
tionnelle qui leur permettrait de vivre et de I?rogresser
dans l'harmonie. Les divergences qui existaient entre
les communautés indienne et fidjienne autochtone
constituaient une caractéristique de la situation dont
aucune puissance a~ministrante.ne saurait 01!1ettre ~e
tenir compte en preparant les Iles au progres constl:
tutionnel. Si ce que le représentant du Royaume-Um
avait indiqué antérieurement au sujet de. l'absence
d'harmonie raciale était insuffisant, les renseignements
détaillés demandés par le représentant du Sierra Leone
figuraient dans les documents de travail de l'année en
cours et des années précédentes. Ni le Gouvernement
du Royaume-Uni ni le Comité spécial ne sauraient
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omettre de tenir compte des faits patents qui carac
térisaient la situation.

64. En ce qui concerne la situation constitutionnelle,
le représentant du Royaume-Uni avait déjà expliqué
le nouveau système de vote combiné pour neuf sièges
sur les 36 que comprenait le Conseil législatif. Cette
innovation représentait un pas important sur la voie
de l'harmonie raciale et d'un système électoral unifié
et n'accentuerait pas les divisions entre les commu
nautés, ainsi qu'on l'avait laissé entendre. Au contraire,
rien ne saurait, de façon certaine, accentuer davantage
les divergences entre les communautés que l'adoption
immédiate d'une liste électorale unique, ainsi que
l'avaient proposé les représentants de l'Inde et de la
Tanzanie. Les anomalies qui pouvaient exister dans la
représentation des différentes communautés n'avaient
pas pour résultat la domination d'une communauté sur
les autres. La politique du Royaume-Uni qui visait
à chercher à réaliser l'intégration politique en
encourageant la coopération et la confiance entre les
communautés était, de toute évidence, la bonne,
et le Gouvernement du Royaume-Uni entendait la
poursuivre. Avec l'aide de tous ceux qui se préoc
cupaient du sort des îles Fidji, et la bonne volonté de
tous ceux qui se trouvaient à l'extérieur des îles, des
progrès pouvaient être réalisés; par contre, une attitude
partisane, l'obstruction et la mauvaise volonté ne
pouvaient être que préjudiciables.

65. L'allégation selon laquelle la puissance adminis
trante suivait une politique consistant à "diviser pour
régner" en vue d'exploiter les ressources des îles était
entièrement dépourvue de fondement; au contraire, elle
avait pour politique d'unir les communautés et de les
aider à vivre ensemble dans la paix. Pour ce qui était
des motifs attribués à la Puissance administrante, le
représentant du Royaume-Uni se bornerait à faire
observer que l'aide et l'assistance qu'elle fournissait
volontairement aux îles Fidji était bien supérieure à
tout bénéfice qu'elle pouvait tirer du commerce ou
d'investissements dans le territoire. Loin d'exploiter
les îles Fidji, les entreprises commerciales fournissaient
un service essentiel et étaient favorablement accueillies
par toutes les communautés; à la vérité, il était difficile
d'imaginer ce que serait sans elles l'économie des îles
Fidji.

66. Le représentant de l'Union soviétique avait
formulé l'allégation surprenante seloll laquelle les îles
Fidji revêtaient, pour le Gouvernement du Royaume
Uni, quelque signification stratégique de mauvais
augure. II était certain que les îles possédaient un bon
aéroport et de bons ports dont le représentant de
l'Union soviétique ne désapprouverait certainement pas
l'existence, mais le Royaume-Uni n'avait, aUX îles
Fidji, ni troupes, ni vaisseaux de guerre, ni aviation
militaire, ni bases, ni installations d'aucune sorte. Le
représentant de l'Union soviétique avait pris le contre
pied de ses discours habituels lorsqu'il avait suggéré
qu'en ne mettant pas en valeur les ressources minérales
et en encourageant le développement de l'agriculture,
les intérêts étrangers avaient, en quelque sorte, exploité
la population. Le fait était que tant l'agriculture que
les industries extractives étaient développées au bénéfice
de tO\lte la population et que les exportations d'or
apportaient une· précieuse contribution aux recettes en
devises.

67. Le représentant du Royaume-Uni tenait à donner
l'assurance au représentant de l'Inde qu'aucun secret
dessein ne se dissimulait derrière l'emploi du terme
"communauté indienne" pour désigner la partie .de la

population qui était d'origine indienne; malheureuse
ment, il n'existait pas d'expression qui définît un
habitant des îles Fidji sans, en même temps, spécifier
son origine ethnique. Le Royaume-Uni avait pour
objectif de favoriser le progrès politique et constitu
tionnel aussi rapidement que possible afin que l'on
insistât moins que l'on ne le faisait actuellement sur
l'origine ethnique.

68. Le représentant de l'Inde avait commis une
erreur en déclarant que la Puissance administrante
avait annoncé qu'il n'existait pas de possibilité de
"contrôle démocratique" dans un proche avenir; l'ob
jectif du Gouvernement du Royaume-Uni se situait
exactement à l'opposé. Le Royaume-Uni n'avait pas
non plus annoncé qu'il n'avait pas l'intention d'accélérer
le processus d'octroi de la liberté et de l'indépendance
au peuple des îles Fidji; cette interprétation de la
politique du Gouvernement du Royaume-Uni était tout
à fait inacceptable.

69. L'usage qu'avait fait le représentant de l'Inde
du mot d'ordre "diviser pour régner" était tout à fait
inapplicable à la politique actuelle ou passée du
Royaume-Uni; il existait un grand nombre de pays,
auparavant sous administration du Royaume-Uni, dont
l'Inde faisait partie, qui prouvaient nettement que des
communautés différentes pouvaient vivre et vivaient
effectivement à côté les unes des autres dans l'harmonie.
L'Organisation des Nations Unies et, en particulier, le
Comité spécial devraient considérer ces cas comme des
exemples à suivre plutôt que d'évoquer les quelques
exceptions qui pouvaient exister.

70. La politique du Gouvernement du Royaume-Uni
était claire, énergique et cohérente. C'était une politique
qui tendait à encourager la coopération et à supprimer
les obstacles à la confiance entre les différentes commu
nautés. Il appartenait à ceux qui accusaient le
Royaume-Uni de suivre secrètement la politique
opposée de suggérer quelque raison croyable pour
laquelIe il agirait ainsi. Les objectifs du Royaume-Uni
aux îles Fidji ne pouvaient pas être réalisés du jour
au lendemain, mais ils se définissaient clairement
comme un progrès sur la voie de l'autonomie ainsi que
de l'intégration et de l'harmonie politiques.

71. Le représentant de l'Inde a dit qu'il était
heureux que le représentant du Royaume-Uni eût
admis l'existence d'anomalies dans la représentation
des diverses communautés et c'était là le cœur du
problème. Il était donc en droit de déclarer que le
Royaume-Uni avait pour politique d'encourager, de
susciter, d'exagérer ou d'exploiter les divergences entre
les communautés.

72. Dans sa déclaration (AjAC.109jSR.41O), le
représentant du Royaume-Uni avait malheureusement
insisté sur les divergences existant entre les commu
nautés plutôt que sur la récente réforme constitution
nelIe. Le système de vote par l'intermédiai\e d'un
collège électoral qui devrait, dit-on, faVOriser la
cohésion des diverses communautés et qui permettrait
finalement d'unifier le territoire n'était pas nouveau et
avait été appliqué clans les autres territoires administrés
par le Royaume-Uni. L'expérience que les Nations
Unies avaient de ce système en vigueur dans d'autres
territoires n'anit pas été concluante et rien ne per
mettait de penser que tel ne serait pas le cas aux îles
Fidji. En outre, le représentant de l'Inde s'insurgeait
contre les vues du représentant du Royaume-Uni selon
lesquelles il était inutile de favoriser la liste électorale
unique puisque l'application du principe "à chacun une
voix" était ce que réclamaient, non seulement la
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délégation de l'Inde, mais tous les Membres de
l'Organisation des Nations Unies.

73. Ayant apprécié les remarquables résultats obte
nus par le Royaume-Uni dans le domaine de la
décolonisation, la délégation indienne avait hésité à
utiliser l'expression "diviser pour régner", mais
malheureusement l'histoire récente, notamment dans le
cas de l'Inde, avait montré que le Royaume-Uni avait
suivi, dans presque tous ses territoires, une politique
consistant à encourager et à exploiter les divergences
entre les communautés. En ce qui concerne les termes
utilisés pour décrire les diverses communautés des îles
Fidji, le représentant de l'Inde savait parfaitement qu'il
n'y avait malheureusement pas d'autre façon de les
décrire, mais le représentant du Royaume-Uni n'igno
rait certainement pas qui était responsable de cet état
de choses.

74. Au sujet du refus du représentant du Royaume
Uni d'admettre qu'il avait dit dans sa déclaration que
le Gouvernement britannique ne pensait pas possible
d'appliquer dans un avenir proche des réformes consti
tutionnelles, le représentant de l'Inde priait le Comité
de se reporter à la première déclaration du représentant
du Royaume-Uni (par. 32 à 36 ci-dessus).

75. Si le Royaume-Uni était véritablement sincère
lorsqu'il affirmait que des divergences entre les commu
nautés existaient aux îles Fidji depuis des temps
immémoriaux, s'il pensait qu'il faisait de son mieux
pour encourager l'harmonie entre les diverses commu
nautés de l'île et que l'application d'un système électoral
fondé sur le principe "à chacun une voix" aurait des
conséquences désastreuses pour la population, il devrait
donc alors approuver l'envoi d'une mission de visite
des Nations Unies qui consulterait les représentants de
toutes les communautés des îles Fidji et ferait rapport
à l'ONU sur ses conclusions. L'Inde serait prête à
accepter les conclusions d'un groupe aussi impartial et
le représentant de l'Inde espérait que le Gouvernement
britannique les accepterait également puisque ce serait
la seule façon pour les Nations Unies de s'assurer que
la politique britannique favorisait les intérêts de la
population des îles Fidji. Malheureusement, il semblait
que le Gouvernement britannique n'accepterait pas
l'envoi d'une mission de visite et ce refus était
suffisamment éloquent.

76. Le représentant de l' Union des Républiques
socialistes soviétiqltes a dit que sa délégation maintenait
les vues qu'elle avait déjà exprimées à la séance
précédente, puisqu'elles étaient fondées sur des faits
bien connus que le représentant du Royaume-Uni
n'avait pas même essayé de nier dans sa déclaration de
la séance en cours.

77. Pour sa délégation, la déclaration du Royaume
Uni n'était qu'une tentative pour détourner l'attention
du Comité de la question essentielle, à savoir de quelle
façon la Puissance administrante avait appliqué les
résolutions de l'Assemblée générale aux îles Fidji.

78. Le représentant du Royaume-Uni avait essayé
de donner l'impression qu'il étaît le seul à avoir raison
et que tous ceux qui avaient pris la parole sur la

. question des îles Fidji ~vaient tort.. C~pendant,. il
ressortait clairement des debats de la v111gtteme seSSIOn
de l'Assemblée générale que d'autres délégations consi
déraîent que les puissances administrantes, en parti
culier le Royaume-Uni, avaient recours à divers
subterfuges pour éviter d'appliquer la Déclara~ion sur
l'octroi de l'indépendance et d'autres résolutIOns de
l'Assemblée générale à la question des îles Fidji.

79. Si tout allait bien aux îles Fidji, le représentant
de l'URSS se demandait pourquoi le représentant du
Royaume-Uni n'invitait pas le Comité à envoyer une
mission de visite dans le territoire pour qu'il pût lui
même se rendre compte de la situation politique,
économique et sociale du territoire.

80. Le représentant du Royaume-Uni a dit que les
observations du représentant de l'Inde semblaient n'être
qu'une simple répétition de la déclaration faite précé
demment par la délégation indienne; si le représentant
de l'Inde lisait attentivement la déclaration du
Royaume-Uni, il pourrait voir que les objectifs des
deux pays étaient identiques en la matière. L'accusation
de la délégation indienne selon laquelle le Gouverne
ment britannique exploitait à son avantage les
divergences des communautés aux îles Fidji était
dénuée de fondement puisque le Royaume-Uni ne tirait
et ne pouvait tirer aucun avantage de ces divergences.

81. En ce qui concerne l'observation du représentan~
de l'Union soviétique selon laquelle le Royaume-Um
semblait dire qu'il avait raison et que tous les. autr~s
avaient tort, le représentant du Royaume-Um avait
étudié les trois déclarations faites à la 412e séance du
Comité spécial, mais n'avait pu trouver un seul fait
qui pût être invoqué à l'appui des arguments dirigés
contre le Royaume-Uni.

82. Le Royaume-Uni essayait d'avancer dans une
direction conforme aux points de vue des deux commu
nautés dont les objectifs ne s'étaient d'ailleurs pas
opposés. Le Gouvernement britannique s'efforçait
d'amener ces deux communautés à progresser dans la
même direction et il était convaincu que le Comité
estimerait, après y avoir réfléchi, que cette direction
était la bonne.

83. Le représentant de la Bulgarie ,r~gretta~t qu~ le
Royaume-Uni ne se fût pas conforme a la resolutIOn
2068 (XX) de l'Assemblée générale et notamment au
paragraphe 4 du dispositif qui le priait. de prendre ~es
mesures pour abroger toutes les 100S de ~racte~e
discriminatoire et pour instituer un système 111condl
tionnel de représentation démocratique fondé sur le
principe "à chacun une voix". L'Assemblée avait jugé
nécessaire de faire cette recommandation parce que les
résultats de la Conférence constitutionnelle tenue en
été 1965 avaient été diamétralement opposés à toutes
ses résolutions sur la question et ell particulier au
paragraphe 2 du dispositif de la résolution 1951
(XVIII). La question de l'indépendance du peuple des
îles Fidji, telle qu'elle était affirmée au paragra~he, ~
du dispositif de la résolut!on 1951 (?CVIII), avait e~e
expressément exclue de 1ordre d~ Jour ,?e !a Confe
rence et non seulement toute mentIOn de 1mdependance
avait' été interdite mais aussi toute idée d'autonomie
interne. La Conférence et les recommandations adoptées
par les participants n'avaient pas pour but .d'~uv:ir la
voie à l'indépendance mais d'ajuster pour amSI dire le
système colonial britannique. Les participants repré
sentant le peuple des îles Fidji avaient été désignés sur
la base de l'ancien système législatif qui favorisait une
communauté au détriment des autres alors que le but
de la Conférence était précisément de changer ce
système.

84. Le système électoral instauré à la Conférence
en violation des recommandations'de l'Assemblée géné
rale divisait la population suivan,t les co.mmun~uté~ et
les races et donnait aux Europeens qUl constituaient
4 p. 100 de la population 30 p. 100 des sièges élus au
Conseil législatif, les membres fonctionnaires désignés
par la Puissance administrante devant être des Euro-
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péens eux aussi. Aux îles Fidji comme en Rhodésie
du Sud et ailleurs, la Puissance administrante avait un
seul souci: perpétuer la domination politique et
économique de la minorité blanche. L'exemple de
l'Afrique du Sud et de la Rhodésie du Sud montrait
qu'en pareil cas les minorités européennes avaient les
mêmes intérêts que la métropole et que celle-ci pouvait
utiliser ces minorités pour exploiter les richesses du
pays à ses propres fins, stratégiques et autres. La
délégation bulgare ne saurait accepter la déclaration
que le représentant du Royaume-Uni avait faite à la
410e séance et selon laquelle il n'y aurait pas de
désaccord entre la Puissance administrante et les autres
membres du Comité à propos des buts et des objectifs
recherchés; ce désaccord était très profond et il
subsisterait tant que le Royaume-Uni n'aurait pas
appliqué les recommandations pertinentes de l'Assem
blée générale, notamment celle qui avait trait au
principe "à chacun une voix".

85. Etant donné que les renseignements dont le
Comité disposait sur le territoire émanaient presque
tous de la Puissance administrante, le représentant de
la Bulgarie appuyait la suggestion du représentant de
l'Inde tendant à examiner la possibilité d'envoyer une
mission de visite dans le territoire.

86. Le représentant de la République arabe syrienne
a fait observer que les îles Fidji étaient l'un des
territoires sur lesquels l'Organisation des Nations
Unies avait pris nettement position conformément aux
dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, pierre angulaire des relations internationales
contemporaines. Pourtant la Puissance administrante
s'était arrogé le droit d'administrer le territoire comme
bon lui semblait, sans se préoccuper des vœux des
Nations Unies. La situation soulevait bon nombre de
questions fondamentales, dont la moindre n'était pas
le point de savoir dans quelle mesure un Etat membre
- et notamment une grande puissance qui avait pris
une part active à la fondation de l'Organisation des
Nations Unies, qui avait adhéré volontairement à ses
principes et s'était engagée sans réserve à remplir ses
obligations - pouvait méconnaître les décisions prises
par l'Organisation mondiale. Dans sa résolution 2068
(XX) l'Assemblée n'avait pas chargé la Puissance
administrante d'aplanir les divergences qui existeraient
entre les communautés aux îles Fidji mais l'avait priée
d'abroger toutes les lois de caractère discriminatoire
et d'instituer un système inconditionnel de représen
tation démocratique fondé sur le principe "à chacun
une voix". Ce qui était nécessaire de toute urgence
c'était un système inconditionnel de représentation
démocratique et non la désignation d'un gouverneur
étranger omnipotent qui détiendrait le pouvoir exécutif,
nommerait à sa guise les membres du prétendu Conseil
exécutif et pourrait même dissoudre ce Conseil chaque
fois qu'à son jugement celui-ci agirait contrairement
à l'ordre public, aux convictions du public ou à la
bonne administration. Le Comité se souviendrait que
dans une affaire dont il était encore saisi, des innocents
avaient été emprisonnés au nom d'un slogan analogue,
celui de "la sécurité publique". Dans ce contexte la
sécurité en était venue manifestement à signifier
la perpétuation de la dominati~n coloniale et ~es
privilèges de;s étrangers. Le. representan~ .de la PUIS
sance admimstrante soutenaIt que la pohtlque de son
gouvernement au~ îles Fidji visait à pern~ettre a';lx
communautés de vIvre et de progresser dans 1harmome,
mais le système de vote mixte et la division du corps
électoral sur la base des communautés risquaient fort
bien d'aboutir au résultat inverse.

87. Un autre point de désaccord entre la Puissance
administrante et d'autres membres du Comité était
la possibilité de voir transformer les installations
portuaires des îles Fidji en des bases militaires. Le
représentant de la Puissance administrante avait donné
l'assurance solennelle que ces installations ne seraient
pas utilisées à des fins militaires, mais d'autres membres
du Comité avaient de bonnes raisons d'être inquiets
à ce sujet.

88. Etant donné ces divergences de vues, le repré
sentant de la Syrie appuyait la suggestion du
représentant de l'Inde en vue de l'envoi dans le
territoire d'une mission de visite qui s'assurerait de la
situation réelle qui y existait. L'accueil que lui réser
verait la Puissance administrante constituerait la
pierre de touche de ses intentions.

89. Le représentant de l'Uruguay a souscrit entière
ment à la position de principe adoptée par les
représentants de la Bulgarie et de la Syrie et a appuyé
les dispositions de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale; toutefois il estimait indispensable
que le Comité tombât d'accord sur les données de la
situation aux îles Fidji avant de discuter de leur
interprétation juridique. Plus précisément, le Comité
devrait fonder sa discussion ultérieure sur une connais
sance aussi complète que possible des mesures prises
par la Puissance administrante conformément à la
résolution que le Comité avait adoptée sur les îles Fidji
le 5 novembre 1964 (A/5800/Rev.l, chap. XIII, par.
119). C'était seulement lorsqu'il disposerait de pt:euves
irréfutables sur le processus constitutionnel qui s'était
déroulé à Fidji en vue de préparer le peuple à
l'autonomie et à l'indépendance que le Comité serait
à même de juger des perspectives d'avenir du territoire.
Le Comité devait s'assurer que l'indépendance qui
devait être octroyée aux îles Fidji en vertu de leur
constitution ne serait pas uniquement théorique, comme
c'était le cas pour Chypre, qui était régie par une
constitution imposée au peuple à la suite d'un traité
signé par d'autres puissances. On devait donner au
peuple des îles Fidji la possibilité de se prononcer lors
d'élections libres sur la constitution qu'il souhaitait en
tant qu'instrument de son autonomie. Puisqu'il semblait
y avoir divergence de vues entre les représentants de
la Bulgarie et de la Syrie d'une part et celui de la
Puissance administrante de l'autre au sujet de la
constitution que celle-ci envisageait, le Comité aurait
intérêt à ne pas agir à la hâte et à élucider les données
de la situation.

90. Le représentant de la Pologne a rappelé que
son pays avait toujours soutenu les peuples qui luttaient
pour se libérer de la domination coloniale. Malgré les
efforts de l'Assemblée générale et du Comité spécial,
la situation n'avait pas beaucoup changé aux îles
Fidji. La Puissance administrante n'avait pas appliqué
les résolutions 1514 (XV) et 1951 (XVIII). Au
contraire, elle avait recours à de nombreuses manœu
vres pour retarder l'accession des îles Fidji à l'indé
pendance et pour créer une structure gouvernementale
qui protégerait les intérêts économiques et militaires
du Royaume-Uni dans l'avenir.

91. Ce n'était pas l'indépendance des îles Fidji qui
avait été la question principale discutée à la Conférence
constitutionnelle de Londres, en 1965, mais la manière
de maintenir les inégalités existantes dans la représen
tation des diverses communautés au Conseil législatif.
Aux îles Fidji, le vote d'un Européen équivalait au
vote de six non-Européens, et la position privilégiée de
la minorité européenne était encore renforcée par le
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système du vote mixte et par la situation dominante du
Gouverneur britannique au Conseil exécutif. Il en
résultait des antagonismes raciaux, plutôt que ''l'inté
gration des différentes communautés dans le domaine
social" recommandée à l'alinéa c du paragraphe 2 du
dispositif de la résolution 1951 (XVIII) de l'Assemblée
générale. A la 413e séance, le représentant du Royaume
Uni avait déclaré que la Puissance administrante
préparait les îles pour un progrès constitutionnel en
vue d'un gouvernement plus représentatif et plus
responsable, mais il n'avait donné aucune preuve de
l'application des dispositions de l'alinéa b du para
graphe 2 du dispositif de la résolution 1951 (XVIII).

92. Le représentant de la Pologne appuyait la
proposition du représentant de l'Inde tendant à envoyer
aux îles Fidji une mission de visite chargée de se rendre
compte sur place de la situation. Il était prêt à soutenir
toutes autres propositions susceptibles d'accélérer le
processus de décolonisation aux îles Fidji.

93. Le représentant du Chili a noté que certains
progrès avaient été réalisés aux îles Fidji, en particulier
en ce qui concerne l'institution du suffrage universel
des adultes. Il restait, cependant, des obstacles à une
pleine démocratie, en particulier le fait que des
membres fonctionnaires étaient nommés par le Gouver
neur tant au Conseil législatif qu'au Conseil exécutif.
En outre, il y aurait un plus grand nombre de repré
sentants élus dans les communautés principales et l'un
des membres du Conseil législatif serait élu pour la
première fois par les trois communautés ensemble. La
nouvelle constitution comportait une déclaration des
droits de l'homme, ainsi que des dispositions en vue
de la création d'un système ministériel. Toutefois, il
fallait regretter qu'on n'eût pas établi un système de
représentation démocratique fondé sur le principe "à
chacun une voix", conformément aux dispositions de
la résolution 2068 (XX) de l'Assemblée générale. Le
fait qu'il y eût encore des membres officiellement
nommés par le Gouverneur pour faire partie du Conseil
législatif et du Conseil exécutif retarderait le processus
de démocratisation des îles Fidji.

94. La délégation chilienne espérait que le Royaume
Uni mettrait en œuvre pleinement les dispositions des
résolutions 1514 (XV) et 1951 (XVIII) de l'Assem
blée générale. Des mesures énergiques étaient également
nécessaires pour trouver une solution aux différends
qui pouvaient exister entre les diverses communautés.
A cet égard, l'établissement d'un système électoral
basé sur la représentation proportionnelle, en vertu
duquel tous les habitants éliraient leurs représentants
en votant pour une liste commune, pourrait constituer
une solution. Cela permettrait de faire disparaître les
différends et les animosités et de créer de la façon la
plus démocratique une conscience nationale et des
objectifs communs.

95. Il ressortait nettement des résultats de la
Conférence constitutionnelle de 1965 que la Puissance
administrante s'efforçait de préparer un cadre constitu
tionnel dans les îles Fidji pour donner à leur pe,!ple
une autonomie interne, tout en maintenant leurs Itens
avec le Royaume-Uni. Le représentant du Chili espérait
que les îles Fidji parviendraient à s'unifier et à s'intégrer
en une seule nation susceptible d'exercer valablement
son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance.

96. Le représentant de Madagascar estimait que les
îles Fidji remplissaient toutes les conditions requises
pour accéder à l'indépendance. Elles constituaient une

entité géographique bien distincte, avec une popu
lation d'environ 455 000 habitants. Plusieurs pays
d'Europe, d'Asie et d'Afrique qui avaient une popu
lation plus ou moins semblable ou même inférieure en
nombre jouissaient de la souveraineté, par exemple,
le Luxembourg, l'Islande, les iles Maldives et le Gabon.
Les iles Fidji possédaient également un potentiel
économique qui permettait à sa population d'accéder à
un niveau de vie décent, ainsi qu'une structure admi
nistrative et politique hautement évoluée, comprenant
un Conseil législatif, dont la plupart des membres
étaient élus au suffrage direct, et un Conseil exécutif.

97. Aussi était-il surprenant que la Conférence
constitutionnelle de 1965 n'eût discuté que des aspects
mineurs de la question de l'accession des iles Fidji à
l'indépendance. La Puissance administrante semblait
poursuivre une politique de statu quo, qui était en
contradiction avec les dispositions fondamentales des
résolutions de l'Assemblée générale relatives à ce
territoire. La Puissance administrante tendait à mettre
l'accent sur le préjudice que subiraient les diverses
minorités si les îles Fidji accédaient à l'indépendance.
Ainsi, on avait prétendu qu'il conviendrait d'accorder
un traitement spécial à certaines minorités et que la
multiplicité des partis politiques serait le signe d'une
division interne que l'indépendance ne ferait qu'aggra
ver. On avait dit que, dans un mémoire publié en 1964,
le National Congress Party se serait contenté de l'octroi
de l'autonomie interne aux îles Fidji. Ces manœuvres
de groupes minoritaires n'étaient pas inconnues du
Comité spécial, dont le souci était de dégager une
majorité capable de gouverner le pays selon les règles
de la démocratie et d'assurer l'intégration de l'ensemble
de la population dans les domaines politique, écono
mique et social.

98. Le représentant de Madagascar appuyait la
proposition du représentant de l'Inde tendant à envoyer
aux îles Fidji une mission de visite qui ferait rapport
sur la situation dans ces îles et sur les obstacles qui
empêchaient leur accession à l'indépendance.

D. - MESURES PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

99. A la 462e séance, le 15 août 1966, le représentant
de la République-Unie de Tanzanie a présenté un projet
de résolution sur les îles Fidji (AjAC.109jL.320) qui
avait également pour auteurs l'Afghanistan, l'Ethiopie,
l'Inde, l'Irak, l'Iran, Madagascar, le Mali, la Répu
blique-Unie de Tanzanie, le Sierra Leone, la Syrie, la
Tunisie et la Yougoslavie. Il regrettait que le Royaume
Uni n'eut pas appliqué les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et demandait au Gouvernement
du Royaume-Uni d'adopter certaines mesures, notam
ment l'organisation d'élections générales sur la base du
principe "à chacun une voix" et du suffrage universel
des adultes, en vue de permettre la formation d'une
assemblée constituante qui serait chargée d'élaborer une
constitution démocratique. Sinon, il serait très difficile
aux îles Fidji d'établir l'harmonie raciale à un moment
où les divergences entre les races étaient exagérées par
la Puissance administrante. Le Gouvernement du
Royaume-Uni était également prié de donner un
gouvernement représentatif aux îles Fidji, de fixer une
date prochaine pour leur accession à l'indépendance et
d'abroger toutes les mesures de discrimination. Les
auteurs du projet de résolution recommandaient égale
ment la nomination d'un sous-comité, comme le
représentant de la Répu.bliqu~-Unie ~e Tanzanie l'avait
suggéré initialement, qt11 seraIt charge de se rendre aux



104. Le représentant de l'Australie estimait que le
projet de résolution tendait à imposer à la population
des îles Fidji une application simpliste du principe de
libre détermination. Le Comité était-il certain que ce
texte répondait aux désirs et aux aspirations des
Fidjiens, comme le demandait l'Article 73, b, de la
Charte? Rien ne prouvait que les 175000 Fidjiens
d'origine mélanésienne désiraient accéder à l'indépen
dance sur la base qui était suggérée dans le projet, et,
pour ce qui était des 205000 Fidjiens d'origine
indienne, un grand nombre d'entre eux ne le souhai
taient pas non plus.

105. Le Comité ne devait pas imposer à un territoire
quelconque une évolution politique qui ne fût pas
conforme à ses aspirations. Le représentant de l'Aus
tralie pensait que l'appel lancé plus tôt par un pétition
naire. de Grenade - "laissez-nous décider" - pouvait
être repris pour les îles Fidji.

106. La Puissance administrante n'avait d'autre
intention que celle de s'acquitter de ses obligations
conformément aux dispositions de la Charte; elle n'avait
aucune raison de vouloir perpétuer le statut colonial.
Le représentant de l'Australie, après avoir qualifié de
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îles Fidji et de faire rapport au Comité spécial aussitôt mal intentionnées et d'absurdes les allégations selon
que possible. Il fallait espérer que le Secrétariat lesquelles des fortifications avaient été édifiées aux îles
fournirait tous les services nécessaires au sous-comité Fidji, a noté qu'aux paragraphes 2 et 3 du dispositif
en vue de faciliter sa mission de visite aux îles Fidji. la Puissance administrante était accusée d'avoir

100. Le projet de résolution pourrait être adopté empêché le territoire d'accéder à l'indépendance et
à l'unanimité vu que ses dispositions ne constituaient qu'aux paragraphes 4, 5 et 6 l'envoi d'une mission de
q,-;e le minimum de ce que le Comité spécial pouvait visite était recommandé. Il estimait que le Comité ne
faIre en faveur de la population des îles Fidji. devrait pas chercher à imposer ses vues au Gouverne-

101. Le représentant de l'Inde, appuyant le projet ment et à la population de Fidji. C'est à eux qu'il
de résolution, a dit que celui-ci s'efforçait de traduire appartenait de choisir, quand ils le jugeraient bon et
le consensus qui semblait s'être fait jour au sein du à l'abri de toute pression extérieure. Pour cette raison
Comité spécial. Certaines de ses dispositions avaient la délégation australienne ne pouvait donner son appui
fait l'objet de résolutions précédentes. Il était temps au projet de résolution (AIAC.109/L.320).
que la Puissance administrante fixât une date rappro- 107. Le représentant du Danemark a dit que sa
~hée ~o~r l'octroi ~~ l'ind~pendance à la population des délégation, tout en étant disposée à voter pour le
Il~s FIdJI,. de mamere qu elle pût occuper la place qui projet de résolution, tenait à formuler certaines
lUI revenaIt dans la communauté des nations libres. La réserves, notamment au sujet du paragraphe 3 c du
Puissance administrante prétendait que les nouvelles dispositif. Il n'était pas réaliste à l'heure actuelle de
mesures constitutionnelles étaient satisfaisantes mais fixer une date rapprochée pour l'indépendance des îles
certains membres du Comité spécial avaient e~primé Fidji, et, de plus, il était extrêmement regrettable que
le?rs ~outes à ce sujet. C'était pourquoi il était dans le texte il ne fût nulle part fait mention des vœux
n~:ess~lre d'<?rga~iser une mission de visite chargée de la population. Il était indéniable que les Fidjiens
d etudIer la situatIon sur place et de faire rapport au avaient un droit inaliénable à l'indépendance, comme
Comité spécial. le paragraphe 1 du dispositif l'affirmait, mais il ne

102. Le représentant de l'Australie a souligné fallait pas oublier qu'un territoire colonial avait le choix
l'intérêt que l'Australie portait aux îles Fidji, qui entre plusieurs possibilités, ainsi que cela était établi
étaient situées à proximité de son territoire et se dans les résolutions pertinentes de l'Organisation des
réf~rant à l'Article 73, b, de la Charte, selon l~quei les Nations Unies.
PUissances administrantes devaient aider les populations 108. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé
à accéder à l'autonomie en tenant compte de leurs que, dans ses déclarations des 6 et 13 mai, la délégation
aspÎ1:ati?ns politiques, a fait observer qu'un problème du Royaume-Uni avait exposé la politique poursuivie
partIculier se posait aux îles Fidji du fait de l'hétéro- par le Gouvernement britannique en ce qui concerne
généité de la population; on trouvait dans le territoire les îles Fidji. Elle avait, en premier lieu, décrit les
176000 Fidjiens d'origine mélanésienne, premiers buts et objectifs de cette politique; en second lieu,
habitants de l'île, 206000 Indiens et 36000 personnes montré que ces buts et objectifs ne comportaient aucun
appartenant à d'autres races. Il existait entre ces divers élément qu'un membre quelconque du Comité ne pût
groupes de profondes différences raciales, culturelles accepter; en troisième lieu, montré que le Gouverne-
et de genres de vie. ment britannique se rapprochait de ces buts et objectifs

103. On savait que, dans une situation semblable, au rythme qui convenait le mieux au territoire et à
le principe du gouvernement par la majorité, que leur réalisation et, en quatrième lieu, rejeté les accu-
l'Australie faisait sien, s'appliquait difficilement, plus sations qui lui avaient été adressées, et notamment
difficilement par exemple qu'en Nouvelle-Guinée et au celles selon lesquelles le Royaume-Uni tenait pour
Papua, où la population, bien que divisée en de servir ses propres intérêts à perpétuer une situation
nombreuses tribus, était essentiellement d'origine coloniale aux îles Fidji.
mélanésienne. 109. Avant d'examiner le projet de résolution, le

représentant du Royaume-Uni tenait à informer le
Comité de ce que le Ministre des colonies, M. Lee,
avait déclaré aux Fidjiens, au cours d'un récent séjour
dans les territoires du Pacifique. M. Lee avait affirmé
que le territoire avait progressé de manière sensible
dans le sens d'une viabilité économique totale et
également de la possession d'institutions représentatives.
Il était encore trop tôt pour prévoir la solution que
l'on finirait par adopter dans le territoire sur le plan
constitutionnel mais il ne fallait pas que l'évolution fût
dictée de l'extérieur. Le Royaume-Uni avait pour tâche,
compte tenu de son expérience séculaire de la démo
cratie parlementaire, d'aider les Fidjiens à forger leur
avenir commun. A cette fin, il était essentiel d'harmo
niser les traditions diverses des groupes ethniques des
îles Fidji, afin de créer un sentiment d'identité nationale
en faisant des diverses communautés une nation unique.
Le Ministre avait encore déclaré que la nouvelle
constitution serait un fondement utile et démocratique
de gouvernement au cours des quelques prochaines
années.

110. La délégation du Royaume-Uni regrettait que
!e projet de r.ésolution ne reconnût pas les mesures
Importantes pnses par le Gouvernement britannique et
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que les recommandations qu'il contenait allassent à
l'encontre de la politique qui seule avait des chances
de réaliser les objectifs déclarés par le Gouvernement
britannique. La délégation du Royaume-Uni voterait
donc contre le projet de résolution.

11 1. Le représentant de l'Inde a jugé utiles les
observations du représentant de l'Australie; il a noté
en particulier avec intérêt que la communauté indienne
des îles Fidji considérait ce territoire, et non l'Inde,
comme sa patrie. Il était indéniable qu'il existait aux
îles Fidji deux communautés distinctes, et que ce n'était
pas la Puissance administrante qui était à l'origine de
cet état de choses. Cependant, de l'avis du Comité
spécial, elle ne faisait rien pour rapprocher ces deux
communautés, bien au contraire.

112. Le représentant de l'Australie avait déclaré
qu'aux paragraphes 2 et 3 du dispositif le Comité
portait des jugements sur la Puissance administrante:
mais, en portant des jugements à propos de situations
qui existaient dans les territoires coloniaux, le Comité
ne faisait-il pas simplement son devoir?

113. Le Comité pensait que les recommandations
qu'il formulait étaient conformes aux aspirations de la
population. Cependant, s'il s'avérait qu'elles ne l'étaient
pas, il était prêt à revenir sur sa position, en s'appuyant
sur des conclusions de la mission de visite qui se
rendrait aux îles Fidji. Le fait que la Puissance
administrante eût refusé de recevoir une mission de
visite semblait indiquer qu'elle avait beaucoup de choses
à cacher au Comité.

114. Après avoir remerCie le représentant du
Danemark, qui avait déclaré que sa délégation était
disposée à voter pour le projet de résolution tout en
regrettant que la libre détermination de la population
des îles Fidji n'eût pas été mentionnée, le représentant
de l'Inde, répondant au représentant du Royaume-Uni,
a dit que c'était justement parce qu'il n'approuvait pas
la politique de la Puissance administrante que le Comité
formulait les recommandations qui figuraient dans le
projet de résolution. En ce qui concerne les déclarations
de M. Lee, le représentant de l'Inde a déclaré qu'elles
contenaient des allusions qui n'étaient pas de nature
à donner satisfaction à l'Organisation des Nations
Unies et au Comité spécial.

115. Le représentant de l'Inde a conclu en invitant
tous les membres du Comité à voter pour le projet de
résolution.

116. A sa 463e séance, le 7 septembre 1966, le
Comité spécial a adopté le projet de résolution (AI
AC.109/L.320) par 20 voix contre 3, avec une
abstention.

117. La représentante des Etats-Unis d'Amérique,
prenant la parole pour une explication de vote, a
regretté que sa délégation n'eût pu se prononcer en
faveur du projet de résolution, bien qu'elle approuvât
la plupart de ses objectifs. L'objectif de l'harmonie des
communautés et de l'unité nationale aux îles Fidji était
appuyé par tous les membres du Comité. Il semblait
cependant que la résolution contenait des conclusions
et des recommandations qui ignoraient les réalités de
la situation et les efforts actuellement déployés pour y
faire face. Il était très inexact que la Puissance
administrante n'avait pas tenu compte des objectifs
définis dans les résolutions de l'Organisation des
Na~ions Unies sur les îles Fidji. La Conférence consti
tutiOnnelle de 1965 s'était donné pour tâche essentielle
d'attei~dre ces objectifs, et les réformes accomplies, qui

devaient aboutir à l'élection d'une nouvelle législature
cet automne, tendaient vers le même but. Le Conseil
législatif se composerait de membres élus par les trois
communautés. Ainsi pourraient apparaître des dirigeants
qui représenteraient l'ensemble de la population, et
non une seule communauté. Des mesures importantes
étaient prises actuellement pour éliminer les divisions
aux îles Fidji. Il ne fallait négliger ou ces mesures, ou
les perspectives qu'elles ouvraient.

118. N'estimant pas que les mesures préconisées
dans le projet, et notamment celle qui avait trait à la
désignation d'une mission de visite, fussent de nature
à surmonter les difficultés du territoire, la délégation
des Etats-Unis a voté contre ce projet.

119. Le représentant de l'Italie a dit que sa délé
gation approuvait les principes généraux et les idées
exposées dans la résolution qui venait d'être adoptée,
mais avait un certain nombre de réserves qui l'avaient
amenée à s'abstenir. En premier lieu, les critiques dont
faisait l'objet l'attitude de la Puissance administrante,
et en particulier celle selon laquelle elle n'aurait pas
appliqué les résolutions de l'Assemblée générale, ne
semblaient pas correspondre à la réalité. Il était possible
que le Royaume-Uni n'eût pas fait autant que le
Comité l'avait souhaité, mais il n'était pas exact de
prétendre qu'il rejetait entièrement les buts et objectifs
du Comité spécial. En deuxième lieu, il importait que
l'évolution du territoire vers l'indépendance ne se fît
pas sans que des mesures fussent prises pour maintenir
la paix et l'unité raciale. Le projet de résolution, et
en particulier le paragraphe 3 du dispositif, ne tenaient
pas suffisamment compte de cet aspect du problème.
Enfin, il aurait fallu préciser que l'envoi d'une mission
de visite serait décidé en consultation avec la Puissance
administrante.

120. La résolution (A/AC.109/201) adoptée par
le Comité spécial sur la question des îles Fidji à sa
463e séance, le 7 septembre 1966, est rédigée comme
suit:

"Le C01nité spécial,
"Ayant examiné la question des îles Fidji,
"Ayant entendu les déclarations de la Puissance

administrante,

"Rappelant les résolutions ci-après de l'Assemblée
générale: 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 1951
(XVIII) du 11 décembre 1963, 2068 (XX) du 16
décembre 1965 et 2105 (XX) du 20 décembre 1965,

"Notant avec regret que la Puissance administrante
continue d'ignorer les recommandations figurant
dans les diverses résolutions de l'Assemblée générale,

"1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des
îles Fidji à la liberté et à l'indépendance conformé
ment à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale relative à l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

"2. Regrette profondément que la Puissance admi
nistrante n'ait pas appliqué les diverses résolutions
du Comité spécial et de l'Assemblée générale
concernant les îles Fidji;

"3. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que
Puissance administrante, à prendre sans délai les
mesures suivantes:

"a) Organisation d'élections générales fondées
sur la règle "à chacun une voix" et conformes au
principe du suffrage universel de. tous les adultes,
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aux fins de la création d'une assemblée constituante
chargée d'élaborer une constitution démocratique;

"b) Formation d'un gouvernement représentatif
et transfert de tous les pouvoirs à ce gouvernement;

"e) Fixation à une date prochaine de l'octroi de
l'indépendance au peuple des îles Fidji;

"d) Abolition de toutes les mesures discrimina
toires en vue de favoriser des rapports harmonieux
entre communautés et l'unité nationale du territoire;

"4. Décide de charger un sous-comité de se rendre
dans les îles Fidji pour étudier de première main la

situation dans le territoire et de rendre compte dès
que possible au Comité spécial; .

"5. Prie le Président de constituer le sous-comité
prévu au paragraphe 4 ci-dessus;

"6. Prie le Secrétaire général de prendre toutes
dispositions en vue de faciliter le séjour du sous
comité dans les îles Fidji."

121. A la 483e séance, le 30 novembre 1%6, le
Président a fait connaitre au Comité spécial qu'il
procéderait à la nomination du Sous-Comité au début
de la prochaine session du Comité.

CHAPITRE IX *

GUINÉE ÉQUATORIALE (FERNANDO p60 ET Rfo MUNI)

A. - DÉCISIONS PRISES ANTÉRIEUREMENT PAR LE

COMITÉ SPÉCIAL ET L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

1. Après avoir examiné la situation de la Guinée
équatoriale (Fernando Poo et Rio Muni) lors de ses
réunions de 1964, le Comité spécial a adopté une
résolution figurant dans le rapport qu'il a présenté à
l'Assemblée générale, à sa dix-neuvième session (AI
5800/Rev.11, chap. IX, par. 111), Au cours de ses
réunions de 1965, le Comité spécial n'a pas consacré de
débat particulier à ce territoire, mais il a inclus des
renseignements le concernant dans son rapport à
l'Assemblée générale, à sa vingtième session (AI
6000/Rev.1 2 , chap. X). .

2. A sa vingtième session, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 2067 (XX) du 16 décembre 1965.
L'Assemblée a noté, au cinquième alinéa du préambule
de cette résolution, que les territoires de Fernando Poo
et de Rio Muni avaient été fusionnés et dénommés
Guinée équatoriale.

3. Le dispositif de cette résolution était ainsi conçu:
[L'Assemblée générale,]
"
"1. Réaffirme le droit imprescriptible du peuple

de la Guinée équatoriale à l'autodétermination et à
l'indépendance ;

"2. Demande à la Puissance administrante de
fixer la date la plus rapprochée possible pour l'indé
pendance après consultation populaire au suffrage
universel sous le contrôle de l'Organisation des
Nations Unies;

"3. Invite le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux à suivre l'application de la
présente résolution et à faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa vingt et unième
session,"

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE a

4. Selon les renseignements reçus, la politique suivie

* Publié antérieurement sous la cote Aj6300jAdd.7.
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-ncuvième

sessiotl, Annexes, annexe nO 8 (première partie).
2 Ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de

l'ordre du jour.
a Les données qui figurent dans la présente section sont tirées

des renseignements que l'Espagne a communiqués au Secrétaire
général le 28 juin 1966, en vertu de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte.

par la Puissance administrante a consisté à compléter
les diverses étapes du processus de mise en place d'un
régime autonome, conformément aux lois fondamentales
établissant ledit régime. Des élections ont eu lieu et l'on
a procédé à la nomination des personnes désignées aux
hautes charges de l'Etat. La composition initiale des
divers organes du gouvernement reste inchangée, leur
mandat légal n'étant pas encore venu à expiration. Les
cadres du gouvernement et de l'administration ont été
complétés, pendant la période sur laquelle portent les
renseignements, par la nomination du délégué du
gouvernement autonome à Madrid.

5. Sur le plan social, on signale qu'une attention
particulière a été accordée aux activités des coopératives
- auxquelles la Puissance administrante a contribué

par l'octroi de crédits à long terme - ainsi qu'à la
construction d'habitations. Les travaux effectués par
l'Institut national de l'habitation ont abouti à la cons
truction de 1 500 habitations coûtant au total 301
millions de pesetas 4.

6. Huit fonctionnaires autochtones ont été désignés
pour les tribunaux du travail et les autres organes
judiciaires connaissant des questions du travail; ils
poursuivent actuellement leurs études à Madrid.

7. Dans le domaine de l'enseignement, au cours de
cette période, on s'est surtout occupé de créer de
nouveaux centres. Pour l'enseignement du second
degré, on a créé les instituts d'enseignement secondaire
de Fernando Poo et de Rio Muni, situés respectivement
à Santa Isabel et à Bata. Dans les mêmes localités ont
été fondées des écoles normales et des écoles d'ensei
gnement technique. En ce qui concerne l'enseignement
primaire, les efforts ont été dirigés vers l'augmentation
de l'effectif du personnel enseignant. Le gouvernement
s'efforce aussi d'aider l'enseignement en octroyant des
bourses, de préférence en vue d'études supérieures,
qu'il est impossible de faire en Guinée équatoriale; des
bourses d'une valeur de 3 500000 pesetas sont ainsi
octroyées chaque année à des étudiants désireux de
suivre des cours à Madrid, Barcelone et dans d'autres
centres universitaires.

8. Dans le domaine des travaux publics, l'on signale
l'installation de systèmes d'adduction d'eau, la construc
tion de routes, de ports, d'autoroutes desservant
l'aéroport de Santa Isabel, ainsi que d'autres travaux
dont le coût s'élève, pour la période comprise entre
1964 et 1966, à 425 millions de pesetas.

4 L'unité monétaire locale est la peseta espagnole qui équi-
vaut à 0,0168 dollar des Etats-Unis. '
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9. En ce qui concerne la santé publique, des maladies
endémiques telles que la trypanosomiase, la lèpre et le
paludisme ont à peu près disparu ou sont maîtrisées;
pour le paludisme, un pIan d'éradication totale est à
l'étude. L'organisation sanitaire a à sa tête un des
membres du Conseil de gouvernement, assisté d'un
directeur et d'un certain nombre de médecins.

10. En ce qui concerne l'accès des autochtones à la
fonction publique, il convient de signaler que le service
de santé compte plusieurs médecins autochtones, dont
le chef du service. Dans d'autres organismes, les
principaux postes sont également occupés par du
personnel autochtone. C'est notamment le cas des
inspecteurs du travail, des chefs du corps spécial de la
police et d'autres postes de responsabilité. On signale
que le personnel autochtone constitue la presque totalité
de l'effectif dans les autres fonctions qui relèvent de
l'administration publique.

Services de santé

11. En 1965, 109730 consultations médicales ont
été données dans les divers centres sanitaires et 35 342
malades ont reçu des soins dans les hôpitaux. Sur ce
nombre, 10 743 ont été traités à l'hôpital de Santa
Isabel, 5877 dans celui de Bata et 7519 dans celui de
San Carlos. Les équipes chirurgicales ont effectué 2 966
interventions dans l'hôpital de Santa Isabel et 1 237
dans celui de Bata. Pendant l'année, on a constaté un
accroissement du nombre des interventions résultant
d'accidents traumatiques. Les services d'odontologie,
d'ophtalmologie et d'hygième infantile complètent l'aide
médicale. En ce qui concerne les cliniques de maternité,
le nombre des naissances à la maternité de Santa Isabel
a été de 2660 et dans celle de Bata de 906.

12. Avec 30000 cas enregistrés, le paludisme occupe
le premier rang dans l'épidémiologie de la région. Cela
ne veut pas dire que l'incidence de la maladie ait
augmenté, mais qu'une aide plus importante a été
accordée aux centres de dépistage en vue de l'éradi
cation. Pour ce qui est de la dysenterie, la morbidité
continue de s'établir à 7159 cas. La lutte contre la
trypanosomiase a permis de dénombrer 97 cas, dont
près de la moitié à Puerto Iradier. Pour cette catégorie
de malades, on a effectué 393451 analyses de sang.
Parmi les maladies infantiles, on a observé cette année
une épidémie de rougeole qui a frappé 3 403 enfants, le
taux de mortalité étant de 1,2 p. 100. Par ailleurs, une
épidémie de coqueluche s'est déclarée avec 2317 cas,
dont un mortel. On a également enregistré 512 cas
d'oreillons.

13. Sur le plan préventif, le service sanitaire a
organisé et développé une campagne d'immunisation
contre la poliomyélite qui a permis d'effectuer 44 029
vaccinations, ainsi qu'une campagne de vaccinations
associées (tétanos, dyphtérie, coqueluche) qui a touché
86 p. 100 de la population infantile. On a également
commencé à utiliser un vaccin contre la rougeole.

14. L'hôpital de Concepcion, devenu vétuste et
insuffisant, a été remplacé par un nouveau bâtiment
d'une capacité de 70 lits, doté des services auxiliaires
nécessaires qui comprennent, outre le centre hospitalier,
une maison communautaire pour les religieuses chargées
de ~oigne: les malades, et un corps de logement pour
les mfirmlers. .

15. L'hôpi!al de Ebebiyin, qui est sur le point d'être
achevé, conshtuera un nouveau bâtiment à mettre à
l'acti~ du programme de développement et de rénovation
de l'mfrastructure sanitaire.

Enseignetnent primaire

16. Ce service compte 30 écoles primaires et 135
écoles élémentaires. L'école primaire supérieure est
toujours en activité. A la fin de l'année dernière, 21 091
élèves étaient inscrits dans ces écoles, dont 1 105 ont
obtenu le certificat d'études primaires et 1701 celui
d'études élémentaires. Depuis que le pays est autonome,
10 écoles élémentaires ont été créées.

17. Le personnel professionnel et auxiliaire du
service se décompose en: un directeur-inspecteur; un
sous-inspecteur à Bata; 18 maîtres nationaux; 29
maîtres d'enseignement primaire; et 350 maîtres
auxiliaires.

18. L'effectif du personnel professionnel et auxiliaire
s'est accru de 35 maîtres d'enseignement primaire, de
45 maîtres auxiliaires. Le directeur-inspecteur actuel
de ce service est originaire de la Guinée équatoriale, de
même que les 29 maîtres d'enseignement primaire. Ces
maîtres d'enseignement primaire ont été formés dans
les écoles normales de Santa Isabel et Bata qui ont
été créées dans cette région pour la formation du
personnel d'enseignement. Vingt maîtres auxiliaires qui
sont sortis de l'école primaire supérieure font actuelle
ment leur stage dans les écoles annexes.

19. Le service scolaire d'alimentation et de nutrition
est maintenu, et continue à distribuer dans les écoles
un complément alimentaire sous forme de lait en
poudre. Les cantines scolaires restent en activité.

20. En décembre 1964 et janvier-février 1965 ont
été inaugurées dans la vallée de Moka des colonies
scolaires où les écoliers de Fernando Poo ont pu jouir
en 4 périodes de 20 jours chacune du climat tempéré
de la vallée. Ces colonies ont fonctionné à nouveau
pendant les mêmes mois de l'année scolaire actuelle
1965-1966. On envisage également d'ouvrir des colonies
scolaires en altitude à Rio Muni pendant la saison sèche
pour les élèves des écoles de la partie continentale du
pays.

21. Dans cette première phase d'àutonomie on a
créé à Rio Muni, dans les districts scolaires de Sevilla
de Niefang Valladolid de los Bimbiles, Mongomo de
Guadalupe, Nsoro, Acurenam et Puerto Iradier, 6 délé
gations d'enseignement ayant chacune à leur tête un
maître d'enseignement primaire originaire du territoire,
qui est chargé de coordonner le travail professionnel et
administratif des écoles du district avec la direction
inspection du service.

22. Le personnel professionnel du service a élaboré
cette année le texte d'une loi sur l'enseignement
primaire, adaptée aux besoins pédagogiques de la région.

Travaux publics

23. Depuis le mois de juillet 1964, date à laquelle
ce service, qui relevait du gouvernement général, est
passé sous l'autorité de l'administration autonome de
la Guinée équatoriale et plus directement du conseiller
pour les travaux publics, le logement et l'urbanisme, on
a mené à bonne fin des projets de travaux publics
commencés par le régime antérieur, comme le système
d'adduction d'eau à Santa Isabel, l'autoroute menant
au nouvel aéroport et la construction du phare aéro
naval de Punta Santiago et l'on a mis en chantier
d'autres travaux de routes et d'adduction d'eau.

24. Parmi les travaux en cours figure la route qui
fait le tour de l'ile par l'est. Cette nouvelle voie de
communication tire son importance économique du fait
qu'elle traverse la zone productrice de cacao la plus
riche de Fernando Poo, où se trouvent nombre de
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petites exploitations, obligées jusqu'à présent de trans
porter leurs produits dans des conditions peu rentables.

25. A Rio Muni, on s'est employé à refaire le
revêtement des routes qui, à cause de leurs particula
rités, souffrent plus de l'action des pluies tropicales que
de la circulation proprement dite. Aujourd'hui, le
réseau routier est entièrement ouvert à la circulation.

26. Depuis la promulgation de l'autonomie, les
activités du service du logement et de l'urbanisme se
sont développées et le budget des "chantiers nouveaux"
est passé de 20 000 000 de pesetas par an à 102 826 858,
60. Le service du logement et de l'urbanisme a pour
tâches principales: a) la préparation et la direction des
nouveaux chantiers; b) l'entretien des bâtiments offi
ciels; c) l'octroi et le retrait des permis de bâtir; d)
l'administration des demeures officielles.

27. Les sommes inscrites au budget sont destinées
principalement aux bâtiments d'enseignement, aux
installations sanitaires, aux maisons d'habitation et
aux bureaux. .

28. A propos des constructions scolaires, il convient
de signaler la construction à Bata d'une école normale
d'instituteurs pouvant recevoir 640 élèves et d'un
institut national d'enseignement secondaire pouvant
recevoir 1 200 élèves. A Mongomo et Basacato deI
Oeste vont être construites des écoles d'enseignement
primaire et secondaire avec des logements. La somme
investie dans les constructions scolaires a été au total
de 30 193449,56 pesetas.

29. Pour les constructions de logements de fonction
naires, on a investi une somme totale de 27344 820,75
pesetas.

30. Pour le service de santé, on a investi 14946385,
35 pesetas, notamment pour l'achèvement des hôpitaux
de Concepcion et d'Evinayong.

31. 1,9 p. 100 du budget (2002586,29 pesetas) a
servi à mettre en état des bureaux pour l'administration
autonome, notamment la nouvelle Direction de la santé
qui abrite provisoirement le conseil de gouvernement.

32. On a alloué 28012688 pesetas au conseil de
gouvernement pour son installation définitive, y compris
les résidences des conseillers.

C. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

Introduction

33. Le Comité spécial a examiné la question de la
Guinée équatoriale (Fernando Poo et Rio Muni) à ses
447", 451", 452" et 454" séances, tenues en Afrique, du
15 au 21 juin 1966.

34. Dans une lettre datée du 16 juin 1966 (AI
AC.109/185) , le représentant permanent adjoint de
l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations Unies
a demandé qu'une délégation espagnole soit admise à
être représentée, comme observateur, aux séances du
Comité spécial à Alger, et à prendre part aux discussions
relatives à la Guinée équatoriale. A sa 451" séance, le
Comité spécial a décidé, sans opposition, de faire droit
à cette demande.

Pétition écrite et audition de pétitionnaire

35. Le Comité spécial a fait distribuer la pétition
suivante relative à la Guinée équatoriale:

Pétitionnaire Cote du document

M. Daniel G. Mbandemezo'o, re
présentant en République arabe
unie de l'Idea Popular de la
Guinea Ecuatorial (IPGE), au
sujet de la Guinée équatoriale. AIAC.109/PET.500

36. A sa 447e séance, tenue au Caire le 15 juin
1966, le Comité spécial a entendu M. Mbandemezo'o
(IPGE).

37. M. Mbandemezo'0 a dit que les colonialistes
espagnols et leurs amis impérialistes faisaient circuler
nombre de mythes sur la Guinée équatoriale. Le
pétitionnaire croyait de son devoir de rétablir certaines
vérités. La Guinée équatoriale était depuis 188 ans
déjà une colonie espagnole. Géographiquement elle se
divisait en deux territoires inégaux: le Fernando Poo
et le Rio Muni. Le Fernando Poo s'étendait sur 2000
kilomètres carrés et comptait 55000 habitants dont
4300 Européens. Sa capitale était le port de Santa
Isabel, auquel se rattachait la petite île d'Annob6n,
d'une superficie de 17 kilomètres carrés. Le Rio Muni
s'étendait sur 26000 kilomètres carrés et comptait
300000 habitants, dont 3 000 colons espagnols. Il était
limité à l'ouest par l'océan Atlantique, au nord par la
République fédérale du Cameroun oriental, à l'est et au
sud par la République du Gabon. Son chef-lieu était
le port de Bata. A ce territoire se rattachaient les petites
îles de Corisco et des Elobeyes. Les richesses de la
Guinée équatoriale étaient le bois, le cacao, le café,
l'huile de palme, les palmistes, les bananes et la noix de
coco. On trouvait également dans le pays de l'or, du
pétrole, du charbon, de la houille blanche, du fer, du
manganèse, de l'uranium et de la bauxite.

38. En 1959, les habitants du Rio Muni et du
Fernando Poo avaient pris la décision d'engager la
lutte contre le colonialisme espagnol. Les deux mouve
ments clandestins de libération, l'Idea Popular de la
Guinea Ecuatorial (IPGE) et le Mouvement national
de la Guinée équatoriale (MNLGE) avaient été sévère
ment réprimés par le Gouvernement espagno1. Un
grand nombre de militants avaient été internés; l'île
d'Annobon avait été transformée en camp de concen
tration. En janvier 1964, le Gouvernement espagnol
avait décidé d'octroyer aux habitants du pays une
prétendue "autonomie interne" qui n'avait rien changé,
en fait, à l'ancien statut colonial de la Guinée équato
riale. De même, le référendum concernant la loi dite
"fondamentale" avait servi de prétexte à de nombreuses
violences, car les forces colonialistes voulaient empêcher
les militants nationalistes de s'adresser au peuple. Le
peuple guinéen ayant voté quand même à l'unanimité
contre cette loi, le Gouvernement espagnol avait
entrepris de truquer les résultats. Les nationalistes
guinéens avaient demandé alors l'annulation du réfé
rendum; le Gouvernement espagnol avait répondu par
la création arbitraire d'un prétendu "gouvernement
autonome", aux ordres naturellement des autorités
espagnoles. Un parti analogue aux phalanges espagnoles
avait été le Movimiento de Union Nacional de la
Guinea Ecuatorial (MUNGE), au service bien entendu
des colons occidentaux et de la petite bourgeoisie. En
1964, ce parti avait été déclaré parti unique du pays
et avait ordonné l'emprisonnement des nationalistes de
l'IPGE, en arguant du fait que les membres de ce
parti tenaient des réunions clandestines.

39. Pendant cette période les assassinats, les condam
nations à l'exil, les expulsions les séquestrations
arbitraires et les tortures de toute sorte avaient été le
lot quotidien des nationalistes guinéens. L'IPGE et le
MNLGE avaient décidé alors de s'unir pour mieux
lutter contre les colonialistes sanguinaires. Cette décision
avait été prise en octobre 1964; le nouveau front devait
s'appeler Frente Nacional y Popular de Liberacion de
la Guinea Ecuatorial (FRENAPO). Mais en mars
1965, le Gouvernement espagnol avait décidé de recon-
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naître le MNLGE, fournissant ainsi la preuve de la
collusion de ce parti avec la Puissance administrante.
Par contre, l'IPGE - cependant majoritaire et de
beaucoup - avait été interdit et ses adhérents pour
suivis avec acharnement. Aujourd'hui encore ce parti
restait interdit. Il s'était bien entendu retiré du
FRENAPO, convaincu que ses dirigeants étaient les
instruments de la politique impérialiste espagnole.

40. Le Gouvernement espagnol nourrissait aujourd'
hui de redoutables projets contre le peuple guinéen:
12000 militaires occupaient le pays, quatre vaisseaux
de guerre croisaient au large du Rio Muni et du
Fernando P60. Les troupes espagnoles disposaient
également d'avions à réaction et de commandos
parachutistes.

41. Le plus navrant était que le Gouvernement
espagnol n'était pas seulement aidé par ses alliés de
l'OTAN mais qu'il recevait également une aide morale
de certains pays africains, qui permettraient ainsi à
Franco de prolonger cette odieuse situation. Les
réfugiés politiques de la Guinée équatoriale ne pouvaient
aujourd'hui continuer leur lutte politique contre le
colonialisme espagnol et le prétendu gouvernement
autonome de la Guinée équatoriale dans certains pays
limitrophes d'Afrique. Ainsi, après le coup d'état
militaire qui avait renversé le Dr. Nkrumah, les
mouvements de libération d'Afrique avaient été chassés
du Ghana par le nouveau régime. Actuellement, dix
militants de l'IPGE étaient détenus dans les prisons
d'Accra; les autorités ghanéennes avaient récemment
annoncé que ces dix révolutionnaires seraient livrés à
l'Espagne.

42. Une autre manœuvre espagnole avait consisté à
vouloir persuader le reste du monde que l'IPGE était
un mouvement communiste qui prônait la violence.
L'IPGE n'était pas un parti communiste et n'aimait
pas la violence; mais il userait s'il le fallait de la
violence pour défendre les droits, les libertés et la
dignité du peuple de la Guinée équatoriale. Il priait
instamment le Comité spécial d'inscrire à son ordre du
jour la question de la Guinée équatoriale, de condamner
le colonialisme espagnol dans ce pays, d'insister auprès
du Gouvernement espagnol pour que celui-ci accorde
une indépendance inconditionnelle au territoire, d'inter
venir auprès des autorités ghanéennes pour qu'elles
remettent en liberté les dix militants de l'IPGE
emprisonnés à Accra, d'user de son influence pour
convaincre les Gouvernements africains, membres de
l'OUA - et plus particulièrement ceux du Cameroun,
du Gabon et de la Nigéria -, d'accorder à l'IPGE
toute liberté d'action dans leurs pays respectifs, confor
mément aux résolutions prises par la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA à Accra,
et enfin de lancer un appel aux Etats indépendants
d'Afrique et à tous les pays épris de paix pour qu'ils
accordent à l'IPGE l'appui politique, moral et matériel
nécessaire à la liquidation totale et définitive du
colonialisme espagnol.

Déclarations de caractère général
43. Le représentant de l'Espagne a dit qu'il serait

inutile d'exposer à nouveau la situation en Guinée
équatoriale, l'évolution politique de ce territoire et ses
progrès dans le domaine constitutionnel. Les repré
sentants connaissaient en effet l'existence du Gouverne
ment autonome de la Guinée. A cet égard le représentant
de l'Esp~gne a précisé que la délégation espagnole
comprenaIt M. Ond6 Edu, Président du Conseil de
gouvernement de la Guinée équatoriale, et M. Gori
Molubela, Président de l'Assemblée générale du Terri-

toire. M. Ond6 était une personnalité connue aux
Nations Unies, puisque, exilé à l'étranger, il s'était
adressé à l'Organisation en qualité de pétitionnaire plus
de quatre ans auparavant. Rentré dans sa patrie lorsque
le Gouvernement espagnol avait annoncé qu'un réfé
rendum aurait lieu pour l'accession à l'autonomie il
avait mené sa campagne électorale en toute liberté; la
conn~issance qu'il !1v,ait. de son peuple et le fait qu'il
p~rlaIt le fang, qUl etait la langue du pays, l'avaient
:rit;, r.endu popul~ire, et la population n'avait pas hésité
a 1ehre. Quant a M. Gon Molubela, il possédait une
profonde connaissance des réalités de son pays. M. Ond6
Edu ferait par la suite une déclaration et M. Gori
Molubela donnerait tous les détails voulus sur toute
question au sujet de laquelle les représentants souhai
teraient avoir des éclaircissements.

44. L'Espagne n'avait rien à cacher en Guinée
équatoriale et en fait, pour que l'ONU puisse se faire
une idée exacte de la situation, le Gouvernement
espagnol serait particulièrement heureux que le Comité
spécial ou une délégation du Comité se rende dans le
territoire. Si le Comité ne pouvait accepter dans
l'immédiat cette invitation faute d'avoir prévu un dépla
cement en Guinée équatoriale, il fallait espérer que ce
voyage pourrait se faire dans un proche avenir.
L'invitation était faite: c'était aux représentants qu'il
appartenait dès lors de prendre une décision. Le
représentant de l'Espagne ne doutait pas qu'ils se
rendraient compte de l'importance de l'offre de son
Gouvernement.

45. M. Ond6 Edû prenant également la parole en
qualité de représentant de l'Espagne, a rappelé aux
membres du Comité qu'au mois de novembre de l'année
précédente pendant la vingtième session de l'Assemblée
générale, il avait assisté à New York aux réunions de
la Quatrième Commission et avait fait à cette occasion
une déclaration en qualité de Président du Conseil de
gouvernement de la Guinée équatoriale.

46. Il a rappelé aussi que quelques années aupa
ravant il avait assisté également aux travaux de la
Quatrième Commission, quoique dans des circonstances
tout à fait différentes. Il était alors hors de son pays
et il avait jugé nécessaire, en accord avec d'autres
compatriotes, à savoir M. Atanasio N'Dong, M. Jesus
Oyono et M. Itanguino, de s'adresser à l'ONU en
qualité de pétitionnaire pour porter ainsi la question à
l'attention non seulement du Gouvernement espagnol
mais aussi de l'Organisation. Cependant, tout cela
appartenait déjà au passé. Le Gouvernement espagnol
avait fait droit à la demande d'autonomie de la Guinée
équatoriale. Une fois cette autonomie accordée, l'orateur
avait donné à l'Assemblée générale, réunie à New York
pour sa vingtième session, d'amples renseignements sur
l'organisation des élections et sur la constitution du
Gouvernement de la Guinée équatoriale. On pouvait se
reporter à cet égard aux comptes rendus de la
Quatrième Commission et à son intervention de la 1550e
séance qui avait été publiée sous forme de document 5.

47. L'Assemblée générale avait adopté par la suite
la résolution 2067 (XX) et l'orateur parlant au nom
du gouvernement qu'il dirigeait et au nom du peuple de
Guinée équatoriale, tenait à remercier l'Assemblée de
la façon la plus expresse par l'intermédiaire du Comité.
L'orateur a précisé qu'il avait été informé du contenu
de cette résolution par les autorités espagnoles. Il était
particulièrement important que les Nations Unies aient
réaffirmé le droit du peuple de la Guinée équatoriale à
la libre détermination et à l'indépendance. Cependant,

l5 A/CA/656.
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il ne serait pas juste de ne pas compléter cette obser
vation. L'orateur a rappelé que le 9 novembre 1965 il
avait déjà déclaré devant la Quatrième Commission:
sc••• parmi les choses que j'ai pu apprendre de ceux
qui nous ont éduqués et qui continuent de le faire, il en
est une qui est une devise très simple: noblesse oblige".
Le même sentiment lui commandait de signaler qu'un
membre du Gouvernement espagnol l'avait informé,
en sa qualité de Président du Conseil de gouvernement
de la Guinée équatoriale, que le désir exprès et formel
du Gouvernement espagnol était de voir le territoire
choisir quand il le voudrait sa propre voie dans le
domaine politique et se prononcer pour l'indépendance
totale si c'était là selon lui la meilleure façon de
résoudre ses problèmes.

48. On pouvait donc dire qu'une fois admis le
principe de la libre détermination, rien ne s'opposait à
ce que la Guinée équatoriale demande l'indépendance
si elle souhaitait l'obtenir. A cet égard, l'orateur tenait
à déclarer que l'idée d'indépendance trouvait évidem
ment des échos dans le cœur de son peuple; cependant,
il continuait à penser, comme il l'avait déclaré en
novembre 1965, qu'il était nécessaire et opportun de
ménager une phase de préparation, et c'était précisément
sur ce point qu'il demandait aux membres du Comité
de lui prêter leur appui et leur assistance. La Guinée
équatoriale avait besoin d'une aide technique et écono
mique et elle avait besoin en particulier que la Banque
internationale lui vienne en aide dans son développe
ment. Il était très facile de favoriser l'indépendance,
mais il était d'autre part très difficile à un peuple de
survivre une fois l'indépendance acquise. Aucune
démagogie n'était permise avec d'aussi nobles idéaux.

49. Ceux qui avaient été choisis par le peuple de
Guinée équatoriale avaient des responsabilités qui les
liaient et auxquelles ils ne pouvaient se soustraire.

50. Ces responsabilités se rattachaient essentielle
ment au désir d'assurer à la Guinée équatoriale une
indépendance et un développement reposant sur des
bases sociales et économiques fermes et saines; il ne
fallait pas, en effet, qu'une fois l'indépendance acquise
la Guinée équatoriale soit l'enjeu de la pénétration
économique d'une Puissance étrangère quelle qu'elle
soit, car c'était là une forme de néocolonialisme, tout
aussi néfaste que la pénétration politique et en fait
plus difficile à contrôler.

51. L'orateur a répété qu'il souhaitait l'indépendance
et si possible pour le lendemain même. Cependant, la
Guinée équatoriale devait continuer à se préparer à
cette indépendance pour qu'une fois celle-ci obtenue
elle soit en état de survivre et puisse échapper à des
événements qui ôteraient toute valeur à sa conquête.
C'était dans ce sens qu'il s'adressait à l'Espagne et
c'était cette question qu'il voulait voir l'Assemblée
générale examiner lors de sa vingt et unième session.

52. Il était certain que des problèmes se posaient à
la Guinée équatoriale, mais c'était à ceux qui avaient
été élus librement par la population du territoire qu'il
incombait de les résoudre. Il était arrivé qu'un compa
triote vivant encore à l'étranger s'adresse au Comité.
Or, il existait déjà en Guinée équatoriale un régime
d'autonomie dont les institutions fonctionnaient libre
ment et rien n'empêchait aucun Guinéen de rentrer
dans son pays pour contribuer à l'édification de la
patrie. L'orateur a déclaré que pour sa part c'était là
son seul désir.

53. Il a ajouté qu'il ne saurait être question de
cacher quoi que ce soit à l'Organisation des Nations

Unies ou au Comité auquel avait été confiée la tâche de
décolonisation. C'était pourquoi le Gouvernement de
la Guinée équatoriale était particulièrement satisfait de
ce que le représentant de l'Espagne ait invité le Comité
à se rendre dans le territoire pour étudier sur place la
situation et proposer au pays les solutions les plus
indiquées, qui seraient étudiées avec le plus grand
intérêt.

54. Si les membres du Comité souhaitaient avoir des
éclaircissements, ils auraient également à leur entière
disposition le Président de l'Assemblée de Guinée
équatoriale, assemblée représentative désignée par le
peuple au cours d'élections dont le caractère authentique
était reconnu aux Nations Unies.

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

55. A la 452e séance, le représentant de la Syrie,
présentant un projet de résolution (A/AC.109/L.314)
établi par l'Afghanistan, la Côte d'Ivoire, l'Ethiopie,
l'Inde, l'Irak, l'Iran, Madagascar, le Mali, la Répu
blique-Unie de Tanzanie, le Sierra Leone, la Syrie, la
Tunisie et la Yougoslavie, a dit que la question de la
Guinée équatoriale relevait des résolutions 1514 (XV)
en date du 14 décembre 1960 et 2067 (XX) de l'Assem
blée générale, en date du 16 décembre 1965. La
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux contenue dans la première
résolution représentait non seulement un progrès dans
l'histoire des Nations Unies, mais un tournant décisif
dans les relations humaines et internationales. Dans
cette Déclaration, le peuple de la Guinée s'était vu
reconnaître son droit légitime à l'autodétermination et
à l'indépendance et concéder le droit inaliénable de
vivre dans la liberté et de jouir d'une pleine souverai
neté sur son territoire et ses ressources. Dans ce
contexte, la Puissance administrante avait été priée
de fixer l'indépendance à une date aussi rapprochée que
possible sur la base du suffrage universel, sous le
contrôle des Nations Unies.

56. Le problème consistait à accélérer la préparation
du territoire à l'indépendance afin qu'elle soit proclamée
sans délai. Il convenait de faire tout le possible pour
surmonter les problèmes qui se posaient à cet égard et
il semblait que ce soit dans ce but que la Puissance
administrante ait pris l'initiative d'inviter le Comité
spécial à envoyer des représentants pour visiter le
territoire et prendre connaissance des dispositions qui
y étaient prises.

57. C'était dans le contexte de ces considérations
que le groupe afro-asiatique et la Yougoslavie avaient
présenté le projet de résolution qui était à l'examen et
que M. Jouejati exposait au Comité paragraphe par
paragraphe. Les coauteurs de ce projet espéraient que
tous les membres du Comité l'appuieraient.

58. Le représentant du Sierra Leone s'est félicité de
l'invitation adressée par l'Espagne au Comité spécial
en vue de visiter la Guinée équatoriale et d'examiner
la situation dans ce territoire. Il a également été
heureux de noter que cette invitation était faite, comme
il convenait, par la Puissance administrante elle-même.
Une telle attitude était encourageante.

59. Dans la résolution 2067 (XX) de l'Assemblée
générale, il était expressément demandé à la Puissance
administrante de fixer la date la plus rapprochée
possible pour l'indépendance après avoir procédé à
des élections au suffrage universel sous le contrôle de
l'~rganisation ~es Nations pnies. Cep~nda!lt, jusqu'à
present, la PUIssance admmlstrante n avaIt pas fait
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droit à cette demande. On avait dit au Comité que le
territoire n'était pas prêt pour l'indépendance; cepen
dant, le paragraphe 3 du projet de résolution (AI
A C.109/L.314) donnait à la Puissance administrante
un peu plus de temps pour déférer à la demande de
l'Assemblée générale. A l'époque où le sous-comité
proposé serait prêt à visiter le territoire, il fallait espérer
que la Puissance administrante pourrait indiquer la
date à laquel1e l'indépendance serait accordée au
territoire. Le Comité avait été invité par l'Assemblée
générale à suivre l'application de la résolution 2067
(XX) et à faire rapport à l'Assemblée générale dès que
possible.

60. La délégation du Sierra Leone était fière de
pouvoir appuyer le projet de résolution (A/AC.1091
L.314). L'orateur espérait que le Comité l'adopterait
à l'unanimité, étant donné que les propositions qu'il
contenait ne faisaient qu'étendre les dispositions de la
résolution 2067 (XX) qui avait été adoptée par 103
voix contre zéro, avec 2 abstentions.

61. Le représentant du Chili s'est félicité de la
déclaration prononcée par le représentant de l'Espagne.
La délégation chilienne ne pouvait que louer le
Gouvernement espagnol pour les travaux qu'il avait
accomplis en vue de favoriser le processus de décoloni
sation dans les territoires encore placés sous son
administration. Dans beaucoup d'autres cas, les puis
sances administrantes avaient fait obstacle aux travaux
du Comité et avaient barré la route à l'indépendance.
L'attitude de coopération adoptée par l'Espagne venait
de ce qu'elle se rendait compte que le colonialisme ne
pouvait pas subsister au XXe siècle et qu'en consé
quence, les territoires qui étaient encore placés sous
une domination étrangère devaient évoluer rapidement
vers l'indépendance. Un gouvernement autonome avait
pris le pouvoir en Guinée équatoriale dès que la voie
avait été préparée par la Puissance administrante. Une
situation aussi favorable était inhabituelle par rapport
aux politiques de non-coopération adoptées par d'autres
gouvernements. L'Espagne venait d'inviter le Comité
spécial à envoyer une mission de visite en Guinée
équatoriale - geste exemplaire et sans précédent, que
les autres puissances administrantes devraient imiter.
Le Comité devait accepter cette invitation et profiter de
la circonstance pour élaborer et adopter des plans
d'action déterminés.

62. Etant donné que dans le projet de résolution
établi par le groupe afro-asiatique et la Yougoslavie sur
la Guinée équatoriale (A/AC.109/L.314), le Comité
acceptait l'invitation de l'Espagne et décidait d'envoyer
aussitôt que possible un sous-comité en Guinée équa
toriale, le représentant du Chili espérait que l'on
prendrait rapidement des mesures pour appliquer cette
décision.

. 63. S'agissant du paragraphe 2 du dispositif, l'ora
teur a prié le Comité de tenir compte de la déclaration
faite par M. Ond6 Edu, qui avait été vivement
appréciée. Le Chili appuyait chaleureusement le projet
de résolution.

64. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a apprécié l'attitude de la Puissance admi
nistrante. Il était persuadé que si d'autres puissances
suivaient son exemple, les travaux du Comité spécial
en seraient grandement facilités.

65. Malgré la satisfaction qu'il éprouvait devant les
progrès réalisés en Guinée équatoriale, le représentant
de la Tanzanie était déçu que la population ne soit pas
encore prête à l'indépendance complète. A son avis,

l'autodétermination avait été retardée trop longtemps.
Néanmoins, il tenait à assurer la population de la
Guinée équatoriale que l'indépendance ne marquerait
pas la fin de l'étroite coopération qui existait entre elle
et la population de son pays, mais un nouveau commen
cement. Ainsi donc, il était dans l'intérêt des deux
peuples et conforme à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale que le jour de la liberté se lève
le plus tôt possible.

66. Tout en appréciant l'invitation sans précédent
adressée par la Puissance administrante au Comité
spécial, l'orateur estimait qu'il était essentiel de prendre
certaines mesures préliminaires pour s'assurer que
l'Espagne était disposée à coopérer dans toute la mesure
possible. Tout d'abord, le Comité devrait demander à
l'Espagne de rapatrier les exilés ou réfugiés politiques
qui désiraient retourner en Guinée équatoriale. Leur
présence serait utile, non seulement pour le Comité
au cours de sa mission, mais pour une jeune nation qui
se préparait à l'indépendance. En second lieu, aucun
obstacle ne devrait être imposé au témoignage des
pétitionnaires ou des prisonniers politiques qui se
présenteraient devant le Comité au cours de son séjour.
Enfin, la Puissance administrante devrait faire tout
son possible pour appliquer pleinement les recomman
dations du Comité. Si l'Espagne acceptait ces condi
tions, cela faciliterait la tâche à accomplir et créerait
de nouveaux liens plus étroits entre la Puissance
administrante et le Comité spécial. Pour sa part, ce
dernier ferait en sorte de rechercher toutes les
mesures propres à assurer la décolonisation dans une
atmosphère pacifique et constructive. Le représentant
de la République-Unie de Tanzanie remerciait à
nouveau le Gouvernement espagnol de la coopération
dont il avait fait preuve et exprimait l'espoir que
lorsque les recommandations du Comité seraient
approuvées, l'Espagne appliquerait toutes les mesures
adoptées.

67. Le représentant de l'Ethiopie ne voyait pas la
nécessité de réaffirmer qu'il appuyait pleinement la
résolution (A/AC.I09/L.314) dont sa délégation était
l'un des auteurs. II tenait plutôt à souligner le vif
intérêt avec lequel il avait écouté la déclaration de
l'observateur envoyé par l'Espagne. Le représentant de
l'Ethiopie se félicitait de l'invitation adressée à un
sous-comité, qui lui permettrait d'apprécier par 1ui
même les faits de la situation en Guinée équatoriale.
L'Espagne avait agi sagement en prenant cette initiative
et il convenait de l'encourager à adopter la même
attitude pour toutes les mesures de coopération tendant
à la réalisation de l'objectif final: la souveraineté de ses
territoires. Pour cette raison, la délégation éthiopienne
était particulièrement heureuse de noter que le Comité
spécial acceptait sans réserve l'invitation de l'Espagne,
et eUe espérait que ce geste serait apprécié à sa juste
valeur, et ne ferait pas naître de soupçons quant aux
mobiles qu'il pouvait dissimuler. Ce qui était important,
c'était de veiller à ce que la Puissance administrante
offre toutes les facilités nécessaires pour que les travaux
du sous-comité produisent le maximum de résultats.

68. Le représentant de l'Ethiopie a exprimé l'espoir
que les autres puissances administrantes, notamment le
Portugal, qui était voisin de l'Espagne, adresseraient
des invitations analogues. La situation résultant du
refus du Portugal de coopérer avec le Comité spécial,
le Secrétaire général ou l'Assemblée générale, avait
donné lieu à une situation déplorable qui entravait
sérieusement les travaux du Comité. Devant le soulève
ment armé des habitants des territoires portugais, la
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Puissance administrante devait enfin consentir à pren- que l'exemple de l'Espagne serait suivi par d'autres
dre les mesures qui s'imposaient pour leur accorder puissances administrantes et que le renforcement de la
l'indépendance. coopération entre l'Espagne et le Comité spécial contri-

69. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a buerait efficacement à établir les conditions requises
apprécié les déclarations faites par les membres de la pour l'autodétermination de la population. Toutes les
délégation espagnole. Il se félicitait de savoir que la demandes tendant à obtenir une aide des institutions
population de la Guinée équatoriale aurait la possibilité spécialisées des Nations Unies devraient être pleine-
de décider de son avenir et de faire librement un choix ment prises en considération par le sous-comité qui
qui ne serait pas limité par des dispositions fixées à effectuerait la visite.
l'avance de l'extérieur. La délégation des Etats-Unis 73. Le représentant de l'Irak a tenu à s'associer aux
accueillait avec satisfaction le projet de résolution Aj autres délégations qui avaient approuvé et appuyé le
AC.109jL.314 et l'appuyait pleinement. projet de résolution sur la Guinée équatoriale (Aj

70. Le représentant de l'Australie a annoncé que sa AC.109jL.314). L'exemple de l'Espagne devrait être
délégation appuyait le projet de résolution AjAC.109j suivi par les autres puissances administrantes qui
L.314. Si toutefois il jugeait nécessaire de faire observer avaient refusé la visite de missions du Comité spécial
que le document présentait certaines lacunes, c'était en malgré les nombreuses demandes formulées dans les
se fondant sur des considérations objectives et non en résolutions et les recommandations. La haute estime
raison de son opposition à certaines questions qu'il où l'Espagne était tenue dans les pays arabes et en
avait précédemment exprimée en termes énergiques au Afrique serait certainement renforcée par l'initiative
Gouvernement espagnol. Tout d'abord, le projet de qu'elle avait prise.
résolution ne félicitait pas l'Espagne de la nouvelle 74. Le représentant de l'Afghanistan a dit que les
attitude plus éclairée qu'elle avait adoptée et des vues de sa délégation étaient reflétées dans le projet de
réformes auxquelles elle avait procédé en vue d'assurer résolution A/AC.109/L.314 dont elle était l'un des
une plus large participation de la population aux auteurs. L'importance du projet de résolution venait de
affaires nationales. Il convenait de reconnaître que, dans ce qu'il marquait une tendance sensiblement différente
le passé, la Puissance administrante avait refusé et des tactiques de non-coopération traditionnellement
refusait encore jusqu'à un certain point d'admettre la employées par les puissances administrantes. Le repré-
contribution de personnes telles que M. Ondo Edu sentant de l'Afghanistan espérait que la visite proposée
qui avaient protesté contre sa politique antérieure. Le accélérerait l'application des résolutions 2067 (XX)
p.aragraphe 3 du dispositif semblait préjuger d'une et 1514 (XV) de l'Assemblée générale en ce qui
SItuation qui devait être examinée sur place par des concerne l'octroi de l'indépendance à la Guinée
observateurs capables de déterminer quels étaient les équatoriale.
vœux réels de la population. Le représentant de 75. Le représentant de l'Union des Républiques
l'Australie tenait simplement à souligner ces points socialistes soviétiques n'a pas partagé l'enthousiasme de
faibles, mais il s'associait aux autres délégations pour certains délégués, qui semblaient considérer que l'Espa-
appuyer la résolution. gne avait rendu un service signalé au Comité spécial

!1. Le représentant du Venezuela avait pris con- en invitant certains de ses membres à se rendre en
n~lssa~ce avec beaucoup de satisfaction du projet de Guinée équatoriale. La résolution 2105 (XX) et la
r~solutlOn (A/AC.109/L.314) sur la Guinée équato- résolution 2067 (XX) de l'Assemblée générale relatives
nale. La veille, M. Bonifacio Onda Edu, président du à la date à laquelle les territoires sous domination
Gouvernement de la Guinée équatoriale, avait exposé coloniale devaient recouvrer leur indépendance n'avaient
au Comité la situation dans ce territoire. Une fois de pas encore été appliquées. Il en allait de même de la
plus, l'Espagne se présentait devant le Comité spécial résolution sur Ifni et le Sahara dit espagnol. En réalité,
et; affi:mant son intention de mettre en pratique la l'Espagne, avec la collusion d'autres pays, manœuvrait
resolutlOn 1514 (XV) de l'Assemblée générale et pour freiner l'application des résolutions de l'Assemblée
toutes les autres résolutions visant le même objectif. générale qui l'amènerait à quitter la terre africaine.
L'Espagne faisait ainsi un pas de plus dans la voie dans 76. Le représentant de l'URSS appuyait l'interven-
laquelle le Comité s'était engagé. Elle espérait que le tion du représentant de la Tanzanie: il fallait que tous
Comité spécial instituerait le sous-comité dont il était les pétitionnaires qui voudraient· prendre la parole
question dans le projet de résolution et elle invitait devant le sous-comité puissent le faire. Il fallait libérer
même les membres du Comité à aller se rendre compte les détenus politiques et permettre aux exilés de rentrer
sur place de la situation qui régnait dans les territoires. chez eux. Les uns et les autres devaient pouvoir
Cette attitude était conforme à la tradition espagnole s'exprimer devant le sous-comité comme devant le
et elle faisait honneur à l'Espagne. Le représentant du peuple et exercer une activité politique.
Venezuela déplorait cependant que le paragraphe 2 du 77. Le représentant de l'URSS a souligné l'impor-
dispositif du projet de résolution ne fasse pas mention tance du paragraphe 3 du dispositif du projet de
du fait que le Comité avait entendu, en sa qualité de résolution (A/AC.109/L.314) et a rappelé que l'Aus-
pétitionnaire, le président Bonifacio Ondo Edu lui dire tralie avait regretté de voir définir de façon limitée
ce qu'il pensait de la situation en Guinée équatoriale. les attributions du sous-comité, qui devait, en réalité,
Il voterait néanmoins en faveur du texte qui était travailler à mettre en œuvre les résolutions de l'Assem-
soumis au Comité et il souhaitait vivement que le blée générale. En tout état de cause, pour que le sous-
Comité spécial décide d'instituer aussitôt que possible comité puisse faire œuvre utile, il fallait éviter que les
un sous-comité chargé de se rendre en Guinée équato- représentants de pays qui étaient de connivence avec
riale pour voir comment l'Espagne appliquait la les colonialistes puissent participer à ces travaux.
résolution 1514 (XV) et les autres résolutions 78. A sa 454" séance, le 21 juin 1966, le Comité
pertinentes de l'Assemblée générale des Nations Unies. spécial a adopté !e projet d;: résolution (AjAC.109/

72. Le représentant de l'Iran a accueilli avec L.314) pa~ 22 VOIX cot,ltre zero. L~ vo~e a eu lieu par
satisfaction l'invitation de l'Espagne qui démontrait appel nommaI et les VOIX se sont reparttes comme suit:
qu'elle n'avait rien à dissimuler au Comité. Il espérait 011t voté pOlir: Afghanistan, Australie, Bulgarie,
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Chili, Côte d'Ivoire, Danemark, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, Inde, Irak, Iran, Italie, Madagascar, Mali,
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,
Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Venezuela et Yougoslavie.

S'est abstenu: néant.
A voté contre: néant.

79. Le texte de la résolution (A/AC.109/L.l86)
sur la Guinée équatoriale (Fernando Poo et Rio Muni)
adoptée par le Comité spécial à sa 454e séance, le 21
juin 1966, est ainsi conçu:

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux,

"Ayant examiné la question de la Guinée équato
riale,

"Ayant entendu les déclarations de la Puissance
administrante et d'un pétitionnaire,

"Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale, en date du 14 décembre 1960,

"Rappelant en outre la résolution 2067 (XX) de
l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1965,

"1. Note avec satisfaction l'invitation incondition
nelle que lui a adressée la Puissance administrante de
visiter la Guinée équatoriale;

"2. Réaffirme le droit imprescriptible du peuple
de la Guinée équatoriale à l'autodétermination et à
l'indépendance;

"3. Décide d'envoyer aussitôt que possible en
Guinée équatoriale un sous-comité chargé de s'assurer
de la situation qui règne dans le territoire, en vue de
hâter l'application des résolutions 1514 (XV) et
2067 (XX) de l'Assemblée générale;

"4. Décide de maintenir à son ordre du jour la
question de la Guinée équatoriale."

80. Après le vote, le représentant de l'Espagne a
dit que le Gouvernement espagnol était heureux que le
Comité spécial ait accepté son invitation et a remercié
particulièrement de leurs interventions les représentants
du Chili, de l'Ethiopie, de la Tanzanie, des Etats-Unis
d'Amérique, de l'Australie, de l'Iran, de l'Irak, de
l'Afghanistan et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (qui, bien qu'il n'ait pas approuvé complète
ment les termes de la résolution, avait souligné la
solidarité de son peuple avec le peuple espagnol).

81. Le représentant de l'Espagne avait pris bonne
note de la demande faite par le représentant de la
Tanzanie en vue du rapatriement des exilés en Guinée
équatoriale. Cette demande reprenait les paroles de M.
Ondo Edu qui, deux jours auparavant, avait prié
instamment le Comité de faire en sorte que les pétition
naires et les prisonniers politiques aient l'autorisation
de se présenter devant le Sous-Comité au cours de sa
mission. Cependant, l'observateur envoyé par l'Espagne
rappelait au Comité qu'il n'y avait pas de prisonniers
politiques. Ce n'était pas la faute du Comité si les
membres ignoraient ce fait, mais ils pourraient le
constater en prenant connaissance de la situation sur
place.

82. Au sujet de la communication de renseignements,
l~ représentant de l'Espagne a souligné que la date
hmite fixée au 15 juin 1966, avait été observée et que
la puissance administrante préparait actuellement un
rapport sur les territoires administrés par l'Espagne,
conformément à l'alinéa e) de l'Article 73 de la Charte.

83. Avant de formuler des observations sur la
résolution, le représentant de l'Espagne s'est déclaré
satisfait que le Comité spécial ait accepté l'invitation
inconditionnelle que lui avait adressée la puissance
administrante de visiter la Guinée équatoriale.

84. Le préambule mentionnait la présence d'un
pétitionnaire. La délégation espagnole a fait observer
que lorsqu'elle avait appris que la question de la Guinée
équatoriale figurait à l'ordre du jour des réunions
d'Alger, elle avait projeté d'assister aux débats. Au
Caire, elle ignorait qu'un pétitionnaire se présenterait
devant le Comité. Bien que la délégation espagnole
n'attachât pas une grande importance à cette question,
elle se voyait dans l'obligation d'exprimer des réserves
sur la procédure qui avait été suivie en l'occurrence. On
savait qu'aux termes de l'Article XI de la Charte les
pétitionnaires des territoires non autonomes n'étaient
pas autorisés à se présenter. Si, toutefois, il avait été
estimé que les dispositions des Articles XII et XIII
annulaient celles de l'Article XI, étant donné qu'elles
portaient sur des territoires non métropolitains, cette
modification aurait pu faire l'objet d'un vote. Dans le
passé, la délégation espagnole aurait demandé un vote
dans des circonstances semblables et elle pouvait le
faire à nouveau, mais elle se contenterait de demander
que ses réserves soient consignées au procès-verbal.

85. S'agissant du paragraphe 2 du dispositif, le
représentant de l'Espagne a rappelé que son gouverne
ment avait reconnu le droit des territoires à l'autodé
termination et à l'indépendance longtemps avant que
l'Organisation des Nations Unies ait formulé des
recommandations à cet effet.

86. A propos du paragraphe 3, où il était ques~ion
de la nécessité de hâter l'application des résolutlOns
1514 (XV) et 2067 (XX) de l'Assemblée générale,.Ia
délégation espagnole tenait à rappeler au Comité spéCIal
que la puissance administrante n'avait rien à dissimuler,
comme le prouvait le fait qu'elle avait invité un sous
comité chargé d'effectuer une enquête à se rendre dans
le territoire. Cette invitation n'avait pas été adressée
dans le seul but de hâter l'application des résolutio.n~
pertinentes, mais plutôt pour permettre au sous-~omlte
d'évaluer objectivement la situation. Il n'y avaIt .pas
lieu de formuler ou même d'esquisser des concluSlOns
à l'avance; sans cela la visite du sous-comité dans le
territoire ne servirait à rien.

87. Pour conclure, la délégation espagnole savait
fort bien que lorsque le Président du Conseil de
gouvernement de la Guinée équatoriale était en~ré en
fonctions il l'avait fait au nom de l'Espagne, maIs que
le pouvoir lui avait été conféré par la population, pa:
voie de suffrage universel. C'était également ce qUl
s'était produit pour M. Gori Molubela, Président de
l'Assemblée. Leur élection était prévue dans la loi sur
l'autodétermination, qui avait également conféré aux
territoires le nom de Guinée équatoriale qui figurait
dans la résolution. Il y avait là une nouvelle preuve du
fait que l'Organisation des Nations Unies acceptait la
loi sur l'autodétermination, au sujet de laquelle, en
novembre 1965, la Quatrième Commission avait, à la
demande de M. Ondo Edu, ordonné que le discours du
Président du Conseil de gouvernement de la Guinée
équatoriale soit distribué comme document de l'Asse~:
blée générale.' Le représentant de l'Espagne a remercie
une fois de plus le Comité spécial d'avoir reconnu les
travaux accomplis par la puissance administrante et a
demandé que sa déclaration soit consignée dans les
procès-verbaux du Comité.

88. Le Président a expliqué que la pratique du
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6 Voir également le chapitre II (par. 595 à 619), où l'on
trouvera un compte rendu des débats sur la résolution adoptée
par le Comité spécial à sa 455e séance, le 22 juin 1966, au sujet
de l'application de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale aux territoires étudiés par le Comité au cours de ses
réunions en Afrique.

Introduction

92. Le Comité spécial a de nouveau examiné la
question de la Guinée portugaise (Fernando Poo et
Rio Muni) à sa 482e séance, qui a eu lieu au Siège le
18 novembre 1966. Le Comité était saisi du rapport du
Sous-Comité de la Guinée équatoriale (Fernando Poo
et Rio Muni), annexé au présent document.

93. Par lettres datées des 14 et 17 novembre 1966
(A/AC.109/213, A/AC. 109/215) les représentants
permanents du Cameroun et de l'Espagne ont demandé
qu'on autorise leur délégation respective à participer à
la discussion sur la question de la Guinée équatoriale.
A sa 482e séance, le Comité spécial a décidé, sans
objection, de faire droit à leurs demandes.

Pétitions écrites

94. Le Comité spécial a distribué les nouvelles
pétitions écrites suivantes concernant la Guinée équa
toriale (Fernando Poo et Rio Muni):

Comité spécial avait toujours été d'entendre les péti
tionnaires originaires des pays qui figuraient sur sa
liste et qu'en conséquence, il avait entendu au Caire
un pétitionnaire sur la Guinée équatoriale.

89. Le représentant de la Pologne a dit qu'il avait
écouté avec regret la déclaration prononcée par le
représentant de l'Espagne et qu'il estimait que son
attitude est rétrograde. Il était inutile que le sous-comité
visite le territoire s'il ne pouvait pas entendre de
pétitionnaires.

90. Le représentant de l'Espagne a dit que la Puis
sance administrante ne voulait pas faire obstacle aux
travaux du sous-comité, mais sa délégation, qui
représentait un Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies, avait le droit d'exposer ses réserves.

91. A sa 46()e séance, le Comité spécial, sur la
proposition du Président, a décidé que le Sous-Comité
de la Guinée équatoriale serait composé des représen
tants des pays suivants: Chili, Danemark, Mali,
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone
et Syrie.

E. - NOUVEL EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 6

Pétitionnaires

Trois pétitions de M. Jesus Mba
Ovono, secrétaire général de la
Idea Popular de la Guinea
Ecuatorial (IPGE) .

Pétition de la IPGE .
M. Jesus Mba Ovono, secrétaire

général de l'IPGE. .
Deux pétitions de M. Pastor

Torao Sikara, Président géné
rai, et d'autres membres du
Movimiento Nacional de Libe
racion de la Guinea Ecuatorial
(MNIGE) .

Pétition du Comité dei Exterior,
MNLGE .

M. Pastor Torao Sikara, prési
dent général du MNLGE .....

M. J. W. Okori-Dougan.

Cotes des documents

AIAC.109IPET.5001Add.l
AIAC.109IPET.500jAdd.2

AIAC.109IPET.500jAdd.3

AIAC.109IPET.529

AIAC.109IPET.5291Add.l

AIAC.109/PET.5291Add.2
A/AC.109jPET.570

F. - MESURES PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL AU

SUJET DU RAPPORT DU SOUS-COMITÉ DE LA

GUINÉE ÉQUATORIALE (FERNANDO POO ET Rio
MUNI)

95. Le Président du Comité spécial, prenant la
parole en tant que Président du Sous-Comité de la
Guinée équatoriale, a présenté le rapport du Sous
Comité (voir annexe). En application de la résolution
adoptée par le Comité spécial à sa 454e séance (voir
par. 79 ci-dessus), le Sous-Comité s'était rendu à
Madrid et en Guinée équatoriale en août 1966 et avait
eu l'occasion de s'entretenir tant avec les autorités du
Gouvernement espagnol qu'avec un grand nombre
d'organisations et de particuliers en Guinée équatoriale.
Le chapitre l du rapport fournissait des renseignements
relatifs aux territoires, les chapitres II et III rendaient
compte des discussions et des consultations ayant eu
lieu pendant le séjour du Sous-Comité en Espagne et
dans le territoire et le chapitre IV présentait les
conclusions et les recommandations du Sous-Comité.
Il était heureux de dire que, grâce à l'esprit de
compromis dont tous ses membres avaient fait preuve,
le Sous-Comité avait pu adopter le rapport à l'unani
mité. Il a recommandé le rapport à l'attention du
Comité spécial.

96. Le représentant de l'Espagne a dit que, bien que
la Guinée équatoriale fût géographiquement fort
éloignée de l'Espagne, ce territoire était très cher aux
cœurs espagnols, étant la seule région de l'Afrique
équatoriale où l'on parlait espagnol et où l'on observait
les coutumes espagnoles. La population du territoire se
préparait maintenant à prendre une décision qui aurait
une importance capitale dans le cours de son histoire
mais elle ne voulait pas pour autant rompre ses liens
avec l'Espagne, dont elle continuerait de rechercher
l'assistance.

97. En invitant le Comité spécial à se rendre dans
le territoire, l'Espagne s'était rendu compte qu'une telle
invitation représentait une étape décisive dans les
travaux du Comité. L'Espagne tirait satisfaction des
remerciements qui lui avaient été adressés par le Sous
Comité pour sa coopération à l'œuvre de décolonisation,
mais elle aurait aimé que les réalisations espagnoles
dans le territoire fissent l'objet d'une plus grande
attention.

98. Le représentant de l'Espagne n'était pas en
mesure de discuter le rapport du Sous-Comité quant au
fond, car sa délégation venait de le recevoir et ni le
Gouvernement espagnol ni le Gouvernement autonome
de la Guinée équatoriale n'avait eu le temps de
l'étudier. Il ferait cependant quelques observations
préliminaires. Tout d'abord, il tenait à rendre hommage
au Sous-Comité pour avoir réussi à présenter un
rapport aussi détaillé à l'issue d'une visite aussi brève.
Sa délégation n'était pas d'accord avec la recomman
dation relative à la date de l'indépendance du territoire,
bien qu'elle reconnaisse qu'il était dit, au paragraphe
294, que le choix d'une date précise devait dépendre de
l'issue d'une conférence entre les représentants de la
population et les autorités espagnoles. Pour l'Espagne,
c'était à la population du territoire qu'il appartenait,
dans l'exercice de son droit d'autodétermination, de
fixer la date de son indépendance, si tel était son désir.

99. Malgré qu'il fût surpris de constater qu'une plus
grande importance avait parfois été attachée à des
groupes ~o.n ~eprésentatifs.et à des p~rticuliers qu'à
des autontes elues, le representant de 1Espagne avait
l'impression que le Sous-Comité avait pu apprécier les
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qualités de ces dernières. Il était également surpris que
le Sous-Comité eut laissé entendre qu'il n'y avait pas
de liberté en matière d'activité politique, puisqu'il avait
eu l'occasion de se rendre compte qu'il y avait des partis
politiques dans le territoire.

100. Il avait noté avec intérêt les vues du Sous
Comité concernant le maintien de l'unité du territoire;
c'était parce que l'Espagne préconisait cette unité qu'elle
avait octroyé l'autonomie à la Guinée équatoriale en
tant qu'entité nationale. A cet égard, il se demandait
si le rapport n'affaiblissait pas tant soit peu la gravité
de certains problèmes.

101. L'importance attribuée aux pouvoirs du Com
missaire général et l'allégation selon laquelle l'autonomie
du territoire était fictive trouvaient leur réfutation dans
le rapport lui-même. Les membres du Sous-Comité
avaient eu l'occasion de se rendre compte que le
Commissaire général n'exerçait pas ses prétendus vastes
pou,,:oir? dans la pr~tiq,ue. Le représentant de l'Espagne
auraIt egalement aIme que le rapport mentionnât le
haut niveau de développement économique, social et de
l'ensei~nement ~ont jouissait le territoire, par rapport
à celut de la réglOn dans laquelle il était situé.

.102. Pour ce qui était des critiques que l'on pourrait
fal~e des. arran~e~ents ~onstitutionnels en Guinée équa
tonale, Il tenaIt a soultgner que la Loi fondamentale
établissant le régime d'autonomie avait été élaborée en
accord avec des représentants de la population et avait
fait l'objet d'un référendum auquel tous les adultes,
hommes et femmes, avaient participé. La Loi fonda
mentale pouvait être amendée conformément à des
pro~édures établies. Par-dessus tout, elle permettait aux
habItants d'exercer leur droit d'autodétermination et
de décider de leur propre avenir.

103., Le repré~entantdu Mali a déclaré qu'il attachait
une tres grande Importance aux conclusions et recom
mandations du Sous-Comité. Mais il en attachait
également au fait que Fernando Poo et Rio Muni
avaient été unis. er: vertu de la 1.;oi, f0l1;.damentale pour
former le terntolre de la Gumee equatoriale. En
conséquence, et bien qu'il approuve la recommandation
du paragraphe 301 du rapport de transférer sans tarder
tous les pouvoirs à la population, il estimait qu'il était
nécessaire de préciser que, conformément à la Loi
fondamentale, c'était le territoire uni de la Guinée
équatoriale qui devait accéder à l'indépendance.

104. Selon le représentant de l'Australie, l'invitation
au Sous-Comité de se rendre dans le territoire faisait
honneur à l'Espagne. Il félicitait le Sous-Comité d'avoir
fait preuve de diligence et de réalisme; d'une manière
générale, il aurait été difficile de trouver à redire à ses
conclusions et recommandations. La délégation austra
lienne attachait une importance particulière au para
graphe 304, qui recommandait l'introduction d'un
système électoral fondé sur le suffrage universel des
ad~1tes.. Pour ce qui était du paragraphe 301, il
presumaIt que la recommandation de fixer la date de
l'indépendance du territoire à juillet 1968 au plus tard
était subordonnée à la réserve contenue dans l'expres
sion "conformément aux vœux de la population". Il
espérait que la date serait choisie par des représentants
de la population élus sur la base "à chacun une voix",
en ,c?~sultation avec les autorités espagnoles. Il aurait
prefere que le paragraphe n'indiquât aucune date limite
et que le choix en fût entièrement laissé aux représen
tants de la population.

1O?', Le, ~e~résentant de l'Iran a dit que le Sous
C?~It~ me~~taIt ~es ~loges pour l'étude complète et
detaIllee qu Il aVaIt faIte sur la question de la Guinée

équatoriale. Comme le Sous-Comité avait adopté son
rapport à l'unanimité, il a proposé que le Comité spécial
l'adoptât à son tour et fît siennes les conditions et
recommandations, étant entendu que les observations
et réserves que pourraient faire les délégations seraient
consignées dans le compte rendu de séance.

106. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a noté avec satisfaction l'esprit de coopération
dont la Puissance administrante avait fait preuve et la
modération avec laquelle le représentant de l'Espagne
avait exprimé s~s vues concernant le rapport. Pour ce
qui était des observations du représentant de l'Australie,
il a tenu à préciser que la question du choix d'une date
d'indépendance avait été soulevée par les habitants
interrogés par le Sous-Comité dans le territoire et que
c'était la raison pour laquelle il était fait allusion aux
"vœux de la population" au paragraphe 301. Il parta
geait pleinement l'opinion selon laquelle les vœux de
la population de la Guinée équatoriale devaient être le
facteur décisif; bien entendu, la population était libre
de changer d'avis, mais le représentant de la République
Unie de Tanzanie espérait évidemment qu'elle ne
déciderait pas de ne pas vouloir l'indépendance en
juillet 1968. Comme le temps pressait, l'examen détaillé
de la question pourrait être renvoyé à la Quatrième
Commission, y compris le point soulevé par le repré
sentant du Mali. En attendant, il appuierait la suggestion
du représentant de l'Iran.

107. Le représentant du Danemark a dit qu'en tant
que membre du Sous-Comité il tenait à remercier
l'Espagne de la coopération qu'elle avait offerte au
Sous-Comité. La recommandation relative à la date de
l'indépendance avait été longuement discutée au sein
du Sous-Comité et, à cette occasion, sa délégation avait
éprouvé quelques doutes mais elle avait accepté que
la recommandation fût incorporée au rapport, compte
tenu du fait qu'il était fait mention des vœux de la
population. Une date avait été mentionnée conformé
ment aux vœux exprimés par les habitants, car le Sous
Comité avait nettement eu l'impression que l'écrasante
majorité de la population désirait l'indépendance en
juillet 1968 au plus tard.

108. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré
qu'il n'avait pas d'objection à formuler au sujet de la
proposition iranienne. Comme elle n'avait pas eu le
temps d'étudier le rapport, la délégation britannique
n'était pas en mesure de dire ce qu'elle en pensait mais
elle ne voulait pas en faire une raison pour empêcher
le Comité spécial de prendre une décision.

109. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit qu'il ne s'opposait pas non plus à la proposition
iranienne. Sa délégation tenait à remercier le Sous
Comité du travail difficile qu'il avait accompli et le
Gouvernement espagnol de sa coopération. Elle tenait
à ce que le compte rendu de séance consignât les
réserves qu'elle faisait sur le paragraphe 301 pour des
raisons analogues à celles qui avaient été exprimées
par le représentant de l'Australie ainsi que sur le
paragraphe 309.

11O. Le représentant de Madagascar a appuyé les
vues exprimées par le représentant du Mali et a
demandé qu'il fût inséré au paragraphe 301 un membre
de phrase précisant qu'il était bien entendu que l'indé
pendance serait octroyée à la Guinée équatoriale en
tant que territoire uni, conformément à la Loi fonda
mentale et aux résolutions pertinentes de l'ONU.

111. Le représentant du Venezuela a déclaré qu'il
accepterait la proposition iranienne mais tenait à
souligner que sa délégation n'avait pas eu le temps
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ANNEXE

[AIAC.109/L.348j

Rapport du Sous-Comité de la Guinée équatoriale
(Fernando Poo et Rio Muni)

Rapporteur: M. Rafic JOUÉJATI (Syrie)

TABLE DES MATIÈRES

1. A sa 454e séance, le 21 juin 1966, le Comité spécial a
adopté une résolution concernant la Guinée équatoriale (voir
par. 79 du chapitre IX dont les paragraphes 1 et 3 du dis
positif étaient rédigés comme suit :

"1. Note avec satisfactiolt l'invitation inconditionnelle que
lui a adressée la Puissance administrante de visiter la Guinée
équatoriale,

"3. Décide d'envoyer aussitôt que possible en Guinée équa
toriale un sous-comité chargé de s'assurer de la situation
qui règne dans le territoire, en vue de hâter l'application des

d'étudier le rapport et que, par conséquent, elle réservait
son droit de soulever certains points à la Quatrième
Commission.

112. Le représentant du Camero~m a dit que son
pays était étroitement lié à la Guinée équatoriale par
l'histoire et les traditions et que de nombreux groupes
ethniques étaient communs aux deux pays. La délégation
camerounaise était donc particulièrement reconnaissante
à celles qui s'étaient déclarées en faveur de leur
émancipation.

113. La proposition faite par les représentants du
Mali et de Madagascar, tendant à ajouter un membre
de phrase au paragraphe 301 du rapport du Sous
Comité (voir annexe), ne constituait pas un amendement
au rapport. Elle renforcerait le paragraphe 291, qui
précisait que seulement une petite majorité de Bubis
de Fernando Poo et certaines personnes qui cherchaient
à protéger leurs droits acquis préconisaient la séparation
de Fernando Poo et de Rio Muni. Il ne faisait pas
l'ombre d'un doute que la grande majorité de la
population de la Guinée équatoriale souhaitait accéder
à l'indépendance dans l'unité.

114. A la 482e séance, le 18 novembre 1966, le
Comité spécial a décidé d'adopter la proposition du
représentant de l'Iran. En prenant cette décision, le
Comité spécial a adopté le rapport du Sous-Comité de
la Guinée équatoriale (voir annexe), et a approuvé les
conclusions et les recommandations y figurant, étant
entendu que les observations et réserves formulées par
les membres seraient reproduites dans le compte rendu.
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résolutions 1514 (XV) et 2067 (XX) de l'Assemblée géné
rale".
2. A sa 460e séance, le 5 août 1966, le Président a informé

le Comité spécial que le Gouvernement espagnol était disposé
à accueillir le Sous-Comité pendant la troisième semaine du
mois d'août 1966 et à l'autoriser à séjourner ensuite dans le
territoire pendant environ huit jours.

3. A la même séance, le Comité spécial, sur proposition de
son Président, a décidé, sans objection, que le Sous-Comité
de la Guinée' équatoriale se composerait du Chili, du Danemark,
du Mali, de la Pologne, de la République-Unie de Tanzanie,
du Sierra Leone et de la Syrie. Le Sous-Comité était composé
des représentants dont les noms suivent :

M. Gershon B. O. Collier (Sierra Leone) [Président];
M. Hernan Sanchez (Chili);
M. Skjold G. Mellbin (Danemark);
M. Yaya Diakite (Mali);
M. Kazimierz Smiganowski (Pologne);
M. John W. S. Malecela (République-Unie de Tanzanie);
M. Rafic Jouéjati (Syrie).
4. A la suite des consultations entreprises avec le Gouver

nement espagnol, le Sous-Comité a séjourné à Madrid du
17 août au matin au soir du 18 août 1966. Durant son séjour
à Madrid, le Sous-Comité a eu, avec des hauts fonctionnaires
du Gouvernement espagnol, des entretiens dont il est rendu
compte dans la section II du présent rapport.

5. Le Sous-Comité a ensuite séjourné en Guinée équatoriale
(Fernando Poo et Rio Muni) du 19 au 24 août 1966. Il est
resté à Fernando Poo du 19 au 21 août 1966 et au Rio Muni
du 22 au 24 août 1966.

6. A son arrivée dans le territoire, le Sous-Comité a prié
les autorités locales de prendre des dispositions pour informer
le public, par la presse et par la radio, de la raison de sa
visite dans le territoire, de son mandat et de son programme,
ainsi que de son désir de recevoir des témoignages oraux et
écrits de tous les organismes, groupes et particuliers qui
souhaiteraient le consulter. .

7. Durant son séjour dans le territoire, le Sous-Comité a
rencontré le Commissaire général et d'autres fonctionnaires
avec lesquels il a eu des discussions dont on trouvera un
compte rendu dans la section II du présent rapport. Le Sous
Comité a également eu des entretiens avec des membres des
organes gouvernementaux et des organes législatifs et un grand
nombre de représentants d'organismes et de groupes divers,
ainsi que de particuliers, dont il est rendu compte dans la
section III du présent rapport. Les membres du Sous-Comité
ont également eu des contacts et des conversations officieuses
avec un nombre appréciable de personnalités et d'habitants du
territoire.

8. L'itinéraire et le programme du Sous-Comité à Madrid
et en Guinée équatoriale sont reproduits dans l'appendice 1 au
présent rapport. Au cours de son séjour, le Sous-Comité était
accompagné d'un secrétariat composé de M. K. K. S. Dadzie
(secrétaire principal», de M. Richard W. Wathen (fonction
naire chargé des questions politiques et administratives), de
MM. Pierre Dufour et Juan Rodriguez (interprètes) et de
Mme Cecilia T. Bowles (secrétaire).

9. Le Sous-Comité s'est à nouveau réuni au Siège le 30
septembre 1966. Il a tenu treize séances et, le 18 octobre 1966,
il a adopté son rapport.

10. Les renseignements recueillis par le Sous-Comité relatifs
à la situation qui règne dans le territoire figurent dans la
section 1 du présent rapport. Ses conclusions et recommanda
tions sont énoncées dans la section IV.

11. Le Sous-Comité exprime ses remerciements au Gouver
nement espagnol pour l'invitation qu'il lui a adressée de sé
journer à Madrid et dans le territoire, pour son accueil et son
hospitalité et pour la façon dont les fonctionnaires espagnols
chargés d'organiser cette visite se sont employés à faciliter
le séjour. Le Sous-Comité remercie aussi le Commissaire gé
nérai et ses collaborateurs pour l'aide et la coopération qu'ils
lui ont apportées.

12. Le Sous-Comité exprime également sa gratitude pour
l'accueil cordial que lui ont réservé le Conseil de gouvernement
et les deux Conseils provinciaux du territoire et.' pour les
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facilités qu'ils ont mises à sa disposition. Il désire rendre
hommage à la chaleur de la réception qu'il a reçue et à la
générosité et à la coopération dont ont fait preuve à son égard
les différents organes, groupes et habitants avec qui il a cu
des contacts.

13. Le séjour du Sous-Comité en Guinée équatoriale et son
bref séjour à Madrid auront été très utiles en ce sens qu'ils
ont permis de se faire une idée exacte des problèmes qui se
posent dans le territoire. Ce séjour a notamment aidé grande
ment le Sous-Comité à s'assurer de la situation qui règne
dans le territoire et à lui faire connaitre directement les aspi
rations du peuple de la Guinée équatoriale.

1. - REKSEIGNBlENTS SUR LE TERRITOIRE

A. - Généralités

14. Le territoire de la Guinée équatoriale comprend les pro
vinces de Fernando Poo et du Rio Muni. La province de
Fernando Poo comprend l'île du même nom, les îlots adjacents
et l'ile d'Annobon. La province du Rio Muni comprend la
zone continentale limitée au nord par le Cameroun et au sud
et à l'est par le Gabon, ainsi que les iles de Corisco, d'Elobey
Grande, d'Elobey Chico et les îlots adjacents. La zone de
Fernando Poo a une superficie de 2034 kilomètres carrés, et
ceUe du Rio Muni de 26017 kilomètres carrés. La capitale de
Fernando Poo est Santa Isabel et ceUe du Rio Muni Bata.

15. La population totale du territoire est évaluée aujour
d'hui à 260000 habitants. D'après le recensement de 1960, il
y avait à cette date 245 898 habitants, dont 62612 à Fernando
Poo et 183377 au Rio Muni. La population de Fernando Poo
comprenait 58390 Africains, parmi lesquels des travaiUeurs
nigériens et d'autres groupes non autochtones, et 4222 Euro
péens, et celle du Rio Muni comprenait 180 513 Africains et
2864 Européens. Les densités de population étaient de 31
habitants au kilomètre carré dans le cas de Fernando Poo et
de 7 habitants au kilomètre carré dans celui du Rio Muni.
L'agglomération urbaine la plus importante est Santa Isabel
qui comptait en 1963 environ 28000 habitants; ensuite vient
Bata dont la population était estimée en 1963 à 25 700 habitants.

16. La population autochtone se compose essentieUement de
deux groupes, les Bubis à Fernando Poo et les Fallgs (égaIe
ment connus sous le nom ùe Pamues) au Rio Muni. Le Rio
Muni compte aussi des groupes moins importants comme les
Kombes, les Bengas et les Bujebas. On ne dispose pas de
chiffres détaillés en la matière. Il y a une importante popu
lation africaine non autochtone originaire surtout du Nigéria
(environ 32000 personnes en 1966), qui travaille dans le terri
toire généralement en vertu de contrats de durée déterminée;
cet élément de la population est particulièrement important à
Fernando Poo. La population non africaine est presque entiè
rement espagnole.

B. - GOl/'vememellt

Constitlltion de 1963-1964

17. Fernando Poo et Rio Muni, qui étaient depuis 1959 des
provinces espagnoles, ont obtenu en 1963, en prenant le nom
de Guinée équatoriale, un nouveau statut constitutionnel. Ce
statut a été défini par la Loi fondamentale nO 191/1963 du 20
décembre (Ley de Bases), qui accorde à la Guinée équatoriale,
aux termes mêmes de la loi, "un régime d'autonomie" a.

18. La nouveUe structure constitutionnelle a été mise en
place en vertu d'une déclaration du Gouvernement espagnol
faisant suite à une décision du Conseil des ministres, en date
du 9 août 1963, concernant l'octroi de l'autonomie au territoire.
Une commission des Cortes espagnoles, qui comprenait des
représentants du territoire, a établi un projet de loi fonda
mentale prévoyant un nouveau système de gouvernement. Le
projet de loi a été approuvé par les Cortes. Avant d'être pro
mulguée par le chef de l'Etat espagnol, la loi a fait l'objet le
15 décembre 1963 d'un plébiscite auquel ont pu prendre part
tous les ressortissants, africains et espagnols, âgés de plus de
21 ans et dûment inscrits sur les listes. La population africaine
non indigène n'a natureUement pas été admise à participer à
cette consultation.

a On trouvera dans l'annexe au document AIAC.109/71le texte
de cette Loî fondamentale.

19. Le nombre des électeurs inscrits était de 126378, dont
17699 pour Fernando Poo et 108679 pour Rio Muni. D'après
la Puissance administrante, les résultats ont été les suivants:

Nombre de suffrages
Co"t-reexprimis Pour

Fernando Poo 12500 5340 7150
Rio Muni ... _ 82317 53940 28387

TOTAL 94817 59280 35537
---- ---

20. A la suite de ce plébiscite, la Loi fondamentale a été
promulguée le 20 décembre 1963. Les divers conseils qu'eUe
prévoyait ont été mis en place pendant le premier semestre
de 1964. Le Conseil de gouvernement a été établi le 15 mai
1964 et son Président a été nommé le 27 mai 1964. Le régime
d'autonomie est entré en vigueur le 16 juillet 1964.

21. Une loi développant les dispositions de la Loi fonda
mentale sur le régime d'autonomie a été promulguée par le
décret nO 1885/1964 du 3 juiUet 1964. Cette loi (Ley Artieulada
sobre Régimm Autanomo de la Guinea Ecuatorial) a été éla
borée conformément à l'article premier des clauses finales de
la Loi fondamentale, aux termes duquel le Gouvernement espa
gnol était habilité à développer, dans un décret les dispositions
de la Loi fondamentale, en consultation avec les représentants
du régime autonome notamment le Conseil de gouvernement
de la Guinée équatoriale. La Ley Articulada contient l'essentiel
des fondements législatifs de l'actuel régime d'autonomie.

22. La Loi fondamentale stipule que les ressortissants de
Fernando Poo et du Rio Muni auront les mêmes droits et les
mêmes devoirs que ceux qui sont reconnus aux "autres Espa
gnols" par les lois fondamentales, et que "le droit de représen
tation aux Cortes demeure garanti". Conformément à ces
dispositions, Fernando Poo et Rio Muni sont représentés de
la même manière que les autres provinces espagnoles aux
Cortes, où ils envoient l'un et l'autre trois députés, à savoir
les maires de Santa Isabel et de Bata, plus un député chacun
représentant les autres conseils municipaux, et un représen
tant - actuellement le Président - de leurs conseils provin
ciaux respectifs.

Organes de gouvernement

23. La Loi fondamentale dispose que le Gouvernement et
l'administration de la Guinée équatoriale auront un caractère
représentatif et seront confiés à une assemblée générale et à
un conseil de gouvernement. En plus de ces organes, la loi
institue un Commissaire général qui représente le Gouverne
ment espagnol dans le territoire et est nommé par décret par
le chef de l'Etat espagnol.

24. Le Conseil de gouvernement est composé d'un président
et de huit conseillers, quatre de Fernando Poo et quatre du
Rio Muni. Les conseillers sont élus par l'Assemblée, mais le
Président est choisi par décret sur une liste de trois candidats
proposés par le Conseil de gouvernement. Leur mandat est de
quatre ans. L'actuel Président du Conseil de gouvernement est
M. Bonifacio Ondo Ed6.

25. L'Assemblée générale est constituée par la réunion des
Conseils provinciaux (Diputaciones) de Fernando Poo et du
Rio Muni. Elle tient au moins deux sessions annueUes, qui ont
lieu alternativement à Santa Isabel et à Bata. Pour les ques
tions relevant de leur compétence, les deux Conseils provin
ciaux sont les organes de gouvernement local dans leurs pro
vinces respectives. Les Conseils provinciaux de Fernando Poo
et du Rio Muni comprennent respectivement huit et dix
membres. Si un de ces membres est élu par l'Assemblée pour
siéger au Conseil de gouvernement, le siège vacant est pourvu
conformément aux procédures électorales décrites ci-dessous
(voir par. 40-42).

Pouvoirs et attribldions des organes de !}olt'veruement

26. En vertu de la Loi fondamentale de 1963, le Conseil de
gouvernement assume les fonctions précédemment exercées par
le Gouverneur général, à l'exception de celles qui ont été assi
gnées au Commissaire général. Les membres du Conseil peu
vent se charger, à la demande du Président, d'un ou plusieurs
services administratifs. Conformément aux dispositions de la
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Ley Artieulada, ces services sont dirigés par des techniciens
nommés par le Gouvernement espagnol sur proposition du
Commissaire général, après avis du Président du Conseil de
gouvernement. Le Conseil peut notamment soumettre des pro
jets de loi à l'Assemblée générale, préparer un projet de
budget concernant les dépenses et les recettes des provinces
(à l'exclusion des subventions versées par le Gouvernement
espagnol), et donner effet, dans son domaine de compétence
aux décisions de l'Assemblée générale. Il établit aussi une liste
de trois candidats à la présidence du Conseil de gouvernement,
dont l'un est nommé président par décret du Gouvernement
espagnol. Il a les mêmes pouvoirs en ce qui concerne la dési
gnation du Gouverneur civil de chaque province. Le Conseil de
gouvernement peut aussi nommer un délégué à Madrid pour
faciliter le règlement des questions intéressant l'administration
autonome qui touchent aux travaux des divers organismes
officiels.

27, Les attributions du Commissaire général viennent toute
fois limiter dans une large mesure les pouvoirs mentionnés
ci-dessus. En tant que représentant du Gouvernement espagnol,
le Commissaire général :

a) Coordonne les activités de l'administration autonome et
celles de l'administration centrale;

b) Donne des avis au Conseil de gouvernement dans l'exer
cice de ses fonctions;

e) Est responsable du maintien de l'ordre public, les forces
armées étant placées à cette fin sous son contrôle, et peut,
dans la mesure où il le juge utile, déléguer ses pouvoirs dans
ce domaine aux gouverneurs civils qui sont, à cet égard, res
ponsables devant lui;

d) Assure les relations avec toute autorité extérieure à la
Guinée équatoriale;

e) Peut proposer au Gouvernement espagnol de suspendre
les mesures prises par le Conseil de gouvernement :

i) Si ces mesures portent sur des questions échappant à
la compétence du Conseil,

ii) Si elles constituent des délits,

iii) Si elles sont contraires à l'ordre public, et

iv) Si elles contreviennent manifestement aux lois.

Le Commissaire général peut, si l'exécution de ces mesures
risque d'avoir des conséquences préjudiciables, les suspendre de
sa' propre autorité, en rendant compte au Gouvernement espa
gnol. Le Commissaire général peut aussi proposer la destitution
du Président et des conseillers du Conseil de gouvernement.
Il peut également intervenir dans des domaines comme l'infor
mation et les loisirs, les postes et télécommunications et les
aéroports. En outre, il a des pouvoirs en matière d'immigration
et de police.

28. Les fonctions de l'Assemblée générale sont notamment :

a) De présenter des propositions de loi concernant les
affaires territoriales pour compléter la législation existante.
Ces propositions, qui sont soumises à l'approbation du Com
missaire général, peuvent être renvoyées par le Commissaire
général à l'Assemblée pour nouvel examen. Si l'Assemblée
maintient ses propositions initiales, la décision finale revient
au Gouvernement espagnol.

b) D'approuver le budget ordinaire de la Guinée équatoriale
présenté par le Conseil de gouvernement. La Loi fondamentale
dispose néanmoins que, tant que l'Etat espagnol subventionnera
directement ou indirectement l'économie de la Guinée équato
riale, le budget de ce territoire sera soumis en dernier ressort
à l'approbation des Cortes.

-c) De proposer, à la majorité des deux tiers, des amende
ments à la législation en vigueur, lesquels sont transmis au
Gouvernemellt espagnol pour approbation, accompagnés des
observations du Commissaire général.

29. L'Assemblée générale, qui élit les huit membres du
Conseil de gouvernement, peut aussi proposer leur destitution,
ainsi que celle du Président du Conseil, à la majorité des deux
tiers. Le Commissaire général peut aussi, comme on l'a dit
précédemment, prendre l'initiative d'une telle proposition. La
décision finale à cet égard revient au Gouvernement espagnol.

30. Il y a dans chaque province un gouverneur civil qui
est le représentant du Conseil de gouvernement, bien que, pour
ce qui est du maintien de l'ordre public, il soit responsable
devant le Commissaire général. En vertu de la Le)' Artieulada,
les gouverneurs civils doivent être originaires des provinces
à la tête desquelles ils sont nommés.

Système électoral

31. L'article V de la loi fondamentale décrit le reglme
autonome de la Guinée équatoriale comme ayant un caractère
représentatif, et l'article XII dispose que les divers conseils
devront être organisés conformément au principe de la repré
sentation corporative. L'article 12 de la Ley Artieulada qualifie
le régime d'''organiquement'' représentatif, soulignant par là
le rôle important joué dans la représentation du peuple par
les "corporations", les divers organes corporatifs ou les entités
économiques, culturelles et professionnelles, ainsi que par les
coopératives, sur la base du corporatisme, selon lequel le
meilleur système de représentation est celui qui tient compte de
la fonction de l'homme dans la société.

32. Chacun des conseils provinciaux (Diputaeiolles) qui, lors
qu'ils siègent ensemble, constituent l'Assemblée générale du
territoire, est composé comme suit : la moitié de ses membres
sont élus par les organismes corporatifs (c'est-à-dire les entités
économiques, culturelles et professionnelles) et les coopératives,
et l'autre moitié par les conseils municipaux (aYlmtamientos).
Le paragraphe 42 ci-dessus donne la liste de ces organismes.

33. En ce qui concerne les conseils municipaux, la moitié de
leurs membres sont aussi élus par les organismes corporatifs
et les coopératives et le reste par les chefs de famille de la
circonscription électorale. Le nombre de conseillers de chaque
conseil municipal dépend de l'importance de la population de
la ville en question. Les maires-présidents des conseils muni·
cipaux sont nommés parmi les membres de ces conseils par le
Gouverneur civil (voir par. 30) sur une liste de trois noms
établie par lesdits Conseils. Les maires-présidents de Santa
Isabel et Bata sont toutefois nommés par le Gouvernement
espagnol sur une liste de trois noms présentée par chacun des
conseils. Le nombre des conseils municipaux, créés par l'ordon
nance du 24 mai 1962, est de quatre à Fernando Poo et de
onze au Rio Muni.

34. Sous l'autorité des conseils municipaux se trouvent les
assemblées communales (fuIltas vecinales) composées d'un chef
d'Assemblée et de quatre membres élus par les chefs de famille.
Il faut toutefois noter que ces assemblées ne sont compétentes
que pour le~ affaires locales et ne prennent aucune part à la for
mation des conseils provinciaux, de l'Assemblée générale et du
Conseil de gouvernement. Le nombre des assemblées commu
nales, créées par l'ordonnance du 24 mai 1962, est de 42 à
Fernando Poo et de 146 au Rio Muni.

35. Eu égard au rôle important qu'ils jouent dans le système
électoral institué en Guinée équatoriale, les organismes corpo
ratifs et les coopératives méritent d'être décrits plus en détail.
Comme on l'a noté plus haut, ces organismes désignent la
moitié des membres des conseils provinciaux et la moitié des
membres des conseils municipaux qui désignent à leur tour
l'autre moitié des membres des conseils provinciaux. En outre,
comme on le verra plus loin, les entités corporatives et les
coopératives qui ont le droit d'être représentées sont en fait
sensiblement les mêmes au niveau des conseils municipaux et
à celui des Conseils provinciau.'l:.

36. Au niveau des conseils municipaux, l'instruction du 25
janvier 1964 émanant de l'ancien Gouverneur général a défini
le système d'élection des représentants des organes corporatifs
(entités économiques, culturelles et professionnelles) et des
coopératives. Chaque organe corporatif et chaque coopérative
ont été invités à nommer un délégué; après quoi, les délégués
des organes corporatifs et coopératives de la région ont élu des
représentants à leurs conseils municipaux respectifs. Ces repré
sentants devaient être résidents, avoir 23 ans révolus et appar
tenir aux organismes en question, lesquels devaient présenter
leurs candidatures en même temps qu'ils nommaient leurs
délégués comme électeurs. Les organes corporatifs et les coo
pératives habilités à nommer des délégués et à proposer des
candidats pour l'élection des représentants à leurs conseils mu
nicipaux respectifs étaient les suivants :
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1) Organes corporatifs habilités à nommer des délégués chargés
de participer aWJ; élections aux conseils municipau.r
a) Province de FerllOndo Poo

Pour San Carlos
i) Chambre d'agriculture, de commerce et d'indus

trie (Cimara Oficial Agricola de Comercio e
Industria)

ii) Commission administrative du port (Comision
Administrativa deI Puerto)

Pour Santa Isabel
iii) Caisse provinciale d'assurances sociales (Caja

Provincial de Seguros Sociales)
iv) Chambre d'agriculture, de commerce et d'indus

trie (Camara Oficial Agraria de Comercio e
Industria)

v) Commission administrative du port (Comision
Administrativa dei Puerto)

vi) Ecole normale d'instituteurs (Escuela Normal
dei Magisterio)

vii) Ecole supérieure provinciale de Saint-Thomas
d'Aquin (Escuela Superior Provincial de Santo
Tomas de Aquino)

viii) Ordre des avocats (Ilustre Colegio de Abogados)
ix) Institut national d'enseignement secondaire

(Instituto Nacional de Ensefianza Media)
b) Province du Rfo Muni

Pour Bata
x) Chambre d'agriculture, de sylviculture, de com

merce et d'industrie (Cimara Agricola, Forestal,
de Comercio e Industria)

xi) Commission administrative du Port (Comision
Administrativa deI Puerto)

xii) Ecole des arts et métiers (Escuela de Artes y
Oficios)

xiii) Ecole normale d'instituteurs (Escuela Normal
deI Magisterio)

xiv) Ordre des avocats (Ilustre Colegio de Abogados)
xv) Institut national d'enseignement secondaire

division de Bata (Seccion Delegada deI Instituto
Nacional de Ensefianza Media)

Pour Rio Benito
xvi) Syndicat du bois (Sindicato Maderero)

2) Coopératives habilitées à nommer des délégués chargés de
participer aux élections aux conseils municipaux
a) Province de Fer1lOndo Poo

Pour Annobon
i) Coopérative de San Antonio

Pour San Carlos
ii)-xvii) Coopératives de Claret de Batete, Bocori

cho, Balombe, San Luis de Bombe, Boloco Banta
barés, Balacha-Maule, Baho Pequefio, Baho
Grande, Bilelipa, Eburu-Ehoco, Moca, Musola,
Mueri, Rilaja, Oloitia, Ruitche, Ureca.

Pour Santa Isabel
xviii)-xxiv) Coopératives de Baney, Basacato de la

Sagrada Familià, Bariobé, Bacaque Pequefio,
Bacaque Grande, San Luis de Cupapa, Santa
Teresa de Bososo.

xxv) Union provinciale des coopératives agricoles
(Union Provincial de Cooperativas dei Campo)

xxvi) Coopérative provinciale des transports légers
(Cooperativa Provincial de Transportes Ligeros)

b) Province du Rio MUlli
Pour Bata
xxvii) Union provinciale des coopératives agricoles

(Union Provincial de Cooperativas deI Campo)
Pour Ebebiyin

xxviii) Coopérative de San Juan Bautista de Rio Nsie
xxix) Coopérative de San Jenaro de Oveng

Pour Micomeseng
xxx) Coopérative de Santiago de Ncomo.

Pour Valladolid de los Bimbiles
xxxi) Coopérative de Medina deI Bosque.

37. Ces organismes ont envoyé aux conseils municipaux de
Fernando Poo et Rio Muni un total de 58 représentants, à
raison de deux à cinq représentants par municipalité suivant
l'importance de celle-ci b. Les chefs de famille, de leur côté,
ont aussi élu 58 représentants, à raison de deux à cinq repré
sentants par municipalité suivant l'importance de celle-ci c.

38. Ont pris part aux élections municipales d 45 286 autres
électeurs, à savoir les chefs de famille qui avaient à élire la
moitié des membres des conseils municipaux. Aux termes de la
loi électorale, sont considérées comme chefs de famille les
personnes de plus de 21 ans ayant des personnes à charge
et celles de plus de 21 ans n'ayant pas de personnes à charge
mais ne vivant pas dans un groupe familial. Les intéressés
doivent être résidents et être inscrits sur les listes électorales
établies par le Département des statistiques du territoire. Ils
comprennent les résidents espagnols ("autres habitants") qui
aux termes de la Lev Articulada ont les mêmes droits et les
mêmes devoirs que la' population autochtone s'ils sont résidents
(avecindados) , et inscrits comme tels.

39. Pour être éligible aux conseils municipaux en tant que
représentant des chefs de famille, il faut être chef de famille,
avoir 23 ans révolus et être résident de la circonscription; les
intéressés peuvent présenter eux-mêmes leur candidature ou
être présentés comme candidats au bureau municipal de recen
sement, s'ils remplissent une des conditions suivantes :

a) Exercer ou avoir déjà exercé les fonctions de conseiller
municipal pendant au moins un an dans le Conseil en question;

b) Etre proposé par quatre autres membres ou anciens
membres du Conseil municipal en question, ou par trois con
seillers provinciaux, ou par deux députés aux Cortes;

c) Etre parrainé par un vingtième des électeurs inscrits de
la circonscription en question;

d) Etre propriétaire d'un établissement agricole, industriel
ou commercial dans la circonscription en question.
Est déclaré inéligible tout candidat qui a des dettes, qui a été
condamné à des peines de prison, qui a été frappé d'une inca
pacité de remplir des fonctions publiques ou qui est en litige
avec le Conseil municipal en question ou avec les services
relevant de sa compétence. Sont également inéligibles les em
ployés du Conseil municipal en question, les entrepreneurs
fournissant des biens ou des services au Conseil municipal ainsi
que leur personnel et quiconque est titulaire d'une concession
ou postule l'adjudication d'un contrat ou une subvention en
trainant le versement de deniers publics administrés par le
Conseil municipal en question.

40. Quant aux conseils provinciaux, comme on l'a mentionné
plus haut, la moitié de leurs membres sont élus par les conseils
municipaux et l'autre moitié par les organes corporatifs et les
coopératives. Une instruction du 25 février 1964 émanant de
l'ancien Gouverneur général par intérim définit la procédure
qui régit ces élections.

41. Les membres représentant les Conseils municipaux sont
élus par un groupe de délégués nommés à cet effet par les
Conseils municipaux, lesquels élisent leurs représentants aux
conseils provinciaux dans les conditions suivantes: au Fernando
Poo, sur quatre représentants, un est élu directement par le
Conseil municipal de Santa Isabel, et les trois autres conjointe
ment par les délégués des Conseils d'Annobon, de San Carlos
et de San Fernando. Au Rio Muni, sur cinq représentants, un
est élu directement par le Conseil municipal de Bata et les
quatre autres conjointement par les délégués des Conseils
d'Acurenam, d'Ebebiyin, d'Evinayong, de Micomeseng, de Mon-

b Cependant, dans quelques municipalités où n'existaient pas
encore d'organes corporatifs ou de coopératives pour élire des
candidats suivant le processus décrit au paragraphe 36 ci-dessus,
les membres ont été nommés directement par les autorités. Lors
des élections municipales de 1964, 38 des 58 membres repré
sentant les organes corporatifs et les coopératives ont été désignés
ainsi.

c Voir les appendices II et III pour plus amples détails.
d Voir l'appendice IV pour plus amples détails.
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gomo de Guadalupe, de N'sork, de Puerto Iradier, de Rio
Benito, de Sevilla de Niefang et de Valladolid de los Bimbiles.

42. Le reste (soit la moitié) des membres des Conseils pro
vinciaux, représentant les organismes corporatifs et les coopé
ratives, se répartit comme suit: pour Fernando Poo: deux
représentants des organismes corporatifs et deux représentants
des coopératives. Pour le Rio Muni: trois représentants des
organismes corporatifs et deux représentants des coopératives.
Comme dans le cas des Conseils municipaux, les organismes
corporatifs et les coopératives en question nomment des délé
gués qui procèdent à l'élection des candidats (proposés par
eux) qui les représenteront aux Conseils provinciaux. Les
organismes corporatifs et les coopératives qui sont habilités
à nommer des délégués et à proposer des candidats sont les
suivants:

1) Organismes corporatifs habilités à nommer des représel1fanfs
aU.T Conseils provinciau.T

a) Province de Fentando Poo

i) Caisse d'assurances sociales (Caja de Seguros
Sociales)

ii) Chambre d'agriculture, de commerce et d'indus
trie (Câmara Oficial Agricola de Comercio e
Industria)

iii) Commission administrative ùu port de San Carlos
(Comision Administrativa dei Puerto de San
Carlos)

iv) Comission administrative du port de Santa
Isabel (Comision Administrativa del Puerto de
Santa Isabel)

v) Ecole normale d'instituteurs (Escuela Normal
deI Magisterio)

vi) Ecole supérieure Saint-Thomas-d'Aquin (Escuela
Superior Santo Tomâs de Aquino)

vii) Ordre des avocats (Ilustre Colegio de Abogados)
viii) Institut national d'enseignement secondaire

(Instituto Nacional de Enseiianza Media)

b) Province dit Rio Muni

ix) Chambre d'agriculture, de sylviculture, de com
merce et d'industrie (Câmara Oficial Agricola
Forestal de Comercio e Industria)

x) Commission administrative du port de Bata
(Comision Administrativa deI Puerto de Bata
y fondeaderos)

xi) Ecole des arts et métiers (Escuela de Artes y
Oficios)

xii) Ecole normale d'instituteurs (Escuela Normal
deI Magisterio)

xiii) Ordre des avocats (Ilustre Colegio de Abogados)
xiv) Institut national d'enseignement secondaire

(Instituto Nacional de Ensefianza Media)
xv) Syndicat du bois (Sindicato Maderero)

2) Coopératives habilitées à 1I0111111er des représentants aux
COl1-Se'ils provinciaux

a) Province de Fernando Poo

Pour Annob6n
i) Coopérative de San Antonio

Pour San Carlos
ii) -xvii) Coopératives de Baho Grande, Baho Pe

queno, Balachâ-Mule, Balombe, Bantabaré, Cla
ret de Batete, Bilelipa, Bocoricho, Boloco, San
Luis de Bombe, Eburu-Ehoco, Musola, Mueri,
Rilaja-Oloitia, Ruitche, Ureca.

Pour Santa Isabel
xviii) -xxiv) Coopératives de Baney, Basacato de la

Segrada Familia, Bariobé, Bacaqe Pequeno, Ba
caque Grande, San Luis de Cupapa, Santa Teresa
de Bososo.

xxv) Union provinciale de coopératives agricoles
(Union Provincial de Cooperativas dei Campo)

xxvi) Coopérative provinciale des transports légers
(Cooperativa Provincial de Transportes Ligeros)

b) Provùlce du Rfo Muni

Pour Bata
xxvii) Union provinciale des coopératives agricoles

(Union Provincial de Cooperativas deI Campo)
Pour Ebebiyin
xxviii) Coopérative de San Juan Bautista deI Rio Nsie
xxix) Coopérative de San Jenaro de Oveng

Pour Micomeseng
xxx) Coopérative de Santiago de Ncomo

Pour Valladolid de los Bimbiles
xxxi) Coopérative de Medina dei Bosque

Justice

43. La juridiction la plus élevée du territoire est la Cour
suprême (Tribunal SlIperior) qui a la compétence attribuée par
la loi aux tribunaux territoriaux (Alldiencias Territoriales) et
au Tribunal central du travail (Tribunal Cmtral dei Trabajo).
Il peut être fait appel de ses décisions devant la Cour suprême
d'Espagne. Les juges sont nommés, dans le cas des candidats
originaires de la métropole, par le Président du Gouvernement
espagnol sur avis du Ministère de la justice espagnol et, dans
le cas des candidats indigènes, par le Commissaire général qui
nomme les magistrats sur avis du Président de la Cour suprê
me de Guinée équatoriale. Le Sous-Comité a souligné qu'il
était nécessaire de nommer des Africains aux fonctions judi
ciaires, qui, actuellement, sont le plus souvent exercées par des
magistrats originaires de la métropole.

C. - Sitl/ati01I éco1lomique
Gé1léralités

44. L'économie de la Guinée équatoriale repose essentielle
ment sur l'agriculture et la sylviculture, plus précisément sur
la production de cacao à Fernando Poo et sur la production de
café et de bois au Rio Muni. Parmi les produits destinés aussi
bien à la consommation locale qu'aux exportations, on citera
le yucca, l'huile et la noix de palme, la noix de coco et la
banane. Les pêcheries, dont les progrès ont été lents au début,
seraient en train de se développer rapidement.

45. Parmi les principales cultures, la plus importante est le
cacao. Les exportations se font principalement à destination de
la métropole, où elles bénéficient d'un traitement préférentiel.
La production est en moyenne de 30000 tonnes par an environ.
La production de café, denrée qui bénéficie d'un traitement
préférentiel analogue, atteint une moyenne annuelle de 60D:)
tonnes.

46. Il y avait en 1964 au Rio Muni 38 sociétés d'exploitation
du bois, principalement autour de Bata, de Rio Benito et de
Cogo, où ces sociétés ont bénéficié de concessions dont la super
ficie atteignait environ 170000 hectares; d'autre part, 13000
hectares situés dans d'autres localités de la région étaient
exploités par des sociétés de moindre importance. On trouve
dans la région environ 140 essences différentes, ce qui, selon
les renseignements recueillis, empêcherait le territoire de se
consacrer principalement à l'exploitation des bois qui sont le
plus généralement demandés sur les marchés étrangers. En
1963, la production a été de 315 581 tonnes, tandis que les
investissements dans l'équipement et les installations se sont
élevés à 750 millions de pesetas environ e.

47. La production de bananes a atteint jusqu'à 14000 tonnes
par an; quant au yucca, qui était précédemment un important
produit d'exportation à destination de l'Espagne, il est main
tenant surtout utilisé sur place, si l'on met à part une certaine
quantité encore exportée vers l'Espagne (quelque 6000 tonnes
en 1963).

48. L'industrie locale, qui en est aux premiers stades de
développement, est surtout axée sur le traitement des denrées
alimentaires et des produits d'origine agricole: fabrication
d'huile et de savon, traitement du cacao et de ses dérivés, du
yucca et du café. On a également créé des conserveries de

e A quelques exceptions près, les statistiques reproduites dans
les sections consacrées à la situation économique et à la situation
sociale se r~pportent, à 1963 et 1964. Le Sous-Comité ne disposait
pas de statistiques recentes.
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a Un dollar des Etats-Unis égale 60 pesetas.

SIOn notera que le produit régional brut était évalué à
1 501,5 millions de pesetas en 1954 et qu'entre 1954 et 1962 le
taux moyen cumulatif de croissance, calculé en valeur cons
tante, s'établissait à 5,5 p. 100 par an.

52. On évalue à 2579 millions de pesetas (42833 333 dollars)
les dépenses tant publiques que privées qui seront effectuées
pendant la période d'exécution du Plan de développement au
titre de ce plan. Sur ce montant, les dépenses publiques repré
senteront 1 651 millions de pesetas (27 366 667 dollars), et
celles du secteur privé 928 millions de pesetas (18466666 dol
lars). Le montant global des dépenses publiques et privées doit
se répartir comme suit entre chaque exercice :

1962 1964 1967 •
(Millions de pesetas 1962)

369 525 761
1 398 1 493 1 717

3 452 4018 5 034

poissons. La plupart de ces nouvelles industries locales sont
situées à Fernando Poo.

Plall de développement économique et social

49. Le Plan de développement économique et social, conçu
dans le cadre du plan général de développement économique et
social du Gouvernement espagnol, a été élaboré par une Com
mission spéciale créée le 5 mai 1962, à la suite d'importantes
études sur place et de consultations à l'échelon local, en vertu
d'une décision du Président du Gouvernement espagnol. La
période sur laquelle porte le plan va de 1964 à 1967 et il
concerne aussi bien le secteur privé que le secteur public bien
que, tout au moins pour les premiers temps, l'accent soit mis
sur le secteur public, pour lequel on a prévu un programme
détaillé de dépenses à répartir entre divers projets de carac
tère économique et social.

50. L'objectif du Plan est d'atteindre au bout de quatre ans,
pour le produit régional brut, un taux de croissance cumulatif
annuel de 7,56 p. 100. Les résultats escomptés sont récapitulés
ci-après.

1962 1964 1967 •
(Millions de pesetas 1962)

Produit régional brut. ...•••• o, 2301 2662 3311
Biens et services importés .. 1151 1356 1723

--- --
Total des ressources disponibles 3452 4018 5034

Consommation privée 1450 1709 2185
Consommation publique 235 291 371

Investissement brut interne .
Biens et services exportés .

Total des ressources utilisées

1964
1965
1966
1967

TOTAL

Millions
de pesetas 1962

547
607
664
761

2579

53. Réparties par secteur, les dépenses publiques de la période 1964-1967 sont les suivantes:

1964 1965 1966 1967 Total
(Millions de pesetas 1962)

Dépenses dll secteur social
Enseignement et formation profes-

sionnelle ............. 33 37 46 56 142
Santé publique ... , ...... , ........ 40 52 61 76 229
Logement et urbanisme .. - ........ 47 50 53 56 206

Dépenses dans les secteurs productifs
Agriculture ............ 1,7 4,3 4,3 60 11,3
Mines .... ......... 7,3 6,3 13,6
Aéroports . . . . - . . . . . 117,1 108,9 5,4 4,8 236,2
Travaux publics . . . . . . . . . . . . 80,6 100,7 214,4 267,2 662,9

Aide de l'Etat alt.1: sociétés locales ... 30 30 30 30 120,0
--- --- --- ---

Total pour les dépenses publiques 356,7 389,2 414,1 491,0 1651,0

54. Selon les renseignements recueillis, le financement du programme de dépenses publiques
prévu dans le Plan doit s'effectuer comme suit:

Budget de la Guinée équatoriale.
Budget de l'Etat espagnol.

TOTAL

1964

159,6
197,1

356,7

1965 1966 1967
Millions de pesetas 1962

200,3 225,7 265,2
188,9 188,4 225,8--- --- ---
389,2 414,1 491,0

Total

850,8
800,2

1651,0

55. Les dépenses de 800,2 millions de pesetas engagées pour
le secteur public au titre du budget de l'Etat espagnol repré
sentent 48,47 p. 100 des dépenses totales envisagées pour la
période quadriennale 1964-1967.

56. Les principaux éléments du Plan seraient notamment les
suivants : a) formation de personnel technique et administratif
autochtone, l'accent étant mis fortement sur diverses spécialités
du domaine technique ou professionnel; b) modernisation et
diversification de l'agriculture, notamment par des dispositions
facilitant l'obtention de crédits et par un développement des
transports, de façon à améliorer les perspectives de lutte contre
la concurrence étrangère sur le marché international et à dé
velopper la production d'autres denrées; c) développement des
industries de traitement, et en particulier des installations de
conditionnement du poisson séché et en conserve, qui offrent
des perspec~ives intéressantes pour l'exportation; d) dévelop
pement des Illstallations portuaires, notamment à Fernando Poo
et plus particulièrement pour les besoins des industries liées à

la pêche; e) recherches sur les possibilités pratiques de raffinage
du pétrole provenant de zones voisines, et prospection dans le
territoire lui-même; f) développement des ports-francs de
Santa Isabel et de San Carlos par l'adjonction de comptoirs et
d'entrepôts destinés à la production de la côte d'Afrique occi
dentale; g) développement du tourisme, plus particulièrement
à Santa Isabel mais également au Rio Muni, et IL) développe
ment rapide des transports et des communications, sur lequel
repose dans une large mesure le succès des projets susmen
tionnés.
Budget

57. Selon le chapitre IX de la Ley Articulada promulguée
en vertu du décret 1885/1964, du 3 juillet 1964, les dépenses
publiques sont réparties entre le budget ordinaire de la Guinée
équatoriale et le Budget d'aide et de collaboration de l'Etat
(Presu.puesto de Ayuda y Colaboraci6tt dei Estado a la Cl/ilzea
EC1Iatorial). Ce dernier budget comporte essentiellement des
subventions, des allocations et des crédits d'aide directe ou
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indirecte consentis par l'Etat espagnol. Il prévoit des dépenses
au titre du Plan du développement ainsi qu'au titre de la justice,
des forces armées, du commissariat général et des services
aériens et maritimes.

58. D'après les chiffres dont on dispose pour l'exercice 1964,
les dépenses se sont réparties comme suit: 422 189197 pesetas
(7036485 doIlars des Etats-Unis) pour le budget de la Guinée
équatoriale et 826 413 308 pesetas (13 773 555 dollars des Etats
Unis) pour le budget de l'Etat espagnol. Le montant total des
dépenses publiques a été de 1 248602505 pesetas (20810040
dollars des Etats-Unis).

59. Le montant des dépenses publiques prévues fin 1964 pour
1965 s'élevait à 1 053,353 millions de pesetas.

60. Les dépenses occasionnées par les mesures destinées à
soutenir les prix du café et du cacao représentent le principal
poste de dépenses pour le Gouvernement espagnol. On reconnaît
officiellement que cette situation est, dans son principe, peu
satisfaisante, et le Plan prévoit en conséquence qu'il faudra
moderniser et rationaliser la production de café et de cacao
pour que ces denrées puissent mieux soutenir la concurrence sur
les marchés mondiaux.

61. On ne dispose pas de renseignements détaillés sur l'ori
gine des recettes internes. Sauf en ce qui concerne les vins et
spiritueux, il semble que les droits frappant les importations
de biens de consommation soient généralement faibles.

62. On notera qu'aux termes du chapitre IX de la Ley
Articulada (et de l'Article IV de la Loi fondamentale), l'ensem
ble du budget de la Guinée équatoriale doit être approuvé par les
Cortes espagnoles dans la mesure où le territoire bénéficie de sub
ventions directes et indirectes de l'Etat espagnol. Ainsi, le budget
ordinaire est établi par le Conseil de gouvernement sur la base
d'un projet de caractère technique présenté par les services
financiers du territoire. Il doit être approuvé par l'Assemblée
générale avant le 1er octobre, après quoi il est soumis aux
services de la Présidence du Gouvernement espagnol, qui, sur
avis du Ministre des finances de l'Espagne, y apporte les
modifications nécessaires compte tenu des subventions prévues.
Il doit enfin être présenté aux Cortes au cours des deux pre
mières semaines du mois de novembre. On notera également
que la législation fiscale de la Guinée équatoriale est eIle aussi
soumise à l'approbation des COI'tes.

Coopératives

63. Les premières coopératives ont été lancées en 1940, dans
la vaIlée de la Moka, à Fernando Poo, en vue d'organiser
l'agriculture. Par la suite, elles se sont surtout développées
dans les plantations de cacaoyers de Fernando Poo, où il
existait, en 1964, une trentaine de coopératives dont la pro
duction atteignait 1 200 tonnes de cacao. Il y a lieu de noter
toutefois qu'à cette époque la production totale dépassait 26000
tonnes. Au Rio Muni, les coopératives sont moins développées.
D'après certaines données, il existe au total 34 coopératives t
groupant 4232 membres, mais le nombre de celles qui ont le
droit d'élire des représentants aux conseils municipaux et
provinciaux en même temps que les corporations est seulement
de 26 pour Fernando Poo et de 5 pour le Rio Muni. Le Plan
de développement prévoit que l'on facilitera le développement
des coopératives, notamtilent au Rio Muni, où elles doivent
être organisées à la fois en fonction de la culture du café et
d'un certain nombre d'autres produits. Les crédits à long terme
consentis depuis 1964 pour le développement des coopératives
s'élèvent à environ 73 millions de pesetas.

Logement et travaux publics

64. En 1965, l'Institut national de l'habitat a fait construire
quelque 1 500 logements, auxquels il a consacré 301 millions de
pesetas. On a également entrepris l'exécution d'un programme
de construction de logements pour les enseignants. Une somme
de 28012688 pesetas a été affectée au Conseil de gouvernement
pour la construction de logements destinés aux fonctionnaires
du nouveau gouvernement autonome.

f D'après les chiffres f(;lUr~is par l~ ?ecrétaire général du
Centre syndical de Madnd, Il y avaIt a Fern~ndo PO? une
coopérative industrielle et ,vingt-n~uf coopérat!ves. agr!coles,
tandis qu'on comptait at; R;IO Mun! deux cooperatIVes mdus
trielles et quatorze cooperatJves agricoles.

65. Parmi les travaux publics entrepris par les services des
travaux publics, du logement et de l'urbanisme de l'adminis
tration autonome, on citera le réseau d'adduction d'eau de Santa
Isabel, l'autoroute conduisant à l'aéroport et le phare de Punta
Santiago, destiné à la navigation aérienne et maritime. On a
également commencé l'exécution d'un certain nombre d'autres
projets d'adduction d'eau et de construction de routes, notam
ment la construction de la route longeant la côte orientale de
l'île, qui traverse les plantations de cacaoyers les plus riches
de Fernando Poo.

D. - Situation sociale et de l'enseignement
Santé publique

66. Les principaux hôpitaux sont ceux de Santa Isabel et
de Bata; il y en a aussi à Santa Carlos et à Puerto Iradier
Rio Benito, et de nouveaux hôpitaux ont été construits à
Concepcion et à Evinayong. Les deux premiers ont respecti
vement 350 et 345 lits. Le nombre total de lits disponibles se
situe aux environs de 1 500. A Micomeseng, dans le Rio Muni,
il y a une léproserie de 200 lits. Le Sous-Comité a remarqué
que les malades étaient groupés dans les hôpitaux par tribu et
par race.
!YIaÙI-d'œuvre

67. L'économie de la Guinée équatoriale repose principale
ment sur l'agriculture et en particulier sur la production de
cacao et de café. Les exploitants autochtones cultivent des
petites parcelles d'une dizaine d'acres environ et produisent
du cacao et du café pour la vente. Les travaux agricoles sont
exécutés par le fermier et sa famille sans aUCW1e aide exté
rieure rémunérée. Par contre, dans les exploitations de type
européen pratiquant ces cultures, la main-d'œuvre est surtout
composée de travailleurs nigériens qui sont engagés d'ordinaire
sous contrat pour trois ans et dont le nombre est en augmen
tation constante. Bien que les fermiers autochtones se soient
organisés, dans une certaine mesure, en coopératives, celles-ci
n'ont fourni en 1964 que 1 200 tonnes de cacao sur une pro
duction totale de 26000 tonnes.

68. A la fin de 1963, le salaire moyen d'un ouvrier agricole
travaillant dans une plantation était de 445 pesetas par mois
auxquels s'ajoutaient 225 pesetas par mois payées en un seul
versement global à la fin du contrat. Les travailleurs étaient
nourris et logés et bénéficiaient de soins médicaux gratuits.

69. En 1964, le nombre total de travailleurs employés dans
des entreprises privées s'élevait à 37400, dont 28000 Nigériens,
5 600 Guinéens autochtones, 800 personnes venues d'autres par
ties de l'Afrique et 3000 Européens. Quatre-vingt-cinq pour
cent de la main-d'œuvre dans ces entreprises était, par consé
quent, d'origine étrangère.

70. En 1964, les entreprises publiques et l'Administration
employaient en tout 3500 personnes, dont 13 p. 100 d'employés
européens et 87 p. 100 d'employés autochtones.

71. En matière de législation du travail, ce texte essentiel
est l'Ordonnance du 24 mai 1962 qui réglemente les contrats
et les conditions d'emploi. Le Département du travail a été
habilité à relever les salaires minimums dans les limites fixées
par la loi. Un Tribunal central du travail a été chargé de
statuer en cas de différend. Sous le nouveau régime, ce tri
bunal a conservé ses attributions, ses membres, ainsi que ceux
des autres tribunaux, étant nommés, dans le cas de personnes
originaires de la métropole, par la présidence du Gouvernement
espagnol sur la recommandation du Ministère espagnol de la
justice et, dans le cas de candidats autochtones, par le Com
missaire général sur la recommandation du Président de la
Cour suprême.
Ecoles

72. L'enseignement en Guinée équatoriale comprend essen
tiellement trois degrés: a) l'enseignement élémentaire, où la
scolarité, d'une durée de cinq ans, est obligatoire pour tous les
enfants qui résident à moins de cinq kilomètres d'une école,
et qui accueille les élèves jusqu'à l'âge de 12 ans, ceux-ci
pouvant toutefois être gardés jusqu'à l'âge de 14 ans; il est
sanctionné par le certificat d'études élémentaires qui donne
accès aux écoles primaires; b) l'enseignement primaire, qui
dure deux ans et qui, en règle générale, est donné dans les
municipalités relativement plus importantes, accueille les enfants
de 13 et 14 ans, tout en acceptant de les garder jusqu'à l'âge
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de 15 ou 16 ans, et c) l'enseignement secondaire qui permet
d'accéder aux études universitaires en dehors du territoire, ou
à l'enseignement technique ou professionnel auquel les pouvoirs
publics attachent beaucoup de prix.

73. A la fin de 1965, il y avait 135 écoles élémentaires et
30 écoles primaires - contre 15 au total à la fin de 1963
administrées par les autorités scolaires du territoire; leur
effectif total était de 21 091 élèves. A la fin de cette même
année, il a été décerné 1701 certificats d'études élémentaires
et 1105 certificats d'études primaires, compte non tenu des
chiffres relatifs aux écoles élémentaires et primaires non publi
ques ou privées.

74. L'école provinciale Saint-Thomas d'Aquin pour la for
mation des auxiliaires d'enseignement et les Collèges d'ensei
gnement pédagogique de Santa Isabel et de Bata, qui ont été
fondés en 1963, assurent la formation des instituteurs.

75. L'enseignement professionnel et technique est donné au
centre professionnel "La Salle", fondé à Bata en 1959; ce
centre est subventionné par le Conseil provincial du Rio Muni
qui décerne des diplômes d'agronomie et d'élevage ainsi que
des diplômes d'administration publique. Il existe également une
Ecole d'agronomie, qui relève du département de l'agriculture,
une Ecole de santé pour la formation du personnel infirmier,
hommes et femmes, et l'Ecole des arts et métiers de la mission
catholique, à Santa Isabel, toutes subventionnées par les pou
voirs publics. L'Ecole des arts et métiers offre des cours d'im
primerie, de coupe, de charpenterie, de maçonnerie et de mé
canique. Des écoles d'apprentissage industriel ont été également
ouvertes à Santa Isabel et à Bata.

76. Dans l'enseignement supérieur, on offre chaque année
des bourses d'études-- d'un montant total s'élevant jusqu'à
3,5 millions de pesetas - qui permettent à leurs titulaires d'étu
dier en Espagne principalement. En 1962, 113 boursiers et 100
étudiants non boursiers se trouvaient dans des universités ou
dans des collèges techniques en Espagne. Le Sous-Comité a été
informé par les autorités espagnoles qu'en 1966 il y avait en
Espagne 120 étudiants de Guinée équatoriale. Toutefois, selon
les renseignements fournis par des pétitionnaires, ce nombre
n'aurait pas dépassé 92, dont quelques-uns étaient titulaires de
bourses.

77. On notera qu'à la fin de 1965, des postes importants dans
divers services étaient occupés par des autochtones ayant les
compétences voulues; on citera notamment le chef du Dépar
tement de la santé publique et celui du Département de l'ensei
gnement, 29 instituteurs, des fonctionnaires du Service de
l'inspection de l'enseignement primaire, 8 inspecteurs du travail,
12 chefs du Corps de police spéciale et un inspecteur du
logement et de l'urbanisme.

II. - ENTRETIENS AVEC DES PERSONNALITÉS OFFICIELLES

ESPAGNOLES

A. - Entrevue avec le Directeur général des zones et provinces
africaines et avec d'autres fonctionnaires du Gouvernement
espagnol

78. Le 17 août 1966, le Sous-Comité a rendu visite au Di
recteur général des zones et provinces africaines (P lazas y
Provincias Africanas) à la Présidence du gouvernement, le
général Diaz de Villegas.

79. Après un échange de politesses, le Directeur général a
fait le point des réalisations du Gouvernement espagnol en ce
qui concerne la Guinée équatoriale. Il a déclaré notamment
qu'il ne se posait dans le territoire aucun problème d'écou
lement pour la production du cacao et du café, car l'Espagne
importait presque tous les produits à des prix considérablement
supérieurs aux cours mondiaux. L'Espagne achetait le cacao
du territoire à raison de 42 pesetas par kilogramme alors que
le cours mondial actuel était de 17 pesetas et du café à raison
de 67 pesetas le kilogramme alors que le cours mondial moyen
était de 40 pesetas.

80. Les producteurs de cacao et de café de la Guinée équato
riale étaient libres de vendre sur le marché international, mais,
en réalité, ~~s n'exportaient leurs produits que vers l'Espagne,
sauf I?rsqu Il y avait excédent, par rapport aux besoins du
m~~che .espagnol. Il était souhaitable pour ces producteurs
qu Ils developpent les échanges avec d'autres marchés, mais

ils ne s'y étaient nullement intéressés. En revanche, il n'existait
aucun accord à long terme régissant les exportations de ces
produits vers l'Espagne. Il ne fallait pas s'attendre à une
augmentation importante de la production agricole, les coûts
étant plus élevés dans le territoire qu'ailleurs. Il se créait
actuellement de nouvelles branches d'activité économique qui
avaient été prévues dans le plan de développement mis au point
par le Gouvernement espagnol. Au cas où la Guinée équatoriale
accéderait à l'indépendance dans un proche avenir, le Directeur
général ne pouvait prévoir dans quelle mesure le Gouvernement
espagnol continuerait à fournir une aide économique au terri
toire.

81. Dans le domaine de l'enseignement, il existait un certain
nombre d'écoles primaires et professionnelles ainsi que deux
écoles normales. Le territoire ne comptait aucun établissement
d'enseignement supérieur, mais des dizaines d'étudiants fréquen
taient, grâce à des bourses, les universités de Barcelone, de
Pampelune et de Madrid. Le nombre total d'étudiants de
Guinée équatoriale inscrits dans des établissements espagnols
était de l'ordre de 120.

82. En ce qui concerne le gouvernement du territoire le
Directeur général a déclaré qu'il existait un organe légisiatif
autonome. En outre, les habitants du territoire étaient exempts
de service militaire et les forces de police étaient peu nom
breuses et composées d'autochtones.

83. A propos de l'évolution constitutionnelle future, le Di
recteur général a indiqué, en réponse aux questions qui lui
avaient été déposées, qu'il ne se permettrait pas de faire des
prophéties, c'était une question qui intéressait la population
elle-même. La liaison entre le Conseil de gouvernement du
territoire et le Gouvernement espagnol était assurée par un
représentant du Conseil à Madrid et non par le Commissaire
général. La population du territoire avait le droit de présenter
des pétitions directement au Gouvernement espagnol ou aux
autorités locales. Si la maj orité des habitants du territoire
demandaient l'indépendance, le Gouvernement espagnol accé
derait à leur désir. Les décisions sur toutes propositions rela
tives au statut constitutionnel du territoire devaient être prises
à la majorité des deux tiers à l'Assemblée générale ou à la
majorité simple s'il s'agissait d'un référendum. Le mandat des
organes gouvernementaux actuels viendrait à expiration en
1968, date à laquelle leur composition devrait être renouvelée.
Si la population exprimait une préférence pour des élections
directes, la question devrait faire l'objet d'un référendum.

B. - Entrevue avec le Secrétaire général dtl Centre s}'ndical et
avec d'autres personnalités officielles

84. Le 17 août 1966, le Sous-Comité a organisé une réunion
avec le Secrétaire général du Centre syndical, M. Arturo
Espinosa Poveda, et avec le Sous-Secrétaire national à la
coordination économique, M. Fuentes Irrurozqui, ainsi qu'avec
d'autres personnalités officielles.

85. Le Secrétaire général a fait savoir au Sous-Comité que
l'Organisation des syndicats espagnols avait entrepris de for
mer des travailleurs originaires de la Guinée équatoriale pour
leur permettre de s'occuper des organisations ouvrières qui
viendraient à être créées à l'avenir. L'activité syndicale dans
le territoire était axée sur le développement des coopératives.
A Fernando Poo, on comptait une coopérative industrielle et
29 coopératives agricoles; au Rio Muni, elles étaient au
nombre de 2 et 14, respectivement. Ces coopératives aidaient
les petits producteurs à améliorer leur production, à vendre
leurs produits et à obtenir du crédit. A Fernando Poo, 25
coopératives comptant au total 964 membres disposaient de
facilités de crédit s'élevant à 48 millions de pesetas et, au
Rio Muni, 11 coopératives comptant 2781 membres disposaient
de 44 millions de pesetas. Ces facilités de crédit consistaient
en prêts que l'Organisation des syndicats espagnols accordait
aux coopératives.

86. Avec le concours de cette organisation, les coopératives
du territoire envisageaient d'étendre leurs activités à d'autres
domaines, notamment en instituant des cours de formation et
des cycles d'études sur le syndicalisme, en créant des associa
tions mixtes d'employeurs et d'employés, en étudiant les
problèmes des travailleurs et en procédant au recensement des
travailleurs et des entreprises.
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87. L'un des problèmes qui se posaient dans le territoire était
le manque de main-d'œuvre qualifiée. Jusqu'en 1963, on avait
enregistré un certain mécontentement, dû au fait que les tra
vailleurs locaux étaient traités différemment des travailleurs
espagnols, les travailleurs locau.'<: n'ayant pas la formation
voulue pour se servir de machines compliquées. L'Organisation
des syndicats espagnols s'était donc occupée de former des
travailleurs qualifiés, dont 70 environ avaient déj à suivi les cours
requis. Elle tenait également à prêter son concours pour des
questions telles que les négociations collectives, la sécurité
sociale et l'établissement de niveaux d'emploi appropriés.

88. Cette organisation n'avait commencé ses activités en
Guinée équatoriale que depuis quelques années, mais il était à
signaler que si, en 1962, des difficultés s'étaient produites à
plusieurs reprises à propos de travailleurs, le territoire ne
connaissait aucun problème grave d'agitation ouvrière. A
l'heure actuelle, il y avait environ 8000 travailleurs nigériens
au Rio Muni, dont la plupart n'avaient pas l'avantage d'être
syndiqués et plus du double à Fernando Poo. Il convenait
également de noter que l'organisation devait tenir compte dans
ses activités de la conjoncture économique et que la formation
de travailleurs qualifiés coûtait 40000 pesetas par travailleur.

89. En réponse aux questions qu'il avait posées, le Sous
Comité a appris que cette organisation n'avait pas formé
d'ingénieurs autochtones. Plusieurs étudiants suivaient des cours
professionnels et autres dans des établissements tels que l'Uni
versité de Barcelone, mais on ne pouvait pas se procurer
immédiatement de chiffres à ce sujet. Si l'ONU devait fournir
une assistance technique au territoire, le domaine le plus indiqué
serait la formation de travailleurs qualifiés. Etant donné que
la plupart des besoins en main-d'œuvre du territoire étaient
couverts par la main-d'œuvre importée, surtout de Nigéria, il
se poserait la question de savoir s'il fallait former sur place les
travailleurs importés ou assurer une formation à des autochtones
sélectionnés dans des établissements étrangers.

90. En ce qui concerne le régime foncier, il n'y avait aucune
différence entre les conditions accordées aux Espagnols et celles
accordées aux autochtones. Les exploitants agricoles qui étaient
membres de coopératives, avaient droit à des prêts dans les
mêmes conditions que les propriétaires espagnols; le taux
d'intérêt était de l'ordre de 3,5 p. 100. Les conditions de travail
et les salaires étaient fixés selon des normes établies par le
gouvernement. En fait, ces normes étaient telles que l'on avait
réclamé une réduction des importations de main-d'œuvre, car
les travailleurs nigériens en particulier exprimaient souvent le
désir de demeurer indéfiniment dans le territoire. Les travailleurs
eux-mêmes ne participaient que dans une faible mesure à la
fixation des conditions de travail, mais on s'efforçait de les
éduquer pour leur permettre de participer de façon plus efficace
à ces activités, notamment aux négociations collectives.

C. - Entrevu.es avec le Commissaire OdjOl:tlt Olt plan de
développemmt économiqne et social et avec d'autres
personnalités officielles espagnoles

91. Le 17 août 1966, le Sous-Comité a tenu une réunion avec
le Commissaire adjoint au plan de développement économique
et social, M. Tomas Allende, avec le secrétaire de la Commission
du développement économique de Fernando Poo et du Rio Muni,
M. Juan Albarez Corugedo et d'autres personnalités officielles.

92. Le Sous-Comité a été informé que le plan de développe
ment économique et social d'ensemble pour 1964-1967, renfermait
un chapitre relatif à la Guinée équatoriale. Cet élément du plan
avait été institué par une Commission qui comptait notamment
des participants du territoire et il avait été approuvé par
l'Assemblée générale de la Guinée équatoriale. Il prévoyait le
développement tant au moyen d'investissements et de dépenses
publics dont la responsabilité incombait conjointement à
l'Espagne et au territoire, qu'au moyen de l'entreprise privée.
Les organes gouvernementaux du territoire avaient toute latitude
d'élaborer à l'avenir leur propre plan, mais pour l'instant, la
politique économique reposait sur le plan actuel. Il s'agissait de
permettre au territoire de soutenir la concurrence internationale
et de décider par lui-même de son avenir économique d'ici la
fin de la période sur laquelle portait le plan.

93. Le plan envisageait une augmentation annuelle du revenu
par habitant de 7,56 p. 100 dans le territoire, contre 6 p. 100
en Espagne. Si cet objectif était atteint, le revenu annuel par

habitant en Guinée équatoriale passerait de 132 dollars en
1963 à 170 dollars d'ici 1967. Pour cela, il faudrait des inves
tissements publics de l'ordre de 1651 millions de pesetas pendant
la période considérée, en plus d'investissements privés s'élevant
à 982 millions de pesetas. On comptait que sur les investisse
ments publics nécessaires, 850 millions de pesetas pour l'ensei
gnement, la santé et les routes proviendraient du territoire
lui-même, le reste, notamment les crédits nécessaires pour
l'aéroport de Santa Isabel ainsi que pour l'urbanisme et la
construction, étant fourni par le Gouvernement espagnol.

94. Les investissements publics effectivement réalisés par le
territoire avaient été inférieurs de 20 p. 100 à l'objectif fixé
en raison de l'augmentation de la consommation publique. En
revanche, le taux d'accroissement envisagé pour le revenu par
habitant avait été respecté. Par ailleurs, les dispositions en
matière d'investissements prévues par le Gouvernement espagnol
pour l'aéroport de Santa Isabel avaient été légèrement pertur
bées par suite du retard apporté à l'achèvement des plans de
construction.

95. Dans le secteur privé, il était à noter que le territoire
exportait vers l'Espagne la totalité de sa production de cacao
et de café, produits les plus importants avec le bois d'œuvre,
à des prix plus élevés que ceux pratiqués sur le marché
international. C'est ainsi que la subvention accordée par
l'Espagne pour le café et le cacao s'élevait à quelque 700
millions de pesetas par an. Toutefois, le marché espagnol ne
pouvait absorber d'excédent par rapport à la production actuelle
du territoire. Aussi les producteurs de ces articles se trouvaient
ils dans une situation défavorable s'ils vendaient leurs excédents
sur le marché international.

96. En conséquence, le plan envisageait d'accroître la culture
de la banane, du yucca et de l'ananas au lieu d'augmenter la
production de cacao et de café. Le plan recommandait aussi de
développer l'élevage, les pêches et les industries fondées sur
les produits agricoles. Les perspectives de développement de
l'industrie lourde étaient limitées du fait que le territoire ne
produisait pas de minéraux, mais on devait procéder à des
études géologiques. Pour encourager l'activité dans les domaines
susmentionnés, le plan contenait des dispositions relatives à
l'exonération fiscale et à l'octroi du crédit à de faibles taux
d'intérêt.

97. Grâce à ces mesures d'encouragement, on avait créé une
bananeraie, une usine de traitement du poisson était en
construction et une usine de traitement du cacao devait être
construite à Fernando Poo. Au Rio Muni, une usine d'huile de
palme devait commencer à fonctionner prochainement et une
usine de traitement du poisson était également en construction.

98. En réponse aux questions qui leur avaient été posées, les
fonctionnaires ont déclaré que la Guinée équatoriale ne subve
nant pas à ses propres besoins en main-d'œuvre qualifiée, le
plan prévoyait une formation professionnelle, nécessité primor
diale pour le territoire. Il était possible de recevoir une
formation dans des écoles d'agriculture et des écoles profes
sionnelles qui chaque année décernaient des diplômes à une
centaine d'étudiants. En ce qui concerne l'enseignement
théorique, les fonctionnaires ont indiqué que les effectifs
scolaires, qui étaient de 34000 en 1947, étaient passés à 40 000
en 1966. Le plan s'était fixé des objectifs précis dans ce secteur
ainsi que dans le domaine de la santé.

99. En ce qui concerne les mesures d'encouragement aux
producteurs, les fonctionnaires ont précisé que l'octroi de
concessions en matière fiscale et de facilités de crédit était
limité aux activités qui présentaient le plus d'utilité pour le
territoire, à l'exclusion du cacao et du café, par exemple, qui
étaient en surproduction et se trouvaient dans une situation
défavorable sur le marché mondial. Les fonctionnaires ont nié
que cette politique risquât d'encourager la formation d'entre
prises de type monopole, puisqu'il existait des règlements
s'opposant à la création de monopoles. Les sociétés étrangères
pouvaient réinvestir leurs bénéfices dans le territoire ou les
exporter; toutefois, l'usage était que ces sociétés réinvestissent
leurs bénéfices sur place et il fallait s'attendre à ce que cette
pratique se poursuive.

100. Les fonctionnaires ont déclaré en outre que pour assurer
à l'avenir la viabilité économique du territoire, le Gouvernement
espagnol s'abstenait d'encourager les activités économiques qu'il
fallait subventionner. Néanmoins le Gouvernement espagnol
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continuerait à accorder les subventions qu'il versait même
lorsque le territoire aurait accédé à l'indépendance.

101. Expliquant les chiffres qu'ils avaient cités antérieure
ment, les fonctionnaires ont indiqué que le revenu par habitant
était calculé sur la base du chiffre total de la population du
territoire. Le revenu de la population espagnole ne posait aucun
problème à cet égard car les résidents espagnols étaient peu
nombreux: ils n'étaient que 4000 à Fernando Poo et 2500 au
Rio Muni. Un grand nombre de débouchés avaient été créés
pour la population autochtone par suite des projets de déve
loppement en cours de réalisation.

D.-EntreV1t.e avec le Sous-Secrétaire du MùfÏstère dl~ travail
et avec d'autres personna.lités officielles

102. Le 18 août 1966, le Sous-Comité a eu une entrevue avec
le Sous-Secrétaire du Ministère du travail, M. Antonio Ibafiez
Freire, et avec d'autres personnalités officielles. Dans leurs
remarques liminaires, ceux-ci ont fait observer que le Gouver
nement espagnol avait pris d'importantes mesures économiques
et sociales en Guinée équatoriale, qui s'étaient traduites par de
grands progrès dans des domaines comme la santé et l'ensei
gnement. De fait, dans le domaine de la santé, la proportion
de médecins par rapport à la population, c'est-à-dire un médecin
pour 3500 habitants à Fernando Poo et 1 médecin pour 9600
habitants au Rio Muni, était bien supérieure à celle enregistrée
dans beaucoup d'autres pays d'Afrique indépendants.

103. En ce qui concernait les activités du Ministère du
travail consacrées à la Guinée équatoriale, il y avait lieu de
préciser tout d'abord qu'il s'occupait des questions de travail et
de sécurité sociale et, en particulier, de la mise en vigueur de
règlements du travail et de la formation d'inspecteurs du travail
autochtones chargés de veiller à leur application. La deuxième
fonction principale du Ministère consistait à prêter assistance
aux coopératives du territoire. Les syndicats espagnols étaient
responsables de l'administration de cette assistance, le Ministère
s'occupant de fournir des crédits. Au cours des deux dernières
aimées, le Ministère avait dépensé 90 millions de pesetas à ce
titre. Son troisième rôle principal consistait à assurer une
formation professionnelle aux travailleurs adultes, au moyen
d'un enseignement en cours d'emploi et de cours à plein temps.
A cet égard, il convenait d'appeler l'attention des membres du
Sous-Comité sur la première école de formation professionnelle
intensive où, notamment, des travailleurs du territoire âgés de
18 à 41 ans suivaient des cours de six mois pour devenir
métallurgistes ou ouvriers du bâtiment, mécaniciens et électri
ciens. Il existait 10 écoles de ce genre administrées par les
syndicats espagnols. On prévoyait que le ministère étendrait au
territoire ses activités dans ce domaine.

E. -Entrevues avec le Commissaire général et d'autres
personnalités officielles

104. Le 20 août 1966, le Sous-Comité a rendu visite à M.
Suances Diaz dei Rio, Commissaire général du territoire, à
Santa Isabel. Le Commissaire général a assuré le Sous-Comité
qu'il était libre d'entendre qui il voulait et qu'il lui apporterait
son plein concours. Il se mettrait à la disposition du Sous
Comité au cas où ce dernier souhaiterait s'entretenir avec lui.

105. Le 22 août 1966, le Sous-Comité a eu une nouvelle
entrevue à Bata avec le Commissaire général. M. Jaime de
Piniés, représentant permanent adjoint de l'Espagne auprès de
l'Organisation des Nations Unies, M. Gabriel Mafiueco,
directeur général aux affaires a:ricaines et arabes du ministère
des affaires étrangères d'Espagne et d'autres personnalités
étaient présents.

106. Au cours de cette réunion, le Commissaire général a
indiqué au Sous-Comité que le Gouvernement espagnol avait
l'intention d'accorder l'indépendance à la Guinée équatoriale
parce qu'il reconnaissait que l'indépendance souveraine était
l'aboutissement de l'évolution contemporaine des territoires
dépendants. C'est dans cet esprit que le Gouvernement espagnol
avait accordé l'autonomie au territoire comme une mesure
préparatoire devant mener à l'indépendance dans des conditions
de stabilité et de viabilité.

107. L'Espagne ne possédait pas d'intérêts économiques dans
le territoire ainsi qu'il ressortait du fait qu'elle fournissait des
subventions à la Guinée équatoriale et qu'elle absorbait la plus
grande partie des produits exportés par celle-ci. A l'heure

actuelle, l'Espagne ne portait au terntOire qu'un intérêt de
caractère spirituel; les circonstances historiques avaient forgé
des liens sociaux, culturels et autres entre les deux pays et
leurs peuples. Le Gouvernement espagnol cherchait également
à protéger le territoire contre des visées expansionnistes ou
néo-colonialistes possibles de l'extérieur et contre le risque
d'exploitation par des intérêts économiques étrangers sans
scrupules. Compte tenu de ces considérations le Gouvernement
espagnol était prêt à accorder l'indépendance au territoire
lorsque le peuple le lui demanderait. La liberté dont les
habitants avaient parlé au Sous-Comité était un témoignage
suffisant de la bonne foi du Gouvernement espagnol à cet égard.

108. Répondant à des questions, le Commissaire général a
déclaré que n'ayant pris ses fonctions que quelques jours
auparavant, il n'avait aucun souvenir d'une motion dans laquelle
l'Assemblée générale aurait officiellement réclamé l'indépen
dance. A sa connaissance, la question avait donné lieu à
quelques discussions mais aucun accord n'était intervenu. Il
promettait de faire une enquête et de transmettre les renseigne
ments voulus. Faisant allusion à une autre motion dans laquelle
l'Assemblée générale avait récemment exprimé son manque de
confiance envers le Conseil de gouvernement, le Commissaire
général a déclaré qu'il ne l'avait pas communiquée au Gouverne
ment espagnol. La même Assemblée générale ayant, peu de
temps auparavant, adopté une autre motion félicitant le Conseil
de gouvernement de ses réalisations, il avait cru bon de prier
l'Assemblée de reconsidérer sa motion de défiance.

109. Décrivant brièvement l'évolution constitutionnelle récente
du territoire, le Commissaire général a rappelé qu'au cours du
référendum de décembre 1963, la population avait été invitée à
indiquer si elle était favorable ou non à l'indépendance. Tous
les autochtones âgés de vingt et un ans révolus ainsi que les
Espagnols qui vivaient dans le territoire depuis deux ans au
moins pouvaient prendre part au vote. L'accès aux urnes était
interdit aux non-autochtones ne remplissant pas cette condition.
La réponse au référendum ayant été affirmative, des élections
aux conseils municipaux et aux conseils provinciaux avaient été
organisées et, par la suite, le Conseil de gouvernement avait
été constitué.

110. Les fonctionnaires accompagnant le Commissaire général
ont expliqué le système électoral en indiquant que chaque conseil
municipal était composé, à parts égales, de membres élus par
les chefs de famille résidant dans la circonscription en question,
et de membres élus par les coopératives et les organismes
corporatifs locaux; les organismes corporatifs comprenaient
divers groupes économiques, culturels et professionnels, y
compris les chambres de commerce locales et les associations
de médecins, de pharmaciens, d'avocats, d'ingénieurs et de
professeurs. Dans les circonscriptions où il n'existait pas
d'organismes corporatifs, les postes réservés à ces organismes
au conseil municipal étaient généralement pourvus par des
personnes désignées par le Gouverneur civil. Les fonctionnaires
interrogés croyaient se souvenir que quelque 22 postes de
conseillers municipaux avaient été pourvus de cette façon. Les
personnes désignées étaient généralement des personnes qui
avaient manqué de peu d'être élues à l'un des sièges électifs du
conseil municipal en question.

111. Les fonctionnaires ont rappelé que le Conseil provincial
du Rio Muni était composé de dix membres et celui de Fernando
Poo de 8 membres. Ces conseils provinciaux, siégeant ensemble,
formaient l'Assemblée générale. Chacun d'eux était composé
à parts égales de membres élus par les représentants des
conseils municipaux et de membres élus par les organismes
corporatifs et les coopératives. Le Conseil provincial du Rio
Muni comptait deux membres espagnols et celui de Fernando
Poo en comptait un.

112. Quant aux partis politiques, le Commissaire général a
déclaré qu'avant l'instauration du régime autonome, l'activité
politique dans le territoire était soumise à certaines restrictions.
Cependant, depuis lors, les partis politiques avaient été libres
d'agir à leur guise, encore que leur existence n'ait été officielle
ment reconnue par aucun texte. L'autorisation du Gouverneur
civil, qui était responsable devant le Commissaire général, était
requise pour l'organisation de réunions politiques publiques;
en règle générale, cette autorisation était accordée: Outre le
Movimiento de Unificacion Nacional de la Guinea Ecuatorial
(MUNGE) et le Movimiento Nacional de Liberaci6n de la
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Guinea Ecuatorial (MONALIGE), dont le siège se trouvait
dans le territoire, il y avait l'Idea Popular de la Guinea
Ecuatorial (IPGE), qui était mal organisée et manquait de
ressources financières et qui avait décidé récemment de fusion
ner avec la MUNGE. Il y avait eu une recrudescence récente
de l'activité politique, pendant la période précédant la visite du
Sous-Comité.

113. Pour ce qui est de l'idée d'une séparation de Fernando
Poo et du Rio Muni, avancée par certains, le Commissaire
général a déclaré que le Gouvernement espagnol étudiait la
question avec le plus grand soin. Il s'agissait d'un fait récent.
Quant à l'indépendance, le Commissaire général a déclaré que
le territoire aurait du mal à se suffire économiquement, sans
l'aide de l'Espagne. L'indépendance politique n'était pas
impossible avec un tel appui. Toutefois, il serait difficile de
prévoir quand le territoire serait prêt pour l'indépendance, à
moins que les habitants ne s'entendent entre eux sur la question.
En ce qui concerne le système électoral, il avait l'impression
qu'une majorité des habitants était favorable à l'instauration du
suffrage universel des adultes, mais que son extension aux
femmes ne suscitait guère d'enthousiasme.

114. A son retour à New York, le Sous-Comité a reçu une
communication du représentant permanent de l'Espagne auprès
de l'Organisation des Nations Unies qui déclarait, au nom du
Commissaire général et en réponse à la question posée précé
demment par le Sous-Comité à ce dernier, qu'aucune trace de
présentation officielle par l'administration autonome du Gouver
nement espagnol d'une pétition réclamant l'indépendance n'avait
été trouvée dans les dossiers. Bien qu'une proposition concrète
de ce genre ait été examinée une fois au Conseil de gouverne
ment, elle n'avait recueilli qu'un seul vote favorable et avait
donc été rejetée.

F. - Entrevue avec le Gouverneur civil dll Rio Mlllli

115. Le 23 août 1966, le Sous-Comité a rencontré M. Simon
Ngomo Ndumu Asumu, Gouverneur civil du Rio Muni. Lors
de cette réunion, le Gouverneur civil a indiqué au Sous-Comité
qu'à son avis l'indépendance devait être accordée à la Guinée
équatoriale mais que sur le plan de l'organisation, le territoire
n'était pas encore prêt. Cette situation s'expliquait par les
faibles dimensions de la population et par la division du
mouvement nationaliste en trois groupes, à savoir le MUNGE,
le MONALIGE et l'IPGE.

116. Le Gouverneur civil lui-même avait appartenu à tous
ces groupes, et pour commencer au MONALIGE, qui était
dirigé à l'origine par des habitants du Rio Muni résidant à
Fernando Poo. Plus tard, il avait fait partie de l'IPGE dont
le siège se trouvait au début au Rio Muni. Toute:ois, l'IPGE
avait adopté un programme électoral qui comprenait un plan
de fusion du territoire avec le Cameroun; lui-même et un
grand nombre de partisans de l'IPGE avaient trouvé ce plan
inacceptable. Par la suite, les dirigeants de l'IPGE s'étaient
exilés, en raison partiellement des restrictions imposées à leurs
activités par le gouvernement. Le MUNGE avait été formé le
30 novembre 1963 pour essayer de créer un mouvement politique
unifié, à la suite d'une conférence à laquelle avaient participé
des représentants de tous les secteurs de la population et
notamment les divers maires. Le Gouverneur civil était favo
rable aux objectifs de ce parti, notamment pour ce qui était de
l'indépendance. La survivance des autres partis politiques était
principalement due au mécontentement suscité parmi eux par la
répartition des postes officiels après les élections.

117. Quant à la puissance relative des différents partis, le
Gouverneur civil a indiqué que d'après certaines indications
écrites et compte tenu de l'alliance du MUNGE et de l'IPGE,
c'était le MUNGE qui semblait compter le plus de membres;
toutefois, son impression personnelle était que I~ MONALIGE
comptait plus de sympathisants dans la populatt~n, surtout <l;u
Rio Muni. A Fernando Poo, la puissance relative des partts
était sensiblement la même. L'alliance entre l'IPGE et le
MUNGE avait pris effet au Rio Muni, mais no~ à Fernando
Poo où les pourparlers n'étaient pas achevé~. ~l le M~N~E
ni le MONALIGE n'étaient entièrement satlsfalts des r~al!sa
tions de l'actuel Conseil de gouvernement et souhaitaient
corriger les défauts du système actuel.

118. Quant au système électoral existant,. le Gouve:n~ur
civil pensait qu'il pourrait répondre aux besoms du terrltoll:e
après l'indépendance, vu que la structure du gouvernement apres

l'indépendance serait différente de celle de l'administration
autonome. En tant que Gouverneur civil, il ne pouvait critiquer
l'Assemblée générale, qui était composée de représentants
légitimes du peuple. A titre privé, il pensait que le système
pourrait être modifié de manière à donner au Président du
Conseil de gouvernement une plus grande latitude pour choisir
les membres du Conseil avec lesquels il était appelé à faire
équipe.

119. Expliquant ses vues sur la question de l'indépendance,
le Gouverneur civil a déclaré qu'en faisant allusion aux
conditions d'organisation à remplir avant l'indépendance, il
pensait à la nécessité de coordonner et d'harmoniser les idées,
les objectifs et les efforts du peuple en vue de l'indépendance.
Pour le moment, il n'y avait pas de dialogue entre les partis
politiques sur les mesures à prendre pour l'accession à l'indé
pendance. Chacun d'entre eux souhaitait l'indépendance mais
se considérait comme comptant en son sein les chefs véritables
et authentiques de la population.

120. Quant au mode de nomination des Gouverneurs civils,
il a déclaré qu'ils étaient choisis par le Gouvernement espagnol
sur une liste de trois candidats soumise au Commissaire général
par le Conseil de gouvernement. Le choix du Gouvernement
espagnol était généralement dicté par le nombre de votes
recueillis par chaque candidat au Conseil de gouvernement.

III.--CONSUTATlOKS AVEC LA POPULATION DU TERRITOIRE

A. - Entre~Jlte avec le Présidellt de l'Assemblée
121. A son arrivée, le 19 août 1966, le Sous-Comité s'est

rendu auprès du Président de l'Assemblée générale, M. Enrique
Gori Molubela. D'autres membres de l'Assemblée assistaient à
l'entretien.

122. Dans son allocution de bienvenue, M. Gori Molubela a
dit au Sous-Comité que tous les habitants de la Guinée équato
riale souhaitaient que le territoire accédât à l'indépendance. La
question était de savoir quand et comment il y accéderait. Pour
sa part, M. Enrique Gari Molubela a exprimé l'espoir qu'il n'y
aurait pas de retard inj ustifié. Il a ensuite brièvement résumé
l'histoire du territoire, mettant particulièrement en relief le
fait que la population de Fernando Poo se composait à J'origine
de Bubis qui, au nombre de 40000 en 1900, n'étaient plus que
18000 aujourd'hui. L'immigration de fermiers venus du Nigéria
et du Sierra Leone était un fait récent; les Nigériens étaient
au nombre de 32000 environ. La population du Rio Muni se
composait à l'origine de Fangs, dont on trouve également des
représentants au Cameroun et au Gabon.

123. A propos du développement de l'activité politique dans
le territoire, M. Gori Molubela a rappelé son rôle dans les
initiatives qui ont abouti au dialogue avec le Gouvernement
espagnol; c'était à la suite de ce dialogue que la Guinée
équatoriale s'était vu accorder un statut autonome_ M. Gori
Molubela avait ainsi participé à la création, en 1961, du
Movimiento Nacional de Liberacion de la Guinea Ecuatorial
(MONALIGE).

124. M. Gori Molubela a ensuite rappelé que l'Idea Popular
de la Guinea Ecuatorial (IPGE) avait été fondée en 1963 par un
Camerounais. Le manifeste de l'IPGE, dont le siège était au
Rio Muni, préconisait l'autonomie et l'indépendance dans I.a
perspective d'une fédération avec le Cameroun. On ne pouvalt
envisager sans quelque inquiétude l'avenir de Fernando Poo
au cas où la fédération avec le Cameroun deviendrait une
réalité. C'était donc compréhensible que les propositions tendant
à séparer Fernando Poo du Rio Muni gagnent du terrain. A
cet égard, M. Gori Molubela a rappelé que, le 29 avril 1965,
l'Assemblée générale avait adopté à l'unanimité une proposition
tendant à réexaminer les relations entre les deux parties du
territoire avant l'expiration du mandat de l'administrateur
actuellement en fonctions. L'IPGE était actuellement déchirée
par des divisions internes mais n'avait pas renoncé à ses reven
dications tendant à constituer une fédération avec le Cameroun.
Dans ces conditions, les Bubis étaient favorables à la séparation
de Fernando Poo et du Rio Muni.

125. M. Gori Molubela a ensuite appelé l'attention du Sous
Comité sur un document rédigé par ses soins, où, selon lui,
il s'était efforcé de présenter, à l'intention du Sous-Comité, un
tableau objectif de la situation politique en sa qualité de membre
du Conseil municipal de Santa Isabel, de Président du Conseil
provincial de Fernando Poo et de Président de l'Assemblée
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générale. Dans ce document, il indiquait que les principales
caractéristiques du territoire étaient sa faible superficie, sa
diversité économique, humaine et culturelle et l'individualité de
chacune des deux provinces, l'absence de contiguïté géographique
et leurs différences du point de vue ethnique.

126. Le document indiquait ensuite que la structure politique
unitaire avait créé, entre Fernando Poo et le Rio Muni, des
tensions encore accrues par la position dominante que les
habitants du Rio Muni occupaient dans l'administration. Dans
le secteur économique, cette situation avait suscité la méfiance
de l'entreprise privée qui estimait qu'un régime politique de
transition ne permettait pas des investissements sûrs.

127. D'après le document, l'acceptation par les populations
d'un statut autonome, en décembre 1963, était sans préjudice de
leur droit à l'autodétermination. C'est ce qu'attestait le fait que
l'Assemblée générale et le Conseil de gouvernement examinaient
actuellement deux questions qui impliquaient l'existence de ce
droit. L'une était la revision de la loi relative au régime d'auto
nomie, l'autre concernait la séparation de Fernando Poo et du
Rio Muni.

128. Dans toute discussion sur le choix d'une date pour
l'accession à l'indépendance il fallait tenir compte de plusieurs
facteurs, à savoir; la faible superficie et la faible population de
la Guinée équatoriale, le fait que la situation économique du
territoire était due pour beaucoup au traitement préférentiel
accordé à ses produits sur le marché espagnol et la possibilité
d'une annexion par des Etats voisins ayant un revenu moins
élevé.

129. Analysant les tendances politiques actuelles, le document
présenté par M. Gori Molubela indiquait que, sauf quelques
cas individuels, la population du Rio Muni acceptait la structure
politique unitaire pour l'ensemble du territoire, mais que la
population du Fernando Poo s'y opposait à des degrés divers.
Celle-ci voyait dans l'unification une fiction contraire à la vraie
nature géographique, humaine et culturelle des deux parties du
territoire dont le seul passé historique commun était la domi
nation coloniale espagnole. De surcroit, l'actuel système politique
avait pour effet de limiter le droit à l'autodétermination de la
population autochtone de Fernando Poo. Ce système se tradui
sait par la suprématie du Rio Muni, puisque cette province
disposait de la majorité à l'Assemblée générale et au Conseil
de gouvernement. En outre, le Rio Muni, qui fournissait au
territoire le tiers seulement de ses ressources, absorbait les
deux tiers des dépenses budgétaires.

130. S'agissant du mouvement pour l'indépendance, le docu
ment faisait valoir qu'une partie de la population du territoire
était favorable à l'indépendance, mais que l'accord n'était pas
général sur ce point. L'idée d'une association avec l'Espagne,
après l'accession à l'indépendance, dans le cadre d'accords
concernant la défense et l'assistance économique et technique,
bénéficiait d'un appui populaire, surtout à Fernando Poo. Dans
la région Nord du Rio Muni, il y avait un fort courant en
faveur de l'association avec le Cameroun, mais la population
du Sud était plutôt favorable à une association avec le Gabon.
Cependant, le degré d'association souhaité allait de simples
relations à la fédération.

131. Le document soumis par M. Gori Molubela indiquait
ensuite que les partis politiques étaient apparus dans le territoire
pendant la période qui avait précédé l'octroi d'un statut
autonome et que leur but était presque exclusivement de mettre
fin au régime colonial. Il s'agissait de l'Idea Popular de la
Guinea Ecuatorial (IPGE), plutôt favorable à la fédération
avec le Cameroun, du Movimiento Nacional de Liberacion de
la Guinea Ecuatorial (MONALIGE) et du Movimiento de
Unificacion de la Guinea Ecuatorial (MUNGE). D'après le
document, les activités de ces partis allaient en diminuant depuis
l'instauration du système actuel qui avait absorbé bon nombre
d'entre elles. D'après un autre document communiqué au Sous
Comité par M. Gori Molubela, document qui donnait la liste
des membres de l'Assemblée générale; sur les dix-huit membres
de cet organe, sept avaient été élus à l'origine par les chefs
de famille pour siéger aux conseils municipaux et les autres
représentaient les organismes corporatifs et les coopératives.

132. Pour conclure, M. Gori Molubela a appelé l'attention
sur un discours qu'il avait prononcé le 3 janvier 1966 touchant
l'application du principe de l'autodétermination aux populations
de Fernando Poo. Il y affirmait que les populations étaient

résolues à ne tolérer l'ingérence d'aucun pays dans les questions
relatives à leur régime politique. Les populations savaient que
certains pays n'attendaient que la fin de la présence espagnole
pour mettre la main sur Fernando Poo. Leur vœu était que
tout changement apporté à leur statut en application de leur
droit légitime à l'autodétermination fût le résultat d'un dialogue
direct entre le Gouvernement espagnol et leurs véritables
représentants. A cet égard, M. Gori Molubela a rappelé l'enga
gement récemment pris par le chef de l'Etat, qui avait déclaré
que l'Espagne soutiendrait les populations dans leur volonté de
se prononcer en toute liberté et les protégerait contre toute
menace extérieure pouvant mettre en danger leur avenir.
B. -Elltrevues avec des membres du Conseil de gouvernemmt

133. Le 19 aoftt 1966, le Sous-Comité s'est rendu auprès de
M. Bonifacio Ondo Edu, Président du Conseil de gouvernement
qui était assisté d'autres membres de cet organisme, à savoir;
M. Francisco Macias Nguema, Vice-Président, M. Aurelio
Nicolas !toha, M. Gustavo Watson Bueko, M. Imis Maho
Sicacha, M. Roman Borico Toichoa, M. Antonino Candido
Mang et M. Rafael Nsue Nchama. Après un échange de salu
tations, une discussion s'est engagée qui a conduit à modifier
le programme proposé par le Conseil de gouvernement pour la
visite du Sous-Comité.

134. Le 20 août 1966, le Sous-Comité a tenu une séance de
travail avec les membres du Conseil de gouvernement. On
trouvera ci-après un résumé des déclarations faites par les
membres de cet organisme, et les réponses aux questions posées
par les membres du Sous-Comité.

135. Ouvrant la discussion, M. Ondo Edu, membre du
MUNGE en 1964, a dit que les populations de la Guinée équa
toriale, comme la population des autres territoires dépendants,
se réjouissaient à l'idée d'accéder à l'indépendance. S'agissant
du problème de l'indépendance, il a fait observer que le terri
toire s'était vu accorder un statut autonome sans y être suffi
samment préparé. A son avis, il fallait fixer une date pour
l'ouverture de négociations destinées à arrêter les dispositions
préalables nécessaires en vue de l'accession à l'indépendance. M.
Ondo Edu a indiqué qu'il reviendrait plus longuement sur ces
aspects du problème quand ses collègues auraient exposé leur
opinion. Il a rappelé que des élections auraient lieu à la fin
de 1%7 en vue d'instituer un nouveau Conseil de gouvernement
qui entrerait en fonctions après le 15 juillet 1968, date à laquelle
le mandat de l'actuel Conseil de gouvernement viendrait à
expiration.

136. M. Luis Maho Sicacha (Conseiller à l'information et
au tourisme), membre du MONALIGE en 1964, a dit qu'il
fallait apporter certaines améliorations au fonctionnement du
régime actuel. Ces améliorations pourraient être en elles-mêmes
un moyen de préparer l'accession à l'indépendance. Le territoire
était actuellement aux prises avec divers problèmes intérieurs
qu'il fallait résoudre d'urgence avant l'accession à l'indépendance.

137. M. Aurelio Nicolas Itoha (Conseiller au travail),
membre du MUNGE en 1964, a indiqué au Sous-Comité que
les représentants de la Guinée équatoriale aux conversations
qui avaient conduit à l'octroi du statut autonome s'étaient
abstenus de demander que l'on fixât d'avance la durée de ta
période d'autonomie. Ils avaient accepté de n'examiner la
question du choix de la date pour l'accession à l'indépendance
qu'une fois que la population du territoire serait prête pour
cela. Le moment venu, le gouvernement du territoire demande
rait l'indépendance, en se fondant sur les assurances données
par le Gouvernement espagnol qui avait pris l'engagement de
ne pas s'opposer à cette demande. Il n'était donc pas nécessaire
de fixer dès maintenant la date de l'accession à l'indépendance.

138. M. Roman Borico Toichoa (Conseiller à l'industrie et aux
mines), membre du MUNGE en 1964, s'est associé aux vues
exprimées par M. Nicolas Itoha. Le choix d'une date pour
l'accession à l'indépendance était une question qu'il faudrait
examiner quand le territoire serait prêt pour cela, et pas avant.
M. Roman Borico Toichoa a estimé que la Guinée équatoriale
n'était pas encore suffisamment préparée.

139. M. Francisco Macia Nguema (Conseiller aux travaux
publics, à l'habitation et à l'urbanisme), membre du MONALI
GE en 1964, a déclaré que la population du territoire devait
prendre en main sa ~ropre .destinée. I.:e manque de préparation
ne pouvait et ne devaIt pas etre une raIson valable pour retarder
l'accession à l'indépendance. A son avis, il fallait fixer immé-
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diatement une date pour l'accession à l'indépendance. Des
conversations avec le Gouvernement espagnol étaient le moyen
d'y parvenir. Les populations n'avaient aucunement l'intention
de rompre les relations avec l'Espagne après l'accession à
l'indépendance; au contraire, elles se réjouissaient à l'idée
d'entretenir avec l'Espagne des relations analogues à celles qui
existaient entre les pays du Commonwealth et le Royaume-Uni.
L'indépendance, qui devait être obtenue par des moyens paci
fiques, permettrait à la Guinée équatoriale de prendre sa place
légitime dans la communauté internationale et dans le monde
de langue espagnole. Certes, l'économie du territoire n'était pas
suffisamment viable, mais il ne fallait pas oublier qu'aucun pays
n'avait commencé sa carrière d'Etat indépendant dans des
conditions économiques satisfaisantes.

140. Pour conclure, M. Macias Nguema a demandé qu'une
date soit fixée sans retard pour l'accession à l'indépendance,
ce qui donnerait la possibilité de mettre fin pacifiquement et
sans violence à l'expérience coloniale. Il s'est déclaré person
nellement favorable au 15 juillet 1967, car cette date donnerait
le temps nécessaire pour mener à bien les négociations et
rédiger une constitution conforme aux aspirations des popula
tions, constitution qui devrait faire l'objet d'un plébiscite. A
propos des revendications de certains secteurs de la population,
tendant à séparer Fernando Poo et le Rio Muni, M. Macias
Nguema a estimé que cette question devrait être tranchée par
l'ensemble des populations. Il a cependant rappelé que l'exemple
d'autres pays avait montré qu'une solution pouvait être trouvée
à ce problème; de tels problèmes risquaient de se poser chaque
fois que les différentes régions d'un pays se trouvaient à des
stades divers de développement économique. La solution pourrait
sans doute être recherchée dans des relations de type fédéral.

141. M. Rafael Nsue Nchama (Conseiller à l'agriculture),
membre du MUNGE en 1964, a déclaré qu'à son avis il
conviendrait de fixer une date rapprochée pour l'accession du
territoire à l'indépendance. Les populations qu'il représentait
partageaient cette opinion. Personnellement, il penchait pour le
15 juillet 1968, date à laquelle expirait le mandat du Conseil de
gouvernement.

142. M. Gustavo Watson Bueko (Conseiller à la santé
publique et à la protection sociale), membre du MUNGE en
1964, a fait remarquer que la Loi fondamentale elle-même
considérait le territoire comme composé de deux parties distinc
tes. Les habitants de Fernando Poo étaient parvenus à un degré
de développement économique, social et culturel supérieur à
celui des habitants du Rio Muni. La motion demandant la
séparation économique et administrative de Fernando Poo et
du Rio Muni, motion que M. Bueko lui-même, ainsi que MM.
Maho Sicacha, Borico Toichoa et Nicolas Itoha avaient présen
tée au Conseil de gouvernement le 12 août 1966, constituait
une façon de prendre acte de ces différences. Le 13 août 1966,
le Conseil de gouvernement avait décidé par un vote de trans
mettre la motion à l'Assemblée générale pour examen. L'Assem
blée ne l'avait pas encore examinée. Quant à l'indépendance,
M. Bueko estimait qu'il serait malvenu et prématuré de fixer
dans l'immédiat une date à cet effet. La question de la date
devrait faire l'objet de négociations que l'on devrait engager
sans délai. M. Bueko priait instamment le Sous-Comité de
s'assurer des aspirations réelles de la majorité de la population
et de ne pas se baser uniquement sur celles d'une majorité
imaginaire qui vivait dans les zones urbaines et dont les opinions
n'avaient aucun caractère représentatif.

143. 1\1. Antonino Candido Nang (Conseiller à l'éducation),
membre du MONALIGE en 1964, a rappelé que le Gouverne
ment espagnol s'était engagé à accorder J'indépendance si le
peuple la demandait et quand il la demanderait. C'était dans cet
esprit qu'avaient eu lieu les élections qui avai.ent a?outi ~
l'institution du gouvernement autonome. Les mamfestatlons qUI
s'étaient déroulées la veille avaient toutes pour but de réclamer
une accession rapide à l'indépendance. Il était donc du devoi;
des membres du Conseil de gouvernement de se conformer a
l'opinion du corps électoral. L'accession à l'indépendance
constituait un prélude indispensable pour ~r?1~ttre ~u pe~ple
de consolider sa liberté et de prendre les declslons necessalres
quant au type de gouvernement le mieux adapté à ses besoins
et à ses aspirations.

144. Dans une nouvelle déclaration, M. Maho Sicacha a
rappelé qu'il était parmi ceux qui avaient commencé la lutte

pour l'indépendance et qu'il avait présenté verbalement aux
organes des Nations Unies des témoignages sur cette question.
A son avis, le Commissaire général devrait fixer la date
d'ouverture des négociations préparant la séparation économique
et administrative de Fernando Poo et du Rio Muni, et envi
sageant l'institution, par la suite, d'un lien fédéral. Ces négo
ciations devraient également porter sur la question de la date
de l'indépendance.

145. Clôturant l'entretien, M. Ondo Edu a déclaré qu'il avait
été exilé en 1962 pour avoir lutté en faveur de l'indépendance
de son pays et qu'il s'était présenté devant les Nations Unies
pour demander l'octroi de l'autonomie et de J'indépendance. Il
se sentait tenu d'ajouter, néanmoins, que depuis l'autonomie,
on n'avait pas encore résolu tous les problèmes politiques qui
devaient être réglés avant J'accession à l'indépendance. Etant
donné la faible superficie du territoire et sa population peu
nombreuse, la situation peu satisfaisante de son économie et
le fait que certains milieux réclamaient la séparation, il n'était
paS étonnant que des divergences de vues se manifestent sur la
question de l'indépendance. En fait, la situation pouvait aboutir
à un conflit violent. Pour sa part, M. Ondo Edu était quelque
peu irrité qu'on envisage la séparation; le territoire avait
constitué un tout pendant plus d'un siècle et on n'avait commencé
à parler de séparation que lorsqu'il avait bénéficié d'un régime
d'autonomie. Cependant, les habitants du Rio Muni avaient
donné leur vie pour l'ensemble du territoire. M. Onda Edu
n'était certes pas opposé à l'octroi de l'indépendance, mais il
doutait que les intérêts essentiels du peuple pussent être sauve
gardés par la suite si on ne donnait pas une solution aux
problèmes qu'il avait évoqués.

146. Au cours d'un autre entretien, qui a eu lieu le même
jour entre membres du Sous-Comité et membres du Conseil de
Gouvernement, M. Ondo Edu a demandé à ses collègues de ne
pas laisser leurs divergences de vues prendre trop d'importance.
Si une séparation était inévitable, elle ne devrait avoir lieu
qu'après l'indépendance. D'ailleurs, l'unité constituait un facteur
primordial à la fois pour obtenir et pour sauvegarder cette
indépendance. A son avis, beaucoup de conditions indispensables
à l'existence d'une nation, telles que l'homogénéité de la popu
lation, la viabilité économique, la présence de cadres, notamment
administratifs, n'étaient pas encore réunies dans le territoire.

147. M. Ondo Ed\i a profondément regretté que le système
ne l'autorise pas, en tant que Président du Conseil de gouver
nement, à choisir ses collègues. Il n'était donc pas étonnant
qu'aucun accord n'existât entre les membres du Conseil quant
à la date de l'indépendance. En lui lais~ant ces problèmes à
résoudre, l'Espagne avait légué au Conseil une situation difficile.
Ni lui-même, ni le Conseil n'avaient les pouvoirs nécessaires
pour en entreprendre la solution.

148. M. Edit a déclaré en outre qu'il accueillerait avec grati
tude l'avis du Sous-Comité sur la question de l'indépendance.
Si certains éléments de la population espagnole préféraient
voir le pays détruit plutôt que de ne plus pouvoir l'exploiter,
telle n'était pas le souhait du Conseil et du Gouvernement
espagnol. Il fallait espérer qu'on parviendrait, avant l'expiration
du mandat de l'actuel Conseil, à un accord sur les réformes à
accomplir pour faire en sorte que les institutions autonomes
puissent fonctionner sans heurt et pour préparer ainsi l'indé
pendance. Selon M. Edu, des négociations devaient être engagées
avec l'Espagne avant l'expiration du mandat du Conseil en vue
d'adopter les mesures, notamment d'ordre constitutionnel et
économique, propres à préparer l'accession à l'indépendance. Si
le Gouvernement espagnol ne se montrait pas disposé à coo
pérer dans ce domaine, il présenterait lui-même une pétition
aux Nations Unies.

149. Pour ce qui était du système électoral, M. Ondo Edu
n'était pas opposé aux modalités en vigueur pour les élections
à l'Assemblée générale, mais il déplorait de ne pouvoir inter
venir dans le choix des membres du Conseil du gouvernement.
Il était également regrettable qu'il ne disposât d'aucun pouvoir
d'ordre exécutif. Sa fonction était purement nominale.

150. M. Nicolas Itoha a précisé que, lorsqu'il avait déclaré
précédemment qu'il n'était pas nécessaire de fixer dans l'immé
diat la date de l'indépendance, il n'entendait pas pour autant
que la décision dût être retardée indéfiniment. Il estimait
néanmoins, qu'avant toute décision sur l'indépendance, il fallait
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. résoudre les problèmes internes du territoire par la séparation
économique et administrative de Fernando Poo et du Rio Muni.

151. M. Borico Toichoa s'est déclaré d'accord avec M.
Nicolas Itoha. Il a ajouté que l'indépendance ne serait guère

.qu'un mot vide de sens si le territoire devait demeurer aussi
étroitement tributaire de l'assistance extérieure. A ce propos,
il a fait remarquer que 90 p. 100 des techniciens de Guinée
équatoriale venaient d'Europe, que le réseau routier était
insuffisant, que c'était l'Espagne qui subvenait aux besoins de
l'armée et qu'enfin il n'y avait pas d'ingénieurs indigènes mais
seulement quelques juristes. Il ne faudrait pas moins de cinq
ans pour combler ces lacunes et justifier ainsi l'accession à
l'indépendance.

152. M. Candido Nang a fait observer qu'il n'existait aucun
programme d'éducation destiné à faire face aux besoins en
main-d'œuvre que créerait l'accession du territoire à l'indé
pendance. Il en était de même dans d'autres domaines. Or, le
conseiller responsable de l'éducation, charge qu'occupait M.
Nang, n'avait aucun pouvoir pour élaborer un tel programme.

153. En réponse aux questions qui lui ont été posées, M.
Ondo Edû a indiqué que le Commissaire général ne jouait
aucun rôle dans la nomination des membres du Conseil de
gouvernement et qu'il ne participait pas aux séances. Avant
l'autonomie, les partis politiques ne pouvaient agir que dans
la clandestinité. Bien qu'ils n'aient pas toujours été officielle
ment reconnus, on tolérait leur existence. Pour tenir des
réunions publiques, a ajouté M. Ondo Edû, ils devaient obtenir
une autorisation officielle. M. Macias Nguema est alors inter
venu pour dire qu'en fait, le MONALIGE se voyait rarement
autorisé à tenir des réunions.

~54., M. Ondo Edû a poursuivi en disant que, pour donner
sUite a la suggestion du Gouvernement espagnol proposant la
fusion de tous les partis politiques en un mouvement unique,
les groupements politiques agissant de l'extérieur et les grou
pements locaux s'étaient réunis en congrès à Bata peu de temps
après l'autonomie. Les représentants n'avaient pu s'entendre sur
la création d'un mouvement politique unifié. Au cours d'une
autre assemblée réunie à Moka au début de l'année 1965 les
partis politiques de Fernando Poo étaient tombés d'accord ~our
su~pendre momentanément leurs activités. C'était pour cette
r,~lson qu~ ~..O~do ~dû et ses collègues répugnaient, pour
1111stant, a s assimiler a un groupement politique particulier.

155. M. Nicolas Itoha a appelé tout particulièrement l'atten
tion du Comité sur un mémoire qu'il avait présenté au Conseil
de gouvernement, le 3 juin 1966, conjointement avec M. Borico
Toichoa, M. Watson Bueka, et M. Maho Sicacha. Les auteurs
de cette communication affirmaient que l'unité politique sur
laquelle reposait le régime d'autonomie était artificielle. Cette
unité politique supposait, au mépris de la réalité des faits,
l'existence d'une province unique. Non seulement Fernando
Poo et le Rio Muni n'étaient pas des territoires géographi
quement contigus mais, en outre, l'origine ethnique la culture
l'histoire, et la langue de leur population étaient' différentes:
L'espoir de compenser par l'expérience cette absence d'unité
à la base ne s'était pas réalisé.

156. La communication faisait mention d'une tendance très
nette, chez les représentants du Rio Muni au Conseil de gou
vernement, à disposer au profit de cette province de l'ensemble
des ressources; alors que Fernando Poo contribuait pour 81 p.
100 au revenu budgétaire du territoire, 83 p. 100 des dépenses
étaient imputables au Rio Muni. La contrebande du cacao et
du café s'était développée entre le Rio Muni et les pays voisins
et menaçait de ruiner l'économie de Fernando Poo. Le mé
moire faisait également ressortir le développement d'une émigra
tion importante à partir du Rio Muni vers Fernando Poo,
phénomène qui était en train de modifier profondément la struc
ture de la population dans ce dernier territoire. Il existait
entre les Bubis, qui constituaient le groupe ethnique principal
de l'i1e, et les Pamues du Rio Muni, des causes de frictions
et de tension qui avaient été aggravées par le régime en vigueur.

157. Les auteurs de la communication affirmaient en conclu
sion que le droit à l'autodétermination n'appartenait pas exclusi
vement à la population du territoire considérée dans son ensem
bl~. Il serait contraire aux règles internationales les plus élémen
taires de refuser ce droit à la population. de Fernando Poo,

qui constituait un groupe homogène. Afin de garantir au peuple
de Fernando Poo l'exercice de ce droit, les auteurs deman
daient que les deux parties du territoire soient séparées l'une
de l'autre sur le plan économique et administratif. Etant donné
que les mesures législatives nécessaires à cette séparation rele
vaient de la compétence du Gouvernement espagnol, l'appro
bation des deux tiers de l'Assemblée générale n'était pas re
quise en l'occurrence. Cette question devrait faire l'objet d'un
plébiscite au cours duquel les suffrages des votants ne pourraient
porter que sur leur province d'origine.

158. Le Sous-Comité a encore eu, le 21 août, avec divers
membres du Conseil de gouvernement, un entretien au cours
duquel ces derniers ont précisé leurs vues sur la question de
l'indépendance.

159. M. Nicolas Itoha a déclaré que lorsque l'indépendance
serait en vue, suite aux négociations qu'il avait évoquées dans
une déclaration antérieure, il faudrait examiner le rôle éventuel
que les Nations Unies seraient amenées à jouer dans les
dispositions à prendre pour l'indépendance. On ferait appel à
l'Organisation si son aide était nécessaire. Pour ce qui était

· des problèmes que posait l'indépendance en général, il n'avait
rien à ajouter à ce qu'il avait exposé précédemment.

160. M. Borico Toichoa a déclaré qu'il ne voyait pas la
nécessité d'une intervention des Nations Unies dans la suc
cession des étapes conduisant à l'indépendance et notamment
dans les élections. Cependant, il ne s'opposerait pas à ce que
l'on envisage d'inviter des représentants des Nations Unies en
qualité d'observateurs. L'intervention des Nations Unies ne
serait nécessaire que si le Gouvernement espagnol n'accordait
pas l'indépendance au moment où la population la demanderait.

161. MM. Macias Nguema et Nsue Nchama ont estimé
qu'étant donné la situation, la présence effective des Nations
Unies serait nécessaire pour toute consultation, plébiscite ou
élections, qui serait organisé dans le territoire..

162. M. Watson Bueko a fait remarquer qu'il n'y avait eu
aucun observateur des Nations Unies au cours du plébiscite
organisé en décembre 1963 au sujet de la Loi fondamentale.
Or, le plébiscite s'était déroulé librement et normalement. Il
était indifférent que les Nations Unies soient ou non invitées

·à envoyer des observateurs. Cependant, on devrait veiller à ce
qu'il s'agisse d'observateurs dont l'impartialité ou l'honorabilité
ne pût être mise en cause et qui ne chercheraient pas à imposer
leurs propres idées ou à intervenir dans les rapports entre les
populations et le Gouvernement espagnol. M. Bueko envisa
geait un plébiscite par lequel la population ferait savoir si elle
souhaitait ou non l'indépendance, plébiscite suivi de négociations
et d'élections. Le rôle d'observateurs éventuels des Nations
Unies devrait se limiter à s'assurer de la liberté du vote.

163. M. Candido Nang a déclaré qu'à son avis Ja parti
cipation des Nations Unies au processus d'accession à l'indé
pendance permettrait de s'assurer d'un résultat conforme aux
volontés de la population. Selon lui, l'assistance des Nations
Unies à cet égard serait donc nécessaire.

164. M. Maho Sicacha a déclaré qu'il ne voyait aucune raison
de ne pas inviter les Nations Unies à envoyer des représentants
qui assisteraient en qualité d'observateurs aux opérations devant
conduire à l'indépendance. A son avis, il serait utile de' pouvoir
bénéficier de l'aide des Nations Unies à cet égard.

165. M. Ondo Edû a déclaré que pour qu'il n'y ait aucun
· doute quant à l'authenticité des opérations devant mener à
l'indépendance et quant à leur résultat, il serait bon d'inviter
ies Nations' Unies à envoyer des observateurs. De cette façon,

· l'Espagne pourrait prouver la pureté de ses intentions et de ses
actes vis-à-vis du territoire.

166. En ce qui concerne les modifications à apporter au
système électoral en vigueur, MM. Macias Nguema et Nsue
Nchania se sont déclarés en faveur d'élections directes au

· suffrage universel auxquelles participeraient tous les habitànts
âgés de plus de. 21 ans, y compris les femmes. M. Macias
Nguema a fait observer que les femmes se plaignaient de ce
que l'on ne leur reconnaissait pas le droit de vote. M. Candido
Nang s'est déclaré d'accord sur ce point, mais a déclaré qu'il

· préférerait. voir ramené à 18 ans l'âge requis pour voter; il
ne voyait aucune raison de refuser le droit de vote aux per-
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sonnes agees de 18 ans et plus étant donné que c'était l'âge
requis pour le mariage.

167. De l'avis de M. Watson Bueko, le suffrage universel
conduirait à une démocratie de type inorganique. Ce système
pouvait être valable dans des pays fortement développés mais
non en Guinée équatoriale où, à son avis, une démocratie de
type organique était mieux appropriée. Cette dernière se carac
térisait par le fait que les différents secteurs de la vie nationale
étaient représentés dans les organes gouvernementaux. M. Bueko
penchait donc pour le maintien du système actuel, moyennant
quelques modifications qui correspondraient à des exigences
réelles et tiendraient compte des circonstances. Etant donné la
difficulté qu'avaient les habitants à faire les distinctions néces
saires entre les programmes, les hommes et les intérêts
politiques en jeu, il était préférable pour eux d'être représentés
selon le groupement d'intérêts et le secteur auxquels ils
appartenaient.

168. M. Borico Toichoa a déclaré n'avoir aucune observation
à formuler sur ce point. M. Nicolas Itaho s'est prononcé en
faveur du système actuel, mais a précisé qu'il n'était pas
irrémédiablement opposé à ce que le droit de vote fût accordé
à toute la population adulte. MM. Maho Sicacha et Ond6 Edu
se sont déclarés en faveur du suffrage universel pour les
adultes.

169. Au sujet de certains témoignages selon lesquels seuls
les Africains étaient emprisonnés pour infraction pénale, M.

'Watson Bueko a déclaré que cela était vrai avant l'autonomie
mais plus à l'époque actuelle. Les résidents espagnols reconnus
coupables de délits mineurs étaient passibles d'expulsion. Ceux
qui se rendaient coupables d'infractions graves étaient empri
sonnés en dehors du territoire, généralement à Las Palmas.
Cependant, en attendant leur procès, ces personnes pouvaient
être détenues dans les prisons locales.

170. M. Macias Nguema a affirmé que l'administration de
la justice dans le territoire s'exerçait de façon discriminatoire.
Il a souligné que tous les juges des tribunaux étaient espagnols.
Il incombait aux Nations Unies d'assurer à toute population
la jouissance de droits égaux. M. Candido Nang a ajouté que
ce n'étaient pas les lois elles-mêmes qu'il fallait condamner mais
la manière discriminatoire dont elles étaient appliquées. Les
Africains et les Espagnols étaient assujettis aux mêmes lois,
mais l'application de ces lois ainsi que les punitions infligées
pour les avoir transgressées étaient différentes. M. Nsue
Nchama a déclaré qu'il n'avait encore jamais entendu parler
d'un résident espagnol emprisonné dans le territoire après avoir
été condamné.

171. M. Borico Toichoa a déclaré qu'il ne servait à rien de
rappeler des incidents qui appartenaient déjà au passé. Il a fait
observer que le territoire n'était pas encore indépendant. M.
Maho Sicacha a déclaré que, depuis qu'il exerçait la profession
d'avocat, il avait rarement vu des résidents espagnols commettre
des infractions pénales justifiant leur emprisonnement. Ceux
qui commettaient des délits de cette catégorie étaient transférés
hors du territoire dans des prisons qui satisfaisaient aux condi
tions minimums exigées par le code pénal espagnol. Il n'existait
pas de prisons de ce genre en Guinée équatoriale. M. Ond6
Edu a souligné que l'administration de la justice n'était pas
du ressort du Conseil de gouvernement. Lui-même avait eu
l'occasion de se plaindre au Commissaire général de l'indulgence
excessive manifestée à l'égard des délinquants, y compris de
certains Africains.

172. En réponse à une question, M. Nsue Nchama a confirmé
la déclaration faite devant le Sous-Comité par certains pétition
naires à savoir qu'une loi du 4 mai 1948, encore en vigueur,
limitait à quatre hectares par personne la superficie des terres
dont les Africains pouvaient être propriétaires.

173. En ce qui concerne la question des prisonniers politiques,
M. Macias Nguema a déclaré que bien qu'il y en. ait eu
plusieurs dans le passé, il n'en r;sta!t. plus, à sa C?n?aISSance,
que trois ou quatre, venus d: 1exteneur d.u ~ernt~lre. Leu.r
nombre. était auparavant de SIX ou sept, malS 1un d eux avaIt
été relâché à la suite des représentations faites par M. Nguema
lui-même.

174. M. Nicolas Itaho a nié qu'il y eût des prisonniers
politiques. M. Candido Nang s'est ~ontré. d'un, avis diffé;e?!:
il se pouvait qu'il n'y eût personne d empnsonne pour actlvJtes

politiques, mais il n'était pas difficile de faire incarcérer des gens
dont les opinions politiques ne plaisaient pas en les faisant
condamner pour délit pénal. Il connaissait un cas de ce genre.

175. Pour finir, les membres du Conseil de gouvernement
ont fait connaitre leur opinion sur la question de savoir si le
peuple de la Guinée équatoriale était mûr pour l'indépendance.
M. Candido Nang a estimé que oui. M. Nsue Nchama s'est
déclaré d'accord avec lui tout en pensant qu'il ne faudrait pas
accorder l'indépendance immédiatement, mais en juillet 1968.
M. Macias Nguema était fermement d'avis que le territoire
devait accéder à l'indépendance en juillet 1967. M. Maho Sicacha
préférait que l'on entame immédiatement des négociations en
vue d'obtenir l'indépendance dans un délai de deux ans. M.
Nicolas ltaho ne croyait pas que le peuple était mûr pour
l'indépendance; on ne pourrait le déclarer prêt que si l'on
considérait l'indépendance comme une loterie à laquelle le peuple
participerait dans l'attente de bénéfices fortuits. M. Watson
Bueko estimait que des négociations devaient être engagées
dans un très proche avenir afin de fixer la date de l'indépendance.

176. A la fin de la réunion, M. Macias Nguema a soumis au
Comité une communication, signée par lui-même et par MM.
Candido Nang et Nsue Ncbama, relative à la question de
l'indépendance du territoire. Les auteurs de cette communication
déclaraient qu'il n'y avait pour le peuple rien de plus important
que l'accession du territoire à l'indépendance. A leur avis, les
organes gouvernementaux du régime actuel ne possédaient pas
les pouvoirs nécessaires pour apporter les changements indis
pensables à l'amélioration du bien-être spirituel et matériel de
la population. Ils rappelaient que dans diverses lettres qu'ils
avaient adressées au Gouvernement espagnol, ils avaient prié
celui-ci ou, au besoin, les organisations internationales compé
tentes, premièrement de fixer pour l'indépendance une date

.antérieure à la date d'expiration du mandat de l'administration
actuelle et, deuxièmement, de créer des comités représentatifs
qui seraient chargés d'élaborer, au besoin avec une aide exté
rieure et notamment celle des Nations Unies, les accords qui
serviraient de base à l'indépendance.

177. Dans une dernière déclaration adressée au Sous-Comité
le 24 août 1966, M. Ond6 EdCi déclarait qu'il fallait abroger
sans plus tarder le statut d'autonomie et entreprendre immé
diatement des négociations relatives à l'indépendance en vue
de permettre au territoire d'obtenir celle-ci dans un délai de
deux ans. Si le calendrier des négociations, tel qu'il était proposé
par le Conseil de gouvernement, n'était pas accueilli par
l'Espagne avec tout l'empressement escompté et si, de ce fait, le
peuple de la Guinée équatoriale devait réclamer prématurément
l'indépendance, M. Ond6 Edu déclarait qu'il ne se considérerait
pas comme responsable des conséquences de cette situation. La
période de deux ans proposée pour les négociations serait une
période de préparation et d'apprentissage en vue de l'exercice
de responsabilités plus larges et d'une plus grande liberté
d'action. En conclusion, M. Ond6 Edu soulignait qu'une volonté
d'union indissoluble devait présider aux décisions du peuple si

. l'on voulait apporter une solution pacifique aux problèmes du
territoire.

c. - Entretiens avec des personnes Ott groupes de personnes
affiliés au MONALIGE

178. Avant de se rendre dans le territoire, le Sous-Comité
était saisi de plusieurs pétitions émanant de dirigeants du
"Movimiento Nacional de Liberaci6n de la Guinea Ecuatorial
(MONALIGE) [AIAC.109/PET.529 et Add.l}.

179. Dans ces pétitions, les dirigeants du MONALIGE
déclaraient qu'ils considéraient l'indépendance comme le meilleur
moyen de résoudre les problèmes auxquels devait faire face la
Guinée équatoriale, tant ceux de caractère institutionnel que
ceux de caractère socio-économique. Ils demandaient également
une fois de plus que la date de l'indépendance soit fixée avant
l'expiration du mandat de l'administration actuelle. De l'avis
du MONALIGE, la fixation de la date de l'indépendance
sanctionnait l'état de maturité politique du peuple du territoire.
En outre, le territoire jouissait d'une situation économique sur
laquelle le Gouvernement espagnol avait maintes fois attiré
l'attention, et qui le rendait plus mûr pour l'indépendance que
nombre d'autres pays qui l'avaient obtenue dans des circonstances
moins favorables.
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180. A ce propos, les dirigeants du mouvement rappelaient
que dans un discours prononcé le 31 décembre 1965, le chef
de l'Etat espagnol avait parlé de sa ferme volonté de continuer
à favoriser sans retard ni hésitations le progrès du peuple de
Guinée équatoriale de manière à le préparer parfaitement à
affronter l'avenir. Il était dit dans le même discours que
l'Espagne, en tout cas, défendrait ses libertés et sa volonté de
libre décision. De plus, les pétitionnaires rappelaient que dans
une déclaration faite à Alger le 20 juin 1966, le Président du
Conseil de gouvernement avait dit que, selon des sources
d'information officielles, le désir explicite et formel du Gouver
nement espagnol était que "la Guinée équatoriale choisisse
quand elle le voudrait sa propre voie politique, c'est-à-dire
l'indépendance totale".

181. Les pétitionnaires déploraient également les manœuvres
qui, selon eux, avaient été menées avec l'approbation de certains
membres du gouvernement autonome afin de maintenir la popu
lation autochtone de la Guinée équatoriale dans un état de
subordination politique, économique et sociale. Ils attiraient
également l'attention sur l'absence d'un système rationnel
d'africanisation de l'administration et sur la discrimination
flagrante qui existait en matière de grade, de rémunération et
autres modalités de service entre Européens espagnols et
Africains qui faisaient le même travail dans l'administration.
Cette situation avait provoqué la grève des fonctionnaires qui
avait eu lieu du 20 au 25 avril 1966.

182. En outre, les pétitionnaires se plaignaient du fait que
les activités du MONALIGE, appuyé par une importante
majorité de la population de la Guinée équatoriale, étaient
systématiquement freinées, ce qui empêchait le peuple d'exprimer
sa volonté. Par exemple, les autorités espagnoles avaient
interdit une réunion organisée le 19 décembre 1965 pour
présenter officiellement la demande d'indépendance. Par la suite,
en janvier 1966, les dirigeants du MONALIGE avaient envoyé
une lettre au Gouvernement espagnol pour demander que les
forces militaires espagnoles stationnées en Guinée équatoriale
cessent toute action armée ou représailles constituant une
intervention dans les activités politiques relatives à l'indépen
dance, et que soit fixée immédiatement une date proche pour
l'indépendance du territoire au moyen d'un plébiscite organisé sous
les auspices de l'Organisation des Nations Unies. La lettre deman
dait également que l'on accorde au MONALIGE la liberté
d'action et la permission de discuter avec le Gouvernement
espagnol de la date et des modalités de l'indépendance. Cette
lettre n'avait reçu aucune réponse.

183. Selon les pétitionnaires, le Gouvernement espagnol
avait illustré son immobilisme en ne donnant pas suite à la
décision de l'Assemblée générale de dissoudre, le 29 avril
dernier, le Conseil de gouvernement pour son manque d'autorité
et de prestige auprès de la population, pour son administration
inexistante et pour avoir dilapidé les fonds publics. Cette motion
n'avait même pas été communiquée officiellement au Gouver-

. nement espagnol par le Commissaire général.
184. En outre, certaines institutions métropolitaines avaient

appuyé financièrement un mouvement pro-colonialiste, connu
sous le nom de MUNGE, qui était en faveur du maintien de la
présence espagnole dans le territoire. Les manœuvres néocolo
nialistes du Gouvernement espagnol avaient résulté en un
micronationalisme artificiel au sein de la population autochtone
de Fernando Poo, tendant à séparer cette province de l'entité
territoriale et de la maintenir solidaire des intérêts espagnols.
C'était pourquoi le MONALIGE proclamait solennellement
l'unité de Fernando Poo et du Rio Muni, qui devaient accéder
à l'indépendance en tant qu'entité politique unique.

185. Selon les pétitionnaires, un incident qui avait eu lieu
récemment révélait dans quelle mesure le Conseil de gouverne
ment était soumis à la censure et aux directives des autorités
espagnoles. En mai 1966, le Conseil de gouvernement avait
soumis au Gouvernement espagnol un rapport sur le territoire,
dans lequel il notait en particulier que les relations entre le
Conseil de gouvernement et l'Assemblée générale n'avaient pas
été harmonieuses et qu'aucun progrès n'avait été réalisé dans
la mise en œuvre de divers projets faisant partie du plan de
développement actuel. Dans son rapport, le Conseil de gouverne
ment avait également souligné la nécessité impérieuse de ne
pas appliquer la législation interdisant l'établissement de
sociétés étrangères et la participation des capitaux étrangers.
Au début de juin 1966, le Directeur général des Zones et

Provinces africaines du Gouvernement espagnol s'était" rendu
dans le territoire, avait tenu une réunion avec le Conseil de
gouvernement et avait obtenu de ce dernier qu'il approuve une
version revisée du rapport ne contenant aucune référence aux
questions susmentionnées.

186. En insistant pour obtenir l'indépendance le plus tôt
possible, le MONALIGE était prêt à offrir, en compensation,
des garanties sur la vie et les biens de la population espagnole,
la liberté pour les immigrants espagnols d'entrer dans le
territoire, et le maintien des relations politiques, économiques,
culturelles et autres avec l'Espagne par priorité.

187. Le 19 août 1966, un groupe de 19 pétitionnaires affiliés
au MONALIGE, conduit par M. Tomas Alfredo King, avoué,
s'est rendu auprès du Sous-Comité à Santa Isabel. Après avoir
décrit la répartition ethnique dans le territoire, les pétitionnaires
ont informé le Sous-Comité que le MONALIGE, fondé vingt
ans plus tôt, représentait tous les groupes ethniques du territoire
et se consacrait à la lutte pour la liberté et le bien-être du
peuple. Aucun de ses membres actuels n'occupait de postes
officiels dans le gouvernement autonome. Il existait un autre
groupement politique dénommé MUNGE, dont la formation
était due, d'après eux, à des manœuvres colonialistes de
division et à l'ambition personnelle. Le MUNGE se composait
de personnes qui occupaient, ou voulaient occuper, un poste
officiel et avaient reçu des faveurs spéciales. Les pétitionnaires
ont rappelé que M. Ondo Edu, dirigeant du MUNGE, était
autrefois membre du MONALIGE. Pour finir, les pétition
naires ont informé le Sous-Comité que la population appuyait
à l'unanimité le MONALIGE lorsqu'il exigeait l'indépendance
immédiate.

188. Le 20 août 1966, le Sous-Comité a eu un entretien avec
le même groupe de pétitionnaires. M. Alfredo King a déclaré
au Sous-Comité que le MONALIGE avait un but bien défini,
l'indépendance immédiate. Les habitants du territoire n'étaient
rien de plus que des citoyens de quatrième catégorie, privés
des droits, de la protection juridique et des privilèges accordés
aux résidents espagnols.

189. M. King a relevé par exemple que 99 p. 100 des terres
cultivables étaient sous le contrôle des colonisateurs. Les colons
espagnols avaient le droit d'acquérir la terre librement et sans
restriction, mais les autochtones ne pouvaient posséder plus de
quatre hectares par personne. Si un autochtone pouvait posséder
des terres au-delà de cette limite, il ne pouvait le faire qu'au
nom d'un autre membre de sa famille qui devait prouver qu'il
cultivait la terre lui-même. On pouvait trouver la preuve de
ces servitudes dans la législation pertinente et dans l'appli
cation de la législation publiée par le journal officiel. M. King
a ajouté qu'en théorie il était possible à un autochtone
d'acquérir des terres supplémentaires grâce au système de
vente aux enchères publiques. Toutefois, non seulement ces
ventes aux enchères publiques ne se tenaient qu'à Madrid, mais
elles étaient ouvertes à tous les citoyens, corporations et
sociétés espagnols, ce qui avait pour résultat de mettre
l'autochtone en état d'infériorité écrasante. Etant donné ce
système des ventes aux enchères publiques il y avait un grand
nombre de terres dont le propriétaire ne résidait pas dans le
territoire et il s'était créé d'immenses plantations comme par
exemple l'ENASA, domaine espagnol qui couvrait 10000
hectares.

190. Le commerce était presque entièrement aux mains des
résidents espagnols. Les négociants africains éventuels ne
jouissaient en aucune façon de la protection de la loi et ne
pouvaient par conséquent leur faire concurrence dans ce domaine.
La situation s'était encore aggravée depuis les lois récentes
qui conféraient aux résidents espagnols les mêmes droits qu'à
la population autochtone. M. King a fait observer à ce propos
que la population de la Guinée équatoriale ne jouissait pas en
Espagne des mêmes droits que les citoyens espagnols. Il
n'était pas surprenant qu'il n'y eût pas de chefs d'entreprise
africains importants, même dans le cacao et le café.

191. Parlant de la situation de la main-d'œuvre, M. Alfredo
King a déclaré que la structure de la main-d'œuvre était
pyramidale, les résidents espagnols se situant au sommet et les
travailleurs africains à la base. Le système des salaires était
fortement discriminatoire, et la législation en vigueur tendait
à perpétuer cette situation. Les travailleurs africains importés,
qui d'habitude étaient employés sur la base de contrats de deux
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ans, étaient très mal payés et n'avaient pas le droit de changer pareils militaires était également basée dans le territoire, qu'elle
de poste ou d'endroit dans le territoire avant l'expiration de leur survolait chaque jour.
contrat. Le salaire minimum fixé par la loi c'est-à-dire 900. ' 196. Les pétitionnaires ont ensuite soumis au Sous-Comité,
pesetas par mOlS pour une journée de huit heures était tout '
à fait. insuffisa~t. De plus, les travailleurs africai~s importés en tant qu aide-mémoire, une communication portant leur signa-
recevaIent en fait seulement 50 p. 100 de leur salaire sur place' ture et celle de vingt-deux autres personnes. Outre les opinions

1
•. d' ' réitérées oralement par les pétitionnaires, la communication

e reste etaIt gar e en fidéicommis pour leur être versé seule- . 1contenaIt es renseignements ci-après.
ment au moment où ils quittaient le territoire. La loi ne
prévo'yait ni pe~sic:n ni prestations de sécurité sociale pour les 197. Le vœu le plus cher du peuple de la Guinée équatoriale
travatlleurs afrIcams. Au contraire, les résidents espagnols était d'accéder à l'indépendance immédiatement, c'est-à-dire
qui travaillaient comme contremaîtres ou surveillants dans avant la fin de 1966, par la voie d'un référendum. Ils consi-
l'agriculture recevaient au moins 5 100 pesetas par mois. déraient que l'indépendance constituait la base qui permettrait

19
de construire l'avenir du pays en toute liberté sans interférence

2. Les travailleurs africains n'avaient que 24 jours de nuisible.
congés tous les deux ans. Les travailleurs africains importés
devaient renouveler leur contrat dans les dix jours suivant son 198. L'emprise exercée par la communauté espagnole sur la
expiration; faute de quoi ils devaient être expulsés. Les v~e économique du pays était prouvée par le fait que l'organe
travailleurs africains autochtones étaient soumis à la même directeur du Conseil d'administration de la Chambre de
obligation; sinon, ils pouvaient être emprisonnés aux termes commerce, composé de 14 membres, ne comptait que deux
des lois sur le vagabondage. Tout recrutement de main-d'œuvre autochtones. Dans la section de la Chambre de commerce qui
africaine devait se faire sous contrôle du gouvernement. D'autre s'occupait du cacao, seuls deux des neuf membres étaient des
part, les travailleurs espagnols qui venaient eux aussi dans le autochtones. La totalité des membres des sections s'occupant du
territoire avec un contrat de deux ans avaient non seulement café, des produits divers, du commerce et de la banque et des
quinze jours de congé chaque année mais bénéficiaient également industries, étaient des Espagnols. '
de six mois de congé dans les foyers, le voyage étant payé pour 199. Sur 28700000 kilos de cacao exportés par Fernando
eux-mêmes et leur famille à la fin du contrat. Poo 3980000 kilos seulement étaient produits par des culti-

193. En ce qui concerne l'administration de la justice, M. vateurs autochtones. Toutes les exportations de café venaient
Alfredo King a déclaré que seuls les Africains étaient envoyés de producteurs espagnols sauf une quantité insignifiante qui
en prison lorsqu'ils étaient condamnés à une sanction pénale. était vendue sur place aux Espagnols. Toute la production
Les conditions qui régnaient dans les prisons étaient épouvan- bananière était également entre les mains des Espagnols. Sur
tables. Les résidents espagnols, au contraire, lorsqu'ils étaient 7600 travailleurs recrutés au Nigéria tous, à l'exception de 180,
coupables des mêmes délits, n'étaient jamais poursuivis, où étaient employés par des entreprises espagnoles. Sur les 32000
s'ils l'étaient, ils étaient condamnés à de petites amendes. Ils hectares cultivés à Fernando Poo, 2170 seulement étaient
n'étaient jugés que pour des délits graves, comme l'homicide et cultivés par des autochtones. Le produit des ventes de la
s'ils étaient condamnés, c'était à l'emprisonnement; dans ce~ Chambre de l'agriculture s'élevait à quelques 200 millions de
cas-là, ils étaient emprisonnés en Espagne, et non en Guinée pesetas, dont 4 millions seulement allaient aux autochtones. Sur
équatoriale. Si un résident espagnol devait être détenu provisoi- une valeur de 14500000 pesetas de marchandises exportées les
rement en attendant le jugement, il était installé dans un hôtel autochtones n'avaient obtenu que la valeur de 850000 pesetas
et ses repas étaient gratuits. de licences d'exportation. Aucun autochtone n'avait obtenu de

194. Sur le plan de l'activité politique, le MONALIGE était licence d'importation pour une fraction quelconque des 17
millions de pesetas de produits importés.

le seul mouvement authentique. Il avait sans cesse combattu
pour l'indépendance. Le MONALIGE comptait autrefois parmi 200. Après cet entretien, le Sous-Comité a reçu d'un groupe
ses .membres M. Ondo Edu et M. Maho Sicacha; mais après de travailleurs autochtones du Rio Muni affilié au MONALIGE,
avoir occupé des postes officiels, ils étaient devenus politique- une communication dans laquelle ces travailleurs reprochaient
ment conservateurs. Le MONALIGE voulait que la Guinée au Gouvernement espagnol de ne pas améliorer les conditions
équatoriale accède à l'indépendance en tant qu'entité ou si de vie de la population. D'après cette communication il existait
c'était impossible, sous forme de fédération dont les comm~ni- une grande disparité entre le salaire des autochtones et celui
cations, les transports, la défense et les affaires étrangères des travailleurs espagnols. Le travailleur espagnol recevait un
seraient contrôlés par un gouvernement central. Le MONALIGE salaire mensuel de 10 000 pesetas et de 12000 s'il était marié,
voulait entamer les négociations sans délai pour décider de la et il avait également droit à des avantages tels qu'un logement
date de l'indépendance. L'un des sujets abordés au cours de meublé et sept mois de congé dans les foyers avec voyages
ces négociations serait la base de la coopération future avec payés, alors que le travailleur autochtone ne recevait que 1 500
l'Espagne. Le MONALIGE souhaitait que l'indépendance soit pesetas avec lesquelles il lui fallait payer son logement, ses
accordée immédiatement, mais comme les négociations envisagées meubles, etc. D'après les discours du Président, les auteurs
ne se termineraient sans doute pas avant la fin de 1966, si elles avaient l'impression que seuls les pétitionnaires qui s'étaient
commençaient immédiatement, le mouvement était prêt à attendre présentés devant les Nations Unies pouvaient se permettre de
le début de 1967 pour l'accession officielle à l'indépendance. faire la critique du régime des salaires. Des revendications sur

les salaires avaient provoqué deux grèves au cours des dellX
195. D'après les pétitionnaires du MONALIGE, le système premières années du régime d'autonomie. La première grève

électoral n'était pas démocratique. En effet, deux tiers des était une grève des fonctionnaires et la seconde était dirigée
membres des organes gouvernementaux du territoire étaient contre la Compaiiia de Telecomunicaciones, S.A. DellX autres
nommés par le Gouvernement espagnol et les milieux qui lui grèves avaient été annoncées.
étaient rattachés. Le vote affirmatif de la population dans le
plébiscite de 1963, qui avait été tant vanté, était le résultat de 201. Sous prétexte que le peuple n'était pas prêt, le Gouverne-
manœuvres des autorités espagnoles. Le clergé avait également ment espagnol n'avait pas tenu la promesse qu'il avait faite
exercé une influence considérable. La présence continue dans d'accorder la liberté au territoire. Entre temps il n'avait presque
le territoire d'un grand nombre de soldats espagnols reflétait le rien fait pour encourager le développement économique. Les
désir du Gouvernement espagnol de protéger les résidents travailleurs étaient persécutés à cause de leur ardent désir de
espagnols contre toute manifestation par la population africaine liberté, et quelques jours auparavant les gendarmes avaient
de ses griefs légitimes. Il y avait dans les eaux territoriales même confisqué et détruit les placards qu'ils avaient l'intention
trois canonnières pleines de soldats de l'infanterie de marine. d'utiliser au cours d'une manifestation pour souhaiter la
A part les forces de police, il y avait plus de 100 éléments bienvenue au Sous-Comité. Par contre lorsqu'un Ministre du
militaires, "gardes civils", équipés d'armes modernes et station- Gouvernement espagnol devait arriver tous les ouvriers avaient
nés dans le territoire. Ces gardes civils ne cessaient de se congé.
mêler à la population pour montrer leur force et s'immiscaient 202. Dans une autre communication soumise en même temps
dans la vie politique et sociale du territoire ainsi que dans de au Sous-Comité, le Président du MONALIGE, M. Pastor B.
nombreuses affaires intéressant l'administration civile. Ils Torao Sikara, rappelait en son nom propre et au nom du
avaient des instructions leur enjoignant de réprimer toute MONALIGE que dans des discours prononcés vers la fin de
manifestation politique quelle qu'elle soit. Une escadrille d'ap- 1964 et au cours de 1965, le Chef de l'Etat espagnol avait déclaré
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que l'Espagne ne ferait aucunement obstacle à la Guinée équa
toriale mais au contraire qu'elle lui accorderait l'indépendance
lorsque cette dernière en ferait la demande. Il citait également
des déclarations ultérieures du représentant de l'Espagne auprès
de l'Organisation des Nations Unies qui, au mois de septembre
1965, avait dit que c'était au peuple de la Guinée équatoriale de
demander l'indépendance et d'en fixer la date. Compte tenu de
ces déclarations le Cous-Comité devait user de son influence
pour veiller à ce que l'indépendance soit accordée au territoire
le 6 janvier 1967 et à ce que des négociations avec l'Espagne
soient entamées immédiatement.

203. Le 21 août 1966, le Sous-Comité s'est à nouveau réuni
avec 76 représentants du MONALIGE, dont 12 femmes. Au
cours de cette réunion, M. Alfredo King a précisé que toutes
les terres étaient la propriété du gouvernement espagnol et que
l'on ne pouvait en acquérir que par l'intermédiaire de ce dernier.
Le système d'enchères publiques pour l'achat de terres avait
été établi par une loi promulguée le 4 mai 1948. En dehors de
ce système, comme il a déjà été indiqué, chaque autochtone ne
pouvait acquérir que quatre hectares de terres. Or, une autre
loi promulguée le 23 décembre 1948 accordait aux colons 75
hectares par personne.

204. Au sujet de l'exploitation dont ils ont déclaré être victimes
de la part des colons espagnols, les pétitionnaires ont fourni des
documents prouvant que la grande majorité des travailleurs
africains recrutés à l'étranger étaient employés par des Espagnols
ou travaillaient sur des plantations appartenant à des Espagnols.
Ils ont également fourni des modèles de contrats de travailleurs
espagnols et africains qui, à leur avis, montraient l'énorme
disparité des salaires et des autres conditions de service entre
les deux catégories. Les pétitionnaires ont en outre déclaré que
l'importance des forces de l'ordre dépassait de loin les besoins
du territoire et que leur effectif était de toute évidence destiné
à intimider la population et à décourager toute activité politique
en vue de l'indépendance. Par exemple, la gendarmerie espa
gnole se composait d'un commandant (comandante), 3 capitaines
(capitanes) , 8 lieutenants (tellientes), 2 adjudants-chefs (bri
gadas) , 4 adjudants (sllb-aficiales) , 19 sergents (sargcntas),
49 caporaux (cabas), 8 gendarmes de première classe (guardias
primeras), 8 clairons (cornetas) , 20 opérateurs de télégraphe
(guardias telegrafistas), et 247 gendarmes (guardias)

205. En outre, les pétitionnaires ont déclaré qu'ils étaient
opposés à la séparation de Fernando Poo et du Rio Muni.
dont on parlait dans certains milieu.."'<:. Ils désiraient maintenir
leurs relations avec l'Espagne, mais cette question devrait faire
l'objet de négociations entreprises sur un pied d'égalité avec le
Gouvernement espagnol après l'indépendance. Ces négociations
et d'autres encore devaient être menées à bien par des repré
sentants authentiques du peuple, élus à la faveur d'élections
libres, plutôt que par des personnes représentant les intérêts
espagnols. S'il existait un doute quelconque sur les aspirations
exprimées par le MONALIGE, elles devraient faire l'objet
dans l'ensemble du territoire d'un plébiscite organisé sous le
contrôle de l'Organisation des Nations Unies dans les mêmes
conditions que celui auquel la loi fondamentale avait donné lieu.
En conclusion, les pétitionnaires ont insisté pour que le système
électoral actuel soit abandonné en faveur d'un système fondé
sur le principe du suffrage universel. Les organes primaires
ainsi élus pourraient, le cas échéant, élire des représentants
auprès des organes au niveau supérieur. Le plus important était
d'établir un système d'élections directes sur la base du suffrage
universel des adultes âgés de 21 ans révolus et dans le cadre
duquel le corps électoral des deux parties du territoire voterait
comme formant un tout.

206. Pour illustrer la façon dont fonctionnait le système
électoral en vigueur, les pétitionnaires ont déclaré que MM.
Pastor Torao et Abiléo Bibao, qui avaient recueilli le plus haut
pourcentage de voix lors des élections aux conseils municipaux
et aux assemblées communales, avaient, pour des raisons
inconnues, été tenus à l'écart du gouvernement. D'un autre
côté, plusieurs membres de l'Assemblée générale occupaient leur
siège actuel autrement que par des élections ou avaient obtenu
très peu de voix. M. Rondo, membre du Conseil de gouverne
ment, récemment décédé, avait lui-même déclaré en toute
franchise qu'i! n'avait pas fait campagne aux élections mais
qu'il avait été nommé à ce poste par le Gouvernement espagnol.
Voilà pourquoi le MONALIGE tolérait plutôt qu'il ne recon
naissait le Conseil de gouvernement et l'Assemblée générale.

207. Les pétitionnaires ont également appelé l'attention sur
une disposition de la loi fondamentale qui stipule qu'après deux
ans il faudrait procéder à de nouvelles élections pour remplacer
la moitié des membres des conseils municipaux, de l'Assemblée
générale et du Conseil de gouvernement. On n'avait pas tenu
compte de cette disposition de crainte que des personnes hostiles
au Gouvernement espagnol ne succèdent aux membres actuels,
qui étaient dans les bonnes grâces de ce gouvernement. En
conclusion, les pétitionnaires ont déclaré qu'il n'existait pas de
liberté en matière d'activité politique dans le territoire. L'unique
journal était la propriété du gouvernement et ne publiait que
des opinions favorables à ce dernier.

208. A ce stade de la réunion, les femmes appartenant au
groupe MONALIGE ont demandé l'autorisation de soumettre
une pétition comptant 25 signatures. En présentant cette pétition
elles ont déclaré que toutes les femmes du territoire s'intéres
saient aux problèmes de ce dernier mais que si elles n'étaient
pas plus nombreuses à se trouver devant le Comité c'était par
peur de leur mari. Le Sous-Comité devait prendre conscience
du fait qu'il représentait leur unique espoir de salut.

209. Dans leur pétition, les femmes demandaient l'indépen
dance totale et immédiate de la Guinée équatoriale et la mise en
place, par la voie démocratique, d'un gouvernement fédéral.
Elles exprimaient l'espoir que le Sous-Comité les appuierait
inconditionnellement auprès des Nations Unies. Elles n'étaient
pas satisfaites de la prétendue autonomie, vague et ambiguë,
imposée par le Gouvernement espagnol. Elles exigeaient qu'on
procède immédiatement à des négociations pour que le territoire
pût accéder à l'indépendance le 6 janvier 1967 au plus tard.

210. Lors d'une entrevue organisée à Bata, le 22 août 1966,
avec d'autres représentants du MONALIGE, une nouvelle
pétition a été présentée au Sous-Comité. Les signataires
déclaraient qu'après 165 années de domination coloniale l'Espa
gne n'avait même pas formé une centaine de cadres supérieurs
ou techniques. Elle n'avait pas accordé un nombre suffisant de
bourses aux étudiants autochtones. Il y avait un manque de
justice sociale dans le territoire; par exemple, pour le même
travail, un ressortissant espagnol, souvent sans formation
professionnelle, était mieux payé qu'un Africain qui, lui, avait
reçu une formation. Bien que l'autonomie eût été accordée,
aucun programme n'était prévu pour conduire le territoire â
l'indépendance ni pour former la population autochtone aux
tâches qu'elle devrait assumer après l'accès â l'indépendance.
Plusieurs chefs politiques qui avaient fait campagne pour
l'indépendance, notamment M. Acacio Mane Ela, M. Mongo
mayene et M. Edjodjomo, avaient été arrêtés et exécutés sans
jugement par la garde civile.

211. De plus, les pétitionnaires rejetaient l'idée de la sépa
ration de Fernando Poo et du Rio Muni. Le peuple du territoire
souhaitait unanimement l'indépendance complète et immédiate
et, en conséquence, demandait à l'ONU de fixer immédiatement
une date pour l'indépendance et réclamait le transfert de tous
les pouvoirs au peuple.

212. En outre, les pétitionnaires appelaient l'attention sur
une lettre portant 460 signatures' et 165 empreintes digitales
que les dirigeants du MONALIGE avaient adressée le 15 août
1966 au Chef de l'Etat espagnol. Dans cette lettre, le MONA
LIGE, qui prétendait représenter plus de 90 p. 100 de la
population, rappelait des déclarations dans lesquelles diverses
personnalités officielles et représentants espagnols assuraient
que l'Espagne ne s'élèverait jamais contre l'autodétermination
du peuple de la Guinée équatoriale ni contre le désir de ce
peuple de modifier son statut, si tel était le vœu de la majorité.
Ils rappelaient également que le Président du Conseil de
gouvernement avait déclaré à diverses reprises que c'était au
peuple du territoire de fixer une date pour l'indépendance.
Compte tenu de ces déclarations et de la maturité politiqu~ du
peuple, que le Ministre espagnol de l'information e~ d~ tourisme
avait récemment attestée, le MONALIGE exprimaIt le vœu
que le territoire accédât à l'indépendance le 1er janvier 1967.
Toutefois, ce vœu n'impliquait pas le désir de rompre les
relations avec l'Espagne.

213. En conclusion, le MONALIGE demandait qu'un comité
librement élu par le peuple fût mis sur pied pour élaborer les
accords nécessaires qui serviraient de base à l'ind~pend~nce.
Ces accords prévoieraient t;0tamment le rc;spect ?es IIlvesttsse
ments espagnols, la reconnaIssance des drOIts de 1Espagne dans



Additif au point 23 de l'ordre du jour 635

les domaines économique, commercial, social et autres, ainsi
que le libre accès du territoire à tous les Espagnols qui désiraient
y travailler. Enfin, le MONALIGE demandait que les dirigeants
actuels ne prennent aucune mesure répressive contre quiconque
en raison de ses activités politiques et que ce mouvement fût
officiellement reconnu.

214. Dans une autre pétition portant 1008 signatures, pré
sentée le même jour au Sous-Comité, le MONALIGE retraçait
l'histoire de la Guinée équatoriale depuis le premier contact de
ce pays avec l'Espagne en 1472. Depuis cette époque, le territoire
avait été annexé soit par la conquête soit par des traités iniques,
il avait connu le colonialisme sous ses différentes formes et il
avait pu réprimer toutes activités politiques visant à la libé
ration. Les auteurs de la pétition déclaraient que les autochtones
n'avaient pas de droits politiques ou civils. Le Gouvernement
.espagnol ne permettait pas la création de partis qui fussent
vraiment représentatifs du peuple, et, lorsque de tels partis
étaient créés, il en persécutait ou emprisonnait les dirigeants.
Au nombre de ces dirigeants figuraient MM. Mariano Eyama,
Pablo Nsue Edu, Martin Nvo Abaga, Enrique Nguema Ngono,
Florentino Nculu Esono, Francisco Oyono Mico, Agapita
Mangue, Miguel Elo, Mbiang Mba, pour ne citer que ceux-là.
En réprimant de façon illégale les protestataires et les mouve
ments nationaux de libération, le Gouvernement espagnol avait
contraint à l'exil un grand nombre de personnes. Il en résultait
que les autochtones n'étaient pas dûment représentés dans les
organes du gouvernement, lesquels étaient composés d'Européens
et de quelques Africains qui ne pouvaient se faire les interprètes
des aspirations du peuple.

215. A propos du système d'enseignement, les auteurs de
la pétition affirmaient qu'après cinq siècles de domination
espagnole, le taux d'analphabétisme en Guinée équatoriale était
le plus élevé du monde. L'enseignement primaire, qui, comme
l'enseignement secondaire, comportait une limite d'âge, ne
répondait pas à son but. Le nombre d'autochtones fréquentant
les universités espagnoles était tellement infime qu'il était
impossible de croire que l'Espagne essayait sérieusement d'ins
truire la population autochtone. Il y avait pénurie de personnel
enseignant et le manque d'universités et d'autres établissements
d'enseignement se faisait sentir partout. Cette absence d'intérêt
était illustrée par le fait qu'il y avait seulement 92 personnes
originaires du territoire qui faisaient leurs études en Espagne,
et 57 d'entre elles étaient titulaires d'une bourse.

216. En ce qui concerne la situation sanitaire, la population
souffrait du paludisme, de la tuberculose, de maladies parasi
taires, de malnutrition et le taux de mortalité infantile était
élevé. Il y avait une pénurie alarmante de médecins et d'auxi
liaires sanitaires. Pour une population de 300000 habitants, on
comptait seulement 72 médecins, dont 27 étaient internes, et
163 assistants autochtones. Il y avait seulement deux hôpitaux
de première classe disposant au total de 741 lits et deux hôpitaux
de deuxième classe disposant de 254 lits. En outre, il y avait
onze dispensaires médiocrement équipés, dont certains seulement
étaient dirigés par un médecin.

217. Le travail obligatoire sévissait sous diverses formes.
Les travailleurs autochtones qui ne respectaient pas leur contrat
d'emploi faisaient l'objet de sanctions pénales. Le principe du
salaire égal à travail égal n'était pas respecté. Les travailleurs
autochtones étaient cruellement traités. Le Gouvernement espa

.gn01 n'autorisait pas la formation d'organisations de travailleurs
ni' de syndicats de sorte que les travailleurs ne disposaient
d'aucun moyen· de défendre leurs intérêts. La discrimination
raciale était pratiquée puisqu'un travailleur espagnol gagnait
vingt fois plus qu'un travailleur autochtone. La discrimination
se manifestait même dans la préférence accordée aux ressor
tissants espagnols pour les soins médicaux.

218. La situation économique représentait l'aspect le plus
pewicieux du colonialisme espagnol. Le territoire avait une
économie de subsistance primitive. L'Espagne était le seul
débouché pour les produits de base de la Guinée équatoriale.
Le contrôle des devises étrangères, des importations, des expor
tations et des prix payés aux producteurs de produits de base
étaient aux mains de l'Espagne. Ainsi, l'économie du territoire
était complètement subordonnée à celle de l'Espagne. En vertu
d'une loi du 4 mai 1948 qui était toujours en vigueur, les
habitants autochtones ne pouvaient acquérir que quatre hectares
de ·terres alors qu'tm Européen pouvait posséder des domaines

d'une superficie de 200000 hectares. En vertu d'une loi du 24
décembre 1948, les Européens qui résidaient dans le territoire
depuis plus de dix ans pouvaient acquérir gratuitement 30
hectares de terres. En outre, le Gouvernement espagnol n'hési
tait pas à mener une campagne de propagande au sujet de
l'assistance qu'il accordait au territoire, tout en s'abstenant de
révéler l'origine des ressources qu'il prétendait dispenser de
façon désintéressée. Selon les pétitionnaires, tant dans le
domaine du développement économique que dans ceu.... de la
santé publique et de l'enseignement, le Gouvernement espagnol
devrait rechercher, dans l'intérêt du territoire, une coopération
plus large avec les organisations internationales compétentes.

219. En conclusion, les pétitionnaires demandaient que le
peuple eût le droit de diriger ses propres affaires et qu'une date
fût fixée pour l'indépendance. Cette date devrait être le 15
novembre 1966 si possible; sinon le 1er janvier 1967.

220. Lors d'une autre réunion, tenue le 23 août 1966, avec
un groupe de 66 représentants de MONALIGE, M. Angel
Masie, secrétaire technique, a déclaré que le MONALIGE
souhaitait que l'accession de la Guinée équatoriale à l'indépen
dance pût se faire le plus rapidement possible, dans un climat
de paix et de compréhension avec l'Espagne. Outre les questions
soulevées dans leur pétition, il voulait que l'Espagne prît des
mesures pour établir l'égalité complète des droits civils. M.
Alfonso Oyono OaIIogo, l'un des dirigeants du MONALIGE,
a déclaré en son nom qu'il fallait parvenir à l'indépendance en
évitant toute violence et toute discrimination raciale.

221. Ensuite, M. Masie a déclaré que le MONALIGE
représentait 90 p. 100 de la population du territoire. Ce mouve
ment comprenait 195000 adhérents, sans compter 12000 person
nes qui avaient demandé à en faire partie mais n'étaient pas
encore inscrites. Il y avait entre autres une section féminine
ainsi qu'une section de jeunes, qui devenaient membres de
plein droit à l'âge de vingt et un ans. Le MUNGE, en revanche,
était un parti minoritaire, encouragé par le Gouvernement
espagnol et composé essentiellement d'employés de l'adminis
tration. Il était déchiré par des divergences politiques. L'IPGE,
parti formé à l'étranger, était l'organisation d'où était issu
le MONALIGE, qui avait été créé en 1962 à la suite de
désaccords survenus au sein de l'IPGE. Lorsque le plébiscite
sur la constitution qui proclamerait l'indépendance aurait lieu,
les voix devraient être décomptées pour l'ensemble du territoire
et non par régions. Le système électoral actuel n'était pas
satisfaisant et les chefs du mouvement étaient partisans du
suffrage universel pour toutes les personnes âgées de plus de
21 ans. De plus, ils s'élevaient contre la séparation de Fernando
Pôo de Rio Muni.

222. M. Henri Nkona Mdong, l'un des pétitionnaires, a
déclaré que si des négociations étaient engagées avec l'Espagne,
le territoire devrait être représenté par le Président du MONA
LIGE, un membre du Conseil de gouvernement et d'autres
membres élus par le MONALIGE. M. Masie a ajouté que
d'autres groupes politiques pourraient également désigner des
représentants. M. Oyono ne voyait pas d'objections à ce que
l'Assemblée générale mt représentée par un membre.

223. A en croire les pétitions, le régime d'autonomie s'était
révélé très peu satisfaisant. Les pétitionnaires estimaient qu'il
y avait une énorme différence entre un pouvoir exercé par une
petite clique de colons et un gouvernement fondé sur le peuple.
Pendant les élections qui avaient précédé l'instauration du régime
autonome, les activités du MONALIGE avaient été systéma
tiquement entravées au profit du MUNGE qui jouissait de
l'appui des autorités espagnoles et prétendait être le seul parti
politique existant. Le MONALIGE était assuré d'obtenir la
majorité des sièges dans toute élection qui ne serait pas
contrôlée et truquée par le gouvernement colonial. C'est la
raison pour laquelle les pétitionnaires demandaient qu'à l'avenir
les élections fussent contrôlées et surveillées par l'Organisation
des Nations Unies.

224. A son retour à New York, le Sous-Comité a reçu une
communication dans laquelle M. Atanasio Ndong Miyone,
secrétaire général du MONALIGE, déclarait que la visite du
Sous-Comité en Guinée équatoriale signifiait que le Gouverne
ment espagnol reconnaissait ipso facto le droit du territoire à
l'indépendance. Toutefois, l'indépendance n'entraînerait pas de
rupture brutale avec l'Espagne, leurs relations seraient seulement
transformées pour être fondées sur les principes de la
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coopération et du respect mutuel. En conséquence, M. Ndong
Miyone demandait qu'une date fût fixée pour l'accession du
territoire à l'indépendance.

225. Dans une nouvelle communication qu'il avait adressée
peu après, M. Ndong informait le Sous-Comité qu'afin de
pouvoir se consacrer plus entièrement à la préparation de
l'indépendance de la Guinée équatoriale, il avait décidé de
mettre fin à son exil politique. Définissant la position du MO
NALIGE, M. Atanasio Ndong a déclaré qu'une date pour
l'indépendance du territoire devrait être fixée au cours de la
prochaine session de l'Assemblée générale. Le peuple de la
Guinée équatoriale proposait, comme date limite, le 15 février
1968 et l'année 1967 serait considérée comme une période de
transition où des accords constitutionnels seraient négociés et
où un gouvernement provisoire serait mis en place avant les
élections générales. Le territoire était fermement décidé à
accéder à l'indépendance dans un Etat unitaire, tout en tenant
compte des conditions locales et régionales. De plus, le peuple
souhaitait que 1'0NU surveillât les élections générales qui
devaient avoir lieu sous peu dans le territoire. M. Ndong
terminait en remerciant le Gouvernement espagnol d'avoir
facilité les travaux du Sous-Comité et se montrait convaincu
de ce que le Sous-Comité aiderait le peuple du territoire à
construire son pays dans l'unité et à sauvegarder ses attaches
hispano-africaines au sein du continent africain.

D. - Entrevues avec des groupelllents et des perSOHlteS affiliés
ait MUNGEg

226. Le 21 août 1966, le Sous-Comité a reçu un groupe de
15 représentants du Movimiento de Unificacion Nacional de la
Guinea Ecuatorial (MUNGE) conduit par son président, M.
Agustin Eneso Nene.

227. Au lieu d'une déclaration verbale, M. Eüeso Nene a
présenté, au nom du MUNGE, une communication écrite au
Sous-Comité. Il y rappelait qu'en vertu du régime d'autonomie
institué par la loi du 20 décembre 1963 le Sous-Secrétaire à
la Présidence espagnole avait récemment déclaré que si jamais
les habitants de la Guinée équatoriale souhaitaient modifier la
structure politique du territoire, l'Espagne n'y ferait pas
opposition. Cette déclaration les avait encouragés à attendre de
l'Espagne aide et coopération. Toutefois, l'étape transitoire que
constituait le régime d'autonomie n'avait pas répondu à leurs
espérances. Cet échec tenait aux nombreuses lacunes et aux
nombreux défauts - dus à des erreurs humaines et techniques
de la loi de 1963, ce qui avait suscité de sérieuses divisions entre
les deux parties du territoire. Bien que cette loi ait envisagé
la possibilité d'un changement, tous les efforts en ce sens
avaient été vains.

228. La souveraineté nationale et l'indépendance avaient pour
objectif le développement et le progrès des populations. L'indé
pendance n'avait sinon aucun sens. C'était un droit nature!
fort noble qui ne pouvait être refusé sous des prétextes culturels,
techniques ou économiques. L'histoire de la Guinée équatoriale
montrait que ce pays, devenu indépendant, était capable de
subsister grâce à la solidarité de la communauté mondiale, en
tant que membre de la grande familIe espagnole.

229. La population du territoire souhaitait que l'Espagne lui
accordât l'indépendance à l'expiration du mandat de l'Admi
nistration actuelle, c'est-à-dire le 15 juillet 1968, même si les
injustices dont elle souffrait devaient persister pendant un
certain temps encore et si les problèmes nouveaux qui se
poseraient risquaient d'être difficiles à résoudre. Le MUNGE
proposait donc la formation d'une Commission constituante où
seraient représentés tous les secteurs de la population et tous
les groupements existants - notamment les intérêts économiques.
les partis politiques et des représentants du gouvernement actuel
- afin de donner aux diverses tendances la possibilité de se
faire entendre. Etant donné l'importance primordiale de la loi
que cette Commission serait chargée d'élaborer il faudrait
organiser, en avril 1968, un plébiscite qui permettrait de déter
miner si cette loi recueillerait les suffrages de la population.
Bien que les habitants se sentent capables de résoudre eux-

Ir Le MUNGE est connu sous les noms de Movimiento de
Un!~n Naci?nal de la Guinea Ecuatorial, Movimiento de Unifi
caclOn NaclOnal de la Guinea Ecuatorial et Movimiento de
Unificaci6n de la Guinea Ecuatorial.

mêmes leurs propres problèmes, ils aimeraient bénéficier de
conseils désintéressés et seraient donc heureux qu'un membre
du Comité spécial assiste au plébiscite.

230. En réponse aux questions, M. Eii.eso Nene a déclaré
que depuis 1963 l'objectif du MUNGE avait été de grouper
tous les habitants du territoire dans un mouvement unique.
Son parti avait perdu foi dans le Conseil de gouvernement
actuel qui n'avait pas répondu au..'C aspirations de la population.
Le Conseil - qui, il ne l'oubliait pas, comprenait d'anciens
membres du MUNGE - n'avait tenu aucun compte de l'opinion
des partis politiques. Néanmoins, afin d'éviter que des troubles
n'éclatent, le MUNGE était prêt à tolérer son existence, en
attendant qu'interviennent les changements demandés.

231. Le MUNGE avait étudié de façon très approfondie la
question de l'indépendance et avait décidé que la date de
l'indépendance devait être fixée au 16 juillet 1968. En ce qui
concerne la question de la séparation de Fernando Poo et du
Rio Muni, M. EÎ1eso Nene a rappelé que la devise du MUNGE
était "Unité, Paix et Travail". Il tenait compte des réalités de
l'histoire ainsi que des dimensions exiguës du territoire, mais
il estimait que Fernando Poo et le Rio Muni étaient eux-mêmes
trop petits pour pouvoir subsister en tant qu'entités distinctes.
De toute façon la question de la séparation était un problème
interne qui devait être réglé par les habitants eux-mêmes.

232. Le MUNGE avait accepté le régime d'autonomie en
tant qu'étape transitoire, mais son application n'avait pas
répondu aux aspirations de la population. En prévision de
l'indépendance qui serait proclamée le 16 juillet 1968, la
période intermédiaire devrait être consacrée à des négociations
avec Madrid qui seraient confiées à des commissions composées
de représentants des partis politiques, du Conseil de gouverne
ment, du secteur économique et des groupements religieux. Il y
aurait lieu de procéder en avril 1968 à un plébiscite sur la
constitution qui consacrerait l'indépendance du territoire. Il
devrait être organisé dans des conditions démocratiques, non
par l'Espagne, mais par les habitants eux-mêmes; toute per
sonne âgée de plus de 21 ans devrait pouvoir y prendre part.
Le MUNGE aimerait que l'Organisation des Nations Unies
soit représentée à cette occasion.

233. Le MUNGE espérait que, après l'indépendance, le terri
toire établirait des relations économiques avec n'importe quel
pays comme il l'entendrait. En ce qui concerne les conditions
sociales, le MUNGE était d'avis qu'alors que l'unité du territoire
devait être maintenue, il fallait prendre en considération les
intérêts et les problèmes des minorités. Le MUNGE groupait
environ 80 p. 100 de la population. Il était plus puissant au
Rio Muni qu'à Fernando Poo, où diverses cultures étaient
représentées. Ses membres comprenaient les Bubis qui avaient
toutefois été récemment influencés par les idées séparatistes de
certains membres des organes de gouvernement.

234. En conclusion, M. Eneso Neiie informait le Sous-Comité
que, conscients de leurs buts et objectifs communs, les dirigeants
de l'Idea Popular de la Guinea Ecuatorial (IPGE) avaient
récemment décidé de fusionner avec le MUNGE.

235. Le 22 août 1966, le Sous-Comité avait rencontré à Bata
les représentants de la I1mta du MUNGE et de l'IPGE, qui ont
soumis deux communications.

236. La première, signée par M. Justino Mba Nsue, secrétaire
général de la hmta, déclarait que celle-ci souhaitait l'indépen
dance complète sans vouloir en aucun cas perturber les relations
cordiales qu'un long passé historique et culturel avait instaurées
entre le territoire, l'Espagne et le monde de langue espagnole.
Elle était également en faveur d'une coexistence féconde avec
l'Afrique et les autres pays.

237. La seconde communication, portant 40 signatures, esquis
sait l'histoire du territoire et contenait un certain nombre
d'exposés sur la situation en Guinée équatoriale. A ce propos,
les auteurs ont déclaré que les réalisations espagnoles méritaient
d'être soulignées. Ainsi, le taux net d'accroissement de la
population au cours des 16 dernières années avait été de 2 p. 100,
pour un taux de mortalité de 7,8 p. 100. L'hôpital de Rio Muni,
considéré comme l'un des meilleurs en Afrique, disposait de
1 400 lits et le personnel des services de santé publique comptait
28 médecins, 5 chirurgiens, 5 pharmaciens, assistés au total
de 50 infirmières et de 350 infirmiers. Il existait de nombreux
autres hôpitaux et centres sanitaires. De vastes campagnes de
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lutte contre les maladies endémiques, en particulier contre le
paludisme, avaient été entreprises. Les tréponématoses et la
lèpre étaient en régression. La mortalité infantile avait baissé
de 40 p. 100.

238. En ce qui concerne l'enseignement, les signataires ont
déclaré que la situation était nettement satisfaisante malgré
certaines imperfections de l'enseignement à plein temps dues à
la pénurie d'internats. En règle générale, les écoles primaires
étaient en nombre suffisant et on comptait notamment 302
établissements d'enseignement public construits en dur. Le taux
de scolarisation général était de 90,7 p. 100 et l'enseignement
était dispensé par 350 enseignants autochtones et européens. Le
nombre moyen d'élèves par classe était de 41. La population
scolaire s'élevait à 14 p. 100 de la population. Les élèves suivant
des cours dans des établissements secondaires, techniques et
d'enseignement professionnel représentaient environ 1,2 p. 100
de la population. Pour les études supérieures, les élèves devaient
se rendre en Espagne, soit à l'aide de bourses, soit à leurs
propres frais.

239. Les signataires ont également déclaré qu'au cours de
1962, le revenu régional total était de 2 036 500 000 pesetas soit
7922 pesetas par habitant. Le taux cumulatif d'expansion
annuelle était de 5,5 p. 100. L'indice des exportations du terri
toire était vraisemblablement le plus élevé d'Afrique. Presque
toute la production du territoire était dirigée sur l'Espagne où
elle bénéficiait de prix plus élevés que sur le marché interna
tional. Une certaine quantité de produits était également exportée
en direction des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la Belgique et
d'autres pays. Les principales productions du territoire étaient
le cacao, le café et le bois. Bien qu'il y ait eu une légère
augmentation du café produit par la population autochtone, par
suite de l'extension des surfaces cultivées, les exploitations
agricoles des autochtones n'étaient pas aussi bien exploitées que
les plantations et il restait encore beaucoup à faire pour
augmenter le rendement et pour améliorer la qualité. En ce qui
concerne la production de bois, pour laquelle des concessions
étaient accordées aux enchères, les investissements nécessaires
empêchaient toute participation autochtone. Il était possible
d'introduire de nouvelles cultures notamment celles de l'hévéa,
du sisal, etc., et d'améliorer les productions actuelles. En outre,
les perspectives minières étaient intéressantes, car la géologie
sédimentaire du territoire semblait laisser supposer qu'il y avait
de fortes chances de trouver des gisements de pétrole, de
lignite, de minerais radioactifs ou de minerai de fer.

240. En ce qui concerne la situation de la main-d'œuvre, les
pétitionnaires avaient indiqué que le revenu par travailleur
représentait 59 p. 100 du revenu moyen en Guinée équatoriale.
Les coopératives agricoles organisées pour le cacao, le café et
les légumes et les coopératives commerciales industrielles, de
même que le syndicat du bois, faisaient des progrès satisfaisants.

241. Pour ce qui est de l'évolution politique les signataires
faisaient remarquer que la décolonisation n'avait pas manqué
d'avoir certaines répercussions dans le territoire, où un certain
nombre d'autochtones, nationalistes sincères, avaient cherché
à faire strictement appliquer le droit de tous les peuples à
choisir leur propre forme de gouvernement, ainsi qu'à rétablir
les peuples, qui en avaient été privés par la force, dans leurs
droits souverains et à leur faire connaître à nouveau l'autonomie.
En conséquence, le Gouvernement espagnol, respectant les
dispositions pertinentes de la Charte des Nations UnÎes, avait
instauré le régime d'autonomie actuellement en vigueur. Rappe
lant qu'en 1965, le Président du Conseil de gouvernement, M.
Bonifacio Ond6 Edu, avait déclaré à la Quatrième Commission
de l'Assemblée générale que le MUNGE avait été constitué en
vue de regrouper les partis politiques existants et de s'assurer
ainsi l'appui de toute la population, les pétitionnaires estimaient
que la création d'un conseil politique chargé d'étudier les grands
problèmes politiques du pays et d'amener le Gouvernement
espagnol et le gouvernement autonome du territoire à un accord,
serait le meilleur moyen d'instaurer la coexistence dans le
domaine politique.

242. Les pétitionnaires ont également rappelé une déclaration
faite en 1962 par M. Luis Carrero Blanco, Sous-Secrétaire à la
présidence, selon laquelle, si la majorité de la population de la
Guinée équatoriale souhaitait un jour modifier le statut actuel
du territoire, l'Espagne ne verrait aucune objection à entamer
avec elle des négociations au sujet de son avenir. M. Carrero

Blanco avait également déclaré qu'aucun autre pays n'avait plus
de respect pour l'autodétermination que l'Espagne. La popula
tion était donc reconnaissante des efforts que l'Espagne avait
faits pour favoriser le développement politique, économique,
social et culturel du territoire.

243. Au cours des séances que le Comité spécial avait
récemment tenues à Alger, M. Ond6 Edu avait déclaré qu'étant
donné que la question de l'indépendance intéressait directement
tous les habitants, il serait souhaitable de les mettre bien au
courant de la situation et de leur permettre ensuite d'exprimer
librement leurs vues. Cette déclaration, de même que l'appui
que M. Ond6 Edu avait apporté à l'invitation faite par la
délégation espagnole au Comité spécial, marquait une grande
date dans l'histoire de la Guinée équatoriale. La junta du
MUNGE-IPGE était reconnaissante du geste que l'Espagne
avait fait et demandait au Sous-Comité d'assumer ses respon
sabilités en étudiant les moyens de répondre aux aspirations
de la population.

244. En conclusion, les pétitionnaires faisaient observer que
l'amitié et la coopération entre la Guinée équatoriale et l'Espa
gne servaient les intérêts des peuples des deux pays. La
population du territoire souhaitait développer ce courant
réciproque. Le Gouvernement espagnol avait permis à la Guinée
équatoriale d'atteindre un niveau' économique supérieur à celui
de beaucoup de pays en voie de développement. Non seulement
il avait fondé sa politique sur les principes fondamentaux des
droits de l'homme reconnus par les Nations Unies mais il avait
reconnu que la population du territoire était capable de se
gouverner elle-même. Les pétitionnaires estimaient que le régime
d'autonomie en vigueur constituait une étape sur le chemin de
l'indépendance. Toutefois l'indépendance ne les séparerait pas de
l'Espagne, au contraire elle leur permettrait de mieux com
prendre les liens qui les unissaient et d'établir par là même des
relations amicales fondées sur l'égalité, avec le monde hispa
nique. La Guinée équatoriale, en tant que pays africain, ne
tolérerait jamais la moindre ingérence dans ses affaires
intérieures et respecterait la souveraineté des autres pays,
appliquant dans ses relations avec eux le principe de la stricte
réciprocité.

245. Pour toutes les raisons susmentionnées, le MUNGE
IPGE demandait qu'une date soit fixée pour l'indépendance de
la Guinée équatoriale, lors d'entretiens cordiaux qui pourraient
être organisés entre le Gouvernement espagnol et le conseil
politique du MUNGE-IPGE. Les accords résultant de ces
entretiens seraient enregistrés auprès des Nations Unies.

246. Le 22 août 1966, le Sous-Comité a tenu une réunion
avec un groupe de 32 pétitionnaires représentant la junta
politique du MUNGE et de l'IPGE, conduits par MM.
Agustin Eneso Nene, président du MUNGE, Justino Mba Nsue,
secrétaire général du MUNGE, Antonino Eworo, président de
l'IPGE et Clemente Ateba, secrétaire général de l'IPGE.

247. M. Eneso Nene a rappelé que deux semaines plus tôt
le MUNGE et l'IPGE avaient décidé de former une alliance
étant donné que leurs buts et leurs objectifs étaient similaires.
M. Mba Nsue a remercié le Gouvernement espagnol pour
l'initiative qu'il avait prise d'inviter le Sous-Comité. Cette
invitation montrait que les populations du territoire commen
çaient à affirmer leur individualité et à se poser en entité. Les
autochtones occupaient un nombre croissant de postes de
responsabilité. Ils voulaient l'indépendance en même temps
qu'une large évolution économique et sociale, sans que leurs
rapports avec l'Espagne et le monde hispanique s'en trouvent
modifiés.

248. Répondant à des questions, M. Mbu Nsue a expliqué
que l'IPGE avait été constitué douze ans plus tôt par des
exilés du territoire résidant au Cameroun, mais qu'avec la mise
en place du régime d'autonomie, le MUNGE avait été créé
en vue d'unir tous les partis politiques du territoire en un
mouvement unique. Quelque temps auparavant un certain
nombre d'exilés étaient revenus du Cameroun et, deux semaines
plus tôt, comme M. Eneso Nene l'avait signalé, les responsables
des deux mouvements avaient admis la nécessité d'une fusion
en vue de préparer l'avenir du territoire. Ils espéraient que
cette fusion engloberait le MONALIGE, et des conversations
avaient déjà eu lieu à ce sujet.

249. A leur .a~is,.on de~rait fixer une date pour l'indépen
dance de la Gumee equatonale au moyen de négociations entre
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le Gouvernement espagnol et une délégation du territoire formée
de représentants de l'Assemblée générale et de dirigeants du
MUNGE et de l'IPGE. En attendant, ils demandaient que des
modifications soient apportées au système actuel afin de le
rendre plus efficace et plus démocratique. Dans le régime
constitutionnel qu'ils envisageaient après l'indépendance, le
Président serait élu directement au suffrage universel des
adultes et l'Assemblée générale par un collège électoral composé
des membres des conseils municipaux.

250. M. Eworo a indiqué qu'un accord était intervenu en
vue de la fusion du MUNGE et de l'IPGE, mais que les
nouveaux statuts n'avaient pas encore été élaborés. Son mouve
ment était en faveur de l'indépendance totale, si possible pour
la fin de l'année 1966 ou au début de l'année 1967, mais jugeait
qu'il appartenait au Gouvernement espagnol d'en fixer la date,
après consultations avec les représentants de la population à
une table ronde. Poursuivant sa déclaration, M. Ewaro a
déclaré qu'il importait que la population fût bien informée de
la situation et des perspectives politiques, économiques et sociales
du territoire. Son parti considérait le régime d'autonomie comme
une étape de transition pendant laquelle la population ferait
l'apprentissage de la discipline et mènerait à bien les préparatifs
nécessaires en vue d'accéder à l'indépendance dans les meilleures
conditions possibles.

251. M. Eneso Nene a dit en outre qu'ils envisageaient
qu'une moitié des membres de l'Assemblée générale soit élue
au suffrage universel des adultes et l'autre moitié par les
corporations et les coopératives. Le Président, qui serait élu au
suffrage universel des adultes aurait pouvoir de choisir ses
ministres. Le système électoral actuel, dans lequel le Président
n'était pas élu directement, n'était pas satisfaisant. M. Ateba
a déclaré que les membres de tous les organes législatifs
devraient être directement élus par le peuple sur la base du
suffrage universel des adultes.

252. En conclusion, M. Eneso Nene a indiqué, au nom du
MUNGE, que le territoire devrait accéder à l'indépendance au
plus tard le 15 juillet 1968, la période intermédiaire étant
consacrée à des négociations auxquelles tous les partis politiques,
toutes les tendances religieuses, ainsi que les membres de
l'Assemblée générale et du Conseil de gouvernement prendraient
part.

253. En réponse à une question, les dirigeants du mouvement
ont déclaré qu'ils ne connaissaient pas la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaUlC.
Répondant à une autre question, les dirigeants du MUNGE ont
dit qu'après consultation avec leurs homologues de l'IPGE,
ils étaient prêts à appuyer la demande de ce mouvement tendant
à obtenir l'indépendance en 1967. Les dirigeants de l'IPGE
ont revendiqué 160000 membres, et ceux du MUNGE ont
affirmé que le total de leurs adhérents, ajouté aux effectifs de
l'IPGE, englobait 80 p. 100 de la population du territoire.
Suivant les dirigeants de l'IPGE, le MONALIGE avait autre
fois reproché au MUNGE de s·opposer à l'indépendance pour
la seule raison que ce dernier s'était prononcé en faveur du
régime d'autonomie. Toutefois, maintenant qu'il apparaissait
nettement que le MUNGE était favorable à l'indépendance, les
chances d'une extension de l'alliance du MUNGE et de l'IPGE
au MONALIGE avaient augmenté.
E. - Entrevues avec des groupes et des particuliers affiliés

à {'lPGE
254. Au début de ses travaux, le Sous-Comité a pris en

considération une déclaration faite devant le Comité spécial, à
sa 447e séance, le 15 juin 1966, par un pétitionnaire représentant
l'Idea Popular de la Guinea Ecuatorial (IPGE). Dans cette
déclaration, le pétitionnaire informait le Comité que le Gouver
nement espagnol avait persécuté des membres de son parti et
ceux d'un autre mouvement de libération, le Movimiento
Nacional de Liberacion de la Guinea Ecuatorial (MONALI
GE); un grand nombre d'entre eux avaient été enfermés dans
un camp de concentration situé dans l'ile d'Annobon. L'octroi
d'une prétendue autonomie au territoire n'avait en rien modifié le
statut colonial. En fait, les résultats du référendum portant
sur l'autonomie avaient été falsifiés par les autorités espagnoles
pour permettre la création d'un gouvernement dit autonome,
lequel, naturellement, prenait ses ordres de l'Espagne.

255. En 1964, le Movimiento de Unificacion Nacional de la
Guinea Ecuatorial (MUNGE), qui avait été fondé par des

membres du gouvernement autonome pour servir les intérêts
des Espagnols d'Europe et ceux de la petite bourgeoisie, avait
été déclaré seul parti politique du territoire. Pendant cette période,
les habitants de la Guinée équatoriale avaient été exilés,
expulsés, arbitrairement séquestrés, torturés, assassinés. Une
initiative prise par les dirigeants de l'IPGE et du MONALIGE
en vue de fonder un nouveau mouvement, unissant les deUlC
partis, sous le nom de Frente Nacional y Popular de Liberacion
de la Guinéa Ecuatorial (FRENAPO) n'avait pu aboutir; les
autorités espagnoles ayant refusé en mars 1965, de reconnaître
le MONALIGE. Puis l'IPGE a été interdit et ses membres
persécutés d'une façon impitoyable. Le pétitionnaire a ensuite
déclaré que la présence dans le pays de 12000 soldats et de
quatre navires de guerre, et celle, dans la région, d'avions à
réaction et de commandos parachutistes trahissait les intentions
véritables du Gouvernement espagnol.

256. En conclusion, le pétitionnaire informait le Comité
spécial que l'IPGE était prête à recourir à la violence, s'il en
était besoin, pour défendre les droits, la liberté et la dignité
du peuple de la Guinée équatoriale. Il demandait, entre autres
choses, que le Comité spécial condamnât le colonialisme espagnol
dans le territoire, qu'il demandât instamment au Gouvernement
espagnol de lui accorder l'indépendance sans condition, et fit
appel aux gouvernements africains pour qu'ils accordent à
l'IPGE le soutien nécessaire dans les domaines politique, moral
et matériel.

257. Avant de se rendre en Guinée équatoriale, le Sous
Comité avait été saisi ou outre d'un certain nombre de pétitions
émanant de dirigeants de l'IPGE et concernant le territoire
(AjAC.109jPET.500jAdd.1 et 2).

258. Dans ces pétitions, les dirigeants de l'IPGE se plai
gnaient d'arrestations, d'emprisonnements, d'assassinats et d'au
tres actes de répression commis contre les membres de leur
parti par les autorités coloniales espagnoles. A leur avis, le
nombre total de soldats espagnols stationnés sur le territoire
avait atteint le chiffre de 14000 depuis 1959. Les pétitionnaires
protestaient également contre les iniquités et les mesures
discriminatoires dont souffrait la population africaine du terri
toire de la part de l'élément espagnol. Ils affirmaient en outre
que le gouvernement autonome du territoire était un régime
fantoche qui ne représentait en rien les aspirations de la
population. Ils se référaient à titre d'exemple à une déclaration
que le Président du Conseil de gouvernement aurait faite en
décembre 1965 et d'après laquelle la Guinée équatoriale n'était
pas encore prête pour l'indépendance.

259. Les dirigeants de l'IPGE demandaient la dissolution du
gouvernement autonome et l'adoption par l'Organisation des
Nations Unies de mesures appropriées en vue d'éviter les
conséquences désastreuses que le refus de satisfaire les demandes
d'indépendance avait eues dans d'autres territoires coloniaUlC.

260. Avant son départ pour le territoire, le Sous-Comité a
reçu une communication de M. Jesus Mba Ovono, secrétaire
général de l'IPGE, dans laquelle celui-ci regrettait de ne
pouvoir se présenter devant le Sous-Comité. Il expliquait qu'il
se trouvait en exil forcé à Brazzaville et que de nombreux autres
membres de son parti se trouvaient dans la même situation en
Algérie, au Cameroun, en Guinée et en République arabe unie.

261. Suivant M. Mba Ovono, le problème auquel le Sous
Comité avait à faire face était simple. II s'agissait de décider
si la Guinée équatoriale devait ou non accéder à l'indépendance
aussitôt que possible. La réponse de l'IPGE à cette question
était affirmative, alors que celle des colonisateurs espagnols
était négative. Le problème reposait sur le fait essentiel de la
reconnaissance par l'Organisation des Nations Unies et l'opinion
mondiale du droit des peuples à l'autodétermination et à
l'indépendance.

262. M. Mba Ovono observait en outre que le degré d'anal
phabétisme et de misère du territoire, dont le Sous-Comité
jugerait lors de sa visite, suffisait à condamner le colonialisme
espagnol et expliquait pourquoi la population devait être
soustraite dans les moindres délais, à la domination espagnole.
II y aurait contradiction à se fonder sur le retard du territoire
pour justifier le maintien du régime colonial.

263. En conclusion, M. Mba Ovono demandait instamment
au Sous-Comité de forcer les barrières que l'on ne manquerait
pas de placer entre lui et la population pour empêcher celle-ci
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d'entrer en contact avec lui. Il suggérait par ailleurs que le
Sous-Comité n'hésite pas à user de son droit de s'entretenir
avec des habitants autres que les groupes endoctrinés placés
sous le contrôle de la police, qui lui seraient présentés.

264. Le 22 août 1966, un certain nombre de membres de
l'IPGE ont soumis au Sous-Comité une communication portant
cinq signatures. Les auteurs de cette communication déclaraient
que l'idée de fusionner l'IPGE et le MUNGE sans procéder
à la réunion publique appropriée n'était qu'un ambitieux projet
personnel de MM. Antonino Eworo Obama et Clemente Ateba
Nso, lesquels n'avaient jamais réellement appartenu à l'IPGE.
L'IPGE avait été fondée à Sevilla de Niefang le 30 septembre
1959 par MM. Enrique Nkuna Ndongo, Salvador Nsamiyo
Ensema et Crisanto Masié Esono, qui en étaient respectivement
Président, Vice-Président et Secrétaire. Le Président et le
vice-président étaient actuellement présidents des comités locaux
du MONALIGE, l'un dans le district de Sevilla de Niefang,
l'autre dans le district de Micomeseng. Suivant les auteurs de la
communication, cela montrait que les membres de l'IPGE
soutenaient actuellement le MONALIGE.

265. A son retour à New York, le Sous-Comité a reçu une
autre communication de M. Jesus Mba Ovono. Dans cette
communication, M. Mba Ovono indiquait que l'accord signé
entre l'Espagne et le Roi Bankoro de Corisco en mars 1778
avait instauré le protectorat pour une période de 50 ans à
seule fin de permettre l'établissement de relations commerciales.
Cet accord n'impliquait aucune concession de territoire ou
d'autorité gouvernementale, et stipulait qu'après la période de
50 ans, la prorogation du protectorat ferait l'objet de nouvelles
négociations. Il était donc clair que l'Espagne n'avait jamais
eu le moindre droit, sauf celui qu'elle tenait de la force, à
imposer sa domination sur la Guinée équatoriale. Pour cette
raison, nombreux étaient les habitants qui étaient mécontents
de la colonisation espagnole et se préparaient, depuis l'assassinat
de leur dirigeant, M. Acacio Mane Ela, par les autorités
espagnoles, en novembre 1959, à combattre ouvertement la
domination coloniale espagnole.

266. Par la suite, les autorités espagnoles, devant le déve
loppement pris par le mouvement de libération du territoire,
avaient intensifié leur répression, arrêté, emprisonné et assassiné
les dirigeants nationalistes, dont un certain nombre avaient dû
se réfugier dans les pays voisins, en particulier au Cameroun
et au Gabon. D'autre part, le Gouvernement espagnol avait
entrepris une campagne de propagande intensive destinée à
convaincre le peuple de ne pas demander l'indépendance mais de
se contenter de la simple autonomie. Le Gouvernement
espagnol avait consacré tous ses efforts à la poursuite de cet
objectif et, devant son échec se préparait à provoquer une
effusion de sang dans le territoire. Plus de 14000 soldats
espagnols se trouvaient en Guinée équatoriale; quatre navires
de guerre croisaient le long des côtes; neuf avions à réaction
et un groupe de parachutistes étaient stationnés sur le territoire.
La mise en place d'une administration autonome fantoche
n'avait fait qu'empirer la situation.

267. En mars 1964, les Bubis avaient tenu une réunion à
Santa Isabel sous la présidence du Commissaire général, au
cours de laquelle ils avaient signé un document réclamant la
séparation de Fernando Poo et du Rio Muni. Ce document
était le fruit des manigances des propriétaires capitalistes
espagnols et il était à noter que les Bubis avaient récemment
réitéré leurs demandes.

268. Le colonialisme espagnol se préparait maintenant à
octroyer une indépendance de type néo-colonialiste avec l'appui
de traîtres autochtones quî n'agissaient que pour protéger les
intérêts des Espagnols en Guinée équatoriale et acceptaîent
l'exploitation par les colonîalistes des ressources du territoire.
Les déclaratîons faîtes devant le Sous-Comité par certaîns
dirigeants du territoire, en particulier le Président du Conseil
de gouvernement et le Président de l'Assemblée générale, allaient
contre les aspîrations du peuple de Guinée équatoriale, lequel
voulaît l'indépendance totale et immédîate.

269. L'Espagne méritait toutefois d'être louée pour avoir
modifié son attitude et pour s'être déclarée prête à accorder
l'indépendance à la Guinée équatoriale. Dans cette conjoncture,
elle devrait prendre les mesures suivantes qui sont la condition
indispensable à l'octroi au territoire de son indépendance dans

les moindres délais: amnistie générale et inconditionnelle pour
tous' les prisonniers et exilés politiques; dissolution du gouverne
ment autonome fantoche; reconnaissance de l'IPGE et du
MUNGE; organisation d'élections libres sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies et sur la base du suffrage
universel des adultes; conférence constitutionnelle sous le
contrôle de l'Organisation des Nations Unies; formation d'un
gouvernement issu des élections et proclamation de l'indépen
dance; enfin, retrait immédiat des forces militaires espagnoles
stationnées dans le pays.

270. En conclusion, M. Ovono a exprimé l'espoir que
l'Espagne et la Guinée équatoriale entretiendraient à l'avenir,
de bonnes relations, diplomatiques et commerciales, dans des
conditions d'égalité et que l'Espagne accéderait aussitôt que
possible au désir des populations du territoire, lesquelles
aspirent à l'indépendance totale, immédiate et souveraine.

F. - Entre'lmes avec d'autres groupes ou avec des particuliers

271. Le 20 août 1966, le Sous-Comité a rencontré un groupe
de dix-neuf Bubis conduits par M. Augustin Santiago Sota
Esele, qui a déclaré que ses compagnons et lui-même repré
sentaient tous les Bubis de Fernando Poo. M. Santiago' Sota
Esele a informé le Sous-Comité que le 10 juillet 1966 une
réunion de tous les représentants des assemblées communales de
Fernando Poo s'était tenue à Rebola et que les participants
avaient adopté un certain nombre de résolutions, dont le texte
était reproduit dans une communication qu'il a remise au Sous
Comité. Ces résolutions préconisaient la réconciliation et
l'unification de tous les villages de Fernando Poo, approuvaient
une recommandation relative à l'abolition de tous les partis
politiques que le Conseil provincial de Fernando Poo aurait
adoptée le 9 mars 1965, réclamaient la séparation totale de
Fernando Poo et du Rio Muni et demandaient que les organes
gouvernementaux du territoire prennent toutes mesures appro
priées à cette fin.

272. M. Santiago Sota Esele a également informé le Sous
Comité qu'à la nouvelle de sa prochaine arrivée, tous les Bubis
de Fernando Poo, résidant à Santa Isabel, à San Fernando, à
San Carlos et dans 42 villages, ainsi que dans des communautés
agricoles isolées, s'étaient réunis à Rebola le 18 août 1966. Le
compte rendu de cette réunion était reproduit dans une com
munication, portant 38 signatures, qui avait également été
soumise au Sous-Comité. Les auteurs de cette communication
manifestaient leur appui à la motion relative à la séparation,
qui avait été présentée à une réunion du Conseil de gouverne
ment, tenue les 12 et 13 août 1966, par les conseillers bubis, M.
Aurelio Nicolas Itoha, M. Luis Maho Sicacha, M. Roman
Borico Toichoa et M. Gustavo Watson Bueco. Les signataires
affirmaient que, les représentants du Rio Muni se trouvant en
majorité à l'Assemblée générale, les vues des représentants de
Fernando Poo n'étaient jamais prises en considération. En
outre, la majorité des programmes de travaux publics et
d'aménagement étaient entrepris au Rio Muni; alors que 81 p.
100 des recettes provenaient de Fernando Poo 83 p. 100 des
dépenses étaient imputables au Rio Muni.

273. Les auteurs de la communication réaffirmaient également
une résolution qu'ils avaient adoptée à une réunion tenue à
Santiago de Baney le 27 août 1964 et dans laquelle ils récla
maient la séparation totale de Fernando Poo et du Rio Muni.
A l'appui de cette demande, ils déclaraient si aucune restriction
n'était imposée à l'immigration d'étrangers à Fernando Poo,
l'île connaîtrait le surpeuplement, la pénurie de terres et le
chômage. Rappelant que, dans son encyclique Pacem in Terris,
le Pape Jean XXIII avait recommandé que les minorités
ethniques soient respectées et leurs valeurs morales encouragées,
ils affirmaient que l'immigration sans restriction nuirait à la
vitalité et au développement de la population bubie. Ils affir
maient que leurs demandes étaient conformes à l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, à la Déclaration
universelle des droits de l'homme et à la Charte de l'Organisation
de l'Unité africaine (OUA).

274. Ils rappelaient également qu'il existait un certain nombre
de pays, parmi lesquels le Luxembourg, Andorre, le Lichtenstein
et Monaco, dont la superficie était plus faible que celle de
Fernando Poo, mais qui n'en constituaient pas moins des Etats
souverains et indépendants. Si l'on faisait droit aux revendi
cations des Bubis relatives à la séparation complète de Fernando
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Poo et du Rio Muni, chacune des entités résultant de cette
séparation aurait sa propre administration autonome, sans
préjudice de l'assistance qu'elles pourraient juger utile de
s'accorder mutuellement. En conclusion, les auteurs de la
communication déclaraient que dès que Fernando Poo serait
séparé du Rio Muni, une commission désignée par le peuple de
Fernando Poo devrait être établie en vue de déterminer avec
l'Espagne, par voie de négociation, la date d'accession du
territoire à l'indépendance. L'Etat de Fernando Poo conclurait
ensuite avec l'Espagne les traités d'amitié indispensables, compte
tenu des liens étroits qui unissent les deux pays, et en recon
naissance pour l'œuvre accomplie par l'Espagne.

275. M. Sota Esele a également déclaré que les Rubis
appuyaient sans réserve le mémorandum soumis le 20 août 1966
par M. Nicolas Itoha, conseiller pour les questions relatives à
la main-d'œuvre. En réponse aux questions qui lui avaient été
posées, M. Sota Esele a souligné que les Rubis désiraient
l'indépendance, mais qu'ils désiraient auparavant la séparation
économique et administrative de Fernando Poo d'avec le Rio
Muni. Sinon, de graves difficultés, analogues à celles qui
existaient dans d'autres parties de l'Afrique, risqueraient de
surgir. D'autre part, les cinq membres du Conseil de gouverne
ment originaires du Rio Muni, au nombre desquels se trouvaient
le Président, étaient en mesure, chaque fois qu'une question
était mise aux voix, de mettre en minorité les quatre membres
bubis originaires de Fernando Poo. Il existait un danger réel de
voir les 200000 habitants du Rio Muni négliger de plus en
plus les intérêts des 1& 000 Bubis de Fernando Poo. La
Providence elle-même avait divisé l'humanité en groupes
ethniques et l'on ne pouvait attendre de l'homme plus de
sagesse. Les Bubis tenaient à pouvoir protéger leurs familles,
leurs biens et leur gagne-pain lorsque l'indépendance serait
proclamée. Ils étaient déçus de constater que l'administration
autonome accordait au Rio Muni une part disproportionnée de
son attention et de ses ressources financières.

276. Le 1er août 1966, le Sous-Comité a tenu une nouvelle
séance à Moka avec un groupe de treize Bubis, également
conduits par M. Santiago Sota Esele, qui a déclaré que ces
personnes représentaient tous les Bubis de la région de Moka,
y compris San Carlos et les villages environnants. En raison
des allégations qui avaient été formulées à leur égard, M. Sota
Esele croyait devoir souligner que les Bubis étaient les véri
tables autochtones de Fernando Poo et que, pour toutes les
questions relatives à leur pays, c'était l'intérêt de la commu
nauté bubie qui devait primer.

277. M. Juan Balboa Boneke a indiqué au Sous-Comité que
les documents qui lui avaient été remis la veille contenaient un
exposé des vues des Bubis. Ceux-ci nourrissaient l'espoir que
les problèmes d'ordre intérieur qui se posaient dans le territoire
seraient résolus avant la proclamation de l'indépendance. La
solution de ces problèmes résidait dans la séparation de Fernando
Poo et du Rio Muni. Si une telle solution n'était pas appliquée,
il se produirait des conflits et des effusions de sang. Pour les
Rubis, l'important, c'était de préserver leur intégrité. Après la
séparation, ils entameraient des négociations avec l'Espagne en
vue de leur accession à l'indépendance.

278. M. Domisio Sila a déclaré que c'était aux autochtones
de Fernando Poo qu'il appartenait de décider de leur propre
avenir. C'était le Gouvernement espagnol qui avait imposé
l'unification des deux parties du territoire que rien ne justifiait.
Les Bubis considéraient comme essentiel que l'indépendance
soit réalisée dans la paix et la prospérité, mais à l'heure
actuelle il existait un risque de conflit du fait que leur commu
nauté se trouvait placée dans une situation d'infériorité par
ceux qui s'étaient installés à Fernando Poo sur leur invitation.
Les Rubis étaient en faveur de l'ouverture avec l'Espagne de
négociations en vue de l'indépendance, mais M. Domisio Sila
estimait, lui aussi, que les problèmes internes du territoire
devaient être réglés en premier lieu.

279. Le 21 août 1966, le Sous-Comité a reçu une commu
nication de M. Primo Nbomio Nso, qui déclarait que la
discrimination raciale sévissait dans le Territoire. Selon lui,
les Espagnols étaient venus en Guinée équatoriale afin d'exploi
ter les richesses du territoire et avaient fait des autochtones les
instruments de leur propre ambition et de leurs propres desseins,
sans tenir le moindre compte de la situation économique ou du
bien-être de la population. Dans sa communication, M. Mbomio

Nso déclarait également qu'un employé indigène ayant travaillé
dans une entreprise pendant cinq à huit ans recevait un salaire
plus faible qu'un Espagnol qui venait d'arriver, même si le
premier travaillait davantage que le second. En outre, deux
barèmes de salaires étaient appliqués dans le territoire, l'un
pour les travailleurs espagnols et l'autre pour les travailleurs
autochtones. La communauté espagnole n'avait rien fait en
vue du développement industriel du territoire. Les autochtones
étaient logés dans de misérables taudis tandis que les Espagnols du
territoire vivaient dans des maisons confortables. En conclusion,
M. Mbomio Nso déclarait que les Espagnols avaient causé un
tort considérable au peuple de la Guinée équatoriale.

280. Le 21 août 1966, le Sous-Comité a reçu une autre
communication d'un groupe de travailleurs autochtones qui se
plaignaient que les travailleurs espagnols reçoivent un salaire
de 10 000 pesetas, avec différents avantages en nature -loge
ment, mobilier, etc. - et les travailleurs autochtones un salaire
de 1 700 pesetas seulement, sans aucun à-côté. Les travailleurs
autochtones n'avaient même pas la possibilité de se plaindre
des conditions de travai!. En 188 ans d'occupation espagnole, le
Gouvernement espagnol n'avait rien fait qui puisse être consi
déré comme un exemple à suivre si le territoire accédait à
l'indépendance. Peu de temps après l'établissement du régime
autonome, il avait formulé toutes sortes de promesses qui
n'avaient pas été remplies, et nombre d'autochtones, adversaires
de la politique des autorités espagnoles, encouraient la peine de
mort. Les autorités espagnoles avaient traité les habitants comme
des esclaves dans leur propre pays. Cette situation avait
clairement pour objet de placer la population dans l'impossibilité
d'accéder à l'indépendance.

281. Le 21 août 1966, une communication, portant 30 signa
tures, a été présentée au Sous-Comité au nom des Fangs
habitant dans le district de San Carlos. Les auteurs de cette
communication déclaraient qu'en 1915, des travailleurs autoch
tones du Rio Muni avaient été amenés à Fernando Poo pour
assurer l'exploitation de l'ile. Depuis cette époque, la coopération
s'était développée dans tous les domaines entre les habitants
des deux parties du territoire. La reconnaissance par les
habitants de l'unité de Fernando Poo et du Rio Muni était
consacrée par l'actuelle Loi fondamentale. Les signataires étaient
donc extrêmement surpris d'apprendre que les Conseillers
chargés des questions de santé publique et de protection sociale,
de l'information et du tourisme, de la main-d'œuvre, de l'indus
trie et des mines, aient soumis une motion en faveur de la
séparation économique et administrative des deux parties du
territoire avant même l'expiration du mandat de l'administration
actuelle et sans avoir la moindre idée des conséquences d'une
telle mesure.

282. La présence des Fangs à Fernando Poo était conforme
à l'intérêt même du pays. Il convenait également de noter qu'il
se trouvait dans l'ile des centaines de travailleurs et de résidents
originaires d'autres pays. Ils se sentaient chez eux à Fernando
Poo et devaient, par conséquent, avoir le droit d'y résider.
Selon les signataires de la communication, le pays était au
bord du chaos économique, et c'était là la raison même des
troubles récents. Si les Bubis de Fernando Poo avaient réelle
ment en vue les intérêts du pays, ils devraient demander au
Sous-Comité de prendre des dispositions en vue de l'octroi
d'une assistance économique car si les ressources du pays
n'avaient pas été mises en valeur c'était parce que les moyens
financiers et techniques faisaient défaut. En conclusion, les
signataires déclaraient que, loin de profiter au pays, la sépa
ration de Fernando Poo d'avec le Rio Muni contribuerait à
sa ruine.

G. - Entrevue a·vec les membres dit Conseil provincial dll
Rio Muni

283. Le 22 août 1966, à une entrevue orgamsee avec les
membres du Conseil provincial du Rio Muni, le Président a
donné lecture, au nom des membres du Conseil, d'une décla
ration rédigée à l'avance. Dans cette déclaration, les membres
du Conseil provincial manifestaient leur désir d'accéder à
l'indépendance, avec l'assistance économique et militaire de
l'Espagne. Ce n'était qu'ainsi que la paix et la sécurité du
territoire pouvaient être garanties. L'expérience des deux
dernières années leur avait enseigné, en premier lieu, qu'il était
difficile, pour une petite nation, de vivre dans l'isolement et, en
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second lieu, qu'il serait préférable de jouir d'une plus grande
autonomie et, enfin, leur avait donné la conviction que le
Gouvernement espagnol était fermement décidé à donner suite
à leurs propositions. Pour ces raisons, ils estimaient que l'heure
était venue de discuter avec l'Espagne les conditions dans
lesquelles la Guinée équatoriale accéderait à l'indépendance.

284. Le 23 août 1966, à la suite des questions qui étaient
posées, il a été rappelé que l'Assemblée générale dans une
résolution qu'elle avait précédemment adoptée avait demandé
que le régime autonome soit modifié et que le Président de
l'Assemblée constitue un groupe d'étude afin d'examiner les
incidences de cette motion et fasse rapport à ce sujet. L'une
des raisons pour lesquelles ils aspiraient à l'indépendance était
qu'elle permettrait au territoire de bénéficier de l'assistance de
l'Organisation des Nations Unies et des autres organismes
internationaux, sans préjuger la décision que le Gouvernement
espagnol pourrait éventuellement prendre de maintenir son
assistance économique au territoire. L'heure était favorable à
l'ouverture de négociations en vue de l'indépendance. A la suite
de ces négociations, les membres du Conseil provincial envisa
geaient l'organisation d'un plébiscite qui porterait sur une
constitution consacrant l'indépendance du territoire, plébiscite
dont les voix devraient être dépouillées pour l'ensemble du
territoire, et non pour chacune de ses parties constitutives.

285. Passant à la situation générale en Guinée équatoriale,
ils ont signalé que l'ensemble du territoire ne comptait que six
médecins autochtones, dont quatre pour le Rio Muni. Quant à
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, certains en avaient eu connaissance par
l'intermédiaire de leurs compatriotes résidant au Gabon et au
Cameroun, d'autres n'en avaient jamais entendu parler et expri
maient le désir que des exemplaires de la Déclaration leur soient
communiqués.

IV. - CONCLUSIONS ET REC01<fMANDATIONS

A. - Conclusions

286. Conformément à son mandat et s'étant informé de la
situation qui existe dans le territoire en vue d'accélérer l'appli
cation des résolutions 1514 (XV) et 2067 (XX), adoptées par
l'Assemblée générale, respectivement le 14 décembre 1960 et
le 16 décembre 1965, le Sous-Comité sur la Guinée équatoriale
est parvenu aux conclusions ci-après.

287. Le Gouvernement espagnol a déclaré à plusieurs reprises
que l'indépendance serait accordée au territoire lorsque le peuple
en ferait la demande. Ces déclarations ont amené la population
à penser que l'actuel régime d'autonomie constitue la dernière
phase de l'évolution constitutionnelle vers l'indépendance
complète.

288. Toutefois, l'espoir conçu par le peuple de pouvoir
participer dès maintenant d'une manière effective à la direction
et à la gestion de ses propres affaires ne s'est pas réalisé. Ce
régime d'autonomie ne satisfait pas non plus certains membres
du Conseil de gouvernement. La plus grande partie des pouvoirs
appartiennent encore au Commissaire général et au Gouverne
ment espagnol, qui les exercent en fait. Ni le Conseil de
gouvernement, ni l'Assemblée générale n'exercent de pouvoirs
réels même dans le cadre de leur compétence.

289. En raison du système électoral, qui non seulement est
un système indirect mais se fonde principalement sur la repré
sentation coopérative sélective et, dans une moindre mesure,
sur le vote des chefs de famille par l'intermédiaire des conseils
municipaux, seule une petite minorité de la population adulte
participe à l'élection de représentants aux organes de gouverne
ment. De ce fait, ces organes ne sont que fort peu représentatifs
de la population dans son ensemble et ne reflètent pas sa volonté
et ses vœux librement exprimés. A cet égard, le Sous-Comité
remarque que la population est favorable à un système d'élec
tions directes fondé sur le suffrage universel des adultes.

290. Bien que certaines personnes aient pu être entendues
par le Sous-Comité el~ tant ,que pétit~o~~aires, .I~s faits in~iq~e,nt
que la liberté de se livrer a des actlvltes po!ltIques est limltee.
Les partis politiques ne sont pas o~ciellen;ent reconnus.. !I a
été également constaté que ce;uc qUI e-,,:pnment des. ~pmlOns
politiques pouvant, ~éplaire .a l~. ~U1ss~nce adn;llllst;ante
risquent d'être inquietes. Certams petitIonnaIres ont declarc: ~ue
la présence de forces militaires espagnoles dans le territOIre

intimidait la population. Selon d'autres témoignages, la justice
et en particulier les lois pénales sont inégalement appliquées au
détriment des Africains.

291. Il existe des tendances favorables à la séparation de
Fernando Poo et de Rio Muni pour certaines questions d'ordre
administratif et budgétaire. Toutefois, ce n'est là que l'opinion
d'une petite minorité de Bubis de Fernando Poo et de certaines
personnes qui cherchent à protéger leurs droits acquis. Ce
n'est ni l'opinion de la grande majorité de la population ni
celle des principaux partis politiques. En outre, la majorité
de la population souhaite que le territoire accède à l'indépendance
dans l'unité.

292. Il ressort nettement des entretiens que le Sous-Comité
a eus avec la population que toutes les couches de la population
sont unanimement favorables à ce que le territoire accède à
l'indépendance sans retard. C'est également l'opinion des divers
partis politiques et de la plupart des membres du Conseil de
gouvernement, y compris son Président. Il existe également un
désir unanime de voir entamer dans l'immédiat des négociations
avec le Gouvernement espagnol en vue du transfert de tous
les pouvoirs au peuple du territoire.

293. Rappelant que le Gouvernement espagnol s'est engagé
à octroyer l'indépendance au territoire lorsque le peuple en
fera la demande, les organes, les groupements et les particuliers
avec lesquels le Sous-Comité a eu des entretiens ont formulé
des suggestions diverses quant à la date à laquelle le territoire
devrait accéder à l'indépendance. Ces suggestions vont de
l'indépendance immédiate à l'indépendance au terme du mandat
de l'actuel Conseil de gouvernement, mandat qui expire en
juillet 1968.

294. Vu ce qui précède, il est évident que le vœu de la
grande majorité de la population du territoire est d'accéder à
l'indépendance en juillet 1968 au plus tard. Cependant, la
fixation d'une date précise devrait dépendre, semble-t-i1, du
résultat d'une conférence entre la Puissance administrante, les
divers partis politiques du territoire et les représentants de
tous les secteurs de la population. Il ressort également des
éléments d'information recueillis par le Sous-Comité que la
maj orité de la population souhaite que l'Organisation des Nations
Unies participe au processus d'accession à l'indépendance du
territoire.

295. En ce qui concerne la situation économique, le Sous
Comité a constaté que l'économie du territoire repose essen
tiellement sur la culture du cacao et du café et se caractérise
par le manque de diversité. Le Gouvernement espagnol a été
amené à reconnaitre que cette situation n'est pas satisfaisante.
Le Sous-Comité a noté que la plus grande partie du commerce
du Territoire était aux mains des étrangers.

296. Si le Gouvernement espagnol a, ces dernières années,
fourni une aide plus importante à la Guinée équatoriale,
soutenant ses principaux produits d'exportation, subventionnant
son budget et entretenant l'exécution de programmes économiques
et sociaux dans la région, les mesures qu'il a prises dans le
domaine du développement économique ont été lentes et insuffi
santes, notamment dans la partie continentale du territoire. Le
Sous-Comité a également noté qu'à aucun moment la Puissance
administrante n'a pris des mesures efficaces pour rendre le
territoire économiquement moins tributaire de l'Espagne et lui
permettre de réaliser un développement économique rapide et
équilibré. D'autre part, le Sous-Comité a pris acte avec satis
faction de la déclaration par laquelle le Gouvernement espagnol
avait fait savoir qu'il continuerait à accorder son assistance à
la Guinée équatoriale, même après son accession à l'indépendance.

297. Un certain nombre de pétitions et de pétitionnaires ont
souligné la nécessité de modifier le régime foncier en vigueur
dans le territoire. Ils ont déclaré que le régime actuel est non
seulement injuste pour la population autochtone mais aussi qu'il
tend à encourager l'acquisition de propriétés foncières par des
sociétés et des ressortissants espagnols expatriés. Le système
actuel des ventes aux enchères, lesquelles ont lieu à Madrid,
favorise les acheteurs riches aux dépens de la population
autochtone. De plus, dans de nombreux cas, les dispositions
législatives qui fixent la limite des acquisitions de biens que
peut faire un particulier ou. une société ont été tournées avec
succès.

298. Pour ce qui est des conditions du travail, la législation
actuelle favorise davantage les ressortissants espagnols expatriés
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APPENDICE 1

Programme des entretiens et itinéraire

Mercredi 17 aolÎt 1966

Vendredi 19 août 1966
Matin Arrivée à Santa Isabel de Fernando Poo

(Guinée équatoriale).
Entrevue avec le Président et les membres de
l'Assemblée générale.

Après-midi Entrevue avec le Président et les membres du
Conseil de gouvernement.
Entrevue avec les représentants du Movimiento
Nacional de Liberacion de la Guinea Ecuatorial
(MONALIGE)

309. La Puissance administrante devrait continuer à coopérer
avec l'Organisation des Nations Unies en faisant en sorte qu'elle
participe au processus qui doit mener à l'indépendance du
territoire.

310. La Puissance administrante devrait entreprendre de
diffuser très largement le présent rapport sur la Guinée
équatoriale, ainsi que la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale] et la documentation intéressant les
travaux du Comité spécial.

V. - ADOPTION DU RAPPORT

311. Le présent rapport a été adopté à l'unanimité par le
Sous-Comité à sa treizième séance, qui s'est tenue au Siège
le 18 octobre 1966.

Entrevue avec le Sous-Secrétaire du Ministère
du travail et d'autres hauts fonctionnaires du
Ministère.
Visite de la Première école de formation pro
fessionnelle accélérée (Centro Nûmero 1 de
Formaci6n Profesional Acelerada)
Départ de Madrid.

Matin

Après-midi

Arrivée à Madrid.
Entrevue avec le Directeur général des zones
et provinces africaines (Plazas y Provincias
Africanas) au Bureau de la présidence, ainsi
qu'avec d'autres personnalités officielles.
Entrevue avec le Secrétaire général du Centre
syndical, le Sous-Secrétaire national à la coor
dination économique (Vice Secretario N acional
de Ordmacion Econo1l1ica) et d'autres person
nalités officielles.
Entrevue avec le Commissaire adjoint au plan
de développement économique et social et le
Secrétaire de la Commission pour le développe
ment économique de Fernando Poo et du Rio
Muni.
Visite du Collège universitaire de Notre-Dame
d'Afrique (Colegio Mayor Universitario "N1tes
tra Seiiora de Africa")

Jeudi 18 aolÎt 1966

Après-midi

Matin

S a11ledi 20 aolÎt
Matin Entrevue avec le Commissaire général.

Visite de l'hôpital de Santa Isabel.
Entrevue avec le Président et les membres du
Conseil de gouvernement.

Après-midi Entrevue avec les représentants du MONALI
GE.
Entrevue avec le Président et les membres du
Conseil de gouvernement.
Entrevue avec les représentants bubis.

Dimanche 21 août
Matin Départ de Santa Isabel.

Arrivée à Moka (dans le centre de Fernando
Poo).

que les travailleurs africains. Il existe une énorme différence
entre les salaires et conditions d'emploi dont bénéficient les
travailleurs espagnols et ceux qui sont accordés aux Africains.
La plupart des postes de direction et de responsabilité, tant
dans le secteur public que dans le secteur privé, sont occupés
par des ressortissants espagnols expatriés. La formation de
syndicats pour représenter les travailleurs face aux employeurs
n'est pas autorisée.

299. S'agissant de l'enseignement, le Sous-Comité a constaté
que, malgré les mesures prises récemment par la Puissance
administrante, il y a pénurie d'établissements d'enseignement,
notamment d'établissements d'enseignement secondaire et supé
rieur ainsi que d'enseignants; et que, par conséquent, les
possibilités d'instruction offertes dans le Territoire sont réduites.
En outre, le nombre d'étudiants du territoire envoyés à l'étranger
pour élargir leurs connaissances ou acquérir des compétences
spéciales est insuffisant eu égard aux besoins du territoire.

B. - Recommandations

300. A la lumière des discussions qui ont eu lieu avec la
Puissance administrante et les autorités autonomes, ainsi que
des témoignages recueillis et des conclusions auxquelles il est
parvenu ci-dessus, le Sous-Comité estime que le Comité spécial
devrait faire les recommandations ci-après:

301. La Puissance administrante devrait réunir immédiate
ment une conférence à laquelle les divers partis politiques du
territoire et tous les secteurs de la population seraient pleinement
représentés et qui serait appelée à arrêter les modalités selon
lesquelles tous les pouvoirs seraient transférés sans retard à la
population, ainsi qu'à fixer la date de l'indépendance qui,
conformément aux vœux de la population, devrait être proclamée
en juillet 1968 au plus tard.

302. Dans l'intervalle, la Puissance administrante devrait
commencer à transférer rapidement les pouvoirs gouvernemen
taux effectifs aux représentants du territoire.

303. La Puissance administrante devrait abroger toutes les
restrictions qui entravent les activités politiques et assurer la
pleine jouissance des libertés démocratiques.

304. La Puissance administrante devrait remplacer le système
électoral actuel par un système fondé sur le suffrage universel
des adultes, et des élections devraient être organisées sur cette
base avant l'indépendance.

305. La Puissance administrante devrait assurer par la
législation comme dans la pratique la pleine égalité des droits
dans les domaines politique, économique, social et autres, et
elle devrait en particulier:

a) Réformer la législation et les pratiques relatives au mode
d'occupation des terres en gardant présent à l'esprit le principe
de la primauté des intérêts de la population du territoire;

b) Réformer la législation et les pratiques relatives aux
conditions de travail afin de veiller aux intérêts du travailleur
africain et de faire respecter le principe du salaire égal pour
un travail égal;

c) Permettre la formation de syndicats représentatifs qui
défendraient les intérêts des travailleurs et pourraient œuvrer
en leur faveur;

d) Veiller à l'égalité dans l'administration de la justice,
sans distinction de race, de conviction ou de couleur.

306. La Puissance administrante devrait intensifier son
assistance au territoire et prendre des mesures efficaces pour
assurer une diversification équilibrée de la production économique
et un développement économique rapide.

307. Une étude devrait être entreprise par le Comité spécial,
agissant en consultation avec la Puissance administrante et des
représentants de la Guinée équatoriale, sur les meilleurs moyens
de faire bénéficier le territoire de l'assistance des institutions
spécialisées, notamment pour la diversification de la production
économique, l'enseignement et la santé publique.

308. La Puissance administrante devrait créer des établisse
ments d'enseignement secondaire et supérieur dans le territoire
et accélérer les cours de formation professionnelle, qui doivent
être suffisants pour répondre aux besoins urgents de la Guinée
équatoriale, pOrter notamment sur la formation dans divers
domaines de l'administration publique et permettre aux Africains
d'accéder à des postes de haute responsabilité.
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Nombre
de représentants

Santa Isabel:
Organismes corporatifs 3
Coopératives 2

Rio Mimi

Entrevue avec des représentants bubis.
Départ de Moka.
Arrêt à San Carlos (au centre de Fernando
Poo).
Arrivée à Santa Isabel.

Après-midi Entrevue avec les représentants du MONALI
GE.
Entrevue avec les représentants du Movimiento
de Unificacion Nacional de la Guinea Ecuatorial
(MUNGE)
Entrevue avec le Président et les membres du
Conseil de gouvernement.

Lundi 22 août

Matin Départ de Santa Isabel.
Arrivée à Bata (Rio Muni).

Après-midi Entrevue avec le Président et les membres du
Conseil provincial.
Entrevue avec les représentants du comité
directeur du MUNGE et de l'Idea Popular de
la Guinea Ecuatorial (IPGE).
Entrevue avec les représentants du MONALI
GE.

Mardi 23 août

Matin Entrevue avec le Gouverneur civil.
Entrevue avec le Président et les membres du
Conseil provincial.

Après-midi Entrevue avec les représentants du MONALI
GE.
Entrevue avec le Commissaire général et d'aU
tres personnalités officielles espagnoles.

Mercredi 24 aotît

Acurenam:
Organismes corporatifs et coopératives.

Bata:
Organismes corporatifs
Coopératives

Ebebiyin:
Organismes corporatifs et coorératives .

Evinayong:
Organismes corporatifs et coopératives.

Micomeseng:
Organismes corporatifs et coopératives.

Mongomo de Guadalure:
Organismes corporatifs et coopératives.

N'sork:
Organismes corporatifs et coopératives ...

Puerto Iradier:
Organismes corporatifs et coopératives .

Rio Benito:
Organismes corporatifs ct coopératives .

Sevil1a de Niefang:
Organismes corporatifs et coopératives .

Valladolid de los Bimbiles:
Organismes corporatifs et coopératives .....

TOTAL

APPENDICE III

3

4
1

5

4

4

4

3

4

4

4

4

58

Matin Départ de Bata.
Arrivée à Santa Isabel.
Entrevue avec le Président du Conseil de
gouvernement.
Départ de Santa Isabel.

APPENDICE Il

Représentants des chefs de famille él,ts aux conseils
municipaux

Fernando Poo
Nombre

de représentants
Annobon 2
San Carlos 4
San Fernando 3
Santa Isabel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

Représentants des organismes corporatifs et des
coopératives élus aux conseils municipaux

Fernando Poo
Nombre

de représentants

Annobon:
Organismes corporatifs et coopératives..... 2

San Carlos:
Organismes corporatifs 2
Coopératives 2

San Fernando:
Organismes corporatifs et coopératives.......... 3

Rio Muni
Acurenam . .
Bata .
Ebebiyin .
Evinayong .
Micomeseng .
Mongomo de Guadalupe .
N'sork . .
Puerto Iradier . .
Rio Benito .
Sevilla de Niefang .
Valladolid de los Bimbiles .

TOTAL

3
5
5
4
4
4
3
4
4
4
4

58

APPENDICE IV

Répartition de l'électorat (chefs de famille) au niveau des conseils municipaux en 1964

Provinces et fnu1Jicipalités

Fernalldo POO
AnnoMn .
San Carlos .
San Fernando .
Santa Isabel .

Total

Population
de la

municipalité

1881
10535
3157

28180

43753

Nombre d'électenrs
inscrit: SUT le:

listes électorales

421
2592

898
5708

9619

Nombre d'électeurs
votalf,ts

312
1577

357
3585

5831
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Population Nombre d'électeurs
de la inscrits sur les Nombre d'électeurs

Provinces et municipalités municipalité listes électorales votants

Rfo Muni

Acurenam .................. , 9280 1853 1724
Bata ..... - ... ,_ ............. 25760 8583 5381
Ebebiyin ..................... 31752 7640 5929
Evinayong . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18509 4661 4397
Micomeseng .... ',_ ........ .. 17125 5622 4384
Mongomo de Guadalupe ....... 12039 3062 2711
N'sork . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8894 2872 2375
Puerto Iradier ............... 12118 3289 2245
Rio Benito . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12792 4404 2518
Sevilla de Niefang ............ 19764 5923 4021
Valladolid de los Bimbiles ..... 14145 5075 3770

--- --
Total 182178 52984 39455

TOTAL pour la Guinée
45286équatoriale (Municipalités) 225931 62603

CHAPITRE X *

IFNI ET SAHARA ESPAGNOL

A. - DÉCISIONS PRISES ANTÉRIEUREMENT PAR LE

COMITÉ SPÉCIAL ET L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

1. En 1964, le Comité spécial a examiné le cas d'Ifni
et du Sahara espagnol et a adopté une résolution figu
rant dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée
générale, à sa dix-neuvième session (A/S800/Rev.1 \
chap. IX, par. 112). Lors de ses réunions de 1965,
le Comité spécial n'a pas examiné la situation de ces
territoires, mais il a inclus des renseignements les con
cernant dans son rapport à l'Assemblée générale, à sa
vingtième session (A/6000/Rev.1 2, chap. X).

2. A sa vingtième session, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 2072 (XX), du 16 décembre 1965,
qui se lit comme suit:

"L'Assemblée générale,

"Ayant examiné les chapitres des rapports du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux relatifs à Ifni et au Sahara espagnol,

"Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux contenue
dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960,

"Considérant que ladite Déclaration est inspirée
par le désir ardent de la communauté internationale
de mettre fin au colonialisme partout et sous toutes
ses formes,

"1. Approuve les dispositions de la résolution
concernant Ifni et le Sahara espagnol adoptée le
16 octobre 1964 par le Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux;

* Publié antérieurement sous la cote Aj6300jAdd.7.
If?ocuments officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième

sesslO'!, An~exes, annexe nO 8 (première partie).
2 Ibtd., vtngtième session Annexes additif au point 23 de

l'ordre du jour. ' ,

"2. Prie instamment le Gouvernement espagnol,
en tant que Puissance administrante, de prendre im
médiatement les mesures nécessaires pour la libéra
tion de la domination coloniale des territoires d'Ifni
et du Sahara espagnol et d'engager à cette fin d~s
négociations sur les problèmes relatifs à la souveraI
neté que posent ces deux territoires;

"3. Invite le Comité spécial à faire rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa vingt et unième
session, sur la mise en œuvre de la présente réso
lution;

"4. Prie le Secrétaire général de transmettre la
présente résolution à la Puissance administrante."
3. Le Secrétaire général a communiqué cette réso

lution à la Puissance administrante, le 10 janvier 1966.

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 3

1. -IFNI

Généralités

4. Les habitants musulmans du Territoire sont as
sujettis à leurs propres lois civiles, les tribunaux cora
niques ayant rang de juridictions territoriales habilitées
à se prononcer en matière civile et professionnelle. Ces
habitants sont exemptés du service militaire, mais ils
peuvent s'engager volontairement dans l'armée et dans
la police et accéder au grade d'officier.

5. Les autochtones du territoire ont accès aux orga
nismes municipaux dans les mêmes conditions que les
Européens; en fait, trois conseillers municipaux sont

. musulmans.
6. En matière de salaires, il n'existe aucune discri

mination à raison de l'appartenance à tel ou tel groupe
ethnique ou social. La législation du travail précise que
la rémunération des travailleurs autochtones sera celle
qui correspond à leur profession et à leur catégorie

3 Les rens~ignements qui figurent dans la présente section
sont tirés des renseignements que l'Espagne a communiqués le
28 juin 1966 conformément aux dispositions de l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte.
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Economie

23. Le budget du territoire, qui en 1964 s'élevait à
65 millions de pesetas, s'est élevé à 85 millions de
pesetas pour l'année en cours. Ce montant ne comprend
pas les crédits supplémentaires et extraordinaires.

24. Dans l'agriculture, des travaux de mise en valeur
sont en cours. Ces travaux ont permis de faire produire
des terres qui, jusqu'à une époque récente, ne produi
saient rien d'autre que de l'orge. Réalisés aux frais de
l'Etat, ils comportent un remembrement qui est effectué
avec l'accord préalable des propriétaires et qui va de
pair avec la création de coopératives d'exploitation.

25. On s'est aussi préoccupé de la construction de
logements. Un grand ensemble de 464 habitations, dont
le coût total est de 160 millions de pesetas, a été ter
miné récemment. Le territoire a versé pour sa part
13,5 millions de pesetas qui couvrent les dépense~
relatives aux routes rattachant le nouvel ensemble a
la ville, à l'acquisition du site, à la construction de
lignes de transport de courant électrique et à l'adduction
d'eau potable. On est en train de construire à Id U
Faqueh un autre ensemble où 12 habitations, ainsi que
la mosquée, sont sur le point d'être terminées.

Communications

26. Les communications aériennes avec l'extérieur
sont assurées par la compagnie Ibéria et les relati01~s
maritimes s'effectuent par contrat avec une compagme
de navigation. Le réseau de communications terrestres
permet la liaison avec toutes les localités du territoire.

2. - SAHARA ESPAGNOL

27. Le Sahara espagnol a une population de 25 000
habitants, nomades pour la plupart, et qui se consa
crent à l'élevage. La Puissance administrante déclare
s'être surtout attachée à stabiliser et fixer peu à peu
cette population afin de créer les conditions indispen
sables à un recensement et de pouvoir ainsi mettre
en place peu à peu les organes d'administration et de
gouvernement.

Aspects politiques et sociaux de la situa.tion

28. A la tête de l'administration se trouve un gou
vernement général civil qui dispose, pour les tâches
d'exécution, de services spécialisés chargés de l'ensei
gnement, de la santé publique, des travaux publics, des

professionnelle, et ils ont droit aux allocations familiales, (école professionnelle) où 156 élèves suivent actuelle-
aux indemnités de cherté de vie, aux congés payés, à ment des cours. Le nouveau bâtiment construit en 1962
l'assurance médicale, aux assurances-accident et aux pour loger cette école a coûté 3,5 millions de pesetas.
autres prestations de la sécurité sociale. 19. Les études dépassant le niveau secondaire se

font en dehors du territoire et il est attribué des boursesSanté publique et protection sociale
à cet effet. A l'heure actuelle, on compte 74 boursiers.

20. Il existe aussi une école d'agriculture et d'élevage
(Escuela de Iniciaciôn Agropecuaria) où les élèves qui
sont près de terminer leurs études scolaires reçoivent
une formation théorique et pratique.

Travaux publics

21. Pour le dernier exercice, la subvention versée au
budget local a été de 29 millions de pesetas.

22. On a construit aux frais de l'Etat un nouvel
embarcadère, installation nécessaire étant donné que
la côte est difficilement accessible. On a dü aménager
à cet effet un port flottant qui est relié à la terre par
un téléphérique. La réalisation de ces travaux a entraîné
des dépenses de 210 millions de pesetas.

7. Il existe un réseau de dispensaires pourvus de
personnel médical comme de personnel auxiliaire et
subalterne, et un hôpital (actuellement doté de 200 lits)
qui comporte notamment des services de médecine géné
rale, de chirurgie générale, de traumatologie, de gyné
cologie, de puériculture et de pédiatrie. Pendant l'année
en cours, on développera ces services hospitaliers en
créant un nouveau groupe chirurgical qui sera desservi
par deux chirurgiens; on disposera alors d'un plus
grand nombre de lits.

8. En 1965, 12 millions de pesetas 4 ont été consa
crés aux services de la santé publique.

9. Les femmes musulmanes qui vont accoucher à
l'hôpital sont de plus en plus nombreuses.

10. L'hôpital de la province accueille les musulmans
comme les chrétiens et il n'est fait entre eux aucune
distinction si ce n'est que les préceptes coraniques sont
respectés en ce qui concerne l'alimentation.

11. Les services de médecine préventive organisent
périodiquement des campagnes de vaccination et d'as
sainissement des logements et des lieux de réunion.

12. La maison de retraite Artalejo (du nom d'un
Gouverneur du pays), qui a été inaugurée au début
de l'année, accueille et soigne les personnes âgées,
isolées ou infirmes qui décident d'y résider. Cette insti
tution, qui peut actuellement recevoir 40 personnes et
dont le développement est prévu, a coûté 2,5 millions
de pesetas.

13. Une autre institution de création récente est
l'organisation en faveur des aveugles, dont le but est
d'assurer une existence digne aux aveugles incapables
de subvenir à leurs propres besoins.

14. Parmi les institutions de justice sociale existant
à Ifni, on signale aussi les pensions de retraite et de
veuvage, dont le montant a dépassé, en 1965, 5,5 mil
lions de pesetas.

E nseignelnent

15. Outre les écoles primaires pour garçons et filles,
il existe un grand nombre d'écoles coraniques qui sont
subventionnées par l'administration locale et qui sont
fréquentées par les élèves dont les parents expriment
~ne préférence à ce sujet. Pendant l'année 1966-1967,
deux nouveaux groupes scolaires, déjà construits et
pouvant accueillir 180 élèves, ainsi que peut-être un
autre groupe scolaire comportant cinq classes et destiné
aux très jeunes enfants, commenceront à fonctionner.

16. Outre le complément alimentaire d'un verre de
lait par élève, ces divers centres fournissent à une
grande partie de l'effectif le repas de midi.

17. Pour l'enseignement secondaire, il existe un
1nstituto N acional, qui a été créé en 1963 et qui a
remplacé le Centre d'enseignement moyen (Centro de
Enseiianza Media) établi dans le territoire depuis vingt
ans. Cet établissement est fréquenté par les élèves qui
veulent faire par la suite des études universitaires.

18. Pour les élèves qui ne souhaitent pas faire
d'études universitaires, il existe une Escuela Laboral

4 La monnaie locale est la peseta espagnole, qui équivaut à
0,0168 dollar des Etats-Unis.
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travaux d'architecture, des télécommunications, des
questions minières, des finances et de la main-d'œuvre.

29. Sur le plan local, on a créé un Cabildo (conseil)
qui est actuellement présidé par Seila Uld Abeida Dld
Sid Ahmen, ainsi que des Ayuntamientos (conseils
municipaux) à Aaiun et à Villa Cisneros, dont le maire
est Suilem Uld Abdelahe Uld Ahmed Brahim; des
organes locaux de moindre importance sont aussi en
place à Smara et à Giiera. Il existe également des
assemblées de tribus nomades qui ont un caractère
particulier puisqu'elles rassemblent les habitants qui,
vu leurs activités pastorales, ne peuvent participer à
la vie des organismes municipaux.

30. Les membres de ces organismes sont désignés
soit directement par la population, soit par l'intermé
diaire des corporations ou des organisations groupant
les industriels, les commerçants et les membres des pro
fessions libérales. Mis à part le cas des assemblées de
nomades, tous ces organismes comptent des représen
tants de la communauté chrétienne, dont le nombre est
cependant beaucoup moins grand puisque les chrétiens
sont sensiblement moins nombreux que les musulmans.
Quant aux tribunaux coraniques, ils jugent de manière
absolument autonome les affaires entre musulmans dont
~e ~roit écrit ou coutumier est en l'occurrence appliqué
mtegralement.

31. La liberté religieuse est effective dans le terri
toire. Des mosquées ont été construites aux frais de
l'~ta~ espagnol, ~~i prend a~ssi à sa charge la rému
neratIOn des rehgleux (faktrs) et de ceux qui sont
chargés de l'enseignement coranique. Chaque année,
l'Etat prend sous ses auspices le pèlerinage effectué à
la Mecque par les musulmans du territoire.

32. Sur le plan social, il y a lieu de signaler l'exis
tence de dispensaires de puériculture et de jardin
d'enfants, et il ressort des renseignements fournis que
l'on a pratiquement vaincu les causes de la mortalité
infantile très élevée qui empêchait l'accroissement de
la population nomade. L'enseignement primaire est
dispensé par les services officiels, qui sont largement
représentés dans tout le désert. Il existe des établisse
ments d'enseignement moyen et des bourses sont attri
buées pour les études supérieures. On applique au
Sahara le régime de sécurité sociale en vigueur en
Espagne, qui garantit un salaire minimum, des indem
nités de chômage, ainsi que des soins médicaux et des
pensions de vieillesse et d'invalidité. Ces dispositions
sont conçues dans un esprit d'égalité entre chrétiens et
musulmans.

33. Le nomadisme cède peu à peu le pas au mode
de vie sédentaire, à mesure que le développement du
territoire crée des centres urbains et par conséquent
des emplois. Il existe actuellement dans le territoire des
villes importantes, telles qu'El Aaiun et Villa Cisneros,
où on a récemment construit 1447 habitations. A l'in
térieur se sont constitués des centres urbains dont cer
tains sont importants, tels que Smara et Auserd, situés
dans la partie la plus reculée du désert; on citera
également Güera, qui est un port de la partie méridio
nale, et on pourrait citer aussi d'autres localités de
moindre importance. Chacune de ces localités dispose
de courant électrique et d'eau, et possède des écoles,
des dispensaires, etc.

34. On a récemment créé, en vue de mettre au point
un plan de développement du territoire, un organisme
consultatif (Consejo Asesar) comprenant des représen
tants des autorités, des services techniques de l'admi-

nistration et de la population nomade, celle-ci étant
représentée par ses chefs traditionnels.

Santé publique et protection sociale

35. Il existe des maternités, ayant à leur tête des
spécialistes, dans les hôpitaux d'El Aaiun et de Villa
Cisneros. Dans les localités de l'intérieur, les soins né
cessaires sont donnés par les praticiens de médecine
générale, mais en cas de besoin les femmes en couches
peuvent être transportées sur les lieux où il se trouve
des spécialistes soit grâce aux ambulances des services
officiels, soit même par avion.

36. Il existe également, dans les deux villes sus
mentionnées, des dispensaires de puériculture qui sont
dirigés par des spécialistes. On évacue vers <leS centres
les enfants des localités de l'intérieur qui ne peuvent
être soignés par les moyens normaux. Pour assurer
l'efficacité de ces services, des visites médicales sont
effectuées périodiquement dans toutes les écoles.

37. Pour les malades adultes, il existe à El Aaiun
un hôpital général doté des services spécialisés habituels
(radiologie, examens cliniques, chirurgie, médecine
interne, odontologie, oto-rhino-laryngologie, ophtalmo
logie, etc.). A Villa Cisneros, l'hôpital régional est
pourvu de services analogues, bien qu'il compte un
moins grand nombre de lits.

38. Dans les localités de Smara, Auserd et Giiera,
les soins médicaux sont donnés dans des dispensaires
infirmeries ayant à leur tête des médecins qualifiés. Ces
dispensaires sont dotés de 20 lits chacun et constituent
la première étape pour l'évacuation des malades venant
des dispensaires ruraux. Dans les localités de moindre
importance, il existe des dispensaires ambulants qui sont
également desservis par des diplômés.

39. Pour évacuer les malades vers les établissements
du premier échelon (dispensaires-infirmeries de Smara,
Auserd et Güera) et du deuxième échelon (hôpitaux
d'El Aaiun et de Villa Cisneros), les services officiels
de la santé publique disposent d'un parc d'ambulances,
et même d'avions pour les cas d'extrême urgence.

40. Les centres sanitaires du Sahara espagnol sont
les suivants: un hôpital de province à El Aaiun (150
lits), un hôpital régional à Villa Cisneros (50 lits) et
un hôpital à Giiera ; 2 dispensaires de médecine infantile
(à El Aaiun et à Villa Cisneros) ; 2 dispensaires ambu
lants; 2 maternités, et un dispensaire-infirmerie, doté
de 20 lits, à Smara et à Auserd. En outre, il existe un
dispensaire dans chacune des localités d'Hausa, Echdei
ria, Mahbes, Hagunia, Bojador, Guelta Zemmur, Bu
Craa, Tichla et Bir N'Zara.n, ainsi que des postes de
santé dans les localités d'Edchera, El Farsia, Agracha
et Aguenit.

41. Le chef du Département de la santé est un mé
decin, de même que les directeurs des hôpitaux d'El
Aaiun et de Villa Cisneros. Ces centres sont dotés du
personnel suivant : 10 spécialistes et 2 pharmaciens dans
les hôpitaux susmentionnés; 15 médecins pour les dis
pensaires ambulants urbains et ruraux; 40 techniciens
auxiliaires du Corps national de la santé publique; 50
agents sanitaires qualifiés et 20 infirmières, ainsi que
du personnel subalterne et du personnel d'entretien.

42. En ce qui concerne la protection sociale, il est
prévu une indemnité de chômage à laquelle ont droit
tous les habitants qui n'ont pas d'emploi rémunéré
(actuellement, le nombre des chômeurs ne dépasse pas
200). Quant aux. invali~es et ?,ux enfants infirm~s, ils
bénéficient de ratIOns ahmentmres mensuelles qUI leur
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assurent le minimum vital. On prévoit actuellement des
crédits pour la création de foyers où ces personnes
particulièrement nécessiteuses résideront en permanence
et bénéficieront de soins complets.

Enseignement

43. Les foyers pour enfants d'El Aaiun et de Villa
Cisneros accueillent les demi-pensionnaires âgés de 2
à 6 ans. Ces enfants sont nourris et vêtus. En 1965,
les foyers étaient fréquentés par 300 enfants, placés
sous la conduite de 10 maitres d'écoles.

44. L'enseignement primaire est dispensé dans des
groupes scolaires ou dans des écoles isolées. Il existe
des écoles dans chaque localité groupant au minimum
30 élèves. Pour que chaque enfant saharien puisse
recevoir une instruction, on a créé des écoles ambu
lantes dont le personnel suit les groupes de nomades
dans leurs déplacements en quête de pâturages. Tous
les élèves sont vêtus, chaussés et nourris, et il existe
à cet effet des magasins d'habillement et· des cantines
scolaires. Il y avait, en 1965, 10 groupes scolaires, 12
écoles isolées et 6 écoles ambulantes. La même année,
on comptait 57 instituteurs nationaux et 29 instituteurs
qui assuraient l'enseignement du hassani et l'enseigne
ment coranique. Le nombre total d'élèves inscrits dans
les écoles primaires était de 2 200.

45. L'enseignement secondaire est donné dans les
Institutos de Enseiianza Media (établissements d'ensei
gnement moyen) d'El Aaiun et de Villa Cisneros, cen
tres d'enseignement d'Etat qui comptaient, en 1965,
466 élèves et 32 professeurs. Pour l'enseignement supé
rieur, les élèves disposent de bourses en nombre illimité.

46. Les jeunes Sahariens auxquels leur préparation
ne permet pas d'accéder à un autre type d'enseigne
ment bénéficient d'une formation professionnelle. Actuel
lement, cette formation est donnée soit dans le territoire
lui-même, où sont organisés des cours pour agents sani
taires, machinistes ou travailleurs de la construction,
soit dans la péninsule, où les intéressés fréquentent des
écoles spéciales qui assurent chaque année la formation
accélérée de 60 élèves. Pour faciliter la formation pro
fessionnelle, on a jugé utile de créer des écoles spécia
lisées dans le territoire lui-même et on a prévu des
cr.édits pour la création, à El Aaiun et à Villa Cisneros,
de centres professionnels qui sont encore en cours
d'établissement.

Travaux publics

Urbanisme

47. Les villes d'Aaiun et Villa Cisneros, comme les
localités de Smara et de Güera, possèdent un réseau de
voies publiques asphaltées ainsi qu'un système d'adduc
tion d'eau et des égouts. Les autres localités ont elles
aussi leurs services d'approvisionnement en eau et dis
posent de petites centrales électriques.

Routes
48. Les routes de première catégorie sont les sui

vantes: El Aaiun-Plage (25 km) ; Villa Cisneros-Aar
gub (20 km); Güera-frontière mauritanienne (4 km).
D'autre part, les routes suivantes sont à classer dans
la troisième catégorie: El Aaiun-Daora (45 km); El
Aaiun-Edchera (30 km); El Aaiun-Smara (180 km);
Hausa-Edchera (10 km) ; El Aaiun-Cabo Bojador (80
km) ; déviation en direction de Gue1ta Zemmur (26 km).
Ces routes ont permis de relier entre eux à travers le
désert les principaux points du pays. Elles ont quatre
mètres de large et elles sont asphaltées.

Ports
49. Le port de Villa Cisneros est doté de tous les

services nécessaires au trafic maritime; d'autre part,
il existe un quai de débarquement à El Aaiùn; un
débarcadère à Güera; et un quai de déchargement pour
les produits minéraux.

Aéroports
50. Il existe à El Aaiun un aéroport équipé de pistes

asphaltées et pouvant recevoir des avions à réaction du
type "Caravelle", il y a en outre à Villa Cisneros un
aéroport ayant des caractéristiques analogues et l'on
compte aussi plusieurs terrains d'atterrissage.

Economie

51. Le déficit du budget du territoire, qui représente
80 p. 100 du montant total, est comblé à l'aide du
budget général de l'Etat. Les faibles recettes du terri
toire se ramènent pour l'essentiel au produit du travail
des fonctionnaires. Les autochtones ne versent aucun
impôt.

52. Dans les renseignements communiqués par la
Puissance administrante, la pauvreté de l'économie est
imputée au caractère désertique du territoire. La faible
densité démographique exclut la concurrence commer
ciale; l'absence de matières premières explique l'absence
d'industries; le sol n'est pas propice à l'agriculture ou
à l'élevage étant donné qu'il est en général pierreux et
sableux, caractéristique qui s'ajoute aux effets du climat
et du manque d'eau; le sous-sol semble recéler des
minerais mais il est douteux que leur exploitation soit
rentable étant donné l'extrême éloignement des points
d'embarquement; les côtes enfin, avec leurs hautes
falaises et leur manque d'abris naturels propices à la
construction de ports, ne sont guère favorables au trafic
maritime et à l'établissement de flottes de pêche.

53. On s'efforce néanmoins de mettre en valeur le
Sahara en tirant parti de toutes les ressources possibles.
Les activités en cours sont brièvement décrites ci-après.

Agriculture
54. On a fait ces dernières années des essais de

cultures dans les zones où on trouve à la fois des terres
végétales et de l'eau, ce qui permet d'escompter un
certain rendement. Il existe à Villa Cisneros un centre
expérimental qui produit d'excellents légumes de toutes
sortes pour l'approvisionnement local. Cependant, les
travaux les plus intensifs sont effectués dans le district
d'Aargub, où l'on prépare actuellement 150 hectares en
vue d'expérimenter certaines cultures, notamment les
céréales, les cultures fourragères et les arbres fruitiers.
Les possibilités qu'offre la région tiennent à l'existence
d'une importante nappe d'eaux souterraines qui affleu
rent par leur propre pression à partir d'une profondeur
de 450 mètres. Si comme on l'espère l'expérience se
poursuit favorablement, on pourra mettre en culture
jusqu'à 5 000 hectares de terres uniquement dans la
zone sud du territoire. Selon les renseignements com
muniqués, nul ne compte sur l'agriculture pour sauver
l'économie de la région, mais on espère améliorer l'ap
provisionnement local et, surtout, on essaie de créer
des pâturages qui subviendront aux besoins du bétail
en cas de sécheresse persistante et au cours des périodes
où les pâturages naturels sont desséchés. De mên1e,
dans le nord, on cultive des arbres fruitiers dans les
zones où il existe de l'eau, et on espère ainsi fixer
quelques centaines de familles qui pourront consommer
les produits obtenus et vendre le surplus dans les cen-
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tres urbains. Une fois les vergers aménagés, l'adminis
tration, qui a entrepris ces travaux à ses frais, confie
l'exploitation des plantations à des familles autochtones,
qui bénéficient de l'assistance technique des services de
l'agriculture.

Elevage

55. Cette activité étant solidaire de l'agriculture, on
ne prétend pas non plus, d'après les renseignements
fournis par la Puissance administrante, créer dans le
désert un important marché d'élevage. Etant donné les
conditions géographiques défavorables, on ne saurait
acclimater dans le pays des races qui fourniraient un
bétail assez nombreux et d'assez bonne qualité pour
qu'on puisse envisager l'exportation. Il s'agit seulement
de protéger le cheptel actuel, composé d'animaux qui,
comme le chameau, les moutons et les chèvres, s'adap
tent très bien à ce terrain, et aussi d'essayer d'acclimater
le zébu, dont la viande est plus estimée que celle du
chameau. Par ces efforts, comme par le développement
de. l'agriculture dont on a parlé plus haut, on veut
faire en sorte que la population nomade puisse assurer
sa subsistance aux moindres frais.
Industrie

56. L'absence de matières premières transformables
explique l'absence quasi totale d'industries dans le terri
toire. On essaie néanmoins de tirer parti des possibilités
q1!'offre la pêche. Avec l'achèvement du port de Villa
Cisneros, et compte tenu du fait qu'il existe beaucoup
d'eau potable dans cette zone, on espère pouvoir créer
d~~ industries ~érivées de la pêche. Il existe déjà à
Guera deux usmes de sous-produits, et on envisacre
d'i~staller à Villa Cisneros des frigorifiques industricls
qUI permettront de congeler les grandes quantités de
poiss?ns capturés sur ~es côtes et de les exporter par
la sUIte vers les marches de consommation.
Commerce

57. Le petit commerce est le seul qui se pratique
dans le territoire.

Transports

58. Les centres de peuplement du territoire sont
rel~és les uns aux autres par des routes ou des pistes
factl~ment praticables pour les véhicules, qui ont rem
place le chameau comme moyen de transport. Ces rou
tes, qui sont décrites au paragraphe 45, sont parfois
asphaltées, comme c'est le cas de celle qui relie El Aaiun
à Smara, qui a 180 kilomètres de long. D'autres, en
revanche, sont des chemins de terre qui, étant donné
l'état du sol, permettent aux véhicules de circuler nor
malement, de sorte que l'on se borne à construire des
routes asphaltées dans les zones rocailleuses ou sableu
ses où la circulation serait difficile autrement.

59. Le trafic maritime est assuré par des navires qui
font régulièrement escale à El Aaiun, Villa Cisneros
et GÜera. L'approvisionnement du territoire est égaIe
me~t assuré, dans la mesure nécessaire, par des embar
cabons spécialement affrétées à cet effet.

60. Les transports aériens, qui représentent le moyen
de communication le plus fréquent entre le territoire et
la I?éninsule, soit qu'ils se fassent par voie directe, soit
qu'ds s'effectuent avec escale aux îles Canaries, sont
,-:s~urés par deux compagnies aériennes qui ont trois
lIaIsons quotidiennes aussi bien avec les îles Canaries
CJ.u'avec la péninsule. En outre, pendant la saison touris
tIque des Canaries~ plusieurs appareils appartenant à
une autre compagme font des voyages quotidiens. .

Télécommunications

61. Les services de télécommunications du territoire
sont les suivants :

a.) Un réseau radioélectrique qui permet de faire
communiquer El Aaiun, Villa Cisneros et les localités
les plus importantes de l'intérieur avec le reste du
monde; les installations permettent l'envoi de radio
grammes et de mandats télégraphiques et les appels;

b) Un émetteur de radîodiffusion de 5 kW, qui per
met une bonne réception dans tout le territoire, ainsi
que dans les îles Canaries, dans le sud marocain et aux
confins de la Mauritanie.

c) Un poste de retransmission d'émissions télévisées,
qui permet de recevoir les émissions des Canaries.

C. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

Introduction

62. Le Comité spécial a examiné la question d'Ifni
et du Sahara espagnol à ses 435e et 436e séances, tenues
à Addis-Abéba le 7 juin 1966.

63. Dans des lettres datées du 31 mai et du 4 et 5
juin 1966 (A/AC. 109/174, A/AC.109/175 et A/AC.
109/176), le Ministre des affaires étrangères de la
Mauritanie, le représentant permanent du Maroc et
l'Ambassadeur d'Espagne en Ethiopie ont demandé que
les délégations de leurs gouvernements respectifs soient
autorisées à participer aux débats du Comité spécial
sur la question d'Ifni et du Sahara espagnol.

64. A la 435e séance, le Comité spécial a décidé, sans
objection, d'accéder à ces demandes.

65. Dans une lettre en date du 7 juin 1966 (A/
AC.109/176/Add.1), l'Ambassadeur d'Espagne en
Ethiopie a déclaré que sa délégation ne participerait
pas à l'examen d'Ifnî et du Sahara espagnol.

Déclarations de caractère général

66. Le représentant du Maroc, prenant la parole sur
l'invitation du Président, a dit que depuis que le
Royaume àu Maroc avait reconquis sa liberté et son
indépendance et était devenu Membre de l'ONU, le
souci constant de Sa Majesté le Roi avait toujours été
celui de pouvoir récupérer les territoires marocains,
restés encore sous domination coloniale et qui avaient
été séparés du pays au nom d'une politique arbitraire et
annexionniste entreprise à ses dépens par les puissances
qui l'avaient placé sous leurs protectorats respectifs.
Léguée par le colonialisme, cette situation, tout à fait
injuste, contraire aux accords et aux traités interna
tionaux garantissant l'intégrité territoriale du Royaume
du Maroc, n'avait pu que soulever une opposition gran
dissante et tenace de la part du peuple marocain tout
entier, y compris les populations vivant dans ces régions
séparées du Maroc.

67. Le Gouvernement marocain croyait fermement
à la vertu des solutions négociées et pacifiques, et fon
dait sa politique sur le triple principe du droit, de la
justice et du respect des engagements. C'est ainsi que,
dès les premiers jours de l'indépendance, il avait engagé
une action diplomatique devant lui permettre l'ouverture
de négociations en vue du retour cIe ces territoires à
la patrie marocaine. De ce fait, on pouvait croire
définitivement tournée la page coloniale de l'histoire
du Maroc et dégagée la voie d'une coopération fruc
tueuse, parce que fondée sur l'amitié sincère et le res
pect mutuel, entre le Maroc et l'ancien colonisateur.
Par la voix de ses représentants au sein des organes
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compétents de l'Assemblée générale, le Gouvernement
marocain avait tenu, de manière constante et régulière,
durant ces dix dernières années, à faire enregistrer ses
légitimes revendications concernant les territoires qui
lui ont été enlevés. A ce titre, les représentants du
Maroc, que ce soit devant la Quatrième Commission
ou l'Assemblée générale, ou plus tard, et depuis sa
création, devant le Comité spécial de décolonisation,
avaient toujours exprimé, sous une forme ou sous une
autre, leurs réserves les plus expresses et rappelé les
droits imprescriptibles du Maroc à la souveraineté sur
ces territoires.

68. Le 16 octobre 1964, le Comité spécial adoptait,
concernant le Sahara dit espagnol et Ifni, une résolution
priant instamment la Puissance administrante de prendre
les mesures nécessaires pour libérer ces territoires de
la domination coloniale. Cette décision prise à l'unani
mité avait été le début d'une action positive devant
logiquement conduire, dans l'esprit des membres du
Comité, ces territoires marocains à leur pleine émanci
pation, à savoir leur libération de la domination colo
niale, en conformité avec les dispositions de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux.

69. L'Assemblée générale des Nations Unies n'avait
malheureusement pu faire fonctionner ses commissions,
lors de sa dix-neuvième session, et s'était trouvée ainsi
dans l'impossibilité matérielle de procéder à l'examen
du rapport du Comité spécial en 1964. Ce n'était qu'à la
fin de l'année précédente que ce rapport avait été adopté
par l'Assemblée générale lors de sa vingtième session.
A cette même occasion, la résolution 2072 (XX) de
l'Assemblée générale avait été également adoptée à
l'unanimité moins deux voix: celles de l'Espagne et
du Portugal. L'article 2 du dispositif de cette résolution
prie instamment le Gouvernement espagnol, en tant que
Puissance administrante, "de prendre immédiatement les
mesures nécessaires pour la libération de la domination
coloniale des territoires d'Ifni et du Sahara espagnol
et d'engager à cette fin des négociations sur les problè
mes relatifs à la souveraineté que posent ces deux
territoires".

70. Bien que n'ayant pas été parmi les coauteurs de
cette résolution, le Maroc l'avait néanmoins soutenue
dans son ensemble et avait voté en sa faveur. La
délégation marocaine, lors de l'élaboration de ce texte,
avait été de manière constante animée d'un esprit de
conciliation et de compromis. Bien plus, elle avait tenu
à s'en remettre à la sagesse et à la clairvoyance des
membres de la Quatrième Commission. C'est pourquoi,
bien qu'il s'agisse d'un problème fondamental et qui
l'intéresse très directement, elle avait néanmoins accepté
certains amendements qui ne reflétaient pas exactement
sa position.

71. Ce faisant, le souci constant du Gouvernement
marocain avait justement été d'œuvrer, comme il l'avait
toujours fait, et de la manière la plus dynamique, pour
que le colonialisme sous toutes ses formes de domination
et d'exploitation disparût définitivement de l'Afrique,
de l'Asie et de l'Amérique latine et cédât enfin la place
à un ordre nouveau où les peuples pourraient réelle
ment vivre dans la liberté, la dignité, et disposer libre
ment de leur patrimoine national aussi bien culturel que
matériel. Exprimées dans cette grande capitale africaine,
ces idées devaient avoir une résonance encore plus
profonde que partout ailleurs. Ceci était si vrai que les
peuples de la partie orientale du continent africain, tout
comme le peuple marocain, avaient eux aussi connu la

violation de leur indépendance nationale et de l'intégrité
de leurs territoires du fait de l'agression coloniale.

72. C'était surtout sur la base de la résolution 2072
(XX) relative à la question d'Ifni et du Sahara dit
espagnol que le Comité spécial étudiait au cours de sa
présente session le problème posé par l'avenir et la
libération de ces territoires. On savait que c'était au
cours de la 1398e séance plénière que l'Assemblée géné
rale avait adopté, le 16 décembre 1965, cette importante
résolution. Plus de cinq mois s'étaient écoulés depuis
cette date, et jusqu'ici les réactions de la Puissance
administrante, tant en ce qui concerne les déclarations
officielles que les dispositions nouvelles prises sur place,
y compris des démonstrations de force, indiquaient que
la politique coloniale suivie à l'égard de ces territoires
n'était nullement influencée par l'esprit de cette réso
lution. Bien au contraire, l'attitude de la Puissance ad
ministrante vis-à-vis des populations locales se tradui
sait maintenant par un durcissement incompréhensible.
Tandis que l'implantation d'une colonisation européenne
s'accentuait de plus en plus, les autorités civiles et
militaires intensifiaient leur politique de division et de
pression sur les autochtones en utilisant les procédés
les plus divers. On assistait par ailleurs à des tentatives
très lourdes de conséquence qui consistaient à faire
exploiter certains gisements miniers avec le concours
de capitaux étrangers. Ces activités illégales montraient
le peu de cas que faisait la Puissance administrante des
données politiques et juridiques du problème. En outre,
au cours de ces derniers mois, une campagne d'intoxi
cation systématique avait été déclenchée par certains
organes officieux de la presse madrilène, qui affimaient,
avec une véhémence inaccoutumée, que ces territoires
étaient et demeuraient des provinces espagnoles, au
même titre que celles de Léon, de Castille ou des
Asturies.

73. Venant d'un pays ami, ce comportement avait
quelque peu surpris le Gouvernement marocain qui
avait toujours fondé de grands espoirs sur les possibi
lités d'une large coopération entre les deux nations.
Mais il allait de soi que cette coopération devait être
basée sur la naissance d'un état d'esprit nouveau et
conforme aux exigences de la décolonisation en Afrique
et dans le monde. Aussi, le Gouvernement marocain,
qui n'avait cessé d'accorder à ces exigences une impor
tance toute particulière, tant pour ce qui était du
contentieux territorial resté en suspens avec l'Espagne
que pour ce qui était du problème colonial dans son
ensemble, ne pouvait rester indifférent à cette inquié
tante évolution de la politique coloniale espagnole depuis
le vote, en décembre dernier, par l'Assemblée générale,
de la résolution 2072 (XX). C'était pourquoi, soucieux
de donner plus de force aux moyens dont dispose le
Comité spécial, le Gouvernement marocain avait estimé
que les territoires marocains encore sous domination
espagnole devaient être. en tout etat de cause, libérés.
Etant donné que leur libération, par voie de négocia
tions et selon la formule de la restitution pure et simple
au Royaume du Maroc, ne semblait pas, pour le mo
ment, recevoir l'accord du Gouvernement de Madrid,
le Gouvernement marocain proposait que l'indépendance
leur soit accordée dans les plus brefs délais.

74. Mais, si le Gouvernement marocain, de plus en
plus inquiet de la persistance pour un temps indéterminé
des séquelles du colonialisme espagnol sur cette partie
de son territoire national, avait jugé nécessaire, pour
mettre fin à une situation anachronique, de proposer
cette méthode, il ne fallait pas néanmoins en conclure
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à un abandon par le Maroc de ses droits de souveraineté.
n importait aussi que cette indépendance ne fttt pas
une indépendance de façade uniquement destinée à
tromper l'opinion internationale, à masquer un colonia
lisme encore plus virulent, plus agressif. Il fallait que
ce fût une indépendance authentique permettant aux
populations des territoires en question d'exercer elles
mêmes toutes les responsabilités du pouvoir, loin de
toute présence, pression ou ingérence colonialiste de
caractère militaire, politique ou économique. Cette solu
tion avait le mérite d'être à la fois conforme aux objec
tifs poursuivis par le Comité spécial et à la nécessité
de sortir de l'impasse actuelle, qui ne profitait qu'aux
intérêts du colonialisme et de l'étranger. En adoptant
cette position, le Maroc entendait poursuivre ses efforts
pacifiques et couper court aux arguments qu'avançait
la Puissance administrante pour se soustraire aux obli
gations qui lui incombaient envers la communauté inter
nationale et surtout à l'application de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale.

75. Le Gouvernement marocain était convaincu que
la. libération et l'indépendance des populations maro
caines du Sahara dit espagnol, dont le patriotisme et
l'honneur national avaient résisté à toutes les épreuves,
permettraient à ces populations de choisir la voie la
plus co.nforme à leurs intérêts et à leurs aspirations.
Une fOlS devenus maîtres de leur destin, les habitants
de ces ter:itoires .sauraient, en toute liberté, accomplir·
le~rs deVOIrs de cItoyens conscients et dignes, et œuvre
raIent, par la force même des choses en faveur d'une
politique conforme aux objectifs ll~tionaux de leur
peuple et dans la perspective de l'unité africaine. Per
suadé que le chemin de l'unité passait par la libération
et }'ind.épe;tda.nce, le Maroc ne p~uvait, quant à lui,
tolerer mdefimment que des Marocal11s continuent d'être
privés de leur liberté et d'être soumis à un régime
colonial qui ne faisait qu'intensifier sa politique de
domination et d'exploitation. D'autre part, on pouvait
eS,~~rer que l'~spagne, Pu}s.sance administrante, ayant
deJa, par la V?IX de ~es dmgear;ts et de ses représen
tants aux NatIons U111es, apporte son soutien à l'œuvre
de décolonisation.entr~prise dans les différentes parties
du monde, sauraIt faIre un examen de conscience et
prendre en considération les droits inaliénables des
populations intéressées : à savoir leur droit à la liberté
et au bien-être moral et matériel.

76. A cette occasion, l'orateur tenait à réaffirmer au
nom du Gouvernement marocain que la position prise
par le Maroc, ne devait en aucune façon, être comprise
comme signifiant, sous quelque forme que ce soit, un
abandon de ses droits sur le Sahara qui se trouvait
aujourd'hui sous la domination espagnole. Ces droits
de souveraineté demeuraient imprescriptibles. Il s'agis
sait d'une souveraineté nationale établie depuis les temps
les plus reculés de l'histoire du Maroc et que seule une
occupation coloniale de fait était venue récemment inter
rompre.

77. En proposant au Comité spécial d'accorder leur
indépendance à ses territoires sahariens, le Gouverne
ment marocain entendait faciliter une fois de plus le
travail du Comité spécial et lui permettre de mener à
bien l'œuvre de décolonisation qu'il poursuit. Il entendait
également éliminer ce qui, jusqu'à présent, semblait
avoir été pris comme prétexte pour perpétuer une
domination coloniale qui n'avait que trop duré. Il espé
rait que les membres du Comité spécial prendraient en
considération les efforts du Maroc pour apporter à leurs
travaux une contribution positive dans la recherche

d'un règlement définitif à ce grave problème. Le Gou
vernement marocain estimait que sa position actuelle
devrait donner au Comité la possibilité de mesurer
l'étendue de ses propres responsabilités, qu'il saurait,
à n'en pas douter, assumer pleinement et entièrement.

78. En conclusion, l'orateur a exprimé l'espoir que
le Comité spécial, en conformité avec la noble mission
qui lui est confiée, ferait droit à la requête marocaine
en votant une résolution et en prenant les mesures
appropriées concernant l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux dans cette partie du territoire national maro
cain occupée par l'Espagne en tant que Puissance ad
ministrante.

79. Le représentant de la M auritan-ie, prenant la
parole sur l'invitation du Président, a déclaré qu'il ne
parlerait pas d'Ifni, à ce stade des débats, mais qu'il
se proposait de développer la question du Sahara
espagnol.

80. Il a rappelé que, sous le régime colonial, la
Mauritanie était occupée par la France et l'Espagne.
La partie française avait recouvré son indépendance
avec la loi-cadre.

8!. La partie espagnole, désignée sous le nom de
"Sahara espagnol", comprenait le Rio del Oro et Saguia
el Hamra; elle couvrait une superficie de 280000 km 2

et s'étendait du 9° au 17° de longitude ouest et du 21°
au 27° de latitude nord, constituant ainsi la région
nord-ouest de la Mauritanie indépendante qui, elle
même, allait du 5° au 17° de longitude ouest et du
ISO au 27° de latitude nord. Mais les limites géogra
phiques n'étaient pas les seuls éléments confirmant que
le Sahara espagnol était partie intégrante de la Répu
blique islamique de Mauritanie. En fait, les mêmes
tribus, la même pratique de la religion musulmane, la
même langue, les mêmes traditions, se retrouvaient des
deux côtés des frontières.

82. Il avait fallu la colonisation pour que le pays
fût divisé suivant des frontières arbitraires, et fixées,
du reste, très approximativement.

83. En 1884, l'Espagne, se fondant sur la Décla
ration de Berlin selon laquelle tout territoire "libre"
pouvait être occupé, avait informé les autres puissances
qu'elle assumait le protectorat de la côte occidentale
de l'Afrique comprise entre les parallèles 20 et 27 de
latitude nord. Il avait fallu attendre les Conventions
du 27 juin 1900, du 3 octobre 1904 et du 27 novembre
1912 pour que les frontières entre les possessio~s
françaises et espagnoles soient fixées avec une préCI
sion qui n'était pas des plus rigoureuses.

84. Le régime de Rabat avait essayé d'insinuer que
les revendications mauritaniennes sur le Sahara espa
gnol n'étaient qu'une manœuvre diplomatique tendant
à obtenir la reconnaissance de la République islamique
de Mauritanie par le royaume chérifien. En réalité, dès
l'aube de son indépendance, la République islamique
de Mauritanie, tout en s'opposant à tout marchandage
concernant sa souveraineté, n'avait jamais cessé d'ex
primer son point de vue sur le problème du Sahara
espagnol. Elle l'avait fait à maintes reprises par la voix
la plus autorisée qui soit, celle de son ch<:f d'Etat,. et
par celles de ~e~ rel?r~sentants au~, NatIOns ,!n~es,
devant le ComIte speCIal, la Quatneme C?mm.lsslO:1
et l'Assemblée générale., A c~t ég;;rd, l.es faIts hlstor~
ques rappelés par la RepublIque Is~an:lque de .Maun
tanie étaient irréfutables. Il y avaIt heu de SIgnaler,
entre autres, le Traité de paix passé en 1767 entre le
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souverain d'Espagne et le sultan Moulay Mohamed gnole - Le Maroc comprend tout le terntOlre qui
du Maroc; l'article 18 de ce traité stipulait notamment: s'étend de Tanger à Saint-Louis du Sénéga1."

"Sa Majesté impériale s'abstient de discuter de 88. A ces faits et à ces documents dont l'authenticité
l'établissement que Sa Majesté catholique veut fonder pouvait être facilement vérifiée, le Gouvernement de
au sud du Rio Noun, étant donné qu'elle ne saurait Sa Majesté chérifienne n'avait pas opposé d'arguments
être responsable des accidents et des malheurs qui convaincants. Le carquois étant ainsi vide, il fallait se
pourraient s'y produire, vu que sa souveraineté ne targuer de l'amitié hispano-marocaine.
s'étend pas jusque-là et que les peuplades vagabondes 89. Là encore, il fallait se demander si le régime de
et féroces habitant ce pays ont toujours causé des Rabat ne s'était pas trouvé en face de réticences ana-
dommages aux habitants des îles Canaries et les ont logues à celles qui avaient toujours empêché les souve-
réduits en esclavage." rains chérifiens d'occuper le Sahara. En effet, le 16
85. Ce document, vieux de deux siècles montrait décembre dernier, M. Manuel Aznar, représentant de

bien ce que valaient les affirmations marocaines, selon l'Espagne, faisait remarquer à la 1398e séance plénière
lesquelles la souveraineté chérifienne s'exerçait sur les de l'Assemblée générale qu'Ifni et le Sahara étaient
territoires constituant le Sahara espagnol depuis plus des entités géographiques bien différentes; c'était une
de mille ans. Et s'il y avait des faits nouveaux inter- façon sans équivoque d'inviter le représentant du
venus après ce traité, cela n'avait jamais été dans le Maroc à limiter les revendications de son gouvernement
sens défini par le Maroc. Ces faits nouveaux, ce au seul territoire d'Ifni.
n'étaient plus des traités, mais des tentatives d'incur- 90. Malgré cet avertissement - assez amical, par sa
sions menées dans le but d'envahir le Sahara, ce que discrétion -le représentant du Maroc s'était mis à
les tribus locales n'avaient jamais accepté. En 1863, démontrer, à coup de citations et de paroles prêtées au
du vivant même de son père, le prince Moulay Hassen représentant de l'Espagne devant le Comité spécial,
avait lancé une première expédition qui avait échoué que Madrid et Rabat étaient convenus d'ouvrir des
à Agadir. En 1882, le même Moulay Hassen, déjà négociations sur le Sahara espagno1. A quoi le repré-
couronné sultan, avait saisi son unique chance d'attein- sentant adjoint de l'Espagne, M. Jaime de Piniés, avait
dre le cap Noun, mais n'avait pu s'y maintenir assez répondu par un démenti sans équivoque, en affirmant :
longtemps pour faire croire à une soumission des tribus Il n'est pas possible de citer une partie d'une ou de
locales. En 1883, enfin, Moulay Hassen, dans une plusieurs interventions et d'omettre une autre partie-
ultime tentative, avait vainement essayé de dépasser le l'ensemble constitue un tout harmonieux - la partie
parallèle d'Agadir. Ainsi les portes du Sahara n'avaient à laquelle le représentant du Maroc a fait allusion et
jamais voulu céder devant les invasions marocaines. qu'il a qualifiée d'accord au cours de l'année 1963, n'a
En revanche, le "Sultan bleu", comme pour reprendre pas été telle.
la glorieuse épopée des Almoravides, avait eu moins 91. Et puisque le Maroc se targuait tant de ses
de peine à occuper Marrakech. bonnes relations avec l'Espagne, il convenait de lui

86; Il avait don~ fall~ l'intervention française pour rappeler le témoignage d'un journal madrilène, l'ABC,
cm1?echer la fondatlOn d une nouvelle dynastie mauri- qui, sous la plume de Salvador L6pez de la Torre,
tamenne au Maghreb. Dès lors on voyait à quel point spécialiste des questions sahariennes, écrivait en 1961 :
le terme de protectorat (rapports établis entre la France "En fait, un changement se fait sentir progressi-
et le Maroc) correspondait à une réalité profonde, en vement depuis un point situé plus au nord, le bassin
ce sens qu'il constituait une véritable protection de du fleuve Sous, dans la région d'Agadir. C'est à
certains intérêts particuliers marocains. C'était donc en partir de là que l'on commence à trouver superposées
toute connaissance de cause que, jusqu'à une date deux formes de vie, les semi-nomades se faisant gra-
récente, les dirigeants marocains avaient reconnu que duellement plus rares pour céder la place aux grands
le Sahara espagnol faisait partie intégrante de la nomades, bergers indépendants et hautains, avec les-
Mauritanie. Le régime de Rabat, dans un document quels les royaumes marocains n'ont jamais eu tout
officiel et désormais célèbre - le Livre blanc diffusé au long de l'histoire de relations amicales. Des for-
à profusion en 1960 par le Ministère des affaires étran- mes de vie différentes apparaissent tout d'abord dans
gères de Sa Majesté chérifienne -, affirmait notam- le bassin du Sous, et s'accentuent considérablement à
ment: mesure que l'on descend vers le sud, dans le bassin

"La M . du fleuve Assaka, la frontière définitive se situe dans
auntanie est un vaste territoire englobant

les régions sud du Royaume du Maroc entre les le bassin du fleuve Draa. Et, si on peut encore trouver
régions de Tindouf et de Saguia el Hamra, le Sahara dans la région du Draa des hommes du désert ayant
algérien à l'est, la côte atlantique à l'ouest et le des liens de parenté avec des familles des contreforts
fleuve Sénégal au Sud. de l'Anti-AtIas, au sud de ce même fleuve, il est

impossible de trouver aucun vestige permettant de
"Pour mieux dissocier la Mauritanie du reste du rattacher cette région à celle du nord."

Royaume marocain, l'Espagne, il y a peu de temps, 92. Le même journaliste ajoutait:
a substitué à l'expression "Mauritanie espagnole"
celle de "Sahara espagnol". "Nous n'avons aucun motif de contredire le bon

sultan, Moulay Mohamed, qui signa le Traité de paix
"L'importance stratégique capitale de la Mauritanie, et de commerce de 1767, au temps de Charles III,

conséquence de sa situation géographique a détermi- en faisant cette confession qu'il est bon de rappeler
né, dès le début du vingtième siècle, l'action de actuellement :
pénétration franco-espagnole."

"Sa Majesté isIéunique s'abstient de discuter de
87. La légende de la carte annexée au même Livre "l'établissement que Sa Majesté catholique veut fon-

blanc précisait: "der au sud du Rio Noun, étant donné qu'elle ne
"Problème de la Mauritanie - Carte simplifiée "saurait être responsable des accidents et des malheurs

montrant la portion du territoire mauritanien sous "qui pourraient s'y produire, vu que sa souveraineté
domination française, et celle sous domination espa- "ne s'étend pas jusque-là."
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"Sa Majesté islanique savait exactement ce qu'elle
disait. Au sud du Rio Noun, c'est-à-dire du fleuve
Draa actuel, commençait la région olt régnait l'anar
chie, le Bled es Siba, comme l'appelaient les Maro
cains, simplement parce qu'il s'agissait d'une région
à laquelle la souveraineté du sultan, comme il le dit
lui-même, ne s'étendait pas. C'est là en effet que
commence un monde complètement différent.

"C'est pourquoi nous estimons que les tentatives
du sultan ne sont jamais allées au-delà du Rio Sous
qui est la première frontière du Sahara et qu'une
fois seulement, profitant de la fuite des tribus locales
qui avaient laissé passer la caravane royale pour
éviter les combats, il parvint épisodiquement jus
qu'au Rio Noun, connu aujourd'hui sous le nom de
Rio Draa, mais ce ne fut que pour quelques heures.

"II suffit de vérifier sur un plan la distance qui
sépare le Rio Noun ou Draa du territoire authenti
quement saharien pour comprendre à quel point est
juste la notion qui veut que le Maroc soit la "Jazzirat
al Maghrib", l'ile de l'Occident, l'île du Maghreb,
entre deux mers de nature différente. L'histoire du
désert et ce que l'on pourrait appeler sa "philosophie"
ne peuvent se comprendre que si l'on considère la
frontière méridionale du Maroc comme une véritable
rive, comme la limite de deux mondes différents.

"Les frictions historiques inévitables entre ces deux
mondes hétérogènes se sont toujours développées
unilatéralement. L'affrontement des hommes du
Sahara et des hommes du Maroc a consisté en l'in
vasion du nord par le sud sans aucune contrepartie
prenant la forme d'une marche du nord vers le sud.
Le différend entre ces deux univers voisins et dis
tincts n'a jamais connu qu'un vainqueur unique: le
sud, c'est-à-dire le désert; le nord, c'est-à-dire le
Maroc, étant toujours perdant. L'épopée almoravide,
partie des territoires mauritaniens actuels, a dominé
le Maroc pour atteindre la péninsule ibérique.

"La première grande victoire du Sahara contre le
Maghreb, suivant la direction sud-nord, a tracé le
chemin qui va devenir celui des guerres qui se
dérouleront dans cette partie de l'Afrique. Le bref
épisode aventureux du pacha Djuder contre Tom
bouctou sera la seule exception dans ce mouvement
à sens unique.

"Près de mille ans après la chevauchée almoravide,
le "Sultan bleu" (mauritanien) avait envahi le Maroc
méridional et occupé Marrakech. C'était la répétition,
un millénaire plus tard, de ce mouvement de con
quête qui était comme une constante du Sahara et
par lequel on pouvait parfaitement expliquer l'hosti
lité des nomades qui habitent ces territoires face à
la menace étrangère que représentait le Maroc. Com
me le disait Montagne "La rivière Noun, que nous
appelons Draa, constitue la ligne de démarcation
entre deux systèmes différents d'organisation sociale
et politique; c'est la rive sud de l'île de Maghreb."

93. La délégation mauritanienne considérait en effet
que les rêves marocains représentaient uniquement les
séquelles de revendications dont le président Moktar
Ould Daddah avait dit qu'elles étaient aussi ridicules
que celles que pourrait formuler aujourd'hui l'Angle
terre contre la France, sous prétexte qu'à l'époque de
Jeanne d'Arc, Paris et une grande partie de la France
étaient occupés par les Anglais.

. 94. La République islamique de Mauritanîe pouvait
1l1voquer elle aussi son amitié avec l'Espagne, mais non
en langage chérifien, selon lequel les bonnes relations

constituaient un argument convaincant, sinon une condi
tion suffisante, pour que Madrid cédât ses possessions
coloniales à Rabat. Au sens où l'entendait le Gouver
nement mauritanien, l'amitié hispano-mauritanienne
était basée sur une compréhension mutuelle et une vo
lonté commune de coopérer loyalement. Le Gouver
nement mauritanien avait demandé à l'Espagne d'enga
ger un dialogue franc et sincère, dans le cadre des liens
particuliers qui unissaient les deux pays pour trouver
une solution au problème. Mais il ne lui demanderait
jamais de lui céder Ifni ni même Tarfaya qu'elle avait
pourtant gracieusement cédé au Maroc. C'était ce que
le président Moktar Ould Daddad avait souligné dans
son rapport du 28 novembre 1965 sur l'état de la
nation:

"Nous savons que, dans le cadre de cette fruc
tueuse coopération, une solution heureuse pourra être
trouvée, qui consacrera l'intégration du Sahara espa
gnol au territoire national, permettant ainsi la réuni
fication totale de notre pays. L'attitude progressive
du Gouvernement espagnol à l'égard des problèmes
de décolonisation permet d'avoir confiance en l'ave
nir."
95. Cette confiance s'était manifestée, il y a deux

mois, quand le Ministre espagnol des affaires étrangères
avait séjourné en Mauritanie du 7 au 9 mars 1966. Le
communiqué conjoint signé à l'issue de cette visite
déclarait notamment :

"Au cours de ces entretiens, les deux délégations
ont examiné dans une atmosphère de parfaite cordia
lité et de compréhension mutuelle tous les problèmes
politiques et économiques qui intéressent les deux
pays. Les deux délégations très désireuses de main
tenir et de développer toujours davantage les excel
lentes relations existant entre l'Espagne et la Mauri
tanie ont exprimé leur ferme volonté de renforcer et
de diversifier leur coopération dans tous les domaines.

"Les deux délégations ont apprécié les progrès sur
la voie de cette collaboration et ont décidé de prendre
toutes les mesures nécessaires pour assurer la réali
sation des projets qui seraient établis d'un commun
accord."
96. Fort de cette manifestation d'amitié et de ce

désir sincère de nouer un dialogue franc et loyal, le
Gouvernement mauritanien avait décidé de faire savoir
au Gouvernement espagnol qu'il était disposé à négocier
sur le problème du Sahara espagnol, compte tenu de
la résolution 2072 (XX) en date du 16 décembre 1965
de l'Assemblée générale des Nations Unies.

97. Toutefois cette attitude du Gouvernement mauri
tanien ne devait pas être interprétée comme un recul
ni comme un refus de permettre aux peuples du Sahara
d'accéder à l'indépendance. Il ne saurait être question
de maintenir une seule parcelle du territoire africain
sous la domination étrangère. Le jour où le Comité
spécial voudrait dépasser le cadre de la résolution
adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies,
le Gouvernement mauritanien ne s'opposerait en rien
à la libération du Sahara espagnol.

98. Le représentant du Maroc a constaté que la
déclaration qu'il venait d'entendre le dispensait certai
nement de poursuivre le débat. Il avait rempli son
rôle, qui consistait à faire au nom de son gouvernement
une déclaration de caractère positif. Le porte-parole
de la Mauritanie s'était ingénié à affirmer les droits de
l'Espagne sur cette partie du territoire marocain plutôt
que de c~ercher à obt~nir d~l C?mité spécial un~ ~ris.e
de positIon sur la decolomsatlOn. Son expose etaIt
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essentiellement constitué par des extraits de presse, dont le secrétaire général administratif de J'Organisation de
un article d'un journaliste espagnol, qualifié de "spécia- J'unité africaine, lorsqu'il avait dit que les peuples afri-
liste des questions sahariennes". Le point de vue exposé cains ne seront pleinement satisfaits que lorsque le der-
par le porte-parole de la Mauritanie n'était pas un point nier millimètre carré du sol africain aura été retiré à
de vue africain. Il s'était fait le champion d'une thèse toute autorité étrangère à l'Afrique.
purement colonialiste, que l'orateur ne pouvait que 105. Ce principe étant établi, et compte tenu de la
regretter de voir défendue par un Africain. haute considération que les pays africains et arabes

99. Le représentant de la Mauritanie a dit qu'il éprouvaient pour J'Espagne, la délégation tunisienne
n'était pas question pour le Gouvernement mauritanien lançait un appel à la Puissance administrante pour que,
de prendre la défense du colonialisme, et encore moins dans les meilleurs délais possibles, elle renoncât volon-
au Rio dei Oro ou Sahara espagnol. Si J'orateur avait tairement à la souveraineté qu'elle exerçait sur ces
cité un extrait d'article dû à la plume d'un journaliste territoires au lieu de durcir sa position en divisant et
espagnol, c'était qu'il était d'usage en pareille circons- en opprimant les autochtones. Elle devrait également
tance d'avoir recours à des citations. Il était entièrement se déclarer prête à négocier en vue de procéder sans
d'accord avec le Maroc quant au droit à la liberté du tarder au transfert des pouvoirs aux propriétaires ini-
Sahara espagnol. Ce territoire devait être complètement tiaux de ces territoires. Elle ne ferait en cela que se
indépendant de J'Espagne mais aussi, bien entendu, conformer aux dispositions de la résolution 2072 (XX)
du Maroc. de J'Assemblée générale qui avait été adoptée à J'una-

100. Le représentant de la Tunisie a déclaré que le nimité moins deux voix: celles de J'Espagne et du
Gouvernement tunisien étudierait avec le plus grand Portugal. En agissant de la sorte, J'Espagne ne pourrait
intérêt le contenu des déclarations des représentants du que monter dans l'estime des pays africains et arabes,
Maroc et de la Mauritanie et emploierait tous les qui ne manqueraient pas de lui accorder des avantages
moyens dont il disposait pour satisfaire leurs revendi- plus durables et plus appréciables.
cations légitimes et justifiées. Il était convaincu que 106. En conclusion, le représentant de la Tunisie
le Comité spécial tiendrait dûment compte de ces deux précisait que sa délégation apporterait sa contribution
déclarations au moment où il chercherait les voies et aux travaux du Comité spécial, lorsque celui-ci étudie-
moyens susceptibles de conduire à une solution pacifique rait les voies et moyens propres à conduire à une solu-
de cet épineux problème. tion pacifique du problème, et qu'elle appuierait toute

101. La délégation tunisienne était intervenue sur mesure allant dans le sens des principes qu'il avait
tous les points inscrits à l'ordre du jour du Comité définis au cours de son intervention.
spécial. Elle manquerait à son devoir si elle ne défi- 107. Le représentant du Chili a dit que le Comité
nissait pas sa position à l'égard d'Ifni et du Sahara dit spécial tiendrait compte des déclarations faites par les
espagnol, d'autant que c'étaient des territoires voisins représentants de la Mauritanie et du Maroc quand il
à la libération desquels le Gouvernement tunisien atta- examinerait la question d'Ifni et du Sahara espagnol.
chait la plus grande importance. La situation de ces Le travail se compliquait cependant du fait que deux
deux territoires était assurément difficile à régler du fait Etats africains frères revendiquaient la souveraineté
que certains Etats Membres contestaient leur droit à la sur ces territoires. Il demandait donc instamment à
souveraineté. Mais là encore, J'attitude du Gouverne- l'Espagne d'aider le Comité à éliminer le colonialisme
ment tunisien avait toujours été claire et nette parce en se conformant aux dispositions du paragraphe 2
que dictée par la raison et la justice. du dispositif de la résolution 2072 (XX) de J'Assemblée

102. En effet, la délégation tunisienne estimait que générale.
pour résoudre équitablement des différends de cet ordre. 108. Le représentant de l'Irak a appuyé l'appel lancé
il fallait avant tout tenir compte de considérations à l'Espagne par le représentant de la Tunisie, lui de-
historiques et géographiques. Dans le cas de Gilbraltar mandant d'appliquer la résolution 2072 (XX) de l'As-
et des iles Falkland (Malvinas), par exemple, elle semblée générale. Il ne faisait pas de doute que de
s'était toujours opposée aux revendications mal fondées nombreux autres membres du Comité spécial partagent
du Royaume-Uni pour plaider en faveur de la restitu- les vues exprimées par le représentant de la Tunisie.
tion de ces deux territoires, l'un à l'Espagne et l'autre 109. Le représentant du Mali a précisé que sa
à l'Argentine, car on concevrait mal qu'une puissance délégation étudierait avec toute l'attention voulue les
étrangère puisse conserver un territoire qui par son déclarations des représentants du Maroc et de la Mau-
histoire et sa géographie se rattachait à un autre pays. ritanie. Il s'associait à la position du représentant de
C'était là une question de justice et de sécurité. la Tunisie et il apPelait l'attention du Comité sur le

103. Dans le cas d'Ifni et du Sahara dit espagnol, paragraphe 3 du dispositif de la résolution 2072 (XX)
la délégation tunisienne était en droit d'attendre de de l'Assemblée générale en date du 16 décembre 1965,
l'Espagne une attitude analogue, d'autant que des rela- qui invite le Comité spécial "à faire rapport à l'Assem-
tions amicales très anciennes unissaient ce pays à blée générale, lors de sa vingt et unième session, sur la
l'Afrique du Nord; en outre, les populations de ces mise en œuvre de la présente résolution". Il demandait
pays, qui avaient de nombreux points communs, étaient également que la délégation espagnole, si elle était pré-
liées par des liens économiques et culturels qui allaient sente, fasse connaître au Comité spécial son point de
en se resserrant. vue sur la situation d'Ifni et du Sahara espagnol, compte

104. Malheureusement, on devait constater que, jus- tenu de la résolution adoptée par la Quatrième Com-
., mission sur cette question.qu'à présent, la Puissance administrante continuaIt a

revendiquer l'exercice de sa souveraineté sur ces terri- 110. Le représentant du Venezuela a dit qu'il ne
toires. La délégation tunisienne refusait d'accepter ces doutait pas que l'Espagne ne soit disposée à décoloniser
revendications, car elle ne saurait admettre plus long- les territoires encore soumis à son contrôle et à appli-
temps la domination de puissances étrangères, quelles quer les dispositions de la résolution 1514 (XV) de
qu'elles soient, sur le continent africain. Elle ne faisait l'Assemblée générale ainsi que l'avaient fréquemment
d'ailleurs que rejoindre l'opinion exprimée la veille par affirmé ses représentants tant devant le Comité spécial
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que devant l'Assemblée générale. Toutefois, dans le cas
spécial d'Ifni et du Sahara espagnol, le problème se
compliquait du fait que deux pays au moins avaient
revendiqué leur souveraineté sur ces territoires et que
ni. le Comité spécial ni l'Assemblée générale n'avaient
fait connaître avec quelle puissance l'Espagne devrait
négocier. Aussi la délégation vénézuélienne était-elle
d'avis que le Comité devrait différer l'examen de la
question jusqu'à ce que l'Espagne ait fait rapport à la
vingt et unième session de l'Assemblée générale, con
formément aux dispositions de la résolution 2072 (XX).

111. Le représentant de l'Union des République.l·
socialistes soviétiques s'est déclaré convaincu que les
points de vue exposés par les représentants du Maroc
et de la Mauritanie seraient pris en considération par
tous les membres du Comité spécial. La délégation
soviétique pour sa part leur attachait la plus grande
importance. Elle estimait qu'en étudiant la question
d'Ifni et du Sahara espagnol il convenait de se souvenir
de la très émouvante allocution prononcée par M.
Diallo TelIi, secrétaire général administratif de l'OUA,
qui avait dit notamment: "Le sort de ces petits terri
toires nous intéresse au même titre que celui des grandes
colonies, car il pose une question de principe. La dé
colonisation à laquelle nous aspirons et pour laquelle
nous travaillons doit porter sur l'ensemble des terri
toires africains grands ou petits, riches ou pauvres. Les
peuples africains ne seront pleinement satisfaits en cette
matière que lorsque le dernier millimètre carré du sol
africain aura été retiré à toute autorité étrangère à
l'Afrique".

112. II Y avait cinq ans que la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux avait été adoptée. La délégation soviétique posait
en principe d'abord que cette déclaration s'appliquait
aux deux territoires considérés et ensuite que l'Espagne
devait immédiatement quitter ces territoires pour les
libérer de sa domination. L'Assemblée générale des
Nations Unies avait étudié cette question pour la der
nière fois au cours de sa vingtième session et elle avait
alors invité le Gouvernement espagnol à prendre immé
diatement les mesures nécessaires pour libérer Ifni et
le Sahara espagnol. On ne pouvait malheureusement
que constater que l'Espagne ignorait cette prise de
position. Elle se livrait à des manœuvres diplomatiques
tendant à démontrer qu'elle modifiait sa politique pour
frayer la voie à l'indépendance des territoires qu'elle
administrait, mais il s'agissait là d'un pur jeu diplo
matique. En fait, l'Espagne utilisait ces territoires com
me atouts et comme moyen de pression pour gagner
du temps et continuer à exercer sa domination sur un
sol qui n'était pas le sien. C'était dans le même esprit
qu'elle attirait des capitaux étrangers dans ces terri
toires. II était bien connu que la moitié des terres culti
vables avait été donnée en concession à des monopoles
étrangers. Qu'en conclure, sinon que l'Espagne conti
nuait à vendre des biens qui ne lui appartenaient pas?
La délégation soviétique demandait donc l'application
immédiate des dispositions de la résolution 2072 (XX)
adoptée par l'Assemblée générale le 16 décembre 1965.

113. Le représentant de la Syrie a dit que sa délé
gation regrettait que la Puissance administrante ait
abandonné son intention initiale d'accélérer le processus
d'autodétermination et d'indépendance d'Ifni et du Saha
ra espagnol. Au titre de la résolution 2072 (XX) de
l'Assemblée générale, le Comité spécial était pleine
ment fondé à demander à l'Espagne quelles mesures
elle avait prises pour la libération de ces territoires.
D'autre part, pour ce qui était des revendications riva-

les à leur sujet, il devait être possible de parvenir à
une solution en engageant des négociations sur le pro
blème de souveraineté, ainsi qu'il était recommandé au
paragraphe 2 du dispositif de la résolution. II fallait
espérer que la Mauritanie et le Maroc régleraient rapi
dement leurs différends, de façon que tous les efforts
puissent être consacrés à la cause de l'émancipation des
territoires de la domination étrangère pour que l'Espa
gne adopte une politique tendant à la décolonisation.

114. Le représentant de l'Ethiopie a estimé que le
Comité spécial devrait étudier en détail la question
d'Ifni et du Sahara espagnol avant de prendre une
décision. Sa délégation ferait connaître ses vues. Il
suggérait que le Secrétariat prépare un document de
travail détaillé sur la question, tenant compte des dé
clarations faites par les représentants de la Mauritanie
et du Maroc.

115. Le représentant de l'Iran a appuyé les orateurs
qui avaient invité le Gouvernement espagnol à appli
quer les dispositions de la résolution 2072 (XX) de
l'Assemblée générale et a affirmé, une fois de plus, que
sa délégation persistait à penser que les questions colo
niales mettant en cause des problèmes de souveraineté
devraient être réglées par voie de négociations, confor
mément à l'usage établi aux Nations Unies.

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

Consensus adopté par le Comité spécial

116. A sa 436e séance, tenue le 7 juin 1966, le
Comité spécial a décidé, sur la proposition du Président,
d'adopter sur la question d'Ifni et du Sahara espagnol
le concensus suivant :

"Le Comité spécial prie le Secrétaire général de
faire connaître au Gouvernement espagnol les vues
exprimées au cours de la présente séance concernant
Ifni et le Sahara espagnol et d'obtenir de ce gouver
nement, le plus tôt possible, des renseignements sur
les mesures qu'il a prises pour appliquer les disposi
tions du paragraphe 2 du dispositif de la résolution
2072 (XX) de l'Assemblée générale en date du 16
décembre 1965. En ce qui concerne le paragraphe 3
de cette même résolution, le Comité spécial reprendra
l'examen de ces territoires dès qu'il aura reçu les
renseignements demandés."

E. - NOUVEL EXAMEN DE LA QUESTION PAR LE

COMITÉ SPÉCIAL

Introduction

117. Le Comité spécial a étudié à nouveau la ques
tion d'Ifni et du Sahara espagnol à ses 472e, 474e, 478",
47ge et 481e séances, qui se sont tenues au Siège entre
le 12 octobre et le 17 novembre 1966. Le Comité était
saisi d'une lettre en date du 8 septembre 1966 (AI
AC. 1091202), émanant du représentant permanent de
l'Espagne et dans laquelle, à la suite du consensus au
quel le Comité spécial était parvenu à sa 436e séance
à propos de la question d'Ifni et du Sahara espagnol, le
Gouvernement espagnol informait le Comité spécial de
son attitude et de ses intentions touchant l'application
de la résolution 2072 (XX) de l'Assemblée générale,
du 16 décembre 1965. Cette lettre figure en annexe au
présent chapitre.

118. Dans une lettre datée du 22 septembre 1966
(AIAC. 1091207) et dans deux lettres datées du 10
octobre 1966 (A/AC.l09/208, A/AC.l09j209), les
représentants permanents de l',Espagne, d,e, la ,Mauri
tanie et du Maroc ont demande que les delegatlOns de
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leurs gouvernements respectifs soient autorisées à parti
ciper à la discussion de cette question. A sa 472e séance,
le Comité spécial a décidé de faire droit à ces demandes.

119. Dans une lettre datée du 4 novembre 1966
(AjAC.109j211), le représentant permanent de l'Algé
rie a demandé l'autorisation de participer aux débats
du Comité spécial à l'occasion de son examen de la
question d'Ifni et du Sahara espagnol. A sa 474e séance,
le Comité spécial a décidé, sans objections, de faire
droit à cette requête.

Pétitions écrites et auditions

120. Le Comité spécial a fait distribuer les pétitions
suivantes relatives à Ifni et au Sahara espagnol :

Ifni
MM. Mohammed Bey, Lahous-

sine Bey et Youssef.......... A/AC.109jPET.532
Sahara espagnol
M. El Abadila Ould Sheikh 110-

hamed Laghdaf et autres..... A/AC.109/PET.562
MM. Ould Sheikh Malainine et

Mohammed Ould Haidala.... A/AC.109/PET.563
M. Seila Uld Abeida et cinq

autres pétitionnaires, au nom
de "la Comisi6n Elegida por el
Pueblo deI Sâhara" . . . . . . . . . . A/AC.109/PET.572

121. Les trois pétitions relatives au Sahara espagnol
contenaient des demandes d'audience auxquelles le Co
mité spécial a fait droit.

122. A ses 478e et 47ge séances, le Comité spécial
a entendu des déclarations de MM. El Abadila Ould
Sheikh Mohamed Laghdaf, Braika Ould Ahmed Lahcen
et Hamdi Ould Salek Ould Ba Ali. Les pétitionnaires
étaient accompagnés de MM. Brahim Ould Hassena
Douihi, Abdallah Ould El Khattat et Habouha Ould
Abeida.

123. A la 47ge séance du Comité, le Président a
déclaré que MM. Sidi Mohamed Ould Haidala, Dahi
Ould Nagem, Slama Ould Sidi Ould Oumar et Sheikh
Ould Mouhamed Saleh, dont la demande d'audience
avait été approuvée, l'avaient informé que par suite de
difficultés linguistiques ils ne feraient pas de déclara
tion mais présenteraient leur pétition par écrit. Le
Comité spécial a décidé d'inclure la déclaration soumise
par les pétitionnaires dans les procès-verbaux du
Comité.

124. A la 47ge séance, le Président a informé le
Comité spécial que M. Ould Sheikh Malainine, qui
avait tout d'abord demandé à être entendu avec le
groupe précédent, avait demandé à être entendu sépa
rément. Le Comité a donné son assentiment à cette
demande et M. Malainine a fait une déclaration à ladite
séance.

125. M. El Abadila Qltld Sheikh Moha111ed Laghdaf
a dit que les Sahariens attendaient avec confiance la
décision des Nations Unies qui les libérerait de l'op
pression.

126. Le Rio de Oro et Saguia el Hamm se situait
au nord-ouest du continent africain et sa superficie
était d'environ 280000 km 2. Le littoral de la région
était situé entre le parallèle 27,40 et le parallèle 20,47
de latitude Nord. Ces frontières imaginaires et super
ficielles avaient été créées par le colonialisme pour
morceler le continent africain et en diviser les popu
lations.

127. Le nombre des habitants de cette région dé
passait le chiffre de 250000, contrairement à l'affirma-
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tian de la Puissance coloniale selon laquelle ce nombre
ne dépassait pas 25 000. La puissance coloniale cher
chait par là à minimiser l'importance de cette région
et à amener les Nations Unies à s'en désintéresser.
Les principales villes du Sahara étaient Al Ayoun,
Assamara, Laguera et Addakhla, qui, par la suite avait
été dénommée "Villa Cisneros". Les habitants appar
tenaient aux tribus suivantes : Regueibat, Isarguien,
Ouled Delim, Ouled Tidrarin, Ait Lahsen, Filala, Ahl
Cheikh aa El Ainaine et El Arosien. Ces tribus étaient
d'origine arabe et leur religion était l'islam et leur
langue l'arabe. Depuis des temps immémoriaux toutes
ces tribus avaient fait partie intégrante de la nation
marocaine. Bien plus, la dynastie des Amoravides, qui
avait régné au Maroc durant deux siècles et qui avaient
constitué un grand empire, avait été fondée par la tribu
Lemtouna, originaire du Sahara. Le territoire n'avait
pas cessé de dépendre du Maroc tout au long du règne
des Saadines et des rois Alaouites. Les gouverneurs du
Sahara avaient été nommés directement par les sultans
depuis l'époque de Moulay Ismaïl et de Moulay Moha
med Ben Abdallah aux XVIIe et XVIIIe siècles jus
qu'au règne du sultan Moulay Hafid, jusqu'au moment
où le Maroc avait succombé au régime du Protectorat.

128. Au début, l'idée de conquérir le Sahara avait
été le fait de sociétés privées espagnoles telles que la
société des pêcheries "Canario-Africanas" et la Socie
dad de Africanistas y Colonistas". Le 15 octobre 1884,
les bateaux de ces sociétés étaient arrivés à Rio de Oro
et à Cabo Blanco et, sous la direction d'un nommé
Emilio Bonelli, les Espagnols s'étaient mis à construire
des baraques en bois sur lesquelles le drapeau espagnol
avait été hissé. Le 3 novembre de la même année, la
même opération s'était répétée à Dakhla qui, à partir
de ce jour, avait été dénommée "Villa Cisneros". Le
Gouvernement espagnol avait informé les puissances
européennes que l'Espagne avait désormais placé sous
son protectorat tout le littoral du nord-ouest africain,
s'étendant entre Cabo Bojador et Cabo Blanco. C'était
ainsi que l'Espagne avait voulu essayer de donner un
semblant de légalité à cette occupation. Cet acte avait
soulevé une grande opposition de la part de la France
et après avoir engagé des négociations, les deux puis
sances avaient signé le Traité de Muni le 27 juin 1900.

129. L'Etat marocain et la population avaient réagi
encore plus vigoureusement. La tribu des Ouled Delim
avait attaqué les installations espagnoles et expulsé les
envahisseurs. Par suite de la résistance populaire, les
Espagnols n'avaient pu étendre leur occupation au-delà
des postes de Villa Cisneros et de Cabo Blanco, édifiés
par M. Bonelli. Ce n'est qu'en 1934 que l'Espagne
avait pu occuper la totalité du Rio de Oro et du Saguia
el Hamra, tandis que la France occupait l'Anti-Atlas
et la région de Sous.

130. Pour ce qui est de la région de Saguia el
Hamm, la France, par un accord secret, signé le 8
octobre 1904, avait reconnu à l'Espagne une totale
liberté d'action dans la région s'étendant en latitude
entre 260 et 27° 40' de latitude Nord. Cependant, avant
1934, l'occupation espagnole s'était limitée à la ville de
Tarfaya, au centre de Villa Cisneros et, depuis 1920,
au centre de GÜera. Ayant ainsi achevé l'occupation du
Sahara, l'Espagne avait construit des bases militaires à
El Aaiun et fortifié celles, déjà construites, de Villa
Cisneros et de GÜera.

131. D'abord, l'Espagne avait divisé le Sahara en
trois régions, donnant à chacune d'elles un nom diffé
rent, suivant les périodes et les circonstances. Ces chan-
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gements d'appellation avaient eu pour objet d'enlever
à ces régions leur caractère marocain afin que le Maroc,
lorsqu'il accéderait à l'indépendance, ne puisse les
revendiquer, et que l'Espagne ait toute latitude pour
perpétuer sa domination sur ces régions du Sahara.
C'est ainsi que la région du Tarfaya avait reçu le nom
de Zone sud du protectorat espagnol, la région de
Saguia el Hamra celui de Zone libre d'occupation et
celle du Rio de Oro le nom de Sahara du Sud. Par la
suite, après avoir éliminé tous les signes extérieurs qui
témoignaient du caractère marocain de ces régions,
l'Espagne avait changé de nouveau l'appellation de ces
régions, donnant à la région de Tarfaya le nom de
Zone nord du Sahara, au Saguia el Hamra celui de
Zone centrale du Sahara et au Rio de Oro celui de
Zone sud du Sahara.

132. L'Espagne avait cru pouvoir conserver sous sa
domination ce qui était en fait la zone de Tarfaya; c'est
pourquoi elle n'avait pas transféré cette zone au Maroc
après l'accession de ce pays à l'indépendance, ainsi
qu'elle l'avait fait pour la zone qu'elle occupait au nord
du Maroc. L'intention de l'Espagne avait été d'intégrer
cette zone de Tarfaya à ce qu'elle avait appelé et
qu'elle appelait d'ailleurs toujours, ses possessions d'ou
tre-mer. Cependant, les habitants avaient forcé l'Espa
gne à reconnaitre le statut de protectorat à cette zone
qui se situe évidemment bien au-delà de l'Oued Draa.
L'Espagne n'avait restitué au Maroc qu'une partie du
territoire de Tarfaya et avait fixé arbitrairement la
limite méridionale de sa zone de protectorat dans le
sud marocain à 27° 40' de latitude Nord.

133. Cette division artificielle de la région de Tar
faya ne reposait sur aucune base logique, car il n'exis
tait aucune frontière entre Tarfaya et le Saguia el
Hamra. Les géographes reconnaissaient que le Saguia
el Hamra était l'une des zones les plus importantes du
Sahara méridional marocain. Les tribus qui nomadisaient
dans le Saguia el Hamra étaient les mêmes que celles
qui parcouraient la région de Tarfaya. En outre, le
représentant du Grand Vizir pour la zone du protectorat
espagnol au Sud marocain, le cheikh Mohammed Lagh
daf, non seulement avait été nommé par le khalifa du
sultan à Tétouan, mais encore était originaire du Sahara
et résidait dans le Saguia el Hamra. Son père, le cheikh
Ma Al Aymin, avait construit en 1898 la ville de
Semara, à 8 km au sud de la rivière Saguia el Hamra.
Le cheikh Ma Al Aymin, khalifa du sultan pour le
Sahara, avait été porté à cette dignité par un décret
royal que l'on désignait alors sous le nom de dahir
chérifien. D'autres dahirs avaient stipulé que la juri
diction du Khalifa s'étendait de Tarfaya au Cabo Boja
dor et au Cabo Blanco.

134. C'étaient là des réalités historiques, géographi
ques et sociales que personne ne pouvait réfuter. Il
n'existait aucune séparation entre le sud marocain et
Tarfaya, le Saguia el Hamra et le Rio de Oro, que ce
soit du point de vue de la population, de la nature, de
l'histoire, de la religion et des mœurs. Le peuple du
Sahara était un peuple glorieux, au passé illustre, qui
possédait sa propre culture et sa propre civilisation.

135. Cela ne voulait pas dire que les pétitionnaires
réclamaient son rattachement au Maroc, car c'est là une
affaire qui concernait l'ensemble des habitants, qui
avaient seuls le droit de choisir la voie qui correspon
dait le mieux à leurs aspirations. La situation qui
régnait au Sahara était grave et explosive, et il était
urgent d'y apporter une solution; il n'existait aucune
différence entre le colonialisme espagnol au Sahara et

le colonialisme portugais en Angola ou en Guinée dite
portugaise. L'un comme l'autre, ces deux colonialismes
tendaient à imposer l'élément européen à l'élément au
tochtone à des fins d'exploitation. Depuis la fin de la
guerre civile espagnole, l'Espagne s'était efforcée d'inté
grer le Sahara à son propre territoire en changeant
continuellement l'organisation administrative de ce terri
toire. C'est ainsi qu'en 1940 elle avait constitué le
gouvernement politique militaire d'Ifni et du Sahara,
et que le Résident général espagnol de la partie nord
du Maroc avait été nommé Gouverneur général de ces
territoires. Ce fait, il convenait de le souligner, prouvait
bien que la situation politique, sociale et géographique
du Sahara ne différait en rien de celle du reste du
Maroc. En juin 1958, c'est-à-dire après l'accession du
Maroc à l'indépendance, l'Espagne avait modifié le
statut de ces territoires, pour en faire deux provinces
espagnoles désignées sous le nom de l'Ifni et du Sahara
espagnol. Plus tard, en avril 1961, il avait été décidé
que toutes les lois espagnoles deviendraient applicables
dans la province du Sahara et que les produits métro
politains importés au Sahara ne seraient plus soumis
au paiement de droits de douane. C'était ainsi que l'assi
milation du Sahara espagnol avait été consacrée juri
diquement et administrativement.

136. Quant à l'assimilation politique, l'Espagne
s'était efforcée de la réaliser au moyen d'un programme
comportant les points suivants : immigration sur une
vaste échelle des Espagnols au Sahara, avec les moyens
et privilèges indispensables pour leur assurer la supré
matie sur les habitants et la mainmise sur les richesses
du pays, oppression de la population et expulsion des
habitants du territoire afin de laisser le champ libre à
l'immigration espagnole, destruction des traditions et
des valeurs morales et culturelles de la population,
soutien de l'ensemble de cette politique par la présence
d'une importante armée d'occupation dont l'effectif est
presque double de celui de la population civile, octroi
de privilèges exorbitants à certains valets du colonia
lisme pour qu'ils chantent les louanges de la domination
espagnole.

137. Ce processus s'était encore aggravé lorsque
l'Espagne avait découvert des gisements miniers dans
le Saguia el Hamra, notamment de phosphates et de
fer. L'Espagne s'était alors efforcée d'attirer au Sahara
les capitaux des grandes sociétés mondiales. C'est là
que résidait le danger pour le Sahara. En effet, ces
intérêts colonialistes que l'Espagne était en train d'en
courager hypothéqueraient l'avenir du Sahara et cons
titueraient une grave entrave à toute libération fondée
sur le principe des droits de l'homme et sur les réso
lutions des Nations Unies, car les appétits du capita
lisme aventurier n'avaient pas de limites.

138. Les nationalistes sahariens avaient combattu
cette politique espagnole et enduré la répression la plus
dure. Les militaires espagnols avaient bombardé les
villages et violé des femmes et des jeunes filles. Les
pétitionnaires possédaient des renseignements précis
sur ces atrocités, et étaient disposés à les communiquer
au Comité spécial.

139. Parallèlement à ces mesures d'oppression,
l'Espagne avait fait tout en son pouvoir pour forcer les
habitants, les cheikhs et les chefs de tribus à signer des
pétitions en faveur de l'intégration à l'Espagne. Les
autorités espagnoles avaient récemment pris une déci
sion selon laquelle les Sahariens ne pourraient acheter
de terres ou de biens immobiliers s'ils n'acceptaient pas
la nationalité espagnole en signant un document à cet
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effet. Ainsi, l'expropriation de leurs biens, l'anéantis
sement de leur personnalité et leur expulsion du pays
étaient le destin que réservait l'Espagne aux Sahariens
au moment même où elle se prétendait disposée à recon
naître leurs droits à l'autodétermination. Alors que
l'Espagne cherchait à apparaître devant l'opinion inter
nationale comme une puissance coloniale libérale, elle
pratiquait au Saguia el Hamra et au Rio de Oro une
politique d'oppression et cherchait à amener dans ce
territoire l'avènement du racisme, tel qu'il existe en
Afrique du Sud et en Rhodésie.

140. Pour combattre ce colonialisme, le peuple du
Sahara ne disposait que de deux moyens : le dénoncer
devant les Nations Unies ou prendre les armes et le
combattre jusqu'à la libération. Les Sahariens ne jouis
saient pas des libertés publiques qui leur auraient permis
de défendre leurs droits et d'exprimer leurs revendi
cations légitimes par des moyens pacifiques. Il n'y avait
ni liberté de presse, ni liberté d'opinion, ni liberté de
réunion au Sahara, et, en fait, le Sahara était soumis
à un régime d'occupation militaire. C'étaient les mili
taires qui étaient seigneurs et maîtres des personnes et
des biens.

141. Le peuple saharien voulait la liberté et l'indé
pendance immédiate et totale de son pays. A cette fin,
il demandait aux Nations Unies d'exiger le retrait des
troupes étrangères et l'arrêt de l'immigration espagnole.
Il demandait aussi aux Nations Unies de veiller à la
réalisation de l'indépendance, afin que le peuple jouisse
de toutes les garanties pour une application sincère et
juste de l'autodétermination. La confiance des Sahariens
allaient tout entière aux Nations Unies et non à l'admi
nistration coloniale espagnole.

142. Il était essentiel que tous les Sahariens parti
cipent aux élections que les Nations Unies se devaient
d'organiser. A cette fin, tous les réfugiés qui avaient été
expulsés de leur pays, ou qui l'avaient quitté pour fuir
l'oppression des autorités espagnoles, devaient pouvoir
revenir dans leurs foyers. Aucun citoyen espagnol ne
pouvait avoir le droit de participer à la détermination
de l'avenir du Sahara.

143. Le peuple saharien était convaincu que les
Nations Unies sauraient le défendre, comme elles avaient
toujours défendu les autres peuples colonisés, qu'elles
agiraient pour le libérer de l'emprise colonialiste et
qu'elles l'aideraient à réaliser ses aspirations légitimes
à la liberté et à la dignité.

144. M. Brailm Ould Ahmed Lahcen a dit que la
situation dans le Sahara espagnol était explosive et
posait des problèmes extrêmement graves; il était indis
pensable que l'ONU adopte d'urgence une résolution
rédigée en termes énergiques et décisifs pour mettre fin
à la tragédie du peuple du Sahara et à ses souffrances,
avant que la situation ne dégénère en un conflit dont il
serait impossible de prévoir les conséquences. Il fallait
mettre fin à l'oppression et au régime de terreur qui
régnaient dans le territoire.

145. Le peuple du Sahara, qui avait droit à la liberté
et à l'indépendance et espérait que l'Organisation des
Nations Unies l'aiderait à atteindre cet objectif, deman
dait au Gouvernement espagnol de renoncer à sa
politique anti-africaine fondée sur la suprématie des
Européens et la persécution des habitants autochtones.

146. Récemment, les autorités espagnoles du Sahara
avaient obligé les habitants, hommes et femmes, à signer
de faux documents dont l'Espagne se servait pour
essayer de prouver que. les habitants du Sah~ra p.réf~
reraient que le col011lahsme espagnol se perpetue mde-

finiment dans le territoire. Cette manœuvre des colonia
listes avait provoqué un soulèvement auquel avaient
participé 500 hommes, actuellement réfugiés dans les
montagnes, et deux caïds, qui avaient refusé de signer
les documents en question, avaient été déposés.

147. Grâce à ces agissements illégaux, le Gouverne
ment espagnol espérait pouvoir continuer à exploiter
les ressources économiques du territoire et à installer
au Sahara une majorité d'Européens, afin d'y créer,
sous la domination des Blancs, un régime analogue à
celui de Jan Smith. Le colonialisme espagnol cherchait
à diviser pour régner et à maintenir les Sahariens dans
leur état de misère et d'ignorance actuel. L'enseigne
ment, dont le niveau était très bas, était réservé aux fils
des notables. Les autorités espagnoles n'hésitaient pas
à user de la force contre les nationalistes et à torturer
et à assassiner hommes, femmes et enfants innocents.
Beaucoup de Sahariens étaient arrêtés, et envoyés dans
le camp de concentration de Fuerteventura, dans les îles
Canaries. Telle était la politique par laquelle l'Espagne
prétendait élever les Sahariens au niveau du monde
libre et civilisé.

148. L'Espagne pensait pouvoir transformer le
Sahara en une Espagne d'outre-mer, mais les Sahariens,
qui étaient Africains, Arabes et musulmans, étaient très
différents des Espagnols.

149. Le Front de libération du Sahara sous domi
nation coloniale espagnole, organisation que représen
taient les pétitionnaires, avait lutté et continuerait à
lutter contre le colonialisme espagnol jusqu'à l'indé
pendance totale et inconditionnelle du territoire. Les
nationalistes étaient peu nombreux en face de la puis
sance coloniale, mais leur fidélité à la cause nationale,
leur soif de justice et la confiance qu'ils mettaient en
l'Organisation des Nations Unies étaient des armes
puissantes qui leur permettraient de vaincre l'ennemi
du monde libre, le colonialisme.

150. M. Hmndi Ould Salek Ould Ba Ali a déclaré
que les pétitionnaires venaient à l'Organisation des
Nations Unies pour y exposer leurs vœux, à savoir
que l'on permette aux habitants du Sahara d'exercer
leur droit à l'autodétermination. Pour les Sahariens, le
colonialisme était un poids bien lourd qui pesait sur
leur existence.

151. La population du Sahara ne saurait tolérer la
perpétuation du colonialisme dans le territoire et de
mandait donc à la Puissance administrante de recon
naître son droit à la liberté et à l'indépendance sous le
contrôle de l'Organisation des Nations Unies. Les
pétitionnaires étaient prêts à considérer les autres péti
tionnaires qui avaient demandé à être entendus à
l'Organisation des Nations Unies comme leurs frères
s'ils venaient également demander l'indépendance et la
liberté du Sahara, mais si ce n'était pas cela qu'ils
demandaient, ils seraient considérés comme des colla
borateurs et des suppôts du colonialisme.

152. MM. Sidi Mohamed Ould Haidala, Dahi Ol/Id
Nagem, Slama Ol/Id Sidi Ould Omnar et Sheildt Ol/Id
M ouhamed Saleh ont dit dans leur déclaration écrite
que le Sahara dit espagnol était une région peu diffé
rente, du point de vue géographique et ethnique, de la
Mauritanie, dont il n'était séparé que par une ligne
théorique et imaginaire au sud. Il constituait avec les
provinces voisines du Tiris Zemmour et de la Baie du
Lévrier une région unique qu'il n'y avait aucune raison
de diviser. Les tribus qui occupaient le territoire comp
taient de 25 000 à 28000 personnes. Il y avait parmi
les pétitionnaires des représentants des différentes zones.



658 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

Les nomades qui habitaient le Sahara espagnol et la
Mauritanie appartenaient aux mêmes tribus et avaient
les mêmes coutumes, la même religion et la même
langue. Ce n'était qu'à la suite de l'occupation coloniale
qu'une frontière avait été tracée entre le Tiris occidental
et le Tiris oriental, qui étaient deux parties de la même
province du Zemmour, et que d'autres régions avaient
été subdivisées.

153. En 1884, l'Espagne, se fondant sur la Déclara
tion de Berlin, selon laquelle tout territoire "libre"
pouvait être occupé, avait informé les autres puissances
qu'elle avait assumé le protectorat de la côte occidentale
de l'Afrique du 20e au 27e parallèle. La frontière entre
les "possessions" françaises et espagnoles n'avait cepen
dant pas été fixée avant les conventions des 27 juin
1900, 3 octobre 1904 et 27 novembre 1912, et encore
ne l'avait-elle été que très approximativement. Actuelle
ment, les 280 000 km 2 du Sahara espagnol étaient
considérés comme une province africaine de l'Espagne
et dépendaient d'un organe du Gouvernement espagnol
chargé de l'administration des provinces africaines. Les
Sahariens, cependant, étaient épris de liberté et avaient
le goût inné de l'indépendance. Autant ils croyaient à
l'amitié, autant ils rejetaient et dénonçaient l'injustice
inhérente à la domination d'un peuple par un autre. Ils
considéraient donc que l'exercice de leur droit à l'auto
détermination, droit inaliénable reconnu par l'ONU et
accepté par le Gouvernement espagnol, était le meilleur
moyen qui leur permettait de décider de leur avenir
dans l'amitié avec l'Espagne.

154. Les Sahariens, bien qu'éloignés du Maroc à la
fois par la géographie et par leur genre de vie, avaient
un grand respect pour ce pays, quoi qu'ils n'eussent pas
toujours apprécié ses visées expansionnistes. D'autre
part, les liens qui les attachaient à la Mauritanie étaient
tellement évidents qu'il n'était guère besoin de les évo
quer. II n'existait aucune différence physique, vestimen
taire ou autre entre les Sahariens et les Mauritaniens
et cette similitude était encore renforcée par une menta
lité et un genre de vie communs ainsi que par de
multiples liens du sang. Les habitants du Sahara espa
gnol étaient cependant prêts à ne plus parler pendant
quelque temps de ces vérités fondamentales et ils accep
teraient avec joie l'application du principe de l'auto
détermination. Ils demandaient à ceux qui montraient
le plus d'empressement à voir le Sahara espagnol libéré
de ne pas utiliser les Sahariens à d'autres fins qui
n'avaient rien à voir avec le désir de liberté, d'indépen
dance et de paix. Les Sahariens étaient fiers et vigilants
et savaient où se trouvait leur intérêt. Ils auraient pré
féré ne pas être soumis à la propagande ni mêlés à la
conjoncture politique du Maroc. Ils désiraient choisir
leur propre destin, tout en conservant les liens multiples
et solides qui existaient entre l'Espagne et eux, et ils
étaient convaincus que leur avenir était intimement lié
à celui de la Mauritanie. Malgré leur opposition ardente
au colonialisme, ils souhaitaient choisir leur destin dans
la paix et l'ordre, sans effusion de sang et sans l'ingé
rence de faux amis.

155. M. Ou/d Sheikh M alainine a dit que les habi
tants du Sahara dit espagnol avaient résisté à la colo
nisation espagnole dès que l'Espagne avait cherché à
prendre pied sur la côte africaine. Ils avaient livré de
nombreuses batailles, au cours desquelles bien des héros
étaient tombés. Ils avaient tenu les conquérants en
échec jusqu'en 1934, date à laquelle l'Espagne avait
C?ccu~é officiellement le pays. Leur résistance n'avait
J~maIs cessé bien que les autorités coloniales espagnoles
aient tout fait pour les réduire, qu'elles aient détruit

des villages, pillé des biens, et violé, torturé, exilé et
massacré la population. Les Espagnols avaient cherché
à effacer la personnalité africaine et arabe de la popu
lation et à créer ainsi un système qui reposait sur la
prétendue supériorité de l'Européen, c'est-à-dire en fait
sur la discrimination raciale et la persécution des autoch
tones. Alors que les habitants véritables étaient envoyés
en exil, les autorités encourageaient l'immigration en
masse d'Espagnols, qui pillaient les richesses du terri
toire. La population était unanime à rejeter le sort qui
lui était ainsi imposé, et unanime dans sa volonté de
chasser les colonialistes et d'accéder à l'indépendance
sous les auspices de l'ONU. II n'y avait pas de désac
cord parmi la population, qui formait un front uni contre
le colonialisme. Le pétitionnaire priait donc le Comité
spécial de faire en sorte que des mesures soient prises
pour permettre aux habitants de vivre dans la liberté
et dans la dignité. Ces mesures pourraient comprendre
le retrait des troupes étrangères, la fin de l'immigration,
la libération des prisonniers politiques et le retour des
réfugiés politiques, puis l'exercice du droit à l'auto
détermination conformément à la Charte des Nations
Unies et à la Déclaration universelle des droits de
l'homme.

156. Se référant aux déclarations de M. El Abadila
Ould Sheikh Mohamed Laghdaf et des autres pétition
naires de son groupe, le représentant de l'Espagne a
dit que les déclarations des pétitionnaires n'étaient qu'un
tissu de mensonges et d'exagérations. Questionnés sur
leur origine et sur leur passé, ils s'étaient montrés très
évasifs. M. de Piniés désirait simplement souligner que
Ould Sheikh Malainine était conseiller juridique à
Rabat, au Maroc, Hamdi Ould Salek Ould Ba Ali
était un calife au service de l'administration marocaine
dans la zone frontière algérienne et Brahim Ould
Hassena Douihi était calife à Tétouan au Maroc. On
savait donc très bien d'où ils venaient.

157. Le représentant de l'Espagne rejetait catégo
riquement les allégations de mauvais traitements infligés
à des femmes et des enfants faites par les pétitionnaires.
Les renseignements détaillés qui avaient été communi
qués à l'ONU au sujet de la domination espagnole dans
ces territoires prouvaient la fausseté de ces accusations.

158. Les chiffres donnés par les pétitionnaires en ce
qui concernait la population et l'effectif des troupes
espagnoles au Sahara étaient tous faux. La population
du Sahara espagnol était d'environ 25000 personnes.
On procédait actuellement à un recensement et les
chiffres définitifs seraient bientôt connus. Un numéro
récent de la revue Jeune Afrique parlait de 30000
habitants; c'était certainement un maximum. Il y avait
9 500 Espagnols de la métropole au Sahara espagnol et
une force militaire de 10 000 hommes, ce qui, étant
donné l'immensité du territoire - 280 000 km 2 - était
nécessaire pour que l'Espagne s'acquitte de ses obliga
tions en vertu de l'Article 73 de la Charte.

159. Les pétitionnaires savaient qu'en fait, il n'y
avait eu aucune immigration en masse d'Espagne vers
le Sahara espagnol, ni aucune expulsion de Sahariens.
Ils ne pouvaient faire état d'aucun règlement à l'appui
de leurs accusations. Leurs allusions à une guerre de
libération n'avait également aucun sens, car le territoire
était calme et s'apprêtait à exercer son droit à l'auto
détermination. Les pétitionnaires avaient dit que seuls
les Espagnols avaient des privilèges; or tous les habi
tants du territoire étaient Espagnols et avaient les droits
égaux. Faire une discrimination contre les autochtones
aurait été contraire à l'esprit de la nation espagnole
aussi bien qu'aux principes des Nations Unies. Les
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renseignements communiqués par l'Espagne, confor
mément à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte établis
saient clairement que le terme "province" n'avait aucun
sous-entendu discriminatoire. Les pétitionnaires avaient
également accusé outrageusement l'Espagne d'avoir
supprimé l'étude de la langue arabe, mais l'Espagne
était fière de ses institutions culturelles arabes. Les
différends entre musulmans étaient réglés par la justice
Sharia dont les lois écrites et coutumières étaient appli
quées intégralement. M. de Piniés renvoyait les mem
bres du Comité au document de travail rédigé par le
Secrétariat (voir par. 1 à 61 ci-dessus) dans lequel ils
trouveraient de plus amples détails sur la situation au
Sahara espagnol. L'allégation des pétitionnaires selon
laquelle l'Espagne pratiquait la discrimination raciale
était un affront intolérable. Les pétitionnaires avaient
parlé de la politique anti-africaine de l'Espagne, mais
l'Espagne, qui avait souffert de la domination coloniale
pendant de longues années, était fière de l'enrichissement
culturel que lui avait apporté la civilisation arabe et
n'avait jamais pratiqué la discrimination raciale.

160. Dans une lettre datée du 8 septembre 1966
(voir annexe), la délégation espagnole avait fait con
naître la position officielle sur la décolonisation du
Sahara espagnol. Nonobstant les machinations des
pétitionnaires et de ceux qui les soutenaient, elle était
disposée à réaffirmer sa volonté d'accorder le droit à
l'autodétermination à la population du territoîre. Des
efforts sinistres étaient faits par des gens comme les
pétitionnaires en vue d'obtenir par personnes interpo
sées ce qu'ils ne pourraient pas, ils le savaient bien,
obtenir si la population du territoire pouvait exprimer
librement sa volonté.

161. Le représentant du Maroc a dit que le repré
sentant de l'Espagne avait refusé de reconnaître que
les pétitionnaires représentaient réellement le Sahara
espagnol. Cependant, il existait une source officielle
espagnole qui prouvait le contraire: c'était les Estudios
Saharianos de Julio Caro Baroja, ouvrage patronné par
le Conseil supérieur de la recherche scientifique et publié
en 1955 par l'Institut des études africaines à Madrid.
Dans son introduction, l'auteur de l'ouvrage remerciait
tout particulièrement son excellent interprète Braika
Ould Ali Moulud Ould Ahmed Lahcen, qui lui avait
été d'un grand secours au cours de son ouvrage et qui
était un bel exemple de la jeune génération formée sous
l'occupation espagnole.

162. Le représentant de l'Espagne avait soutenu que
Ould Sheikh Malainine n'était pas habilité à représenter
le Sahara espagnol étant donné qu'il avait servi comme
conseiller juridique à Rabat. II était facile de réfuter
cette allégation; M. EI-Fahsi avait en effet en sa
possession des documents publiés par la Cour d'appel
de Rabat le 10 mars 1966, certifiant que le pétitionnaire
en question avait été autorisé à pratiquer le droit à
Marrakech après avoir prêté serment le 18 février 1966,
mais qu'il avait démissionné par la suite. Cela signifiait
que le pétitionnaire était un juriste, pratiquant une
profession libérale. Le représentant de l'Espagne avait

. insinué que le fait pour le pétitionnaire d'avoir résidé
à Rabat, Casablanca et Marrakech constituait un délit.
Mais le Maroc était fier d'avoir donné asile à ceux qui,
partout en Afrique, combattaient pour la liberté et,
notamment, à des réfugiés du Sahara espagnol. Les
pétitionnaires s'étaient bornés à rapporter des faits que
l'on pouvait vérifier. De quelque manière qu'il se
travestisse, le colonialisme représentait, partout dans le
monde, l'oppression de l'homme par l'homme, la domi
nation d'un peuple par un autre.

163. M. Braika Ould Ahmed Lahcen, parlant au
nom de tous les pétitionnaires de son pays a déclaré
que contrairement à ce qu'avait prétendu le représentant
de l'Espagne, les pétitionnaires étaient tous des fils du
Sahara espagnol, bien connus dans le pays. Lui-même
était né à El Aaiun en 1930 et avait fait ses études à
Ifni, El Aaiun et, pendant quelque temps, à Tétouan.
II avait commencé à travailler comme interprète en
1946 à El Aaiun, où il était bien connu de tous, y
compris des colonialistes espagnols. Etant donné ses
activités au sein du mouvement de libération, il avait
été contraint de s'enfuir d'El Aaiun en 1957, y aban
donnant tout ce qu'il possédait et n'emportant avec lui
qu'un portefeuille contenant des documents confidentiels.
Avec ses amis pétitionnaires il avait combattu ensuite
les Espagnols, mais il avait été arrêté en décembre 1957
et emprisonné à El Aaiun avec des centaines d'autres
personnes. N'ayant pas bénéficié d'une mesure d'am
nistie, il avait été transféré à la prison de San Francisco,
aux îles Canaries. Après avoir passé quelque temps
dans diverses prisons, il avait finalement été libéré sur
le continent mais il avait dû faire 17 km à pied, sans
chaussures ni nourriture, jusqu'à la frontière marocaine
où il avait été bien reçu. Il avait travaillé à Agadir
comme juriste mais non comme fonctionnaire du gouver
nement. Aucun des pétitionnaires n'était fonctionnaire
du Gouvernement marocain mais tous étaient des natio
nalistes saharaoui qui avaient pour règle de consacrer
la moitié de leurs revenus à la cause de la liberté. II
était exact qu'ils voyageaient avec des passeports maro
cains et qu'ils étaient venus à New York via Dakar,
mais c'était uniquement parce qu'ils n'avaient pas d'au
tre passeport et qu'ils avaient dû nécessairement éviter
Madrid. A New York, ils étaient les seuls vrais repré
sentants de leur pays pour l'indépendance duquel ils
étaient tous prêts à mourir.

164. Le représentant de l'Espagne avait déclaré que
son gouvernement organisait officiellement l'étude de
l'arabe au Sahara espagnol. Il mettait M. de Piniés au
défi de trouver dans la population autochtone une seule
personne possédant un certificat d'études primaires en
arabe. Il était vrai que, dans les écoles espagnoles, on
enseignait le hassani, un dialecte local, mais il ne
s'agissait pas de l'arabe pur, qui était la langue mater
nelle de son peuple. Le représentant de l'Espagne avait
également prétendu que son gouvernement observait les
principes de la justice au Sahara espagnol; cependant,
la vraie justice n'existait pas dans ce pays et, devant
les tribunaux, aucune affaire n'était jugée conformément
aux principes du droit, que ce fut par un juge européen
ou par un juge musulman, celui~ci ne servant que de
conseiller juridique à celui-là. Le pétitionnaire deman
dait encore si l'on pouvait parler de justice en voyant
une armée espagnole entrer dans la ville sainte de
Smara et y brûler une bibliothèque ancienne contenant
les trésors littéraires de plusieurs siècles. Par ailleurs,
la mosquée de cette ville servait maintenant de caserne
aux légionnaires espagnols tandis que les autochtones
étaient obligés de dire leurs prières chez eux ou en
plein air.

Déclarations générales

165. Le représentant de l'Espagne a dit que la
position de l'Espagne sur cette question avait été claire
ment expos.ée dans .la lettre que son représentant per
manent avaIt adressee le 8 septembre 1966 au Président
du Comité, s~écial (voir annexe). La délégation espa
gnole esperatt fermement que la décolonisation du
Sahara pourrait se faire rapidement; en ce qui concerne
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Ifni, malgré les particularités que présentait le territoire,
les contacts pris avec le Maroc devaient permettre de
trouver une solution satisfaisante pour les intérêts en
cause et d'assurer aux habitants les garanties nécessaires
touchant leur avenir. Comme il était indiqué dans le
document en question, l'Espagne était fermement résolue
à mettre en œuvre les dispositions de la résolution 2072
(XX) de l'Assemblée générale.

166. Le représentant de la Mauritanie a rappelé que
la Mauritanie avait été divisée en deux parties sous la
colonisation franco-espagnole, et que seule la partie
colonisée par la France avait pu accéder à l'indépen
dance, alors que la partie nord-ouest du pays était
toujours une colonie espagnole, le Sahara espagnol.
Cette situation était anormale puisque, comme l'avait
souligné son Président, la Mauritanie avait une vocation
saharienne; il était certain, en effet, que géographique
ment, ethniquement et économiquement le Sahara dit
espagnol faisait partie intégrante de la Mauritanie. Dans
une déclaration au Comité spécial, en 1963, le Ministre
des affaires étrangères de la Mauritanie avait précisé
que le Sahara dit espagnol était peuplé uniquement de
tribus maures, pour la plupart nomades, que rien, ni
la langue, ni la culture, ni la race, ni la religion, ni les
coutumes, ne différenciait des autres tribus qui vivaient
dans le nord-ouest de la République islamique de
Mauritanie. D'ailleurs, il ressortait d'un document offi
ciel publié en 1960 par le Ministère des affaires étran
gères du Royaume chérifien que la Mauritanie englobait
les provinces méridionales du Maroc comprises entre
les régions de Tindouf et de Saguia el Hamra au nord,
l'Atlantique à l'ouest et le fleuve Sénégal au sud, et
que l'Espagne avait substitué à l'expression "Mauritanie
espagnole" celle de "Sahara espagnol". Un Livre blanc
du Gouvernement marocain sur la Mauritanie préten
dait aussi que le Rio de Oro était une région marocaine
uniquement parce qu'il faisait partie intégrante de la
Mauritanie et que le Sahara dit espagnol et Ifni consti
tuaient deux régions distinctes qui devaient être traitées
séparément. La Mauritanie affirmait que le Sahara espa
gnol faisait partie de son territoire et le traité de paix
et de commerce, signé à Marrakech en 1767 entre les
souverains d'Espagne et du Maroc, renforçait également
ce point de vue.

167. La Mauritanie avait donc sur cette question si
importante une position très claire; elle entendait con
tribuer à la stabilité, au maintien de la paix dans le
monde, en particulier dans sa zone géographique, et elle
croyait à la vertu du dialogue et à la nécessité du
règlement pacifique des différends internationaux. La
position du Maroc n'avait pas toujours été aussi nette.
Sa politique à cet égard avait varié et, après avoir mis
une sourdine à ses revendications sur la partie indépen
dante de la Mauritanie, elle avait mis l'accent sur les
revendications concernant l'autre partie, c'est-à-dire le
Sahara dit espagnol.

168. Un communiqué récent du Ministère des affai
res étrangères de la République islamique de Mauritanie
avait indiqué qu'il importait d'éviter toute confusion
entre deux questions bien tranchées : d'une part, celle
de Ceuta, Melilla et Ifni, dont le règlement incombait
à l'Espagne et au Maroc, et, d'autre part, celle du
Sahara espagnol, qui devait faire l'objet de négociations,
non pas entre l'Espagne et le Maroc, dont la souverai
neté ne s'était jamais exercée sur cette zone, mais bien
entre l'Espagne et la Mauritanie dont le Sahara dit
es~agnol faisait partie intégrante. Les excellents rapports
qUl existaient entre le Gouvernement mauritanien et le

Gouvernement espagnol laissaient espérer un règlement
satisfaisant de la question. D'ailleurs, les entretiens qui
avaient eu lieu en mars 1966, lors de la visite du Minis
tre des affaires étrangères d'Espagne en Mauritanie,
avaient été encourageants et la Mauritanie souhaitait
une solution permettant l'intégration de cette région au
territoire national; néanmoins, si la Puissance adminis
trante décidait de faire appliquer le principe de l'auto
détermination aux populations du Sahara espagnol, la
Mauritanie ne s'y opposerait pas. Mais, dans ce cas, et
en vue de donner à l'application du principe de l'auto
détermination sa pleine signification, il faudrait préala
blement, avec le contrôle d'observateurs internationaux,
rendre la liberté d'expression aux habitants du Rio de
Oro et de Saguia el Hamra. Dans de telles conditions,
le Gouvernement et le peuple mauritaniens étaient cer
tains du choix que feraient les habitants de la partie
nord-ouest de la Mauritanie connue sous le nom de
Sahara espagnol.

169. Le représentant du Maroc a rappelé que la
délégation marocaine avait précisé sa position sur la
question à l'ordre du jour à la 436e séance du Comité
spécial tenue à Addis-Abéba le 7 juin 1966, et qu'elle
avait, à cette occasion, formulé des suggestions quant
au règlement définitif du problème.

170. Depuis son accession à l'indépendance, le Maroc
n'avait jamais manqué, dans les divers organes de
l'ONU, et en particulier au Conseil de tutelle, de for
muler des réserves sur les territoires non autonomes
d'Ifni et du Sahara espagnol. En même temps, il avait
engagé des contacts avec l'Espagne, Puissance admi
nistrante, en vue de trouver une formule propre à
restituer au Maroc ces territoires qui lui avaient été
enlevés lorsqu'il était lui-même sous les protectorats
français et espagnol. Après dix ans de patience et dans
un esprit de coopération dans le cadre de l'ONU, le
Gouvernement marocain avait décidé de saisir le Comité
spécial de la question, convaincu qu'il prendrait les
mesures appropriées pour hâter l'octroi de l'indépen
dance à ces territoires conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Tel était le sens
de la déclaration marocaine du 7 juin 1966, à Addis
Abéba. En effet, pour le Maroc comme pour tout autre
pays africain réellement indépendant, les populations
autochtones devaient être en mesure de choisir librement
leur destin, soit en restant indépendantes, soit en s'inté
grant à un pays voisin sur les plans politique, écono
mique ou constitutionnel. Toutefois, si la formule de
l'autodétermination avait la préférence du Comité spé
cial, le Maroc ne s'y opposerait pas, sous réserve que
la Puissance administrante retire ses forces militaires,
dont l'effectif est actuellement égal à celui de la popu
lation, et mette fin à l'immigration organisée d'Espa
gnols qui, en fait et en droit, étaient étrangers à ce
territoire et constituaient une menace pour la population
autochtone du fait de leur dynamisme et de leur
supériorité technique, et que tous les réfugiés qui
avaient échappé à la répression soient autorisés à
rentrer et à exprimer librement leurs vues, sans crainte
de représailles.

171. D'autre part, le Maroc insistait pour que, quelle
que soit la formule décidée par le Comité spécial ou
l'Assemblée générale concernant l'avenir du territoire,
le Maroc participe effectivement à la surveillance du
dispositif de mise en œuvre de l'autodétermination.
Comme le représentant de la Mauritanie, il pensait
qu'un contrôle international était nécessaire si l'on
voulait que le processus de décolonisation se déroule
dans une atmosphère de sérénité et de loyauté. Il fallait
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pour cela que l'Administration espagnole se retire et
laisse les organismes compétents des Nations Unies
assurer eux-mêmes l'application de toute résolution que
le Comité spécial serait appelé à adopter.

172. Le représentant du Maroc a dit qu'il avait l'es
poir, qu'il avait déjà exprimé le 7 juin 1966, à Addis
Abéba, que le Comité spécial adopterait, le moment
voulu, une résolution relative à l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux dans cette partie du territoire national
marocain et que tous ses membres appuieraient son désir
de voir les discussions du Comité menées à bonne fin.

173. Le représentant de la Tunisie a constaté que,
malgré les réserves qu'eUes contenaient, on trouvait
dans les déclarations de l'Espagne, du Maroc et de la
Mauritanie de nombreux éléments constructifs qui
étaient de nature à faciliter une solution rapide du
problème. Pour éviter de perdre du temps, il suggérait
donc que les membres du Comité tiennent des consul
tations officieuses en vue d'élaborer un projet de réso
lution pouvant recueillir l'approbation générale du
Comité spécial.

174. Le représentant de l'Espagne a voulu savoir
si les observations marocaines sur l'autodétermination
s'appliquaient seulement au Sahara espagnol ou aux
territoires non autonomes en général. La délégation
espagnole maintenait ce qui était dit dans sa lettre du
8 septembre au Président du Comité spécial (voir
annexe), à savoir qu'eUe était en faveur de l'application
des résolutions 1514 (XV) et 2072 (XX) de l'Assem
blée générale au territoire du Sahara espagnol. EUe a
fait observer que les effectifs militaires espagnols n'attei
gnaient pas 30000 hommes et que les populations
a!1tochtones ne faisaient pas l'objet de mesures répres
SIVes.

175. Ifni était une enclave et posait, de ce fait, des
problèmes particuliers, mais le Gouvernement espagnol
était disposé à prendre en considération toutes sugges
tions que le Maroc pourrait formuler, n'ayant en vue
que la sauvegarde des intérêts de la population du terri
toire. La délégation espagnole insistait sur les conditions
particulières qui régnaient dans le territoire d'Ifni, et
notamment sur le fait que l'Espagne ne contrôlait pas
la totalité de ce territoire. EUe rappelait ses propositions
figurant dans le document (voir annexe). Il appartenait
donc au Maroc de donner son avis sur ces propositions.

176. Le représentant du Maroc a dit que de l'avis
de sa délégation, Ifni et le Sahara espagnol représen
taient une seule et même question, à savoir un problème
colonial posé par la présence d'une Puissance coloniale.
Les deux territoires considérés avaient un destin com
mun, de même qu'ils avaient un passé commun et q~'ils
avaient été assujettis à la même administration colomale.
Le Maroc considérait pour sa part que ces territoires
étaient des territoires marocains et que, s'il y avait une
mission à remplir, c'est au Maroc qu'il appartenait de
la remplir. Quant au rôle de la Puissance administrante,
il ressortait clairement de l'article 5 de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux que des mesures immédiates devaien~ ~tre
prises, dans les territoires sous t~te~le, les. te~nto~res
non- autonomes et tous autres terntOlres qm Il avalent
pas encore accédé à l'indépendance, 'p~ur transférer tous
pouvoirs aux peuples de ses terntOlres, sans aucune
condition ni réserve.

177. Puisque l'Espagne avait plusieurs fois proclamé
sa volonté d'appliquer la Déclaration, on était en droit

de soUiciter d'elle une application intégrale, notamment
en ce qui concernait le transfert des pouvoirs, qui,
comme le disait la Déclaration, ne devait souffrir aucune
exception.

178. Le représentant de l'Espagne, après avoir dé
claré que la question du Sahara était distincte de celle
d'Ifni, avait précisé que son gouvernement attendait du
Maroc qu'il formule des suggestions au sujet de ce
dernier territoire. Si on pouvait en conclure que l'Espa
gne reconnaissait au Maroc un droit sur Ifni, le Maroc
ne pourrait manquer de répondre à l'invitation qui lui
était faite. Au contraire, si aucun droit ne lui était
reconnu, il appartenait de laisser au Comité spécial le
soin d'agir. En l'état actuel des choses, le Maroc ne
pouvait formuler qu'un avis : que le territoire soit libéré
de la domination coloniale.

179. Le représentant de la Mauritanie, se référant
aux conditions que la délégation marocaine avait posées
en ce qui concerne l'autodétermination d'Ifni et du
Sahara espagnol, a dit que, pour la Mauritanie, il
s'agissait de deux questions distinctes qui reposaient
l'une sur des principes et l'autre, sur la confiance que
l'on pouvait avoir dans le dialogue qu'elle avait engagé
avec l'Espagne, en qui eUe voyait un partenaire loyal.

180. Il a rappelé qu'à Addis-Abéba, lors des réunions
du Comité spécial, le Maroc avait réclamé l'indépen
dance pour le Sahara espagnol. Or, son représentant
venait d'affirmer qu'il faisait partie intégrante du terri
toire marocain. Il s'agissait donc de savoir ce que le
Gouvernement marocain entendait exactement par le
mot "indépendance". On ne pouvait en effet qu'éprouver
de l'inquiétude devant l'ambiguïté de ses déclarations.
Il y avait dans l'attitude du Maroc une contradiction
qu'il était de l'intérêt de tous de résoudre.

181. Le représentant du Maroc a déclaré que son
pays avait toujours souhaité que les problèmes en sus
pens fussent résolus par des contacts directs avec
l'Espagne, et qu'il continuerait à agir selon ce principe.
Si Ifni n'était pas entièrement contrôlé par l'Espagne,
le Gouvernement marocain n'y était pour rien; il avait
du reste pris des mesures destinées à maintenir le
calme dans la région.

182. D'autre part, il n'y avait aucune incompatibilité
entre le fait de dire d'une part que les territoires en
question étaient marocains et devaient le redevenir, et
d'autre part qu'ils devaient être indépendants. Le Maroc
jouait en l'occurrence la carte de l'indépendance, con
vaincu que, lorsque Ifni et le Sahara seraient libres,
ils. sauraient choisir la voie qui leur conviendrait le
mIeux.

183. Le représentant de la Syrie a dit que son pays
était sans réserve pour la libération des territoires d'Ifni
et du Sahara espagnol. Comme le représentant de la
Tunisie, il se félicitait de ce que les parties intéressées
non seulement acceptaient d'engager un dialogue mais
le préconisaient et de ce que la Puissance administrante
elle-même était en faveur de l'application rapide et
intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Comme l'avaient
souligné les délégations du Maroc et de la Mauritanie,
il importait que les populations autochtones puissent
exprimer librement leurs aspirations et que la Puissance
administrante favorise-la création des conditions néces
saires en retirant ses troupes, en mettant fin à l'immi
gration espagnole et en s'abstenant d'intervenir dans
le processus d'autodétermination - ce qui ne pourrait
que reh;msser son prestige.
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184. Le représentant de l'Uruguay a fait observer
tout d'abord que, dans sa lettre du 8 septembre 1966
(voir annexe), l'Espagne mentionnait tout d'abord la
résolution 2072 (XX) de l'Assemblée générale, dont
elle acceptait les termes. On ne pouvait donc douter que
l'Espagne soit prête à appliquer les dispositions du
paragraphe 2 de cette résolution, où le Gouvernement
espagnol était instamment prié "de prendre immédiate
ment les mesures nécessaires pour la libération ... des
territoires d'Ifni et du Sahara espagnol". Cela dit, la
décolonisation était susceptible de modalités différentes
suivant les divers territoires considérés. Pour le repré
sentant de l'Uruguay, il ne faisait aucun doute que le
cas du Sahara était tout à fait différent de celui d'Ifni,
et le fait que ce dernier territoire était une enclave
revêtait en l'occurrence une très grande importance. La
délégation uruguayenne approuvait la proposition du
représentant de la Tunisie, qui avait déclaré qu'il fallait
laisser aux parties le soin de régler la question, et que
le Comité spécial devait pour sa part se borner à adopter
un projet de résolution affirmant les principes sur les
quels il existait déjà un accord.

185. Le représentant de l'Iran a estimé que les points
d'accord étaient beaucoup plus nombreux que ceux de
désa~cord. Les trois parties, en effet, estimait qu'il
fallatt mettre fin au statut colonial des territoires consi
dérés. Cela étant acquis, la délégation iranienne estimait
qu'on pourrait adopter au besoin des méthodes diffé
rentes dans chaque cas.

186. Le représentant de l'Iran appuyait la propo
sition du représentant de la Tunisie, qui avait déclaré
que, puisque les parties étaient d'accord sur certains
principes, il convenait de rédiger un projet de résolution
mettant en lumière ces questions. Le Comité spécial
devait examiner sans tarder la proposition tunisienne.

187. Le représentant du Mali a pensé que les
déclarations faites par l'Espagne dans sa lettre du 8
septembre 1966 (voir annexe) représentaient en quelque
sorte un début d'application de la résolution 2072 (XX)
de l'Assemblée générale. Puisque certains principes
n'étaient contestés par personne, il y avait lieu de le
constater dans une résolution, comme l'avait proposé
le représentant de la Tunisie.

188. Le représentant du Venezuela s'est déclaré
heureux de constater qu'il existait des éléments d'accord
entre les parties et s'est associé à la proposition de la
Tunisie.

189. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a fait observer que six ans après
l'adoption de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, l'Espagne faisait encore fi des dispositions de
cette résolution. La politique coloniale espagnole en
Afrique était caractérisée par des manœuvres dilatoires
que les déclarations de principe ne pouvaient dissimuler.
Les territoires dominés par l'Espagne constituaient
pour elle en quelque sorte une monnaie d'échange. De
même, la politique d'immigration pratiquée dans les
territoires en question visait à faciliter leur honteuse
exploitation. L'Espagne avait cédé certaines des
ressources des territoires considérés à des monopoles
occidentaux qui se livraient à un véritable pillage. Le
Comité spécial devait agir pour l'empêcher de vendre
au plus offrant les territoires qu'elle administrait encore,
et pour cela exiger l'application immédiate des réso
lutions 1514 (XV) et 2072 (XX) de l'Assemblée
générale.

190. Le représentant de l'Espagne a déclaré que
manifestement le représentant de l'URSS ignorait tout

de la position et de l'attitude de l'Espagne en matière
coloniale. Dans son action, l'Espagne ne s'appuyait sur
personne et elle s'inspirait uniquement des principes
que commandait la raison. La politique à laquelle le
représentant de l'Union soviétique faisait allusion était
entièrement étrangère à l'Espagne.

191. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que sa délégation avait
tenu à mettre en lumière certains faits concrets de la
colonisation espagnole à l'Ifni et au Sahara. C'était
toujours, en effet, sur des données de ce genre qu'il y
avait lieu de s'appuyer pour libérer les territoires
coloniaux de la domination des puissances étrangères.

F. - NOUVELLES MESURES PRISES PAR LE COMITÉ

SPÉCIAL

192. A la 474" séance, le représentant de la Tunisie
a présenté un projet de résolution commun (AjAC.109!
L.35 1), qui a finalement eu pour coauteurs l'Afghanis
tan, la Côte d'Ivoire, l'Iran, Madagascar, le Mali, la
République-Unie de Tanzanie, le Sierra Leone et la
Tunisie.

193. A la 478" séance, les auteurs ont présenté un
texte revisé du projet de résolution (A!AC.109jL.35l!
Rev.l). De nouvelles modifications ont été introduites
oralement aux 478" et 479" séances.

194. Lorsqu'il a présenté le projet de résolution, le
représentant de la Tunisie a déclaré que ce texte était
le résultat de longues et difficiles négociations au cours
desquelles les représentants du Maroc et de la Mauri
tanie avaient tous deux fait un certain nombre de
concessions et déployé de grands efforts de coopération.
Le projet de résolution traitait des deux territoires
séparément. Le paragraphe 1 ·du dispositif concerna~t
Ifni; l'Organisation de l'unité africaine (OUA) avatt
adopté une résolution libellée d'une façon analogue. Le
paragraphe 2 du dispositif demandait à la Puissance
administrante de préparer la population autochtone du
Sahara espagnol à l'autodétermination et à l'indépen
dance et le paragraphe 3 du dispositif invitait la
Puissance administrante à arrêter, en consultation avec
la Mauritanie, le Maroc et la population du Sahara, les
modalités de l'organisation d'un référendum qui aurait
lieu dans le territoire pour déterminer les vœux de la
population; quant au paragraphe 4 du dispositif, .il
invitait la Mauritanie et le Maroc et toute autre partie
concernée à prêter leur concours dans la mise en œuvre
des dispositions du paragraphe 3 du dispositif. L'Algérie
et le Mali, par exemple, pourraient également être en
mesure de prêter leur aide. Le représentant de la
Tunisie espérait que l'on trouverait un moyen de
résoudre rapidement les problèmes des deux territoires
et que le projet de résolution serait adopté à la majorité
la plus forte possible.

195. Le représentant du Sierra Leone, parlant en
qualité d'auteur du projet de résolution, a dit qu'il
n'était pas parfait mais que les délégations principale
ment intéressées avaient dû consentir à de grands
sacrifices pour se mettre d'accord sur un texte. Il était
important de faire en sorte que les habitants des deux
territoires puissent exercer leur droit à l'autodétrmi
nation et à l'indépendance le plus tôt possible.

196. Le représentant de la Côte d'Ivoire a exprimé
la reconnaissance de sa délégation à l'égard des délé
gations de la Mauritanie et du Maroc pour la coopé
ration qu'elles n'avaient cessé d'apporter au c<;,U!S des
consultations concernant le texte. Il a accuetlh avec
satisfaction le fait que la Puissance administrante avait
décidé d'appliquer pleinement les dispositions de la
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résolution 2072 (XX) de l'Assemblée générale, ainsi
qu'il était noté dans le dernier alinéa du préambule. En
ce qui concernait le paragraphe 1 du dispositif, il tenait
à indiquer clairement que les auteurs entendaient que le
transfert des pouvoirs à Ifni s'effectuât conformément
aux dispositions de la résolution 1514 (XV), en parti
culier à celles du paragraphe 5 du dispositif de cette
résolution où il était dit que tout pouvoir devrait être
transféré aux peuples des territoires sans aucune
condition ni réserve, conformément à leur volonté et à
leurs vœux librement exprimés, afin de leur permettre
de jouir d'Une indépendance et d'une liberté complètes.
Le représentant de la Côte d'lvoire a réaffirmé ce
principe et il s'est déclaré persuadé que tous les membres
du Comité spécial partageraient son opinion.

197. Le représentant du Mali a déclaré qu'en qualité
d'auteur du projet de résolution, il appuyait les décla
rations des orateurs précédents et recommandait au
Comité spécial d'adopter le texte présenté. Il était
important de souligner le fait que la Puissance admi
nistrante prenait des mesures pour s'acquitter de ses
obligations et appliquer la résolution 2072 (XX) de
l'Assemblée générale. Le représentant du Mali s'est
déclaré convaincu que la Puissance administrante, en
consultation avec le Maroc, la Mauritanie et toutes les
autres parties intéressées, trouverait la solution qui
convenait au problème du Sahara espagnol, mais il était
important que le peuple du territoire fût en mesure
d'exercer son droit à l'autodétermination en toute
liberté.

198. Le représentant de la Tunisie a cité le Mali
parmi les pays qui pourraient s'intéresser particulière
ment à la question du Sahara espagnol. Le représentant
du Mali a tenu à faire remarquer que ce qui intéressait
le Mali, c'était la fin du colonialisme, conformément à
la résolution 1514 (XV). Il a invoqué la déclaration
faite par le Président du Mali à l'Organisation de l'unité
africaine en 1963, dans laquelle il avait invité tous les
chefs d'Etat africains à conserver les limites territoriales,
telles qu'elles avaient été établies à l'époque où les colo
nialistes avaient quitté leur pays. Le Mali n'avait
l'intention d'annexer aucun autre territoire; au con
traire, il ne désirait que la paix et la sécurité en Afrique
et dans le monde entier.

199. Le représentant de l'Espagne a considéré que,
étant donné que la Quatrième Commission discuterait
ultérieurement du point de l'ordre du jour examiné, le
Comité spécial ne devait pas s'engager dans un débat
prolongé au stade actuel et qu'il serait difficile de
prendre une décision importante si ce débat n'avait pas
lieu.

200. Etant donné que l'Espagne avait déclaré à
maintes reprises qu'elle était disposée à accorder
l'indépendance au Sahara espagnol, le représentant de
l'Espagne a estimé que le paragraphe 2 du dispositif
était rédigé sur un ton quelque peu tranchant.

201. Il a fait remarquer qu'au paragraphe 3 du
dispositif du projet de résolution, l'Espagne était invitée
à avoir des consultations avec la Mauritanie et le Maroc
ainsi qu'avec la population du Sahara concernant les
modalités de l'Organisation d'Un référendum. Le
troisième terme de l'énumération aurait dû être men
tionné le premier car la population du Sahara avait
le droit d'avoir le dernier mot lorsqu'il s'agissait du
sort de son territoire.

202. Le représentant de l'Algérie a dit que la
disparition du phénomène colonial en Afrique impliquait
non seulement l'élimination des germes latents de
conflit dans ce continent mais constituait aussi la

condition nécessaire à l'avènement d'une ère de paix
et prospérité dans le monde. Son pays avait mené une
lutte sans réserve contre le colonialisme en vue de
devenir indépendant; aussi, était-il solidaire de tous les
peuples qui revendiquaient leur droit à la liberté et à
l'indépendance. Cela était particulièrement vrai du
prétendu Sahara espagnol, où vivaient des populations
auxquelles le Maroc était lié par de solides liens de
sang, de civilisation et de coutume. En fait, les tribus
Regueibat nomadisaient depuis des siècles à la recherche
de pâturages à travers toute la zone constituée par le
sud du Sahara algérien, du Maroc, de la Mauritanie et
de la région appelée Sahara espagnol. Il était naturel
que l'Algérie se préoccupât de l'avenir d'un pays peuplé
de tribus qui vivaient plusieurs mois de l'année sur son
territoire et avec lequel elle avait des frontières
communes. En effet, cet avenir déterminerait dans une
large mesure la sécurité de l'ensemble de la région et,
partant, de cette partie du territoire national algérien.
L'Algérie avait mené un long combat pour recouvrer
son indépendance nationale et son intégrité territoriale
et était animée par le seul souci d'entretenir de bonnes
relations d'amitié et de bon voisinage avec tous les Etats,
et en particulier ceux avec lesquels elle avait des
frontières communes. C'était là un des principes fonda
mentaux de la Charte des Nations Unies et de l'Orga
nisation de l'unité africaine.

203. Depuis sa création, le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux avait travaillé sans relâ
che en vue d'éliminer le colonialisme et de persuader
les puissances coloniales de mettre en application la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. La
délégation algérienne faisait siennes les vues exprimées
par les délégations marocaine et mauritanienne à Addis
Abéba quant à l'avenir du Sahara espagnol. Elle pen
sait que l'Espagne devait se conformer aux nouvelles
données qui régissaient le continent africain et créer
toutes les conditions requises pour amener les popu
lations autochtones au libre exercice de leur droit sacré
à l'autodétermination et à l'indépendance. Ce n'était
que par cette voie que tous les intéressés pourraient
aboutir à une solution définitive du problème de l'avenir
du territoire. La délégation algérienne a exprimé l'es
poir que l'avenir du territoire serait un facteur de
concorde et de paix, dont l'Afrique avait tant besoin.

204. Le représentant du Maroc a remercié au nom
de sa délégation les membres africains du Comité spécial
d'avoir déployé des efforts persévérants en vue de rédi
ger un projet de résolution acceptable à tous les inté
ressés.

205. Le Maroc avait déjà fait connaître sa position
concernant le problème. A la 436e séance du Comité
spécial, sa délégation avait déclaré que, conformément
à l'esprit qu'inspirait l'œuvre de décolonisation, les
membres devraient écarter les considérations d'ordre
national et conjuguer leurs efforts pour la libération
du prétendu Sahara espagnol. Le Maroc avait des liens
étroits avec la population du territoire et depuis son
accession à l'indépendance il s'était efforcé de trouver
une solution à la question, tant dans le- cadre de l'ONU
que sur une base bilatérale avec l'Espagne. Après dix
années d'efforts, il avait écarté les considérations d'ordre
national pour agir dans le cadre de la décolonisation
énoncée par les Nations Unies. Depuis juin 1966, le
Maroc avait demandé instamment que la population du
territoire fût autorisée à exercer son droit à l'indépen
dance et à l'autodétermination. La délégation marocaine
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avait pris acte du fait que la Puissance administrante
avait exprimé son intention d'appliquer la résolution
2072 (XX) de l'Assemblée générale.

206. Bien que le projet de résolution commun n'in
corporât pas tous les arguments avancés par sa délé
gation, le représentant du Maroc pensait qu'il aiderait
les habitants du territoire à obtenir leur droit à l'auto
détermination. Il a tenu à souligner que son pays avait
fait une importante concession en acceptant que la ques
tion d'Ifni fût examinée indépendamment de celle du
Sahara espagnol. La revendication du Maroc avait de
solides fondements juridiques et historiques, puisque
les deux territoires étaient marocains.

207. Pour sa délégation,' la question du territoire
d'Ifni ne présentait pas de problèmes insurmontables,
puisque l'Espagne s'était toujours déclarée en faveur
d'un règlement de la situation dans ce territoire. Son
gouvernement avait pris note des bonnes intentions du
Gouvernement espagnol et espérait que ce dernier adop
terait une attitude décisive qui permette de parvenir à
un règlement définitif.

208. En conséquence, la délégation marocaine a
trouvé le projet de résolution acceptable et a exprimé
l'espoir que tous les membres du Comité spécial l'ap
puieraient.

209. Le représentant de la Mauritanie a regretté
qu'en présentant le projet de résolution commun, le
représentant de la Tunisie n'ait pas précisé que la
délégation mauritanienne l'avait accepté avec des réser
ves. Toutefois, comme un certain nombre de délégations
l'avaient approuvé, la délégation mauritanienne n'avait
pas insisté.

210. La délégation mauritanienne a noté avec satis
faction qu'on avait décidé d'examiner les deux questions
séparément. Elle a fait remarquer que cela représentait
une concession que le Maroc faisait, non à la réalité,
mais à l'histoire.

211. La Puissance administrante avait souligné la
nécessité de respecter le principe d'autodétermination.
Le représentant de la Mauritanie a estimé qu'elle devrait
décider les moyens de donner effet à ce principe dans
le territoire, compte tenu du mode de vie des autoch
tones.

212. Le représentant de la Syrie a félicité les auteurs
du projet de résolution des efforts qu'ils avaient déployés
pour concilier les parties intéressées et a rendu hom
mage à l'esprit de coopération dont avaient fait montre
les délégations tunisienne, espagnole, marocaine, et
mauritanienne. La délégation syrienne a estimé que le
Comité spécial devrait maintenant concentrer ses efforts
sur les moyens d'accélérer l'application de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale aux populations
des territoires.

213. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a accueilli avec satisfaction la déclaration faite par
le représentant de l'Espagne, selon laquelle le Gouv~r
nement espagnol était disposé à appliquer la résolutIOn
2072 (XX) de l'Assemblée générale. C'était grâce à
l'attitude encourageante de l'Espagne que le projet de
résolution avait pu être rédigé.

214. Aucune partie intéressée ne saurait accepter
entièrement le texte du projet de résolution et la dél~
gation tanzanienne comprenait parfaitement qu'il y eut
des réserves. Néanmoins, il était encourageant de noter
que plusieurs parties intéressées avaient fait des con
cessions. Ce qui importait, c'était que le projet de réso
lution fût appliqué et le long processus de décolonisation

en Afrique mené à bonne fin. Les intérêts de la popu
lation du territoire devaient être la première préoccu
pation du Comité spécial et des parties intéressées.

215. Le représentant de l'Algérie a dit que ce qui
préoccupait le Comité, c'était que le peuple du territoire
devrait avoir la possibilité d'exercer librement son droit
d'autodétermination et d'accéder à l'indépendance. Les
longues et difficiles négociations qui avaient précédé la
rédaction du projet de résolution montraient combien
le problème était complexe. Outre sa prise de position
sur les questions de décolonisation, le Gouvernement
algérien adhérait au principe des relations de bon
voisinage auquel les Etats Membres des Nations Unies
avaient souscrit en signant la Charte des Nations Unies.
L'objectif primordial de sa délégation était de voir le
peuple du territoire accéder à la liberté et à l'indépen
dance.

216. Le représentant de l'Uruguay a dit que son
gouvernement avait toujours été mû par la conviction
profonde que tous les territoires coloniaux devraient
être libérés dans le monde. L'autodétermination de la
population du Sahara espagnol était une question qui
préoccupait sérieusement les pays voisins de ce terri
toire, compte tenu des déplacements fréquents des popu
lations nomades qui l'habitaient à travers la région. Non
seulement le territoire devait être décolonisé mais ses
habitants devaient pouvoir vivre en paix avec leurs
voisins.

217. Le représentant de l'Italie a rendu hommage
aux efforts déployés par plusieurs délégations pour
s'entendre sur un projet de résolution acceptable par
toutes les parties intéressées. Peut-être, cependant, étai~
il regrettable que la Puissance administrante, qui aValt
la responsabilité principale de la décolonisation d'Ifni
et du Sahara espagnol, n'eût pas été consultée avant
la présentation de ce texte, mais la délégation italienn.e
a exprimé l'espoir que la délégation espagnole pourrait
l'approuver.

218. Des réserves avaient été formulées quant à
l'opportunité qu'il y aurait, de la part du Comité spécial,
à adopter une résolution sur cette question, alors que
l'Assemblée générale siégeait déjà depuis près de deux
mois et que la Quatrième Commission avait. aJ:ordé Ja
discussion de la situation dans les deux terntOIres. Eu
égard aux efforts considérables faits par le Comité spé
cial pour parvenir à une décision, il ne serait peut-être
pas inutile d'adopter le projet de résolution. Cependant,
le représentant de l'Italie a regretté que le Comité spé
cial n'eût pas voulu entendre les autres pétitionnaires,
qui allaient arriver prochainement à New York.

219. C'était à juste titre que la délégation espagnole
avait déclaré que le Comité spécial était tout spéciale
ment chargé de rendre compte de l'application de la
résolution 2072 (XX) de l'Assemblée générale. Si le
deuxièmè àlinéa du préambule du projet de résolution
avait été subdivisé en deux alinéas, le premier ainsi
rédigé "Ayant entendu les déclarations faites s.ur ces
deux territoires par les représentants de la Ptllssance
administrante et prenant acte de la lettre datée du 8
septembre 1966 du Représentant permanent del'Espa
gne auprès de l'Organisation d~s Nat~ons U,nies" et le
deuxième "Ayant entendu les declaratlOns faItes par les
représentants de la Mauritanie, du ~aro~ et d~ l'Algé
rie", le texte eût été plu~ c.onforme.a I~ r;s?lutlOn 2q72
(XX) de l'~sse~'nblée generale, ~t Il eut ete plus .faclle,
pour la délegatlOu espagnole, d accepter le projet de
résolution.



Additif au point 23 de l'ordre du jour 665

220. Dans la discussion des problèmes que posait la
décolonisation, le Comité spécial avait toujours eu à
faire face aux exigences contradictoires du réalisme et
de la fidélité aux principes. En l'occurrence, le réalisme
l'avait emporté, puisque le projet de résolution prenait
note du fait que plusieurs Etats Membres étaient direc
tement intéressés à l'avenir des deux territoires, avenir
qui, si l'on s'en rapportait aux principes, ne devrait
dépendre que de la volonté de leurs habitants autoch
tones. Bien que la délégation italienne eût toujours
souligné la nécessité de faire preuve de réalisme quand
on voulait résoudre des problèmes politiques, le repré
sentant de l'Italie se demandait s'il n'eût pas été souhai
table, pour des raisons de principe, que le projet de
résolution affirma plus nettement la nécessité de s'assu
rer des aspirations et de sauvegarder les intérêts des
habitants autochtones des territoires. On eut pu satis
faire aux exigences du réalisme en faisant appel à la
coopération des Etats voisins, indispensable si l'on vou
lait procéder à une consultation des habitants nomades
des territoires.

221. D'autre part, la délégation italienne se deman
dait, les deux territoires pouvant être considérés comme
de petits territoires par la population, s'il ne conviendrait
pas que le projet se réfère aussi à la résolution 1541
(XV) de l'Assemblée générale.

222. La délégation italienne éprouvait également
certains doutes en ce qui concernait le paragraphe 3
du dispositif, car elle craignait que la Puissance admi
nistrante n'eut quelques difficultés à déterminer quelles
étaient les "autres parties intéressées".

223. Malgré les doutes qu'avait exprimés le repré
sentant de l'Italie, la délégation italienne voterait pour
le projet de résolution, et elle nourrissait l'espoir que
la décolonisation des deux territoires renforcerait la paix
et la stabilité dans la région.

224. Le représentant de l'Espagne a rappelé que sa
délégation avait souligné certaines déficiences du projet
de résolution lors de réunions précédentes. La délégation
espagnole aurait préféré que les deux territoires fassent
l'objet de résolutions distinctes et elle espérait que la
Quatrième Commission s'en tiendrait à sa décision anté
rieure sur ce point.

225. Il a fait observer que le nouvel alinéa du préam
bule ajouté par les auteurs du projet de résolution ne
s'appliquait qu'aux pétitionnaires du Sahara espagnol.

226. Dans les résolutions précédentes relatives au
transfert des pouvoirs aux peuples des territoires non
indépendants, il était d'usage d'inviter la Puissance
administrante et le gouvernement du territoire à se
consulter, en tenant compte des intérêts de la popula
tion. En ne respectant pas cette tradition, dans le para
graphe 1 du projet de résolution, le Comité spécial
outrepassait ses pouvoirs. Le fait aussi de mentionner
d'autres pays, au paragraphe 3, était sans précédent.
La mission sacrée que l'Espagne avait acceptée en
vertu de l'Article 73 de la Charte lui faisait obligation
de favoriser le bien-être des habitants du territoire,
alors que le paragraphe 3 du dispositif compromettait
les intérêts de ces habitants. Le Gouvernement espagnol
était disposé à accorder aux habitants des territoires le
droit à l'autodétermination, mais il ne pensait pas que
l'exercice de ce droit dût être influencé par une inter
vention étrangère.

227. Le représentant du Chili a déclaré que d'une
façon générale sa délégation approuvait le projet de
résolution et voterait pour lui. Toutefois, il doutait qu'il
fût approprié de mentionner, au paragraphe 3 du dispo-

sitif, les pays qui devraient être consultés à propos des
dispositions à prendre en vue d'un référendum. Le
Chili ne méconnaissait pas les intérêts importants et
légitimes de ces pays, mais il estimait qu'ils ne devaient
entrer en jeu que lorsque la population du Sahara
espagnol serait indépendante. Le représentant du Chili
a demandé que le paragraphe 3 du dispositif fut mis aux
voix séparément; et sa délégation s'abstiendrait lors du
vote.

228. Le représentant de l'Australie a déclaré que sa
délégation aurait préféré avoir plus de temps pour exa
miner les déclarations des pétitionnaires. Elle s'abstien
drait donc lors du vote sur le projet de résolution, sans
que cela préjuge la position que l'Australie prendrait
par la suite lorsqu'elle aurait examiné la question d'une
manière plus approfondie.

229. Le représentant de l'Uruguay a déclaré qu'il
était très regrettable que le Comité spécial eut décidé
de mettre le projet de résolution aux voix alors qu'on
ne possédait pas encore tous les renseignements néces
saires. Heureusement, les délégations pourraient pren
dre position plus tard à la Quatrième Commission,
lorsque toutes les données auraient été portées. à leur
connaissance.

230. L'Uruguay partageait l'opinion de la délégation
italienne quant au principe de la responsabilité exclusive
de la Puissance administrante; elle estimait aussi com
me elle qu'il serait souhaitable de diviser le deuxième
alinéa du préambule en deux alinéas distincts. Au para
graphe 1 du dispositif, il n'était pas question de la
nécessité de tenir compte de l'intérêt de la population
- qui était le fondement même de la décolo~isation.
En outre, la référence au Gouvernement marocam, con
tenue au paragraphe 1, devrait faire l'objet d'un p~~a
graphe distinct, étant donné que la responsabIlIté
primordiale des dispositions relatives au transfert des
pouvoirs incombait à l'Espagne. L'Urtl~uay. pouva!t
appuyer pleinement le parag,raphe 2 du dl?posltJf, mats
devait formuler quelques reserves au sUjet du para
graphe 3. Divers intérêts étaient mentionnés dans ce
paragraphe et l'on voyait mal quels ~taient ce,:x qui
devaient l'emporter sur les autres. InVIter la PUIssance
administrante à consulter les Gouvernements de la
Mauritanie et du Maroc au sujet des dispositions à
prendre pour l'organisation du référendum était injuste,
non seulement pour elle, mais également pour la popu
lation autochtone du Sahara espagnol.. En outre, de
telles consultations retarderaient encore le moment où
la population pourrait exercer son droit à l'autodéter
mination. En conséquence, l'Uruguay s'abstiendrait lors
du vote sur le projet de résolution.

231. Le représentant du Venezuela a déclaré que sa
délégation avait toujours co~sid~ré le princ~pe de.l:auto
détermination comme le drOIt d un peuple a chOISIr son
propre avenir politique et estimé que les intérêts de la
population intéressée avaient le pas sur tous les autres
dans la décolonisation. Le Venezuela était donc extrê
mement surpris que ni le paragraphe 1 ni le paragraphe
3 du dispositif du projet de résolution ne mentionnent
les intérêts de la population du territoire. La délégation
vénézuélienne voterait pour le projet de résolution,
étant entendu que les réserves qu'elle avait formulées
seraient consignées dans le compte rendu de la séance.

232. A la 479" séance, le Comité spécial a voté sur
le projet de résolution. Il a procédé à un vote séparé
sur le paragraphe 3, qui a été adopté par 16 voix contre
zéro avec 6 abstentions. L'ensemble du projet de réso
lution (AjAC.109jL.351jRev.l), tel qu'il avait été
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modifié oralement, a été adopté par 19 voix contre zéro,
avec 3 abstentions.

233. Lors des explications de vote, le représentant
du Danemark a déclaré que sa délégation approuvait
entièrement quant au fond le projet de résolution, et
c'était pourquoi elle avait voté pour lui. M. Kofod a
noté que le paragraphe 2 du dispositif de la résolution
affirmait le droit de la population autochtone du Sahara
espagnol à l'autodétermination et à l'indépendance. Tou
tefois le Danemark a formulé des réserves au sujet du
paragraphe 3 du dispositif, car le fait d'inviter la
Puissance administrante à consulter certains Etats
pourrait préjuger le statut futur du territoire.

234. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que sa délégation était absolument convaincue
du droit du peuple du Sahara espagnol à l'autodéter
mination. Elle s'était abstenue lors du vote sur le projet
de résolution car, pour que cette résolution eut une
chance de succès, il eût fallu qu'elle réponde aux vœux
de la population autochtone et qu'elle obtienne l'appui
de toutes les parties intéressées, y compris les pays qui
avaient des raisons légitimes de s'intéresser au sort du
territoire.

235. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
sa délégation avait voté pour le projet de résolution
malgré certaines réserves en ce qui concernait le para
graphe 1 du dispositif où l'on ne parlait pas des intérêts
de la population - lesquels, d'après la Charte, étaient
primordiaux - et où figurait une référence peu claire
à la résolution 1514 (XV). De plus ce texte traitait de
questions qui relevaient essentiellement de la Puissance
administrante. Le représentant du Royaume-Uni a
exprimé le regret que la discussion eût été close avant
que tous les pétitionnaires eussent été entendus.

236. Le représentant de la Mauritanie a rendu hom
mage au Comité spécial pour avoir adopté ce projet de
résolution. Pour sa délégation, le Maroc, s'il avait un
intérêt dans le territoire d'Ifni, n'en avait aucun dans le
Sahara dit espagnol.

237. Le représentant du Maroc a dit que l'adoption
à l'unanimité de la résolution avait prouvé la solidarité
des pays d'Europe, d'Afrique, d'Asie et d'Amérique
latine avec les peuples africains épris de liberté ainsi
que leur union pour faire triompher la justice, le droit
et les principes de la Charte.

238. De son côté, le Maroc contribuerait dans un
esprit d'amitié et de coopération à l'application normale
de la résolution en question pour que la décolonisation
des territoires dont il s'agissait se fit dans l'ordre, la
paix et l'harmonie et conformément aux vœux légitimes
du peuple qui aspirait à la dignité, au progrès et au
bien-être, sans préjudice pour les droits légitimes de
quiconque. Comme tous les pays qui luttaient contre le
colonialisme, le Maroc a estimé que la décolonisation
ne pouvait que servir la cause de la paix au sens de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

239. Pour ce qui était du paragraphe 1 du dispositif
de la résolution adoptée par le Comité spécial, le Maroc
considérait que la décolonisation d'Ifni devait corres
pondre aux stipulations du paragraphe 6 du dispositif
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.
Pour ce qui était du paragraphe 3 du dispositif, il consi
dérait que la question du Sahara sous administration
espagnole, dans la mesure où elle concernait une partie
qui était autre que le peuple du territoire, regardait
exclusivement le Maroc qui ne reconnaissait aucune
validité à tout droit que pourraient s'attribuer d'autres
parties.

240. Le représentant du Maroc a exprimé l'espoir
que l'on prendrait note du fait que l'esprit de compro
mis que manifestait la résolution du Comité ne modifiait
en rien la conviction que ce territoire, partie intégrante
du Maroc de temps immémorial, devait exercer sans
entrave son droit à la liberté et à l'indépendance avec
l'aide de l'Organisation des Nations Unies. Avec ces
réserves, la délégation marocaine avait accepté ce texte
de compromis. Le Maroc était disposé à coopérer avec
la Puissance administrante pour la mise en œuvre de la
résolution afin que les territoires de Saguia el Hambra,
Rio de Oro et Ifni obtiennent leur indépendance sur
cette base, dans l'intérêt de la population autochtone.

241. Le représentant de la Mauritanie a dit qu'il
avait déjà fait connaitre son opinion sur la résolution
adoptée par le Comité spécial. La déclaration du repré
sentant du Maroc ne l'avait pas surpris parce qu'on
savait que ce pays revendiquait le Sahara dit espagnol
comme il avait revendiqué précédemment le territoire
de la Mauritanie ainsi que le prouvait un document
officiel que le Gouvernement marocain avait fait diffuser
dans le monde en 1960.

242. Le représentant de la Mauritanie a fait valoir
qu'Ifni était un territoire complètement séparé et dis
tinct du Sahara espagnol, avec lequel il n'avait rien à
voir et a exprimé l'espoir que le Comité en tiendrait
dûment compte. La Mauritanie espérait qu'on permet
trait à la population de ces territoires d'exercer son
droit à l'autodétermination et qu'on prendrait note du
fait que la Puissance administrante s'était engagée à le
faire. Elle a demandé que l'on n'entrava pas l'exercice
de ce droit en compliquant la situation par des problè
mes qui étaient étrangers aux vœux de la population et
que, avec l'accord de la Puissance administrante, on
permette à cette population de décider librement de
son destin.

243. Le texte de la résolution AIAC.1û91214 adop
tée par le Comité spécial à sa 479C séance, le 16 novem
bre 1966, est ainsi conçu :

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration Sllr
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux,

"Ayant examiné le point de son ordre du jour
relatif à Ifni et au Sahara espagnol,

"Ayant entendu les déclarations faites sur ces deux
territoires par les représentants de la Puissance admi
nistrante, de la Mauritanie, du Maroc et de l'Algérie,

"Ayant entendu les pétitionnaires,
"Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen

dance aux pays et aux peuples coloniaux contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
en date du 14 décembre 1960,

"Prenant en considération les dispositions de la
résolution 2072 (XX) adoptée par l'Assemblée géné
rale le 16 décembre 1965,

"Prenant note de la décision de la Puissance admi
nistrante d'appliquer pleinement les dispositions de
la résolution 2072 (XX),

"1. Invite la Puissance administrante à hâter le
processus de décolonisation du territoire d'Ifni e.t ,à
arrêter avec le Gouvernement du Maroc les modahtes
de transfert· des pouvoirs, conformément aux dispo
sitions de la résolution 1514 (XV);

"2. Demande à la Puissance administrante de
créer sans délai les conditions propres à assurer l'exer-
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cice des droits de la population autochtone du Sahara
espagnol à l'autodétermination et à l'indépendance;

"3. Invite la Puissance administrante à arrêter,
en consultation avec la population du Sahara, les
Gouvernements de la Mauritanie et du Maroc et
toutes autres parties intéressées, les modalités de
l'organisation d'un référendum qui sera tenu sous
les auspices des Nations Unies afin de permettre à
la population autochtone du territoire d'exercer libre
ment son droit à l'autodétermination et à faire rapport
au Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux avant la tenue de ce référendum;

"4. Prie le Secrétaire général de veiller à la mise
en œuvre de cette résolution et de faire rapport au
Comité spéciaL"

ANNEXE

[AIAC.l0912021

Lettre datée du 8 septembre 1966 adressée au Président
du Comité spécial par le représentant permanent de
l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations Unies

1. Dans la communication que j'avais adressée le 28 juin
dernier au Secrétaire général en le priant de bien vouloir la
faire parvenir au fonctionnaire chargé du Département de la
tutelle et des territoires non autonomes, j'avais annoncé, en
réponse à la lettre en date du 9 juin 1966 a qui m'avait été
envoyée d'Addis-Abéba par M. M. E. Chacko, que le gouver
nement espagnol informerait en temps voulu le Comité spécial
de son attitude et de ses intentions au sujet de l'exécution de
la résolution 2072 (XX), adoptée par l'Assemblée générale le
16 décembre 1965 sur la question d'Ifni et du Sahara espagnol.
J'ai maintenant l'honneur de vous présenter les renseignements
annoncés.

SAHARA ESPAGNOL

2. Comme le Comité spécial le sait, le Gouvernement espagnol

a La lettre du 9 juin 1966 communiquait le texte du con
sensus relatif à Ifni et au Sahara espagnol adopté par le Comité
spécial. à sa 436e séance, le 7 juin 1966.

s'est déclaré en faveur de l'application du principe de l'auto
détermination au territoire du Sahara espagnol, ainsi qu'il
ressort de la lettre officielle adressée le 30 avril 1%4 à l'am
bassadeur M. Sori Coulibaly, représentant permanent du Mali,
qui présidait alors le Comité spécial. Aussi, avons-nous noté
avec satisfaction que d'autres pays, qui avaient jusque-là expri
mé des opinions contraires à l'application de ce principe au
territoire du Sahara, se sont prononcés en sa faveur à la 436e
séance du Comité spécial tenue le 7 juin dernier dans la capitale
de l'Ethiopie. La résolution 2072 (XX) de l'Assemblée générale
pourra ainsi être mise en œuvre par le libre exercice du droit
à l'autodétermination des Sahariens, comme le Gouvernement
espagnol l'avait proposé.

3. A cette fin, mon gouvernement est en contact avec la
population du Sahara et poursuit activement les préparatifs
nécessaires pour permettre à celle-ci d'exprimer sa volonté
sans aucune pression de quelque nature que ce soit. Ces prépa
ratifs ont demandé un certain temps, étant donné le nomadisme
des habitants du désert et les conditions particulières au terri
toire.

IFNI

4. En ce qui concerne Ifni, le Gouvernement espagnol, s'ins
pirant toujours de l'esprit de coopération internationale et fidèle
à la doctrine de la décolonisation, se doit de signaler à l'atten
tion du Comité la situation irrégulière dans laquelle se trouve
cette enclave, sur une partie de laquelle l'Espagne éprouve des
difficultés à exercer son autorité, en dépit des traités qui défi
nissent clairement ses droits; cette situation est due à des
conditions bien connues de tous et dont le Gouvernement espagnol
n'est nullement responsable. Quoi qu'il en -soit, étant donné les
particularités que présente ce problème, il serait peut-être
indiqué d'établir avec le Maroc des contacts qui auraient
essentiellement pour but le rétablissement de la légalité, à titre
de préalable nécessaire, dans la pratique, pour rechercher des
formules qui satisferaient les intérêts en présence et permet
traient aux habitants d'Ifni d'obtenir, en ce qui concerne aussi
bien leur avenir collectif que leur destin individuel, de solides
assurances dûment assorties de garanties.

5. Je suis persuadé, Monsieur le Président, que le contenu
de la présente lettre permettra au Comité de se rendre compte
de la fermeté et de la netteté de la décision de l'Espagne de
mettre en œuvre les dispositions de la résolution 2072 (XX)
de l'Assemblée générale.

CHAPITRE XI *
GIBRALTAR

A. - DÉCISIONS PRISES ANTÉRIEUREMENT PAR LE

COMITÉ SPÉCIAL ET PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

1. Après avoir examiné la situation à Gibraltar lors
des séances qu'il a tenues en 1964, le Comité spécial a
adopté, le 16 octobre 1964, un consensus consigné dans
le rapport qu'il a adressé à l'Assemblée générale à sa
dix-neuvième session (A/5800/Rev.ll, chap. X, par
209). Lors des séances qu'il a tenues en 1965, le Comité
spécial a inclus des renseignements pertinents sur le
territoire dans son rapport à l'Assemblée générale à
sa vingtième session (A/6000/Rev.1 2, chap. XI).

2. Le 16 décembre 1965, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 2070 (XX), dont le dispositif est
ainsi conçu :

[L'Assemblée générale,]

*Publié antérieurement sous la cote A/AC.l09/L.287.
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième

session Annexes, annexe nO 8 (première partie).
2 Ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de

l'ordre du jour.

"1. Invite les Gouvernements de l'Espagne et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord à entamer sans délai les pourparlers envisagés
dans le consensus adopté le 16 octobre 1964 par le
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

"2. Prie les deux gouvernements d'informer le
Comité spécial et l'Assemblée générale, lors de sa
vingt et unième session, des résultats de leurs négo
ciations."

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE

3. Des renseignements sur le territoire figurent dans
les rapports du Comité spécial à l'Assemblée générale
à ses dix-huitième, dix-neuvième et vingtième sessions 3.

3 Ibid., di~-huitiè11le session, Annexes, additif au point 23 de
l'or~re du Jour, document A/5446/Rev.l; ibid., dix-nellvième
seSSIOn, Annexe~,. anne~e ~~o 8 (pr~mière partie), document
A/5800/Rev.l; zbzd., vlllgtteme sessIOn Annexes additif au
point 23 de l'ordre du jour, document A/6000/Revi
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On trouvera plus loin des renseignements complémen
taires 4.

Généralités

4. La population civile de Gilbratar s'élevait à la
fin de 1964 à 24485 habitants; elle se répartissait com
me suit: 18615 Gibraltariens, 4153 autres Britanni
ques et 1 717 étrangers.

Evolution politique et constitutionnelle

5. A la suite des élections de 1964 au Conseil légis
latif, qui compte Il membres, on a constitué un Conseil
de ministres composé d'un Ministre principal et de cinq
autres ministres. En juillet 1965, le Ministre principal
a décidé de former une coalition avec l'opposition indé
pendante. Le chef de l'opposition est devenu Ministre
sans portefeuille et Ministre principal adjoint.

eorrespondance entre l'Espagne et le Royaunze- Uni

6. Le 17 janvier 1966, le Ministre des affaires étran
gères de l'Espagne a adressé à l'ambassadeur du Royau
me-Uni à Madrid une note 5 dans laquelle il déclarait
que le Gouvernement espagnol était disposé à entamer
sans retard, avec le Gouvernement du Royaume-Uni,
les pourparlers prévus par la résolution de l'Assemblée
générale du 16 décembre 1965, en vue d'apporter une
solution définitive au problème de Gibraltar.

7. Dans une note verbale en date du 14 février 1966 6,

l'ambassade britannique à Madrid a informé le Ministère
des affaires étrangères de l'Espagne que le Gouverne
ment du Royaume-Uni était également disposé à enta
mer ces pourparlers. L'ambassade a été chargée de
proposer que les pourparlers commencent à Londres, à
une date convenant aux deux parties, dans le courant
du mois d'avril 1966.

8. Dans une note verbale datée du 23 février 1966 7,

le Ministère des affaires étrangères de l'Espagne a
informé l'ambassade britannique à Madrid que le Gou
vernement espagnol acceptait la proposition du Gouver
nement britannique tendant à ce que les pourparlers
aient lieu à Londres aussitôt que cela conviendrait aux
deux gouvernements. Le Ministère était à la disposition
de l'ambassade britannique à Madrid pour fixer une
date d'un commun accord.

Situation économique

9. L'économie de Gibraltar repose essentiellement
sur le tourisme, les réexportations et les facilités d'em
ploi offertes par le chantier naval, les services des forces
armées, l'Administration et le Conseil municipal. Le
territoire n'a pas de ressources agricoles ni d'autres
ressources en matières premières. L'industrie locale se
limite à une usine de conserves de fruits et de conserves
de poisson, et à des activités telles que le traitement du
tabac, les mélanges de café et la fabrication de vête
ments.

~ Ces renseignements proviennent de données publiées ainsi
que des renseignements fournis au Secrétaire général par le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, le 2 décembre
1965, pour l'année se terminant le 31 décembre 1964.

5 Le texte de cette note a été communiqué au Secrétaire
général par une lettre, datée du 20 janvier 1966, dù représentant
permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des Nations
Unies (A/6242, annexe 1).

6 Le texte de cette note verbale a été communiqué au Secré
taire général par une lettre, datée du 2 mars 1966, du repré
sentant du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations
Unies (A/6278).

7 Le texte de cette note verbale a été communiqué au Secré
taire général par une lettre, datée du 2 mars 1966, du repré
sentant permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation des
Nations Unies (A/6277).

10. En 1964, les importations se sont élevées à
14 928 148 livres, dont 2 894 419 livres représentaient
les produits alimentaires. Les réexportations soumises
aux droits de douane se sont chiffrées, au cours de la
même année, à 4710 478 livres. Les exportations de
produits d'origine locale sont négligeables.

Il. Les principales recettes du gouvernement pro
viennent des droits de douane, des licences, des impôts
indirects, des frais de justice, de la location de biens
de l'Etat et de loteries d'Etat. Le produit de l'impôt sur
le revenu correspond à environ 14 p. 100 des recettes.
En 1964, les recettes totales se sont élevées à 2086556
livres et les dépenses à 2407298 livres, dont 1913298
livres représentaient les dépenses courantes. Le Conseil
municipal a un budget distinct; en 1963, les recettes et
les dépenses ont été d'environ un million de livres.

12. En juillet 1965, on a annoncé qu'une subvention
d'un million de livres serait versée par le eolonÙ!1
Development and Welfare Fund au titre du développe
ment de Gibraltar pour les trois prochaines années et
que le Ministère des finances du Royaume-Uni fourni
rait un montant supplémentaire de 200000 livres sous
forme de prêts au cas où cela serait nécessaire. En outre,
on verserait, pour compléter le budget de Gibraltar en
1965, une subvention spéciale de 100000 livres.

Situation sociale
Main-d'œuvre

13. Les statistiques de la main-d'œuvre ne concer
nent que les personnes employées à des travaux manuels
et d'autres travailleurs dont la rémunération ne dépasse
pas 500 livres par an. A la fin de 1964 on comptait, à
Gibraltar, 5641 travailleurs de nationalité britannique
et 9600 travailleurs étrangers; la plupart de ces der
niers vivaient en Espagne et se rendaient chaque jour
à Gibraltar. Quarante-trois pour cent environ de tous
les travailleurs sont employés par le Gouvernement de
Gibraltar, les services des forces armées, le Ministère
des bâtiments et des travaux publics et le Conseil muni
cipal. Les autres principales sources d'emploi sont l'in
dustrie du bâtiment, les établissement de vente de gros
et de détail, l'industrie hôtelière et les restaurants, les
compagnies de navigation et le travail de maison.

14. En 1964, il y avait à Gibraltar 12 associations
d'employeurs qui comptaient au total 364 membres. Les
16 syndicats de Gibraltar groupaient 3 734 membres,
soit environ 60 p. 100 de la population active résidant
dans le territoire.
Santé publique

15. La Direction des services médicaux et sanitaires
est chargée de gérer tous les services médicaux et
sanitaires publics. Elle est composée de trois membres
d'office et de six membres nommés par le Gouverneur
et est présidée par le Ministre de la santé publique.

16. Le gouvernement gère quatre hôpitaux. Il assure
également le fonctionnement d'autres services médicaux
et sanitaires qui comprennent un service médical de
consultations externes, un service de consultations pour
enfants, des services de santé scolaire ainsi que le
service de santé du port et de l'aéroport.

17. En 1964, les dépenses courantes que le gouver
nement a consacrées à la santé publique ont été de
267 266 livres et celles du Conseil municipal de 34 330
livres.

Situation de l'enseignement

18. Le Ministre de l'éducation est chargé de faire
des propositions concernant la politique à suivre en
vue d'assurer le progrès général de l'enseignement dans
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c. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

23. Le Comité spécial a examiné la question de
Gibraltar à ses 475e et 48Ü" séances tenues au Siège,
les Il et 17 novembre 1966.

24. Le Comité spécial était saisi des pétitions écrites
ci-après concernant Gibraltar

le territoire. Il bénéficie des avis d'un inspecteur de
l'enseignement qui exerce un contrôle général sur le
Département en vertu de la Gibraltar Education Ordi
nance de 1953.

19. L'enseignement est obligatoire pour les enfants
âgés de 5 à 15 ans; il est gratuit dans les écoles publi
ques.

20. En 1964, l'enseignement primaire était dispensé
dans 12 écoles publiques et trois écoles privées. A
l'exception de quelques élèves inscrits dans deux écoles
privées, l'enseignement secondaire est assuré exclusi
vement par le gouvernement. Il y avait à Gibraltar deux
collèges, une école technique de garçons, une école com
merciale de jeunes filles et quatre écoles secondaires.
Les deux collèges préparent les élèves au certificat
général de l'enseignement aux niveaux moyen et supé
rieur.

21. A la fin de 1964, les effectifs scolaires étaient
les suivants : 3 014 élèves (l 553 garçons et 1 461 filles)
dans les écoles primaires; 1 621 élèves (787 garçons et
834 filles) dans les écoles secondaires; et 153 élèves
(105 garçons et 48 filles) dans les écoles techniques et
professionnelles.

22. En 1964, les dépenses courantes du gouverne
ment au titre de l'enseignement se sont élevées à 198822
livres.

M. Edward O. Recagno..... A/AC.l09/PET.S31
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25. Par une lettre datée du 8 septembre 1966 (AI
AC. 1091210), le Représentant permanent de l'Espagne
auprès de l'Organisation des Nations Unies a demandé
que sa délégation soit admise à participer aux réunions
du Comité spécial où il serait question de Gibraltar.
Le Comité a décidé, sans objections, de faire droit à
cette requête.

26. Le représentant de l'Espagne a précisé que le
17 janvier 1966, après avoir reçu le texte de la réso
lution 2070 (XX) de l'Assemblée générale, le Gouver
nement espagnol avait à nouveau proposé au Gouver
nement du Royaume-Uni d'entamer des négociations
au sujet de Gibraltar. Cette' proposition avait été
acceptée le 14 février, et le 18 mai le Ministre des
affaires étrangères espagnol et le Secrétaire du Foreign
Office s'étaient réunis à Londres. Le Ministre espagnol
avait alors fait une offre, dont le Comité spécial était
informé et à laquelle le Gouvernement du Royaume
Uni n'avait pas encore donné de réponse. Afin de lui
accorder toute l'attention voulue, il avait été décidé que
les négociations se poursuivraient à un échelon élevé.
Des réunions avaient eu lieu aux mois de juin, juillet,
septembre et octobre et une autre réunion était prévue
pour bientôt.

27. Il avait été décidé que ces négociations auraient
un caractère confidentiel sans préjudice de l'obligation
de tenir le Comité et l'Assemblée générale au courant,
mais le Gouvernement britannique avait rompu cet
accord et avait annoncé la publication d'un livre blanc

où seraient reproduits les documents échangés au cours
des réunions. L'Espagne se réservait la possibilité de
soumettre un rapport au Comité et à l'Organisation des
Nations Unies à cet égard, selon ce que dirait ce livre
blanc.

28. Il s'était produit un fait nouveau qui risquait
d'avoir de graves conséquences. Le 12 juillet le Gou
vernement du Royaume-Uni avait officiellement commu
niqué au Gouvernement espagnol, pour la première fois
dans l'histoire, qu'il possédait la souveraineté de la
partie du territoire espagnol contiguë à Gibraltar où se
trouvait l'aérodrome; or, dans le passé l'Espagne avait
déclaré que cette partie du territoire était une zone
neutre et démilitarisée. La souveraineté espagnole sur
ce territoire n'avait jamais été mise en question par le
Royaume-Uni jusqu'à cette année, et, jusqu'à ce que
les négociations entamées en vertu de la résolution 2070
(XX) aient commencé. C'était là un acte d'agression
extrêmement grave contre l'Espagne, et le Gouverne
ment espagnol avait demandé au Royaume-Uni de
reconsidérer ses visées sur un territoire qui n'avait pas
été cédé par le Traité d'Utrecht. Le Gouvernement du
Royaume-Uni avait réaffirmé sa prétendue souveraineté;
il ne reconnaissait pas le caractère neutre du territoire
en question, et il l'utilisait à des fins militaires et faisait
survoler, par les appareils de son armée de l'air, l'espace
aérien espagnol contigu à Gibraltar.

29. En dépit de cela, l'Espagne continuait à négocier
et insistait pour que le Royaume-Uni reconsidère sa
déclaration de souveraineté sur ce territoire et s'abs
tienne de l'utiliser à des fins militaires pour éviter de
se trouver dans l'obligation d'adopter de nouvelles me
sures face à cette agression.

30. L'Espagne examinait la dernière en date des
propositions britanniques à la lumière des résolutions
1514 (XV) et 2070 (XX) et espérait y répondre très
prochainement.

31. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
conformément à la résolution 2070 (XX) de l'Assem
blée générale, des entretiens avaient eu lieu entre son
gouvernement et le Gouvernement espagnol afin de
résoudre les problèmes de façon satisfaisante. Ces con
versations avaient mis en évidence plusieurs problèmes
d'ordre juridique.

32. Gibraltar appartenait en droit au Royaume-Uni,
mais ce dernier considérait qu'il avait le devoir de
trouver une solution pacifique aux controverses, et
voilà pourquoi il proposait au Gouvernement espagnol
de porter les aspects juridiques de la question de Gi
braltar devant la Cour internationale de Justice. Mais
le Royaume-Uni se trouvait également, aux termes de
la Charte, dans l'obligation de sauvegarder les intérêts
du peuple de Gibraltar, ce qui d'ailleurs avait été recon
nu par le Comité spécial dans son consensus du 16
octobre 1964. Si l'on respectait les intérêts du peuple
de Gibraltar, il serait possible de trouver une solution et
du fait qu'une grande partie des divergences étaient de
nature juridique, il y avait lieu de porter l'affaire devant
la Cour internationale de Justice.

33. Dans sa déclaration, le représentant de l'Espagne
?'avai~ pas parl~ des, restricti~l?s imposées par son pays
a plUSIeurs repnses a la frontJere de Gibraltar au cours
des derniers mois. Le Royaume-Uni désirait résoudre
la question dans un esprit d'amitié et de conciliation
mai~ les me,sures, .adoptées par l'Espagne ne contri
b~alent pas a 5lme!lOrer la situation; au cours du mois
?octob;e der111er l Espagne. a\:ait e?core annoncé qu'elle
ImposaIt de nouvelles restnctlOns a la liberté de circu-
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lation entre son territoire et Gibraltar alors qu'elle
s'était engagée à ne pas le faire. Par cet acte elle sem
blait vouloir exercer des pressions qui compliqueraient
les négociations; il fallait en tenir compte.

34. Le représentant de l'Espagne avait déclaré que
l'affirmation de la souveraineté britannique sur la partie
de l'isthme où se trouvait l'aérodrome était un fait nou
veau qui risquait d'avoir de graves conséquences. De
puis plus de deux siècles et demi, le Royaume-Uni
utilisait la partie sud de l'isthme et en 1838, il avait
posté un cordon de sentinelles pour marquer l'étendue
de sa compétence territoriale. En 1909, ce cordon avait
été remplacé par une grille afin d'éviter la contrebande.
Il y avait 60 ans, le Royaume-Uni avait déclaré nette
ment qu'il n'avait aucun doute quant à la souveraineté
sur la partie sud de l'isthme et il y avait déjà 30 ans
qu'il avait construit au sud de la ligne mentionnée un
aérodrome qui avait été utilisé à des fins militaires au
cours de la seconde guerre mondiale sans que l'Espa
gne, en dépit de sa neutralité, élève de protestations à
ce sujet. Il lui était difficile de soutenir à présent que
cela constituait une agression. Depuis longtemps déjà,
il n'y avait eu aucun changement dans la zone et rien
ne justifiait les restrictions ni les mesures de contrôle
frontalier récemment imposées par l'Espagne.

35. Il était tout à fait vrai que des appareils britan
niques utilisaient l'aérodrome à des fins militaires et
que le Gouvernement espagnol s'était plaint de viola
tions de son espace aérien, mais les enquêtes avaient
révélé un seul cas de survol pour lequel le Gouverne
ment du Royaume-Uni avait présenté des excuses.

36. Le Royaume-Uni n'avait jamais cessé de répon
dre aux propositions espagnoles. Il avait présenté de
nombreuses contre-propositions qui attendaient une
réponse et il estimait que les négociations devaient se
poursuivre. Le représentant du Royaume-Uni espérait
que l'Espagne était du même avis; en effet, si l'on faisait
preuve de bonne foi, il était possible de trouver une
solution pacifique qui tienne compte des intérêts du
peuple de Gibraltar. Le Royaume-Uni avait décidé de
publier les documents des négociations parce que la
presse avait déjà reçu d'abondantes révélations à ce
sujet et que l'Espagne n'était pas étrangère à ces suites
- d'ailleurs le Gouvernement espagnol avait été pré
venu de cette décision à l'avance.

37. Le représentant de l'Espagne a remarqué que
dans une note verbale datée du 29 septembre 1966, le
Ministère des affaires étrangères espagnol communi
quait à l'ambassade britannique à Madrid que, le 12
juillet 1966, le Gouvernement du Royaume-Uni avait
fait savoir au Gouvernement espagnol, pour la première
fois au cours de l'histoire et sans fournir de raisons
valables à l'appui, que non content d'être souverain sur
le Roc il l'était également sur la partie de l'isthme située
entre les anciennes murailles de Gibraltar et la grille
érigée en 1909 par les autorités britanniques. Ce terri
toire était injustement occupé par la Grande-Bretagne
depuis le XIXe siècle et avait été matériellement
séparé du reste du territoire espagnol par cette grille.
L'occupation britannique du territoire était à l'origine
due à certaines facilités accordées par l'Espagne pour
des raisons humanitaires dans des circonstances parti
culières, lors de certaines épidémies qui avaient nécessité
l'installation dans l'isthme de camps sanitaires que la
Grande-Bretagne avait plus tard convertis en camps
permanents et avait refusé d'évacuer. Cette partie de
l'isthme avait été neutralisée au XVIIIe siècle par le
Gouvernement espagnol sur les instances britanniques.

Depuis le siècle dernier le Gouvernement du Royaume
Uni n'avait cessé d'être saisi de protestations réitérées
du GOl.lvernement espagnol tant au sujet de la présence
britannique injustifiée sur cette partie de l'isthme qu'à
celui de la construction de la grille. La Grande-Breta
gne n'avait jamais mis en doute les déclarations réitérées
de souveraineté faites par l'Espagne au sujet de ce
territoire. Le Gouvernement espagnol considérait que
cette récente déclaration unilatérale de souveraineté de
la part du Royaume-Uni constituait une agression con
tre l'intégrité territoriale espagnole. Le Gouvernement
espagnol exigeait du Gouvernement britannique qu'il
continue à reconnaître la souveraineté espagnole sur
cette partie du territoire. Le Gouvernement espagnol
avait rappelé au Gouvernement britannique que les eaux
et l'espace aérien correspondant à cette partie de l'isthme
se trouvaient également placés sous la souveraineté
espagnole et que le caractère neutre de cette zone devait
être respecté par les deux pays. Le Gouvernement du
Royaume-Uni s'était entêté dans l'affirmation de sa
prétendue souveraineté sur cette partie du territoire et
avait déclaré qu'il pouvait utiliser l'espace aérien de
l'isthme à des fins défensives. Le Gouvernement espa
gnol avait de nouveau rappelé au Gouvernement du
Royaume-Uni les droits espagnols sur cette partie de
l'isthme et s'était plaint d'une série de violations de
l'espace aérien espagnol contigu à Gibraltar perpétrées
par des appareils militaires britanniques, avec, à l'appui,
des documents où ces violations étaient consignées. Le
Gouvernement du Royaume-Uni insistait à nouveau sur
le fait qu'il possédait la souveraineté de la partie du
territoire espagnol contiguë à Gibraltar et refusait d'ad
mettre sans autre explication le caractère neutre de cette
même partie du territoire, prétendant transformer une
occupation sans aucun titre juridique en une usurpation
définitive fondée uniquement sur la force. En outre il
affirmait que les commandants des appareils militaires
britanniques avaient pour instructions d'utiliser des
"voies d'accès bien déterminées qui ne portent pas
atteinte aux droits de l'Espagne". En attendant que le
Gouvernement du Royaume-Uni précise quelles étaient
les "voies d'accès" dont il s'agissait, le Gouvernement
espagnol déclarait que tout appareil militaire qui sur
volait le territoire espagnol ou les eaux espagnoles
violait l'espace aérien espagnol. Malgré la protestation
espagnole les appareils britanniques avaient de nouveau
violé l'espace aérien espagnol. Cette politique de force
et d'actes délibérés de la part du Gouvernement britan
nique exigeait que le Gouvernement espagnol prenne des
mesures pour défendre sa souveraineté et constituait un
nouvel obstacle aux relations entre les deux pays. Elle
confirmait également le Gouvernement espagnol dans
son idée que le succès des négociations en cours pour
la décolonisation de Gibraltar constituait l'unique solu
tion appropriée.

38. Le représentant de l'Espagne a donné lecture
d'une autre note verbale adressée le 21 octobre 1966 à
l'ambassade britannique à Madrid par le Ministère des
affaires extérieures d'Espagne exprimant les regrets du
Gouvernement espagnol de ne pouvoir considérer comme
définitive la réponse du Gouvernement britannique
donnée sous forme d'une note de son ambassade, qui
se bornait à présenter des excuses au sujet d'une viola
tion de l'espace aérien espagnol, à contester que deux
autres violations aient été commises et à affirmer que
les neuf autres violations sur les douze signalées par
le Gouvernement espagnol ne s'étaient pas produites.
Les autorités espagnoles affirmaient avec insistance que
ces douze violations avaient bien eu lieu, car elles avaient
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pu être vérifiées au moyen de méthodes d'observation
technique qui ne laissaient subsister aucun doute. En
outre, le Gouvernement espagnol protestait énergique
ment contre la déclaration de souveraineté faite par le
Gouvernement du Royaume-Uni sur cette partie de
territoire espagnol située entre les limites fixées en 1909
et les murailles de Gibraltar ainsi que contre l'utilisation
militaire dudit territoire et des violations de l'espace
aérien espagnol. En ce qui concerne ce dernier point,
la note verbale espagnole contenait également les des
criptions graphiques de quinze autres violations. Dans
une déclaration faite devant l'Assemblée générale au
cours de la dix-huitième session 8, le Ministre espagnol
des affaires extérieures avait affirmé qu'au sujet du pro
blème de Gibraltar, l'Espagne n'avait condamné qu'une
seule attitude: la violence. Toutefois, le Gouvernement
espagnol regrettait de constater que le Gouvernement
de Sa Majesté britannique s'était permis d'interpréter
cette déclaration solennelle de l'Espagne comme lui
laissant carte blanche pour répéter ses actes de violence
et ses atteintes à la souveraineté espagnole en recourant
à la force. Le Gouvernement espagnol, qui essayait
d'éviter d'adopter des mesures plus rigoureuses, priait
instamment le Gouvernement britannique de reconsi
dérer sa déclaration de souveraineté sur le détroit et
de cesser d'utiliser à des fins militaires l'aérodrome de
Gibraltar.

39. Le représentant du Royaume-Uni a indiqu~ q.ue
pour ce qui était des prétendus survols du terntOlre
espagnol par des avions militaires britanniques, le Gou
vernement du Royaume-Uni avait répondu le 15 octobre
1966 que les enquêtes faites par les autorités britanni
ques n'avaient découvert qu'une seule violation: un
avion militaire britannique ayant survolé par inadver
tance le territoire de la ligne de démarcation. Le Gou
vernement britannique avait déploré l'incident et déclaré
qu'il avait pris toute mesure pour minimiser les chances
qu'il se reproduise. Il s'agissait d'ailleurs d'utiliser du
matériel radar neuf pour instituer de nouvelles procé
dures pour les circuits. Les autres accusations n'étaient
pas fondées ou prêtaient à contestation. Par la suite,
le Gouvernement du Royaume-Uni avait reçu une autre
note du Gouvernement espagnol et il procédait actuel
lement avec la même minutie à une enquête sur les
faits mentionnés.

40. Il était évident que la question de la souveraineté
sur le détroit constituait un très bon exemple du type
de cas qui relèverait de la compétence de la Cour
internationale de Justice. En outre, le Gouvernement
du Royaume-Uni était disposé à poursuivre les négo
ciations de manière pacifique avec les autorités espa
gnoles.

41. Le représentant du Royaume-Uni a mentionné
un discours prononcé la veille à la Chambre des com
munes par le Ministre des relations extérieures du
Royaume-Uni où celui-ci soulignait que le véritable
problème venait de ce que l'affaire touchait au sort
d'êtres humains dont les intérêts devaient passer avant
tout, comme le stipulait la Charte des Nations Un~es.
A Gibraltar il y avait 26000 personnes dont l'opimon
était un facteur très important. Si l'Espagne considérait
que la volonté des habitants de Gibraltar n'avait rien à
voir avec une solution du problème sur le plan inter
national, le Royaume-Uni, lui, leur accordait au con
traire une grande importance. Des conversations entre
les deux gouvernements il ressortait clairement qu'il

8 Documents officiels de l'Assemblée générale, di.t°-lmitième
session, Séances plénières, 1213e séance.

existait des problèmes juridiques qu'il fallait éclaircir si
l'on voulait progresser. Les aspects juridiques devaient
être soumis à la Cour internationale de Justice.

42. Le représentant de la Syrie a estimé que les
négociations entre le Gouvernement espagnol et le Gou
vernement britannique devaient se poursuivre et il a
lancé un appel au représentant du Royaume-Uni pour
lui demander que son gouvernement n'oppose pas
d'obstacles aux négociations, en publiant notamment un
livre blanc, en survolant le territoire espagnol et en
réaffirmant la souveraineté britannique sur le détroit. Le
pays qui avait occupé une zone pendant un certain temps
et qui y avait fait des constructions ne pouvait invoquer
ces raisons pour se dire maître du territoire. Le
Royaume-Uni avait dit que l'aérodrome avait été utilisé
au cours de la deuxième guerre mondiale comme si ce
précédent pouvait justifier l'utilisation actuelle de
l'aérodrome à des fins militaires à un moment où le
Royaume-Uni n'était en guerre avec aucun pays; si le
Gouvernement espagnol, qui était alors neutre, n'avait
pas protesté contre cette utilisation, il n'était pas très
logique de répondre maintenant de cette manière à
l'hospitalité ainsi accordée.

43. Le représentant de l'Uruguay a déclaré que son
gouvernement ne pouvait appuyer la position du Gou
vernement britannique. Gibraltar était une terre espa
gnole qui devait être rendue à l'Espagne, et le Royaume
Uni ne faisait pas preuve de bonne volonté à cet égard.

44. Quand le Traité d'Utrecht avait été signé en
1713, l'Espagne avait cédé au ~oy~ume-Uni le rocher:
mais par l'isthme. La souveramete du Royaume-Um
sur l'isthme n'existait pas parce qu'il ne l'avait pas
acquise de manière licite, selon les normes du dro!t
international. Le Gouvernement espagnol, pour les rai
sons humanitaires exposées par le représentant de l'Es
pagne, avait autorisé le Royaume-Uni ~ utiliser ~e terr!
toire. Maintenant l'Espagne demandaIt que ledit tern
toire lui soit rendu. En refusant, le Gouvernement du
Royaume-Uni commettait un acte qui d'un. point ?~
vue juridique pouvait être qualifié d'usurpation. VOIla
pourquoi se produisaient les incidents qu'avait dénoncés
l'Espagne et dont l'examen était d'ailleurs plutôt du
ressort du Conseil de sécurité que du Comité spécial
ou de la Quatrième Commission.

45. Le Royaume-Uni et l'Espagne devaien~ ce~se~ de
discuter à l'ONU et devaient entamer des negociatlOns
à Londres et à Madrid. Le jour où les deux pays vien
draient annoncer qu'il n'existait plus de territoires
coloniaux en Europe, le monde entier ren~rait hom
mage au pavillon britannique qui ne flotteraIt plus sur
Gibraltar.

46. Le représentant de la Tunisie s'est félicité que
l'Espagne et le Royaume-Uni aient accepté les termes
de la résolution 2070 (XX) de l'Assemblée générale et
se soient déclarés prêts à entamer des négociations.
Dans le cas de Gibraltar, il s'agissait d'obtenir la pleine
application de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale. Le moment était venu pour le Royaume-Uni
de reconnaître la légitimité des demandes de l'Espagne
qui réclamait la restitution d'un territoire qui lui appar
tenait. Pour sa part, la délégation tunisienne ferait tout
son possible pour que les deux parties parviennent à un
accord dont l'issue ne pouvait être que la reconnaissance
des droits de l'Espagne sur Gibraltar.

47. Le représentant de la Tunisie s'est joint au
représentant de la Syrie pour demander au Royaume
Uni qu'il ne fasse rien qui puisse compromettre les
négociations et qu'il prenne au contraire des mesures
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afin d'éviter que se reproduisent les incidents occa
sionnés par la présence d'une base militaire britannique
en territoire espagnol.

48. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a fait observer que le problème de Gibraltar
était un problème de décolonisation. La résolution 2070
(XX) de l'Assemblée générale invitait les Gouverne
ments de l'Espagne et du Royaume-Uni à entamer sans
délai les pourparlers envisagés dans le consensus
approuvé en octobre 1964 par le Comité spécial. Mais
elle priait également les deux gouvernements d'informer
le Comité spécial et l'Assemblée générale, lors de sa
vingt et unième session, des résultats de 1euni négocia
tions. Or aujourd'hui l'Espagne et le Royaume-Uni
parlaient des difficultés auxquelles ils se heurtaient et
ne communiquaient aucun résultat concret. Il était donc
nécessaire d'étudier la manière de faire progresser ces
négociations. Peut-être serait-il possible que d'autres
Etats qui n'étaient pas directement intéressés inter
viennent dans les conversations pour les accélérer, car
il paraissait très difficile que le Royaume-Uni et l'Es
pagne parviennent d'eux-mêmes à un accord; et les
retards étaient préjudiciables au processus de décolo
nisation.

49. Il a ajouté que si les parties au présent diffé
rend souhaitaient avoir recours à la Cour internationale
de Justice, c'était leur affaire, mais que son pays n'ap
puierait pas une résolution proposant de soumettre un
problème colonial à la Cour.

50. Le représentant de l'Iran a rappelé que, dans la
résolution 2070 (XX), l'Assemblée générale avait tenu
compte des relations historiques existant entre Gibraltar
et l'Espagne et, au lieu de s'en tenir simplement aux
aspirations de la population, avait adopté une procédure
particulière appropriée à des cas où l'acte initial d'an
nexion coloniale avait eu pour effet de séparer de la
métropole une portion de son territoire, à savoir celle
de recommander des négociations entre les parties inté
ressées. La délégation iranienne trouvait curieux que,
dans le cas particulier de Gibraltar, la délégation bri
tannique manifeste, contre son habitude, tant de préoc
cupation pour les aspirations des habitants. Bien que la
voie des négociations fusse celle qu'il faille prendre,
l'Assemblée générale n'en avait pas moins le devoir de
suivre la situation de près et, si les négociations se
prolongeaient indûment, elle devrait être prête à pren
dre des mesures destinées à assurer une prompte appli
cation de la résolution 1514 (XV).

51. Le représentant de l'Australie a dit que, de l'avis
de sa délégation, le Comité devait tenir compte non
seulement des revendications de souveraineté rivales
des deux Etats mais aussi du sort des 24000 Gibralta
riens.

52. Le représentant du Venezuela a dit que, pour sa
délégation, la question de Gibraltar constituait un pro
blème colonial auquel s'appliquait la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale; néanmoins, la décolo
nisation ne devait pas servir de prétexte à des actes
violant l'intégrité territoriale de quelque pays que ce
soit. Il s'était produit des incidents regrettables tels que
la violation de l'espace aérien espagnol et le Royaume
Uni continuait d'empêcher les négociations. Le Comité
d~v:ait souligner la nécessité de poursuivre des négo
clations et de décoloniser le territoire le plus tôt possi
ble. M: Carrasquero souhaitait qu'il soit tenu compte
d~s po~nts qu'il venait de soulever dans tout projet de
resolutlOn qu'on déciderait de rédiger.

53. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que le Royaume-Uni s'était
emparé de Gibraltar et l'avait transformé en une base
militaire pour appuyer sa politique au Moyen-Orient
et en Extrême-Orient, ainsi que dans d'autres régions.
De plus, Gibraltar était devenu récemment, non seule
ment une base britannique, mais un point d'appui des
politiques agressives du bloc militaire de l'OTAN et de
ses forces nucléaires unies. Le Gouvernement espagnol
n'était pas sans tolérer cette évolution de la situation.
D'après une dépêche de Reuter de juillet 1966, la
possibilité de faire de Gibraltar une base militaire com
binée des forces de l'OTAN avait été soulevée lors des
négociations entre le Royaume-Uni et l'Espagne concer
nant le territoire. Les revendications et contre-revendi
cations de souveraineté sur la bande de terre neutre et
l'utilisation de la base aérienne de Gibraltar à des fins
militaires étaient des indications de l'existence d'un ac
cord entre les puissances colonialistes, qui menaçait la
paix et la sécurité de l'ensemble de la région. Le fait que
le Royaume-Uni envoyait des armes à Gibraltar cons
tituait une menace non seulement pour la population de
Gibraltar, mais aussi pour d'autres populations dans la
région.

54. Il était inquiétant de constater que, dans les dé
clarations faites par l'Espagne et le Royaume-Uni sur
le progrès des négociations, rien n'indiquait que la
question de la liquidation de la base militaire de Gibral
tar ait été examinée. L'Espagne avait parlé de la
décolonisation et le Royaume-Uni des droits des Gi
braltariens à l'autodétermination mais, de toute évi
dence, le marchandage qui avait lieu entre les deux
puissances nuisait aux intérêts de la population. Il était
clair que ni l'Espagne ni le Royaume-Uni ne faisaient
de propositions constructives en vue d'une solution
pacifique. La délégation soviétique préconisait la démi
litarisation de la zone et la liquidation de la base.
C'était la seule solution qui soit compatible avec les
intérêts espagnols et ceux d'autres peuples de la région.
Elle permettrait également de mettre fin au statut
colonial de Gibraltar sur une base équitable et cons
tructive.

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

55. A la 480e séance, le représentant de la Tunisie a
présenté un projet de résolution commun sur la question
de Gibraltar (AIAC.l09/L.356) au nom du Chili, de
l'Irak, de l'Iran, de la République-Unie de Tanzanie, du
Sierra Leone, de la Syrie, de la Tunisie, de l'Uruguay
et du Venezuela.

56. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a expliqué que, bien que sa délégation se soit
jointe aux auteurs du projet de résolution dans un
esprit de coopération et de compromis, elle avait cer
taines réserves. En premier lieu, l'Espagne et le
Royaume-Uni n'avaient pas fourni de renseignements
suffisamment détaillés sur leurs négociations concernant
l'avenir du territoire. Sa délégation insisterait pour être
informée des progrès de ces négociations en détail, quand
le Comité examinerait de nouveau la question,- car elle
désirait savoir s'il était possible de concilier les positions
des deux parties. Elle appuyait vivement le paragraphe
3 du dispositif, qui demandait à l'Espagne et au
Royaume-U ni de faire rapport au Comité spécial le
plus tôt possible. A son avis, le Comité devrait avoir
le temps d'examiner la question à fond et non hâtive
ment, comme à présent.
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57. La délégation tanzanienne préférerait également
que l'on précise davantage certains actes dans le premier
alinéa du préambule du projet de résolution. Il espérait
cependant que l'Espagne et le Royaume-Uni savaient
de quels actes il s'agissait et s'abstiendraient de les
renouveler pour entamer sérieusement les négociations.

58. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que, comme le projet
de résolution ne parlait pas de la nécessité de dénucléa
riser Gibraltar ni de démilitariser la zone, la délégation
soviétique ne pourrait pas voter en sa faveur.

59. Le représentant de la Bulgarie a dit que, tout
en partageant le désir d'autres délégations de voir un
accord se faire sur le projet de résolution, la délégation
bulgare avait certaines réserves sur le problème, quant
au fond. Il était étonnant que ni le représentant de
l'Espagne ni celui du Royaume-Uni n'ait parlé de
l'essence du problème, qui était l'existence d'une base
militaire à Gibraltar. On ne pouvait pas discuter de la
base et de son avenir sans tenir compte des aspirations
de la population de Gibraltar à l'autodétermination.
C'était pour cette raison et c'était par respect pour le
droit d'autodétermination de la population de Gibraltar
que la délégation bulgare s'abstiendrait de voter sur le
projet de résolution et réservait son droit de soulever de
nouveau la question à la Quatrième Commission.

60. Le Comité spécial a ensuite adopté le projet de
résolution commun (AIAC.109/L.356) par 16 voix
contre zéro, avec 6 abstentions.

61. Le représentant de l'Australie, expliquant son
vote, a dit que sa délégation aurait préféré que le projet
de résolution fût adopté par assentiment général car,
bien qu'elle appréciât les efforts entrepris par les au
teurs, elle estimait que cette procédure autorisait un
certain nombre de délégations à réserver maintenant
leur position et à exprimer leurs vues à la Quatrième
Commission, où la question serait certainement exami
née de nouveau. Comme ce n'était pas le cas, sa délé
gation s'abstiendrait lors du vote, étant entendu que
son abstention ne devait compromettre en rien la posi
tion qu'elle pourrait adopter ultérieurement.

62. Le représentant de la Pologne a dit que, comme
le projet de résolution ne couvrait pas tous les aspects
du problème, sa délégation s'était vue obligée de s'abs
tenir, étant entendu que cela ne devait compromettre
en rien la position qu'elle pourrait prendre sur la ques
tion à la Quatrième Commission.

63. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que

sa délégation s'était abstenue parce que tous les points
de la résolution n'étaient pas acceptables et qu'il n'avait
pas eu le temps de recevoir des instructions de son
gouvernement.

64. Quant aux observations du représentant de
l'URSS, il tenait à souligner que Gibraltar n'était pas
une base de l'OTAN.

65. Le représentant des Etats-Unis dfAmérique a dit
que sa délégation s'était abstenue, non parce qu'elle
avait des objections au projet de résolution, quant au
fond, mais parce qu'elle n'avait pas eu le temps de
consulter son gouvernement.

66. Le texte de la résolution (A/AC.l09/216)
adoptée par le Comité spécial à sa 480e séance, le 17
novembre 1966, était conçu comme suit:

"Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne rapplication de la Déclaration sur
r octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux,

"Ayant examiné la question de Gibraltar,
"Ayant entendu les déclarations de la Puissance

administrante et du représentant de l'Espagne,
"Rappelant la résolution 2070 (XX) de l'Assem

blée générale, en date du 16 décembre 1965, et le
consensus adopté par le Comité spécial le 16 octobre
1964 (A/5800/Rev.l, chap. X, par. 209),

"Rappelant en outre la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960,

"Tenant compte du désir clairement exprimé par
la Puissance administrante et par le Gouvernement
espagnol de poursuivre les négociations en cours,

"Regrettant qu'il se soit produit certains actes qui
ont nui à la bonne marche de ces négociations,

"1. Demande aux deux parties de s'abstenir de
tout acte qui compromettrait le succès de ces négo
ciations;

"2. Regrette le retard apporté à la décolonisation
et à l'application de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale en ce qui concerne ce territoire;

"3. Demande aux deux parties de poursuivre leurs
négociations d'une manière constructive et de faire
rapport sur ce point au Comité spécial le plus tôt
possible et, en tout état de cause, avant la vingt
deuxième session de l'Assemblée générale;

"4. Prie le Secrétaire général d'aider à la mise en
œuvre de la présente résolution."

CHAPITRE XII *

CÔTE FRANÇAISE DES SOMALIS

A. - RENSEIGNEM~NTS SUR LE TERRITOIRE

Généralités

1. La Côte française des Somalis est située sur la
côte orientale d'Afrique, autour du golfe de Tadjoura
et à l'extrémité du golfe d'Aden, à l'entrée du détroit
de Bab-el-Mandeb. D'une superficie d'environ 23000
kilomètres carrés, en grande partie désertique, le terri
toire a une frontière commune avec l'Ethiopie au nord,
à l'ouest et au sud-ouest et avec la République de

*Publié antérieurement sous la cote A/6300/Add.8.

Somalie au sud-est. Il a environ 800 kilomètres de
côtes, de Ras Doumeira au nord à Loyada au sud.

2. En 1961, on estimait la population totale du
territoire à 81 000 habitants, contre 64000 en 1955
et 53000 en 1950.

3. En 1961, la population comprenait trois groupes
principaux: les Danakil ou Afar, au nombre de 30000
les Somalis, au nombre de 24000, et les Arabes, a~
nombr: de,6 O~O. Il existait également une population
f~an5a.lse ~ envl~on 3 000 per?ot~nes et une population
d ongme etrangere. Il y avaIt a peu près 5 000 per
sonnes originaires d'Aden, de l'Inde, de Madagascar, de
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la Grèce et de l'Italie. Le reste représentait la population
flottante.

4. La capitale, Djibouti, comptait environ 41000
habitants. Sa population se composait d'Arabes, de
Danakil et de Somalis appartenant à différents groupes,
de Français et d'étrangers. Les quelques autres agglo
mérations comptaient au total quelque 4 300 habitants.
La population restante se composait de nomades, dont
les Danakil, dans le nord et l'ouest du territoire, et les
Issa Somalis dans le sud.

Gouvernement
Statut

5. Le premier traité conclu entre la France et les
chefs danakil a été signé à Paris le 4 mars 1862. Par ce
traité, les sultans de Tadjoura, de Raheita et de Gobaad
cédaient le territoire d'Obock à la France. Au cours des
années suivantes, plusieurs sociétés françaises se sont
établies dans le Territoire. Le premier administrateur
colonial français du territoire d'Obock a été nommé le
24 juin 1884.

6. Le 21 septembre suivant, le sultan de Tadjoura
a conclu avec la France un traité par lequel il cédait à
celle-ci le territoire de Tadjoura. Le sultan de Gobaad
a accepté également, le 14 décembre 1884 et le 2 janvier
1885, des cessions de territoire sur le golfe de Tadjoura.

7. Le 26 mars 1885, le protectorat français a été
établi sur la région de Djibouti en vertu d'un traité con
clu entre la France et les chefs Issa du pays.

8. Djibouti est la capitale et le siège du gouverne
ment depuis 1892. Par un décret du Gouvernement
français du 20 mai 1896, le territoire a été officiellement
dénommé "Côte française des Somalis et dépendances".
Il était administré par un gouverneur assisté d'un conseil
d'administration.

Evolution politique et constitutionnelle depuis la seconde
guerre mondiale

9. Un Conseil représentatif a été institué en 1945.
Il se composait de douze membres élus et de huit mem
bres désignés. Six membres étaient élus par les ressor
tissants français et six par les collèges électoraux
arabe, danakil et somali, qui élisaient chacun deux
conseillers.

10. La Constitution française de 1946 contenait des
dispositions prévoyant que les Territoires d'outre-mer
de la République auraient des assemblées territoriales
élues et enverraient des représentants au Parlement
français et à l'Assemblée de l'Union française 1. La Côte
française des Somalis figurait au nombre des Territoires
d'outre-mer énumérés dans la loi du 27 octobre 1946
relative à la constitution et à l'élection de l'Assemblée
de l'Union française.

11. Un Conseil représentatif entièrement élu a été
institué en 1950. Il se composait de vingt-cinq mem
bres, dont douze élus par les citoyens de statut civil
français et treize par les citoyens ayant conservé leur
statut personnel 2.

12. La Loi-cadre du 23 juin 1956, adoptée par
l'Assemblée législative française après avis de l'Assem
blée de l'Union française, prévoyait l'application de
réformes dans les Territoires d'outre-mer, notamment

1 La citoyenneté française, reconnue par la Constitution, a été
accordée aux habitants des Territoires d'outre-mer par la toi
du 7 mai 1946.

2 Le "statut personnel" ne s'appliquait qu'aux habitants
autochtones du territoire qui n'avaient pas renoncé à ce statut
au sens des dispositions de t'article 82 de la Constitution fran
çaise de 1946.

l'octroi de pouvoirs délibératifs élargis aux assemblées
territoriales et la création de conseils de gouvernement.
La Loi-cadre créait également un système électoral
fondé sur le suffrage universel des adultes, sans distinc
tion de statut personnel, et un collège électoral unique.

13. Par la loi du 17 avril 1957, l'Assemblée terri
toriale de la Côte française des Somalis a été réorga
nisée sur la base du suffrage universel; les élections à
la nouvelle Assemblée ont eu lieu le 23 juin suivant.
Les dispositions de la Loi-cadre relatives à la création
d'un Conseil de gouvernement et à l'extension des pou
voirs de l'Assemblée territoriale ont été mises en œuvre
par le décret du 22 juillet 1957. M. Mahmoud Harbi a
été élu par l'Assemblée premier Vice-Président du
Conseil de gouvernement.

14. Le 28 septembre 1958, la nouvelle Constitution
française a été soumise à un référendum auquel ont
participé l'ensemble des corps électoraux de la métro
pole et des Territoires d'outre-mer. Le projet de cons
titution prévoyait l'institution d'une Communauté fran
çaise. Les Territoires d'outre-mer qui rejetteraient la
Constitution deviendraient immédiatement indépendants.

15. La Constitution dispose que les Territoires
d'outre-mer sont des unités territoriales de la Répu
blique française dont elles font partie intégrante. Les
Territoires d'outre-mer peuvent conserver leur statut
ou décider de devenir départements de la République
ou Etats membres de la Communauté française. La dé
cision devait être prise par l'Assemblée territoriale inté
ressée dans un délai de quatre mois à compter de la
promulgation de la Constitution.

16. M. Harbi avait engagé les électeurs de la Côte
française des Somalis à rejeter la Constitution. Les
résultats du référendum ont été cependant de 8662 voix
pour (75,2 p. 100 des suffrages exprimés) et de 2851
voix contre. Le 6 octobre 1958, les autorités françaises
ont relevé M. Harbi de ses fonctions. Le 9 octobre, deux
autres ministres ont été suspendus pour avoir participé
à des manifestations interdites. L'Assemblée territoriale
a été dissoute et M. Harbi et ses partisans ont été
battus lors de nouvelles élections le 23 novembre. L'As
semblée nouvellement élue a décidé, le Il décembre,
par vingt-sept voix contre quatre, de conserver à la
Côte française des Somalis le statut de Territoire
d'outre-mer.

17. La France, qui avait commencé en 1946 à fournir
au Secrétaire général des renseignements au titre de
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, a cessé de le faire
en 1957 pour des raisons exposées dans une lettre en
date du 23 mars 1959 transmise au Secrétaire général
par le représentant permanent de la France (voir
annexe 1).

Structure politique actuelle
18. La structure politique actuelle du territoire est

le résultat de décrets d'application de la Loi-cadre,
notamment du décret du 3 décembre 1956 (modifié par
le décret du 4 avril 1957) et du décret du 22 juillet
1957. En voici les éléments essentiels:

a) GOllverneur
i) Le Gouverneur est le chef du territoire et le repré

sentant de la République française. Il est nommé par
le Gouvernement français et directement responsable
de l'administration des services de l'Etat.

ii) La liste des services de l'Etat peut se résumer
comme suit: 1) services assurant la représentation du
pouvoir central; 2) services de relations extérieures;
3) services de sécurité générale, militaire et économi-
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que; 4) institutions et services assurant le respect des
libertés des citoyens, notamment tribunaux judiciaires
de droit français, police judiciaire, inspection du travail;
5) services assurant ou contrôlant les communications
extérieures; 6) services et institutions assurant la soli
darité des éléments constituant la République, son
expansion économique, sociale et culturelle et son régime
monétaire et financier, notamment services du Trésor,
contrôle financier, services du Plan, enseignement supé
rieur, stations de radiodiffusion et de télévision.

b) Conseil de gouvernement

i) Le Conseil de gouvernement est composé de six
à huit membres ayant le titre de ministre et désignés
par l'Assemblée territoriale parmi ses membres ou hors
de son sein. Le membre élu en tête de liste prend le
titre de vice-président du Conseil de gouvernement.
Toutefois, le Conseil est normalement présidé par le
gouverneur. Il est attribué aux ministres des fonctions
dont ils peuvent être démis sur proposition du vice
président du Conseil de gouvernement. Le Conseil de
gouvernement a la faculté de démissionner s'il estime ne
plus avoir la confiance de l'Assemblée territoriale. Sa
dissolution ne peut être prononcée que par décret du
Gouvernement français pris après avis de l'Assemblée
territoriale. Il demeure normalement en fonction jusqu'à
l'élection d'une nouvelle Assemblée territoriale.

ii) Sous la haute autorité du gouverneur, le Conseil
de gouvernement assure l'administration des intérêts
territoriaux. Il arrête tous les projets à soumettre aux
délibérations de l'Assemblée territoriale et prend tous
actes réglementaires du gouverneur concernant la ges
tion des affaires territoriales, notamment l'organisation
des services publics du territoire. Toutefois, lorsque le
gouverneur estime qu'une délibération du Conseil de
gouvernement excède les pouvoirs de celui-ci, ou est de
nature à porter atteinte à la défense nationale, à l'ordre
public, au maintien de la sécurité ou aux libertés publi
ques, il en saisit le Gouvernement français qui peut pro
voquer l'annulation de la délibération par décret. Les
actes pris en Conseil de gouvernement sont susceptibles
de recours devant le Conseil d'Etat statuant au con
tentieux.

iii) Chaque ministre est responsable devant le Con
seil de gouvernement du fonctionnement des services
publics dont il est chargé.

c) Assemblée territoriale

i) L'Assemblée territoriale est composée de 32
membres élus par sept circonscriptions électorales dési
gnant chacune plusieurs représentants. Dans chaque
circonscription, le scrutin, au suffrage universel des
adultes, porte sur une liste de candidats et il n'existe
pas de représentation proportionnelle; il n'est pas non
plus procédé à un second tour de scrutin si aucune
liste n'obtient la majorité absolue au premier tour.

ii) L'Assemblée territoriale tient chaque année deux
sessions ordinaires, dont la seconde est une session
budgétaire. Aux termes du décret du 22 juillet 1957,
l'Assemblée est habilitée à prendre des délibérations
portant réglementation territoriale dans de nombreuses
matières parmi lesquelles: organisation générale des ser
vices territoriaux, droit coutumier, domaine, commerce
intérieur, agriculture, forêts, élevage et pêche, moda
lités d'application du régime des substances minérales,
caisses d'épargne, hygiène publique, contrôle des bois
sons, tourisme, urbanisme et habitat, enseignement
(sauf enseignement supérieur) à l'exclusion des pro
grammes d'études et des examens, régime des bourses,

sports, bienfaisance et assistance et régime pénitentiaire.
Les délibérations prises dans ces matières peuvent inter
venir nonobstant toutes dispositions législatives ou
réglementaires contraires, sous réserve des conventions
internationales et de quelques lois et règlements déter
minés. L'Assemblée délibère, en ce qui concerne la
section locale, sur les programmes tendant à la réalisa
tion du plan de développement des Territoires d'outre
mer. Elle détermine également les impôts, droits et
contributions de toute nature à percevoir au profit du
budget territorial.

iii) Le chef du territoire peut appeler l'Assemblée
territoriale à se prononcer en seconde lecture, avant 30
jours, sur une délibération prise par cette dernière ou
demander au Gouvernement français de l'annuler com
me illégale. Les délibérations peuvent également être
annulées par le Conseil d'Etat français si elles ne sont
pas de la compétence de l'Assemblée.

iv) Le décret du 22 juillet 1957 n'a pas modifié les
pouvoirs budgétaires accordés à l'Assemblée territoriale
par les lois et règlements antérieurs, en vertu desquels
elle vote les crédits destinés aux services territoriaux
et les impôts nécessaires à leur financement. Les délibé
rations prises en matière fiscale donnent lieu au même
contrôle que les autres délibérations en ce qui concerne
leur légalité. De même, si un budget équilibré n'a pu
être rendu exécutoire avant le 1er janvier, le gouverneur
est habilité à ouvrir des crédits provisoires et, le cas
échéant, définitifs sur la base des crédits inscrits au
budget précédent. L'Assemblée est encore obligatoire
ment saisie de certains postes de dépenses, mais la liste
en a été considérablement réduite par le décret du 4
avril 1957. Les tarifs douaniers sont également fixés par
l'Assemblée territoriale, mais ses délibérations dans ce
domaine sont soumises à l'approbation du Gouverne
ment français et peuvent être annulées par un décret
qui doit être confirmé par une loi votée par le Parlement
français.

d) Commission permanente

i) La Commission permanente est composée de cinq
à sept membres de l'Assemblée territoriale et se réunit
entre les sessions de cette dernière pour traiter les
affaires qu'elle lui a confiées.

e) Représentation dans les organes centraux de la
République française

i) La Côte française des Somalis est représentée au
Parlement français par un député et un sénateur. Elle
envoie également un représentant au Conseil écono
mique et social français.

Elections

19. Le territoire est divisé en sept circonscriptions
électorales. Les dernières élections à l'Assemblée terri
toriale ont eu lieu le 17 novembre 1963. Soixante-seize
pour cent des 21 408 électeurs inscrits ont voté.

20. Le 3 décembre 1963, l'Assemblée territoriale a
réélu M. Ali Aref Bourhan vice-président du Conseil
de gouvernement par 27 voix sur 32; les cinq suffrages
restants ont été considérés comme nuls.

21. La composition du Conseil de gouvernement est
la suivante:
Vice-Président et Ministre des

travaux publics et du port .
Ministre des finances .
Ministre des affaires intérieures
Ministre chargé de la fonction

publique .
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3 Le 5 décembre 1965, les suffrages obtenus par les candidats
à la présidence se décomposaient comme suit: de Gaulle 25 509;
Mitterrand 403; Tixier 194; Lecanuet 181; Barbu 72; Marcil
hacy 43.

a) L'Union démocratique Afar, dont M. Ali Aref
Bourhan (vice-président du Conseil de gouverne
ment depuis 1960) et M. Orbisso Gaddito sont les
membres les plus en vue;

b) L'Union démocratique Issa, dirigée par M. Hassan
Gouled Abtidon, actuellement ministre de l'éduca
tion;

22. Pour l'élection du Président de la République
française, qui a eu lieu le 19 décembre 1965, il Y avait,
en Côte française des Somalis, 30 385 électeurs inscrits,
dont 26363 (86,7 p. 100) ont voté. Le général de
Gaulle, dont la candidature était, a-t-on dit, soutenue
par le vice-président du Conseil de gouvernement et le
président de l'Assemblée territoriale, a obtenu 25 178
voix (95,6 p. 100 des suffrages exprimés) et M.
Mitterrand 1185 voix (4,4 p. 100 des suffrages expri
més) 3.

Partis politiques

23. Les principales organisations politiques du terri
toire sont:

c) Le Mouvement populaire, dirigé par M. Obsieh
Beuh.

24. Le 20 septembre 1963, sept leaders politiques du
territoire, appartenant aux trois organisations susmen
tionnées, auraient publié à Paris une déclaration dans
laquelle ils faisaient état de "la faiblesse du potentiel
économique du territoire et de la grande disproportion
existant entre ses 80 ()()() habitants et la population des
Etats voisins". Ils ont ajouté que la Côte française des
Somalis était et devait rester partie intégrante de la
République française. Ils ont exprimé leur confiance
dans la République et dans le Chef de l'Etat, le général
de Gaulle, "qui prendrait toutes les mesures de nature
à promouvoir la personnalité du territoire". Enfin, ils
rejetaient "avec indignation les visées annexionnistes
et les revendications territoriales de certains pays
étrangers".

25. Cinq membres de l'Assemblée territoriale, de
même qu'un ancien président et un ancien secrétaire,
ont démissionné du Mouvement populaire en septem
bre 1964. Ils seraient, dit-on, hostiles à une déclaration
faite en avril 1964 par les leaders politiques en faveur
du maintien du statu quo en Côte française des Somalis.

26. Au début de l'année 1965, une mission d'enquête
de l'Organisation de l'unité africaine s'est rendue dans
les Etats voisins de Somalie et d'Ethiopie et a entendu
des réfugiés de la Côte française des Somalis, parmi
lesquels les représentants d'un mouvement connu sous
le nom de Front de libération de la Côte des Somalis
(FLCS). On ignore le résultat de la mission.

. 27. Outre le FLCS, dont le siège est à Mogadiscio,
il existe un deuxième mouvement de libération nationale,
intitulé Mouvement de libération de Djibouti (MLD),
dont le centre est à Diré-Daoua, en Ethiopie.

Système judiciaire
28. Le chef de la magistrature est le Procureur de la

République française, assisté d'un substitut résidant à
Djibouti. En matière criminelle, tous les habitants du
territoire relèvent de la juridiction de la Cour d'appel
agissant en qualité de seul tribunal correctionnel. En
matière civile et commerciale, certaines affaires entre
autochtones sont soumises aux juges de droit coranique,
les cadis.

Situation économique

29. L'activité économique de la Côte française des
Somalis est avant tout commerciale. Djibouti est un
important centre de commerce, surtout de commerce de
transit et d'entrepôt, ainsi qu'une station de ravitaille
ment en combustible pour les bateaux qui traversent la
mer Rouge.

30. L'économie du territoire est fortement tributaire
de la ligne de chemin de fer Djibouti-Addis-Abéba,
dont la construction a commencé à la suite d'un traité
conclu entre l'Ethiopie et la France en 1896, et fut
achevée en 1917. La longueur totale de la ligne est de
784 kilomètres, dont 98 dans la Côte française des
Somalis. Le traité franco-éthiopien du 12 novembre
1959 a arrêté les dispositions concernant la propriété et
l'administration actuelles de la ligne de chemin de fer.
Ses principales dispositions sont les suivantes:

a) La Société acquiert la nationalité éthiopienne, son
siège social est fixé à Addis-Abéba.

b) Le capital de la Société est fixé à 4 325 ()()()
dollars éthiopiens, réparti à égalité entre les actionnai
res français et les actionnaires éthiopiens.

c) La Société est constituée pour une période fixe
qui expire le 31 décembre 2016.

d) La Société est administrée par un conseil de
douze membres nommés par l'Assemblée générale des
actionnaires.

e) L'Assemblée générale se compose de deux collè
ges d'actionnaires, un collège d'actionnaires français, un
d'actionnaires éthiopiens.

f) Chaque collège nomme six administrateurs, agréés
par leur gouvernement respectif.

31. Le nombre total d'actions émises par la Société
est fixé à 34600. Quinze mille cinq cent soixante dix
actions de la part du capital détenu par l'Ethiopie appar
tiennent au Gouvernement éthiopien et 1 730 à la Ban
que commerciale; parmi les actions françaises, 9 483
sont détenues par le Gouvernement français et 7817
par des entreprises privées.

32. Les droits de douane ont été supprimés en 1949
et la Côte française des Somalis a été déclarée territoire
"franc". Cette année-là, le territoire a reçu une monnaie,
le franc Djibouti, rattaché au dollar des Etats-Unis;
l'émission de billets est garantie à 100 p. 100 par un
fonds de couverture en dollars des Etats-Unis. Le
franc Djibouti est convertible en monnaie étrangère 4.

33. En 1964, 2 567 navires d'un tonnage global de
12 millions sont entrés dans le port de Djibouti, contre
2091 (8 millions de tonnes) en 1960 et 1 415 (5 mil
lions de tonnes) en 1955.

34. Lorsqu'on considère le volume des marchandises
manutentionnées à Djibouti dans le passé, il faut faire
une distinction entre les marchandises pour l'avitaille
ment des navires, le trafic en transit à destination ou
en provenance de l'Ethiopie et le commerce du terri-

4 En 1965 la parité était de un doUar des Etats-Unis pour
215 francs de Djibouti.

M. Abdoulkadar Moussa Ali

M. Hassan Mohamed Moyale
:M. Hassan Gouled Abtidon
M. Abdi Ahmed \Varsama

Ministre de la santé publique et
des affaires sociales .

Ministre de l'éducation .
Ministre du travail .
Ministre des affaires écono-

miques et du plan de déve-
loppement .
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toire lui-même. Les réexportations de produits pétroliers
et autres combustibles pour l'avitaillement des navires
ont représenté 1,5 million de tonnes en 1964, contre
899000 tonnes en 1960 et 595000 tonnes en 1955. Le
trafic des marchandises a été de 281 000 tonnes en
1964, contre 313000 tonnes en 1963, 216000 en 1960
~t 205.000. en 1955. Le trafic de transit en provenance et
a destmatlOn de l'Ethiopie représentait environ 85 p.
100 du trafic total des marchandises en 1964.

35. Le Vice-Président du Conseil de gouvernement
a renco~tré le Président de la République française et
le PremIer Ministre français à Paris en janvier 1966.
Avec ce dernier, il a parlé de la nécessité d'accélérer
l'installation de nouveaux postes de ravitaillement en
carburant à Djibouti pour soulager le trop-plein du
tr~fic venant d'Aden, et de forer des puits supplémen
t~lres pour combattre les effets d'une sécheresse prolon
gee chez les nomades de l'arrière-pays.

36. L'agriculture est très limitée dans le territoire à
cause d'une pluviosité insuffisante. On estime qu'il n'y
a pas plus de 6500 hectares de terres cultivables et
l'irrigation ne peut se pratiquer en grand. La population
nomade, estimée à environ 35000 personnes en 1961
fait de l'élevage sur des pâturages dispersés et mobiles:

37. La plupart des biens de consommation sont im
portés de France, d'Ethiopie, du Royaume-Uni, de
Grande Bretagne et d'Irlande du Nord, des Pays-Bas,
d'Ita~ie, des Etats-Unis d'Amérique et de pays d'Asie.
Les Importations étaient évaluées à 2 877 millions de
francs Djibouti en 1960. Les services et le tourisme
étaient les sources principales de revenu, ce qui, avec
les produits d'exportation spéciaux, surtout les cuirs et
peaux et le bétail, représentait au total environ 1 431
millions de francs Djibouti en 1960.

38. Le commerce de transit à destination et en pro
venance de l'Ethiopie a représenté 26 000 millions de
francs Djibouti en 1964.

39. L'Assemblée territoriale, à sa session budgétaire
tenue du 9 décembre 1965 au 4 janvier 1966, a adopté
les projets de budgets du territoire pour 1966. Le
budget ordinaire se chiffre à 1 912 millions de francs
Djibouti et le budget extraordinaire à 196 millions. En
1961, le budget territorial était de 1134 millions de
francs Djibouti. Le territoire reçoit l'aide de la France
par l'intermédiaire du Fonds d'Investissement pour le
Développement économique et social (FIDES). Aux
termes du plan de développement en cours d'exécution,
une somme de 1800 millions de francs Djibouti a été
accordée par la France au titre du développement du
port de Djibouti.

Situation sociale
Main-d'œuvre

40. La législation du travail figure dans le code du
travail du 15 décembre 1952 5 et dans les ordonnances
du 31 décembre 1953. L'Inspection du travail et la
législation sociale ont été créées en 1952, le tribunal du
travail en 1953, et l'office de la main-d'œuvre en 1954.

41. Les conflits du travail sont d'abord soumis à une
procédure de conciliation devant l'Inspection du. travail.
En cas d'échec, un conseil d'arbitrage est saisi. . ...

42. En 1956, il y avait quatre organisations d'em
ployeurs et sept syndicats. La main-d'œuvre se répar
tissait de la façon suivante: 12 570 personnes étaient
employées dans le secteur de l'économie monétaire, et
environ 12000 pratiquaient l'agriculture traditionnelle.

5 Le code du travail a été modifié par la loi du 8 juillet 1964.

Parmi les personnes travaillant dans le domaine de
l'économie monétaire, on comptait 8 784 salariés, dont
2 340 dans le secteur public et 6 444 dans le secteur
privé. Parmi ces derniers, 2 000 étaient des étrangers.

Santé publique

43. Les services de la santé publique dépendent du
ministre de la santé et de la protection sociale. Le
principal hôpital de Djibouti a été construit avec l'aide
des crédits du FIDES. Il a 600 lits et fournit les ser
vices de médecine générale et de chirurgie ainsi que les
services de spécialistes. Il possède des laboratoires de
radiologie et de bactériologie et une pharmacie. Il y a
également deux dispensaires urbains polycliniques et
un dispensaire anti-tuberculeux. A l'intérieur du terri
toire quatre dispensaires à fins multiples offrent des
soins médicaux aux habitants des principales localités.
Une équipe mobile assure les soins médicaux à la popu
lation nomade.

Situation de l'enseignement

44. L'enseignement primaire public est financé par
le budget territorial et l'enseignement privé reçoit des
subventions. Le Gouvernement français assume la
responsabilité financière de l'enseignement secondaire et
technique. Le FIDES accorde des subventions pour la
construction d'écoles. Il y a des écoles à Djibouti et
au chef-lieu de chaque circonscription administrative~
L'enseignement est gratuit mais non obligatoire. Le
taux de scolarisation aurait été de 40 p. 100 en 1964,
contre 33 p. 100 en 1963. On ne connaît pas les
chiffres concernant la population d'âge scolaire. Les
programmes sont les mêmes que ceux des écoles métro
politaines, mais adaptés aux conditions locales.

45. En 1964, il y avait, pour l'enseignement primaire,
quatorze écoles publiques et six privées, pour l'enseigne
ment secondaire cieux établissements publics et cieux
privés et pour l'enseignement technique, cieux collèges
publics et cinq écoles privées.

46. En 1964, il y avait 4014 enfants dans l'enseigne
ment primaire, 446 dans l'enseignement secondaire, et
337 dans l'enseignement technique.

Evénements récents

Incidents des 25 et 26 août 1966
47.- On signale que cie graves troubles se sont pro

duits au cours de la visite du présiclent cie Gaulle à
Djibouti les 25 et 26 août. On a rapporté qu'un grancl
nombre de manifestants agitant des drapeaux et criant
"Indépendance" se trouvaient à l'aéroport et dans les
rues. Par la suite, des heurts violents se sont produits
entre les manifestants et les forces chargées du maintien
de l'ordre. Le président cie Gaulle a annulé un discours
qu'il se proposait de prononcer en plein air.

48. Parlant à l'Assemblée territoriale du territoire,
le président de Gaulle a .déclaré: "Les pancartes que
nous avons pu lire et les agitations de ceux qui les
portaient ne suffisent certainement pas à manifester
la volonté démocratique du territoire français d'ici.
Il est possible qu'un jour vienne où par la voie démo
CI:-atique le territoire exprime un avis différent de celui
qtl'il a exprimé jusqu'à présent... Si donc un jour-:-:
tout peut être imaginé - par la voie régulièr~ .• et
démocratique, le territoire exprimait un avis nou"eau,
en ce q~i concerne son destin, la. France en prendrait
acte ....

49. Il a été signalé que les Ministres du travail de
l'éducation nationale et cles affaires intérieures' du
territoire avaient annoncé leur démission. .
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Evénements qui ont suivi les incidents des 2S et
26 août 1966

50. M. Pierre Billotte ministre d'Etat français des
départements et territoires d'outre-mer a estimé le
nombre des victimes des incidents à quatre morts et
soixante-dix blessés (dont la moitié faisait partie des
forces chargées du maintien de l'ordre). M. Billotte a
déclaré, à la radio de Djibouti, le 29 août, que des
éléments étrangers avaient tablé sur les sentiments de
mécontentement de ceux qui pensaient que le Conseil
de gouvernement local n'agissait que dans les intérêts
d'une partie de la population. Il était nécessaire d'assu
rer .un équilibre plus satisfaisant entre les groupes
ethmques.

51. M. Billotte a ajouté qu'il fallait apaiser les esprits
mais qu'il n'était pas question de répression. Le Conseil
de gouvernement devait être rééquilibré. Le statut du
territoire suivrait une évolution par des moyens pacifi
ques. Le Gouvernement français pouvait être amené à
se rendre compte qu'il y avait un changement dans la
population. La France ne se maintiendrait certainement
pas par la force en Côte française des Somalis, mais
elle ne reconnaîtrait la volonté du peuple que si il
s'exprimait par des moyens légaux.

52. Le 31 août, il a été annoncé que M. Ali Aref
Bourhan, vice-président du Conseil de gouvernement
se rendrait à Paris. M. Bourhan a quitté le territoire
le 2 septembre sous prétexte d'assister à une réunion
dt~ Conseil économique et social français. Lors de son
depart, son poste a été occupé par intérim par
M. Hassan Gouled Abtidon, ministre d'origine somalie
qui avait donné sa démission le 29 août mais avait ét~
persuadé de demeurer en fonctions.

.53. Le ? ~eptembre, on a annoncé que M. René
Tirant aVaIt ete remplacé au poste de gouverneur de
la Côte française des Somalis par M. Louis Saget.
Incidents du 11 .septembre et mesures de sécurité qui

se sont enSUWles
54. On a signalé que d'autres incidents <Traves

s'étaient produits à Djibouti le 14 septembre. Quatre
postes de poli~e ont été mis à sac et incendiés par des
bandes de factieux. La police est intervenue en utilisant
des grenades. Il a été imposé un couvre-feu. On a dit
qu'une personne au moins avait trouvé la mort.

55. Le 1~ septembre, on a signalé que, selon des
sources offiCielles, les troubles récents avaient causé
cinq morts. Les manifestants ont prétendu, par contre
que l'on avait compté 21 morts. '

56. A la suite des nouveaux troubles, on a rapporté
que les forces chargées du maintien de l'ordre avaient
procédé à de nombreuses vérifications d'identité et
avaient expulsé de la République somalie des étrangers
d?nt la situation était irrégulière. On a signalé qu'en
viron huit cents personnes avaient été déportées, que
18 suspects, accusés essentiellement de pillage, avaient
été traduits devant les tribunaux et que 726 personnes
avaient été arrêtées. Des véhicules militaires pa
trouillaient dans les rues mais la situation était qualifiée
de plus calme.

57. On a signalé que les partis de l'opposition avaient
protesté auprès du nouveau gouverneur contre les
méthodes brutales utilisées par les forces chargées du
maintien de l'ordre.

58. Le 20 septembre, le gouverneur a annoncé que
la durée du couvre-feu avait été réduite. La vérification
~e~ pièces se poursuivait: 164 personnes de plus avaient
ete expulsées et 308 autres avaient quitté le territoire
volontairement.

59. Le 23 septembre, la radio de Djibouti a annoncé
que le couvre-feu avait été levé et que la vérification des
pièces avait cessé.

60. Le 28 septembre, on a signalé que les troupes
avaient été retirées de la ville et que la situation s'était
sensiblement améliorée.

Déclaration du président de Galtlle et annonce d'un
référendum

61.. ~e 15 septembre" un porte-parole a signalé que
le preSident de Gaulle, a son retour en France, avait
décl~ré au Conseil des ministres: "La population doit
sav~lr ce qu'elle veut et le dire par des moyens démo
cratlques; la France saura quelles conclusions en tirer.
La. France a pu vivre sans la Côte des Somalis. Elle est
prete à assumer ses responsabilités et à vivre avec les
habitants du territoire s'ils le désirent. Mais s'ils veulent
se séparer de nous, la France n'y fera pas obstacle".

62. Le 21 septembre, à la suite d'une réunion du
Conseil des ministres, il a été annoncé que compte tenu
des données de la situation intérieure et extérieure de
l~ Côte française des Somalis, et en vue des dispositions
ev~ntuelles qui pourraient être prises par la loi en ce
qUl concerne son statut et son destin par rapport à
l'ens~mble des intérêts de la République, en application
du titre II de la Constitution, le gouvernement avait
décidé que la population du territoire serait directement
consultée à ce sujet par la voie d'un référendum avant
le l'" juillet 1967. Le projet de loi concernant cette
consultation serait déposé au Parlement.

63. M. Billotte, ministre des départements et terri
toires d'outre-mer a déclaré, lors d'une conférence de
pr,esse orga~lÎsée à la suite de cette nouvelle, que si la
Cote française des Somalis choisissait de maintenir les
liens qui l'unissaient à la mère patrie son statut de
ter~itoire d'outre-mer pourrait subir c~rtaines modifi
cat10ns dans le sens d'une plus large autonomie. Si,
au. contrair~, elle choisissait l'indépendance, la popu
lat10n devrait bien comprendre que ce serait la fin de
la coopération avec la France et qu'il n'y aurait plus
d'aide militaire, économique ou financière. Le ministre a
expliqué que les conditions précises dans lesquelles
aurait lieu le référendum ne seraient décidées qu'après
que l'on serait parvenu à connaître les opinions des
représentants de la population.

64. En apprenant la nouvelle, M. Hassan Gouled
Abtidon, vice-président par intérim du Conseil de
gouvernement a déclaré qu'il n'était pas surpris par la
proposition du Président mais qu'il aurait préféré que
l'Assemblée nationale de Paris et l'Assemblée terri
toriale de Djibouti en aient discuté et se soient
consultées à son sujet avant que le Conseil des ministres
ne l'ait acceptée. M. Hassan Gouled a ajouté qu'il était
du devoir de chacun d'étudier attentivement cette
proposition.

65. M. Sahatdgian, président de l'Assemblée terri
toriale, soutenant que les manifestations ne traduisaient
pas les objectifs de la majeure partie de la population, a
déclaré qu'un référendum était la seule voie démo
cratique qui puisse permettre au pays de faire connaître
clairement sa volonté. .

66. M. Moussa Ahmad Idriss, leader de l'opposition,
a déclaré que les partis de l'opposition accueillaient avec
une vive satisfaction la déclaration de M. Billotte. Si on
leur demandait, lors du référendum s'ils voulaient être
français ou indépendants, ils choisiraient l'indépendance
et en accepteraient les conséquences.
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B. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 6

Introduction

67. Le Comité spécial a examiné la Côte française
des Somalis à ses 42ge et 430" séances tenues à Moga
discio et à sa 438e séance qui a eu lieu à Addis-Abéba
du 2 au 8 juin 1966. '

68. Au cours de l'examen de cette question, le
C,omité. spé~ial a été saisi, en plus des pétitions énumé
rees Cl-apres, de deux mémorandums sur la Côte
française des Somalis qui lui avaient été adressés par
le Gouvernement de la Somalie (annexe II) et par
le Gouvernement de l'Ethiopie (annexe III) le 25 mai
et le 8 juin 1965 respectivement.

Participation du représentant de la Somalie aux travaux
du Comité spécial

69. Dans une lettre, en date du 1er juin 1%6,
(A/AC.109/172) , le Chef de cabinet du Premier
Ministre de Somalie a demandé qu'une délégation
somalie soit autorisée à participer à l'examen de la Côte
française des Somalis par le Comité spécial au cours
de ses réunions à Mogadiscio. A sa 42~ séance, le
Comité spécial a décidé, sans objection, d'accéder à
cette demande.

70. La participation d'une délégation somalie à
l'examen de cette question par le Comité spécial au
cours de ses réunions à Addis-Abéba a été demandée
dans une lettre, en date du 4 juin 1966 (A/AC.109/
172/Add.l) adressée au Président du Comité spécial
par le Ministre des affaires étrangères de Somalie.
A sa 438e séance, le Comité spécial a décidé, sans
objection, de faire droit à cette demande.

Pétitions écrites et auditions

.11. Le Comité spécial a distribué les pétitions
SUlvantes concernant la Côte française des Somalis:

Pétitionnaires Cotes des documents

M. Abdillahi Ardeye, Secrétaire
général du Front de libération
de la Côte des Somalis (FLCS) AjAC.109jPET.412

"Peuples Côte des Somalis".... AIAC109jPET.414
MM. Ahmed, Bourhan, secrétaire

général et Omar Abdullahi,
secrétaire à l'information du
Mouvement de libération de
Djibouti (MLD) AjAC.109/PET.414

M. Abdillahi Ardeye, secrétaire
général du Front de libération
de la Côte des Somalis (FLCS) AjAC109jPET.464

M. Ahmed Bourhan, secrétaire
général du Mouvement de libé-
ration de Djibouti (MLD).... A/AC109/PET.465

Deux pétitions de MM. Ahmed
Bourhan, secrétaire général et
Moussa Omar Hassan, assis
tant du secrétaire général du
Mouvement de libération de
Djibouti (MLD) AjAC109jPET.465jAdd.l

Pétitions de la Somali Student
Union et de la Somali Youth
Union A/AC109/PET.485

72. A ses 42~ et 430" séances, tenues à Mogadiscio
le 2 et le 3 juin 1966 respectivement, le Comité spécial

6 Voir également au chapitre II (par. 595 à 619) un compte
rendu des débats sur la résolution que le Comité spécial a
adoptée à sa 455e séance, le 22 juin 1966, au sujet de l'appli
cation de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale aux
territoires étudiés par le Comité au cours de ses réunions en
Afrique.

a entendu MM. Abdillahi Ardeye Abane, Djama Maha
moud Sultan, Omar Ahmed Youssouf, Osman Aden
Youssouf, Abdillahi Waber Kalif, Ibrahim Taher et
Djama Farah Abdi, représentants du Front de libé
ration de la Côte des Somalis (FLCS).

73. M. Djama Mahamoud Sultan a déclaré que
pendant des milliers d'années son pays avait été libre,
souverain et uni, mais qu'au XIXe siècle il avait été
occupé par la force. L'invasion de la Côte des Somalis
par la France avait été suivie d'une série de traités
conclus avec certains sultans et chefs de tribus corrom
pus. En 1862, les premiers traités signés avec les repré
sentants du Sultan de Raheita et de Tadjoura avaient
accordé à la France le droit d'utiliser le mouillage
d'Obock et la côte s'étendant entre le Ras Doumeira et
le Ras Ali. En 1884, sous la menace de l'intervention
de forces armées, le sultan de Tadjoura avait été
contraint de signer un acte de donation à la France
des territoires de Ras Ali, Saguello et Goubet-El
Kharab. Un autre traité transformant la convention
d'amitié et de commerce du 9 avril 1884 en donation
de territoire avait été arraché au sultan de Gobad
le 2 janvier 1885. En mars de la même année, les
chefs de la confédération des tribus Issa, abusés par des
promesses alléchantes, avaient signé un traité d'amitié
en vertu duquel les Français avaient occupé militaire
ment le Ras Djibouti.

74. La Côte des Somalis était un débouché vers le
Proche et l'Extrême-Orient, l'Europe et l'Afrique. Son
économie était principalement fondée sur l'élevage, le
trafic de son port, qui était l'un des plus modernes de
la mer Rouge et de l'océan Indien, le trafic ferroviaire
et celui de l'aérodrome international de Djibouti. Bien
qu'il ne fût pas exploité, le sous-sol de la Côte des
Somalis était riche en minerais. La plus grande partie
de la population vivait de l'élevage (chameaux, chèvres,
moutons et bovins). La politique du Gouvernement
français visait à éloigner les autochtones de la vie écono
mique du pays, et toute l'économie se trouvait concen
trée entre les mains des grandes compagnies françaises,
tandis que le petit commerce était réservé aux étrangers
établis dans le pays. Les autochtones, eux, fournissaient
la main-d'œuvre à bon marché.

75. Pour maintenir la population sous sa dépen
dance, le Gouvernement colonialiste français s'était com
plètement désintéressé de l'évolution culturelle. Il
n'existait actuellement dans le pays aucun établissement
d'enseignement supérieur; quant à l'enseignement se
condaire, il était presque inexistant. La scolarisation
n'atteignait pas 1 p. 100. Les enfants n'avaient pas le
droit de poursuivre leurs études après l'âge de 12 ans.
Un pour cent seulement des candidats autochtones
étaient reçus aux examens, car l'administration colo
niale voulait limiter le nombre des diplômés autochtones.
Il était à noter qu'au cours de plus d'un siècle de
domination, une vingtaine seulement d'étudiants autoch
tones avaient pu poursuivre leurs études en France.
Il n'existait pas encore dans le pays un seul Somali
muni d'un diplôme d'enseignement supérieur; le nom
bre de ceux qui possédaient un diplôme d'enseignement
secondaire ne dépassait pas trente.

76. En.ce qui concerne la santé publique, la Côte
des Somahs ne possédait en tout qu'un hôpital; les
chefs-lieux de région disposaient chacun d'un seul dis
pensaire. L'hôpital comprenait deux classes bien diffé
rentes. La première était une classe de luxe équipée de
tous les appareils nécessaires; elle était réservée aux
colons et aux riches étrangers établis dans le pays.
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Quant à la seconde, elle comprenait quelques dortoirs
de dix lits qui représentaient la prétendue assistance
sociale gratuite. Les contagieux, et notamment les tuber
culeux, n'étaient pas isolés des autres malades. Aussi,
les malades hospitalisés en seconde classe lorsqu'ils ne
mouraient pas sortaient-ils souvent atteints de maladies
contagieuses par suite de l'insalubrité des chambres et
du manque de soins et de nourriture. En ce moment
même, des centaines de citoyens somalis mouraient vic
times d'une épidémie de variole qui se propageait dans
le pays, particulièrement chez les nomades qui ne dis
posaient d'aucun secours sanitaire. Pour permettre à
l'épidémie de se propager, l'administration coloniale
expulsait, au lieu de les mettre en quarantaine, les noma
des qui se rendaient en ville pour s'y faire soigner.

77. La tuberculose décimait la population de la Côte
des Somalis. On comptait actuellement 10 p. 100 de
tuberculeux parmi la population urbaine, qui était sous
alimentée et vivait dans des conditions d'habitat déplo
rables. La misère et les ravages de la maladie étaient
tels qu'il n'était pas rare de voir des adultes ne peser
que 28 kilos. Les familles des malades vivaient en géné
ral dans le dénuement le plus complet et bien des
enfants de la Côte des Somalis étaient abandonnés et
souffraient de la faim, parce que leur père ne pouvait
trouver de travail. Selon les chiffres officiels du Gouver
nement français, 30 p. 100 des enfants de 6 ans et 80
p. 100 des enfants de 16 ans avaient des cuti-réactions
positives. Il convenait de préciser que la Côte des
Somalis était le pays le plus atteint du monde, avec 16
p. 100 de tuberculeux sur l'ensemble de la population.

78. Passant aux questions judiciaires, le pétitionnaire
a déclaré que l'on comptait 16 prisons en Côte des
Somalis, sans parler des camps de concentration qui
abritaient en permanence des milliers de prisonniers. Il
était à noter qu'aucun prisonnier n'était d'origine euro
péenne. Depuis le début de la colonisation française, et
bien que les Européens commissent quotidiennement de
multiples délits, aucun d'entre eux n'avait jamais figuré
sur les registres d'écrou.

79. Sur le plan politique, le Gouvernement colonia
liste français pratiquait une politique dictatoriale et mili
taire, une politique d'extermination, d'oppression et
d'inégalité qui entretenait la misère et l'ignQrance; il
refusait un emploi aux élites, condamnait :urbitraire
ment les hommes politiques et les chefs· syndicapx et
religieux, expulsait massivement les citoyens et organi
sait des rafles pour peupler les camps de concentration.
Par contre, l'émigration étrangère était favorisée, par
ticulièrement celle des colons européens: on leur offrait
des emplois et on leur accordait même les droits civi
ques afin qu'ils soutinssent la présence française en
Côte des Somalis. Il en résultait que plus de 20000
anciens habitants de la Côte des Somalis étaient au
jourd'hui réfugiés à l'étranger, où ils vivaient dans des
conditions lamentables et mouraient par manque de
nourriture et de soins. La Commission de l'OUA char
gée d'enquêter, en janvier 1965, sur la situation des
réfugiés de la Côte des Somalis avait pu le constater.

80. Actuellement la Côte des Somalis était en état de
siège. Toutes les organisations nationalistes, qu'il s'agît
d'organisations politiques, syndicales et même d'organi
sations de jeunesse, étaient interdites et leurs. militants
faisaient l'objet de brimades et de poursuites. LePrési
dent du Parti du Mouvement populaire, M. Obsie
Boeuh, et cinq autres membres de son comité avaient été
condamnés à dix ans d'emprisonnement ferme. Toute
la population était soumise à la menace..des forces. de

gendarmerie et des légionnaires. Dans chaque quartier
se trouvait un poste de gendarmerie qui avait pleins
pouvoirs pour emprisonner les citoyens et perquisi
tionner sans mandat. Quant aux nomades, qui se ren
daient souvent en ville pour rendre visite à des parents
ou faire des achats, ils étaient toujours arrêtés puis
expulsés après avoir purgé leur condamnation. Les
citoyens somalis avaient beaucoup de peine à obtenir
des pièces d'identité ou des autorisations de séjour alors
que les étrangers se les procuraient facilement.

81. La France avait transformé le pays en une vaste
base militaire où se trouvaient concentrés plus de 40000
soldats (légionnaires, fusiliers marins, aviateurs) chas
sés d'Algérie ou des anciennes colonies françaises. Cette
base ne constituait pas seulement un grand danger pour
la Côte des Somalis mais aussi une menace pour l'Afri
que tout entière et un défi à la paix mondiale. Récem
ment, une vingtaine de citoyens étaient morts après avoir
touché des barbelés électrifiés installés aux portes de la
capitale.

82. En Côte des Somalis, il existait une Assemblée
territoriale et un Conseil de gouvernement fantoches.
Le Conseil de gouvernement était présidé par le Gou
verneur français, représentant direct du Ministre de la
France d'outre-mer, tandis que l'Assemblée territoriale
était présidée par un Arménien naturalisé français.
Contrairement aux allégations de la France, les membres
de cette Assemblée et du Conseil de gouvernement
n'avaient. aucun pouvoir, sinon celui d'exécuter les
ordres dictés par l'administration coloniale.

83. Lors du référendum de 1958, la "Loi-cadre" de
1956, qui régissait actuellement certaines colonies fran
çaises, avait été imposée à la Côte des Somalis à la
suite d'une formidable campagne soutenue par la radio
et la presse, et grâce à la corruption, à l'intimidation et
au truquage des élections. Constatant le pourcentage de
"non" (le plus élevé après la Guinée) malgré toutes les
forces déployées en faveur du "oui", le gouvernement
colonialiste avait dissous l'Assemblée territoriale qui
avait maintenu sa confiance au Vice-Président du Con
seil de gouvernement, M. Mahamoud Harbi, lequel
avait milité pour le "non", c'est-à-dire pour l'indépen
dance, et emprisonné tous les partisans du "non" (parmi
lesquels se trouvaient des ministres, des conseillers et des
syndicalistes) .

84. Il n'y avait pas en Côte des Somalis de veritables
élections mais de simples nominations. Les partis
d'opposition et les hommes qui témoignaient de
sentiments dits "anti-français" n'étaient pas autorisés
à faire acte de candidature. En outre, les élections se
déroulaient sous la menace des baïonnettes et des
mitraillettes.

85. Lors des dernières élections de novembre 1963,
le Gouvernement français avait dépêché en Côte des
Somalis 5 000 marins, à bord d'une escadre composée
du croiseur anti-aérien de Grasse, bâtiment amiral, du
porte-avions Foch, du conducteur de flottille Cassard,
des escorteurs rapides Picard, Gascon et Provençal, des
escorteurs d'escadre La Bourdonnais, Kersaint et
Vauquelin, du pétrolier ravitailleur La Saine, du
bâtiment de soutien logistique Le Rhin et du sous-marin
Daphné. En outre, deux avisos d'escorte, le Comman
dant Bory et le Doudart de Lagree, qui ne faisaient pas
partie de l'escadre, l'avaient rejointe à Djibouti. Le
Gouvernement colonialiste avait cependant osé procla
mer que le peuple de la C~t,e ,des Somalis avait lui-même
choisi en 1958 de rester he a la France! Par contre, le
général de Gaulle avait déclaré le 3 juillet 1959, lors
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de ?a visite officielle à Djibouti: "La France, quoi qu'il
arnve, ne se départira pas de la Côte des Somalis, vu
son importance stratégique et commerciale".

86. Le FLCS, organisation révolutionnaire et popu
laire qui luttait pour la liberté et l'indépendance de la
Côte des Somalis, avait voulu saisir cette occasion de
dire au Comité spécial combien le peuple de la Côte
des Somalis aspirait à se libérer complètement du régime

-colonial; en attendant, il demandait à la France de
respecter la résolution 1514 (XV) des Nations Unies
et le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes.

87. Convaincu que les méthodes barbares dont usait
le Gouvernement français ne pourraient entraver la
juste lutte du peuple somali pour la reconnaissance de
ses droits légitimes, droits énoncés dans la Charte de
l'Org~nisation des Nations Unies et la Déclaration
universelle des droits de l'homme, le FLCS lançait un
appel à tous les Etats pour qu'ils reconnussent la
légitimité de sa lutte et lui accordassent l'aide morale et
matérielle nécessaire, en condamnant la politique colo
niale de la France _et son refus persistant d'appliquer
la résolution 1514 (XV). Il priait également le Haut

-Commissariat pour les réfugiés ainsi que les institutions
spécialisées des Nations Unies d'accorder une assistance
aux réfugiés de la Côte des Somalis et demandait au
Comité spécial de demander à l'ONU la création d'une
commission chargée d'enquêter sur la situation qui
régnait en Côte des Somalis. Le Comité spécial pourrait
aussi exercer une pression sur le Gouvernemnt fran
çais -afin que celui-ci reconnût immédiatement l'indé
pendance totale de la Côte des Somalis, respectât
l'intégrité territoriale de ce pays, évacuât ses bases
militaires en Côte des Somalis, libérât tous les dirigeants
politiques, syndicaux et religieux injustement détenus,
amnistiât tous les politiciens et réfugiés en exil et leur
permît de revenir dans le pays, et rétablît les libertés
démocratiques, afin que les organisations nationales
pussent exercer librement leurs activités.

88. En réponse aux questions posées par des mem
bres du Comité spécial, M. Djama Mahœmoud Sultan
a déclaré que les Européens représentaient environ 10
p. 100 de la population totale, et que ce pourcentage ne
cessait d'augmenter. La population européenne compre
nait des _Grecs, des Italiens, des Arméniens, mais
surtout des Français. Ces derniers étaient pour la
plupart des militaires. On comptait aussi des fonction
naires et de nouveaux colons "pieds noirs" chassés
d'Algérie. Le Gouvernement français facilitait l'immi
gration des étrangers. Par contre, des Somalis étaient
chaque jour expulsés du territoire. Au total, on
comptait 40 00 militaires et 10 000 civils étrangers dans
le pays.

89. Tous les partis politiques et groupements syndi
caux avaient été interdits. Le FLCS était obligé d'agir
de l'èxtérieur, mais il avait le plein appui de la
population. En outre, il avait été reconnu par le Càmité
de _-libération de l'Organisation -de l'unité africaine
(OUA). Le FLCS avait été fondé en juin 1963 à
Mogadiscio. Il groupait d'anciens conseillers à l'Assem-

-blée territoriale, des syndicalistes, des membres des
partis politiques dissous et des réfugiés. Au moment
du référendum de 1958, la presque totalité de ces
hommes avaiént été expulsés -du territoire pour avoir
milité en faveur du "non".

90. En ce qui concerne l'existence d'autres mouve
ments que le FLCS qui luttait pour modifier le statut
du territoire, le pétitionnaire a déclaré que tous les
partis 'politiques et toutes les organisations syndicales
_avakntété interdits en Côte des Somalis. Le Parti

du Mouvement populaire qui était naguère le seul parti
de l'opposition avait vu emprisonner tous ses dirigeants.
En 1961, à l'occasion de la visite, à Djibouti, du
Ministre de la France d'outre-mer, le Mouvement
populaire avait également organisé une grande mani
festation et adressé des pétitions au Ministre. Le
Mouvement avait en outre envoyé des représentants
en France pour réclamer l'indépendance de la Côte
des Somalis aux pouvoirs publics français. Ainsi, le
Gouvernement français connaissait très bien les inten
tions du Mouvement et c'est pourquoi il l'avait interdit.

91. Le pétitionnaire a dit qu'il était impossible de
connaître la composition du corps électoral en Côte
des Somalis. Bien que les élections se déroulassent
prétendument au suffrage universel, elles étaient tru
quées du fait que n'importe quel Français de passage
pouvait voter en Côte des Somalis alors que l'on empê
chait par tous les moyens les autochtones de participer
au vote. C'est ainsi que pour les élections du 17
novembre 1963, le Gouvernement français avait envoyé
à Djibouti S 000 marins pour qu'ils participassent au
scrutin. Le territoire était divisé en quatre circons
criptions, celle de Djibouti, avec 14 conseillers, celle
d'Ali Sabieh, avec 2 conseillers, celle de Dikil, avec
S conseillers et enfin celle de Tadjoura Obock, avec
Il conseillers. Chacune de ces circonscriptions était
subdivisée en districts; celle de Djibouti, par exemple,
comprenait 4 districts: un district européen (4 conseil
lers), deux districts pour le quartier des autochtones
(3 et 4 conseillers respectivement) et un district de
banlieue (2 conseillers).

92. Se référant à sa déclaration antérieure selon
laquelle il y aurait un état de siège dans la Côte des
Somalis, le pétitionnaire a déclaré que toutes les
frontières étaient fermées. Les autochtones ne pouvaient
ni sortir ni entrer. Des filtrages et des barrages étaient
organisés par les militaires et les gendarmes, qui
avaient même le droit de perquisitionner sans mandat.

93. Se référant aux camps de concentration déjà
mentionnés, le -pétitionnaire a déclaré que dans chaque
district ou "cercle" de la Côte des Somalis, il existait
des camps de concentration dits "camps pénitentiaires".
Les sévices infligés aux prisonniers rappelaient étran
gement les pratiques nazies. La Côte des Somalis
comptait six camps de ce genre gardés par des
légionnaires. Les prisonniers travaillaient de l'aube à
la nuit et subissaient les brimades les plus abjectes; il
allait sans dire que leur nourriture était tout à fait
insuffisante. Nombre de ces prisonniers mouraient
chaque semaine des brutalités auxquelles ils étaient
soumis et du manque de soins.

94. En ce qui concerne la question du travail, le
pétitionnaire a dit que les mieux payés des travailleurs
autochtones ne touchaient même pas 20 p. 100, à travail
égal, du salaire d'un travailleur européen. Ainsi un
mécanicien blanc touchait mensuellement 90000 francs
Djibouti, alors que son homologue somali n'en touchait
que lS 000. Lorsqu'un ouvrier blanc spécialisé touchait
200 000 francs-Djibouti, pour le --ùiême travail un
Somali n'en recevait que 20000. Les Somalis occupaient
des emplois tout à fait secondaires, comme ceux de
balayeur ou de garçon de bar. A Djibouti, ils étaient
dockers. Leur statut était régi par une prétendue
convention collective, mais en fait les employeurs
fixaient eux-mêmes les niveaux de salaires, car les
dirigeants syndicaux étaient tous en prison. -

?5. En .c~ ;lui cOl~cerne l'enseig,nen;ent, le pétition
naIre a preCIse que s\ la France n aVait rien .fait pour
l'éducation du peuple somali, celui-ci possédait une
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culture arabe. Le nombre des analphabètes était relati
vement peu élevé. L'UNESCO ne s'était jamais occupé
de l'analphabétisation du pays.

96. En réponse à des questions posées par des
membres du Comité, M. Abdillahi Ardye Abane a
rappelé qu'ainsi qu'il était dit dans le document présenté
par le FLCS, la Loi-cadre était entrée en application en
1956. Il s'agissait d'une réforme portant sur l'ensemble
de la France d'outre-mer. Elle n'avait donc pas été
imposée. Par contre le référendum de 1958 était un
produit du régime gaulliste et le résultat d'une
gigantesque campagne d'intimidation et de truquage.
Deux jours avant les élections, des bâtiments français
avaient fait escale à Djibouti sous prétexte de
manœuvres en mer Rouge, de façon à ce que le vote de
leurs équipages vînt fausser les résultats du scrutin.
En outre, durant la campagne électorale, chaque fois
qu'un dirigeant politique partisan du "non" tenait une
réunion, l'Administration faisait survoler l'endroit par
des avions ou envoyait des chars afin de couvrir ses
paroles. Lorsque la population avait appris l'emploi de
ces procédés révoltants elle avait organisé une grande
manifestation, à la suite de laquelle Mahmoud Harbi,
Vive-Président du Conseil du gouvernement, trois
ministres et un conseiller avaient été emprisonnés.

97. Il a ajouté que la Côte des Somalis avait un
statut comparable à celui de l'Angola et du Mozambique.
L'administration y était entièrement aux mains des
Français appuyés par une puissante armée qui opprimait
les Somalis et les torturait. C'était donc une admi
nistration coloniale, au sens fort du terme.

98. En ce qui concerne la politique SUtvle par
l'administration coloniale en matière d'éducation, il
existait une ou deux écoles primaires par "cercle" et,
à Djibouti même, quelques écoles primaires et une
école secondaire créée en 1963. Deux mille Somalis seule
ment étaient scolarisés, c'est-à-dire moins de 1 p. 100.
L'administration coloniale prenait soin de ne pas former
de cadres, pour limiter le nombre des instituteurs somalis
et laisser la place aux Français. En outre, elle payait très
malles instituteurs somalis, de façon à ne pas encourager
le recrutement.

99. Quant à l'économie du territoire, le pétitionnaire
a dit que, en effet, Djibouti était une ville très impor
tante sur le plan économique et social en raison de sa
situation géographique. C'était un port de transit vers
le Moyen-Orient, possédant des installations modernes,
et dont les dockers étaient les plus réputés du monde
pour leur travail; quelque 350 bâtiments y faisaient
escale tous les mois. Malheureusement, la population
ne bénéficiait aucunement de cette activité économique,
les sociétés commerciales, les banques et même le petit
commerce étant en des mains étrangères. C'est ainsi
que les deux grandes banques françaises de Djibouti
n'accordaient aucun crédit au peuple du territoire mais
faisaient tout pour aider les immigrants, français et
autres.

100. En réponse à des questions posées par des
membres du Comité, M. Omar Ahmed Youssouf a
dit qu'il n'existait aucun plan de sédentarisation des
nomades. L'administration cherchait au contraire à s'en
débarrasser en les expulsant du territoire. Comme ils
n'avaient pas de papiers d'identité, ils étaient considérés
comme étrangers et arrêtés dès qu'ils entraient en ville.
De plus, les légionnaires interdisaient l'accès des puits
aux nomades, les forçant ainsi à se déplacer pour trouver
un autre point d'eau.

101. A sa 438e séance, tenue à Addis-Abéba, le
8 juin, le Comité spécial a entendu M. Ahmed Bourhan,

secrétaire général du Mouvement de libération de Dji
bouti (MLD) et d'autres membres de son organisation.

102. M. Ahmed Bourhan a rappelé que le MLD
avait déjà soumis une pétition et un mémorandum à la
précédente session du Comité spécial et a indiqué que la
situation à Djibouti ne s'était guère modifiée depuis.
La population de Djibouti qui pliait sous le joug colonial
aspirait profondément à la liberté, mais ne s'était pas
encore engagée dans la lutte armée parce qu'elle espérait
encore que grâce à la pression que l'ONU et l'OUA
pouvaient exercer sur la France, la question de Djibouti
serait résolue par des moyens pacifiques dans le cadre
de l'autodétermination de la population du territoire.
Il a adjuré le Comité spécial de tenter une ultime
démarche auprès de la France, pays Membre de l'ONU,
et de prendre une décision sans équivoque sur la
question de Djibouti.

103. En réponse à des questions posées par des
membres du Comité spécial, M. Bourhan a dit qu'après
le référendum de 1958, toutes les colonies françaises
qui avaient voté oui avaient pu exercer librement leur
droit à l'autodétermination et étaient maintenant
devenues des Etats indépendants. Cela n'avait pas été
le cas pour Djibouti.

104. Il était certain que le référendum de 1958 avait
été truqué. Mais en supposant même qu'il ne l'eût pas
été et que la population eût véritablement répondu oui,
Djibouti aurait dû pouvoir ensuite exercer son droit à
l'autodétermination, comme les autres pays africains qui,
à l'exception de la Guinée, avaient tous voté oui. Le
pétitionnaire ne disposait pas de chiffres précis en ce
qui concerne le nombre des votants. Au référendum
de 1958, il y avait eu environ 6500 "oui" et 2500
"non", Effectivement les troupes françaises et leur
famille avaient voté à Djibouti en 1958 et avaient pris
part à toutes les élections qui avaient suivi.

105. Le Mouvement de libération de Djibouti avait
été créé en 1964. Son siège se trouvait à Dire Dawa,
en Ethiopie, près de la frontière du territoire de
Djibouti, ce qui facilitait les contacts avec la population
du territoire. Le Mouvement lutte pour l'indépendance,
avait déjà obtenu quelques résultats et entendait pour
suivre sa lutte jusqu'à ce que cet objectif soit atteint.

106. Se référant à la situation dans le territoire, le
pétitionnaire a dit que les Français envoyaient de plus
en plus de troupes à Djibouti et cherchaient à paralyser
complètement la population. Tous les jours, des Afr~
cains étaient jetés en prison, renvoyés de leur travatl
ou expulsés du territoire, soit sur décision de justice,
soit simplement sur l'initiative de la police ou des
gendarmes. La presque totalité de la population authe~
tiquement originaire du territoire était nomade et viVaIt
dans la brousse avec ses troupeaux. Le Gouvernement
français ne faisait rien pour elle; il n'avait pas édifié
un barrage ni creusé un point d'eau. Les quelques hôpi
taux de Djibouti étaient situés à Djibouti même ou dans
les chefs-lieux des "cercles" et n'étaient pas destinés à la
population locale, mais aux Européens. La situation
était semblable en ce qui concernait les écoles. Tous les
autochtones étaient de religion musulmane et étaient
envoyés dès l'âge de six ans à l'école coranique. Vers
neuf ou dix ans, ils entraient à l'école française qu'ils
étaient contraints de quitter à douze ou quatorze ans
sous prétexte qu'ils étaient trop âgés. Ainsi dépourvue
de toute formation secondaire, la population originaire
de Djibouti était acculée au chômage. Jusqu'à présent,
un seul autochtone avait réussi à devenir bachelier.
En outre, le Gouvernement français faisait tout ce qu'il
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Déclarations de caractère général

107. Le représentant de la Somalie a déclaré que
c'était le Gouvernement de la République somalie qui
avait demandé que la question de la Côte française des
Somalis fût inscrite à l'ordre du jour du Comité spécial;
il avait en effet la certitude que c'était là un territoire
non autonome visé par la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale du 14 décembre 1960 et en sa
qualité d'Etat Membre de l'Organisation des Nations
Unies, la République somalie avait une responsabilité
spéciale pour veiller à ce que cette résolution fût appli
quée aux territoires habités par des Somalis qui
subissaient la domination coloniale. Le Gouvernement
somali n'était pas le seul de cet avis. La Déclaration
adoptée par la Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, tenue au Caire
en octobre 1964, invitait le Gouvernement français "à
prendre les mesures nécessaires pour que la Côte
française des Somalis devienne libre et indépendante
conformément au paragraphe 5 de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale des Nations Unies".

108. Dans le mémorandum qu'il a présenté (annexe
II), le Gouvernement somali décrivait brièvement le
statut constitutionnel actuel du territoire afin de prouver
de façon irréfutable qu'il s'agissait là d'un territoire
non autonome. Son statut, en bref, était celui d'une
colonie. L'autonomie qui lui avait été octroyée n'inté
ressait pas les services territoriaux internes et n'englo
bait aucun des aspects essentiels de l'autonomie tels
que la défense, les relations extérieures, le pouvoir
judiciaire, la sécurité et la sûreté publiques, les finances
et l'enseignement su{'érieur. En outre, même cette
autonomie interne tres limitée était dans les mains
d'organes politiques contrôlés par la France.

109. Le référendum qui avait eu lieu en 1958 avait
certes eu pour résultat un vote affirmatif, à la suite
duquel la Côte française des Somalis avait acquis le
statut de territoire d'outre-mer; mais il était ridicule
d'y voir l'expression d'une autonomie. Sur une popu
lation qui, en 1958, était de 70000 à 80000 habitants,
15833 personnes seulement - dont 8661 avaient voté
"oui" - étaient inscrites sur les listes électorales.
L'armée française seule représentait plus de· 5 000
suffrages sans compter ceux des femmes de militaires;
on ne saurait donc en conclure que le vote reflétait les
vœux de la population. En 1958, le Gouvernement
français avait promis que le vote affirmatif ne serait
pas un obstacle à la liberté politique future. Les députés
de la Côte française des Somalis avaient demandé à
l'Assemblée nationale française, non pas une fois mais
de nombreuses fois, que l'on octroie l'autonomie au
territoire. Le Gouvernement français n'avait jamais
donné suite à leurs demandes. Les membres du Comité
spécial pouvaient, s'ils le désiraient, obtenir des rensei
gnements complets sur les faits que le Ministre des
affaires étrangères de Somalie venait de citer.

110. Si le Comité spécial était convaincu - comme le
représentant de la Somalie l'espérait - que la Côte
française des Somalis relevait de sa compétence, la seule
conclusion qui s'imposait était que le territoire devait
être libéré de la domination française. Or il y avait
manifestement deux problèmes différents à envisager.

111. Le premier avait trait aux moyens par lesquels
le territoire pouvait être libéré. Le Gouvernement
somali engageait le Comité spécial à utiliser toutes les
ressources matérielles et morales dont il disposait et il

pouvait pour miner la religion musulmane et l'éducation promettait solennellement de lui apporter son plein
coranique. concours à cette fin.

112. Le Gouvernement somali pensait que le Comité
spécial pouvait également compter sur la coopération de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA) et en parti
culier sur celle du Comité de libération. La Somalie
était membre de ce Comité et le Comité spécial pouvait
compter entièrement sur son aide et son influence au
sein de cet organisme. Tous les membres de l'OUA
conviendraient assurément que le Comité de libération
constituait un moyen utile d'aider le Comité spécial à
appliquer toute politique qu'il désirerait instaurer. Par
ailleurs, aucun membre de l'OUA ne souhaiterait que le
Comité spécial renoncât d'une manière quelconque à la
responsabilité qu'il avait à l'égard de la Côte française
des Somalis du fait que cette question était inscrite à
l'ordre du jour du Comité de libération. Il n'en avait pas
été ainsi pour d'autres territoires africains et le repré
sentant de la Somalie espérait que ce ne serait pas non
plus le cas pour la Côte française des Somalis. II existait
des raisons très concrètes à cela. En premier lieu, la
possibilité qu'avait l'OUA d'influencer la France - qui
n'en faisait pas partie - était nécessairement plus
limitée que celle de l'Organisation des Nations Unies
dont la France était Membre. II y avait de plus une
deuxième difficulté d'ordre pratique que rencontrait le
Comité de libération: celle-ci tenait au statut, à la
politique et aux activités du Front de libération de la
Côte des Somalis, mouvement déjà ancien, et du
nouveau Front de libération qui venait récemment d'être
créé en Ethiopie.

113. Puisque le Comité spécial entendrait des témoi
gnages des deux organisations et qu'il aurait besoin de
toute l'aide qu'il pourrait obtenir pour apprécier ces
témoignages, le Ministre des affaires étrangères de
Somalie fournirait des éclaircissements sur les origines
des deux organisations.

114. Le FLCS, créé en Jum 1963, avait son siège
à Mogadiscio et était entièrement indépendant du
Gouvernement somali. II faisait paraître régulièrement
des publications, entretenait des contacts suivis avec les
habitants de la Côte française des Somalis et avait été
représenté à la fois à la conférence de l'OUA et à celle
des pays non alignés; il avait soumis des mémorandums
aussi bien au Comité de libération qu'au Comité spécial
lui-même. On se souviendrait que, pendant la session
que le Comité spécial avait tenue en Afrique en 1965,
il avait reçu un télégramme de M. Obsieh Beuh, chef
du Mouvement populaire, dans lequel celui-ci informait
le Comité que le FLCS seul était habilité à représenter
légalement le peuple de la Côte française des Somalis
à l'étranger. Ce télégramme avait été envoyé clandes
tinement d'une prison française où M. Beuh bénéficiait
actuellement pour la deuxième fois, par suite de ses
activités politiques, de l'hospitalité des autorités fran
çaises, d'un agrément douteux. Son parti, le Mouvement
populaire, avait été interdit par le Gouvernement
français et 105 de ses membres avaient été arrêtés. Les
représentants qui siégeaient au Comité spécial avaient
peut-être appris tout cela en lisant un communiqué que
le FLCS avait publié le 5 juin 1965. Le FLCS était
donc un mouvement ancien, bien organisé et fonction
nant efficacement, reconnu comme le seul front de
libération de la Côte française des Somalis et recevant
en cette qualité une aide du Comité de libération. Telle
était encore la situation à la veille du séjour qu'avait
effectué une commission d'enquête de l'OUA en
Ethiopie, en janvier 1965, époque à laquelle était
soudamement apparu un nouveau "Front de libération"
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nommé MLD, le Mouvement de libération de Djibouti,
dont personne n'avait entendu parler auparavant et dont
le siège est à Addis-Abéba. Le représentant de la Somalie
regrettait de dire que le Gouvernement somali consi
dérait que c'était là une organisation créée par le
Gouvernement éthiopien dans le dessein bien arrêté de
détruire l'efficacité du FLCS.

115. Les membres du Comité spécial pouvaient se
demander comment le Gouvernement éthiopien qui, en
tant que membre du Comité de libération, s'était engagé
à la fois à reconnaître le FLCS et le principe d'un
front unique, pouvait concilier les obligations qu'il avait
ainsi assumées avec la création d'un deuxième front
à Addis-Abéba. C'était là une question que le Gouverne
ment somali continuait à se poser. Cependant, si la
moralité était douteuse, les raisons, elles, sautaient aux
yeux. On pouvait voir d'après le communiqué et les
mémorandums du FLCS que ce mouvement rejetait
catégoriquement la politique et les revendications du
Gouvernement éthiopien. Le Gouvernement éthiopien
ne souhaitait pas réellement la libération de la Côte
française des Somalis, son unique dessein était de
maintenir le statu quo ou d'annexer purement et simple
ment ce territoire. C'est pourquoi l'Ethiopie était prête
à détruire le FLCS, seul mouvement de libération
représentatif et efficace.

116. La deuxième question, plus délicate, à laquelle
il convenait de faire face, concernait l'avenir du territoire
après sa libération. De toute évidence, personne ne
voudrait que le territoire devienne une région à
problèmes, déchirée par des luttes intestines ou prison
nière des rivalités entre la Somalie et l'Ethiopie. De
l'avis du Gouvernement somali, on ne pouvait se
prémunir contre ce danger qu'en veillant à ce que
l'avenir politique du territoire résulte du libre choix de
sa population.

117. Le Ministre des affaires étrangères de Somalie
ne pensait pas que le Gouvernement éthiopien partageât
ce point de vue; il appelait l'attention sur le mémo
randum daté du 8 juin 1965 (annexe III), que la
délégation éthiopienne avait soumis au Comité à Dar
es-Salam en 1965. En réalité, ce mémorandum affirmait
que la Côte française des Somalis faisait partie du
territoire éthiopien. Au paragraphe 24, on évoquait le
principe de l'autodétermination, mais, comme le montrait

-le paragraphe 25, l'Ethiopie n'était disposée à appuyer
que les mesures qui tenaient compte des facteurs
énumérés au paragraphe 23. Il était assez singulier,
pour un membre du Comité spécial, d'adopter pareille
position, c'est-à-dire d'annoncer qu'il n'appuierait
l'autodétermination que si elle lui permettait d'annexer
le territoire.

118. Voilà les "faits bruts" dont tenait compte le
Gouvernement éthiopien: le premier "fait" était que la
Côte française des Somalis aurait fait, depuis des
temps immémoriaux, partie de l'Ethiopie. On trouverait
le_ récit surprenant des événements sur lesquels cette
revendication était fondée aux paragraphes 6 à 10 du
mémorandum (annexe III). Le Ministre des affaires
étrangères de Somalie n'avait pas l'intention de retracer
longuement l'histoire de latégion mais certaines
allégations contenues dans le mémorandum de l'Ethiopie
_dèvaient - être réfutées et certaines déformations
rectifiées. -

119. Il était inexact que la population de la Côte
française des Somalis reconnût traditionnellement la
-souveraineté de l'Ethiopie sur son territoire. S'agissant
des Afars, la situation historique était la suivante: si,
aVant le XIXe siècle, certaines tribus du nord (dans

l'Erythrée) s'étaient trouvées sous l'autorité nominale
des chefs du Tigré, les tribus du centre et du sud, avec
lesquelles les rois de Choa avaient été obligés de
demeurer en bons termes pour assurer la sécurité de
leurs caravanes qui se déplaçaient vers la côte, avaient
toujours conservé en fait l'indépendance. Le sultanat le
plus influent des Afars, celui d'Aouassa sur la rivière
Aouache, était demeuré indépendant jusqu'au règne
de Ménélik lorsqu'en 1895, sous prétexte que le sultan
était devenu l'allié des Italiens (qui pénétraient alors
en force vers l'intérieur à partir de la côte de l'Ery
thrée), une armée choane avait été envoyée contre lui
et l'avait obligé à payer un tribut. Cette partie de la
Bankalie ayant été incorporée à l'Ethiopie après la
libération de l'Ethiopie, une armée éthiopienne avait
atteint Aouassa en 1944, avait fait le sultan prisonnier
et l'avait ramené à Addis-Abéba où il était mort en
captivité. Ensuite, les sultans d'Aouassa avaient continué
à payer un tribut aux Ethiopiens. Il y avait lieu de
noter toutefois que le sultan d'Aouassa n'était pas le
chef supérieur reconnu par tous les Afars, mais seule
ment le chef d'un des groupes les plus importants et
les plus nombreux des petits clans Afars indépendants.

120. Pour ce qui est des Issas, rien ne prouvait qu'ils
doivent traditionnellement allégeance aux dirigeants
éthiopiens. A vrai dire, ils n'avaient commencé à subir
une pression des Ethiopiens qu'après que Ménélik eut
conquis l'Etat musulman indépendant du Harar en
1887. C'était à partir de cette base que les forces du
Ras Makonnen avaient commencé à effectuer des
reconnaissances parmi les Issas et d'autres tribus
somalies. Cependant le centre traditionnel, où les chefs
de clan des Issas étaient installés en permanence dans
le passé, était situé près de Zeila qui, à cette époque,
se trouvait être dans la zone d'influence britannique. Les
Somalis Issas de la Côte française des Somalis n'avaient
jamais été dans une dépendance traditionnelle quelcon
que des rois d'Ethiopie.

121. Il était certainement faux, comme le prétendait
le mémorandum de l'Ethiopie, que jusqu'à il y a 100
ans, les ports situés sur la côte de la mer Rouge et de
l'océan Indien eussent été éthiopiens. Naturellement
pendant des siècles, ces ports avaient entretenu des
relations commerciales avec les divers royaumes de
l'arrière-pays éthiopien, mais ils n'avaient jamais relevé
de la juridiction éthiopienne. D'ailleurs, à l'époque de
la participation coloniale, il semblait que Ménélik eût
suivi délibérément une politique consistant à encourager
des puissances européennes rivales à s'établir sur la
côte en lui abandonnant l'arrière-pays où il était ainsi
à même de consolider librement son autorité. C'est
pourquoi on pouvait affirmer à bon droit que l'indé
pendance éthiopienne avait été préservée au prix de la
colonisation de la côte par les puissances européennes.

122. Il n'était pas vrai, comme les Ethiopiens
l'àvaient soutenu, qu'en 1897 l'Ethiopie avait été obligée
de conclure un traité au sujet de la frontière la séparant
de la Côte française des Somalis. Il- aurait été plus
exact de dire que la France avait été contrainte, parce
qu'elle tenait à s'assurer l'appui de l'Ethiopie pour
réaliser les ambitions qu'elle nourrissait à l'égard de la
vallée supérieure du Nil, de conclure ce traité avec
l'Ethiopie. La contrainte s'était exercée sur la France
et l'Ethiopie avait obtenu de nouveaux gains territoriaux
en pays somali et afar à la suite de ce traité; c'était
précisément ce qui s'était produit dans le cas du traité
anglo-éthiopien, conclu la même année. La France et
la Grande-Bretagne s'étaient disputées toutes deux la
bienveillance et l'appui de l'Ethiopie dans leur rivalité
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d'intérêts en ce qui concernait le Nil, et l'Ethiopie s'était chefs vassaux de l'Ethiopie mais d'un ensemble de petits
servie très habilement de leur rivalité pour obtenir clans et sultanats indépendants qui n'entretenaient avec
chaque fois de nouveaux gains territoriaux en Somalie. l'Ethiopie que des relations commerciales.
L'accord conclu prévoyait également la construction 126. On avait distribué aux membres du Comité
d'un chemin de fer franco-éthiopien reliant Djibouti spécial une carte montrant les différentes revendications
à l'Ethiopie. de l'Ethiopie sur la Corne de l'Afrique. Il semblait que,

123. L'allégation contenue dans le mémorandum de même dans la communication adressée par Ménélik aux
l'Ethiopie et d'après laquelle l'Ethiopie aurait résisté puissances européennes en 1891, à l'apogée de sa
aux tentatives faites par le sultan ottoman Sélim 1er puissance, les revendications éthiopiennes n'aient pas
pour imposer la souveraineté turque à la Côte française porté sur la Somalie française. D'ailleurs, aussi bien
des Somalis était une version bien tendancieuse des les puissances européennes que les puissances africaines
événements: au XVIe siècle, lorsque les Portugais jugeaient absurdes les revendications de Ménélik. Les
étaient maîtres des royaumes chrétiens de l'Ethiopie, chefs danakils pas plus que les chefs somalis de ce
les Musulmans, et notamment Ahmad Gran, recevaient territoire n'avaient jamais reconnu la souveraineté
l'aide des Turcs. Bien que les victoires des Musulmans éthiopienne; le besoin ne s'en faisait pas sentir car ils
eussent en fin de compte été suivies de revers, les Turcs n'avaient jamais aperçu aucun Ethiopien. On noterait
étaient restés en possession des ports de Massaoua, que le mémorandum éthiopien laissait paraître une
Souakin et Arkiko en Erythrée. Djibouti, à l'époque, certaine gêne devant la nécessité de concilier la reven-
n'était pas vraiment important: les Français ne l'avaient dication à la souveraineté avec la cession du territoire
pas encore développé. Du fait que les Turcs continuaient à la France par ces chefs et le fait que, en vertu d'un
à s'intéresser à la Côte de l'Erythrée, l'Egypte avait, traité conclu entre l'Ethiopie et la France en 1897, les
en 1866, fait valoir ses revendications sur la côte de Français avaient réduit leur protectorat sur la Somalie
l'Erythrée et de la Somalie, ce qui avait conduit à une française à ses limites territoriales actuelles. Pour
occupation égyptienne (1870-1884) qui s'était étendue expliquer cela, le mémorandum se contentait d'invoquer
assez loin dans l'intérieur des terres, jusqu'au Harar la faiblesse humaine.
dans la région somalie. 127. Le représentant de la Somalie ne s'étendrait

124. Quant à la déclaration qui figurait dans le pas davantage sur cet aspect de la question. Ce qui
mémorandum de l'Ethiopie et selon laquelle la France importait au premier chef c'étaient les vœux que
aurait obligé les chefs locaux à signer une série de formait la population du territoire en 1966. Les rêves
traités entre 1862 et 1885, il importait d'examiner les que nourrissaient les colonisateurs amhara au XIXe
événements tels qu'ils s'étaient succédé au cours de siècle étaient, ou du moins devraient être, entièrement
cette période. La colonie française avait été créée avec hors de propos. Vers 1954 le Gouvernement éthiopien
la cession aux Français du port d'Obock par la tribu avait obtenu, par un traité signé avec la France, la
locale des Afars en 1859; le port avait été acheté cession d'une partie de ce territoire, en dépit de
purement et simplement en 1862. Après le retrait des l'opposition acharnée des députés du territoire au
Egyptiens du port de Tadjoura, les Français avaient, Parlement français. On ne devrait pas tolérer que ceci
en 1893, allégué que leur domination s'étendait au-delà se reproduise.
de Tadjoura, près de Djibouti, et, en 1885, après avoir 128. Le deuxième "fait brut" que mentionnait le
conclu des traités d'amitié perpétuels avec les Issas mémorandum éthiopien était que, du point de vue
d'Ambad et de Djibouti, les Français avaient également géographique, la Somalie française faisait partie inté-
revendiqué la possession de ce petit port. Ceci avait grante de la région éthiopienne. Or il ne pouvait y avoir
donné lieu à un différend entre les Britanniques qui, à un contraste plus grand entre le plateau montagneux
l'époque, voulaient étendre leur protectorat sur la de l'Ethiopie, élevé et bien arrosé, et la Côte française
Somalie britannique plus à l'ouest. Le traité anglo- des Somalis, aride et désertique.
français de 1898 avait fixé la frontière des deux protec- 129. Le troisième "fait brut" cité dans le mémo-
torats entre Zeila et Djibouti, partageant ainsi les tribus randum de l'Ethiopie était que le port de Djibouti était
Issas en deux. Il s'agissait moins d'une contrainte tributaire du commerce de transit avec Addis-Abéba
exercée par la France que de la protection de ce pays acheminé par le chemin de fer qui, aux termes du traité

~rr~it~~:i~~:~~~~ré:~i~;e~~~~nl~e~o~~~~~~~~:;~~= de 1959, avait été placé sous un contrôle accru de
térisait mieux les méthodes dont Ménélik s'était servi l'Ethiopie, sans que l'on eût consulté à ce sujet l'Assem-
au XIXe siècle pour faire connaître son autorité en blée territoriale de la Côte française des Somalis. Sur

ce point aussi le député du territoire avait élevé des
pays Aouassa, parmi certaines des tribus Issas, les
Gadaboursi et les Ogaden, ainsi que sur de nombreux protestations à l'Assemblée nationale française. On ne
clans Gallas. devait pas surestimer cette dépendance économique. Le

territoire possédait d'autres ressources et pour les tribus
125. Toutefois, le représentant de la Somalie jugeait nomades le chemin de fer était sans importance. Le

fondée l'assertion, faite dans le mémorandum de l'Ethi- Gouvernement somali était convaincu qu'il existait
opie et d'après laquelle la Somalie française était une d'autres moyens par lesquels les intérêts éthiopiens dans
création coloniale artificielle. En tant qu'entité elle le chemin de fer et les installations portuaires pourraient
n'existait pas avant la colonisation française. Mais cela être sauvegardés et protégés, indépendamment de la
ne signifiait pas pour autant que ce territoire fît partie solution qui serait adoptée au sujet de l'avenir politique
de l'Ethiopie. Rien n'attestait qu'elle eut jamais fait du territoire. En d'autres termes le principe de l'auto-
partie de l'empire éthiopien, même à l'époque où celui-ci détermination ne pouvait être rejeté à la seule fin de
était le plus étendu, sous Ménélik. Les Français ne servir les intérêts économiques d'un Etat étranger. Ces
l'avaient pas détachée de l'Ethiopie: ils avaient en intérêts devraient naturellement être protégés par un
réalité accru les possessions éthiopiennes par le traité traité de garantie, grâce à une supervision internationale
de 1897 qui cédait une partie de la Côte française des ou par quelque autre moyen, mais on ne voyait pas
Somalis à l'Ethiopie. Quand les Français étaient arrivés, pourquoi on considérerait que l'Ethiopie avait le droit
ils ne s'étaient pas trouvés en présence de plusieurs de s'emparer de ce territoire contrairement aux vœux
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de la population, uniquement en raison de ses intérêts
économiques. Le représentant de la Somalie constatait
par exemple que les Suisses faisaient un commerce
avantageux tout le long de la vallée du Rhin et dans
les ports néerlandais sans s'emparer pour cela de
Rotterdam.

130. Il Y avait également lieu de noter que, pour
donner plus de force à l'allégation selon laquelle la
Somalie française ferait en réalité partie de l'Ethiopie,
les Ethiopiens refusaient de donner au territoire d'autre
nom que Djibouti -le nom du port seul. Ils refusaient
aussi d'appeler Somalis les habitants du territoire, mais
utilisaient les noms des tribus. Bien que l'on pût dire que
c'était une question somme toute secondaire, c'était là
néanmoins un indice révélateur des motifs à la base de
la politique éthiopienne. Les Ethiopiens cherchaient
sciemment à abuser les esprits au sujet des populations
qui vivaient dans le territoire, et c'était beaucoup plus
grave. Il était absolument faux, comme ils l'affirmaient,
que les deux principales tribus, les Danakils, appelés
parfois Afars, et les Somalis, fissent partie de tribus
éthiopiennes plus importantes vivant en Ethiopie.

131. Tout récemment encore, le 19 juillet 1965,
l'Ambassadeur d'Ethiopie à Paris aurait, d'après le
quotidien français l'Observateur, dit que lorsque la
France aurait quitté la Somalie française, la meilleure
solution serait, pour ces tribus, de retourner au sein de
leur mère partie, l'Ethiopie. Ces tribus n'avaient jamais
eu l'Ethiopie pour mère patrie. Le Gouvernement somali
avait cherché à donner un tableau exact de la situation,
sur la base d'un recensement français, dans son mémo
randum en date du 25 mai 1965 (annexe II). La
position essentielle était que les Somalis étaient les plus
nombreux au sud, y compris dans le port de Djibouti,
et étaient apparentés au peuple de la République somalie
par les liens du sang, la culture, les traditions, la langue
et la religion. Les Danakils habitaient les régions
septentrionales limitrophes de l'Ethiopie et de l'Ery
thrée. Mais le Gouvernement somali ne désirait pas
accentuer ces différences; tous étaient des habitants de
la Somalie française et avaient droit à l'autodétermi
nation. De plus, le Gouvernement somali espérait
sincèrement et avait la conviction que, à l'abri de toute
ingérence étrangère, le peuple de la Côte française des
Somalis arriverait à une unité de vues qui serait le
fondement de son avenir politique et qui conduirait à
sa libération du joug colonial. Tout ce que le Gouver
nement somali demandait c'était que cette libération
ne se fasse plus attendre car le Gouvernement éthiopien,
tout comme le Gouvernement français, avait pour
politique de chasser les Somalis du territoire et d'y faire
venir des Danakils de l'Ethiopie. On évaluait à un
chiffre compris entre 12 000 et 18000 le nombre de
Somalis qui avaient déjà été expulsés. Cette politique
avait déjà été condamnée dans la résolution 2105 (XX)
de l'Assemblée générale et la délégation somalie
souhaiterait une mise en œuvre pratique de cette
condamnation générale de la politique suivie par la
France dans le territoire.

132. Dans le mémorandum que le Gouvernement
somali avait adressé au Comité spécial en 1965, la
Somalie demandait instamment aux Nations Unies
d'adopter certaines mesures. Le Gouvernement somali
n.o~ait avec une vive satisfaction que deux de ses propo
SI.tlO~S avaient déjà été suivies: en premier lieu, l'Orga
msatIo.n des Nations Unies avait affirmé que la Côte
françaIse des Somalis était un territoire non autonome
au~uel.s'~ppliquait la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blee generale; en deuxième lieu, la question de la Côte

française des Somalis avait été inscrite à l'ordre du jour
du Comité spécial et l'Organisation des Nations Unies
avait affirmé le droit des populations de ce territoire à
l'autodétermination, conformément à leurs vœux libre
ment exprimés.

133. Il y avait lieu de rappeler à ce stade les autres
mesures que le Gouvernement somali avait recommandées
à l'examen du Comité spécial: les Nations Unies
devraient prier la France d'accorder immédiatement
l'indépendance au territoire, conformément à l'esprit
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et
à celui de la Charte des Nations Unies et de retirer ses
forces armées, ses fonctionnaires et autres instruments
de contrôle qui pesaient sur les populations de la
Somalie française; en deuxième lieu, les Nations Unies
devraient prier tous les autres Etats de s'abstenir
d'exercer toutes formes de pression, directes ou indi
rectes, visant à fausser la libre expression du droit du
peuple à l'autodétermination; en troisième lieu, les
Nations Unies devraient, immédiatement après l'acces
sion à l'indépendance, assumer l'administration du
territoire pendant une période de deux ans, de manière
à permettre la formation sur le territoire d'un consensus
politique quant à son avenir; et, en quatrième lieu,
pendant la durée de leur administration, les Nations
Unies devraient autoriser le retour sur le territoire de
tous ceux qui, au cours des dix dernières années, avaient
été expulsés ou exilés par les Français, après que les
Nations Unies aient dûment réussi à prouver leurs
liens réels avec le territoire.

134. On pourrait se demander pourquoi le Gouver
nement somali n'avait pas demandé l'octroi immédiat de
l'indépendance complète au territoire. Le Gouvernement
somali avait le souci d'assurer que la population obtienne
une indépendance réelle et non fictive. Il éprouverait
de très graves appréhensions au sujet de l'avenir du
territoire si l'on sommait sa population de faire un
choix, pendant que le territoire demeurait encore occupé
par les Français ou immédiatement après leur retrait.
Les Français avaient empêché la formation de tout
parti politique vraiment représentatif et la population
du territoire avait donc besoin de temps pour établir
un programme politique et prendre conscience des
problèmes auxquels elle devrait faire face. Dès 1963
le député du territoire à l'Assemblée nationale française
se serait, d'après le journal le Monde, exprimé en ces
termes: "Les habitants sont incapables de distinguer
entre l'indépendance, l'autodétermination ou le statut
de territoire d'outre-mer. Le manque de maturité
politique nécessite le maintien du statu quo."

135. Le Gouvernement somali ne désirait pas le
maintien du statu quo, mais il voulait que l'on fournisse
à la population des garanties appropriées en vue de son
autodétermination, à l'abri de toute pression de l'exté
rieur, qu'elle vînt de la France, de l'Ethiopie ou
d'ailleurs. Si le Comité spécial pouvait envisager les
moyens de garantir un libre choix à la population et de
la protéger contre une ingérence de l'extérieur, le
Gouvernement somali considérerait assurément que ces
moyens constituaient une solution réalisable et accep
table, pouvant remplacer l'administration par les Nations
Unies pendant une période de deux ans.

136. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré que sa
délégation était fière de l'action de l'Ethiopie en faveur
de la libération des territoires coloniaux, indépendam
ment de leur situation, de leur dimension ou du stade
de leur développement. Ce n'était un secret pour personne
que 1'.Ethiopie .. s'int~res~ait a~ plus A haut point au
territOIre de DJIboutI. BIen qu Il ne put proposer une
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solution toute faite au problème, son gouvernement
serait heureux de rechercher, en coopération avec le
Comité spécial, le meilleur moyen de mettre en œuvre
la Déclaration de 1960 d'une façon qui tînt compte des
intérêts sociaux et économiques de Djibouti. La
conquête coloniale au dix-neuvième siècle, aventure
impitoyable et inhumaine dans laquelle s'étaient lancées
certaines puissances européennes, s'était partout carac
térisée par la même oppression brutale, par les mêmes
atrocités, par la même exploitation. Dans toute
l'Afrique, comme dans le monde entier, le colonialisme
avait fait une irruption désastreuse dans la vie des
peuples pacifiques. Il avait causé des dommages incal
culables, dénouant les liens qui unissaient les peuples
et détruisant sans pitié leur unité culturelle et ethnique.
Djibouti était un exemple typique des conséquences
décidément destructives que ce système eut pour les
colonies.

137. Pour ce qui était du nom du territoire, le
Ministre des affaires étrangères d'Ethiopie tenait à
rappeler que quelques mois auparavant le Comité avait
décidé, à propos des "îles Falkland" ou "îles Malvinas",
d'utiliser les deux appellations, la dernière entre
crochets. Aux beaux jours du colonialisme européen,
de nombreux noms avaient été forgés - Côte-de-l'or
pour Ghana, Rhodésie du Nord pour Zambie, Nyassa
land pour Malawi, Rhodésie du Sud pour Zimbabwe.
Le "territoire de Djibouti", qui avait été illégalement
arraché à l'Afrique orientale, avait été, lui aussi,
rebaptisé. L'Ethiopie était convaincue que le Comité
voudrait, comme elle continuait à le faire elle-même,
appeler cette colonie par son nom véritable.

138. Le territoire de Djibouti, qui était une zone
stratégique importante située à l'est de l'Ethiopie, avait
une superficie d'environ 23000 km2 et une population
d'environ 80000 habitants dont la moitié vivait dans la
capitale. Le territoire était en grande partie limitrophe
de l'Ethiopie et formait avec celle-ci une entité géogra
phique, exception faite de la vallée du Grand Rift. Le
territoire était en grande partie aride si bien que.
l'agriculture n'y était guère rentable.

139. De l'avis de la délégation éthiopienne, il serait
utile que le Comité entreprenne une étude approfondie
de l'histoire du territoire et même de l'ensemble dont il
faisait partie du point de vue social, économique et
historique.

140. Pendant des siècles, l'Ethiopie avait exercé une
souveraineté incontestée sur toute la région d'Afrique
orientale. Les ports stratégiques et commerciaux qui
jalonnaient la mer Rouge et l'océan Indien relevaient
également de sa juridiction, servant de débouchés à
l'arrière-pays. Le territoire de Djibouti notamment avait
fait partie jusqu'à il y a un siècle environ de ces zones
stratégiques placées sous la souveraineté de l'Ethiopie.

14l. La première tentative infructueuse visant à
violer les droits souverains de l'Ethiopie remontait au
XVI" siècle lorsque le sultan ottoman Selim 1er avait
publié un décret plaçant la zone côtière de la mer Rouge
sous l'influence turque. L'Ethiopie avait repoussé
l'agresseur et avait réaffirmé ses droits souverains. Il
était particulièrement significatif que, pendant cette
invasion avortée, les chefs locaux du territoire de Djibouti
aient continué à relever de jure de l'autorité du souverain
d'Ethiopie.

142. Deux siècles après la tentative d'invasion turque,
un affrontement plus dramatique avait eu lieu entre
Africains et certains colonisateurs européens. L'Afrique
du Nord-Est avait été envahie par le Royaume-Uni, la
France et l'Italie, à la suite de quoi l'Ethiopie avait été

réduite à l'état d'ile dans la mer du colonialisme. En
même temps, le territoire de Djibouti était transformé
en une péninsule française et, pour la première fois,
était doté d'un statut district.

143. La France avait entrepris la conquête du
territoire de Djibouti pour de multiples raisons. En
1858, en prévision de l'ouverture du canal de Suez, le
Gouvernement français avait voulu se ménager un port
à l'entrée de la mer Rouge. L'agent consulaire français
à Aden, Henri Lambert, avait alors été dépêché dans
le golfe de Tadjoura. Son assassinat, en 1859, avait
temporairement interrompu les négociations qui avaient
été reprises par le capitaine Fleuriot de Langle, lequel
avait conclu le Il mars 1862 un traité en vertu duquel
la France recevait le port d'Obock et une petite bande
de territoire contre paiement de 10 000 thalers de
Marie-Thérèse. Entre 1862 et 1885, en forçant les chefs
locaux à signer une série de traités, la France avait
aussi acquis des territoires dans le golfe de Tadjoura
et aux environs. Enfin, en 1885, par décret du Gouver
nement français, la "Côte française des Somalis et
dépendances" avait été créée.

144. En 1882, l'Italie avait occupé de force Assab
et l'Ethiopie, se trouvant complètement encerclée,
n'avait eu d'autre choix pour se défendre que de prendre
les armes contre la rapide poussée coloniale au nord.
Au prix de grands sacrifices, la nation éthiopienne avait,
en 1896, repoussé l'agresseur à Adowa. Ses ressources
avaient été épuisées dans un autre combat meurtrier
contre une puissance étrangère à l'est du Royaume et
si bien que l'Ethiopie n'avait pu sauver qu'une partie
de son territoire. C'était dans ces conditions que le
territoire de Djibouti avait été créé sur la côte, au
sud-est de l'Ethiopie, qui avait dû accepter son existence
et endurer en même temps bien d'autres injustices.

145. La grande majorité de la population du terri
toire de Djibouti était répartie dans deux zones, dont
la plus peuplée était limitée d'un côté par la mer Rouge
et de l'autre par les hauts plateaux d'Ethiopie. L'autre
zone était délimitée par le chemin de fer franco-éthiopien
au sud et la péninsule de Buri au nord. Les deux
principaux groupes ethniques étaient les Afars et les
Issas. Sur 200 000 Afars au total, 160 000 habitaient
les provinces éthiopiennes d'Harrar, de Wollo et
d'Erythrée et les 40 000 autres vivaient dans le territoire
de Djibouti où ils constituaient plus de 50 p. 100 de la
population totale. Les Issas étaient environ 150000
dont près de 20000 vivaient dans le territoire de
Djibouti et 100 000 en Ethiopie. Le territoire avait
400 kilomètres de frontières communes avec l'Ethiopie
pour une longueur totale de 500 kilomètres.

146. Djibouti, qui était divisé en quatre zones
administratives, avait le statut de territoire français
d'outre-mer. En vertu d'une loi de 1956, Djibouti avait
obtenu une certaine autonomie, fort restreinte, qui
portait exclusivement sur les questions d'intérêt local
et, à la suite du référendum de 1958, il avait conservé
ce statut. Ainsi, la France assumait l'entière responsa
bilité de ses relations extérieures et de sa défense, ainsi
que de certaines questions locales.

147. Des trois principaux partis politiques, le plus
important était l'Union démocratique Afar. Les deux
autres étaient l'Union démocratique Issa et le Mouve
ment populaire. Une assemblée territoriale, composée
de 32 membres, était compétente pour certaines
questions d'intérêt local. Le territoire élisait à Paris un
député à l'Assemblée nationale et un sénateur au Sénat.
Le Conseil des ministres, qui comprenait huit membres
élus par l'Assemblée territoriale et était présidé par le
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gouverneur français, dirigeait l'administration de
Djibouti et promulguait les lois du territoire.

148. Passant à la situation économique et commer
ciale du territoire de Djibouti, le Ministre des affaires
étrangères d'Ethiopie a dit qu'il existait fort peu de
terres cultivables. Sur une superficie totale de 23 000
kilomètres carrés, 65 hectares seulement étaient cultivés.
Il n'existait pratiquement pas, si tant était qu'il y en
eut, d'industrie locale et l'activité économique se limitait
presque exclusivement à l'exportation de sel, à la pêche
au requin et à la récolte de nacre. On faisait également
pousser des palmiers dattiers sur de petites superficies.
La principale source de revenus du territoire consistait
dans les services rendus par son port qui était le
terminus de la voie ferrée d'Addis-Abéba, longue de
785 kilomètres, et par lequel transitait de ce fait une
grande partie du commerce extérieur éthiopien. On
avait calculé que près de 750000 tonnes de produits
alimentaires passaient par le port chaque année et des
quantités considérables d'aliments et d'eau potable
étaient transportées par voie ferrée pour être consom
mées dans le territoire. Pour illustrer l'importance du
commerce de transit - importations et exportations
passant par le territoire, on noterait qu'en 1961-1962
le rapport du fret ayant transité par Djibouti et par
Assab était d'environ 3 à 2. Il était donc évident que,
sans les importantes importations d'Ethiopie, le terri
toire aurait peu de raison d'exister en tant qu'entité
distincte.

149. A la fin du XIXe siècle, des intérêts privés
français étaient entrés en rapport avec le Gouvernement
éthiopien pour lui offrir d'entreprendre en commun la
construction d'une voie ferrée reliant Djibouti à Addis
Abéba. A l'issue des négociations, l'empereur Menelik
II avait accordé une concession en 1894. Cette initiative
privée avait été par la suite reprise par le Gouvernement
français. La voie ferrée, longue de 785 kilomètres, avait
été achevée en 1918 et avait constitué depuis lors la
principale liaison entre l'Ethiopie et le monde extérieur.
En 1959, l'Ethiopie et la France avaient conclu un
traité auquel l'Assemblée territoriale avait apporté son
entier appui: en vertu de ce traité, l'Ethiopie et la
France se partageaient dans des conditions d'égalité la
propriété et la surveillance de la voie ferrée; en outre
des fonctionnaires des douanes éthiopiennes étaient
nommés à Djibouti. Ainsi, les envois à destination de
l'Ethiopie étaient scellés et examinés par les mêmes
fonctionnaires avant d'être réexpédiés vers leur desti
nation finale. De plus, en vertu du traité, l'Ethiopie
avait aussi le droit d'utiliser certaines installations
portuaires de Djibouti. Par exemple, le Gouvernement
éthiopien pouvait, s'il le souhaitait, construire ou acheter
des fabriques ou des ateliers de transformation dans la
zone portuaire et transporter et entreposer des marchan
dises en franchise de toute taxe locale à l'exception des
droits de port.

150. Ainsi que le Ministre l'avait mentionné plus
haut, l'industrie locale du territoire de Djibouti était
très peu développée. Le siège des principales sociétés
qui opéraient à Djibouti était à Addis-Abéba. En outre,
la succursale de la Banque de commerce d'Ethiopie
établie dans le territoire s'occupait surtout de financer
le commerce de transit éthiopien alors que les succur
~al~s à Djibouti de la Banque de l'Indochine - qui
et~tt également représentée à Addis-Abéba - finan
çalen~ les exportations de café. Depuis près de 50 ans,
~a V?le fe:r~e q!li reliait les hauts plateaux d'Ethiopie
a DJlboutl JOUait un rôle essentiel dans l'économie des
deux pays et, étant donné l'interdépendance économique

de plus en plus étroite entre les nations du monde il
faudrait envisager de faire plus largement usage des
installations portuaires. Djibouti était la principale porte
de l'Ethiopie sur le monde et, comme tel, il constituait
un important corridor par lequel passaient les principales
matières premières d'Ethiopie pour s'écouler sur le
marché mondial. En conséquence donc, aussi bien
l'avenir de l'Ethiopie que celui de Djibouti dépendaient
de l'établissement d'une collaboration plus étroite encore
entre les deux pays.

151. La délégation éthiopienne avait voulu aider le
Comité à se faire une idée exacte de la situation en
esquissant l'évolution historique de Djibouti. A ce
propos, il convenait de souligner trois points essentiels:
premièrement, la zone côtière de Djibouti avait, pendant
de nombreux siècles, fait partie intégrante de l'Ethiopie.
Son prétendu statut distinct n'avait été proclamé que
voici 80 ans, durant la domination coloniale européenne.
Deuxièmement, d'un point de vue géographique, le
territoire de Djibouti se rattachait à l'ensemble que
forme l'Ethiopie et, troisièmement, le territoire de
Djibouti dépendait économiquement de l'Ethiopie.

152. La délégation éthiopienne appuierait sans
réserve toutes mesures visant à résoudre les problèmes
que posait l'avenir de Djibouti. Le représentant de
l'Ethiopie se réservait le droit de revenir sur la question.

153. Pour ce qui était du mémorandum présenté par
la délégation somalie, celui-ci aurait pu contenir, à son
avis, des propositions plus constructives. Pour ce qui
était de l'opinion somalie selon laquelle le mouvement
de libération établi à Addis-Abéba risquait de détruire
celui de Mogadiscio, le peuple de Djibouti était certaine
ment en droit de créer tout mouvement qui, à son avis,
pourrait le conduire à l'indépendance. En outre, alors
que l'Ethiopie orientale était toute proche de Djibouti,
Mogadiscio s'en trouvait éloignée de plus de 2000
kilomètres; or, pour organiser la lutte pour l'indépen
dance, le plus logique était de créer un mouvement de
libération aussi près que possible de la population
intéressée. L'Ethiopie ne trouvait rien à redire à un
mouvement que les habitants souhaitaient créer en vue
de lutter pour leur indépendance.

154. Pour ce qui était de la lutte contre le colonia
lisme, la Somalie avait accédé à l'indépendance voici
cinq ans seulement alors que l'Ethiopie indépendante
depuis des milliers d'années avait combattu pour
demeurer libre. Le fait que l'Ethiopie comprenait des
groupes ethniques différents était une source de fierté
pour ses citoyens. Il était regrettable qu'elle fût mainte
nant accusée de créer un mouvement de libération dont
le but unique serait d'en détruire un autre.

155. Le représentant de la Somalie a déclaré que sa
délégation considérait que le mémorandum somali
contenait des propositions impartiales et réalistes en
vue d'une solution du problème de la Côte française
des Somalis. L'initiative qu'avait prise son gouverne
ment de demander que la q\lestion fût inscrite à l'ordre
du jour du Comité était motivée uniquement par sa
conviction que la Côte française des Somalis constituait
un exemple typique de colonialisme. Sa délégation était
fermement convaincue que la question relevait de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et
rejetait catégoriquement l'affirmation selon laquelle, à la
suite du référendum de 1958, la Côte française des
Somalis était devenue partie intégrante de la France
métropolitaine. L'héritage culturel du territoire, sa
situation géographique et les sentiments qu'éprouvaient
ses habitants montraient bien qu'à tous égards il faisait
partie intégrante de la péninsule somalie. Malgré ce
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fait irréfutable, l'initiative qu'avait prise le Gouverne
ment somali n'était motivée par aucune visée annexion
niste sur le territoire mais uniquement par son désir de
voir les habitants exercer leur droit inaliénable à la
liberté grâce à l'autodétermination, sans pressions
extérieures indues, comme cela s'était produit pour les
anciennes colonies françaises ailleurs dans le monde.

156. Sa délégation regrettait que le Gouvernement
éthiopien, au lieu de coopérer avec la Somalie dans sa
lutte pour la libération de la Côte française des Somalis,
eût, dans un désir d'expansion, formulé des revendi
cations territoriales qui n'étaient pas fondées. Ces
revendications ne différaient guère de celles de la France
qui soutenait que la Côte française des Somalis faisait
partie du territoire métropolitain.

157. Pour ce qui était du nom du territoire, il tenait
à souligner avec tout le respect qu'il devait au Ministre
des affaires étrangères d'Ethiopie que Djibouti était un
nom de ville. De même qu'Addis-Abéba était la capitale
de l'Ethiopie, Djibouti était la capitale de la Côte
française des Somalis. En ce qui concernait les groupes
ethniques, il était tout à fait d'accord pour penser que
ceux-ci ne devaient pas jouer de rôle important dans
l'Etat dans l'acception moderne du terme. Toutefois,
sa délégation ne partageait pas le point de vue du
Ministre des affaires étrangères d'Ethiopie qui faisait
une distinction entre Issas et Somalis. Il tenait à
assurer le Ministre des affaires étrangères d'Ethiopie
que sa délégation n'entendait nullement donner une
leçon à l'Ethiopie sur la liberté et l'indépendance; bien
au contraire, le peuple somali était fier que l'Ethiopie
ait su préserver sa liberté et son indépendance tout au
long des siècles.

158. Le représentant de l'Ethiopie a maintenu son
point de vue selon lequel les Issas constituaient un
groupe ethnique différent des Somalis et a dit que le soin
de trancher cette question pourrait être laissé aux
experts. Quant au nom du territoire, il a fait observer
que l'Etat et la ville de Koweit portaient le même nom.

c. - NOUVEL EXAMEN PAR: LE COMITÉ SPÉCIAL

Introduction

159. Le Comité spécial a à nouveau discuté de la
question de la Côte française des Somalis à ses 470" et
471e séances, qui ont eu lieu à New York les 6 et 10
octobre 1966.

Participation de représentants de la Somalie aux
travaux du Comité spécial

160. A sa 470" séance, le Comité spécial a décidé.
sans objection, de donner suite à la demande faite par
le représentant permanent de la Somalie pour que sa
délégation soit invitée en tant qu'observateur aux réu
nions du Comité spécial consacrées à l'audition de
pétitionnaires au sujet de la Côte française des
Somalis.

161. A sa 471e séance, le Comité spécial a décidé
sans objection d'accepter la demande du représentant
de la Somalie de faire une déclaration concernant la
Côte française des Somalis.

Pétitions écrites et auditions

162. Le Comité spécial a distribué les pétitions sup
plémentaires ci-après concernant la Côte française des
Somalis:

Pétitiol1llaires Cotes des documents

Deux pétitions de MM. Abdillahi
Ardeye, secrétaire général, de
Jama Mohamed Sultan et de
Abdulrahman Ahmed Gabot,
membres du Front de libération
de la Côte des Somalis (FLCS) A/AC.l09IPET.464/Add.1

Pétition du Front de libération
de la Côte des Somalis (FLCS) AIAC.109IPET.4641Add.2

Pétition de M. Ahmed Bourhan,
secrétaire général du Mouve
ment de libération de Djibouti
(MLD) AIAC.109IPET.4651Add.2

Pétition de MM. Ali Ahmed
Udun, Mohamed Dahan, Ibra
him Dahir Egeh et Omar
Aboubakar, du Front de libé
ration de la Côte des Somalis
(FLCS) et Abdurahman Ah
med Hassan, ancien membre de
l'Assemblée territoriale de la
Côte française des Somalis.... AIAC.109IPET.551

Deux pétitions de M. Osman
Aden Youssouf, secrétaire char
gé des relations internationales
du Front de libération de la
Côte des Somalis (FLCS).... AIAC.109/PET.552

M. Jassin Abucar, Somali Stud-
euts Union de Tchécoslovaquie AIAC.l09IPET.560 7

163. A ses 470e et 471e séances, tenues à New York
les 6 et 10 octobre 1966, le Comité spécial a entendu
M. Ali Ahmed Udun, M. Mohamed Dahan, M.
Ibrahim Dahir Egeh et M. Omar Aboubakar, repré
sentants du Front de libération de la Côte des Somalis
(FLCS) ainsi que M. Abdurahman Ahmed Hassan.

164. M. Hassan a dit que la France avait pris nomi
nalement possession du territoire qui était maintenant
la Côte française des Somalis en 1884, mais n'avait
subjugué l'ensemble de la région que quelques années
plus tard. La frontière avec la Somalie britannique
avait été fixée en 1888 et celle avec l'Ethiopie en 1897.
A l'heure actuelle, le territoire était divisé du point de
vue administratif en une circonscription, celle de
Djibouti, et quatre cercles: Ali Sabiet, Dikil, Tadjou
rah et Obock. Une Assemblée territoriale de 32 mem
bres élus au suffrage universel avait des pouvoirs
limités définis par la Loi-cadre de 1956. Le Conseil de
gouvernement se composait de huit membres élus par
l'Assemblée territoriale et était présidé par le gou
verneur.

165. Le nationalisme de la Côte française des Soma
lis était profondément enraciné; l'Islam avait joué un
grand rôle dans le rapprochement des individus et
dans la création d'une conscience nationale. Le natio
nalisme s'était également développé au sein d'institu
tions telles que les syndicats ouvriers, les organisations
de jeunesse et de femmes, dont l'expérience avait
entraîné la création du parti politique appelé Rassem
blement démocratique somali (RDS), qui avait rem
porté les 30 sièges à pourvoir lors des élections à liste
unique majoritaire de 1957.

166. Lors du référendum de 1958, M. Mahamound
Harbi, leader du RDS avait fait campagne pour une
réponse négative, autrement dit pour la sécession.
Avaient pris part au référendum tous les autochtones
du sexe masculin et, contrairement à l'esprit de la
Loi-cadre, tous les Européens, ainsi que les membres

7 Le Comité spécial avait terminé l'examen de la question de
la Côte française des Somalis lorsque cette pétition a été
distribuée.



690 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

des forces armées et un nombre inconnu de personnes
se trouvant à bord des navires français circulant en
haute mer. Les Européens devaient choisir entre la
Quatrième et la Cinquième République, mais les au
tochtones entre le maintien du statu ql/o et la sécession.
L'armée, comprenant quelque 3000 Européens, était
tenue d'aller voter. Après le vote, le Gouverneur de
la Côte française des Somalis avait annoncé qu'une
majorité s'était exprimée en faveur de de Gaulle et du
maintien du statu quo. On avait beaucoup discuté sur
l'exactitude des chiffres publiés, d'après lesquels, sur
une population de 200000 habitants, il n'y avait que
IS 833 inscrits.

167. M. Mahamoud Harbi, chef du gouvernement
territorial et député de la Côte française des Somalis
à l'Assemblée nationale française, avait protesté contre
la manière dont le référendum avait été conduit.

168. A la suite de cette initiative, six membres du
Conseil du gouvernement avaient refusé, sur l'insti
gation du Gouverneur, de siéger avec M. Harbi, mais
ils étaient revenus sur cette décision quelques jours
plus tard. Une motion tendant à invalider le Conseil
dès sa convocation et à demander de nouvelles élec
tions avait été rejetée par IS voix contre 10. Les auto
rités françaises locales avaient alors tenté une nouvelle
manœuvre: le Gouverneur avait dissous par décret
l'Assemblée territoriale et fixé la date de nouvelles
élections. Il avait fait renaître les partis profrançais,
s'appuyant sur des rivalités de personnes, sur les inté
rêts économiques d'une certaine bourgeoisie et sur le
conservatisme ambiant. Il avait autorisé les nouveaux
partis à tenir des réunions politiques et à faire con
naître leur programme et a mis en prison de nombreux
nationalistes. Il avait également modifié le mode de
scrutin, substituant un système proportionnel à la liste
unique et modifiant la répartition des sièges. Le parti
appelé Défense des intérêts économiques et sociaux du
Territoire (DIEST) avait remporté Il sièges; le
RDS, affaibli par l'exil de plusieurs de ses chefs, dont
M. Hahamoud Harbi, n'en avait obtenu que cinq et
avait perdu du coup toute efficacité.

169. La politique du gouverneur Compain avait été
de "diviser pour régner". Il avait rompu délibérément
l'équilibre entre les tribus en faveur des Afars en
refusant de délivrer des cartes d'identité aux nomades
issas et en propageant le mythe selon lequel les Issas
voulaient la création d'une grande Somalie dans laquelle
les Afars seraient absorbés. C'est alors qu'était apparu
le Parti du mouvement populaire (PMP) qui repré
sentait non seulement la jeunesse mais aussi les diffé
rentes tendances du pays. Ce parti visait à fonder un
ordre nouveau, sans violence, en libérant la population
de la subordination politique, de l'exploitation écono
mique et des barrières créées par la stratification de la
société. Il préconisait la mobilisation cie toutes les
forces vives du pays en vue d'accéder à l'autonomie et
à l'indépendance. Il s'employait à faire surgir une
conscience nationale et à créer les structures politiques
permanentes nécessaires à la réalisation d'objectifs
nationaux. Il avait pour but de développer et de ren
forcer l'organisation du mouvement populaire, de faire
naître le sentiment d'unité entre les autochtones, de
développer l'enseignement secondaire et supérieur,
d'accélérer la formation des cadres, d'œuvrer pour
l'accession à l'indépendance de la Côte française des
Somalis, de favoriser l'évolution sociale et culturelle
d~ la femme somalie, d'encourager la formation de syn
dicats et d'organisations de jeunesse et d'organisations
féminines, de se procurer tous les moyens propres il.

assurer l'autodéfense du peuple et d'extirper une fois
pour toutes le régime tyrannique de la France.

170. Ce parti avait reçu une audience croissante dans
la population et son candidat avait facilement battu
celui du gouvernement aux élections législatives de
1962, à l'Assemblée nationale française. Hassan
Gouled, candidat du DIEST, n'avait obtenu qu'un très
petit nombre de voix. Le nombre peu élevé de votants
témoignait du peu d'intérêt que les autorités locales
attachaient aux élections.

171. En vue de lutter contre les nationalistes, les
autorités françaises avaient créé une police politique
qui s'était infiltrée dans les rangs du PMP. Arresta
tions et manœuvres d'intimidation avaient entravé les
activités du Mouvement dont certains membres origi
naires de la Côte française des Somalis, avaient été
expulsés du pays sous des prétextes fallacieux.

172. Les autorités françaises avaient refusé d'ins
crire les femmes sur les listes électorales et avaient
délivré des cartes d'identité à une certaine catégorie
seulement de ressortissants. La répartition des sièges
avait été modifiée de nouveau et le nombre de sièges
alloué à Djibouti, où vivait la moitié de la population
du territoire, avait été réduit. Aux élections de 1963,
le PMP avait obtenu quatre des quatorze sièges de
Djibouti et les deux sièges d'Ali Saùiet. Il en aurait eu
davantage sans les votes de l'escadre mouillée dans le
port qui avaient valu aux Européens quatre sièges
supplémentaires.

173. Les autorités françaises avaient continué d'user
de tous les moyens à leur disposition pour affaiblir
encore la position des nationalistes. Il était à noter
qu'en Côte française des Somalis, un fonctionnaire pou
vait être élu à l'Assemblée et conservait néanmoins
son poste dans l'administration. Cette possibilité offrait
un moyen de pression d'autant plus efficace que ceux
qui encouraient les foudres de l'administration avaient
du mal à trouver du travail. Le Mouvement était donc
pratiquement réduit au silence, bien qu'il ne cherchât
que l'autonomie de la Côte française des Somalis, dans
le cadre de la Constitution de 1958, en vue d'abolir les
structures coloniales de son économie, d'accroître la
production de cultures vivrières de façon à réduire sa
dépendance à l'égard de l'Ethiopie, d'exploiter ses res
sources minérales, de construire un barrage sur le lac
AssaI, de créer une industrie chimique et des indus
tries dérivées de la pêche et de l'élevage, d'améliorer
le cheptel et de moderniser les installations portuaires.

174. Si la politique de la France dans cette région
était en contraste marqué avec les principes qu'elle pro
fessait, c'était qu'elle attachait une grande importance
à ce territoire, tant du point de vue stratégique que
comme escale sur la route des nouvelles installations
d'essais nucléaires de l'océan Pacifique. Des mesures
avaient été prises aux termes desquelles les autoch
tones accusés de porter atteinte à l'intégrité territoriale
du pays étaient passibles d'emprisonnement sans juge
ment et d'expulsion. Les détenus étaient traités comme
des criminels de droit pénal et privés de leurs droits
civiques. II était intéressant de noter qu'il n'y avait
jamais eu, en Côte française des Somalis, aucun détenu
politique ou de droit pénal européen. II était évident
que le système judiciaire du territoire était soumis au
pouvoir arbitraire du Gouverneur. En 1958, le 1'1inis
tre de l'intérieur avait été arrêté pour avoir autorisé
une réunion politique, pourtant demandée dans les
formes légales, par le député de la Côte française des
Somalis à l'Assemblée nationale. Le Proc~ll·eur de la
République, qui avait élevé des protestatIOns, s'était
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cependant vu obligé d'exécuter les instructions du
gouvernement.

175. Les autochtones qui n'étaient pas porteurs
d'une carte d'identité étaient arrêtés et condamnés aux
travaux forcés dans l'intérieur. Cette politique avait
un double but: obtenir une main-d'œuvre à bon marché
pour la construction de routes et d'installations straté
giques, et affaiblir les rangs des nationalistes. De nom
breux détenus étaient morts du fait des conditions aux
quelles ils étaient soumis.

176. Les pasteurs nomades étaient soumis à des
restrictions de plus en plus rigoureuses: sous peine de
perdre leur citoyenneté, ils se trouvaient confinés dans
un périmètre restreint de la Côte française des Soma
lis. Ces mesures visaient à inciter les nomades nationa
listes à quitter le territoire. Le problème aurait pu être
résolu par un recensement de la population, par la
délivrance de cartes d'identité et par la collaboration
entre les administrateurs de districts et les chefs de
tribus aux fins de l'identification des sujets. Il était
hors de doute que l'intention de la France était de
faire en sorte qu'un plébiscite en faveur de l'indépen
dance n'obtint pas la majorité requise.

177. En 1959, le Gouvernement français avait con
clu avec l'Ethiopie un traité prévoyant le transfert du
siège de la Compagnie franco-éthiopienne à Addis
Abéba, l'octroi à la Compagnie de nombreux privilèges
dans le territoire et l'installation d'un bureau de douane
éthiopien dans le port de Djibouti. L'Assemblée terri
toriale, qui n'avait pas été consultée, avait condamné à
l'unanimité cette action de la France. Par un traité
analogue, conclu en 1954, une partie du territoire de la
Côte française des Somalis avait été cédée à l'Ethiopie.

178. Dans le domaine de l'enseignement, le taux de
scolarisation apparaissait élevé, mais le fait était que
l'éducation avait subi l'influence de la "politique Com
pain" qui consistait à créer des barrières sociales entre
les groupes. La politique d'intégration des Blancs et
des autochtones avait été sapée et la situation avait
encore été aggravée par l'afflux de FranGais n'ayant
pas reçu une éducation poussée venus d'anciennes colo
nies françaises. Actuellement, il y avait des classes
séparées pour les autochtones et pour les Européens.
Le but de l'enseignement était l'alphabétisation de la
population, et rien de plus. Seuls, quelques rares privi
légiés pouvaient recevoir une formation secondaire, et
encore la plupart d'entre eux étaient mis dans l'impos
sibilité d'atteindre le niveau du baccalauréat. Il en résul
tait que la Côte des Somalis ne possédait aucune élite
intellectuelle; seuls, deux habitants du territoire avaient
un diplôme universitaire.

179. L'armée était constituée presque entièrement
d'éléments originaires de la métropole. On évitait systé
matiquement le recrutement d'officiers autochtones, et
les sous-officiers somalis étaient obligés de retourner
à la vie civile après quinze années de service.

180. A la suite des événements récents, la popu
lation revendiquait non plus l'autonomie, mais l'indé
pendance du territoire. Un mouvement de réconcilia
tion nationale s'était déclenché, et le PMP coopérait
maintenant étroitement avec l'Union démocratique
Afar, nouveau parti qui venait de rejoindre l'opposi
tion. C'était là un facteur qui renforçait considérable
ment le mouvement nationaliste, en même temps qu'il
affaiblissait la position du régime actuel. Il était
probable qu'il s'ensuivrait une intégration plus poussée
des différents groupes. La réconciliation des princi
paux groupements autochtones aurait un effet favorable
sur les relations avec les pays voisins.

ISl. Les événements récents en Côte française des
Somalis n'avaient pas surpris les observateurs infor
més. Depuis longtemps, l'une des causes de méconten
tement était le pouvoir absolu du Gouverneur, qui était
virtuellement un monarque, malgré l'existence d'une
assemblée délibérante et d'un conseil de gouvernement.
Ses mesures arbitraires avaient attiré sur lui la haine
de la population; celle-ci attendait, pour passer à l'ac
tion, l'arrivée du général de Gaulle qui, dès le début de
son mandat, s'était fait le champion du droit des peu
ples à disposer d'eux-mêmes. Cependant, après les
récents combats de rue, plus de 3 000 personnes avaient
été arrêtées et près d'un millier d'individus avaient été
refoulés en République somalie; là, le gouvernement
s'était vu obligé de les interner dans une zone neutre,
où ils vivaient dans le dénuement le plus complet.

182. Le général de Gaulle avait informé l'Assem
blée territoriale que si un jour le territoire exprimait,
par la voie démocratique, un avis nouveau en ce qui
concerne son destin, la France en prendrait acte. Ce
pendant, le Gouvernement français avait refusé de
convoquer l'Assemblée en session extraordinaire. Car
la présence française dans le territoire était jugée indis
pensable pour maintenir l'emprise des occidentaux sur
la rive sud du détroit de Bab el Mandeb afin d'assurer
la survie de l'Ethiopie, bastion chrétien au sein de
l'Islam, et pour conserver Djibouti comme lieu de
refuge pour le Gouvernement français en cas de con
flit.

183. La réponse des nationalistes était que le peuple
ne pouvait exprimer ses aspirations tant que les me
sures de répression prises par les autorités françaises
n'auraient pas cessé. Le peuple voulait pouvoir exercer
son droit inaliénable à l'autodétermination et ne mettait
aucun espoir dans des négociations avec la France.

184. Le Gouvernement français avait récemment
annoncé que le référendum aurait lieu en Côte française
des Somalis avant le 1er juillet 1967. Selon certaines
informations, il serait demandé à la population du
territoire de choisir entre l'indépendance et le statut de
territoire d'outre-mer doté d'une très large autonomie
interne. Malheureusement, l'expérience des consulta
tions populaires organisées sous le régime colonial
n'était pas encourageante. La bonne foi du général de
Gaulle n'était pas en cause, mais personne n'ignorait
l'abime qui pouvait parfois se creuser entre les desseins
d'un gouvernement métropolitain et les actions de l'ad
ministration coloniale. Il était important que, dans tout
référendum de ce genre, le droit de vote fût limité aux
autochtones. Toutes les lois et mesures à caractère
répressif telles que les restrictions qui frappaient les
partis politiques, les syndicats et la presse, devaient
être rapportées. Les détenus politiques, au nombre de
plus de 3 000, devaient être libérés et les exilés auto
risés à rentrer dans le territoire. Enfin, la responsa
bilité du gouvernement devait être remise aux leaders
politiques qui avaient l'appui du peuple. La population
de la Somalie française ne pouvait oublier la mascarade
que fut le référendum de 1958. Des déclarations ver
bales ne sauraient suffire et il était essentiel que le
territoire obtînt des garanties internationales sous la
forme d'une présence des Nations Unies pour organiser
et surveiller le référendum et les élections générales
qui devront le suivre. Compte tenu des menaces et des
revendications sans fondement qui avaient été formu
lées, l'ONU devrait également garantir l'intégrité du
territoire et sa souveraineté si le peuple de la Somalie
française se prononçait pour l'indépendance.
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185. Conformément à la résolution 1514 (XV), M.
Hassan soumettait au Comité les revendications sui
vantes: indépendance immédiate et complète du terri
toire, respect de son intégrité territoriale, rétablissement
des libertés démocratiques, libération des détenus poli
tiques, syndicaux et religieux, amnistie des réfugiés
politiques et retour de ces réfugiés dans leur pays,
non-intervention dans les affaires intérieures du pays
et abstention, de la part des autres nations, de toute
pression directe ou indirecte, cessation immédiate des
mesures d'expulsion, octroi aux réfugiés de l'assistance
du Haut Commissariat aux réfugiés et des institutions
spécialisées.

186. En réponse à des questions posées par des
membres du Comité spécial, M. Hassan a déclaré que
les événements récents, qui avaient fait un certain nom
bre de victimes, avaient eu en effet pom origine les
revendications de la population qui réclamait l'indépen
dance. Il pouvait fournir des documents donnant des
détails sur les événements. La Puissance administrante
avait laissé entendre que des éléments extérieurs étaient
intervenus mais cette histoire était inventée de toutes
pièces.

187. Se référant à la déclaration du président de
Gaulle selon laquelle la population de la Côte française
des Somalis pouvait obtenir son indépendance si elle
le désirait, M. Hassan a déclaré que les conditions qui
avaient entouré le référendum de 1958 en Côte fran
çaise des Somalis avaient été apparemment différentes
de celles d'autres anciens territoires français. Le leader
du parti autochtone à cette époque avait fait campagne
pour le non, mais la Puissance administrante était inter
venue dans le référendum et avait prétendu que la
majorité des votants avaient répondu oui. Le fait était
que le système électoral avait été délibérément modifié
pour faire en sorte que les nationalistes fussent en
minorité à l'Assemblée territoriale. M. Hassan a ré
affirmé que la population ne doutait pas de la bonne
foi du Gouvernement français ni du président de
Gaulle, mais s'inquiétait de la manière dont la politique
du Gouvernement français était appliquée sur le plan
local. Pour ne citer qu'un exemple, la loi-cadre n'avait
jamais été réellement mise en œuvre dans le territoire.

188. Il était essentiel que des représentants des Na
tions Unies fussent présents pour s'assurer que la popu
lation autochtone pourrait participer au référendum
proposé. Cela était impossible tant qu'un grand nombre
d'autochtones seraient en prison ou expulsés. Avant
tout référendum, les prisonniers politiques devaient être
libérés et les partis autorisés à exercer leurs activités
librement et à informer la population des faits. Un
référendum dans la situation actuelle n'aurait aucun
sens.

189. En ce qui concerne les questions économiques,
M. Hassan a souligné qu'en vertu des accords en
vigueur le territoire ne tirait pratiquement aucune
recette du chemin de fer car les Ethiopiens ne payaient
presque rien pour les installations de transit.

190. M. Dahan (FLCS) a précisé que parmi les
prisonniers politiques, certains étaient en prison depuis
1958. M. Hassan avait été arrêté en 1959 et était resté
en prison jusqu'à son évasion en 1965. Lui-même avait
été aussi emprisonné quelque temps. La plus grande
vague d'arrestations, toutefois, avait eu lieu après les
événements d'août 1966, au moment du passage du
président de Gaulle dans le territoire. A cette occasion,
la population avait voulu manifester son désir d'indé
pendance pour répondre à ceux qui prétendaient que le

référendum de 1958 avait témoigné de la volonté de la
population de rester sous la domination française. Les
manifestations se poursuivaient actuellement. M. Dahan
ne pouvait pas donner le nombre exact des prisonniers
politiques, mais celui-ci dépassait 3000. Quant au nom
bre de personnes expulsées en République de Somalie,
il était de 3 486. Environ 25 personnes avaient éte
blessées lors des troubles et une vingtaine étaient
mortes.

191. Il était quelquefois arrivé que des efforts aient
été faits pour diviser des pays qui venaient d'accéder
à l'indépendance, et la population voulait être sûre que
l'intégrité du territoire serait respectée,

192. L'ONU pouvait aider à assurer le respect de
la liberté démocratique dans le territoire; actuellement,
la situation était analogue à celle de l'Angola et du
Mozambique où il n'y avait pas vraiment de syndicats
et où les partis politiques, les organisations de jeunesse
et les organisations féminines n'avaient aucune liberté
d'action. Un certain nombre de plaintes concernant des
violations des conventions internationales du travail
avaient été adressées à l'Organisation internationale du
Travail.

193. L'ONU pourrait également surveiller l'établis
sement des listes électorales avant le référendum; en
effet, sous l'administration coloniale il n'y avait aucune
garantie que ces listes fussent exactes. Il importait de
s'assurer que les membres des forces armées françaises
et leurs épouses ne participent pas au référendum.

194. Les élections pourraient être organisées six à
huit mois après le référendum. Il était essentiel que
tous les réfugiés politiques fussent autorisés à retourner
dans le territoire et que tous les partis politiques pris
sent part aUx élections. Il y avait deux partis nationa
listes dans le territoire, le Parti du mouvement
populaire et l'Union démocratique Afar, et tous les
deux avaient le même objectif, l'indépendance de la
Côte française des Somalis. Quand le général de Gaulle
était arrivé dans le territoire, ces partis avaient institué
un comité de coordination. Son propre parti, qui était
en exil, avait, lui aussi, le même objectif.

Déclarations de caractère général

195. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré qu'il
était exact que les frontières du territoire de Djibouti
et de l'Ethiopie étaient artificielles. Par exemple, sur
les quatre sultanats afars de Rahayto,. de .l'~oussa." du
Gobaad et de Tadjoura, seul le dermer etaIt entlere
ment compris dans le territoire de Djibouti; tous les
autres se prolongeaient en Ethiopie où vivaient 80 p.
100 des Afars. Il en était de même des Issas, dont 75
p. 100 vivaient en Ethiopie. Les frontières étaient do~c
artificielles, ayant été imposées aux peuples du tern
toire et de l'Ethiopie par le colonialisme. Le pétition
naire avait parlé du Traité de 1959 régissant le chemin
de fer reliant Djibouti à Addis-Abéba. Il y avait lieu
de noter que sur 784 km de voies ferrées, 98 km seule
ment se trouvaient sur territoire de Djibouti. La tota
lité du trafic cie ce chemin de fer consistait en
importations et exportations éthiopiennes et constituait
85 p. 100 clu volume des marchandises transitant à
Djibouti. Il n'y avait donc rien d'étonnant dans le fait
que le port et le cl;e11?in de f~r. ~esse:vent ~ l~ fois
le territoire et l'EthlOple. Le pettttonnalre avatt egale
ment mentionné la Convention de 1954 relative à la
délimitation de la frontière. Cette clélimitation avait été
ratifiée par les autorités c(:)JTIpéten~es. Le pétitionnaire
prétendait que la conventIOn avatt eu pour effet de
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soustraire au territoire une zone qui constituerait un
véritable grenier. Selon une étude sur la Côte fran
çaise des Somalis, sur une superficie de 23000 km2, 65
hectares seulement étaient cultivables et 2,2 millions
d'hectares étaient impropres à l'exploitation agricole.
TvIais avant comme après 1954, le territoire avait tiré
sa richesse du complexe voie ferrée/port.

196. Le représentant de la Somalie a dit que son
pays n'était une nation souveraine que depuis quelques
années, grâce à l'application des principes proclamés
par les Nations Unies. Son gouvernement consacrait
tous ses efforts au développement pacifique du pays
et était animé d'un sincère désir de vivre en paix et
dans l'amitié avec toutes les nations.

197. La grave situation qui s'était créée en Cote
française des Somalis était une source de sérieuse pré
occupation pour son pays. Le Gouvernement somalien
était convaincu que l'application intégrale des principes
inscrits dans la Charte des Nations Unies pouvait et
devait fournir une solution à la question de la Côte
française des Somalis, dans l'intérêt non seulement du
peuple de ce territoire mais aussi de la paix mondiale.

198. Les manifestations qui avaient eu lieu en Côte
française des Somalis au cours de la récente visite du
président de Gaulle avaient montré quelles étaient les
véritables aspirations de la population. La délégation
somalienne était convaincue que ces manifestations
avaient été dirigées non contre la personne de ce grand
homme d'Etat mais contre la politique à courte vue et
anachronique de l'administration coloniale. Les mesures
répressives et injustes par lesquelles l'administration
territoriale avait réagi à ces manifestations ne pou
vaient qu'aggraver la situation. Il appartenait au
Comité spécial de rechercher une solution pacifique et
constructive au problème de la Cote française des
Somalis et de préparer la voie à l'application normale
au territoire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux.

199. Les pétitionnaires qui avaient pris la parole
devant le Comité avaient brossé un tableau véridique
de la situation dans le territoire. Le Gouvernement
somalien se félicitait de la déclaration du président de
Gaulle selon laquelle un référendum serait organisé
dans le territoire en juillet 1967 au plus tard, mais la
politique brutale de l'administration coloniale française
qui voulait punir les habitants du territoire d'avoir
exprimé un légitime désir d'indépendance procédait
d'un tout autre esprit. On ne saurait non plus oublier
les conditions anormales dans lesquelles s'était déroulé
le plébiscite de 1958 dans le territoire.

200. Le Comité spécial ne devait pas perdre de vue
le fait que la Côte française des Somalis était relative
ment peu peuplée. Moins il y avait d'électeurs appelés
à se prononcer sur une question, plus chaque suffrage
avait de poids et plus il était facile de falsifier les résul
tats. Il était donc essentiel d'assortir le référendum de
garanties sûres: les citoyens de bonne foi du territoire
ne devaient pas être privés de leur droit de vote, qui
conque n'était pas citoyen de bonne foi ne devait pas
être autorisé à voter et il fallait qu'il n'y ait ni intimi
dation, ni coercition, ni abus de pouvoir. A tous ces
égards, le plébiscite de 1958 avait été très déficient. Le
Gouvernement somalien ne pensait pas que la France
répéterait les mêmes erreurs, mais il estimait que le
Comité spécial devrait recommander des mesures pro
pres à dissiper tous les doutes que l'on pourrait avoir
sur les trois points suivants: premièrement, le peuple
de la Cote française des Somalis serait en mesure

d'exercer son droit inaliénable à l'autodétermination à
une date précise et au plus tard en juillet 1967; deuxiè
mement, on créerait avant le référendum, des condi
tions mettant le peuple de la Côte française des Somalis
en mesure d'exercer pleinement ce droit, qui compren
drait le droit de former des organisations politiques ou
d'appartenir à des organisations politiques de son
choix, ainsi que celui de tous les citoyens exilés de
retourner au territoire sans crainte de représaîlles;
enfin, le référendum lui-même se déroulerait en toute
équité.

201. Le représentant de l'Ethiopie avait laissé en
tendre que sans le commerce éthiopien le territoire
serait incapable d'avoir une vie économique indépen
dante. Or, l'économie du territoire n'avait rien à voir
avec la question de l'autodétermination. L'Organisation
des Nations Unies avait depuis longtemps établi le
principe que le manque de préparation économique ne
devait jamais être pris comme prétexte pour retarder
l'indépendance. Néanmoins, étant donné que l'Ethiopie
était revenue constamment sur ce point, le représentant
de la Somalie croyait devoir faire connaître l'opinion
de sa délégation sur cette question, et replacer ainsi
les deux principaux moyens de communication qu'em
pruntait le commerce éthiopien avec le territoire -le
chemin de fer et le port - dans leur véritable pers
pective.

202. Le chemin de fer franco-éthiopien servait uni
quement au transport des marchandises éthiopiennes
entre Djibouti et l'Ethiopie. Dans le contexte du revenu
national du territoire, le chemin de fer jouait dans
l'économie un rôle très inférieur à celui qu'on lui prê
tait. La plupart des habitants de la Côte française des
Somalis étaient des nomades pour qui le chemin de
fer ne présentait aucun intérêt. Le chemin de fer
n'avait modifié ni leur niveau de vie ni leurs mœurs.
Comme le Gouvernement français l'avait expliqué au
Parlement, le Traité franco-éthiopien de 1959 était le
résultat de la situation décrite ci-après. A la suite de
la résolution 390 (V) de l'Assemblée générale du 2
décembre 1950, qui avait rattaché l'Erythrée à l'Ethio
pie, cette dernière s'était trouvée en possession de 800
km de littoral et de deux ports sur la mer Rouge.
La modernisation de la route reliant Addis-Abéba à
Assab et celle du port d'Assab avait fait perdre à
Djibouti et à la compagnie du chemin de fer franco
éthiopien le monopole dont ils jouissaient depuis 1909.
En conséquence, le déficit de Djibouti et de la com
pagnie du chemin de fer avait augmenté et la France
n'avait plus voulu en assumer l'entière responsabilité
financière. Le principal objectif du Traité de 1959 avait
été de faire assumer à l'Ethiopie la responsabilité d'une
part égale du déficit. Avant 1959, tous les bénéfices du
chemin de fer étaient distribués aux actionnaires, tous
français. Aux termes du Traité de 1959, la moitié des
actions avaient été cédées à l'Ethiopie qui recevait donc
la moitié des bénéfices. Ainsi, du point de vue de l'éco
nomie de la Côte française des Somalis, il n'y avait eu
aucun changement: les bénéfices sortaient toujours du
territoire. Mais en ce qui concerne le chemin de fer,
l'important n'était pas la non-imposition des bénéfices
ou le fait qu'aucun autochtone ne siégeait au conseil
d'administration de la compagnie, mais bien la façon
dont on avait exagéré l'importance du chemin de fer
pour le territoire. Il y a dix-huit ans au moment où
la main-d'œuvre employée par le che;11in de fer était
la plus nombreuse, elle n'avait jamais dépassé 5 000
personnes, chiffre qui était tombé à 2500 en 1965
Djibouti ayant une population de 40 000 habitants et
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ces 2 500 employés, dont des Ethiopiens et des Euro
péens, assurant le service sur toute la ligne, le chemin
de fer ne paraissait guère constituer une source d'em
ploi importante.

203. Les bénéfices financiers que la Côte française
des Somalis tirait du transit des marchandises éthio
piennes par le port de Djibouti se limitaient aux droits
d'utilisation du port perçus sur ces marchandises. Ces
droits étaient inférieurs de 15 p. 100 à ceux perçus à
Aden, de l'autre côté du golfe. Les échanges se fai
saient au profit de l'Ethiopie plutôt qu'à celui de la
Côte française des Somalis; ceci était corroboré par le
fait que, tandis que le volume du commerce de transit
éthiopien dans le port avait doublé depuis 1959, l'aug
mentation correspondante dans le budget du territoire
avait été insignifiante. L'Ethiopie avait modernisé rapi
dement les ports de Massawa et d'Assab et ce dernier
commençait à faire concurrence à Djibouti.

204. Le port de Djibouti avait des possibilités éco
nomiques qui n'avaient absolument rien à voir avec le
commerce de transit éthiopien et qui étaient tout aussi
profitables. Modernisé, il était devenu une escale de
ravitaillement dont le trafic international avait plus
que quadruplé au cours des dix dernières années. Il
fallait aussi accorder une plus grande attention à d'au
tres possibilités économiques du pays. Le faux raison
ne,?ent consistant à. dire que le territoire dépendait
~nt~uem~~t du ;hemm de ~er et du port faisait négliger
a, 1admIntstratlon françaIs~ d'autres possibilités de
d~veloppement comme la peche, la nacre et les indus
tnes du s~l et des p~aux: Les p.erspecti~es de dévelop
pement d autres petltes mdustnes devaIent aussi être
examinées ave.c le cot,Icour,s ~e .l'ONU et il y avait lieu
de dresser un mventaIre detaIlle des ressources minières
du pays. Les liens économiques actuels entre la Côte
f:anç~is~ de~ Somalis, d'une part, et la France et
1EthlOple, d autre part, devaient être maintenus et
renforcés mais les rapports entre les deux pays
~evai.ent! d~ns l'intérêt réciproque de la France et de
1~thloP,I~, ;tre des ;apports de coopération. Des liens
utI1~s s etaIent f0.rg~s en,tre le peuple français et les
habltant~ du terr}to.lre ou la bonne, volonté à l'égard
de la metropole etait grande, maIgre les imperfections
de l'administration coloniale locale.

205. En ce qui concerne l'Ethiopie, la délégation
somalie était convaincue que les habitants d'une Côte
française des Somalis indépendante éprouveraient le
désir de développer leurs relations économiques avec
l'Ethiopie et d'autres pays africains. Ceci serait con
f?rme à la tendance actuelle de l'Afrique à la coopéra
tto~ é~onomique régionale, qui était l'un des principaux
objectIfs de l'Organisation de l'unité africaine. Au
c0l;1rs des derniers mois, la Somalie et l'Ethiopie, et
hUIt autres Etats d'Afrique orientale, avaient formé
une association en vue d'encourager la coopération
économique régionale.

206. L'Ethiopie n'avait aucune raison de s'opposer
aux revendications du peuple du territoire qui récla
mait l'indépendance ou de supposer que l'indépendance
de la Côte française des Somalis menacerait ses inté
rêts économiques. Ceux-ci pourraient par exemple,
être protégés par un traité de garantie ou par tout
autre instrument similaire acceptable par le peuple du
territoire.

201- II était pertinent de rappeler le principe qui
s'éta~t dégagé des délibérations du Comité spécial, à
sa:'OIr que les vœux d'indépendance librement expri
mes par un peuple ne devaient jamais être subordonnés

aux intérêts politiques ou économiques de la puissance
coloniale ou d'un autre Etat. Ce principe avait reçu
l'appui de la délégation éthiopienne au Comité spécial
au cours des discussions relatives à l'avenir des terri
toires non autonomes et celui du représentant de
l'Ethiopie au cours du débat sur Aden lors de la dix
huitième session de l'Assemblée générale.

208. Bien qu'il n'existât aucun désaccord entre la
Somalie, d'une part, et l'Ethiopie et la France, d'autre
part, comme somalien et voisin à la fois de la Côte
française des Somalis et de l'Ethiopie, son peuple s'in
quiétait profondément de l'argument éthiopien selon
lequel le droit du peuple de la Côte française des
Somalis à l'autodétermination dépendait dans une cer
taine mesure ou devait être limité par les revendica
tions prétendument historiques de l'Ethiopie sur ce
territoire. L'Ethiopie n'avait aucun droit historique de
cette nature et même si elle en avait un, il ne saurait
être pris en considération. Si l'on permettait que l'his
toire fasse obstacle à l'autodétermination, il était évident
que l'autodétermination devenait impossible. Il serait
désastreux pour la paix mondiale qu'un pays quel
conque puisse, en se fondant sur des vieilles cartes ou
des événements historiques, revendiquer le droit de
démembrer ou d'annexer d'autres pays.

209. On ne savait pas très bien au cours de quelle
période de l'histoire le territoire aurait été, disait-on,
sous la domination éthiopienne. Ce n'était sûrement
pas aux temps bibliques, ni au Moyen-Age, lorsque le
haut-plateau éthiopien était entouré et isolé par les
forces de l'Islam. Un sultanat arabe, créé au VIle siècle
à Zeila, était devenu au XIIIe siècle le puissant empire
Ade!. L'antagonisme traditionnel entre le peuple du
plateau et celui de la côte avait eu pour résultat, au
XVIe siècle, une attaque de l'Ethiopie par les Somalis
et les Afars aidés par les Turcs. Il avait fallu 40 ans
pour que J'attaque fût repoussée, avec l'aide des armes
et des soldats portugais. Par la suite, un équilibre pré
caire s'était établi avec les souverains de la côte jusqu'à
l'entrée en scène des nations européennes dans la
deuxième moitié du XIXe siècle.

210. Le peuple de la côte et celui du plateau avaient
eu une évolution distincte dans tous les domaines; il
y avait eu des différences de religion, de langue, de
coutumes et de climat et, du point de vue politique,
rien n'avait pu être plus différent que les monarchies
autocratiques d'Ethiopie et les sultanats de la côte où
les chefs n'étaient que les premiers entre leurs égaux.
Toute l'histoire de cette région n'était qu'un affronte
ment de deux cultures distinctes dont aucune, malgré
un avantage temporaire, n'avait pu établir une domi
nation permanente sur l'autre.

211. Jusqu'aux environs de 1880, on pouvait de
manière générale considérer que la puissance éthio
pienne s'étendait au sud sur une zone d'une centaine
de miles autour d'Addis-Abéba. Vers 1860, lorsque
les Français étaient arrivés sur la côte qui constituait
actuellement la Côte française des Somalis, le territoire
était composé d'une agglomération de cheikhats et de
sultanats dont l'indépendance était précaire et sur
lesquels l'Empire ottoman exerçait une suzeraineté
symbolique par l'intermédiaire de son représentant
égyptien. Cette suzeraineté s'exerçait de façon si loin
taine que les puissances européennes avaient pu établir
de manière à peine déguisée des protectorats dans la
région. Cependant, aucun de ces sultanats ou cheikhats
n'était régi directement ou indirectement par l'Ethiopie
qui s'appelait alors lco: royaun;e de Choa et ~ui considé
rait les Musulmans VIvant pres de ses frontteres comme
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des ennemis. Entre 1862 et 1890, la France avait con
clu une série de traités avec ces sultanats et cheikhats
qui lui avaient permis de s'assurer le contrôle non seu
lement de la bande côtière de la Côte francaise des
Somalis, mais également de grandes portions' de l'ar
rière-pays.

212. Au cours de cette période, Mene1ik était monté
sur le trône éthiopien et avait réussi à unir les prin
cipautés ennemies d'Amara. Avec l'aide de plusieurs
pays européens, Mene1ik avait par des conquêtes mili
taires étendu son empire vers le sud, non pas en invo
quant des précédents historiques, mais simplement dans
un but d'expansion territoriale. Comme Arnold Toyn
bee l'avait écrit, les Amaras avaient été le seul peuple
africain à participer à la lutte pour l'Afrique et aujour
d'hui la moitié environ de la population de l'Ethiopie
n'était ni de nationalité amara ni de religion chrétienne.
C'est en faisant l'acquisition du Harar que Menelik
avait pu s'assurer le contrôle de la zone des plateaux.
Vers 1890, pour la première fois au cours de leur
histoire, une partie des populations Danakil et Somali
s'étaient trouvées placées sous la domination de l'Ethio
pie. A cette époque, le Royaume-Uni et la France
désiraient obtenir la coopération de Menelik pour lutter
contre les derviches et, à la suite des traités conclus en
1897 avec ces deux pays, l'Ethiopie avait acquis une
autre portion du territoire Afar et Somali. Il n'était
pas alors question de restitution de territoires usurpés;
à l'époque, l'Ethiopie n'invoquait pas une souveraineté
qu'elle aurait exercée antérieurement sur le territoire
occupé par les Français, bien qu'à cette époque Mene
lik ait fait valoir des revendications sur des territoires
s'étendant au nord aussi loin que Khartoum et le lac
Nyanza.

213. Après 1897, les frontières de la Côte française
des Somalis étaient restées les mêmes jusqu'en 1954,
lorsque la France, en dépit des véhémentes protesta
tions du représentant de la Somalie au Parlement
français, avait cédé une autre partie du territoire à
l'Ethiopie. Le Traité de 1959 sur le chemin de fer
franco-éthiopien avait également accordé à l'Ethiopie
certains droits sur la Côte française des Somalis qui
portaient un grand préjudice aux habitants du terri
toire, mais le Traité excluait spécifiquement le port de
Djibouti de ces droits extra-territoriaux. Si la popula
tion de la Côte française des Somalis obtenait l'indé
pendance, des arrangements pourraient se faire et se
feraient certainement en vue de garantir les intérêts
légitimes de l'Ethiopie.

214. Le représentant de la Somalie a dit que l'on ne
saurait reprocher à l'Ethiopie sa politique passée, mais
la période de l'expansion territoriale était à jamais
révolue. Aucune revendication ne pouvait être faite
actuellement sur la base d'annexions antérieures. Par
le passé, on procédait à des annexions et on cédait des
portions de territoire et on établissait des protectorats
et des sphères d'intérêts sans tenir aucun compte des
vœux et du bien-être des peuples intéressés.

215. La suggestion selon laquelle de prétendues
revendications historiques faites par un autre pays
pourraient conditionner, ou même annuler, le droit du
peuple de la Côte française des Somalis à l'autodéter
mination était contraire à la lettre et à l'esprit de la
Charte des Nations Unies, de la Charte de l'Organisa
tion de l'unité africaine et de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

216. Le représentant de l'Ethiopie a déclaré, au
sujet de la déclaration du Président selon laquelle la

question de la Côte française des Somalis n'était pas
inscrite à l'ordre du jour de la séance, que sa délé
gation se réservait le droit de prendre la parole lorsque
la question serait examinée par la Quatrième Commis
sion, à la vingt et unième session de l'Assemblée géné
rale.

217. L'Ethiopie avait été accusée par le représen
tant de la Somalie de vouloir annexer le territoire de
Djibouti. C'était là une accusation qui n'avait aucun
sens.

218. Le représentant de l'Ethiopie a répété que la
position de sa délégation était fondée sur des faits
connus concernant l'interdépendance de Djibouti et de
l'Ethiopie. Elle était convaincue que la population
autochtone du territoire avait le droit d'exercer une
autodétermination véritable sans aucune intervention
étrangère.

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

219. A sa 471e séance, le 10 octobre 1966, le Comité
spécial, en approuvant la recommandation figurant au
paragraphe 3 du 25" rapport du groupe de travail (AI
AC. 109/L.338) , a décidé de communiquer à l'Assem
blée générale les renseignements figurant dans le docu
ment de travail établi par le Secrétariat, ainsi que les
déclarations faites sur la question par les représentants
et les pétitionnaires. Il a aussi décidé d'informer l'As
semblée que, sous réserve de toute décision que celle-ci
pourrait prendre à sa vingt et unième session, il exa
minerait la question de la Côte française des Somalis
au cours des réunions qu'il tiendrait en 1967.

ANNEXE l

[AIAC.109/L.288]

Lettre, en date du 23 mars 1959, adressée par le Ministère
français des affaires étrangères au Secrétaire général
et retransmise par le représentant permanent de la
France auprès de l'Organisation des Nations Unies a

1. Le Gouvernement français, conformément à la déclaration
contenue dans le Chapitre XI de la Charte, a fourni régulière
ment chaque année, de 1946 à 1957, les renseignements prévus
par l'alinéa e de l'Article 73 de cet instrument. Ce faisant,
il n'avait pas manqué, en chaque occasion, de préciser que la
détermination des territoires dont les populations ne s'admi
nistrent pas encore complètement elles-mêmes selon les termes
de la Charte ne saurait relever que de la compétence nationale
de l'Etat chargé de l'administration.

2. C'est ainsi qu'au fur et à mesure de l'évolution des terri
toires, le Gouvernement français, comme il l'a notifié au
Secrétariat, a successivement cessé la transmission des rensei
gnements, en 1947, pour la Guadeloupe, la Martinique, la
Guyane, la Réunion, la Nouvelle-Calédonie, les Etablissements
français de l'Océanie et Saint-Pierre-et-Miquelon; en 1948 pour
les Etats associés d'Indochine et les Etablissements français
de l'Inde; en 1956 pour la Tunisie et le Maroc.

3. Les renseignements qui ont continué d'être fournis concer
naient l'Afrique-Occidentale française, l'Afrique-Equatoriale
française, Madagascar, les Comores, la Côte française des
Somalis et les Nouvelles-Hébrides.

4. Sauf en ce qui concerne ces dernières, en raison de la
situation particulière du condominium, le Gouvernement français
a décidé d'arrêter la communication de ces renseignements à
compter de 1957. En effet, la Loi-cadre du 23 juin 1956 et les
décrets qui en découlent ont permis de promouvoir un ensemble
de réformes dont le résultat a été de doter ces territoires de
l'autonomie interne. Cette autonomie et le sens libéral de

a DoCltments officiels de l'Assemblée générale, quatorzième
session, Annexes, point 36 de l'ordre du jour, document A/4096,
par. 3.
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l'évolution marquée par l'étape de 1956 ont encore été affirmés
par l'édification, en 1958, de la Communauté.

5. Vous trouverez ci-joints les textes relatifs au statut des
divers territoires pour lesquels les renseignements cessent d'être
communiqués b.

ANNEXE II

[A/AC.109/121]

Mémorandum en date du 25 mai 1965 adressé au Comité
spécial par le Ministère des affaires étrangères de la
République de Somalie

1. - HISTORIQUE DE LA DOMINATION FRANÇAISE

1. En 1862, à l'époque où les intérêts britanniques et italiens
dans la Corne de l'Afrique se développaient rapidement, les
Français décidèrent qu'ils devaient eux aussi s'établir en Afrique
orientale et, par traité conclu avec le chef Danakil, ils ache
tèrent pour 50500 francs la rade d'Obok et la plaine adjacente.
En 1880, les Français publièrent une notice définissant les limites
des possessions françaises mais en 1884 le sultan de Tajinah
conclut avec la France un traité de protection et en 1885 des
traités analogues furent conclus entre la France et le chef des
Somalis Issas et le sultan de Gobad, agrandissant ainsi ces
possessions. L'étendue de ces protectorats français fut fixée par
la suite par des traités conclus avec la Grande-Bretagne en
1888 et l'Ethiopie en 1897 et confirmée par le traité tripartite
conclu en 1906 entre la France, l'Italie et la Grande-Bretagne.

2. Ainsi, selon la pratique habituelle de la lutte pour l'Afri
que, des traités inégaux furent imposés par la force aux popu
lations de ces régions, un "protectorat" français fut créé et
les frontières exactes furent négociées entre quatre Etats
la France, la Grande-Bretagne, l'Italie et l'Ethiopie - engagés
dans cette compétition pour des territoires qui n'appartenaient
à aucun d'entre eux. Telles sont les origines peu reluisantes de
la domination française actuelle.

II. - LE STATUT CONSTITUTIONNEL ACTUEL DU TERRITOIRE

3. Le statut constitutionnel de la Somalie française est celui
d'un "territoire d'outre-mer dans la communauté française".

4. Avant la Constitution française de 1958, les territoires
d'outre-mer étaient les anciennes colonies qui n'avaient pas été
assimilées et qui avaient donc un statut tout à fait différent
de celui de la France. La loi fondamentale du 23 juin 1956 a
accordé à ces territoires une certaine autonomie et la Consti
tution de 1958 leur offrait le choix entre deux possibilités :
conserver leur statut et devenir un département d'outre-mer ou
devenir un Etat membre de la communauté. La Somalie f;an
çaise a choisi de conserver son statut, si bien qu'elle reste dans
l'ensemble dans la situation qu'elle avait aux termes de la loi
du 23 juin 1965 a.

5. L'autonomie du territoire est toutefois strictement limitée;
un auteur français la décrit de la façon suivante :

"Mais la compétence des organes territoriaux autonomes
(Assemblée territoriale et Conseil de gouvernement) ne s'étend
qu'aux services territoriaux. La loi du 23 juin 1956 établit
une distinction fondamentale entre les services publics terri
toriaux et les services publics de l'Etat. La liste de ces
derniers est assez longue et a été étendue par la loi de 1956
pour contrebalancer l'autonomie accordée en ce qui concerne
la gestion des services territoriaux. Les services de l'Etat
sont les suivants : les relations extérieures, la défense natio
nale, le pouvoir judiciaire, l'inspection du travail, les services
chargés d'assurer la sécurité publique et le respect de la
liberté des citoyens, les communications extérieures (services
aériens, radiodiffusion), le trésor, le crédit et le service des
changes, l'enseignement supérieur, les sociétés économiques
mixtes b."

6. Le statut ressemble donc essentiellement à celui d'une
colonie britannique jouissant de pouvoirs autonomes limités :

b Ibid., document A/40961Add.1.
a Whiteman, Digest of International Law, vol. 1 ; p. 545 l?t.546.
b Duverger, Droit constitutionnel ct illstitlltions polttlques

(1959), p. 699 à 702.

la totalité des questions intéressant les relations extérieures, la
défense et de nombreuses questions strictement "intérieures"
sont manifestement sous le contrôle complet de la France et
non sous celui des institutions politiques du territoire. En un
mot, le territoire est "non autonome".

7. On se souviendra que, lorsque le Président du Comité
spécial des Vingt-Quatre a écrit au représentant permanent de
la France pour lui demander des renseignements sur les terri
toires contrôlés par la France auxquels s'applique la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre
1960, la réponse française datée du 24 juin 1964 a été la
suivante:

"La communication en question se rapporte manifestement
au condominium franco-britannique des Nouvelles-Hébrides,
le seul territoire au sujet duquel les dispositions de la Charte
relatives aux territoires non autonomes concernent encore la
France." (AIAC.109/71/AddA.)

8. Le Gouvernement somali conteste ce point de vue. La
Somalie française est indubitablement couverte par la résolution
de l'Assemblée générale et c'est pour cette raison que le Gou
vernement somali a demandé que la question de la Somalie
française soit inscrite à l'ordre du jour du Comité spécial des
Vingt-Quatre. Le Gouvernement somali demande au Comité
de mettre en œuvre toutes les ressources dont il dispose à cette
fin pour assurer à ce territoire le droit à l'autodétermination.

III. - LA-STRUCTURE POLITIQUE DU TERRITOIRE

A. - Organes politiques dIt territoire

9. Ces organes sont les suivants :

i) Le Gouverneur, chef du territoire et Président du Conseil
de gouvernement: c'est un Français, nommé par le général
de Gaulle.

ii) Conseil de gouvernement: huit ministres, élus par l'As
semblée territoriale selon un système de représentation
proportionnelle (4 Afars, 3 Issas, 1 métropolitain). Le
Conseil se réunit sous la présidence du Gouverneur, qui
représente le Président de la République française. Ses
pouvoirs se limitent aux questions entrant dans le cadre de
l'autonomie accordée par la loi fondamentale de 1956.

iii) Assemblée territoriale: trente-deux membres, élus au
suffrage "universel" (16 Afars, 11 Somalis, 4 métropolitains,
1 Arabe).

iv) Commission permanente. Elle se réunit entre deux sessions
de l'Assemblée et expédie les affaires dans les limites des
pouvoirs qui lui sont délégués par l'Assemblée. En outre, le
territoire est représenté au Parlement français par un
député et un sénateur.

Il convient de mentionner la nette prédominance des Afars dans
ces organes. C'est à leur parti que va principalement la faveur
de la France et c'est par leur intermédiaire qu'agit le Gouver
nement français. Les limites des sept circonscriptions électo
rale sont fixées à dessein de matière à assurer la prépondé
rance afar. Dans son numéro du 22 avril 1964, le journal
français le Monde disait au sujet des dirigeants afars :

"Il est vrai que leur mouvement bénéficie du soutien quasi
officiel des autorités administratives et que les nouvelles
circonscriptions électorales, habilement découpées avant les
élections territoriales de novembre 1963, ont largement ouvert
aux candidats afars l'accès à l'Assemblée et du gouvernement."

B. - Les partis politiques dIt territoire

10. Les trois principaux partis sont l'Union démocratique
afar qui, ainsi qu'on l'a mentionné, jouit d'un soutien quasi
officiel, l'Union démocratique issa et le :!\Iouvement populaire.
Si la France soutient l'Union démocratique afar, c'est parce
que ce parti, tel qu'il est actuellement dirigé, est en faveur du
maintien du statu quo. Des deux partis de l'opposition, le
Mouvement populaire est le plus radical et travaille activement
en faveur de l'indépendance par rapport à la France. Son
secrétaire général, M. Obsieh Beuh, qui a été élu en août
1964, purgeait, quelque temps à peine avant son élection, une
peine de prison d'un an pour actes subversifs, pour avoir
préconisé la libération du territoire.
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11. Les autorités françaises s'opposent à toute tentative pour
former un parti nationaliste qui passerait au-dessus des divisions
tribales : elles sont favorables au contraire à des partis divers;
fondés sur les divergences entre tribus et favorisent les dissen
sions entre Afars et Somalis Issas. Comme l'a dit le il!onde:
"L'administration considère - avec quelque raison - que ces
rivalités constituent une certaine garantie de stabilité" (22 avril
1964).

12. Les membres du Comité spécial des Vingt-Quatre recon
naitront aisément le vieux principe colonialiste qui consiste à
"diviser pour régner". En fait, les Afars (ou Danakils) et les
Somalis - dont les Somalis Issas ne sont qu'une partie - ont
fondamentalement beaucoup en commun. Ils pratiquent une
religion commune, la religion musulmane, ils ont une culture
commune et ils se marient entre eux. Ils n'ont aucune difficulté
à communiquer pour ce qui est de la langue, à l'exception des

Danakils, à l'extrême nord, qui ont été récemment introduits
en Somalie. Ce sont les Français et les Ethiopiens qui essaient
de susciter des divergences et de l'animosité entre Afars et
Somalis et de faire venir les Afars en plus grand nombre, en
même temps qu'ils expulsent des milliers de Somalis.

c. - Le système élu/oral

13. Ce système est fondé, ostensiblement, sur le suffrage
universel. La population totale est de 80000 habitants environ;
elle s'est accrue régulièrement depuis 1948, où elle atteignait
seulement le chiffre de 41000. Une étude française publiée en
1961 C donnait les chiffres suivants pour la population indigène
dans les quatre régions principales :

C "La Côte française des Somalis", Notes et études doClt1lle1l
taires, nO 2774 (avril 1961).

Races Djibouf-Ï Ati SabieJ. Dikhil Tadjo",e/; Total

Danakils (Afars) 2 240 7760 20560 30560
Somalis (Issas) ..... 14950 6000 3000 23950
Arabes .......... ", . 3000 3000
Etrangers ...... - -.-. 16000 140 270 200 16610

--- --- --- ---
TOTAL 36190 6140 11 030 20760 74120

14. Ces chiffres ne tiennent pas compte des milliers de
Somalis qui, parce qu'ils n'ont pas de papiers d'identité, sont
considérés comme des "étrangers". Il n'est pas nécessaire de
souligner l'absurdité qu'il y a à accorder le droit de vote à un
Français dès qu'il descend du bateau à Djibouti, mais à le
refuser à des Somalis dont les ancêtres sont nés dans le terri
toire. On peut donc voir que les Somalis sont plus nombreux
à Djibouti même et dans les régions du Sud, voisines de la
République somali, alors que les Danakils (ou Afars) l'empor
tent en nombre dans les régions contiguës à l'Ethiopie à l'ouest
et à l'Erythrée au nord.

15. On peut se demander comment, avec le suffrage universe!,
une représentation aussi totalement disproportionnée est possi
ble. Il y a à cela plusieurs raisons :

a) Le droit de vote est accordé également à la population
française non indigène qui, à Djibouti seulement, compte près
de 6 000 personnes.

b) Le droit de vote est aussi accordé aux 5 000 hommes de
l'armée française stationnés dans le territoire.

c) Le droit de vote est refusé à des milliers de Somalis, sous
prétexte qu'ils sont "étrangers" et ne sont pas nés dans le
territoire. Il est très rare, dans ces régions, que les habitants
disposent de documents attestant leur lieu de naissance, si bien
qu'il est pratiquement impossible, pour les Somalis, de prouver
la fausseté de cette allégation. Lorsqu'ils produisent des preuves
écrites, les autorités françaises les qualifient généralement de
faux et les déchirent.

d) Les autorités françaises, toujours sous le prétexte que les
Somalis sont des "étrangers", appliquent une politique constante
et délibérée d'expulsion des Somalis. On estime que 12000 à
18 000 Somalis ont ainsi été expulsés.

e) La redistribution des sièges résultant de la réforme élec
tOl'ale de 1963 était spécia1cment destinée à réduire la repré
sentation somali.

/) Les Français n'hésitent pas à recourir à la coercition, à
menacer les Somalis de leur faire perdre leur emploi ou à les
acheter purement et simplement. C'est ce que l'on entend par
"l'administration fait les élcctions".

16. C'est pour toutes ces raisons que le Gouvernement somali
demande instamment au Comité spécial des Vingt-Quatre de
faire pression sur la France pour obtenir que les élections, et
les vues exprimées par les représentants élus, soient libres et
justes. En l'état actuel des choses, le Gouvernement somali
croit que les vues exprimées par le Conseil de gouvernement
ou l'Assemblée territoriale ne peuvent être considérées comme
représentant les vues du peuple du territoire. La libre expression
de ces vues ne serait possible que si l'on mettait fin à la pres
sion exercée par la France et l'Ethiopie, de préférence en orga-

nisant un plébiscite sous les auspices des Nations Unies. Ceci
devrait se faire rapidement, car les techniques françaises de
coercition mises au point en Algérie sont utilisées maintenant
contre les Somalis. Le front de libération, le FLCS, a demandé
en juin 1963 aux Nations Unies de faire une enquête sur les
camps de concentration établis à Obok, Tadjoureh, Dikhil et
Lake AssaI. Le secrétaire général du syndicat des travailleurs
arabes a lancé un appel en octobre 1964 au Comité de la liberté
svndicale de l'OIT en lui demandant de faire une enquête sur
"ies atrocités commises par les autorités françaises impérialistes
contre le mouvement syndical et les travailleurs dans la côte
française des Somalis". Le FLCS s'est adressé au Comité des
réfugiés de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) en jan
vier 1965 et lui a demandé de l'aide pour les milliers de réfugiés
somalis fuyant les persécutions françaises. Selon des estimations
récentes, le nombre de réfugiés "enregistrés", c'est-à-dire offi
ciellement inscrits sur les listes de secours (à l'exclusion de
ceux qui ont cherché refuge auprès de leur famille, etc.) serait
de 6 850; on estime que les réfugiés non enregistrés sont deux
fois plus nombreux.

IV. - LA STRUCTURE ÉcoxmnQUE DU TERRITOIRE

17. La superficie totale du territoire n'est que de 5800 miles
carrés, ou 23 000 km 2 dont 3 000 hectares seulement sont culti
vés. Près de 90 p. 100 de la superficie consistent en terres
désertiques et les 10 autres p. 100 sont laissés aux Afars et
aux Somalis nomades, avec leurs troupeaux de bétail, de mou
tons, de chèvres et de chameaux. Les seuls produits du terri
toire sont les suivants: peaux, graines oléagineuses, musc,
perles, poisson, un peu de café, céréales et sel.

18. L'économie du territoire repose donc actuellement sur
l'armée française et le port de Djibouti. Le budget du territoire
a peu augmenté: d'après les chiffres français officiels, il est
passé de 1 074 millions de francs de Djibouti en 1959 à 1 095
millions en 1961 d. En 1961, le budget de l'armée française dans
le territoire était de 1866 millions de francs de Djibouti
plus élevé que le budget de l'ensemble du territoire. La balance
des paiements du territoire est menacée d'un déficit croissant,
passant de 1474 millions de francs de Djibouti en 1959 à 1970
millions en 1961 e. Il n'y a pas non plus de signes sérieux
montrant que les autorités françaises sont disposées à déYe
lopper la capacité économique du territoire pour permettre à
ce dernier de ne pas être aussi totalement tributaire de l'armée
d·occupation.

<1 "La Côte française des Somalis", lac. cit., p. 39. Un franc
de Djibouti vaut 0,023. Un dollar vaut 214,39 francs de Djibouti.

C Institut national de la statistique'et des études économiques
Comptes économiques de la Côte jrallçaise des Somalis 1959~
1961, p. 23 à 29. '



698 Assemblée générale - Vin~t et llnième session - Annexes

19. Ce déficit croissant de la balance des paiements est en
contraste marqué avec le volume croissant des marchandises
qui passent en transit dans le port de Djibouti. Le tonnage des
marchandises qui arrivent à Djibouti à destination de l'Ethiopic
est passé de 151000 tonnes en 1938 à 1,14 million de tonnes
en 1959, et a doublé encore depuis cette date t. Ce commerce
de transit procure évidemment des emplois à Djibouti, mais il
est apparent que ni la France ni l'Ethiopie n'ont l'intention de
permettre l'établissement de taxes de transit ou d'importation
qui seraient versées directement au budget du territoire.

20. Le port de Djibouti est relié à Addis-Abéba par voie
ferrée. Construit en 1917, ce chemin de fer est passé sous
contrôle commun franco-éthiopien en 1959 et le bureau principal
a été transféré de Paris à Addis-Abéba. Récemment, la France
a ouvert à l'Ethiopie un crédit de 55 millions de francs français,
pour financer la construction d'une ligne de chemin de fer allant
jusqu'à Sidamo. C'est sur ces liens économiques entre l'Ethiopie
et la France que l'Ethiopie fonde sa politique actuelle envers
le territoire. En bref, le but recherché est de permettre au
statn quo très avantageux (pour l'Ethiopie) de se maintenir.

21. L'Institllt llati01wl de la statistique et des étndes écono
miques a résumé comme suit la situation:

"La présente analyse fait ressortir le caractère artificiel de
l'économie de la Côte française des Somalis, en grande partie
conditionnée par l'effectif des troupes stationnées dans le
territoire et pour le reste dépendant étroitement de l'activité
du port du chemin de fer. L'animation de cette vie économique
apparaît donc totalement le fait de centres de décision exté
rieures g,"

V. - L'ENSEIGNBfENT ET LE SYSTÈ).fE socrAL DU TERRITOlRE

22. Les renseignements ci-après n'ont qu'un caractère très
général. Les chiffres français officiels concernant l'enseignement
pour 1963 11 sont les suivants :

Ecoles Ecoles
Ecoles publiques privées Elè'l.-'es

Premier degré (élémentaire) 13 6 3445
Deuxième degré (secondaire) .. 2 3 353
Techniques . . . . . . . . . . . . 2 3 231

23. Les chiffres donnés pour la même année dans l'Annuaire
de statistique de l'UNESCO ne correspondent pas aux chiffres
ci-dessus; on ne trouve aucun chiffre relatif au territoire dans
les tableaux de l'Annuaire relatifs à l'enseignement obligatoire,
à l'analphabétisme ou aux bibliothèques. L'Annuaire montre
qu'en 1960 le montant des dépenses d'enseignement renouve
lables a été de 89 millions de francs de Djibouti (400 000 dollars
environ) et que le \I1ontant des dépenses de capital a été nul.
Un total général d'environ 4000 élèves pour une population de
80000 habitants n'est guère impressionnant et l'absence d'éta
blissement d'enseignement supérieur est frappante. Il faut se
souvenir en outre que ces chiffres se rapportent principalement
aux enfants français et à d'autres enfants étrangers qui fré
quentent l'école. Les autorités françaises ne sont pas disposées
à offrir d'importants services d'enseignement à la population
indigène, en particulier aux Somalis.

24. Sur un plan social plus général, on peut donner les indi
cations suivantes: il y a un grand hôpital (mais les soins
médicaux ne sont pas gratuits), il n'y a pas de théâtre perma
nent, et la presse quotidienne (Le Réveil de D jibOlt ti) est con
trôlée par le gouvernement. Les autorités françaises n'ont pas
pour politique de promouvoir l'intégration sociale ou la com
préhension entre les Afars et les Somalis, et encore moins
entre ceux-ci et les résidents français.

VI. - LES IKTEXTIONS DE LA FRAl\"CE À L'ÉGARD nu TERRITOIRE

25. Ces intentions sont claires. Les Français entendent rester
dans le territoire et faire échec à toutes les tentatives de l'OUA
ou des Nations Unies pour libérer le territoire en application
du droit à l'autodétermination des peuples du territoire.

26. En septembre 1964 et en janvier 1965, les autorités

! The Londoll Filzancial Times, 4 septembre 1964.
g Loc. cit., p. 7.
b Voir Europe-France d'outre-mer, nO 409 (mars 1964), p. 34.

françaises ont refusé à une mission d'enquête de l'OUA l'auto
risation de pénétrer sur le territoire.

27. Le Figm'o du 22 mars a rapporté que M. Messner avait
passé en revue un défilé militaire des troupes françaises à
Djibouti et déclaré que la France possédait tout le potentiel
militaire nécessaire pour repousser toutes les attaques, d'Otl
qu'elles viennent, et qu'elle resterait dans le pays aussi long
temps qu'elle le souhaiterait.

28. Le Monde du 24 mars a rapporté que M. lIessncr s'était
rendu à Addis-Abéba sur l'invitation de l'Empereur et s'était
entretenu avec Hailé Sélassié. A la fin de l'entretien, M.
Messner aurait déclaré qu'il avait informé l'emperenr Hailé
Sélassié que la France avait décidé de rester à Djibouti et
qu'elle renforçait à cette fin son potentiel militaire; le souverain
n'avait pas objecté et l'entretien s'était poursuivi cordialement.

29. La France utilisera toutes les techniques imaginables
pour encourager la rivalité entre l'Ethiopie et la République
somali, entre les Afars et les Somalis à l'intérieur du territoire
et pour faire aux résidents étrangers un tableau alarmant de
ce qui arrivera si la France s'en va, de manière à prolonger
son emprise colonialiste et oppressive. La France n'hésitera pas
à recourir à l'expulsion, à l'emprisonnement et aux brutalités de
toutes sortes pour écraser tous les mouvements de dissidence
(lans le territoire.

VII. - LES INTENTIONS DE L'ETHIOPIE À L'ÉGARD DU TERRITOIRE

30. Le Gouvernement somali a les plus grands doutes à ce
sujet. L'Ethiopie fait partie du Comité spécial des Vingt
Quatre et du Comité des Neuf de l'OUA et il est pourtant
clair qu'en ce qui concerne la Somalie française elle ne souhaite
nullement appuyer la libération du territoire. Elle s'intéresse
uniquement au maintien du statu quo, souhaitant conserver le
très avantageux transit gratuit par Djibouti et l'aide économique
de la France. Avant tout, l'Ethiopie est décidée à ce que la
Somalie française ne soit pas rendue aux peuples somalis.

31. L'AFP rapporte que le Ministre des affaires étrangères
de l'Ethiopie aurait déclaré le 21 décembre 1963 :

"Nous ne pouvons permettre aucune tentative de la Somalie
de s'emparer de Djibouti, car ce port et son chemin de fer
sont les poumons mêmes de l'Ethiopie. Nous considérerions
toute tentative de ce genre de la part de la Somalie comme un
motif de guerre. Le bon sens exige le maintien du slatu quo
à Djibouti."
32. En mars 1964, lors d'une interview accordée au quotidien

parüjen Le Figaro, l'ambassadeu'r d'Ethiopie avait déclaré:
"Les Français sont nos amis. Nous désirons les voir rester à
Djibouti ... ". Il semble qu'au cours de la récente visite du
Ministre français de la défense à Addis-Abéba, en mars 1965,
l'Empereur ait donné la même assurance.

33. Cependant, le double jeu de l'Ethiopie au sein de l'OUA
est clair. Après la visite en Ethiopie de la Commission d'en
quête de l'OUA, en janvier 1965, les journaux éthiopiens 1

abondaient en déclarations faisant de Djibouti une ville éthio
pienne,

34. En fait, le Gouvernement éthiopien a organisé minutieu
sement un "rallye" à l'aéroport de Dire Dawa, le 20 janvier,
au cours duquel une foule nombreuse censée venir de la Somalie
française scanda: "Djibouti, c'est l'Ethiopie". Comme le Comité
spécial des Vingt-Quatre peut s'en douter, les autorités éthio
piennes avaient pris toutes mesures pour s'assurer que les
Somalis ne pourraient quitter la Somalie française pour venir
rencontrer la Commission d'enquête de l'OUA, tandis qu'elle
se trouvait sur le territoire éthiopien.

35. C'est au cours de cette même visite qu'un nouveau "front
de libération" appelé "Mouvement de libération de Djibouti" a
été créé à Dire Dawa. Ce mouvement a été créé à la veille de
l'arrivée de la Commission d'enquête de l'OUA à Dire Dawa;
c'était une création du Gouvernement éthiopien dont personne
n'avait jamais entendu parler auparavant. Il est à souhaiter
que ni la Commission de l'OUA ni le Comité spécial des Vingt
Quatre ne se seront laissés impressionner par cette manœuvre
quelque peu naïve.

i Ethiopiatl H erald des 22 et 23 janvier 1965 et Voice of
Ethiopia du 22 janvier.
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36. Le Gouvernement de la Somalie comprend parfaitement
le souci de l'Ethiopie de sauvegarder ses intérêts économiques
à Djibouti, ainsi que sa voie ferrée. Il n'aidera personne à
fermer ce débouché de l'Ethiopie. Cependant, à moins que le
peuple lui-même ne désire voir l'Ethiopie assumer la souve
raineté sur ce territoire (et le Gouvernement de la Somalie est
persuadé que tel n'est pas le cas), il n'y a aucune raison pour
que ces intérêts économiques ne soient pas garantis, dans des
conditions équitables, par un traité qui serait négocié sous les
auspices des Nations Unies et qui se trouverait donc en quelque
sorte garanti par l'Organisation des Nations Unies. La Répu
blique de la Somalie serait certainement favorable à une
solution de cette nature.

VIII. - LES IXTENTIONS DE LA RÉPUDLIQUE DE SŒ\1ALlE

... L'ÉGARD DU TERRrTO!Rf:

37. L'intention de la République de Somalie est de remem
brel' tous les territoires habités par les Somalis pour les réunir
en une seule nation et en un seul Etat, la République de Somalie,
en se fondant sur le droit à l'autodétermination des populations
de ces territoires.

38. Toutefois, la République de Somalie est profondément
convaincue de la nécessité de prendre des mesures propres à
garantir que l'opinion des populations de ces territoires s'expri
mera librement et de façon authentique. En conséquence, les
Nations Unies devront garantir ce droit par un plébiscite
organisé dans le territoire par les Nations Unies et exempt de
toutes pressions extérieures de quelque ordre que ce soit.

39. La République de Somalie, consciente du précédent créé
par l'installation d'un exécutif provisoire des Nations Unies
en Irian occidental, est convaincue de la nécessité d'une admi
nistration des Nations Unies dans la période qui suivra le
retrait de la France, pour permettre aux populations de former
des partis politiques, d'élaborer librement leurs idées politiques
et de négocier ensemble sans craindre l'oppression. Cela n'a
jamais été possible sous la domination de la France et les
populations du territoire auront besoin de ce laps de temps
pour donner une expression authentique à leurs idéaux poli
tiques. Un plébiscite organisé au lendemain même de l'indé
pendance n'exprimerait qu'une opinion parfaitement artificielle
et reflétant les habitudes de corruption semées par la France
et par d'autres nations étrangères. C'est la raison pour laquelle
la République de Somalie estime qu'il est essentiel que les
Nations Unies garantissent les populations du territoire contre
toutes pressions extérieures susceptibles de porter atteinte à
leur liberté.

40. C'est pourquoi, au nom des populations opprimées de la
Somalie française, qui demeurent sous la domination coloniale
de la France au mépris de leur droit à l'autodétermination et
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale du 14
décembre 1960, le Gouvernement de la Somalie préconise les
mesures d'urgence exposées ci-après :
1. Les Nations Unies devraient affirmer que la Somalie fran

çaise est un territoire non autonome auquel s'applique la
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960.

2. Les Nations Unies devraient affirmer le droit à l'auto
détermination C!~S populations de la Somalie française, con
formément à leurs vœux librement exprimés.

3. Les Nations Unies devraient prier la France d'accorder
immédiatement l'indépendance au territoire, conformément à
l'esprit de la résolution de l'Assemblée générale et à celui
de la Charte des Nations Unies, et de retirer ses forces
armées, ses fonctionnaires et autres instruments de contrôle
qui pèsent sur les populations de la Somalie française.

4. Les Nations Unies devraient prier tous les autres Etats de
s'abstenir d'exercer toutes formes de pression, directes ou
indirectes, visant à fausser la libre expression du droit du
peuple à l'autodétermination.

5. Les Nations Unies devraient, immédiatement après l'acces
sion à l'indépendance, assumer l'administration du territoire
pour une période de deux ans, de manière à permettre la
formation sur le territoire d'un consensus politique quant
à son avenir.

6. Pendant la durée de leur administration, les Nations Unies
devraient autoriser le retour sur le territoire de tous ceux

qui, au cours des dix dernières années, ont été expulsés ou
exilés par les Français, après que les Nations Unies aient
dûment réussi à prouver leurs liens réels avec le territoire.

ANNEXE III

[AIAC.l09/122]

l\Iémorandum, en date du 8 juin 1965, adressé au Comité
spécial par la mission permanente d'Ethiopie auprès
de l'Organisation des Nations Unies

1. En dépit de la large représentation qui caractérise le
Comité spécial des Vingt-Quatre, nous avons touj ours ressenti
une certaine fierté intérieure devant l'esprit de dévouement dans
lequel les membres de ce comité ont toujours cherché à s'ac
quitter de leur mandat sacré. Quels que soient l'éloignement,
la dimension ou le stade de développement des territoires dont
nous avons eu à cOllnaitre, nous estimons avoir tous, dans nos
dh'erses fonctions, accompli des efforts conséquents pour nous
acquitter de ces fonctions, efforts non moins généreux que ceux
qu'aurait dû faire n'importe lequel d'entre nous pour défendre
les intérêts vitaux de sa propre nation. C'est bien entendu
ainsi que cela doit se passer - et c'est là, pensons-nous, que
réside l'importance réelle de notre tâche.

2. Cependant, des occasions surviennent également Oll un ou
plusieurs membres de ce comité sont appelés à faire preuve
d'une plus grande initiative et de plus de vigueur dans les
discussions concernant un territoire particulier, non du fait
d'un manque d'intérêt de la part des autres membres, mais bien
plutôt parce que, du fait des hasards de l'histoire, des accidents
issus de la proximité géographique et des autres liens nés de
la marche de l'histoire, certains Etats voisins sont si étroite
ment concernés par la question qu'ils ressentent avec encore
plus d'acuité la responsabilité qui leur incombe de trouver des
solutions rapides et équitables aux problèmes dont le Comité
spécial se trouve saisi. Le territoire de Djibouti est l'un de ces
territoires et revêt à cet égard une importance particulière pour
notre jlays.

3. La délégation éthiopienne estime qu'il est important d'abor
der d'emblée la question de la dénomination du territoire consi
déré. Nous ne pensons pas devoir rappeler aux membres de ce
comité le fait que l'un des instruments les plus efficaces du
démembrement d'un grand nombre de pays d'Afrique aux beaux
jours du colonialisme européen fut précisément l'invention de
nouveaux noms dont on dotait les entités territoriales artificielle
ment créées. C'est ainsi que fut forgée l'appellation de "Somalie
française" et qu'elle fut par la suite conservée pour qualifier
un territoire que nous, en Ethiopie, appelons plus justement
Djibouti. Pour la délégation éthiopienne, les discussions actuelles
concernent le seul territoire de Djibouti. Une fois précisé ce
point important, il nous faut aborder le fond du problème.

4. Le territoire de Djibouti, avec une superficie de quelque
23 000 km 2 et situé dans la région orientale de l'Ethiopie, est
limité à l'est par la rive occidentale de la mer Rouge et à
l'ouest et au nord par l'Ethiopie. Une petite frontière le sépare,
au sud, de la République de Somalie. Sur un total de 500 km
de frontières, 400 km constituent la ligne frontière entre l'Ethio
pie et Djibouti. Physi<Juement, Djibouti fait partie de la grande
vallée du Rift, qui s'étend depuis la mer Rouge et traverse
l'Ethiopie jusqu'à la Tanzanie. Cette vallée forme une entité
physique. Djibouti elle-même est située à l'extrémité de la
vallée de l'Awash. Terre aride, Djibouti n'a que très peu ou
pas de précipitations, ce qui exclut toute possibilité de cultures
ou de récoltes. Son climat est l'un des plus chauds du monde.
Pour parfaire la description physique et démographique du
territoire, il nous suffit d'ajouter que la population totale de
Djibouti est de moins de 80000 habitants, dont la moitié
environ réside dans la ville principale, qui porte le nom du
territoire lui-même.

5. L'histoire est là pour témoigner du fait que, pendant
plusieurs millénaires, la région entière connue sous le nom de
Corne de l'Afrique faisait partie et se trouvait sous la juridic
tion de l'Ethiopie. Les tribus qui peuplaient les régions côtières
de Djibouti se trouvaient, tout comme les autres tribus de ce
vaste territoire, sous la souveraineté éthiopienne, reconnaissaient
les droits souverains de l'Ethiopie sur Djibouti et payaient
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régulièrement tribut à la couronne éthiopienne. On ne peut
nier non plus que jusqu'au siècle dernier environ, les divers
ports stratégiques et commerciaux répartis le long des côtes
de la mer Rouge et de l'océan Indien étaient des ports éthio
piens qui desservaient les vastes territoires de l'intérieur.

6. Bien que la souveraineté éthiopienne fut reconnue sur ces
territoires, qui comprenaient, bien entendu, Djibouti, il y avait
néanmoins sporadiquement des tentatives d'occupation étran
gères. Cela se trouve illustré, par exemple, par la tentative
infructueuse, au cours du XVIIe siècle et de la période qui
suivit, du sultan ottoman Selim 1er pour imposer la souveraineté
turque sur la région côtière de Djibouti. Le décret du sultan,
qui proclamait territoire turc le territoire côtier de la mer
Rouge n'eut toutefois qu'un effet limité et l'influence turque
ne s'affirma jamais de façon permanente dans cette région de
l'Afrique. Naturellement, l'Ethiopie ne cessa jamais, au cours
des décennies, d'affirmer ses droits sur ses territoires côtiers
et fut, en mainte occasion, contrainte de recourir à la force des
armes pour repousser les armées d'invasion illégalement station
nées sur son sol. Cette période revêt une importance supplé
mentaire en ce que la dépendance de jure des chefs locaux de
Djibouti de l'autorité des souverains éthiopiens demeura intacte
- situation qui provoqua des réactions positives et l'acceptation
tacite de plus d'une puissance européenne au cours du XIXe
siècle. Mais la période la plus intéressante dans l'histoire de
ce territoire pour la discussion qui nous occupe est toutefois
la seconde partie du XIXe siècle, période que les historiens ont
par la suite appelée "la lutte pour l'Afrique". C'est au cours
de cette période que le territoire de Djibouti a acquis pour la
première fois dans toute son histoire un statut (d'ailleurs assez
mal défini) de territoire séparé.

7. La France s'est intéressée à Djibouti au moment de la
construction du canal de Suez - qui allait faire de la mer Rouge
- qui n'était alors qu'un cul-de-sac torride - une voie maritime
internationale. Pour contrôler efficacement le trafic militaire
et autre et s'emparer d'importantes zones économiques à l'inté
rieur du continent africain, il fallait que la France et d'autres
puissances européennes acquièrent rapidement le plus de terres
possible de part et d'autre de la mer Rouge. Trois puissances
européennes au moins - dont la France, qui avait des visées
sur Djibouti - ont participé à ces entreprises que certains
historiens ont qualifiées de raids pirates sur les terres côtières
de la mer Rouge et de l'océan Indien. Entre 1862 et 1885, la
France a forcé des chefs locaux à signer une série d'accords,
grâce auxquels elle a acquis plusieurs petits territoires sur le
golfe de Tadjourah et aux environs. En 1885, la France a créé
par décret la "Côte française des Somalis et dépendances".

8. On peut se demander à ce stade pourquoi et comment des
chefs locaux pouvaient "vendre" des terres qui relevaient de
la compétence d'un gouvernement légitime et de son peuple.
L'explication est simple et tragique. C'est celle de la faiblesse
humaine, qui est à la base de l'histoire de l'Afrique pendant
cette période malheureuse. Les distances étaient grandes et les
communications difficiles; les puissances coloniales étaient armées
jusqu'aux dents et les nationalistes africains étaient incapables
d'arrêter cette invasion injustifiable. Profitant des circonstances
défavorables dans lesquelles se trouvaient les gouvernements
et les peuples africains, les agents des puissances coloniales
amenaient des chefs faibles, par des cadeaux et des mesures
d'intimidation, à signer des traités, dont ils ne comprenaient
pas les dispositions et les incidences; toutefois, c'est une chose
que de "venclre" ou de "céder" un territoire en théorie, sans
y être légalement habilité, et c'en est une autre de disposer
effectivement d'une terre et d'en transférer légalement la pos
session à une tierce partie. Mais nous n'insisterons pas pour le
moment sur ce point.

9. Un coup d'œil rapide sur. les dix dernières année~ du
XIXe siècle montre que cette pénode fut l'une des plus tragiques
de toute l'histoire éthiopienne. Cette poussée implacable que
les puissances coloniales menaient déjà sur trois fronts co?tre
l'arrière-pays éthiopien avait atteint en 1896 des proportIOns
alarmantes, si bien que l'Ethiopie, luttant pour defendre son
existence n'avait d'autre choix que cie prendre les armes pour
arrêter I:avance coloniale venue du nord. La victoire d'Adowa
procura à l'Ethiopie un bref répit, mais le peuple éthiopien,
épuisé par la lutte qu'il avait menée pour repousser des attaques
venues de directions différentes, n'était guère en état de soutenir

dans la même année une nouvelle bataille. Ainsi, forcée par les
circonstances et désirant conserver la plus grande partie possible
de son ancien territoire, l'Ethiopie fut forcée de conclure en
1897 un traité frontalier avec la France, au sujet du territoire
nouvellement créé de Djibouti.

10. Cette pénible époque colonialiste est maintenant entrée
presque entièrement dans l'histoire, mais il reste évidemment
quelques affaires pendantes, au règlement desquelles nous avons
le privilège de participer. C'est le devoir du Comité spécial
c'est même sa raison d'être - que de formuler rapidement des
recommandations concrètes pour préciser de quelle manière et
dans quelles conditions doit s'effectuer l'émancipation des der
niers territoires coloniaux. Comme par le passé, le Gouver
nement éthiopien apportera son concours et son appui sans
réserve pour assurer l'émancipation rapide et complète des
territoires coloniaux. C'est dans cette intention et dans l'espoir
d'assurer le développement historique légitime du territoire de
Djibouti que la délégation éthiopienne a saisi cette occasion
pour soumettl-e le présent mémorandum.

11. Les autorités chargées du recensement estiment que le
chiffre total de la population du territoire de Djibouti ne
dépasse pas 80 000 habitants. La quasi-totalité des habitants
du territoire résident dans deux zones : la première est limitée
au sud par la ligne de chemin de fer franco-éthiopienne et au
nord par la péninsule de Buri; la deuxième, où vit une grande
partie de la population, s'étend de la mer Rouge jusqu'au pied
des hauts plateaux éthiopiens. Outre les administrateurs et les
commerçants français qui ne représentent qu'une toute petite
partie de la population, les habitants de Djibouti sont composés
de deux groupes raciaux très différents : les Danakils et les
Issas. Les autorités chargées du recensement indiquent en
outre que le nombre total des Danakils est d'environ 200000,
dont 40000 habitent Djibouti et forment plus de la moitié de
la population. Les 160000 Danakils restants vÏ\'ent en Ethiopie,
principalement dans les provinces du Harar, du \\1"olle et de
l'Erythrée. On estime à 150 000 le nombre total des Issas, dont
20 000 vivent dans le territoire de Djibouti; sur les 130 000
restants, plus de 100000 résident en Ethiopie. A Djibouti, les
Issas sont groupés dans une zone beaucoup plus petite que
celle occupée par les Afars. Il convient d'ajouter que les chefs
suprêmes des Afars et des Issas, reconnus comme tels par les
tribus de Djibouti, vivent en Ethiopie. La principale langue
parlée à Djibouti est le danakil. On parle aussi français et
arabe.

12. Ce que nous avons brièvement exposé jusqu'ici se rap
porte principalement à la situation démographique et ethnique
du territoire. Mais il importe également de noter que presque
toutes les activités économiques et commerciales du territoire
sont le résultat de la création d'installations portuaires à
Djibouti, ainsi qu'il ressort du rapport du Comité de libération
de l'Organisation de l'unité africaine (OUA). Avant cette
époque, la population très clairsemée du territoire décourageait
toute entreprise économique et commerciale.

13. C'est évidemment pour des raisons de stratégie coloniale
que l'on a décidé de construire à Djibouti un port de mer qui
devait servir de point de ravitai1lement principal pour les
navires de guerre français se rendant en Extrême-Orient.
Cependant, c'est la construction de ce port qui a donné nais
sance à la ville de Djibouti. Mais la situation a changé de
façon si radicale que Djibouti tire aujourd'hui la presque
totalité de ses ressources du fait qu'elle est le terminus de la
ligne de chemin de fer franco-éthiopienne. qui relie l'intérieu.r
de l'Ethiopie à la côte. Il importe de temr compte de ce fait
~ssentiel lorsqu'on étudie la question du territoire de Djibouti.

14. Nous pensons qu'à ce stade, un bref exposé de l'histoire
du chemin de fer franco-éthiopien permettra de mieux com
prendre la question.

15. Le chemin de fer franco-éthiopien a été construit en
vertu d'une concession accordée en 1894 par l'empereur Menelik
à une société française privée. Par la suite, le Gouvernement
français a repris à son compte la concession et a construit le
chemin de fer. La construction de la ligne allant cie Djibouti
à Addis-Abéba a été terminée en 1918 et depuis cette date,
cette voie ferrée sert de lien principal entre les hauts plateaux
éthiopiens et la mer Rouge. Un traité conclu en 1959 entre
l'Ethiopie et la France prévoit que la propriété et le contrôle
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du chemin de fer sont partagés également entre les deux pays.
Bien qu'officiellement conclu entre les Gouvernements éthiopien
et français, le traité de 1959 a été approuvé par l'Assemblée
territoriale de Djibouti.

16. Il convient de noter qu'une partie appréciable des impor
tations et exportations de l'Ethiopie passe aujourd'hui par
Djibouti. (En 1961-62, par exemple, le rapport entre le volume
des marchandises passant par Djibouti et celui des marchandises
passant par Assab, concurrent naturel de Djibouti pour les
expéditions à destination des hauts plateaux éthiopiens, était
approximativement de 2 pour 3.) Il est évident cependant que si
les expéditions en provenance ou à destination de l'Ethiopie
s'effectuaient par d'autres ports, la raison d'être de Djibouti
en tant qu'entité économique séparée disparaîtrait en grande
partie. La principale autre activité de Djibouti résulte de ce
que la ville sert de port de ravitaillement pour les navires
traversant la mer Rouge, mais si l'on éliminait les marchan
dises en provenance ou à destination de l'Ethiopie qui amènent
aujourd'hui les cargos à Djibouti, ces cargos pourraient tout
aussi bien se ravitailler ailleurs.

17. Aux termes du traité relatif au chemin de fer franco
éthiopien, conclu en 1959, des fonctionnaires de la douane
éthiopienne sont en poste à Djibouti et les marchandises destinées
à l'Ethiopie sont placées sous scellés avant d'être expédiées à
leur point de destination finale. Pour égaliser les prix des
marchandises passant par Djibouti et de celles passant par les
ports éthiopiens, les droits de douane sont calculés sur la base
de la valeur à quai à Djibouti. L'accord prévoit également que
l'Ethiopie peut utiliser pratiquement salls restrictions les
installations portuaires de Djibouti: par exemple, le Gouverne
ment éthiopien peut construire ou acheter des fabriques ou des
usines de transformation dans la zone du port et manutentionner
et entreposer ses marchandises sans payer de taxe locale autre
que les redevances portuaires.

18. Les faits que nous venons de relater brièvement montrent
bien que l'activité économique du territoire est exclusivement
liée avec l'Ethiopie. Même l'eau consommée à Djibouti vient
d'Ethiopie par wagons-citernes. Les succursales à Djibouti de
la Banque de l'Indochine et de la Banque nationale pour le
commerce et l'industrie ont des représentants à Addis-Abéba,
mais leur fonction principale est de financer les exportations de
café; elles n'acceptent pas de dépôts. De même, la succursale
de la Banque commerciale d'Ethiopie à Djibouti s'occupe
principalement de financer le commerce éthiopien passant par
le port. L'industrie locale à Djibouti même est réduite au
minimum. Les grandes sociétés opérant à Djibouti n'ont que des
succursales dans cette ville, leur siège se trouvant à Addis
Abéba.

19. Aujourd'hui, Djibouti est le terminus de la ligne de
chemin de fer qui relie les hauts plateaux éthiopiens à la côte.
De ce fait, elle a joué et pourrait continuer à jouer un rôle
vital dans l'économie de l'Ethiopie et son développement futur.
Dj ibouti est la porte qui donne accès aux régions orientales,
méridionales et centrales de l'Ethiopic et son rôle est donc
essentiel pour le développement pacifique de ces portions de la

nation éthiopienne. L'avenir de ces reglOns s'ouvrant ainsi sur
la mer dépend dans une très grande mesure de leur liberté
d'accès aux grands circuits du commerce mondial.

20. Le présent exposé tend simplement à indiquer les grandes
lignes de l'enquête que nous préconisons pour brosser un
tableau complet et précis de la situation présente et future de
Djibouti. Il est clair qu'une enquête de cette nature devra tenir
compte à la fois de l'histoire ancienne et du passé récent de
Djibouti, des caractéristiques géographiques du territoire et de
ses perspectives économiques, abstraction faite des intérêts
français dans ce territoire.

21. Il convient d'observer que les divers noms abusivement
employés pour qualifier le territoire sont impropres. Il est
évident que la terre appartient à ceux qui l'ont, de tout temps,
habitée, et il ne saurait y avoir de litige sur ce point. Mais le
terme de "Djibouti" a, au moins, le mérite d'être précis et de
ne pas induire le lecteur ou l'auditeur en erreur, ce qui ne
ferait pas semer la confusion et l'incertitude là où la précision
et la clarté sont essentielles.

22. Les conclusions que l'on peut tirer des quelques faits
bruts ici présentés sont évidentes, de sorte qu'elles n'ont pas
besoin d'être répétées. Il nous suffit de mentionner trois de
ces conclusions:

1) Djibouti fait, depuis des temps immémoriaux, partie de
l'Ethiopie. Et ce n'est que lors du démembrement de l'Afrique,
aux beaux jours du colonialisme, que Djibouti acquit un statut
prétendument indépendant.

2) D'un point de vue géographique, Djibouti fait partie
intégrante de la masse du territoire éthiopien.

3) Sur le plan économique, Djibouti dépend entièrement de
l'Ethiopie et n'a pas d'existence propre hors du contexte de
l'économie éthiopienne.

23. Telles sont les conclusions évidentes auxquelles, selon
nous, on doit être conduit après un examen objectif des faits
relatifs au territoire de Djibouti. Notre intention première est,
ce faisant, de donner une image aussi exacte que possible de la
situation qui prévaut dans ce territoire, de manière à aider le
Comité à se faire une juste idée du problème, ce qui devrait
conduire à une discussion fructueuse et efficace. Il n'est guère
besoin d'ajouter que la délégation éthiopienne n'a pas et n'a
jamais eu l'intention de déroger de quelque manière que ce
soit au principe de J'autodétermination que ce comité est
mandaté pour appliquer. Notre seul but, nous le répétons, est
simplement de présenter des faits de manière à faciliter la
tâche du Comité spécial.

24. En conclusion, nous voudrions assurer le Comité spécial
que J'Ethiopie est disposée à appuyer sans réserve toutes
mesures qui tiendraient pleinement compte, entre autres, des
facteurs géographiques, historiques et économiques et des
réalités qui, en dernière analyse, détermineront J'avenir du
territoire de Djibouti. Le Gouvernement éthiopien est convaincu
que la décision de ce comité contribuera au maintien de la
paix dans cette région et à accroître le bien-être et la prospérité
des habitants du territoire de Djibouti.

CHAPITRE XIII *
OMAN

A. - DISCUSSIONS ET DÉCISIONS ANTÉRIEURES DE

L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

1. La question d'Oman a été inscrite à l'ordre dit
jour de l'Assemblée générale lors des quinzième, sei
zième et dix-septième sessions, et assignée pour exa
men à la Commission politique spéciale. A la quinzième
session, la Commission politique spéciale a examiné la
question mais a décidé, faute de temps, de renvoyer à
la seizième session la suite de l'examen de cette ques
tion. Aux seizième et dix-septième sessions, la Com-

* Publié antérieurement sous la cote A/6300/Add.8.

mission politique spéciale a adopté des projets de
résolution 1 aux termes desquels l'Assemblée générale,
rappelant sa résolution 1514 (XV), reconnaissait le
droit du peuple de l'Oman à la libre détermination et
à l'indépendance, demandait le retrait des forces étran
gères qui se trouvaient dans l'Oman, et invitait les
parties intéressées à régler pacifiquement leurs diffé
rends en vue de rétablir dans l'Oman des conditions
normales. Cependant, ces projets de résolution, n'ayant

1 DoCltlllenls officiels de l'Assemblée géllérale, seizième ses
sion, Annexes, point 23 de J'ordre du jour; ibid. dix-septième
session, Annexes, point 79 de l'ordre du jour, doc~ment A/5325,
par. 8.
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pas obtenu la majorité nécessaire des deux tiers, n'ont
pas été adoptés par l'Assemblée en séance plénière.

2. A la 1191e séance plénière de l'Assemblée géné
rale (dix-septième session), le représentant du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, agissant au nom du sultan de Mascate et Oman,
a invité un représentant du Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies à se rendre à titre per
sonnel dans le sultanat pour recueillir directement des
renseignements sur la situation dans le territoire. Par
la suite, le Secrétaire général a désigné M. Herbert de
Ribbing, ambassadeur de Suède en Espagne, comme
son représentant spécial chargé d'entreprendre cette
tâche. M. de Ribbing s'est rendu en Oman en juin 1963
et a présenté un rapport qui a été communiqué à l'As
semblée générale lors de sa dix-huitième session 2.

3. A la dix-huitième session, la question d'Oman a
été de nouveau inscïÏte à l'ordre du jour de l'Assemblée
générale et renvoyée pour examen à la Quatrième
Commission. Un projet de résolution recommandé par
cette Commission a été adopté par l'Assemblée générale
le 11 décembre 1963 [résolution 1948 (XVIII)]. Par
cette résolution, l'Assemblée a pris acte du rapport du
Représentant spécial du Secrétaire général et a décidé
de créer un Comité spécial qu'elle a chargé d'étudier
la question d'Oman et de lui présenter un rapport pour
sa dix-neuvième session.

4. Le Comité spécial de l'Oman comprenait l'Afgha
nistan, le Costa Rica, le Népal, la Nigéria et le Séné
gal. Il a tenu vingt-cinq séances au Siège et s'est rendu
au Caire, dans la République arabe unie, ainsi qu'à
Dammam, en Arabie Saoudite, et à Koweït, où il a eu
des entrevues avec des pétitionnaires du territoire ainsi
qu'avec l'iman d'Oman. Le Président du Comité a éga
lement eu des entretiens avec le sultan de Mascate et
Oman à Londres. Le Comité spécial a présenté son
rapport à l'Assemblée générale le 8 janvier 1965 3 •

5. La question d'Oman était l'un des nombreux
points de l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée
générale que celle-ci n'a pas été en mesure d'examiner
à sa dix-neuvième session. A la vingtième session, elle
a été renvoyée pour examen à la Quatrième Commis
sion. Un projet de résolution recommandé par cette
Commission a été adopté par l'Assemblée générale à
sa 139ge séance plénière, le 17 décembre 1965 [réso
lution 2073 (XX)]. Cette résolution est ainsi conçue:

"L'Assemblée générale,
"Ayant examiné le rapport du Comité spécial de

l'Oman 3,

"Rappelant ses résolutions 1514 (XV). du 14 dé
cembre 1960 et 1948 (XVIII) du 11 décembre
1963,

"Ayant entendu les déclarations du représentant
clu Royaume-Uni cie Grande-Bretagne et cI'Irlande
clu Nord et des pétitionnaires,

"Profondément préoccupée par la situation sérieu
se provoquée par la politique coloniale et l'interven
tion étrangère du Royaume-Uni dans le territoire,

"1. Prend note du rapport du Comité spécial de
'Oman et remercie le Comité de ses efforts;
. "2. Déplore l'attitude du Gouvernement du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
- ·1 et celle des autorités du territoire pour leur

dix-huitième session, Annexes, point 78 de l'ordre du
.ument A/5562.

., dix-neuvième session, Annexes, annexe nO 16, docu
1./5846.

refus cie coopérer avec le Comité spécial de l'Oman
et pour ne pas avoir facilité sa visite dans le terri
toire;

"3. Reconnaît le droit inaliénable de la population
du territoire clans son ensemble à l'autodétermination
et à l'indépendance conformément à ses vœux libre
ment exprimés;

"4. Estime que la présence coloniale du Royaume
Uni sous ses diverses formes empêche la population
du territoire d'exercer ses droits à l'autodétermina
tion et à l'indépendance;

"5. Fait appel au Gouvernement du Royaume
Uni pour qu'il donne immédiatement effet aux me
sures suivantes dans le territoire:

"a) Arrêt de toutes les mesures répressives contre
la population du territoire;

"b) Retrait des troupes britanniques;
"c) Elargissement des prisonniers politiques et

des détenus politiques et retour dans le territoire
des exilés politiques;

"d) Elimination de la domination britannique
sous quelque forme que ce soit;

"6. Invite le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux à examiner la situation dans ce
territoire;

"7. Prie le Secrétaire général d'adopter, en con
sultation avec le Comité spécial, des mesures appro
priées pour la mise en œuvre de la présente réso
lution et de faire rapport à leur sujet à l'Assemblée
générale lors de sa vingt et unième session".

B. - RENSEIGNEMENTS SUR L'OMAN

Introduction

6. Comme il est signalé aussi bien dans le rapport
du représentant spécial du Secrétaire général que dans
celui du Comité spécial de l'Oman, le terme "Oman"
a été utilisé par le passé pour désigner des réalités
diverses. On l'a employé au sens général pour dési
gner toute la région s'étendant depuis Dhofar, à l'est
du Protectorat d'Aden dans le sud de l'Arabie, jusqu'à
Qatar au nord, territoire qui "a pour frontières la mer
et le désert". Plus récemment, le terme a été appliqué
à une entité politique vaguement définie, correspondant
à l'intérieur du pays qui constitue actuellement le sul
tanat de Mascate et Oman. Cependant, les termes
"Oman" et "Mascate" ont parfois été utilisés indiffé
remment pour désigner toute l'étendue de la région sur
laquelle le sultan exerce son autorité à partir de ~1:as
cate.

7. Au cours des débats que la Quatrième Commis
sion de l'Assemblée générale a consacrés à l'Oman, à
la vingtième session, certaines délégations ont expri
mé l'avis que le territoire d'Oman comprenait les
cheikhats sous régime de traité aussi bien que le sul
tanat de Mascate et d'Oman. Le représentant du
Royaume-Uni, en revanche, a affirmé que la question
dont la Quatrième Commission était saisie concernait
uniquement le territoire du sultanat et que les autres
territoires mentionnés au cours du débat, tels que le
Chardjah et l'Abu Dhabi, étaient situés en dehors du
sultanat. Au cours de l'examen du projet de réso
lution que l'Assemblée générale a adopté par la suite,
il a été demandé à ses auteurs si l'expression "terri
toire dans son ensemble", qui figure dans le texte de
la résolution, désignait également Mascate et les Etats
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sous régime de traité. Selon la réponse qui a été donnée
à cette question, il fallait entendre que le territoire
d'Oman comprenait l'ensemble de la région géogra
phique mentionnée plus haut, et qu'il englobait les
cheikhats sous régime de traité aussi bien que le sul
tanat de Mascate et Oman. Les renseignements fournis
ci-après ont donc été répartis sous deux rubriques, à
savoir: le sultanat de Mascate et Oman, les cheikhats
sous régime de traité.

1. - SULTANAT DE MASCATE ET OMAN

Généralités

8. Le sultanat de Mascate et Oman est situé à
l'extrême sud-est de la péninsule arabique, à l'est du
désert de Rub-al-Khali. Sa côte maritime s'étend sur
environ 1 000 miles (1 600 km) et sa superficie totale
est d'environ 82000 miles carrés (212000 km2). Du
point de vue de la géographie physique, le territoire
se divise en trois régions principales: une plaine cô
tière, la Batinah; la chaîne de montagnes du Hajar,
qui s'étend du nord-ouest au sud-est et qui est inter
rompue par le lit d'un cours d'eau, le Wadi-Samail; et
un plateau aride dont l'altitude moyenne est de 1000
pieds (300 mètres) et qui s'étend jusqu'en bordure du
désert. La partie nord-ouest du plateau porte le nom
de Dhahirah et la partie sud-ouest celui de Sharqiyah.
A l'extrême sud, et séparées de l'Oman par le désert,
s'étendent les plaines fertiles du Dhofar. En outre, le
sultanat comprend la pointe septentrionale du Cap Mu
sandam, connue sous le nom de Ru'us-al-Jibal.

9. La population totale de Mascate et Oman est
évaluée à plus de 750000 habitants; elle est concen
trée dans la région du Jabal-al-Akhdar (Montagne
Verte), dans le Hajar occidental, dans la Batinah et
dans le Dhofar. La population de Mascate, la capitale,
est évaluée à environ 6200 habitants et celle de la
localité voisine de Matrah à environ 14000 habitants.
Presque tous les habitants sont des Arabes musulmans.
A l'exception de ceux qui vivent dans les principales
villes, les habitants sont organisés en tribus. Il y aurait
plus de 200 tribus identifiables.

10. Mascate et Oman ont connu par le passé deux
régimes politiques différents. A partir du VIlle siècle,
ils ont constitué un Etat indépendant gouverné par un
iman qui exerçait un pouvoir tant spirituel que tem
porel. Vers 1775, à la mort de l'iman Ahmed bin Saïd,
le premier sultanat a été établi à Mascate, sur la côte.
Au début du XIXe siècle, l'institution dominante était
le sultanat, mais l'imanat a été reconstittlé à l'intérienr
du pays une première fois en 1868, puis en 1913.
Selon le Comité spécial de l'Oman, l'intérieur de
l'Oman a constitué une entité politique autonome sous
le règne de deux imans successifs, à savoir, Salim bin
Rashid al-Kharuai et Mohamed bin Abdullah al-Kha
lili, de 1913 à 1955, année où il a été occupé par les
forces du sultan avec l'aide des Britanniques. Bien que
les frontières de l'imanat ne fussent pas nettement
définies, elles englobaient le J abal-al-Akhdar, le Dhahi
l'ah, le Sharqiyah et le J a'lan. L'imanat semble avoir
eu les attributs normaux d'un Etat, avec un chef
d'Etat, un conseil supérieur et une assemblée, ainsi
que son organisation administrative propre.

11. Selon le Comité spécial, l'iman était considéré
par ses partisans comme le chef de l'Etat et était élu,
après consultation des personnages religieux, par "les
chefs, les anciens et les notables qui représentent les
diverses couches de la population et les tribus". L'au
torité de l'iman s'exerçait dans tous les domaines-

religieux, politique et judiciaire - conformément au
droit islamique. Il était tenu de consulter le conseil
supérieur pour tous les problèmes importants. L'As
semblée se composait des membres du conseil supé
rieur, des 0 ualis et des chefs de tribus, et elle se rétlnis
sait chaque fois que l'iman décidait de la convoquer.

12. L'iman actuel, Ghalib bin Ali, a été élu en 1954.
Il vit en exil en Arabie Saoudite. Il est assisté d'un
conseil supérieur qui comprend plusieurs cheiks des
principales tribus de la région, et d'un conseil révolu
tionnaire dont les objectifs sont "d'organiser la lutte
du peuple pour recouvrer son indépendance, d'instruire
et de préparer la population, à l'intérieur et à l'exté
rieur du pays" 4. Le conseil révolutionnaire a un comité
militaire, un comité financier, un comité culturel et un
secrétariat. Il a désigné des représentants auprès de
la Ligue arabe et de plusieurs Etats arabes.

13. Le sultan actuel n'a cessé de soutenir que tous
les habitants de l'Oman sont ses sujets et qu'il n'y a
jamais eu deux Etats. Sa famille, a-t-il déclaré, est all
pouvoir à Mascate et Oman depuis plus de 220 ans;
il a ajouté qu'il lui était difficile de donner des rensei
gnements sur divers autres points d'histoire.

Relations avec le Royaume-Uni

Traités et accords

14. Les liens du Royaume-Uni avec Mascate re
montent à 1798, année où un traité a été conclu entre
Mascate et la Compagnie des Indes orientales (East
India Contpany) par lequel Mascate promettait d'ex
clure les Français de son territoire pour la durée de
la guerre qui opposait alors la France à l'Angleterre.
De nombreux autres traités et accords ont été conclus
ultérieurement entre le Royaume-Uni et les sultans,
notamment le traité d'amitié, de commerce et de navi
gation de 1891, l'accord relatif aux cessions territoria
les conclu par le sultan d'Oman en 1891, le traité de
commerce et de navigation de 1939, le traité d'amitié,
de commerce et de navigation de 1951 accompagné
d'un échange de lettres et l'échange de lettres consti
tuant un accord relatif aux forces armées du sultan, à
l'aviation civile, aux installations de la Royal Air
Force et au développement économique de Mascate et
Oman, de 1958. Le Comité spécial de l'Oman a fait
dans son rapport une analyse détaillée de ces instru
ments. Les instruments écrits sur lesquels sont fondées
les relations qui existent actuellement entre le sultanat
et le Royaume-Uni, c'est-à-dire le traité et l'échange
de lettres de 1951 ainsi que l'échange de lettres de
1958, sont reproduits intégralement à l'annexe l du
présent chapitre.

Représentation du Royaume-Uni dans le sultanat

15. Le Royaume-Uni est représenté officiellement à
Mascate depuis 1861. Son représentant portait au début
le titre d'agent politique et celui de consul y a été
ajouté en 1867; en 1951, le terme "agent politique" a
été supprimé. Le représentant actuel du Royaume-Uni
à Mascate a le rang de consul général. Dans le mé
moire présenté par le Royaume-Uni au Comité spécial
de l'Oman 5, il est indiqué que le Gouvernement indien
se chargeait avant 1947 des intérêts britanniques en
Arabie orientale; les fonctionnaires du service des
affaires politiques de l'Inde étaient chargés des rela
tions diplomatiques du Royaume-Uni avec les gouver
nements de la région, notamment avec le sultanat de

4 Ibid., par. 549.
5 Ibid., document 5846, annexe VII.
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Mascate et Oman. Ils se servaient des formules et des
titres employés par ce service.

16. Depuis 1861, le consul général britannique re
lève du résident politique du Royaume-Uni dans le
golfe Persique, qui siège à Bahrein. Ce dernier relève
du Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères, à Londres.
Outre l'administration de la justice (voir plus loin aux
paragraphes 18 à 24), le résident politique doit s'ac
quitter de certaines autres fonctions relatives au terri
toire. Son autorité s'étend aux services postaux et aux
communications télégraphiques dans le sultanat et dans
les autres Etats de la région. L'Administration des
postes et télégraphes du Royaume-Uni administre ces
services et supporte les dépenses d'exploitation et en
caisse les recettes provenant des affranchissements. Les
dépenses et les recettes s'équilibrent à peu près. Les
communications télégraphiques sont assurées par la
compagnie Cable and vVireless Ltd qui a conclu un
accord avec le gouvernement du sultan. Le Comité
spécial de l'Oman a noté que le sultanat n'émettait pas
de timbres-poste et qu'il utilisait des timbres britanni
ques surchargés. Le résident politique contrôle égale
ment les opérations de change effectuées par les
banques.

17. L'administration des aérodromes qui ont été
aménagés sur le territoire dans le cadre de l'accord de
1934 relatif à l'aviation civile est de la compétence du
résident politique. En vertu de cet accord, le Royaume
Uni a la permission d'aménager des aérodromes dans
le sultanat. Le Royaume-Uni agit en qualité d'agent
du sultan dans toutes les questions relatives à l'avia
tion. L'aérodrome de l'ile de Masirah est utilisé comme
relais, tandis que celui de Salalah est considéré comme
un aéroport international desservi par les entreprises
de transport aérien civil et géré par le Royaume-Uni
pour le compte du sultan, conformément aux règle
ments internationaux. L'utilisation des aérodromes par
l'armée de l'air du Royaume-Uni est régie par un
accord distinct conclu entre le sultan et le Rovaume-
Uni. J

Droits d'extra-territorialité

18. Le Royaume-Uni exerce depuis 1891 une juri
diction extra-territoriale sur les sujets et les protégés
britanniques dans le territoire. Dans le mémoire remis
au Comité spécial de l'Oman, le Royaume-Uni a indi
qué que la juridiction que lui conféraient les traités
commerciaux de 1891 et 1939 avait été fortement ré
duite par des modifications successives apportées tant
par le traité de 1951 que par des instruments ulté
rieurs. L'accord qui prévoit ce degré limité de juri
diction extra-territoriale vient à expiration le 31
décembre 1966.

19. L'ordonnance de Mascate de 1955 G qui a abrogé
l'ordre en conseil de Mascate de 1949 a défini les pou
voirs du Gouvernement du Royaume-Uni en ce qui
concerne la juridiction sur les territoires du sultan de
Mascate et Oman. L'ordonnance a d'abord été amendée
en 1958, principalement pour donner effet à un accord
conclu entre le Royaume-Uni et le sultan et transfé
rant à ce dernier la juridiction sur les ressortissants
indiens. Un deuxième amendement, promulgué en
1959, a résilié les fonctions judiciaires du résident poli
tique dans le golfe Persique qui avait été jusque-là le
président du tribunal principal pour la région du golfe
Persique et stipulé que des magistrats seraient désignés
pour exercer la juridiction du tribunal.

6 Acte officiel nO 1641 du 28 octobre 1955.

20. Les affaires soumises aux tribunaux britanni
ques concernent: cr) les citoyens du Royaume-Uni, de
ses colonies et de la Rhodésie du Sud non musulmans;
b) les protégés britanniques non musulmans; c) les
membres des forces navales, militaires et aériennes bri
tanniques ainsi que de n'importe quel "corps de police
constitué par Sa Majesté ou placé sous son autorité
dans tout territoire sous la protection de Sa Majesté".
Les procès civils découlant d'actes accomplis en dehors
du service sont exclus, à moins que la personne ne
relève de la juridiction britannique en vertu d'une autre
disposition de l'ordonnance; d) les sociétés enregis
trées au Royaume-Uni ou dans tout territoire placé
sous la souveraineté, la protection ou la tutelle du
Royaume-Uni (à l'exception de certains protectorats
britanniques situés dans la région du golfe Persique et
d'Aden); e) les citoyens du Commonwealth, musul
mans ou non, sauf les ressortissants de'''l'Inde, du
Pakistan et de Zanzibar (si le gouvernement du sultan
ou un sujet de Mascate est impliqué, la juridiction
britannique ne peut s'exercer) ; f) les navires et aéro
nefs britanniques.

21. L'ordonnance de Mascate porte création d'un
tribunal plénier (full court), d'un tribunal principal
(chief cOltrt) et d'un tribunal consulaire. Les deux
premiers tribunaux siègent habituellement à Bahrein,
et leur juridiction, plus importante, s'étend sur Bah
rein, Qatar et les Etats sous régime de traité. Ils
jugent ordinairement les appels des décisions du tri
bunal consulaire. La Cour d'appel qui juge en dernier
ressort est le Conseil privé, mais ses arrêts doivent
être confirmés par le Secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères. Certaines affaires civiles peuvent être assi
gnées par le consul au greffier. Le résident politique
peut nommer un procureur de la Couronne (Crowl!
Prosecutor) qui remplit les fonctions qui sont habituel
lement celles du procureur général (Attorney-General).

22. Les lois appliquées par les tribunaux étaient
autrefois celles de l'Inde britannique, mais on a insti
tué un code pénal spécial s'inspirant de l'ancien code
britannique utilisé en Palestine et des règles plus sim
ples de procédure pénale. Le tribunal peut frapper
d'interdiction de séjour ou d'expulsion les personnes
assujetties à l'ordonnance qui menacent de troubler la
paix et l'ordre public ou qui s'efforcent de dresser le
peuple de Mascate contre Sa Majesté ou contre le
sultan. Si une personne qui relève de l'ordonnance est
jugée indésirable par le sultan, le tribunal, sur la
requête du consul, doit ordonner son expulsion du
sultanat.

23. Les affaires mixtes sont réglées de la manière
suivante: une personne qui n'est pas assujettie à l'or
donnance de 11ascate peut, en versant un cautionne
ment, déposer une plainte devant le tribunal consulaire
contre une personne régie par l'ordonnance. En droit
civil, l'affaire peut également, avec le consentement de
toutes les parties, être soumise à un arbitrage. Si une
personne à qui l'ordonnance s'applique a déposé une
plainte contre une personne devant un tribunal Shari'a
(droit musulman) et veut faire appel contre la décision
de ce tribunal, elle peut s'adresser au consul, qui peut
lui-même demander au sultan ou à son représentant
de saisir de l'affaire une cour d'appel Shari'a.

24. Le résident politique est habilité à promulguer
des "arrêtés de la Reine" (Queen's Regulations) au
sujet de questions qui ne sont pas expressément 'visées
par l'ordonnance ou par la législation en vigueur, ou
d'abroger ou modifier ces arrêtés. Ceux-ci ne s'appli-
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quent qu'aux personnes placées sous la juridiction bri
tannique. En outre, les lois promulguées par le sultan
sur des questions telles que. les droits ~e douane, l~s
importations et les exportattons, les bOissons alcoolt
sées, le trafic des stupéfiants, la navigation aérienne et
l'acquisition de terrains sont, en vertu de ces arrêtés,
applicables aux personnes qui relèvent de la juridiction
britannique.

Système de gouvernement

Le sultan

25. Le sultan est le souverain traditionnel qui exerce
l'autorité suprême sur ses sujets. Son auto:ité es~
fondée sur des coutumes et arrangements tacItes qUl
découlent du système tribal existant dans presque tout
le territoire. Il n'y a pas de constitution ni d'institu
tion représentative élue. Les cheikhs ou chefs de tribu
s'occupent d'un grand nombre de problèmes concer
nant les tribus, mais le sultan peut révoquer un cheik
qui se conduit mal et en nommer un autre.

26. Le sultan actuel, Said bin Taimur, gouverne
Mascate et Oman depuis que son père a abdiqué en
1932. La dynastie des AI Bu Said règne depuis la
deuxième moitié du XVIIIe siècle et exerce le pouvoir
à des degrés divers sur les territoires de l'ancien ima
nat d'Oman. Au cours de certaines périodes des XIxe
et XX· sièc1es, le sultan n'a pu exercer son autorité
sur l'intérieur de l'Oman qui était revenu à l'élection
d'un iman et avait tenté de renverser le sultan résidant
à Mascate.

27. La capitale du sultanat est Mascate, bien que la
résidence habituelle du sultan soit à Salalah dans le
Dhofar. Les oltafis (gouverneurs) qui relèvent du sul
tan par l'intermédiaire du Ministre de l'intérieur admi
nistrent les provinces et les principaux centres de
population. Toutefois, lorsqu'une tribu occupe une
position prépondérante, le cheik conserve son autorité.
Dans l'ensemble, les oualis doivent agir autant que
possible par l'intermédiaire des cheiks. En cas de con
flit entre un olta/i et un cheik important, le sultan lui
même intervient. Dans son rapport, le représentant
spécial du Secrétaire général a indiqué que, depuis
1957, le sultan avait de plus en plus recours aux oualis
pour faire appliquer ses décisions. Le pouvoir était peu
à peu transféré au gouvernement centra!.

28. Les oualis ont notamment pour attributions de
percevoir les taxes sur les denrées alimentaires
(zakhat) et de régler les différends mineurs. En 1963,
le nombre des oualis dépassait trente.

29. En 1965, l'administration du sultan comprenait
le commandant F. C. L. Chauncy, conseiller personnel,
Sayid Ahmed bin Ibrahim, ministre de l'intérieur, le
général vVaterfield, secrétaire à l'année et Khan Baha
dur Maqbul Husain, secrétaire par intérim aux affaires
extérieures.

30. Il existe un conseil municipal pour les deux
villes côtières de Mascate et Matrah. Ses membres sont
nommés et son président est l'ouali de Matrah.

Système judiciaire

31. Les tribunaux locaux de Mascate et d'Oman
sont des tribunaux Shari'a qui appliquent le droit mu
sulman. Il en existe dans presque tous les districts.
Les juges, ou cadis, sont nommés par le sulta~ et
jugent les affaires opposant des musulmans. Les ~ctlOns
intentées contre des non-musulmans ou des CItoyens
du Royaume-Uni et d~ qu~lques pays du. Co.mmon
wealth relèvent de la JundIctlOn extra-terntonale du

consul général britannique (voir plus haut, par. 18 à
24). A Mascate, il y a une magistrature de cadis et un
tribunal principal qui juge les appels.

Forces armées

32. Le représentant spécial du Secrétaire général
a déclaré dans son rapport que les troupes qui se trou
vaient à Oman en 1963 étaient officiellement et tech
niquement les forces armées du sultan encadrées par des
officiers supérieurs britanniques. Les effectifs étaient
de 2 333 hommes, dont 304 appartenaient à la gendar
merie, qui s'occupait principalement de lutter contre la
contrebande. On envisageait de porter les effectifs à
2 480. Il y avait 26 officiers détachés de l'armée bri
tannique et 16 officiers autochtones dont le plus élevé
en grade était sous-lieutenant. Il y avait également 35
officiers contractuels, dont 30 étaient britanniques et 5
pakistanais. En outre, il y avait six sous-officiers étran
gers, britanniques pour la plupart. L'armée de l'air du
sultan disposait de huit avions et se composait de dix
officiers et soldats détachés par l'armée de l'air britan
nique.

Economie

33. L'économie est essentiellement pastorale et agri
cole. La culture est possible dans .les zones suivantes:
le Dhofar dans le sud, le district qui entoure Nazwa,
dans le centre de l'Oman, et la plaine côtière de Bati
nah. Les principaux produits sont les dattes, le poisson
et les céréales (ces dernières sont cultivées pour la con
sommation locale) ainsi que les limes et d'autres fruits.
L'élevage de bétail, de chameaux notamment, se pra
tique un peu partout.

34. Les principales exportations de Mascate et
d'Oman sont les dattes, les, limes séchées, le poisson
séché, les feuilles de tabac, les cuirs et peaux, le poil
de chèvre et les légumes. Les importations compren
àent le riz, le blé, la farine, le sucre, le ciment, les
véhicules et leurs pièces de rechange, les cotonnades,
etc. Les compagnies pétrolières achètent une partie de
ces importations au titre de leurs travaux de prospec
tion et autres. En 1963, la valeur totale des importa
tions a atteint près de 2,7 millions de livres sterling,
non compris les importations en franchise destinées au
gouvernement et estimées à 500 000 livres sterling.
Le commerce se fait principalement avec le Royaume
Uni, l'Inde, le Pakistan, les territoires voisins et l'Aus
tralie.

35. En 1964, la valeur des exportations vers le
Royaume-Uni a atteint le chiffre de 30569 livres
sterling contre 2235 livres sterling en 1963. Les im
portations en provenance du Royaume-Uni ont été
évaluées à 1 575300 livres sterling contre 1 239296
livres sterling en 1963 et les réexportations du
Royaume-Uni à 41558 livres sterling contre 15534
livres sterling en 1963.

Pétrole

36. La première concession pétrolière a été accor
dée à une société étrangère en 1937, date à laquelle une
filiale, de l'Iraq Petroleum Company, la Petroleum
Development (Oman) Ltd., a obtenu une concession de
75 ans s'étendant à toute la région, à l'exception du
Dhofar. En 1953, une concession concernant le Dhofar
a été accordée à la Dhofar Cities Service Petroleum
Corporation pour une durée de 25 ans à compter de
la date à laquelle la production commerciale commen
cerait. En 1960, la Royal Dutch Shell and Partex ont
acquis la Petroleum Development (Oman) Ltd.
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37. Le pétrole n'a pas encore été extrait en quan
tités suffisantes pour être commercialisé, bien que la
prospection se poursuive depuis des années. Toutefois,
en 1964, la Petroleum Deve10pment (Oman) Ltd. a
annoncé que les forages avaient révélé l'existence de
réserves suffisantes pour une production rentable. On
prévoyait que l'exportation de pétrole brut commence
rait au cours du deuxième semestre de 1967 à un
rythme de six à sept millions de tonnes par an. Un
oléoduc devait être construit à travers le \Vadi Sumail
jusqu'à une station de pompage située à Saih-al-Malih,
à quelques miles à l'ouest de la ville de Mascate.

38. Les recettes budgétaires du sultanat sont prin
cipalement constituées par les droits de douane et les
redevances annuelles des compagnies pétrolières. Selon
les chiffres les plus récents, le montant des recettes
annuelles est d'environ 1128000 livres sterling. En
outre, le Gouvernement britannique verse des subven
tions pour le développement du territoire. Aux termes
de l'accord conclu en 1958 entre le sultan et le
Royaume-Uni, ce dernier a accepté d'aider à l'exécu
tion d'un "programme de développement civil com
prenant l'amélioration des routes, la construction
d'installations sanitaires et scolaires, et la réalisation
d'un programme de recherche agricole" (voir an
nexe 1). Selon le représentant spécial du Secrétaire
général, l'aide financière accordée au territoire a beau
coup augmenté depuis août 1960; en 1963-1964, elle
s'est élevée à environ 190000 livres sterling et prove
nait principalement du Royaume-Uni.

39. Le Ministère du développement du territoire,
qui a été créé en 1959, a établi deux stations agricoles
expérimentales, l'une à Nazwa et l'autre à Suhar. Des
recherches sont faites sur les techniques de l'irrigation
et de la fertilisation et sur la culture locale de variétés
améliorées de blé, de sorgho, de fruits, de légumes
verts, de légumes à gousse et de coton. Quarante-six
pour cent environ du budget de ce ministère ont été
consacrés en 1963 aux services sanitaires, 15 p. 100 à
l'entretien des pistes et 15 p. 100 à l'agriculture.

2. - LES CHEIKHATS SOUS RÉGIME DE TRAITÉ

Généralités

40. Les cheikhats sous reglme de traité s'étendent
au nord du Rub-al-Khali, entre le royaume de l'Arabie
Saoudite et le sultanat de Mascate et Oman; cette
région, également connue sous le nom d'Oman sous
régime de traité ou de Côte des traités, s'étend sur
près de 400 miles (environ 640 kilomètres) depuis
l'extrémité sud-est de la péninsule de Qatar jusqu'au
golfe d'Oman, le long de la côte méridionale du golfe
Persique. Les frontières de cette région n'ont pas été
nettement tracées et elles ont fait l'objet en plusieurs
endroits de différends avec les pays voisins. On évalue
à environ 32 000 miles carrés (83 000 km2 ) la super-
ficie totale de la région. .

41. Aucun recensement n'a jamais été fait de la
population: on évalue celle-ci à 110 000 habitants au
total, dont environ un dixième de nomades. Doubai, la
ville la plus importante, a une population d'environ
55 000 habitants et elle est le centre commercial de
toute la région. La majorité des habitants sont des
Arabes musulmans, auxquels s'ajoutent un certain
nombre d'Indiens, de Pakistanais, d'Iraniens et d'Eu
ropéens dans les principales localités.

42. La région est constituée par sept entités politi
ques distinctes, chacune ayant à sa tête, un cheik ou

un chef. Les cheikhats sont, d'ouest en est, l'Abou
Dhabi, le Dubai, l'Adj man, le Sharjah, l'Umm al
Qaiwain, le Ras al Khaimah et le Fudjairah. Au mo
ment de la signature du traité général de paix en 1820,
il y avait seulement cinq cheikhats. En 1866, à la mort
du cheik du Sharjah (de la tribu des Qasimi); ses
domaines ont été partagés entre ses quatre fils, les
différentes branches de la famille s'établissant à Shar
jah, à Ras al Khaimah, et dans deux viIIes de la côte
orientale du cap Musandam, à savoir Dibah et Kalba.
Les Britanniques ont reconnu l'existence indépendante
du cheikhat de Ras al Khaimah en 1921; quant à
Kalba, il a été reconnu indépendant en 1936, époque
à laquelle le Dibba était considéré comme en faisant
partie. En 1951, le cheik de Kalba a été assassiné; étant
donné qu'il n'avait pas d'héritier mâle direct, le Kalba
a été réincorporé au Sharjah en 1952. La même année,
le Fudjairah a été reconnu indépendant, son chef s'en
gageant à accepter tous les traités et accords en vigueur
entre les autres chefs et le Gouvernement du Royaume
Uni.

Relations avec le Royaume-Uni

Traités et accords

43. Les relations entre la Compagnie des Indes
orientales (East India Company) et les maîtres des
cheikhats remontent au XVIIe siècle, mais c'est seule
ment en 1806 que le premier accord a été signé avec le
cheikh de la tribu des Qasimi (Jasimi). En 1820, des
hostilités ayant éclaté entre une expédition navale bri
tannique et des cheikhs locaux à Ras al Khaimah et en
d'autres points de la côte omanaise, un "Traité de
paix" général a été conclu entre les cheikhs et le Gou
vernement britannique. En 1835, les cheikhs ont signé
une "trêve maritime" qui prévoyait la cessation tem
poraire des hostilités qui les opposaient les uns aux
autres. Ce traité a été renouvelé plusieurs fois, au
cours des années suivantes, jusqu'en 1853, année où
a été conclu un "traité de paix perpétuelle" par lequel
le Royaume-Uni a acquis le droit de veiller au main
tien de la paix et de prendre des mesures pour faire
respecter à tout moment ce dernier traité.

44. En 1892, les cheikhs ont signé avec le Résident
politique dans le golfe Persique des "accords exclu
sifs" identiques aux termes desquels ils se sont engagés
"à ne céder, vendre, louer, hypothéquer ou laisser
occuper d'aucune autre manière" aucune partie de leur
territoire, à moins que le bénéficiaire ne fût le Gou
vernement britannique. Le Royaume-Uni assumait éga
lement la responsabilité des relations des cheikhs avec
l'étranger. Ces accords constituent la base des rapports
actuels entre le Royaume-Uni et les cheikhats sous
régime de traité. En 1911 et 1922, de nouveaux
accords ont été conclus, par lesquels l'octroi de con
cessions pour la pêche des huîtres perlières et de
concessions pétrolières (voir annexe II) a été subor
donné à l'approbation du Gouvernement du Royaume
Uni. Les chefs se sont également engagés à reconnaître
le droit du Royaume-Uni de fixer leurs frontières
d'Etat et de régler les différends pouvant surgir entre
eux.

Représentation du Royaume-Uni dans les clzeikhats
sous régime de traité

45. Un agent politique britannique réside à Dubai
et un autre à Abu Dhabi; tons deux sont responsables
devant le Résident politique de Bahrein. Ce dernier
appartient au service diplomatique du Royaume-Uni.
Les relations des agents politiques avec les cheikhats
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Les cheikhs

54. Chaque cheikhat est sous l'autorité d'un cheikh
(ou chef) qui est essentiellement un chef de tribu des
cendant d'une famille de notables ayant acquis prépon
dérance sur les autres membres de la tribu depuis
plusieurs générations. Lorsqu'un cheikh vient à mourir,
sa succession est décidée, selon la coutume, par des
consultations entre les membres les plus âgés de la
famille qui est au pouvoir. Ces temps derniers, on a
eu tendance à permettre la succession de père en fils.
Le résident politique reconnaît généralement le nou
veau cheikh au nom du Gouvernement britannique, lors
d'une cérémonie officielle.

sous reglme de traité sont regles par les différents au nom de Sa Majesté; c) à toute pe;sonne que l'agent
accords, engagements ou ententes qui ont pu être con- politique considère à son gré comme etant. no~malem~nt
dus avec ces cheikhats au cours des années. au service du Gouvernement de Sa Majeste ou d un

46. Outre qu'il est chargé des relations des cheikha~s ~~~;é~~rt~:~i~es:~i~tj~~~: t~~sar:s ~~;~~e~o~~~roà
sous régime de traité avec l'étranger, le Résident polt- bord desdits navires et aéronefs. L'ordonnance sur les
tique exerce d'une manière générale un contrôle sur Etats sous régime de traité (Trucial States Order) pré-
certains domaines administratifs qui présentent des ff .

. . voit des tribunaux mixtes pour les a atres mett~nt .en
aspects d'ordre international o~ sur des q.ue~tlOns qt11 cause à la fois des personnes qui ne sont pas assuJettle~
concernent principalement les etrangers, amSl que sur aux dispositions de l'ordonnance et des personnes qUI
l'application de conventions internationales telles que y sont assuj' etties. Le tribunal m,ixte corn.prend. d'une
la Convention sanitaire et la Convention sur les dro- b l b

part un juge ou le greffier du tn una ntanmque, et
gues nuisibles. Les domaines mentionnés plus hayt ~ont d'autre part l'un des cheiks des Etats sous régime de
essentiellement les services postaux, les commumcatlOns traité ou un fonctionnaire désigné par lui. Toutefo.is,
télégraphiques 7, les opérations de change, le contrôle avec l'assentiment du résident politique, une affaIre
de l'immigration, les importations d'armes et de stu- mixte peut être jugée par le tribunal britannique qui
péfiants et l'aviation civile. a une juridiction générale sur l'inculpé ou le défendeur.

47. Les cheiks prennent l'avis des agents politiqu~s 51. Un amendement à l'ordonnance de 1963 prévoit
pour l'administration et la mise en v~leur de le~r !ern- le renvoi devant le cheik compétent des questions dont
toire. Les autorités du Royaume-Um servent generale- il peut être convenu entre ce dernier et le résident
ment d'intermédiaires pour les relations entre les politique. Toute dérogation de ce genre doit être s.ou-
compagnies pétrolières et les cheiks o~ en ~ont i.nfor- mise à l'approbation du secrétaire d'Etat aux affa~res
mées. La direction de chaque compagme doit temr les étrangères. Récemment, la compétence pour les affaIres
agents politiques ou les fonctionnaires britanniques au touchant la circulation des véhicules a été transférée
courant des faits importants qui concernent ses trans- conformément à cet amendement au tribunal local
actions avec les cheiks. d'Abu Dhabi.

48. Sur le plan militaire, le Résident politique J?ré- 52. Les pouvoirs du résident politique d'édicter au
side le comité de la défense, qui comprend les offiClers nom de Sa Majesté une réglementation (Queen's Re-
supérieurs de la marine, de l'aviation et de l'armée gulations), applicable aux personnes qui relèvent de .la
britanniques stationnés à Bahrein ~t à Sharj,ah.. Le compétence des tribunaux britanniques dans les chelk-
comité est responsable de la condUlte des operatlons hats sous régime de traité, sont semblables aux pou-
dans les Etats du golfe Persique sous le contrôle du voirs prévus pour le Sultanat de Mascate et Oman,
Quartier général des forces britanniques à Aden. Le qui sont précisés plus haut au paragraphe 24.
Résident politique commande également les "patrouil-
leurs" de l'Oman sous régime de traité (Trucial Oman Forces armées
Scouts), formation créée dans le territoire en 1952. 53. En 1952, le Royaume-Uni a créé dans les

cheikhats, sous le nom de Trucial Oman Levies uneExtra-territorialité . Il dA b
formation mixte composée essentle ement ' ra es et

49. Jusqu'en 1959, la juridiction extra-territoriale que l'on appelle maintenant les Trucial Oman Scouts.
du Gouvernement du Royaume-Uni était exercée direc- En 1953, le nombre de ces patrouilleurs est passé de
tement par l'agent politique,. ~onst~tué en. tribunal. d~ 100 à 500, et en 1958, à 1 000; ce corps comprend
district, et par le résident polttlque a Bah~em, constl!,-:e quelque 39 officiers et 90 sous-officiers britanniques.
en tribunal supérieur pour le golfe Pe:slque: L.e. r~sl- Le quartier général des patrouilleurs est à Sharjah,
dent politique n'exerce plus de fonctlOns JudIcIaIres mais certains éléments sont stationnés en divers points
depuis l'entrée en vigueur de l'ordonnance de 1959 sur de l'intérieur et de la côte. Les patrouilleurs sont placés
les Etats sous régime de traité (Trucial States Order). sous le contrôle et le commandement du résident poli-
Cependant, les agents politiqu~s ont ~o~t~nué d'e~ercer tique dans le golfe Persique et leur entretien incombe
leurs fonctions dans ce domame, qUl s ajoutent a leur au Gouvernement du Royaume-Uni. Ils sont chargés
rôle d'ordre exécutif. En outre, les greffiers des tribu- d'assurer la paix et l'ordre public dans les Etats sous
naux susmentionnés sont habilités, dans certaines limi- régime de traité, de fournir une escorte aux représen-
tes, à connaître et à décider des affaires civiles et de tants politiques britanniques et d'exécuter les mandats,
certaines affaires pénales. Les dispositions de l'ordon- ordonnances et jugements rendus par les tribunaux
nance sur les Etats sous régime de traité (Trucial britanniques. Une section de ce corps a été formée pour
States Order) sont semblables à celles de l'ordonnance exercer plus spécialement des fonctions de police.
sur Mascate, qui concerne le sultanat (v0.ir plus haut,

) C d l . Gouvernementpar. 19 et suivants. epen ant, a competence recon-
nue au Royaume-Uni dans le premier texte est plus
étendue que celle que primait le second.

50. La juridiction des tribunaux britann~ques
s'étend: a) à toutes les personnes quelles qu elles
soient, exception faite des re~~o;tissants. d~s Etats sous
régime de traité et des SOCIetes cons!ltuees en ve,rt,u
d'une loi promulguée par l'un des cheIks; b) aux ele
ments de toute force recrutée par le résident politique

7 Voir plus haut le paragrap.he 16. Quatre cheikhat~, à. savoir
le Doubai, le Chardjah, l'AdJ man et l'Umm al Qal\vam, on~
depuis peu leur administration ?ostale, pr<?pre. Le Roya?me-Um
continue à les représenter aupr~s d~ 1U?I~n posta!e umversell~.
Les quatre cheikhats susmentIOnnes, amSI que 1Abou DhabI,
émettent leurs propres timbres-poste.
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Adj man
Umm al Qaiwain
Ras AI Khaimah.
Foudjairah .....

55. Les cheiks exercent leur autorité sur leurs sujets
conformément aux coutumes et traditions locales. Leur
pouvoir est entièrement personnel et il n'y a ni cons
titution ni représentants élus des populations.

56. Il n'existe pratiquement pas d'organisation ad
ministrative dans les cheikhats, à l'exception du Dubai.
Ce territoire possède un service des douanes et un
corps de police et, en 1957, un comité municipal a été
constitué dans la principale ville. Dans l'Abu Dhabi,
le cheik a à son service un percepteur des contributions
et un chef de la police, et certains membres de sa
famille ont été désignés par lui pour exercer l'adminis
tration en son nom à partir des principaux centres.
Les cheiks font également appel à des conseillers bri
tanniques "dans l'intérêt d'une administration efficace
et moderne" 8.

57. En 1965, les souverains placés à la tête des
cheikhats sous régime de traité étaient les suivants:

Abu Dhabi le cheik Shakhbout bin Sultan (depuis 1928);
Dubai le cheik Rashid bin Saïd (depuis 1958);
Sharjah le cheik Khalid bin Mohammed (depuis

1965 9) ;

le cheik Rashed bin Humaïd (depuis 1928) ;
le cheik Ahmad bin Rashed (depuis 1929) ;
le cheik Saqr bin Muhammad (depuis 1948) ;
le cheik Muhammad bin Hamad (reconnu en

1952).

Conseil des cheikhs

58. En 1952, le Royaume-Uni a patronné l'institu
tion d'un Conseil des cheikhs des Etats sous régime
de traité, créé en vue de coordonner les mesures prises
au sujet des questions présentant un intérêt commun
pour les différents cheikhats. Le Conseil se compose
des sept cheikhs et il est présidé par l'Agent politique
de Dubai. Il s'est réuni une ou deux fois par an depuis
1952. Les questions qui ont été examinées par le Con
seil concernaient notamment la législation en matière
de nationalité et de main-d'œuvre, la lutte anti-acri
dienne, la réglementation de la circulation des véhi
cules, les questions relatives aux titres de voyage, etc.
D'après certains renseignements, on envisagerait de
créer un nouveau conseil "délibérant", auquel chaque
cheikh serait représenté par un ou deux délégués.

Pouvoir judiciaire

59. Les tribunaux locaux appliquent les règles tra
ditionnelles de justice qui se fondent sur la Chari'a et
le droit tribal coutumier. Il arrive souvent que le cheikh
lui-même fasse office de cadi, mais dans les cheikhats
les plus importants les cadis des différentes localités
jugent la plupart des affaires. Dans les procès commer
ciaux qui mettent en cause des ressortissants des
cheikhats sous régime de traité, deux ou trois négo
ciants constituent un tribunal, qui renvoie au cheikh
lui-même les affaires qu'il ne peut régler.

Economie

60. Etant donné le climat excessif de la région et la
sécheresse prédominante, les activités économiques se
sont bornées par le passé au commerce maritime, à la
pêche côtière, à la pêche des huitres perlières et à la
culture des palmiers-dattiers dans les rares oasis qui
existent. L'élevage est pratiquement limité aux cha-

B Central Office of Information, Ball1:aill, Qatar alld tlle Trucial
States (London, R,5680, July 1965).

9 A remplacé le cheik Saqr bin Sultan AI-Qasimi en juin 1965
(voir plus loin aux par. 69 et 92).

meaux et il y a peu de cultures. Depuis 1930, l'indus
trie perlière a perdu de son importance étant donné la
concurrence étrangère; d'autre part, cependant, la pros
pection et l'exploitation des ressources pétrolières sont
peu à peu devenues le principal souci et l'activité éco
nomique la plus importante dans les cheikhats sous
régime de traité.

Pétrole

61. Diverses compagnies pétrolières bénéficient
depuis de nombreuses années de concessions de recher
che dans certaines zones étendues de la côte sous
régime de traité. En 1958, la société Abu Dhabi Ma
rine Areas Ltd. - qui appartient conjointement à la
British Petroleum et à la Compagnie française des
pétroles - a découvert du pétrole à Umm Chaïf, à 20
miles (30 km) environ de l'île de Das, au large de la
côte d'Abu Dhabi, et, en 1962, la production est deve
nue commercialement rentable. Un oléoduc sous-marin
transporte le pétrole brut depuis le champ pétrolifère
jusqu'à l'île de Das, où des installations ont été cons
truites pour l'entreposage en vue de l'exportation. En
1963, la production globale a été de 2 à 3 millions
de tonnes et elle a atteint depuis lors le chiffre de 4
à 5 millions de tonnes par an.

62. La concession terrienne du cheikhat d'Abu
Dhabi est détenue par l'Abu Dhabi Petroleum Co.,
filiale de l'Iraq Petroleum Co., qui appartient entière
ment à cette dernière société 10. L'Abu Dhabi Petro
leum Co. a commencé en décembre 1963 à produire et
à exporter du pétrole brut provenant d'un gisement
situé à Murban. Un port pour pétroliers a été construit
à Djebel Dhanna, sur la côte. La production des gise
ments d'Umm Chaïf et de Murban aurait atteint dix
sept millions de tonnes en 1965. On est en train de
construire aux deux endroits des installations de raffi
nage.

63. Dans les autres cheikhats, les concessions accor
dées pour la prospection sont détenues par plusieurs
autres sociétés, dont la plupart ont leur siège aux
Etats-Unis.

64. Les principaux produits exportés de la côte
sous régime de traité sont les dattes, les légumes, les
cuirs et peaux et les produits de la pêche (y compris
les perles). Le port de Dubai est un centre commer
cial qui dessert aussi bien les cheikhats sous régime de
traité que la partie septentrionale du Sultanat de Mas
cate et Oman. Ce port a un commerce d'entreposage
relativement important, notamment avec l'Iran et d'aU
tres régions avoisinantes. La valeur des importations a
été au total de 12 millions de livres sterling en 1964,
importations provenant essentiellement du Royaume
Uni, du Japon et de l'Inde. Une part importante était
constituée par des machines et des matériaux de cons
truction destinés aux compagnies pétrolières. La valeur
des exportations effectuées vers le Royaume-Uni à
partir d'Abu Dhabi a atteint au total 17,3 millio~ls de
livres, contre 8,2 millions de livres en 1963; celle des
importations en provenance du Royaume-Uni a été de
2,3 millions de livres, contre 2,9 millions de livres
l'année précédente. Les réexportations à partir du
Royaume-Uni ont atteint en valeur 14154 livres, contre
4189 livres en 1963. Les chiffres du commerce du
Royaume-Uni avec les autres cheikhats ont été les
suiYants (en livres sterling) :

10 L'Iraq Petroleum Co. est constituée conjointement par des
capitaux des Etats-Unis, de la France, des Pays-Bas et du
Royaume-Uni.
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Cotes des documents

"AIAC.109/PET.49S
AIAC.109/PET.501
AIAC.109/PET.50Z

1963 1964
Importations au Royaume-Uni.... 98500 288189
Exportations du Royaume-Uni. . . . 3721293 3218289
Réexportations du Royaume-Uni. . 20701 49445

65. Avant l'octroi des concessions pétrolières, les
recettes des cheikhats provenaient de la perception des
droits de douane et des impôts sur les produits agri
coles. En 1958, les sommes versées aux cheiks par les
compagnies pétrolières se sont élevées à environ
600 000 livres. L'Abou Dhabi a perçu près de 3 mil
lions de livres de redevances pétrolières en 1963 et 8
millions de livres en 1965. Le cheik de Sharjah perçoit
également un loyer pour l'aérodrome dont dispose
l'Armée de l'air britannique sur le territoire de son
cheikhat.

66. Depuis 1956, des subventions pour le développe
ment ont été versées annuellement par le Royaume
Uni au titre du plan de développement des ~tats so,u~
régime de traité. Le montant de la subventIOn a ete
porté de 100000 livres à 200000 livres et?- 1964. Les
projets dont l'exécution a été financée au titre du plan
de développement comprennent notamment la cons
truction de plusieurs écoles de nivea~ éléme~ta~re et
intermédiaire et de deux écoles pratIques, amsl que
l'institution d'lm programme de formation pédagogi
que; plusieurs dispensaires ont été ouverts et on a
effectué des pulvérisations antipaludiques. Une école
d'agriculture avec station expérimentale, qui a été in~u
gurée à Ras al Khaimah en 1955, est entretenue grace
aux ressources du plan de développement. Un certain
nombre de projets relatifs aux travaux publics et aux
communications ont été exécutés ou sont en cours
d'exécution, notamment des travaux d'aménagement
portuaire à Dubai, à Abu Dhabi, à Sharjah et à Ras al
Khaimah; des travaux d'aménagement de l'aéroport,
l'installation de téléphones automatiques et de lignes
de transport de courant électrique, et la construction de
ponts à Dubai, l'installation de téléphones, de canali
sations d'eau et d'une usine de distillation de l'eau à
Abu Dhabi; des installations de distribution d'électri
cité et d'eau à Sharjah; enfin l'étude des ressources
en eau et la lutte anti-acridienne. Il y a à Dubai un
hôpital au financement duquel tous les cheikhats contri
buent; la construction d'un nouvel hôpital et d'une cen
trale électrique devait être achevée à Abu Dhabi en
1964.

67. En janvier 1965, la Ligue des Etats arabes a
annoncé l'établissement d'un programme de coopéra
tion technique pour les cheikhats (émirats) sous régi
me de traité, ainsi que la constitution d'un f0.nds arab.e
destiné à financer ce programme. Ce denuer devaIt
comprendre n?tamment la construction ~'.une ro~te
reliant les chelkhats les uns aux autres, l1l1stallatIOn
de centrales électriques, l'exécution de projets d'irri
gation, la fourniture de matériel agricole et la construc
tion d'hôpitaux. Un comité a été institué au sein de la
Ligue pour contrôler la réalisation du programme.

68. Le 1er mars 1965, lors d'une réunion du Con
seil des Etats sous régime de traité, il a été décidé
de créer pour la région un fonds de développement. de
ces Etats. Le Conseil a décidé d'accepter toute aIde
provenant de. I.t'importe quelle so,:rce, pourvu qu:elle
fût sans condItIOn. Un office du developpement a ega
lement été créé pour administrer le fonds et exftcuter
les programmes de ~éve!oppem;nt sous le controle du
Conseil. Des contrIbutIons d un montant total de
390000 livres sterling ont été versées au Fonds par
les cheiks de Bahrein, de Qatar et d'Abu Dhabi (la
contribution de ce dernier a été de 100000 livres).

Le Ministère britannique de la mise en val~ur .de
l'outre-mer a annoncé qu'il verserait une contnbutlOn
de un million de livres s'ajoutant à ses versements
annuels. Selon des informations de presse, l'exécution
des projets approuvés par le Conseil en ju~ll~t 1965
entraînerait des dépenses de près de 2,5 mIlitons de
livres.

69. Le 24 juin 1965, le cheik de Sharjal?, Saqr b!n
Sultan AI-Qasimi, a été déposé,. e! son, c.oUS}~, 1<: cheIk
Khalid bin Muhammad AI-Qaslml, a ete desIgne pour
le remp1a~er. Le cheik ,.Saqr ~ p,a~ la, suit~ décla.ré at!
Caire et a Bagdad qu il avaIt ete depos~ et deport~
par les autorités britanniques pour aVOIr. approuve
le plan d'aide économique propos~ par. la LIgue ~rabe
pour son territoire. De source bntanmque, .on dec~ar~
que le cheik Saqr a été déposé par le Consetl .consbt~e
par sa famille pour négligence grave et maUVaIse admI
nistration des affaires du cheikhat.

70. Le 20 juillet 1965, le "Comité des représentants
personnels des rois et. ch~~s d'Etat ,arabes l?our .les
émirats du golfe ArabIque a adopte une. resol.utlon
réaffirmant son intention de fournir une aIde dIrecte
aux émirats du golfe Arabique et son refus de. verser
des contributions au Fonds de développement qUI, selon
les termes de la résolution, a été imposé à la région par
les Britanniques.

C. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL 11

Introduction

71. Le Comité spécial a examiné la question d'Or:r~n
à ses 446" et 447" séances, tenues au Caire le 15 JU111

1966, et à sa 818" séance, qui a eu lieu à New York le
17 novembre 1966.

P étitio1lS écrites et auditions

72. Le Comité spécial était saisi des pétitions écrites
ci-après concernant Oman:

Pétitio1lnaires

M. Yussef Eloui, représentant du
Front for the Liberation of Dhofar.

M. Saqr bin Sultan Al-Qasimi. .
L'Iman Ghalib bin Ali .
Le Président et les membres du Con-

seil des cheikhs des Etats sous ré-
gime de traité.................... AIAC.109/PET.503

73. A ses 446e et 447e séances, le Comité spécial ~
entendu l'Imam Ghalib bin Ali (qui était accompag~e
par les cheikh~ Sule~man )Jin Himyar, ~ohammed bm
Hamad et Falsa) bm Ait), M. Saqr bm Sultan Al
Oasimi et M. Yussef Eloui.
~ 74. L'Imam Chalib bin Ali s'est déclaré reconnais
sant du rôle efficace joué par l'Organisation des Na
tions Unies en ce qui concerne la question d'Oman.
La population d~ ce te;ritoire" qui :éclama~t, ju~tice
depuis 1957 avaIt essaye, avec 1appt11 des delegattons
pour lesqueÎ1es cette no.tion et celle d'équité ~'étaient
pas de vains mots, de faIre adopter une resolutton dans
laquelle ses d~oits légitimes se.ra~ent r~connus. Or,
depuis des annees, elle se heurtaIt a plUSIeurs manœu
vres convergentes, et le Royaume-Uni n'avait pas
hésité à déformer les faits comme à user de tromperie

11 Voir également le chapitre" II (par. 595 à 619), où l'on
trouvera un compte rendu des débats sur la résolution adoptée
par le Comité spécial à sa 455e séance, le 22 juin 1966, au sujet
de l'application de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale aux territoires étudiés par le Comité au cours de ses
réunions en Afrique.
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et de pressions, de sorte que l'Organisation des Na
tions Unies n'avait pu adopter aucune résolution. Grâce
au Comité spécial de l'Oman, qui avait déjoué les
manœuvres britanniques en faisant connaître toutes les
données pertinentes, une résolution juste avait cepen
dant pu être adoptée au cours de la vingtième session
de l'Assemblée générale.

75. C'était un fait historique que l'existence de
l'Etat indépendant et pleinement souverain de l'Oman
remontait au VIlle siècle, époque où le territoire por
tait le nom d'Imamat d'Oman. Les Imams qui s'étaient
succédé à la tête de l'Etat étaient choisis au cours
d'élections libres et directes par la population, dont
l'attachement à la liberté l'avait toujours conduite à
rejeter l'absolutisme et la tyrannie.

76. Le cas de l'Oman illustrait de manière frappante
les desseins des colonialistes, qui, par l'intervention
armée et la répression, cherchaient à subjuguer les
populations autochtones et à exploiter leurs ressources.
L'intervention du Royaume-Uni dans les affaires de
l'Oman remontait à la signature du Traité de 1807
avec Saïd bin Sultan. Des traités ultérieurs avaient
renforcé la domination britannique et l'avaient étendue
à d'autres parties du territoire. L'occupation de Nazwa,
la capitale, en 1954, avait marqué la mainmise du
Royaume-Uni sur la totalité du pays. Cependant, mal
gré la disproportion manifeste, sur le plan militaire,
entre le Royaume-Uni et le peuple sans défense de
l'Oman la Puissance étrangère, comme il arrivait géné
ralement, n'avait pas pu obtenir l'allégeance de ce
peuple, et sa présence avait eu au contraire pour effet
de susciter la résistance naturelle des habitants. L'in
tervention du Royaume-Uni, qui reposait non pas sur
la défense de l'humanité ou des droits d'un Etat mais
sur des intérêts égoïstes, était contraire aux volontés
d'un peuple comme à la Charte et aux résolutions des
Nations Unies. Le Comité spécial de l'Oman avait
établi un rapport détaillé 12 qui retraçait la douloureuse
histoire de l'Oman et rendait compte intégralement du
rôl~ qu'avait joué le colonialisme depuis le début. Il
avaIt notamment déclaré à cette occasion qu'à son avis
la question d'Oman avait une importance primordiale
et l'Assemblée générale devait lui accorder une atten
tion spéciale. Le rapport avait tellement ému l'Assem
blée générale que l'examen de la question avait été
confié au Comité spécial des Vingt-Quatre.

77. Dans sa résolution 2073 (XX), qu'elle avait
adoptée à sa vingtième session, l'Assemblée générale
réaffirmait le droit du peuple omanais à l'autodétermi
nation et à l'indépendance, et demandait l'arrêt de
toutes les mesures répressives, le retrait des troupes
britanniques, la libération des prisonniers et le retour
des exilés, ainsi que la fin de la domination britannique
dans l'Oman.

78. Or, le Royaume-Uni, qui était cependant Mem
bre des Nations Unies, n'avait tenu aucun compte de
cette résolution; il avait boycotté les travaux du
Comité et il se refusait à l'aider dans l'accomplisse
ment de sa tâche.

79. La résolution relative à l'Oman représentait une
tentative pour mettre fin aux actes de répression et de
violence du Royaume-Uni et pour aboutir à une juste
solution conformément aux exigences de la population.
Bien qu'au début les appels eussent été lancés par
l'intermédiaire des Nations Unies, le fait que le
Royaume-Uni eût rejeté les demandes des Omanais

12pocuments officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième
seSSIon, Annexes, annexe nO 16, document A/5846.

avait suscité une forte opposition à l'encontre des intrus
et déclenché une lutte inlassable qui devait permettre
à la population tout entière de recouvrer ses droits et
sa dignité.

80. Le Royaume-Uni avait répondu à la résolution
de l'Assemblée générale par la violence et par la torture,
ainsi que par l'expulsion et l'emprisonnement de per
sonnes innocentes, les perquisitions à domicile, l'encer
clement des villages, l'imposition d'un cessez-le-feu et
la limitation des déplacements dans plusieurs régions
de l'Oman. Conformément à la tradition, il tentait égale
ment de "diviser pour régner", payant des agents de
l'extérieur pour semer la discorde et faisant en sorte
que l'attention de l'opinion mondiale se portât non pas
sur les aspirations à la liberté du peuplé omanais mais
sur les querelles et les événements sanglants. En outre,
le Royaume-Uni avait accumulé des armements et ren
forcé sa stratégie militaire dans le pays, allant jusqu'à
y introduire des armes particulièrement destructives
destinées à être utilisées contre un peuple enthousiaste
et épris de liberté. Tout en parlant de se retirer de la
base d'Aden, la Grande-Bretagne n'avait cessé de ren
forcer ses bases et ses postes de l'intérieur et de la côte.
Le renforcement de l'importante base de l'île de Masirah
était caractéristique de cette nouvelle stratégie. Le
potentiel militaire amassé à la base de Masirah n'était
pas moindre que celui de la base d'Aden, la seule diffé
rence étant que cette dernière était connue au dehors
tandis que l'existence de la base de Masirah était
entourée de secret et soigneusement cachée aux regards
de l'extérieur. Le développement récent de la base
militaire britannique de Bahrein prouvait que la paix
continuait d'être menacée dans la région. Le transfert
de troupes d'un pays arabe à un autre ne saurait appor
ter la sécurité à l'ensemble de la région, pas plus qu'il
ne contribuerait à mettre fin au conflit. La seule politi
que que le Royaume-Uni pût raisonnablement suivre
était de ramener ses forces au Royaume-Uni, où elles
étaient à leur place.

81. Le Royaume-Uni, qui cherchait par là à éviter
le blâme de l'opinion mondiale et la condamnation des
Nations Unies, gardait secrets une bonne partie des
faits se rapportant à l'Oman. Cependant, l'opinion mon
diale était de plus en plus largement informée de la
lutte héroïque du peuple omanais, de l'intensité et de
l'étendue croissantes de la résistance armée de ce peuple
et de sa confiance indéfectible dans l'Organisation des
Nations Unies pour l'aider à conquérir sa liberté. Le
fait que l'attentat contre le soi-disant sultan Saïd bin
Taïmur eût été perpétré par sa propre garde était
caractéristique de l'état d'esprit de la population.

82. Les actes inhumains des envahisseurs étrangers
méritaient d'être rappelés: de lourdes amendes, d'un
montant trois fois supérieur aux dommages subis,
étaient infligées à la population de toute zone près de
laquelle des incidents s'étaient produits entre les révo
lutionnaires et les forces d'occupation; des arrestations
massives étaient opérées sans motif et sans jugement;
les prisonniers étaient entassés dans des cellules à une
seule fenêtre; bien plus la nourriture était insuffisante
et l'eau contaminée, et les détenus ne pouvaient ni
changer de vêtements, ni bénéficier de soins médicaux,
ni recevoir des dons ou des communications de l'exté
rieur; d'autre part, lorsque des incidents répétés se
produisaient, des armes telles que les fusées aéroportées
étaient utilisées pour bombarder inùistinctement les
habitations et les lieux de culte. Plusieurs habitants des
viIIarres et plusieurs prisonniers avaient vu leur maison
détr~ite, d'autres avaient perdu la santé ou la vue et
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d'autres encore étaient morts par suite de ces méthodes.
Les autorités britanniques de Beit El Falg et de la
prison de Sohar torturaient des prisonniers devant leurs
camarades pour inspirer à ces derniers la crainte et
la terreur. Les méthodes auxquelles on avait recours
consistaient en particulier à sectionner les membres des
victimes, à les forcer à s'asseoir sur un brasier, à leur
plonger les mains dans de l'huile bouillante ou à
comprimer leurs os dans des étaux de bois. Lorsque
M. de Ribbing était venu à "Mascate et avait demandé
l'autorisation de visiter lui-même la prison, on ne lui
avait pas permis d'y pénétrer.

83. Ces mesures inhumaines avaient engendré la
lassitude, la pauvreté, l'anxiété et l'exode massif vers
la sécurité des autres pays arabes. Parfois, des habitants
qui avaient été chassés de chez eux et enfermés entre
des barbelés tandis que les autorités britanniques
fouillaient, pillaient ou détruisaient les maisons étaient
demeurés exposés aux éléments en hiver comme en
été et avaient enduré faim et soif pendant vingt-quatre
heures de suite.

84. La question d'Oman avait dépassé le stade des
résolutions pour entrer dans celui de l'exécution. C'était
pourquoi le peuple de l'Oman demandait à l'Organi
sation des Nations Unies et au Comité spécial de
prendre des mesures positives pour mettre en œuvre
les résolutions adoptées et il leur souhaitait de réussir
dans la noble tâche qu'ils avaient entreprise au nom de
la liberté et de la dignité humaine.

85. Répondant à des questions, le pétitionnaire a dit
que quant au traité de Sib de 1920, il avait été signé
après une très longue guerre, à la suite de menaces
adressées par le Royaume-Uni au sultan et à la popu
lation d'Oman. L'iman a cité à ce propos un passage
d'une lettre en date du 16 mai 1919, émanant du
Gouvernement britannique, où il était dit: "Nous avons
500000 hommes armés en Irak, mais bientôt nous n'en
aurons plus besoin là-bas; nous n'aurions besoin que
d'une poignée d'hommes, pour occuper Oman." Au
début, les forces britanniques occupaient seulement la
Côte d'Oman. Par la suite, elles avaient pénétré plus
avant dans le territoire et c'était pour arrêter l'invasion
que le sultan avait conclu un accord avec le Royaume
Uni. La population avait respecté ce traité au moment
où le Royaume-Uni avait commencé ses actes
d'agression et occupé entièrement le territoire.

86. Formulant des observations sur les affirmations
répétées du Royaume-Uni qu'il n'y avait pas de forces
britanniques à Mascate et Oman, le pétitionnaire a
déclaré que le Royaume-Uni avait été maintes fois mis
en demeure d'autoriser des représentants de l'Organi
sation des Nations Unies à examiner la situation en
Oman. Le fait qu'il avait constamment refusé cons
tituait une preuve suffisante de la fausseté de ses affir
mations. La prétention des Britanniques selon laquelle
il n'y avait pas de prisonniers politiques était égale
ment inexacte. Sur quelque 500 prisonniers détenus
dans le territoire, 150 étaient, en fait, des prisonniers
politiques. Lorsque M. de Ribbing s'était rendu à Oman
pour enquêter sur les allégations selon lesquelles des
tortures étaient infligées dans les prisons, il n'avait pas
été autorisé à se déplacer librement dans le pays mais
n'avait été amené que dans les régions tranquilles et
avait obtenu de faux renseignements. Les officiers bri
tanniques non seulement contrôlaient les tortures mais
torturaient les prisonniers eux-mêmes.

87. Le pétitionnaire a dit qu'un grand nombre des
agents dont il avait fait mention dans sa déclaration
étaient des ressortissants du Royaume-Uni vêtus de

costumes omanais et formés à parler l'arabe en dialecte
omanais; d'autres venaient de différentes régions placées
sous l'influence du Royaume-Uni. Les agents britanni
ques n'hésitaient pas à avoir recours à n'importe quelle
mesure pour diviser le peuple en vue cIe maintenir la
position du Royaume-Uni dans le pays.

88. Le Royaume-Uni prétendait que la souveraineté
appartenait au Sultan uniquement pour dissimuler son
intervention dans l'Oman. A Mascate et Oman tout
le pouvoir administratif, tant en ce qui concerne les
affaires intérieures que les affaires étrangères, notam
ment la défense et la sécurité, se trouvait, en fait, aux
mains des Britanniques. Le gouvernement cIu Sultan
comprenait des fonctionnaires britanniques et d'autres
fonctionnaires placés sous leur autorité. L'armée du
Sultanat comptait des officiers cIu Royaume-Uni et cIe
pays placés sous l'influence du Royaume-Uni; il en
allait de même pour les grades inférieurs.

89. En ce qui concerne le couvre-feu et les restric
tions de la liberté de mouvement qui avaient été imposés
à la population, le pétitionnaire a cIit que ces mesures
avaient pour but de disperser la population et de l'em
pêcher de former des rassemblements cIe masse pour
essayer cIe se libérer de la domination du Royaume-Uni.
C'était là l'action à laquelle avaient toujours recours les
colonialistes contre les habitants qui luttaient pour leur
liberté.

90. En ce qui concerne la base de Masirah, le péti
tionnaire a dit qu'elle avait été établie depuis la seconde
guerre mondiale. Elle était occupée militairement par
les Britanniques qui ne cessaient cIe l'agrandir et de la
fortifier, creusant des tranchées et stockant d'énormes
quantités d'armes. En outre, les troupes stationnées à
la base étaient renforcées chaque jour.

91. Le peuple omanais espérait que le Comité spécial
ferait pression sur le Royaume-Uni pour qu'il appliquât
intégralement les résolutions des Nations Unies concer
nant son territoire et qu'il coopérât avec le Comité pour
aider ce peuple sur la voie de la libre détermination.
Il espérait également que le Comité spécial créerait un
sous-comité chargé d'examiner la question d'Oman.

92. M. Saqr bin Sultan Al-Qasimi a déclaré que tant
lui-même que son pays avaient eu à souffrir du régime
d'oppression et d'agression des colonialistes britanniques.
Mais le cheikh ne limiterait pas ses remarques à son
pays dont il avait pourtant été expulsé de force; il parle
rait aussi des crimes odieux commis par les impérialistes
britanniques dans le sud occupé, en Oman et dans le
golfe Arabique. Cet impérialisme, qui dominait illégale
ment cette région, cherchait à dénaturer son destin en
mettant fin pour toujours à la présence arabe sur la
côte de l'Oman et dans le golfe Arabique.

93. Le Comité spécial aurait intérêt à regarder de
près la tragédie qui se nouait, et qui pourrait bien se
révéler être une répétition de ce qui s'était passé en
Palestine. Tout comme les immigrants juifs s'étaient
emparés de la Palestine, de même, à l'heure actuelle, on
assistait, dans le propre pays du cheikh, qui était pure
ment arabe, à une immigration étrangère organisée selon
les mêmes méthodes qu'en Palestine.

94. Les impérialistes étaient à présent parvenus au
point où ils en étaient en Palestine à la veille de 1948.
Pour favoriser l'immigration sur la côte de l'Oman,
ils achetaient des terres et installaient des camps. Ils
exploitaient même l'expérience israélienne dans ce
domaine pour organiser et financer les opérations
d'immigration. C'était là, pour toute la côte de l'Oman,
de graves dangers qui exigeaient la plus grande
prudence.
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95. Le cheikh ne pouvait pas dissimuler que son pays
n'avait guère encore fait de progrès ni qu'il avait déses
pérément besoin d'aide dans tous les domaines. Mais ce
dont il avait aussi besoin, c'était que l'on connût son
sort, car seule une action immédiate et efficace per
mettrait de faire échec aux plans des colonialistes, des
sionistes et des Britanniques qui visaient à le diviser et
à en faire une proie facile pour l'occupation étrangère,
en violation flagrante des principes des Nations Unies.

96. La présence britannique dans la région datait
du XVIIe siècle. Les pirates portugais et anglais
s'étaient heurtés à la résistance acharnée des émirs et
des cheikhs qui, à l'époque, avaient servi à neutraliser
l'impérialisme. En dépit des opérations militaires menées
pendant plus d'un siècle, l'impérialisme n'avait pas pu
remporter une victoire décisive. Il fallut des massacres
pour faire pencher la balance en faveur des impérialis
tes. En 1820, les Arabes avaient fini par se rendre aux
pirates anglais.

97. L'histoire de la résistance héroïque des Arabes
aux usurpateurs qui, lors de leur dernière campagne
n'avaient pu prendre pied sur la côte arabe qu'avec
l'appui d'une force de 876 vaisseaux et de 800 embar
cations, pourrait remplir des livres entiers. Par la suite,
un prétendu traité avait été signé, sous la menace, par
les cheikhs de la région en 1820. Les colonialistes
s'étaient évertués à faire ratifier ce prétendu traité en
1906. Mais celui-ci était sans valeur au regard du
droit international. La présence britannique dans la
région n'était appuyée par personne sur le plan inter
national; imposée par la force des armes à une époque
totalement différente de l'époque actuelle, elle n'avait
plus rien qui la justifiât.

98. La présence britannique ne répondait pas aux
vœux de la population de la côte de l'Oman. On en
trouverait une preuve irréfutable dans la lutte prolongée
de ce peuple et dans le fait qu'il avait fallu 180 ans
pour l'obliger à signer un traité. L'époque qui avait
assisté à la signature de la Charte de l'Organisation des
Nations Unies ne pouvait considérer un tel traité que
comme nul et non avenu.

99. En mai 1965, un mois avant son enlèvement,
le cheikh avait reçu à Sharjah la visite de M. Thompson,
ministre d'Etat du Royaume-Uni, et l'avait averti qu'il
ne reconnaîtrait jamais le traité comme constituant le
fondement juridique de la présence britannique dans
la région, et il avait prié M. Thompson de faire connaî
tre ses vues au Gouvernement britannique. Auparavant,
il avait refusé· d'accéder aux demandes semi-officielles
par lesquelles M. Shepherd, commandant de l'armée
aérienne britannique à Sharjah, cherchait à luî extor
quer la promesse de reconduire le bail de la base
militaire britannique de Sharjah. Le cheikh avait réaffir
mé que l'émirat de Sharjah faisait partie intégrante de
la patrie arabe qui s'étendait de l'océan au golfe.

. 100. La question de ·son enlèvement, affaire à pre
mière vue toute personnelle, était en réalité liée au sort
de toute la région côtière. Un usurpateur avait été
nommé à Sharjah à la place du cheikh de manière à
intimider les autres chefs et à les soumettre à la
domination étrangère. Quelques jours après l'enlève
ment et l'usurpation, le Gouvernement du Royaume
Uni, par l'entremise du nouveau chef, avait pu renou
veler l'accord relatif à la base aérienne de Sharjah.

101. Dans l'affaire de l'aide de la Ligue des Etats
arabes, plusieurs chefs libres qui avaient pris ferme
ment position contre le Royaume-Uni, accepté cette aide

et notifié leur agrément au secrétaire général adjoint de
la Ligue, avaient bientôt dû se rétracter devant les
mesures d'intimidation du Royaume-Uni. Celui-ci avait
mobilisé ses forces, armées de tanks et de mitrailleuses,
et avait investi ces chefs clans leurs propres villes.
Quelques jours plus tard, des télégrammes libellés en
termes identiques étaient envoyés par les chefs à la
Ligue arabe. Ces télégrammes, dictés par le Haut
Commissaire britannique, préconisaient tous que l'aide
de la Ligue arabe fût contrôlée par le British Develop
ment Council et les fonds alloués conformément aux
désirs des officiers britanniques. La Ligue des Etats
arabes tenait ces télégrammes à la disposition des
membres du Comité qui voudraient les examiner.

102. Le seul moyen de résoudre pour de bon la
question côtière était que le Comité spécial s'efforçât
d'extirper l'impérialisme sous toutes ses formes, de
libérer la côte de l'Oman et de l'intégrer aux autres
Etats arabes en une seule entité, de l'océan au golfe.

103. Le Royaume-Uni avait essayé de renforcer sa
position sur la côte de l'Oman en transférant sa bas~
militaire de l'Arabie du Sud à la côte du golfe, a
Bahrein et à Sharjah. Mais ce transfert ne ferait
qu'aggraver le problème. Il montrait que le Royaum~
Uni avait encore des visées impérialistes et qu'il avait
toujours de mauvaises intentions en ce qui concerne
la côte. Son action créerait dans la région un état de
tension dont les conséquences étaient imprévisibles. Les
forces du Royaume-Uni commettaient des atrocités dans
les émirats de la côte, arrêtaient des hommes libres, les
torturaient et faisaient peser la terreur et le dan;ger .sur
tous ceux qui exprimaient leurs sentiments ou eXIgeaient
l'indépendance et l'éradication du colonialisme afin de
vivre dans la dignité et la liberté dans leur propre
pays.

104. Le Royaume-Uni avait banni un grand nombre
d'Arabes et terrorisé les autres pour s'assurer leur
silence. Il n'hésitait pas à menacer les chefs de la
région et à essayer de les dresser les uns contre les
autres par la flatterie, la promesse et la menace.

105. Il était injustifiable que le Royaume-Uni
maintînt sa base, ses forces et son influence sur un sol
dont le peuple ne voulait accepter que l'indépendance.

106. Les militants libres qui luttaient pour la liq,:lÎ
dation du colonialisme avaient une mission à rempltr:
l'éradication de tous les vestiges du colonialisme dan~ le
monde entier. L'Oman et le golfe, terres arabes, ava)e~t
subi diverses formes d'oppression et de terreur du falt
du colonialisme. Le moment était venu pour tout ce
territoire d'obtenir la liberté et l'indépendance, p~ur
jouir des droits de l'homme énoncés dans la Déclara~lOn
universelle adoptée par l'Organisation des Nahons
Unies, et appuyée par toutes les nations libres et hono
rables du monde.

107. La côte de l'Oman comptait sur le Comit.é
spécial pour se charger de cette tâche et avait la certI
tude qu'il serait répondu à ses espoirs.

108. Répondant à des questions, le pétitionnaire ~
déclaré qu'au début le Royaume-Uni n'avait pas verse
de loyer pour la base de Sharjah mais que par la s,:üte,
on était convenu qu'il paierait une redevance symboltquc
de 2000 livres par an. Il existait également d'autrc.s
bases dans le territoire. Les troupes du Royaume-Um,
dont les effectifs s'élevaient de 15000 à 16 000 hommes,
étaient stationnées tout le long de la côte omanaise. Le
pétitionnaire était d'avis qu~ le Royaume:Uni ne trans
férerait pas sa base de ShafJah sans effUSIOn de sang.
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109. Il ne reconnaissait l'existence d'aucun traité
avec le Royaume-Uni. Lorsqu'il avait informé les
Britanniques de cette opinion, il avait été destitué.

110. Jusqu'en 1953, le Royaume-Uni n'avait fourni
aucun moyen d'enseignement. Cette année-là le péti
tionnaire s'était adressé au Gouvernement du Koweït
qui avait fourni les services d'un maître. Depuis lors,
l'Irak, le Koweït, la République arabe unie et la Syrie
avaient envoyé au total 550 enseignants; par contre,
le Royaume-Uni n'en avait envoyé aucun. Et, en fait,
le Haut Commissaire britannique avait conseillé au
pétitionnaire de ne pas développer les moyens d'ensei
gnement dans son pays. En 1966, deux étudiants diplô
més, l'un de l'université de Moscou et l'autre du Caire
pourraient occuper des postes de professeur. Au sujet
des services cie santé, le pétitionnaire a dit que le
Royaume-Uni avait créé un hôpital et une pharmacie.
Avant que Je Royaume-Uni n'eût envahi la région il
avait existé une importante flotte cie pêche et une indus
trie de la pêche cles huîtres perlières. Les forces du
Royaume-Uni avaient incendié la flotte qui représentait
la principale ressource économique du pays. Seule
subsistait la pêche des perles mais elle périclitait. Il
existait clans le territoire cie bonnes terres arables mais
seulement une petite partie cl'entre elles étaient cultivées
et encore par des méthodes très primitives. Les pêches
n'étaient pas non plus entièrement exploitées. On avait
récemment découvert du pétrole dans la région mais le
pétitionnaire pensait que cette découverte ferait plus de
mal que de bien car elle ne manquerait pas d'inciter le
Royaume-Uni à conserver sa mainmise sur le territoire.

111. M. Yussef Eloui (Front for the Liberation of
Dhofar) a déclaré que c'était pour lui un honneur que
d'avoir la possibilité cie faire connaître au Comité spécial
les revendications justifiées de son peuple, qui avait été
envahi par la force, placé sous le joug des impérialistes
étrangers et privé des droits inaliénables de la personne
humaine.

112. Ce que le Royaume-Uni appelait Sultanat de
Mascate se composait de trois régions: la première était
constituée par Mascate et Dathina, la seconde par
l'Oman intérieur et la troisième par le Dhofar. Le
Royaume-Uni avait commencé par coloniser :Mascate
et son littoral puis il avait envahi le Dhofar en 1887 et
Oman en 1957 par une incursion armée. Le Royaume
Uni avait beau chercher à égarer l'opinion publique et
à dissimuler la preuve de ses actes d'annihilation, le
reste du monde n'ignorait plus guère ni le mépris dont
il faisait preuve pour les résolutions de l'Organisation
des Nations Unies, ni la tournure révolutionnaire
qu'avaient prises les protestations du peuple.

113. Il était essentiel de relever certains faits
marquants qui témoignaient cie la tendance de la
Puissance administrante à faire obstacle au progrès et
au développement de la communauté placée sous sa
domination. Ces faits étaient les suivants: un blocus
militaire avait été imposé à des fins stratégiques, pour
défendre les intérêts du Royaume-Uni dans la région
du golfe Arabique contre de prétendues infiltrations
communistes; des bases stratégiques terrestres, navales
et aériennes (avec entrepôts souterrains pour les armes
nucléaires) reliaient les forces britanniques de la Médi
terranée et celles de l'Asie du Sud-Est; des flottes
aériennes atterrissaient de jour et de nuit, et se tenaient
constamment en contact par radio avec d'autres flottes
stationnées outre-mer; les autochtones habitant aux
environs des bases avaient été évacués afin de laisser
plus de liberté de mouvement à des opé:ations mi!itaires
dirigées bien souvent contre la populatIOn elle-meme.

114. Tout à son programme de renforcement mili
taire, le Royaume-Uni avait négligé le développement
économique et social de la région placée sous son
administration. L'ignorance et la maladie sévissaient
dans des localités où l'on ne trouvait ni écoles ni services
médicaux. A l'heure où le monde organisait des cam
pagnes contre la faim, le Royaume-Uni se distinguait
en introduisant la famine dans les territoires qu'il
administrait et en refusant à une population tout entière
jusqu'aux moindres services sociaux afin de servir ses
propres objectifs colonialistes. Une réaction s'était
finalement dessinée et le 9 juin 1965 le peuple en
révolte avait pris les armes pour mettre fin à la domi
nation coloniale du Royaume-Uni sous toutes ses
formes, économique, militaire et administrative, déman
teler toutes les bases, obtenir la liberté et l'autonomie
pour la totalité de la population, réaliser l'indépendance
économique et l'égalité sociale en reprenant en main les
ressources matérielles et les structures organiques du
pays, et assurer la dignité de la personne humaine en
fournissant assez d'écoles et de services médicaux,
agricoles et industriels pour tous.

115. Dans l'intérêt de la démocratie et des droits de
l'homme, le peuple de l'Oman démandait au Comité
d'appuyer ses exigences justes et légitimes en assurant
l'accession de la population à la libre détermination, en
déclarant la domination coloniale du Royaume-Uni
illégitime et diamétralement opposée à la volonté du
peuple et en faisant appel au Royaume-Uni pour qu'il
évacuât les bases aériennes, terrestres et navales qu'il
avait dans la région, mît un terme à l'application de
ses méthodes répressives, libérât tous les détenus
politiques, mît fin à la loi martiale qu'avait instaurée
la réglementation d'urgence.

Déclarations des membres dit Co11lité

116. Le représentant de l'Unioll des Républiqltes
socialistes soviétiques a déclaré que l'attitude du
Royaume-Uni en ce qui concerne l'Oman démontrait
une fois de plus que ce pays était prêt à avoir recours
à la force pour s'opposer à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Cette attitude avait été dictée par le souci
de sauvegarder les intérêts des monopoles britanniques
du pétrole et de conserver des bases militaires de la plus
haute importance. A la vingtième session de l'Assemblée
générale, la délégation de l'URSS avait appuyé la
demande d'indépendance de l'Oman et s'était déclarée
en faveur du retrait des forces armées stationnées dans
le territoire. La présence de ces troupes qui occupaient
illégalement l'Oman et les autres régions et opprimaient
la population locale constituait un obstacle majeur à
l'indépendance et à la libre détermination du territoire.
En conséquence, le Comité spécial devrait condamner
sans plus attendre l'existence de ces bases milit1.ires et
exiger le retrait des troupes qui y étaient stationnées
ainsi que l'application intégrale des résolutions de
l'Assemblée générale concernant l'Oman.

117. La représentante des Etats-Unis d'Amérique a
expliqué brièvement la position de son gouvernement
concernant l'Oman. Les Etats-Unis étaient liés par
traité au sultan de Mascate depuis 133 ans, c'est-à-dire
depuis 1833; ces liens avaient été renouvelés en 1938.
Se fondant sur le principe de l'égalité souyeraine, ils
avaient toujours négocié directement avec le sultan,
sans intcrmédiaire aucun. Il était donc évident que les
autorités américaines n'avaient jamais contesté la souvc
raineté du Sultanat. Pour cette raison, la délégation des
Etats-Unis ne participerait pas à l'examen de la question
d'Oman par lc Comité spécial.
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D. - MESURES PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

118. A sa 48Ü" séance, le 17 novembre 1966, le
Comité spécial, sur la proposition du Président, a décidé
qu'il ferait savoir à l'Assemblée générale qu'en raison
du manque de temps, il était dans l'impossibilité de
terminer l'examen de la question d'Oman et que, sous
réserve de toutes nouvelles directives que l'Assemblée
générale pourrait désirer lui donner au cours de sa
vingt et unième session, il examinerait la question
lorsqu'il se réunirait en 1967, aux fins de la mise en
œuvre des dispositions de la résolution 2073 (XX) de
}'Assemblée générale.

ANNEXE 1

Traité et échange de lettres de 1951 et échange
de lettres de 1958

A. - TRAITÉ D'AMITIÉ, DE COMMERCE ET DE NAVIGATION ENTRE

SA MAJESTÉ ET LE SULTAN DE MASCATE ET OMAN

Mascate, le 20 décembre 1951

Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des
territoires britanniques' au-delà des mers et le sultan Saïd
ben Taïmur bin Faiçal, sultan de Mascate et Oman et leurs
dépendances,

Désireux de confirmer et de renforcer les liens d'amitié qui
les unissent actuellement et de développer et d'étendre leurs
relations commerciales par la conclusion d'un nouveau traité
destiné à remplacer le Traité d'amitié, de commerce et de
navigation signé à Mascate le 5 février 1939,

Ont nommé à cet effet pour leurs plénipotentiaires:
Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne, d'Irlande et des

territoires britanniques au-delà des mers (ci-après désigné sous
le titre de Sa Majesté) :

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord:

Le lieutenant-colonel Sir William Rupert Hay, K.C.I.E,
C.S.I, résident politique de Sa Majesté dans le golfe
Persique;

Le sultan de Mascate et Oman et leurs dépendances (ci-après
désigné sous le titre de sultan), en personne;

Lesquels sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier

Aux fins du présent Traité:
1) L'expression "territoires de Sa Majesté" ou la mention

des territoires d'une Haute Partie contractante lorsqu'il s'agit
de Sa Majesté, désigne le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord (ci-après dénommé le Royaume-Uni) et
tous les territoires auxquels le présent Traité s'applique en
vertu des extensions prévues à l'article 15; l'expression "terri
toires du sultan" ou la mention des territoires d'une Haute
Partie contractante lorsqu'il s'agit du Sultan, désigne Oman
et ses dépendances.

2) L'expression "ressortissants de Sa Majesté", ou la mention
des ressortissants d'une Haute Partie contractante lorsqu'il s'agit
de Sa Majesté, désigne tous les citoyens du Royaume-Uni et
des colonies, tous les citoyens de la Rhodésie du Sud et tous
les protégés britanniques, à l'exception des ressortissants de
Koweit, Bahrein, Qatar, Abu Dhabi, Dubai, Sharjah, Ajman,
Umm-al-Qaiwain, Ras-al Khaimah et Kalba; l'expression
"ressortissants du sultan", ou la mention des ressortissants d'une
Haute Partie contractante lorsqu'il s'agit du sultan, désigne
tous les sujets du sultan, quel que soit leur domicile. Aux fins
des articles 3, 5, 6 et 7 le terme "ressortissants" sera considéré
comme visant également les "personnes morales" créées en
vertu de la législation des territoires de la Haute Partie
contractante intéressée.

3) L'expression "navires britanniques", ou la mention des
navires de l'une des Hautes Parties contractantes lorsqu'il s'agit
de Sa Majesté, désigne tous les navires immatriculés dans un
port du Royaume-Uni ou dans tout territoire auquel le présent

Traité s'applique en raison de l'extension prévue à l'article
15; l'expression "navires d'Oman" ou la mention des navires
d'une Haute Partie contractante lorsqu'il s'agit du sultan, désigne
tous les navires immatriculés en vertu de la législation du
Gouvernement du sultan.

4) L'expression "aéronefs britanniques", ou la mention des
aéronefs d'une Haute Partie contractante lorsqu'il s'agit de Sa
Majesté, désigne tous les aéronefs immatriculés en vertu de la
législation du Royaume-Uni ou de l'un quelconque des territoires
auxquels le présent Traité s'applique en raison de l'extension
prévue à l'article 15; l'expression "aéronefs d'Oman" ou la
mention des aéronefs d'une Haute Partie contractante lorsqu'il
s'agit du sultan, désigne tous les aéronefs immatriculés en
vertu de la législation du Gouvernement du Sultan.

5) L'expression "pays étranger" désigne, par rapport à Sa
Majesté:

a) Tout pays ou territoire autre que les suivants:
i) Le Royaume-Uni;

ii) Le Canada;
Hi) Le Commonwealth d'Australie;
iv) La Nouvelle-Zélande;
v) L'Union sud-africaine;

vi) L'Inde;
vii) Le Pakistan;

viii) Ceylan;
ix) Tout territoire que Sa Majesté représente, sur le plan

international, par l'intermédiaire de l'un quelconque de
ses gouvernements, à la date de la signature du présent
Traité;

x) La République d'Irlande;
xi) Aux fins de l'article 6, la Birmanie;

b) Par rapport au sultan, tous pays ou territoire ne faisant
pas partie d'Oman ou de ses dépendances.

Article 2

Il y aura pleine et entière liberté de commerce et de
navigation entre les territoires des Hautes Parties contrac
tantes. Chacune des Hautes Parties contractantes permettra
aux ressortissants de l'autre d'entrer dans tous les ports, baies
et fleuve, avec leurs navires et leurs cargaisons, sur l'un
quelconque de ses territoires, de s'y déplacer, d'y résider et de
s'y livrer à l'industrie et au commerce de gros ou de détail,
ainsi que de sortir desdits territoires, s'ils remplissent les
conditions et s'ils se conforment aux règlements en vigueur ou
qui pourront être applicables en ce qui concerne l'entrée, les
déplacements, le séjour et la sortie des étrangers.

Article 3

1) Les ressortissants de chacune des Hautes Parties contrac
tantes jouiront dans tous les territoires de l'autre Partie, en
ce qui concerne le commerce, la navigation et l'exercice des
professions commerciales et industrielles, de tous les droits,
privilèges, immunités, avantages et protections, de quelque
nature qu'ils soient, auxquels ont ou pourront avoir droit les
ressortissants de l'autre Haute Partie contractante ou les
ressortissants de tout autre pays étranger. Chacune des Hautes
Parties contractantes permettra notamment dans ses territoires
aux ressortissants de l'autre Partie de trafiquer, d'acheter, de
troquer, de vendre, d'importer et d'exporter toutes espèces de
marchandises dans les mêmes conditions que celles qui sont ou
pourront être applicables à ses propres ressortissants ou aux
ressortissants de tout autre pays étranger.

2) Les ressortissants de chacune des Hautes Parties contrae
tantes ne pourront être assujettis, dans aucun territoire de
l'autre Partie, à des taxes, droits, impôts, restrictions ou
obligations, de quelque espèce qu'ils soient, autres ou plus
lourds que ceux auxquels sont ou pourront être soumis les
ressortissants de l'autre Haute Partie contractante ou les
ressortissants de tout autre pays étranger; étant entendu
toutefois qu'aucune disposition du présent article ne devra être
interprétée en cc qui concerne un territoire quclconque de l'une
des deux Hautes Parties contractantes comme obligeant celle-ci
à accorder aux ressortissants de l'autre Partie qui, du point de
vue fiscal, ne sont pas considérés comme résidant dans ledit



Additif au point 23 de J'ordre du jour 715

territoire, les mêmes abattements, dégrèvements et réductions
en matière d'impôts que ceux accordés à ses propres
ressortissants.

Article 4

1) Pour tout ce qui concerne la navigation et le traitement
des navires marchands, chacune des Hautes Parties contrac
tantes s'engage à ne soumettre dans aucun de ces territoires
les navires de l'autre Partie (y compris les passagers et les
cargaisons transportés à bord desdits navires) à un traitement
moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres navires
ou aux navires de tout autre pays étranger (y compris les
passagers et les cargaisons transportés à bord desdits navires,
ainsi qu'il est dit ci-dessus).

2) Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas
au cabotage ni à la navigation intérieure.

Article 5

Dans les territoires du sultan, les ressortissants de Sa
Majesté pourront louer ou acquenr par tout moyen légal des
biens de toute nature ainsi que les posséder et en disposer par
tout moyen légal, et ce, dans les conditions suivantes: pour les
biens immobiliers, dans les conditions actuellement en vigueur
ou qui pourront être établies à l'égard des ressortissants de la
nation étrangère la plus favorisée, et, pour les biens mobiliers,
dans les conditions actuellement en vigueur ou qui pourront
être établies à l'égard des ressortissants du Sultan ou des
ressortissants de la nation étrangère la plus favorisée.

Article 6

1) Les produits de l'agriculture et de l'industrie des territoires
de l'une des Hautes Parties contractantes, lorsqu'ils seront
importés dans les territoires de l'autre Partie, quelle que soit
leur provenance, ne seront pas assujettis à des droits de
douane ou à des taxes autres ou plus élevés que ceux dont
sont grevés les mêmes produits de l'agriculture ou de l'industrie
de n'importe quel autre pays étranger.

2) Les marchandises destinées à être exportées dans les
territoires de l'une des Hautes Parties contractantes ne seront
pas assujetties dans les territoires de l'autre Partie à des droits
de douane ou à des taxes autres ou plus élevés que ceux dont
sont grevées les mêmes marchandises lors de leur exportation
à destination de n'importe quel autre pays étranger.

3) Les droits de douane payables dans les territoires du
sultan sur les produits de l'agriculture et de l'industrie des
territoires de Sa Majesté ainsi que sur les marchandises
importées par des ressortissants de Sa Majesté seront acquittés
dans les ports ou autres lieux situés sur les territoires du
sultan où s'opère la première importation; lorsque ces droits
auront été dûment acquittés, lesdits produits ou marchandises
seront ensuite exonérés de tous autres droits de douane.

4) Dans les territoires du sultan, il ne sera pas perçu de
droits de douane sur les produits de l'agriculture et de l'industrie
des territoires de Sa Majesté ou sur les marchandises importées
par des ressortissants de Sa Majesté, si lesdits produits et
marchandises rentrent dans les catégories ci-après:

a) Marchandises qui, étant destinées à un pays étranger et
accompagnées d'un connaissement, sont transbordées d'un
navire ou d'un aéronef dans un autre dans l'un quelconque des
ports ou aéroports du sultan ou qui ont été à cette fin provisoire
ment débarquées et déposées dans l'un des entrepôts douaniers
du sultan pour y attendre l'arrivée d'un navire ou d'un avion
avant d'être réexpédiées à l'étranger; toutefois, les marchandises
ainsi débarquées ne seront exonérées de droits que si les
conditions suivantes sont remplies: le consignataire ou son
représentant devra, lors de l'arrivée du navire ou de l'aéronef,
remettre lesdites marchandises afin qu'elles soient gardées sous
plomb de douane et les déclarer débarquées pour transbordement
en indiquant en même temps le lieu de destination en pays
étranger; dans un délai de trois mois au maximum après le
premier débarquement, lesdites marchandises devront être
effectivement expédiées à destination dudit pays étranger,
conformément à la déclaration primitive, sans avoir, dans
l'intervalle, changé de propriétaire; enfin, tous les frais de
douane devront être acquittés avant la réexpédition.

b) Marchandises qui, n'étant ni destinées aux territoires du
sultan ni accompagnées d'un connaissement, ont été déchargées

par inadvertance, à la condition que ces marchandises soient
laissées à la garde des autorités douanières et réexpédiées à
l'étranger dans un délai de deux mois après leur déchargement,
et que tous les frais de douane aient été acquittés avant la
réexpédition des marchandises.

c) Charbon, carburants et huiles, approvisionnements, maté
riel et accessoires de la marine et de l'aéronautique, appartenant
à Sa Majesté, débarqués dans les territoires du sultan à
l'usage des navires des forces navales de Sa Majesté et des
appareils de ses forces aériennes; toutefois, des droits seront
perçus si l'une quelconque des marchandises ainsi exemptées
est vendue ou autrement écoulée sur les marchés locaux.

d) Marchandises transbordées ou débarquées en attendant la
réparation d'avaries causées au navire ou à l'aéronef par les
intempéries ou par des accidents survenus cn mer ou dans les
airs, à condition que la cargaison ainsi déchargée soit laissée
à la garde des autorités douanières et réexpédiée à l'étranger
dans un délai de trois mois à compter de la date du premier
débarquement et que tous les frais de douane aient été acquittés.

5) Dans les cas prévus au paragraphe 4 ci-dessus, il y aura
lieu d'observer les formalités douanières en ce qui concerne le
débarquement, l'inspection, le dédouanement et l'embarquement
des marchandises.

6) Toutes les marchandises se trouvant dans les entrepôts
douaniers du sultan, qui n'auront pas été dédouanées dans un
délai de quatre mois à partir de la date de leur premier
déchargement, pourront être vendues aux enchères publiques
par les autorités douanières du sultan après en avoir avisé les
agents du navire ou de l'aéronef intéressé. Le produit de la
vente, après déduction des frais de vente et des droits et taxes
de douane, sera gardé en dépôt pendant un an et remboursé
au propriétaire s'il fait valoir sa créance, au cours de cette
période, après quoi aucune réclamation ne sera admise.

7) Dans le présent article, les mots "frais de douane"
désignent les frais autres que les droits de douane; ils com
prennent les taxes de débarquement, de transit et de pesage,
les frais de quai ou de place, les droits de surveillance et
les frais pour heures supplémentaires.

Article 7

1) Tous les droits de douane perçus dans les territoires du
sultan seront acquittés en espèces et non en nature.

2) La valeur des marchandises assujetties aux droits de
douane sera fixée au cours du marché d'après les usages
commerciaux habituels à Mascate.

3) En cas de litige entre un ressortissant de Sa Majesté et
les autorités douanières d'Oman au sujet de la valeur d'une
marchandise, cette valeur sera déterminée par deux experts
(chaque Partie en désignant un) dont les décisions quant à
ladite valeur seront obligatoires pour les deux Parties. Si les
experts n'arrivent pas à s'entendre, ils choisiront un surarbitre
dont la décision sera définitive.

Article 8

Les taxes et frais intérieurs de toutes sortes perçus dans les
territoires de l'une des Hautes Parties contractantes au bénéfice
de l'Etat ou des organes d'une administration locale ou muni
cipale et frappant directement ou indirectement les produits de
l'agriculture ou de l'industrie des territoires de l'autre Partie,
ne seront ni autres ni plus élevés que ceux qui, dans des
circonstances analogues, frappent directement ou indirectement
les produits de l'agriculture ou de l'industrie des territoires
de la première Haute Partie contractante ou de tout autre pays
étranger.

Article 9

1) En ce qui concerne l'importation, dans les territoires du
sultan, des produits de l'agriculture et de l'industrie des
territoires de Sa Majesté, quelle que soit leur provenance, il
ne sera imposé ni maintenu aucune interdiction ou restriction
qui ne serait pas également appliquée à l'importation de
produits similaires de l'agriculture et de l'industrie de tout
autre pays étranger.

2) En cc qui concerne l'exportation de toute marchandise
en provenance des territoires du sultan et à destination des
territoires de Sa Majesté, il ne sera imposé ni maintenu aucune
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interdiction ou restriction qui ne s'appliquerait pas également
à l'exportation de marchandises similaires à destination de
tout autre pays étranger.

3) Il ne pourra y avoir de dérogation à la règle générale
formulée aux paragraphes précédents que dans les cas ci-après:

a) Interdictions ou restrictions imposées en vue de la sécurité
publique;

b) Interdictions ou restrictions concernant le commerce des
armes, des munitions et du matériel de guerre ou, dans des cas
exceptionnels, de toutes autres fournitures militaires;

c) Interdictions ou restrictions imposées pour la protection
de la santé publique;

d) Interdictions ou restrictions imposées pour la protection
des animaux ou des plantes, y compris la protection contre les
maladies, la dégénérescence ou l'extinction, ainsi que les mesures
prises contre les graines, plantes et animaux nuisibles.

Article 10

Article 13

Les ressortissants de l'une des Hautes Parties contractantes
jouiront dans les territoires de J'autre Partie de la liberté de
conscience et de la tolérance religieuse; ils pourront exercer
librement et publiquement toutes les formes du culte, à condition
que cet exercice ne blesse ni n'outrage les susceptibilités reli
gieuses du pays où ils se proposent de les pratiquer; ils n'auront
pas le droit de bâtir des édifices destinés au culte sauf dans les
emplacements déterminés à cet effet par les autorités locales et
après avoir obtenu leur approbation et leur autorisation. Aucune
des deux Hautes Parties contractantes n'entreprendra rien qui
puisse troubler les sanctuaires qui appartiennent actuellement
à des ressortissants de l'autre Partie.

Article 14

Toutes les dispositions du présent Traité prévoyant l'octroi
du traitement accordé au pays étranger le plus favorisé seront
interprétées comme indiquant que ce traitement sera accordé
immédiatement et inconditionnellement.

Article lS

1) Sa Majesté pourra, lors de l'échange des ratifications
ou à tout moment par la suite, par l'intermédiaire de son
officier consulaire à Mascate, faire connaître son désir d'étendre
les dispositions du présent Traité à tout territoire qu'il repré
sente sur le plan international par l'intermédiaire de son
gouvernement dans le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, à l'exception de Koweït Bahrein, Qatar,
Abu Dhabi, Dubaï, Sharjah, Ajman, Umm-al-Qaïwaïn, Ras
al-Khaïmah et Kalba, et le Traité sera étendu à tout territoire
indiqué dans cette notification à dater de sa réception par le
Sultan.

2) A tout moment après l'expiration d'une période de deux
ans à compter de l'entrée en vigueur définitive du présent
Traité, chacune des deux Hautes Parties contractantes pourra,
moyennant un préavis de douze mois, faire cesser l'application
du présent Traité à l'un quelconque des territoires auxquels
il aura été étendu en vertu des dispositions du paragraphe
précédent.

Article 16

1) Le présent Traité sera soumis à la ratification de chacune
des Hautes Parties contractantes et les instruments de ratifi
cation seront échangés à Mascate aussitôt que faire se pourra.

2) Le présent Traité entrera en vigueur à titre provisoire
le 1er janYier 1952 et à titre définitif lors de l'échange des
instruments de ratification.

3) Si les instruments de ratification n'ont pas encore été
échangés cinq mois après la date de la signature, le présent
Traité cessera de s'appliquer à titre provisoire.

Article 17

1) Le présent Traité demeurera en vigueur pendant quinze
ans à compter de la date de son entrée en vigueur définitive
ainsi qu'il est prévu au paragraphe 2 de l'article 16. A moins
que l'une des Hautes Parties contractantes n'ait adressé à
l'autre un préavis de dénonciation un an avant l'expiration de
cette période de quinze ans, le présent Traité demeurera en
vigueur jusqu'à l'expiration d'une année à compter de la date
à laquelle ce préavis aura été donné.

2) Un préavis donné en vertu du paragraphe 1 du présent
article s'appliquera à tout territoire qui aura fait l'objet d'une
notification d'extension en vertu de l'article 15.
E~ FOI DE QUOI le"lieutenant-colonel Sir "William Rupert Hay,

K.C.I.E., C.S.I., au nom de Sa Majesté le Roi de Grande
Bretagne, d'Irlande et des territoires britanniques au-delà
des mers, et le Sultan Saïd bin Taimur bin Faïçal,
sultan de Mascate et Oman et leurs dépendances, en son propre
nom, ont signé le présent Traité et y ont apposé leurs sceame.

FAIT en double exemplaire, à Mascate, le 20 décembre 1951,
correspondant au 20 Rabi'al Awwal de l'an 1371, en anglais
et en arabe, le texte anglais ayant valeur prépondérante en cas
de doute.

Par le présent Traité, le sultan s'engage à prendre les
mesures nécessaires pour que le mouvement des marchandises
en transit ne soit ni entravé ni retardé par des formalités et
règlements douaniers inutiles, et pour que toutes facilités soient
accordées pour le transport desdites marchandises.

Article 11

1) Chacune des deux Hautes Parties contractantes pourra
nommcr des consuls à demeure dans les territoires de l'autre
sous réserve de l'agrément de cette Partie contractante en c~
qui concerne les personnes ainsi nommées et leur lieu de
résidence. Chacune des Hautes Parties contractantes s'engage
en outre, à autoriser ses propres ressortissants à être nommé~
à des fonctions consulaires par l'autre Partie contractante· il
est toutefois entendu que l'agent consulaire ainsi nommé I/en
trera pas en fonction sans l'assentiment préalable de la Haute
Partie contractante dont il est ressortissant.

2) Les consuls seront autorisés à exercer les fonctions
consulaires et à jouir des privilèges et immunités conformes au
droit international ou à la pratique internationale reconnus en
la matière, dans les territoires où ils résident.

Article 12

1) Les navires ou aéronefs britanniques arrivant en détresse
dans les territoires du sultan recevront des autorités locales
toute l'assistance possible pour leur permettre de se ravitailler
en vivres et en combustibles et de se remettre en état de poursuivre
leur voyage sur mer ou par air.

2) Si un navire britannique vient à s'échouer ou à faire
naufrage sur les côtes ou à proximité des côtes des territoires
du sultan, ou si un aéronef britannique s'abat ou fait un
atterrissage forcé sur les territoires du sultan, les autorités du
sultan prêteront toute l'assistance possible pour sauver le navire
ou l'aéronef, sa cargaison et les personnes à bord; elles
dont~eront également toute l'assistance et toute la protection
possibles aux rescapés qu'elles aideront à atteindre le consulat
britannique le plus proche; elles prendront en outre toutes les
précautio~s possibles pour que le navire ou l'aéronef, ainsi que
la car?"alson, les approvisionnements, l'équipement ou les
accesso.lres et les articles transportés à bord ou faisant partie
du navire ou de l'aéronef, ou, le cas échéant, le produit de leur
vente, de même que les papiers trouvés à bord, soient remis soit
à leurs propriétaires ou à leurs agents, lorsqu'ils le réclameront
soit au consul britannique. '

3) Les autorités du sultan veilleront, en outre, à ce que le
consulat britannique soit avisé le plus tôt possible de tout
événement mentionné au paragraphe précédent du présent
article.

4) De même si un navire de l'Oman aborde en détresse dans
les territoires de Sa Majesté, vient à s'échouer ou à faire
naufrage sur les côtes ou à proximité des côtes des territoires
de Sa Majesté, ou si un aéronef de J'Oman s'abat ou fait un
atterrissage forcé sur les territoires de Sa Majesté, les autorités
desdits territoires prêteront de la même façon leur aide et leur
assistance.

w. R. HAY
(Sceau)

Said Bin T AIMUR
(Sceau)
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B. - [<':CHANGE DE LETTRES

1

Le Résident politique de Sa Majesté dans le golfe Persique
au Sultan de Mascate et Oman

Consulat de Grande-Bretagne
Mascate, le 20 décembre 1951

Honoré et précieux ami,

Comme suite à nos conversations et aux négociations relatives
au nouveau Traité d'amitié, de commerce et de navigation
destiné à remplacer le Traité d'amitié, de commerce et de
navigation entre Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne,
d'Irlande et des territoires britanniques au-delà des mers et le
Sultan de Mascate et Oman et leurs dépendances, signé à
lfascate le 5 février 1939, je crois pouvoir considérer que vous
êtes disposé à conférer à Sa Majesté le Roi de Grande-Bretagne,
d'Irlande et des territoires britanniques au-delà des mers, pour
une période de 10 ans à compter du 1er janvier 1952, une
juridiction extra-territoriale dans votre territoire sur les
personnes et de la manière indiquées ci-après:

1) Les autorités consulaires de Sa Majesté auront juridiction
sur les personnes énumérées ci-après, lesquelles seront, à cet
effet, désignées sous le nom de "ressortissants de Sa Majesté":

a) Les citoyens du Royaume-Uni et des colonies;
b) Les citoyens de la Rhodésie du Sud;
c) Les protégés britanniques.

Le présent paragraphe ne s'appliquera pas aux personnes
susmentionnées si elles sont musulmanes.

2) Dans l'exercice de leurs ponvoirs aux termes du para
graphe 1 ci-dessus, les autorités consulaires de Sa Majesté
pourront, sous réserve de tout droit d'appel qu'il sera loisible
à Sa Majesté de prévoir, connaître en jugement des affaires
suivantes:

i) Toutes les inculpations criminelles contre des ressor
tissants de Sa Majesté;

ii) Tous les procès civils dans lesquels des ressortissants de
Sa Majesté sont défendenrs;

iii) Toutes les affaires de faillite dans lesquelles le failli ou
la personne qu'il s'agit de déclarer en état de fai1lite est
un ressortissant de Sa Majesté;

iv) Toutes les procédures ayant trait à l'administration de
la succession d'un ressortissant de Sa Majesté;

v) Toutes les questions de statut personnel lorsque la per
sonne dont le statut est en jeu est un ressortissant de
Sa Majesté.

3) Les autorités consulaires de Sa Majesté auront une
juridiction analogue sur tous les autres ressortissants de l'un
quelconque des pays du Commonwealth britannique (qu'ils soient
ou non musulmans) sauf sur les ressortissants de l'Union sud
africaine, du Pakistan, des Cheikhats du golfe Persique sous
protectorat britannique, de Zanzibar et des Etats du protectorat
d'Aden; toutefois lesdites autorités consulaires ne pourront pas
connaître en jugement:

i) Des affaires pénales et civiles, y compris celles ayant
trait à des lois et règlements édictés par le sultan, dans
lesquelles le plaignant ou le demandeur est le Gouverne
ment du sultan ou un ressortissant du sultan;

ii) Des instances de faillite dont le sultan décide qu'elles sont
portées devant ses tribunaux.

4) Lorsqu'un tribunal du sultanat aura rendu une décision
contre un ressortissant de Sa Majesté, au sens du paragraphe
l ci-dessus, le sultan, si le Consul de Sa Majesté le demande,
renverrra l'affaire devant une Cour d'appel cham qu'il consti
tuera à cet effet.

5) Un fonctionnaire du sultan ne pourra arrêter un ressor
tissant de Sa Majesté, au sens du paragraphe 1 ci-dessus, ni
saisir ses biens, ni pénétrer ou perquisitionner dans sa maison,
son bureau, son magasin ou tout autre local occupé par lui,
sauf en cas de nécessité, soit pour empêcher une violation de
l'ordre public ou une violation des lois ou règlements du
sultanat, soit pour appréhender un délinquant fugitif qui tente
de se réfugier chez un ressortissant de Sa Majesté; auquel cas,

le consul de Sa lIajesté devra être informé des mesures prises
et recevoir livraison du ressortissant de Sa Majesté ainsi arrêté,
afin qu'il soit jugé, et des biens saisis, afin qu'il soit statné sur
leur sort.

6) Toutes les lois et tous les règlements édictés par le
Sultan qui sont ou seront applicables à des ressortissants du
Sultan et à des ressortissants étrangers s'appliqueront automa
tiquement, sauf décision contraire du Sultan, aux ressortissants
de Sa Majesté, au sens du paragraphe 1, ainsi qu'aux autres
ressortissants d'un pays quclconque du Commonwealth britan
nique, dans les affaires dont connaîtront les autorités consulaires
de Sa Majesté conformémcnt au paragraphe 3; tontefois, dans
l'exercice de la juridiction de Sa Majesté, lesdites autorités
consulaires suivront la procédure prévue par leur propre
législation.

7) Sur la demande personnelle du sultan, le conseil de Sa
Majesté prendra sans délai excessif toutes dispositions utiles
pour faire sortir des territoires du sultan tout ressortissant de
Sa Majesté, au sens du paragraphe l, que le sultan jugerait
indésirable; toutefois, aucune disposition du présent paragraphe
n'empêchera le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume
Uni d'intervenir auprès du sultan au nom de l'intéressé.

S) Toutes les amendes infligées par les autorités consnlaires
de Sa Majesté pour des infractions aux règlements du sultanat
en matière de douane, d'administration municipale ou de passe
ports seront versées au Trésor du sultanat.

9) Aux fins des présentes dispositions, les personnes morales
seront considérées comme citoyens ou ressortissants du terri
toire en vertu des lois duquel elles sont constituées.

Je vous saurais gré de bien vouloir me confirmer que
j'interprète exactement le sens de nos arrangements, de façon
que je puisse en informer Sa Majesté.

Je désire exprimer la haute considération que j'éprouve pour
Votre Altesse et l'assurer que je demeure,

De Votre Altesse, l'ami sincère.
(Sigllé) W. R. HAY

II

Le sultan de Mascate et Oman au résident politique de Sa
Majesté dans le golfe Persique

Mascate, le 20 décembre 1951
[Après les compliments]

Nous avons reçu la lettre de Votre Excellence, en date de
ce jour, au sujet de la compétence extra-territoriale et nous
confirmons l'exactitude de votre interprétation. Votre Excellence
peut en informer Sa Majesté le Roi.

Votre ami sincère,
(Sigllé) Said Bin TAIMFR

c. - ÉCHANGE DE LETTRES ENTRE LE GOUVERNEMENT DU
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET n'IRLANDE DU
NORD ET LE SULTAN DE MASCATE ET OMAN RELATIF AUX
FORCES AR1IÉES DU SULTAN, À L'AVIATION CIVILE, AUX
INSTALLATIONS DE LA ROYAL AIR FORCE ET AU DÉVE
LOPPElIIENT ÉCONOMIQUE OE MASCATE ET O)IAN

Londres, le 25 juillet 1955
1

Le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères au sultan de
:Mascate et Oman

Foreign Office, S.W.l
Le 25 juillet 1955

Honoré et précieux ami,

Me référant aux entretiens que j'ai eu le plaisir d'avoir avec
Votre Altesse à Londres et comme suite à ceux qui ont eu lieu
à Mascate entre Votre Altesse et M. Julian Amery au mois
de janvier 1955, j'ai l'honneur d'exposer ci-après la manière
dont j'interprète l'entente intervenue entre nous.

Considérant l'intérêt commun qu'ont Votre Altesse et le
Gouvernement de Sa Majesté au progrès du Sultanat de Mascate
et Oman, le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni
est décidé à accorder une aide en vue de renforcer les forces
armées de Votre Altesse. Le Gouvernement de Sa Majesté
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détachera également auprès de Votre Altesse, sur sa demande,
des officiers de carrière de l'armée britannique qui, pendant
qu'ils serviront dans le Sultanat, feront partie intégrante des
forces armées de Votre Altesse. Les conditions de service des
officiers britanniques qui seront détachés ont été arrêtées d'un
commun accord avec Votre Altesse. Le Gouvernement de Sa
Majesté fournira en outre des moyens d'entrainement pour les
membres des forces armées de Votre Altesse ainsi que les
conseils pour les questions d'entraînement et autres que Votre
Altesse pourra demander.

Le Gouvernement de Sa Majesté aidera d'autre part Votre
Altesse à constituer une aviation comme partie intégrante de
ses forces armées et fournira du personnel qui servira dans
cette aviation.

Votre Altesse a approuvé la conclusion d'un accord portant
prorogation des arrangements en vigueur concernant l'aviation
civile et l'utilisation par la Royal Air Force des aérodromes de
Salalah et de Masirah.

Nous avons aussi examiné ensemble les problèmes écono
miques et de développement qui se posent au sultanat, et le
Gouvernement de Sa Majesté s'est engagé à aider Votre
Altesse à exécuter un programme de développement civil portant
notamment sur l'amélioration des routes, la construction
d'installations médicales et scolaires et les recherches agricoles.

Si Votre Altesse estime que ce qui précède formule de façon
exacte l'entente intervenue entre nous, je propose que la présente
lettre et la réponse de Votre Altesse soient considérées comme
constituant un accord entre Votre Altesse et mon Gouvernement.

Je prie Votre Altesse, etc.
(Sigllé) Selwyn LLOYD

II

Le sultan de Mascate et Oman au Secrétaire d'Etat aux
affaires étrangères

Londres, le 25 juillet 1958
Monsieur le Secrétaire d'Etat,

Nous avons reçu la lettre en date de ce jour dans laquelle
Votre Excellence formule l'accord intervenu à la suite des
entretiens que nous avons eus avec le Gouvernement de Sa
Majesté dans le Royaume-Uni, et nous confirmons que cette
lettre et la présente réponse seront considérées comme
constituant notre accord avec le Gouvernement de Sa Majesté.

Veuillez agréer, etc.
(Sigllé) Said Bin T AIMUR

ANNEXE Il

Accords entre les cheikhats sous reglme de traité
et le Royaume-Uni

ACCORD EXCLUSIF ENTRE LE CHEIK DE L'ABOU DHABI ET LE
GOUVERNEMENT BRITANNIQUE, EN DATE DU 6 MARS 1892

Je, soussigné, Zaid bin Khalifah, cheik de l'Abou Dhabi,
agissant en présence du lieutenant-colonel A. C. Talbot, c.I.E.,
Résident politique dans le golfe Persique, m'engage solennelle
ment par les présentes, en mon nom propre comme au nom
de mes héritiers et successeurs, à respecter les dispositions
ci-après:

1. Je m'engage à ne contracter en aucun cas aucun accord,
y compris sous forme de correspondance, avec une Puissance
autre que le Gouvernement britannique.

2. Je m'engage à n'accorder le droit de résidence sur mon
territoire à aucun agent d'un autre gouvernement, sauf assenti
ment du Gouvernement britannique.

3. Je m'engage à ne céder, vendre, hypothéquer ou laisser
occuper en aucune autre façon une partie quelconque de mon
territoire, sauf pour le cas où l'autre partie serait le Gouverne
ment britannique.

FAIT à Abou Dhabi, le 6 mars 1892, correspondant au 5
Cha'bân de l'an 1309 de l'Hégire.

Signature de Zaid Bin KHALIFAH
Cheik d'Abou Dhabi

Lieutenant-colonel A. C. TALBOT
Résident dans le golfe Persique

LANDSDOWNE,
Vice-Roi et Gouverneur général de l'Inde

Ratifié par Son Excellence le Vice-Roi et Gouverneur général
de l'Inde, à Simla, le 12 mai 1892.

H. M. DURAND,
Secrétaire au Gouvernement de l'Inde,

Département des affaires étrangères

[Les accords signés par les autres cheiks des Etats sous
régime de traité, à savoir les cheiks du Dabai, de l'Adjman,
du Chargan, du Ras ul Khima et de l'Umm-ul-Gawain, les
trois premiers en date du 7 mars 1892 et les deux derniers en
date du 8 mars, sont de forme identique.]

ACCORD SUR L'INTERDICTION DU TRAFIC D'ARMES - 1902

Nous, soussignés, cheiks des Etats sous régime de traité,
nous engageons à interdire rigoureusement l'importation d'armes
destinées à la vente sur nos territoires respectifs, ainsi que
l'exportation d'armes à partir de ces territoires, et avons avisé
tous ceux que concerne l'application du présent Accord.

Maktoum Bill HACHAR (Debai)

Sagar Bin KHALED (Chargah)

Rashid Bin AHMED (Um-el-Kowain)

Abdoul Aziz Bin HOMAID (Adjrnan)

Zaid Bin KHALIFAH (Abou Dhabi)

Signé et scellé en ma présence par les cheiks susmentiollilés
à bord du "Lawrence", navire de Sa Majesté royale et impériale,
les 24, 25 et 26 novembre 1902.

Lieutenant-colonel C. A. KUIBALL,
par intérim: Résident politique dans le golfe Persique

ENGAGEMENT PRIS PAR LE CHEIK DE CHARGAII EN CE QUI CON

CERNE LE PÉTROLE - 1922

Lettre adressée par Khaled ben Ahmed, cheik de Chargah, à
l'Honorable lielltenant-colonel A. P. Trevor, C.S.!., C.I.E.,
résident politiq-lte dans le golfe Persique, Bllshiré, en date du
18 famadi-os-Sani 1340 (17 février 1922)

[Après les politesses d'usage]
Le but de la présente lettre d'amitié est de vous adresser

mes compliments et de m'enquérir de votre santé.
Je tiens en outre à vous informer que j'écris la présente

lettre de mon plein gré, et que je m'engage envers Votre
Honneur, pour le cas où un gisement de pétrole serait découvert
sur mon territoire, à n'accorder aucune concession y relative,
si ce n'est à la personne qui serait désignée par le Gouverne
ment britannique.

Je n'ai rien à ajouter à ce qui précède.

Note. - Un engagement analogue a été pris par le cheik du
Ras-al-Khaima le 22 février 1922.

ENGAGEMENT PRIS PAR LE CHEIK DU DraAI EN CE QUI CONCERNE
LE PÉTROLE - 1922

Lettre adressée par Saïd ben Maktoum, cheik dll Dibai, au
lielltenant-c%nel A. P. Trevor, CS.I., C.I.E., résident
politique dans le golfe Persique, en date dll 4 Rall1ad01~ 1340
(2 mai 1922)

[Après les politesses d'usage]

Je tiens à vous informer que nous nous engageons, pour le
cas où du pétrole viendrait à être découvert sur notre territoire,
à n'accorder aucune concession y relative, sauf à la personne
désignée par le Gouvernement britannique.

Note. - Des engagements identiques quant au fond ont été
pris par les cheiks dont les noms suivent aux dates ci-après:
cheik d'Abou Dhabi (3 mai 1922); cheik d'Adjman (4 mai
1922) ; cheik d'Umm-al-Qaiwain (8 mai 1922).
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A. - DÉCISIONS PRISES PRECEDEMMENT PAR LE
COMITÉ SPÉCIAL ET L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE

1. A la suite de la discussion sur l'ile Maurice, les
Seychelles et Sainte-Hélène lors de ses séances de
1964, le Comité spécial a adopté une série de conclusions
et de recommandations figurant dans son rapport à la
dix-neuvième session de l'Assemblée générale (A/5800/
Rev.l 1, chap. XIV, par. 154 à 159). Le Comité spécial
a inclus des renseignements concernant ces territoires
dans son rapport à la vingtième session de l'Assemblée
générale (A/6000/Rev.1 2 , chap. XIII).

2. L'Assemblée générale a adopté à sa vingtième
session deux résolutions, l'une concernant l'île Maurice
(résolution 2066 (XX), du 16 décembre 1965, et l'autre
concernant un certain nombre de territoires plus petits,
et notamment les Seychelles et Sainte-Hélène [résolu
tion 2069 (XX) du 16 décembre 1965].

3. Le dispositif de la résolution 2066 (XX) sur
l'île Maurice se lit comme suit:

[L'Assemblée générale]
"1. Approuve les chapitres des rapports du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatifs au territoire de l'île Maurice et fait siennes
les conclusions et les recommandations du Comité
spécial qui y figurent;

"2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du
territoire de l'ile Maurice à la liberté et à l'indépen
dance, conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale;

"3. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à prendre des
mesures efficaces en vue de la mise en œuvre immé
diate et complète de la résolution 1514 (XV);

"4. Invite la Puissance administrante à ne prendre
aucune mesure qui démembrerait le territoire de
l'île Maurice et violerait son intégrité territoriale;

"S. Invite en outre la Puissance administrante à
faire rapport au Comité spécial et à l'Assemblée
générale sur l'application de la présente résolution;

"6. Prie le Comité spécial de maintenir à l'étude
la question du territoire de l'île Maurice et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
vingt et unième session."
4. Le dispositif de la résolution 2069 (XX), relative

notamment aux îles Seychelles et à Sainte-Hélène, se
lit comme suit:

[L'Assemblée générale]
"1. Approuve les chapitres des rapports du Comité

spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatifs à ces territoires et fait siennes les conclusions
et les recommandations qui y figurent;

"2. Invite les puissances administrantes à appli-

* Publié antérieurement sous la cote A/6300/Add.9.
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-ne1wiè1lle

session, Annexes, annexe nO 8 (première partie).
2 Ibid., vingtième session, A1Ulex~s, additif au point 23 de

l'ordre du jour.

quer sans retard les résolutions pertinentes de l'As
semblée générale;

"3. Prie les puissances administrantes d'autoriser
les missions de visite de l'Organisation des Nations
Unies à se rendre dans les territoires et de leur offrir
toute leur coopération et toute leur assistance;

"4. RéaffirtHe le droit inaliénable des peuples de
ces territoires de décider de leur statut constitutionnel
conformément à la Charte des Nations Unies et aux
dispositions de la résolution 1514 (XV) et des autres
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

"5. Décide que l'Organisation des Nations Unies
devra prêter toute l'aide nécessaire aux peuples de
ces territoires dans les efforts qu'ils déploient pour
décider librement de leur statut futur;

"6. Prie le Comité spécial d'examiner la situation
dans ces territoires et de faire rapport à l'Assemblée
générale, lors de sa vingt et unième session, sur
l'application de la présente résolution;

"7. Prie le Secrétaire général de prêter toute son
assistance dans l'application de la présente résolution."

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 3

5. Des renseignements sur l'île Maurice, les Seychel
les et Sairite-Hélène figurent dans les rapports du
Comité spécial aux dix-neuvième et vingtième sessions
de l'Assemblée générale (A/S800/Rev.l, chap. XIV et
A/6000/Rev.l, chap. XIII). On trouvera ci-dessous des
renseignements supplémentaires.

1. - ÎLE MAURICE

Renseignements généraux

6. Jusqu'au 8 novembre 1965, le territoire de l'île
Maurice se composait de l'île Maurice et de ses dépen
dances, l'île Rodriguez, l'archipel des Chagos, les
Agalega et les Cargados Carajos. A compter de cette
date l'archipel des Chagos fait partie d'un nouveau
territoire créé par le Gouvernement du Royaume-Uni,
qui porte le nom de Territoire britannique de l'océan
Indien (voir ci-dessous par. 41 à 53).

7. La population totale de l'île Maurice, à l'exclu
sion de ses dépendances, a été estimée à la fin de 1965
à 751 421 habitants. Du point de vue ethnique, la popu
lation comprend la population générale (Européens, en
majorité Français, Africains et métis) au nombre de
220093, les Indo-Mauriciens (immigrants venus de la
péninsule indienne et leurs descendants) au nombre de
506 552 (dont 383 542 hindous et 123 010 musulmans)
et les Chinois (immigrants venus de Chine et leurs des
cendants) au nombre de 24776.

8. Avec sa densité moyenne de plus de 1 000 habi
tants au mile carré, l'île Maurice est déjà l'une des
régions agricoles les plus peuplées du monde, et le
taux de natalité qui reste élevé et le taux de mortalité
décroissant ont pour résultat une augmentation de quel-

3 Cette section a été rédigé d'après: a) des renseignements
obtenus par le Secrétariat de sources connues; b) des renseigne
ments fournis conformément à l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte par le Royaume-Uni (pour l'année se terminant le 31
décembre 1964), le 26 juillet 1%5 pour l'ile Maurice le 23
juillet 1965 pour les Seychelles et le 28 juillet 1965 pour 'Sainte
Hélène.
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que 30 pour 1 000 pa~ an. L'accrois~ement de !a popu:
lation a causé un abaIssement du niveau de vIe parmI
certaines couches de la population et une augmentation
du chômage.

Evolution politique et constitutiol11lelle

Conférence constitutionnelle de 1965

9. La décision faisant de l'ile ?\laurice un Etat indé
pendant, probablen~ent à b fin d~ 1966, .après .une ~é:
riode d'autonomie II1terne complete de SIX mOIS, a ete
annoncée par M. Anthony Greenwood, secrét.air<: d'Etat
aux colonies, à l'issue d'une conférence constitutionnelle
qui s'est tenue à Londres du 7 au 24 septembre 1965.

10. Les représentants de tous les partis politiques
de la législature de l'ile r-.'laurice ont assisté à la ~onfé
rence: le Mauritius Labour Party (lVILP), condll1t par
le Premier Ministre, sir Seenoosagur Ramgoolam; le
Parti mauricien social démocrate (PMSD), conduit par
M. J. Koenig; l'Independent Forward Bloc (IFB), con
duit par M. S. Bissoondoyal; le Muslim Committee
of Action (MCA), conduit par M. A. R. Mohamed, et
deux membres indépendants de la législature, MM. J.
M. Paturau et J. Ah Chuen.

11. Le MLP, parti de la classe ouvrière qui aux
élections générales d'octobre 1963, à la législature, a
remporté 19 des 40 sièges dont les titulaires sont élus,
représente principalement la communauté indo-mauri
cienne et la communauté créole (afro-européenne). La
plupart des lndo-Mauriciens qui votent pour ce parti
sont des hindous, bien qu'il ait aussi l'appui de quelques
musulmans. La majorité des musulmans, cependant,
appartient au MCA qui, aux dernières élections, ~
obtenu 4 sièges et était l'allié du MLP. Le PMSD, qll1
a remporté 8 sièges, représente traditionnellement les
propriétaires terriens franco-mauriciens et la bomgeoi
sie créole. A gauche du MLP se trouve l'IFD, parti
indo-mauricien rural, qui a remporté 7 sièges.

12. Selon les informations, le PMSD s'est retiré de
la Conférence le 23 septembre 1965 et n'a pas assisté
à la séance plénière finale. Son chef, M. J. Koenig, a
dit que M. Greenwood avait été informé que le parti ne
participerait pas à la conférence tant que celui-ci n'aurait
pas pris de décision sur deux points essentiels sur les
quels le parti avait insisté tout au long des débats. Les
deux points en question étaient, d'une part, que le
Gouvernement du Royaume-Uni devait accepter le droit
des Mauriciens à recourir à un référendum pour déter
miner s'ils souhaitent l'indépendance ou une forme
d'association libre avec le Royaume-Uni, et, d'autre
part, un système de représentation proportionnelle qui
assure que les minorités soient représentées à la légis
lature à peu près proportionnellement à leur importance
numérique.

13. L'accord n'étant pas unanime parmi les partis de
l'île Maurice, les décisions du Gouvernement du
Royaume-Uni sur J'avenir du territoire ont été annon
cées à la séance plénière finale par M. Greenwood. Ces
décisions ont été consignées dans un rapport sur la
conférence 4, dont le résumé suit.
Statut futur

14. Les débats de la Conférence sur la question du
statut de l'île Maurice ont opposé les partisans de l'indé
pendance et ceux qui sont favorables à l'association
actuelle avec le Royaume-Uni. De nombreuses heures
ont également été consacrées à la question de savoir si

-1 MauritiltS Coasliluljollal Coll/ereHee, 1965, Cmnd. 2797
(Londres, Rer Majesty's Stationery Office, 1965).

le choix de ce statut devrait être précédé d'une consul
tation de la population et, dans l'affirmative queUes
seraient les modalités de cette consultation. Tous les
partis ont considéré que l'île Maurice devait rester au
sein du Commonwealth en continuant de reconnaître la
Reine comme chef de l'Etat. Mais sur la question de
l'indépendance et de la forme à donner à l'association
avec le Royaume-Uni, leurs divergences ont persisté.

15. Le MLP et l'IFB sont partisans de l'indépen
dance et le MCA est également prêt à appuyer l'indé
pendance à la condition d'obtenir certaines assurances
électorales pour la communauté musulmane. En revan
che, le PMSD est favorable au maintien de liens avec
le Royaume-Uni (tout en n'écartant pas la possibilité
d'une indépendance éventuelle) et demande l'organisa
tion d'un référendum afin de permettre à la population
de choisir entre l'indépendance ou l'association. Les
autres arguments avançés' par des représentants indé
pendants à l'Assemblée législative invoquaient notam
ment le fait que l'ile Maurice est trop petite, isolée, et
son économie trop vulnérable pour survivre en tant
qu'entité indépendante.

16. Le rapport de la Conférence a indiqué qu'éta~t
donné ces vues divergentes, le Gouvernement britanm
que devrait prendre une décision sans pouvoir s'appuyer
sur l'avis unanime des participants à la Confér7nce.
Après avoir étudié soigneusement tous les problemes
en cause, le Secrétaire d'Etat a reconnu "qu'il était
légitime que l'ile Maurice accède à J'indépendance et
occupe la place qui lui revient parmi les nations souve
raines du monde". Il s'est opposé au référendum en
faisant valoir que celui-ci aurait surtout pour effet ':~e
prolonger l'incertitude actuelle et la controverse P?lttI
que d'une manière telle qu'il ne pourrait que durCIr et
approfondir les divisions et les rivalités interr:es." L.e
Secrétaire d'Etat s'est déclaré convaincu "qU'II seratt
possible d'élaborer une constitution qui jouisse de
l'appui et du respect de tous les partis et de tous les
secteurs de la population".

17. En faisant connaître ses vues à la Conférence, le
Secrétaire d'Etat a dit que, lorsque la Commission
électorale (voir ci-dessous) aurait fait son rapport, une
date serait fixée pour l'organisation d'élections géné
rales dans le cadre du nouveau régime et qu'un nou:
veau gouvernement serait constitué. Le Royaume-U11I
serait prêt à fixer une date en consultation avec ce
gouvernement et à prendre les mesures nécessaires pour
déclarer l'indépendance de l'île Maurice, après une
période de six mois de gouvernement intégralen;en~
autonome, si une résolution à cet effet était adoptee a
la majorité simple de la nouvelle assemblée. Le. Go~
vernement britannique pensait que toutes les diSpOSI
tions voulues pourraient être prises avant la fin de 1966.

Plan de Constitution
18. Au cours des débats, les participants à la Confé

rence ont reconnu que certaines questions nécessiteraient
des dispositions spéciales dans la Constitution de l'îl~
Maurice afin que le choix du statut ne se fasse pas a
leur détriment. Un accord assez général a pu se faire sur
la plupart de ces questions et l'on a distribué aux délé
O'ués un plan de constitution reprenant les points sur
lesquels ils s'étaient mis d'accord.

19. Les questions étudiées dans ce ~lan ~~ constitu
tion comprenaient notamment: des dlSposlttons pour
sau~egarder les droits fondamentaux de l'homme et
pour assurer l'impartiali~é du sy~tème judiciai~e e~ d~s
commissions de la fonctIOn publtque, du servIce JudI
ciaire et juridique et de la police ainsi que les dispo-
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sitions relatives aux poursuites criminelles et à l'exercice
du droit de grâce. Une autre garantie contre toute
possibilité d'abus de pouvoir est prévue dans la dispo
sition relative à la nomination d'un "ombudsman" qui
exercerait une vaste juridiction pour enquêter sur les
plaintes portées contre certains organes publics ou cer
tains fonctionnaires.

20. Le plan de constitution énumère également les
dispositions prévues pour la nomination d'un représen
tant de la Reine qui, dans l'exercice de ses fonctions,
agirait en général sur l'avis d'un conseil des ministres
constitué d'un Premier Ministre, de 14 autres ministres
collectivement responsables devant une Assemblée légis
lative entièrement élue.

21. Toute modification à la constitution devra être
approuvée par les deux tiers de tous les membres de
l'Assemblée législative, et dans les cas des clauses réser
vées, par les trois quarts des membres au moins.

Commission électorale

22. Un des autres points au sujet duquel il s'est
révélé impossible d'arriver à un accord à la Conférence,
a été la question du système électoral à prévoir dans la
constitution accordant l'autonomie. Le Secrétaire d'Etat
a dit qu'il hésitait à trancher une question aussi impor
tante sans procéder à de nouvelles consultations et qu'il
proposait, par conséquent, de charger une commission
électorale de faire des recommandations concernant le
système de répartition des sièges à l'Assemblée et le
découpage des circonscriptions électorales qui convien
drait le mieux.

23. En formulant ses recommandations, la Commis
sion devrait accepter certains principes: le système
recommandé devrait être fondé essentiellement sur des
circonscriptions représentées par plusieurs candidats; il
y aurait une liste électorale commune permettant, le cas
échéant, de réserver des sièges pour assurer une repré
sentation équitable des principaux secteurs de la popu
lation; il conviendrait de décourager la prolifération de
petits partis; il n'y aurait pas de membres nommés à
l'Assemblée législative et il faudrait assurer la repré
sentation de l'île Rodrigues. La Commission, composée
d'un président (sir Harold Banwell) et de deux autres
membres (MM. Colin Leys et T. G. Randall), s'est ren
due dans l'île Maurice en janvier 1966.

24. Dans son rapport 5, qu'elle a soumis à l'examen
du Secrétaire d'Etat le 22 février 1966, la Commission
déclarait que pour formuler ses propositions concernant
le système électoral elle avait tenu compte des vues qui
lui avaient été exposées soit à titre individuel soit au
nom d'organisations (et notamment au nom des quatre
principaux partis politiques) tout en s'inspirant des
principes directeurs énoncés à son intention dans le
rapport de la Conférence constitutionnelle de 1965.

25. D'après le système proposé, l'île Maurice serait
découpée en 20 circonscriptions qui éliraient chacune
trois représentants (60 en tout) au scrutin de liste
(chaque électeur étant tenu d'exprimer les trois suffra
ges dont il dispose), tandis que Rodrigues (la principale
dépendance de l'ile Maurice) constituerait une seule
circonscription qui élirait deux représentants au scrutin
de liste, lesquels représenteraient également les deux
autres dépendances: Cargado Carajos et Agalega.

26. Un mécanisme de compensation constant serait
prévu grâce à cinq sièges supplémentaires qui seraient

5 Mauritius: Report of the Banwell Commissioll on the
Electoral System, Colonial nO 362 (Londres, Rer Majesty's
Stationery Office, 1966).

pourvus l'un après l'autre par les candidats perdants
ayant recueilli le plus de voix parmi ceux dont le parti
et le groupe ethnique sont le moins équitablement repré
sentés à la suite du scrutin. Toutefois un parti ne pour
rait gagner un siège par l'opération de ce mécanisme
qu'à condition d'avoir déjà obtenu lors du vote au
moins un siège et 10 p. 100 des suffrages exprimés.

27. On prévoyait également un mécanisme de com
pensation variable en vertu duquel tout parti ayant
obtenu plus de 25 p. 100 des suffrages mais moins de
25 p. 100 des sièges bénéficierait d'une augmentation
correspondante du nombre de ses représentants.

28. La Commission a également recommandé d'en
voyer des observateurs indépendants des pays du
Commonwealth à l'île Maurice pour assister à la prépa
ration de la prochaine liste électorale et aux élections
qui se dérouleraient ensuite, et aussi de créer une com
mission électorale indépendante de trois membres.

29. Dans une dépêche en date du 28 mai 1966
adressée au Gouverneur de l'île Maurice, le Secrétaire
d'Etat aux colonies déclarait qu'après avoir attentive
ment étudié les recommandations contenues dans le
rapport de la Commission Banwell, il était parvenu à
la conclusion que le régime électoral proposé était, dans
son ensemble, tout à fait fidèle aux principes directeurs
énoncés dans le rapport de la Conférence constitution
nelle de 1965, et était "aussi équitable et aussi satisfai
sant que le permettait la situation actuelle de l'île
Maurice". Il avait décidé en conséquence d'accepter
intégralement les recommandations de la Commission et
espérait sincèrement que dans l'intérêt bien entendu de
l'île Maurice les divers partis politiques accepteraient
de bonne grâce le système proposé et coopéreraient à
sa mise en œuvre afin qu'on puisse d'ores et déjà
arrêter les dispositions voulues en vue des élections,
prévues pour la fin de 1966.

30. Le Secrétaire d'Etat déclarait également qu'étant
donné la situation qui existait dans l'île Maurice il
était tout à fait indiqué d'envoyer dans l'île, comme le
recommandait la Commission, un groupe d'observateurs
des pays du Commonwealth, et qu'il allait de toute
urgence se mettre en mesure de désigner les personnes
qualifiées pour se charger de cette mission. Il priait
enfin le Gouverneur de faire en sorte que le rapport de
la Commission et la dépêche du Secrétaire d'Etat fussent
publiés dans l'île Maurice aussitôt que possible.

31. Pendant près de quatre semaines après la paru
tion du rapport de la Commission, celui-ci a fait l'objet
de vives controverses à l'île Maurice notamment entre
les trois partis représentés dans le gouvernement actuel
(le MLP, l'IFB et le MCA) et le parti d'opposition
(PMSD). On rapporte que les trois premiers partis ont
organisé, sous la direction du Premier Ministre, le Front
de l'indépendance pour protester contre les propositions
de la Commission concernant le système électoral. Leurs
principales objections étaient apparemment fondées sur
le fait que ces propositions ne prévoyaient pas le gouver
nement de la majorité et n'assuraient pas une représen
tation directe suffisante aux collectivités musulmane et
chinoise. En revanche, le PMSD était apparemment
favorable au système proposé par la Commission, le
jugeant très proche de la représentation proportionnelle
et impartial vis-à-vis des divisions ethniques. De part et
d'autre on échangeait accusations et contre-accusations
et on organisait de grands meeungs politiques qui
adoptaient des résolutions et promettaient d'appuyer
telle ou telle attitude.
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32. Le 16 juin 1966, le Premier Ministre a présenté
à l'Assemblée législative une proposition tendant à sou
mettre les recommandations du rapport Banwell à un
nouvel examen. Cette proposition a été adoptée à une
majorité écrasante, tandis qu'un amendement présenté
par l'opposition et tendant à accepter le rapport était
repoussé à une forte majorité. Le 27 juin 1966, M. John
Stonehouse, Sous-Secrétaire parlementaire aux colonies,
s'est rendu à l'ile Maurice pour une huitaine de jours
pour s'entretenir avec les quatre principaux partis poli
tiques au sujet des recommandations du rapport
Banwell. Ces discussions ont abouti à un accord complet
sur certaines modifications à apporter auxdites recom
mandations.

33. Ces modifications qui ont été ensuite approuvées
par le Secrétaire d'Etat étaient notamment les suivantes:

34. Le régime recommandé par la Commission
Banwell pour le scrutin de circonscription sera conservé
intégralement mais les mécanismes de compensations
recommandés par la Commission seront modifiés. Le
mécanisme de compensation variable sera abandonné et
le mécanisme de compensation constant prévoira non
pas cinq mais huit sièges réservés aux "perdants qua
lifiés". Tout parti ou groupement aura droit à être en
vi~agé .d~ns la r~partition ~e ces sièges pourvu qu'il se
SOIt faIt 1111matnculer aupres de la Commission électo
rale avant la date de la nomination des candidats. La
répartition des sièges réservés aux "perdants qualifiés"
n.~ sera donc pas assujettie, comme l'était celle des cinq
SIeges de compensation, à la nécessité pour un parti
d'avoir obtenu un résultat minimum au scrutin de cir
conscription.

35. De c~s huit sièges pour "perdants qualifiés", les
quatre premIers seront alloués sans distinction du parti
aux groupes ethniques qui, à l'issue du scrutin de cir
conscription, seraient insuffisamment représentés à l'As
s~mblée législat~ve. P~ur les quatre sièges restants, on
tIendra compte a la fOlS du parti et du groupe ethnique
des candidats.

36. Dans l"ensemble, ce système de huit sièges pour
"perdants qualifiés" aura donc pour effet d'aider tel ou tel
groupe ethnique à s'assurer une représentation équita
ble à l'Assemblée législative, grâce aux sièges supplé
mentaires qui lui seront alloués à cette fin, tout en
~ainten.ant la. po~iti2n du parti o~ du gr.oupeme~t qui
VIendrait en tete a 1Issue du scrutm de clIconscnption.

37. Le 4 juillet i966, avant son départ pour Londres,
M. Stonehouse, selon la presse, aurait déclaré qu'il im
portait d'organiser aussitôt que possible des élections
générales sur la base des propositions de la Commission
Banwell sous leur forme revisée, mais qu'il était impos
sible, au stade actuel, de déterminer à quelle date l'ile
Maurice accéderait à l'autonomie intérieure complète.
Apparte1tance att Co11tmo1twealth

38. En ce qui concerne l'appartenance au Common
wealth, le Secrétaire d'Etat a précisé que cette question
ne concernait pas seulement le Gouvernement britanni
que, mais également l'ensemble des membres du
Commonwealth. Il a indiqué, toutefois, que son gouver
nement serait heureux, au cas où une résolution émanant
de l'Assemblée législative de l'île Maurice élue avant
l'indépendance confirmait le vœu du territoire d'appar
tenir au Commonwealth, de transmettre cette demande
aux autres gouvernements du Commonwealth.

39. Le Secrétaire d'Etat a estimé que l'accession du
territoire à l'indépendance renforcerait les relations
étroites et amicales quî existaient entre l'île Maurice et

le Royaume-Uni depuis plus de 150 ans. L'île Maurice
continuerait d'avoir droit à une aide économique du
Royaume-Uni au même tître que d'autres territoires
précédemment dépendants et continuerait à bénéficier
du Commonwealth Sugar Agreement.

Défense

40. A la dernière séance plénière de la Conférence,
le Secrétaire d'Etat a indiqué qne son gouvernement
avait étudié soigneusement les vues exprimées au sujet
de la conclusion d'un accord de défense entre les Gou
vernements de l'ile Maurice et du Royaume-Uni. Il a
annoncé que son gouvernement était, en principe, dési
reux de négocier avant l'indépendance les termes d'un
accord de défense avec le Gouvernement de l'ile Mau
rice, accord qui serait signé et entrerait en vigueur
immédiatement après l'indépendance. Le Gouvernement
du Royaume-Uni pensait que cet accord pourrait per
mettre, en cas de menace extérieure pesant sur l'un ou
l'autre pays, aux deux gouvernements de se consulter
et de décider des mesures à prendre pour assurer leur
défense mutuelle. Des consultations communes seraient
organisées, à la demande du Gouvernement mauricien,
au cas où la sécurité intérieure du territoire serait
menacée. D'une part, l'accord comprendrait des dispo
sitions aux termes desquelles le Gouvernement britan
nique s'engagerait à aider à assurer la formation des
forces de police et de sécurité de l'ile Maurice et déta
cherait à cette fin du personnel spécialisé; d'autre part,
le Gouvernement mauricien accepterait de laisser le
Royaume-Uni user de ses prérogatives actuelles et con
tinuer à utiliser la station de radiotélégraphie HMS
ainsi que l'aérodrome de Plaisance.

Terr·itoire britannique de l'océan Indien

41. Le 10 novembre 1965, le Secrétaire d'Etat aux
colonies, dans une réponse écrite à une question posée
à la Chambre des conmmnes, déclarait:

"Avec l'accord des gouvernements de l'île Maurice
et des îles Seychelles, des dispositions nouvelles ont
été prises pour l'administration de certaines îles de
l'océan Indien, par une ordonnance prise le 8 novem
bre (The British Indian Ocean Territory Order 1965,
Statutory Instruments 1965, No. 1920). II s'agit de
l'archipel des Chagos, situé à quelque 1 200 miles au
nord-est de l'île Maurice, et des îles Aldabra,
Farquhar et Desroches dans l'océan Indien occidental.
Ces îles ont respectivement 1 000, 100, 172 et 112
habitants. L'archipel des Chagos était autrefois admi
nistré par le Gouvernement de l'île Maurice et les
trois autres îles par le Gouvernement des Seychelles.
Les îles porteront le nom de British Indian Ocean
Territory (Territoire britannique de l'océan Indien)
et elles seront administrées par un Commissaire. II
est entendu que des ouvrages défensifs pourront être
construits sur ces iles par les Gouvernements de
Grande-Bretagne et des Etats-Unis, mais aucun des
deux gouvernements n'a encore établi de projet ferme.
Une compensation appropriée sera versée."
42. Par la suite, il a été annoncé que le premier Com

missaire du Territoire serait lord Oxford et Asquith,
Gouverneur et Commandant en chef de Seychelles, et
que cette nouvelle nomination s'ajoutait à celle de Gou
verneur de Seychelles.

43. D'après les informations, le nouveau territoire
deviendrait peut-être la base stratégique d'un nouveau
système de sécurité anglo-américain à l'est de Suez.
Bien qu'il n'existe pas de projet établi, les deux pays
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auraient l'intention d'utiliser Diego Garcia, la plus
grande des iles de l'archipel des Chagos, longue de 13
miles et large de 4 miles, comptant environ 500 habi
tants, comme centre de communication et dépôt de car
burants, après les aménagements nécessaires. L'ile pour
rait être transformée en poste-relais, bien que cela ne
soit pas envisagé actuellement. Les autres îles ont été
ajoutées en prévision des besoîns futurs éventuels.

44. Certains autres pays auraient été tenus au cou
rant. Parmi eux, l'Australie et la Nouvelle-Zélande
qui, pense-t-on, s'intéresseraient à la création de postes
relais pour les transports aériens et maritimes dans
l'océan Indien entre la mer Rouge et les îles Cocos
(Keeling) [actuellement sous administration austra
lienne] .

45. La compensation versée au Gouvernement de
l'île Maurice serait d'environ 3 millions de livres
sterling dans le cas de l'archipel des Chagos.

46. Dans l'île Maurice, les trois ministres du PMSD
(Parti mauricien social démocrate) ont démissionné du
gouvernement le 12 novembre 1965 pour protester con
tre le projet britannique de détacher l'archipel des
Chagos de l'île Maurice afin de constituer une base
militaire anglo-américaine. Les ministres en question
- dont les portefeuilles ont été confiés par la suite à
trois autres personnes (l'une de l'IFB et deux du
MCA - étaient M. J. Koenig, Attorney-General, chef
du parti; M. G. Duval, ministre de l'habitation, des
terres, de l'urbanisme et de la planification rurale, chef
adjoint; et M. R. Devienne, ministre d'Etat (dévelop
pement), président du parti. L'un d'entre eux (M.
Duval) aurait télégraphié au Premier Ministre de
l'Inde pour le remercier de l'opposition de l'Inde au
projet de base militaire. Selon les renseignements fournis
par la Puissance administrante, les trois ministres en
question ont annoncé, lors d'une conférence de presse
en novembre 1965, qu'ils s'opposaient non au détache
ment de l'archipel des Chagos de l'ile Maurice en vue
d'assurer la défense de l'Occident, mais aux termes et
conditions de ce détachement.

47. Le mécontentement grandirait chez les Mauri
ciens au sujet du projet mentionné ci-dessus. Le 16
novembre 1965, une cérémonie du Remembrance Day
qui s'est déroulée à Curepipe a été troublée par des
opposants à ce projet. Plusieurs milliers d'entre eux
ont assisté à une manifestation à Port Louis, le 5 dé
cembre 1965, brandissant des drapeaux franÇais, indiens
et pakistanais, manifestation au cours de laquelle ils ont
adopté une résolution dénonçant l'attitude du Royaume
Uni.

48. Le 2 février 1966, le projet en question a fait
l'objet d'une discussion à la Chambre des communes
du Royaume-Uni. Au cours de cette discussion, le Se
crétaire d'Etat à la défense a déclaré que son gouver
nement n'envisageait pas de modifier ce projet à la suite
de l'adoption par l'Assemblée générale de la résolution
2066 (XX) le 16 décembre 1965.

49. On a demandé au Secrétaire d'Etat si la création
de bases militaires ailleurs que dans les îles mentionnées
dans la résolution risquait d'entraîner des difficultés
politiques et s'il fallait par conséquent envisager des
solutions de rechange. Il a répondu: "Nous avons jugé
que la résolution n'envisageait pas le problème avec
réalisnle... Nous avons pris dans ce territoire certaines
mesures qui nous paraissent sages, étant donné que nous
ne pouvons prévoir les besoins futurs en matière de
défense dans cette région."

50. En ce qui concerne la nature, le but et le coût des
ouvrages de défense qui doivent être construits dans le
Territoire britannique de l'océan Indien, le Secrétaire
d'Etat a dit:

"Ni le Gouvernement de Sa Majesté ni, autant
que je sache, le Gouvernement des Etats-Unis n'ont
à l'heure actuelle de projet spécifique pour la cons
truction d'ouvrages militaires sur l'une ou l'autre de
ces iles. Naturellement, les îles pourraient être affec
tées à certains usages militaires en temps voulu, à
mesure que les besoins s'en feront sentir, et c'est ce
qui justifie la création du Territoire britannique de
l'océan Indien."
51. Quant à la question de savoir dans quelle propor

tion le coût des ouvrages de défense sur le territoire
serait partagé entre le Royaume-Uni et les Etats-Unis,
le Secrétaire d'Etat a dit que chaque pays paierait pour
les ouvrages qui seraient pour lui d'un intérêt primor
dial et que tous seraient à la disposition des deux pays
gratuitement.

52. On a également demandé au Secrétaire d'Etat de
préciser dans quelle mesure ce partage des ouvrages de
défense et des charges en Orient correspondait à une
intégration de la politique de défense du Royaume-Uni
à celle des Etats-Unis, et de donner l'assurance que le
Royaume-Uni n'adoptait pas une politique de répression
des révolutions dans d'autres pays. Dans sa réponse, il
a affirmé: "Nous avons derrière nous une longue expé
rience de succès dans ce genre de coopération militaire
avec les Etats-Unis."

53. A une réunion du parti travailliste parlementaire
britannique le 15 juin 1966 les opposants au Premier
Ministre ont présenté une motion demandant que les
engagements militaires du Royaume-Uni à l'est de Suez
soient réduits de façon radicale d'ici à 1969-1970; cette
motion a été repoussée par 225 voix contre 54. M.
Wilson a critiqué la motion, déclarant que "quiconque
croyait à la nécessité d'opérations du maintien de la paix
organisées par l'intermédiaire des Nations Unies et était
disposé à y participer devait pouvoir être sur place ou
être en mesure de s'y transporter" et que le Royaume
Uni ne pouvait pas méconnaître le fait que ses parte
naires souhaitaient le voîr à même d'exercer en Asie
et en Afrique "une influence propre à neutraliser les
foyers d'infection actuels ou possibles". "Ce que nous
cherchons à abandonner", a dit encore M. Wilson,
"c'est le système des grosses bases militaires situées
dans des régions peuplées. Ce qu'il nous faut, c'est plu
tôt un réseau de postes-relais, comme ceux dont nous
disposons dans l'océan Indien, où n'habite virtuellement
aucune population indigène, et qui nous permettent de
nous rendre rapidement et à moindre frais à l'endroit
où nous devons agir."

Situation économique

54. L'ile Maurice est avant tout un pays agricole.
En 1960, elle a souffert d'une crise économique grave
provoquée par deux cyclones. Depuis, l'économie a con
sidérablement progressé.

55. Le produit national brut pour 1963 a été évalué
à 926 millions de roupies (69 millions de livres sterling),
soit 206 millions de roupies de plus qu'en 1962, et le
plus élevé depuis 1960, où le PNB était de 542 millions
de roupies. En 1964 (la dernière année pour laquelle
on dispose de statistiques du revenu national), la pro
duction totale des industries agricoles et manufacturières
a baissé. Ces deux secteurs sont entrés respectivement
pour 24 et 15 p. 100 dans le produit national brut, le
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reste provenant de secteurs moins importants. Le pro
duit national brut pour 1964 a été évalué à 767 millions
de roupies, soit 161 millions de moins qu'en 1963. Pen
dant cette même période, le revenu par habitant est
tombé de 1 300 roupies à 1 020 roupies.

56. En 1963, le secteur agricole et le secteur indus
triel entrent respectivement pour 33 et 19 p. 100 dans le
produit national brut, le reste provenant de secteurs
moins importants.

57. La prospérité relative dont jouit l'île Maurice est
due presque entièrement à l'expansion régulière de
l'industrie du sucre et aux prix assurés par l'Accord du
Commonwealth sur le sucre, en vigueur jusqu'en 1971.

58. En 1963 et 1964, les terres cultivées en canne à
sucre ont été étendues et sont passées de 213000 à
215800 acres, représentant 90 p. 100 de la surface totale
cultivée. La production de sucre varie selon les condi
tions atmosphériques; actuellement, elle subit une chute
considérable, étant tombée de 685300 à 519600 tonnes
métriques. Mais les exportations de sucre ont accusé
une légère augmentation, passant de 574300 à 575662
tonnes métriques, ce qui représente respectivement 90
et 94 p. 100 des exportations du territoire.

59. En 1965, certains progrès ont été faits dans le
sens d'une diversification de l'agriculture et de l'expan
sion des industries secondaires. Si la superficie plantée
en canne à sucre est restée égale à 215 800 acres, celle
des autres terres arables en culture est passée de 2400
acres à 17 600 acres. Fait remarquable, le thé est main
tenant devenu une culture marchande importante, les
plantations de thé étant passées de 800 acres à 6 600
acres. Quelque 25 nouvelles entreprises industrielles se
sont créées, contre Il en 1964 et huit en 1963. La Ban
que de développement de l'île Maurice a accordé à
l'agriculture et aux entreprises industrielles des prêts
s'élevant à un total de 1 million de roupies à la fin de
1964 et à 8 millions de roupies à la fin de 1965.

60. Les dépenses d'équipement des compagnies su
crières sont évaluées à 165,5 millions de roupies pour la
période 1964-1969 pour un objectif de production fixé
à 800 000 tonnes métriques de sucre.

61. La plus grande partie de la canne à sucre est
produite dans des plantations. Les grandes plantations,
avec sucreries et équipement moderne, appartiennent à
23 propriétaires franco-mauriciens et produisent environ
60 p. 100 de la récolte totale. Le reste est produit par
quelque 26000 paysans, principalement des propriétai
res indo-mauriciens. Ils cultivent environ 20 p. 100 des
terres cultivées en canne à sucre, et dépendent des 23
sucreries pour le traitement de leurs récoltes. Selon les
informations, les postes techniques de gestion et de
contrôle dans les plantations franco-mauriciennes sont
le domaine réservé des membres de cette communauté.

62. Néanmoins la situation économique dans son
ensemble a continué de se détériorer en 1955, le volume
total du commerce extérieur ne s'élevant qu'à 680,1
millions de roupies, au lieu de 755,8 millions de roupies
l'année d'avant. Les importations ont été évaluées à
388,9 millions de roupies en 1964, et à 367,3 millions de
roupies en 1965, tandis que les exportations s'élevaient
respectivement à 366,9 millions de roupies et à 312,8
millions de roupies. Le déficit de la balance commerciale
s'est donc aggravé en 1965.

63. La structure du commerce extérieur a sensible
ment évolué à certains égards. Le sucre demeure l'arti
cle d'exportation dominant, mais les exportations de
sucre sont tombées de 344,2 millions de roupies en 1964

à 289,7 millions de roupies en 1965. Le thé vient en
second (l'ile en a exporté pour 4,4 millions de roupies
en 1964 et pour 5,9 millions de roupies en 1965), et en
tant qu'article d'exportation a maintenant dépassé la mé
lasse (dont l'exportation a rapporté 8,8 millions de
roupies en 1964 et 5,0 millions en 1965). La structure
des importations a également évolué, mais de façon
moins avantageuse. Pendant cette période de deux ans,
les importations de produits alimentaires et d'huiles et
graisses comestibles sont passées de 117,2 millions de
roupies à 122,9 millions de roupies, tandis que celles
de biens d'équipements, et notamment des machines et
matériel de transport, tombaient de 133,7 millions de
roupies à 121,1 millions de roupies. Comme par le passé,
le gros des échanges s'effectue avec le Royaume-Uni,
qui a reçu 76,2 p. 100 des exportations du territoire et
a fourni 26,7 p. 100 de ses importations en 1965.

64. Le fléchissement de l'économie du territoire a
compromis sa position financière. En 1965, les recettes
renouvelables ne se sont élevées qu'à 205 millions de
roupies (enregistrant une baisse de 10 millions) alors
que les dépenses renouvelables ont augmenté de 18
millions de roupies pour atteindre 210 millions de
roupies. Les recettes en capital se sont élevées à 38
millions de roupies et les dépenses en capital à 52 mil
lions de roupies, au lieu de 61 millions et 56 millions
respectivement en 1964. Au total, le déficit du budget
est donc égal à 20 millions de roupies environ. Au
quatrième trimestre de 1965, la dette publique égalait
264 millions, soit 18 millions de roupies de plus qu'au
trimestre correspondant de 1964.

65. Le territoire doit faire face à deux principaux
problèmes économiques: son économie dépend étroite
ment du sucre et avec l'accroissement rapide que sa
population exige il faut créer d'urgence de nouveaux
emplois.

66. Les deux principaux partis politiques, le MLP et
le PMSD ont une conscience très vive de ces problèmes.
La politique d'association avec le Royaume-Uni prônée
par le PMSD serait inspirée en partie par la crainte que
l'indépendance ne conduise à la nationalisation de l'in
dustrie du sucre et peut-être à une discrimination dans
l'emploi en faveur des lndo-Mauriciens. Pour dissiper
cette crainte, le chef du MLP aurait déclaré que son
parti était en faveur de garanties constitutionnelles pour
les minorités et était opposé à la nationalisation.

67. Le gouvernement a fait des efforts pour favo
riser une diversification de l'agriculture, mais il lui est
difficile de réaliser cet objectif, car les conditions garan
ties sur le marché rendent la culture du sucre plus
lucrative.

68. Les industries manufacturières de l'ile Maurice
en sont encore à leur début. Avec un marché intérieur
relativement étroit et en l'absence de matières premières
autres que le sucre et ses sous-produits, l'aloès et un
peu de bois, le développement des industries manufac
turières s'est essentiellement limité à celles qui ont trait
directement à la transformation de ces matières pre
mières.

69. Les mesures prises par le gouvernement pour
stimuler la croissance des industries secondaires com
prennent notamment des concessions ou des exemptions
douanières sur l'importation des machines, de l'équipe
ment et des matières premières destinées aux manu
factures de l'île Maurice, ainsi que des stimulants
d'ordre fiscal. Ces stimulants ont déjà abouti à la pro
duction locale de produits divers, notamment de batte
ries d'automobile, de dioxide de carbone, de peintures
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bitumineuses, de clous, des produits manufacturés à
base de fibre de verre, de meubles métalliques, etc.,
ainsi qu'à la création d'une scierie moderne, d'une
brasserie et d'une usine pour le traitement du lait.

70. Selon les informations, le chef du MLP aurait
dit, en expliquant la politique d'indépendance adoptée
par son parti à l'égard du Commonwealth, que l'île
Maurice est plus viable économiquement que d'autres
colonies qui ont obtenu leur indépendance, qu'elle n'a
jamais eu besoin de don sous forme d'assistance pour
équilibrer son budget et qu'elle a financé la plus grande
partie de son développement avec ses propres ressources.

71. Diversifier l'économie du territoire et le rendre
moins tributaire du sucre sont les objectifs essentiels
d'un programme de reconstruction et de développement
qui portait à l'origine sur la période 1960-1965. En
1964, on a décidé de porter le plafond du programme
à 400 millions de roupies et d'étendre la période jusqu'au
deuxième semestre de 1966. Le Royaume-Uni contribue
pour un tiers environ du coût total du programme
revisé.

72. Le 1er mars 1964, la Banque de développement
de l'île Maurice a été créée pour faire des prêts à l'agri
culture et aux entreprises industrielles. Le montant
total des prêts accordés par la Banque jusqu'à la fin de
l'année s'élève à 966000 roupies environ.

73. Récemment, le gouvernement s'est déclaré fort
inquiet de l'accroissement du chômage, qui résulte
essentiellement de la perte de vitesse de l'économie et
de l'accroissement rapide de la population. Le chiffre de
la population en âge de travailler était de 190000 en
1963 et atteindra sans doute 250000 en 1970. En 1965,
le gouvernement a publié pour la première fois (pour
1964) des statistiques plus détaillées sur l'emploi dans
les différentes catégories d'entreprises: construction,
électricité, mines et carrières, manufactures et ateliers
de réparation et transports. Au total, ces entreprises
emploient environ 22 000 personnes. En outre, les 23
plantations de sucre franco-mauriciennes employaient
en 1964 49 000 personnes. On ne dispose pas de données
sur le chiffre total du chômage cette année-là.

74. Dans un discours qu'il a prononcé le 16 mars
1966 devant l'Assemblée législative, le Gouverneur a
proposé toute une série de mesures visant à réaliser le
plein emploi en 1970 en accélérant la croissance écono
mique et en réduisant le taux des naissances. L'Assem
blée aurait ensuite adopté, malgré l'opposition du
PMSD, une motion exprimant son appui pour cette
série de mesures, qui peuvent se résumer comme suit.

75. Dans le cadre d'un nouveau programme de déve
loppement portant sur la période allant de juillet 1966
à juin 1970, tous les projets seront exécutés de façon à
utiliser autant de main-d'oeuvre que possible, et une plus
grande proportion des fonds sera consacrée directement
au développement de la production. Le gouvernement
compte presque doubler le taux d'accroissement des
petites plantations de thé et envisage d'étudier sous peu
avec l'association internationale pour le développement
(AID) le financement de deux projets d'irrigation.

76. Le gouvernement continuera de s'efforcer de
créer des conditions favorables aux investissements pri
vés, notamment en renforçant les finances publiques, en
créant un bureau des normes et un centre de formation
commerciale (dont le prix de revient sera financé en
majeure partie par le Programme des Nations Unies
pour le développement), en améliorant les relations
entre employeurs et travailleurs, en stabilisant le coût de
la vie et en continuant de renforcer et d'améliorer les

installations et services d'hygiène, de logement, de trans
ports et d'urbanisme. Le gouvernement continuera
également à fournir des fonds aux entrepreneurs par
l'intermédiaire de la Banque de développement de l'île
Maurice. Trois grands projets industriels, parmi d'au
tres, sont actuellement à l'étude dans le secteur privé,
pour la fabrication d'engrais, de textiles et d'huile
comestible.

77. Le gouvernement estime nécessaire que l'île
Maurice participe aux négociations pour la création
d'une Communauté économique de l'Afrique orientale
et prendra toutes les mesures nécessaires pour encou
rager le développement économique dans le cadre de
la Communauté.

78. Avec l'assistance du Ministère britannique du
développement des territoires d'outre-mer et d'autres
organismes chargés des affaires d'outre-mer, le gouver
nement est résolu à freiner l'accroissement démographi
que par une campagne soutenue d'éducation dans le
domaine de la planification familiale. Si des Mauriciens
trouvent à s'employer à l'étranger, on aidera ceux qui
le désirent à tirer parti de ces possibilités. Pour ceux
qui n'ont pas pu trouver de travail, on améliorera l'ad
ministration des services d'assistance publique.

79. D'après le projet de budget d'équipement, les
recettes et les dépenses pour la première année du pro
gramme de développement 1966-1970 sont estimées
respectivement à 65,9 et à 93,2 millions de roupies. Les
recettes proviennent essentiellement de trois sources:
transfert du budget en cours, 2,0 millions de roupies;
Colonial Development and Welfare Fund, 14,8 millions
de roupies; et emprunts, 32,6 millions de roupies. Si
l'on ajoute à ces chiffres le montant des fonds de déve
loppement non encore engagés qui s'élevaient à la fin
de juin 1966 à quelque 48,3 millions de roupies, on
obtient pour le total des recettes en capital un chiffre
estimatif de 114,2 millions de roupies.

80. En juillet 1966, le gouvernement a décidé d'aug
menter les impôts directs et les impôts indirects afin de
mieux répartir la charge fiscale sur ceux qui ont les
moyens de payer et de combler le déficit du budget (25
millions de roupies) pour la période écoulée au 30 juin
1966. Il a également décidé de renforcer la monnaie en
créant en 1966 une banque centrale dite Banque de l'île
Maurice, au capital autorisé de 10 millions de roupies.

Conditions sociales
111ain-d'œuvre

81. Le taux de croissance moyen de la population
au cours des dernières années a été de 20 000 personnes
par an environ. L'augmentation annuelle de la popula
tion en âge de travailler (de 15 à 64 ans) est estimée à
7 500 jusqu'à 1972. On a pris des mesures pour accélé
rer la croissance économique, mais jusqu'ici l'économie
ne s'est pas développée assez vite pour satisfaire toutes
les demandes d'emploi, et il est probable que la tendance
actuelle continuera, à moins que le taux des naissances
ne diminue. Plus récemment, le problème du chômage a
été aggravé par la situation politique toujours instable
et· par de mauvaises conditions atmosphériques. Il en
est résulté un accroissement des demandes d'émigration
vers le Royaume-Uni, mais peu de demandes ont été
acceptées.

82. Le gouvernement a pris des mesures pour remé
dier au chômage. Ces mesures consistaient, notamment,
à procéder au recensement, sur toute l'étendue du terri
toire, des travailleurs agricoles sans emploi, à mettre en
oeuvre des programmes de travaux publics destinés à
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pallier le chômage et des programmes de culture de
plantes vivrières, à accorder des secours publics à ceux
qui n'ont pas pu trouver de travail, et à organiser un
programme de planification familiale.

83. C'est l'industrie du sucre qui emploie, à elle
seule, le plus de main-d'œuvre dans le territoire: elle a
employé respectivement 40822 et 48 635 travailleurs
en mars et en septembre 1964. Il y a eu, au cours de
l'année, 78 associations de travailleurs (7 de plus qu'en
1963) qui groupaient 48229 personnes (6113 de plus
qu'en 1963). Il y a eu 25 conflits du travail, qui ont
touché 7 302 travailleurs (dont 5 447 étaient employés
par l'industrie du sucre) et qui ont abouti à une perte
de 11 053 journées de travail. La cause des conflits qui
concernaient l'industrie du sucre, était le mécontente
ment suscité par les salaires, qui sont restés les mêmes
en 1964 qu'en 1963.
Santé publique
. 84. Les dépenses effectuées par le gouvernement au

tttre des services de santé et des services médicaux se
.sont élevées, pour l'exercice 1963-1964, à 19205094
roupies (soit une augmentation de 949 888 roupies par
rapport à l'année précédente), c'est-à-dire environ 11
p. 100 des dépenses totales du territoire.

~5. ~n. 1964, les installati~ns, de santé publique et de
soms medlcaux ont augmente d un nouveau dispensaire
public, d'une salle de maternité dans un hôpital public
et de neuf maternités et centres de protection infantile
et de protection sociale. Le nombre de lits disponibles
dans l'ensemble du territoire permet l'hospitalisation de
3 324 malades (soit 100 de plus que l'année précédente).
Dans c~ total: sont compris 2 121 lits d'hôpitaux géné
raux SOit un ltt pour 345 personnes pour cette catégorie.
Il y avait 118 médecins des services de santé publique
et 6? médecins du secteur privé (contre 122 et 60, res
pectIVement, l'année précédente), c'est-à-dire un méde
cin pour 4 008 personnes.

86. La maladie la plus répandue aujourd'hui parmi
les habitants ~~ ,l'île Mau.rice est l'anémie, qui frappe
plus de la n;oltte de certams groupes de la population.
C~tte maladie .~t les autres tr?ubles de la nutrition qui
lUt s~mt a;ssocles ont pour resulta~ un développement
phYSique msuffisant, des rechutes mtermittentes et un
état général d'apathie.

Situation de l'enseignement
87. Les dépenses renouvelables consacrées à l'ensei

gnement se sont montées pour l'exercice 1963-1964 à
24,9 millions de roupies (contre 22,8 millions de roupies
l'année précédente) ; elles représentent environ 13,8 p.
100 du montant total des dépenses renouvelables du
territoire. Les dépenses d'équipement pour l'enseigne
ment se sont élevées à 3,4 millions de roupies (contre
2,8 millions de roupies l'année précédente).

88. En 1964 le nombre des élèves des écoles pri
maires, secondaires, normales et professionnelles était
le suivant:

Nombre Nombre de
Ecoles d'élèves professeurs

Education primaire 297 a 132074 b 3750
Education secondaire .... 119 c 31797 1348
Ecoles normales ........ 1 d 496 23
Ecoles de formation pro-

fessionnelle " ........ 3 d 301 28

. n Ce chiffre comprend 153 écoles publiques, 56 écoles subven
tIOnnées et 88 écoles privées.

b Représentant plus de 88 p. 100 de tous les enfants d'âge
scolaire (de 5-6 ans à 11-12 ans).
. c Ce chiffre comprend 4 écoles publiques, 13 écoles subven

tionnées et 102 écoles privées.
d Ecoles publiques.

89. L'enseignement primaire gratuit est assuré par
les écoles publiques et les écoles subventionnées, mais
non par les écoles privées, Un des principaux objectifs
du gouvernement a été d'augmenter aussi rapidement
que possible le nombre des écoles primaires de manière
à ce que tous les enfants d'âge scolaire reçoivent un
enseignement. Le gouvernement doit maintenant faire
face à un important problème résultant de l'encombre
ment des écoles primaires, qui s'est aggravé par suite
des dommages que les cyclones de 1960 ont causés aux
bâtiments scolaires. Dix nouvelles écoles primaires ont
été terminées en 1964 et on a formulé un important pro
gramme de construction d'écoles pour l'année suivante.

90. La nécessité d'augmenter les moyens dont dispo
sent les établissements d'enseignement supérieur pose
un autre problème important. Pour le moment, la majo
rité des élèves de l'île Maurice qui cherchent à bénéfi
cier d'un tel enseignement doivent se rendre à l'étran
ger. En 1964, plus de 1100 élèves suivaient des cours à
plein temps dans des institutions d'enseignement supé
rieur à l'étranger, principalement au Royaume-Uni.
Quarante-trois bourses d'études et une bourse d'élève
officier ont été accordées à des élèves de l'île Maurice
par certains pays du Commonwealth et différents Etats
Membres des Nations Unies, et le Gouvernement mau
ricien a accordé six autres bourses à des élèves de l'île
pour leur permettre de poursuivre leurs études dans des
universités ou d'autres institutions du Royaume-Uni et
d'autres pays.

91. Pendant l'année, une demande d'assistance
technique a été soumise au Fonds spécial des Nations
Unies pour l'expansion de l'Institut technique de l'île
Maurice. On est en train de prendre les mesures néces
saires pour créer dans le territoire une université dont
la construction sera financée à l'aide d'une subvention
de 3 millions de roupies du Colonial Development and
Welfare Fund. Elle comprendra une faculté des sciences
agricoles, une faculté des services du développement et
un institut pédagogique. Elle organisera également des
cours à l'extérieur.

2. - ÎLES SEYCHELLES

Généralités
92. Le 10 novembre 1965, le Secrétaire d'Etat aux

colonies a annoncé la création, par le Royaume-Uni, à
dater du 8 novembre 1965, sous le nom de Territoire
britannique de l'océan Indien, d'une nouvelle colonie
composée de trois des 92 îles constituant les Seychelles
à savoir Aldabra, Farquhar et Desroches, ainsi que de
l'archipel de Chagos, administré précédemment par le
Gouvernement de l'île Maurice. Les îles susmentionnées
comptent respectivement environ 100, 172 et 112 habi
tants.

93. Ce changement de statut viserait à permettre au
Royaume-Uni et aux Etats-Unis d'utiliser la nouvelle
colonie comme base militaire stratégique à l'est de Suez
(voir par. 43 ci-dessus). Les détails des dispositions
administratives juridiques et financières applicables aux
nouveaux territoires sont actuellement à J'étude, de
même que les détails des indemnités à verser aux entre
prises commerciales et aux particuliers touchés. Pour
ce qui est du Gouvernement des Seychelles, le Gouver
nement britannique a indiqué qu'il était prêt à défrayer
la construction, aux Seychelles, d'un aérodrome civil
permettant de relier le territoire au continent indien et
au continent africain.

94. Au 30 juin 1964, la population des Seychelles
était estimée à 46472 habitants, contre 4S 089 au 30
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juin 1963. La population des îles Seychelles, comme également lieu de se demander si c~rtai~es mes?res P~!1~
celle de l'île Maurice, est appelée à augmenter sensible- positives dans ce sens ne pourraIent etre pnses d ICI
ment. Au cours des quatre dernières années, l'essor les prochaines élections générales."
démographique a dépassé les prévisions et si cette ten- d) "Etant donné qu'aux Seychelles la majorité des
dance se maintient, il se peut que la population totale postes importants de la fonction publique sont déjà
atteigne 57 000 habitants d'ici 1970. occupés par des fonctionnaires seychellois ... les mem-

Evolution politique et constitutionnelle bres non fonctionnaires du Conseil législatif pourraient
maintenant être invités à assumer certaines responsa-

95. A la fin de 1964, deux partis -le Seychelles bilités touchant l'organisation des travaux des services
People's United Party (SPUP) et le Seychelles administratifs."
Democratic Party (SDP) - dominaient la vie politique e) "Le moment est également venu d'étudier des
du territoire. Ils différaient principalement sur les points questions à plus long terme et de plus vaste portée
suivants: concernant la constitution de la colonie et son futur

a) La question du futur statut du territoire. Le statut éventuel ... D'après l'expérience d'autres terri-
SPUP est pour une évolution politique rapide et l'indé- toires, la visite d'un expert des questions constitution-
pendance. Le SDP est contre l'indépendance. nelles chargé de préparer, à partir des vues exprimées

b) La présence d'une station américaine de repérage sur place devant lui par le gouvernement, les partis
de satellites dans l'ile Mahé. Le SPUP a déclaré que la politiques et des particuliers, un rapport indiquant les
présence de cette station était contraire à sa politique de diverses possibilités existantes et les arguments militant
non-alignement tandis que le SDP y voyait au contraire pour et contre chacune d'elles pourrait être utile." Si
une source importante d'emploi dans la main-d'œuvre. cette suggestion était jugée acceptable, il "prendrait les

96. L'évolution politique s'est accompagnée en 1963 dispositions voulues pour qu'une personnalité qualifiée
et 1964 d'une expansion rapide du mouvement syndical; se rende aux Seychelles dans un avenir relativement
la plupart des syndicats sont associés à l'un ou l'autre proche en vue d'établir un rapport",
des deux grands partis. Pour la première fois dans f) "Si une telle visite est organisée, je suggérerais
l'histoire des Seychelles, des grèves ont été organisées que, sous réserve des observations que vous pourriez
à l'appui de revendications relatives aux salaires et aux avoir à formuler, l'expert des questions constitution-
conditions de travail. Au 31 décembre 1964, il y avait nelles soit chargé du mandat suivant:
13 syndicats. "Eu égard aux termes de la dépêche nO 177 de lord

97. Le principal sujet de litige entre le SDP et le Landsdowne en date du 17 août 1964 et de la dépêche
SPUP - à savoir la question du futur statut du Terri- nO 226 de lord Oxford en date du 3 novembre 1964,
toire - a eu des répercussions au Conseil législatif où ainsi qu'aux faits nouveaux intervenus aux Seychelles
une motion invitant le gouvernement à chercher à dans les domaines économique, social et constitution-
savoir ce que le Gouvernement du Royaume-Uni pen- nel, examiner les diverses formes d'évolution consti-
sait "de l'idée de voir les îles Seychelles demeurer tutionnelle possible pour le territoire, en tenant comp-
britanniques, ou, le cas échéant, être intégrées au te des vœux de la population et des réalités de la
Royaume-Uni" a été adoptée en février 1964. Le situation locale; consulter pour cette étude le Gou-
Conseil législatif unanime a accueilli avec satisfaction vernement des Seychelles, les membres du Conseil
(le 23 octobre 1964) la réponse du Secrétaire d'Etat législatif et du Conseil exécutif, et les partis politiques
d'après laquelle le Gouvernement du Royaume-Uni ainsi que les organisations intéressées et des parti-
n'entendait nullement prendre l'initiative de proposer culiers; et faire rapport à ce sujet."
des changements aux rapports entre le Royaume-Uni 99. Le 3 février 1966, on apprenait que sir Colville
et les îles Seychelles. Deverell, ancien gouverneur des îles Windward (de

98. Répondant, le 18 novembre 1965, à une dépêche 1955 à 1959) et de l'ile Maurice (de 1959 à 1962),
du Gouverneur des Seychelles concernant le futur avait accepté l'invitation du Secrétaire d'Etat de se
statut du territoire, en date du 3 novembre 1964, le rendre aux îles Seychelles en qualité de conseiller cons-
Secrétaire d'Etat aux colonies a déclaré notamment: titutionnel. Sir Colville est arrivé aux Seychelles le

a) Que pendant tout l'examen de cette question, "il 10 février 1966 pour une visite d'un mois environ. Il a
avait tenu le plus grand compte de l'avis exprimé par communiqué récemment au Secrétaire d'Etat ses recom-
les membres non fonctionnaires du Conseil législatif mandations qui sont à l'examen.
quant à l'opportunité de maintenir tels quels ~es rapp~rts 100. En avril 1966 M. F. A. René, membre du
existant actuellement entre le Royaume-Um et les tIes Conseil législatif et leader du Seychelles People's Unity
Seychelles" et qu'il n'était pas dans ses intentions "de Party (SPUP), l'un des deux partis dominants du
remettre ce point en question d'une manière quelcon- territoire, s'est rendu à Londres, où il aurait exigé que
que". l'autonomie interne soit accordée aux îles Seychelles

b) Qu'il avait été "frappé par le fait que, malgré le en octobre ou novembre 1966 avec l'élargissement du
droit de vote relativement étendu accordé par la légis- droit de vote par adoption du suffrage universel des
lation en vigueur, le nombre de personnes participant adultes et que le territoire accède à l'indépendance à la
en fait aUx élections générales était relativement faible" fin de 1969 ou au début de 1970. M. René a également
et que cela lui semblait être une "situation malsaine". déclaré que son parti continuait d'être opposé à l'achat
Il estimait donc que "le moment était venu de passer par le Gouvernement du Royaume-Uni, de trois des
au suffrage universel des adultes". îles du territoire pour les utiliser comme bases militaires,

c) "Même si le suffrage universel des adul~es ét,ait mais que les choses en étaient parvenues au point où
institué immédiatement, cette mesure ne pourrait guere toute discussion serait oiseuse.
avoir d'effet politique avant les prochaines élections Situation économique
générales. Néanmoins, !a promulga.tio~ <;le. ce~te :nesure
dès maintenant pourrait, comme Je 1al m~lque, con- 101. L'économie des Seychelles est essentiellement
tribuer à l'éducation politique de la populatlOn. Il y a agricole. C'est une économie de monoculture étant don-
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113. En 1964, les exportations ont principalement
consisté en coprah (pour 497099 livres sterling) ainsi
qu'en essence et en écorce de cannelle (pour 160243
livres sterling). Les importations ont principalement
consisté en denrées alimentaires - riz, mais, farine,
sucre, etc. (pour 2 407611 dollars) -, en pétrole, en
essence et en ~1Uile diesel (pour 112727 livres sterling)
et en cotonnades (pour 77699 livres sterling).

114. Tout le commerce d'importation et d'exporta
tion des îles Seychelles, à l'exception de certaines expé
ditions de guano des îles périphériques vers l'Afrique,
passe par le port de Victoria. Les exportations de
coprah sont assurées par la Seychelles Copra Associa
tion, qui est une association de producteurs et de char-

108. Le territoire continue à produire essentielle
ment du coprah, de la canne11e, du patchouli et de la
vanille, mais on espère, surtout depuis la création de
la Seychelles Tea Company, introduire la culture du
thé comme culture secondaire, particulièrement dans les
petites exploitations. La société en question a planté
des théiers sur 100 acres de terres de la Couronne et
est en train d'en planter sur 200 autres acres. On espère
voir planter également des théiers sur de petites exploi
tations et des domaines privés.

109. Le gouvernement fournit des terres aux petits
cultivateurs en vertu du Land Settlement Schewle. A
la fin de 1964, il existait 150 exploitations de ce type
ayant généralement une superficie de 5 acres, contre
100 à la fin de 1963.

110. A la suite d'une campagne du Department of
Agriculture, les planteurs commencent à s'intéresser à
J'élevage du bétail qui est encouragé dans la mesure
où il fournit des engrais aux plantations tout en amélio
rant l'approvisionnement du Territoire en viande et en
lait. Le Department of Agriculture élève des troupeaux
de bétail "acclimaté" et hybrides Sindhi-Frison, sur
lesquels il prélève de jeunes bêtes à l'intention du
public.

111. D'après les renseignements obtenus, des pro
grès ont été réalisés dans le domaine du développement
des coopératives car le nombre des membres et la pro
ductivité des associations de transformation et de com
mercialisation de planteurs ont augmenté. Plusieurs
associations nouvelles ont été enregistrées en 1964. Les
îles Mahé et Praslin sont maintenant dotées toutes deux
d'une chaîne d'associations des fabricants de coprah, de
sorte que tous les planteurs de ces deux îles peuvent
participer à la production du coprah sur une grande
échelle en devenant membres d'une coopérative pri
maire, et à l'exportation du coprah par l'entremise
d'une union des coopératives primaires constituée en
1964. Il existe également une association des produc
teurs de cannelle, une coopérative des éleveurs de
volaille, et une coopérative de construction immobilière
qui se charge de contrats de construction et de la fabri
cation de blocs de ciment et de tuyaux. A la fin de
1964, il existait 12 associations actives qui se sont
occupées au cours de l'année d'une quantité de mar
chandises évaluées à 88400 livres sterling. Il existe une
banque agricole qui accorde des prêts aux planteurs
pour régler leurs dettes et pour développer leurs exploi
tations.

112. Le tableau suivant indique, en livres sterling,
le volume total du commerce du territoire pour les
années 1963 et 1964 :

né que la plupart des terres cultivées sont plantées de
cocotiers. Le facteur économique le plus important pour
la vie du territoire est le coût du coprah, produit dont
l'exportation représente 60 à 70 p. 100 de l'ensemble
des exportations.

102. La superficie totale plantée en cocotiers est
d'environ 23000 acres et le nombre de cocotiers est
évalué à 1 750000. La culture de la cannelle occupe envi
ron 14 000 acres et celle de la vanille 700 acres. La
production de coprah, de cannelle et de vanille s'établis
sait comme suit :

Quantité Valeur
(en tonnes) (en roupies)

1963 1964 1963 1964

Coprah ••••• •••.•• o. 5703 7034 5 178561 6567430
Ecorce de cannelle ... 1007 1174 725 089 834296
Essence de cannelle .. 66 75,5 595839 707711
Tuyaux de cannelle .. 9 6 33186 39118
Vanille ......... .... 2,05 1,44 85917 51226

103. La tonne de coprah s'est vendue en moyenne
aux prix suivants: 786,05 roupies en 1962; 908,04
roupies en 1963 et 933,67 roupies en 1964. Aucune
subvention n'a été versée en 1963 et 1964 par le Copra
Stabilisation Fund, qui, ces dernières années, avait
garanti une rémunération minimum de 800 roupies la
tonne aux planteurs.

104. Les principales industries des Seychelles sont la
préparation des gousses de coprah et de vanille, ainsi
que l'extraction des huiles et essences essentielles, en
vue de l'exportation. De petites quantités d'huile de
coprah destinées à la cuisine et d'un produit dérivé
(tourteau de coprah) destiné à l'alimentation du bétail,
de savon et de cordes de coir sont produites pour la
consommation locale.

105. Une usine de coir a ouvert ses portes vers la
fin de 1964. Elle envisage de travailler environ 1000
ton.nes de coir par an pour l'exportation, ce qui permet
traIt de relever la valeur des recettes d'exportation du
territoire d'environ 500000 roupies.

106. Il y a quelques dépôts de guano dans certaines
des îles périphériques. Entre 1901 et 1960, 687500
tonnes de guano environ, estimées à plus de 17 millions
de roupies, ont été exportées par ces îles de sorte que
les gisements d'un grand nombre d'enfre elles sont
maintenant épuisés. Il reste des dépôts considérables
dans trois îles, et l'on a suggéré que le guano des
Amirantes soit réservé aux besoins du territoire, tandis
que celui de Saint-Pierre continuerait à être exporté
vers l'île Maurice. L'entreprise privée qui a la conces
sion des dépôts d'Assumption s'est essentiellement
occupée en 1963-1964 d'installation de matériel, d'ex
traction et de concassage. La société a le droit
d'extraire jusqu'à 10 000 tonnes de guano par an, à
condition d'acquitter des redevances (4 roupies par
tonne) et des droits d'exportation, et elle pense vendre
des quantités considérables de guano sur le marché

.mondial en 1965.
107. Faute de matières premières, c'est vers la mer

que le territoire doit se tourner pour trouver de nou
ve11es sources de richesses. Toutefois, il ne lui a pas
encore été possible d'attirer les capitaux considérables
nécessaires à l'achat des navires et des installations de
réfrigération et de conserve qui lui permettraient de
tirer profit des vastes ressources en poisson censées
exister dans cette partie de l'océan Indien. Pour le
moment, le territoire n'exporte que des quantités limi

.tées de poisson salé, évalué en 1963 à environ 40000
roupies.

Exportations totales .
Importations totales .

1963

515045
1095058

1964
649578

1179336
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geurs. Les importations de riz, produit qui constitue
l'aliment principal des Seychellois, sont assurées par
le gouvernement en vertu d'un accord conclu avec le
Gouvernement de la Birmanie. Pour le reste, les échan
ges commerciaux du territoire sont effectués par un
certain nombre de comptoirs et de commerçants.

115. Les recettes publiques totales ont été estimées
à 10 536 122 roupies, dont 7084 000 provenaient de
sources locales et le reste de subventions fournies par
le Royaume-Uni. Les dépenses totales se sont élevées
à Il 116838 roupies, étant entendu que sur ce montant
les dépenses afférentes aux projets du Colonial Deve
lopment and Welfare Fund atteignaient 2930356
roupies.

116. En 1964, le Gouvernement des Seychelles a
émis son deuxième emprunt public d'un montant de
267 000 roupies en vue de financer le développement
du réseau électrique du territoire. L'emprunt a été
entièrement couvert et a porté la dette totale du terri
toire à 1 071 000 roupies au 31 décembre 1964.

117. Malgré les efforts déployés pour contenir la
hausse du coût de la vie, en imposant de temps à autre
un contrôle des prix sur certains produits essentiels,
les prix ont continué à monter régulièrement. On ne
dispose d'aucun chiffre précis pour les années consi
dérées.

118. Il n'existe ni aérodrome ni chemin de fer aux
Seychelles, mais un petit nombre d'autobus à moteur
diesel sillonnent les principales routes de Mahé. Il existe
40 miles de route macadémisés à Mahé plus 34 autres
miles de chemins de terre carrossables. Praslin possède
30 miles de chemins de terre, carrossables pour moitié
et La Digue possède 8 miles de chemins de terre.

119. Le plan de développement quinquennal financé
dans une large mesure par le Colonial Development and
vVelfare Fund s'est achevé le 31 mars 1966. On estimait
que le territoire disposerait d'environ 550 000 livres
sterling au titre du Colonial Development and Welfare
Fund pour la période de deux ans débutant le 1er avril
1964. Les dépenses ont été réparties comme suit:
35,6 p. 100 pour la mise en valeur des ressources natu
relies; 28,4 p. 100 pour les travaux publics et les com
munications; 28,9 p. 100 pour les services sociaux;
2,8 p. 100 pour le tourisme et l'information; 1,6 p. 100
pour les dépenses diverses et 2,7 p. 100 non encore
affectées.

120. Un nouveau plan de développement pour la
période triennale commençant le 1er avril 1966 est en
cours d'élaboration et est actuellement examiné par le
Secrétaire d'Etat aux colonies.

121. Dans sa déclaration du 18 novembre 1965, le
Secrétaire d'Etat aux colonies a déclaré qu'il espérait
pouvoir allouer davantage de subventions du Colonial
Development and Welfare Fund au territoire en vue
de lui permettre de se développer substantiellement sur
les plans économique et social. A ce propos, il a insisté
sur la nécessité d'étendre et d'améliorer la production
agricole et notamment sur la nécessité d'activer aussi
vigoureusement que possible la mise en œuvre des pro
grammes de colonisation des terres en vue d'assurer
des moyens d'existence adéquats à une population tou
jours plus nombreuse.

122. Etant entendu que les préférences de la popu
lation allaient inévitablement vers l'agriculture, il était
convaincu qu'il faudrait prendre des mesures pour assu
rer la pleine utilisation des ressources foncières limitées
du territoire. Tout en sachant fort bien que nombre de
grands domaines des Seychelles étaient fort bien gérés

et hautement productifs, et que le Département de
l'agriculture continuait à encourager l'application de
méthodes perfectionnées d'élevage, il n'en pensait pas
moins que les terres négligées ou laissées en friche cons
tituaient certainement une lourde charge pour le terri
toire. Par conséquent, il estimait indispensable d'exa
miner, à la lumière du prochain plan quinquennal, par
quelles mesures on pourrait raisonnablement encourager
les éleveurs à perfectionner leurs méthodes et les agri
culteurs à accroître leur productivité, et d'envisager
les sanctions légales (telles qu'expropriation ou dési
gnation d'un gérant dans certaines conditions) que l'on
pourrait raisonnablement prendre pour veiller à la
bonne exploitation des terres négligées ou laissées en
friche.

123. Le Secrétaire d'Etat a également suggéré l'exa
men des mesures propres à assurer le meilleur emploi
des ressources financières locales. A son avis, il y aurait
lieu d'envisager la création d'une société de développe
ment pour les Seychelles, d'étudier la possibilité
d'utiliser le produit des investissements du Copra Priee
Stabilization Fund pour accroître le rythme du déve
loppement agricole et de se demander si ce dévelop
pement pourrait être stimulé par des réformes fiscales.
Il pensait également qu'il faudrait envisager l'oppor
tunité qu'une partie au moins d'une plus-value
exceptionnelle des terrains des Seychelles, particuliè
rement si elle était due à la construction d'un aérodrome,
profite à l'ensemble de la communauté.

124. Le Secrétaire d'Etat a déclaré qu'il se rendait
compte que la population des Seychelles souhaitait que
des progrès soient réalisés dans certains autres secteurs
de l'économie, notamment les communications aériennes
et la pêche en haute mer. Après avoir rappelé que,
d'après un communiqué récent, un aéroport allait être
construit, le Secrétaire d'Etat a signalé qu'un consor
tÏtun de pêche important avait offert de faire une en
quête sur les possibilités de pêche à partir des
Seychelles, et que le Gouvernement des Seychelles était
en train de négocier avec ce groupe au sujet de ses
investissements éventuels dans le territoire.

Conditions sociales
111ain-d'œuvre

125. La situation de l'emploi n'a guère changé par
rapport à 1963. Trois cent quatre-vingt-cinq Seychellois
ont trouvé du travail par l'entremise du Labour Office.

126. Un programme de construction d'habitations à
bon marché destiné à loger 188 familles a été entrepris
en 1964. Il est financé partiellement par des emprunts
et partiellement par une subvention accordée au titre
du Colonial Development and vVelfare Fund. Ces
derniers temps, le gouvernement a construit environ
15 maisons par an sur des terrains mis à la disposition
des nouveaux colons; 189 petites maisons ont ainsi été
_achevées jusqu'à présent. Des subventions allant jusqu'à
100 livres sterling sont offertes aux planteurs disposés
à construire des logements pour leurs travailleurs sur
leur domaine; les crédits permettant l'octroi de 100
subventions de ee type ont été ouverts en 1964.

127. Dans sa déclaration du 18 novembre 1965, le
Secrétaire d'Etat aux colonies a déclaré que le niveau
des salaires agricoles normalement versés dans les
Seychelles restait extrêmement bas. Tout programme
de développement économique et social devait viser à
améliorer le bien-être des membres les plus défavorisés
de la communauté. Tout en notant avec satisfaction que
le niveau des salaires versés aux ouvriers agricoles avait
été sensiblement relevé récemment, il n'en espérait pas
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Unies (PEAT), en vue d'une campagne contre les
maladies vénériennes en 1965-1966.

134. Les principales îles du territoire disposent de
quatre hôpitaux (208 lits), de deux dispensaires et d'un
sanatorium pouvant recevoir 92 tuberculeux. Il existe
un médecin pour 3 006 habitants et un lit d'hôpital
pour 213 habitants.

Situation de l'enseignement
135. En 1964, les dépenses consacrées à l'enseigne

ment par le gouvernement se sont élevées à 1 393 973
roupies, soit 16,5 p. 100 des dépenses totales, contre
1 283632 roupies, soit 15,7 p. 100 des dépenses totales,
en 1963.

136. Le nombre total des enfants scolarisés est passé
de 8 156 en 1963 à 8516 (4 146 garçons et 4370 filles)
en 1964. L'effectif des écoles primaires était de 5472
élèves. Les écoles secondaires comptaient 2916 élèves,
l'école normale 31 élèves-maîtres, l'école technique 45
étudiants; de plus, 30 étudiants suivaient des cours
spéciaux de formation pédagogique et 22 jeunes filles
suivaient des cours pour devenir infirmières.

137. Le système de l'enseignement a été modifié en
1965. L'enseignement primaire durera six ans au lieu
de quatre et sera ouvert à tous les enfants. Il sera suivi
de deux années d'enseignement secondaire du premier
cycle et de trois années d'enseignement secondaire du
second cycle pour les meilleurs élèves.

3. - SAINTE-HÉLÈNE

Considérations générales

138. A la fin de 1964, la population de Sainte-Hélène
était estimée à 4676 habitants, contre 4613 en 1963,
celle de Tristan da Cunha à 278 habitants. On ne
possède pas de chiffres récents sur la population de
l'ile de l'Ascension, autre dépendance de Sainte-Hélène.

Evolution politique et constitutionnelle
139. Aucun changement n'a été signalé dans les

domaines politique et constitutionnel depuis l'examen
de la situation dans le territoire de Sainte-Hélène par
le Comité spécial, en 1964.

Situation économique
140. La superficie de Sainte-Hélène est de 47 miles

carrés (122 km 2), dont près de 640 acres de terres
arables. Environ 5 miles carrés sont consacrés à la
culture du lin, 7 sont mis en pâturages et environ 3
sont couverts par les forêts domaniales. Des progrès
ont été signalés dans l'utilisation des terres. Environ
95 p. 100 des pâturages ont été entourés de clôtures,
subdivisés et constitués en zones de pâturages placées
sous contrôle. Un programme de mise en œuvre des
ressources naturelles et d'approvisionnement en eau a
été entrepris grâce à une subvention du Colonial Devel
opment and We1fare Fund, qui s'est élevée à environ
18000 livres sterling en 1964; on l'estime à environ
19600 livres en 1965.

141. Le tableau suivant donne pour chaque culture
les chiffres estimatifs de la superficie cultivée et de la
production en 1964 par rapport à 1963 :

Superficie culti'l!ét! Production
(en acres) (cn tonnes)

moins qu'il serait possible ultérieurement d'essayer de
faire adopter universellement la semaine de travail de
45 heures. Il estimait qu'il faudrait également tenter de
relever le niveau de vie des autres travailleurs particu
lièrement mal rémunérés et a indiqué qu'il pourrait être
raisonnable de prendre comme objectif le salaire actuel
lement versé aux manœuvres employés par l'administra
tion. Il a appris avec plaisir que l'on envisageait pro
chainement de relever le salaire minimum garanti pour
toutes les catégories de travailleurs.

128. Selon les informations reçues, quelque 3 250
travailleurs, la plupart d'entre eux employés par le
gouvernement, se sont mis en grève à Victoria le 13
juin 1966 afin d'obtenir un relèvement des salaires des
manœuvres payés au mois. Les représentants du syndi
cat et le gouvernement se rendaient réciproquement
responsables de la rupture des négociations. Le Syndicat
avait rejeté une augmentation provisoire portant les
salaires de 72 à 80 roupies par mois, la déclarant
insuffisante eu égard au fait que, selon, un organisme
officiel, le coût de la vie avait augmenté de 100 p. 100
pour les manœuvres en question. Le gouvernement a
déclaré avoir pour politique d'attendre pour prendre
une décision sur l'échelle des salaires des travailleurs
non spécialisés, de voir dans quelle mesure les dispo
sitions de contrôle des prix déjà adoptés réussiraient à
enrayer l'augmentation du coût de la vie.

129. Le 16 juin 1966, la grève s'étendait aux usines
de fibres de coco et aux travailleurs de la Seychelle3
Tea Company, et le Syndicat des travailleurs des Sey
chelles demandait aux Nations Unies de s'entremettre
pour mettre fin au conflit. La situation demeurait très
tendue, même après que M. F. A. René, conseiller
juridique du Syndicat, qui comme on l'a vu plus haut
est également membre du Conseil législatif et leader du
SPUP, eût adjuré les travailleurs d'éviter toute violence.

130. Le lendemain, un détachement mis à terre par
le contre-torpilleur britannique Carysfort arrivait à
Victoria pour prêter main-forte à la police et les gré
vistes se dispersèrent sans incident. Ils reprirent le
travail le 20 juin 1966; un jour auparavant, la frégate
britannique Gurkha était partie d'Aden pour les îles
Seychelles avec 250 hommes de troupe et officiers à
bord, à titre de précaution supplémentaire. Le gouver
nement a déclaré qu'il avait jugé nécessaire de prendre
des mesures pour maintenir l'ordre public parce que
certains travailleurs syndiqués avaient tenté par la
menace d'empêcher d'autres ouvriers de reprendre le
travail. Le gouvernement a déclaré qu'une fois qu'il
jugerait la sécurité rétablie il serait prêt à reprendre
les négociations avec le syndicat intéressé.

131. Le 7 juillet 1966, en réponse à une question
posée à la Chambre des communes du Royaume-Uni,
le Secrétaire d'Etat pour les colonies a déclaré que la
situation aux îles SeycheIles était redevenue normale.

Santé publique

132. Les dépenses consacrées aux services médicaux
du territoire étaient estimées en 1964 à 1235640 rou
pies, soit 15,09 p. 100 du budget total, contre 1141277
roupies en 1963, non compris les subventions au titre
du Colonial Deve10pment and WeIfare.

133. Le territoire n'a pratiquement connu aucune
épidémie en 1964. En revanche, l'incidence des maladies
vénériennes a été élevée au cours de ces dernières an
nées. Une aide sera accordée aux Seychelles au titre
du Programme élargi d'assistance technique des Nations

Culture

Phormium (fibre et filasse) .
Pommes de terre .
Patates douces .
Légumes .
Céréales .
Fourrage (vert) , .

1963
3350

100
60

200
50

200

1963

1016
200
60

400
20

600

1964

1411
200
120
500

50
600



Additif au point 23 de l'ordre du jour 731

155. Le Comité spécial a entendu le pétitionnaire
suivant au sujet de l'île l\faurice:
M. T. Sibsurul1, secrétaire général,

:Mauritius People's Progressive
Party ... ".,"", .. , .... , .... ". 396e séance

156. M. Teekaram SibsltrUll (Mauritius People's
Progressive Party a donné lecture du texte d'une

budget total du territoire. Il y a une petite épidémie de
varicelle.

Situation de l'enseignement

150. Le nombre total des élèves s'élevait, en 1964,
à 1 184, soit approximativement 26 p. 100 de la popu
lation de l'île.

151. Le personnel enseignant comptait 58 maîtres
travaillant à plein temps et 3 à temps partiel. Au titre
du Colonial Development and Welfare Fund, cinq bour
ses sont accordées chaque année à des élèves qui se
destinent à l'enseignement. Après une année de forma
tion théorique sur place, ils sont nommés élèves-maîtres.
Après deux années d'enseignement dans les écoles, les
candidats qui réunissent les qualifications requises sont
choisis pour être envoyés à l'étranger où ils reçoivent
une formation d'une durée de trois ans sanctionnée par
le certificat du Ministère de l'enseignement du Royau
me-Uni. En 1964, deux élèves-maîtres choisis pour
recevoir une formation à l'étranger dans le cadre de
ce programme ont quitté l'île pour aller étudier à
Stranmillis College, en Irlande du Nord. Le gouver
nement envoie également des maîtres principaux suivre
périodiquement des cours de brève durée au Royaume
Uni. Un directeur d'école a quitté l'île en 1964 pour
aller suivre des cours pendant un an.

152. Les dépenses consacrées à l'enseignement ont
été estimées à 22895 livres sterling en 1964, soit 8,4
p. 100 du budget total du territoire.

C. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

Introduction

153. Le Comité spécial a examiné la situation dans
l'île Maurice, les îles Seychelles et Sainte-Hélène à ses
396e et 47()e séances, les 16 mars et 6 octobre 1966.
A sa 47Û" séance, le Comité spécial était saisi du rapport
du Sous-Comité l sur ces territoires dont on trouvera
le texte en annexe au présent document.

Pétitions écrites et allditions

154. Le Comité spécial était saisi des pétitions écrites
ci-après concernant l'Île Maurice et les îles Seychelles:

142. Le tableau suivant indique la production de
fibre, de filasse et de corde en 1964, comparée à celle
de 1963 :

Quantité Vale ..r
(en ton"es) (en livres sterling)

1963 1961 1963 196,\

Fibre ''''''''', .. ''. 780 953 62114 76425
Filasse ,,'" 195 455 8142 15990
Corde et ficelle, , , , , , 41 2 4500 221

143. En 1964, les recettes publiques étaient évaluées
à 277771 livres sterling, contre 313 205 livres sterling
en 1963 et les dépenses à 277771 livres sterling.

144. Les exportations de Sainte-Hélène s'élevaient
en 1964 à 105374 livres sterling (contre 88019 livres
sterling en 1963). Elles allaient entièrement à six pays,
i savoir: Royaume-Uni (49,84 p. 100), Afrique du
Sud (39,17 p. 100), France (6,83 p. 100), Danemark
(2,48 p. 100), Suède (1,33 p. 100) et Italie (0,35 p.
100). Les importations s'étaient élevées à 309974 livres
sterling (contre 279 678 en 1963). Elles provenaient
principalement du Royaume-Uni (59,53 p. 100) et de
l'Afrique du Sud (21,66 p. 100).

145. On est en train de construire un petit port à
Tristan da Cunha, dépendance de Sainte-Hélène, grâce
à une subvention du Colonial Development and Welfare
Fund. Le coût total du projet est de l'ordre de 80000
livres sterling. La pêche côtière pourra reprendre à
son achèvement. On prévoit que la société de pêche
ouvrira à nouveau une usine de congélation dans l'ile,
ce qui devrait procurer du travail à un certain nombre
d'habitants.

Situation sociale
Main-d'œuvre

146. A la fin de 1964, on comptait au total, 145
chômeurs (contre 98 en 1963). Il existe une institution,
financée par le produit d'un impôt local, qui accueille
les personnes âgées, les indigents et les infirmes. En
1964, 113 personnes nécessiteuses ont bénéficié d'une
assistance extérieure sous forme de bons pour des pro
duits alimentaires et de paiements en espèces, variant
entre 5 et 8 shillings par semaine.

147. A la fin de 1964, 150 habitants de Sainte
Hélène étaient employés dans l'île de l'Ascension par
la Cable and Wireless Limited. Cent quinze habitants
étaient également employés par des sociétés de cons
truction américaines et 58 par le Ministère des travaux
publics et de la construction.

148. Selon les renseignements communiqués par le
Gouvernement du Royaume-Uni, la situation de la
main-d'œuvre a considérablement évolué depuis 1964
du fait de l'application d'une nouvelle échelle de salaires
en vertu de laquelle le salaire hebdomadaire des ma
nœuvres employés par l'Administration était augmenté
de 90 p. 100 à compter du mois de juillet 1965. Cette
mesure a provoqué l'effondrement de l'industrie du lin
(qui était tributaire du régime de bas salaires et des
subventions de l'Etat) mais n'a pas entraîné de chô
mage, les possibilités d'emploi s'étant multipliées du fait
des projets de télécommunications et de repérage des
engins spatiaux (British Government Cable and Wire
less Ltd., Gouvernement des Etats-Unis et National
Aeronautics Space Administration) à Sainte-Hélène et
sur l'île de l'Ascension.

Santé publiqul:
149. Aucun changement important n'a été signalé.

Le montant estimatif des dépenses de santé publique en
1964 a été de 27762 livres sterling, soit 10 p. 100 du

PÜitio""oires
Ile Maurice
1f. M. Ayaperoumall, président du

Comité central parti communiste de
l'île Maurice (PC/vI) , . , , , . , ,

M. A. Bhunnoo " .. ,.,', ,.

1\1. T. Sibsurun, secrétaire général
Mauritius People's Progressive
Party , _ .

M. S. Ramgoolan, premier ministre de
l'île Maurice et douze autres signa
taires ' , . ' . , , .. , , ,

Iles Se\'cllelles
ScycheÎles Transport and General

\Vorkers Union
Seychelles Building and Construction

\Vorkers Union
Seychelles Peoples United Party, ' , ,

Cotes des documents

AIAC.l09/PET.433
AIAC.l09/PET.448
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AIAC.l09/PET.449
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pétition que son parti avait soumise au Comité spécial
le 30 août 1965, concernant l'étahlissement de bases
militaires dans l'île Maurice (AIAC.109IPET.3781
Add.l). Il a dit que la population de l'île Maurice était
opposée à l'idée des bases, comme l'avait pr~>uvé la
manifestation de 100 000 personnes qu'elle avaIt orga
nisée en décembre 1965, en guise de protestation. En
décembre 1965, le Gouvernement mauricien avait signé
un accord avec le Gouvernement britannique sur la
question de la base militaire que les Etats-Unis et le
Royaume-Uni voulaient établir à Diego Garcia. Le
Gouvernement de l'île Maurice n'avait jamais parlé
au public ni de l'accord conclu avec le Gouvernement
du Royaume-Uni ni de l'établissement d'une base
nucléaire dans le pays. Après la chute du gouvernement
de coalition, le Parti mauricien avait révélé l'accord à
la population. Le Mauritius People's Progressive Party,
le parti du pétitionnaire, avait été formé en 1963 dès
qu'il y avait eu des rumeurs sur l'installation d'une base
militaire.

157. De plus, le pétitionnaire a souligné que l'île
Maurice souffrait d'un chômage général: sur une popu
lation de 750 000 habitants, 100 000 étaient sans emploi.
Les colons blancs possédaient toutes les meilleures terres
et toutes les sucreries. Les ouvriers ne gagnaient pas
assez pour subvenir aux besoins de leurs familles; une
loi leur interdisant de travailler plus de quatre jours
par semaine, leur salaire hebdomadaire ne dépassait pas
vingt roupies. D'autre part, il y avait une crise de
chômage que le gouvernement était incapable de
résoudre.

158. La discrimination raciale était générale. En
1953, lors des pourparlers constitutionnels, le Gouverne
ment britannique avait décidé de réserver six sièges au
Muslim Party, que ses représentants soient élus ou non.
Suivant le principe britannique "diviser pour régner",
certains partis politiques étaient liés à des groupes
raciaux particuliers.

159. Le Mauritius People's Progressive Party for
mulait les demandes suivantes: premièrement, que
l'indépendance soit octroyée à l'île Maurice immédiate
ment et inconditionnellement; deuxièmement, qu'aucune
base militaire ou de détection d'armes nucléaires ne soit
établie sur ce territoire et, troisièmement, que les élec
tions générales qui y auront lieu en 1966 soiel;t sur
veillées par l'ONU pour éviter toute subornatIOn ou
corruption.

160. En réponse à une question, M. Sibsurun a dit
que des élections générales avaient eu lieu en 1963.
Aucun des quatre partis n'avait remporté la majorité
et le Royaume-Uni avait imposé un gouvernement de
coalition. Il y avait 52 sièges à pourvoir~ 42 élt~s. et
10 nommés par le gouvernement. Le PartI maun.clen
avait 7 sièges, l'Independent Forward Bloc en avait 9,
le Muslim Party 6 et le Labour Party 20.

161. En réponse à une nouvelle question, M. Sib
surun a dit que son parti .av,ait demand~ ~u G?uverneur
de l'île Maurice la permiSSion de participer a la Con
férence constitutionnelle tenue à Londres en septembre
1965. On lui avait répondu qu'il n'avait pas ce droit,
qui n'était accordé qu'à ceux des ministres qui étaient
membres du o"ouvernement et du Conseil législatif.
D'autres parti~ qui a".aient deman~é à, envoyer ~e~
observateurs à la Conference en avalent egalement ete
exclus.

Déclarations générales des membres

162. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
sa délégation se bornerait à parler des conclusions et

recommandations du rapport et s'attacherait essentielle
ment aux faits.

163. - Les conclusions et recommandations portaient
principalement sur trois points: premièrement, l'évo
lution constitutionnelle et politique des territoires de
l'île Maurice, des Seychelles et de Sainte-Hélène;
deuxièmement, les îles détachées des territoires de l'île
Maurice et des Seychelles pour constituer le Territoire
britannique de l'océan Indien, et, troisièmement, la
situation économique dans les territoires.

164. En ce qui concerne les questions constitu
tionnelles, la délégation du Royaume-Uni avait déjà
informé le Sous-Comité des principales mesures qui
avaient été prises dans chacun des trois territoires.
Pour ce qui est de l'île Maurice, il avait été décidé
après la Conférence constitutionnelle de novembre 196.5
que, si la nouvelle Assemblée législative demandal~
l'indépendance, le Gouvernement du Royaume-U~I
accéderait à cette demançle, et que l'indépendance serait
effective après une phase de pleine autonomie inte~ne
qui s'étendrait sur une période de six mois consécutIve
aux nouvelles élections. Un commissaire spécialement
désigné à cet effet (Electoral Co1lt1'l1issioner) a.vait
formulé en toute indépendance des recommandatIOns
relatives aux élections et un ministre britannique s'était
ensuite rendu dans le territoire pour l'examen de ces
reconunandations; à la suite de ces développements, tous
les partis politiques de l'île Maurice s'étaient mis entiè
rement d'accord sur un nouveau régime électoral. Les
inscriptions avaient commencé en présence d'une équipe
d'observateurs du Commonwealth et les élections
devaient avoir lieu au début de l'année 1967. Si le parti
favorable à l'indépendance remportait les élections ~t
demandait cette indépendance, celle-ci interviendrait
vers le milieu de l'année 1967.

165. Aux îles Seychelles, le Conseil législatif élu
avait demandé au Gouvernement britannique de se
prononcer sur le vœu exprimé par le Conseil de ne voir
intervenir aucun changement dans les rapports entre le
Royaume-Uni et le territoire. Dans sa réponse, le
Secrétaire d'Etat aux colonies avait pris acte de ce
vœu et émis l'avis que le moment était venu de réaliser
de nouveaux progrès dans le domaine constitutionn~l,
et notamment de prendre des dispositions pour abol~r
les quelques conditions encore exigées pour ~ouv01r
voter, à savoir, être propriétaire de certains bl~ns et
savoir lire et écrire et instituer ainsi le suffrage ulllversel
des adultes. Un commissaire spécialement chargé
des questions constitutionnelles, (Constitntional C01l~
11lissioner) s'était rendu dans le territoire, où il devait
avoir de larges consultations avec les représentants de
tous les secteurs de l'opinion, et on examinait les recom
mandations qu'il avait faites sur les différentes formules
d'évolution constitutionnelle qui s'offraient aux îles
Seychelles.

166. A Sainte-Hélène, le Gouverneur avait entrepris
de larges consultations avec les représentants de tous
les secteurs de la collectivité insulaire et on était parvenu
il un accord quasi unanime sur une série de propositions
constitutionnelles selon lesquelles d'importants pouvoirs
et responsabilités seraient transférés à. l~ yop.u~ation
locale. Le Gouvernement du Royaume-Dm etudIaIt ces
propositions.

167. Cependant, aucu1?- de ces progrès n'ét~it men
tionné dans les conclUSIOns et recommandatIOns du
Sous-Comité. II n'y était pas question des perspectives
d'indépendance qui s'offraient à l'île l\Iaurice pour les
quelques mois qui allaient su,ivre. I~ ,n';; ét~it, p~s
question non plus des consultatIOns qUl etaient a lort-
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gine des nouvelles proposItions constitutionnelles inté
ressant les Seychelles et Sainte-Hélène. On n'y recon
naissait même pas le fait que déjà les parlements de
l'ile Maurice et de Sainte-Hélène étaient élus au suffrage
universel des adultes et que c'était le Gouvernement
britannique lui-même qui avait proposé les mesures en
vue d'instaurer le suffrage universel aux îles Seychelles.
En fait, le rapport affirmait que la population des
Seychelles était "privée" du suffrage universel et parlait
de la "lenteur" de l'évolution politique dans les terri
toires en question. Sans tenir aucun compte des faits
et des décisions qui avaient été prises, le Sous-Comité
recommandait aveuglément que des élections soi~nt
organisées dès que possible au suffrage universel des
adultes.

168. Quant aux conclusions et recommandations
relatives au fait que certains petits atolls de l'océan
Indien avaient été détachés de l'île IvIaurice et des îles
Seychelles, la délégation du Royaume-Uni avait déjà
donné des détails à ce sujet le 16 novembre 1965 à la
1558e séance de la Ouatrième Commission. Elle avait
précisé alors que ces 710uvelles dispositions constituaient
une réorganisation administrative ayant dûment fait
l'objet de consultations et d'accords avec des gouverne
ments de l'île Maurice et des Seychelles, lesquels
étaient issus du suffrage populaire. II n'existait entre
les atolls et les territoires considérés aucune parenté
géographique, politique ou ethnique, et s'ils faisaient
précédemment partie de l'île Maurice et des Seychelles,
c'était uniquement pour des raisons de commodité admi
nistrative. Les intérêts de leurs habitants, qui étaient
très peu nombreux et étaient presque tous des tra
vailleurs migrants venus de l'ile Maurice et des Sey
chelles, étaient pleinement sauvegardés par les nouvelles
dispositions. Aucune décision n'avait encore été prise
quant à l'aménagement des installations dont il avait été
question dans le territoire britannique de l'océan Indien.
II était inexact de laisser entendre (voir par. 46 ci
dessus) que la décision des trois Ministres démission
naires de l'île Maurice était une mesure de protestation
contre le principe ou les objectifs de la réorganisation
administrative en question, et il suffisait pour s'en
convaincre de se reporter aux déclarations publiques
faites par les Ministres au moment de leur démission.
Etant donné que les deux gouvernements issus du suf
frage populaire avaient donné leur accord sur les nou
velles dispositions administratives, la délégation du
Royaume-Uni ne pouvait accepter ce qui était dit dans le
rapport du Sous-Comité, à savoir que ces dispositions
portaient atteinte à l'intégrité territoriale des Seychelles
et de l'ile Maurice. En outre, la délégation britannique
n'avait connaissance d'aucun fait pouvant être invoqué à
l'appui des affirmations (voir annexe, par. 55) où il était
fait état des inquiétudes que susciterait dans les terri
toires un plan visant à établir des bases militaires; en
effet, il n'y avait de base militaire ni dans l'un ni dans
l'autre territoire et, pour autant que la délégation britan
nique en fût informée, il n'existait aucun plan relatif à la
création d'installations de ce genre. Il y avait effective
ment dans les territoires certaines installations peu
importantes qui n'étaient l?as des ,~ases; il ~'agissait, de
la station navale de radIO de Ille Maunce et d un
aérodrome qui, bien que l'armée de l'air britannique en
usât à l'occasion, était utilisé principalement par le
Gouvernement de l'île Maurice à des fins purement
civiles. La délégation du Royaume-Uni n'avait connais
sance d'aucun fait qui pût laisser penser que l'existence
de ces installations de caractère secondaire ait suscité
la moindre inquiétude dans les territoires intéressés.

169. En ce qui concerne le paragraphe 63 des
recommandations du Sous-Comité l (voir annexe), la
position juridique nette était, avait été et demeurait que
jusqu'à l'indépendance, la Puissance administrante seule
avait autorité pour contracter des engagements ou con
clure des accords internationaux concernant ses terri
toires dépendants. En conséquence, la délégation du
Royaume-Uni ne pouvait pas accepter cette recomman
dation. Le représentant du Royaume-Uni tenait à
souligner, cependant, que, récemment, son gouverne
ment n'avait certainement conclu aucun accord avec
d'autres pays exerçant une influence sur les intérêts
fondamentaux des territoires coloniaux du Royaume
Uni sans avoir auparavant mené les consultations les
plus détaillées avec les représentants du territoire inté
ressé.

170. Enfin, la délégation du Royaume-Uni regrettait
que le paragraphe 57 des conclusions et le paragraphe
64 des recommandations ne tiennent pas compte des
renseignements fournis par sa délégation au Sous
Comité sur l'économie des territoires et l'assistance qui
leur avait été fournie par le Gouvernement du Royau
me-Uni. La délégation du Royaume-Uni avait indiqué
clairement que 1963 avait été une année exceptionnelle
pour les prix du sucre et que ce facteur avait eu un
effet marquant sur l'économie de l'île Maurice; si l'on
interprétait les statistiques annuelles, on ne saurait
déduire d'une comparaison des chiffres de 1963 et de
1964 que l'on enregistrait un net fléchissement écono
mique. Le représentant du Royaume-Uni n'avait con
naissance d'aucun élément qui pût étayer l'allégation
contenue dans le paragraphe 57, selon laquelle les socié
tés étrangères exploitaient les territoires et allaient à
l'encontre de leurs intérêts. Il était difficile d'attribuer
la moindre signification à l'expression "habitants autoch
tones" qui figurait au paragraphe 64, étant donné que
les îles étaient inhabitées lorsqu'elles avaient été décou
vertes et qu'aucun secteur de la population n'était plus
"autochtone" que les autres.

171. Sur ces trois points, par conséquent, il semblait
que les conclusions et les recommandations ou ne
tenaient pas compte des faits essentiels et marquants
qui caractérisaient la situation dans les trois territoires
intéressés ou en donnaient une interprétation erronée.
La délégation du Royaume-Uni ne pouvait accepter les
conclusions ou les recommandations et réservait la
position de son gouvernement à leur sujet.

172. Le représentant de l'Italie a rappelé qu'au cours
de la vingtième session de l'Assemblée générale, sa
délégation s'était abstenue lors du vote sur la résolution
2066 (XX) sur l'île Maurice et avait voté contre le
paragraphe de la résolution 2105 (XX) de l'Assemblée
générale concernant le prétendu problème des bases
militaires dans les territoires coloniaux. Par conséquent,
le représentant de l'Italie réservait la position de sa
délégation sur le rapport examiné.

173. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a déclaré que, en qualité de membre du Sous
Comité l, il n'avait pas été surpris d'entendre le repré
sentant du Royaume-Uni désapprouver le contenu du
rapport qui visait à redresser les nombreux torts causés
par le Gouvernement du Royaume-Uni au peuple des
territoires intéressés.

174. Le représentant du Royaume-Uni avait parlé
de la revision du régime électoral. Le représentant de
la Tanzanie au Sous-Comité 1 avait étudié la déclara
tion publiée par la délégation du Royaume-Uni et avait
estimé que ce régime était très compliqué. Le repré-
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sentant du Royaume-Uni avait même été obligé d'expli
quer ce régime en détail au Sous-Comité.

175. En ce qui concerne la lenteur du développement
politique dont il était fait mention au paragraphe 64 du
rapport, étant donné que les territoires avaient été
placés sous l'administration du Royaume-Uni pendant
environ 150 ans, il était évident qu'ils auraient dû faire
beaucoup plus de progrès. La Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
avait été proclamée en 1960; six ans s'étaient écoulés
depuis et le Royaume-Uni ne l'avait toujours pas mise
en œuvre. Le Sous-Comité avait donc eu raison de
noter la lenteur du rythme du développement politique.
Le peuple des territoires exigeait ses droits inaliénables
et souverains et le Gouvernement du Royaume-Uni le
privait de ces droits. Les conclusions et les recomman
dations étaient donc en accord avec les faits.

176. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que
le territoire britannique de l'océan Indien ne faisait pas
partie de l'île Maurice et des îles Seychelles. La délé
gation tanzanienne rejetait cet argument étant donné
que le Gouvernement du Royaume-Uni n'aurait pas
accepté de verser une indemnité aux habitants des îles
intéressées si celles-ci n'avaient pas fait partie intégrante
de l'île Maurice et des îles Seychelles.

177. Le représentant du Royaume-Uni avait désap
prouvé la conclusion du Sous-Comité concernant l'éta
blissement de bases militaires à l'île Maurice et aux
îles Seychelles. La délégation tanzanienne souhaiterait
entendre une dénégation formelle de ce représentant; il
se pourrait même qu'elle propose qu'une mission de
visite soit envoyée dans les territoires pour établir les
faits véritables.

178. Conformément à son opposition traditionnelle
au colonialisme et au néo-colonialisme, la délégation
tanzanienne appuyait pleinement le paragraphe 63 (voir
annexe) où il était question d'accords conclus entre la
Puissance administrante et d'autres puissances affectant
la souveraineté et les droits fondamentaux des terri
toires.

179. Le représentant de l'Australie a dit que compte
tenu des faits que venait d'exposer le représentant du
Royaume-Uni, sa délégation estimait que les conclu
sions et les recommandations contenues dans le rapport
étaient dénuées de fondement. En conséquence, elle
réservait absolument sa position sur ce rapport.

180. Le représentant du Danemark a précisé que les
réserves formulées par sa délégation à la 32ème séance
du Sous-Comité l demeuraient valables.

181. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
déclaré que sa délégation n'appuyait pas toutes les con
clusions et toutes les recommandations contenues dans
le rapport. En particulier, elle faisait siennes les réser
ves formulées par le représentant du Danemark à la
30ème séance du Sous-Comité.

182. La délégation des Etats-Unis estimait que
l'accent mis sur les installations militaires était entière
ment injustifié, en particulier compte tenu des remar
ques faites par le représentant du Royaume-Uni.

183. En· ce qui concerne la mention qui avait été
faite du paragraphe 12 de la résolution 2105 (XX) de
l'Assemblée générale, les membres du Comité se sou
viendront qu'à l'époque de l'adoption de la résolution,
les Etats-Unis avaient remarqué que certains paragra
phes étaient nuls et non avenus parce qu'ils n'avaient
pas été adoptés conformément aux dispositions de la
Charte.

184. Enfin, le rapport ne tenait pas suffisamment
compte des efforts de la Puissance administrante et du
peuple des territoires qui menaient à la libre détermina
tion et il ne mentionnait pas la possibilité que l'île
Maurice pût devenir indépendante au milieu de 1967.

185. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a désapprouvé l'opinion du repré
sentant de l'Australie selon laquelle, si l'on se fondait
sur les faits qui venaient d'être présentés par le repré
sentant du Royaume-Uni, les conclusions et les recom
mandations du rapport du Sous-Comité étaient dépour
vues de fondement. Lorsque le Sous-Comité l, le Comité
spécial et l'Assemblée générale avaient, en 1964, étudié
de manière approfondie la question de l'île Maurice,
des îles Seychelles et de Sainte-Hélène, le représentant
du Royaume-Uni avait brossé un tableau idyllique de
la situation mais la triste vérité n'en était pas moins
apparue. A la présente séance, le représentant du
Royaume-Uni a objecté que les progrès politiques et
économiques intervenus dans les territoires n'étaient pas
mentionnés dans le rapport et que les recommandations,
en particulier celles qui concernaient les bases militaires
étaient inexactes. Le représentant de l'URSS recon
naissait, avec le représentant de la Tanzanie, qu'étant
donné que six ans s'étaient écoulés depuis l'adoption de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux les progrès avaient certaine
ment été lents, vu que la Déclaration n'avait pas encore
été appliquée dans les territoires.

186. Quant à la situation économique, les monopoles
étrangers privaient la population locale de la possibilité
de participer à la vie économique des territoires. Toutes
les terres de l'île Maurice qui n'appartenaient pas à la
Couronne étaient la propriété de sociétés étrangères et
de gros propriétaires terriens et, aux îles Seychelles, les
deux tiers de l'ensemble des terres arables appartenaient
à un petit groupe de planteurs. La structure coloniale
de l'économie des territoires qui était essentiellement
fondée sur la monoculture, rendait ceux-ci entièrement
tributaires de la métropole.

187. Le représentant du Royaume-Uni avait dit que
l'on n'avait pas tenu compte des progrès réalisés. Ce
pendant, il avait été indiqué, même dans le document
de travail rédigé par le Secrétariat qui, il fallait le
reconnaitre, était objectif, que, en 1964, la productio?
totale des industries agricoles et manufacturières ava1t
baissé et que, en 1965, la situation économique dans son
ensemble avait continué de se détériorer (voir para
graphes 55 et 59 ci-dessus). Selon le Christian Science
Monitor du 6 juin 1965, à l'île Maurice, sur une popu
lation totale de plus de 750000 habitants, moins de
100000 habitants étaient employés et la plupart à des
travaux saisonniers. Il est fait aussi mention, dans le
document de travail du Secrétariat, du niveau du chô
mage qui ne cessait de s'élever. Pour protester contre
cette situation économique désespérée, les habitants
avaient organisé des grèves. En mai 1965, de graves
troubles s'étaient produits à l'île Maurice et, selon le
Christian Science Monitor, ils avaient été étouffés par
les troupes britanniques. En juin 1966, la puissance
coloniale avait mis fin, avec l'aide d'unités militaires
d'Aden et de navires britanniques, à une grève organisée
aux îles Seychelles. Le représentant du Royaume-Uni
s'était gardé de mentionner ces incidents, autre exemple
encore de l'usage criminel qui était fait des bases mili
taires contre un peuple qui luttait pour la liberté et
l'indépendance et un meilleur. niveau de vie; au con
traire, ce représentant avait réservé la position de sa
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délégation sur la question des bases militaires et avait
prétendu que celles-ci n'empêchaient pas le développe

.ment de la population.
188. Le document de travail du Secrétariat (voir

paragraphe 148 ci-dessus) mentionnait l'utilisation que
faisaient le Royaume-Uni et les Etats-Unis de Sainte
Hélène et de l'île de l'Ascension pour des projets de
télécommunications et de repérage des engins spatiaux
et le Times de Londres, en date du 14 février 1966,
avait indiqué que l'île de l'Ascension pourrait servir de
base aux bombardiers F.111. Le document de travail
du Secrétariat faisait état de la déclaration du Secré
taire d'Etat aux colonies du Royaume-Uni concernant
la création du territoire britannique de l'océan Indien
et des projets de construction d'ouvrages défensifs sur
ces îles (voir par. 41 ci-dessus); cependant, le repré
sentant du Royaume-Uni avait prétendu qu'aucun projet
de cette nature n'était envisagé. Le journal britannique
Scotstnan et la revue américaine Time avaient indiqué
que le territoire pourrait servir de base à des sous
marins et à des bombardiers atomiques et même que
des rampes de lancement de fusées pourraient y être
installées. Le Président du Seychelles People's United
Party avait adressé une pétition (A/AC.109/PET.321)
protestant contre l'établissement possible d'une base mi
litaire anglo-américaine sur le territoire et le document
de travail du Secrétariat rapportait le mécontentement
manifesté par les Mauriciens au sujet de ce projet (voir
par. 47 ci-dessus). Les gouvernements et les peuples
de nombreux pays indépendants s'opposaient vivement
à la construction de ces bases qui était une tentative de
maintenir le système colonial et constituait une menace
à l'indépendance de ces pays et à la paix et à la sécurité
des peuples.

189. Le document de travail du Secrétariat (voir
paragraphe 48 ci-dessus) rapportait une déclaration du
Secrétaire d'Etat à la défense du Royaume-Uni selon
laquelle son gouvernement n'envisageait pas à la suite
de l'adoption par l'Assemblée générale de la résolution
2066 (XX) de modifier le projet de créer un territoire
britannique de l'océan Indien et d'en faire une base
militaire anglo-américaine. Le Gouvernement britanni
que non seulement donc n'avait pas appliqué la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, mais avait violé l'intégrité territo
riale de ces territoires. La politique britannique était
assurée de l'appui total des Etats-Unis qui faisaient
pression sur le Royaume-Uni pour qu'il maintînt une
présence à l'est de Suez.

190. On avait dit que le Gouvernement britannique
était prêt à verser une réparation pour cette partie du
territoire britannique de l'océan Indien qui appartenait
à l'île Maurice. Le droit d'un peuple à disposer de lui
même ne pouvait pas faire l'objet de marchandages et
les transactions du Royaume-Uni devaient être con
damnées, surtout parce qu'elles visaient à convertir le
territoire en base d'agression contre les peuples d'Asie
et d'Afrique.

191. Les recommandations du Sous-Comité l avaient
été dictées par la situation qui régnait dans les terri
toires. Seule leur application inconditionnelle permet
trait au peuple de l'île Maurice, des îles Seychelles et
de Sainte-Hélène d'exercer leur droit à l'autodétermi
nation et d'exprimer librement leurs vœux en ce qui
concerne leur statut futur. Les conclusions et recom
mandations présentées par le Sous-Comité l s'appuyaient
entièrement sur les faits et les adopter était le moins que
pût faire le Comité spécial. .

192. Le représentant de la Syrie a demandé au repré
sentant du Royaume-Uni pour quelle raison l'ile Mau
rice n'était pas encore indépendante, alors que le Pre
mier Ministre du territoire avait déclaré catégorique
ment que l'île pourrait accéder à l'indépendance dans
le courant de 1964. Le représentant du Royaume-Uni
avait dit que l'indépendance serait accordée en 1967,
mais cette affirmation était assortie de tant de conditions
qu'elle n'avait pas convaincu le Sous-Comité. Le repré
sentant de la Syrie voudrait savoir si le représentant
du Royaume-Uni était en mesure de déclarer que la
Puissance administrante était prête à accorder l'indé
pendance sans condition.

193. En ce qui concerne les progrès constitutionnels,
le représentant de la Syrie ne voyait pas quels étaient
les avantages du système électoral complexe mis en
place par la Puissance administrante. C'était le peuple
du territoire qui devait, après l'accession à l'indépen
dance, décider de ces arrangements constitutionnels.

194. Quant à la question des bases militaires, la
crainte qu'elle inspirait était d'autant plus vive que le
représentant du Royaume-Uni avait indiqué que les
négociations avec les Etats-Unis ne concernaient que
certaines installations. Les négociations étaient mani
festement tenues secrètes et la population n'avait donc
pas donné son consentement. On avait demandé au
représentant du Royaume-Uni quels étaient les repré
sentants du peuple de l'île Maurice qui avaient pris part
aux négociations, mais aucune réponse n'avait été
fournie.

195. Les progrès du territoire devaient être jugés
en fonction de 156 années de domination coloniale. Vus
sous cet angle, les progrès avaient certainement été
très lents.

196. A titre d'observation générale, le représentant
de la Syrie a demandé ce que signifiaient les réserves
de certaines puissances au sujet des recommandations
de l'ONU qui s'appuyaient sur des faits. Ces puissances
n'avaient rien fait alors qu'elles le pouvaient pour alléger
les souffrances des peuples coloniaux intéressés et de
ce fait il avait été impossible de faire appliquer les
résolutions de l'ONU.

197. Le représentant du RoyaU1Jle-Uni, répondant
au représentant de la Syrie, a répété ce qu'il avait déjà
dit, à savoir que si le parti favorable à l'indépendance
remportait les élections et demandait l'indépendance,
celle-ci serait accordée dans le courant de 1967. Une
seule condition était donc imposée pour que l'indépen
dance fût accordée à cette date: que le peuple décide
lui-même, par la voie de ses représentants nouvellement
élus, de la demander.

198. Le représentant de l'URSS avait déclaré que la
délégation britannique n'avait pas parlé des grèves qui
avaient eu lieu dans les Seychelles. Bien au contraire,
loin de vouloir cacher ces faits, la délégation britannique
avait attiré l'attention du Sous-Comité sur les condi
tions dans lesquelles la grève aux Seychelles avait pris
fin (voir annexe, par. 24). Le représentant du
Royaume-Uni avait cru également comprendre que selon
le représentant de l'URSS la grève déclenchée à l'île
Maurice avait été réprimée par les troupes britanniques.
La vérité était que quelques marins britanniques avaient
été débarqués, que des autochtones les avaient acclamés
et avaient exprimé leur soulagement de les voir arriver,
que des matches de football avaient été organisés par la
suite et que la visite de ces marins s'était déroulée dans
une atmosphère tout à fait cordiale.
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EXAMEN PAR LE SoUS-CO~IITÉ

Rapport du SOUS.Comité 1

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN

CE QUI CONCERNE LE RAPPORT DU SOUS-COMITÉ l

ANNEXE

[A/AC.109/L.335l

Paragraphes

1-3
4-65
4-52

53-57
58-64

65

1. Le Sous-Comité a examiné les territoires de l'île Mau
rice, cles iles Seychelles et cie Sainte-Hélêne, à ses 28e, 29<', 3D"
et 32e séances, tenues les 12 aoftt et les 9, 12 et 19 septembre
1966.

2. Le Sous-Comité était saisi des documents cie travail rédi
gés par le Secrétariat (voir par. 1 à 152 du chap. XIV).

3. Conformément à la procédure arrêtée par le Comité spé
cial, le Présiclent a invité le représentant du Royaume-Uni cie
Grancle-Bretagne et d'Irlande clu Nord à participer à l'examen
de la situation clans les trois territoires. Le représentant clu
Royaume-Uni a clone assisté aux 29", 300 et 320 séances du
Sous-Comité.

INTRODUCTION

Introduction .
Examen par le Sous-Comité .

A. - Déclarations faites par des membres.
B. - Conclusions .
c. - Recommandations .
D. - Adoption du rapport .

îLE MAURICE, ÎLES SEYCHELLES ET SAINTE-HÉLÈNE

Rapporteur: M. Rafic JOUÉJATI (Syrie)

TABLE DES MATIÈRES

A. - Déclarations faites par des 1Ilembres

4. Le représentant de l'Ut/ion des Républiques socialistes
soviétiqlles a rappelé que la situation dans l'ile 11aurice, les iles
Seychelles et à Sainte-Hélène avait été examinée cI'une ma
nière très approfondie par le Sous-Comité, le Comité des
Vingt-Quatre et l'Assemblée générale en 1964. Cet examen
avait permis de dévoiler la situation réelle dans ces terri
toires et avait révélé que la Puissance administrante n'y avait
pas appliqué les dispositions de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux mais, bien
au contraire, avait tout fait pour freiner leur accession à
l'indépendance.

5. Du point de vue économique et social, la situation des
populations de ces îles était déplorable. La puissance adminis
tfante les avait privées de richesses qui leur appartenaient de
droit et leur avait enlevé toute possibilité de progrès écono
mique en accordant ùes concessions à des rnonopoles étrangers.
Dans l'île Maurice et ùans les îles Seychelles par exemple,
les deux tiers cie l'ensemble cles terres arables avaient été
cédées à cles groupes de planteurs. Faute cie terres, les habi
tants étaient obligés de chercher du travail dans les planta
tions à des salaires cie misère ou de louer des terres. La
mon~culture était encore pratiquée à très grande échelle, ce
qui rendait les territoires entièrement dépendants de la métro
pole. Le niveau de vie des habitants était en baisse. La popu-

204. A sa 470e séance, le 6 octobre 1966, le Comité
spécial a adopté sans objection le rapport du Sous
Comité l concernant l'ile Maurice, les îles Seychelles
et Sainte-Hélène, et a fait siennes les conclusions et
recommandations qui y figurent (voir annexe, par. 53
à 64), étant entendu que les réserves formulées par
plusieurs membres seraient reproduites dans les docu
ments pertinents du Comité spécial.

199. Le représentant de l'URSS avait beaucoup parlé
du territoire britannique de l'océan Indien. Le repré
sentant du Royaume-Uni n'avait rien à ajouter, pour
sa part, aux déclarations faites par sa délégation sur le
sujet et il demandait aux membres du Comité spécial
de tenir compte de ces déclarations et non de bruits
rapportés par le représentant de l'Union soviétique.

200. En ce qui concerne les observations relatives
à la lenteur des progrès accomplis dans les territoires,
la délégation britannique estimait que le seul moyen
valable de mesurer la rapidité des progrès politiques
était de respecter les vœux de la population des terri
toires. De ce point de vue, les progrès n'avaient certes
pas été lents. Le représentant de la Tanzanie était libre
d'avoir un avis différent de celui des peuples des terri
toires en question, mais la Puissance administrante
était également libre de tenir compte plus des vœux des
habitants que des vues exprimées par les représentants
de la Tanzanie, de l'URSS et de la Syrie.

201. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a dit qu'il n'avait pas prétendu parler au nom
des peuples des territoires en question, mais que le
Royaume-Uni n'en avait pas davantage le droit. La
Tanzanie défendrait toujours le droit de tous les peuples
à administrer leur propre territoire national et à exercer
leur souveraineté; eUe considérait de son devoir de
s'opposer à tous ceux qui commettaient une agression
ou qui annexaient d'autres territoires.

202. Le représentant de la Pologne a remercié les
membres du Sous-Comité l de leur excellent rapport.
Il était particulièrement satisfait que le Sous-Comité se
fût penché surtout sur l'application, ou plutôt la non
application de la résolution 2066 (XX) de l'Assemblée
générale. Le représentant de la Pologne partageait en
tièrement le point de vue exprimé par le représentant
de la Syrie au Sous-Comité, à savoir que les mobiles
qui poussaient le Gouvernement britannique à agir de
la sorte étaient de deux sortes: garantir la continuité
des privilèges de la minorité de colons et utiliser les
territoires à des fins stratégiques à l'encontre des vœux
des populations des îles. Peu importait que l'on parle
de bases ou de "petites installations"; le fait était qu'il
y avait dans ces territoires des installations militaires
et que l'on envisageait de les agrandir, si l'on en croyait
la presse britannique et américaine et le document de
travail du Secrétariat. Le représentant de la Pologne
souhaitait que le représentant du Royaume-Uni déclare
très nettement que ces renseignements étaient faux et
qu'il n'y avait ni n'y aurait aucune instaUation militaire
dans ces territoires.

203. A sa vingtième session, l'Assemblée générale
avait adopté la résolution 2066 (XX) qui comportait
certaines dispositions que le Royaume-Uni devait appli
quer pour que les peuples des territoires puissent
exercer leur droit à l'autodétermination conformément
à la résolution 1514 (XV). Les conclusions et recom
mandations figurant dans les paragraphes 53 à 64 du
rapport du Sous-Comité précisaient les mesures qui
auraient dû être prises et qui découlaient logiquement
de l'examen de la question par le Sous-Comité. Une
résolution dans ce sens devrait être présentée à l'As
semblée générale. La délégation polonaise appuyait sans
réserve les recommandations du rapport, notamment
celles qui invitaient la Puissance administrante à res
pecter l'intégrité territoriale de l'ile Maurice et des
îles Seychelles et à ne pas y établir des bases militaires.
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lation était réduite au désespoir et le mécontentement
grandissait de jour en jour. En mai 1965, des troubles graves
avaient éclaté dans l'île l\iaurice, où la situation économique
ne cessait de se détériorer, et la Puissance administrante avait
fait intervenir l'armée pour réprimer les mouvements de pro
testation. En juin 1966, une grève avait été déclarée dans les
îles Seychelles et le Gouvernement britannique avait fait
venir des unités militaires d'Aden pour disperser les grévistes
et pour les empêcher de manifester leur mécontentement. Il
était donc clair que la Puissance administrante faisait fi des
recommandations de l'Assemblée générale et de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux. Le Comité des Vingt-Quatre et l'Assemblée générale
devaient donc poursuivre l'examen· de la question et formuler
des recommandations visant à amener le Royaume-Uni à
prendre sans délai les mesures nécessaires pour permettre à
ces territoires d'accéder immédiatement à l'indépendance, con
formément aux dispositions de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale.

6. La mauvaise volonté de la Puissance administrante avait
des motifs stratégiques. La constitution du nouveau territoire
britannique de l'océan Indien qui serait la base d'Ull système
de sécurité anglo-américain était une menace dirigée contre
les nouveaux pays d'Afrique et d'Asie et justifiait pleinement
les craintes exprimées par les pays non alignés à la Confé
rence du Caire. La population s'opposait à ce que l'on trans
formât ces territoires en bastions défensifs destinés non
seulement à réprimer les mouvements nationalistes dans les
îles mêmes, mais aussi à être utîlisés par les colonialistes
contre ceux qui se battaient pour la liberté dans cette région
du monde. Une pétition (A/AC.l09/PET.321) émanant du
Président du Seychelles People's United Party protestait contre
la construction d'une base mîlitaire et des manîfestatîons
avaient eu lieu pour les mêmes raisons à l'île Maurice (voir
par. 47 du chap. XIV). Selon le journal le Times de Londres
du 14 février 1966, une base aérienne serait aménagée dans
l'île de l'Ascension; certains atolls avoisinants pourraient servir
de base à des sous-marins équipés de fusées Polaris, d'après
un article de la revue américaine Time du 19 décembre 1965.
La création dans l'océan Indien de nouveaux foyers d'agres
Eion avait suscité notamment l'indignation du peuple indien, car
si ces projets menaçaient l'indépendance de certains peuples, ils
menaçaient également la paix mondiale. Le Gouvernement
britannique n'envisageait pas de modifier son projet de base
militaire dans ces îles (voir par. 48 du chap. XIV), et c'était
un véritable défi que le Royaume-Uni lançait à l'ONU, car
non seulement il ne prenait aucune mesure en vue de l'appli
cation de la Déclaration contenue dans la résolution 1514
(XV), mais il ne respectait pas l'intégrité territoriale des
iles et faisait fi de dispositions de la résolution ayant trait au
démantèlement des bases militaires. Il suffisait de lire la
presse pour constater que le Royaume-Uni était encouragé
par les Etats-Unis et par d'autres puissances impérialistes; au
moment où des pourparlers avaient eu lieu en 1966 à Washing
ton entre les Ministres des affaires étrangères du Royaume
Uni et des Etats-Unis au sujet de l'aménagement de bases
militaires, le Gouvernement australien avait annoncé que de
fortes sommes seraient consacrées à des opérations militaires
au Papua et en Nouvelle-Guinée.

7. Afin d'éliminer le plus rapidement possible le colonia
lisme des îles Maurice, Seychelles et Sainte-Hélène, la délé
gation soviétique a suggéré au Sous-Comité de recommander
au Comité spécial de prendre des décisions tendant à faire:
1) réaffirmer le droit à l'autodétermination et à l'indépendance
de l'ile Maurice, des Seychelles, de Sainte-Hélène et des terri
toires qui en dépendent; 2) organiser des élections sur la base
du suffrage universel des adultes; 3) constituer, à la suite des
élections, des organes représentatifs exerçant tous les pou
voirs; 4) restituer toutes les terres à la population autochtone;
5) préserver le droit pour les autochtones de disposer de toutes les
ressources naturelles de leur territoire; 6) supprimer les bases
militaires; 7) abroger tous les accords imposés à ces terri·
toires et limitant la souveraineté et les droits fondamentaux
de ces peuples; 8) faire que les entreprises de la métropole
renoncent à toute mesure portant atteinte à l'intégrité de ces
territoires; 9) condamner l'utilisation de toute base militaire.

8. La délégation soviétique appuierait toutes recommanda
tions adoptées par le Comité spécial à ces fins.

9. Le représentant de la Syrie a noté qu'en dépit des recom
mandations claires et précises formulées en 1965 llar le 50us
Comité, et adoptées ensuite par le Comité spécial, il était une
fois de plus indispensable de reprendre la question de l'ile
Maurice, des Seychelles et de Sainte-Hélène, en raison de
l'attitude de la Puissance administrante, qui, malgré ses déné
gations, ne se montrait pas disposée à transférer les pleins
pouvoirs aux représentants démocratiquement élus de la popu
lation. Ces atermoiements avaient-ils pour objet de préparer
plus efficacement les territoires à l'indépendance et à l'auto
détermination? Le représentant de la Syrie ne le pensait pas.
En fait, la Puîssance administrante ne contribuait guère à
accélérer le processus d'émancipation et assortissait la notion
d'indépendance de toutes sortes de conditions qui conduisaient
à douter de sa bonne foi à cet égard. Quant aux réformes qui
avaient été introduites au cours des dernières années, elles
étaient uniquement dues à l'initiative et aux efforts du gou
vernement autochtone. A la vérité, en 156 ans de présence
britannique, rien d'important n'avait été fait pour assurer le
bien-être des masses populaires soumises à des conditions
météorologiques extrêmement défavorables, pour développer
l'enseignement ou donner aux territoires des caclres suffisam
ment éclairés pour assumer les responsabilités du gouver
nement, du développement et de l'industrialisation.

10. Selon le représentant de la Syrie, l'objectif du Gou
vernement britannique était double: assurer la pérennité des
privilèges de la faible minorité que constituaient les colons, et
utiliser les territoires à des fins stratégiques qui allaient à
l'encontre des aspirations de la population de ces iles et des
régions environnantes. Pour sa part, la Syrie considérait les
renseignements fournis par le représentant de l'URSS au sujet
du plan anglo-américain d'établissement de bases militaires
dans les îles Garcia comme extrêmement inquiétants; c'était
là une question que le Comité spécial se devait d'étudier de
près afin d'en déterminer la gravité.

11. Car, enfin, pourquoi la Puissance administrante tenait
elle à maintenir les pouvoirs anachroniques dévolues au Gou
verneur, qui était étranger au pays, à sa culture, à ses idées
et à ses aspirations, qui nommait et révoquait sans tenir le
moindre compte des avis de la Commission de la fonction
publique, qui fmstrait les représentants autochtones de leur
droit légitime d'assumer eux-mêmes la responsabilité de leur
sécurité intérieure et la conduite de leurs relations internatio
nales et qui, tout en étant censé se conformer aux avis du
Conseil exécutif, n'en était pas moins autorisé à en prendre
le contre-pied?

12. Pourquoi plus d'un quart des représentants de la nation
étaient-ils désignés par le Gouverneur, et non élus par le
peuple, et pourquoi incombait-il au Gouverneur, et non aux
représentants eux-mêmes, de choisir le Président de leur As
semblée? Pourquoi statuait-il en dernier ressort en matière
de dépenses, alors que le développement de l'ile exigeait de
considérables investissements? Pourquoi les lois ne pouvaient
elles devenir exécutoires qu'avec son accord et, pis encore,
pourquoi un projet de loi rejeté par le Conseil législatif pou
vait-il être promulgué par lui si tel était son bon plaisir?

13. Bien entendu, la Puissance administrante avait une ré
ponse toute prête à donner à ces questions: le pays n'était pas
encore indépendant, il n'en était qu'au stade expérimental de
l'autonomie interne. Certes, la Puissance administrante, invo
quant des raisons apparemment plausibles d'équilibre, d'objec
tivité et de bon sens, voulait-elle faire croire que les terri
toires ne sont pas prêts à l'indépendance et à l'autodétermi
nation. Pour sa part, le Comité spécial était extrêmement
sceptique au sujet de la prétendue rapidité du processus de
préparation entrepris par la Puissance administrante; il était
par ailleurs fermement convaincu que les problèmes que
posaient la pauvreté, le sous-développement, l'analphabétisme,
le clivage de la société entre riches et pauvres et l'injustice
sociale ne devaient être résolus par la Puissance adminis
trante, mais qu'ils le seraient par les habitants eux-mêmes
lorsque, devenus indépendants, ils pourraient décider libre
ment de leur propre avenir, de leur forme de gouvernement,
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de la façon de répondre à leurs besoins, et recevraient l'assis
tance de la communauté des nations dans l'égalité, l'équité et
la dignité. C'est au Ministre principal, M. Ramgoolarn, que
l'on est amené à faire confiance lorsqu'il affirme que le pays
aurait dû accéder à l'indépendance vers le milieu de 1964, et
110n à la Puissance administrante, qui prend pour prétexte la
nécessité d'un processus d'évolution constitutionnelle pour con
tinuer à refuser à ces populations l'exercice de leurs droits
légitimes.

14. Le représentant du Mali a déclaré que la situation dans
l'île Maurice, aux Seychelles et à Sainte-Hélène constituait
pour son gouvernement un sujet de grave préoccupation. L'ile
Maurice connaissait un problème racial que la Puissance admi
nistrante avait entretenu dans le dessein de perpétuer sa
domination selon le principe qui consiste à diviser pour régner.
C'est sur la base de ce principe que le Gouvernement britan
nique avait chargé la Commission Banwell de formuler des
recommandations sur la question du système électoral.

15. Pour sa part, le Mali pensait que la constitution d'un
pays et toutes les questions qui s'y rattachaient étaient essen
tiellement du ressort des populations dudit pays. La Puissance
administrante n'avait pas le droit de faire dépendre l'accession
du territoire à l'autonomie et à l'indépendance de l'accord total
des partis politiques sur une constitution qui ne répondait pas
aux aspirations légitimes des autochtones. A son avis, l'insti
tution de la Commission Banwell n'était qu'une manœuvre
visant à perpétuer la présence du Royaume-Uni dans" le terri
toire à seul fin de mieux exploiter ses richesses et sa popu
lation. En effet, pendant que l'attention des Mauriciens était
retenue sur les problèmes constitutionnels, les compagnies
britanniques poursuivaient le pillage du pays, dont l'économie
était dans une situation désastreuse. A cet égard, on ne pouvait
pas faire une analyse limitée à l'île Maurice; il fallait aussi
examiner la situation aux Seychelles et à Sainte-Hélène,
territoires qui, du fait de leur situation géographique, jouis
saient d'un climat idéalement approprié à une culture diversi
fiée. Or, les plantations de canne à sucre occupaient au total
215800 acres et celles de thé 6600 acres, ce qui ne laissait
aux autres cultures vivrières qu'une superficie de 17600 acres,
et les Mauriciens, comme d'ailleurs les habitants des Sev
chelles et de Sainte-Hélène, étaient obligés à recourir au
Royaume-Uni et à l'extérieur pour leurs importations de
produits alimentaires. Il ne fallait donc pas s'étorUler du flé
chissement de l'économie mauricienne dont le document de
travail faisait état. Au quatrième trimestre de 1965, en effet,
la dette publique égalait 264 millions de roupies soit 18
millions de plus qu'au trimestre correspondant de 1964. Cette
perte pour les territoires accroissait les superbénéfices des
sociétés britanniques, et c'était là pourquoi la Puissance admi
nistrante refusait de permettre auxdits territoires d'accéder à
l'autonomie et à l'indépendance. Il était à noter que les expor
tations de sucre étaient tombées de 334,2 millions de roupies
en 1964 à 289,7 millions en 1965, alors que les compagnies
britanniques accroissaient leurs bénéfices. Cependant le chô
mage sévissait dans l'île et le gouvernement conseillait aux
autochtones de s'expatrier et de travailler ailleurs, ceci afin
de luî permettre de mieux utîliser les îles sur le plan militaire.
On se souvenait à ce sujet de la déclaration du pétitionnaire
relative à l'intention du Royaume-Uni et des Etats-Unis de
faire de l'ile une base militaire d'agression. Il n'était pas sans
intérêt de rappeler à ce propos la déclaration récente du
Premier Ministre du Royaume-Uni, à savoir que toute puis
sance appelée à participer aux opérations de maintien de la
paix organisée par l'ONU devait pouvoir se trouver sur place
ou être en mesure de se transporter sur les lieux et que le
Royaume-Uni ne pouvait méconnaître le fait que ses parte
naires souhaitaient le voir à même d'exercer en Asie et en
Afrique une înfluence propre à neutraliser les foyers d'infec
tion actuels ou possibles. Selon les paroles mêmes de M. Wil
son, le Gouvernement du Royaume-Uni cherchait à abandonner
le système des grandes bases militaires situées dans des
régions peuplées pour s'installer dans des régions virtuelle
ment dénuées d'autochtones d'où ses forces pourraient se
rendre rapidement et à moindres frais sur le théâtre des opé
rations. Cette déclaration, compte tenu en particulier de ce

qui s'était passé deux ans auparavant à l'ile de l'Ascension, se
passait cie commentaire.

16. Le :Mali quant à lui se prononçait contre les bases
militaires d'agression, qui empêchaient les populations pacifi
ques des territoires, notamment de l'île :Maurice, des Seychelles
et de Sainte-Hélène, de jouir de leur droit à l'autodétermina
tion et à l'indépendance. En conséquence, sa délégation faisait
de nouveau appel à la Puissance administrante pour qu'eUe
s'acquitte de ses obligations en permettant aux autochtone,
d'accéder à l'indépendance, selon leur vœu librement exprimé,
dans les meilleures conditions. Quant au problème constitu
tionnel, il ne devait pas constituer un frein à l'octroi de
l'autonomie dans un premier temps, étant entendu que le terri
toire devrait accéder à l'indépendance dès que possible. Pour
ce qui était de l'établissement de la base militaire dans la
région, il constituait un acte illégal. Le Royaume-Uni se
devait de démanteler cette base et de la remplacer par des
hôpitaux et des écoles, dont les populations avaient à coup
sûr un plus grand besoin.

17. Le représentant du RO'J'altme-Ulli a déclaré qu'il tenait
pour acquis que l'intervention que le représentant de l'Union
soviétique avait faite lors de la 28<' séance du Sous-Comité, le
12 août, telle qu'elle figurait dans le compte rendu provisoire,
serait entièrement revisée. Les nouvelles dispositions adminis
tratives concernant certaines petites îles constituaient un rajus
tement administratif librement négocié par les gouvernements
et les représentants élus des territoires intéressés. Les Gou
vernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis n'avaient pas
encore pris de décision au sujet de la construction d'installa
tions dans certains territoires britanniques de l'océan Indien.

18. Le représentant de l'Union soviétique ayant suggéré
que le Sous-Comité devrait recommander au Comité spécial
de prendre des mesures afin que toutes les terres fussent resti
tuées à la population de ces territoires et que leurs droits sur
les ressources naturelles des îles fussent préservés, le repré
sentant du Royaume-Uni a rappelé que la délégation
britannique avait déjà précisé que les premiers habitants de
l'îîle Maurice et des Seychelles venaient de France et que les
premiers habitants de Sainte-Hélène étaient originaires d'An
gleterre, et a demandé si, lorsqu'il parlait des autochtones, le
représentant de l'Union soviétique faisait par hasard allusion
aux dodos et aux tortues qui seuls peuplaîent ces îles avant
l'arrivée des Européens?

19. Lors de la dernière session de l'Assemblée générale, la
Quatrième Commission avait examiné le cas de l'île Maurice.
Le représentant du Royaume-Uni a rappelé que la Commis
sion électorale créée en décembre 1965 et présidée par sir
Harold Banwell avait recommandé en février 1966 que l'île
Maurice fût divisée en 20 circonscriptions dont chacune élirait
trois députés, Rodrigues devant former une circonscription
supplémentaire qui élirait deux députés, ce qui porterait à
62 le nombre des sièges pourvus par suffrage direct; en outre,
cinq autres sièges seraient attribués de façon à introduire un
élément de compensation: les partis qui auraient obtenu le
plus grand nombre moyen de suffrages par siège à pourvoir
se verraient attribuer un siège supplémentaire qui irait au
candidat "perdant qualifié" de ce parti, appartenant au groupe
ethnique le moins bien représenté. Toutefois, chaque parti
devait avoir obtenu au moins 10 p. 100 des suffrages et rem
porté au moins un siège pour obtenir un des cinq sièges
supplémentaires. On prévoyait en outre un mécanisme de "com
pensation variable" en vertu duquel tout parti ayant obtenu
25 p. 100 des suffrages verrait le cas échéant allouer à ses
candidats "perdants qualifiés" un nombre de sièges suffisant
pour lui donner 25 p. 100 du total des sièges. Le Gouverne
ment britannique avait accepté toutes les recommandations de
la Commission Banwell; cependant, les trois partis qui for
ment le gouvernement de coalition soulevèrent des objections.
Seul le chef du parti d'opposition, le Parti mauricien social
démocrate, avait favorablement accueilli le rapport. Les cri
tiques concernaîent principalement les "mécanisme; de com
pensation" visant à donner aux minorités de l'ile l'assurance
qu'elles auraient au Parlement un nombre de représentants
suffisant pour que les clauses essentielles de la Constitution ne
pussent être modifiées sans leur consentement.
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20. Au cours d'un voyage que l'un des ministres du Gouver
nement britannique avait fait à l'ile Maurice, un accord
complet était intervenu entre tous les partis politiques sur un
système prévoyant 70 sièges, répartis entre 20 circonscriptions
élisant chacune 3 représentants; 60 sièges seraient pourvus
au scrutin de liste, chaque électeur étant tenu d'exprimer les
trois suffrages dont il disposait; Rodrigues élirait deux repré
sentants au scrutin de liste. En outre 8 sièges seraient réservés
aux "perdants qualifiés". l.es quatre premiers sièges seraient
alloués, sans distinction de parti, au groupe ethnique qui, à
l'issue du scrutin, serait insuffisamment représenté à l'Assem
blée législative. Les quatre derniers sièges pour "perdants
qualifiés" seraient répartis entre les différents partis, que ces
partis eussent obtenu ou non un pourcentage minimum des
suffrages ou des sièges. Ce système permettrait une répartition
équitable des sièges entre les différents groupes ethniques,
d'une part, et les différents partis, d'autre part. L'inscription
sur les registres électoraux devait commencer le 5 septembre,
mais en raison du Ramadan, les élections ne pourront avoir
lieu avant février 1967. Si la majorité des membres de la
nouvelle législature était en faveur de l'indépendance, l'île
Maurice pourrait donc accéder à l'indépendance après six mois
d'autonomie interne, soit au cours de l'été 1967.

21. Conformément aux recommandations de la Commission
Banwell, un groupe d'observateurs du Commonwealth avait été
constitué, sous la présidence de sir Colin McGregor, ancien
président de la Cour suprême de la Jamaïque. Certains d'entre
eux devaient être sur place dès l'ouverture des registres élec
toraux.

22. Selon le représentant du Royaume-Uni la création de
la Commission Banwell n'était nullement une manœuvre dila
toire, comme l'avait suggéré le représentant du Mali, puisqu'un
accord était finalement intervenu et que l'indépendance ne
dépendait plus que des résultats des élections. Cette procédure
était la plus appropriée, étant donné les divergences d'opinions
concernant le futur statut du territoire. Le Gouvernement
britannique ferait tout ce qui était en son pouvoir pour que
l'île Maurice accédât à l'indépendance le plus rapidement pos
sible.

23. Le représentant du Royaume-Uni a tenu à préciser, à
propos de la situation économique dans l'ile Maurice, étudiée
dans le document de travail, que l'année 1963 avait été, à
certains égards, une année exceptionnelle. La production su
crière en particulier avait établi un record et les exportations
avaient atteint un niveau exceptionnel du fait de la pénurie
mondiale de sucre. En fait, si les recettes provenant des expor
tations de sucre en 1964 avaient été inférieures à celles de
1963, elles avaient néanmoins dépassé le niveau de 1961 et de
1962. 1965 avait marqué une nouvelle augmentation de la
production sucrière par rapport à 1964. Le Gouvernement
britannique et celui de l'ile Maurice avaient pris des mesures
pour permettre au développement économique de l'île Maurice
de se poursuivre à un rythme satisfaisant. En dehors des prêts
et des subventions qu'elle recevait (6,7 millions de dollars des
Etats-Unis avaient été affectés au développement pour 1965
1968, et près de 13 millions de dollars de plus, en prêts et
subventions, à la reconstruction des régions dévastées par les
cyclones), il convenait de rappeler que l'île Maurice bénéficie
d'UB . tarif préférentiel en vertu du CommOIl'Wcalth Sugar
Agrec1I'lcIlt (plus de 47 livres sterling la tonne pour l'année
en cours, au lieu de 17 livres sur le marché mondial), ce qui
iui permettait d'écouler 73 p. 100 environ du sucre qu'elle
exporte à des prix extrêmement favorables.

24. En ce qui concernait les îles Seychelles, le représentant
du Royaume-Uni a rappelé l'évolution de la situation depuis
juillet 1964, et a fait état de la dépêche adressée par le Secré
taire d'Etat aux colonies au Gouverneur des Seychelles, dont
le document de travail (voir par. 98 du chap. XIV) indique la
teneur. Le Conseil législatif avait cherché à savoir ce que le
Gouvernement du Royaume-Uni pensait de l'idée de voir les
îles Seychelles demeurer britanniques ou être intégrées au
Royaume-Uni. Le Secrétaire d'Etat aux colonies, dans sa
réponse, s'était déclaré prêt à tenir compte du vœu formulé
par le Conseil de maintenir tels quels les rapports existants, et
avait proposé au territoire d'éliminer sans plus attendre les
quelques restrictions qui frappaient encore le droit de vote

et de passer au suffrage universel des adultes; d'investir les
membres non fonctionnaires du Conseil exécutif de certaines
responsabilités quasi ministérielles; et de désigner un con
seiller constitutionnel qui se rendrait aux Seychelles et, après
avoir recueilli tous les avis possibles, y compris ceux des
partis politiques et des particuliers, rédigerait un rapport sur
l'évolution constitutionnelle future du territoire. Ce conseiller
avait été dûment nommé, s'était rendu aux Seychelles et avait
présenté son rapport, qui était encore à l'étude. Des grèves
avaient eu lieu aux Seychelles au mois de juin, mais à la
suite d'une décision d'augmenter provisoirement les salaires
de 11,1 p. 100, augmentation acceptée par les syndicats, le
travail avait repris, tandis que les négociations se poursui
vaient. La délégation britannique pensait que ces renseigne
ments répondraient aux observations du représentant de la
Syrie en ce qui concernait les bas salaires dans les îles Sey
chelles.

25. Les îles Seychelles recevaient une aide accrue du Gou
vernement britannique dans le cadre du Colonial Development
and Welfare Act, sous forme de prêts et de subventions (3,36
millions de dollars pour 1966-1968) dont une partie visait à
encourager le développement de l'île, le reste permettant d'équi
librer le budget.

26. Un certain nombre de faits nouveaux dans la situation
économique et sociale de Sainte-Hélène étaient intervenus
depuis 1964; certains d'entre eux étaient évoqués dans le
document de travail. C'est ainsi que les salaires des manœu
vres employés par le gouvernement avaient été relevés de 90
p. 100 à compter de juillet 1965. Cette mesure avait provoqué
l'effrondement de l'industrie du lin mais n'avait pas entrainé de
chômage, parce qu'il existait d'autres possibilités d'emploi.

21. Revenant à une autre remarque du représentant de la
Syrie, le représentant du Royaume-Uni a indiqué que le Gou
verneur de Sainte-Hélène avait adressé au Secrétaire d'Etat
aux colonies une communication dans laquelle il faisait état
des consultations qu'il avait eues avec des éléments représen
tatifs de la population au sujet de l'évolution constitutionnelle
de l'île. Le Conseil consultatif avait adopté une résolution
dans laquelle il se félicitait du projet de revision de la Cons
titution, qu'il demandait au Gouvernement britannique d'enté·
riner. Selon ces propositions, qui avaient recueilli l'accord
presque unanime des habitants du territoire, le Conseil consul
tatif serait remplacé par un Conseil législatif qui comprendrait
quatre nouveaux membres élus, ce qui porterait à douze le
nombre total des membres élus. Ce Conseil comprendrait en
outre six membres désignés, dont deux seraient des fonction
naires. Le Conseil serait l'organe législatif; le Gouverneur
aurait certains pouvoirs réservés dont il pourrait faire usage
dans des circonstances exceptionnelles. Il pourrait constituer
des comités auxquels il déléguerait, le cas échéant, certaines
responsabilités et certains pouvoirs ministériels. Ces comités
devraient être composés, en dehors des spécialistes nécessaires,
d'une majorité de membres appartenant au Conseil législatif.
Le Conseil exécutif se composerait de -deux fonctionnaires et
des présidents des comités du Conseil législatif. Les fonction
naires resteraient placés sous le contrôle du Gouverneur. Le
Gouverneur avait estimé que cette réforme permettrait à la
population du territoire d'assumer Wle responsabilité plus
réelle et de jouer un rôle beaucoup plus efficace dans la ges
tion de ses propres affaires.

28. Le territoire avait déjà le suffrage universel des adultes,
et des élections avaient eu lieu en 1963. Le bilan des progrès
accomplis par les trois territoires dans les domaines politique
et constitutionnel était donc nettement positif et, dans chaque
cas, ces résultats avaient été obtenus avec le concours de la
population intéressée et de ses représentants démocratiquement
élus, qui avaient été dûment consultés.

29. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiqlles a exprimé l'opinion que les déclarations de la délé
gation britannique n'avaient pour objet que de jeter la con
fusion et d'épargner au Gouvernement britannique l'obligation
de dire ce qu'il comptait faire pour donner suite aux décisions
de l'Assemblée et du Comité spécial. Le représentant du
Royaume-Uni avait parlé longuement des modifications consti
tutionnelles, de la mise au point d'un système électoral et de
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lois appropnees, etc., comme si ces questions étaient au centre
de la politique du Royaume-Uni. Pour sa part, la délégation
soviétique tenait à déclarer clairement que la question des
dispositions constitutionnelles ne relevait que de la décision
du peuple et à inviter le Royaume-Uni à mettre fin à tous
les agissements et à tous les obstacles qui tendaient à perpé
tuer la domination coloniale, car le moment était venu d'accor
der aux peuples l'inùépendance à laquelle ils avaient le droit
le plus strict.

30. Le représentant britannique avait prétendu réfuter les
affirmations de la délégation soviétique en disant qu'aucun
accord n'avait été conclu entre le Royaume-Uni et les Etats
Unis sur le financement de la base dans l'archipe! des Chagos;
cependant, il s'était bien gardé de rien dire quant au fait que
les travaux d'aménagement de la base avaient commencé. A
ce propos, il convenait de souligner que la délégation soviétique
n'avait rien inventé et que les renseignements qu'elle avait
mentionnés au sein du Comité et du Sous-Comité étaient fondés
sur des articles parus dans la presse britannique et américaine,
qu'il était facile de retrouver. La presse, en effet, révélait que
les Etats-Unis faisaient pression sur leurs partenaires pour
les inciter à demeurer à l'est de Suez et à s'acquitter de leurs
obligations. Ces "obligations" consistaient à poursuivre leur
role de gendarmes dans cette moitié du monde. On pouvait
lire dans la presse américaine, comme du reste dans la presse
britannique, que des pourparlers avaient eu lieu entre les Etats
Unis et le Royaume-Uni, et qu'un accord avait été conclu
prévoyant que les Etats-Unis assumeraient la plus grande part
des responsabilités des bases situées à l'est de Suez et pren
draient à leur charge l'installation de la base de l'archipel des
Chagos. On imaginait mal pourquoi la presse des deux grandes
puissances occidentales irait fournir au public de telIes infor
mations si, en réalité, un tel accord n'avait pas été conclu. Si
toutefois le Royaume-Uni maintenait ses dénégations, il serait
facile de faire éclater la vérité en envoyant sur place une
mission d'enquête, comme l'avait proposé le représentant de
la Syrie. Cependant, la délégation soviétique craignait bien, en
l'occurrence, que les informations ne fussent fondées et que
tous les renseignements relatifs à la base ne fussent exacts.

31. Pour ce qui était de la question des premiers habitants
de l'île Maurice, c'est-à-dire des dodos et des tortues, la délé
gation britannique n'avait rien appris aux représentants de
l'Union soviétique, qui d'ailleurs avaient répondu à ses obser
vations. Cependant, puisque les Britanniques avaient abordé la
question de l'ornithologie, il convenait de signaler qu'il exis
tait d'autres oiseaux que les dodos, possédant de plus grandes
ailes, qui hantaient les cieux des territoires non autonomes, et
que les colonialistes utilisaient pour opprimer les populations
assujetties. On avait parlé, il n'y avait pas si longtemps, de
ceux de l'île de l'Ascension. Le représentant du Royaume-Uni
avait apparemment reçu pour instruction de reprendre les
arguments faciles de l'année dernière, mais sans doute y
aurait-il beaucoup plus à dire sur ces oiseaux modernes, dont
l'espèce n'était ni éteinte, ni en voie d'extinction; à cet égard,
les comptes rendus de 1965 et de 1966 étaient des plus ins
tructifs.

32. Le représentant du Mali, tout en estimant que le sys
tème électoral que la Puissance administrante voulait appliquer
à l'île Maurice et que venait d'exposer le représentant du
Royaume-Uni était très complexe - il avait en ce qui le
concernait, des difficultés à le comprendre d'une manière
claire -, s'est félicité de ce que le rapport de la Commission
Banwell avait été approuvé par tous les partis politiques et
que les élections devaient donner au territoire la possibilité
d'accéder à l'indépendance à partir de l'été 1967.

33. Le représentant de la Syrie a rappelé que, comme les
représentants de l'URSS et du Mali l'avaient souligné, la
question essentielle était de savoir comment le Royaume-Uni
entendait appliquer la résolution 2069 (XX) de l'Assemblée
générale.

34. L'éventualité de l'installation de bases militaires par le
Royaume-Uni et les Etats-Unis inquiétait J'Afrique et le
Moyen-Orient, d'autant plus que dans un passé récent des
bases de ce genre avaient été les points de départ d'agressions
condamnées par les Nations Unies. Le représentant de la Puis-

sance administrante avait déclaré qu'il n'y avait pour l'instant
pas eu d'accorù entre les deux pays, mais il semblait bien que
des négociations fussent en cours; les populations autochtones
étaient-elles représentées à ces négociatiol13 et par qui?

35. L'évolution constitutionnelle devait dépendre du choix
des populations. Le représentant de la Puissance administrante
avait déclaré qu'après que des représentants auraient été élus
selon le système électoral qu'elle avait proposé, ces représen
tants se prononceraient sur la question de l'indépendance. Le
représentant de la Syrie était curieux de savoir à quel moment
l'Assemblée législative issue des élections se réunirait et pren
drait une décision de cette nature. D'autre part, on ne voyait
pas encore très bien comment le système électoral envisagé
permettrait de surmonter les divisions ethniques.

36. Le représentant de la Syrie a rappelé qu'en début de
séance il avait souligné les difficultés économiques que l'île
Maurice connaissait du fait des mauvaises conditions météoro
logiques, et a fait observer que l'habitat était insuffisant pour
faire face à ces conditions.

37. Le représentant de la Tunisie s'est demandé quels avan
tages présentait un système électoral aussi compliqué, aussi
étrange même, que celui dont il était question pour l'ile Mau
rice et que le représentant du Royaume-Uni venait de décrire.
Ce système était-il vraiment de nature à rendre possible
l'unité nationale? Des élections au suffrage universel simple
ne seraient-elies pas préférables?

38. Le représentant du Royal/me-UlIi a déclaré qu'il avait
été décidé de ne pas réserver de sièges aux minorités et
groupes ethniques particuliers, mais que le nouveau système
électoral avait été élaboré de manière à assurer leur représen
tation équitable. Le système était moins compliqué qu'on ne
pourrait le croire et avait l'avantage d'être accepté par tous
les partis politiques de l'ile Maurice. Répondant à une ques
tion du représentant de la Syrie, le représentant du Royaume
Uni a rappelé qu'il avait indiqué dans son rapport que
l'Assemblée législative se réunirait immédiatement après les
élections, c'est-à-dire vers février 1967; l'île Maurice pourrait
alors, si elle le désire, demander son indépendance.

39. Le représentant de la Syrie a demandé si les huit sièges
qui devaient être pourvus selon le système des "perdants qua
lifiés" iraient en fait aux éléments chinois musulmans de l'île.

40. Le représentant de la Tunisie a rappelé que la question
des îles Maurice, Seychelles et Sainte-Hélène avait déjà oc
cupé le Comité spécial et qu'elle avaît également fait l'objet
des résolutions 2066 (XX) et 2069 (XX) de l'Assemblée géné
rale. Ces résolutions réaffirmaient le droit inaliénable des
peuples de ces territoires à la liberté et à l'indépendance et
invitaient la Puissance administrante à prendre des mesures
efficaces en vue de la mise en œuvre immédiate et complète
de la résolution 1514 (XV).

41. Rappelant ensuite que le représentant du Royaume-Uni
avait lors de la séance précédente, donné un aperçu de l'avenir
de ces îles, le représentant de la Tunisie a formulé l'espoir
que le système électoral envisagé n'aurait pas pour effet d'y
accentuer les différences raciales mais pourrait au contraire
fonctionner dans l'intérêt des divers éléments de la population.
Cela dit, un sérieux problème économique et social demeurait.
De type primaire et colonial, l'économie des îles Maurice, Sey
chelles et Sainte-Hélène se caractérisait en effet par un manque
à gagner important, par une impossibilité d'élargir l'emploi
de la main-d'œuvre et par une impossibilité d'équilibrer la
balance des paiements, les exportations étant inférieures aux
importations. La situation était si peu satisfaisante que 3250
ouvriers s'étaient mis en grève aux Seychelles le 13 juin 1966
et que la Puissance administrante avait dû faire intervenir la
troupe pour briser la grève.

42. Par ailleurs, alors que la résolution 2066 (XX) invitait
la Puissance administrante à ne prendre aucune mesure qui
démembrerait le territoire de l'ile Maurice et violerait son
intégrité territoriale, on ne pouvait que constater que ce dé
membrement était déjà chose faite. Le 10 novembre 1965, le
Secrétaire d'Etat aux colonies avait en effet déclaré que des
dispositions nouvelles avaient été prises, avec raccord des
Gouvernements de l'ile Maurice et des iles Seychelles, pour
l'administration de l'archipel des Chagos et des îles Aldabra,
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Farquhar et Desrochcs. Autrefois administrés, le premier par
le Gouvernement de l'ile Maurice, les autres par celui des
Seychelles, ces territoires portaient maintenant le nom de
Territoire britannique de l'océan Indien, et les Gouvernements
de Grande-Bretagne et des Etats-Unis pouvaient y construire
des ouvrages défensifs. La Puissance administrante avait donc
démembré les îles Maurice et Seychelles pour y installer une
base militaire. Pour le représentant de la Tunisie, qui a rap
pelé à ce propos que son pays avait connu le méme problème
avec la base de Bizerte, l'établissement de telles bases dans
des pays encore colonisés était à tous égards condamnables.
Le Sous-Comité devait donc recommander au Comité spécial
d'inviter la Puissance administrante à prendre des mesures
pour appliquer la résolution 1514 (XV), de conduire les popu
Jations de ces îles vers J'îndépendance, de renoncer au démem
brement des îles Maurice et Seychelles, de renoncer aussi il.
l'installation de bases militaires, ainsi que d'autoriser et de
favoriser l'envoi de missions de visite des Nations Unies dans
ces territoires..

43. Le représentant de la République-Unie de Tanzanie a
déclaré que la déclaration faite par le représentant du Royau
me-Uni lors de la ~éance précédente semblait signifier que,
puisqu'elll"s étaient inhabitées lors de l'arrivée des Français
et des Anglais, les îles Maurîce, Seychelles et Sainte-Hé:èn~
n'appartenaient à personne. Sans vouloir entrer dans le detail
de cette question, il estimait quant à lui que, quelle que fût
leur origine, les habitants de ces îles n'en étaient pas moins
soumis à la domination coloniale. C'était précisément cette
domination qui les privait du droit de choisir leur propre
forme de gouvernement, que condamnait le Gouvernement de
la République-Unie de Tanzanie. En fait, les déclarations du
représentant du Royaume-Uni n'avaient apporté aucun élément
nouveau: il s'était simplement gardé d'aborder le problème
principal, l'obligation de permettre aux populations de ces
territoires d'exercer leur droit à l'autodétermination. Il ne
pouvait pourtant y avoir de doute à ce sujet: cette obligation
était l'une de celles qui étaient faites à la Puissance adminis
trante, tant par la résolution 2066 (XX) qui concernait l'ile
Maurice que par la résolution 2069 (XX) qui intéressait
notamment les îles Seychelles et Sainte-Hélène. Pour ce Qui
était de ces dernières, la résolution 2069 (XX) priait en outre
la Puissance administrante d'autoriser les :Missions de visite
de l'Organisation des Nations Unies à sc rendre dans les
territoires et de leur offrir toute sa coopération et toute son
assistance. Il n'y avait d'ailleurs là rien que de parfaitement
naturel et l'application de ces résolutions ne devait soulever
aucun problème si la Puissance administrante honorait ses
obligations et respectait les décisions que prend l'Assemblée
générale conformément à la Charte. Que s'était-il en fait
passé depuis l'adoption de ces résolutions? L'archipel des
Chagos était venu faire partie du nouveau Territoire britan
nique de l'océan Indien. Cette décision, il faut le remarquer,
avait été prise un mois à peine avant la résolution 2066 (XX)
de l'Assemblée générale qui invitait la Puissance adminis
trante à ne prendre aucune mesure qui démembrerait le terri
toire de l'ile Maurice et violerait son intégrité territoriale. La
situation existante rendait donc fort improbable l'accession de
l'île Maurice à l'indépendance en 1966, ainsi que cela avait
été envisagé. Au lieu d'appliquer les résolutions de l'Assemblée
générale, le Gouvernement du Royaume-Uni s'était efforcé de
retarder les mesures importantes qu'il aurait dû prendre en
nommant une commission électorale d'où était issue une cons
titution que l'on pouvait qualifier de scientifique. La forte
opposition que rencontrait cette étrange constitution était donc
parfaitement naturelle et il était d'ailleurs peu probable que le
Gouvernement du Royaume-Uni se fût jamais attendu à voir
les :Uauriciens l'accepter. A ce propos, l'accord auquel étaient
censément parvenus le Sous-Secrétaire d'Etat aux colonies et
les représentants de l'opposition dans l'ile ne prouvait rien
puisqu'il n'existait aucune garantie que les entretiens se fussent
déroulés librement. Le Gouvernement du Royaume-Uni devait
pourtant se souvenir que, chaque fois qu'il avait prétendu
établir la constitution de l'une de ses anciennes colonies sans
tenir compte dés intérêts de la population, ce:i constitutions
ayaient toujours fait long feu et avaient été remplacées par
des imtruments réellement démocratiques.

44. Peur ce qui était du nouveau Territoire britannique de
l'océan Indien, la manière et la rapidité avec lesquelles il avait
été constitué ne pouvaient qu'engendrer une certaine suspi
cion. La délégation tanzanienne, quant à elle, avait quelque
raison de penser que ce territoire allait devenir une base mili
taire. Outre les dangers que de telles bases faisaient courir
aux pays voisins en cas de guerre, on ne pouvait oublier
l'exemple de l'ile de l'Ascension qui avait servi de base aux
mercenaires pour aller attaquer les combattants de la liberté
congolais. Les travaux du Comité spécial devaient ùonc avoir
pour objet la garantie de l'intégrité territoriale des îles Mau
rice, Seychelles et Sainte-Hélène et l'assurance qu'elles ne
seraient pas utilisées à des fins militaires.

45. Quant à la situation économique de ces territoires, elle
n'était encore guère satisfaisante. Tant l'agriculture que l'indus
trie qui, en 1964, entraient respectivement pour 24 et 15 p. 100
dans le produit national brut de l'ile lIiaurice, connaissaient
une baisse sensible tandis que le chômage augmentait rapide
ment. La monoculture devait donc être abandonnée aussi bien
à l'île Maurice qu'aux Seychelles et à Sainte-Hélène si l'on
voulait éviter que se produisissent des troubles sociaux. A cet
égard, on devait souligner que s'il ne faisait rien pour empê
cher le Gouvernement de la Rhodésie du Sud de priver 4
millions d'Africains du droit de gouverner leur propre pays,
le Gouvernement du Royaume-Uni avait jugé bon d'envoyer
deux navires de guerre aux Seychelles pour obliger les gré
vistes à reprendre le travail.

46. En conclusion, le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a exprimé l'espoir que la raison l'emporterait et que
la Puissance administrante permettrait enfin aux populations
des îles Maurice, Seychelles et Sainte-Hélène de gouverner
leur pays comme elles l'entendaient.

47. Le représentant de la Y o1lgos1avie a rappelé la réso
lution 2066 (XX) de l'Assemblée générale concernant l'île
Maurice, dans laquelle l'Assemblée avait notamment invité
la Puissance administrante à ne prendre aucune mesure qui
fût de nature à violer l'intégrité de ce territoire; l'Assemblée
avait également adopté la résolution 2069 (XX) concernant un
certain nombre de petits territoires, parmi lesquels les Sey
chelles et Sainte-Hélène. Il apparaissait que, malgré les
dispositions de ces résolutions, la Puissance administrante non
seulement n'avait pas pris de mesures suffisantes pour assurer
l'indépendance de ces territoires, conformément aux disposi
tions de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, mais, qui plus était, elle avait adopté
des mesures incompatibles avec les dispositions de cette Décla
ration.

48. Selon la délégation yougoslave, le développement de ces
territoires demeurait très lent à cause des intérêts que la
Puissance administrante souhaitait y préserver le plus long
temps possible. Dès 1964, la Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés tenue au Caire, avait con
damné l'intention exprimée par des puissances impérialistes
d'établir des bases militaires dans l'océan Indien, estimant que
ces bases constitueraient une menace pour les nouveaux pays
d'Afrique et d'Asie et risqueraient de retarder le processus de
décolonisation. La suite des événements avait donné raison à
la Conférence puisque le Royaume-Uni avait décidé en novem
bre 1965 de constituer le nouveau Territoire britannique de
l'océan Indien qui servirait à l'installation de bases de défense
pour le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Malgré la démission
de trois ministres du Parti mauricien social démocrate et les
protestations élevées dans l'ile Maurice à la suite de cette
décision, et malgré les dispositions de la résolution 2066 (XX),
la Puissance administrante n'avait pas modifié sa position con
cernant l'établissement de ces bases, comme l'indiquait la
déclaration du Secrétaire à la défense du Royaume-Uni, relatée
au paragraphe 34 du document de travail du Secrétariat (voir
par. 48 du chap. XIV).

49. La tlélégation yougoslave estimait, comme elle l'avait
déjà déclaré, que le Royaume-Uni n'avait pas le droit de
démembrer le territoire de l'ile :Maurice pour établir des instal
lations militaires. Elle considérait que le Sous-Comité était
dans l'obligation de formuler à l'intention du Comité spécial
des recommandations tendant à ce que les peuples des terri-
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toires en question puissent accéder sans délai à l'indépendance,
conformément à leurs vœux librement exprimés et aux dispo
sitions de la Déclaration contenue dans la résolution 1514
(XV). Elle estimait en outre que le problème de l'établisse
ment de bases militaires grâce au démembrement du territoire
de l'ile Maurice devait faire l'objet d'une attention particulière,
conformément aux dispositions de la résolution 2066 (XX).

50. Le représentant du Danemark s'est déclaré heureux que
le territoire de l'ile Maurice dût accéder à l'indépendance dès
l'année suivante, conformément à l'accord qui s'était fait à la
Conférence constitutionnelle de Londres, en septembre 1965. A
la suite de négociations entre la Puissance administrante et les
trois principaux partis politiques de l'île, les dispositions élec
torales, prévues dans le projet initial de constitution qui avaient
soulevé des critiques de la part de ces partis, avaient été
modifiées puis approuvées par tous les intéressés. A ce propos,
le représentant du Danemark a tenu à faire remarquer que
le régime électoral prévu pour l'île Maurice pouvait sembler
au premier abord indûment complexe mais qu'un régime
analogue et tout aussi complexe fonctionnait cependant au
Danemark depuis fort longtemps à la satisfaction de tous;
l'expérience avait prouvé que ce régime répondait parfaite
ment à son objectif, qui était d'assurer la représentation
équitable de tous les électeurs. Les élections qui allaient se
dérouler à l'île Maurice assureraient la constitution d'un gou
vernement autonome puis, dans un délai de six mois, l'acces
sion à l'indépendance. La situation économique et sociale du
territoire semblait satisfaisante, grâce aux efforts déterminés
qu'avaient déployés les autorités et la population pour sur
monter les sérieuses difficultés dues aux pertes occasionnées
quelques années auparavant par deux cyclones. En outre les
autorités s'efforçaient depuis quelques années de diver~ifier
l'économie de l'île qui dépendait encore en grande partie de
sa production sucrière. Le Gouvernement danois estimaît donc
que le territoire de l'île Maurice pouvait s'avancer avec con
fiance vers l'indépendance et îl se préparait à entretenir
d'excellentes relations avec le nouvel Etat.

51. En ce qui concernait les Seychelles et Sainte-Hélène, la
délégation danoise estimait, comme elle l'avait souvent indiqué,
que c'était aux seules populations de ces territoires qu'il
appartenait de déterminer leur avenir sur le plan constitution
nel. La dimension de ces territoires, le nombre de leurs habi
tants et leur économie pourraient justifier l'adoption de
dispositions constitutionnelles spéciales qui ne devraient pas
être écartées, à condition qu'elles rencontrassent l'accord de
la population.

52. La délégation danoise estimait que dans son rapport au
Comité spécial, le Sous-Comité devrait exprimer sa satis
faction du progrès sensible accompli par le territoire de
l'île Maurice sur la voie de l'indépendance et exprimer l'espoîr
que les élections prochaines donneraient une nouvelle preuve
du désir de la population d'y accéder. Quant aux territoires
des Seychelles et de Sainte-Hélène, les recommandations du
Sous-Comité devraient être rédigées compte tenu des circons
tances spéciales qui prévalaient dans ces territoires et ne
contenir, par conséquent, aucune proposition qui pût être
incompatible avec ces circonstances et peut-être avec les vœux
des populations intéressées.

B. - Conclusions

53. L'étude de la situation dans l'île Maurice, aux îles Sey
chelles et à Sainte-Hélène montre que la Puissance adminis
trante ne s'est pas seulement abstenue jusqu'à présent de
mettre en œuvre les dispositions de la résolution 1514 (XV)
dans ces territoires, mais encore qu'elle a violé l'intégrité terri
toriale de deux d'entre eux par la création d'un nom-cau
territoire, le Territoire britannique de l'océan Indien, com
prenant des îles détachées des territoires de l'île Maurice et
des Seychelles, en contravention directe de la résolution 2066
(XX) de l'Assemblée générale.

54. Le Sous-Comité note avec regret la lenteur du rythme
de l'évolution politique dans les territoires, en particulier aux
Seychelles et à Sainte-Hélène. Cela a retardé le transfert des
pouvoirs aux représentants démocratiquement élus de la popu-

lation et l'accession à l'indépendance. Les postes clefs com
portant des responsabilités dans l'administration des territoires
semblent être encore occupés par du personnel du Royaume
UnI.

55. Le Sous-Comité note avec une vive préoccupation les
informations annonçant la mise en œuvre d'un plan tendant,
entre autres choses, à établir des bases militaires dans l'île
Maurice et aux Seychelles ainsi qu'une base aérienne dans
l'île de l'Ascension, plan qui suscite des inquiétudes dans les
territoires intéressés et parmi les populations d'Afrique et
d'Asie et qui va à l'encontre des dispositions de la résolution
2015 (XX) de l'Assemblée générale.

56. Les dispositions électorales élaborées pour l'île Maurice,
outre qu'elles sont par elles-mêmes complexes, semblent avoir
fait l'objet de vives controverses entre les divers groupes et
partis politiques. En ce qui concerne les Seychelles, le Sous·
Comité regrette que la population soit encore privée du droit
au suffrage universel.

57. L'économie des territoires, en particulier de l'île Mau
rice, se caractérise par une diminution des recettes, par un
accroissement du chômage et, en conséquence, par un abaisse
ment du niveau de vie. Les sociétés étrangères continuent à
exploiter les territoires sans tenir compte de l'intérêt véritable
des habitants.

c. - Recommandations

58. Le Sous-Comité recommande au Comité spécial de
réaffirmer le droit inaliénable des populations de l'île Maurice,
des Sevchelles et de Sainte-Hélène à l'autodétermination et à
l'indép~ndance conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. La Puis
sance administrante devrait donc être à nouveau invitée instam
ment à permettre aux populations des trois territoires d'exercer
sans retard leur droit à l'autodétermination.

59. Toute décision touchant des changements constitution
nels devrait être laissée aux peuples des territoires eux
mêmes qui, seuls, ont le droit de se prononcer sur la forme
de gouvernement qu'ils entendent adopter.

60. Des élections libres devraient être organisées dès que
possible dans les territoires, sur la base du suffrage universel
des adultes. Les élections devraient aboutir à la création d'or
ganes représentatifs qui désigneraient les gouvernements res
ponsables auxquels tous les pouvoirs pourraient être transférés.

61. La Puissance administrante devrait être invitée à res
pecter l'intégrité territoriale de l'île Maurice et des Seychelles
et à faire en sorte que ces territoires ne soient pas utilisés à des
fins militaires.

62. En application des dispositions du paragraphe 12 de la
résolution 2105 (XX) de l'Assemblée générale, la Puissance
administrante devrait être invitée à s'abstenir d'établir des
bases militaires dans les territoires.

63. Le Comité spécial devrait recommander à l'Assemblée
générale de déclarer catégoriquement que tous accords bila
téraux affectant la souveraineté et les droits fondamentaux des
territoires conclus entre la Puissance administrante et d'autres
puissances, ne doivent pas être reconnus comme valables.

64. La Puissance administrante devrait être invitée à sauve
garder le droit qu'ont les habitants autochtones de disposer
de toutes les richesses et de toutes les ressources naturelles
de leurs pays. Elle devrait être engagée à prendre des mesures
efficaces en vue de divcrsifier l'économie des territoires.

D. - Adoption du rapport

65. Le présent rapport a été adopté par le Sous-Comité à
sa 32. séance le 19 septembre 1966. Le représentant du Dane
mark a déclaré quc par certains aspects les conclusions et
recommandations contenues dans le rapport s'écartaient des
avis exprimés par sa délégation à la séance du Sous-Comité
en date du 12 septembre 1966 (voir par. 50-52 ci-dessus). Sa
délégation se voyait donc dans l'impossibilité d'appuyer toutes
les conclusions et recommandations formulées dans le rapport.
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A. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN
1964 ET PAR: L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA
VINGTIÈME SESSION

1. Après avoir considéré en novembre 1964 les îles
Gilbert et Ellice l'île Pitcairn et les îles Salomon, le
Comité spécial a' recommandé notamment que la Puis
sance administrante prenne d'urgence des mesures per
mettant d'appliquer rapidement la Déclaration contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.
Le Comité a été d'avis que les populations de ces
territoires devaient être mises en mesure d'exprimer
leurs vœux conformément à la résolution par des pro
cédés démocratiques normaux fondés sur le principe du
suffrage universel des adultes. Il a estimé que la Puis
sance administrante devait prendre des mesures visant
à accélérer le progrès social et économique des terri
toires, qu'une mission de visite serait très utile pour
apprécier le climat politique et les aspirations des popu
lations et que des dispositions pourraient être prises
pour organiser cette visite en accord avec la Puissance
administrante (Aj5800jRev.ll, chap. XX, par. 92 à
96).

2. A sa vingtième session, l'Assemblée généra!e:
après avoir étudié les parties des rapports du COlmte
spécial concernant ces territoires (Aj5800jRev.l, chap.
XX; et Aj6000/Rev.l2, chap. XIX) a adopté la réso
lution 2069 (XX) du 16 décembre 1965, approuvant
les conclusions et recommandations figurant dans ces
rapports et invitant la Puissance administrante à appli
quer sans retard les résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale. L'Assemblée générale, dans sa résolution,
a prié la Puissance administrante d'autoriser les missions
de visite de l'Organisation des Nations Unies à se
rendre dans les territoires et de leur offrir toute sa
collaboration et toute son assistance. Enfin, elle a prié
le Comité spécial d'examiner la situation dans ces terri
toires et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors
de sa vingt et unième session, sur l'application de la
résolution en question.

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

Introduction

3. Des renseignements concernant les îles, .0i1bert
et Ellice Pitcairn et les îles Salomon figurent deJa dans
les rapp~rts présentés .par le ~omité sp.écia.l, à l'Asse.m
blée générale, à ses dlx-neuvleme et vmgtlen;e seSSiOn
(ibid.). On trouvera ci-dessous des renseignements
supplémentaires sur les derniers événements survenus 3.

1. - ÎLES GILBERT-ET-ELLICE

Généralités

4. D'après le recensement effectué le 30 avril 1963,
la population totale était à cette date de 49879 habi-

*Publié antérieurement sous la cote A/6300/Ad~.9. .,
1 Documents officiels de rAssemblé~, généra!e, dl!r-llellVleme

session, Allnexes, annex~ nO 8 (premlere I?~rtœ). .
2 Ibid., vingtième sessroll, AIl11eXeS, additif au pomt 23 de

l'ordre du jour. "
3 Les renseignemel}~~ figur!!;nt d~n~ le present chal?üre sont

tirés de rapports de) a publtes, aInSI que des renselgnen;ents
communiqués au Secrétaire général par le ,R0yaUlpe:U?I, les
7 et 14 juin et le 2 septembre 1965, conf~rmen;en~ a 1alm~a.e
de l'Article 73 de la Charte pour l'annee qUi s est termmee
le 31 décembre 1964.

tants. A la fin de l'année 1964, on estimait qu'elle avait
dépassé le cap des 50000.

Evolution politique et constitutionnelle

5. Le territoire n'a pas de Conseil législatif. 1.1 P?S
sède un Conseil consultatif présidé par le CommissaIre
résident et comprenant en outre 11 membres non fonc
tionnaires et 5 membres fonctionnaires désignés par lui.
Le Commissaire résident est tenu d'informer ou de
consulter le Conseil à propos de toute question dont le
Haut Commissaire du Pacifique occidental peut lui
ordonner de saisir ledit Conseil. Celui-ci peut deman
der des renseignements ou. foyrnir ~es avis sur. tot~te
question intéressant le terntOlre,.malS le CO?1mlssa1re
résident n'est pas tenu de four11lr .tes ren~elgnements
demandés ou de se conformer aux aVIS donnes.

6. En octobre 1965 a été constitué le premier parti
politique du territoire, le Gilbertese National Party
(GNP). Son but est notamment, selon une déclaration
officielle, "d'accélérer le rythme actuel de progres cons
titutionnel en vue d'aboutir à une forme de gouverne
ment plus représentative et plus dé1??cr~tique". ~es
adhérents sont pratiquement tous or:gma!res des, tles
Gilbert. Il existe cependant des exceptlOns a cette reg;le:
c'est le cas de personnes d'origine étrangère ~u parttel
lement étrangère ayant passé une bonne partIe de leur
vie dans les îles Gilbert. Quatre-vingt cinq pour cent
environ des habitants du territoire sont originaires des
îles Gilbert, les 15 p. 100 restants éta~t constit~és l?~r
les indigènes des îles Ellic~. Un deuxleme par,tl, pohtt
que, le Christian Democrattc Party (CDP) a ete .c~ns
titué à Tarawa en novembre 1965. Aucune consIdera
tion de race ou de religion n'entre en jeu pour 9~i -:eut
adhérer au parti, et celui-ci comprend des ?ngl11a1res
des îles Gilbert, des originaires des îles Elhce et des
personnes partiellement,origir;aires des î.le.s G!lbert. Ses
objectifs officiels sont d obte11lr une parttclpatlOn accrue
aux affaires du territoire, d'accroître le bien-être de la
population du territoire et de promouvoir la conco:de
entre ses divers éléments, d'augmenter la productiOn
de coprah, d'améliorer l'ense.ignement. et d'é~~di~r. le
régime foncier afin de garanttr les drOlts de 1mdlVldu
et d'accroître la production.

Situation économique

7. D'une façon générale, la situation économique du
territoire n'a pas subi de changement marquant en 1964.
Son économie est fondée sur l'extraction des phosphates
à l'île Océan et sur la production de coprah dans les
autres îles.

8. En 1964, on évaluait les exportations et les impor
tations à 1 201 296 et 1 623 863 livres australiennes
respectivement, contre 1276122 et 1416092 livres
australiennes l'année précédente. Les phosphates et le
coprah constituent en valeur 99 p. 100 de l'ensemble
des exportations. Le territoire importe principalement
des produits alimentaires et des articles manufacturés.

9. En 1964, les recettes ordinaires se sont élevées à
814338 livres australiennes, ce qui représente une aug
mentation de 58 689 livres australiennes par rapport à
l'année précédente. Les principales sources de recettes
sont les droits de douane que les British Phosphate
Commissioners paient sur tout le phosphate exporté de
l'île Océan. Déduction faite des subventions, les dépen-
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ses se sont élevées à 867 520 livres australiennes, soit
60798 livres australiennes de plus que l'année précé
dente. En outre, 95 960 livres australiennes ont été
consacrées à des projets du Colonial Development and
Welfare.

Situation sociale

10. En 1964, il ne s'est pas produit de changement
substantiel en ce qui concerne la main-d'œuvre, les con
ditions d'emploi et le nombre de personnes employées.
Les dépenses consacrées à la santé publique ont tota
lisé 82 740 livres australiennes et représentaient environ
10 p. 100 du total des dépenses.

Situation de l'enseignement

11. L'année 1964 n'a pas amené de changement nota
ble dans la situation de l'enseignement. Les écoles pri
maires comptaient Il 659 élèves, la plupart dans les
écoles de mission. Quatre écoles secondaires se parta
geaient 326 élèves et les trois écoles normales comp
taient au total 86 stagiaires. Seize étudiants qui avaient
bénéficié de bourses d'études, poursuivaient leurs études
dans des écoles secondaires d'Australie ou de Nouvelle
Zélande, l'un d'entre eux fréquentant une université.
Trente-huit autres étudiants suivaient des cours de for
mation professionnelle et technique à l'étranger. Les
dépenses consacrées à l'enseignement, y compris les sub
ventions au titre des projets du Colonial Development
and Welfare, représentaient environ 10 p. 100 du budget
total du territoire.

2. - ÎLE PITCAIRN

Généralités

12. La population de Pitcairn était de 79 personnes
en 1964. Le gouverneur des îles Fidji est d'office gou
verneur de Pitcairn et légifère à son intention. Les
affaires de l'île sont administrées par un conseil com
posé de trois habitants originaires de l'île et élus sur
la base du suffrage universel des adultes. On ne dispose
pas de renseignements sur l'évolution politique en 1964.

Situation économique

13. On ne dispose d'aucun renseignement sur la
valeur des exportations et des importations. Les expor
tations consistent en fruits et en produits de l'artisanat
vendus surtout aux navires de passage. Les importa
tions sont composées essentiellement de denrées alimen
taires, de combustibles et de vêtements. En 1964-1965,
les recettes s'élevaient au total à 41934 livres, dont
32 000 livres provenant de la vente de timbres-poste aux
collectionneurs et 7 684 livres provenant d'une subven
tion octroyée par le Colonial Development and Welfare
Fund. Pendant la même période, les dépenses se sont
élevées à 34 904 livres.

3. - ÎLES SALOMON

Généralités

14. A la fin de 1964, la population du territoire était
estimée à 136750 habitants, comprenant 128200
Mélanésiens, 6900 Polynésiens et Micronésiens, et
1 660 divers. Depuis quelques années, on installe dans
les régions peu peuplées du territoire des immigrants
en provenance des îles Gilbert et Ellice qui sont surpeu
plées.

Gouvernement

15. Le Conseil législatif des îles Salomon comprend
11 membres fonctionnaires et la membres non fonc-

tionnaires. Huit de ces derniers sont élus de la façon
suivante: sept par des collèges électoraux composés de
membres élus des autorités locales, le huitième par voie
d'élection directe fondée sur le suffrage universel des
adultes. Les 13 autres membres sont nommés par le
Haut Commissaire.

16. En vertu d'une nouvelle Local Government
Ordinance promulguée en 1963, il avait été institué,
avant la fin de 1964, 17 conseils locaux dont les mem
bres sont élus au suffrage universel des adultes. Aupa
ravant, c'était le Haut Commissaire qui nommait les
membres des conseils locaux.

Partis politiques

17. En juin 1965, les huit membres élus du Conseil
législatif des îles Salomon britanniques ont annoncé
qu'ils avaient formé un parti politique intitulé
Democratie Party of the British Solomon Islands. Les
principaux objectifs du parti sont officiellement les sui
vants: autodétermination pour le territoire dans le cadre
du Commonwealth, enseignement gratuit pour tous,
amélioration des relations industrielles et perfectionne
ment des rouages administratifs destinés au règlement
des différends, unification de toute la population des
îles Salomon et participation accrue des femmes aux
affaires du territoire.

Situation économique

18. A l'heure actuelle, l'économie du territoire est
essentiellement fondée sur l'agriculture de subsistance
et la production de coprah en vue de l'exportation. Tou
tefois, le cacao se développe rapidement en tant que
deuxième culture commerciale et, en 1964, on a égale
ment procédé à des cultures expérimentales de riz, de
soja et de palmier à huile dont on espère qu'elles abou
tiront, d'ici la fin de 1966, à la culture mécanisée du
riz et du soja sur une grande échelle. L'exploitation
forestière a également pris de grandes proportions et
l'on s'attend à ce que les exportations de bois atteignent
au cours des prochaines années 10 millions de pieds
cubes, c'est-à-dire plus de 10 fois le volume exporté
en 1964. L'exploitation minière n'est pas très impor
tante, mais on extrait cependant de petites quantités
d'or. Il existe quelques petites industries visant à satis
faire des besoins locaux.

19. Les cultures commerciales se pratiquent presque
exclusivement dans les zones côtières, dans les vallées
fluviales et sur les premières pentes des grandes îles.
Les cultures alimentaires sont généralement fondées sur
l'exploitation temporaire, en particulier dans les zones
boisées. Il n'existe pratiquement pas d'exploitation
agricole permanente reposant sur le labourage ou sur
l'agriculture mixte en raison surtout du caractère très
boisé des zones qui ne sont pas plantées de cocotiers ou
de cacaotiers.

20. En 1964, la valeur totale des exportations a été
de 1 990 000 livres australiennes, contre 2 820 000 livres
australiennes en 1963. Le coprah a fourni 88 p. 100 de
l'ensemble des exportations et le bois 8 p. 100. On a
évalué les exportations à 2 730 000 livres australiennes,
contre 2310 000 livres australiennes en 1963. Le
Royaume-Uni, le Japon et l'Australie ont absorbé 98
p. 100 de toutes les exportations; 70 p. 100 des impor
tations provenaient d'Australie et du Royaume-Uni.

21. Les recettes, y compris les subventions et les
transferts opérés par prélèvement sur les fonds spéciaux,
représentaient au total 2740 000 livres australiennes,
contre 2 350 000 livres australiennes en 1963. Le total
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des dépenses s'élevait à 2610000 livres australiennes,
contre 2230000 livres australiennes en 1963.

22. Un troisième plan de développement a été établi
pour la période allant du 1er janvier 1963 au 31 mars
1966. Au cours de cette période le total des dépenses
consacrées à des projets de développement a été de
3015800 livres australiennes, toutes les sources de
financement étant représentées dans ce chiffre. De 1962
à 1964, le Conseil législatif a approuvé, en ce qui con
c~rn.e l'enseignement, la médecine et la santé publique,
amSI que l'agriculture et la pêche, des directives intéres
sant les divers domaines de développement. Indépen
damment de l'accroissement de la production et de
l'introduction de nouvelles cultures, les enquêtes géolo
giq.ues, l'exploitation des forêts, les pêches et les coopé
ratives ont fait l'objet d'une attention particulière.

23. En 1965, la Puissance administrante et le Fonds
spécial des Nations Unies ont signé un accord prévoyant
une enquête minéralogique du territoire qui avait pour
but d'appuyer les efforts faits pour diversifier l'écono
mie. Le projet, qui doit s'échelonner sur trois ans et
demi, coûtera 1 560100 dollars des Etats-Unis, fournis
par le Fonds et par le gouvernement du territoire.
Comme l'épaisse jungle qui recouvre celui-ci rend ma
laisé la détection des minerais par les méthodes classi
ques on procédera à des levés aériens et on utilisera
d'autres techniques modernes, notamment l'interpréta
tion photogéologique. L'enquête comportera quatre
étapes. On procédera tout d'abord à des levés géophysi
ques aériens grâce à des méthodes magnétiques, électro
magnétiques et radiométriques. On effectuera ensuite
des études photogéologiques, elles-mêmes suivies de
levés sur le terrain opérés à l'aide de techniques géolo
giques, géophysiques et géochimiques. Enfin, des forages
seron~ pratiqués en certains points afin de compléter les
renseignements recueillis au cours des premières phases
de l'enquête.

24. D'enquêtes limitées effectuées dans le passé il
ressort que l'exploitation minière pourrait exercer une
profonde influence sur toute l'économie future du terri
toire, et le projet actuel est destiné à fournir un
supplément d'informations concrètes.

Situation sociale

Main-d'œuvre

25. En 1964, l'effectif total de la main-d'œuvre du
territoire était estimé à 9 000 personnes dont les deux
tiers ne possédaient aucune qualification. La majorité
de la population active s'adonnait à l'agriculture ou était
au service du gouvernement. Il existait en 1964 deux
syndicats déclarés avec un effectif total de 4850 adhé
rents, ce qui représentait une augmentation de 10 p.
100 par rapport à l'année précédente.

Santé publique

26. Il ne s'est pas produit en 1964 de changement
notable touchant le personnel et l'organisation des ser
vices sanitaires du gouvernement et des missions reli
gieuses. Les dépenses effectuées à ce titre par le
gouvernement, y compris les subventions accordées aux
missions, se sont élevées en 1964 à 255872 livres
<J.ustraliennes, contre 214686 livres australiennes
l'année précédente, ce qui représentait 9 p. 100 de l'en
semble de ses dépenses.

27. Le paludisme et la tuberculose constituent, du
point de vue sanitaire, les deux plus graves problèmes
du territoire. A l'heure actuelle, la concentration des
ressources et les efforts consacrés à l'éradication du

paludisme interdisent toute offensive d'envergure contre
la tuberculose. Les progrès réalisés depuis deux ans
par le Projet pilote d'éradication du paludisme, exé
cuté sous la direction et avec l'active participation de
l'Organisation mondiale de la santé (OMS), représen
tent une réussite remarquable dans le domaine de la
santé publique. Le gouvernement avait également dé
cidé de mettre en œuvre en 1965, en liaison avec ledit
projet, un programme de prééradication et avait auto
risé à cet effet l'ouverture d'importants crédits.

Situation de l'enseignement

28. L'enseignement est dans une grande mesure
assuré par les missions religieuses. Le gouvernement
entretient cinq écoles primaires, une école secondaire
et une école normale d'instituteurs. Il aide les paroisses
et les conseils locaux à assurer l'enseignement primaire.
En 1964, il existait 402 écoles primaires agréées ainsi
que 90 autres écoles dispensées de l'agrément pour une
période de deux ans. Le nombre total des élèves ins
crits dans ces écoles était de 20846. Les cinq écoles
secondaires comptaient 240 élèves et les deux écoles
normales d'instituteurs se partageaient 56 étudiants.

~9. Tant le gouvernement que les paroisses oc
trOIent des bourses permettant de poursuivre des
études secondaires et supérieures outre-mer; il arrive
que d'autres pays octroient également des bourses
d'études. A la fin de 1964, 19 étudiants avaient reçu
du gouvernement des bourses pour faire des études
secondaires outre-mer et 111 autres bénéficiaient de
bourses accordées par les paroisses.

30. En 1964, les dépenses renouvelables et les
dépenses en capital consacrées à l'éducation ont repré
senté respectivement 131861 et 89637 livres austra
liennes, contre 105 270 et 18796 livres australiennes
en 1963. Le total des dépenses renouvelables effectuées
par le Département de l'éducation constituait 3,8 p.
100 environ de l'ensemble des dépenses renouvelables
afférentes aux années 1962-1964. Les dépenses effec
tuées en 1964 par les paroisses et les autorités locales
se sont élevées à 210406 livres australiennes.

C. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

31. A sa 468e séance, le 19 septembre 1966, le Co
mité spécial a examiné le rapport du Sous-Comité II
sur les îles Gilbert-et-Ellice, Pitcairn et les îles Salo
mon qui est joint en annexe au présent chapitre.

32. Le représentant du Royaume-Uni a formulé les
réserves que sa délégation avait à faire au sujet du
rapport. Il a déclaré que sa délégation avait précisé
sa position au cours des séances du Sous-Comité II
et a attiré l'attention des membres du Comité spécial
sur les comptes rendus analytiques de ces séances. Sa
délégation a regretté que les conclusions et recomman
dations relatives à ces territoires ne fassent pas dûment
état des progrès accomplis ni ne tiennent suffisamment
compte des circonstances particulières aux territoires.

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN

CE QUI CONCERNE LE RAPPORT DU SOUS-COMITÉ II

33. A sa 468e séance, le 19 septembre 1966, le
Comité spécial a adopté les conclusions et recomman
dations du Sons-Comité II relatives aux îles Gilbert
et-Ellice, Pitcairn et aux îles Salomon, dont voici le
texte:

Collcfusiot/s

34. a) Le Comité spécial estime que, bien que la
Puissance administrante ait effectué ou envisage d'effec-
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tuer certaines réformes constitutionnelles dans les terri
toires considérés, les progrès réalisés dans la mise en
œuvre de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, ne
sont guère importants et doivent être accélérés.

b) Il est d'avis que les institutions politiques et les
organes exécutifs des territoires en question ne sont
pas encore pleinement représentatifs des populations
des territoires. Les recommandations faites par le
Comité spécial en 1964, ainsi que celles qui figurent
dans la résolution 2069 (XX) de l'Assemblée géné
rale, n'ont pas été mises en œuvre de façon satisfai
sante.

c) Il estime que l'infrastructure économique des
territoires considérés a besoin d'être renforcée.

d) Il a conscience des problèmes particuliers qui se
posent dans les territoires en question étant donné leur
faible superficie et leur isolement.

Recommandat'ions

35. Le Comité spécial a renouvelé à la Puissance
administrante les recommandations qu'il avait faites en
1964 au sujet de ces territoires. Un voyage du Sous
Comité II dans ces territoires était nécessaire; il serait
en effet très utile pour se faire une idée du climat poli
tique comme des besoins économiques et des autres
aspirations des populations intéressées. Des disposi
tions pourraient être prises pour préparer ce voyage en
consultation avec la Puissance administrante.

ANNEXE

[AIAC.109/L.3181Add.1]

Rapport du Sous-Comité II

rLES Gn.BERT-ET-Eu.ICE, ÎLE PITCAIRN ET ÎLES SALOMON

Examen effee/né par le Sous-Comité

1. Le Sous-Comité a étudié les îles Gilbert-et-Ellice, Pitcairn
et les îles Salomon à ses 44e, 46p

, 470 , 490 et 53" séances, le
12 mai et les 2, 8, 12 et 29 août 1966.

2. Le Sous-Comité était saisi du document de travail établi
par le Secrétariat, (voir par. 1 à 30 du chap. XIV).

3. Conformément à la procédure arrêtée par le Comité
spécial, le Président a invité le représentant du Royaume-Uni
à participer à l'étude des trois territoires.

4. Dans la déclaration qu'il a faite au Sous-Comité, le
représentant du Ro~'allme-Uni a rappelé que des renseignements
détaillés concernant les îles Salomon, les iles Gilbert-et-Ellice
et Pitcaifll avaient été communiqués au Sous-Comité à la fin
de 1964, et que les documents de travail du Secrétariat qui
avaient été insérés dans le rapport du Comité à l'Assemblée
générale en 1965, ainsi que les derniers documents publiés,
résumaient les principaux événements survenus dans ces terri
toires au cours des derniers mois.

5. En ce qui concernait les iles Salomon, l'actuel Conseil
législatif devait être dissous en avril 1967, et comme la déléga
tion britannique en avait informé le Comité spécial le 16 mars
1966, des propositions ayant trait à l'évolution constitutionnelle
seraient vraisemblablement examinées pendant l'année en cours.
En juin 1965, le Secrétaire principal par intérim avait indiqué
qu'à la prochaine étape de l'évolution constitutionnelle, les
membres siégeant dans l'opposition seraient probablement tous
élus et que le système de collège électoral n'était appliqué qu'à
titre provisoire puisque des élections directes ne pouvaient être
organisées simultanément dans tous les districts. Les prochaines
élections générales se feraient probablement directement au
suffrage universel des adultes Jans toutes les circonscriptions
et il y aurait donc finalement au Conseil une majorité élue.
Le premier parti politique du territoire, le Solomon Islands

Democratic Party, s'était constitué en JU1l1 1965; tous les
membres élus du Conseil législatif en étaient membres. De
nouvelles propositions constitutionnelles étaient sur le point
d'être publiées dans le territoire: lorsqu'elles seraient connues,
la délégation britannique en informerait le Sous-Comité.

6. Ainsi, depuis 1965, huit des dix membres non fonctionnaires
du Conseil législatif des îles Salomon étaient élus et repré
sentaient chacun une circonscription; dans sept des circons
criptions, ils étaient désignés par un collège électoral composé
des représentants élus des diverses autorités locales de la
circonscription, elles-mêmes élues au suffrage universel des
adultes. Dans la circonscription de Honiara, la capitale, les élec
tions se faisaient au suffrage direct. Ces nouvelles propositions ne
constituaient cependant qu'une étape vers l'objectif final, qui était
l'établissement d'un organe législatif entièrement élu. Par ailleurs,
tous les membres des conseils municipaux étaient élus au suffrage
universel des adultes depuis 1963. Des progrès analogues avaient
été faits dans les autres territoires; aux termes de la Consti
tution de 1965 des iles Gilbert-et-Ellice, le Conseil exécutif de
ce territoire comprenait quatre membres non fonctionnaires et
le Conseil consultatif onze (soit la majorité).

7. Aux iles Gilbert-ct-Ellice, on était en train d'étudier la
possibilité de passer à la prochaine étape de l'évolution consti
tutionnelle; le Commissaire résident avait déclaré au Conseil
consultatif, à la fin de 1964, que le Conseil consultatif et le
Conseil exécutif créés peu de temps auparavant jouaient un
rôle très utile. Ce n'était encore qu'un début, mais certains
estimaient déjà que le rythme du progrès constitutionnel était
trop rapide; le Commissaire avait donné au Conseil l'assurance
que le Gouvernement britannique n'essaierait pas en tout état de
cause d'accélérer l'évolution si tel n'était pas le souhait de la
population, mais qu'on ne pouvait que reconnaître qu'il serait
sage de devancer un peu l'opinion publique. Le Conseil consul
tatif avait appuyé des propositions visant à réorganiser l'admi
nistration locale, qui était particulièrement importante dans
le cas de ces iles assez distantes les unes des autres. Des progrès
avaient été faits dans le domaine de l'enseignement et le
Royaume-Uni avait promis de continuer à fournir une aide
financière pour assurer le développement économique. Comme
le représentant du Royaume-Uni l'avait déclaré le 16 mars au
Comité spécial, des propositions visant à modifier le système
de représentation en vigueur seraient probablement examinées
dans le territoire pendant l'année en cours. Actuellement, cinq
des huit membres du Conseil exécutif et Il des 16 membres
du Conseil consultatif étaient des autochtones ùes îles Salomon.

8. Quant à l'ile Pitcairn, on y avait dénombré récemment
88 habitants. Son conseil, dont la composition avait été modifiée
à la suite des élections de décembre 1964, se composait du
Magistrate de l'ile (élu pour trois ans), de trois membres élus
chaque année, du secrétaire de l'île, qui étai t membre de droit,
d'un membre nommé par le Gouverneur (qui était aussi Gou
verneur des îles Fidji), de deux membres désignés par les
membres élus et de deux membres consultants n'ayant pas le
droit de vote et choisis l'un par le Gouverneur et l'autre
par le reste du Conseil. Le Commissaire responsable de
l'administration de l'île Pitcairn s'était rendu dans l'ile en mars
1965 et avait eu des entretiens avee les habitants. Il avait
recommandé une plus grande participation des femmes aux
affaires publiques, l'amélioration de l'a~riculture, la moder
nisation du régime foncier et l'introduction d'un système de
coopératives agricoles; il avait également recommandé l'éta
blissement d'un programme de construction de logements, d'un
service de radiodiffusion, d'un programme de bourses d'études
aux iles Fidj i, et la revision de la structure des salaires. Il
avait suggéré de renoncer à considérer l'évacuation de Pitcairn
comme une formule acceptable. Ces recommandations avaient
été acceptées, mais il faudrait probablement un certain temps
avant que certaines d'entre elles fussent entièrement appliquées.

9. Prenant la parole ultérieurement devant le Sous-Comité,
le représentant du Royaume-Uni a déclaré que les propositions
relatives à l'évolution constitutionnelle des iles Salomon avaient
été rendues publiques et devaient être présentées au Conseil
Ifgislatif des îles en décembre 1966; ces l,ropositions auraient
principalement pour effet de faire passer de 8 à 14 le nombre
des membres élus et, dans la mesure Ott cela serait possible
sur le plan administratif, de faire élire directement ces 1.J.
membres dans leurs circonscriptions. Dans certaines circons-
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criptions éloignées, disséminées dans une vaste zone maritime,
il serait toutefois difficile d'organiser des élections directes, du
moins pour le moment. Le Livre blanc qui avait· été publié
contenait également des propositions visant à élargir la compo
sition du Conseil législatif, à définir les pouvoirs législatifs et
autres du Haut Commissaire et à créer une commission des
services publics. Ces propositions prouvaient que les îles
Salomon faisaient des progrès rapides vers l'autonomie avec
l'accord des dirigeants et de la population.

10. Des propositions analogues relatives aux progrès cons
titutionnels avaient récemment été publiées par le Gouvernement
des îles Gilbert-ct-Ellice. Il avait été proposé de remplacer
le Conseil consultatif existant par une Chambre des repré
sentants composée de 7 membres fonctionnaires désignés et
de 23 membres élus au suffrage universel des adultes par toutes
les régions du territoire. Le Conseil exécutif actuel serait
remplacé par un Conseil de gouvernement qui exercerait à la
fois les pouvoirs exécutifs et législatifs; le Conseil serait
constitué de 5 membres fonctionnaires et de 5 membres élus
choisis par la Chambre des représentants, qui donneraient des
avis sur les grandes lignes de la politique et la législation
proposée. Ces deux organes seraient présidés par le Commissaire
résident, qui serait tenu de consulter le Conseil sur. presque
toutes les questions de politique et de législation.

11. Dans les deux territoires, les nouvelles propositions
constitutionnelles avaient été largement diffusées par la presse
et la radio et la population s'était vivement intéressée à
l'évolution constitutionnelle et aux activités des Nations Unies,
bien que les Nations Unies eussent surtout été associées à
l'assistance technique dont les îles bénéficiaient. La population
des territoires n'avait aucune raison de craindre que l'évolution
vers l'autonomie n'entraîne le retrait de l'assistance du Royaume
Uni: le plan de développement des îles Salomon pour 1965-1968
prévoyait un crédit de 5 millions de livres, alors que dans le
plan de 1963-1966 la somme de 1,2 million de livres avait été
allouée au titre du Colonial Development and \Velfare; de
même, le plan de développement des îles Gilbert-et-Ellice pour
1965-1968 prévoyait un crédit de l'ordre de 1,1 million de livres,
tandis que le crédit alloué pour 1963-1966 était de 300000 livres.

12. Le repré!'entant du Chili a déclaré que les problèmes qui
se posaient dans les îles Gilbert-et-Ellice, à Pitcairn et aux
îles Salomon étaient caractéristiques de ceux qui existaient
dans l'ensemble des territoires du Pacifique. Elles se trouvaient
éparpillées sur de vastes étendues marines, ne disposaient que de
moyens de communications insuffisants, étaient peu peuplées et
ne possédaient que de maigres ressources naturelles; il n'était
donc pas surprenant que leur progrès économique, social et
politique fût extrêmement difficile et CJue le sentiment de
cohésion nationale ne se fût développé que lentement. Dans ces
conditions, la délégation chilienne estimait que les nouvelles
propositions constitutionnelles intéressant les i1es Salomon et
la création, dans ce territoire, d'un premier parti politique,
représentaient un progrès considérable sur la voie de l'auto
détermination.

13. Les propositions relatives à l'établissement, dans les îles
Gilbert-et-Ellice, d'une chambre des représentants à majorité
élue et à la création d'un organe plus représentatif destiné à
remplacer le Conseil exécutif étaient également encourageantes.
Ces progrès seraient néanmoins sans effet si le Commissaire
résident conservait des pouvoirs illimités de veto ou si d'impor
tantes décisions échappaient à la compétence de la Chambre
des représentants.

14. L'extrême isolement de l'île Pitcairn, sa très faible
population et le manque presque complet de ressources natu
relles entraînaient, pour la Puissance administrante, la respon
sabilité particulière de veiller au progrès social de ses habitants
et de faire en sorte qu'ils puissent faire usage de leur droit
à l'autodétermination dès que possible.

15. La délégation chilienne estimait qu'en dépit des progrès
sensibles qui avaient été réalisés, il restait beaucoup à faire
pour améliorer la situation économique et sociale des territoires
et les préparer à l'autodétermination et à l'indépendance. Il
était par conséquent de la plus haute importance que le Comité
pût disposer de renseignements plus complets et plus détaillés
sur la situation économique et sociale des populations des
territoires et sur leurs vues touchant leur avenir politique.

16. Le représentant de la Pologne a déclaré qu'il était exact
que la situation géographique et la structure économique des
territoires examinés avaient rendu tout progrès extrêmement
ardu; sa délégation estime néanmoins que pendant la période
prolongée où ils s'étaient trouvés sous le régime britannique,
le Royaume-Uni n'avait pas fait grand-chose pour les préparer
à passer par toutes les phases du développement constitutionnel.
Récemment, pourtant, de nouvelles propositions avaient été
formulées en vue du progrès constitutionnel des îles Salomon;
d'autre part l'augmentation du nombre des membres élus du
Conseil législatif était un signe de progrès, bien qu'un long
chemin restât à parcourir vers la pleine application à ce terri
toire de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.
En l'absence d'une économie solide, le territoire ne pouvait
accéder à une véritable liberté politique, et la délégation polo
naise invitait instamment la Puissance administrante à accélérer
la mise en valeur de ses ressources agricoles et minières.

17. Un effort analogue était indispensable dans le territoire
des îles Gilbert-ct-Ellice, dont l'économie était fondée sur
l'exportation du coprah et des phosphates. L'économie de ces
îles ne pourrait se développer d'une façon satisfaisante que
lorsque leurs habitants seraient en mesure de disposer librement
de leurs ressources naturelles et recevraient une assistance
financière accrue de la part de la Puissance administrante.

18. En conclusion, le représentant de la Pologne a réaffirmé
que sa délégation était convaincue que les populations des îles
Gilbert-et-Ellice, de Pitcairn et des iles Salomon ne devaient
pas être exclues du privilège unÎ\'ersel de l'autodétermination
ct de l'indépendance.

19. Le représentant de l'Inde a reconnu que, récemment, les
territoires avaient accompli des progrès encourageants en matière
constitutionnelle, mais, a-t-il ajouté, il aurait été possible de faire
beaucoup plus encore pour aider leurs populations à se préparer
à l'exercice du droit à l'autodétermination. Par exemple, la
Chambre des représentants des îles Gilbert et Ellice, dont la
création avait été proposée, ne disposerait pas de la plénitude
des pouvoirs législatifs et, en l'absence cl"organes élus par la
population et' pleinement qualifiés pour parler en son nom,
l'impre!'sion de la Puissance administrante, selon laCJuelle les
insulaires considéraient le rythme du progrès constitutionnel
comme trop rapide, ne paraissait guère justifiée. Le fait que
le territoire demeurât tributaire d'une seule ressource écono
mique -les phosphates - constituait un facteur d'inquiétude et
la Puissance administrante devait faire tout ce qui était en
son pouvoir pour créer de nouvelles sources de revenus pour
les îles.

20. Les propositions tendant à l'augmentation du nombre
de membres élus au Conseil législatif des îles Salomon étaient
encourageantes, mais la composition et les attributions de cet
organe n'étaient pas encore entièrement satisfaisantes. En fait,
tant par leur étendue que par leurs effets, les modifications
apportées étaient loin de satisfaire aux dispositions de la
Déclaration. Il était compréhensible que l'idée que les insulaires
des trois territoires se faisaient des Nations Unies fût fondée
en premier lieu sur les opérations d'assistance technique
auxquelles ils étaient intéressés, mais la Puissance administrante
devait faire tout ce qui était en son pouvoir pour que ces
populations fussent düment informées de leur droit à décider
librement de leur propre avenir. A cet égard, les missions de
visite des Nations Unies pourraient exercer une influence consi
dérable, et il était permis d'espérer que la Puissance adminis
trante coopérerait avec les Nations Unies en vue de mettre en
route, aussi rapidement et aussi efficacement que possible, le
processus de décolonisation.

21. Le représentant du Sierra Leone a fait observer que le
niveau de l'enseignement, les conditions économiques et sociales
et l'évolution constitutionnelle variaient considérablement dans
les très petites îles dont s'occupait le Sous-Comité; cependant,
a-t-il ajouté, toutes souhaitaient très ardemment l'auto
détermination et l'indépendance. La tâche du Comité spécial
consistait à veiller à ce qu'elles fussent libres de choisir la
forme d'indépendance qu·elles souhaitaient.

22. Etant donné que le bien-être économique ùes îles Gilbert
et-Ellice dépendait presque exclusivement du produit de la venle
des phosphates, la Puissance aclministranle ùevait étudier les
moyens de diversifier l'économie. Elle devait aussi chercher à
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améliorer les conditions de travail, à développer les services
sociaux et les services de santé et à adapter le système d'ensei
gnement aux besoins d'un développement rapide. Enfin, les
pouvoirs du Conseil consultatif nommé par le Commissaire
résident devaient être renforcés et l'évolution constitutionnelle
du territoire marquer de nouveaux progrès. Des mesures
similaires visant à diversifier l'économie, à améliorer la situation
économique, sociale et de l'enseignement et à accélérer l'évo
lution constitutionnelle devaient être prises dans les îles Salomon.

23. Le Royaume-Uni, qui possédait une si longue expérience
en matière d'administration coloniale et qui était disposé, d'une
manière générale, à coopérer avec le Comité spécial, aurait dû
faire beaucoup plus pour le bien-être matériel et l'évolution
politique des îles. Il fallait espérer qu'il redoublerait d'efforts
pour faire prendre conscience aux habitants de leur droit
à l'autonomie et à l'indépendance comme des possibilités qui
s'offraient à eux de réaliser ces objectifs. Ainsi qu'il était
recommandé dans de nombreuses résolutions de l'Assemblée
générale, et plus récemment dans la résolution 2069 (XX), les
habitants des îles devaient être à même de choisir l'avenir
politique qu'ils souhaitaient sans être soumis à aucune contrainte.

Conclusions du Sous-Comité

24. a) Le Sous-Comité estime que, bien que la Puîssance
administrante ait effectué ou envisage d'effectuer certaines
réformes constitutionnelles dans les territoires considérés, les

progrès réalisés dans la mise en œuvre de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
qui figure dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
ne sont guère importants et doivent être accélérés.

b) Le Sous-Comité est d'avis que les institutions politiques
et les organes exécutifs des territoires en question ne sont pas
encore pleinement représentatifs des populations des territoires.
Les recommandations faites par le Comité spécial en 1964, ainsi
que celles qui figurent dans la résolution 2069 (XX) de
l'Assemblée générale, n'ont pas été mises en œUYfe ùe façon
satisfaisante.

c) Le Sous-Comité estime que l'infrastructure économique
des territoires considérés a besoin d'être renforcée.

d) Le Sous-Comité a conscience des problèmes particuliers
qui se posent dans les territoires en question étant donné leur
faible superficie et leur isolement.

Recolllmandations dit SOltS-Coilllté

25. Le Sous-Comité recommande au Comité spécial de
renouveler à la Puissance administrante les recommandations
qu'il a faites en 1964 au sujet de ces territoires. Un voyage du
Sous-Comité dans ces territoires est nécessaire; il serait en
effet très utile pour se faire une idée du climat politique comme
des besoins économiques et des autres aspirations des populations
intéressées. Des dispositions pourraient être prises pour préparer
ce voyage en consultation avec la Puissance administrante.

CHAPITRE XVI *

NIOUÉ ET ÎLES TOKÉLAOU

A. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN
1964 ET PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA
VINGTIÈME SESSIüN

1. En 1964 le Comité spécial a étudié les iles Nioué
et Tokélaou en même temps que les iles Cook. Le
Comité a estimé que les considérations de superficie,
d'isolement et de faiblesse des ressources ne devaient
retarder en aucune manière l'application à ces terri
toires de la Déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Il a recommandé
notamment que les populations de ces territoires soient
mises en mesure d'exprimer leurs vœux conformément
aux dispositions de la résolution par les procédés
démocratiques normaux et sous la supervision des
Nations Unies, que la Puissance administrante tienne
compte de la nature de l'assistance que l'Organisation
des Nations Unies pouvait fournir et en informe les
populations des territoires, que la Puissance adminis
trante accroisse encore la formation d'administrateurs
autochtones et que de nouvelles mesures économiques
soient prises immédiatement pour développer et ren
forcer la structure économique des territoires (AI
5800/Rev.1 \ chap. XV, par. 111 à 115).

2. A sa vingtième session l'Assemblée générale,
après avoir étudié les chapitres des rapports du Comité
spécial concernant les territoires de Nioué et des îles
Tokélaou (A/5800/Rev.1, chap. XV; et Aj60001
Rev.1 2, chap. XIV), a adopté la résolution 2069 (XX)
du 16 décembre 1965, approuvant les conclusions et
recommandations figurant dans ces rapports et invitant
la Puissance administrante à appliquer sans retard les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. L'As-

'" Publié antérieurement sous la cote A/6300/Add.9.
1 DOCllments officiels de l'Assemblée générale, di.r-neuvième

session, Annexes, annexe nO 8 (première partie).
2 Ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de

l'ordre du jour.

semblée générale, dans sa résolution, a prié la Puis
sance administrante d'autoriser les missions de visite
de l'Organisation des Nations Unies à se rendre dans
les territoires et de leur offrir toute leur coopération
et toute leur assistance. Enfin, elle a prié le Comité
spécial d'examiner la situation dans ces territoires et
de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
vingt et unième session, sur l'application cIe la réso
lution en question.

B. - RE~SEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

3. Des renseignements concernant Nioué et les iles
Tokélaou figurent déjà dans les rapports présentés 1?ar
le Comité spécial à l'Assemblée générale, à ses cltx
neuvième et vingtième sessions (ibid.). On trouvera
ci-dessous des renseignements supplémentaires 3.

l.-NIOUÉ

Généralités

4. Au 31 mars 1965, la population de Nioué était
estimée à 5 124 habitants. Trois cents à 400 Niouans
quittent l'ile chaque année. En 1964 il est parti 150
habitants de plus qu'il n'en est rentré.

Evolution politique et constitutionnelle

Généralités

5. L'Assemblée législative de Nioué se compose cie
14 membres élus et du Commissaire résident. Les
décrets doivent être approuvés par celui-ci et ne pas
être contraires aux lois ou règlements en vigueur. Un
Comité exécutif de trois membres élus par l'Assemblée

3 Les renseignements sur Nioué et les îles Tokélaou sont
extraits de rapports déjà publiés et des renseigneme?ts. pour
l'année qui a pris fin le 31 mars ~965 commuIllques au
Secrétaire général par Ja ~(:lUvelle-Z,el~n?e, le 1,4 ~ctobre
1965, en application des dispOSItions de 1almea e de 1Article 73
de la Charte.
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législative et présidé par le Commissaire résident a été
créé en 1962. Il peut faire rapport et formuler des
recommandations sur toute question dont il a été saisi
par le Commissaire résident ou par l'Assemblée.

6. En janvier 1965, le Secrétaire des territoires
insulaires s'est rendu avec un conseiller pour les ques
tions constitutionnelles dans l'île de Nioué afin de con
sulter l'Assemblée de l'île et la population au sujet
de l'évolution constitutionnelle et pour s'informer de
leurs désirs touchant une réforme constitutionnelle et
le calendrier de cette réforme. Les habitants de l'île
ont exprimé le vœu, lors de la discussion, de s'ache
miner progressivement vers un système d'autonomie
interne, tout en conservant les liens les plus étroits
avec la Nouvelle-Zélande. Les délibérations ont été
entièrement enregistrées et diffusées chaque soir par
Radio-Nioué et elles ont été jugées avec satisfaction
dans tous les vi1lages de l'île.

7. En janvier 1966, le Ministre des territoires insu
laires s'est rendu à Nioué pour avoir des discussions
sur l'avenir du territoire. On n'a aucun renseignement
à ce sujet.

Conseils de villages

8. Dans les vi11ages l'administration est assurée
essentiellement par le représentant du vi11age à l'As
semblée, le pasteur et le responsable de la police.
L'Assemblée législative a accepté en principe la créa
tion de conseils municipaux chargés de régler les
affaires du village. Un haut fonctionnaire du Gouver
nement de Nioué devait se rendre dans le territoire du
Papua et de la NouveI1e-Guinée en 1965, sous les aus
pices de la Commission du Pacifique sud, pour y étu
dier l'administration des villages et des districts.

Situation économique

9. L'économie de Nioué est une économie de sub
sistance fondée sur la pêche et l'agriculture; l'île
produit également quelques cultures marchandes, en
particulier le coprah et les bananes, et fabrique des
articles d'artisanat pour l'exportation. L'île, très ro
cheuse, est impropre à l'agriculture ou à l'élevage. En
1964, les exportations se sont élevées à 77935 livres
sterling, contre 51 185 en 1963 et les importations à
228210 livres, contre 163 443 l'année précédente.
Environ 74 p. 100 des importations provenaient de la
Nouvelle-Zélande qui a reçu 89 p. 100 des exporta
tions de l'île. En 1964-1965, les recettes et les dépenses
se sont chiffrées à 235 043 et à 523 981 livres respec
tivement, contre 194175 et 382436 livres pendant
l'exercice précédent. Les droits d'exportations et les
recettes fiscales de Nioué ne suffisant pas à équilibrer
le budget, la Nouvelle-Zélande accorde des subventions
annuelles générales et d'équipement et comble égaIe
ment le déficit budgétaire. En 1964-1965, ces subven
tions ont été de 301 300 livres, contre 285 000 livres
pour l'exercice précédent.

Situation sociale

l'v!ain-d'œuvre

10. En mars 1965, le salaire horaire de base était
de 1 shilling, Il pence pour un manœuvre et de deux
shi11ings, un penny pour un docker; il était variable
pour les travail1eurs qualifiés. Aucun syndicat n'est
enregistré mais il existe un comité chargé de déter
miner le montant des aI1ocations spéciales versées aux
dockers, et les dockers eux-mêmes y sont représentés.

Santé publique

11. Les services médicaux sont fournis par le Dé
partement de la santé du gouvernement, sous la
direction d'un médecin principal. Il n'y a aucun médecin
ou dentiste privé. En mars 1965, ces services médicaux
occupaient 39 personnes, toutes originaires de Nioué
à l'exception du médecin principal et de quatre infir
mières recrutés en NouveI1e-Zélande. Les dépenses
imputables aux services de santé pour J'exercice se
terminant en mars 1965 se sont élevées à 53 111
livres. Tous les soins médicaux et dentaires sont
gratuits.

Situation de l'enseignement

12. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour
les enfants de 6 à 14 ans et presque tous restent à
l'école jusqu'à 16 ans. L'enseignement postprimaire est
ouvert à tous et la plupart des élèves entrent au col
lège après l'école primaire. Au 31 mars 1965, 28
élèves originaires de Nioué fréquentaient des école~
secondaires néo-zélandaises au titre du Programme de
formation du Gouvernement néo-zélandais et six autres
suivaient un cours de trois ans à l'école d'agriculture
du Samoa-Occidental. Les dépenses d'enseignement se
sont élevées à 100 060 livres, contre 70 090 livres en
1963-1964.

2. - ÎLES TOKÉLAüU

Généralités

13. Au 2S septembre 1964, les trois îles Tokélaou
comptaient 1 835 habitants.

Evolution politique

14. Au cours d'une réunion, en décembre 1964, les
chefs des îles Tokélaou auraient décidé qu'ils voulaient
rester sous l'administration de la Nouvel1e-Zélande. Ils
auraient rejeté des propositions tendant à fusionner
avec le Samoa-Occidental indépendant ou avec les
îles Cook. Ils auraient pris ces décisions après s'être
rendus à Apia et à Rarotonga pour étudier l'organisa
tion administrative dans ces deux centres. En janvier
1965, le Ministre des territoires insulaires s'est rendu
dans les îles pour s'y entretenir de leur évolution cons
titutionnel1e. On n'a aucun renseignement sur ces en
tretiens. En janvier 1966, le Ministre des territoires
insulaires s'est de nouveau rendu dans les îles pour y
avoir des entretiens touchant l'évolution constitution
nel1e. Il aurait notamment proposé la réinstal1ation
d'une partie de la population en Nouvel1e-Zélande au
cours des cinq prochaines années.

Situation économique

15. L'économie des îles Tokélaou est fondée sur
l'agriculture de subsistance, la pêche et la production
de coprah pour l'exportation. Les recettes proviennent
principalement des droits d'exportation et d'importa
tion, des bénéfices commerciaux et de la vente de
timbres-poste. Le déficit annuel entre les recettes et
les dépenses est comblé par des subventions du Gou
vernement néo-zélandais. En 1964, les dépenses se sont
élevées à 29931 livres. On ignore le montant des re
cettes.

Situation sociale

16. Le Gouvernement du Samoa-Occidental contri
bue aux services médicaux dans le territoire et y
envoie régulièrement du personnel médical. Deux mé
decins samoans exercent dans les îles. Actuellement un



750 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

habitant de Tokélaou est en formation à l'Ecole de
médecine de Suva aux îles Fidji.

Situation de l'enseignement

17. Selon les renseignements dont on dispose, à peu
près tous les enfants d'âge scolaire fréquentent les
écoles du territoire. L'Administration accorde des
bourses à des enfants et à des fonctionnaires des iles
Tokébou pour leur permettre de recevoir un enseigne
ment secondaire au Samoa-Occidental. Le Gouver
nement néo-zélandais fournit également une assistance
aux étudiants et aux fonctionnaires au titre de son
programme de formation. Au 31 mars 1965, 13 habi
tants du territoire étaient en stage de longue durée
en Nouvelle-Zélande; vingt-neuf autres recevaient une
formation au Samoa-Occidental et aux îles Fidji.

C. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

18. A sa 468e séance, le 19 septembre 1966, le Co
mité spécial a examiné le rapport du Sous-Comité II
sur Nioué et les îles Tokélaou, qui figure en annexe
au présent chapitre.

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN

CE QUI CONCERNE LE RAPPORT DU SOUS-COMITÉ II

19. Le représentant du Royaume-Uni a réservé la
position de son gouvernement en ce qui concerne le
rapport du Sous-Comité.

20. A sa 468e séance, le 19 septembre 1966, le Co
mité spécial a adopté les conclusions et recommanda
tions figurant dans le rapport du Sous-Comité II et
dont on trouvera le texte ci-dessous.

Conclusions

21. a) Le Comité spécial réitère les conclusions
qu'il a adoptées en 1964.

b) Le Comité spécial se félicite de la déclaration de
la Puissance administrante selon laquelle la Déclara
tion contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale continue à exprimer les objectifs de
la politique qu'elle applique à Nioué et aux îles Toké
laou.

c) Le Comité spécial note avec satisfaction que la
Puissance administrante est toute disposée à accueillir
une mission de visite dans ces territoires, si cette visite
s'inscrit dans le cadre d'une mission plus vaste dans
toute la région.

d) Le Comité spécial est d'avis que, en dépit de
leur importance intrinsèque, les problèmes particuliers
que posent les dimensions, l'isolement et les ressources
limitées des territoires ne doivent pas retarder la mise
en œuvre de la résolution 1514 (XV).

Recommandations

22. a) Le Comité spécial réitère les recommanda
tions qu'il a adoptées en 1964.

b) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable
du peuple de ces territoires à l'autodétermination et à
l'indépendance conformément à la Déclaration conte
nue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale.

c) La population de ces îles doit avoir la possibilité
d'exprimer ses vœux en ce quî concerne les disposi
tions de la résolution 1514 (XV) au moyen de proces
sus démocratiques bien établis.

d) Il convient d'adopter d'urgence de nouvelles
mesures visant à développer et à renforcer la structure

économique des territoires, en collaboration avec l'Or
ganisation des Nations Unies et les institutions spécia
lisées.

e) Un voyage du Sous-Comité II dans ces terri
toires est nécessaire; il serait en effet utile pour
recueillir tous les renseignements nécessaires et faire
mieux connaître aux habitants l'assistance que les
Nations Unies peuvent leur accorder en ce qui con
cerne la libre expression de leurs vœux en application
de la Déclaration contenue dans la résolution 1514
(XV). A cet égard, des dispositions pourraient être
prises pour préparer ce voyage en consultation avec la
Puissance administrante.

ANNEXE

[AIAC.109/L.3181Add.2]

Rapport du Sous-Comité II

NrouÉ ET ÎLES TOKÉLAOU

Examen par le Sous-Comité

1. Le Sous-Comité a étudié Nioué et les iles Tokélaou à
ses 47e, 4ge et 54e séances, les 8 et 12 août et le 2 septembre
1966.

2. Le Sous-Comité était saisi du document de travail préparé
par le Secrétariat (voir par. 1 à 17 du Chap. XVI).

3. Conformément à la procédure arrêtée par le Comité spécial,
le Président a invité le représentant de la Nouvelle-Zélande à
participer à l'étude des deux territoires.

4. Dans la déclaration qu'il a faite au Sous-Comité, le
représentant de la Nouvelle-Zélande a rappelé que le droit des
habitants des iles Nioué et Tokélaou de décider librement de
leur avenir ne leur était pas refusé, que les possibilités qui
leur étaient offertes leur étaient constamment rappelées, que
le texte de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
avait été largement distribué dans leur langue, et que depuis
plusieurs années le Gouvernement néo-zélandais leur disait
clairement que les relations coloniales avec la Nouvelle-Zélande
devaient prendre fin. Il semblait néanmoins qu'ils veuillent
maintenir indéfiniment un lien direct avec la Nouvelle-Zélande.

5. Nioué, la plus grande des quatre îles, a une superficie de
260 km2 environ et une population de 5 000 habitants; èlle est
située à mi-chemin entre Tonga et les îles Cook.

6. En 1962, les habitants de Nioué avaient été informés que
quatre possibilités s'offraient à eux: l'indépendance complète,
l'intégration avec un Etat indépendant, l'appartenance à une
fédération polynésienne (hypothétique), ou l'autonomie et la
libre association avec un autre Etat. L'Assemblée de l'ile Nioué
avait unanimement rejeté la première des trois possibilités, avait
demandé que les habitants de Nioué puissent garder leur
citoyenneté néo-zélandaise, et proposé que tout changement
constitutionnel futur prenne la forme d'une autonomie mais
que les liens étroits avec la Nouvelle-Zélande soient maintenus.
Cette décision n'était pas un acte de libre détermination mais
simplement une indication préliminaire de l'opinion de la
population de Nioué.

7. Les autorités néo-zélandaises avaient mis au point un
calendrier pour la progression vers l'autodétermination et attiré
l'attention sur le paragraphe 5 du dispositif de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale. Le rythme des changements
proposés devant virtuellement aboutir à un Cabinet gouverne
mental complet dès 1966, cela avait provoqué des appréhensions
considérables au sein de l'Assemblée de l'ile Nioué qui avait
demandé qu'un groupe d'experts constitutionnels visitent l'ile
et préparent une nouvelle série de recommandations élaborées
en tenant compte des vues des habitants de l'île. Il convenait
de faire observer que, dans le cas de Nioué, c'est le Gouverne
ment néo-zélandais qui insistait pour des progrès politiques et
la population intéressée qui freinait ce mouvement.

8. M. C. C. Aikman, professeur d'histoire constitutionnelle,
et 11. J. M. McEwen, secrétaire des territoires insulaires et
personnalité éminente faisant autorité en ce qui concerne la
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Polynésie, s'étaient rendus dans l'île, avaient eu ùes conver
sations avec les membres de l'Assemblée et le public; ils
avaient constaté que l'opinion était divisée quant à la rapidité
avec laquelle il y avait lieu d'acheminer le territoire vers
l'autonomie. Cette attitude prudente de la part des habitants de
Nioué était apparemment due à un manque de confiance dans
leur aptitudc à diriger leurs propres affaires et à la crainte
que les subventions néo-zélandaises, qui au cours des dernières
années avaient représenté 50 à 70 p. 100 des dépenses totales
du gouvernement dans l'ile, soient interrompues ou réduites au
fur et à mesure des progrès politiques. Les conseillers constitu
tionnels leur avaient déclaré ne pas pouvoir dire s'ils étaient
capables de diriger leurs propres affaires tant qu'ils n'auraient
pas essayé de le faire et que, quelle que soit la décision qu'ils
prennent concernant leur avenir, cela n'affecterait pas l'aide
financière donnée par la Nouvelle-Zélande. Toutefois, les
craintes des habitants de Nioué à ce sujet n'avaient pas été
apaisées.

9. Dans leur rapport les conseillers constitutionnels avaient
donc recommandé de ne pas mettre au point un programme
complet en vue de l'accession à l'autonomie, mais d'en indiquer
les principales étapes. Il fallait notamment prendre d'urgence
des mesures pour créer un système dans lequel des représentants
élus du Comité exécutif seraient responsables devant l'Assemblée
d'un ou plusieurs départements ministériels. L'un des membres
élus du Comité exécutif serait nommé directeur des affaires
du gouvernement et parlerait à l'Assemblée au nom de l'ensemble
du Comité exécutif. Il avait été prévu qu'en raison de cette
évolution le rôle du Commissaire résidant dans l'administration
quotidienne diminuerait progressivement.

10. En janvier 1966, l'Assemblée de l'ile de Nioué avait
approuvé les recommandations du rapport, mais elle avait
décidé de ne les examiner plus en détail qu'après les élections
générales, qui ont eu lieu le 10 avril 1966 et au cours desquelles
ces recommandations ont été une des questions sur lesquelles
les électeurs ont eu à se prononcer. Quatre sièges avaient
changé de titulaire à la suite des élections et l'Assemblée avait
alors décidé qu'il y avait lieu d'adopter le 11lember sJ'stem, dont
l'institution avait été envisagée. Un nouveau Comité exécutif
avait été élu et M. R. Rex avait été désigné, également par
voie d'élection, comme directeur des affaires du gouvernement.

11. Nioué avait donc progressé considérablement vers l'auto
nomie pleine et entière puisqu'elle possédait une Assemblée élue
qui, depuis 1962, exerçait son contrôle sur les recettes locales
comme sur la totalité de la subvention versée par la Nouvelle
Zélande, ainsi qu'un Comité exécutif qui ressemblerait bientôt
davantage au cabinet ministériel embryonnaire qu'il était censé
être.

12. Le sentiment d'insécurité que les habitants de Nioué
éprouvaient manifestement quant à l'avenir tenait probablement
à "l'isolement géographique" et aux "conditions économiques"
particulières qui étaient évoquées dans le dernier alinéa du
préambule de la résolution 2069 (XX) de l'Assemblée générale.
En conséquence, les habitants de Nioué semblaient éprouver
un fort attachement sentimental pour les Polynésiens beaucoup
plus nombreux qui habitaient la Nouvelle-Zélande, attachement
qu'avaient renforcé 60 années de contact avec les administrateurs,
les enseignants et les pasteurs néo-zélandais, ainsi que l'émi
gration des Niouans en Nouvelle-Zélande.

13. Les habitants de Nioué se rendaient compte que les
possibilités de développement ultérieur de l'île étaient limitées.
L'augmentation de la production agricole, qui représentait le
seul moyen tant soit peu efficace d'obtenir des devises étrangères
et d'accroi tre sensiblement la part du budget qui était constituée
par des recettes locales, était un travail spécialisé et de longue
haleine. On comprenait dès lors que les habitants de Nioué
ne veuillent pas compromettre la possibilité qu'ils avaient
actuellement d'accéder directement au trésor de la Nouvelle
Zélande, lequel pourvoyait à plus de la moitié des dépenses
publiques et constituait la source de l'équipement et du déve
loppement de l'ile. Cependant, la Nouvelle-Zélaqde n'estimait
pas que les conditions économiques freineraient nécessairement
la progression des habitants de Nioué vers l'autodétermination.
Ils étaient libres de choisir les prochaines étapes de leur progrès
dans le sens qu'ils souhaitaient.

14. Dans les trois atolls tout juste habitables qui constituent
le groupe des Tokélaou, situé à 500 km environ au nord de

Samoa, la situation était foncièrement différente. La superficie
totale du territoire était d'environ 10 km2 et aucun des ilots
n'avait plus de quelques centaines de mètres de large. Ils étaient
parfois balayés par des onragans et le sol, de nature corallienne,
était maigre et infertile; les pluies étaient abondantes mais
irrégulières. De nombreux habitants des Tokéalou avaient
quitté les iles - plus de 300 avaient émigré en Nouvelle
Zélande - et les 1 800 habitants restants menaient une vie très
rude.

15. Au cours des quelques dernières années, le Gouvernement
néo-zélandais s'était efforcé de représenter impartialement au.x
habitants les possibilités d'évolution dans le domaine politique,
en précisant que c'était à eux de prendre les décisions. La
première réaction des habitants, en 1963, avait été de maintenir
les liens existants avec la Nouvelle-Zélande, ce qui montrait
du reste que, si les dispositions de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale avaient été appliquées dès le début
au groupe des Tokélaou, cela aurait pu donner des résultats
différents de ceux que l'on pouvait rechercher, du fait que la
décision aurait été prise prématurément. Cependant, le Gouver
nement néo-zélandais n'était pas disposé à voir se perpétuer
les relations de type colonial et il avait laissé entendre que
la solution la plus logique, pour les habitants des Tokéalou,
serait de tirer parti des ressources et du personnel qualifié d'Une
collectivité polynésienne voisine et de s'associer pour cela soit
à l'Etat indépendant du Samoa-Occidental, soit au territoire
autonome des îles Cook. La Nouvelle-Zélande s'était offerte
à prendre à sa charge pendant de nombreuses années les
dépenses relatives à J'administration du territoire en transférant
à la collectivité à laquelle il s'associerait les subventions jusque
là versées aux Tokélaou, et elle avait pris des dispositions pour
que des représentants de la population de ces îles puissent se
rendre au Samoa-Occidental et dans les îles Cook. L'association
avec les iles Cook permettrait aux habitants des Tokélaou de
conserver la nationalité néo-zélandaise ainsi que d'entrer et de
s'établir en Nouvelle-Zélande comme ils le jugeraient bon, tandis
que l'association avec le Samoa-Occidental renforcerait les liens
culturels et religieux qui unissaient les deux territoires. Au
cours d'une assemblée générale (fono) tenue en décembre 1964,
les habitants des Tokéalou, ayant à prendre une décision à ce
sujet, n'avaient finalement choisi aucune de ces solutions, car
ils étaient naturellement désireux de bénéficier des avantages
de l'une et l'autre en restant liés avec la Nouvelle-Zélande. En
janvier 1966, le Ministre des territoires insulaires de la
Nouvelle-Zélande s'était rendu dans les îles et avait eu confir
mation du désir des habitants des Tokéalou de maintenir en
quelque façon leurs liens avec la Nouvelle-Zélande et de
conserver le droit d'émigrer dans ce pays. Par la suite, le
Cabinet néo-zélandais avait décidé qu'il y avait lieu de 'faire
un pas de plus vers l'autonomie pleine et entière en donnant aux
tOllOS - conseils des anciens et des chefs de famille -le statut
officiel d'organismes consultatifs pour ce qui était de l'ordre
de priorité des activités du secteur public et de l'établissement
du budget annuel, tandis que l'on entreprendrait l'exécution d'un
projet pilote destiné à accélérer la mise en œuvre des mesures
déjà prises pour faciliter l'émigration. En même temps, on
améliorerait l'enseignement et l'on entreprendrait d'importants
travaux publics; pour les quatre prochaines années, les dépenses
envisagées en ce qui concernait ces travaux publics dépassaient
de 270000 dollars environ le montant du budget normal de
fonctionnement, qui était d'environ 120000 dollars pour 1966.
En outre, au cours des dell.'e prochaines années, le Gouvernement
néo-zélandais examinerait de plus près avec les habitants des
Tokélaou la question de l'avenir des îles. En juin 1966, au
cours d'une assemblée commune (fono) réunissant des repré
sentants des îles Tokélaou, ces représentants avaient confirmé
officiellement une fois de plus que les habitants souhaitaient
conserver leurs liens avec la Nouvelle-Zélande et avaient
approuvé le projet pilote concernant l'émigration, ainsi que les
mesures envisagées pour améliorer l'équipement dans les îles.

16. Ainsi, après les hésitations du début, la Nouvelle-Zélande
avait décidé de travailler au maintien de l'association avec les
iles comme le désirait la population. On s'efforcerait de leur
donner une plus grande autonomie et l'on espérait que la solution
des problèmes que pose un surpeuplement chronique serait
facilitée par l'accroissement de l'émigration vers la Nouvelle
Zélande, où les habitants des Tokélaou devraient pouvoir
s'assimiler aisément à la société intégrée qu'était la société
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néo-zélandaise - comme l'avaient fait des milliers de Polynésiens
venus d'autres îles et des iles Tokéalou elles-mêmes. Cependant,
les décisions définitives n'avaient pas encore été prises cn ce
qui· concernait l'avenir. Il. était prévu 9ue, dans. u? futur
relatÏ\-ement proche, les habitants des Tokealo\1, considerant ce
qui aurait été fait dans l'intervalle, ainsi que la situation telle
qu'elle se présenterait alors, exerceraient leur droit de libre
détermination. C'est à eux qu'il appartiendrait de dire à quel
moment cela devrait se faire. La Nouvelle-Zélande, pour sa
part, veillerait à ce que la période intermédiaire soit mise à
profit pour faire en sorte que la population puisse prendre sa
décision en toute connaissance de cause et librement.

17. Les deux derniers territoires néo-zélandais étaient donc
en train de progresser, non pas sans doute vers la solution
classique de l'indépendance souveraine, mais vers un avenir où
leurs habitants connaitraient dans la sécurité une existence
sans entraves. Pour éviter tout malentendu, M. Corner a fait
observer que Nioué et les Tokéalou n'avaient pour la Nouvelle
Zélande aucun intérêt stratégique ou commercial. Il était
impossible de construire des ports dans aucune des i1es, ou
a'aménager un aéroport dans les Tokéalou; quant à Nioué,
il n'y existait pas d'aéroport, bien que l'on espère pouvoir en
construire un pour que l'ile puisse sortir quelque peu de son
isolement et peut-être pour favoriser le tourisme. D'autre part,
la Nouvelle-Zélande pourrait se procurer pour le même prix,
et dans certains cas à meilleur compte, les rares produits qui
lui viennent des îles_ En fait, les iles coûtaient cher à la
Nouvelle-Zélande, depuis 40 ans dans le cas des Tokélaou
et depuis plus de 60 ans dans celui de Nioué. Si l'on laissait
de côté la question de savoir pourquoi la Nouvelle-Zélande
avait pour commencer assumé la responsabilité de ces territoires,
la raison fondamentale de sa présence était maintenant qu'elle
se sentait des obligations envers leurs populations, car celles-ci
représentaient deux rameaux d'une race qui constituait une
partie importante et croissante de la population de la Nouvelle
Zélande elle-même. S'il venait un temps où les habitants des
iles ne voudraient plus que le lien soit maintenu, ils seraient
libres de le rompre.

18. Le représentant du Chili a dit que la déclaration que le
représentant de la Nouvelle-Zélande avait faite au Sous-Comité
témoignait une fois de plus de la bonne volonté avec laquelle
la Puissance administrante recherchait une solution équitable
qui permettrait aux habitants des îles d'exercer leur droit à
l'autodétermination.

19. Le représentant de la Nouvelle-Zélande avait rappelé
qu'en 1962, lorsque son gouvernement avait proposé quatre
possibilités entre lesquelles les habitants de Nioué pourraient
choisir pour déterminer leur avenir politique, l'Assemblée de
l'ile avait rejeté les trois premières et exprimé le désir que
les habitants conservent la citoyenneté néo-zélandaise. Elle
avait proposé des réformes constitutionnelles qui permettraient
aux habitants d'accéder à l'autonomie tout en maintenant des
liens étroits avec la Nouvelle-Zélande. Elle avait aussi approuvé
le principe d'une enquête sur place qui serait confiée à un
groupe d'experts en matière constitutionnelle, lesquels élabo
reraient une série de recommandations après consultation de
l'Assemblée.

20. Selon le rapport, le territoire de Nioué avait fait des
progrès considérables dans la voie de l'autonomie: non seulement
il était maitre de son propre budget, mais il gérait aussi les
fonds fournis par la Nouvelle-Zélande. En fait, le Comité
exécutif de Nioué ressemblait de plus en plus à un Cabinet
des ministres. Il ne fallait pas oublier toutefois que Nioué et
les îles Tokélaou se trouvaient isolées géographiquement et que
leur isolement constituerait nécessairement un obstacle important
à l'établissement de relations entre ces territoires et le reste
du monde. De plus, étant donné leur faible dimension, la
Puissance administrante devrait faire des efforts particuliers
pour s'assurer que les habitants jouissaient de la plénitude de
leurs droits dans la communauté internationale.

21. Le représentant du Sierra Leone a fait observer que la
majorité des habitants de Nioué et des i1es Tokélaou semblait
souhaiter être étroitement associée à la Nouvelle-Zélande et
que plus de la moitié voulaient émigrer sur le continent bien
que le Gouvernement néo-zélandais les ait mis au courant de
leur droit à l'autonomie et à l'indépendance, conformément

à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. En
vérité, on avait peine à imaginer comment des communautés
aussi petites qui se trouvaient pratiquement isolées et dont les
ressources naturelles étaient faibles pourraient se suffire à
elles-mêmes et exercer les prérogatives d'un Etat indépendant.
Dans les circonstances, la Puissance administrante aurait dû
développer l'enseignement au-delà du niveau primaire et encou
rager les habitants à apprendre l'anglais. Des professeurs néo
zélandais auraient dû être envoyés dans les i1es pour y enseigner
l'anglais beaucoup plus tôt qu'on ne l'avait fait.

22. Le représentant de l'Inde a dit que la déclaration détaillée
que le représentant de la Nouvelle-Zélande avait faite à la 47e
séance du Sous-Comité montrait clairement que la Puissance
administrante cherchait sincèrement à aider les habitants de
Nioué et des îles Tokélaou, notamment sur le plan économique.
Il espérait que la Puissance administrante ferait tout ce qui
était en son pouvoir pour améliorer davantage encore le niveau
de vie des habitants, la situation de l'enseignement, ainsi que
les conditions sociales dans les territoires. Il n'était pas entière
ment satisfait toutefois des renseignements qui concernaient le
progrès politique et constitutionnel. Le représentant de la
Nouvelle-Zélande avait laissé entendre dans sa déclaration que
le progrès constitutionnel était lent dans les territoires à cause
de l'opposition manifestée par les habitants qui freinaient
l'enthousiasme de la Puissance administrante. Il était compré
hensible qu'à ce stade, les habitants de Nioué veuillent l'auto
nomie et le maintien de liens aussi étroits que possible avec la
Nouvelle-Zélande qui leur fournissait son assistance économique
et autre; mais il était possible que par la suite ils se prononcent
en faveur de l'indépendance complète, une éventualité que le
représentant de la Nouvelle-Zélande avait lui-même envisagée.
Il était important de constater toutefois que l'Assemblée de
l'île Nioué avait rejeté l'idée d'une intégration à la Nouvelle
Zélande, ce qui laissait présager que Nioué formerait un jour
un Etat distinct indépendant. Le représentant de l'Inde espérait
que la Puissance administrante tiendrait compte de cette
possibilité et encouragerait le développement économique de
l'île qui devait en permettre la réalisation. Un état de dépendance
continue à l'égard de la Nouvelle-Zélande n'était guère bon
pour l'amour-propre et la dignité des habitants. La Puissance
administrante devrait donner aux habitants l'assurance qu'ils
seraient libres de modifier leur statut à tout moment et que la
décision qu'ils pourraient prendre n'aurait aucun effet sur
l'aide économique qu'elle fournissait. Il était un point sur
lequel le représentant de l'Inde voulait demander au repré
sentant de la Nouvelle-Zélande d'apporter des précisions: en
1963, l'Assemblée de Nioué avait décidé que les habitants du
territoire voteraient au scrutin secret, pour dire s'ils approu
vaient le projet de programme constitutionnel ou s'ils l'estimaient
trop rapide; elle avait aussi décidé de demander l'avis du
Gouvernement néo-zélandais sur la façon de poser ses questions.
Or il semblait qu'aucun vote n'était intervenu jusqu'à présent
et le représentant de l'Inde aurait aimé en avoir confirmation.

23. En réponse à certaines questions, le représentant de la
N ollvelle-Zélallde a dit qu'il communiquerait à son gouverne
ment et aux habitants des territoires intéressés les observations
qui avaient été présentées au cours de la séance. Le représentant
du Sierra Leone avait parlé de l'absence d'un enseignement
secondaire dans les territoires. Le personnel enseignant néo
zélandais que l'on avait l'intention d'envoyer dans chacun des
atolls des iles Tokélaou aiderait à relever le niveau de l'ensei
gnement ainsi qu'à améliorer les connaissances d'anglais des
habitants. Jusqu'à présent, les quelques enfants du territoire
qui avaient fait des études secondaires avaient été envoyés dans
des écoles néo-zélandaises. En revanche, à Nioué, la scolarité
était obligatoire jusqu'à l'âge de 14 ans, mais la plupart des
enfants demeuraient à l'école jusqu'à 16 ans. En outre, en
mars 1966, 32 enfants de Nioué faisaient leurs études secondaires
en Nouvelle-Zélande. Des étudiants de Nioué et des îles
Tokélaou fréquentaient des établissements régionaux tels que
l'Ecole de médecine des iles Fidji ainsi que le Collège
d'agriculture Avele et l'Ecole normale d'instituteurs du Samoa
Occidental; un étudiant de Nioué et un autre des îles Tokélaou
étudiaient dans les universités de Nouvelle-Zélande et des
dispositions avaient été prises pour que des fonctionnaires de
ces territoires reçoivent une formation en cours d'emploi au
Samoa-Occidental ou en Nouvelle-Zélande.
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24. En réponse au représentant de l'Inde, le représentant de
la Nouvelle-Zélande a affirmé à nouveau que la question du
statut futur des territoires n'avait pas encore été tranchée et
qu'aucune mesure officielle n'avait été prise au sujet de l'auto
détermination. Le représentant de la Nouvelle-Zélande croyait
savoir qu'aucun vote n'était intervenu pour donner suite à
la décision que l'Assemblée de Nioué avait prise en 1963, étant
donné qu'on avait considéré que cette décision se trouvait annulée
par la décision ultérieure de l'Assemblée tendant à inviter
un groupe de consultants en matière constitutionnelle à élaborer
uri nouveau programme. Les électeurs avaient été saisis de
l'ensemble du problème aux élections qui avaient eu lieu le
10 avril 1966 et la nouvelle Assemblée avait fait connaître ses
vues sur le rythme à adopter pour assurer le progrès du
territoire.

25. Le Gouvernement _néo-zélandais avait déjà pris l'enga
gement de continuer à fournir une assistance économique à
Nioué quelle que soit la décision que pourraient prendre les
habitants au sujet de leur avenir; toutefois, le représentant de
la Nouvelle-Zélande attirerait à nouveau l'attention de son
gouvernement sur l'observation du représentant de l'Inde.

Conclusions et recommandations du SOl!s-Comité

26. Le Sous-Comité, tout en réitérant les conclusîons et
recommandations que le Comité spécial avait formulées en
1964, est parvenu aux conclusions et recommandations ci-après:
Collclusions

a) Le Sous-Comité se félicite de la déclaration de la Puis
sance administrante selon laquelle la Déclaration contenue dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale continue à
exprimer les objectifs de la politique qu'elle applique à Nioué
et aux îles Tokélaou.

b) Le Sous-Comité note avec satisfaction que la Puissance
administrante est toute disposée à accueillir une mission de
visite dans ces territoires, si cette visite s'inscrit dans le cadre
d'une mission plus vaste dans toute la région.

c) Le Sous-Comité est d'avis que, en dépit de leur importance
intrinsèque, les problèmes particuliers que posent les dimensions,
l'isolement et les ressources limitées des territoires, ne doivent
pas retarder la mise en œuvre de la résolution 1514 (XV).

Recommandations

a) Le Sous-Comité réaffirme le droit inaliénable du peuple
de ces territoires à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément à la Déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale.

b) La population de ces îles doit avoir la possibilité d'expri
mer ses vœux en ce qui concerne les dispositions de la réso
lution 1514 (XV) au moyen de processus démocratiques bien
établis.

c) Il convient d'adopter d'urgence de nouvelles mesures
visant à développer et à renforcer la structure économique des
territoires, en collaboration avec l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées.

d) Un voyage du Sous·Comité dans ces territoires est
nécessaire; il serait en effet utile pour recueillir tous les
renseignements nécessaires et faire mieux connaître aux
habitants l'assistance que les Nations Unies peuvent leur
accorder en ce qui concerne la libre expression de leurs vœux
en application de la Déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV). A cet égard, des dispositions pourraient être prises
pour préparer ce voyage en consultation avec la Puissance
administrante.

CHAPITRE XVII *

NOUVELLES-HÉBRIDES

A. - MESURES PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN 1%4
ET PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉR'ALE À SA VINGTIÈME

SESSION

1. Après avoir étudié la question des Nouvelles
Hébrides en novembre 1964-, le Comité spécial a recom
mandé notamment que les Puissances administrantes
prennent d'urgence des mesures pour appliquer promp
tement les dispositions de la Déclaration contenue dans
la résolution 1514 (XV). Le Comité a estimé que les
habitants de ce territoire devaient être mis en mesure
d'exprimer leurs vœux, conformément aux dispositions
de cette résolution, par des méthodes démocratiques
fondées sur le principe du suffrage universel des
adultes. Le Comité spécial a estimé que les Puissances
<idministrantes devaient prendre des mesures pour accé
lérer le progrès social et économique de ce territoire.
Il a également estimé qu'une mission de visite permet
trait de se faire une idée exacte du climat politique et
des aspirations des habitants, et que des dispositions
pourraient être prises pour organiser une telle visite
en consultation avec les Puissances administrantes (A/
5800/Rev.l 1, chap. XX, par. 92 à 96).

2. A sa vingtième session, l'Assemblée générale,
après avoir étudié les sections des rapports du Comité
spécial qui avaient trait à ce territoire (A/5800/Rev.1,
chap. XX; et A/6000/Rev.1 2, chap. XLX), a adopté
le 16 décembre 1965, la résolution 2069 (XX), faisant
siennes les conclusions et recommandations qui figu-

* Publié antérieurement sous la cote A/6300/Add.9.
1 Doctlmenfs officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième

session, Annexes, annexe nO 8 (première partie).
2 Ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de

l'ordre du jour.

raient dans ces rapports, et invitant les Puissance~
administrantes à appliquer sans retard les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale. L'Assemblée géné
rale priait les Puissances administrantes d'autoriser les
missions de visite à se rendre dans le territoire et de
leur offrir toute leur coopération et toute leur assis
tance. Enfin, l'Assemblée générale priait le Comité
spécial d'examiner la situation dans ce territoire et de
faire rapport à l'Assemblée, lors de sa vingt et unième
session, sur l'application de la résolution.

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE

Jntroduction

3. Des renseignements sur les NouveIIes-Hébrides
figurent déjà dans les rapports du Comité spécial aux
dix-neuvième et vingtième sessions de l'Assemblée
générale 3. On trouvera ci-après des renseignements
supplémentaires sur les faits nouveaux concernant ce
territoire 3.

Généralités

4. En 1962, la population du territoire était évaluée
à 61 500 habitants dont 55000 Mélanésiens, le reste
(6 000 habitants) étant composé principalement d'Eu
ropéens, de Chinois et de Polynésiens.

3 Les renseignements présentés ici sont tirés de rapports
déjà publiés et des renseignements relatifs à l'exercice ayant
pris fin le 31 décembre 1964 qui ont été communiqués au
Secrétaire général, le 1er septembre 1965, par -le Royaume
Uni, en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte. Les
renseignements les plus récents communiqués par la France
sur les Nouvelles-Hébrides portent sur l'anné<: 1963.
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Gouvernement

5. En vertu du Protocole anglo-français de 1914,
les Nouvelles-Hébrides sont placées sous une double
souveraineté, les sujets et citoyens des deux puissances
souveraines jouissant de droits égaux en matière de
résidence, de protection personnelle et de transactions
commerciales. Chaque puissance est souveraine à l'égard
de ses nationaux mais il n'existe pas de souveraineté
territoriale et les autochtones ne peuvent dépendre de
l'une des deux puissances.

6. Il existe trois administrations différentes. Les
Administrations nationales britannique et française sont
pl~cées sous l'autorité des commissaires résidents qui
agIssent au nom des Hauts Commissaires britannique
et français pour le Pacifique occidental lesquels rési
dent, respectivement, à Honiara (iles Salomon) et à
Nouméa (Nouvelle-Calédonie). Le Gouvernement du
Condominium, c'est-à-dire de l'administration commu
ne, se c~m'pose de deu~ Commissaires résidents agis
sant conJomtement, et Il est responsable des services
COml!1UnS tels que la poste et le télégraphe, les travaux
pubh~s, l~s ports, la santé publique, les douanes et les
contnbutlOns.

7. Le territoire n'a pas de conseil législatif. Depuis
1951, il est doté d'un Conseil consultatif présidé par
les Commissaires résidents. Il se compose de six mem
bres fonctionnaires et de vingt membres non-fonction
naires. Depuis juin 1964, huit de ces derniers ont été
élus: 9uatre autochtones, deux britanniques et deux
françaIs. Les autres membres non-fonctionnaires sont
nommés: six d'entre eux sont autochtones trois sont
britanniques et trois sont français. '

E11olution politique et constitutionnelle

8. En juillet 1965, le Secrétaire d'Etat aux colonies
du Royaume-Uni a eu à Paris des consultations avec
de~ hauts fonctionnair~s.britanniques et français au
sUjet des Nouvelles-Hebndes. Les entretiens auraient
porté sur divers problèmes administratifs et notamment
sur 1:: lé~islation du travail, le régime foncier et la
coordmatIOn des plans français et britannique de déve
loppement dans le Condominium. De nombreux entre
tiens devaient avoir lieu à Londres au début de l'année
1966 avec le Ministre français des territoires d'outre
mer et divers fonctionnaires.

9. A l'ouverture de la dixième session du Conseil
consultatif qui a eu lieu en septembre 1965, les Com
missaires résidents, dans une déclaration commune, ont
fait savoir que des changements étaient envisagés dans
l'administration des Nouvelles-Hébrides. Ils ont déclaré
qu'à la suite des discussions tenues à Paris en juillet,
ils avaient été priés d'étudier divers aspects de l'admi
nistration ainsi que l'éventualité de diverses réformes
constitutionnelles, judiciaires et foncières. Une motion
fut ensuite présentée, tendant à prier les Gouverne
ments britannique et français de faire une déclaration
sur la façon dont ils envisageaient l'avenir du Terri
toire.

Situation économique

10. La plus grande partie du pays est couverte de
montagnes et d'épaisses forêts et, à l'intérieur, de
vastes superficies restent inhabitées. L'économie des
Nouvelles-Hébrides repose essentiellement sur les cul
tures de subsistance et sur la production du coprah.
Parmi les autres cultures marchandes figurent le cacao
et le café. Récemment, l'économie est devenue un peu
plus diversifiée grâce à la production de minerai de
manganèse pour l'exportation (depuis 1962) et grâce

au dé.veloppement de l'industrie du poisson congelé
(depUIs 1957). Les seules autres industries sont repré
sentées par quelques petites usines et par les arts et
métiers autochtones.

11. En 1964, le coprah, le manganèse et le poisson
re12résentaient environ 94 p. 100 de la valeur des expor
tations totales, qui s'élevaient à 3238970 livres 4 soit
à peu près 40 p. 100 de plus que l'année précédente.
La valeur des importations - soit 2422157 livres
représentait une augmentation d'environ 1 p. 100. La
plupart des exportations étaient destinées à la France
et au Japon et la plupart des importations provenaient
de l'Australie et de la France.

12. Le budget de l'administration commune finance
les services qui sont exploités conjointement et couvre
en partie le coût des services médicaux et de l'ensei
gnement, qui sont gérés séparément par les adminis
trations britannique et française, lesquelles ont des
budgets distincts.

13. Les impôts, perçus par l'administration com
mune, permettent de financer les services publics com
muns des Nouvelles-Hébrides et de verser des
subventions à divers services nationaux. Environ 70 p.
100 des recettes globales proviennent des droits à
l'importation et à l'exportation; les autochtones ne
sont pas frappés de l'impôt sur le revenu. Les princi
paux chapitres de dépenses sont les travaux publics,
les services médicaux, l'enseignement et la poste.

14. Les recettes et les dépenses du gouvernement
commun ont, en 1964, atteint respectivement 966357
et 924 179 livres. Les chiffres estimatifs des recettes
locales et des dépenses de l'Administration nationale
britannique, en 1964-1965, se sont élevées respective
ment à 94578 et 475511 livres australiennes. Le défi
cit a été couvert par le Royaume-Uni. On ne dispose
d'aucun renseignement sur les recettes et les dépenses
de l'Administration nationale française pour 1964.

Situation soc'iale
j"vfain-d'œuvre

15. La plus grande partie de la population autoch
tone se consacre essentiellement à la production des
cultures de subsistance et des cultures marchandes. La
plus grande partie de la main-d'œuvre est employée
dans les plantations de coprah, sur les navires de com
merce, dans les magasins ou au service du gouverne
ment. Il y a généralement pénurie de main-d'œuvre
spécialisée ou semi-spécialisée. On ne dispose d'aucun
renseignement sur le nombre total de personnes exer
çant un emploi rémunéré. Les salaires varient selon le
type d'emploi exercé et selon qu'il comprend ou non
l'octroi de rations àlimentaires. La durée de la semaine
de travail atteint généralement 44 heures. Il n'existe
pas de syndicats bien que leur création soit prévue.

Santé publique
16. En dehors des services médicaux fournis sépa

rément par les administrations nationales britannique
et française, les médecins britanniques et français
assurent un service médical commun pour les activités
suivantes: mesures préventives contre le paludisme et
les épidémies, contrôle des mesures de quarantaine,
inspection médicale de la main-d'œuvre employée dans
les plantations ou ailleurs, soins médicaux gratuits à la
population autochtone.

17. En 1964-1965, les dépenses de l'administration
commune dans le domaine de la santé publique se sont

4 Une livre sterling équivaut à 250 francs des NouveIles
Hébrides ou 1,25 livre australienne.
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élevées à 62 987 livres et ont représenté environ 8 p.
100 de l'ensemble des dépenses. Compte non tenu des
subventions, les dépenses de l'Administration nationale
britannique, pour la même période, se seraient élevées
à 59457 livres australiennes, soit environ 16 p. 100
des dépenses totales de cette administration.

Situation de l'enseignement

18. La grande majorité des élèves fréquentent les
écoles de mission. Outre celles-ci, l'Administration na
tionale française a 17 écoles primaires à sa charge et,
en 1964, l'Administration nationale britannique a créé
une école normale. Le Gouvernement du Condominium
ne s'occupe pas directement de l'enseignement, mais il
octroie une subvention annuelle (actuellement 30 000
livres) aux deux administrations nationales qui, à leur
tour, fournissent une aide aux écoles de mission.

19. On estime que 65 à 70 p. 100 des enfants d'âge
scolaire fréquentent l'école primaire. L'enseignement
secondaire est en voie de développement et les enfants
sont actuellement envoyés dans les écoles secondaires
des territoires voisins. En 1965, l'Administration natio
nale britannique a approuvé une subvention de 126 000
livres pour la construction d'une école postprimaire
pouvant recevoir 150 élèves.

C. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

20. A sa 468e séance, le 19 septembre 1966, le Co
mité spécial a examiné le rapport du Sous-Comité II
relatif aux Nouvelles-Hébrides, qui est joint en annexe
au présent chapitre.

2!. Le représentant du Royaume-Uni a formulé
officiellement des réserves en ce qui concerne le rapport.

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN CE

QUI CONCERNE LE RAPPORT DU SOUS-COMITÉ II

22. A sa 468e séance, le 19 septembre 1966, le
Comité spécial a adopté les conclusions et recomman-
dations du Sous-Comité II en ce qui concerne les
Nouvelles-Hébrides. Ces conclusions et recommanda
tions sont les suivantes:

Conclusions

23. a) Le Comité spécial estime que fort peu de
progrès ont été réalisés en vue de l'application des
recommandations concernant l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, figurant dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale du 14
décembre 1960.

b) Il est d'avis que les institutions politiques et les
organes exécutifs ne sont pas représentatifs de la popu
lation du territoire.

c) Il se rend compte des problèmes particuliers que
connaît le territoire du fait qu'il est un Condominium.

Recommandations

24. a) Le Comité spécial réaffirme le droit inalié
nable de la population du territoire à l'autodétermina
tion et à l'indépendance, conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale.

b) La population du territoire doit avoir l'occasion
d'exprimer prochainement ses vœux concernant les
dispositions de la résolution 1514 (XV) par des pro
cédés démocratiques reconnus, fondés sur le principe
du suffrage universel des adultes.

c) Des mesures doivent être prises d'urgence pour
la mise en œuvre de la résolution 1514 (XV).

d) Le développement économique et social du terri
toire doit être accéléré.

e) Les Puissances administrantes doivent hâter la
réalisation de réformes dans l'administration du Con
dominium.

f) Une visite du Sous-Comité II est nécessaire et
serait utile pour se faire une idée exacte du climat
politique et des aspirations de la population. Des me
sures devraient être prises pour organiser une telle
visite en consultation avec les Puissances adminis
trantes.

ANNEXE

[A/AC.109/L.318/Add.3]

Rapport du Sous-Comité II

NOUVELLES- HÉBRIDES

Examell effectué par le SOlls-Comité

1. Le Sous-Comité a examiné la question des Nouvelles
Hébrides à ses 47e, 49", SOe et 54e séances, tenues les 8, 12 et
17 août, et le 2 septembre 1966.

2. Le Comité était saisi du document de travail préparé par
le Secrétariat (voir par. 1 à 19 du chap. XVII).

3. Conformément à la procédure arrêtée par le Comité spé
cial, le Président a invité le représentant du Royaume-Uni à
participer aux travaux du Sous-Comité concernant le territoire.

4. Dans sa déclaration au Sous-Comité, le représentant du
Royaume-Ulli a indiqué qu'il ne parlerait que du Gouvernement
du Royaume-Uni et de ses responsabilités dans le Condominium
des Nouvelles-Hébrides. Les événements les plus importants
depuis la dernière déclaration faite par sa délégation le 24
septembre 1964 (A/AC.109/102, annexe, p. 21-24) avaient été
les pourparlers ministériels qui avaient eu lieu entre la France
et le Royaume-Uni à propos des Nouvelles-Hébrides. La pre
mière série de pourparlers avait eu lieu à Paris en juillet 1965,
lorsque le Secrétaire aux colonies du Royaume-Uni et le
Ministre des territoires d'outre-mer de la France avaient exa
miné divers problèmes administratifs d'intérêt commun concer
nant le Condominium. A la suite de ces conversations, le
Secrétaire aux colonies avait déclaré qu'afin de ne pas ralentir
les progrès du territoire, il faudrait réexaminer et moderniser
plusieurs aspects des dispositions concernant son administration
intérieure, et il avait été convenu d'examiner plus en détail, tant
sur le plan local que sur le plan métropolitain les questions telles
que la législation du travail, le régime foncier et la coordination
franco-britannique des plans de développement relatifs au Condo
minium. Une autre série de pourparlers ministériels avait eu
lieu à Londres le 11 juillet 1966, et, à cette occasion, l'actuel
Secrétaire aux colonies et le Ministre des départements et
territoires d'outre-mer s'étaient entretenus des questions tou
chant l'administration du Condominium.

5. Entre autres choses, il avait été décidé, lors de la dixième
session du Conseil consultatif des Nouvelles-Hébrides, en sep
tembre 1965, que la composition du Comité permanent du Conseil
serait élargie par la nomination de deux nouveaux membres
autochtones, de telle sorte que le Comité se composait mainte
nant de deux Français, de deux Britanniques et de quatre
autochtones.

6. En août 1965, une subvention de 73100 livres sterling du
British Colonial Development and Welfare Fund avait été
approuvée pour la construction de l'hôpital de Tanna, ultérieu
rement un crédit de 104000 livres sterling avait été ouvert pour
la nouvelle école secondaire de Vila, de même qu'un crédit de
59 000 livres sterling pour refaire les pistes de l'aérodrome de
Baverfield. Une allocation totale de 900 000 livres avait été
accordée par le Gouvernement du Royaume-Uni au titre du
Overseas Developllll!ltt alld Service Act de 1965 pour la période
se terminant en mars 1968, et un nouveau plan de développement
avait été établi pour cette période.

7. Le représentant du Sierra Leolle, prenant note des ren
seignements fournis au Sous-Comité, a déclaré qu'il était regret
table que le Gouvernement français, l'autre Puissance adminis-
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trante du Condominium, n'ait pas jugé possible de fournir de
renseignements pour la période qui s'était écoulée depuis 1964.

8. Il estimait que jusqu'à présent, l'évolution politique et
sociale du territoire avait été par trop lente. Il n'existait pas
de Conseil législatif et la moitié des 20 membres non fonction
naires du Conseil consultatif étaient des Européens, ce qui était
inéquitable si l'on considérait que, sur une population totale de
plus de 60000 habitants, quelque 5 000 seulement étaient Euro
péens. De plus, la présence de six fonctionnaires au Conseil
consultatif et le fait que ses recommandations n'étaient pas
nécessairement acceptées par l'Administration franco-britannique
indiquaient qu'il ne s'agissait aucunement d'un organe repré
sentatif. Les puissances administrantes devaient tout faire pour
créer un organe de gouvernement composé de représentants élus
au suffrage universel et veiller à ce que les habitants du terri
toire soient pleinement consultés sur leur statut politique futur.

9. Le système compliqué d'administration tripartite avait
nécessairement freiné le progrès aux Nouvelles-Hébrides. On
avait peu fait pour encourager l'intégration des divers groupes
linguistiques; il n'existait aucun mouvement syndical organisé
et les conditions d'emploi étaient mauvaises; quant à l'ensei
gnement secondaire, du moins en ce qui concernait l'adminis
tration du Royaume-Uni, il était insuffisant. De toute évidence,
ce dont le territoire avait besoin, c'était d'un gouvernement
commun, de services sociaux communs et de moyens d'éducation
communs; le territoire ne devait avoir à pâtir d'aucune façon,
dans son progrès vers l'autodétermination, des différents systè
mes d'administration imposés par les puissances qui l'adminis
traient.

10. Le représentant de la Pologne a déclaré que tout en n'en
étant encore qu'au début de son développement, le territoire
possédait de solides avantages économiques - un sol fertile et
des gisements minéraux - qui, avec les conseils éclairés et
l'as~istance nécessaire des puissances administrantes, lui permet
traIent de se suffire à lui-même. L'administration britannique
avait peu fait jusqu'à présent pour améliorer le secteur de
l'enseignement dont elle avait la responsabilité et il n'était guère
surprenant de ce fait que l'évolution politique ait été si lente.
Les puissances administrantes avaient le devoir de veiller à ce
que la population du territoire reçoive une éducation qui la
prépare à exercer son droit à l'autodétermination aussitôt que
possible. En outre, étant donné la situation dont jouissaient
actuellement les Européens, il était particulièrement important
que la population autochtone sache qu'à l'accession à l'indé
pendance, tous les droits spéciaux dont bénéficiaient les ressor
tissants des puissances administrantes pourraient être abolis.

11. Le représentant de l'Inde a fait observer que le progrès
constitutionnel avait été très faible aux Nouvelles-Hébrides
depuis le dernier examen de la situation dans le territoire, effec
tué par le Sous-Comité en 1964. Depuis 1951, aucune modifi
cation n'avait été apportée ni aux fonctions ni à la compétence

du Comité consultatif; c'était un organe dont la majorité des
membres continuaient à étre nommés, où la représentation
européenne était exagérément élevée et qui ne disposait encore
d'aucun pouvoir en matière législative. Les entretiens qui
avaient eu lieu récemment entre les gouvernements des puis
sances administrantes avaient montré la nécessité d'améliorer
l'administration des i1es. En outre, le fait qu'en 1965 le Conseil
consultatif avait adopté une motion dans laquelle il demandait
au Gouvernement français et au Gouvernement du Royaume
Uni de définir leur politique quant à l'avenir du territoire faisait
sérieusement douter que la population fût pleinement informée
de son droit à l'autodétermination et à l'indépendance.

12. Le représentant du Ro)'aIl1lle-Uni a dit que la motion à
laquelle le représentant de l'Inde venait de faire allusion avait
été acceptée par les commissaires résidents, qui l'avaient trans
mise aux gouvernements des puissances métropolitaines. Une
réponse serait donnée au Conseil consultatif dès que possible.

Conclltsions dit SOl/S-Comité

13. Le Sous-Comité estime que fort peu de progrès ont été
réalisés en vue de l'application des recommandations concernant
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
du 14 décembre 1960.

14. Le Sous-Comité est d'avis que les institutions politiques
et les organes exécutifs ne sont pas représentatifs de la popu
lation du territoire.

15. Le Sous-Comité se rend compte des problèmes particuliers
que connaît le territoire du fait qu'il est un Condominium.

Recommandatiolls dit SOl/s-Comité

16. Le Sous-Comité réaffirme le droit inaliénable de la popu
lation du territoire à l'autodétermination et à l'indépendance,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale.

17. La population du territoire doit avoir l'occasion d'exprimer
prochainement ses vœux concernant les dispositions de la
résolution 1514 (XV) par des procédés démocratiques reconnus,
fondés sur le principe du suffrage universel des adultes.

18. Des mesures doivent être prises d'urgence pour la mise
en œuvre de la résolution 1514 (XV).

19. Le développement économique et social du territoire doit
être accéléré.

20. Les puissances administrantes doivent hâter la réalisation
de réformes dans l'administration du Condominium.

21. Une visite du Sous-Comité est nécessaire et serait utile
pour se faire une idée exacte du climat politique et des aspira
tions de la population. Des mesures devraient être prises pour
organiser une telle visite en consultation avec les puissances
administrantes.

CHAPITRE XVIII *

SAMOA AMÉRICAINES, GUAM ET TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES îLES DU PACIFIQUE

A. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN

1964 ET PAR L'AsSElIIBLÉE GÉNÉR'ALE À SA

VINGTIÈME SESSION

1. Après avoir examiné les Samoa américaines,
Guam et le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
en novembre 1964, le Comité spécial a adopté des con
clusions et des recommandations concernant les Samoa
américaines dans lesquelles il a notamment prié la
Puissance administrante de prendre immédiatement des
mesures pour l'application des dispositions de la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Il a déclaré
que la population devrait avoir, le plus tôt possible, la

*Publié antérieurement sous la cote A/63001Add.9.

faculté d'exprimer pleinement ses vœux en ce qui con
cerne son statut futur et qu'une assistance des Nations
Unies à cet égard pourrait être fournie, si besoin était.
A son avis, une mission de visite serait utile afin d'ob
tenir des renseignements de première main et des me
sures pourraient être prises pour organiser une telle
visite en consultation avec la Puissance administrante
(A/5800/Rev.l 1, chap. XVI, par. 69 à 71).

2. En ce qui concerne Guam, le Comité spécial a
adopté des conclusions et des recommandations dans
lesquelles, notamment, il priait la. Puissance adminis
trante de prendre d'urgence des mesures adéquates
pour l'application au territoire de Guam de la Décla-

1 DoclmleHts officiels de l'Assemblée générale, dix-nellVièlllc
session, Allne.%cs, annexe nO 8 (première partie).



Additif au point 23 de l'ordre du jour 757

ration contenue dans la résolution 1514 (XV). Il ajou
tait que l'assistance des Nations Unies pouvait être
fournie à cet effet à la population de Guam et à la
Puissance administrante, si besoin était, qu'une mission
de. visite serait utile et que des mesures pouvaient être
pnses pour organiser une telle visite, en consultation
avec la Puissance administrante. Le Comité priait la
Puissance administrante de développer les services
d'enseignement et de formation destinés à la population
du territoire et de mettre en œuvre, aussi rapidement
que possible, ses plans de diversification de l'économie
et de création de nouvelles industries, ce qui donnerait
u~e. base plus solide à la structure économique de Guam
(1b1d., chap. XVII, par. 99 à 102).

3. Quant à la situation dans le Territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique, le Comité spécial a recom
mandé notamment à l'Autorité administrante de doter
le Congrès de la Micronésie de tous les pouvoirs néces
saires pour préparer la voie à la prompte application
de la résolution 1514 (XV). Il a exprimé l'opinion que
les habitants du Territoire devaient être mis en mesure
d'exprimer leurs vœux conformément aux dispositions
de cette résolution par des méthodes démocratiques
bien établies et sous la surveillance des Nations Unies.
Il a également émis l'avis que des mesures devaient
être prises en vue d'éliminer rapidement les disparités
qui existaient dans la structure des salaires, de créer un
établissement d'enseignement supérieur et de permettre
aux habitants du Territoire d'accéder aux plus hauts
postes de responsabilité. Il a prié l'Autorité adminis
trante d'élaborer d'urgence un plan économique d'en
semble afin de développer et de renforcer l'économie et
d'accroître la production. Il a émis l'opinion qu'une
mission de visite dans le Territoire serait utile et que
des dispositions pourraient être prises pour organiser
une telle visite, en consultation avec l'Autorité adminis
trante (ibid., chap. XVIII, par. 61 à 66).

4. A sa vingtième session, l'Assemblée générale,
après avoir examiné les chapitres des rapports du
Comité spécial sur les Samoa américaines et Guam (A/
58oo/Rev.l, chap. XVI et XVII; et A/6000/Rev.l 2,

chap. XV et XVI), a adopté, le 16 décembre 1965,
la résolution 2069 (XX) dans laquelle elle faisait
siennes les conclusions et recommandations contenues
dans ces rapports et invitait la Puissance administrante
à appliquer sans retard les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale. Elle priait la Puissance adminis
trante d'autoriser les missions de visite à se rendre
dans les territoires et de leur offrir toute sa coopéra
tion et toute son assistance. Enfin elle priait le Comité
spécial d'examiner la situation dans les territoires et
de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa
vingt et unième session, sur l'application de la réso
lution.

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

1. - SAMOA AMÉRICAINES

In troduction

5. Des renseignements sur les Samoa amencames
figurent dans les rapports du Comité spécial aux dix
neuvième et vingtième sessions de l'Assemblée géné
rale (A/58oo/Rev.1, chap. XVI; et A/6000/Rev.1,

2 Ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour.

chap. XV). On trouvera ci-après des renseignements
supplémentaires 3.

Considérations générales

6. La population des Samoa américaines était de
20051 habitants en 1960, d'après le recensement effec
tué cette année-là; en juillet 1965, elle était estimée
à 26 000 habitants.

Evolution politique et constitutionnelle

7. La présente Constitution des Samoa américaines
qui est entrée en vigueur le 17 octobre 1960, prévoit
q~'elle sera automatiqu~ment revisée ou modifiée après
cmq ans. On ne possede pas de renseiunements sur
les modifications proposées pour certains ~,rticles de la
Constitution, au cours des délibérations du Comité
con.st.itutionnel qui a été nommé pour procéder à cette
reVlSIOn en 1965.

Situation économique

8. Les subventions et les crédits directs du Congrès
des Etats-1!I~is ont représenté un montant total de quel
que 12 111llltons de dollars pendant l'exercice 1964
contre 13 millions de dollars reçus en 1963. Les recette~
locales se sont élevées à 2478330 dollars, soit 793 121
dollars de plus que l'année précédente.

9. Les exportations sont tombées de 12 707 373 dol
lars, pendant l'exercice précédent, à 10 529649 dollars
en 1964. Ce fléchissement serait dû à la moins-value des
exportations de thon en boite, qui représentent près de
90 p. 1~ de la valeur totale des exportations. Les
exportatIOns de coprah ont légèrement diminué en ton
n~ge m~i: ont augmenté en valeur par rapport à l'exer
CIce precedent : elles ont été de 720 tonnes évaluées à
124350 dollars en 1964, contre 770 tonnes évaluées à
121 035 dollars en 1963.

10. L'économie du territoire s'est considérablement
renforcée en 1964, grâce à l'ouverture d'une nouvelle
conserverie de thon et d'une nouvelle usine de boîtes
de conserves. Ces deux usines emploient maintenant
près de 700 hommes et femmes du pays, ce qui a doublé
le nombre d'emplois offerts jusqu'ici par cette industrie.
L'économie des Samoa américaines s'est encore amélio
rée en décembre 1965, par suite de l'ouverture de
~'H,ôtel P.ago Pago Intercontinental. L'hôtel appartient
a 1Amencan Samoan Development Corporation, dont
les actionnaires sont Samoans, conformément à la loi.
On espère que le nouvel hôtel, ainsi que le nouvel
aéroport pour avions à réaction, contribueront à accroî
tre le nombre de touristes se rendant dans le territoire.

Situation sociale

Main-d'œuvre

11. Il n'y a pas suffisamment de main-d'œuvre agri
cole pour les plantations. Un nombre croissant d'immi
grants viennent dans le territoire en quête d'emploi, ce
qui donne lieu à un contrôle de l'immigration. C'est le
gouvernement qui emploie le plus de main-d'œuvre.
Viennent ensuite les conserveries de poisson, les com
pagnies de transports maritimes et autres, les sociétés
de vente de pétrole et les commerçants, qui ont employé
3972 travailleurs en 1964, contre 3 594 en 1963.

3 Les renseignements contenus dans le présent rapport sont
extraits de rapports publiés et de renseignements communiqués
au Secrétaire général par les Etats-Unis d'Amérique le 4
février 1966, pour l'année se terminant le 30 juin 1964 ~onfor-
mément à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte. '
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Santé publique

12. Les dépenses totales des services médicaux sont
passées de 818891 dollars en 1963 à 1000726 dollars
en 1964. Le nombre de lits d'hôpitaux est passé de
194 à 198 et celui des médecins, de 5 à 7.

13. Un service de planification familiale, ouvert à
toutes les femmes mariées qui recourent volontairement
à ses bons offices, a été inauguré en juillet 1965 pour
ralentir le rythme d'accroissement de la population. De
l'avis du Gouverneur, les ressources naturelles du terri
toire ne suffiront pas à répondre aux besoins futurs, à
moins de réduire le taux de natalité.

Situation de l'enseignement

14. L'éducation par la télévision a été introduite en
octobre 1964, lors de la mise en service d'une station
de télévision ayant trois canaux d'émission. La station
de télévision diffuse des programmes éducatifs à l'in
tention d'écoliers samoans de trente et une nouvelles
salles de classes dans cinq écoles. On espère que les
réseaux de télévision diffuseront des programmes d'al
phabétisation et d'autres programmes éducatifs sur des
méthodes agricoles modernes, la santé publique, l'hygiè
ne rurale et l'administration autonome locale. Un crédit
de 2 millions de dollars a été autorisé en vue de regrou
per en vingt-six nouvelles écoles les quarante-quatre
écoles élémentaires rurales existantes. On a déjà com
mencé la construction de huit des nouvelles écoles, qui
auront chacune huit classes au lieu de six. On espère
que, grâce au programme de regroupement des écoles
et à l'utilisation de la télévision, un petit groupe sera
en mesure d'instruire un aussi grand nombre d'élèves
que possible, ainsi que d'assurer un système d'ensei
gnement coordonné selon des normes uniformes.

15. Le gouvernement a accordé trente et une bourses
pendant l'année scolaire 1962-1963 et le même nombre
en 1963-1964. Le nombre d'étudiants dont les bourses
ont été renouvelées est passé de vingt-neuf pendant l'an
née scolaire 1962-1963 à cinquante-six pendant l'année
écoulée. En dehors des boursiers du gouvernement,
environ cinquante Samoans faisaient des études supé
rieures sans aucune aide de l'Etat, ce qui représente
une augmentation d'environ 20 p. 100 par rapport à
l'année scolaire 1962-1963.

16. Au 30 juin 1964, 8132 élèves samoans, soit
348 de plus qu'en 1963, étaient inscrits dans des écoles
primaires, secondaires et postsecondaires. L'effectif des
écoles publiques est passé de 6307 à 6659 et celui des
écoles privées de 1 408 à 1 473.

2.-GUAM

Introduction

17. Des renseignements sur Guam figurent dans le
rapport du Comité spécial aux dix-neuvième et vingtiè
me sessions de l'Assemblée générale (Aj5800jRev.1,
chap. XVII; et Aj6000jRev.1, chap. XVI). On trou
vera ci-après des renseignements supplémentaires 4.

Considérations générales

18. En avril 1964, la population de Guam (sans
compter les personnes résidant temporairement dans les
zones militaires) comprenait : 38369 Guamiens; 1 573

4 Les renseignements figurant dans le présent document sont
tirés de rapports déjà publiés ainsi que des renseignements
communiqués au Secrétaire général le 31 août 1965 par les
Etats-Unis d'Amérique en vertu de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte, pour l'année se terminant le 30 juin 1%4.

autres citoyens des Etats-Unis; 612 Hawaiiens' 2839
Philippins; et 1 799 personnes de nationalités diverses.
Le chiffre total de la population, soit 44892 habitants,
était supérieur de 584 à celui de l'année précédente.

Evolution politique et constitutionnelle

19. Le Gouverneur de Guam, chef du pouvoir exé
cutif et de l'administration de Guam, est nommé par le
Président des Etats-Unis d'Amérique.

20. En février 1966, le Speal~er de l'Assemblée légis
lative de Guam aurait déclaré que Guam souhaitait élire
son propre gouverneur, envoyer au Congrès des Etats
Unis un représentant qui y siégerait sans droit de vote
et pouvoir participer à l'élection du Président et du
Vice-Président des Etats-Unis. On a signalé également
qu'à la fin du mois de mars, le Speaker et plusieurs
membres de l'Assemblée législative avaient assisté aux
séances du Congrès consacrées à l'examen d'un projet
de loi sur l'administration, présenté par le Département
de l'intérieur, et qui tendait à ce que Guam obtienne un
gouverneur élu pouvant être révoqué par le Président
"pour des motifs déterminés".

Elections

21. Guam a une législature composée d'une chambre
qui compte 21 membres élus au suffrage universel des
adultes. Les élections générales ont lieu tous les deux
ans. Lors des dernières élections, qui se sont tenues en
novembre 1964, le parti territorial a obtenu 13 sièges
et le parti démocrate, affilié au parti démocrate des
Etats-Unis, en a obtenu 8.

Situation économique

22. Les installations militaires à Guam sont une im
portante source de revenus pour les civils, et pratique
ment toute l'économie du territoire dépend directement
ou indirectement des salaires des civils qui y sont em
ployés. L'agriculture est l'autre élément principal de
l'économie mais la facilité avec laquelle on peut trot~ver
un emploi relativement bien rémunéré auprès des ms
tallations militaires et dans l'administration civile entra
ve son développement.

23. Dans le cadre du programme de relèvement vi
sant à remédier aux ravages des cyclones de 196~ .et
de 1963, le Congrès des Etats-Unis a ouvert de;; cred.lts
d'un montant de 19,5 millions de dollars pour 1exerCIce
1965. On a envisagé la construction immédiate de plu
sieurs écoles, d'une nouvelle aérogare, de nouveaux
bâtiments pour les services administratifs ~t d'un n~u
veau port de commerce. On a mis en tram un proJet
destiné à encourager le tourisme en créant à Guam une
commission touristique et en engageant un consultant
employé à plein temps. Dans le cadre du Département
du commerce, on a récemment créé une division du
développement industriel en vue d'accélérer les pro~rès
économiques du territoire, de manière à promouvOIr le
relèvement, à favoriser l'essor des affaires et à stimuler
l'afflux de capitaux vers le territoire.

Situation sociale

Main-d' œuvre
24. Des programmes destinés à remédier à la pénurie

continue de main-d'œuvre spécialisée parmi les Gua
miens étaient mis en œuvre en 1964. On comptait que
de nouveaux stagiaires seraient acceptés au titre du
Manpower Development and Training Act. Le program
me d'apprentissage entrepris conjointement par le Gou-
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vernement de Guam et la Guam Contractors' Associa
tion devait être mis en route en septembre 1964.

25. L'économie a continué à absorber la presque
totalité de la main-d'œuvre disponible sur le marché du
travail. Au cours de l'exercice financier qui s'est terminé
en juin 1964, le Service de placement ?e Guam, qui est
affilié au Service de placement du Departement de la
main-d'œuvre des Etats-Unis, a signalé que la majorité
des offres d'emploi concernaient des postes de travail
leurs spécialisés, demandés pour des projets de recons
truction, qui étaient habituellen;ent pourvus par .des
travailleurs autres que des Guamlens. Tous les servlces
de l'administration et toutes les entreprises privées qui
souhaitent recruter des travailleurs hors du territoire
ou prolonger le contrat de travailleurs de cette catégorie
sont tenus de présenter une demande à cet effet a?près
de ce service. Le Service de placement a pour pohbque
de faire une enquête sur les ressortissants qualifiés des
Etats-Unis avant que des autorisations ne soien~ déli
vrées par les services d'immigrat,ion des ~tats~l!ms ,:ux
entreprises privées ou aux servlces de 1admlmstratlO!l
désireux de recruter de la main-d'œuvre hors du tern
toire. Sur les 8628 offres d'emploi dans l'administration
et dans l'industrie privée examinées par ce service au
cours de l'année considérée, 6736 émanaient d'em
ployeurs qui souhaitaient employer des travailleurs non
guamiens sous contrat.

Situation de l'enseignement

26. Au cours de l'exercice financier 1964, le budget
total du Département de l'enseignement était de
4277088 dollars dont 3 130286 dollars provenaient de
crédits ouverts à' Guam et 1 146 802 dollars avaient été
fournis par les Etats-Unis au titre des programmes
fédéraux d'assistance.

27. A la fin de l'année scolaire 1964, 14920 élèves
fréquentaient les écoles primaires e~ secondaires. du
territoire. En outre, l'école commerclale et techmque
de Guam comptait 209 élèves qui rece;,aient ~ne for
mation professionnelle dan~ l~s don;ame~ sUl;,~n,ts :
technique automobile, dessm 1l1dust.nel, elect:lcl:e et
technique du froid. L'école commerclale .donnait eg~le:
ment des cours du soir pour adultes, qUl ont permlS a
400 adultes de bénéficier d'une formation professionnelle
pendant l'année scolair~ .1~63-1964: ~'effectif to!a,l du
Collège de Guam en mal-Jum 1964 etal~ ?e 2,721 ~l~ves,
dont 943 étaient inscrits à des cours pen-umversitalres,
normalement assimilés aux cours prévus pour l'obtention
de diplômes, donnés à la base aérienne d'Anderson et
au Centre d'Agat.

3. - TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ÎLES DU PACIFIQUE

Introduction

28. Des renseignements concernant !~, territoire sous
tutelle des Iles du Pacifique figurent deJa dans les rap
ports du Comité spécial à la ?ix-~et;vième et à la
vingtième sessions de l'Assemblee generale (A/5800/
Rev.1, chap. XVIII; et A/6000/Rev.1, chap. XYII).
On trouvera ci-après des renseignements complemen
taires 5.

Généralités

29. Au 30 juin 1965, la population du. t~rritoire
comprenait 90 596 habitants, contre 88215 en Jum 1964.

5 Les renseignements qui ~~rent .~ans le présent .document
ont été tirés de rapports deja pubhes et des renselgn~me~ts
que les Etats-Unis d'Amériq';1e ont transmis à, l'Orga~ls~tlOn
des Nations Unies le 25 mal 1966, pour l'annee termmee le
30 juin 1965, conformément à l'Article 88 de la Charte.

Evolution constitutionnelle

30. Le Congrès de la Micronésie se compose de deux
chambres une Assemblée générale et une Chambre des
représent~nts, et il a tenu sa première ,session en juil!et
et août 1965. L'organisation du Congres et les P?uY01rs
dont il dispose ont été exposés dans le rapport precedent
du Comité spécial à l'Assemblée généra~e. Ses men;bres
sont désignés par des élections au scrutm secret q~l.ont
lieu tous les deux ans et auxquelles peut parbclper
toute personne résidant dans le Territoire, ayant la
citoyenneté du Territoire et âgée de 18 ans révolus.

31. Le Secrétaire d'Etat à l'intérieur a créé le Con
grès le 28 septembre 1964 par l'Ordonnance nO 2 882
qui énonçait ses pouvoirs lé&"islatifs. ,Cette ordonnan~e
prévoit notamment que les 100S adoptees par le Con~r~s
ne doivent pas être incompatibles avec : a) les trat~es
ou accords internationaux conclus par les Etats-Ums;
b) les lois des Etats-Unis applicables au territoire sous
tutelle; c) les ordonnances du Président des Etats-ljnis
ou du Secrétaire d'Etat à l'intérieur; ou d) les arbcles
1 à 12 (Bill of Rights) du Code du Terri.toire sous
tutelle, qui est le texte législatif et réglen;en~alre de base
s'appliquant à tous les habita!1ts ~u terntolr~ ..Le ~on
grès a le droit de lever des lmpots, de parbclper a la
préparation du budget annuel et de renvoyer devant le
Secrétaire d'Etat à l'intérieur, pour suite à donner, les
textes législatifs ayant fait l'objet de deux vetos de la
part du Haut Commissaire.

32. Les lois de finances promulguées par le Congrès
de la Micronésie ne peuvent prévoir l'ouverture de
crédits dépassant le montant des recettes perçues en
vertu des lois fiscales du Territoire. Le Congrès n'est
pas habilité à voter des crédits dépassant le montant
des recettes fiscales mais il a autorité pour revoir l'a
vant-projet de budiet établi par le Haut Con;mi.s~aire,
avant que celui-ci ne soumettre le budget defimbf au
Secrétaire à l'intérieur pour les fonds fédéraux. En ce
qui concerne les recommandations formulées par le
Congrès sur certaines parties du projet de budget, ~e
Haut Commissaire adopte celles qu'il juge bonnes, mats
il transmet au Secrétaire d'Etat à l'intérieur toutes les
recommandations qu'il n'aura pas adoptées.

33. Le Congrès peut, au cours de toute session ordi
naire recommander l'amendement de l'Ordonnance nO
2882 du Secrétaire d'Etat à l'intérieur, à la majorité
des deux tiers des membres de chaque chambre.

Fonction publique

34. Au 30 juin 1965, 128 Micronésiens oc~upa!ent
des postes supérieurs d:adn;inistr~t~on et de dlrectlOn,
soit 20 de plus que 1annee pr~cedet;lt~. Pendan~ l~
même période, le nombre des Mlcroneslens affectes a
des postes d'encadren;ent, d'adn;inistration, et de pro
tection de l'ordre pubhc est passe de 1250 a 1980. En
même temps, le nombre des employés non autochtones
a été ramené de 319 à 318.

35. Dans son dernier rapport (voir par. 42 ci-après),
l'Autorité administrante a indiqué que trois postes ad
ministratifs importants ~v~ient été confié~ à .des M~cr:o
nésiens et qu'un adm1l11strateur de dlstnct adJomt
micronésien avait obtenu une bourse d'études (Parvin
Graduate Scholarship) dans le domaine de l'administra
tion publique, 9-u~ lui pe,rl?ettrait de recevoir. une for:
mation universltalre supeneure et une formabon prab
que en qualité d'interne à l'Université de Princeton. En
septembre 1965, un Micronésien a été nommé adminis
trateur du district des îles Marshall, un poste adminis-
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tratif aussi élevé étant pour la première fois confié à
un Micronésien.

36. En mars 1966,' conformément à une résolution
commune du Congrès de la Micronésie, qui demandait
au Haut Commissaire de faire des propositions tendant
à réglementer les conditions d'emploi des Micronésiens
dans l'administration du Territoire sous tutelle, on a
constitué un groupe chargé d'élaborer des propositions
relatives à un statut de la fonction publique. Pour le
moment, les conditions d'emploi des Micronésiens sont
régies par les principes et procédures établis par le
Haut Commissaire.

Conditions économiques

37. L'économie du territoire repose essentiellement
sur l'agriculture de subsistance et sur la pêche, ainsi
que sur une culture marchande, le coprah. Pendant la
campagne 1964/65, les exportations de coprah ont
représenté une valeur de 2525117 dollars, contre
2215448 dollars pendant la campagne précédente.

38. L'Autorité administrante indique dans son rap
port annuel qu'un des faits les plus marquants du déve
loppement économique du territoire pendant l'année
considérée a été la signature d'un contrat avec une
importante société d'ingénieurs-conseils spécialisée dans
les questions de développement économique, en vue de
la mise en route d'un programme de développement
économique de deux ans pour la Micronésie. Cette
société dressera le bilan de l'économie de la Micronésie
ainsi que des possibilités qui s'offrent à elle, bilan qui
servira de base à l'établissement d'un programme inté
gré à long terme de développement économique du
territoire. L'élaboration du programme de développe
ment se poursuivra à mesure qu'il sera exécuté.

39. A sa trente-troisième session, le Conseil de tu
telle a été informé que la société avait soumis un rap
port préliminaire, dans lequel elle définissait les domai
nes qui lui paraissaient les plus prometteurs, et qu'elle
présenterait ultérieurement des recommandations con
crètes en vue du développement économique.

40. Le territoire dépend en grande partie de sub
ventions accordées par les Etats-Unis pour équilibrer
son budget. En 1962, le Congrès des Etats-Unis a
adopté des textes législatifs portant de 7,5 millions à
17,5 millions de dollars le montant des crédits destinés
au territoire. Il a autorisé pour son administration,
pendant les exercices financiers 1963, 1964 et 1965,
l'ouverture de crédits s'élevant au total à 47,5 millions
de dollars; depuis 1963, les déficits ont été supérieurs
à 15 millions de dollars par an. Pendant l'exercice
terminé le 30 juin 1965, les dépenses totales ont aug
menté de 1 419967 dollars et ont atteint 23,5 millions,
dont 2 millions seulement ont été financés par les
recettes locales. Le projet de budget pour l'exercice
1966, qui s'élevait à 17344 dollars, a été approuvé.

41. A sa trente-troisième session, le Conseil de
tutelle a été informé que le Congrès des Etats-Unis
était saisi d'un projet de loi prévoyant l'ouverture d'un
crédit de 172 millions de dollars aux fins d'investisse
ments dans le territoire au cours des cinq années à
venir, et portant le budget ordinaire pour ces cinq
années à 152 millions de dollars. Aux termes de ce
projet de loi, le plafond des dépenses de l'administration
civile, fixé actuellement à 17,5 millions de dollars par
an, serait supprimé.

Rapport du Conseil de tutelle en 1966
42. Le Conseil de tutelle a achevé, au cours de sa

trente-troisième session, qu'il a tenue en juin et juillet

1966, l'examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante portant sur la période du l~r juillet 1964 au
30 juin 1965 6•

43. Par une lettre datée du 25 juillet 1966 (AI
AC.109j191), le Président du Conseil de tutelle a infor
mé le Président du Comité spécial que le Conseil avait
adopté, au sujet du territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique, un rapport qui serait soumis au Conseil de
sécurité 7. Ce rapport contient non seulement les con
clusions et recommandations du Conseil de tutelle, ainsi
que les observations présentées à titre individuel par
ses membres, mais encore des renseignements détaillés
sur la situation politique, économique et sociale, ainsi
que sur celle de l'enseignement.

C. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

44. A sa 469" séance, le 29 septembre 1966, le Comité
spécial a examiné le rapport du Sous-Comité II sur les
Samoa américaines, Guam et le territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique qui est joint en annexe au présent
chapitre.

45. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques a déclaré que la situation dans les
territoires sur lesquels portait le rapport examiné mon
trait que la Puissance administrante n'avait pas encore
pris toutes les mesures nécessaires pour permettre aux
peuples de ces territoires d'exercer leur droit à l'auto
détermination et à l'indépendance et qu'elle n'avait pas
non plus pris de mesures pour exécuter la résolution
2069 (XX) de l'Assemblée générale. Malgré cette réso
lution, les Etats-Unis avaient refusé de coopérer avec
l'Organisation des ations Unies en autorisant une
mission de visite à se rendre à Guam et au Samoa orien
tal. Une telle attitude de la part d'une puissance admi
nistrante méritait d'être blâmée.

46. En ce qui concerne le développement politique,
économique et social des territoires, la politique des
Etats-Unis visait non pas à servir les intérêts du peu
ple, mais à faire des territoires une dépendance écono
mique et stratégique du pays métropolitain. Dans le
territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, l'Autorité
administrante n'avait pas encore pris de mesures pour
permettre au peuple de créer des organes législatifs et
exécutifs afin de se préparer à l'autodétermination et à
l'indépendance. On avait souvent prétendu que les
Micronésiens n'étaient pas prêts à diriger leurs propres
affaires, mais cette opinion avait été contestée, par
exemple par le Vice-Chancelier du Centre est-ouest,
où les habitants du territoire recevaient une formation.

47. La Puissance administrante ne faisait aucun effort
pour diversifier l'économie des territoires et se bornait
à développer les branches qui intéressaient les Etats
Unis. Selon la presse des Etats-Unis, la situation éco
nomique des Iles du Pacifique était pire qu'elle ne l'avait
été sous la domination japonaise et le peuple du Samoa
oriental, lui aussi, s'était plaint que les Etats-Unis négli
geassent le développement de l'ile. La faiblesse de l'éco
nomie était due, dans une large mesure, au rôle joué
par les monopoles étrangers. Au Samoa oriental, les
deux conserveries de poisson appartenaient à des sociétés
américaines. Dans les Iles du Pacifique, la pêche était
contrôlée par la Van Camp Sea Food Company de

6 Etats-Unis d'Amérique, 18th A1I1wai Report to the United
Nations on the Administration of the Tmst Territory of the
Pacific Islands, July 1, 1964 to June 30, 1965, Department
of State Publication 8064 (Washington, U.S. Government
Printing Office, 1966). Communiqué par le Secrétaire général
aux membres du Conseil de tutelle sous la cote T /1652.

7 Documents officiels du Conseil de sécurité, villgt et unième
anllée, Supplémmt spécial nO 1.
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Long Beach, Californie. La société Jones and Guerrero
jouait un rôle important dans la vie économique de
Guam et les Etats-Unis accordaient des encouragements
fiscaux aux sociétés qui menaient leurs activités dans
le territoire.

48. Une autre grave question était l'utilisation des
territoires à des fins militaires. L'économie de Guam et
du Samoa oriental était largement tributaire des bases
militaires des Etats-Unis. Le territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique avait été utilisé pour des essais de
fusées et de missiles balistiques intercontinentaux et il
existait, dans les îles, des stations de radio militaires
et des stations de repérage de satellites. La base de
Guam était particulièrement importante pour les acti
vités des Etats-Unis en Asie du Sud-Est et était utilisée
pour le stationnement de bombardiers nucléaires B-52,
tandis que des sous-marins transportant des missiles
Polaris à tête nucléaire étaient stationnés à la base
navale de l'île. Il était ouvertement admis que les Etats
Unis n'avaient pas l'intention d'accorder l'indépendance
aux Iles du Pacifique qui étaient considérées comme
ayant une importance stratégique. La tentative faite
pour transformer les territoires placés sous la domina
tion des Etats-Unis en bases militaires constituait une
violation de la Charte, de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
de la résolution 2015 (XX) de l'Assemblée générale;
elle devrait être condamnée par le Comité.

49. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a déclaré que sa délégation n'avait pas d'objection
à faire au sujet du rapport; il aimerait toutefois souli
gner certains points qui ne ressortaient pas pleinement
de ce rapport. Le fait que l'économie de Guam était
tributaire des activités militaires et autres du Gouver
nement des Etats-Unis était mentionné dans les con
clusions du Sous-Comité. Cependant, comme aucun des
membres du Comité ne l'ignorait, Guam était utilisé
comme tête de pont des activités militaires des Etats
Unis au Sud-Est asiatique et en particulier au Viet
Nam et cet aspect de la question n'était pas mentionné
dans les recommandations du Sous-Comité. La Répu
blique-Unie de Tanzanie était opposée à l'utilisation des
pays étrangers et, en particulier, des territoires colo
niaux comme bases militaires, en particulier comme
bases dans une guerre active. En conséquence, la délé
gation de la République-Unie de Tanzanie aurait aimé
que cette question fût mentionnée dans les recomman
dations. L'utilisation de Guam comme base militaire
mettait en péril la vie des habitants de Guam qui étaient
placés sous le joug colonial et qui ne participaient pas
à la gestion de leurs propres affaires.

50. La représentante des Etats-Unis d'Al1térique a
dit qu'il était tout à fait inexact d'affirmer que le peuple
de Guam était placé sous le joug colonial et qu'il ne
participait pas à la gestion de ses propres affaires. La
législature de Guam était élue par le peuple sur la base
du suffrage universel des adultes et elle avait adopté
à l'unanimité plusieurs résolutions appuyant l'effort
militaire des Etats-Unis dans le Pacifique, effort qui,
comme le comprenait le peuple de Guam, visait à assurer
sa défense tout comme la défense de l'ensemble de la
région.

51. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a dit que les activités militaires des Etats-Unis
constituaient une question différente qui pourrait être
examinée par une autre instance. Il n'en restait pas
moins que Guam était un territoire non autonome et
que, jusqu'à ce qu'il eût accédé à l'indépendance, sa

délégation le considérerait comme placé sous le joug
colonial.

52. Le représentant de la Bulgarie a été surpris lui
aussi qu'une question aussi importante que celle de la
base militaire de Guam ne fût pas mentionnée dans les
recommandations du Sous-Comité. Les dangers inhé
rents à la présence continue de bases militaires dans
des territoires dépendants avaient été soulignés dans
des résolutions antérieures du Comité spécial et de
l'Assemblée générale. En outre, la question des bases
militaires étrangères et de leur utilisation dans la lutte
contre les mouvements de libération avait fait l'objet
d'une attention particulière à la présente session de
l'Assemblée générale. Il semblerait donc d'autant plus
approprié de mentionner le problème de la base de
Guam qui était utilisée par les forces des Etats-Unis
pour leurs opérations contre d'autres peuples et pays
de la région.

53. La représentante des Etats-Unis d'Amérique a
affirmé que la base ne faisait courir aucun danger au
peuple de Guam et ne constituait aucun obstacle à son
progrès; elle était associée de longue date à l'effort pour
la défense des Etats-Unis et de la liberté. L'histoire
montrait que les Etats-Unis n'avaient pas de desseins
agressifs : ils n'avaient annexé aucun territoire à la
suite de la seconde guerre mondiale et avaient aidé les
Philippines à devenir une nation. Les Etats-Unis se
raient heureux de voir arriver le jour où toutes ces
installations militaires seraient inutiles mais, en atten
dant, ils devaient continuer à prendre les mesures qu'ils
jugeaient appropriées pour sauvegarder leur sécurité
et remplir leurs engagements. La question des installa
tions militaires de Guam n'offrait guère de rapport avec
le mandat du Comité.

54. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques ne pouvait admettre les arguments
de la délégation des Etats-Unis selon lesquels la base
de Guam ne faisait pas obstacle au progrès du peuple
du territoire. L'auteur américain Julius Pratt avait
analysé la dépendance des peuples du Samoa oriental
et de Guam à l'égard des bases militaires en soulignant
que ces bases avaient détourné un grand nombre de
jeunes des emplois agricoles et rendu les territoires
plus tributaires des importations de produits alimen
taires et de vêtements. Il était amplement prouvé que
le peuple de Guam n'avait retiré aucun avantage des
bases des Etats-Unis installées sur son territoire. Les
habitants autochtones de Guam étaient recrutés par l'ar
mée des Etats-Unis et envoyés se battre au Viet-Nam.
La presse des Etats-Unis avait signalé qu'un certain
nombre d'habitants de Guam avaient été tués au cours
de cette guerre. La délégation de l'URSS n'était pas
surprise par l'affirmation des Etats-Unis que les bases
étaient utilisées pour la défense de la "liberté", mais
c'était là une description de l'intervention des Etats
Unis au Viet-Nam qui ne répondait guère à la réalité.

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN

CE QUI CONCERNE LE RAPPORT DU SOUS-COMITÉ II

55. Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques a déclaré que sa délégation appuyait
les conclusions et les recom111~mdations contenues dans
le rapport du Sous-Comité mais elle estimait qu'elles
devraient être complétées par d'autres recommandations.
Par exemple, la Puissance administrante pourrait être
priée de rendre à la population toutes les terres aliénées
à des fins militaires, de démanteler tous les bases et de
ne pas en établir de nouvelles. L'utilisation des bases
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pour des opérations menées contre les peuples de l'Asie
du Sud-Est devrait être condamnée. Le droit de la
population d'utiliser ses propres ressources naturelles
devrait être confirmé et toutes les lois accordant des
privilèges aux sociétés étrangères abolies. Les plans
visant à annexer les territoires au pays métropolitain
devraient également être condamnés. Ce n'était qu'ainsi
que les droits du peuple à l'autodétermination et au libre
choix de son propre avenir pourraient être garantis.

56. Le représentant de l'A ustralie a dit que l'Aus
tralie, en qualité de membre du Sous-Comité II, ne
s'opposerait pas à l'adoption du rapport du Sous-Comité
mais il tenait à souligner qu'il conservait dans l'ensem
ble les craintes qu'il avait exprimées lors du débat qui
avait eu lieu au Sous-Comité.

57. La représentante des Etats-Unis d'Amérique a
tenu à déclarer tout d'abord que sa délégation ne consi
dérait pas les recommandations et les conclusions du
rapport du Sous-Comité comme applicables au Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique. Ce territoire sous
tutelle avait ét.é désigné comme zone stratégique et, en
vertu de 1Article 83 de la Charte toutes les fonctions
des .Nati~ns Unies concernant l;s zones stratégiques
devaIent etre exercées par le Conseil de sécurité' c'était
au Conseil de sécurité et non à l'Assemblée générale
que le Conse~l ~e tutelle faisait rapport sur la situation
dans ces ternt01res.

58. En ce qui concerne les Samoa américaines elle
a noté qu'il était fait mention dans les conclusio~s de
"mesures positives", mais elle ne pensait pas que l'on
eût accordé l'importance qu'il convenait aux faits inter
venus récemment. Un comité créé sur la demande de
la législature des Samoa avait procédé à un examen
approfondi de la Constitution. A Guam, des mesures
avaient été prises pour doter le territoire d'un chef du
pouvoir exécutif élu. Il était un autre fait dont n'avait
pas tenu compte le représentant de l'Union soviétique.
C'était que les habitants de Guam jouissaient de tous
les droits des nationaux américains et que ceux des
Samoa avaient les droits des ressortissants américains.
Les habitants de ces territoires, comme la représentante
des Etats-Unis elle-même l'avait constaté au cours
d'une récente visite, désiraient tous continuer à être
étroitement associés avec les Etats-Unis.

59. Au cours du débat qui avait eu lieu au Sous
Comité, la délégation des Etats-Unis avait demandé
instamment qu'il fût fait mention, dans les recomman
dations, de la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée
générale, car il était essentiel qu'on fît apparaître la
gamme des possibilités qui avaient été envisagées par
l'Assemblée pour ces territoires. La délégation des
Etats-Unis persistait à croire que le rapport serait
incomplet sans une telle mention.

60. En ce qui concerne la question des mIssIons de
visite, les Etats-Unis estimaient qu'il serait difficile de
justifier l'envoi de telles missions dans des territoires
qui constituaient des sociétés libres et ouvertes et où il
existait un niveau élevé de développement général.

61. La représentante des Etats-Unis aimerait que
les opinions qu'elle venait d'exprimer fussent consignées
dans le rapport du Comité dans le passage où serait
indiquée la décision concernant le rapport du Sous
Comité.

62. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a dit que sa délégation préférerait que la résolution
1.541 ,(XV) de l'Assemblée générale ne soit pas men
tIonnee dans les recommandations; elle avait toujours

éprouvé des craintes au sujet de la mention de cette
résolution. La résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale était d'une portée extrêmement vaste et il
semblait suffisant de la mentionner.

6.3: Le représentant du Royaume-Uni a réservé la
posItlon de son gouvernement en ce qui concerne le
rapport du Sous-Comité.

?4:. A la 469<' séance, le 29 septembre 1966, le Comité
speCIal a approuvé le rapport du Sous-Comité II con
cernant les Samoa américaines, Guam et le territoire
sous tu.telle des Iles du Pacifique et en a adopté les
concluslOns et les recommandations suivantes :

Conclusions

~5. a) Le Comité spécial estime que, bien que la
~Ulssance administrante ait pris certaines mesures posi
tives, les progrès accomplis sur la voie de l'autodéter
mination et de l'autonomie complète ne sont pas suffi
sants.

b) La Puissance administrante conserve encore des
pouvoirs considérables de contrôle dans les domaines
du gouvernement et de la législation et restreint ainsi
les possibilités qu'a la population des territoires d'exer
cer l'autonomie. Les institutions politiques et les servi
ces de gouvernement ne sont pas pleinement représen
tatifs de la population.

c) Le Comité spécial prend note des divers plans
annoncés par la Puissance administrante en vue de
renforcer l'économie des territoires. Il estime que la
Puissance administrante devrait intensifier encore ses
efforts en vue d'exploiter et de mettre en valeur les
ressources propres des territoires. Il se rend compte
tout spécialement du degré de dépendance de l'économie
guamienne à l'égard de l'élément militaire et des autres
activités du Gouvernement des Etats-Unis.

d) Le Comité spécial note que la législation organi
sant l'élection directe du Gouverneur de Guam doit
être adoptée dans un proche avenir par le Congrès des
Etats-Unis. Il note également qu'une convention cons
titutionnelle sera réunie aux îles Samoa américaines en
octobre 1966 en vue de la rédaction d'une nouvelle
constitution du territoire. En dépit de ces faits nou
veaux, le Comité spécial note qu'il n'existe pas de
calendrier pour des mesures efficaces permettant d'ap
pliquer rapidement la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale.

Recommandations

66. a) Le Comité spécial affirme de nouveau le
droit inaliénable des peuples des îles Samoa améri
caines, de Guam et du Territoire sous tutelle des Iles
du Pacifique à l'autonomie et à l'indépendance en con
formité de la déclaration contenue dans la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale.

b) La Puissance administrante devrait accélérer
l'accomplissement de nouveaux progrès politiques dans
les territoires en élargissant les fonctions et les pou
voirs des législatures et en remettant le pouvoir exé
cutif à la population autochtone.

c) Le Comité spécial invite instamment la Puis
sance administrante à faire davantage pour assurer la
croissance économique des territoires en développant
pleinement leur potentiel agricole et industriel et, sur
tout en ce qui concerne Guam, à mettre en œuvre
aussi rapidement que possible ses plans de diversifi
cation de l'économie. A cet égard, l'assistance de l'Or
ganisation des Nations Unies et des institutîons
spécialisées pourrait être utilisée de façon plus efficace.
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d) La Puissance administrante est invitée à accroî
tre les moyens d'enseignement et de formation destinés
à la population des territoires.

e) Une visite du Comité spécial dans les territoires
est nécessaire et serait de la plus grande utilité car,
outre qu'elle permettrait aux Etats Membres de mieux
se rendre compte des besoins et des aspirations de la
population, elle permettrait également à cette dernière
de prendre davantage conscience de ses droits qui lui
ont été garantis par l'Organisation des Nations Unies.

ANNEXE

[AIAC.109/L.3181AddAJ

Rapport du Sous-Comité II

SAMOA AMÉRICAINES, GUAM ET TERRITOIRES SOUS TUTELLE DES

îLES DU PACIFIQUE

Examen par le Sous-Comité

1. Le Sous-Comité a examiné la question des Samoa
américaines, de Guam et du Territoire sous tutelle des Iles du
Pacifique à ses 48e, 49<', 50e, 51e, 52e, 53e et 55e séances, tenues
les 9, 12, 17, 23, 25 et 29 août et le 1er septembre 1966.

2. Le Sous-Comité a examiné les documents de travail
préparés par le Secrétariat (voir par. 1 à 43 du chap. XVIII).

3. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré que,
depuis le dernier examen par le Sous-Comité de la situation
dans les Samoa américaines et Guam, ces îles avaient marqué
de constants progrès sur les plans économique, social et
politique. Dans les Samoa américaines, on avait poursuivi les
efforts en vue de doter le Territoire d'une solide base écono
mique. On avait développé les possibilités touristiques de l'ile
en construisant un nouvel aéroport pour avions à réaction et
un nouvel hôtel; le nombre des emplois s'était trouvé accru
grâce à la mise en service d'une nouvelle conserverie de thon
et d'une usine de traitement de la noix de coco. Dans le
domaine de l'enseignement, une refonte complète du système
scolaire, la construction de nouvelles écoles et l'emploi des
techniques les plus modernes, notamment de l'enseignement
télévisé, permettraient maintenant à tous les enfants d'âge
scolaire de bénéficier d'une instruction de premier ordre et
leur offraient les moyens d'éducation les meilleurs. Dans le
domaine politique, la revision de la Constitution des Samoa
américaines, qui devait être automatiquement entreprise cinq
ans après son entrée en vigueur en 1960, avait été confiée à un
Comité constitutionnel qui avait pleins pouvoirs soit pour
présenter des amendements soit pour préparer un texte revisé
de Constitution. Le Comité avait achevé ses travaux et ses
propositions seraient soumises à une Convention constitutionnelle
qui se réunirait en octobre 1966. Le projet de nouvelle consti
tution qui pourrait être élaboré par la Convention serait alors
ratifié par les électeurs en novembre.

4. A Guam, le progrès politique se poursuivait. Depuis
longtemps déjà, la population jouissait de l'autonomie qu'elle
exerçait par l'intermédiaire d'une Assemblée législative unique
dotée de larges pouvoirs, notamment en matière d'impôt et
de budget local. Le Gouverneur de Guam continuait d'être
nommé par le Président des Etats-Unis, mais la Chambre des
représentants des Etats-Unis avait voté un projet de loi qui
avait été communiqué au Sénat et qui prévoyait l'élection du
Gouverneur par les habitants de Guam. L'économie de Guam se
développait et, depuis l'entrée en vigueur du Guam Rehabili
tation Act, le Gouvernement fédéral et l'administration locale
avaient coopéré à améliorer les services publics et administratifs
et avaient entrepris de planifier le développement économique.
Pour l'exercice prenant fin en juin 1967 un crédit de 29300000
dollars sur les 45 millions de dollars prévus par le Guam
Rehabilitation Act avait déjà été ouvert et, au 3 juin 1966,
13700 000 dollars avaient déjà été affectés, dont 6500000 dol
lars à la création de moyens d'enseignement et le reste au
développement du réseau de distribution d'eau et d'électricité,
à la construction d'une nouvelle aérogare et aux premiers

travaux de construction d'un nouveau port de commerce. La
loi en question prévoyait également le financement d'une étude
économique spéciale de Guam qui avait souligné la nécessité
d'un effort soutenu de la part du Gouvernement fédéral et de
l'administration locale si on voulait accélérer le développement
économique du Territoire. A cet effet, l'Assemblée législative
de Guam avait créé une Agence du développement économique
dotée de pouvoirs étendus en vue de développer le commerce,
l'agriculture, l'industrie et le tourisme. L'Agence était un orga
nisme public qui était chargé de superviser un programme
intégré de développement économique à Guam et de servir de
catalyseur auprès des entreprises privées. Elle était habilitée à
entreprendre des recherches, à créer des industries et à en
assurer la direction, à consentir des prêts à émettre des obli
gations, à recruter son propre personnel et à en fixer les
salaires, à construire et à exploiter des usines et autres instal
lations dans diverses branches. Enfin, elle offrait des encoura
gements fiscaux aux nouvelles entreprises commerciales qui
remplissaient les conditions requises. Comme beaucoup d'îles
tropicales qui ont très peu de ressources naturelles, Guam
considérait que le tourisme pourrait devenir la plus importante
source de revenus. On avait prévu la construction de deux
hôtels de tourisme dont l'achèvement est prévu dans deux ans
et on avait intensifié la campagne touristique. On espérait que,
grâce à ces nouvelles facilités, le tourisme jouerait un rôle
important dans le développement de l'économie de Guam.

5. Passant au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique,
le représentant des Etats-Unis a invité les membres du Sous
Comité à se reporter aux déclarations faites par sa délégation
au cours de la récente session du Conseil de tutelle. Ces décla
rations décrivaient en détail les efforts entrepris par le Gou
vernement des Etats-Unis pour assurer le progrès économique,
social et politique des habitants du Territoire sous tutelle.

6. Le représentant de l'Inde a déclaré que les efforts que la
Puissance administrante avait faits dans les Samoa américaines
et à Guam étaient très inférieurs à ceux que lui avait demandé
de faire le Comité spécial. Le Sous-Comité avait été informé
que la prochaine mesure qui serait prise dans la voie de l'auto
nomie intérieure de Guam serait l'élection directe du Gouverneur.
Or cette promesse avait été faite lors de l'examen de la situation
dans le territoire par le Comité spécial en 1964. Il fallait espérer
que le Sénat des Etats-Unis n'attendrait pas trop longtemps
pour approuver les lois nécessaires déjà votées par la Chambre
des représentants. Les pouvoirs de la Législature de Guam
continuaient d'être limités et le Gouverneur et le Congrès des
Etats-Unis détenaient toujours le droit d'opposer leur veto à
toutes les lois qu'elle votait. Le représentant de l'Inde aurait
aimé obtenir un complément d'information sur cet aspect de la
question. Au cours de l'examen de la situation du territoire en
1964, beaucoup de membres du Comité spécial s'étaient montrés
vivement préoccupés de ce que l'économie de Guam dépende
des installations militaires américaines. La délégation indienne
avait noté avec satisfaction les efforts faits par la Puissance
administrante pour donner à la structure économique de Guam
une base plus solide, notamment la création de l'Agence de
développement économique, mais elle aimerait qu'on lui commu
nique des statistiques pour qu'elle se fasse une idée des progrès
accomplis. Il était essentiel que la Puissance administrante
applique à une date rapprochée les dispositions de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, ainsi que les recomman
dations faites par le Comité spécial en 1964.

7. Pour ce qui était des Samoa américaines, la délégation
indienne aurait aimé obtenir davantage de détails sur les propo
sitions du Comité chargé de la revision constitutionnelle qui
devaient être présentées à une convention constitutionnelle en
automne 1%6. Sans des renseignements plus complets, il était
impossible de se faire une idée des progrès réalisés jusqu'à
présent dans la voie de l'autonomie; toutefois, il ressortait des
renseignements dont on disposait que l'on n'avait pratiquement
rien fait pour accroitre les pouvoirs de la législature locale. Le
pouvoir exécutif était entièrement entre les mains du Gouver
neur et du personnel nommé par le Secrétaire à l'intérieur des
Etats-Unis. Il aurait été utile que la délégation des Etats-Unis
ait fait distribuer des exemplaires du dernier rapport annuel
du Gouverneur des Samoa américaines.

8. Le représentant de la Pologne dit que, dans la déclaration
qu'il avait faite à la 48e séance, le représentant des Etats-Unis



764 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

avait affirmé que son gouvernement s'efforçait de créer une
économie saine tant dans les Samoa américaines qu'à Guam et
qu'il avait donné plusieurs exemples significatifs des progrès
politiques et sociaux réalisés dans les territoires. Il n'avait
toutefois pas indiqué que l'ancienne économie agricole de Guam
avait été transformée en un service auxiliaire de la base mili
taire, principale raison de l'intérêt que le Gouvernement des
Etats-Unis portait à l'ile. On pourrait en fait avancer que la
subordination de l'activité économique à des buts militaristes
n'aurait fait qu'aggraver la situation économique. L'histoire
récente montrait que de telles bases tendaient à être utilisées
contre les peuples qui luttaient pour leur liberté, comme cela
avait été le cas au Congo et l'était actuellement au Viet-Nam.

9. Pour mener à bien le processus de la décolonisation, tous
les Etats Membres devaient respecter les obligations qui leur
incombaient en vertu de la Charte des Nations Unies et aucun
obstacle ne devait être apporté à l'examen des atteintes à la
souveraineté d"une nation.

10. Le représentant des Etats-Ullis d'Amérique a déclaré que
le représentant de la Pologne, en faisant allusion au Viet-Nam,
s'était manifestement écarté de la question des territoires placés
sous administration américaine. Les Etats-Unis avaient tout fait
pour que la question du Viet-Nam soit portée devant le Conseil
de sécurité, ils étaient disposés à discuter à n'importe quel mo
ment, mais sa délégation se demandait si le Sous-Comité
souhaitait délibérer sur cette question au cours de la présente
séance.

11. Ii a déclaré qu'au Viet-Nam les Etats-Unis n'étaient pas
l'agresseur et que pendant plusieurs dizaines d'années la base
militaire de Guam avait été utilisée pour assurer la défense des
Etats-Unis et celle des pays voisins et pour nulle autre raison.
De plus, la délégation des Etats-Unis était surprise que des
événements comme les prochaines élections du Gouverneur de
Guam par les habitants de l'ile et la convocation d'une conven
tion constitutionnelle pour les Samoa américaines soient consi
dérés comme des exemples peu significatifs du progrès consti
tutionnel.

12. Le représentant de l'Irak a rappelé qu'au cours de la
conférence réunissant les représentants du Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique et les Gouverneurs des territoires, qui
avait eu lieu quelques semaines plus tôt, les Gouverneurs avaient
donné leur appui à la politique pratiquée par les Etats-Unis au
Viet-Nam. Ii se demandait s'il appartenait aux administrateurs
des territoires sous tutelle des Etats-Unis de donner leur appui
à la politique que ces derniers pratiquaient au Viet-Nam, étant
donné qu'ayant été nommés par le Gouvernement des Etats-Unis
ils ne pouvaient parler au nom de la population des territoires.

13. Le représentant de la Polognc, exerçant son droit de
réponse, a fait observer que bien que le représentant des Etats
Unis ait protesté contre son allusion au Viet-Nam, personne
d'autre que les Etats-Unis n'était responsable du fait que des
bases militaires existent sur ce territoire. Le lien entre Guam
et la guerre du Viet-Nam était tout à fait clair de l'avis de la
délégation polonaise.

14. Le représentant des Etats-Ullis d'Amériquc a répondu
qu'il n'était pas surpris de l'attitude attribuée au Gouverneur
de Guam et que pendant la conférence ce dernier s'était proba
blement senti libre d'exprimer son opinion sur la question.

15. Le représentant du Chili a demandé si le représentant
des Etats-Unis pouvait donner de plus amples renseignements
sur le nouveau projet de constitution destiné aux Samoa améri
caines, sur la composition de Ja Convention constitutionnelle qui
se réunirait à la fin de 1966 pour l'approuver et sur le rôle joué
par les autochtones dans l'évolution politique du territoire. Ces
renseignements seraient extrêmement importants car ils permet
traient au Sous-Comité de juger de la maturité politique à
laquelle étaient parvenus les insulaires et du degré d'autonomie
que la Puissance administrante leur accorderait.

16. Ce représentant a demandé au représentant des Etats
Unis de préciser de quels pouvoirs exactement disposerait le
Gouverneur de Guam dans le futur cadre constitutionnel si,
comme cela était maintenant envisagé, il était élu par la popu
lation du territoire. Le Sous-Comité aimerait avoir des rensei
gnements plus précis sur la participation de la population de
Guam aux affaires politiques et administratives. Il importait
que la population autochtone, qui représentait plus des trois

quarts de la population totale, puisse exercer ses droits à
l'autodétermination totale et à l'indépendance conformément aux
résolutions pertinentes des Nations Unies.

17. Il a exprimé ses remerciements au représentant des Etats
Unis pour les renseignements que celui-ci avait déjà fournis
sur l'évolution économique, sociale et politique des Samoa
américaines et de Guam. Dans le territoire sous tutelle des Iles
du Pacifique, s'il restait à surmonter d'énormes difficultés, on
constatait cependant un sens croissant de l'identité et de l'unité
nationales parmi la population et ses représentants au Congrès
de la Micronésie. Le représentant du Chili était convaincu que
les Micronésiens continueraient à progresser dans leur marche
vers J'autodétermination et l'indépendance totale.

18. Le représentant de la Pologlle a dit que les mesures
prises par les Etats-Unis, en leur qualité d'Autorité adminis
trante du territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, pour
assurer un développement constitutionnel, économique et social
rapide de la Micronésie, avaient été insuffisantes: le territoire
progressait vers l'autonomie à un rythme si lent que l'on était
amené à s'interroger sérieusement sur la sincérité des efforts
que faisaient les Etats-Unis pour remplir les obligations que
leur conférait le régime de tutelle. Même si l'on prenait pour
exemple le domaine de l'enseignement, où l'Autorité adminis
trante avait récemment intensifié ses efforts, les améliorations
y avaient été relativement limitées et lentes. En outre, bien
que la structure politique et sociale du territoire ait été ren
forcée, les organes nouvellement créés par l'intermédiaire des
quels la population pouvait s'administrer elle-même disposaient
de pouvoirs minimes. Le Haut Commissaire des Etats-Unis
exerçait encore des pouvoirs trop étendus en matière de gouver
nement et d'administration par rapport au Congrès de la
Micronésie, qui ne contrôlait même pas le budget du territoire.
Dans ces conditions, la Micronésie semblait vouée à la dépen
dance politique pendant les années à venir.

19. Ce représentant a vivement engagé l'Autorité adminis
trante à accélérer le processus du transfert des pouvoirs au
territoire, conformément à la résolution 1514 (XV), et à
surmonter la répugnance qu'elle semblait éprouver lorsqu'il
s'agissait de fournir l'assistance financière et technique voulue
pour préparer les habitants à l'autodétermination et à la pleine
souveraineté. Elle devait se laisser guider par les intérêts supé
rieurs de la population et non par l'intérêt stratégique que les
iles présentaient pour elle.

20. Le représentant de l'Allstralie a souligné que le problème
du développement économique et social de toutes les Iles d~
Pacifique, à l'exception de la Nouvelle-Guinée, différait de celUI
des autres territoires dépendants parce que les îles se compo
saient de petites étendues de terre isolées, éparpillées sur une
vaste partie de l'océan s'étendant sur environ 3 millions de miles
carrés. La dernière Mission de visite des Nations Unies dans
les Iles du Pacifique avait reconnu cette réalité fondamentale
et il convenait de ne pas la perdre de vue lorsqu'on examinait
les diverses formes sous lesquelles l'indépendance pouvait être
octroyée aux habitants.

21. L'événement politique le plus important dans le territoire
sous tutelle avait été l'élection au suffrage universel d'un Con
grès de la Micronésie véritablement représentatif. Bien que les
pouvoirs de cet organe aient encore à être définis de concert
par l'Autorité administrante et le peuple du territoire, l'oppor
tunité de cette mesure était indiscutable. De même, il y avait
lieu de féliciter l'Autorité administrante des efforts qu'elle
déployait pour accélérer le progrès dans les domaines écono
mique et de l'enseignement: le Congrès des Etats-Unis envisa
geait d'accorder une subvention de 300 millions de dollars au
territoire pour développer son équipement, de lancer un pro
gramme opérationnel de cinq ans et de faire appel au Pcacc
Corps pour remédier dans une certaine mesure à la pénurie
d'enseignants et combler d'autres lacunes dans le programme
d'enseignement.

22. Les mesures positives prises par la Puissance adminis
trànte à Guam témoignaient aussi de la façon judicieuse dont elle
procédait pour s'acquitter de ses responsabilités consistant à
conduire le Territoire vers la pleine autonomie. Le projet de
loi prévoyant que le Gouverneur serait élu directement par la
population de Guam, qui avait été déposé au Congrès des Etats
Unis, avait été adopté par la Chambre des représentants et
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renvoyé au Sénat pour approbation finale. Sur la proposition
du Comité chargé de reviser la Constitution, une Convention
constitutionnelle devait être convoquée en octobre 1966 pour
examiner les recommandations du Comité touchant les modi
fications à apporter à la structure politique et législative. Pour
accélérer le développement économique, un crédit de 29,3 mil
lions de dollars sur les 45 millions de dollars prévus par le
Guam Rehabilitation Act avait déjà été ouvert et des pouvoirs
étendus avaient été conférés à l'Agence du développement éco
nomique. La délégation australienne estimait que ces mesures
importantes prises pour promouvoir le développement équilibré
de l'ile permettaient d'augurer favorablement de la rapidité des
progrès futurs à Guam.

23. Les iles Samoa américaines ne connaissaient aucun pro
blème particulier de nature à préoccuper outre mesure l'Organi
sation des Nations Unies. En fait, comme le New York Times
l'avait souligné le 24 août, "le Samoa prospère" servait désor
mais de "modèle dans les mers du Sud". Le peuple du territoire
était satisfait de la situation qui y régnait et il n'existait pas de
mouvement en faveur d'une union avec le Samoa-Occidental
indépendant. On se souviendrait en outre qu'il avait fallu environ
25 ans au Congrès des Etats-Unis pour ratifier la cession volon
taire de l'ile aux Etats-Unis par les chefs autochtones d'alors,
ce qui montrait que la possession de Guam ne résultait pas d'un
appétit forcené de conquêtes territoriales. Depuis que la légis
lature des Samoa avait ratifié la Constitution de 1960, les
Samoa américaines avaient un Congrès bicaméral qui tenait
pleinement compte du système de chefferie traditionnel, ou
système mataï, tout en acceptant des concepts de gouvernement
modernes et démocratiques. Le peuple de l'ile alliait harmonieu
sement ce qu'il y avait de meilleur dans les deux mondes et
savait manifestement ce qu'il voulait. Dans ces conditions, il
serait imprudent de trop précipiter le rythme de son progrès
politique.

24. Le représentant du Sierra Leone a convenu que la situa
tion géographique des iles examinées et leur faible étendue les
distinguaient de la plupart des autres territoires dépendants et
que leur viabilité économique soulevait un problème très com
plexe. Par ailleurs, si l'on songeait que les Guamiens, qui
étaient des ressortissants des Etats-Unis, jouissaient du droit
de vote à l'âge de 18 ans, que les habitants des Samoa améri
caines, qui étaient eux aussi des ressortissants des Etats-Unis,
pouvaient voter à 20 ans, alors que pour les habitants du
territoire des Iles du Pacifique sous tutelle des Etats-Unis,
aucun âge n'avait été fixé pour l'exercice du droit de vote, il
semblait qu'il n'y ait pas de système uniforme dans l'adminis
tration des Etats-Unis. Ce représentant souhaitait obtenir quel
ques précisions à cet égard. De même, si le Comité savait qu'il
existait à Guam au moins deux partis politiques, dont l'un était
affilié au principal parti politique des Etats-Unis et voudrait
que Guam devienne le 5le Etat de l'Union, il ne possédait pas
de renseignements sur l'organisation des partis politiques dans
les Samoa américaines ou dans le territoire sous tutelle des
Iles du Pacifique. Les efforts que faisait la Puissance adminis
trante pour stimuler l'économie de Guam en développant le
tourisme étaient sans doute utiles, mais l'ile demeurait tributaire
dans une très large mesure des avantages économiques qu'elle
retirait du fait qu'elle était utilisée comme base militaire. Ce
représentant espérait que la Puissance administrante ferait
porter désormais ses efforts sur le développement des ressources
agricoles et industrielles de Guam. Les Etats-Unis devraient
également s'efforcer d'assurer la formation des techniciens,
administrateurs et économistes qualifiés nécessaires pour le
développement des trois territoires.

25. En dépit de signes évidents de progrès économique et
social, les territoires administrés par les Etats-Unis n'avançaient
que très lentement vers l'autonomie et l'indépendance. Bien que
les conseils d'administration locale et le Congrès de la Micro
nésie soient des organes représentatifs, ils n'exerçaient pas un
contrôle suffisant sur la législation: les Etats-Unis, par l'inter
médiaire du Gouverneur ou de l'administration, conservaient le
droit de veto. Pour cette raison, ce représentant a invité ins
tamment les Etats-Unis à accélérer le développement politique
et constitutionnel des iles de manière qu'elles puissent atteindre
rapidement les buts fixés dans la résolution 1514 (XV). La
Mission de visite des Nations Unies, qui devait se rendre dans
le territoire sous tutelle des Iles du Pacifique en février 1967,

devait aider la population à prendre davantage conscience de son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance, lui faire connai
tre les diverses solutions politiques qui s'offraient à elle, y
compris la continuation de l'association avec l'ancienne Autorité
administrante, et fournir aux Etats Membres des renseignements
précis qui leur permettraient de mieux se rendre compte des
besoins des habitants des iles.

26. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a rappelé au
Sous-Comité qu'il trouverait un compte rendu détaillé des pro
grès économiques et politiques dans le territoire sous tutelle
des Iles du Pacifique dans le rapport que l'Autorité adminis
trante avait présenté récemment au Conseil de tutelle. L'étude
économique approfondie du territoire qui avait récemment été
achevée permettrait d'élaborer des directives réalistes en vue
de son développement économique futur et l'administration des
Etats-Unis avait accru considérablement les crédits budgétaires
demandés pour 1966. Le Congrès de la Micronésie, créé il y
avait deux ans, fonctionnait de façon satisfaisante et jouerait
certainement un rôle important dans la détermination de l'évo
lution constitutionnelle ultérieure du territoire.

27. Le rapport économique sur Guam, établi récemment par
les soins d'une Commission mixte de représentants de gouver
nement fédéral et du gouvernement du territoire, qui avait été
soumis au Congrès des Etats-Unis en mars 1965 avait recom
mandé le développement de certains grands domaines d'activités
pour renforcer et diversifier l'économie de Guam: on envisageait
de créer des industries pour l'exportation vers les Etats-Unis
de marchandises fortement protégées normalement, produites ou
assemblées sur place, de substituer, sur le marché intérieur des
produits locaux aux produits importés, en particulier les produits
agricoles, et de développer le tourisme. Des mesures avaient
déjà été prises dans tous ces domaines. En 1965, la première
usine de montage de montres avait été créée, les chiffres de la
production agricole avaient doublé et le premier bateau de
plaisance de 1 300 passagers s'était rendu en croisière à Guam
au cours de l'exercice 1965. En outre, on devait construire un
grand abattoir pour réduire les importations de viande et
l'Agence du développement économique créée récemment par
la Législature de Guam examinait actuellement avec des inves
tisseurs de l'extérieur la possibilité de construire une minoterie
pour développer les ventes de blé des Etats-Unis en Extrême
Orient. On mettait à exécution d'autres plans en vue d'achever
la construction d'une aérogare d'un coût de 1 million de dollars
et de construire éventuellement un nouveau port commercial et
on étudiait, parmi les questions prioritaires, les moyens de
développer l'équipement hôtelier de l'ile. Si Guam manquait de
ressources industrielles, elle offrait de vastes possibilités pour
ce qui était des secteurs de la transformation et des services.

28. Le projet de loi prévoyant l'élection directe du Gouver
neur de Guam dont le Sénat des Etats-Unis était saisi marquait
une étape importante vers l'autonomie de l'ile. Le Gouverneur
de Guam élu par la population se verrait investi des pleins
pouvoirs exécutifs dans le territoire; il serait chargé de l'exé
cution des lois guamiennes et des lois des Etats-Unis applicables
à Guam. En outre, la participation accrue des Guamiens à
l'administration de l'île était confirmée par le rapport du Gou
verneur pour l'exercice financier 1965-1966, où il était indiqué
que 2227 des 2669 fonctionnaires de la branche exécutive du
Gouvernement de Guam étaient des Guamiens. Les autres 224
fonctionnaires étaient des ressortissants des Etats-Unis autres
que des Guamiens. Le Gouverneur lui-même était un Guamien.

29. Le Comité chargé de reviser la Constitution des îles
Samoa américaines avait proposé notamment que les pouvoirs
de la Législature soient élargis dans le domaine budgétaire. Il
avait suggéré en outre que les conditions requises pour être
membre de la Législature soient modifiées de manière que celle-ci
devienne plus pleinement représentative, que la durée maximum
de la session annuelle de la Législature soit étendue et que le
délai dont disposait le Gouverneur pour statuer sur les projets
de loi soit réduit. Il avait recommandé d'abroger la- disposition
de la Constitution habilitant le Gouverneur à promulguer les
lois qu'il avait qualifiées d"'urgentes" lorsque la Législature
n'avait pas pris de décision les concernant et d'abroger égale
ment la disposition limitant le nombre des départements de la
branche exécutive du Gouvernement des îles Samoa et inter
disant la création de nouveaux services sans l'approbation préa-
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lible du Secrétaire d'Etat à l'intérieur. Aucune mesure n'avait
encore été prise au sujet de la composition de la Convention
constitutionnelle qui devait étudier ces propositions en octobre,
mais la Convention serait composée probablement des membres
de la Législature et de représentants locaux.

Conclusions dit SOltS-Com·ité

30. a) Le Sous-Comité estime que, bien que la Puissance
administrante ait pris certaines mesures positives, les progrès
accomplis sur la voie de l'autodétermination et de l'autonomie
complète ne sont pas suffisants.

b) La Puissance administrante conserve encore des pouvoirs
considérables de contrôle dans les domaines du gouvernement
et de la législation et restreint ainsi les possibilités qu'a la
population des territoires d'exercer l'autonomie. Les institutions
politiques et les services de gouvernement ne sont pas pleine
ment représentatifs de la population.

c) Le Sous-Comité prend note des divers plans annoncés par
la Puissance administrante en vue de renforcer l'économie des
territoires. Le Sous-Comité estime que la Puissance adminis
trante devrait intensifier encore ses efforts en vue d'exploiter et
de mettre en valeur les ressources propres des territoires. Le
Sous-Comité se rend compte tout spécialement du degré de
dépendance de l'économie guamienne à l'égard de l'élément mili
taire et des autres activités du Gouvernement des Etats-Unis.

d) Le Sous-Comité note que la législation organisant l'élec
tion directe du Gouverneur de Guam doit être adoptée dans
un proche avenir par le Congrès des Etats-Unis. Il note égaie
ment qu'une convention constitutionnelle sera réunie aux îles
Samoa américaines en octobre 1966 en vue de la rédaction d'une
nouvelle constitution du territoire. En dépit de ces faits nou-

veaux, le Sous-Comité note qu'il n'existe pas de calendrier pour
des mesures efficaces permettant d'appliquer rapidement la réso
lution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

Recommalldatiolls du Sous-Comité

31. a) Le Sous-Comité affirme de nouveau le droit inaliénable
des peuples des i1es Samoa américaines, de Guam et du terri
toire sous tutelle des Iles du Pacifique à l'autonomie et à
l'indépendance en conformité de la déclaration contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

b) La Puissance administrante devrait accélérer l'accomplis
sement de nouveaux progrès politiques dans les territoires en
élargissant les fonctions et les pouvoirs des législatures et en
remettant le pouvoir exécutif à la population autochtone.

c) Le Sous-Comité invite instamment la Puissance adminis
trante à faire davantage pour assurer la croissance économique
des territoires en développant pleinement leur potentiel agricole
et industriel et, surtout en ce qui concerne Guam, à mettre en
œuvre aussi rapidement que possible ses plans de diversification
de l'économie. A cet égard, l'assistance de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées pourrait être
utilisée de façon plus efficace.

d) La Puissance administrante est invitée à accroitre les
moyens d'enseignement et de formation destinés à la population
des territoires.

e) Une visite du Comité spécial dans les territoires est
nécessaire et serait de la plus grande utilité car, outre qu'elle
permettrait aux Etats Membres de mieux se rendre compte des
besoins et des aspirations de la population, elle permettrait
également à cette dernière de prendre davantage conscience de
ses droits qui lui ont été garantis par l'Organisation des Nations
Unies.

CHAPITRE XIX *

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU, PAPUA ET TERRITOIRE SOUS TUTELLE
DE LA NOUVELLE-GUINÉE, ÎLES COCOS (KEELING)

A. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN
1964 ET PAR' L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA
VINGTIÈME SESSION

1. Après avoir examiné la situation dans le Terri
t?ir~ sous tutelle de Nauru, au Papua et dans le Ter
ntOIre sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et aux îles
Cocos (Keelir~g), en novembre 1964, le C~mité spécial
a recom~ande que les peuples de ces territoires puis
sent expnmer leurs désirs par des méthodes démocra
tiqu~s bie.n établies, conformément aux dispositions de
la resolutlOn 1514 (XV) de l'Assemblée o-énérale sous
la surveillance de l'ONU. Il a égalel~ent exprimé
l'avis qu'une mission de visite serait utile afin de
détermi?er le climat politique et les aspirations des
populatIOns et que des dispositions pourraient être
prises pour organiser une telle visite en consultation
avec la Puissance administrante (A/5800/Rev.1 \
chap. XIX, par. 144 à 155).

2. Il a recommandé, au sujet de Nauru, que l'appli
cation de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et la réinstallation étant deux questions dis
tinctes, elles soient tranchées indépendamment, la prio
rité étant accordée à la première, comme le désirent
les Nauruans eux-mêmes. Il a prié l'Autorité adminis
trante d'accorder toute son aide à la réinstallation
future des Nauruans selon leurs désirs. Il a recom-

* Publié antérieurement sous la cote Aj6300jAdd.9.
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième

session, Annexes, annexe nO 8 (première partie).

mandé que les Nauruans exercent un plein contrôle sur
leurs ressources économiques naturelles et que l'Auto
rité administrante continue à mener les négociations à
cette fin.

3. En ce qui concerne le Papua et le Territoire sous
tutelle de la Nouvelle-Guinée, le Comité spécial a prié
la Puissance administrante de prendre d'urgence des
mesures en vue de l'application des dispositions de la
résolution 1514 (XV) et de prendre, en consultation
avec la nouvelle Chambre d'assemblée, de nouvelles
mesures constitutionnelles visant à l'abolition des
sièges spéciaux et réservés et à l'application de la
résolution 1514 (XV). Il a recommandé que les iné
galités existant dans les salaires de la population
autochtone fassent l'objet de l'attention immédiate de
la Puissance administrante en vue de leur élimination.
Il a recommandé que les conseils administratifs locaux
soient renforcés afin de donner à la population la pos
sibilité d'exercer son autonomie en ce qui concerne les
questions municipales. II a estimé que les efforts dé
ployés dans le domaine économique et dans celui de
l'enseignement devaient être poursuivis à un rythme
accéléré.

4. A sa vingtième session, l'Assemblée générale,
ayant examiné les chapitres des rapports du Comité
spécial concernant Nauru (A/5800/Rev.1, chap. XIX;
et A/6000/Rev.1 2, chap. XVIII) ainsi que le rapport

2 Ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour.
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du Conseil de tutelle 3, a adopté la résolution 2111
(XX) en date du 21 décembre 1965. Aux termes de
cette résolution, l'Assemblée faisait siennes les conclu
sions et les recommandations du Comité spécial, et
invitait l'Autorité administrante à prendre immédiate
ment des mesures pour donner suite à la proposition
des représentants du peuple nauruan concernant la
création d'un conseil législatif avant le 31 janvier 1966.
Elle priait l'Autorité administrante de fixer la date
la plus proche possible, mais au plus tard le 31 janvier
1968, pour l'accession du peuple nauruan à l'indépen
dance, conformément à ses vœux. Elle priait en outre
l'Autorité administrante de prendre immédiatement des
mesures pour remettre en état l'île de Nauru de ma
nière que le peuple nauruan puisse y vivre en tant que
nation souveraine. Elle invitait l'Autorité adminis
trante à faire rapport au Conseîl de tutelle, lors de sa
trente-troisième session, sur la mise en œuvre de la
résolutîon.

5. A la même session, l'Assemblée générale, ayant
examiné les chapitres des rapports du Comité spécial
concernant le Papua et le Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-Guinée (ibid.) ainsi que le rapport du Con
seil de tutelle 3, a adopté la résolution 2112 (XX) en
date du 21 décembre 1965. Aux termes de cette réso
lution, l'Assemblée faisait siennes les recommandations
et les conclusions du Comité spécial et invitait la
Puissance administrante à appliquer pleinement la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et, à
cette fin, à fixer sans tarder une date pour l'indépen
dance conformément aux vœux librement exprimés de
la population. Elle priait l'Autorité administrante de
soumettre au Conseil de tutelle, lors de sa trente
troisième session, ainsi qu'au Comité spécial, un rap
port sur la mise en œuvre de cette résolution. Elle
priait également le Conseil de tutelle et le Comité
spécial de faire rapport à l'Assemblée générale lors
de sa vingt et unième session.

6. A la même session, l'Assemblée générale, après
avoir étudié les chapitres des rapports du Comité spé
cial concernant les îles Cocos (Keeling) [ibid.], a
adopté la résolution 2069 (XX) du 16 décembre 1965,
faisant siennes les conclusions et recommandations
figurant dans ces rapports et invitant la Puissance
administrante à appliquer sans retard les résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale. L'Assemblée géné
rale, dans sa résolution, priait la Puissance adminis
trante d'autoriser les missions de visite de l'Organisa
tion des Nations Unies à se rendre dans le territoire
et de leur offrir toute sa coopération et toute son assis
tance. Enfin, elle priait le Comité spécial d'examiner la
situation dans ce territoire et de faire rapport à l'As
semblée générale, lors de sa vingt et unième session,
sur l'application de la résolution.

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

7. Des renseignements concernant le Territoire sous
tutelle de Nauru, le Papua et le Territoire sous tutelle
de la Nouvelle-Guinée, et les îles Cocos (Keeling),
figurent déjà dans les rapports du Comité spécial à !a
dix-neuvième et à la vingtième sessions de l'Assemblee
générale (A/5800/Rev.1, chap. XIX; et A/6000j
Rev.1, chap. XVIII). On trouvera ci-après des renseI
gnements complémentaires 4.

a Ibid., vingtième session, Sltpplément nO 4.
4 Les renseignements sur les Territoires sous tutelle de

Nauru et de la Nouvelle-Guinée qui figurent dans le présent
document ont été tirés de renseignements communiqués au
Conseil de tutelle à sa trente-troisième session, ct notamment

1. - TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU

Généralités

8. Au 30 juin 1965, le Territoire de Nauru comp
tait au total 5 561 habitants, dont 2 734 Nauruans,
1 481 personnes originaires d'autres îles du Pacifique,
900 Chinois et 446 Européens.

Avenir des N auruans

9. La question de l'avenir des Nauruans est une
source de préoccupation particulière depuis quelque
temps parce que les gisements de phosphate du Terri
toire seront épuisés dans une trentaine d'années. Des
études ont été faites sur l'île Curtis où on avait pro
posé aux Nauruans de se réinstaller. Dans son rapport
pour 1964-1965, l'Autorité administrante a déclaré
qu'elle avait accédé aux demandes des Nauruans ten
dant à ce que la proposition relative à l'acquisition de
l'île Curtis en vue de leur installation future soit aban
donnée et à ce que soit constitué un comité technique
indépendant chargé d'examiner les incidences et la
possibilité de la remise en état des terres à phosphate
épuisées. Ce Comité s'est réuni en janvier 1966 et a
présenté, le 8 juin, son rapport au Ministre des terri
toires et au Conseil législatif de Nauru. Ce rapport
n'a pas encore été publié.

Evolution politique et constitutionnelle

10. Autrefois, Nauru n'avait ni conseil exécutif ni
conseil législatif. Conformément à un accord conclu
au cours de discussions avec les représentants de la
population nauruane en juin 1965, des dispositions
prévoyant la création d'un conseil exécutif et d'un con
seil législatif ont été incorporées dans le N Guru Act
de 1965 5• Le Conseil législatif qui compte une majo
rité élue nauruane s'est réuni pour la première fois en
janvier 1966. Outre les neuf membres nauruans élus,
le Conseil compte cinq membres officiels. A sa deuxiè
me réunion, le Conseil législatif a désigné un comité
restreint, composé de cinq de ses membres élus, et
ayant pour tâche "d'examiner et de faire rapport sur
les meilleurs moyens par lesquels le peuple de Nauru
peut parvenir à l'indépendance complète en janvier
1968".

11. A la trente-troisième session du Conseil de tu
telle, l'Autorité administrante a exprimé l'avis que des
entretiens concernant la possibilité de nouveaux pro
grès politiques devraient avoir lieu deux ou trois ans
après la création du Conseil législatif et du Conseil
exécutif. A la même session, le chef principal de Nauru
a indiqué au Conseil de tutelle qu'à son avis il n'y
aurait aucune difficulté à organiser des pourparlers en
1967.

Conditions économiques

12. Le phosphate est le seul produit d'exportation
du Territoire. Les British Phosphate Commissioners
assument la responsabilité de la direction et de l'admi-

des rapports de l'Autorité administrante pour la période allant
du 1er juillet 1964 au 30 juin 1%5 (A/6363 et A/6364). Les
renseignements sur le Papua ont été tirés de rapports déjà
publiés et des renseignements que l'Australie a transmis au
Secrétaire général le 5 août 1966, pour l'année terminée le
30 juin 1965, conformément au paragraphe e de l'Article 73
de la Charte. Les renseignements sur les iles Cocos (Keeling)
ont été transmis par l'Australie le 2 février 1%5, pour l'année
terminée le 30 juin 1964.

() Pour des renseignements plus détaillés sur les dispositions
du Nauru Act, voir DoCltlllents officiels de l'Assemblée géné
rale, 'vingt ct unième session, Supplément nO 4 (A/6304),
par. 356-367.
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)

nistration de l'industrie du phosphate, depuis l'extrac
tion jusqu'à l'exportation des produits.

13. Dans son rapport pour 1964-1965, l'Autorité
administrante a déclaré que le tonnage de phosphate
livré pendant l'année qui s'est terminée le 30 juin 1965
s'est élevé à 1 688998 tonnes, contre 1 653090 tonnes
en 1963-1964, ce qui représente, en valeur, 4771419
livres pour. l'année terminée le 30 juin 1965, contre
4422016 livres 'pour 1963-1964. Le rapport indique
également que Sl le taux de l'extraction se maintient
aux environs de ~ millions de tonnes par an, les gise
ments seront épUlsés dans une trentaine d'années.

14. La valeur totale des importations, qui pro
viennent principalement d'Australie, a été de 2 297899
livres pour 1964-1965, contre 5604100 livres pour
1963-1964.

15. Les recettes publiques pour l'exercice 1964
1965 se sont élevées à 650444 livres, dont tfJ7594
livres versées par les British Phosphate Commissioners.
Le montant total des dépenses publiques a été de
770095 livres.

16. Dans le rapport de l'Autorité administrante
pour 1964-1965, il était dit que les Nauruans et l'Au
torité administrante étaient convenus de discuter au
cours du premier semestre de 1966 des dispositions à
prendre au sujet des activités futures de l'industrie
minière. Au cours de sa trente-troisième session, le
Conseil de tutelle a été avisé que des pourparlers
avaient commencé en juin et, qu'après un échange de
vues, ils avaient été ajournés jusqu'en octobre ou en
n0.ve1?bre 1966. Le Conseil a été informé par le chef
prmc1pal de Nauru que les Nauruans voulaient devenir
propriétaires de l'industrie et ne pouvaient se satis
faire d'une association à parts égales jusqu'à l'épuise
ment des dépôts de phosphate de Nauru. Les Nau
ruans estimaient que les British Phosphate Commis
sioners devaient rester dans l'ile comme gérants, contre
paiement d'une juste rétribution. Les Nauruans étaient
prêts à racheter l'équipement que les British Phosphate
Commissioners possédaient à Nauru et à leur verser
upe indemnité appropriée. Ces questions seraient discu
tees de façon plus approfondie lors d'une conférence
qui se tiendrait à Canberra.

17. Le chef principal a également déclaré que le
peuple nauruan contestait le point de vue de l'Auto
rité administrante selon lequel les gisements apparte
naient aux British Phosphate Commissioners, qu'il
tenait à réaffirmer son droit de propriété sur les phos
phates et qu'il ne reconnaissait pas le droit des British
Phosphate Commissioners.

Rapport du Conseil de tutelle sur ses travaux en 1966

18. Le Conseil de tutelle a achevé à sa trente-troi
sième session, en juillet 1966, l'examen du rapport
annuel de l'Autorité administrante sur Nauru pour la
période allant du 1er juillet 1964 au 30 juillet 1965
(A/6363).

19. Par une lettre en date du 25 juillet 1966 (AI
AC.109/191), le Président du Conseil de tutelle a
informé le Président du Comité spécial que le Conseil
avait adopté un rapport sur le Territoire sous tutelle
de Nauru qu'il présenterait à l'Assemblée générale
(voir A/6304). Outre les conclusions et recommanda
tions du Conseil, et les observations présentées par ses
membres, ce rapport contient des renseignements dé
taillés sur les conditions politiques, économiques et
sociales et sur la situation de l'enseignement dans le
Territoire.

2. - LE PAPUA ET LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE

LA NOUVELLE-GUINÉE

Généralités

20. Au 30 juin 1955, les territoires comptaient en
semble une population dénombrée de 2092 807 habi
tants et une population estimée à 25 110 habitants. La
population non autochtone était estimée au total à
31486 habitants.

Evolution politique et constitutionnelle

21. Le Territoire sous tutel1e et le Papua relèvent
d'une administration commune sise à Port Moresby.
L'organe législatif compétent pour les deux territoires,
à savoir la Chambre d'assemblée, est composé de 54
membres élus par un collège électoral unique et au
suffrage universel des adultes, et de dix membres fonc
tionnaires. Sur les sièges à pourvoir par voie d'élection,
44 peuvent être pourvus par des candidats de toute
race et 10 sont des sièges spéciaux réservés aux non
autochtones du Territoire.

22. Le Comité spécial de la Chambre d'assemblée a
présenté des rapports intérimaires en novembre 1965
et juin 1966. Le Comité avait été constitué en 1965
"pour élaborer et soumettre à la Chambre d'assemblée
un ensemble de propositions constitutionnel1es dont on
puisse s'inspirer pour l'évolution constitutionnelle ulté
rieure du Territoire". A sa trente-troisième session, le
Conseil de tutel1e a été informé que le Comité, dont le
président est un membre autochtone élu, avait effectué
de nombreux déplacements dans le Territoire et s'était
informé des vœux de larges secteurs de la population,
que le mandat du Comité était étendu et que ses en
quêtes portaient non seulement sur la composition de
la Chambre d'assemblée mais aussi sur les propositions
relatives à l'évolution constitutionnelle future du Terri
toire. Il a également été informé que, pour pouvoir
modifier éventuel1ement le Papua and New Guinea Act,
le rapport du Comité sur la composition de la Chambre
d'assemblée devait être présenté à cette dernière avant
le mois d'août 1966.

23. L'Autorité administrante a déclaré que le' sys
tème d'administration locale s'était considérablement
étendu depuis juillet 1965 et que la Local Govermnent
Ordinance de janvier 1966 prévoyait J'élargissement des
pouvoirs et des fonctions des conseils administratifs
locaux. Le contrôle effectué au nOI11 de l'administration
centrale par des fonctionnaires délégué,; était confié
désormais à un commissaire à l'administration locale.
Quant aux budgets des conseils ils n'avaient plus à
être approuvés; il suffirait désormais d'attester que
les dépenses envisagées pourraient être couvertes par
les recettes prévisibles.

Conditions économiques

24. La production primaire est à la base de l'éco
nomie du Papua et du Territoire sous tutel1e de la
Nouvelle-Guinée. L'agriculture est l'activité principale
des deux territoires; en 1964-1965, les exportations de
produits agricoles représentaient 90 p. 100 de l'ensem
ble des exportations du Papua et environ 86 p. 100 des
exportations du Territoire sous tutel1e.

25. Les principaux produits agricoles d'exportation
sont, pour le Papua, le coprah et le caoutchouc et, pour
la Nouvelle-Guinée, le coprah, le cacao et le café. Une
importante industrie du bois, qui tire parti des res
sources forestières considéraùles du Territoire sous
tutelle, est en cours de développement. L'exploitation
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des mines d'or, bien qu'en déclin, est encore une acti
vité importante. L'élevage se développe. L'importance
des industries manufacturières, bien que restant secon
daire, augmente.

26. L'agriculture de subsistance reste l'activité pré
dominante de la population autochtone, mais un nom
bre croissant de Papuans et de Néo-Guinéens cultivent
des produits destinés à l'exportation ou à une commer
cialisation locale. En 1964-1965, les planteurs autoch-

tones ont produit environ la moitié du coprah et les
trois quarts du café cultivés au Papua où ils ont aussi
planté maintenant environ 947500 cacaotiers. Les plan
teurs autochtones produisent maintenant un peu plus
du quart du coprah, environ le quart du cacao et un
peu moins de la moitié du café produits en NouveIIe
Guinée.

27. Le tableau ci-après indique l'état des finances
publiques des deux territoires:

1963·1964

Papua N ouveile·Guinée Total

1964·1965

Papua N ouveile·Guinée Total

Recettes intérieures
Subvention australienne

Total des recettes ..
Total des dépenses

5,24
10,01
15,25
15,89

(En millions de livres australiennes)

6,13 11,37 6,51 7,45
15,23 25,24 11,06 16,93
21,36 36,61 17,57 24,38
22,43 38,52 18,69 26,34

13,96
27,99
41,95
45,03

28. L'Autorité administrante a versé une subven
tion de 68,82 millions de dollars australiens 6 au budget
commun pour 1965-1966. Les crédits consacrés aux
activités économiques sont passés d'environ 25 p. 100
en 1963-1964 à environ 33 p. 100 dans le budget de
1965-1966. Les recettes globales pour 1965-1966 ont
été estimées à 102,34 millions de dollars australiens,
dont 34,20 millions et 6.14 millions de dollars respec
tivement devaient provenir des recettes fiscales et des
souscriptions aux emprunts du Territoire. Pour la
période allant du 1er juillet 1965 au 31 mars 1966, les
recettes internes du Papua et du Territoire sous tutelle
se sont élevées à 23,113 millions de dollars australiens.
Les dépenses totales pour 1965-1966 ont été estimées
à environ 102,34 millions de dollars australiens et les
crédits consacrés à des travaux en 1965-1966 se sont
élevés à 27,6 millions de dollars australiens, soit une
au?n;entation de 4,7 millions par rapport à l'exercice
precedent.

29. Les sociétés qui exercent des activités dans les
deux territoires ont payé en 1964-1965 quelque 4,6
millions de livres en dividendes et 1,5 million de livres
en impôts sur des revenus imposables d'un montant de
10,4 millions de livres perçus en 1963-1964. Les
chiffres correspondants pour l'exercice précédent
étaient respectivement de 2,5 millions de livres, 1,1
million de livres et 6,9 millions de livres.

30. Conformément aux recommandations de la mis
sion de la Banque internationale pour la reconstruction
et le développement (BIRD) qui s'est rendue dans les
territoires en 1963, un conseiller économique a été
nommé en octobre 1965.

31. En novembre 1965, la Chambre d'assemblée a
adopté un projet de loi portant création d'une banque
de développement dont l'objectif principal serait de
stimuler le développement du secteur primaire et des
entreprises industrielles et commerciales, en offrant des
conditions plus avantageuses que les banques ordi
naires. La banque sera contrôlée et dirigée par un con
seil d'administration, dont les 12 membres compren
dront des représentants des producteurs autochtones.

Conditions sociales ait Papua

11,[ain-d'œuvre

32. Bien que le nombre des autochtones ayant un

6 L'Autorité administrante a adopté un système monétaire
décimal, le 14 février 1966. Le nouveau dollar australien
équivaut à 10 shillings de l'ancienne monnaie ou à 1,12 dollar

des Etats-Unis.

emploi rémunéré ait constammen~ augmenté al;!, cours
des dernières années, la proportion des salanes par
rapport à la population ~du1te auto~htone de. sexe mas
culin reste encore relatIvement faIble (envIron 13 p.
100). Une grande part!e ~e la m~in-d'œuvre d,u. T~r,ri
toire est encore occupee a des ta~hes non. speClahs.ees
dans les plantations ou dans les vIlles,. malS on assls~e
à la constitution d'un groupe de travaIlleurs plus spe
cialisés et plus expérimentés, beaucoup plus capables
que précédemment de discuter ?-:,ec leurs em~loyeurs
de leur salaire et de leurs condItIOns de travaIl.

33. Au 31 mars 1965, 29234 autochtones occu
paient un empl?i rémunéré .(y compris 1 159 I~em~res
de la police maIs non compns les membres de 1armee),
contre 25 147 au 31 mars 1964. Le secteur privé em
ployait 19124 autochtones, dont 9839 travailleurs des
plantations, contre 16270 autochtones dont 6301 tra
vailleurs des plantations en 1964.

Santé publique

34. Au cours de l'exercice 1964-1965, les dépenses
des services de santé publique se sont élevées à
1 498 355 livres et une somme de 709 700 livres a été
dépensée pour les travaux et services d'équipement
et pour l'amélioration et l'entretien des bâtiments et
du matériel hospitalier. Le coût du matériel hospitalier
et médical s'est élevé à 40865 livres. Les chiffres cor
respondants pour l'exercice 1963-1964 étaient de
1 344924 livres et de 694 242 livres. Les conseils admi
nistratifs locaux ont indiqué qu'au 31 décembre 1964,
ils avaient consacré 22059 livres aux services médi
caux contre 13 928 livres en 1963.

35. Les missions reçoivent une aide cie l'Adminis
tration sous forme de subventions, de médicaments, de
pansements et de matériel. Elles ont reçu en 1964-1965
des subventions et des fournitures d'une valeur de
47 349 livres ainsi que des subventions pour la cons
truction d'hôpitaux s'élevant à 15610 livres; les
chiffres correspondants pour 1963-1964 ont été respec
tivement de 85 270 livres et de 18458 livres. De plus
ii s'est avéré qu'en 1964-1965, les missions ont prélevé
sur leurs propres ressources 45006 livres pour les
services médicaux, contre 75744 livres en 1963-1964.

Situation de l'enseignement au. Paf>ua

36. Au 30 juin 1965, il Y avait 171 écoles publiques
et 668 écoles de missions, contre respectivement 169
et 733 l'année précédente. La diminution du nombre
cles écoles de missions est due au relèvement du niveau
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de l'enseignement. Le nombre des élèves est tombé,
pendant la même période, de 73 523 à 71 506. Le
tableau ci-après donne le nombre des élèves des diver
ses écoles en 1965.

taillés sur les conditions politiques, économiques et
rurales et sur la situation de l'enseignement dans le
Territoire sous tutelle, ainsi que sur les institutions
communes aux deux territoires.

Rapport dtt Conseil de tutelle sur ses travaux, en 1966,
concernant la Nouvelle-Guinée

40. A sa trente-trolSleme session, tenue en juillet
1966 le Conseil de tutelle a achevé l'examen du rap
port'annuel de l'Autorité administrante sur le Terri
toire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée pour la
période allant du 1er juillet 1964 au 30 juin 1965 (AI
6364).

41. Par une lettre en date du 25 juillet 1966 (AI
AC.109/191), le Président ~~ C~n~eil de tutelle ~
informé le Président du Comite speCial que le Conseil
avait adopté un rapport su;. le ~erritoir.e ~ou~ tutelle
de la Nouvelle-Guinée, qu 11 presenterait a 1~ssem
blée générale (voir A/63ü4). Outre les c01'!c!uslOns et
recommandations du Conseil et les observatIOns de ses
membres, ce rapport contient des renseignements dé-

37. Outre les élèves fréquentant les écoles du Papua
en 1965, 54 étudiants autochtones et 584 étudiants non
autochtones étaient titulaires de bourses dans des écoles
secondaires australiennes. Neuf étudiants papuans
faisaient des études supérieures en Australie: six dans
des facultés de droit, d'agronomie, des lettres et des
sciences humaines, un dans une école supérieure d'agri
culture et deux dans des établissements supérieurs
d'enseignement technique.

38. La commission nommée en 1963 par le Gou
vernement australien pour faire rapport sur l'enseigne
ment supérieur a recommandé de créer, dans un proche
avenir, une université et un institut d'enseignement
technique supérieur. L'University of Papua and New
Guinea Ordinance et l'Institute of Higher Technical
Education Ordinance ont été adoptées en 1965 et plu
sieurs postes ont été créés à l'Université et à l'Institut.
Des cours de lettres et de droit du premier cycle seront
donnés à l'Université à partir de 1967. En février
1966, 58 étudiants ont pu commencer leur année pro
pédeutique à l'Université. L'Institut d'enseignement
technique supérieur ouvrira ses portes en 1967.

39. Les dépenses consacrées à l'enseignement par le
Département de l'enseignement sont passées de
1 504 000 livres en 1963-1964 à 1 926 000 livres en
1964-1965, soit 10 p. 100 de l'ensemble des dépenses
publiques. Ces chiffres comprennent les subventions
de 134000 livres et de 171 000 livres respectivement
versées aux missions pour les aider dans leur tâche
éducative. En outre, les dépenses que d'autres dépar
tements ont consacrées à l'enseignement et à la for
mation sont passées de 312000 livres à 492000 livres,
tandis que les dépenses engagées pour la construction
de bâtiments et le matériel sont tombées de 646000
livres à 324000 livres. Les dépenses engagées par les
missions à l'aide de leurs propres ressources sont pas
sées de 177000 livres en 1963-1964 à 261000 en
1964-1965.

Ecoles
Ecoles primaires .
Ecoles secondaires .
Ecoles techniques .
Ecoles normales .
Cours par correspondance .

TOTAL

Elèves
autochtones

62822
2825

984
367

2728

69726

Elèves
non autochtones

1547
195

38

1780

3.--ÎLES cocos (KEELING)

Généralités

42. Les îles Cocos (Keeling) sont un groupe de
petites îles coralliennes situées dans l'océan Indien et
occupant une superficie totale de cinq milles carrés. En
1964, trois d'entre elles étaient habitées et la popula
tion totale se composait de 463 autochtones et de 200
Européens. Les autochtones vivent sur l'île Horne et
les Européens sur l'île West et l'ile Direction.

Evolution politique

43. Aucun changement marquant n'est intervenu
dans l'administration du territoire. Un représentant
officiel, nommé par le Ministre. d'Etat austral.ie1'! pour
les territoires continue à rempltr dans le terntOlre les
pouvoirs et les fonctions qui lui ont été conférés en
vertu du Cocos (Keeling) Islands Act de 1955-1963.
Aux termes des dispositions actuelles, il est respon
sable de l'administration générale notamment de la
santé publique et de l'enseignement. Il n'y a pas de
fonction élective dans le territoire.

Conditions économiques

44. L'économie du territoire repose sur un aéroport
international, une station télégraphique et d'autres
installations gérées par le Gouvernement du Common
wealth et des ornnisations commerciales, ainsi que sur
la production et l'exportation dn coprah cultivé dans
la plantation du C~unies-Ross Estate. Tou,te,s les t;n:e~
au-dessus de la laisse de haute-mer ont ete concedees
à perpétuité à la famille Clnnies-Ross en 1886. Cette
concession est assortie de conditions qui permettent à
Sa Majesté de reprendre une partie quelconque des
terres à des fins déterminées. On cultive quelques
légumes dans une île mais par suite du manque de
terre et d'eau dans les deux autres îles habitées, celles-ci
doivent importer tous leurs fruits et leurs légumes.

45. Les dépenses administratives et les dépenses
d'équipement et de services sont couvertes par des
crédits ouverts par le Gouvernement du Commonwealth.
Une partie des recettes locales provient de la rémuné
ration des soins infirmiers et hospitaliers; ceux-ci, en
1963-1964 représentaient 3624 livres australiennes. Les
dépenses pour cette période atteignaient un total de
41 787 livres australiennes.

Conditions sociales

46. Les insulaires sont employés par le Clunies-Ross
Estate, principalement à la production du coprah et
à l'entretien des services collectifs. Le Clunies-Ross
Estate entreprend des travaux de construction, d'entre
tien et de réparation pour le compte du gouvernement
et d'organisations privées. Les services sociaux dont
bénéficie la population consistent dans le versement de
pensions d'un montant supérieur à la moitié du salaire
aux travailleurs atteignant 65 ans, et dans l'octroi de
services sanitaires et d'enseignement gratuits.

47. Les soins médicaux sont assurés par un médecin
et deux infirmières. Il existe également un hôpital de
quatre lits. Les Européens doivent rembourser les soins
médicaux qui leur sont donnés., Le coüt d~s soins
fournis aux autochtones est assume par le Clumes-Ross
Estate.
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Situation de l'enseignenzent

48. L'enseignement élémentaire que le Clunies-Ross
Estate dispense, dans l'ile de Horne, aux enfants de ses
employés consiste en deux ans d'étude en langue
vernaculaire (malais). Dans l'île 'West, l'Administration
gère une école primaire pour les enfants européens, dont
le programme d'études est celui de l'Australie occi
dentale. Cette école comptait 32 élèves en 1964.

C. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

49. A sa 46ge séance, le 29 septembre 1966, le C)mité
spécial a examiné le rapport du Sous-Comité II sur le
T~rritoire sous tutelle de Nauru, le Papua et le Terri
tOIre sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, et les îles Cocos
(Keeling), qui est annexé au présent chapitre.

50. Le représentant de l'Australie a déclaré que le
concel?t lui-même d'indépendance et les éléments
essentIels de ce concept étaient débattus avec les repré
senta~ts du peuple nauruan. La question était complexe
en raIson du petit nombre d'habitants et du fait que
la population était tributaire d'un seul produit, à savoir
~es pho~phates. La communauté de l'île était parvenue
a, un ~llve3!u de prospérité élevé, mais la population
s ~ccr01ssalt rapidement et la possibilité de survie écono
mIque pour l'île inspirait de vives inquiétudes aux
t;Iauruans et au Gouvernement australien. Les tenta
tIves faites pour parvenir à un accord sur le choix d'une
~u}~e partie pour les !'Jauruans avaient, jusqu'à présent,
ete mfructueuses, malS la possibilité d'une réinstallation
~a~s uJ.1e nouvelle patrie n'était pas écartée. Le Conseil
leglslatIf n'avait été créé que récemment. C'était compte
t~nu de tous ces facteurs que l'Australie continuait à
d:s~uter de la question de l'indépendance avec les
dlrlgeants nauruans.

5.1- . Le représentant de l'Union des Républiques
s?cwl:stes soviétiques a déclaré qu'lm examen de la
situatIOn dans les territoires sous tutelle administrés
par l'Australie montrait que l'Autorité administrante
n:avait. pratiquement rien fait pour se conformer aux
reso~utlO.~s que 1'.Assemblée générale avait adoptées à
sa vmgtIeme sessIOn et qui contenaient des recomman
dati?n~ précises concernant le progrès du peuple de ces
te:n~OIre~. vers l'auto-détermination et l'indépendance.
Am.sl qu tl ressortait du rapport du Sous-Comité II
~v,OIr par. 7 à 41 ci-dessus), peu de progrès avaient
ete ~ccomplis dans le domaine politique depuis le
dermer examen de la situation des territoires par le
Comité spécial. La délégation de l'URSS approuvait
la ,conclusion du Sous-Comité selon laquelle les pro
gres vers la mise en œuvre de la Déclaration contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
avaient été lents. En conséquence, la délégation de
l'Union soviétique appuyait l'amendement de la Répu
blique-Unie de Tanzanie à l'alinéa f) du paragraphe 29
du rapport du Sous-Comité.

52. Dans les autres territoires administrés par
l'Australie également, les progrès vers l'autodétermi
nation avaient été négligeables et l'Australie refusait de
fixer des dates précises pour l'octroi de l'indépendance
à ces pays. Qui plus est, le Ministre australien des
Territoires avait déclaré précédemment dans l'année
que l'Australie n'entendait pas quitter le Papua et
la Nouvelle-Guinée. La délégation de l'Union soviétique
partageait l'opinion exprimée par le représentant du
Sierra Leone selon laquelle la Puissance administrante
ne semblait faire aucun effort pour préparer les îles
Cocos à l'autonomie et éventuellement à l'indépendance.

53. Dans le domaine économique, la situation était
tout aussi décourageante. On ne développait que les
activités qui procuraient d'énormes bénéfices aux
détenteurs de capitaux étrangers, notamment l'exploi
tation du coprah, du cacao, du café, du bois et des
phosphates. Il s'ensuivait que les Territoires étaient
obligés d'importer tous les produits nécessaires pour
vivre. Les monopoles étrangers occupaient une situation
prépondérante dans les Territoires et exploitaient sans
scrupule leurs ressources humaines et naturelles.

54. Le représentant de l'Australie avait fait savoir
au Comité spécial que l'économie de Nauru était
fortement tributaire de l'exploitation des gisements de
phosphate et que ces gisements s'épuisaient progressive
ment. Ce qu'il n'avait pas dit, cependant, c'était que
ces ressources étaient mises au pillage par des puissances
étrangères et principalement par les British Phosphates
Commissioners qui versaient au peuple nauruan 2 dollars
australiens la tonne alors que le phosphate enrichi était
vendu sur le marché mondial au prix de 40 dollars la
tonne. On savait qu'en 1964-1965, les sociétés exerçant
leurs activités dans les territoires du Papua et de la
Nouvelle-Guinée à elles seules s'étaient procuré un
revenu de 10,4 millions de livres.

55. Dans divers organes des Nations Unies, des
représentants de l'Australie citaient des chiffres
impressionnants afin de prouver les efforts que
l'Australie accomplissait pour développer les territoir~s
placés sous son administration. Une analyse montraIt
cependant que dans le Territoire de la Nouvelle-Guinée,
les sommes consacrées au développement du Territoire
ne s'élevaient qu'à 15 dollars par habitant.

56. Les renseignements fournis dans le rapport
indiquaient que l'Autorité ad.ministrante ne f8;isait pas
des efforts suffisants pour dIspenser un enseIgnement
au peuple des territoires, el? .particulier pou: assurer
sa formation technique supeneure. On savait que la
discrimination raciale était pratiquée dans les territoires,
en particulier en Nouvelle-Guinée et au Papua.
L'Autorité ac!ministrante prétendait qu'elle faisait tout
ce qui était en son pouvoir pour éliminer cette ~i~cri
mination mais les lois en vigueur en Nouvelle-Gumee et
au Papu~ prouvaient que l'Autorité ac!ministrante eIle
même était. dans une certaine mesure, responsable de
l'existence 'de la discrimination raciale dans ces pays.
I! suffisait de rappeler que la loi de 1964 rela!ive aux
fonctionnaires avait établi un barème des traItements
en vertu duquel les émoluments des Australiens étaient
plus élevés que ceux des autochtones.

57. La délégation de l'Union soviétique estima!t qu'il
était nécessaire d'attirer l'attention sur le fart que
l'Australie utilisait les territoires sous tutelle placés
sous son administration pour édifier des bases militaires
en violation de la résolution 2105 (XX) cIe l'Assemblée
générale. En Nouvelle-Guinée, il existait pl~sieurs
aérodromes qui servaient cIe base aux bombardIers de
l'Armée de l'air australienne. Selon un article paru
dans la presse, le quartier général, pour le secteur de
Papua et cIe Nouvelle-Guinée, des forces navales
australiennes était situé dans l'île de l\Ianus. Dans ce
même article, on mentionnait la possibilité que la base
soit également utilisée par les Etats-Unis d'Amérique.
La délégation de l'Union soviétique avait déjà attiré
l'attention du Comité sur le fait que certaines bases
établies par l'Australie dans les territoires sous tutelle
servaient de point de transit pour les troupes qui étaient
envoyées au Viet-Nàm pour écraser le mouvement de
libération nationale dans l'Asie du Sud-Est.
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58. Le représentant de l'Australie, exerçant son droit
de réponse, a déclaré qu'il n'y avait pas de bases
militaires dans les territoires sous tutelle placés sous
l'administration de son gouvernement. Il y avait, cepen
dant, certaines installations de défense que son pays
y avait établies en partie en raison de ce que son pays
avait appris de la seconde guerre mondiale, pendant
laquelle il avait perdu 15 000 hommes au cours des
opérations à Papua et en Nouvelle-Guinée. En outre,
en vertu de l'Accord de tutelle, l'Australie était respon
sable de la protection des habitants des territoires placés
sous son administration. Le représentant de l'Australie
soulignait qu'aucun des aéroports de la Nouvelle-Guinée
n'avait jamais été utilisé pour aider les opérations
australiennes au Viet-Nam.

59. En ce qui concerne l'observation du représentant
de l'URSS que les progrès vers l'autodétermination
avaient été négligeables, le représentant de l'Australie
a souligné que la Nouvelle-Guinée avait un Parlement
élu par un collège unique selon le principe "à chacun
une voix" (sans aucune distinction fondée sur la race,
la religion ou la couleur) et que la majorité des membres
ainsi élus étaient des autochtones. Tout en s'acquittant
de ses tâches parlementaires, cette Chambre d'assemblée
très représentative - et plus particulièrement le Comité
chargé de reviser la Constitution, au sein duquel les
membres autochtones de la Chambre étaient fortement
représentés - cherchait à reviser sa structure et à
renforcer ses pouvoirs. Ce Comité avait entrepris de
formuler des recommandations concernant la prochaine
étape de l'évolution constitutionnelle (qui suivra une
série de mesures prises dans ce domaine conformément
à la politique du Gouvernement australien tendant à
favoriser l'évolution constitutionnelle progressive et
sans heurts). Le représentant de l'Australie espérait
pouvoir mettre dans un proche avenir (peut-être même
avant la fin de la session en cours de l'Assemblée
générale) les organes compétents des Nations Unies
au ~o~lrant des recommandations formulées par ce
ComIte et des mesures que le Gouvernement australien
se proposait de prendre pour leur donner suite. Mais le
Parlement, élu sur la base du suffrage universel et ayant
une majorité de membres autochtones n'était que
l'a?~utissement d'une évolution politique 'qui avait son
on!cpne dans 1<: Territoire, au sein de la population, et
avaIt donné naIssance clans tout le Territoire à un vaste
réseau de conseils de gouvernement local. II y avait
dans le territoire de Papua et de la Nouvelle-Guinée
123 conseils de gouvernement local, représentant environ
1,5 million d'habitants, dont les membres avaient été
élus sur la base de suffrage universel des adultes. Ces
conseils jouissaient de pouvoirs de plus en plus étendus
sur le plan local, beaucoup d'entre eux comptaient,
parmi leurs membres, des représentants de toutes les
races de la communauté qui prenaient ensemble, sur un
pied d'égalité, des décisions intéressant, sur le plan
local, toutes les races de la communauté. Les activités
des conseils de gouvernement local affectaient ainsi les
trois quarts environ de la population du Territoire, ce
que même les plus optimistes n'auraient guère osé
prédire un an plus tôt, et certainement pas deux ans
plus tôt.

60. La situation <\;)ns le domaine économique n'était
certainement pas décourageante. Conformément aux
recommandations des Nations Unies, le Gouvernement
australien avait pris les dispositions nécessaires pour
qu'une mission de la Banque internationale pour la
reconstruction et le développement se rendit dans les

territoires en 1963 et il orientait le développement des
territoires selon les suggestions de cette mission.

61. Le représentant de l'Union soviétique avait
suggéré que l'Australie ne favorisait, au Papua et en
Nouvelle-Guinée, que les activités qui ne feraient pas
concurrence aux industries australiennes. Le repré
sentant de l'Australie tenait à noter que son pays
implantait les industries qui convenaient le !?ieux aux
territoires conformément aux recommandatIOns de la
Banque it~ternationale. L'une des industries qui offrait
d'importantes possibilités de succès était l'élevage, nul
n'ignorait que l'élevage était l'une des industries l~s
plus importantes de l'Australie. L'industrie du bOIS
(qui occupait la deuxième place, après le coprah du
point de vue de la production et des recettes à l'expor
tation) était une autre industrie dont l'Australie ~n~ou
rageait activement le développement dans le Terntolre;
cependant tout le monde savait que l'Australie est un
grand producteur de bois grâce à ses forêts très
étendues.

62. Le revenu annuel des territoires pouvait être
classé en deux catégories: les subventions ne portant
pas intérêt et non remboursables accordées par le
Gouvernement australien et les recettes en provenance
des territoires eux-mêmes. Au cours des dix dernières
années, les subventions étaient passées de 20 millions
de dollars à environ 80 millions de dollars des Etats
Unis. En outre, des sommes importantes étaient inscï!tes
au budget australien pour être affectées aux servIces
gouvernementaux australiens fonctionnant dans. les
territoires. Au total, l'Australie avait fourni environ
100 millions de dollars des Etats-Unis pour le déve
loppement du Papua et de la Nouvelle-Guinée. Le
représentant de l'Australie tenait en outre à souligner
que, dans le budget pour l'année 1966-1967, les recettes
internes du Territoire avaient atteint le chiffre record
de près de 48 millions de dollars des Etats-Unis. Comme
on le savait, l'Australie dépensait ces recettes locales
entièrement au profit du Territoire.

63. Enfin, s'agissant de Nauru, le représentant de
l'Australie tenait à souligner que le représentant de
l'Union soviétique avait créé une fausse impression
lorsqu'il avait comparé le montant cles redevances
versées aux Nauruans au prix cles superphosphates sur
le marché australien, qui serait, selon lui, d'enviro.n
40 dollars par tonne. En réalité le prix réel serait plutot
de l'ordre de 24 à 25 clollars par tonne (compte tenu des
conditions locales, du lieu de livraison, etc.).

64. Le représentant de l'Uniait des Républiques
socialistes soviétiques a estimé qu'étant donné que
l'Australie administrait les territoires depuis plusieurs
décennies, le développement politique des territoires de
la Nouvelle-Guinée et du Papua devrait avoir progressé
bien davantage. Le fait était qu'on avait peu fait pour
préparer les autochtones à l'autodétermination et à
l'indépendance.

65. Etant donné que sur les dix membres du Comité
chargé de l'examen de la Constitution, six étaient des
Australiens, dont trois étaient de hauts fonctionnaires
coloniaux, il n'était pas surprenant que le Comité n'eût
pas pu mettre au point des mesures précises pour
amener les territoires à l'autodétermination ou pour
recommander une date précise pour J'octroi de l'indé
pendance.

66. Pour ce qui était de la déclaration du représen
tant de l'Australie selon laquelle les territoires n'étaient
pas utilisés comme point cie transit pour l'envoi de
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troupes au Viet-Nam, M. Ustinov rappelait que la
délégation de l'Union soviétique avait déjà fourni des
preuves sur ce point. En outre, selon un article publié
dans le South Pacifie Post du 2 juin 1965, des appareils
australiens avaient assuré la protection aérienne d'un
navire australien transportant des troupes au Viet-Nam
et un aéroport de Nouvelle-Guinée et d'autres points
d'importance stratégique avaient été utilisés comme
bases de transit.

D. - DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN
CE QUI CONCERNE LE RAPPORT DU SOUS-COMITÉ II

67. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie a estimé que la recommandation qui figurait
à l'alinéa f du paragraphe 29 du rapport du Sous-Comité
(voir annexe), où l'on se bornait à demander à la
Puissance administrante de "faire tout en son pouvoir
pour répondre au désir du peuple nauruan d'accéder à
l'indépendance d'ici janvier 1968", n'allait pas assez
loin. Selon le paragraphe 8 du rapport, une décision
sur la question "dépendrait en grande partie de l'expé
rience acquise par les Nauruans grâce au Conseil
législatif qui venait d'être créé". Il semblait que cette
position révélait une présomption paternaliste selon
laquelle les Nauruans n'étaient pas capables de penser
par eux-mêmes. M. Foum suggérait de remplacer
l'alinéa f du paragraphe 29 par le texte suivant: "la
Puissance administrante devrait prendre des mesures
concrètes conformément aux dispositions de la résolution
1514 (XV) pour répondre au désir du peuple ... ".

68. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que, bien que les recomman
dations et les conclusions du rapport du Sous-Comité II
soient en général positives, la délégation de l'URSS ne
pensait pas qu'elles aillent assez loin. Elles devraient
également condamner l'utilisation des territoires sous
tutelle comme points de transit pour l'envoi de troupes
en Asie du Sud-Est aux fins d'agression.

69. La représentante des Etats-Unis d'Amérique a
réservé la position de sa délégation sur le rapport du
Sous-Comité, en particulier en ce qui concernait la
recommandation concernant l'envoi d'une mission de
visite. Elle faisait observer que des missions de visite
étaient envoyées régulièrement dans les divers territoires
par le Conseil de tutelle.

70. Le représentant de l'Australie a réservé la
position de sa délégation en ce qui concerne le rapport
du Sous-Comité, étant donné qu'à son avis certains faits
et événements n'avaient pas été exposés aussi clairement
qu'ils auraient pu l'être et parce qu'en tant que repré
sentant de l'Autorité administrante, il ne lui appartenait
pas de faire des recommandations à son propre
gouvernement.

71. Le représentant du Royaume-Uni a réservé la
position de son gouvernement en ce qui concerne le
rapport du Sous-Comité.

72. A sa 469" séance, le 29 septembre 1966, le Comité
spécial a adopté sans objection le rapport du Sous
Comité II sur le Territoire sous tutelle de Nauru, le
Papua et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle
Guinée, et les îles Cocos (Keeling) [voir annexe] et a
approuvé les conclusions et recommandations qu'il
contenait, après les avoir modifiées en remplaçant les
mots: "faire tout en son pouvoir" par les mots "prendre
des mesures concrètes conformément aux dispositions
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale".

73. Les conclusions et recommandations adoptées
par le Comité spécial sont les suivantes:

Conclusions
Généralités

a) Le Comité spécial prend acte avec satisfaction de
la déclaration de la Puissance ac1ministrante selon
laquelle sa politique vise à favoriser le progrès des
peuples de ces territoires, en matière sociale, économique
et politique et sur le plan de l'enseignement.

b) Il estime que les progrès vers la mise en œuvre
de la Déclaration contenue dans la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale ont été lents.
Territoire sous tutelle de IVauru

e) Le Comité spécial note que le peuple nauruan a
exprimé son désir d'accéder à l'indépendance d'ici le
31 janvier 1968.

d) Il est pleinement conscient des graves problèmes
que pose la réinstallation du peuple de Nauru.

e) Il note avec satisfaction qu'un Conseil législatif
a été institué à Nauru. Cependant, il estime que les
pouvoirs de ce conseil sont restreints.

f) Il note que des entretiens doivent avoir lieu à
brève échéance entre le peuple du Territoire et des
représentants de l'Autorité administrante au sujet des
droits de propriété sur l'industrie des phosphates et
du contrôle des opérations.
Papua et Territoire sous tutelle de la N O1tVelle-Guinée

g) Le Comité spécial prend note des transformations
politiques et constitutionnelles survenues dans le terri
toire, et en particulier de l'établissement de la Chambre
d'assemblée, et de l'accroissement du nombre des
conseils administratifs locaux. Il invite instamment la
Puissance administrante à prendre sans délai des
nouvelles mesures afin de permettre à la Chambre
d'assemblée d'être un organe efficace et pleinement
représentatif.

ft) Il prend note des efforts déployés par le Gou
vernement australien en vue du développement écono
mique et social du territoire, et particulièrement de la
création de l'Université du Papua et de la Nouvelle
Guinée.
Iles Cocos (J(eeling)

i) La dimension et la viabilité économique des îles
Cocos posent des problèmes particuliers, mais ces
problèmes ne devraient pas empêcher la Puissance
administrante de se conformer aux dispositions de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

Recommandations
Généralités

a) Le Comité spécial réaffirme les droits inaliénables
de tous les peuples de ces territoires à l'autodétermi
nation et à l'indépendance, conformément à la Décla
ration contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale.

b) Les peuples de ces territoires devraient pouvoir,
conformément aux dispositions de la résolution 1514
(XV), faire connaître leurs vœux par des méthodes
démocratiques bien établies, sous la surveillance des
Nations Unies.

c) Il est indispensable d'envoyer dans les territoires
une mission de visite qui pourrait très utilement juger
du climat politique et des aspirations de la population.
Des mesures peuvent être prises en vue d'organiser une
telle mission en consultation avec la Puissance adminis
trante.

Territoire sous tutelle de Nauru
d) L'application de la résolution 1514 (XV) de

l'Assemblée générale et la réinstallation des Nauruans
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posent deux questions distinctes qui devraient être
réglées indépendamment l'une de l'autre, priorité étant
accordée à la première, conformément aux vœux
exprimés par les Nauruans eux-mêmes.

e) Les Nauruans devraient être entièrement maîtres
de leurs ressources économiques naturelles. Le Comité
spécial espère que les entretiens qui doivent avoir lieu
sous peu entre le peuple nauruan et l'Autorité adminis
trante conduiront à la solution de toutes les questions
qui continuent de se poser à cet égard.

f) L'Autorité administrante devrait prendre des
mesures concrètes conformément aux dispositions de la
résolution 1514 (XV) pour répondre au désir du peuple
nauruan d'accéder à l'indépendance d'ici janvier 1968.

Papua et Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée

g) Des mesures constitutionnelles devraient être
prises à l'effet de supprimer, à la Chambre d'assemblée,
les sièges spéciaux et les sièges réservés et d'appliquer
d'urgence la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale.

h) Les conseils administratifs locaux devraient être
enco~e..r~nforcé~ afin de Adonner à la population la
posslblhte de gerer elle-meme ses affaires sur le plan
mterne.

i) Le Comité spécial estime que les efforts déployés
en matière économique et dans le domaine de l'enseigne
ment doivent se poursuivre à un rythme accéléré.
Iles Cocos (Keeling)

j). ~e C;omité sp~c:i,:l. de,mande que le peuple du
ter.ntOlre ait la posslblhte d exprimer ses vœux en ce
qUI concer~e son statut futur et reçoive l'assistance
que les NatlOns Unies pourront lui fournir à cet égard.

ANNEXE

[A!AC.109/L.318/Add.5]

Rapport du Sous-Comité II

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE NAURU, PAPUA ET TERRITOIRE
SOUS TUTELLE DE LA NOUVELLE-GUINÉE, ÎLES COCOS (KEELING)

Rapporteur: M. C. R. GHAREKHAN (Inde)

Examen par le Sous-CGmité

1. Le Sous-Comité a étudié la situation du territoire sous
tutelle de Nauru, du Papua, du Territoire sous tutelle de la
Nouvelle-G~inée, et des iles Cocos (Keeling) à ses SIe, 521',
53e et 55e seances, les 23, 25 et 29 août et le 7 septembre 1966.

2. Le Sous-Comité était saisi des documents de travail rédigés
par le Secrétariat (voir par. 1 à 48 du chap. XIX).

3. Le représentant de l'Australie a dit que depuis le rapport
sur l'évolution des territoires présenté par le Gouvernement
australien au Sous-Comité et au Comité spécial en 1964, des
renseignements plus récents avaient été communiqués au Conseil
de tutelle à sa trente-troisième session en juin et juîllet 1966.
Le texte des renseignements les plus récents serait distribué
aux membres du Sous-Comité.

4. La population des iles Cocos (Keeling) était d'environ
470 habitants, compte non tenu des Européens de passage.
C'étaient les descendants de Malais qui avaient été transportés
dans l'ile en 1827. Depuis 1948 les conditions de vie précaires
qui existaient sur ces petites iles coralliennes avaient provoqué
une importante émigration vers Bornéo et la Malaisie. La station
télégraphique qui fonctionnait depuis 50 ans était sur le point
de fermer et, abstraction faite ùe l'aéroport civil et des services
administratifs, l'économie du territoire reposait principalement
sur la production de noix de coco. Les insulaires exerçaient leur
droit à l'autonomie conformément aux coutumes, aux traditions
et à la religion locales. Les services sanitaires étaient excellents
et une atmosphère paisible régnait dans le territoire qui, du

fait de ses dimensions réduites, dépendait du soutien constant
d'un plus grand pays.

5. Le Territoire de Nauru comptait environ 2700 à 2800
autochtones dont le nombre s'accroissait rapidement. Les insu
laires jouissaient d'un niveau de vie élevé grâce aux importantes
redevances versées par les British Phosphate Commissioners qui
exploitent le phosphate extrait à Nauru. Le revenu par habitant
s'élevait à environ 3000 dollars des Etats-Unis, mais d'ici 30
ans les gisements de phosphate seraient complètement épuisés.

6. L'ile était infertile et manquait d'eau douce. Avec l'accord
des chefs nauruans, l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO) avait envoyé une équipe
d'experts étudier les problèmes posés par l'épuisement progressif
des gisements de phosphate. Ces experts avaient établi un
rapport que les chefs nauruans et le Gouvernement australien
étaient en train d'étudier. La délégation australienne saisirait en
temps utile le Sous-Comité et le Comité spécial de ce rapport.

7. A la demande des Nauruans, la question de la réinstalla
tion des Nauruans sur un autre territoire était également à
l'étude. Le Gouvernement australien avait déclaré que tous les
Nauruans désirant émigrer en Australie y jouiraient de la
pleine citoyenneté et recevraient toute l'assistance dont ils au
raient besoin. Il avait également offert aux Nauruans une île
au sol fertile au large de la côte australienne. Néanmoins, pour
des raisons diverses, les Nauruans ne s'étaient pas sentis en
mesure d'accepter ces offres. Mais il ne fallait pas pour autant
considérer la possibilité d'Une réinstallations sous une forme ou
sous une autre comme définitivement écartée. La question
dépendait étroitement du résultat des enquêtes menées par
l'équipe d'experts chargés d'étudier les possibilités de régénérer
les terres une fois les gisements de phosphate épuisés.

8. Un Conseil législatif venait d'être établi et tous les mem
bres en étaient élus au suffrage universel des adultes. Les chefs
nauruans avaient demandé à la Puissance administrante de leur
accorder l'indépendance d'ici 1968. Cette demande était actuelle
ment à l'étude, mais la décision dépendrait en grande partie de
l'expérience acquise par les Nauruans grâce au Conseil législatif
qui venait d'être créé.

9. Le territoire non autonome du Papua et le territoire sous
tutelle de la Nouvelle-Guinée étaient administrés conjointement
par l'Australie dans le cadre d'une union adminitrante établie
avec l'assentiment de l'Organisation des Nations Unies. Ils
avaient un seul Parlement, un système judicaire unique et une
administration commune. En 1964, après une campagne très
active au cours de laquelle on avait recensé les électeurs dans les
régions les plus éloignées et les plus accidentées, les élections
avaient eu lieu sur la base d'une liste commune, au suffrage uni
versel des adultes. A la suite de ces élections, un nouvel organe
législatif pour les deux territoires, la Chambre d'assemblée, avait
remplacé l'ancien Conseil législatif de 37 membres. La nouvelle
Chambre se composait de 54 membres élus, dont 38 étaient des
autochtones, et de 10 membres nommés. En outre, sept des
membres élus faisaient également partie du Conseil administratif
composé de Il membres qui donnait des avis à la Chambre
d'assemblée sur les questions administratives. En 1965, la
Chambre d'assemblée avait créé un Comité spécial composé
d'une forte proportion d'autochtones qui devait présenter des
propositions relatives à l'évolution constitutionnelle ultérieure
des territoires. Le Comité avait soumis son rapport à la Cham
bre pour examen et observations et le Parlement australien en
serait ensuite saisi. Celui-ci envisagerait alors la mesure cons
titutionnelle suivante à prendre.

10. La rapide évolution politique des territoires était due en
grande partie à l'augmentation du nombre des conseils d'admi
nistration locale. La création de ces conseils avait été si forte
ment encouragée que leur nombre dépassait maintenant les pré
visions les plus optimistes qui avaient été faites jusqu'à l'année
précédente même. Il y avait maintenant au Papua et en Nou
velle-Guinée 123 conseils, élus au suffrage universel des adultes
et représentant environ un mîllion et demi de personnes. Trente
cinq d'entre eux étaient multiraciaux - fait en lui-même très
remarquable. En même temps, le nombre des autochtones dans
la deuxième division de l'administration était passé de 22 en
1964 à 234, et les fonctionnaires autochtones de la troisième
division (167 en 1964) étaient maintenant 9268. On n'accordait
plus aux fonctionnaires venus de l'extérieur que des contrats à
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court terme de façon à ce qu'ils puissent être remplacés le plus
rapidement possible par des fonctionnaires autochtones.

11. Les capitaux fournis par le Gouvernement australien
étaient indispensables au développement des territoires. Le poste
le plus important de leur budget était la subvention versée par
l'Australie qui n'avait cessé d'augmenter chaque année et qui
s'élevait à 68,82 millions de dollars des Etats-Unis pour l'exer
cice 1965-1966. Cette subvention ne portait pas intérêt et
n'était pas remboursable. Elle était passée au cours des dix
dernières années de 19,84 millions de dollars en 1955-1956 au
chiffre actuel de 68,82 millions de dollars. Une nouvelle aug
mentation était à prévoir dans le budget de 1966-1967. En outre,
des crédits importants destinés au développement des territoires
figuraient au budget australien au titre de services du Gouver
nement australien fonctionnant dans le territoire (l'aviation
civile, par exemple). En tout, la contribution financière du
Gouvernement australien au développement du Papua et de la
Nouvelle-Guinée était de l'ordre de 100 millions de dollars des
Etats-Unis. Dans le domaine économique, le Gouvernement aus
tralien mettait en œuvre les suggestions faites par une mission
de la Banque internationale pour la reconstruction et le déve
loppement (BIRD) qui (conformément aux plans du Gouver
nement australien et sur son invitation, et comme suite aux
recommandations de l'Organisation des Nations Unies) s'était
rendue dans le territoire en 1963. Il avait nommé un conseiller
économique en 1965. Ces dernières années, on avait pu constater
une expansion des services sanitaires qui n'avait été égalée dans
aucun autre territoire se trouvant dans une situation géogra
phique et sociale analogue et des efforts intensifs avaient été
faits pour développer l'enseignement. L'Université du Papua
et de la Nouvelle-Guinée avait commencé à fonctionner; elle
comptait 50 étudiants autochtones environ en première année.
Ses locaux s'agrandissaient rapidement. On avait construit un
collège de formation de personnel administratif pour permettre
à des autochtones d'apprendre les techniques avancées de l'ad
ministration. Il existait également un institut d'enseignement
technique supérieur.

12. Le Papua et la Nouvelle-Guinée n'étaient pas encore
indépendants. Leur avenir politique dépendait entièrement des
vœux librement exprimés de la population; c'était elle qui
fixerait la date de l'autodétermination, de l'autonomie ou de
l'indépendance. Des progrès rapides avaient été accomplis dans
tous les domaines, et en particulier vers l'harmonie raciale. Le
Comité spécial réfléchirait peut-être à l'opportunité de recom
mander une réalisation plus rapide des objectifs absolus énoncés
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. De l'avis
du Gouvernement australien, la réalisation hâtive de ces buts
était moins importante que les garanties des droits de l'homme
et des libertés fondamentales dont la population de ces terri
toires jouissait déjà, contrairement à d'autres territoires dont
s'occupait le Comité spécial et où le problème principal venait
de ce qu'on privait la population de ses droits et de ses libertés.
Le Gouvernement australien n'était pas disposé à tout sacrifier
à la rapidité. Il ne suffisait pas d'accélérer l'allure, il fallait
aussi arriver à bon port.

13. Lorsqu'il examinerait la question de Nauru et des îles
Cocos (Keeling), le Comité ne devrait pas oublier que la
solution préconisée pour de petits territoires isolés n'était pas
forcément applicable à des territoires plus étendus et plus
peuplés. Il était essentiel que tous les peuples obtiennent la
jouissance de leurs droits et de leurs libertés fondamentales et
qu'ils réalisent leurs aspirations, mais les voies politiques par
lesquelles ils y parviendraient pouvaient et devaient être diffé
rentes.

14. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a dit que si
le Papua et la Nouvelle-Guinée avaient accompli des progrès
considérables vers l'autodétermination, ils n'étaient pas encore
parvenus à la viabilité économique qui devait aller de pair avec
l'indépendance politique. Cependant le Gouvernement australien
s'attaquait à ce problème avec sagesse et énergie et il fallait
espérer que les recommandations de la Banque fourniraient des
directives en vue de la création d'une économie viable.

15. La mise en place d'un Conseil législatif et d'un Conseil
exécutif à Nauru représentait un progrès politique important.
Si les Nauruans avaient manifesté maintes fois leur désir de
demeurer une entité nationale indépendante, ils ne devaient pas

rejeter d'emblée la possibilité d'un transfert de la population,
de manière à éviter un dilemme économique. La délégation des
Etats-Unis espérait que les conclusions de l'équipe de la FAO
qui procédait à ce moment à une étude des ressources naturelles
du territoire l'aiderait à prendre une sage décision.

16. Les îles Cocos (Keeling) posaient un problème particu
lièrement grave étant donné leur faible population et leurs
maigres ressources économiques, mais le représentant des
Etats-Unis pensait comme le représentant de l'Australie que
leur peuple devait bénéficier des mêmes possibilités que les
autres peuples en ce qui concerne le progrès économique et
social et la satisfaction de ses aspirations politiques.

17. Le représentant du Sierra Leone a remercié le Gouver
nement australien du concours qu'il avait prêté au Sous-Comité
et des renseignements qu'il lui avait fournis. La situation poli
tique dans les iles Cocos (Keeling) différait quelque peu de
celle des autres territoires que le Sous-Comité avait examinés,
mais la Puissance administrante semblait ne faire aucun effort
pour préparer la population à l'autonomie et éventuellement à
l'indépendance. S'il était vrai qu'il serait peut-être difficile à
ces iles de se suffire à elles-mêmes, il n'en fallait pas moins
créer un système d'enseignement unifié reposant sur des bases
plus larges et aider les habitants à mettre en place des insti
tutions par l'intermédiaire desquelles ils éliraient leurs repré
sentants et feraient connaître leurs vues sur leur avenir. La
délégation du Sierra Leone espérait que le Gouvernement
australien prendrait des mesures pour apporter les modifications
appropriées à la concession à perpétuité octroyée en 1886 à la
famille Clunies-Ross et pour donner aux habitants des îles la
possibilité de s'associer à d'autres îles de la région.

18. Les Nauruans souhaitaient vivement conserver leur sou
veraineté et leur identité nationale et répugnaient de ce fait à
quitter leur patrie pour entreprendre une migration en masse
soit vers l'Australie soit vers l'ile Curtis. En outre, ils se
considéraient comme les propriétaires légitimes des gisements
de phosphate du territoire et tenaient à exercer leur contrôle
sur cette source unique de richesse que leur avait donnée la
nature. Il fallait espérer que l'on trouverait grâce à un accord
entre les Nauruans, la Puissance administrante et les British
Phosphate Commissioners une solution équitable permettant aux
Nauruans d'édifier leur avenir économique sur des bases saines.
Le Sous-Comité devrait être informé des réactions de l'Autorité
administrante et des dirigeants nauruans devant les recomman
dations de la commission mixte chargée d'étudier la remise en
état de l'île, aux travaux de laquelle la FAO avait participé.
Le représentant du Sierra Leone engageait vivement le Gou
vernement australien à faire tout ce qui était en son pouvoir
pour répondre aux vœux des Nauruans en leur accordant
l'indépendance complète en janvier 1968.

19. La proportion des travailleurs rémunérés par rapport
à l'ensemble de la population active en Nouvelle-Guinée et au
Papua était assez faible et il fallait espérer que la mise en
place de nouvelles industries conduirait à un développement
rapide de l'emploi. En revanche, il était encourageant d'appren
dre que la nouvelle Université du Papua et de la Nouvelle
Guinée s'agrandissait car une augmentation du nombre de per
sonnes ayant bénéficié d'une formation était indispensable à la
croissance économique. La délégation du Sierra Leone espérait
que le Gouvernement australien aiderait les peuples de la
Nouvelle-Guinée et du Papua à réaliser des progrès plus rapides
vers l'autonomie et l'indépendance.

20. Le représentant de l'Inde a déclaré que le peuple de
Nauru avait manifestement le sentiment très vif de son identité
nationale et la ferme conviction de constituer une nation dis
tincte ce qui expliquait pourquoi il avait refusé de quitter sa
patri; alors que les gisements de phosphates de l'ile allaient
bientôt être épuisés. Tout en exprimant sa satisfaction devant
les mesures prises par le Gouvernement australien pour mettre
en œuvre la résolution 2111 (XX) de l'Assemblée générale, la
délégation indienne regrettait que le Conseil législatif créé
récemment ne fût pas uniquement composé de membres élus
et que ses pouvoirs fussent limités. Malgré le désir que les
Nauruans avaient exprimé d'obtenir l'indépendance en janvier
1968 et les recommandations formulées par l'Assemblée générale
dans ce sens, le Gouvernement australien avait estimé qu'il
fallait retarder de deux ou trois ans encore les entretiens sur
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les progrès politiques futurs de manière à permettre au Conseil
législatif d'acquérir de l'expérience et à laisser s'écouler un
certain temps avant la création du Conseil exécutif. Le porte
parole du peuple nauruan avait cependant insisté, au Conseil
de tutelle, pour que de nouvelles discussions constitutionnelles
fussent entamées en 1967 afin que l'indépendance complète fût
accordée à l'île en janvier 1968. Le représentant de l'Inde a
demandé instamment au Gouvernement australien de coopérer
avec l'Organisation des Nations Unies en prenant les mesures
nécessaires pour donner suite à cette demande.

2!. Etant donné l'épuisement rapide des gisements de phos
phates, les entretiens envisagés entre les dirigeants nauruans
et le Gouvernement australien présentaient une importance
capitale pour l'avenir économique du territoire. Le Chef supérieur
de Nauru avait déclaré devant le Conseil de tutelle que Nauru
revendiquait la propriété des gisements de phosphates et était
prêt à conserver comme gérants les British Phosphate
Commissioners, contre paiement d'une juste rémunération, et à
acheter leur équipement. Nauru contrôlerait pleinement ses
ressources en phosphate et comme celles-ci seraient probablement
épuisées avant trente ans il était indispensable d'octroyer au
territoire l'indépendance sans plus tarder pour permettre aux
Nauruans de diversifier leur économie et de créer d'autres
industries. A cet égard, le représentant de l'Inde a demandé
au représentant de l'Australie d'indiquer pourquoi, à Nauru,
les importations provenant de l'Australie avaient accusé un
tel fléchissement.

22. Il était réconfortant de noter les importantes mesures
constitutionnelles prises au Papua et en Nouvelle-Guinée, mais
le rythme général des progrès réalisés semblait bien lent. La
Mission de visite des Nations Unies dans les Territoires sous
tutelle de Nauru et de la Nouvelle-Guinée (1962) avait
recommandé la création d'un parlement de 100 membres qui
seraient tous élus. Cependant, trois ans plus tard, le Papua
et la Nouvelle-Guinée étaient dotés d'une Chambre d'assemblée
composée uniquement de 64 membres, dont 44 élus directement
par la population autochtone. Qui plus est, depuis 1964, les
pouvoirs de la législature n'avaient pas été élargis et la
suggestion de la Mission de visite tendant à conférer aux
autochtones le pouvoir exécutif n'avait pas été appliquée. Dans
ces conditions, le représentant de l'Inde espérait que le Gouver
nement australien donnerait une suite favorable aux recomman
dations du Comité spécial de la Chambre d'assemblée. Il
espérait aussi que les pouvoirs qu'ont les conseils administratifs
locaux de modifier leur budget ne seraient plus limités.

23. Le représentant de l'Inde se félicitait de la nomination
d'un conseiller économique ainsi que de l'adoption d'une loi
portant création d'une banque de développement. Il s'inquiétait
néanmoins de ce que le Papua et la Nouvelle-Guinée demeurent
très largement tributaires des subventions versées par le
Gouvernement australien. L'Autorité administrante avait le
devoir de réduire la dépendance économique du territoire, de
promouvoir à cette fin le développement d'industries locales
de transformation et d'employer un pourcentage plus élevé
d'autochtones adultes de sexe masculin. La création, au Papua
et en Nouvelle-Guinée, de la nouvelle Université et de l'Institut
d'enseignement technique supérieur permettrait assurément de
développer dans une large mesure la formation du personnel
autochtone.

24. Le seul moyen efficace de s'assurer des progrès consti
tutionnels au Papua et en Nouvelle-Guinée ainsi que du désir
de liberté et d'indépendance des habitants autochtones était
d'envoyer une mission de visite dans les territoires. L'Inde
espérait que le Gouvernement australien prêterait son concours
à l'Organisation des Nations Unies en aidant les peuples du
Papua et de la Nouvelle-Guinée à exercer leur droit à
l'autodétermination.

25. Le représentant du Chili a exprimé sa satisfaction devant
les progrès enregistrés dans chacun des territoires. Aux îles
Cocos (Keeling), la faible population constituait le princip~l
obstacle à l'indépendance politique et économique, mais il fallait
espérer que l'on trouverait une solution qui permettrait aux
habitants des iles Cocos d'exercer leur droit à l'autodétermi
nation. Les services d'enseignement devraient être développés
pour les y préparer.

26. - L'épuisement prochain des réserves de phosphate de
Nauru était une source de vives préoccupations car le revenu

élevé par habitant, dans l'île, était dû aux redevances versées
sur les phosphates. L'Autorité administrante ne devait ménager
aucun effort pour trouver une solution à ce problème. L'étude
de la FAO sur les ressources agricoles de Nauru pouvait
fournir des directives utiles en vue d'accroître l'étendue des
terres cultivables de l'ile. Etant donné que les Nauruans tenaient
essentiellement à conserver leur identité nationale et à accéder
à l'indépendance en 1968, les pouvoirs exercés par le Conseil
législatif étaient encore trop limités pour qu'il puisse acquérir
l'expérience politique nécessaire; ces pouvoirs devaient donc
être élargis.

27. En Nouvelle-Guinée et au Papua, la création d'une
Chambre d'assemblée, qui comptait au total 64 membres, dont
54 élus, l'institution d'un comité chargé de reviser la constitution
et le développement du système des conseils administratifs
locaux élus par l'ensemble de la population étaient autant de
signes qui montraient que ces territoires avançaient rapidement
vers l'autonomie et l'indépendance. Sans doute l'Université du
Papua et de la Nouvelle-Guinée formerait-elle en plus grand
nombre les techniciens hautement qualifiés dont les territoires
avaient besoin pour devenir autonomes, mais le rythme de
l'éducation devait néanmoins être encore accéléré. Des progrès
considérables avaient également été accomplis dans le renforce
ment de l'économie des territoires et le Gouvernement australien
s'était efforcé d'appliquer les recommandations de la BIRD.
Cependant, la dépendance économique des territoires faisait
encore obstacle à leur indépendance future. En dépit des
problèmes qui résultaient de la situation géographique, du
climat, des communications et des différences de langues, la
délégation chilienne était convaincue que les habitants devien
draient conscients de leur identité nationale et parviendraient
aux buts de l'autodétermination et de l'indépendance.

Conclltsions dit Sous-C011lité
Généralités

28. a) Le Sous-Comité prend acte avec satisfaction de la
déclaration de la Puissance administrante selon laquelle sa
politique vise à favoriser le progrès des peuples de ces terri
toires, en matière sociale, économique et politique et sur le
plan de l'enseignement.

b) Le Sous-Comité estime que les progrès vers la mise en
œuvre de la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale ont été lents.

Territoire sous tutelle de N allrll

c) Le Sous-Comité note que le peuple nauruan a exprimé
son désir d'accéder à l'indépendance d'ici le 31 janvier 1968.

d) Le Sous-Comité est pleinement conscient des graves
problèmes que pose la réinstallation du peuple de Nauru.

e) Le Sous-Comité note avec satisfaction qu'un Conseil
législatif a été institué à Nauru. Cependant, il estime que les
pouvoirs de ce conseil sont restreints.

f) Le Sous-Comité note que des entretiens doivent avoir
lieu à brève échéance entre le peuple du Territoire et les
représentants de l'Autorité administrante au sujet des droits
de propriété sur l'industrie des phosphates et du contrôle des
opérations.

Papua et Territoire SOllS tutelle de la Nouvelle-Guinée

g) Le Sous-Comité prend note des transformations politiques
et constitutionnelles survenues dans le territoire, et en parti
culier de l'établissement de la Chambre d'assemblée, et de
l'accroissement du nombre des conseils administratifs locaux.
Le Sous-Comité invite instamment la Puissance administrante
à prendre sans délai des nouvelles mesures afin de permettre
à la Chambre d'assemblée d'être un organe efficace et pleine
ment représentatif.

h) Le Sous-Comité prend note des efforts déployés par le
Gouvernement australien en vue du développement économique
et social du territoire, et particulièrement de la création de
l'Université du Papua et de la Nouvelle-Guinée.

Iles Cocos (Keeling)

i) La dimension et la viabilité économique des iles Cocos
posent des problèmes particuliers, mais ces problèmes ne
devraient pas empêcher la Puissance administrante de se
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conformer aux dispositions de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale.

Recommandations dit Sous-Comité
Généralités

29. a) Le Sous-Comité réaffirme les droits inaliénables de
tous les peuples de ces territoires à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément à la Déclaration contenue dans la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

b) Les peuples de ces territoires devraient pouvoir, confor
mément aux dispositions de la résolution 1514 (XV), faire
connaître leurs vœux par des méthodes démocratiques bien
établies, sous la surveillance des Nations Unies.

c) Il est indispensable d'envoyer dans les territoires une
mission de visÎte qui pourrait très utilement juger du climat
politique et des aspirations de la population. Des mesures
peuvent être prises en vue d'organiser une telle mission en
consultation avec la Puissance administrante.

Territoire SOIfS tutelle de Nauru

d) L'application de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et la réinstallation des Nauruans posent deux questions
distinctes qui devraient être réglées indépendamment l'une de
l'autre, priorité étant accordée à la première, conformément
aux vœux exprimés par les Nauruans eux-mêmes.

e) Les Nauruans devraient être entièrement maîtres de leurs
ressources économiques naturelles. Le Sous-Comité espère que
les entretiens qui doivent avoir lieu sous peu entre le peuple
nauruan et l'Autorité administrante conduiront à la solution
de toutes les questions qui continuent de se poser à cet égard.

f) L'Autorité administrante devrait faire tout en son pouvoir
pour répondre au désir du peuple nauruan d'accéder à l'indé
pendance d'ici janvier 1968.

Papua ct Territoire so/ts tutelie de la N oU"velle-Guillée

g) Des mesures constitutionnelles devraient être prises à
l'effet de supprimer, à la Chambre d'assemblée, les sièges
spéciaux et les sièges réservés et d'appliquer d'urgence la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

h) Les conseils administratifs locaux devraient être encore
renforcés afin de donner à la population la possibilité de gérer
elle-même ses affaires sur le plan interne.

i) Le Sous-Comité estime que les efforts déployés en matière
économique et dans le domaine de l'enseignement doivent se
poursuivre à un rythme accéléré.

Iles Cocos (Kuling)

j) Le Sous-Comité demande que Je peuple du territoire ait
la possibilité d'exprimer ses vœux en ce qui concerne son statut
futur et reçoive l'assistance que les Nations Unies pourront lui
fournir à cet égard.

CHAPITRE XX *

BRUNEI

RENSEIGNEMENTS SUR' LE TERRITOIRE

Introduction

1. Des renseignements sur le Brunei figurent déjà
dans les rapports que le Comité spécial a présentés à
l'Assemblée générale à ses dix-neuvième et vingtième
sessions (A/5800/Rev.11, chap. XXI; et A/6000/
R~v.12, chap. XX). Des renseignements complémen
taIres sur les faits nouveaux survenus dans le territoire
sont donnés ci-après 3.

Généralités

2. A la fin de 1963, la population du Brunei comptait
98438 personnes, ce qui représente une augmentation
de 7,9 p. 100 par rapport à l'année précédente.

Evolution politique et constitutionnelle

3. Ainsi qu'on l'a indiqué dans des rapports précé
dents présentés à l'Assemblée générale, les conseils
exécutif et législatif, créés en 1963, se composaient
entièrement, jusqu'au 20 mars 1965, date à laquelle ont
eu lieu des élections, de membres fonctionnaires et de
membres non fonctionnaires nommés. A cette date, dix
membres (les onze autres sont nommés) ont été élus
au nouveau conseil législatif. Les électeurs ont égale
ment élu 55 membres aux quatre conseils de district
du Brunei. Plus de 80 p. 100 des 19000 électeurs du
Brunei ont participé aux élections.

4. On ne dispose pas de renseignements relatifs à

*Publié antérieurement sous la cote A/6300/Add.9.
1 Documents officiels de l'Assemblée générale, di.~··neltviè1l1e

session, Annexes, annexe nO 8 (première partie).
2 Ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de

l'ordre du jour.
3 Les renseignements présentés dans ce chapitre sont extraits

de rapports déjà publiés et des renseignements communiqués
au Secrétaire général par le Royaume-Uni, le 26 juillet 1965,
en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, pour l'année
qui s'est terminée le 31 décembre 1964.

l'introduction d'un système ministériel, qui avait été
annoncée en 1965 à la suite d'entretiens à Londres entre
le sultan et les ministres britanniques. Cependant, le
conseil exécutif aurait été transformé en conseil minis
tériel, ce qui permettra aux législateurs inexpérimentés
de participer aux travaux en tant que ministres adjoints.
Le sultan aurait l'intention d'organiser ultérieurement
une conférence constitutionnelle et de passer ensuite à
une législature entièrement élue avec un conseil minis
tériel composé uniquement de membres élus, mais aucun
calendrier n'a été prévu pour l'application de ces
mesures.

5. Le pouvoir exécutif suprême continue d'appartenir
au sultan, dont l'assentiment est nécessaire pour toutes
les lois adoptées par le Conseil législatif.

Partis politiques

6. Aux élections de 1965, neuf des candidats élus
étaient des candidats indépendants. Le dixième repré
sentait le Brunei People's Alliance Party (BPAP).
Ce parti, fondé en 1963, aurait, à l'époque, été en faveur
de l'entrée du Brunei dans la Fédération de Malaisie;
par la suite, il a préconisé la pleine indépendance du
Brunei dans le cadre du Commonwealth.

7. En décemùre 1965, la création d'un nouveau parti
politique, provisoirement appelé le Brunei People's
Front (BPF), a été annoncée. Il jouirait de l'appui
d'un certain nombre des membres élus du conseil légis
latif et des conseils de district. Le président de ce parti
aurait déclaré que le Brunei avait besoin d'un parti qui
aiderait le peuple à élever son niveau de vie et à mettre
tous ses efforts au service de l'indépendance.

Conditions économiques

8. L'économie du Brunei continue de reposer princi
palement sur l'industrie pétrolière. En 1964, le pétrole
a représenté 94 p. 100 de la valeur totale des exporta
tions. Les redevances minières, les loyers et les impôts



778 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

provenant de l'industrie pétrolière contribuent pour une
large part aux recettes totales du territoire. L'industrie
pétrolière est, après le gouvernement, le principal
employeur du territoire. Les autres secteurs de l'écono
mie comprennent le caoutchouc, l'agriculture de
subsistance, la pêche, les produits forestiers et quelques
petites industries.

9. Mis à part le pétrole, le caoutchouc est le seul
produit d'exportation important. Les principales impor
tations sont les produits alimentaires, les articles
manufacturés, les machines et le matériel de transport.
On ne possède pas de renseignements précis sur les
importations et les exportations en 1964. La valeur
totale des exportations a été de 187383007 dollars
malais 4, ce qui représente une augmentation de
4474130 dollars malais par rapport à 1963. Les impor
tations ont été évaluées à 102 181131 dollars malais,
contre 66013300 dollars malais en 1%3.

10. Les recettes annuelles du Brunei dépassent de
loin les dépenses, ce qui a provoqué en 1964 un excédent
de 930417373 dollars malais qui ont été investis. Les
recettes proviennent principalement d'impôts, de rede
vances, de loyers, d'intérêts et de devises. A la fin de
1963, le Gouvernement du Brunei et la Brunei Shen
Petroleum Company ont signé un nouvel accord qui
prévoit l'imposition de la société pétrolière sur la base
d'une ;:épartition,. éga}e des bénéfices. Il n'existe pas,
pour lmstant, d lmpot personnel sur le revenu mais
un impôt de 30 p. 100 sur le revenu est perçu ~ur les
bénéfices des sociétés exerçant leur activité au Brunei.
En 1964, les recettes du territoire se sont élevées à
13.4. millions de dollars. malais et les dépenses à 63
mlll10ns de .d~llars malms; ~e~ chiffres correspondants
pour 1963 etaient de 114 mlll10ns de dollars malais et
64 millions de dollars malais respectivement.

4 Un dollar malais équivaut à 2 shillings 4 pence ou à
0,327 dollar des Etats-Unis.

Conditions sociales
Main-d'œuvre

11. La Puissance administrante n'a pas signalé de
changements importants dans les problèmes ou la politi
que générale en ce qui concerne les salaires et les
conditions d'emploi ou les services administratifs respon
sables des activités gouvernementales relatives à la
main-d'œuvre. L'effectif total de la main-d'œuvre est
passé de 6826 personnes en 1963 à 7094 personnes en
1964. La majorité était employée par le gouvernement
et par la Brunei Shell Petroleum Company.

Santé publique

12. Le Brunei possède deux hôpitaux publics et
un hôpital privé disposant au total de 343 lits. Le
personnel médical comprend 18 médecins diplômés, 46
médecins auxiliaires et 28 infirmières diplômées. Le
territoire ne possède pas de médecins pratiquant la
~édecine privée. En 1964, les dépenses en capital au
titre de la santé publique ont représenté environ 7,61 p.
100 des dépenses publiques.

Situation de l'enseignement
13. En 1964, il y avait 86 écoles primaires et jardins

d'enfants public avec 15222 élèves, contre 77 écoles
comptant 13 577 élèves l'année précédente. Sept écoles
secondaires comptaient 1658 élèves, contre 1274 en
1963. Les écoles primaires privées comptaient 7060
élèves, contre 6506 en 1963, et les écoles secondaires
privées 1409 élèves, contre 1 219 en 1963. L'école
normale publique comptait 249 élèves, contre 178 en
1963. En 1964, le personnel enseignant est passé de
663 à 766 dans les écoles publiques et de 280 à 325
dans les écoles privées.

14. En 1964, les dépenses renouvelables pour l'ensei
gnement se sont élevées à 7 958 110 dollars malais, soit
1 ?88 102 dollars malais de plus qu'en 1963. Les
depenses en capital pour les deux années se sont élevées
à 230798 dollars malais et à 748194 dollars malais
respectivement.

CHAPITRE XXI *
HONG-KONG

RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE

Introduction

1. Des renseignements sur Hong-kong figurent déjà
dans les rapports que le Comité spécial a présentés à
l'Assemblée générale à ses dix-neuvième et vingtième
sessions (A/58oo/Rev.1 \ chap. XXII; et A/6000/
Rev.1 2, chap. XXI). On trouvera ci-après des rensei
gnements complémentaires concernant l'évolution de la
situation 3.

*Publié antérieurement sous la cote Aj6300jAdd.9.
1 Docll1nents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième

session, Annexes, annexe nO 8 (première partie).

2 Ibid., vingtième session, Annexes, additif au point 23 de
l'ordre du jour.

3 Les renseignements contenus dans le présent document
sont tirés de rapports déjà publiés et des renseignements
communiqués au Secrétaire général par le Royaume-Uni, le
7 juin 1965, en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte
pour l'année se terminant le 31 décembre 1964.

Généralités

2. La population était estimée à 3 739000 habitants
à la fin de 1964, soit un accroissement de 974000 par
rapport à l'année 1963. Sur ce dernier chiffre, 6994
représentent l'accroissement net estimatif dû aux
migrations.

Evolution politique
3. Aucun renseignement complémentaire sur l'évolu

tion politique et constitutionnelle n'a été communiqué.

eouditions économiques
4. L'économie du territoire, qui est essentiellement

industrielle, repose davantage sur les exportations que
sur le marché intérieur. D'une manière générale, si
l'industrie lourde - chantiers navals (construction,
démolition) - continue d'être importante, le territoire
dépend principalement de la production de ses indus
tries légères. L'industrie textile occupe une place pré
pondérante dans l'économie: ses exportations repré
sentent 52 p. 100 des exportations totales du territoire
et elle emploie 42 p. 100 de la main-d'œuvre industrielle;
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elle tient également une place importante dans le
commerce international des textiles. La fabrication et
le traitement des cotonnades dominent l'ensemble des
secteurs. La confection, qui occupe 59 000 personnes,
demeure le secteur le plus important de l'industrie
textile. Dans ce secteur, pour lequel travaillent environ
1 070 fabriques, les exportations sont passées de 682
millions de dollars de Hong-kong 4 en 1961 à 1 169
millions de dollars de Hong-kong en 1964.

5. La fabrication d'articles en matière plastique
occupe la deuxième place. La valeur des exportations a
atteint environ 613 millions de dollars de Hong-kong
en 1964. Diverses autres industries légères ont continué
de se développer, notamment la fabrication de clima
tiseurs, d'articles en aluminium, de pendules et de
montres, de cordages, d'appareils et de matériel électri
ques, d'articles émaillés, de produits d'alimentation et
de boissons, de chaussures, de produits en métal léger,
de matériel d'optique, de peintures, de bouteilles ther
mos, de meubles et d'articles d'ameublement. L'industrie
électronique a pris un grand essor. La fabrication et
l'assemblage de postes de radio transistors a commencé
en 1959; depuis lors, le volume des exportations a
doublé chaque année pour atteindre 3 900000 appareils,
d'une valeur de 95 millions de dollars de Hong-kong,
en 1964. Ces exportations sont destinées à 67 pays, les
principaux clients étant le Royaume-Uni et les Etats
Unis.

6. Le territoire est un des principaux centres mon
diaux de démolition de navires. La ferraille est utilisée
en grande partie dans les laminoirs dont la production
est évaluée à 17000 tonnes fortes par mois de produits
métalliques qui sont utilisés par l'industrie de la cons
truction; cette production satisfait en grande partie la
demande locale. En outre, de grandes quantités de tiges
et de barres sont expédiées à l'étranger, principalement
dans les pays de l'Asie du Sud-Est.

7. En ce qui concerne les importations, la Chine
était en 1964 le principal fournisseur du territoire. Les
importations en provenance de ce pays ont représenté
22,6 p. 100 des importations totales du territoire et
52 p. 100 de ses importations de produits alimentaires.
Elles comprenaient également des filés et des tissus.
La valeur des marchandises importées de Chine s'est
accrue de 32 p. 100 par rapport à 1963. Les importations
en provenance du Japon, deuxième fournisseur du
territoire, ont augmenté de 17 p. 100. Les textiles ont
représenté 38 p. 100 des importations en provenance de
ce pays et les autres marchandises comprenaient de
l'outillage, des métaux communs, des produits chimiques
et de nombreux articles manufacturés. Les importations
en provenance des Etats-Unis d'Amérique se sont
accrues par rapport à l'année précédente tandis que
celles en provenance du Royaume-Uni étaient en baisse.
Les principales importations en provenance des Etats
Unis consistaient dans des fibres textiles, du coton brut,
du tabac, de l'outillage, des matières plastiques et des
fruits. Les importations en provenance du Royaume-Uni
ont principalement consisté dans de l'outillage, des
lainages et des voitures automobiles.

8. En 1964, 49 p. 100 des exportations ont été faites
à destination de deux marchés, les Etats-Unis et le
Royaume-Uni. Les Etats-Unis demeurent le principal

4 Le dollar de Hong-kong vaut 1 shilling 3 pence, soit
0,175 dollar des Etats-Unis.

débouché; les importations à destination de ce pays
ont représenté en 1964, 27 p. 100 de la valeur totale des
importations, soit un accroissement de 254 millions de
dollars de Hong-kong - 26 p. 100 - par rapport à
l'année précédente. Les exportations à destination du
Royaume-Uni ont atteint 968 millions de dollars de
Hong-kong (22 p. 100 des exportations totales), soit
un accroissement de 150 millions de dollars de Hong
kong - 12 p. 100. La Malaisie a conservé la troisième
place parmi les pays importateurs de produits de Hong
kong, ses importations atteignant 330 millions de dollars
de Hong-kong en 1964. Les autres importateurs impor
tants ont été le Japon, le Canada, l'Australie et la
République fédérale d'Allemagne.

9. Le tourisme est devenu une des principales
industries du territoire. Hong-kong est le deuxième
centre touristique du Pacifique et de l'Extrême-Orient
(non compris Hawaï) se classant aussitôt après le
Japon. D'après une enquête de 1962, chaque touriste
dépensait en moyenne plus de 2000 dollars de Hong
kong dans le territoire. Si Hong-kong a toujours attiré
les voyageurs, la décision de développer l'industrie
touristique a été prise en 1958. Le nombre des visiteurs
s'établissait à environ 43500 en 1957; il est passé à
315665 en 1963. On prévoit un accroissement de 25 p.
100 environ pour 1964, soit environ 370000 visiteurs.

10. En ce qui concerne les industries primaires, le
recensement de 1961 a montré qu'un peu moins de
90 000 personnes étaient employées dans l'agriculture
et la pêche et 10 000 dans les mines et les carrières.
La zone urbaine couvre un peu plus de 5. p. 100 de la
superficie de Hong-kong. Les terres sont rares et
pratiquement toutes les terres cultivées se trouvent
dans les nouveaux territoires. Plus de 80 p. 100 de la
superficie consiste en terres marginales; les terres
arables et les étangs d'eau douce déjà exploités repré
sentent 13,1 p. 100 seulement de la superficie totale.
Les zones urbaines en expansion (soit les 5,5 p. 100
restants) ont tendance à empiéter plutôt sur les terres
arables que sur les terres marginales.

11. Autrefois, le riz constituait la culture la plus
importante du territoire mais les cultures maraîchères,
l'élevage de porcs et l'élevage de volai11es n'ont cessé
de se développer. La superficie des terres réservées
de façon permanente aux cultures maraîchères est
passée de 2254 acres en 1954 à 8240 acres en 1964.
Sur ces terres où l'on pratique la culture intensive,
on fait de six à huit récoltes de légumes par an.

12. Le poisson de mer est l'un des principaux
produits primaires de Hong-kong et la flotte de pêche
est la première de tous les ports du Commonwealth.
Selon le recensement de 1961, on comptait plus de
30000 pêcheurs et il y avait environ 10 000 bateaux
de pêche. La valeur de la production d'huîtres fraîches,
qui a atteint 189 tonnes, a représenté environ 789000
dollars de Hong-kong, une partie en a été séchée ou
transformée en jus pour être exportée à l'étranger.

13. Il existe une industrie minière à Hong-kong,
mais à l'exception du minerai de fer de Ma On Shan,
l'extraction est peu importante. L'exploitation du
wolfram et du graphite est souterraine, celle du kaolin,
du feldspath et du quartz se fait à ciel ouvert. La valeur
de la production totale de minerais atteint enviïon
800000 doUars de Hong-kong par an. Tout le feldspath
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et le quartz et une partie du kaolin sont utilisés par
l'industrie locale.

14. La valeur totale du commerce extérieur de
Hona-kona c'est-à-dire les importations, les expor
tatio~s nati~nales et les importations, les exportations
nationales et les réexportations, a atteint 14647000
dollars de Hong-kong en 1964, soit un accroissement de
2244000 dollars de Hong-kong - 18 p. 100 - par
rapport à l'année précédente. En 1964, les importa~ions
ont représenté 8706000 dollars de Hong-kong, S01~ un
accroissement de 17 p. 100. La valeur des export.atlOns
nationales s'est accrue de 15,6 p. 100, atteIgnant
4428000 dollars de Hong-kong; l'industrie textile et
l'industrie des matières plastiques ont représenté res
pectivement 52 et 13,8 p. 100 de la valeur des
marchandises exportées.

15. Hong-kong a continué de se suffire financière
ment pendant l'exercice 1963-1964. Pendant cette
période, les recettes ont atteint 1 394 millions de dollars
de Hong-kong, soit 197 millions de dollars de Hong
kona de plus qu'il n'avait été initialement prévu. Les
dép;nses pour l'exercice se sont élevées à 1 295 millions
de dollars de Hong-kong, soit 65 millions de dollars
cIe Hong-kong de moins qu'initialement prévu. Etant
donné le programme d'investissements pour la construc
tion d'écoles, la création de services médicaux, le
développement des routes et la mise en valeur des terres
qui a été entrepris, on prévoit un déficit de 114 millions
de dollars de Hong-kong pour l'exercice 1964-1965.

Conditions sociales
iUaill-d'œlt'l're

16. On estime que plus du tiers de la population
active de Hong-kong, soit plus de 500000 personnes,
travaillait dans l'industrie manufacturière. D'après les
statistiques du Département du travail pour 1964, le
nombre des usines enregistrées et inscrites a légèrement
diminue, passant de 8348 en 1963 à 8215 en 1964.
Le nombre des personnes employées dans ces usines
s'est élevé :lU total à 350 174, soit 4220 de moins que
J'année précédente. Les chiffres publiés par le Départe
ment dll travail sont établis sur la base bénévole et ne
comprennent ni les travailleurs à domicile, ni les per
sonnes employées dans les industries artisanales, la
construction, l'agriculture et la pêche. L'industrie textile,
qui emploie 148264 personnes, est toujours le principal
employeur. L'industrie des matières plastiques, deuxième
employeur du territoire, qui emploie un grand nombre
de personnes tr;l\'aillant à domicile, n'a cessé de
progresser.

17. Les traitements et les salaires ont continué
d'augmenter. On estime que dans l'industrie, les salaires
ont augmenté de 50 p. 100 pendant la période 1960
1965. Les fonctionnaires ont bénéficié en 1964, à titre
de prime intérimaire. d'un relèvement de 5 p. 100 de
leur traitement en même temps que d'une allocation pour
personnes à charge; on prévoit la nomination d'une
commission des salaires qui sera chargée de les reviser
compte tenu cie l'indice des prix de consommation en
1965. Les fonctionnaires subalternes et les agents non
qualifiés employés par les services publics qui avaient
déjà été augmentés de II à 14 p. 100 en 1963 ont vu
leurs salaires relevés de 15 p. 100. Les forces armées
ont accordé une augmentation de 10 à 29 p. 100 à leurs
ouvriers du secteur industriel; ces relèvements avaient
pour objet d'aligner le taux des salaires des ouvriers
engagés localement et travaillant pour les forces armées

sur ceux des travailleurs des entreprises de service
public qui ont été augmentés en 1963.

Santé publique

18. Le nombre des lits d'hôpital est passé de Il 719
en 1963 à 11 989 en 1964. Ce chiffre comprend les lits
des maternités et maisons de santé mais non ceux des
institutions entretenues par les forces armées. Sur ce
total, les hôpitaux et institutions pt~bliques et ~ôpi~aux
subventionnés comptaient 10037 ltts et les etabltsse
ments privés 1 952. Si l'on déduit les lits réservés. aux
malades mentaux, aux tuberculeux et aux contagIeux,
le nombre des lits dont on disposait pour tous les autres_
cas, y compris les accouchements, s'élevait à 844.0. Le
service de la santé publique comptait 515 médecms et
48 chirurgiens dentistes en 1964, contre 474 et 46 res
pectivement en 1963.

19. Les naissances vivantes, qui s'étaient élevées à
115263 en 1963, étaient de 108518 en 1964; le taux
des naissances vivantes est tombé de 32,1 pour 1 000
habitants en 1963 à 29,4 pour 1 000 habitants en 1964.
Le taux de mortalité infantile a baissé de 32,9 à 26,4
pour 1000 naissances vivantes en 1964. Les dépenses
du Département de la médecine et de la santé publique
étaient évaluées, pour l'exercice 1964-1965, à 93400300
dollars de Hong-kong. Les subventions médicales ver,
sées à des organisations privées se seraient élevées a
32418400 dollars de Hong-kong. Au total, les dépenses
du Département de la médecine et de la santé publique
ont représenté 8,41 p. 100 des dépenses totales du
territoire qui se sont élevées à 1 496 032 510 dollars de
Hong-kong.

Situation de l'enseignement

20. Le nombre des élèves inscrits dans les écoles de
Hong-kong au 30 septembre 1964 se répartissait comme
suit: jardins d'enfants, 39642; écoles primaires,
596971; écoles secondaires, 177680; enseignement
postsecondaire, 5 926; éducation des adultes, 32962 et
enseignement spécial, 1011. Au total 854279 élèves
ét~ient inscrits dans les écoles, collèges et centres d'en
seIgnement du territoire, soit 43 647 de plus qu'en 1963.

21. En 1964, on comptait 24329 instituteurs et pro
~esseurs, à .plein temps et à temps partiel, dan~ l:s
ecoles (du JOur) enregistrées, dont 6 685 étaient dlplo
~és de? ,universités et 10 425 avaient reçu une forma
h~n sp~clale sans avoir de diplôme universitaire. Quatre
mllle cmq cent quatre-vingt-huit instituteurs et profes
seurs travaillaient comme répétiteurs ou enseignaient
d~n~ les classes du soir ou les cours spéciaux d'après
t;Jldl ,et 100. dans les écoles spéciales. A la fin de
1annee scolaIre 1963-1964 on comptait en moyenne
28,1 .élèves I:0ur un profes~eur, cette moyenne demeu
rant mchangee par rapport à l'année scolaire précédente.

~2 .. Le nombre des étudiants de Hong-kong qui pour~
Stllvalent leurs études au Royaume-Uni s'établissait ~
750 en septembre 1964. Il avait pratiquement double
depuis 1960.

23. ,Les, dépenses ~onsacrées à l'enseignement pen
?ant, 1a~nee se termmant le 31 juillet 1964 se sont
eleve~s a 189718778 dollars de Hong-kong, soit un
accrOIssement de près de 25 millions de dollars de Hong
kong par rapport à l'année précédente.
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ÎLES VIERGES AMÉRICAINES, ÎLES VIERGES BRITANNIQUES, ANTIGUA, DOMINIQUE,
GRENADE, MONTSERRAT, SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIÈVES ET ANGUILLA, SAINTE
LUCIE, SAINT-VINCENT, BARBADE, BERMUDES, BAHAMAS, ÎLES TURKS ET CAÏQUES,
ÎLES CAÏMANES, ÎLES FALKLAND (MALVINAS) ET HONDURAS BRITANNIQUE

A.-DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL EN

1964 ET PAR L'AsSDIIlLÉE GÉ:-;ÉRALE À SA

VINGTIÈME SESSION

l.-ÎLES VIERGES A;\I{:IUCAINES, îLES VIERGES BIU-

TANNIQUES, ANTJ(;UA, DO:lIINIQUE, GRENADE,

MONTSERRAT, SAINT-CHRISTOI'IIE-ET-NIÈVf:S ET

ANGUILLA, SAI;\TE-LUCIE, SAINT-VINCENT, BAR

BADE, BERMUDES, llAHA:lI,\S, ÎLES TURI~S ET

CAÏQUES ET ÎLES C.\Ï:lIANES

1. Les conclusions et recommandations formulées
par le Comité spécial en 1964 en ce qui concerne les
îles Vierges américaines figurent dans son rapport à h
dix-neuvième session de l'Asscmblée générale (A/
5800/Rev.11, chap. XXV, par. 313 il 321). Le Comité,
notamment, ayant pris note des déclarations dn repré
sentant de la Puissance administrante selon lesquelles
une convention constitutionnelle sc réunirait le 7 dé
cembre 1964, a invité la Puissance administrante il
veiller à ce que la population du territoire puisse expri
mer en toute liberté et sans aucune restriction ses
vœux concernant le statut politique futur du territoire.
Le Comité a également exprimé l'espoir que la Puis
sance aclministrante lui fournirait tous les renseigne
m~nts appropriés relatifs aux mesures qu'elle aurait
pnses en application de la résolution 1514 (XV). Le
~omité a également invité la Puissance administrante
a transmettre à l'Assemblée générale des renseignements
concernant les élections la Convention constitutionnelle
ainsi, que les recomma:ldations et développements qui
en res.u~t~raient, afin de permcttre à celle-ci de pre~d.re
des declslons adéquates. A cette fin, le Comité specIal
f recommandé l'envoi d'une mission de visite dans
e territoire, en consultation avec la Puissance adminis
trante.

1 2. Les conclusions et recommandations élaborées par
e. Comité spécial en 1964 en ce qui concerne les îles
~IergeS britanniques, Antigua, Dominique, Gren~de,
S ?ntserrat, Saint-Christophe-et-Nièves et AngUIlla,
amte-Lucie, Saint-Vincent et Barbade figurent égale

n:ent dans le rapport du Comité il la dix-neuvième ses
Lon de .J'.:-\ssemblée générale (ibid., par. 322 à. ~33).
, e COmIte a constaté que du point de vue pohtIque,

d
economique et social il se~nblait exister entre ces îles
eT's ~ ements communs suffisants pour qu'une union de

ce? Iles, ou tout au moins de certaines d'entre elles,
Salt ~ossible. Le Comité a constaté qu'en ce qui con
cernaIt "les sept petites" (Antigua Dominique, 11:ont
Lrr~t, Saint-Christophe-et-Nièves ~t Anguilla, Sainte-

HCle, Saint-Vincent et Barbade) il semblait y avoir
~Cc~rd général sur l'indépendance immédiate et la for
.1

atIon d'nne fédération, sous une forme ou sous une
clHtre Le C ., 1" f ., 1pl' onllte a sou 19ne toute OIS qu un examel

Us approfondi, notamment des opinions des leaders deces t . .
blè erntolr~s demeurait nécessaire et que tont le pr?-
~If au montant de l'aide à trouver apres

*Pubr-
l D le antérieurement sous la cote A/6300/A?d.10. "

ses' OClt1Jlents officiels de l'Assemblée géllérale, dz.r-nellvleme
szon, Annexes, annexe nO 8 (première partie).

l'indépendance et aux diverses sources extérieures sus
ceptibles de la fournir méritait de faire l'objet d'une
étude plus approfondie.

3. En ce qui concerne Grenade, le Comité spécial
a constaté qne cette île avait engagé avec la Trinité
et Tobago des négociations en vue d'une association
éventuelle avec cet Etat.

4. Pour ce qui est des îles Vierges sous administra
tion britannique, il semblait y avoir des mouvements
tendant à maintenir ces îles en dehors de la fédération
des "sept petites" et à rechercher, au con.tr~ire, la. ~os
sibilité d'une association avec d'autres terntOIres VOISlllS.

5. Dans tous les cas, le Comité spécial a invité le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
à prendre des mesures pour accélérer: le pr?cessus cons
titutionnel dans le cadre de la DeclaratlOn contenue
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

6. Les conclusions et recommandations adoptées par
le Comité spécial en 1964 en ce qui concerne les Ber
mudes les Bahamas les îles Turks et Caïques et les
îles C~ïmanes sont ~xposées dans le rapport préseJ.lté
par le Comité à l'Assemblée générale lors de sa dlx
neuvième session (ibid., chap. XXIV, par. 133 et 13~).
Le Comité spécial a constaté notammeI:t que la PUlS
sance administrante ne faisait pas mentIOn de me.sures
concrètes qu'elle aurait prises ou se p:-01?oseraIt ~e
prendre en vue d'appliquer d~ns l~s terntOIres la De
claration contenue dans la resolutIon 1514 (XV). ?e
l'Assemblée générale et a invité la Puissance admlllls
trante à prendre sans délai de telles mesures ~t, plt~s
particulièrement, à accélérer le proce~sus de 1autode
termination dans les iles Turks et Calques et, dans .les
îles Caïmanes en y créant d~s organe.s. r.e1?re~entatIfs.
Le Comité spécial a envisage la 'p~ssIblhte d en;,oyer
une mission de visite dans ces terntolres en vue d obte
nir des renseignements supplémentaires.

7. A sa vingtième session, l'Assemblée générale,
après avoir examiné les chapitr~s ~es rapports du Co
mité spécial ayant trait à ces terntOIres (A/5800/Rev.l,
chap. XXIV et XXV; et A/6000/Rev.1 2

, chap.
XXIII et XXIV) a adopté la résolution. 2069 (XX)
du 16 décembre 1965 dans laquelle elle pne notamment
les puissances administrantes d'a~toriser .Ies :nissions de
visite de l'Organisation des NatIo.ns Umes a se rer:dre
dans les territoires et de leur offnr toute leur co?pe:-a
tion et toute leur assistance; décide qu~ ~'Org~l1lsatI~:m
des Nations Unies devra prêter toute 1aIde necessa;.re
aux peuples de ces territoires dans les efforts qu 1Is
déploient pour décider librement. de leur .statt!t futur;
et prie le Comité spéc!a1 d'examl1l~r ,la sItuatI~)ll ~a~s
ces territoires et de faIre rapport ~ 1Assen;blee. ge?e
raIe, lors de sa vingt et unième seSSIon, sur 1applIcatIon
de la présente résolution.

2. - ÎLES FALKLAND (MALVINAS)

8. Le Comité spécial a étudié la question des îles
Falkland (Malvinas) en 1964 et, sur la base de son

2 Ibid., villgtiè1lle session, AllIle.res, additif au point 23 de
l'ordre du jour.
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examen, adopté des conclusions ~t des reco.m~1a~dations
qui figurent dans le rapport qu Il a soumIS a 1Assem
blée générale pour sa dix-neuvième session (A/5800/
Rev.!, chap. XXIII, par. 59).

9. Le 16 décembre 1965, l'Assemblée générale a
adopté la résolution 2065 (XX), relative aux îles
Falkland (Malvinas). Cette résolution était ainsi con
çue:

"L'Assemblée générale,
"Ayant examiné la question des îles Falkland

(Malvinas),
"Tenant compte des chapitres des rapports du Co

mité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
relatifs aux îles Falkland (Malvinas), et en particu
lier des conclusions et recommandations approuvées
par le Comité spécial en ce qui concerne ledit terri
toire,

"Considérant que sa résolution 1514 (XV) du 14
décembre 1960 était inspirée par le désir ardent de
mettre fin au colonialisme partout et sous toutes ses
formes, parmi lesquelles entre le cas des îles
Falkland (Malvinas),

"Prenant note de l'existence d'un différend entre
les Gouvernements de l'Argentine et du Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord au
sujet de la souveraineté sur ces îles,

"1. Invite les Gouvernements de l'Argentine et du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord à poursuivre sans retard les négociations recom
mandées par le Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux en vue de trouver une solution
pacifique au problème, en tenant dûment compte des
dispositions et des objectifs de la Charte des Nations
Unies et de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, ainsi que des intérêts de la population des
îles Falkland (Malvinas) ;

"2. Prie les deux gouvernements d'informer le Co-

Revisions proposées
i) Gouverneur élu; mandat de quatre

ans.

ii) Gouverneur adjoint élu; mandat de
quatre ans.

iii) Législature monocamérale composée
de 11 sénateurs (3 du district de
Sainte-Croix; 3 du district de
Saint-Thomas; 1 du district de
Saint-Jean et 4 sénateurs élus par
l'ensemble du territoire). Mandat
de deux ans. L'élection des séna
teurs élus par l'ensemble du terri
toire n'est soumise à aucune res
triction.

iv) Commissaire résident ou délégué à
la Chambre des représentants des
Etats-Unis.

v) Droit de participer aux élections
nationales du Président et du Vice
Président des Etats-Unis.

mité spécial et l'Assemblée générale, lors de sa vingt
et unième session, du résultat de leurs négociations."

B. - RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES 3

1. - ÎLES VIERGES AMÉRICAINES 4

Généralités

10. Au 30 juin 1965, la population était estimée à
41 913 habitants contre 35000 en 1963.

Convention constitutionnelle

Il. La première Convention constitutionnelle des îles
Vierges s'est tenue à Charlotte Amalie le 7 décembre
1964. Elle a terminé ses travaux le 26 février 1965
lorsqu'elle a adopté un projet de nouvelle loi organique
pour le territoire.

12. Conformément à la législation des îles Vierges,
la Convention groupait: vingt-deux représentants élus
aux élections générales qui se sont tenues le 4 novembre
1964 (quatre représentants élus respectivement par
Sainte-Croix et par Saint-Thomas, deux par Saint-Jean
et douze représentants élus par l'ensemble du territoire),
et les onze sénateurs existants des îles Vierges.

13. La Convention a constitué plusieurs comités per
manents pour faciliter ses travaux; elle a bénéficié des
avis et des conseils d'un certain nombre de spécialistes
des sciences politiques, d'hommes de loi et de législa
teurs. La Convention a tenu des discussions publiques
dans trois des principaux centres.

14. La Convention a adopté à l'unanimité un projet
de nouvelle loi organique pour le territoire. Les princi
pales revisions proposées sont indiquées ci-dessous:

3 Les rapports du Comité spécial à l'Assemblée générale à
ses dix-neuvième et vingtième sessions (A/5800/Rev.1, chap.
XXIII à XXVI et A/6000/Rev.l, chap. XXII à XXV)
contiennent des informations sur ces territoires. Les rensei
gnements contenus dans le présent chapitre complètent ceux
des précédents rapports. .

4 Les renseignements présentés dans cette section sont. tlré~
de rapports déjà publiés et des renseignements relatifs a
l'exercice qui a pris fin le 30 juin 1964 et communiqués au
Secrétaire général le 31 août 1965, par le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amé;ique conformément à l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte.

Législation actuelle
Gouverneur nommé par le Président avec

l'approbation du Sénat. Le Président fixe à
son gré la durée du mandat.

Secrétaire du gouvernement nommé par le
Président, avec l'approbation du Sénat. Le
Président fixe à son gré la durée du mandat.

Législature monocamérale composée de 11 sé
nateurs (2 du district de Sainte-Croix; 2 du
district de Saint-Thomas; 1 du district de
Saint-Jean; et 6 sénateurs élus par l'ensemble
du territoire). Dans chaque district, les
électeurs ne peuvent voter que pour 2 can
didats devant être élus par l'ensemble du
territoire et 2 candidats devant être élus par
les districts. Dans le district de Saint-Jean,
les électeurs ne peuvent voter que pour 2
candidats devant être élus par l'ensemble du
territoire et pour un candidat devant être élu
par les districts. La durée du mandat est de
2 ans.

Aucune disposition de cet ordre.

Aucune disposition de cet ordre.
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vi) Tous les résidents âgés de 18 ans
révolus bénéficient du droit de vote.

vii) Suppression du droit de veto du
Président des Etats-Unis sur la
législation locale.

viii) Contrôleur nommé par le Gouver
neur avec l'assentiment de la légis
lature. Mandat de 10 ans.

ix) Amendements à la loi organique
proposés par la législature, ou à la
législature par la population ou
encore par la Convention constitu
tionnelle.

15. La Convention a également adopté sur le statut
du territoire la résolution ci-après:

"1. Le peuple des iles Vierges est résolument op
posé à l'annexion des îles Vierges par tout Etat de
l'Union en tant que comté, ville ou arrondissement,
ou par tout Commonwealth ou autre territoire placé
sous la juridiction des Etats-Unis;

"2. Le peuple des îles Vierges est résolument op
posé à une indépendance qui séparerait les îles Vier
ges des Etats-Unis d'Amérique;

"3. Le peuple des îles Vierges souhaite que les
îles Vierges demeurent un territoire non incorporé
relevant du système constitutionnel des Etats-Unis,
doté d'une autonomie interne aussi complète que
possible et associé aussi étroitement que possible aux
Etats-Unis d'Amérique et que désormais les îles
Vierges soient dénommées "territoire autonome";

"4. Les arrangements constitutionnels nécessaires
devront être pris pour permettre au peuple des îles
Vierges de participer aux élections nationales du
Président et du Vice-Président des Etats-Unis."

Mesures législatives

16. On signale que des projets de loi concernant les
propositions faites par la Convention constitutionnelle
ont été présentés au Congrès des Etats-Unis. En mai
1966, la Chambre des représentants a adopté deux
projets de loi, dont l'un prévoit l'élection du Gouver
neur et du Lieutenant Gouverneur et l'autre la modifi
cation de la répartition des sièges et l'élargissement de
la composition de la législature des îles Vierges, qui
passera de 11 à 15 membres. Le projet de loi modifiant
la répartition des sièges législatifs prévoit que Sainte
Croix et Saint-Thomas éliront chacun cinq sénateurs,
que Saint-Jean élira un sénateur et que quatre sénateurs
seront élus par l'ensemble du territoire. Le Sous-Comité
de l'intérieur et des affaires des territoires insulaires du
Sénat a consacré en juin 1966 des audiences publiques à
ce projet de loi.

17. Le 27 juillet 1966, le Sénat des Etats-Unis a
adopté sans opposition le projet de loi modifiant la
répartition des sièges législatifs aux îles Vierges. Un
porte-parole a indiqué que la loi qui venait d'être adop
tée comportait un amendement du Comité aux termes
duquel la législation sur la nouvelle répartition des sièges
législatifs prendrait effet à temps pour les élections du
8 novembre 1966. Le projet de loi adopté de la Cham
bre des représentants, fixait le 1cr janvier 1967 comme
date d'entrée en vigueur. En raison de cette différence
le projet de loi a été renvoyé à la Chambre des repré
sentants pour examen.

18. Ceux qui étaient opposés à ce que les disposi-

Vingt et un ans révolus.

Le Président des Etats-Unis peut opposer son
veto à la législation locale.

Contrôleur nommé par le Secrétaire à l'inté
rieur des Etats-Unis. Mandat de 10 ans.

Aucune disposition de cet ordre.

tions relatives à la nouvelle répartition des sièges légis
latifs entrent en vigueur en 1966 soutenaient que l'on
ne disposerait pas d'un temps suffisant pour régler de
façon satisfaisante les détails des élections. Ils estimaient
que le Gouverneur des îles devait convoquer une session
spéciale de la législature pour examiner cette mesure
avant les élections primaires, qui sont fixées au 13 no
vembre 1966. Ils ont également critiqué le Gouverneur
parce qu'il insistait pour que l'on fixe une date plus
rapprochée.

19. Le 5 août 1966, le speaker de la Chambre des
représentants des Etats-Unis a chargé cinq membres
de la Chambre de la représenter à une conférence où
le projet de loi serait examiné avec la participation du
Sénat. Le 10 août 1966, la Conférence groupant des
membres du Sénat et de la Chambre a voté que la
nouvelle répartition des sièges législatifs prendrait effet
dans le courant de l'année.

20. Une session spéciale de la législature des îles
Vierges a été convoquée pour le 13 août 1966 afin de
fixer au 4 octobre 1966 la date des élections primaires
qui devaient avoir lieu le 13 septembre.

21. Le Sénat des Etats-Unis n'a pas encore pris de
mesures au sujet du projet de loi prévoyant l'élection
du Gouverneur.

Conditions économiques

22. En 1964, l'industrie du tourisme a atteint un
volume de 48 millions de dollars, contre 41 millions
en 1963 et 35 millions en 1962. Plusieurs industries
nouvelles alimentant le commerce d'exportation ont
été créées: horlogerie, fabrication de fibre de verre, pro
duits pharmaceutiques, vêtements de sport, matériel
électrique et bijoux fantaisie. Trois industries alimen
tant le commerce local ont également été établies.

23. Une sécheresse grave et prolongée a affecté
l'agriculture pendant les six premiers mois de 1964.
Toutefois, en dépit de cette sécheresse, divers secteurs
de l'agriculture ont accusé des progrès sensibles. A
Sainte-Croix, la récolte sucrière a atteint un niveau
record sous l'effet de pluies abondantes. La production
totale de sucre non raffiné a atteint 15 540 tonnes, con
tre 15 354 en 1963.

24. Le revenu par habitant a été estimé à 1 761
dollars en 1964 contre 1 543 dollars en 1963. Le chiffre
actuel représente près du double du chiffre de 1959,
année où le revenu par habitant était de 986 dollars.

25. Les importations des îles Vierges en provenance
des Etats-Unis et de l'étranger ont atteint en 1953
le chiffre élevé de 76 millions de dollars contre 61 8
millions en 1962. Les exportations des produits d~s
îles Vierges vers les Etats-Unis et vers l'étranger ont
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atteint un total de 22,6 millions de dollars en 1963
contre environ 20 millions en 1962.

26 En 1964 le montant global des recettes locales
et d~s fonds d; contrepartie consacré à des dé~,:ses
d'équipement et d'exploitation s'est élevé à 25,6 mIlitons
de dollars, contre 19,7 millions de dollars e~l 1963., Sur
le total pour 1964, les fonds de contre'p~rtle represen
taient 8,4 millions de dollars contre 7 mIlitons de dollars
en 1963.

Conditions sociales

Emploi

27. En 1964, 1402 placements ont é~é effectué;; da?s
des emplois non agricoles. Le tableau CI-dessous etabht,
pour les années 1963 et 1964, et par grands ~r~upes
d'activité une comparaison de ces placements amSI que
du nomb~e des permis de travail délivrés à des étran
gérs pour des emplois non agricoles.

Placements Nationau.1: Etrangers

1963 1964 1963 1964

Groupe d'activité
269Cadres et employés de bureau ......... 325 317 140

Personnel des services 448 466 5300 6644
Main-d'œuvre spécialisée et demi-spécialisée ..... 363 382 2687 3369
Main-d'œuvre non spécialisée et divers .. 314 237 5222 5734

--
TOTAL 1450 1402 13349 16016

Santé publique
28. L'état de santé de la population a continué à être

excellent en 1964. Il n'y a eu aucune épidémie et l~s
programmes d'immunisation de masse se sont POurSUI
vis de manière à tenir en échec les maladies pouvant
être prévenues. En 1963, on enregistrait 1 513 nais
sances vivantes contre 1 375 en 1962; le taux de morta
lité s'est élevé à raison de 10 p. 1000 contre 9 p. 1000
en 1962.

29. En 1964, le Département de la santé a pris les
premières mesures concrètes dans le cadre du pro
gramme visant à créer, à Sainte-Croix et à Saint
Thomas des centres sanitaires dont le coût s'élèvera à
plusieur~ millions de dollars. On a notamment mis a.u
point des plans préliminaire? suffi?ants P?ur pouvo~r
prévoir avec certitude les fraIS de 1entrepnse et le de
roulement des diverses phases du programme d'ensem
ble. Le projet envisage la création de deux hôpitaux
généraux de 250 lits chacun, de deux hôpitaux pour
séjour de longue durée de 60 à 75 lits chacun, de deux
centres de consultation de la santé publique, d'une école
de soins infirmiers et d'un foyer pour élèves infirmières.

Situation de l'enseignement

30. En 1964, le nombre d'élèves inscrits dans les
écoles publiques était de 8 671 co~tre ?201 en 1~6,3. La
création de 22 salles de classe d enseIgnement elemen
taire et de 14 salles de classe d'enseignement secondaire
a résolu en partie la pénurie des locaux. En outre, une
nouvelle salle de gymnastique, une nouvelle salle de
musique et quatre ateliers pour l'enseignement. prof.es
sionnel ont été ouverts à la Charlotte Amalte Hlgh
School et l'on est en train de construire à Sainte-Croix
des locaux du même ordre.

31. Le Collège des îles Vierges a complété avec
succès sa première année scolaire el: 19?4. Il ~en:ble que
les effectifs scolaires doubleront pUlsqu on preVOIt, pour
la deuxième année, l'inscription de 100 élèves à temps
plein et de plus de 400 élèves à temps partiel.

2. - ÎLES VIERGES BRITANNIQUES 5

Généralités

32. En 1963, la population des îles Vierges était
estimée à 7 400 habitants.

5 Les renseignements présentés dans cette section sont tirés
de rapports déjà publiés et des renseignements communiqués

Evolution politique et constitutionnelle

Rapport du Commissaire constitutionnel, 1965

33. Le rapport du Commissai:e constitutionnel, p~
blié le 12 août 1965, recommandaIt une nouvelle constl
tution qui permettrait aux îles Vierges britanniques
d'évoluer progressivement vers l'autonomie. Ce rapport
a été préparé par Mme Mary Prot~dfoot, F~llow a~
Somerville College d'Oxford. Il contient certames CrI

tiques concernant les dispositi?~s actuelles. en yert~
desquelles un administrateur preSIde le ConseIl executlf
et le Conseil législatif sans système ministériel. Selon
Mme Proudfoot, "le gouvernement, à tous les niv~aux,
ne semble guère conscient du fait que l'objet du dISpo
sitif tout entier est de servir la population". "L'absence
générale de contact entre le gouvernement et la popula
tion est", de l'avis de Mme Proudfoot, "l'une des
principales raisons du mécontentement actuel".

34. Le rapport recommandait la constitution d'un
groupe de trois ministres choisis parmi les sept me~
bres élus du Conseil législatif. Il y aurait un PremIer
Ministre choisi parmi les membres élus, par ces mem
bres eux-mêmes. Le Premier Ministre désignerait
ensuite deux autres ministres. Les trois ministres
seraient chargés du gouvernement du pays à l'excepti0!1
des questions qui continueraient de relever de l'~df':l
nistrateur. Celui-ci continuerait à assumer en partlculter
la responsabilité des questions économiques et finan
cières.

35. Il a été suggéré que ce système per!11ettra!t
d'étudier l'évolution de l'autonomie, le PremIer MI
nistre et ses deux collègues assumant des responsabilités
de plus en plus nombreuses et l'Administrateur et ses
collaborateurs passant progressivement à l'arrière-plan.
La question d'une nouvelle constitution semble être
encore à l'étude.

36. Le Conseil législatif a examiné le rappo~~ du
Commissaire constitutionnel en octobre 1965. A lissue
du débat, il a adopté à l'unanimité la résolution ci-après:

"Le Conseil prend acte du rapport du Commissaire
constitutionnel (Mme Proudfoot) et d~mande a? ,Se
crétaire d'Etat aux colonies de recevOIr une delega
tion du Conseil en vue de rédiger une nouvelle cons
titution du territoire fondée sur ledit rapport, sous

au Secrétaire général par le Royal!me-Uni, le 25 août 1965,
en application de. l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, pour
l'année qui a pns fin le 31 decembre 1964.
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à cet examen, formulé certaines suggestions que les
gouvernements intéressés examinaient à présent. Il
avait aussi demandé à sir Stephen Luke de se rendre
dans les territoires, en son nom, accompagné d'un con
seiller juridique, pour s'y entretenir officieusement avec
leurs gouvernements et il espérait faire un exposé plus
complet de la question après cette visite.

45. Sir Stephen Luke et M. de Winton, conseiller
juridique, se sont rendus d'abord à Antigua, dans les
îles Leeward, puis à Saint-Christophe, à Montserrat,
à la Dominique, à Sainte-Lucie et à Saint-Vincent. Le
voyage a eu lieu à la fin de 1965.

46. Un nouveau statut constitutionnel d' "Etats
associés au Royaume-Uni" a été proposé pour six iles
et groupes d'îles des Antilles orientales dans un Livre
blanc publié par le Colonial Office le 30 décembre 1965.

47. La nouvelle association ne concernait que quatre
îles Windward (du Vent), savoir Sainte-Lucie, Saint
Vincent, la Dominique et la Grenade, et deux îles
Leeward (Sous-le-Vent), savoir Antigua et Saint
Christophe-et-Nièves et Anguilla. Il a été décidé que
les changements constitutionnels concernant le terri
toire de Montserrat, qui est beaucoup plus petit que les
autres, seraient examinés séparément.

48. En vertu des nouvelles dispositions constitu
tionnelles, chacun des territoires deviendrait un Etat
associé au Royaume-Uni, gérerait ses affaires inté
rieures et aurait le pouvoir d'amender sa propre
Constitution, y compris celui de mettre fin à son asso
ciation avec le Royaume-Uni et de se déclarer indépen
dant. Pareils amendements à la Constitution auraient à
être approuvés par la I;é~is1ature ~ une major~t~ de
deux tiers et par un referendum a une maJonte de
deux tiers des suffrages.

49. Tant que les territoires re~terai~nt associés a~
Royaume-Uni, le Gouvernement bntan~lIque assumerait
la responsabilité de leurs affaires extérIeu~es et de l~ur
défense et le Parlement du Royaume-Um et la Reme
siégeant en Conseil auraient le pouvoir législatif néces
saire à l'exercice de leurs responsabilités. En dehors de
ces pouvoirs et responsabilités et. des pouvoirs 9t~'il
exercerait pour la mise en vigueur des Bnt~sh
N ationality A ets dans les territoires, le Gouvernement
du Royaume-Uni ne pourrait pas légiférer au nom des
territoires sans leur consentement ni n'aurait la respon
sabilité de la conduite de leurs affaires.

50. Le chef de l'exécutif serait le représentant de
la Reine, qui serait nommé par la Reine pour cinq ans,
sur avis du Secrétaire d'Etat aux colonies conseillé par
le Ministre principal (ou le Premier Ministre) dt!
territoire intéressé. Le Gouvernement du Royaume-Um
nommerait dans la région un représentant qui serait
chargé d'assurer les relations entre le Royaume-Uni et
les territoires.

51. Les constitutions des territoires contiendraient
des clauses spéciales garantissant des formes démocra
tiques de gouvernement et la protection des droits fon
damentaux. Il serait créé un tribunal supérieur dont les
fonctions consisteraient notamment à faire dûment appli
quer et interpréter les constitutions des territoires. Le
président de ce tribunal serait nommé par le Grand,
Chancelier. La citoyenneté continuerait d'être régie par'
les British Nationality Aets, sauf quand tel ou tel terri
toire en a établi une qui lui est propre.

52. Les territoires continueraient de recevoir l'assis
tance du Royaume-Uni, y compris une assistance finaIl
cière. Une fois acceptées, ces dispositions fourniraient

MONTSERRAT,

ANGUILLA,

Recettes Dépenses
(en dollars des Etats· Unis)

343617 899011
574212 947347
613 262 873 581

1962 .
1963 ..
1964 .

3. - ANTIGUA, DOMINIQUE, GRENADE,

SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIÈVES ET

SAINTE-LUCIE ET SAINT-VINCENT

Propositions constitutionnelles

Santé publique

41. Les deux postes de médecin ont été remplis en
1964, mais le recrutement pour les postes d'infirmières
continue à poser un problème. En 1964, le personnel
médical comprenait deux médecins, cinq infirmières en
chef, treize infirmières diplômées, neuf infirmières ayant
:eçu 1!,ne formation partielle (y compris les élèves
mfirmleres), quatre sages-femmes en chef, cinq sages
femmes diplômées, huit sages-femmes ayant reçu une
formation partielle (y compris les élèves sages-femmes
de l'hôpital), un inspecteur sanitaire, un technicien de
laboratoire et un technicien radiologue, un technicien
auxiliaire de laboratoire et un pharmacien.

42. Les dépenses publiques afférentes aux services
médicaux et sanitaires se sont élevées à 96 358 dollars
en 1964 contre 79187 dollars en 1963.

réserve de certaines modifications qui seront exposées
en détail par la délégation."

37. Ultérieurement, le Royaume-Uni a proposé
qu'une conférence constitutionnelle s'ouvre à Londres
le 3 octobre 1966. En mai, le Gouvernement des îles
Vierges a accepté cette proposition.

Fonction publique

38. Le fonctionnaire chargé du développement com
munautaire a repris son poste après avoir suivi pendant
un an des cours à l'Institut d'éducation d'une université
d'outre-mer et un secrétaire administratif a bénéficié
d:un con~é d'études à l'étranger. En 1964, on comptait
SIX fonctIOnnaires d'outre-mer dans la fonction publique
et douze fonctionnaires locaux occupant des postes d'un
statut et d'un rang comparables aux postes confiés à
des fonctionnaires d'outre-mer.

Conditions économiques

. 39. Les recettes et les dépenses publiques de la pé
rIode 1960-1964 ont été les suivantes:

49· Les statistiques relatives à l'agriculture, à la
~ylvl~ulture, à l'élevage et à la pêche n'ont pu être
etabhes pour 1964 en raison d'une grave sécheresse.

Conditions sociales

Situation de renseignement

43. Les dépenses publiques afférentes à l'enseigne
ment, y compris les subventions accordées à des établis
sements d'enseignement situés hors du territoire, ont
atteint 152103 dollars en 1964 contre 155265 dollars
en 1963.

44. Le 12 novembre 1965, la Chambre des com
munes a demandé au Secrétaire aux colonies s'il ferait
une déclaration sur l'avenir constitutiollnel des îles des
Antilles orientales. Il a répondu que la plupart des
gouvernements des îles Leeward et Windward avaient
soumis des demandes de changements constitutionnels,
au cours des derniers mois. Le Gouvernement britanni
que les avait soigneusement examinées et, comme suite
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le cadre dans lequel de nouvelles formes de coopération
régionale parmi les îles elles-mêmes ou avec les îles
avoisinantes pourraient être examinées.

53. Par la suite, la Chambre des communes a de
mandé au Secrétaire d'Etat aux colonies, le 27 janvier
1966, de lui faire connaître la réponse que le Gouverne
ment britannique avait reçue des Gouvernements des
territoires des Antilles orientales à la proposition d'as
sociation avec le Royaume-Uni dont ils avaient été
saisis. Un porte-parole du Secrétaire d'Etat aux colonies
a déclaré qu'il pensait que la proposition était généra
lement acceptable en tant que base de discussion mais
que jusque-là une réponse officielle n'avait été reçue que
du Gouvernement d'Antigua.

54. Le 31 janvier 1966, le Ministre principal de
Saint-Vincent a déclaré, à son retour d'une réunion
des ministres principaux à Sainte-Lucie, que tous les
ministres principaux avaient uni leurs demandes, quant
aux changements constitutionnels proposés pour les
îles Windward (du Vent) et Leeward (Sous-le-vent),
ajoutant qu'il présenterait au Colonial Office un front
uni, lorsque la conférence serait convoquée à Londres,
à une prochaine date.

Conférences constitutionnelles

55. Une série de conférences constitutionnelles sur
six de ces territoires (les changements constitutionnels
à Montserrat doivent être examinés séparément) ont
eu lieu à Londres entre le 28 février 1966 et le 26 mai
1966 aux dates suivantes: Antigua, 28 février 1966-25
mars 1966; la Dominique, Grenade, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent, 18 avril 1966-6 mai 1966; Saint-Chris
tophe-et-Nièves et Anguilla, 12 mai 1966-26 mai 1966.

56. On signale que l'entente s'est faite sur le nou
veau statut constitutionnel de l'association avec le
Royaume-Uni, défini dans les propositions constitu
tionnelles publiées en décembre 1965.

57. Lorsqu'il a pris la parole à l'issue de la dernière
conférence, M. Frederick Lee, secrétaire d'Etat aux
c?~onies, aur~it ~it qu'il espérait que les nouvelles dispo
sitIons constitutionnelles prendraient effet "vers la fin
de l'année".

58. Des observations qu'auraient formulées certaines
des personnalités éminentes qui ont participé à chacune
des conférences sont reproduites ci-dessous. Elles sont
suivies par un bref sommaire des principaux accords
conclus.

Observations formulées au sujet des conférences

Conférence sur Antigua

59. Le Gouvernement d'Antigua a été le premier,
parmi ceux des Antilles orientales, à examiner la pro
position d'établir de nouvelles' relations avec le
Royaume-Uni, en tant quh'Etat associé" (voir par. 46
à 54 ci-dessus). Une Conférence constitutionnelle s'est
ouverte à Londres le 28 février 1966 sous la présidence
de lord Longford, Secrétaire d'Etat aux affaires colo
niales. La délégation antiguaise était dirigée par le
Ministre principal de l'île, M. V. C. Bird. On a annoncé
d'autres participants à la Conférence, entre autres
l'Administrateur du territoire, M. David Rose, ainsi
que d'autres personnalités du gouvernement, de l'indus
trie et du travail dans le territoire.

60. Lors de la session d'ouverture, le Secrétaire
d'Etat aux affaires coloniales a déclaré que, bien que
capables d'assurer les fonctions normales de gouverne
ment, certains territoires britanniques d'outre-mer ne

possédaient pas, à l'heure actuelle, les ressources
humaines et financières nécessaires pour assurer leur
propre défense et la direction de leurs affaires exté
rieures. Le Royaume-Uni était donc disposé à envisager
la possibilité de continuer d'assurer la responsabilité
de leur défense et de leurs affaires extérieures, à condi
tion d'être assuré qu'il aurait des pouvoirs adéquats et
que le territoire s'efforcerait d'observer, à tout moment,
une norme similaire à celle observée au Royaume-Uni
quant au gouvernement constitutionnel et au règne du
droit.

61. A l'issue de la Conférence, lord Longford, qui
était alors Secrétaire d'Etat aux colonies, se serait
exprimé en ces termes:

"Nous devions mettre au point de nouvelles rela
tions entre le Royaume-Uni et Antigua. Ce sont là
deux pays qui, du point de vue géographique, sont
situés très loin l'un de l'autre et dont l'étendue et les
responsabilités diffèrent considérablement mais
qu'unissent néanmoins des liens étroits forgés par
trois cents ans d'histoire. Nous avons souhaité établir
des relations non coloniales qui permettraient à
Antigua de jouir d'une pleine autonomie interne
alors que le Royaume-Uni aurait la responsabilité des
affaires extérieures et de la défense. Les dispositions
relatives à ces relations devaient être équitables pour
les deux parties. Ces relations devaient être telles que
le peuple d'Antigua pouvait les nouer dans un esprit
de dignité et de cordialité tout en entreprenant des
tâches en rapport avec l'étendue du pays et les res
sources dont il dispose. Ces relations devaient égale
ment permettre au Royaume-Uni de s'acquitter
comme il convient des responsabilités qu'il se prépa
rait à assumer. Nos institutions communes -le
respect du droit, la liberté de l'individu et les institu
tions d'une démocratie parlementaire - ont été les
fondements sur lesquels les nouvelles dispositions ont
été édifiées. Il n'y a pas de raison pour que, si tel est
le vœu du peuple et du Gouvernement d'Antigua, ces
relations ne durent aussi longtemps que subsisteront
ces fondements. Pour leur maintien harmonieux il
faudra naturellement que les deux parties fassent
preuve de compréhension et de bonne volonté et je
suis convaincu qu'il en sera ainsi."
62. M. V. C. Bird, ministre principal d'Antigua,

aurait prononcé ces paroles:
"Nous avons examiné ces nouvelles relations qui

nous uniront au Royaume-Uni, à savoir l'association
libre, et après avoir étudié pendant plusieurs mois la
forme que devront prendre ces nouvelles relations,
nous avons mis au point ce qui sera, à notre avis, une
constitution satisfaisante. Cette nouvelle constitution
donnera à notre peuple le droit de gérer ses propres
affaires sur le plan local, étant entendu que le
Royaume-Uni aura la responsabilité des affaires exté
rieures et de la défense, mais ces relations seront
fondées sur le droit de notre peuple à la liberté, parce
que le peuple d'Antigua pourra, s'il le désire, se pro
clamer indépendant à tout moment. Je pense que,
puisque nous avons le droit de mettre fin à cette
association, nous pouvons dire en toute sincérité au
monde entier et au peuple d'Antigua que nous
sommes satisfaits de la solution qui a été trouvée.
Grâce à la nouvelle constitution, notre peuple saura
qu'il est libre et maître de sa propre destinée."

Conférence sur la Dominique, Grenade,' Sainte-Lucie
et Saint-Vincent.
63. A l'ouverture de la conférence, M. H. Blaize,
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ministre principal de Grenade, aurait dit qu'il espérait
que l'on examinerait non seulement les questions
constitutionnelles mais aussi les questions économiques
et commerciales. Il aurait ajouté que les territoires
associés que l'on envisageait de créer ne pouvaient pas
prospérer et se développer grâce au seul exercice de
leurs droits constitutionnels.

64. Le 29 avril, on a signalé que les entretiens
semblaient proches d'Une "impasse" du fait que M.
Frederick Lee, Secrétaire d'Etat aux colonies, ne s'était
pas montré disposé à offrir des garanties touchant
l'immigration et le commerce. Le Ministre principal
de Grenade, M. H. B1aize, aurait insisté sur la création,
au Royaume-Uni, d'un conseil chargé d'encourager les
investissements dans les îles. Sir Gamet Gordon, de
Sainte-Lucie, M. Keith Alleyne, de la Dominique, et
M. Ebenezer Joshua avaient tous insisté sur la nécessité
de créer des industries légères qui aideraient leurs
territoires à surmonter les difficultés croissantes qu'ils
rencontrent dans les domaines social et économique.

65. Un certain nombre de représentants auraient été
~éçus de n'avoir pu obtenir un appui financier substan
tiel du Royaume-Uni. Le Secrétaire d'Etat aux colonies
aurait promis d'étudier les moyens de prêter ultérieure
ment une assistance économique accrue aux îles.

66. Pendant la conférence, on a tenu avec chaque
délégation des réunions distinctes pour examiner les
propositions constitutionnelles internes formulées par
les Gouvernements territoriaux. Les éléments essentiels
de chaque constitution sont exposés dans les paragraphes
ci-après.

Conférence sur Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla.

67. M. Paul Southwell, ministre principal de Saint
Christophe, aurait dit à l'ouverture de la conférence,
que sa délégation souhaitait que le nouveau statut de
l'association soit réexaminé tous les quatre ans. En
outre il a prié instamment le Royaume-Uni de faire
davantage pour élever sensiblement le niveau de vie de
la colonie et promouvoir son développement économique.
II a suggéré la création d'un sous-comité économique
dont les travaux se dérouleraient parallèlement à ceux
de la conférence constitutionnelle.

68. A l'issue de la conférence, le Ministre principal
aurait dit que l'accord conclu était le meilleur que l'on
pouvait réaliser étant donné les circonstances. Mais, a
t-il poursuivi, cet accord "ne nous satisfait pas entière
ment". Les îles l'ont accepté "sans trop d'enthousiasme,
parce que nous demeurons partisans, comme par le
passé, d'une véritable nation antillaise dans la mer des
Caraïbes".

Principaux éléments des nouvelles dispositions

Généralités.

69. En vertu des nouvelles dispositions arrêtées lors
des conférences constitutionnelles, chaque territoire sera
libre de gérer ses affaires intérieures comme il l'entend,
tandis que le Royaume-Uni conservera la responsabilité
des affaires extérieures et de la défense. Chaque
territoire aura pleins pouvoirs pour modifier sa consti
tution, pour mettre fin à l'association qui l'unit au
Royaume-Uni et pour proclamer son indépendance. On
trouvera plus loin un sommaire de ces dispositions.
Affaires extérieures et défense.

70. Tous les gouvernements ont convenu que le
Gouvernement du Royaume-Uni devait agir en colla
boration étroite avec les gouvernements des Etats
associés pour les questions relatives à la défense et aux

affaires extérieures intéressant leurs territoires et que
le Gouvernement du Royaume-Uni peut conférer au
gouvernement d'un Etat associé le pouvoir de s'occuper
de certaines questions relatives aux affaires étrangères
et à la défense. Il a été convenu en outre que les
gouvernements des territoires fourniraient les moyens
de défense dont le Royaume-Uni aurait besoin, qu'ils
ne donneraient pas accès à leur territoire à un autre
gouvernement sans l'assentiment du Royaume-Uni et
qu'ils ne feraient pas appel aux forces du Royaume-Uni
pour venir en aide au pouvoir civil.

71. En ce qui concerne les affaires extérieures, le
Royaume-Uni et les gouvernements d'Antigua, de
Saint-Vincent, de Grenade et de la Dominique ont
convenu que le Royaume-Uni devait consulter leurs
gouvernements respectifs avant de contracter d~s
obligations internationales les concernant, que les trOIs
territoires adopteraient la législation nécessaire et que
les gouvernements procéderaient entre eux à des
consultations approfondies. Tous les gouvernements ont
convenu que le Royaume-Uni conférerait à chaque
territoire, à condition qu'il n'y ait pas incompatibilité
avec les responsabilités du Gouvernement britannique,
le droit de demander son admission dans les institutions
spécialisées des Nations Unies; de signer des accords
d'intérêt local avec d'autres Etats Membres du Com
monwealth, dans la région des Antilles; d'accepter une
assistance financière et technique du Commonwealth,
des Etats-Unis d'Amérique ou d'organisations inter
nationales dont le Royaume-Uni est membre et de
conclure des accords relatifs à l'immigration avec
d'autres pays.
Abrogation de l'association.

72. La procédure prévue pour mettre fin à l'associa
tion, ce que le Royaume-Uni comme les territoires
seraient libres de faire en tout temps, nécessite l'appro
bation d'une majorité des deux tiers à la Chambre
basse du Parlement et une majorité des deux tiers des
suffrages lors d'un référendum. Cependant, au cas où
un des territoires mettrait fin à l'association en vue de
s'unir à un pays indépendant du Commonwealth dans
la région des Antilles, sous forme d'union, de
fédération ou d'association, aucun référendum ne serait
requis. Les représentants à la conférence sur la Domi
nique, Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent qui ont
exprimé des craintes au sujet de la possibilité d'un
exercice arbitraire, par le Royaume-Uni, du pouvoir de
mettre fin à J'association, ont reçu l'assurance que le
Royaume-Uni donnerait six mois de préavis s'il a
l'intention de mettre fin à l'association, demanderait
l'approbation du Parlement britannique avant d'agir
ainsi et serait disposé en outre à tenir une conférence
pour examiner l'abrogation de l'association.
Dispositions constitutionnelles

73. Les dispositions distinctes pour chaque terri
toire ont été élaborées à la conférence. Aux termes de
ces dispositions, la Dominique, Sainte-Lucie et Saint
Vincent auront chacun un parlement comprenant une
seule chambre (avec 10, 11 et 13 membres élus respec
tivement, 3 membres nommés et un membre d'office)
alors que les parlements d'Antigua et de Grenade se
composeront d'une Chambre haute et d'une Chambre
basse. Un amendement ne peut être apporté à la cons
titution que dans le territoire intéressé; il doit être
approuvé par les deux tiers des membres du Parle
ment ou les deux tiers du corps électoral lorsqu'il
s'agit des clauses essentielles de la constitution, telles
que les clauses relatives aux libertés fondamentales ou
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à la structure du Parlement. Le mandat de chaque par
lement est de cinq ans.

Pouvoir judiciaire

74. Les gouvernements seront membres d'une Cour
suprême (Supreme Court of Judicature) dont la juri
diction pourra être étendue à d'autres territoires inté
ressés de la région. La Cour aura notamment
compétence pour les questions suivantes: les libertés
et les droits fondamentaux; la composition des parle
ments et les incompatibilités entre des parties de la
constitution de chacun des Etats. La juridiction de la
Cour suprême sera définie par les parlements des terri
toires respectifs.

Citoyenneté

75. Les habitants des territoires respectifs auront,
comme par le passé, la même citoyenneté que les res
sortissants du Royaume-Uni et des colonies. Cepen
dant, s'il est mis fin à l'association, une citoyenneté
distincte sera créée pour chaque territoire, conformé
ment aux dispositions qui seront prévues à cet effet
par chaque constitution; cette citoyenneté sera recon
nue aux personnes nées dans le territoire ou dont le
père est ressortissant du territoire et aux femmes
mariées à des ressortissants du territoire.

Aide économique

76. Lors de la conférence sur Antigua, il a été con
venu que, lorsque les nouvelles dispositions constitu
tionnelles entreraient en vigueur, Antigua pourrait
continuer de recevoir une aide du Royaume-Uni. Les
subventions, les prêts et les subventions à la recherche
octroyés à Antigua de 1946 à 1965 au titre des Colo
nial Development and Welfare Funds se sont élevés à
2,4 millions de livres; en outre, Antigua a bénéficié
d'une assistance technique ainsi que de prêts du Minis
tère des finances et des Commonwealth Development
Corporation Funds.

7i. Au début de la Conférence sur la Dominique,
Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent, tous les repré
sentants ont insisté pour que la délégation du Royaume
Uni leur donne l'assurance que le nouveau statut des
territoires ne placerait pas les îles dans une situation
moins favorable en ce qui concerne le commerce, l'as
sistance et l'immigration. La délégation du Royaume
Uni a déclaré que, eu égard à d'autres engagements
et du fait que l'aide accordée aux quatre îles a récem
ment été accrue - elle représente actuellement 6 livres
par habitant et par an - l'assistance financière ne pou
vait être augmentée; toutefois, on s'efforcerait de
l'utiliser de façon plus efficace. Les promesses déjà
données en vue de l'octroi d'tille assistance seront exé
cutées pleinement et une aide budgétaire sera fournie
en cas de nécessité. (En 1965, sur les quatre îles, seule
Sainte-Lucie n'a pas eu besoin d'une aide budgétaire.)
S'agissant du commerce et de l'immigration, la déléga
tion du Royaume-Uni a précisé que les nouvelles dispo
sitions constitutionnelles n'auraient pas pour effet de
modifier les arrangements commerciaux en vigueur et
que le Gouvernement britannique ne pouvait pas
accorder aux immigrants des Etats associés un traite
ment plus favorable que celui dont bénéficiaient d'au
tres immigrants du Commonwealth.

Coopémtion régionale

,78. Conformément à la proposition contenue dans le
L1vre blanc de décembre 1965, les gouvernements se

sont déclarés prêts à examiner la question de la coopé
ration régionale future entre leurs territoires et les
autres territoires de la région dans le courant de
1966.

Entrée en vigueur

79. Les nouvelles dispositions ont été arrêtées à la
Conférence sous réserve de l'approbation de chacun
des parlements territoriaux et de l'adoption de la
législation requise par le Parlement britannique. A cet
égard, on notera que les élections aux parlements terri
toriaux ont eu lieu à Grenade en septembre 1962, à
Sainte-Lucie en juin 1965, à Antigua en novembre
1965 et à la Dominique en janvier 1966. Les élections
tenues à Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla le 25
juillet 1966 ont ramené le parti du gouvernement au
pouvoir. Des élections doivent avoir lieu à Saint
Vincent en août 1966.

ANTIGUA 6

Génémlités

80. La population d'Antigua était estimée à 61 664
habitants en 1963.

Evolution politique et constitutionnelle

Elections

81. Le 29 novembre 1965, les Antiguais sont allés
voter pour élire dix candidats sur vingt-cinq. Les deux
principaux partis rivaux étaient l'Antigua Labour
Party (ALP), qui était dirigé par le Ministre principal,
M. Vere Bird, et occupait tous les dix sièges dans la
dernière Assemblée, et l'Antigua-Barbuda Democratie
Movement (ABDM), dirigé par un propriétaire fon
cier, M. Robert Hall. Il y avait également cinq candi
dats indépendants. L'Antigua Labour Party a repris
le pouvoir après avoir conquis toutes les sept circon
scriptions qui devaient être disputées aux élections
générales. Au cours de la campagne, qui avait été
animée, le parti gagnant avait mis l'accent sur le
leitmotiv de l'''Indépendance pour Antigua selon le
modèle des îles Cook".

Fonction publique

82. Un stage de formation en cours d'emploi ayant
trait à divers aspects de l'administration publique a été
organisé en 1964 à l'intention de fonctionnaires prin
cipaux. A la fin de 1964, il y avait 10 fonctionnaires
d'outre-mer (5 ayant droit à pension et 5 sous contrat)
contre 50 fonctionnaires principaux autochtones. Le
nombre total des fonctionnaires autochtones de tous
grades (à l'exception de journaliers) était de 1 468.

Situation économique

83. Comme par le passé, l'économie du terntolre
reposait sur l'agriculture, le sucre et le coton étant
les principaux produits d'exportation. Le tourisme
'prend une importance croissante.

84. De 1962 à 1964, la valeur totale du commerce
d'Antigua, de Saint-Christophe et de Montserrat avec
le Royauiile-Uni (statistiques du British Board of
Trade, en livres sterling) était répartie comme suit:

6 Les renseignements sur Antigua sont. ti~és de rappo;ts
'déjà' publiés et des renseign~ments comTulllQues au Sec;eta,lre
général par le Royaume-Dili, le 24 aout 1965, e~ apphcat!on
de l'alinéa e de ('Article 73 de la Charte, pour 1annee qUI a
pris fin le 31 décembre 1964.
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Importations du Royaume-Uni. .
Exportations du Royaume-Uni. .
Réexportations du Royaume-Uni. .

a y compris les îles Vierges britanniques.

1962
1247320
2245393

33043

1963

3635925
2049415

27165

1964 •

2866717
2439222

22478

85. En 1964, selon les estimations, les recettes loca
les, qui provenaient principalement des droits de
douane et des impôts intérieurs, se sont élevées à
10 231191 dollars des Antilles. De plus, le territoire
a reçu 24168 dollars des Antilles au titre du Overseas
Service Aid Scheme, 94897 dollars des Antilles au
titre des Colonial Development and WeHare Schemes
et 89740 dollars des Antilles d'autres sources ce qui
lui a valu des recettes totales de 10 439 996 doÙars des
Antilles, contre 11,6 millions de dollars en 1963 7 • Les
dépenses totales étaient estimées en 1964 à 9 746681
dollars des Antilles, contre 9,7 millions en 1963.

Zone de libre-échange des Antilles

86. Un accord portant création d'une zone de libre
échange comprenant Antigua, la Barbade et la Guyane
britannique a été signé à Antigua le 15 décembre 1965
par M. Errol Barrow et M. Forbes Burnham Pre
~iers Ministres de la Barbade et de la Guyane britan
mque, et par M. V. C. Bird, Ministre principal
d'Antigua. Sur les 37 articles de l'accord, le plus im
portant supprime tous les droits de douane frappant
les produits réputés être fabriqués dans les territoires
parties à la Convention. Les législatures intéressées
sont responsables de l'application de la Convention.
Elle po~rait êtr~ enregistrée auprès de l'Organisation
des Nations Umes et du GATT. On espère que d'au
tres territoires adhéreront à l'accord.

Conditions sociales

Santé publique

87. En 1964, les services médicaux du O'ouverne
m~nt. comptaient 15 médecins agréés, 6 i~firmières
prIncIpales, .4 sages-femmes diplômées, 64 sages
f~mmes certifiées, 20 inspecteurs sanitaires, 3 techni
c~ens de laboratoire et de radiographie et 7 pharma
cl~n.s. I~ y a,vait un hôpital général de 180 lits, un
hopltal a pavIllons de 150 lits et un hôpital psychiatri
que de 200 lits.

88. En 1964, les dépenses renouvelables des Dépar
tements de la santé et des services médicaux se sont
élevées à 1 334095 dollars des Antilles.

Situation de l'enseignement

89. En 1964, les écoles primaires avaient un effectif
de 11 614 élèves, contre 13450 en 1963.

?D.. ,En vue d'a~él.iorer l'enseignement primaire, la
pnonte sera donnee a un programme de construction
destiné à remplacer les écoles existantes des zones
rurales, qui lai.ssent à désirer. On espérait pouvoir rem
placer prochamement les locaux scolaires dans huit
villages.

91. Pour améliorer le rapport élève/professeur, le
Gouvernement d'Antigua se propose d'augmenter le
recrutement de maîtres de l'enseignement primaire, et
de donner plus d'ampleur au programme actuel de
formation des maîtres.

7 La monnaie locale d'Antigua, de la Dominique, de la
Grenade, de Montserrat, de Saint-Christophe-et-Nièves et
Anguilla, de Sainte-Lucie, de Saint-Vincent et de la Barbade
est I~ dollar des Antilles, qui vaut 4 shillings 2 pence
(sterlmg) ou 0,5833 dollar des Etats-Unis.

DOMINIQUE 8

Généralités

92. La population du territoire a été estimée, en
1963, à 63609 habitants, contre 59916 en 1960.

Evolution politique et constitutionnelle

93. Les élections qui ont eu lieu le 8 janvier 1966
ont retourné le Labour Party au pouvoir. Le Labour
Party n'a perdu qu'un siège sur Il au Dominica United
People's Party. M. Edward O. Leblanc a été à nouveau
nommé Ministre principal. Le Labour Party a main
tenant le droit de proposer deux membres pour le
Conseil législatif, ce qui lui donne dans cette assem
blée 12 sièges contre un.

Situation économique

94. En 1964, le secteur agricole, qui avait souffert
de cyclones à la fin de 1963, s'est relevé progressive
ment. La superficie des terres cultivées accusait un
certain accroissement, imputable tant à une culture plus
extensive de domaines privés qu'à l'acquisition de noU
velles terres achetées à la Couronne.

95. Les bananes ont continué d'être le principal
élément de l'économie et la principale culture d'expor
tation, suivi par les agrumes et produits connexes, et
par le coprah.

96. En 1963, les importations étaient évaluées à
Il 991 464 dollars des Antilles et les exportations à
7752709 dollars des Antilles, contre 10,6 millions et
7,2 millions, respectivement, en 1961.

97. Les recettes publiques, qui provenaient princi
palement des droits de douane et de régie, se sont éle
vées en 1964 à 4733477 dollars des Antilles, soit
610 898 dollars des Antilles de plus qu'en 1963. En
outre, le territoire a reçu la somme de 1 824853
dollars des Antilles des Colonial Development and We1
fare Funds, 34 722 dollars des Antilles au titre du
Overseas Service Aid Scheme et 1 305 454 dollars des
Antilles sous forme d'une subvention de l'Administra
tion, ce qui a porté ses recettes à un total de 6898 507
dollars des Antilles.

98. Les dépenses totales se sont élevées en 1964
à 6 502 243 dollars des Antilles - dont 311 414 dollars
des Antilles consacrés aux programmes de développe
ment - ,contre 6026466 dollars des Antilles en 1963.

Conditions sodales
Emploi

99. Un nouveau syndicat appelé la Seamen and
Waterfront Workers' Trade Union et comptant 369
membres a été enregistré le 23 décembre 1964. Six
cent cinquante-deux travailleurs ont émigré au Royau
me-Uni et 518 en sont retournés. En 1963, 180 tra
vailleurs avaient émigré au Royaume-Uni.

Santé publique
lOG. En 1964, beaucoup moins d'enfants âgés de

8 Les renseignements sur la Dominique sont tirés de rapports
déjà publiés et des renseignements communiqués au Secrétaire
général par le Royaume-Uni, le 2 juillet 1965 en application
de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte pou~ J'année qui a
pris tin le 31 décembre 1964. '
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moins de 2 ans sont morts de gastro-entérite et de
maladies de carence (malnutrition), qui avaient été les
principales causes de décès d'enfants ~1! .cours. des
années précédentes. Le taux de morta1Jte mfantl1e a
été, en 1964, de 52,9 p. 1 000 naissances vivantes, soit
le taux le plus bas qu'ait jamais connu le territoire. Il
faut y voir l'effet de programmes d'éducation sanitaire
entrepris dans les centres d'éducation nutritionnelle et
d'hygiène infantile ainsi que des services fournis dans
les crèches.

101. Un programme de vaccination antipoliomyéli
tique a commencé en 1964. Tous les enfants âgés de
4 mois à 4 ans ont été vaccinés dans les divers centres
d'hygiène infantile.

102. Les dépenses ordinaires en matière de santé
publique se sont élevées en 1964 à 740178 dollars des
Antilles, contre 609573 dollars des Antilles en 1963.
Il y a lieu d'y ajouter une somme de 43040 dollars
des Antilles provenant des fonds du Colonial Develop
ment and Welfare.

Situation de l'enseignement

103. Deux nouvelles écoles, l'une à Concord pou
vant recevoir 33 élèves et l'autre à Wotton Waven
pouvant en recevoir 45, ont été ouvertes en 1964 à
l'intention d'élèves des zones où ils avaient à parcourir
de grandes distances à pied pour aller à l'école. Au
titre de son programme d'assistance technique, le Gou
vernement canadien a fait don d'une école qui, lorsque
sa construction sera terminée, pourra recevoir 1 000
élèves. Les travaux de construction ont commencé à
la fin de 1964. .

GRENADE 9

Evolution politique et constitutionnelle

104. Dans le Discours du Trône prononcé en octo
bre 1965, l'Administrateur a dit que le Gouvernement
de la Grenade cherchait à obtenir une constitution plus
progressive qui l'aide à former un Etat unitaire avec
la Trinité et Tobago. Il a dit que son gouvernement
avait demandé au Secrétaire d'Etat aux colonies, le 27
juillet 1965, d'envisager la possibilité d'octroyer à la
Grenade la pleine autonomie interne ou au moins de
la laisser revenir à la Constitution de 1960 10. On se
souviendra que le Grenada (Constitution) Order in
Council 1962 11, qui est entré en vigueur en juin 1962,
a eu pour effet de restreindre dans une certaine mesure
les pouvoirs des Conseils législatif et exécutif du terri
toire.

105. On a procédé, en novembre 1965, à des pour
parlers visant à la restauration intégrale de la Consti
tution de 1960. Cet objectif a été atteint le 1er février
1966 quand un nouvel ordre-en-conseiI 12 a révoqué
l'ordre-en-conseil de 1962 et restauré la Constitution
de 1960 dans son texte initial.

106. Le 30 décembre 1965, le Colonial Office a
publié un Livre blanc contenant des propositions rela
tives à la constitution des territoires des Antilles orien
tales (voir par. 44 à 54 ci-dessus) et des dispositions

9 Les renseignements sur Grenade sont tirés de rapports
publiés et des renseignements communiqués au Secrétaire
général par le Royaume-Uni, le 7 juin 1965, en application
de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, pour l'année qui
a pris fin le 31 décembre 1964.

10 Statutory Instrument No. 2200, de 1959, le Grenada
(Constitution) Order in Council 1959, qui est entré en vigueur
le 1er janvier 1960.

~~ 5.tatutory Statement No. 1244, de 1962.
- .s tatutory Statement No. 2162, de 1965.

ont été prises pour procéder à leur examen à Londres,
en mars-avril 1966, avec des représentants de la Légis
lature de la Grenade. Ces propositions visent à faire
du territoire un Etat jouissant d'une pleine autonomie
interne et associé au Royaume-Uni.

107. Une réunion spéciale du Conseil législatif de
la Grenade a été convoquée le 17 janvier 1966, au sujet
des lignes générales de la Constitution de la Grenade,
qui ont été publiées en même temps que le Livre blanc,
telles qu'elles ont été tracées par le Secrétaire d'Etat
aux colonies. La seule question figurant à l'ordre du
jour était une motion présentée par le Ministre prin
cipal de la Grenade et tendant à ce que le Conseil
approuve les lignes générales proposées comme base de
négociations et nomme un comité spécial chargé d'exa
miner cet avant-projet de constitution et de formuler
des recommandations avant que des propositions soient
soumises au Secrétaire d'Etat. Un passage de cette
motion était rédigé comme suit: " ... ce nouveau statut
permettra à la Grenade de travailler à la réalisation
d'une communauté économique des Antilles dans le
cadre de laquelle elle formera une union avec la Tri
nité et Tobago." La motion du Ministre principal a
été adoptée.

108. Le United Labour Party, parti d'opposition, n'a
pas participé aux débats sur la motion du Ministre
principal. Une des raisons de cette absence, exprimée
par M. Eric Gairy 13, chef de l'opposition, dans un
communiqué de presse, était la suivante:

" ... le nouveau projet de constitution n'a rien à
voir avec l'Etat unitaire et l'on ne nous surprendra
pas en train de débattre une motion qui, bien qu'elle
touche la constitution proposée, nous engagerait
quant à la question de l'Etat unitaire.

"S'il ne s'agissait que d'une motion demandant
que l'on examine les propositions relatives à la Cons
titution et la nomination d'un comité chargé de les
étudier et de suggérer des amendements, nous nous
serions fait un plaisir de participer aux débats."

109. Parlant devant le Conseil législatif le 2+
février 1966, le Ministre principal, M. Herbert Blaize,
a dit qu'il continuait à poursuivre son but d'un Etat
unitaire avec la Trinité et Tobago. L'idée de la Grenade
volant de ses propres ailes est insensée et la fédération
est morte. L'accession à l'autonomie rapproche la
Grenade de sa position éventuelle dans la commu
nauté économique des Antilles. Le chef de l'opposition,
M. Eric Gairy, a dit que l'Etat unitaire était mort et
qu'il était temps que le Gouvernement abandonne cette
idée.

Situation économique

110. L'année 1964 n'a apporté aucun changement
majeur à la situation économique du territoire. A la
fin de l'année, il a été annoncé que tous les magasins
de détail de l'organisation de la commercialisation
seraient fermés à partir du 31 janvier 1965. Le fonc
tionnaire chargé de la commercialisation et les deux
inspecteurs de produits de sa division continueront
d'inspecter tous les produits d'exportation et d'aider à
rassembler et à enregistrer des statistiques de produc
tion. Comme suite à la création de la Grenada Cocoa
Industry Association, la Division de commercialisation
prêtera son concours pour l'immatriculation initiale des
producteurs et des commerçants de cacao. Elle s'effor-

13 M. Gairy a demandé une audience au Comité spécial
(AIAC.l09/PET.466) et a été entendu à la 463e séance, le
7 septembre 1966 (voir par. 328 à 355 du présent chapitre).
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cera également de mettre en rapport les producteurs,
les intermédiaires et les consommateurs locaux.

111. En 1964, comme par le passé, les denrées ali
mentaires, les produits manufacturés, les articles d'ha
billement et les chaussures ont composé la majeure
partie des importations dont la valeur a été estimée à
17677625 dollars des Antilles contre 15023636 dol
lars des Antilles en 1963. Les exportations ont été
estimées à 7233805 dollars des Antilles en 1964, contre
7854832 dollars des Antilles en 1963. Les principaux
produits d'exportation ont été les graines de cacao
(2162219 dollars des Antilles), la noix muscade
(1 952009 dollars des Antilles) et les bananes (1 845
325 dollars des Antilles). Le commerce du territoire
se faisait principalement avec le Royaume-Uni, le
Canada et les Etats-Unis d'Amérique.

112. Les recettes totales, y compris une subvention
de 419000 dollars des Antilles provenant des fonds du
Colonial Development and Welfare et une subvention
du Royaume-Uni de 1365000 dollars des Antilles, se
sont élevées à environ 8377 000 dollars des Antilles
en 1964, contre 8389000 dollars des Antilles en 1963.
Outre ces subventions, les principales sources de re
cettes ont été, en 1964, les droits de douane et de régie
(3 534000 dollars des Antilles) et les impôts (1 410
000 dollars des Antilles). En 1964, les dépenses totales
ont été estimées à 8 362000 dollars des Antilles, contre
8389000 dollars des Antilles en 1963. Les principaux
chapitres de dépenses ont été l'enseignement (1273000
dollars des Antilles), les services médicaux (1 243 000
dollars des Antilles), les travaux publics (1 055 000
dollars des Antilles) et les routes (Central Road Au
thority) (603 000 dollars des Antilles).

113. En novembre 1965, le Colonial Office a appuyé
des propositions tendant à autoriser un crédit de 2
millions de dollars des Antilles pour le développement.
Cette somme, ainsi que l'a révélé le Ministre principal
de la Grenade, devait notamment servir à la poursuite
des opérations de programmes gouvernementaux d'ap
provisionnement en eau et de construction de routes
et à subventionner des achats d'engrais en 1966.

Situation sociale
Emploi

114. L'agriculture est la principale source d'emploi
à la Grenade. Le 1er octobre 1963, les salaires de travail
leurs agricoles sont passés à 2 dollars des Antilles pour
les hommes et à 1,70 dollar des Antilles pour les fem
mes, avec effet rétroactif au 1er février 1963. Ces aug
mentations sont résultées de négociations collectives
volontaires entre les employeurs et les syndicats
ouvriers après que la base en a été déterminée par une
commission d'enquête.

115. Il a été annoncé en décembre 1965 que les
fonctionnaires recevraient une augmentation de salaire
rétroactive, dont le montant total a été évalué à 783000
dollars des Antilles. La rétroactivité court de janvier
1965, conformément aux recommandations formulées
par la Commission Gardner-Browne après une enquête
sur les traitements de fonctionnaires.

116. Il Y avait dans le territoire 17 syndicats ou
vriers en 1964.

Situation de l'enseignemen t
117. On a commencé, en 1964, de construire six

nouvelles écoles élémentaires, dont l'une a été ouverte.
Cinq d'entre elles grouperont les écoles existantes et la
sixième sera une nouvelle école de filles. Vingt écoles
primaires ont encore leurs classes dans des locaux

ù'une pièce et il faudra un certain temps avant que
l'on résolve les problèmes matériels qui entravent les
services d'enseignement. Au 31 décembre 1964, il Y
avait S6 écoles primaires (publiques et subventionnées
par le gouvernement) ayant un effectif de 26684
élèves et 6 écoles secondaires ayant un effectif de 2050
élèves. Il y a également une école supérieure d'ensei
gnement pédagogique que fréquentaient 33 étudiants
en 1964.

MONTSERRAT 14

Généralités

118. En 1963, la population était de 13 569 habi
tants, contre 12 167 en 1960.

Evolution politique et constitutionnelle

119. On ne dispose pas de renseignements autres
que ceux qui figurent au paragraphe 47 ci-dessus et
dans les rapports du Comité spécial à l'Assemblée géné
rale à ses dix-neuvième et vingtième sessions (AI
5800jRev.1, chap. XXV, par. 132 à 138; et A/6000j
Rev.1, chap. XXIV, par. 30 à 52).

Conditions économiques

120. Les conditions économiques ont continué. de
s'améliorer en 1964. Le développement des affaires
immobilières et des méthodes plus positives d'encou
ragement du tourisme ont été les deux éléments déter
minants à cet égard. Une petite fabrique d'ameublement
a commencé à fonctionner vers la fin de 1964.

121. Le coton a continué d'être la source principale
de recettes pour les agriculteurs, mais 912 acres seule
ment (contre 1152 acres en 1963) ont été cultivées
en 1964-1965. La récolte de 1963-1964 avait produit
375 balles de coton pur, contre 333 balles en 1?62
1963. Par suite des dégâts occasionnés aux plantations
par l'ouragan "aeo", l~ produ;ti?n tota~e de bananes
a été moins bonne qu on esperalt, atteignant 1~ 480
régimes évalués à 19666 dollars des Anttlles.
Les exportations de fruits et de légumes (sauf
bananes et mélasse) en dehors des île~ Leew~rd
ont été évaluées à 36941 dollars des AntIlles, le JUs
de limettes et les tomates représentant 80 p. 100 de ce
total tandis que les exportations à l'intérieur du
grou'pe des Leeward étaient évaluées à envi~on 500
tonnes, soit quelque 150 000 dollars des Antilles..La
fabrication du sucre de canne a connu quelques diffi
cultés en 1964. Les travaux entrepris pour la cons
truction d'une nouvelle usine n'ont pas été achevés
et la production de l'usine existante, la, ra.ffinerie
Parson s'est ressentie de malencontreuses defallJances
mécaniques, avec ce résultat que 8 496 gallons de mé
lasse seulement ont été exportés à la Dominique, pour
une valeur de 5947 dollars des Antilles. En 1964, la
valeur des principales exportations a été de 232957
dollars des Antilles. En 1963, le montant total des ex
portations avait été évalué à 340 397 dollars des Antilles.
Le territoire importe divers produits alimentaires tels
que farine, sucre, poisson séché et riz. Parmi les im
portations principales il y a lieu de citer les objects
manufacturés tels qu'automobiles, matériel électrique,
chaussures, tissus de coton et de rayonne, ciment, ainsi
que des médicaments et des produits pharmaceutiques.
En 1964, la valeur des principales importations a été

14 Les renseignements concernant Montserrat sont tirés de
rapports publiés et des renseignements communiqués au Secré
taire général par le Royaume-Uni, le 26 octobre 1965, en
application de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte pour
l'année se terminant le 31 décembre 1964. •
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de 1 149966 dollars des Antilles; elle avait atteint
2743 134 dollars en 1963.

122. En 1964, les recettes du territoire se sont éle
vées au total à 1 240603 dollars des Antilles, dont
482 485 dollars au titre des droits de douane et 393 367
dollars au titre des impôts directs et indirects. En
outre, le territoire a reçu du Royaume-Uni des sub
ventions d'un montant total de 1 477280 dollars des
Antilles, ce qui porte à 2717883 dollars le montant
total des recettes. Le montant total des dépenses s'est
élevé à 2 740523 dollars des Antilles. En 1963, les
recettes du territoire s'étaient élevées à 999 792 dollars
et la subvention à 1 086027 dollars des Antilles. Le
montant total des dépenses avait été de 1992786
dollars.

Conditions sociales

Emploi

123. En raison du développement des affaires im
mobilières en 1964, la demande de main-d'œuvre s'est
considérablement accrue. Quarante ouvriers agricoles
ont été engagés sous contrat pour aller travailler aux
îles Vierges américaines.

124. Les trois syndicats déclarés conformément au
Trade Union Act comptent 620 adhérents. Les salaires
journaliers versés aux travailleurs du sexe masculin
ont varié de 2,60 dollars des Antilles pour les ouvriers
agricoles non spécialisés à S,50 dollars des Antille~
pour les contremaîtres employés par le gouvernement.
Dans l'industrie, les salaires journaliers ont été de
2,50 à 3,25 dollars pour les manœuvres, et de 5 à 8
dollars pour les ouvriers spécialisés.

Santé publique

125. II y avait en 1964 deux médecins diplômés,
trois infirmières principales, 24 infirmières diplômées, 7
infirmières auxiliaires, 3 sages-femmes principales, 22
sages-femmes diplômées, 3 inspecteurs sanitaires, un
technicien de laboratoire et un technicien radiographe
ainsi que deux pharmaciens.

126. Vers le milieu de l'année, la population de
Montserrat était évaluée à 13885 habitants. Le taux
de natalité était de 24,6 p. 1 000 et le taux de morta
lité de 7,7 p. 1 000. On a continué de constater une
réduction considérable de la mortalité infantile, consé
quence des programmes sanitaires OMSjFISE.

127. En 1964, le montant des dépenses consacrées
aux services médicaux et sanitaires s'est élevé à 247200
dollars des Antilles, contre 240793 en 1963.

Situation de l'ense'ignement

128. L'effectif scolaire a été en 1964 de 3203 en
fants, dont 2 938 fréquentant les écoles primaires et
265 un établissement secondaire. En 1963, 3066 enfants
fréquentaient l'école primaire et 217 l'école secondaire.

129. En 1964, les dépenses ordinaires pour l'ensei
gnement primaire ont été de 239 949 dollars et celles
de l'enseignement secondaire de 56292 dollars des
Antilles. Il n'y a pas eu de dépenses d'investissement.
Les droits d'inscription dans les écoles secondaires se
sont élevés à 5541 dollars des AntiIIes. Le budget de
l'éducation a représenté 13,22 p. 100 du montant total
des dépenses courantes du territoire. En 1963, les
dé~enses ordinaires au titre de l'enseignement pri
maIre av.aiel?t été de 209427 dollars pour l'enseignc
~ent . prImaIre et 62 685 dollars des Antilles pour
1enseignement secondaire, soit au total 14,23 p. 100
du montant total des dépenses ordinaires du territoire.

SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIÈVES ET ANGUILLA 15

Evolution politique et constitutionnelle

130. On ne dispose pas de renseignements autres
que ceux qui figurent aux paragraphes 44 à 79 ci
dessus et dans les rapports du Comité spécial à l'As
semblée générale à ses dix-neuvième et vingtième
sessions (A/5800jRev.l, chap. XXV, par. 149 à 155;
et Aj6000/Rev.l, chap. XXIV, par. 30 à 52).

Conditions économiques

131. La valeur totale des importations pour les îles
a été de 13,6 millions de doHars des Antilles en 1964,
contre 12,2 millions en 1963. Les principales importa
tions en 1964 ont porté sur des produits alimentaires
tels que farine (810 983 dollars), viande (635258 dol
lars), poisson (427 242 dollars), essence et pétrole
(329 699 dollars), bois et bois de construction (477 289
dollars), engrais (386005 dollars), articles d'habille
ment (219648 dollars) et automobiles (241338 dollars).
Les importations provenaient essentiellement du
Royaume-Uni (3,6 millions de dollars), du Canada
(2,5 miIIions de dollars) et des Etats-Unis (1,9 million
de dollars des Antilles).

132. La valeur totale des exportations du territoire
a été de 9,9 millions de dollars des Antilles en 1964,
contre 8,3 millions en 1963. Les principales exporta
tions ont encore été le sucre (8,8 millions de dollars),
]a mélasse (346 000 dollars), le coton (116000 dol
lars), et le sel (89928 dollars). Les exportations en
direction du Royaume-Uni ont représenté 7,3 millions
de dollars et les exportations en direction du Canada,
1,06 million de dollars des Antilles.

133. En 1964, les recettes locales, qui ont continué
de provenir principalement des droits de douane (l,ï
million de dollars) et de l'impôt sur le revenu (1,3
million de dollars) se sont élevées à 5,1 millions de
dollars des Antilles, contre 4,8 miIIions en 1963.

Conditions sociales

134. Tous les travailleurs non fonctionnaires em
ployés par les pouvoirs publics ont reçu une augmen
tation de 2 cents de l'heure à compter du l,r juillet
1964. Le Trade and Labour Union de Saint-Chri,,
tophe-et-Nièves est parvenu à obtenir une augmentation
spéciale de la prime que reçoivent les ouvriers des
raffineries de sucre.

Sitltation de renseignement

135. En 1966, le nombre des élèves des écoles
primaires à Saint-Christophe, y compris ceux des cours
complémentaires, était de 10 072. Au cours des cinq
prochaines années, le gouvernement espère fournir des
locaux supplémentaires pour environ 5 000 enfants à
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla. Des mesures
sont en train d'être prises pour améliorer la formation
des maîtres; le programme de formation en cours
d'emploi doit être développé, et on espère en outre
obtenir que dix élèves-instituteurs supplémentaires par
an reçoivent une formation dans une école normale à
l'extérieur du territoire. Les crédits prévus pour les
manuels et le matériel d'enseignement doivent être
augmentés.

15 Les renseignements relatifs à Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla sont tirés de rapports publiés et des renseignements
communiqués au Secrétaire général par le Royaume-Uni, le
29 septembre 1965, en application de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte, pour l'année se terminant Je 31 décembre 1964.
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136. Le nombre des élèves des établissements
d'enseignement primaire a été de 3 954 à Nièves et
2744 à Anguilla. Nièves a un département de l'édu
cation commun avec Saint-Christophe et Anguilla, et
les propositions relatives à l'amélioration de l'ensei
gnement à Saint-Christophe s'appliquent également à
Nièves.

SAINTE-LUCIE 16

Généralités

137. L1. population était évaluée à 99 084 habitants
à la fin de 1963.

Evolution politique ct constitutionnelle

138. En août 1965, le Conseil législatif de Sainte
Lucie a autorisé son gouvernement, par un vote de
9 voix pour et de 2 voix contre, à demander l'auto
nomie interne pleine et entière pour le territoire au
1er janvier 1966. Cette mesure a rencontré l'opposition
du Labour Party de Sainte-Lucie qui a adressé au
Gouvernement du Royaume-Uni une pétition pour lui
demander de faire enquête sur la manière dont
l'United vVorkers Party gouverne le territoire. L'United
Workers Party s'est assuré huit des dix sièges électifs
au Conseil législatif à la suite des élections de juin 1964.
Le Labour Party était au pouvoir depuis 13 ans.

eonditions économiques

139. En 1964, Sainte-Lucie a bénéficié pour son
développement d'une assistance financière du Royaume
Uni, des Etats-Unis d'Amérique et du Canada. Les
projets du Gouvernement de Sainte-Lucie en matière
de développement reposent sur la prévision que cette
assistance non seulement sera maintenue, mais qu'elle
s'accroîtra au cours des prochaines années. La produc
tion des bananes, principal produit du territoire, a
continué de progresser régulièrement. En 1964,
5142 000 régimes, évalués à la 189 516 dollars des
Antilles, ont été exportés vers le Royaume-Uni, contre
4400 000 régimes, évalués à 6191 000 dollars, en 1963.
Les principaux autres produits d'exportation sont le
coprah, le cacao et l'huile de coco. La production de
coprah a atteint le chiffre de 5275300 pounds, évaluées
à 789225 dollars; la production de cacao a été de
233774 pounds, évaluées à 133952 dollars, et la pro
duction d'huile de coco (raffinée ou non raffinée) de
200 378 gallons, évalués à 474255 dollars des Antilles.
L'augmentation de la production, principalement due à
l'utilisation des engrais, a été générale.

140. En 1964, le montant global des exportations de
produits domestiques et des réexportations a été évalué
à 9827276 dollars, et le montant global des impor
tations à 20408831 dollars des Antilles. On ne dispose
pas de statistiques détaillées sur les importations pour
1964.

141. En 1963, les principales sources de recettes ont
continué à provenir des droits de douane et des impôts
indirects (3666 969 dollars) et de l'impôt sur. le r~venu
(1278 474 dollars en 1964). Le chiffre estllnatlf des
recettes pour 1964 est .de 7561 706 dollars des ~ntilles.
En outre, le territOlre a reçu une subventIOn de
l'Overseas Service-Aid et une subvention de 625920

16 Les renseignements concernant Sainte-Lucie sont tirés
de rapports publiés et des renseignements commWliqués au
Secrétaire général par le Royaume-Uni, le 2 septembre 1965,
en application de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, pour
l'année se terminant le 31 décembre 1964.

dollars des Antilles au titre du Colonial Development
and Welfare, ce qui porte le montant estimatif total des
recettes à 8 251 730 dollars des Antilles. Pour la pre
mière fois en 16 ans, le territoire n'a pas reçu de
subvention au titre de l'administration.

142. S'efforçant de développer le tourisme, la
Commonwealth Development Corporation, par l'inter
médiaire de la société Caribeach Rotels, a construit le
premier hôtel de luxe de l'ile, et l'on est en tr~in
d'établir les plans d'un grand programme de constructIOn
de logements qui doit être exécuté à Cap Es.tate et
occuper une superficie de 2 000 ac~es dans.ta partle ~ord
de l'île. Le coût de la constructIOn attemdra enViron
2,5 millions de livres sterling.

eonditions sociales

Emploi

143. Les principaux problèmes en matière de con
ditions de travail et de l'emploi continuent d'être le
manque de renseignements suffisants et à jour sur tous
les aspects du marché de la main-d'œuvre (emploi,
chômage, composition, répartition, .mobilité, etc.) et la
pénurie de statistiques de l'emplOl, notamment celles
qui ont trait au salaire moy~n .et au nombre e:;cac~ ~e,s
heures de travail dans les prInClpaUX secteurs d actlvlte.
Une demande d'assistance technique a été adressée au
BAT dans le cadre du programme 1964-1966 pour le
rassemblement et la compilation des statistiques de
l'emploi. Il y a eu sept arrêts du travail a~ cours ?e
l'année, mais aucun n'a duré plus de deux Jours et ds
n'ont affecté qu'une centaine de travailleurs de façon
directe.

Santé pnblique

144. Le nombre des hôpitaux ni les effectifs du
personnel médical ou du personnel sanitaire n'ont varié.
Le taux de natalité a été de 40,2 p. 1 000 en 1963 et
le taux de mortalité de 10,8 p. 1 000, contre 12,4 en
1964. Les principales causes de décès ont été les maladies
infantiles (11,06 p. 100 000), la gastro-et;térite et la
colite excepté la diarrhée des nouveau-nes (99,92 p.
100000), la pneumonie (99,92 p. 100 000), etc.. En
1964, le budget estimatif ordinaire de. la santé pubhq~e
s'est élevé (y compris les subventIOns du Colomal
Development and Welfare) à 991126 dollars des
Antîlles.

Situation de l'enseignement

145. A la fin de 1964, il Y avait 58 écoles primaires
fréquentées par 23 120 élèves et où enseignai:nt 65,1
instituteurs (dont 117 avaient reçu une !ormat~on sp~
cialisée) et trois établissements secondaIres frequentes
par 939 élèves et où enseignaient 53 professeurs (dont
22 diplômés d'université), soit sept de plus qu'en 1963.
En 1963-1964, trois écoles prévues pour remplacer
d'anciens établissements fréquentés par 1 080 élèves ont
été achevées, et on a commencé à construire une
quatrième école qui pourra recevoir 55? él.èves. La
construction et le remplacement de ces etabhssements
ont été suivis par une augmentation marquée de la
fréquentation scolaire, qui a aggravé la pénurie déjà
sérieuse de maitres qualifiés. Le budget ordinaire de
l'enseignement s'est élevé à 1 269489 dollars, contre
1 056152 dollars des Antilles en 1963. En outre, les
dépenses d'investissements ont atteint 15940 dollars,
contre 55 313 doHars en 1963, les subventions reçues au
titre du Colonial Development and \Velfare atteignant
au total 176232 dollars des AntiHes.
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SAINT-VINCENT 11

Généralités

146. Au 31 décembre 1964, la population de Saint
Vincent était au total évaluée à 87 000 habitants.

Evolution politique et constitutionnelle

147. On ne dispose pas de renseignements autres que
ceux qui figurent aux paragraphes 44 à 79 ci-dessus et
dans les rapports du Comité spécial à l'Assemblée
générale à ses dix-neuvième et vingtième sessions
(A/5800/Rev.1, chap. XXV, par. 186 à 193; et
A/6000/Rev.1, chap. XXIV, par. 30 à 52).

Conditions économiques

148. Comme l'année précédente, les principales cul
tures d'exportation ont continué d'être les bananes et
les marantes. La production de bananes est demeurée
approximativement au même niveau: 28 057 tonnes
courtes (3 372 700 dollars des Antilles) ont été expor
tées contre 28217 tonnes courtes (3006935 dollars
des Antilles) en 1963. La superficie cultivée est
demeurée aux environs de 8 500 acres. Des dégâts
considérables ont été de nouveau occasionnés par des
vents violents. La production de marantes a atteint un
record de 58000 barils en 1964, contre 50317 barils
pour la campagne précédente. En raison des perspec
tives médiocres du marché, on s'attend à voir les chiffres,
pour la campagne 1964-1965, s'établir aux environs de
35 000 barils. On estime que de nouvelles réductions de
la superficie cultivée, qui la ramèneraient aux environs
de 2000 acres, seront nécessaires si l'on veut éviter
d'avoir à conserver des stocks excédentaires dangereuse
ment importants.

149. La superficie plantée en coton s'est accrue et a
atteint 966 acres (635 acres en 1963). Les cours
mondiaux du cacao ont sérieusement compromis le
succès des efforts déployés pour développer cette culture.
Fort heureusement, les prix locaux sont encore encou
rageants, ce qui a permis aux petits producteurs d'aug
menter de 80 acres en 1964 la superficie consacrée à
ce produit. Les cours des noix de muscade se sont
maintenus à un niveau raisonnable et les planteurs se
tournent vers cette culture. De modestes essais de
culture de café de la variété Robusta ont été pratiqués.
La production de coprah est demeurée aux environs de
3 000 tonnes. Les exportations se sont maintenues aux
environs de 2 404 tonnes fortes, contre 2 409 tonnes
fortes en 1963. Les exportations de noix de coco sont
passées de 433615 noix à 618715 noix en 1964.

150. Un nouveau programme de pêcheries a été
proposé, mais n'a pas encore été approuvé. L'Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO) devait commencer des opérations
de recherche et des activités de formation dans cette
partie de la mer des Antilles, où l'un de ses cinq
chalutiers modernes de haute mer serait stationné. Les
départements locaux des pêcheries espèrent obtenir de
ces bâtiments une aide bien nécessaire pour la formation
du personnel local et la cartographie des zones de pêche.

151. Les principaux articles d'exportation ont conti
nué d'être les bananes et les marantes. Le montant total

11 Les renseignements concernant Saint-Vincent sont tirés
de rapports publiés et des renseignements communiqués au
Secrétaire général par le Royaume-Uni, le 30 août 1965 con
formément à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte' pour
l'année se terminant le 31 décembre 1964. '

des exportations s'est élevé à 5480084 dollars des
Antilles en 1964. Les principaux articles d'importation
ont été les vêtements, les chaussures, les tissus, le bois
de construction, etc. La valeur totale des importations
s'est élevée à 16064 114 dollars des Antilles en 1964.
Les principaux partenaires du territoire, du point de vue
commercial, sont le Royaume-Uni et les territoires qui
en dépendent, le Canada et les Etats-Unis.

152. Les recettes se sont élevées au total à 6950293
dollars des Antilles en 1964, contre 5416774 dollars
en 1963. Les recettes ordinaires, dont plus de la
moitié provient des droits de douane, des impôts indi
rects et autres redevances, se sont élevées à 4 739913
dollars des Antilles en 1964, contre 4194416 dollars
en 1963. En outre, le territoire a reçu du Royaume-Uni
une subvention (1134907 dollars des Antilles), des
fonds au titre du Colonial Development and Welfare
(60227) et de l'Overseas Service-Aid (13680 dollars
des Antilles), soit au total 1 208 814 dollars, contre
1 302 358 dollars des Antilles en 1963. Les dépenses
budgétaires se sont élevées à 5594141 dollars des
Antilles en 1964, contre 5530399 dollars en 1963.
Les dépenses au titre du Colonial Development and
Welfare se sont élevées à 503 537 dollars des Antilles.

Conditions sociales
Emploi

153. Au 31 décembre 1964, la population active
était évaluée à 31 000 personnes. Par population active,
il faut entendre les personnes âgées de 15 à 65 ans qui
travaillent ou offrent leurs services en vue d'une rétri
bution. La population active s'accroît chaque année de
quelque 1 000 ,ieune~, et le problème de l'emploi r~ti.e~t
actuellement l attentIOn du gouvernement. Les actlvltes
du Département des travaux publics sont le plus possible
entreprises au cours de la période calme, de juin à
novembre, pendant laquelle le travail agricole est rédui~
à un minimum, Saint-Vincent étant une communaute
agricole et l'emploi y étant saisonnier. La responsabilité
des problèmes relatifs à l'emploi incombe au Départe
ment du travail.

154. II n'y a pas eu de modifications dans les effectifs
des syndicats déclarés. En 1964, 185 travailleurs recrutés
sont revenus des Etats-Unis et de Sainte-Croix, aux îles
Vierges américaines. Deux cent trente-cinq travailleurs
ont été recrutés au cours de l'année.

Santé publique
155. L'organisation du Département médical est

demeurée inchangée. Le poste vacant de médecin princi
pal et les trois postes de médecin de district ont été
pourvus en 1964. Les services médicaux ont été ren
forcés par un dispensaire. En 1964, il y avait 11
médecins des services de la santé publique et 2 médecins
exerçant à titre privé; 8 infirmières principales et 54
infirmières diplômées dans les services d'hygiène publi
que; 23 infirmières privées et 4 sages-femmes principales
des services de la santé publique. En 1964, le taux de
natalité a été de 42,7 p. 1 000, contre 43,1 p. 1 000 en
1963, et le taux de mortalité de 9,5 p. 1 000, contre 11,9.
Les tendances générales de la morbidité et de la mortalité
ont été les mêmes que l'année précédente, sauf en ce
qui conce~ne l'.accrois~ement. du n~mbr~ des. <:a~ ~e
typhoïde Signales ,Cl 5. a 29) a la ~u~t~ d Ul~e epldemle
mineure. Le taux e1eve de la morta1Jte mfanttle demeure
un problème de santé publique, le risque de mortalité
étant le plus élevé entre les âges de six mois et de 2 ans
et les causes essentielles étant la malnutrition et la
gastro-entérite.
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Situation de l'enseignement

156. Aucun changement important n'est survenu en
ce domaine. La construction du Centre de formation de
la santé et de la protection sociale (Youth Trust Fund)
<;t de l'école secondaire de garçons (d'une capacité de
JOO ~lèves) a été achevée en 1964. Les écoles primaires
contmuent d'être surpeuplées et la construction de
nouveaux bâtiments scolaires n'est pas encore parvenue
à aller de pair avec l'accroissement des besoins.

4. - BARBADE 18

Considérations générales

157. A la fin de 1964, le territoire avait une popu
lation de 241925 habitants, soit une densité de 1481
habitants au mile carré.

Evolution politique et constitutionnelle

158. Le 12 août 1965, le Gouvernement de la
~a:ba~e a déposé devant la législature, un Livre blanc
mtltule The Federal Negociations 1962-65, and
Constitutional ProposaIs for Barbad;s, déclarant que
l'Assemblée serait invitée à approuver une résolution
demandant au Secrétaire d'Etat aux colonies de fixer
une prochaine date pour la convocation d'une conférence
où serait examinée la question de l'indépendance; et si
la résolution est approuvée, le Sénat serait invité à
donner son accord.

159. Le 14 août, le Premier Ministre de la Barbade,
M. Errol Barrow, a déclaré, lors d'une conférence de
presse que, pendant trois ans, son gouvernement avait
engagé des pourparlers avec ceux des autres îles
Leeward et Winward sur la question de b création
d'une fédération des Antilles orientales mais qu'aucun
concept de base n'en était encore issu quant à la for
m~tion d'une fédération. Il a cependant déclaré que le
LIVre blanc et les décisions qu'il contenait ne constituait
pas un rejet total de l'idée de fédération.

160. Le Democratie Labour Party (DLP), qui est
le parti au pouvoir en Barbade, a fait sienne, le 21
septembre 1965, lors de sa réunion annuelle, la propo
sition contenue dans le Livre blanc en faveur de l'indé
pendance sans fédération, battant une résolution en
faveur de l'indépendance dans le cadre d'une fédération.

161. Depuis la publication du Livre blanc, l'oppo
sition officielle qui est représentée par le Barbados
National Party (BNP), le Barbados Labour Party
(BLP) et un nouveau groupe désigné sous le nom de
"Under Forties" (les "moins de quarante"), s'est
publiquement prononcée contre l'indépendance de la
Barbade en dehors de toute fédération. Le Barbados
Labour Party a reproché au Livre blanc de déformer
de nombreux faits et de présenter les renseignements
d'une manière propre à tromper le public sur le coût
de l'indépendance. Le porte-parole du BLP a dit "le
parti a décidé d'organiser une série de réunions pour
mobiliser l'opinion publique et d'user de tous les
moyens à sa disposition pour dénoncer les déformations
de la vérité contenues dans le Livre blanc et faire
appuyer ses vues, à savoir que l'avenir de la Barbade
réside dans une indépendante fédération des Antilles
orientales".

162. Le 24 novembre 1965, le secrétaire du Barbados
Labour Party a soumis une résolution au Gouverneur

18 Les renseignements sur la Barbade sont tirés de rapports
publiés et des renseignements communiqués au Secrétaire
général par le Royaume-Uni, le 25 août 1965, conformément
à l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte pour l'année qui
a pris fin le 31 décembre 1964. '

pour transmission au Secrétaire d'Etat aux colonies,
demandant que des élections générales soient organisées
en vue de trancher la question de savoir si la Barbade
devrait demander l'indépendance, seule ou en tant que
partie d'une fédération des Antilles orientales. La
résolution précisait également que le gouvernement
n'avait pas reçu du peuple le mandat de demander
l'indépendance pour la Barbade en dehors de toute
fédération.

163. D'un autre côté, la Barbados \Vorkers' Union
s'est engagée à donner son plein appui au projet du
Gouvernement de la Barbade de demander l'indépen
dance. Cet engagement était incorporé à une résolution
adoptée lors de la vingt-quatrième conférence annuelle
des représentants de l'Union, le 28 août 1%5.

164. Le 8 janvier 19&5, après cinq jours de déli
bérations, l'Assemblée de la Barbade a adopté, par
14 voix contre 9, une résolution demandant l'indé
pendance pour la Barbade en dehors de toute fédération.
Les membres du Barbados Labour Party, parti d'oppo
sition, se sont déclarés en faveur d'une fédération.

165. Le 24 janvier, les 21 membres du Sénat ont
adopté, par 17 voix contre 3, une résolution autorisant
le gouvernement à se charger de conduire la Barbade
à l'indépendance, seule. Le Sénat a rejeté un amende
ment demandant que des élections générales soient
organisées pour permettre à la population de décider
si elle veut être totalement indépendante ou si elle
veut l'être dans le cadre d'une fédération des Antilles
orientales.

166. Le même jour, le Premier Ministre de la
Barbade a déclaré qu'il espérait que le territoire
s'adapterait à l'indépendance complète sans avoir à
bouleverser son système de gouvernement parlementaire
et que la Barbade resterait dans le Commonwealth.

167. Le 3 février 1966, il a été annoncé à la Chambre
des communes que le Royaume-Uni avait accepté la
demande de la Barbade d'organiser une conférence pour
examiner la question de l'indépendance, à une date
convenant aux deux gouvernements. En réponse à un
membre de la Chambre désireux de savoir si le
Gouvernement britannique s'engagerait, avant la confé
rence à organiser des élections dans l'ile avant l'octroi
définitif de l'indépendance, le Sous-Secrétaire d'Etat
aux colonies a répondu que "bien entendu, avant de
décider d'octroyer l'indépendance à un territoire le
Gouvernement de Sa Majesté tient à avoir l'assurance
que la majorité de S.:l population la désire".

168. La Conférence constitutionnelle relative à la
Barbade a eu lieu à Londres du 20 juin au 5 juillet
1966. La Barbade était représentée par le Premier
Ministre et les membres de son parti (Democratie
Labour Party), le chef de l'opposition et les membres
de son parti (Barbados National Party) et les repré
sentants du Barbados Labour Party.

169. La Conférence était saisie du projet de consti
tution en vue de l'indépendance, rédigé par le
Gouvernement de la Barbade et dont le texte avait été
approuvé par les deux Chambres du Parlement de la
Barbade.

170. Il a été convenu à la Conférence que la
Barbade accéderait à l'indépendance le 30 novembre
1966. Toutefois, il existait des divergences de vues entre
le parti du gouvernement et les partis de l'opposition au
sujet de certaines dispositions du projet de constitution.
Quelques-unes ont été résolues au cours des discussions,
mais, sur d'autres points, un accord unanime n'a pu
être atteint.
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171. Le Secrétaire d'Etat aux colonies a résumé les
débats de la Conférence dans la déclaration suivante,
prononcée devant la Conférence le 1er juillet;

"La présente Conférence constitutionnelle a main
tenant achevé la majeure partie de ses travaux.

"Nous avons examiné le projet de constitution
présenté par le Gouvernement de la Barbade et je
suis heureux de pouvoir dire que la plupart des
dispositions qu'il contient ont obtenu l'accord de
tous les partis représentés autour de cette table.
Cet accord sera consigné dans le rapport de la
Conférence, où seront exposées les principales carac
téristiques de la Constitution. II y a toutefois des
questions sur lesquelles le gouvernement et les deux
partis de l'opposition n'ont pu malheureusement se
mettre d'accord, et je comprends l'importance de
certaines d'entre elles pour les partis politiques de
la Barbade. Toutes sont des questions sur lesquelles
il est compréhensible qu'il existe des divergences de
vues entre les divers groupes d'une société démo
cratique qui élabore une constitution en vue de son
indépendance. Les désaccords seront également
exposés et consignés dans le rapport de la Confé
rence.

"En me priant de convoquer cette conférence,
la Législature de la Barbade a proposé qu'à la suite
de la Conférence la Barbade accède séparément à
l'indépendance en 1966.

"Au sujet de la question de l'indépendance séparée
de la Barbade, j'ai, comme vous le savez, conféré
avec chacun des partis représentés autour de cette
table. Je crois que, si certains des représentants de
la Barbade auraient préféré voir leur pays obtenir
l'indépendance dans le cadre d'une association avec
leurs voisins des Antilles, tous les partis sont cepen
dant d'accord pour reconnaître que cet objectif
n'est pas réalisable pour le moment et qu'en consé
quence, ils approuvent la proposition tendant à ce
que la Barbade accède séparément à l'indépendance.

"Lorsque je me suis entretenu avec chacun des
partis sur cette question, je leur ai indiqué qu'ayant
pris connaissance de leurs vues je consulterai mes
collègues, et qu'ensuite je leur ferai part de la
décision du Gouvernement du Royaume-Uni. Je suis
maintenant en mesure d'informer la Conférence que
ces consultations ont eu lieu et que, sous réserve de
l'adoption des lois nécessaires par le Parlement du
Royaume-Uni, le Gouvernement de Sa Majesté
consent à ce que la Barbade devienne indépendante
le 30 novembre 1966.

"Quant à la question de la date des prochaines
élections à la Barbade, il appartient au Gouverne
ment de la Barbade d'en décider, en tenant compte
du fait qu'une dissolution doit en tout cas avoir lieu
le 19 décembre 1966 au plus tard. Le gouvernement
fera certainement connaître sa décision en temps
voulu."

172. Les principales dispositions de la nouvelle
Constitution de la Barbade sont exposées ci-après. Les
dispositions qui n'ont pas obtenu l'approbation des
partis de l'opposition sont également indiquées.

173. Le pouvoir exécutif sera exercé par un gou
verneur général. La direction générale et le contrôle
du Gouvernement de la Barbade appartiendront au
cabinet, qui se composera du Premier Ministre et
d'autres ministres. Le Gouverneur général nommera
comme Premier Ministre la personne qui lui paraîtra
la mieux à même d'obtenir la confiance de la majorité

des membres de l'Assemblée. Il nommera les autres
ministres conformément à la recommandation du
Premier Ministre.

174. La Constitution prévoit une législature qui se
composera d'un Sénat de vingt et un membres et d'une
Chambre d'assemblée de vingt-quatre membres. Tous
les membres du Sénat seront nommés par le Gouver
neur général; douze le seront conformément à la
recommandation du Premier Ministre, deux confor
mément à la recommandation du chef de l'opposition
et sept selon la discrétion du Gouverneur général pour
représenter les intérêts religieux, économiques et
sociaux. La Constitution comportera des dispositions
limitant les pouvoirs du Sénat dans le sens des dispo
sitions actuellement en vigueur. Les partis de l'oppo
sition ont proposé que le Sénat soit composé de manière
que le gouvernement ne puisse disposer de la majorité
des deux tiers requise pour amender une disposition
protégée de la Constitution sans avoir au moins l'appui
d'une partie de l'opposition. Cette proposition n'a pas
été acceptée.

175. La Chambre d'assemblée devra être composée
d'au moins vingt-quatre membres. La Constitution
énoncera certains principes concernant l'organisation
des élections et définira les conditions requises pour être
membre de l'Assemblée. Toutes les autres questions
concernant les élections seront réglées par des lois
adoptées par la Législature. Les partis de l'opposition
ont proposé que la Constitution définisse les conditions
de l'électorat et de l'éligibilité, et que les unes comme
les autres soient des dispositions protégées. Ils ont
également proposé que la Constitution prévoie une
commission impartiale chargée de surveiller l'inscription
au rôle et le déroulement des élections, des circons
criptions à siège unique et une commission de découpage
chargée de revoir les limites des circonscriptions. Ces
propositions n'ont pas été acceptées.

176. La Constitution contiendra également des dispo
sitions destinées à sauvegarder les libertés et les droits
fondamentaux, sans distinction de race, de lieu d'origine,
d'opinions politiques, de couleur, de croyance ou de
sexe, sous réserve du respect des droits et des libertés
d'autrui et de l'intérêt public. Sous réserve de garanties,
des dérogations à certains de ces droits et libertés
fondamentales seront permises en temps de guerre, en
période d'état d'urgence ou si les institutions démocra
tiques sont menacées par une subversion. Les partis
de l'opposition ont proposé une autre rédaction tendant
à éviter l'emploi du mot "subversion". Le Président a
estimé qu'il n'y avait pas de différence de fond entre
les deux textes et a rejeté le texte de l'opposition.

177. La Constitution établira également la procé
dure à suivre pour la revision de la Constitution.
Certaines dispositions ne peuvent être modifiées qu'avec
l'approbation des deux tiers des membres des deux
Chambres réunies. Ces dispositions protégées concer
nent notamment la citoyenneté, les droits et libertés
fondamentales, la nomination des membres du Sénat,
en particulier les conditions requises pour être sénateur,
et la composition de la Chambre d'assemblée. La
majorité des deux tiers ne sera pas requise pour un
amendement visant à donner un caractère constitu
tionnel à des accords aux termes desquels la Barbade
s'associerait à tout autre pays ou territoire à l'intérieur
du Commonwealth.

178. Les citoyens du Royaume-Uni et ses colonies
nés à la Barbade, ou dont le père est né à la Barbade,
deviendront automatiquement citoyens de la Barbade.
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193. Les dépenses courantes d'enseignement en
1964-1965 ont été estimées à 69-1-6074 dollars des

141
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Ecoles Enseignants Elèves

118 801 41322
6 193 6479

10 210 4716
:2 19 572

des Antilles pour l'exercice 1963-1964. Les dépenses
totales de l'exercice 1964-1965 ont été estimées à
33038009 dollars des Antilles. Au 31 mars 1965, la
dette publique était passée à 43 235000 dollars des
Antilles, contre 35 106000 dollars des Antilles en 1964.

Conditions sociales

187. En 1964, l'indice des prix de détail est passé
de 11 5,9 en janvier à 117,1 en octobre pour tomber à
116,7 en décembre (juin 1963 = 100). Selon des
estimations provisoires pour 1964, le revenu national
était, cette année, de 147,1 millions de dollars des
Antilles.

ll1ain-d'œuvre
188. La culture et la récolte de la canne à sucre

et la fabrication du sucre de canne et de la mélasse
occupent la majorité de la population active. Environ
22264 travailleurs ont été employés pendant la période
de pointe de la saison de la récolte (qui dure de janvier
à juin) et 15 943 pendant le reste de l'année (de jui11et
à décembre). On ne possède pas de statistiques à jour
du sous-emploi et du chômage.

189. La structure de l'émigration de travailleurs
agricoles qui vont travailler ~u titre de co~t:ats de
courte durée pour le compte d employeurs pnves dans
d'autres pays est restée inchangée. On comptait 1 960
travailleurs sous contrat au début de 1963. Pendant
l'année, 1052 ont été rapatriés et 1925 embauchés.
A la fin de l'année, le nombre de tra.vailleurs encore
employés sous contrat aux Etats-Unis d'Amérique était
de 1 634. En 1964, 2 507 travailleurs ont trouvé un
emploi au Royaume-Uni. Sur ce chiffre, 972 avaient
été embauchés par l'entremise du gouvernement.
Trente-trois ont été recrutés pour le compte du Minis
tère des travaux publics du Royaume-Uni, pour la
construction de la BBC Overseas Station.

Santé publique
190. Rien n'indique de changement, en 1964, dans

le nombre des établissements hospitaliers. Il y avait
43 médecins agréés employés par le gouvernement et
42 médecins agréés privés (25 des médecins privés
sont employés à temps partiel par le gouvernement
central et le gouvernement local), 53 infirmières princi
pales, 20 sages-femmes diplômées et 20 sages-femmes
ayant reçu une formation partielle.

191. Le taux de natalité était, en 1964, de 26,6 p.
1000 et le taux de mortalité, 8,7 p. 1000. La mortalité
infantile était de 52 p. 1000 naissances vivantes. Les
dépenses courantes et les dépenses d'équipement des
services médicaux se sont élevées respectivement à
3479599 dollars des Antilles et à 3412555 dollars
des Antilles pendant l'exercice 1963-1964.

Sitllation de l'enseignement

192. Le tableau suivant montre le nombre d'écoles
ainsi que les effectifs d'élèves et d'enseignants du
territoire, en 1963-1964:

Ecoles primaires ...
Ecoles secondaires (co1l1prehensi,:e) ....
Gramlllar sc/rools '"
Ecoles techniques et professionnelles ..
Elablissements d'enseignement pédago-

gique .
Etablissements d'éducation surveillée ..

Le~ citoyens du Commonwealth, ainsi qùe leur épouse,
qUi remplissent certaines conditions de résidence peu
vent se faire immatriculer citoyens de la Barbade. Les
partis de l'opposition n'étaient pas de l'avis que cette
ll11matriculation soit soumise par la loi à des exceptions
dans l'intérêt de la sécurité nationale et de l'ordre
public.

179. La Constitution contiendra également des
dispositions régissant le fonctionnement du Parlement,
l'organisation judiciaire, la fonction publique et les
commissions de service public. .

Conditions économiques

180. La production de sucre et de produits dérivés,
de rhum et de mélasses a continué de dominer l'écono
:ni~ de l'îl,e en 1964. Une superficie de 50848 acres
etait plantee de canne à sucre. La production de sucre
et de mélasses s'élevait à 160497 tonnes. L'industrie
de la pêche a produit 4,6 millions de livres de poissons
et 1,48 million de crevettes.

181. La production de gaz était, en 1964, de 117,6
millions de pieds cubes, qui ont alimenté la consomma
tion tant domestique qu'industrielle et commerciale.
Des demandes de permis de prospection de pétrole
émanant de sociétés étaient en cours d'examen et l'on
a annoncé, le 10 juillet 1965, que le Cabinet avait
accordé un permis de prospection d'une durée de deux
ans en vertu de l'article 4 du Petroleum Act de 1950.

182. L'industrie du tourisme a continué de se déve
lopper de façon soutenue. Un total de 57 598 touristes
a visité l'île en 1964. En outre, 80 bateaux de croisière
ont fait escale avec 41671 passagers. Cette industrie a
produit des gains bruts en devises estimés à 23 millions
de dollars des Antilles.

183. Les importations s'élevaient à 109019973
dollars des Antilles en 1964, contre 98871 434 dollars
des Antilles en 1963. L'augmentation de 10 148539
dollars des Antilles provenait principalement des impor
tations de produits alimentaires, de produits chimiques,
de machines,. de matériel de transport et de produits
manufacturés. Les produits importés avaient surtout
été achetés au Royaume-Uni (32566394 dollars des
Antilles en 1964), aux Etats-Unis (17590670 dollars
des Antilles), au Canada (12920046 dollars des
Antilles) et à d'autres pays du Commonwealth.

184. La valeur totale des exportations, non compris
le commerce de transit, était de 60468621 dollars des
Antilles en 1964, contre 69788 185 dollars des Antilles
en 1963. La Barbade continuait d'exporter principale
ment du sucre (140 744 tonnes évaluées à 30893 233
dollars des Antilles), des mélasses (10 567427 gallons
évalués à 6247 607 dollars des Antilles), du rhum
(765403 gallons évalués à 2242 183 dollars des
Antilles - estimations provisoires), du savon, de la
margarine, de l'huile comestible et de la graisse.

185. Un accord portant création d'une zone de
libre-échange comprenant la Barbade, Antigua et la
Guyane britannique a été signé le 15 décembre 1965
(voir par. 86 ci-dessus). Le plus important des 37
articles qu'il contient s'applique aux produits manu
facturés localement.

186. Comme par le passé, les recettes provenaient
principalement des droits de douane et de régie et des
impôts. Elles se sont élevées pour l'exercice 1964-1965
à un total estimé à 37 398803 dollars des Antilles.
Les dépenses de capital de cet exercice ont été de
8201 356 dollars des Antilles, contre 9553 178 dollars
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Antilles et les dépenses d'équipement à 736324 dollars
des Antilles. Les chiffres correspondants pour 1963
avaient été de 6092434 et 1 052234 dollars des Antilles.

5. - BERMUDES 19

Généralités

194. En juin 1964, la population civile établie aux
Bermudes était estimée à 47612 habitants au lieu de
46783 l'année précédente. Les deux tiers environ de
la population sont de souche africaine ou mélangée, le
troisième tiers de souche européenne.

Evolutio'l pohtique et constitutionnelle

195. Comme il est noté dans le rapport adressé par
le Comité spécial à l'Assemblée générale lors de sa
vingtième session (A/6000jRev.1, chap. XXIII, par.
9), un comité composé de membres choisis dans les
deux Chambres a été créé en 1963 pour étudier la
question des modifications à apporter à la Constitution.
Aux termes de la Constitution actuelle, il existe uù
Conseil exécutif composé de membres nommés qui
donne des avis au gouvernement, un organe législatif
à deux Chambres comprenant un Conseil législatif
composé de membres nommés et une Chambre d'as
semblée élue par tous les habitants des Bermudes et
par les ressortissants britanniques domiciliés dans le
te:ritoire ~t âgés de plus de 25 ans. Certains proprié
taires fonCiers disposent d'Une voix supplémentaire.

196. Le rapport que le Comité des membres choisis
dans les deux Chambres a présenté à la Chambre
d'assemblée le 12 novembre 1965 comprenait un rap
port de la majorité et quatre rapports distincts de la
minorité.

197. Le Comité notait qu'il avait présenté un rap
port intérimaire traitant des projets d'amendements à
la loi sur les élections législatives (Parliarnentary
Franchise Act) qui auraient supprimé la deuxième
v~ix ou ",:,oix su~plém~ntaire" accordée aux proprié
taires fonCiers et a abaisser de 25 à 21 ans l'âge des
électeurs. Il notait également qu'un projet de loi visant
à donner effet à ces propositions avait été adopté par
la Chambre d'assemblée par 24 voix contre 2 mais
avait été rejeté par le Conseil législatif. Le Comité
f~!sa~t égale~e!l:t ob~e:ver que le Conseil législatif
s e~a1t mon~re dispose a accepter la suppression de la
V~)lX sUI?plementair~ ac~ordée aux propriétaires fon
ciers mais non pas 1abaissement de l'âge des électeurs.

198. Le rapport de la majorité, portant la signature
de cinq membres, concluait que l'on servirait les meil
leurs intérêts du territoire en instituant un "gouverne
ment pleinement conscient de ses responsabilités".
Pour y parvenir, la majorité recommandait d'instituer
un système ministériel et un cabinet. Elle ne recom
mandait cependant pas d'employer cette terminologie,
trompeuse à son avis, du fait qu'elle s'appliquait davan
tage aux politiciens de métier. Les auteurs du rapport
préféraient conserver les termes "membres" ct "Con
seil exécutif" en maintenant ainsi le système d'un
service public à temps partiel qui "répondait le mieux
aux intérêts des Bermudes".

. 199. La majorité recommandait au Gouverneur de
désigner parmi les membres de la Chambre d'assem-

19 Les renseignements présentés dans cette section sont tirés
de rapports déjà publiés et des renseignements communiqués
au Secrétaire général par le Royaume-Uni, le 2 septembre
1%5, en application de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte,
pour l'année ayant pris fin le 31 décembre 1964.

blée la personne qu'il jugerait la plus capable de diri
ger la majorité à l'Assemblée. Cette personne serait
considérée comme le chef du gouvernement et serait le
principal conseiller politique du Gouverneur. Sur sa
recommandation, le Gouverneur nommerait six à neuf
autres membres du Conseil exécutif et répartirait les
portefeuilles entre eux sur les conseils du chef de la
majorité. Il n'y aurait pas de membres fonctionnaires.
Un membre au moins et deux membres au plus
devraient appartenir au Conseil législatif. Le Gouver
neur serait tenu de se conformer aux avis du Conseil
exécutif pour toutes les questions autres que la défense,
les relations extérieures, la sécurité intérieure et les
questions relatives à l'administration de la police, do
maines dans lesquels des pouvoirs lui seraient ré
servés.

200. Le système législatif à deux Chambres serait
maintenu. Le Conseil législatif comprendrait onze
membres nommés par le Gouverneur, quatre sur la
recommandation du chef de la majorité, deux sur la
recommandation du chef de l'opposition, la nomination
des cinq autres étant laissée à son appréciation afin de
"représenter les divers intérêts de la collectivité". Il
ne devrait pas y avoir de membres fonctionnaires mais
le Secrétaire (Colonial Secretary) et le Procureur
général (Attorney-General) devraient pouvoir être
nommés avec l'approbation du chef de la majorité. Le
Conseil législatif aurait des pouvoirs dilatoires analo
gues à ceux dont dispose la Chambre des Lords au
Royaume-Uni; il pourrait retarder un projet de loi
financier pendant trois mois et un projet de loi publi
que pendant deux ans.

201. La majorité recommandait à nouveau que l'âge
des électeurs soit abaissé à 21 ans et que la voix sup
plémentaire soit supprimée. Elle recommandait ég:ale
ment la création d'une commission des circonscriptions
(Boundaries Commission) qui serait chargée de pré
senter périodiquement des recommandations aux or
ganes législatifs quant à la nécessité de modifier les
limites électorales. D'autres recommandations tendaient
à placer les conseils du gouvernement sous le contrôle
des membres du Conseil exécutif et à garantir dans la
Constitution l'indépendance du pouvoir judiciaire ainsi
qu'une Déclaration des droits.

202. Le principal rapport de la minorité, signé .par
trois membres, rejoignait toutes les recommandations
de la majorité sauf celles ayant trait à l'abaisseme~t
de l'âge des électeurs et à la suppression de la VOIX

supplémentaire. Le membre qui a signé le deuxième
rapport de la minorité a souscrit à l'objectif d'un gou
vernement conscient de ses responsabilités mais estim.é
que le moment n'était pas venu de l'établir. Le trOI
sième rapport de la minorité proposait une formule
différente pour nommer les membres du Conseil légis
latif, la suppression des conseils du gouvernement et
des modifications au projet de commission des limites
électorales. Le quatrième rapport de la minorité reje
tait la recommandation de base tendant à instituer un
gouvernement pleinement responsable ainsi que la
plupart des recommandations qui en découlaient.

203. En décembre 1965, la Chambre d'assemblée
ct le Conseil législatif ont adopté ·le rapport de la
majorité établi par le Comité des membres choisis dans
les deux Chambres. Le Conseil législatif a adopté le
rapport par 5 voix contre 4. En janvier 1966, la
Chambre d'assemblée a approuvé l'envoi d'un message
au Gouverneur pour lui demander d'examiner les
modifications à apporter à la Constitution.
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Recettes .
Dépenses .

204. Le 12 janvier 1966, un amendement à la loi
sur les élections législatives (Parliamentary Franchise
Act) tendant à abaisser l'âge des électeurs de 25 à 21
ans et à supprimer la voix supplémentaire accordée
aux propriétaires fonciers a été adopté par le Conseil
législatif à la majorité d'une voix, l'Assemblée l'ayant
déjà adopté auparavant. Le Gouverneur a ensuite
donné son assentiment.

205. Les représentants désignés par le Gouverneur
négocieront avec le Gouvernement britannique à
Londres le texte et les dispositions définitifs d'une nou
velle constitution écrite pour le territoire.

206. Le Comité central du Progressive Labour
Party (PLP) affirme que le rapport ne reflète pas
suffisamment les vues des travaillistes. Dans un com
muniqué de presse, il a déclaré que le Conseil législatif
devrait être aboli; la Chambre d'assemblée devrait se
réunir le soir plutôt que l'après-midi pour permettre
aux travaiIIeurs de participer aux séances; un habitant
des Bermudes devrait être nommé Gouverneur; les
conseils du gouvernement devraient être dissous et le
droit de vote accordé aux ressortissants étrangers
domiciliés dans le territoire depuis trois ans au moins
devrait être supprimé.

207. Cinq parlementaires du PLP qui contestaient
les vues exprimées par le Comité central ont été sus
pendus en septembre 1965 et ont ensuite donné leur
démission, le sixième membre travaiIIiste restant le
seul représentant du parti à l'Assemblée. L'ancien chef
du parti, M. Arnold Francis, a laissé entendre qu'il
pourrait créer un autre parti mais que, dans l'intervalle,
lui et ses cinq autres collègues avaient l'intention de
siéger à l'Assemblée en tant que membres indépen
dants.

208. Le 11 juillet 1966, il a été annoncé qu'une
conférence constitutionnelle sur les Bermudes se tien
drait à Londres le 8 novembre 1966. Les membres de
la délégation des Bermudes ont été désignés par le
Gouverneur quelques jours plus tard. En annonçant
cette nouveUe, le Gouverneur a déclaré que, sur instruc
tion du Secrétaire d'Etat aux colonies, la délégation ne
serait composée que de membres du Parlement.

209. La Conférence examinera le rapport du Co
mité spécial composé de membres du Parlement qui
a été adopté par les deux Chambres en décembre
1965. La délégation des Bermudes sera accompagnée
d'Un conseiIIer juridique, sir Ralph Hone, qui est
arrivé aux Bermudes pour participer à des entretiens
en juillet.

210. Selon les renseignements reçus, le Progressive
Labour Party (PLP) aurait déclaré qu'il demanderait
à la Conférence d'accorder l'indépendance au terri
toire.

Conditions économiques

211. L'économie des Bermudes continue à reposer
sur le tourisme. Bien que le nombre de touristes ait
augmenté de 25 p. 100 en 1965, les recettes en doUars
du territoire se sont accrues dans des proportions plus
faibles.

212. La production de bananes, d'agrumes, de légu
mes, de lait, d'œufs et de viande est destinée à la con
sommation locale. L'augmentation constante de la popu
lation et l'accroissement parallèle du nombre des
logements et des terrains de sport ont encore réduit la
superficie des terres arables, qui de 1 037 acres en
1%3 n'était plus que de 1020 acres en 1964.

213. Il existe aux Bermudes une petite industrie
de pêche. La prise annuelle est estimée à 1 350 000
livres de poisson et 140 000 livres de langouste pour
une valeur totale d'environ 250000 livres sterling.

214. Un indice des prix de détail a été institué en
janvier 1961; il est mis à jour tous les trimestres. Si
l'on prend le mois de janvier 1961 comme indice de
base (= 100), l'indice se situait à 103,4 en octobre
1964.

215. En 1964, les importations dans le territoire ont
été évaluées à 30885 509 livres y compris celIes du
port franc de l'ile Ire1and, contre 29 645 286 livres en
1963. Les exportations de produits locaux ont été éva
luées à 726928 livres en 1964 contre 831429 livres
en 1963 et le montant total des réexportations enregis
trées à 12488645 livres contre 12908 796 livres. Les
recettes provenant des transactions invisibles telles que
les investissements et le tourisme ont permis, dans
l'ensemble, d'équilibrer favorablement la balance des
paiements.

216. Les recettes et les dépenses du territoire pour
les années 1962, 1963 et 1964 ont été les suivantes:

1962 1963 1964
(en milliers de livres)

5 602 5 71l 6 554
5 691 6342 6385

217. Comme il n'existe pas, aux Bermudes, d'impôt
sur le revenu, de nombreuses sociétés internationales
viennent s'y établir et les îles sont le siège d'une impor
tante activité bancaire et financière.

Conditions sociales
Main-d'œuvre

218. En 1964, les travailleurs manuels du terri
toire travaillant de 44 à 50 heures par semaine rece
vaient un salaire horaire compris entre 6 shillings
(personnel domestique féminin) et 13 shillings (débar
deurset électriciens). Les employés de bureau tra
vaillant de 34 à 42 heures par semaine recevaient un
salaire horaire compris entre 7 shillings Il pence
(garçons de bureau) et 29 shillings 7 pence (chefs
comptables) .

219. Il y avait en 1964 six syndicats enregistrés
conformément à la loi de 1946 sur les syndicats et les
conflits du travail (Trade Union and Trade Disputes
Act), le Syndicat des instituteurs des Bermudes et
l'Association des instituteurs des Bermudes ayant fu
sionné le 29 mars 1964. Il Y a également une associa
tion des fonctionnaires.

220. L'année 1964 a été marquée par quatre conflits
du travail qui ont touché 322 ouvriers et ont fait perd~e
285 journées de travail. Un accord portant sur trOls
ans et prenant effet au 1cr janvier 1964 a été conclu
entre les entrepreneurs d'arrimage et le Syndicat des
dockers des Bermudes (Bermuda Dockworkers'
Union) et un autre conclu entre l'Office de transport
des passagers (Passenger Transportation Board) et le
Syndicat industriel des Bermudes (Bermuda IndustriaI
Union) s'étend jusqu'au 31 décembre 1965 et prévoit
des augmentations de salaire avec effet rétroactif au 1cr

janvier 1964. Une revision des salaires et un reclasse
ment a été entrepris dans la fonction publique avec
effet rétroactif au 1cr janvier 1963.

221. En octobre 1964, le gouvernement, après avoir
consulté le Comité consultatif sur les relations profes
sionnelles, a publié une déclaration reconnaissant aUx
agents des services publics le droit de former des
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231. En outre, la Friendship Vale School a reçu
75 enfants handicapés et trois écoles spéciales ont
accueilli 175 enfants dans des catégories particulières.

232. Les Bermudes n'ont pas d'université. Aux
termes d'un accord conclu avec la Queen's University
de Kingston dans l'Ontario (Canada), des professeurs
d'université se rendent chaque été aux Bermudes pour
donner des cours aux instituteurs et aux futurs insti
tuteurs qui désirent préparer un diplôme universitaire.

233. Le montant des dépenses publiques consa~rées
à l'enseignement en 1964 a été de 1054126 lIvres
contre 1 081 789 livres pour l'exercice précédent.

payantes, le montant actuel des frais scolaires étant de
6 livres par trimestre dans le cycle secondaire pratique
et de 9 livres par trimestre à l'Institut technique.

Rapport du Comité spécial composé de membres des
deux Chambres sur l'ense·ignement

227. Le rapport de la majorité sur l'enseignement,
établi par le Comité des membres choisis dans les deux
Chambres, a été adopté par la Chambre d'assemblée
le 8 juillet 1966, par 19 voix contre 7.

228. Connue on l'a indiqué ci-dessus, au paragraphe
224, on a adopté le principe d'un enseignement gratuit
pour les enfants d'âge scolaire obligatoire. L'adoption
du rapport de la majorité aurait pour effet de rendre
l'enseignement gratuit pour tous les enfants dans toutes
les écoles publiques, à l'exception des élèves du niveau
"B" dans les trois établissements d'enseignement
secondaire. Cette restriction a été combattue à l'As
semblée par les membres du Progressive Labour Party.

229. En juin, l'Amalgamated Bermuda Union of
Teachers a publié une déclaration dans laquelle elle
expose ses vues sur l'enseignement aux Bermudes.
L'Union rappelait que, selon les chiffres publiés pour
1961 et 1962, les enfants des écoles non subvention
nées, c'est-à-dire des écoles pour enfants de couleur,
n'avaient qu'un quotient intellectuel très bas d'aprè8
les tests et que, selon ses conclusions, ces résultats
particulièrement défavorables n'étaient pas dus à une
incapacité innée, mais à des facteurs inhérents au
milieu. L'Union avait présenté des observations et des
recommandations au Conseil de J'enseignement et au
Comité composé de membres des deux Chambres pour
les convaincre que le gouvernement devrait faire de
plus grands efforts pour compenser les conditions
désavantageuses dans lesquelles se trouvaient ces en
fants. L'Union était péniblement surprise de voir que
l'administration "avait adopté la politique imposée à
certains pays par leur pauvreté et non celle qu'un pays
prospère tel que le nôtre pouvait poursuivre". A la
suite de cette politique, l'écart qui existait dans le
domaine de l'enseignement entre les classes moyennes
et les groupes sociaux moins favorisés ne cesserait de
s'accroître et dans ces conditions "il ne faudrait pas
s'étonner" de l'apparition d'une agitation politique.
L'Union préparait de nouvelles recommandations "dans
l'espoir que l'intérêt croissant porté par le public à ces
questions les rendrait plus efficaces que par le passé".

230. Les effectifs scolaires en 1963 et 1964 étaient
les suivants :

Moins de P il.. de
Filles 7 ans 13 ans

syndicats lorsqu'un nombre "appréciable" des employés
intéressés désirent se faire représenter par un syndicat
et lorsque la majorité d'entre eux lui accordent leur
soutien.

Santé publique

222. En 1964, le taux de mortalité a été de 7,69 p.
1000 contre 7,31 p. 1000 J'année précédente. Le taux
de mortalité infantile a été de 33,04 p. 1000 naissances
vivantes.

223. Le montant des dépenses ordinaires consacrées
à la santé a été de 895793 livres en 1964 contre
712732 livres pour l'exercice précédent. Il existe
quatre hôpitaux ainsi qu'un certain nombre de dispen
saires pour nourrissons et pour femmes dont le fonc
tionnement est assuré par le département des services
médicaux et sanitaires.

Situation de l'enseignement

224. En juillet 1965, on a adopté le principe d'un
enseignement gratuit dans toutes les écoles pour les
enfants d'âge scolaire obligatoire. Les écoles publiques
se classent en écoles subventionnées ou non subven
tionnées. Les premières sont gérées par des comités
locaux, les secondes sont directement administrées par
le Conseil de l'enseignement. Auparavant, l'enseigne
ment était gratuit et, conformément à J'Education Act
de 1954, obligatoire pour tous les enfants âgés de 7 à
13 ans. Du fait de cette disposition, on a été obligé
d'établir une nouvelle distinction entre les écoles gra
tuites et celles où des frais de scolarité continuent
d'être perçus. En application de la loi, le Conseil a fixé
à "plus de 5 ans et la fin du trimestre où J'enfant
atteint l'âge de 16 ans" les limites d'âge spéciales entre
lesquelles les enfants fréquentant une école gratuite
pouvaient recevoir une instruction primaire gratuite.
Dans les écoles qui continuent d'être payantes, le mon
ta~t des frais varie selon le type d'école et, dans cer
tams cas, selon la classe où se trouve J'élève. Les frais
les plus élevés sont d'environ 195 livres par an, non
compris le coût des livres et des fournitures, dans la
classe terminale de l'un des établissements secondaires
privés.

225. Les écoles gratuites comprennent quatre écoles
subventionnées et dix-huit écoles non subventionnées,
et les écoles payantes, à l'exclusion des écoles privées,
comprennent huit écoles subventionnées qui dispensent
un enseignement secondaire (cinq d'entre elles dispen
sent également un enseignement primaire), trois éta
blissements secondaires non subventionnés et une école
primaire subventionnée. Il existe également deux éta
blissements subventionnés qui dispensent un enseigne
ment gratuit dans les classes primaires et un
enseignement payant dans les classes secondaires. Sept
écoles administrées par le Conseil de l'enseignement et
trois autres établissements dispensent un enseignement
secondaire jusqu'aux examens du diplôme de fin d'étu
des (School Certificate) ou du niveau ordinaire du
diplôme général de fin d'ét~tdes (Gen,e~al Certifica~e
of ~ducation). Dans qua~re.ecoles, l,e~ eleves sont Rre
pares aux examens du dlplome supeneur .de fin d etu~
des (Higher School Certificate) ou du l11veau a:vance
du diplôme général de fin d'études (General Certlficate
of Education) . Neuf écoles donnent .des c.our.~ com
merciaux, une école assure une formation hotebere.

226. L'Institut technique assure un cycle .d:en~ei
gnement secondaire général de quatre ans ~l1lVl d un
stage de préapprentissage de deux ans. Ces ecoles sont

1963 .
1964

Effectif
total

12161
11671

Garçolls

5923
5649

6238
6022

2493
2284

2926
2493
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6. - BAHAMAS 20

Généralités

234. Le dernier recensement a eu lieu le 15 novem
bre 1963. La population du territoire était estimée à
la fin de 1964 à 138500 habitants, dont on estimait
que 83 837 habitaient New Providence.

Evolution politique et constitutionnelle

235. La Constitution, qui est entrée en vigueur en
janvier 1964, est restée la même pendant la période
considérée. En vertu de ses dispositions, certains pou
voirs discrétionnaires sont réservés au Gouverneur en
ce qui concerne les affaires étrangères, la défense, la
sécurité intérieure et l'administration de la police. Dans
les autres domaines, le Gouverneur agit sur l'avis du
Cabinet, à la tête duquel se trouve le Premier Minis
tre. Les assemblées législatives comprennent le Sénat,
dont les membres sont nommés et qui a, dans certaines
limites, le pouvoir de retarder la mise en application
des lois, et une Chambre d'assemblée dont les membres
sont élus. Les prochaines élections à la Chambre d'as
semblée doivent avoir lieu avant décembre 1967; le
scrutin aura lieu au suffrage universel des adultes.

236. En avril 1965, les sept membres du Progressive
Liberal Party (PLP) dont le chef est M. Lynden O.
Pindling, ont boycotté les séances de l'Assemblée pour
protester contre le rapport de la Commission des cir
conscriptions électorales. M. Pindley a adressé au
Comité spécial, en avril 1965, des pétitions portant sur
cette question (AIAC.109/PET.377 et Add.1) et il
s'est présenté devant le Comité, en qualité de pétition
naire, à ses 376" et 377" séances, en août 1965 (voir
A/6000/Rev.l, chap. XXIII, par. 86 à 111).

237. Le 2 septembre 1965, trois membres du PLP
ont repris leur place à l'Assemblée. Dans une lettre
de la même date, adressée au Président, le chef de ce
groupe, M. P. L. Adderley, a expliqué que, de l'avis
de ces membres, il n'était pas de l'intérêt de la popu
lation des Bahamas qu'ils refusent de la représenter
dans les fonctions auxquelles ils avaient été élus.
M. Adderley a exprimé à nouveau l'opposition de son
groupe au gouvernement qu'il considère comme "un
instrument servant à protéger les riches et les privi
légiés". Le 4 octobre, le PLP a suspendu ces trois
membres et, le 13 octobre, ceux-ci ont annoncé qu'ils
avaient formé un nouveau parti, le National Democra
tic Party (NDP).

238. M. Anthony Greenwood, secrétaire d'Etat aux
colonies, s'est rendu dans le territoire en octobre 1965
et s'est entretenu avec des membres du gouvernement
et des trois partis d'opposition, le PLP, le .l\:DP et le
Labour Party, qui tous ont rendu publzques leurs
revendications.

239. Les six "revendications principales" du PLP
étaient les suivantes: '(1) que le Constitution'sand
Boundaries Order soit abrogé, que le Président d~
l'Assemblée cesse complètement toute appar~enanc~ a
un parti politique, que les ordonnances qm sera!ent
prises à l'avenir soient sujettes à l'examen des tnbu
naux' 2) que soit établi un organe approprié pour la
reche~che et l'examen des conflits d'intérêt chez les

20 Les renseignements contenus dans la présente section
sont tirés de rapports publiés et des renseignem~nts comm~
niqués au Secrétaire général par le Royaume-Um, le 31 aout
1965, en application de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte,
pour l'année qui a pris fin le 31 décembre 1964.

membres du Cabinet et que ceux-ci soient empêchés de
conclure personnellement des contrats d'affaires avec
l'Etat; 3) que la loi relative au port en eau profonde
et à la zone industrielle (Hawksbill CI'eek Grand Baha
ma Act) soit remaniée pour faire en sorte que le gou
vernement exerce l'autorité suprême dans la zone du
~ort, qu'il y exerce le pouvoir .dans les mêmes con~~
tlons que dans les autres parties des Bahamas, qu II
garantisse la liberté d'expression et de réunion aux
habitants de Freeport en général et aux syndicats de
cette ville en particulier et qu'une bourse officielle du
travail soit établie dans cette zone; 4) que la loi rela
tive aux syndicats et à la conciliation dans les conflits
du travail soit abrogée et rédigée à nouveau de faç~m
à assurer la pleine liberté de réunion, la reconnaIs
sance automatique des syndicats légalement constitués,
la pleine liberté de négocier des accords prévoyant la
retenue à la source et la remise aux syndicats des coti
sations syndicales ainsi que l'affiliation obligatoire aux
syndicats; 5) qu'il soit tenu une nouvelle conférence
constitutionnelle en vue de garantir le gouvernement
par la majorité, la représentation conformément au
chiffre de la population, la pleine application des droits
de l'homme et la représentation de chaque circonscrip
tion par un seul membre; 6) qu'une commission royale
soit constituée pour enquêter sur le fonctionnement du
gouvernement et sur la situation générale aux Baha
mas, ou que le Comité des Vingt-Quatre de l'ONU
soit autorisé à envoyer un groupe d'enquête dans le
territoire."

240. Le NDP a réclamé des réformés constitution
nelles "qui assureraient l'établissement d'une structure
réellement démocratique dans le cadre de laquelle ce
pays pourrait se développer". Il préconisait l'insertion
dans la Constitution de dispositions prévoyant des
droits fondamentaux, lesquelles s'appliqueraient rétro
activement à toutes les lois adoptées depuis l'entrée en
vigueur de la nouvelle constitution. Ceci rendrait néc~s
saire la modification de lois telles que le Trade Umon
and Industrial ConciHation Act et le Hawksbill Cree/~
Grand Bahmna Act, Le parti a proposé aussi comme
objectif immédiat la pleine autonomie interne. Mais,
avant toute nouvelle évolution constitutionnelle, le
parti réclamait une répartition équitable des sièges sur
la base de la répartition de la population dans l'ensem
ble des Bahamas des circonscriptions électorales repré
sentées par un s~ul membre, une refonte complète des
lois électorales pour assurer "un système pl~lS .efficace
et moins compliqué d'inscription et de vote al11S1 que If;
secret absolu du vote" et enfin un système de vote qUI
utilise des emblèmes.

241. Le Labour Party a insisté sur quatre "besoins"
essentiels qui devaient être satisfaits avant que les
Bahamas puissent bénéficier ple~nem.en~ des avantages
de l'autonomie interne. Ces beSOlllS etatent: a) la sup
pression des co?flits ,d'intérêts d.al~s les fonctions parle
mentaires en remunerant les n1l11lstres et les membres
de la Chambre et en établissant des "règles en matière
de comportement des parlen:e?~aires en ce 9-ui concerne
leurs placements, leurs act~vItes comme~clales e~ leur
appartenance à des entrepnses commercIales et 1I1dus
trielles en dehors du Parlement"; b) l'adoption d'em
blèmes sur tOllS les bulletins de vote; c) le développe
ment économique et social; d) l'abrogation de la loi
sur les svndicats et la conciliation dans les conflits du
travail et son remplacement par une législation plus
"moderne". De l'avis de ce parti, les prochaines élec
tions générales devraient se dérouler sous la surveil
lance de l'ONU.
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242. A son retour dans le Royaume-Uni, le Secré
taire d'Etat aux colonies a déclaré devant la Chambre
des communes, le 3 novembre, que, au cours de son
séjour il avait eu des entretiens avec les membres du
gouve;nement, les chefs de l'opposition et d'autres
porte-parole de l'?pinion. publique. ~l a. ajouté que la
Constitution entree en vIgueur en JanvIer 1964 fonc
tionnait de façon satisfaisante et qu'il avait été heureux
de constater une expansion du tourisme dont l'écono
mie du territoire était fortement tributaire.

243. Le 29 octobre 1965, le NDP a publié une
déclaration quant à la politique que le parti entendait
suivre. Outre les réformes qu'il avait réclamées au
cours de ses entretiens avec le Secrétaire aux colonies,
le programme du NDP réclame "une pleine autono
mie interne ainsi que l'assurance, inscrite dans la
Constitution, que le Gouvernement britannique procé
derait à des consultations dans tout ce qui a trait aux
affaires étrangères". Il réclame aussi que le droit de
vote soit reconnu à toute personne âgée de 18 ans, au
lieu de 21.

244. Le 5 février 1966, les quatre membres du
PLP à la Chambre d'assemblée ont décidé de mettre
fin à leur boycottage de neuf mois et ils ont réoccupé
leurs sièges quand la Chambre s'est réunie le 10
février. M. Pindling a déclaré que son parti avait été
encouragé par la "réaction magnifique" de l'ONU à
l'exposé qu'il avait fait devant le Comité spécial en
1965 et qu'il reprenait sa place à la Chambre "encore
plus décidé à poursuivre la lutte pour un gouverne
ment démocratique". M. Pindling a ajouté que son
parti avait un programme législatif conçu pour mettre
le gouvernement du United Bahamian Party en de
meure d'apporter les réformes qu'il avait préconisées à
l'ONU.

245. En juin 1966, M. L. O. Pindling, membre du
PLP, a présenté un projet de loi visant à modifier la
loi relative aux élections à la Chambre d'assemblée. Il
a déclaré que les amendements proposés étaient desti
nés à combler les lacunes de la loi en question et qu'ils
montreraient à la nation et à tous les observateurs que
nous voulons que les élections se passent de façon hon
nête et claire. Les amendements avaient plusieurs
objectifs, notamment celui d'aider les électeurs anal
phabètes, de prolonger les heures de vote lorsque cela
serait nécessaire et d'empêcher que les "aspirants can
didats sans scrupule" n'aient recours à la corruption.
Pendant les débats, les porte-parole de l'opposition ont
invoqué la nécessité d'adopter une loi s'appliquant aux
personnes qui donnent ou prêtent de l'argent aux élec
teurs pour les encourager à voter ou à s'abstenir de
voter et interdisant d'utiliser les cartes d'électeur
comme "instruments négociables".

246. M. P. L. Adderley, membre du NDP, a lui
aussi estimé que l'ensemble .du. systèm.e, d'inscr~ption
sur les listes électorales deVaIt etre revlse. Il a egale
ment fait plusieurs suggestions, notamment cel1~ ~l'aug
menter la durée de résidence aux Bahamas eXlgee des
sujets britanniques non b~h~m~ens pour leur accorder
le droit de vote. Il se referaIt au grand no~bre de
sujets britanniques .qui n'étai~nt pas baham:ens ~e
naissance et qUI avalent le drOIt .de vo!er apres ,avo~:
séjourné aux Bahamas pen~ant SI::C mOl~ .. Il, ~, declaIe
qu'il fallait exiger d'eux qu Ils y aIent resl~.e pe!1dant
au moins cinq ans aux Bahamas avant qu Ils pUIssent
s'inscrire sur les listes électorales".

247. Le Premier Ministre, sir Roland Symone!te,
membre de l'UBP, a démenti qu'il y ait eu corruptIOn

lors des élections. Il a défendu les cartes d'électeur et
déclaré que le gouvernement était tout à fait satisfa~t
de la loi sur les élections et que lui-même ne voyaIt
rien à reprocher à cette loi. Le projet de loi de l'oppo
sition a été rejeté.

248. Les débats qui ont eu lieu en mars 1966 à la
Chambre d'assemblée au sujet du discours du trône du
Gouverneur ont offert aux membres de l'opposition
l'occasion d'attaquer le gouvernement au sujet de la
situation qui règne à Freeport et au sujet du H awksbill
Creek Grand Bahmna Act (port en eau profonde et
zone industrielle).

249. M. Adderley (NDP) a dit qu'il était regret
table que le gouvernement n'ait pas retiré asse~ d'ar
gent du projet relatif aux établissements de Jeu de
Grand Bahama pour financer l'augmentation des
effectifs de la force de police, augmentation rendue
nécessaire, selon lui, par les jeux d'argent pratiqués
dans l'île. Il a ajouté qu'il était triste de voir que les
habitants des Out Islands étaient obligés de payer pour
assurer la protection policière de Grand Bahama alors
que les directeurs des établissements de jeu qui ga
gnaient des millions de livres ne payaient pas de taxes
analogues. M. Adderley s'est demandé pourquoi on
permettait à des gangsters de venir gagner de l'argent
dans la colonie alors que les habitants de l'île étaient
punis de fortes amendes lorsqu'ils organisaient d~s
loteries illégales. Il reconnaissait que Freeport avaIt
apporté des avantages financiers à certains, mais cela
s'était passé de telle sorte que le gouvernement avait
"abdiqué ses responsabilités et abandonné à une société
privée ses droits souverains sur une partie du pays".
Il a déclaré que le gouvernement n'aurait bientôt plus
aucun contrôle sur Freeport. C'est pourquoi il lui
recommandait d'entamer immédiatement des négocia
tions en vue d'un nouvel accord avec la Port Autho
rity Company qui contrôlait Freeport. M. Adderley a
également déploré la politique du gouvernement en
matière d'immigration, politique qui de façon générale
avait suscité un grand mécontentement et qui n'avait
d'ailleurs pas réussi à établir un contrôle effectif de
l'émigration à Freeport.

250. M. Pindling (PLP) a demandé qu'une com
mission royale enquête sur les conditions dans lesquelles
les établissements de jeu fonctionnaient à Freeport. Il
a déclaré que l'accord en vertu duquel les directeurs
d'établissement de jeu à Grand Bahama devaient payer
100 000 livres au Gouvernement des Bahamas n'avait
été conclu qu'à la condition que leur comptabilité "ne
soit pas vérifiée sur place". M. Pindling a déclaré que
le Ministre des finances avait préféré conclure l'accord
pour ce montant plutôt que pour un pourcentage. Il
a dit aussi que trois des personnes travaillant dans des
établissements de jeu à Freeport étaient recherchées
aux Etats-Unis mais que le Gouvernement des Baha
mas les protégeait. M. Pindling a également demandé
au gouvernement de négocier à nouveau avec la Port
Authority Company pour le H awksbill Agreement.
Attaquant la politique du gouvernement en matière
d'immigration, il a déclaré que lorsque des emplois
étaient offerts, les Bahaméens ne pouvaient en profiter
par manque d'instruction et manque d'expérience. Il a
invité instamment le gouvernement à rassembler ce
qu'il a appelé un Trust Fund national d'un demi
million de livres "aux fins de l'éducation de notre
peuple".

251. Le 28 avril 1966, M. Adderley .a pré~e!lté à
la Chambre d'assemblée une résolution vIsant a mtro-
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duire une loi portant création d'une commission de
contrôle des casinos aux fins d'exercer un contrôle sur
le jeu aux Bahamas. Cette proposition a été rejetée
après un débat prolongé. Le Premier Ministre a dé
claré que le gouvernement exerçait déjà un contrôle
suffisant sur les jeux.

Conditions économiques

252. L'économie du territoire reste tributaire du
développement du tourisme. Une publicité intensive
du Ministère du tourisme aux Etats-Unis et au
Canada a entraîné une augmentation du nombre des
touristes venus dans les îles en 1964 - soit 605 171
contre 546404, 444 870 et 368211 pour les trois années
précédentes.

253. Pendant l'année considérée, les sommes con
sacrées à de nouveaux bâtiments et travaux publics
se sont élevées à 34 701 645 livres contre 24303 908
livres l'année précédente. On estime à 1 238028 livres
les sommes dépensées par les touristes en 1964, contre
1109 107 livres en 1963.

254. En dehors des petites industries mentionnées
dans le rapport de l'année dernière (Aj6000/Rev.l,
chap. XXIII, par. 48), il existe une industrie de la
vannerie, qui a exporté pendant l'année considérée des
paniers, des chapeaux, des nattes, des sacs à main etc,
pour une valeur de 9055 livres. On estime en outre
que les touristes ont acheté des objets pour une valeur
de 300 000 livres.

255. Les principaux produits locaux exportés des
Bahamas en 1964 ont eu une valeur estimée à
2616070 livres, contre 1634960 livres en 1963. Le
bois d'œuvre continue d'être le principal produit d'ex
portation. Les plus gros acheteurs ont été le Royaume
Uni, le Canada, les Etats-Unis et les Antilles
britanniques. Les importations ont atteint, en 1964,
35939239 livres contre 28264 936 livres en 1963; les
principaux fournisseurs ont été le Royaume-Uni, le
Canada, l'Australie, la Nouvelle-Zélande, les Etats
Unis et Aruba.

256. L'absence d'impôt sur le revenu, des droits
d'accise insignifiants et des lois libérales en matière
d'imposition des sociétés ont attiré aux Bahamas des
investissements étrangers considérables. Une bonne
partie a été placée à Freeport, dans l'île de Grand
13ahama qui a une superficie de 210 miles carrés et qui
possède des installations portuaires et de charbonnage
modernes, des plages très fréquentées par les étrangers
et des quartiers résidentiels. Ces capitaux étrangers et
les recettes invisibles considérables de l'industrie tou
ristique assurent aux Bahamas une balance générale
des paiements excédentaire.

257. Le montant total des recettes publiques du
territoire a continué de s'élever en 1964, s'élevant à
12,16 millions de livres, contre 9,6 millions en 1963 et
8,69 millions en 1962. Les dépenses se sont élevées en
1964 à 11,8 millions de livres. Les principales sources
de recettes sont toujours les droits de douane (6875
millions de livres en 1964) et les redevances des ser
vices publics.

258. Le Gouvernement des Bahamas a annoncé que,
en vue "d'encourager l'esprit d'économie et de ren
forcer l'épargne nationale", il comptait présenter en
1966 des propositions tendant à l'émission par l'Etat
de bons d'épargne.

259. Le 14 avril 1966, le Centre d'essais sous
marins de l'Atlantique (AUTEC) a été ouvert officie1-

lement à Andros. Cette base, qui est établie par le
Royaume-Uni et les Etats-Unis, est en construction
depuis deux ans et a coûté jusqu'ici 17 millions de
dollars. On pense qu'elle sera en pleine opération à la
fin de cette année. Il s'agit d'un "complexe sous-marin
à fins multiples" que l'on a aussi appelé le "Cap Ken
nedy des océans". Il' se compose d'une zone d'essais
d'armes, d'une zone d'essais acoustiques et d'une zone
d'essais sonar. Il servira de terrain final d'essais pour
tous les nouveaux systèmes de détection. La plupart
des activités entreprises à l'AUTEC ont trait à la
guerre anti-sous-marine mais les engins mis à l'essai
ne seront pas munis d'une tête explosive. Cette dispo
sition est contenue dans l'accord signé le Il octobre
1963 entre le Royaume-Uni, les Bahamas et les Etats
Unis. Le personnel de la base, qui couvre 210 hectares
environ, comptera 400 marins et civils.

260. La décision prise par le gouvernement de
lancer un emprunt public de l'ordre de 62 millions
pour financer l'agrandissement du port et le développe
ment des télécommunications et des systèmes de distri
bution d'eau a été critiquée à la Chambre d'assemblée.
Au mois de mars, on a demandé au Ministîre des
finances d'expliquer la manière dont il pensait rem
bourser l'emprunt sans que cela entraîne une hausse du
coût de la vie, des réductions de personnel dans la
fonction publique ou l'imposition d'impôts indirects
plus rigoureux à la classe pauvre du pays. Le Minis
tre des finances a défendu sa politique en disant qu'il
espérait réaliser des économies sans réduire l'efficacité
du gouvernement et sans avoir recours à des mesures
fiscales rigoureuses.

261. La Chambre d'assemblée a été convoquée en
session extraordinaire le 12 mai 1966 pour la présen
tation d'une loi autorisant le Gouvernement des Baha
mas à lancer un emprunt de 14 millions de dollars
(Bahamas Development Loan Act). On a expliqué que
cette loi devait être adoptée avant le 31 mai sinon le
gouvernement devrait payer un dédit de 1 p. 100.
L'emprunt, que le gouvernement a négocié avec des
sources privées aux Etats-Unis, porte un intérêt de
7 p. 100 et est remboursable en 15 ans. Il est destiné
à l'agrandissement du port de Nassau, Le 14 mars, on
apprenait qu'un contrat de 18840000 dollars avait été
signé avec une société de New York.

262. On a annoncé en mai 1966 qu'une usine chi
mique de 5 millions de dollars serait construite à
Freeport. L'usine, qui devrait être terminée en ~oût
1967, emploiera moins de 100 personnes au debut,
mais leur nombre augmentera à mesure de l'extension
des opérations.

263. On a également annoncé en mai 1966 que la.
première ligne aérienne des Bahamas, qui représente
un projet de 50 millions de dollars, avait obtenu une
licence d'exploitation. Cette ligne aérienne doit assu
rer le service entre Nassau et Luxembourg à partir du
1er décembre 1966. D'après les renseignements, le
financement de départ a été assuré par un consortium
de banques internationales.

264. En avril 1966, le Premier Ministre a annoncé
qu"'un accord était intervenu entre le gouvernement
et la firme Owens-Illinois au sujet de la proposition
faite par celle-ci de cultiver la canne à sucre et de
produire du sucre raffiné dans l'île d'Abaco". Le
Premier Ministre a déclaré que le gouvernement était
persuadé que cet accord profiterait à la population
d'Abaco et des îles Bahamas en général, car l'implan
tation d'une nouvelle industrie agricole avec tous les
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services subsidiaires qui lui seront nécessaires favori
serait le développement général d'Abaco.

265. Le Ministre des finances des Bahamas aurait
dit le 6 mai 1966 qu'à son avis il serait très difficile il.
n'importe quelle société de produire du sucre avec
profit aux Bahamas. Il pensait que, pour soutenir la
concurrence avec les régions pro'ductrices de sucre qui
disposaient d'une main-d'œuvre bon marché, l'industrie
sucrière d'Abaco devrait être très mécanisée. Dans ces
conditions, le Ministre pensait que 500 personnes au
maximum seraient employées pour toutes les phases
de la production et du raffinement du sucre dans cette
entreprise. "Par conséquent, si elle contribue à l'éco
nomie d'Abaco, nous ne pouvons attendre de cette
industrie qu'elle emploie de la main-d'œuvre sur une
grande échelle", a-t-il ajouté.

266. Le 9 juin 1966, le Premier Ministre a présenté
un projet de loi demandant que le gouvernement soit
autorisé à signer l'accord avec la firme Owens-Illinois
des Bahamas. Aux termes de l'accord, la firme Owens
Illinois produirait 50000 tonnes de sucre brut par an,
plus une quantité moindre de sucre raffiné à partir de
1969. L'accord prévoit qu'Owens-Illinois créera une
plantation de canne à sucre de 20000 acres à Great
Abaco, sur les terres de la Couronne, que la firme
occupe en ce moment aux termes d'un bail à long terme
pour l'exploitation du bois de construction, mais qui
seront désormais cédées à la compagnie avec tous
droits de jouissance et de possession. L'accord com
porte une option par laquelle la société peut prendre
un maximum de 25 000 acres supplémentaires aux
termes d'un bail renouvelable annuellement pendant 25
ans: ceci permettra à la société Owens-Illinois de dou
bler sa production à l'avenir.

267. Au cours de la discussion du projet de loi il.
la Chambre d'assemblée, M. Hanna (PLP) a déclaré
que selon lui le projet de loi ne protégeait en aucune
façon les travailleurs des Bahamas, puisqu'aux termes
de ce projet la firme Owens-Illinois aurait le droit
d'impprter du personnel sans consulter le gouvernement.
Un autre porte-parole de l'opposition s'est déclaré oppo
sé à toute transaction avec la firme Owens-Illinois,
qu'il a accusée d'être responsable de la mort de plus
de 300 habitants des Bahamas et des îles Turks à la
suite du traitement injuste qu'elle imposait à la main
d'œuvre aux Bahamas. Il a ajouté que le barème des
salaires imposé aux salariés n'était pas seulement infé
rieur à ce qui est nécessaire pour vivre mais inférieur
à ce qui est nécessaire même pour subsister.

268. Le 25 mai 1966, les Bahamas ont adopté une
monnaie décimale, passant de la livre au dollar. Le
dollar des Bahamas équivaut à 7 shillings du système
sterling, ou à 98 cents des Etats-Unis.

Conditions sociales

269. La production locale étant extrêmement limitée,
les prix ont tendance à être élevés. Les statistiques
locales du "coût de la vie" portent sur toutes les classes
et races de travailleurs. Par rapport au coût de la vie
en 1949, l'indice au 30 septembre 1964 était de 174,
contre 169 l'année précédente.

270. Le 16 juin 1966, la Chambre d'assemblée a
décidé de nommer un comité spécial chargé d'examiner
une résolution demandant au gouvernement de "prendre
immédiatement des mesures pour enrayer la hausse cles
prix, mettre un frein au mercantilisme et protéger le
pouvoir d'achat du travailleur". La résolution, prése!1tée
par M. Pindling (PLP), demandait également a la

Chambre de déplorer "le fait que le gouvernement n'ait
pris aucune mesure réelle pour contrôler la hausse des
prix et maintenir le niveau des salaires réels", En pré
sentant cette résolution, M. Pindling a cité des articles
dont le prix avait "sensiblement augmenté". M. Adder
ley (NDP), qui a appuyé la résolution de M. Pindling,
a dit que la hausse du coût de la vie obligeait la popu
lation à mener une lutte constante pour assurer sa
subsistance.

271. Le Ministre des financ~s a dit que le gouver
nement ne pouvait instituer un contrôle des prix et que,
de toute façon, une étude s'imposait. Par conséquent,
un comité spécial était l'organe qualifié pour examiner
cette résolution.

272. Le l''" juillet 1966, le Bahamas 'l'rade Union
Congress (BTUC) a publié un indice des prix de détail
qu'il avait établi. Selon cet indice, les loyers ont au~
menté de 126,23 p. 100 aux Bahamas au cours des trol~
dernières années et le prix des vêtements a augmente
cie 69,26 p. 100. Parmi les autres augment,a~ion~, 0:1

notait 54,22 p. 100 d'augmentation sur une sene d arti
cles comprenant les entrées dans les salles de cinéma,
les cigarettes et la coupe des cheveux; 36,16 p. 100
d'augmentation pour les denrée alimentaires et 33,19
p. 100 pour le pétrole et l'électricité. Le BTUC affirme
que, depuis 1963, le coût cIe la vie a augmenté de 71
p. 100 aux Bahamas. L'indice a été envoyé au Ministre
de la main-d'œuvre et cité à titre de justification d'un
relèvement général des salaires.

273. Dans une lettre qui a également été envoyée
au Ministre de la main-d'œuvre, le Bahamas Trade
Union Congress a déclaré: "Il ne suffit pas de n?us
dire à nous, travailleurs des îles Bahamas, que nos lies
jouissent d'une prospérité plus grande que d'autres îles
des Caraïbes. En tant que citoyens intelligents, nous
devons également comprendre comment et dans quelle
mesure cette prospérité profite aux travailleurs de c~s
îles qui, par leur initiative et leurs efforts, ont. conSI
dérablement contribué au développement des Iles et
aussi à la stabilité de notre économie." Pour que les
termes "prospérité ou richesse" aient un sens, poursui
vait la lettre, le gouvernement et les employeurs de
vaient s'efforcer d'assurer aux travailleurs un salaire
leur permettant d'acheter au moins l'indispensable, pour
satisfaire leurs nombreux besoins. Parmi ceux-ci se
trouvent d'abord les denrées alimentaires, un toit et
des vêtements, indispensables pour subsister; ensuite,
l'instruction, le développement socio-culturel, les soins
médicaux et les services de santé publique. Le "Baha
mas Trade Union Congress", poursuivait la lettre, "en
exprimant l'opinion des travailleurs, présente au gou
vernement ct aux employeurs des Bahamas un indice
des prix cie détail qui mesure les fluctuations du niveau
général des prix entre septembre 1963 et juin 1966".
Se fondant sur les indications clonnées par cet indice
des prix, le Bahamas Trade Union Congress a demandé
instamment au gouvernement et aux employeurs d'ac
corder, dès que possible, une augmentation générale des
salaires.

274. Le 15 juillet 1966, le Ministre de la main
d'œuvre et de l'habitation des Bahamas aurait répondu
à la lettre du BTUC en relevant un certain nombre
d'erreurs dans les méthodes utilisées pour calculer l'in
dice des prix, et en formulant la conclusion suivante :
"J'espère que vous allez maintenant sig!1aler à v?S
membres qu'en annonçant une augmentation des pnx
de 71 p. 100 depuis 1963, vous vous êtes fondés sur
des bases erronées et que les chiffres indiqués ne sont
pas dignes de foi."
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a Dont 115 écoles à classe unique.
b Q~atre de ces établissements ont également une section

d'enseIgnement primaire.

Situation dans l'enseignement

280. L'enseignement est assuré en vertu de la loi
de 1962 sur l'enseignement et est dirigé par le Ministère
de l'éducation. Il est obligatoire de 5 à 14 ans.

281. En juillet 1964, le nombre des écoles dans le
territoire était le suivant :

282. En 1964, le nombre des élèves dans les écoles
primaires était de 27099, contre 27435 l'année précé
dente. Environ 7034 élèves étaient inscrits dans les
écoles secondaires, contre 5 192 élèves inscrits en 1963
dans les écoles secondaires ou postprimaires.

2~3 .. Il n'y a pas d'enseignement supérieur dans le
terntorre. Les Bahamiens qui désirent pC'ursuivre leur

ivlain-d'œuvre

,275., En .1964, on comptait au total 16 syndicats
dec1ares, SOIt un de moins que l'année précédente et
quatre g~oupements d'employeurs. Il y a eu deux ar~êts
du . tr~val1 portant au total sur 13 journées. L'effectif
estime de la main-d'œuvre étant en 1963 de 63 000 per
sonn.es~ dont la majorité était employée dans l'industrie
tour!shque; on comptait environ 3 500 pêcheurs. Les
~elt.l1S~S de fonds des travailleurs bahamiens ayant
emIgre aux Etats-Unis s'étaient élevées en 1963 à un
~onta:1t net de 1799836 dollars; les Etats-Unis ont
rnterdrt ces envois en 1965.

Santé publique
276. Les services médicaux et sanitaires relèvent

du ~Ii?istère d.e l.a santé. JI y a trois principaux hôpi
taux <! ~tat qUI dIsposent au total de 800 lits. Un nou
vel h.opItal spécialisé dans la gériatrie et les maladies
spast.Iq~es (125 lits), destiné surtout à la réadaptation,
devaIt etre ouvert au début de 1965.

277. En 1964, le taux de mortalité a été de 723
par 1 000, et le taux de natalité de 33 8. Le taux'de
n~ortalité infantile a été de 42,7 par 1'000 naissances
VIvantes. Les affections les plus répandues sont la
tu~erculose, les troubles respiratoires, les troubles abdo
m111aux généraux, l'hypertension et la malnutrition.
L'~!coolisme fait des ravages considérables et on s'in
qUlete de son accroissement.

278. Le personnel médical et sanitaire comprenait,
en 1964, 84 médecins diplômés (dont 36 dans le secteur
privé), 1 médecin autorisé exerçant à titre privé, 6
autres médecins exerçant à titre privé, 295 infirmières
(dont 99 dans le secteur privé), 269 sages-femmes (95
dans le se~teur privé), 85 sages-femmes ayant reçu
ut~e formatIon partielle (dont 63 dans le secteur privé),
4 Inspecteurs du service de santé, 16 techniciens de labo
ratoire e~ radiographes (2 dans le secteur privé) et 89
pharmaCIens (dont 80 dans le secteur privé).

?79. Les dépenses d'équipement et les dépenses ordi
naIres que le gouvernement a consacrées à la santé
publique se sont élevées à 1226424 livres en 1964,
contre 1 126358 livres en 1963.

éducation peuvent bénéficier d'un accord spécial conclu
avec l'Université des Antilles. D'autres cherchent à se
faire admettre dans des établissements d'outre-mer. Le
gouvernement octroie des bourses pour des études dans
des établissements d'enseignement supérieur à l'étran
ger. On ne dispose pas de chiffres précis sur le nombre
d'étudiants à l'étranger, mais il y en avait environ 234
en 1964, dont 124 au Royaume-Uni, 10 au Canada et
100 aux Etats-Unis.

284. En 1964, les dépenses publiques consacrées à
l'enseignement se sont élevées à 1 501 084 livres, contre
1044400 en 1963.

Conditions sociales
290. Le prix des denrées alimentaires de base est

resté relativement élevé, mais tous les autres produits,
et en particulier les conserves importées, coûtent exces
sivement cher. Les loyers continuent à être élevés et
ont tendance à augmenter à cause de la pénurie aiguë
de logements dans l'île Grand Turk et de l'augmen-

7. - ÎLES TURKS ET CAÏQUES 21

Evolution politique et constitutionnelle

285. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée
générale, pour sa vingtième session (A/6oo0/Rev.l,
c~ap. ~XIII), le Comité spécial prenait note de la
declaratlOn du Gouvernement des Bahamas selon laquel
le il .n~ pouvait pas, à ce moment, accepter la fusion
suggeree par le Gouvernement des îles Tmks et Caï
ques. Il avait été convenu néanmoins que les gouver
nements intéressés étudieraient la possibilité d'une for
me d'association plus lâche.

286. Un Ordre en conseil entré en vigueur le 5
novembre 1965 comportait un amendement à la Consti
tution, en vertu duquel le Gouverneur des îles Bahamas
devenait également Gouverneur des îles Turks et
Caïques. De même, les appels de décisions des tribunaux
des iles Turks et Caïques devaient être interjetés devant
la Cour d'appel des iles Bahamas et non plus celle de
la Jamaïque.

287. Selon la presse des Bahamas, "la décision de
nommer le Gouverneur des Bahamas également Gou
verneur des îles Turks et Caïques a été prise pour la
forme et on rapporte qu'elle a reçu un accueil favorable
dans le territoire.

288. Mises à part ces modifications, les dispositions
constitutionnelles exposées dans le rapport du Comité
spécial à l'Assemblée générale, pour sa dix-neuvième
session (A/5800/Rev.l, chap. XXIV, par. 59 à 63)
restent en vigueur.

Conditions économiques
289. En 1964, les importations ont été estimées à

300768 livres sterling et les exportations à 47 173 livres
sterling contre 300 000 et 73000 livres sterling, respec
tivement, l'année précédente. On a importé smtout des
denrées alimentaires, des boissons, du tabac et des arti
cles manufacturés et exporté du sel (12603 livres en
1964 contre 37000 en 1963), des langoustes (75778
livres contre 28000 en 1963), du sisal (3530 livres),
des conques et des coquillages. Le montant total de la
subvention pour 1964 a été de 159 116 livres, contre
139483 en 1963.

21 Les .renseig~ements rela~ifs aux. îles, Turks et Caïques
et aux des Calmanes (sectlOn 8 cl-apres) proviennent de
rapports déjà publiés et des renseignements communiqués au
Secrétaire général par le Royaume-Uni, les 2 septembre et
11 octobre 1965, conformément à l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte, pour l'année qui a pris fin le 31 décembre 1964.
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tation de la demande provoquée par l'installation de
bases des Etats-Unis dans les îles.
Emploi

291. Jusqu'en décembre 1964, la Turks Islands Salt
Company Ltd. était le principal employeur; à cette date
l'exploitation du sel a été interrompue dans la Caïque
du Sud et dans l'île Grand Turk. Les ouvriers en sur
nombre ont trouvé un nouvel emploi ou ont été absorbés
dans les programmes de travaux du gouvernement.
L'exploitation du sel continue à Salt Bay où 45 hom
mes sont employés régulièrement. Les autres utilisateurs
de main-d'œuvre sont les deux bases des Etats-Unis à
Grand Turk et les industries de la pêche à la langouste
et de la pêche aux conques. A la fin de 1964 environ
80 personnes étaient employées sur les navires d'une
compagnie de navigation des Etats-Unis, la National
Eulk Carriers, Inc. Un grand nombre d'habitants des
îles continuent à travailler aux Bahamas et l'argent
qu'ils envoient est une source régulière de revenus pour
leur,; famille,;.

292. Le seul syndicat enregistré des îles Turks et
Caïques est la St. George's Union de Cockburn
Harbour.
Santé publique

293. Il y a deux médecins du gouvernement, l'un à
Grand Turk, l'autre à la Caïque du Sud.

294. Le taux moyen de mortalité dans les iles est
d'environ 5,1 p. 1 000. Il est le plus élevé chez les
enfants âgés de moins d'un an. Les dépenses ordinaires
du gouvernement pour les services médicaux et la santé
publique (y compris les salaires et traitements) se sont
élevées à 22 321 livres en 1964 (11,3 p. 100 des dépenses
publiques totales) contre 27409 livres en 1963 (9,5 p.
100 des dépenses publiques totales).

Situation de l'enseignement

295. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour
tous les enfants de 7 à 14 ans. En 1964, il y avait 13
écoles primaires dont une comportant une section secon- .
daire. Les dépenses ordinaires pour l'enseignement ont
été de 22 027 livres en 1964 (environ 11 ,2 p. 100 des
dépenses publiques totales) contre 21 604 livres en 1963
(7,5 p. 100 des dépenses publiques totales). De plus,
des subventions du Colonial Development and vVelfare
Fund financent la formation de maîtres à la Jamaïque.

8. - ÎLES CAÏMANES

Evolution politique et constitutionnelle
296. Les dispositions constitutionnelles exposées dans

le rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale,
pour sa dix-neuvième session (A/5800/Rev.1, chap.
XXIV, pat. 80 à 84), restent en vigueur.

297. Des élections générales ont eu lieu le 16 no
vembre 1965. Les résultats ont été les suivants:

Sièges dans Sièges dans
l'assemblée la nouvelle Gains ou

Parti sortante assemblée pertes

Christian Democrats 5 4 - 1
National Democrats 6 1 - 5
Independents 1 7 + 6

298. Selon la presse, le fait de savoir si le territoire
était prêt pour l'autonomie interne a été l'une des ques
tions soulevées pendant la campagne électorale. On ne
possède aucun renseignement sur la position des partis
pendant la campagne.

Conditions économiques
299. L'économie du territoire continue à reposer

principalement sur les salaires de marins originaires des

îles Caïmanes. Le tourisme est en expansion. Environ
3 319 touristes ont séjourné dans les îles en 1964 contre
2 553 l'année précédente. Les autres industries sont
notamment la fabrication de cordages et la pêche au
requin et à la tortue.

300. En 1964, les importations se sont élevées à
95~ 120, livres, contre 838886 en 1963, et les expor
tatIons a 39900 livres, contre 34490 en 1963. Près des
deux tiers des échanges se font avec les Etats-Unis
d'A.mériq!le qui sont également le principal fournisseur.
MalS le sucre, le café, le ciment, les boissons alcoolisées,
le pétrole et le lait condensé sont importés presque
exclusivement de la Jamaïque.

301. En 1964, les recettes ont été de 299856 livres,
et les dépenses de 296606 livres contre 258 375 et
242503 livres respectivement en 1963.

Conditions sociales

302. En 1963 l'indice des prix de détail de George
Town (Grande Caïmane) a atteint 116 (base 100 en
1959). Cet indice a été établi au moyen d'un petit nom
bre de produits types.
Emploi

303. Il n'y a qu'un syndicat enregistré aux îles Caï
manes. L'appartenance au syndicat n'est pas limitée aux
marins originaires des îles, mais presque tous les habi
tants des Caïmanes employés sur des navires battant
pavillon des Etats-Unis en font partie; le syndicat a
6 099 adhérents dont un tiers environ d'insulaires.

304. Le taux moyen de mortalité dans les îles est de
7,6 p. 1000. Les causes principales de décès sont l'hy
pertension, les maladies respiratoires, la sénilité et les
maladies du premier âge. Le taux de mortalité est le
plus élevé (25,9 p. 1 000 naissances vivantes) chez les
enfants de moins d'un an. Les dépenses de santé publi
que se sont élevées à 38637 livres, soit 13 p. 100 du
montant total des dépenses publiques en 1964, contre
34473 livres (pour les neuf mois d'avril à décembre),
soit 14,4 p. 100 du montant total des dépenses publi
ques en 1963.

Situation de l'enseignement

305. L'enseignement primaire est gratuit et obliga
toire pour tous les enfants de 7 à 14 ans. Pendant l'an
née considérée il y avait Il écoles primaires publiques,
une école secondaire moderne et une école secondaire
classique, ainsi qu'un certain nombre d'écoles confes
sionnelles. En 1964 le gouvernement a pris en charge
la High School de Caïman qui était gérée jusque-là
par la Scottish Presbyterian Church et subventionnée
par le gouvernement. Les dépenses ordinaires d'ensei
gnement ont été de 42354 livres (14,3 p. 100 du mon
tant total des dépenses ordinaires publiques) en 1964
contre 33833 livres (14,7 p. 100 du montant total des
dépenses ordinaires publiques) en 1963.

9. - ÎLES FALKLAND (MALVINAS) 22

Résolution 2065 (XX) de l'Assemblée générale

306. Par lettres du 9 février 1966 (A/6261 et A/
6262), les représentants permanents de l'Argentine et
du Royaume-Uni ont transmis au Secrétaire général un
extrait pertinent du communiqué conjoint publié à

22 Pour l'établissement de la section relative aux renseigne
ments du chapitre sur les îles Falkland (Malvinas) contenu
dans le rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale
(A/6000/Rev.l, chap. XXII) à sa vingtième session, il a été
tenu compte des renseignements relatifs à l'année se terminant
le 31 décembre 1964 communiqués le 2 juillet 1965 au Secrétaire
général par le Royaume-Uni.
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Buenos Aires le 14 janvier 1966 par le Secrétaire d'Etat
a~x affaires étrangères du Royaume-Uni et par le Mi
mstre des relations extérieures et du culte d'Argentine.
Selon ce communiqué, les deux ministres se sont accor
dés à reconnaître que les négociations recommandées
dans la résolution 2065 (XX) de l'Assemblée générale
devraient être poursuivies sans délai, par la voie diplo
matique ou par tout autre moyen dont il pourrait être
convenu, afin de parvenir à une solution pacifique du
problème.

307. Par lettres du 22 août 1966 (A/6261/Add.1 et
A/6262/Add.!) , les représentants permanents de l'Ar
gentine et du Royaume-Uni ont transmis au Secrétaire
général le texte d'un nouveau communiqué conjoint
publié le 20 juillet 1966. Selon ce communiqué, des
réunions ont eu lieu à ce sujet les 19 et 20 juillet 1966.
Les conversations se sont déroulées dans une atmos
phère cordiale et il a été convenu de les poursuivre.

10. - HONDURAS BRITANNIQUE 23

Statut

308. Le Gouvernement guatémaltèque continue
d'affirmer que la souveraineté sur le Honduras britan
nique (Belize) appartient exclusivement au Guatemala
et que le territoire est une partie intégrante du Guate
mala. Le représentant du Guatemala à la dix-neuvième
session de l'Assemblée générale a de nouveau soutenu
cette thèse 24. A la même séance, le représentant du
Royaume-Uni a officiellement déclaré que son gouver
nement n'avait aucun doute quant à sa souveraineté sur
le territoire et qu'il réservait entièrement sa position
sur la question.

23 Les renseignements présentés dans la présente section
sont tirés de rapports déjà publiés et des renseignements
communiqués au Secrétaire général par le Royaume-Uni le
16 juillet 1965, conformément à l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte.

24 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, di%
neuvième session, Séances plénières, 1301e séance.

309. Le 18 novembre 1965, il a été annoncé que le
Président des Etats-Unis avait nommé ambassadeur
M. Bethuel Matthew Webster, avocat de New York,
le chargeant de servir de médiateur dans ce différend
de longue date. Le 24 février 1966, le Secrétaire d'Etat
aux affaires étrangères a informé la Chambre des com
munes du Royaume-Uni que M. Webster avait invité
les trois gouvernements intéressés à se réunir en séance
plénière et qu'il s'était rendu au Guatemala et au Hon
duras britannique. M. Webster poursuit ses consulta
tions.

Evolution politique et constitutionnelle

310. On ne possède pas d'autres renseignements que
ceux qui ont été communiqués par le Comité spécial
dans ses rapports à l'Assemblée générale, à ses dix
neuvième et vingtième sessions (A/5800/Rev.1, chap.
XXVI; et A/6000/Rev.1, chap. XXV).

Conditions économiques

311. La culture des agrumes a continué de se déve
lopper pendant 1964. La production a atteint près de
2 millions de caisses d'oranges et de pamplemousses en
1964, contre 1 million en 1963. La production de bois
d'œuvre a représenté 3,1 millions de dollars du Hon
duras britannique 25, soit près de 50000 dollars du
Honduras britannique de plus que les années précé
dentes. Une nouvelle sucrerie devait être mise en
service au début de 1966; elle devrait permettre de
porter la production totale de sucre à 150 tonnes envi
ron. La production de sucre s'est élevée à 33 591 tonnes
en 1964, soit quelque 5750 tonnes de plus que le niveau
record atteint en 1963 avec 27840 tonnes.

312. Les chiffres globaux du commerce extérieur
pour la période 1962-1964 sont les suivants:

25 L'unité monétaire du territoire est le dollar du Honduras
britannique qui vaut 5 shillings sterling ou 0,70 dollar des
Etats-Unis.

Année

1962 .
1963 .
1964 .

Importations

31202647
26500000
27553446

Exportations de produits locaux

(en dollars du Honduras britanl1iqlte)

8251986
15400000
15430016

Exportations

2912765
3000000
3140978

l

313. Les recettes locales et les dépenses du territoire
pour la période 1962-1964 se sont établies comme suit:

Recettes Dépenses
(en dollars du Honduras britannique)

1962 9217702 Il 958069
1963 9344248 17219056
1%4 (estimation) 8348075 15262888

314. La subvention accordée par le Gouvernement
du Royaume-Uni en 1964 s'est élevée à environ 700000
dollars du Honduras britannique. En outre, le Gou
vernement du Royaume-Uni a versé environ 995000
dollars du Honduras britannique au titre du Common
wealth Development and \Velfare Fund.

315. Les dépenses prévues pour 1964 se partageaient
entre les dépenses renouvelables (8 855 039 dollars du
Honduras britannique) et les dépenses d'équipement
(6407494 dollars du Honduras britannique).

316. Le Ministre des finances du Honduras britan
nique a présenté en décembre 1965 à la Chambre des
représentants un budget qui a pour objet de stimuler
le développement économique, d'abaisser le coût de la
vie et d'accorder au gouvernement des responsabilités
plus larges comme il sied à un pays qui doit accéder
prochainement à l'indépendance. Le Ministre a intro-

duit de nouvelles taxes qui frappent les articles de luxe
tels que les cigarettes, l'alcool, les parfums, les réfrigé
rateurs, les voitures et les appareils de radio, et il a
déclaré que tout pays qui se respecte supporte difficile
ment de dépendre, pour faire face à ses dépenses cou
rantes, d'une aide extérieure.

317. La Belize Chevron Oil Company, filiale de la
Standard Oil Company des Etats-Unis, a reçu pour la
prospection du pétrole une concession qui s'étend à
pratiquement tout le nord du territoire.

318. La Chambre des représentants a voté une loi
en vue de lancer un emprunt de 1 200 000 dollars du
Honduras britannique à l'intérieur et à l'étranger. Cet
emprunt servirait à améliorer l'électrification des cen
tres de district, à construire un pont à Tower Hill et
à continuer d'accorder une assistance sous forme de
prêts et de subventions pour la construction d'écoles
secondaires. Ces programmes font partie du plan sep
tennal de développement.

319. Dans un communiqué de presse, daté du 14
janvier 1966, le Département d'Etat des Etats-Unis a
annoncé que le Royaume-Uni, le Canada et les Etats
Unis organisaient en commun une enquête économique
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au Honduras britannique. L'équipe chargée de l'enquête,
composée de représentants des trois pays participants,
analyserait l'économie du territoire et ses possibilités
d'expansion et proposerait certaines directives à suivre
en matière de développement au cours des cinq pro
chaines années. Il était prévu que l'enquête commen
cerait au printemps 1966.

Conditions sociales
lvlain-d'œuvre

320. A la fin de 1964, il Y avait 10 syndicats grou
pant 3 657 adhérents contre 9 syndicats et 3 507 adhé
rents à la fin de 1963. Douze conventions collectives
applicables à 2874 ouvriers avaient été signées en 1964.
Les nouvelles Government W orkers Rules, régissant les
conditions d'emploi des ouvriers manuels employés par
le gouvernement, sont entrées en vigueur en mai avec
effet rétroactif au l "r janvier 1964.
Santé publique

321. En 1964, les services médicaux d'Etat compre
naient 19 médecins diplômés, 15 infirmières chefs, 61
infirmières diplômées, 15 infirmières ayant reçu une
formation partielle, 20 sages-femmes chefs, 15 sages
femmes ayant reçu une formation partielle, 14 inspec
teurs de la santé publique, 3 techniciens de laboratoire
et de radiologie, 12 pharmaciens, 2 radiographes, 1 admi
nistrateur d'hôpital et 1 chirurgien dentiste. Il existait
6. hôpitaux généraux avec 257 lits, 3 pavillons avec 59
lits et 17 dispensaires.

322. Les dépenses des services de la santé et des
services médicaux se sont élevées en 1964 à 15262888
dollars du Honduras britannique.

Situation de l'enseignement
323. En 1964, il y avait 26322 élèves dans les écoles

primaires (contre 26 449 en 1963), 2 113 dans les éta
blissements secondaires (2186 en 1963) et 118 à l'école
professionnelle (85 en 1963).

324. Sur l'invitation du gouvernement, deux mem
bres de l'Institute of Education of the West Indies ont
évalué en avril 1964 l'activité des deux écoles normales
d'instituteurs. Cette coopération a permis d'établir des
rapports étroits non seulement entre ces deux écoles
et l'institut en question mais aussi avec les autres écoles
normales d'instituteurs de la région des Caraïbes.

C. - EXAMEN PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

Introduction

325. Le Comité spécial a procédé à l'examen des
questions relatives à ces territoires, à ses 463", 466e 467",
476" 477" et 478" séances, les 7, 14 et 15 septembre et
les 14 15 et 16 novembre 1966. A la 476" séance, le
Rappdrteur du Sous-Comité III a présenté le rapport
de ce sous-comité concernant ces territoires. Le rapport
du Sous-Comité III est donné en annexe au présent
chapitre.

Pétitions écrites et audiences

326. Le Comité spécial a distribué les pétitions écrites
suivantes:

Audience concernant Grenade

328. M. Gairy, Chef de l'opposition, a déclaré que
Grenade avait une population d'environ 90000 habitants
pour la plupart d'origine africaine. Sa superficie était
de quelque 133 miles carrés et elle était une des quatre
îles formant le groupe des îles Windward dans la partie
orientale des Antilles.

329. Vers le milieu de l'année 1950 le pétitionnaire
avait fondé simultanément deux organisations distinctes,
un syndicat, la Grenada Manual and Mental Vvorker's

467" séance

466e et 467e séances

463" séance

AIAC.109/PET.557

AIAC.109/PET.558

A/AC.l09/PET.446 et
Add.!

AIAC.109/PET.547 et
Add.1

Cotes des domments

AIAC.109/PET.569

AIAC.109/PET,431
et Add.1

AIAC.109IPET.455

AIAC.109IPET.528
AIAC.109IPET.553

A/AC.109/PET.530
AIAC.109/PET.554
AIAC.109/PET.555

AIAC.109IPET.556

327. Le Comité spécial a entendu les pétitionnaires
suivants lors des séances mentionnées ci-après :

Grenade
M. E. M. Gairy, chef de l'oppo

sition (AIAC.l09/PET.446) .. ,
Bahamas
M. L. O. Pindling, chef de l'oppo

sition et du Progressive Liberal
Party (PLP) (AIAC.109/PET.
545) .

M. Randol F. Fawkes, membre de
la Chambre d'assemblée des Ba-
hamas et président de la Bahamas
Federation of Labour (AIAC.
l09/PET.544) .

M. Walter N. H. Robinson, au
nom du Progressive Labour
Party des Bermudes .

Honduras britannique
British Honduras Freedom Com-

mittee de New york .
Colonel]osé Dolores Argusta Ruiz
Iles Falkland (Malvinas)
M. Enrique V. Corominas, prési

dent de la Commission latino
américaine pour la restitution des
îles Malvinas et des colonies
étrangères (CLARIMCE) .....

MM. Enstaquio Tolosa, Secrétaire
général, et Luis Cortinez, Secré
taire de presse de la Confédé
ration argentine des employés des
transports .

M. Esteban Bellucci .
M. Roberto Leonardi .
M. Alfredo ]. Graffigna, directeur,

LVI-Radio Colon .
M. Enrique Perez Sarmiento, di

recteur général, et les membres
du personnel, LV5-Radio Sar-
miento .

Le Dr Ismael Moya et M. Luis
Cortinez au nom du National
Command for the Reconquest of
the Malvinas and Adjacent
Islands .

Grenade

M. E. M. Gairy, chef de l'oppo-
sition à Grenade .

Pétitionnaires

M. M. A. Caesar .

Bermudes

M. W. G. Brown, secrétaire général
de la Conférence constitutionnelle
des Bermudes .

AIAC.109/PET.545

AIAC.109/PET.544

Cotes des documentsPétitionnaires

Bahamas
M. Randol F. Fawkes, membre de

la Chambre d'assemblée des Ba
hamas et président de la Bahamas
Federation of Labour ,

M. L. O. Pindling, chef de l'oppo
sition et du Progressive Liberal
Party (PLP) des Bahamas .....
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Union, et un parti politique, le Grenada United Labour
Party (UPL). Les travailleurs agricoles, au nombre de
14 000 environ, étaient les plus nombreux au syndicat,
qui comptait quelque 27000 membres au début de 1951.
En janvier 1951, le syndicat avait demandé aux em
ployeurs du secteur agricole de lui reconnaître qualité
pour négocier au nom des travailleurs agricoles. Ceux-ci
étaient payés, les hommes 54 cents par jour et les fem
mes 44 cents, et étaient obligés de travailler de 11 à 12
heures par jour dans des conditions des plus déplorables.
Les employeurs avaient menacé de faire adopter une
législation pour mettre fin aux activités des dirigeants
syndicaux. Il en était résulté une grève générale le
19 février 1951. Le Gouvernement de Grenade et les
employeurs avaient demandé l'aide du Royaume-Uni
qui avait envoyé deux vaisseaux de guerre et débarqué
des troupes dans le territoire. D'importantes forces de
police étaient venues de la Jamaïque, de la Trinité, de
Sainte-Lucie et de la Barbade et un grand nombre de
fusiliers-marins étaient arrivés du Honduras britanni
que. Les travailleurs avaient afflué alors vers la ville.
Le 20 février 1951, certains dirigeants syndicaux avaient
été arrêtés et détenus sans accusation précise. Le péti
tionnaire avait lui-même été arrêté et envoyé à Carria
cou où il était resté deux semaines et où on avait essayé
de lui faire signer des pièces pour l'obliger à se recon
naître comme responsable des troubles et des actes de
violence qui avaient eu lieu après son arrestation. Mal
gré les menaces, le pétitionnaire avait refusé de signer.
Le pétitionnaire avait été envoyé à Grenade où il avait
pu entamer des discussions avec les employeurs du
secteur agricole. Un tribunal arbitral composé de trois
membres avait donné tort aux employeurs et les salaires
avaient été portés à un dollar pour les hommes et à 72
cents pour les femmes. Les conditions de travail avaient
été également améliorées.

330. En 1951, le Gouvernement britannique avait
accordé le droit de vote aux adultes à Grenade et aux
autres îles \Vindward et Leeward; des élections avaient
eu lieu à Grenade à la suite desquelles le Grenada United
Labour Party, parti du pétitionnaire, avait obtenu 6
sièges sur 8. Pendant deux ans et trois mois, le péti
tionnaire avait fait l'objet d'une surveillance constante
de la police où qu'il se trouvât. En dépit de cette attitude
de provocation dont l'initiative était imputable au Minis
tère britannique des colonies, le parti du pétitionnare
avait obtenu 7 sièges sur 8 lors des élections de 1954.

331. En 1955, le pétitionnaire avait suivi un cours
au Royaume-Uni sur la procédure parlementaire et
obtenu le titre de fellow de la Royal Society of Arts;
pendant ce temps, il avait poursuivi ses activités pour
défendre la liberté, supprimer l'injustice et élever le
niveau social et économique des habitants de Grenade.

332. En même temps, le Ministère des colonies avait
continué à essayer de mettre fin à ses activités et lors
des élections générales de 1957, bien qu'il eût été un
des candidats élus de son parti, il avait été accusé d'avoir
accompagné un orchestre à percussion qui déambulait
dans la rue où un candidat de l'opposition tenait une
réunion politique. Il avait été condamné à une amende
de 80 dollars, avait dû renoncer à son siège au Conseil
législatif et avait perdu son droit de vote. Pendant cinq
ans il n'avait pu être ni électeur ni candidat.

333. En février 1961, le parti du pétitionnaire avait
obtenu 8 sièges sur 10, mais M. Gairy était toujours
privé de ses droits politiques. Cependant, son parti con
naissant son expérience politique et n'oubliant pas sa
participation aux conférences de la Fédération des
Antilles l'avait nommé conseiller spécial à une confé-

rence de la Fédération des Antilles orientales à Londres
où il avait pu discuter de ses droits politiques dans les
quels il avait été rétabli en juin 1961. Peu après, il était
devenu Ministre principal, en septembre 1961.

334. En février 1962, le Ministère des colonies avait
demandé une vérification des dépenses engagées en 1961
pendant les quatre mois où il avait été à la tête du
gouvernement, bien que le rapport analogue pour 1960
n'eùt pas encore été présenté au Conseil législatif. En
fait, le rapport pour 1960 n'avait jamais été soumis au
Conseil législatif, contrairement à la loi, et jusqu'alors
le Ministère des colonies britannique ne s'en était aucu
nement soucié.

335. Une enquéte avait été menée sur les comptes
du gouvernement du pétitionnaire pendant environ sept
semaines par des juristes et un ancien juge à qui, dit
on, on avait promis un emploi s'il parvenait à recom
mander que le gouvernement du pétitionnaire soit ren
versé. L'enquête n'avait révélé aucune fraude. Cepen
dant, la commission d'enquête avait critiqué " la poli
tique" du gouvernement du pétitionnaire et l'avait ac
cusé d'avoir la manie du gaspillage. En outre, d'après
les enquêteurs, le pétitionnaire n'avait pas demandé
l'autorisation du gouvernement fédéral pour consacrer
des fonds appartenant à Grenade à la construction de
routes. Il avait été en outre accusé de meubler sa
résidence d'une manière trop luxueuse. Comme suite à
ce rapport, le Ministère des colonies avait dissous le
gouvernement du pétitionnaire en juin 1962. Quant au
juge président de la commission d'enquête, il avait été
nommé chief justice des îles \Vindward et des îles
Leeward.

336. Quelques semaines avant la dissolution du gou
vernement du pétitionnaire, les colonies britanniques
des Antilles orientales avaient formé une Fédération des
Antilles orientales dont la capitale était située à la
Barbade.

337. Trois mois plus tard, le 13 septembre 1962, de
nouvelles élections générales avaient eu lieu à Grenade
au cours desquelles, sur 41000 personnes inscrites sur
la liste électorale de 1961, 17 000 noms avaient été
rayés et 10 000 noms fictifs ajoutés. Rien n'avait été
fait pour régler la question. Il ressortait de l'exposé de
ces faits que le Ministère des colonies n'avait épargné
aucun effort pour mettre fin aux activités du pétition
naire et à celles de son parti même aux dépens de la
population de Grenade.

338. Lors des dernières élections générales de 1962,
le parti au pouvoir s'était engagé à unir la Trinité et
Tobago et Grenade en un an. An cours des premiers
mois qui avaient suivi l'élection de ce parti, il avait fait
tout ce qui était en son pouvoir pour persuader la popu
lation de la sincérité de sa promesse. Cinq comités avaient
été créés par le Gouvernement de la Trinité et Tobago
et s'étaient rendus plusieurs fois à Grenade pour con
vaincre la population qu'ils respectaient leurs engage
ments. Une brochure intitulée Keeping Faith, enregis
trant les progrès accomplis vers l'union de Grenade
avec la Trinité et Tobago, avait été publiée par le
Cabinet du Ministre principal de Grenade. Le pétition
naire a donné lecture de certains passages de cette
brochure qu'il a mise à la disposition des membres du
Comité. Pour persuader plus fermement la population
que la tâche consistant à unir Grenade à la Trinité et
Tobago était la première obligation du gouvernement
à l'égard du pays, le Ministre principal avait refusé
toutes les invitations de participer à toute conférence
avec les autres îles des Antilles adressées à son gouver-
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nement. Le gouvernement s'était montré ferme quant au
mandat qu'il avait reçu de ses électeurs d'établir un
seul Etat composé de son pays et de la Trinité et
Tobago; toute autre forme d'association était hors de
question.

339. A la suite de l'impuissance du gouvernement à
remplir ses engagements, la population de Grenade avait
réuni de 20 à 25 000 manifestants qui avaient réclamé
des élections générales. Des pétitions, des résolutions
et des mémorandums avaient été signés par des milliers
de citoyens de Grenade qui demandaient au Gouver
nement britannique d'organiser des élections générales
parce que le parti au pouvoir ne s'était pas acquitté de
son mandat. Ces demandes s'étaient toujours heurtées
à un refus.

340. Lorsqu'en décembre 1965 un télégramme avait
été envoyé à Grenade et aux îles Leeward et Windward
pour recommander une nouvelle constitution, 21 000
personnes à Grenade avaient signé un document déniant
au gouvernement actuel le droit de négocier une nou
velle constitution sans le consentement de la population.
La population de Grenade estimait que le gouvernement
actuel avait pour mandat de faire de Grenade un Etat
unitaire avec la Trinité et Tobago, et qu'il n'avait pas
le droit d'examiner, au nom de la population, une cons
titution du genre de celle qui était offerte à Grenade.

341. L'idée d'un gouvernement unitaire signifiait que
Grenade abandonnerait toute autonomie et serait absor
bée par le Gouvernement de la Trinité et Tobago. Il
n'en allait pas de même pour une association d'Etats ou
une fédération. En outre, la nouvelle constitution qui
avait été proposée non seulement permettait à Grenade
de conserver l'autonomie dont elle jouissait mais lui
donnait pour la première fois le droit de décider de ses
affaires intérieures. Une fois de plus, les 21 000 habitants
de Grenade qui réclamaient des élections générales
s'étaient heurtés au refus du Royaume-Uni. Le Grenada
Trade Union Council comprenait cinq syndicats très
puissants. Tous ces syndicats avaient adopté une réso
lution, dont ils avaient envoyé copie à l'Administrateur,
demandant que des élections générales eussent lieu avant
l'adoption de cette nouvelle constitution. Le Youth
Movement qui groupait la jeunesse du pays et la Gre
nada Manual and Mental Worker's Union avaient fait
de même, mais aucune mesure n'avait été prise.

342. Le 18 avril 1966, une conférence s'était réunie
à Londres pour examiner la nouvelle constitution de
Grenade et des Antilles orientales. Des représentants
du gouvernement et du parti de l'opposition y avaient
participé. Ainsi qu'il ressortait du rapport sur la con
férence constitutionnelle des îles Windward, des modi
fications importantes avaient été introduites dans la
Constitution de Grenade.

343. La population de Grenade était profondément
inquiète. Permettre l'adoption par un simple trait de
plume d'une telle constitution qui comportait des modi
fications si importantes était non seulement une insulte
à la démocratie et à la population de Grenade mais une
violation des Articles 73 et 74 de la Charte des Nations
Unies par la Puissance administrante.

344. Le pétitionnaire demandait instamment au Co
mité spécial de recommander l'organis~tior: d'élections
générales à Grenade et de placer ces ~le:tlOns so,!s l~
surveillance des Nations Unies. Il faisaIt appel a lm
pour qu'il mette fin à cette situation explosive qui ne
pouvait que dégénérer en catastroph~ Si des m.esu~es
n'étaient pas prises et prises sans délai. ~'Orgal11SatlOn
des Nations Unies était connue pour l'aide qu'elle ap-

portait aux pays colonisés et pour son désir de main
tenir la paix mondiale. Il lui incombait donc de sauver
les Antilles de la dangereuse situation dans laquelle elles
se trouvaient.

345. Le pétitionnaire était convaincu que le tableau
objectif de la situation qu'il avait essayé de présenter
était suffisant pour attirer l'attention du Comité et pour
qu'il prenne certaines mesures en tenant compte du
fait que l'opposition avait adressé un rapport à la
Conférence constitutionnelle de Londres et que si les
autorités cherchaient à priver la population pacifique
de Grenade des droits qui étaient les siens aux termes
de la Charte des Nations Unies, la suspicion qu'éprou
vait le peuple à l'égard de la démocratie prendrait de
gigantesques proportions. La démocratie ne devait pas
être mutilée pour satisfaire aux convenances égoïstes
d'un parti ou de l'autre. Il ne saurait y avoir de com
promis en matière de principes démocratiques sans que
l'on détruise ces principes mêmes.

346. Enfin, le pétitionnaire tenait à souligner que
toute tentative pour imposer la nouvelle constitution
sans élections générales constituerait, en cette époque
où l'on parlait tant de liberté et de démocratie, le plus
honteux déni de justice.

347. En réponse à une question portant sur les
causes du piétinement du projet de fédération des
Antilles orientales, le pétitionnaire a dit que cet échec
était imputable à plusieurs raisons dont l'exposé deman
derait beaucoup de temps. Lorsque les représentants des
huit territoires - la Barbade, les trois îles Leeward et
les quatre îles Windward - s'étaient réunis à Lond~es
en 1962, ils désiraient savoir notamment quelle aSSiS
tance économique et technique le Gouvernement britan
nique était disposé à leur accorder. Mais celui-ci avait
en fait refusé d'en préciser le montant et quelques-uns
des dirigeants en avaient ressenti une certaine décep
tion. En outre, après les élections qui avaient eu lieu à
Grenade en 1962, le Gouvernement britannique avait
autorisé le parti au pouvoir à négocier avec la Trinité
et Tobago la création d'un Etat unitaire, la Grenade se
trouvant ainsi exclue de la fédération projetée. Des dix
territoires que la fédération initiale devait comprendre,
il n'en restait plus que sept, la Jamaïque, la Trinité. et
la Grenade s'étant successivement retirés. Par la smte,
la Barbade avait pensé qu'elle pouvait accéder sépa
rément à l'indépendance, Sainte-Lucie avait estimé que
l'accord initial n'était pas respecté et Antigua, de son
côté, s'était prononcé en faveur d'une meilleure consti
tution comportant l'indépendance. On pouvait donc
dire que l'une des principales raisons avait été que le
Gouvernement britannique n'avait pas annoncé en 1962
le montant de l'assistance qu'il accorderait, les repré
sentants des territoires n'ayant pas voulu s'engager
à adhérer à une fédération pauvre. Les négociations
engagées entre le Gouvernement de Grenade et celui
de la Trinité et Tobago au sujet d'un Etat unitaire
avaient ensuite déclenché le processus de désintégration
de l'idée de fédération.

348. A la question de savoir si des progrès constitu
tionnels avaient été réalisés vers la formation d'une
fédération lorsque Grenade s'était retirée, il a répondu
qu'à la Conférence constitutionnelle de Londres en 1962,
on avait examiné un projet de constitution intéressant
les huit territoires. Par la suite, le Gouvernement de la
Barbade avait rédigé et présenté un Livre blanc. Les
représentants des territoires étaient pleinement disposés
à accepter un compromis et à faire certaines concessions
afin de mettre sur pied une fédération.
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349. En réponse à une question concernant les rai
sons ou les obstacles qui avaient empêché le Ministre
principal de tenir sa promesse électorale au sujet du
projet d'association entre Grenade et la Trinité et
Tobago, il a rappelé que le Gouvernement britannique
avait refusé avec raison, estimait-il, d'accorder la sub
vention de 61 millions de dollars demandée par le
~re~ier Ministre de la Trinité et Tobago pour l'asso
ciatIOn avec Grenade. La population de Grenade esti
mait d'ailleurs qu'elle pourrait fort bien employer cet
argent et qu'il n'y avait pas lieu de le donner à la
Trinité et Tobago. De son côté, la population de la
Trinité et Tobago n'était pas favorable à l'adoption de
Grenade. La création d'un Etat unitaire ne consistait
pas simplement à signer des documents mais nécessai
rement à réunir des populations. Après un an écoulé,
il apparaissait que l'association était irréalisable et
qu'elle n'était pas souhaitable. Lors de la Conférence qui
s:était tenue à Londres, en avril 1966, le Ministre prin
clpal de Grenade, placé dans une situation délicate,
n'avait pas dit un mot de la création d'un Etat unissant
Grenade et la Trinité et Tobago. Les habitants de
Grenade avaient le sentiment très net que le Gouver
~e~ent de Grenade et le Gouvernement britannique
etalent moralement tenus de consulter le pays avant
qu'une nouvelle constitution ne soit promulguée.

350. En réponse à une question concernant les réser
ves qu'il avait formulées à l'égard des nouvelles propo
sitions constitutionnelles acceptées à Londres, le péti
tionnaire a dit que son parti faisait des réserves sur
tous les paragraphes et articles qui avaient trait à la
période de transition avant l'application de la nouvelle
constitution. Elles portaient également sur la question
de la composition des deux chambres qui constitueraient
la législature. On envisageait en effet un parlement
comprenant dix membres élus et un sénat composé de
neuf membres nommés. Le United Labour Party esti
mait qu'il fallait d'abord consulter la population. Ensuite,
il fallait créer un organe qui fixerait les attributions
de chaque chambre, le nombre de sièges de la chambre
élue et le nombre de circonscriptions. Par ailleurs, le
nombre de membres de la chambre élue devrait déter
miner dans une certaine mesure celui des membres du
sénat.

351. En réponse à des questions relatives aux partis
politiques et à leurs lignes de conduite, il a dit qu'il
existait deux organisations politiques à Grenade, le
Grenada National Party (GNP), qui était au pouvoir, et
son propre parti, le Grenada United Labour Party
(ULP). Ce dernier s'efforçait de poursuivre une poli
tique sociale conforme aux principes démocratiques tout
en étant naturellement conscient de la nécessité de
l'adapter aux structures propres aux petits territoires.
Il s'opposait aux dogmes et aux principes périmés du
colonialisme et il était hostile à toute idéologie subver
sive. Quant au parti au pouvoir il était difficile de dire
quelle politique il suivait. Il servait les intérêts des
grands hommes d'affaires, des grands planteurs et des
commerçants. Il n'avait pas de politique bien définie. Son
propre parti était favorable à la fédération, qui, à son
~vis, était le seul moyen de résoudre les problèmes
economiques des territoires antillais. M. Gairy avait
lui:même préconisé de commencer par une petite fédé
ration qui grouperait les huit territoires déjà mentionnés,
noyau auquel se joindraient presque inévitablement la
Trinité et Tobago et la Jamaïque. Il envisageait même
u~ projet plus ambitieux qui engloberait d'autres ré
glOns telles que les Antilles néerlandaises - Aruba,
Curaçao, Saint-Martin, Bonaire, etc. -, les îles fran-

çaises de la Martinique et de la Guadeloupe et même
Porto Rico. Si l'on voulait sauver les Antilles, il fallait
commencer par créer ce noyau de fédération. Mais l'idée
d'un Etat unitaire qui amènerait un pays à renoncer
entièrement à son autonomie pour se fondre dans un
autre lui paraissait impraticable. Il ne serait pas juste
que la population d'un pays en adopte un plus petit.
La Trinité et Tobago, en l'occurence, n'était pas un
pays riche et avait ses propres problèmes économiques
et politiques à résoudre. La nouvelle constitution sur
le point d'être promulguée prévoyait l'association avec
le Royaume-Uni mais ce fait n'excluait pas que les
territoires puissent se grouper au sein d'une fédération
ou d'une association. M. Gairy préférerait personnelle
ment une fédération ayant un centre solide, et c'était
également l'avis de son parti. L'une des raisons pour
lesquelles la Fédération des Indes occidentales initiale
avait échoué résidait dans le fait que cette idée n'avait
pas été défendue par ses meilleurs partisans. D'autre
part, cette fédération était trop vulnérable. C'est pour
quoi M. Gairy et son parti continuaient de préconiser
un centre fédéral solidement constitué.

352.. Expliquant les raisons de son retrait comme
Ministre principal en 1962, le pétitionnaire a dit que,
lors de l'arrivée de son parti au pouvoir, les planteurs,
les commerçants et une certaine "confrérie" qui con
trôlait auparavant les affaires du pays avaient fait cause
commune pour convaincre l'Administrateur que le gou
vernement ne pourrait tenir longtemps. Le gouverne
ment de M. Gairy s'était par ailleurs vu dans l'obligation
de majorer certains impôts et d'en instituer de nouveaux,
ce qui avait provoqué le mécontentement des catégories
citées plus haut, qui s'étaient plaintes à l'Administrateur
et au Gouvernement du Royaume-Uni. D'autre part,
M. Gairy avait pu constater que plusieurs grosses socié
tés qui devaient au Trésor des arriérés considérables
(12000, 17000, 33000 dollars par exemple) achetaient
à des prix dérisoires aux habitants les plus pauvres les
maisons que ces derniers étaient dans l'impossibilité de
conserver, faute de pouvoir acquitter leurs impôts. Le
pétitionnaire s'était alors procuré la liste des plus gros
débiteurs de l'Etat et avait demandé à l'A ttorney
General d'intervenir pour récupérer les sommes dues.
Or ce dernier appartenait lui-même à la confrérie dont
il avait été question plus haut. Prévenus par leur collè
gue, certains hommes d'affaires avaient même essayé de
soudoyer M. Gairy pour que leurs noms fussent rayés
de la liste. Devant la carence de l'Attorney General, le
gouvernement avait dû faire appel aux services d'un
homme de loi indépendant, ce qui avait permis, au bout
de six semaines, de recouvrer 200 000 dollars d'impôts
arriérés.

353. Sous la pression des groupes cités plus haut,
l'Administrateur avait ouvert une enquête sur la gestion
du gouvernement. La commission d'enquête, devant la
quelle le pétitionnaire avait d'ailleurs refusé de compa
raître, avait recommandé au Ministère des colonies de
dissoudre le gouvernement de Grenade. Parmi les motifs
invoqués figurait notamment l'achat d'un piano de 3 500
dollars. Le rapport de la Commission, qui ne traitait
d'ailleurs que de la période pendant laquelle le pétition
naire avait été au pouvoir, signalait qu'une somme de
34 000 dollars avait été dépensée sans les autorisations
requises, comme il l'avait mentionné plus tôt. C'était
pour des motifs de ce genre que le gouvernement avait
été dissous, alors qu'en 1960 le ministre au pouvoir
n'avait pu justifier de l'emploi de 803945 dollars et
qu'aucune mesure n'avait jusqu'ici été prise à son
encontre. En conclusion, M. Gairy estimait que son
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gouvernement avait été dissous parce qu'il avait refusé
de servir les intérêts des milieux d'affaires, des plan
teurs et des aristocrates qui agissaient par l'intermé
diaire de l'organisation agricole de Grenade et des
chambres de commerce.

354. Interrogé sur la question de savoir si la popu
lation avait été consultée d'aucune façon au sujet de
la nouvelle constitution, le pétitionnaire a répondu que
la Constitution actuellement en vigueur n'accordait aux
représentants élus que des pouvoirs limités. Alors que
Grenade ne possédait actuellement qu'un Ministre prin
cipal, la nouvelle constitution prévoyait un premier mi
nistre avec des pouvoirs renforcés. C'était en fait l'Ad
ministrateur, représentant de la Reine, qui, grâce à ses
nombreux pouvoirs réservés, détenait l'Autorité. Aux
termes de la nouvelle constitution, l'Administrateur de
viendrait un "Gouverneur", lequel n'aurait plus qu'un
rôle très réduit et le représentant élu du peuple serait
pratiquement le véritable chef du pays. La population
avait été consultée et approuvait la nouvelle constitution
comme constituant un pas vers la liberté, mais elle avait
demandé que l'occasion lui fût donnée de choisir le parti
politique qui devrait la gouverner. Mais le Gouverne
ment britannique n'avait pas tenu compte de ce vœu.

355. Quant aux possibilités futures de fédération, le
pétitionnaire a déclaré avoir eu l'impression, au cours
des entretiens qu'il avait eus avec plusieurs dirigeants
ou chefs de l'opposition dans les Antilles, que l'espoir
d'une fédération subsistait. Plusieurs de ses interlocu
teurs avaient toutefois estimé que la nouvelle constitu
tion devrait laisser une plus grande autonomie aux
autorités locales afin qu'elles puissent discuter elles
mêmes du genre de fédération qu'elles désiraient. Il
était certain qu'elle aurait plus de chances de durer si
la formule était l'œuvre des intéressés eux-mêmes. D'au
tre part, M. Gairy était fondé à croire que d'autres gou
vernements étrangers seraient mieux disposés à leur
égard si les îles pouvaient être réunies en un seul Etat.

356. Le représentant du Royaume-Uni, commentant
la déclaration du pétitionnaire, a constaté qu'il y avait
peu de désaccord entre le pétitionnaire et sa délégation,
notamment en ce qui concernait la situation actuelle et
l'avenir de Grenade. Il ne ferait aucun commentaire sur
certaines des questions soulevées par M. Gairy qui
étaient d'ordre purement interne et relevaient du Gou
vernement de Grenade, gouvernement élu au suffrage
universel des adultes et responsable devant le corps
électoral. M. Brown tenait à rappeler que les mesures
prises en 1962 avaient fait suite à une enquête appro
fondie et impartiale, menée sous la direction d'un juge
des Antilles, qui avait fait apparaître de grosses irrégu
larités financières et de graves inexactitudes.

357. En précisant que sa délégation s'étendrait en
détail sur les questions constitutionnelles au Sous
Comité III, M. Brown a déclaré qu'il se bornerait pour
le moment à trois observations: premièrement, les élec
tions générales avaient eu lieu en 1962 et le mandat de
la législature devait, en vertu de la C0t,Istitution, durer
jusqu'en octobre ou novembr; .1?67. ~Ien 9.ue, en tant
que chef de l'oppositio~,. l~ pet1tl0t,In.alre S01.t e.n fave\l.r
d'élections anticipées, c etaIt au MI11~str: pnnclpal qu Il
appartenait, aux termes de la Con.stIt~tIon, de p,rendre
une décision en la matière. Il n'exIstaIt pas de cIrcons
tances spéciales justifiant une mod!~c~tion.de la péri~
dicité établie. Deuxièmement, le petItIOnnaIre et le mI
nistre principal, c'est-à-di~e les dirigeants des deu?,
partis politiques, avaient sl%n~ le rapp~rt d,e la confe
rence constitutionnelle et etaIent tombes d accord sur
les principes des nouvelles propositions constitution-

nelles. Il n'existait donc pas, entre les partis politiques,
de divergences fondamentales à cet égard justifiant un
recours au corps électoral. Troisièmement, le pétition
naire avait voté récemment en faveur d'une résolution
approuvant les propositions constitutionnelles. Les
réserves qu'il avait présentées ne portaient en réalité
que sur la date des élections.

358. De l'avis de la délégation du Royaume-Uni, si
l'accord n'avait pas encore été réalisé sur la création
d'une nouvelle fédération des îles Leeward et Wind
ward, c'était surtout parce qu'il existait une divergence
d'opinions entre les gouvernements des différentes îles
au sujet des attributions du gouvernement central fédé
ral et de ses relations avec les unités territoriales qui
composeraient la fédération.

359. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait tou
jours reconnu la nécessité d'une aide extérieure en
faveur d'une nouvelle fédération et avait promis de
continuer à fournir à la nouvelle fédération une aide
au moins équivalente à l'assistance accordée aux deux
îles. Il avait accepté de discuter l'aide financière lors
de la conférence proposée pour 1965, mais cette confé
rence n'avait pu se réunir, l'accord n'ayant pu se faire
entre les divers territoires en ce qui concernait les pro
blèmes constitutionnels. Pour ce qui était des relations
futures de Grenade avec d'autres pays, il appartenait
à sa population et à son gouvernement élu de les régler
eux-mêmes et rien, dans les propositions constitution
nelles récentes, n'était de nature à les en empêcher.

360. En conclusion, M. Brown estimait qu'il n'était
pas question d'imposer une constitution au peuple de
Grenade, puisque les nouvelles propositions actuellement
à l'étude avaient été élaborées à chaque étape en plein
accord avec les représentants élus de la population.

361. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que, contrairement à ce
qu'affirmait le représentant du Royaume-Uni, la cons
titution ne se fondait pas sur les vœux de la population,
comme l'avait d'ailleurs fait observer le pétitionnaire.
En définitive, c'était à la population elle-même qu'il
appartenait de décider de son avenir.

Audience concernant les Bahamas

362. M. Pindling, chef de l'opposition et du Progres
sive Liberal Party (PLP), a rappelé au Comité spécial
la pétition qu'il avait déjà adressée les 23 et 24 août
(A/AC.109/P.377) dans laquelle il parlait de la situa
tion économique et sociale dans les îles et il a ajouté
que cette situation empirant de jour en jour et échap
pant de plus en plus au contrôle du peuple des Bahamas
il est venu demander aide et appui.

363. II a fait observer que le revenu des îles prove
nant essentiellement des droits de douane, le coût de
la vie était extrêmement élevé. Les produits de con
sommation courante étaient très coûteux alors que les
articles de luxe, tels que le tabac, alcool et parfums, eux,
étaient bon marché. Cet état de choses joint au manque
de services sociaux adéquats rendait la situation alar
mante. L'un des principaux sujets d'inquiétude était
l'accord qui existait entre le Gouvernement des Bahamas
et certains intérêts étrangers comme les maisons de
jeux. Malgré les dénégations du Royaume-Uni, le péti
tionnaire a déclaré être en mesure de citer des cas
précis où les conflits d'intérêts étaient flagrants. Le
Miami Herald avait publié une série d'articles dans ce
sens entre le 12 et le 15 décembre 1965, de même que
le London Sunday Telegraph (9 janvier 1966).
M. Pindling a déclaré qu'en février il avait accusé le
gouvernement devant la Chambre d'Assemblée d'avoir
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"vendu:' le peuple .des Bahamas aux gangsters et aux
professlOnn~l~ des Jeux. Il avait en particulier mis en
cause le MmIstre des finances et du tourisme et l'avait
accusé d'a.v0ir en plusieurs occasions reçu de l'argent
pour servIces rendus. Le pétitionnaire avait posé au
Go?verneme~t une série de questions à propos des
t,na~sons de Jeu et les réponses qu'il avait obtenues
etaIent un aveu de l'implication du gouvernement dans
les opérations immorales.

364. Se référant à une intervention du représentant
~u Royaume-Uni au Sous-Comité III (AjAC.l09j
ST.4,1SR.5l), M. Pindling a constaté que celui-ci
d'une. part était mal informé et d'autre part ne se
rendaIt pas compte de la gravité de la situation dans
l~s îles. E~ effet, il a dit que pour mettre fin aux abus,
SI ces dermers devenaient réellement excessifs, il suffirait
de procéder à des élections puisque le peuple avait le
drOIt de choisir ses propres dirigeants au suffrage uni
v~rs~1. ?r, le principe du gouvernement par la majorité
n ~xI,staIt pas aux Bahamas et n'avait pas encore été
eXIge par le Royaume-Uni; donc des élections n'auraient
pas d'effet sur la situation.

365. ~es récentes difficultés économiques qui avaient
pr~voque une forte hausse du coût de la vie en parti
culter au cours des derniers mois mettaient en lumière
les faiblesses et l'instabilité d'une économie fondée uni
quen:ent sur le tourisme et, par conséquent, la nécessité
~e developper d'autres industries pour rétablir l'équi
Itbre. Dans l'état actuel des choses, le revenu moyen
d'une. famille était d'environ 9 livres 50 shillings par
semame, ce qui était loin d'être suffisant comparé au
revenu r.ninimum nécessaire de 20 livres par semaine et
par famIlle, tel qu'il avait été calculé à l'occasion d'une
étude faite pour le United Kingdom Ministry of Over
se,as Development. Aucun effort n'avait été fait pour
developper d'autres industries que le tourisme. Plus
de 90 p. 100 des aliments consommés dans les îles étaient
importé? alors que des sociétés agricoles étrangères
e~portatent de grandes quantités de produits alimen
taIres prouv;;nt par là qu'il serait possible de développer
une productIon pour la consommation locale. La pêche
pourrait également être une source appréciable de reve
nus. ~o~t en souhaitant maintenir les progrès déjà faits
et acc~ler~r le processus de développement dans les îles,
M., ~I~dIt.ng a précisé qu'il ne s'agissait pas d'agir avec
pr.eclpltatlOn et de se lancer dans l'expansion écono
nuque sans ~,:is c0t;lpétents. C'est pourquoi il espérait
que le ComIte feraIt les recommandations suivantes :
~) fourniture d'une assistance technique immédiate aux
Iles Ba~amas pour le développement de l'agriculture et
~e,la peche ave<: l'aide de toutes les institutions spécia
lIsees; b) fourmture d'une assistance financière par le
secteur Fonds spécial du Programme des Nations Unies
pour ~e développement; c) exécution d'études de pré
mve.stIssement sous les auspices de l'Organisation des
NatlOns Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(OAA) ; d) ~ l'.issue de ces études et en supposant que
les rapports md:q~Ient un potentiel économique certain,
ouverture de credIts pour la mise en œuvre de recom
mandations du rapport de l'Organisation.

36~\ Enfin, M. Pindling a demandé à nouveau au
ComI,te de se rendre dans les iles pOlir y effectuer une
enqu~te sur place. Il a terminé en remerciant le Comité
de,lu,1 ayoir permis de venir témoigner et s'est déclaré
pret a repondre à toute question qu'on pourrait lui poser.

,3~7. En réponse à une demande concernant quelques
detatls sur l'évolution constitutionnelle récente aux
Bahamas afin d'éclairer sa remarque sur l'absence de

~ouve:nemen! par, la majorité dans le territoire, le péti
tlOnnalre a declare que les deux seules questions soule
vées au sujet de la Constitution l'avaient été par son
parti à la Chambre d'Assemblée sous forme de projets
de loi. Le premier tendant à amender le H ouse of
Assembly Election Act et le second visant à réaffirmer
le statut de "belonger", statut très proche de la citoyen
neté. ~e premier projet avait une grande importance
du pomt de vue constitutionnel en ce sens qu'il était
destiné à amender le système d'élection à la Chambre
d'Assemblée en supprimant d'abord la carte d'électeur
et ensuite en essayant de simplifier le système législatif.
De plus, cette tentative visait à allonger la durée d'ou
verture des bureaux de vote dans certaines zones où
la population est très dense et enfin à faire établir que
la corruption était un crime en soi, la loi actuelle se
bornant à dire qu'il est nécessaire de prouver d'abord
que le cadeau ou la somme d'argent offerte durant une
élection l'ont été avec l'intention de corrompre l'élec
teur. En fait, le projet de loi présenté par l'opposition
avait pour but de revenir à la loi initiale modifiée par
le gouvernement actuel pour des raisons évidentes. En
ce qui concerne la carte d'électeur, elle n'apparaissait
pas nécessaire puisque dans certains pays beaucoup plus
Importants et au Royaume-Uni en particulier il n'yen
avait pas. En outre, du fait qu'elle ne portait pas de
photographie de l'électeur sauf à New Providence, il
avait été prouvé que des indigents la vendaient ce qui
les privait de la possibilité de prendre part au vote. Si
toutefois cette carte devait être maintenue l'opposition
demanderait que la loi soit modifiée pour que ladite
carte ne serve qu'à des fins d'identification et qu'on ne
puisse comme c'était alors le cas empêcher quelqu'un
de voter sous prétexte qu'il ne pouvait la présenter. De
plus, il était extrêmement compliqué de se faire inscrire
sur les listes électorales, ce qui avait pour but de décou
rager les électeurs. Il a informé le comité que le projet
de loi avait été rejeté et qu'aucun des amendements
n'avait été pris en considération.

368. Lorsqu'on lui a demandé s'il existait dans le
territoire un mouvement en faveur de l'indépendance,
il a répondu par l'affirmative. Il a déclaré que la semaine
précédente un membre de l'Assemblée, représentant du
parti travailliste, avait demandé qu'un comité étudie la
question de l'indépendance. Bien entendu la proposition
avait été rejetée et le comité n'avait pas été créé. Le
point de vue du Progressive Liberal Party était que
l'indépendance, si elle était accordée immédiatement,
reviendrait à celle qui existe en Rhodésie du Sud, c'est
à-dire qu'elle aurait pour résultat de donner le pouvoir
à une minorité privilégiée et oligarchique. Les descen
dants des anciens colons anglais, qui représentaient
environ 15 p. 100 de la population, contrôlaient effecti
vement la politique et l'économie des îles, même aux
termes de la Constitution qui était entrée en vigueur
en 1964. L'indépendance aurait pour résultat de mettre
le potlvoir aux mains de cette minorité. Le parti que
représentait M. Pindling serait en faveur de l'indépen
dance si le système électoral était démocratisé. L'une
des principales raisons invoquées par le gouvernement
pour ne pas renvoyer la motion au Comité était fondée
sur les frais qu'entraînerait la création de missions à
l'étranger. A l'époque, le parti de M. Pindling s'était
a.ssoci~ à .1'auteur de la motion et avait déploré la poli
tIque etrOlte du gouvernement; en effet, ce dont il s'aais
sait, c'était d'obtenir la souveraineté nationale et nont:> de
subvenir aux frais de missions.

~6.9. Lorsqu'on I~Ii a de~11a?dé s'il. existait des partis
poIttIques dans les des qUI s efforçaIent activement de
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promouvoir l'indépendance aux Bahamas et également
s'il y avait des partis qui préconisaient la fédération des
Bahamas avec d'autres îles de la région, il a répondu
qu'il n'y avait pas à l'heure actuelle, à sa connaissance,
de parti politique aux Bahamas qui préconisait la fédé
ration avec d'autres territoires des Antilles. En ce qui
concernait la première question, il a indiqué qu'aucun
parti, si l'on exceptait la tentative faite la semaine pré
cédente par les représentants travaillistes, n'avait tenté
jusqu'ici de proposer l'indépendance pourtant désirée.
Le système de gouvernement par la majorité n'ayant
pas encore été adopté, il n'était pas possible aux Baha
mas d'accéder dès maintenant à l'indépendance sans
préparatifs préalables car cela signifierait la domination
de la majorité par la minorité et conduirait très proba
blement à une rébellion ouverte et à un soulèvement
sanglant; pourtant, les Bahamas ne voulaient pas du
néo-colonialisme, elles voulaient vivre en pays libre et si
la Puissance administrante commençait à prendre des
mesures pour la préparer à l'indépendance la popula
tion des îles en serait très heureuse.

370. En réponse à une question concernant les gang
sters et les professionnels du jeu qu'il avait mention
nés dans sa déclaration, le pétitionnaire dit qu'il serait
intéressé de savoir qui soutenait ces éléments. Il n'igno
rait pas que certaines des personnes visées étaient amé
ricaines et il croyait savoir que l'on procédait actuelle
ment à une enquête dans deux Etats des Etats-Unis,
ainsi qu'au Royaume-Uni, au sujet des fonds provenant
des Bahamas qui étaient introduits au Royaume-Uni
pour y financer des casinos.

371. Répondant à une question concernant le rôle
joué par les syndicats aux Bahamas, il a précisé que la
législation actuelle ne permettait pas l'organisation des
travailleurs dans les syndicats de leur choix. Les tra
vailleurs des différentes branches d'activité ne pouvaient
pas se grouper en un syndicat unique; il en résultait
que, pour une population laborieuse qui s'élevait à quel
que 40000 travailleurs, il existait déjà plus de
16 syndicats officiellement enregistrés. En outre, la loi
interdisait aux travailleurs d'un corps de métier d'ap
puyer des travailleurs parties à une controverse intéres
sant un autre corps de métier. Grâce à cette politique
fondée sur le principe "diviser pour régner", le mou
vement syndicaliste aux Bahamas se trouvait en fait
réprimé. Les problèmes qui se posaient aux dirigeants
des syndicats étaient accrus par les difficultés de com
munications dans un groupe d'îles séparées par de vastes
étendues d'eau. Les dirigeants des syndicats faisaient de
leur mieux pour agir dans les limites de ce système,
tout en s'efforçant d'obtenir qu'il soît modifié.

372. Revenant à son allusion à la vente des cartes
d'électeur, le pétitionnaire a expliqué qu'un candidat
pouvait se procurer, d'u?e façon ou d'~ne autre~ la cart.e
d'un électeur avant le JOur du scrutm, ce qUl mettait
ce dernier dans l'impossibilité de voter, même ~'i1 était
dûment inscrit. S'agissant du pourcentag:. des ~lec~eurs
inscrits qui avaient voté au. cours des dermer~s elechons,
il a précisé que, à sa connaIssance, la proportlOn des bul
letins déposés s'était élevée à plus de 82 p. 100 d?ns les
îles extérieures et à un peu plus de 70 p. 100 a New
Providence. Dans certaines circonscriptiOl;s d: Ne,,:
Providence, la proportion des électeurs lllscnts qUl
n'avaient pas voté s'était élevée à 35 p. 100.

373. M. Fawkes, melnbre de la Cfta1'nbre d'Asse1'ltblé~
des Bahamas et président de la Fé~ération du trav~H!
des Bahamas, a dit qu'il se pré~entaIt d.evan: le ComIte
spécial pour demander aux NatlOns Umes d encourager

et d'aider la population des Bahamas dans les efforts
qu'elle déployait pour se préparer à l'indépendance, car
elle était convaincue que le colonialisme s'opposait au
développement de la coopération entre les Bahamas et
la communauté internationale et entravait ses progrès
sociaux, économiques et culturels.

374. Le 5 septembre 1966, M. Fawkes avait présenté
une motion demandant la nomination d'un comité spé
cial chargé d'examiner la possibilité d'inviter le Gouver
nement du Royaume-Uni à convoquer une conférence
constitutionnelle en vue d'accorder l'indépendance aux
Bahamas. Avant que le Président de la Chambre d'as
semblée en soit arrivé au point de l'ordre du jour
portant sur la création de comités spéciaux, le Premier
Ministre avait donné lecture d'une communication selon
laquelle, à la suite de la Conférence constitutionnelle de
1963, les Bahamas jouissaient d'une constitution qui
donnait virtuellement à la population le contrôle total
des affaires intérieures et le pays ne pouvait pas assu
mer la lourde charge financière que représenterait la
responsabilité de la sécurité, de la défense et des affaires
extérieures dans le cadre de l'indépendance complète.
Selon le Premier Ministre, la création d'ambassades et
de hauts commissariats à l'étranger et des forces de
défense exigerait des fonds qui seraient mieux employés
à favoriser le développement des Bahamas dans l'intérêt
de tous les habitants. Pour ces raisons, avait-il conclu,
le gouvernement ne pouvait pas, à l'heure actuelle,
appuyer les propositions tendant à convoquer une confé
rence constitutionnelle. Par la suite, lorsque la motion
tendant à nommer un comité spécial avait été mise aux
voix, elle avait été rejetée par 13 voix contre 1. L'Unit~d
Bahamian Party s'était élevé contre la motion nms
aucun membre du parti n'avait participé au débat.

375. La déclaration du Premier Ministre était falla
cieuse, car le Gouvernement des Bahamas qui prétendait
ne pas pouvoir supporter les frais d'ambassades et de
hauts commissariats à l'étranger avait cependant des
agences touristiques onéreuses dans différentes parties
du monde - agences qui, il convenait de le noter,
n'employaient pratiquement pas de personnel des Baha
mas. Les Bahamiens représentaient moins d'un pour
cent du personnel des agences de tourisme, le reste étant
constitué de personnes de nationalité britannique, alle
mande, américaine ou autre. Le personnel était recrut~
par le Ministère du tourisme, souvent par annonces qUI
paraissaient dans des journaux étrangers et dont la
population des Bahamas n'avait pas connaissance.

376. Selon le Royaume-Uni, la population des
Bahamas n'était pas africaine, cependant le te~me
"Bahamiens" n'était pas légal en vertu de la ConstItu
tion et nul ne pouvait dire que la population était brita~
nique. Elle étudiait l'histoire et la culture anglaises, malS
on ne lui apprenait rien sur son propre passé. En raison
de leur statut colonial, les Bahamas avaient une écono
mie qui était liée à celle de l'hémisphère occidental et
elles payaient une pénalité sous forme de droits de
douane élevés lorsqu'elles procédaient à des échanges
commerciaux avec des pays situés en dehors du Com
monwealth. De même, la valeur du dollar bahamien
dépendait de la livre britannique.

377. On avait prétendu que les Bahamas étaient
dotées d'une constitution démocratique fondée sur le
suffrage universel, mais en fait, étant donné que les
membres de la Chambre d'assemblée n'étaient pas rému
nérés, seuls les gens aisés étaient en mesure d:êt~e
candidats. Il en résultait que l'Assemblée était prmCI
paIement composée de commerçants ou de personnes
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appa~tenant aux professions libérales, alors que la classe
laboneuse n'avait qu'une représentation très limitée.
Pen~ant 200 ans, les îles extérieures n'avaient été repré
sentees que deux ou trois fois par une personne qui y
résidait; cette situation était encore aggravée par le
fait qu'il n'existait pas de gouvernement local dans ces
îles. A l'échelon supérieur, les fonctions administratives
étaient exercées non par le personnel des ministères,
comme on aurait pu s'y attendre, mais par des secré
taires britanniques permanents. Sans une instruction
plus poussée et une plus grande participation au gouver
nement, la population n'était pas en mesure d'assumer
les responsabilités de l'indépendance. En conséquence,
M. Fawkes demandait aux Nations Unies de prendre
rapidement des mesures appropriées pour persuader le
Royaume-Uni de fixer un calendrier pour l'octroi de
l'indépendance aux Bahamas. Dans l'intervalle, une
commission d'experts des Nations Unies devrait être
créée ponr examiner la situation politique, économique
et sociale en vue de prendre des mesures pour préparer
la population des Bahamas à prendre la direction de ses
propres affaires.

378. En réponse à une question portant sur les con
ditions que le Royaume-Uni devrait établir pour per
mettre aux habitants d'exprimer librement leurs vues
concernant leur statut futur, il a répondu que des chan
gements radicaux devaient être apportés à la loi électo
rale. Sur les 33 membres de la Chambre d'assemblée,
un seulement résidait dans le district qu'il représentait.
Tous les autres districts étaient représentés par des
négociants de la capitale dont les problèmes n'avaient
nulle ressemblance avec ceux des groupes dont ils pré
tendaient servir les intérêts et qui devaient leur succès
aux élections à leur grosse fortune et à l'achat de cartes
d'électeurs. Le pétitionnaire ferait donc les suggestions
suivantes: en premier lieu, la loi électorale devrait être
modernisée de manière à empêcher la corruption; en
second lieu, les membres de la Chambre d'assemblée
devraient toucher une indemnité et il faudrait établir des
critères permettant de déterminer si la Chambre discu
tait d'affaires publiques ou d'affaires privées de la
compagnie d'un ministre; en troisième lieu, avant de
pouvoir faire acte de candidature, l'intéressé devrait
avoir résidé plus longtemps dans le district qu'il désire
représenter.

379. En ce qui concerne la situation de l'enseigne
ment aux Bahamas, il a expliqué que la formation des
habitants des Bahamas qui avait été instituée depuis la
grève générale de 1958 ne les préparait qu'à occuper
des postes inférieurs et ne saurait soutenir la compa
raison avec la formation qui était assurée aux habitants
des autres îles des Antilles. Il n'existe, par exemple,
aucune formation qui permettrait aux habitants des
Bahamas d'occuper des postes de secrétaires permanents.
Les syndicats n'étaient pas assez forts pour mener une
campagne couronnée de succès pour améliorer l'ensei
gnement dispensé aux travailleurs parce que la loi exis
tante sur les syndicats n'autorisait pas la création de ce
que l'on pourrait appeler un syndicat général mais
prévoyait seulement l'organisation de petits syndicats
de métiers. Il en résultait qu'il existait au minimum
21 syndicats aux Bahamas dont la plupart n'avaient
même pas les moyens d'avoir un bureau.

380. En réponse à une question concernant la pro
portion que représentaient les travailleurs par rapport
à la population du territoire et combien de représentants
le pétitionnaire pensait que les travailleurs devraient

compter à la Chambre d'assemblée, il a répondu que les
travailleurs représentaient entre 30 et 20 p. 100 de
la population. Or, le pétitionnaire lui-même était le
seul représentant de la population laborieuse à la
Chambre d'assemblée. D'autres représentants des tra
vailleurs avaient l'intention de se présenter lors des
prochaines élections mais, en raison de la charge finan
cière que cela représentait pour eux, on pouvait affir
mer que le fait d'être représentés à la Chambre d'as
semblée était un luxe que les travailleurs ne pouvaient
pas se permettre.

381. Donnant de nouvelles informations au sujet du
débat sur la motion concernant la création d'un comité
spécial, il a indiqué qu'aucun membre du United Baha
mian Party n'avait pris la parole; en fait, le Premier
Ministre et d'autres membres de ce parti avaient quitté
l'Assemblée quand la motion avait été déposée et
n'étaient revenus qu'à la fin du débat pour participer au
vote. Ceux qui avaient appuyé la motion avaient eu
l'impression que la question avait été tranchée ailleurs
avant que l'Assemblée n'en fût saisie. Il faut reconnaître
que c'était là une procédure traditionnelle aux Bahamas:
les questions de politique et de finances importantes
étaient réglées ailleurs et les membres du United Baha
mian Party participaient rarement aux débats, même
sur des motions présentées par l'un de leurs propres
membres.

382. A la suite de ce que M. Pindling avait dit sur
les cartes d'électeurs, le pétitionnaire a expliqué que les
habitants recevaient de l'argent pour rendre leurs cartes
d'électeur de telle sorte que le jonr des élections ils ne
pouvaient pas voter et que l'importance du corps élec
toral s'en trouvait considérablement réduite.

383. Le représentant du Royaume-Uni désirait for
muler des observations sur deux questions traitées par
le pétitionnaire qui, à son avis, étaient d'une importance
particulière et passer ensuite à des questions de détail.
En premier lieu, il voulait rappeler au Comité spécial
la situation constitutionnelle actuelle des Bahamas. Les
Bahamas étaient autonomes, possédaient une législature
et un gouvernement élus, et les prochaines élections
devaient avoir lieu au suffrage universel des adultes.
La Constitution actuelle avait été approuvée à la Confé
rence constitutionnelle de 1963 par tous les partis repré
sentés à la législature élue, sauf en ce qui concerne trois
points sur lesquels deux délégations avaient formulé
des réserves. Les dernières élections, qui avaient eu
lieu avant la Conférence de 1963, avaient été organisées
selon un système différent, et l'on n'aurait su ainsi
affirmer que l'on retrouverait automatiquement les pré
tendus défauts de l'ancien système lors des prochaines
élections. La répartition des circonscriptions en vertu
de l'accord de 1963 incombait à une commission pleine
ment indépendante dont les décisions, une fois approu
vées par la Chambre d'assemblée, ne pouvaient pas, en
vertu de la Constitution, être modifiées par l'inter
vention du Gouverneur ou du Gouvernement du
Royaume-Uni. Les procédures électorales comme les
inscriptions étaient réglées par les lois locales des
Bahamas teIles qu'eIles avaient été décrétées par la
législature élue des Bahamas.

384. M. Pindling avait affirmé que le système élec
toral des Bahamas n'était pas un système qui permettait
aux représentants de la majorité d'être élus, vraisem
blablement parce que la proportion des suffrages expri
més pouvait ne pas être exactement traduite par la
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proportion des sièges obtenus. C'était là, bien entendu,
une caractéristique inévitable de tout système électoral
fondé sur les circonscriptions, tel que celui qui existait
au Royaume-Uni et dans un grand nombre d'autres
pays démocratiques. Même s'il était possible de consti
tuer des circonscriptions strictement égales, un parti
qui aurait recueilli une forte majorité dans quelques
circonscriptions pouvait obtenir la majorité d'une ma
nière générale et ne pas parvenir à occuper la majorité
des sièges. II ne fallait pas oublier non plus que, en vertu
du système électoral établi lors de la conférence de
1963, la commission chargée des circonscriptions devait
veiller à ce que soit respecté le principe selon lequel les
circonscriptions devaient être aussi égales que possible.
En conséquence, la délégation du Royaume-Uni n'aurait
su reconnaître qu'il n'existait pas aux Bahamas de gou
vernement majoritaire. Si le parti de M. Pindling pou
vait convaincre le corps électoral du bien-fondé de ses
propositions et triompher ainsi aux prochaines élections,
il serait sans aucun doute en mesure de les mettre en
œuvre mais c'était au corps électoral des Bahamas et
non au Comité qu'il devrait présenter ses arguments.

385. En second lieu, le représentant du Royaume
Uni était certain que le Comité spécial ne souhaitait
rien dire ou faire qui puisse laisser croire à une prise de
position sur des questions politiques d'intérêt purement
local. Cependant, le Comité venait d'entendre un diri
geant de l'opposition prononcer une longue déclaration
concernant des points sur lesquels existait un désaccord
entre son parti et le parti au pouvoir. II avait entendu
de graves allégations dirigées, avec peu ou pas de
preuves à l'appui, contre des ministres élus qui n'avaient
pas la possibilité de se défendre ou d'exposer leur point
de vue. II avait entendu des plaintes concernant des cas
où les partis minoritaires avaient été mis en minorité
par le parti majoritaire élu. Enfin, il avait entendu cer
tains de ses propres membres déclarer expressément
leur sympathie et leur appui pour le parti de l'opposition
contre le gouvernement dûment élu. La délégation du
Royaume-Uni doutait qu'une telle manière de procéder
aidait le Comité à réaliser ses objectifs.

386. Enfin, M. Pindling avait mentionné deux ques
tions soulevées par le représentant du Royaume-Uni au
Sous-Comité III; si les membres du comité lisaient
attentivement ce que le représentant du Royaume-Uni
avait dit au Sous-Comité et les remarques formulées par
le pétitionnaire à ce sujet, ils reconnaitraient que rien
de ce qu'avait déclaré le pétitionnaire ne corroborait en
aucune manière l'accusation selon laquelle les rensei
gnements donnés au Sous-Comité par le représentant
du Royaume-Uni étaient fallacieux et inexacts.

387. Certaines des autres questions soulevées par le
pétitionnaire seraient traitées par la délégation du
Royaume-Uni au Sous-Comité III. M. Brown voulait
cependant mentionner un certain nombre de points sou
levés par M. Fawkes concernant des problèmes autres
que la question principale de l'indépendance. En ce qui
concernait la proportion des fonctionnaires originaires
et non originaires des îles Bahamas, il tenait à souligner
que, ainsi que l'avait indiqué le Comité spécial dans SO:l
propre rapport pour 1964, à la fin de 1962, .on comI?talt
142 fonctionnaires d'outre-mer dans la fonctIOn publique
contre un total de 2418 fonctionnaires locaux dans l'en
semble des services; les nominations étaient faites par
une commission de la fonction publique indépendante.
Qua!1t à la déclarati~n de l'v~. ,Fa.wke,s sel0!11aquelle u,n
enseIgnement plus deve10ppe etaIt neceSSaIre pour pre-

parer la population à l'indépendance, le fait était qu'aux
Bahamas la scolarité était obligatoire et gratuite de l'âge
de 5 à 14 ans. Enfin, la question du représentant de la
Syrie concernant la mesure dans laquelle les "travail
leurs" étaient représentés à la Chambre d'assemblée
n'aurait su, à son avis, avoir cie véritable signification
dans le contexte clu problème du développement consti
tutionnel qui préoccupait le Comité au premier chef.

388. Le Président a fait observer qu'à son avis, par
souci de justice envers les pétitionnaires, il fallait signa
ler qu'ils n'avaient pas dit qu'il n'y avait aucun Baha
mien dans la fonction publique. Ils avaient simplement
cléclaré que tous les postes importants étaient détenus
par des fonctionnaires d'outre-mer.

389. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie a noté que le représentant du Royaume-Uni avait
en substance déclaré qu'il ne pensait pas que le Comité
spécial veuille imposer quoi que soit à la population des
Bahamas qui devait être libre elle-même de prendre des
décisions sur toute question la concernant. La déléga
tion tanzanienne partageait cette opinion et c'est pour
quoi elle s'élevait contre le joug colonial imposé par le
Gouvernement du Royaume-Uni à la population des
Bahamas à laquelle appartenait la souveraineté nationale
et dont elle devait pouvoir disposer.

390. Le représentant de la Syrie a assuré le repré:
sentant du Royaume-Uni que la question de savoir qUI
représentait les travailleurs n'avait pas été posée par la
délégation syrienne ou, s'il avait bonne mémoire, par un
autre membre du Comité spécial. Puisqu'il ressortait des
déclarations des pétitionnaires que les travailleurs étaient
insuffisamment représentés à la Chambre d'assemblée,
le Comité se trouvait dans l'obligation d'évaluer la pro
portion qu'ils représentaient et la mesure dans laqu~IIe
ils étaient représentés pour savoir si leur représentatlO~l
était ou non suffisante. Le pétitionnaire lui-même avait
affirmé que le Gouvernement de la majorité était un
leurre aux Bahamas et le Comité avait le devoir d'appro
fondir la question. Il aurait été plus juste que le repr~
sentant du Royaume-Uni pose des questions aux pétI
tionnaires avant qu'ils ne se retirent, ce qui <:l.urait per
mis aux membres du Comité de bénéficier de leurs
réponses.

391. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a dit que le représentant du
Royaume-Uni avait laissé entendre que le Comité spé
cial n'avait pas à s'occuper de savoir qui était ou non
un travailleur ni qui était ou non représenté à la
Chambre d'assemblée. Le Comité avait le devoir d'exa
miner attentivement tous les changements constitution
nels qui étaient en train de se produire dans le territoire.
Le représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques estimait que la question soulevée par le
représentant de la Syrie était tout à fait justifiée. En
effet, la réponse à cette question permettait au Comité
de se faire une idée de la mesure dans laquelle la cons
titution était véritablement démocratique et du degré
d'efficacité avec lequel elle protégeait les intérêts de
l'ensemble de la population clu territoire.

392. Les déclarations du représentant du Royaume
Uni et les renseignements fournis par les pétitionnaires
indiquaient que les organes législatifs du territoire
n'étaient pas représentatifs des différentes classes de la
population. Plusieurs conditions empêchaient la masse
d'appartenir aux corps législatifs. Dans sa réponse à la
question posée par le représentant cie la Syrie, le péti
tionnaire avait indiqué que seules les classes riches
les propriétaires fonciers et les négociants - étaient
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représentées à la législature et que la Puissance adminis
trante agissait directement dans l'intérêt de cette mino
rité, qui ne représentait que 15 p. 100 de la population.
Etant donné que ce groupe était composé des descen
dants des colons britanniques, tous les pouvoirs étaient
en fait aux mains de la minorité blanche. Ce n'était donc
pas par hasard que le pétitionnaire avait comparé la
situation dans son pays à celle qui existait en Rhodésie
du Sud.

393. De l'avis de M. Chakhov, toutes ces questions
étaient d'une importance capitale et devaient être exa
minées par le Comité, car elles montraient dans quelle
mesure la constitution d'un territoire colonial quel qu'il
soit reflétait les intérêts de la population de ce terri
toire.

394. Le représentant de la Bulgarie a dit que le
représentant du Royaume-Uni avait jugé bon de don
ner certaines directives aux membres du Comité spécial.
Il avait reproché à certains membres du Comité d'avoir
posé des questions aux pétitionnaires et, d'après lui,
d'avoir fait preuve de sympathie à leur égard. Le repré
sentant du Royaume-Uni estimait qu'ils auraient dù
s'en abstenir parce que les pétitionnaires représentaient
l'opposition.

395. La délégation bulgare éprouvait beaucoup de
sympathie à l'égard des pétitionnaires comme elle en
avait toujours éprouvé envers la cause des véritables
représentants des populations coloniales et envers ceux
qui aspiraient à l'indépendance, qu'ils appartiennent au
parti gouvernemental ou à l'opposition.

396. En outre, le représentant du Royaume-Uni
semblait avoir des objections à ce que l'on pose aux
pétitionnaires des questions ayant trait aux domaines
économique, social et culturel. Or ces questions étaient
nécessaires puisqu'elles étaient fondées sur les rensei
gnements que le Royaume-Uni était tenu de commu
niquer aux termes de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte. Etant donné que ces renseignements ne repré
sentaient que l'opinion de la Puissance administrante,
il était de la plus haute importance que les membres
du Comité posent des questions aux pétitionnaires.

397. Le représentant du Royaume-Uni a dit, en
réponse aux observations du représentant de la Bul
garie, qu'il ne se rappelait pas avoir, directement ou
indirectement, donné l'impression qu'il ne souhaitait
pas voir les membres du Comité spécial poser aux
pétitionnaires des questions sur les domaines social,
économique et culturel. Il assurait le représentant de
la Bulgarie qu'il n'y voyait aucune objection.

398. Le représentant du Mali a rappelé qu'en 1966,
au début des travaux du Comité spécial, le représen
tant du Royaume-Uni avait assuré les membres du
Comité de son entière coopération. Le Comité avait
adopté une résolution recommandant aux puissances
administrantes de faciliter les visites de sous-comités
dans les territoires non autonomes pour qu'ils puissent
se faire une idée des conditions réelles dans lesquelles
vivait la population administrée. On connaissait l'atti
tude des puissances administrantes à cet égard.

399. Le Comité spécial venait d'entendre des péti
tionnaires qui seuls pouvaient l'éclairer et lui permettre
de prendre des décisions et d'adopter des recommanda
tions qui ne fussent pas uniquement fondées sur les
déclarations de la Puissance administrante. La Puis
~ance administrante avait néanmoins réfuté tout cc
qu'avaient déclaré les pétitionnaires et avait même

dénié aux membres du Comité le droit de poser cer
taines questions. Il se demandait donc quel était le
sens que cette coopération avec le Comité spécial
revêtait pour la délégation du Royaume-Uni.

Déclarations des membres du Comité spécial

400. Le représentant de l'Iran, prenant la parole en
tant que Rapporteur du Sous-Comité III, a présenté
le rapport du Sous-Comité sur ses travaux en 1966
(voir Annexe). Il a fait observer que les recomman
dations du Sous-Comité sur la question des missions de
visite avaient été adoptées par le Comité spécial à sa
413" séance. Les conclusions et recommandations du
Sous-Comité concernant les territoires qu'il a examinés
figurent aux paragraphes 74, 177, 211 et 212 du rap
port. On noterait que le Sous-Comité n'avait pas
examiné le Honduras britannique et qu'il n'avait pas
pu consacrer à certains territoires l'attention qu'ils
méritaient; il espérait qu'ils seraient examinés en
détail au début des travaux du Comité spécial l'année
prochaine.

401. Le représentant du Royaume-Uni a dit que sa
délégation réservait sa position quant aux conclusions
et recommandations contenues dans les diverses parties
du rapport. Si le rapport était adopté, il demandait
que ses réserves soient consignées dans le rapport du
Comité spécial.

402. Sur ses deux points, le rapport du Sous
Comité avait été dépassé par les événements. La Con
férence constitutionnelle promise sur les îles Vierges
britanniques, mentionnée à l'alinéa 9 du paragraphe
177, avait eu lieu en octobre et les recommandations
du Commissaire constitutionnel avaient été examinées
en détail. Un plein accord s'était fait sur de nouveaux
arrangements constitutionnels, qui étaient dans une
large mesure conformes aux recommandations du Com
missaire constitutionnel. La délégation britannique
fournirait des renseignements détaillés à ce sujet, à la
prochaine session du Comité spécial, mais elle estimait
que les alinéas 9 et 10 du paragraphe 177 ne tenaient
pas compte des faits récents; en particulier, "les me
sures urgentes" recommandées à l'alinéa 9 avaient
maintenant été prises.

403. En ce qui concerne la Barbade, le représentant
de 'la Bulgarie, comme l'indiquait le paragraphe 96 du
rapport, avait exprimé l'opinion que le Gouvernement
de la Barbade ne tiendrait probablement pas d'élec
tions avant son accession à l'indépendance; cette opi
nion était peut-être reflétée dans les cOl!clusions
figurant à l'alinéa a du paragraphe 177. En faIt, toute
fois des élections avaient eu lieu le 3 novembre con
for~lément à la décision du Premier Ministre de la
Barbade, à qui il incombait de décider de la date des
élections; la population avait ainsi eu l'occasion d'ex
primer ses vœux avant l'accession du Territoire à
l'indépendance, le 30 novembre 1966.

404. Le Comité noterait également qu'une confé
rence constitutionnelle sur les Bermudes s'était ouverte
le 8 novembre.

405. Le représentant de la Bulgarie a rappelé qu'au
cours des discussions du Sous-Comité il n'avait pu
obtenir du représentant du Royaume-Uni de rensei
gnement précis sur la question de savoir si des élec
tions auraient lieu avant ou après l'indépendance et il
avait donc conclu qu'il n'était pas certain que des
élections seraient organisées avant l'indépendance - et
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ceci était très important si l'on voulait que la popula
tion fût réellement en mesure d'exercer son droit de
libre détermination.

406. II regrettait que le Sous-Comité n'ait pas eu
le temps d'examiner comme il convenait un certain
nombre de territoires et il espérait que, dans l'avenir,
les travaux du Comité spécial et des sous-comités
pourraient être organisés de manière à permettre à
tous les sous-comités d'achever les leurs.

407. La délégation bulgare n'avait pas été entière
ment satisfaite des conclusions et des recommandations
adoptées dans les divers cas mais elle s'était associée
le plus souvent à l'opinion générale du Sous-Comité
III. Elle avait exprimé des réserves concernant l'alinéa
7 du paragraphe 74 relatif aux îles Vierges américaines
et l'alinéa 13 du paragraphe 177 relatif aux îles Vierges
britanniques. Elle n'avait pas été en mesure de sous
crire pleinement à la déclaration selon laquelle la
présence des Nations Unies était nécessaire lorsque la
population serait appelée à exercer son droit d'auto
détermination; elle avait estimé que cette présence ris
querait de compromettre la position des Nations Unies,
puisqu'au moment où le Sous-Comité examinait la
question la situation dans les territoires intéressés
n'était pas favorable à l'application de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale. De l'avis de sa
délégation, la présence des Nations Unies devrait
prendre la forme d'une mission de visite; après cela
on pourrait l'envisager sous une autre forme. '

408. La délégation bulgare désapprouvait la manière
dont les alinéas 6 du paragraphe 74 et 12 du para
graphe 177 étaient actuellement rédigés, et notamment
l'insertion du membre de phrase "sans exclure les
possibilités dans la résolution 1541 (XV) de l'Assem
blée générale". Pour le Comité spécial, le document de
base était la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, dont le paragraphe 2 du dispositif reconnais
sait le droit de libre détermination des peuples en vertu
duquel ils déterminaient librement leur statut politique.
Il ne convenait pas, semblait-il, qu'un comité chargé
d'assurer l'application de la résolution 1514 (XV) sug
gerât à une population de tenir compte des "possibili
tés" énoncées dans une autre résolution. Les objectifs
de la résolution 1541 (XV) différaient de ceux de la
résolution 1514 (XV); elle ne faisait qu'énoncer des
principes destinés à guider les Etats Membres pour
déterminer si les stipulations de la Charte concernant
la communication de renseignements leur étaient appli
cable ou non, et c'était un artifice que de chercher à
l'interpréter comme devant compléter la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale. On n'avait aucune rai
son d'extraire certains principes de la résolution 1541
(XV) et d'y voir des méthodes par lesquelles la réso
lution 1514 (XV) pourrait être appliquée. Il était
important de noter que la résolution 1541 (XV) n'avait
pas été mentionnée dans les résolutions de l'Assemblée
générale relatives à l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux, ni même dans la résolution 2063 (XX), qui se
rapportait tout particulièrement aux petits territoires. Il
n'avait pas été non plus fait allusion à la résolution
1541 (XV) dans les rapports des Sous-Comités l et II,
ni dans aucune partie du présent rapport autre que les
deux parties qu'il avait mentionnées. Pour toutes ces
appuyer l'alinéa 6 du paragraphe 74 et l'alinéa 12 du
paragraphe 177 sous leur forme actuelle.
raisons, le représentant de la Bulgarie ne pouvait pas

409. Le représentant du Mali pensait, comme le
représentant de la Bulgarie, que les présents libellés de
l'alinéa 6 du paragraphe 74 et de l'alinéa 12 du
paragraphe 177 étaient difficilement acceptables, notam
ment en raison du fait que la résolution 1541 (XV) de
l'Assemblée générale était citée à l'occasion de la réso
lution 1514 (XV). Li résolution 1514 (XV) était la
"charte" même du Comité spécial, qui devait en faire
le fondement de ses travaux. M. Thiam a regretté que
les Puissances administrantes n'aient pas accepté que
des missions de visite se rendent dans les divers terri
toires. Les petits territoires posaient des problèmes
difficiles, mais une mission de visite aiderait les Puis
sances administrantes intéressées à s'acquitter de leurs
obligations envers les populations et il tenait à les inviter
instamment à faire montre d'une plus grande coopéra
tion à cet égard. Certaines Puissances administrantes
semblaient disposées à le faire. L'Espagne avait déjà
facilité la visite d'une mission en Guinée équatoriale et
la question de l'envoi d'une mission à Aden était en
cours de négociation. En conséquence, la délégation
malienne faisait siennes les déclarations contenues dans
l'alinéa 8 du paragraphe 74.

410. Les petits territoires présentaient des problè
mes difficiles à résoudre. Le Comité, lors de l'examen
de toute solution envisagée, devait garder présent à
l'esprit que le but de ses travaux était d'appliquer cor
rectement la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et, en particulier, le paragraphe 2 de cette
résolution qui avait trait à la libre détermination. La
délégation malienne maintenait ses réserves au sujet
des iles Cook. Dans le rapport qui y avait trait, il était
dit que la population avait librement choisi de conserver
ses liens avec la Puissance administrante et la référence
faite à la résolution 1541 (XV) devait être interprétée
dans cet esprit. Les petites îles n'étaient pas viables en
tant qu'entités indépendantes et une association soit
entre elles soit entre elles et la Puissance administrante
ou encore une intégration à cette dernière pouvaient être
à leur avantage mais il était essentiel que la décision
procède du peuple. Le Comité spécial ne pouvait pas
autoriser les Puissances administrantes à prendre elles
mêmes une décision concernant l'avenir des territoires.

411. Le représentant de l'Inde a dit que sa déléga
tion était en mesure d'approuver l'ensemble du rapport
du Sous-Comité, y compris ses conclusions et recom
mandations. II a remercié· la délégation britannique
d'avoir fourni des renseignements supplémentaires et
noté avec intérêt que des élections avaient eu lieu à la
Barbade avant l'indépendance. II espérait que cette
pratique serait suivie dans d'autres territoires. En ce
qui concerne le point soulevé par le représentant de la
Bulgarie, la délégation indienne a appuyé sans réserves
les dispositions de la résolution 1541 (XV) de l'As
semblée générale; la délégation indienne avait, en effet,
participé activement à la rédaction de cette résolution.
D'autre part, il a estimé que la référence à la résolution
1541 (XV) n'était pas réellement pertinente ou néces
saire dans les conclusions et recommandations concer
nant les îles Vierges américaines et les îles Vierges
britanniques. La tâche du Comité était de recommander
toutes les mesures nécessaires pour accélérer l'applica
tion de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
ralé. La résolution 1541 (XV) avait trait aux principes
permettant de déterminer s'il y avait pour certains
Etats l'obligation de communiquer des renseignements
en vertu de l'Article 73 de la Charte, et dans les cas
dont il s'agissait les Puissances administrantes inté-



Additif au point 23 de l'ordre du jour 819

rl;ssées. avaient accepté d'assumer cette obligation. La
resolutlon 1541 (XV) pourrait également s'appliquer
lorsqu'on cherchait à déterminer si un territoire était
oui ou non, un territoire non autonome et si la résolu~
tion 1514 (XV) lui était applicable. Le représentant de
l'Inde a précisé que si un peuple choisissait librement
l'intégration à la métropole, sa délégation accepterait
sans réserve cette décision. La référence semblait par
ticulièrement inutile puisque dans le reste du paragra
phe il était déjà fait allusion indirectement à la résolu
tion 1541 (XV).

412. Le représentant du Danemark a dit que le refus
de s'en référer à la résolution 1541 (XV) semblait être
dû soit au fait que pour certains il n'y avait aucun lien
entre la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et les principes énoncés
dans la résolution 1541 (XV), soit au fait que l'on
estimait inutile d'en faire expressément mention puis
que le texte mettait déjà en évidence les divers choix
laissés à la population. Ces arguments ne convainquaient
pas le représentant du Danemark. La résolution 1514
(XV) et la résolution 1541 (XV) s'appliquent toutes
deux aux territoires non autonomes et devaient par
conséquent être considérées comme étant apparentées.
Le représentant de l'Inde semblait admettre l'existence
d'un lien entre les deux résolutions lorsqu'il disait que
la résolution 1541 (XV) pouvait servir à déterminer
si la résolution 1514 (XV) était applicable à un terri
toire particulier. La délégation danoise estimait impor
tant que les populations de tous les territoires non
autonomes soient conscientes de leur droit à l'autodé
termination et des choix qui leur étaient laissés dans
l'exercice de ce droit. Il était évident que pour le
Comité spécial la résolution 1514 (XV) était extrême
ment importante, mais la résolution 1541 (XV) l'était
également, surtout en ce qui concerne les territoires dont
l'examen avait été confié au Sous-Comité III. Bon
nombre de délégations, y compris les délégations de
pays africains et asiatiques, avaient précédemment attiré
l'attention sur les problèmes spéciaux auxquels les petits
territoires devaient faire face et sur les divers arrange
ments qu'ils pouvaient choisir, à condition que ces
arrangements demeurent conformes aux vœux de la
population. Le représentant du Danemark appuyait
donc la décision du Sous-Comité d'inclure une réfé
re?ce à la résolution 1541 (XV) et ne voyait aucune
raIson de la supprimer. Si cette référence n'avait pas
été faite dans d'autres cas où elle aurait pu se justifier,
ce n'était pas une raison suffisante pour la supprimer
dans le cas présent.

413. Le représentant de la Pologne était opposé à
ce qu'il soit fait mention de la résolution 1541 (XV) de
l'Assemblée générale dans les recommandations con
cernant les îles Vierges américaines et les îles Vierges
bri.tanniques. La question était importante parce que les
pUIss31n~es coloniales avaient souvent essayé d'invoquer
le pnnCIpe VI de la résolution 1541 (XV) pour définir
l~s :noyens permettant aux populations de certains ter
ntolres dépendants d'accéder à l'indépendance. Privé
de son contexte, ce principe risquerait ainsi de masquer
une annexion de territoire. Et si telle n'était pas l'in
te~tion vi.sée, on ne voyait pas très bien pourquoi cer
tames pUIssances coloniales voudraient introduire des
ré~érences à la résol~ltion 1541 (XV) qui ne se justi-
fiaIent nullement en 1occurrence. .

414. Selon le rapport du Sous-Comité, certains
membres estimaient apparemment que les résolutions

1514 (XV) et 1541 (XV) étaient en quelque sorte
complémentaires. Rien ne prouvait dans la résolution
1541 (XV) l'intention de l'Assemblée générale de la
considérer comme le complément de la résolution 1514
(XV). Il convenait de rappeler que la résolution 1541
(XV) avait été adoptée parce que les éléments permet
tant de déterminer si un territoire était un territoire non
autonome, tels qu'ils étaient énumérés dans la résolution
742 (VIII), s'étaient révélés insuffisants et parce que
certaines puissances coloniales avaient refusé de com
muniquer des renseignements conformément aux obli
gations de la Charte. La résolution avait donc été
conçue pour répondre à cette situation particulière, et
non pas pour remplacer ou compléter la résolution 1514
(XV) adoptée le jour précédent en tant que document
fondamental permettant de guider le processus de la
décolonisation.

415. Les principes énoncés dans la résolution 1541
(XV) avaient été utilisés par l'Assemblée pour évaluer
la situation dans les territoires sous administration por
tugaise, mais on ne considérait pas qu'ils proposaient
des solutions pour assurer la libération de ces terri
toires. C'était également à la lumière de ces principes
que la question de la Rhodésie du Sud avait été
examinée. Une fois la situation éclaircie, il n'avait plus
été fait mention de la résolution 1541 (XV). Cela indi
quait bien la portée que l'Assemblée générale avait
donnée à la résolution 1541 (XV).

416. Toutes les résolutions de l'Assemblée générale
intéressant directement le Comité spécial, telles que les
résolutions 1810 (XVII), 1956 (XVIII) et 2105
(XX), attiraient l'attention sur les principes énoncés
dans la résolution 1514 (XV) et non pas sur ceux de la
résolution 1541 (XV). Ils soulignaient certainement le
droit des peuples des territoires non autonomes à décider
librement de leur avenir et il est vrai que ce droit ne
pouvait être limité et que ces peuples devaient être
conscients des différentes solutions qui leur étaient
proposées, mais ce n'était qu'après l'émancipation poli
tique assurée conformément aux termes de la résolution
1514 (XV) que les dispositions de la résolution 1541
(XV) pouvaient être appliquées pour déterminer s'il
n'était plus nécessaire de communiquer des renseigne
ments. Dans le cas des territoires qui faisaient actuelle
ment l'objet des débats, il était évident que ce stade
permettant de dire que la population avait exercé son
droit à l'autodétermination et qu'un contrôle interna
tional n'était plus nécessaire n'avait pas encore été
atteint.

417. Pour les raisons que venait d'exposer le repré
sentant de la Pologne, sa délégation ne pourrait appuyer
le rapport si l'on ne supprimait pas aux alinéas 6 du
paragraphe 74 et 12 du paragraphe 177 la phrase sui
vante: "sans écarter les possibilités énumérées dans la
résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale".

418. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a déclaré que l'examen attentif
du rapport du Sous-Comité III et de tous les documents
pertinents montrait que les puissances administrantes
des territoires coloniaux des Antilles non seulement
n'avaient pas appliqué à ces territoires les dispositions
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux, mais en outre cherchaient
à maintenir leur contrôle sur ces derniers et à les
annexer. Il ressortait clairement du rapport que la
politique du Royaume-Uni en ce qui concerne les terri-
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toires des Antilles avait amené la dissolution de la
Fédération des Antilles. Le Royaume-Uni s'efforçait
maintenant, sous divers prétextes, d'associer certains de
ces territoires à la métropole. Alors que le Royaume
Uni essayait de dissimuler ses manœuvres, le Gouver
nement des Etats-Unis, lui, ne cherchait même pas à
cacher que son objectif était d'annexer les iles Vierges
américaines. Il était facile de voir que les conditions
dans les îles Vierges américaines n'étaient pas telles
que la population puisse librement exercer son droit à
l'autodétermination. C'est ainsi que la Loi nO 2082
de la législature des iles Vierges indiquait clairement
que la population du territoire n'avait pas d'autre choix
que l'association ou l'intégration avec la métropole. Il
était clair que la politique du Royaume-Uni et des
Etats-Unis en ce qui concerne les territoires qu'ils admi
nistraient dans les Caraïbes contredisait complètement
les dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale.

419. D'une façon générale, la délégation soviétique
approuvait les conclusions et les recommandations du
Sous-Comité en ce qui concerne les territoires des

. Antilles mais elle ne pouvait accepter les parties de
l'alinéa 6 du paragraphe 74 qui avaient trait aux îles
Vierges américaines, ni celles de l'alinéa 12 du paragra
phe 177 concernant les îles Vierges britanniques qui se
référaient à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale. Le mandat du Comité spécial était fondé sur la
résolution 1514 (XV) et sur des résolutions connexes
adoptées à des sessions ultérieures de l'Assemblée géné
rale, à savoir les résolutions 1654 (XVI), 1810 (XVII),
1956 (XVIII) et 2105 (XX). Dans aucune de ces réso
lutions il n'était fait allusion à la résolution 1541 (XV)
de l'Assemblée générale. Cela s'expliquait par le fait
que cette résolution portait sur une question totalement
différente, à savoir la communication de renseignements
en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte. La
tâche du Comité spécial, telle qu'elle était définie dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, était
d'aider les peuples dépendants à exercer librement leur
droit à l'autodétermination et à l'indépendance com
plète. Cependant les puissances occidentales essayaient
de contraindre le Comité spécial à suivre une autre voie
en cherchant à tirer parti de la résolution 1541 (XV)
de l'Assemblée générale. Ce qui plaisait aux puissances
occidentales dans cette résolution ce n'étaient pas les
dispositions relatives au droit des peuples coloniaux à
l'autodétermination et à l'indépendance, mais celles qui
avaient trait à l'association telle qu'elle existait entre
les Etats-Unis et Porto Rico, et à l'intégration qui, dans
les circonstances actuelles, signifiait l'intégration de
territoires coloniaux à la métropole elle-même, mesure
qui équivalait à une annexion.

420. Certains représentants s'étaient référés à la
déclaration contenue au paragraphe 310 du chapitre
XXV du rapport de 1964 du Comité spécial (A/5800/
Rev.l), relative aux îles Vierges américaines et selon
laquelle, dans un monde caractérisé par ~e mouvement
vers l'intégration, il pourrait être souhaItable qt;e l.es
populations des petits territoires atteignent les objectifs
de la résolution 1514 (XV) en tenant compte des
formes mentionnées dans la résolution 1541 (XV). De
telles références n'avaient aucune valeur étant donné
que l'Assemblée générale n'autorisait pas le C?mité
spécial à utiliser la résolution 1541 (XV~ pour l11t~r
préter la résolution 1514 (XV). Il ne ,fél;l1al~ pas oub.l1er
non plus qu'un certain nombre de delegatlOns aValent
voté contre ce libellé et que la plupart des membres

du Comité spécial s'étaient abstenus. Ce texte avait été
adopté simplement parce que le Comité n'avait pas eu
suffisamment de temps pour examiner la pleine signifi.
cation de cette déclaration. Aux yeux de la délégation
soviétique, c'était une faute 'que la Commission ne devait
pas répéter.

421. Bien que l'alinéa 7 du paragraphe 74 ne men·
tionnât pas expressément la résolution 1541 (XV), il
s'y référait implicitement. Cela était également vrai des
alinéas 4 et 13 du paragraphe 177 et de l'alinéa 6 du
paragraphe 211. La délégation soviétique ne pouvait
appuyer les paragraphes dans lesquels la résolution 1541
(XV) était évoquée, que ce soit explicitement ou impli
citement, car cet appui pourrait être interprété comme
une approbation de la politique annexioniste des
puissances administrantes en question. En outre
M. Chakhov a émis des réserves au sujet de la recom·
mandation contenue dans l'alinéa 7 du paragraphe 74
demandant la présence des Nations Unies au cours fies
opérations nécessaires à l'exercice du droit à l'autod~
termination dans les îles Vierges américaines, car Il
considérait que dans les conditions actuelles une telle
présence serait inutile et risquerait de compromettre le
prestige de l'ONU. Celle-ci ne ferait qu'approuver la
loi nO 2082 de la législature des îles Vierges, en vertu
de laquelle la seule voie ouverte à la population de ce
territoire était l'association ou l'intégration aux Etats
Unis. La délégation soviétique estimait qu'avant qu'une
décision soit prise en ce qui concerne le statut. futu~ des
îles Vierges américaines et des îles Vierges bntanmqu.es
le Comité spécial devrait envoyer une mission de VIsIte
dans ces territoires afin de s'assurer des vues de la
population.

422. Le représentant de l'Uruguay a déclaré. que
l'Uruguay n'était pas une puissance colonialiste malS un
petit pays démocratique qui croyait fermement en une
communauté internationale fondée sur le respect du
droit.

423. La résolution 1541 (XV) de l'Assemblée géné
rale complétait indiscutablement la résolution 1514
(XV). La résolution 1514 (XV) de l'Assemblée géné
rale énonçait des principes généraux et la résolution
1541 (XV) avait été adoptée pour tenir compte du
cas spécial des petits territoires. Le principal devoir du
Comité spécial était de faciliter et d'assurer l'accession
à l'indépendance de tous les territoires coloniaux. Dans
le cas des tout petits territoires, les considérations éco
nomiques,avaient une grande importance.

424. S'agissant du territoire de la Barbade, certains
avaient tenté de rendre la Puissance administrante
responsable de l'échec des négociations relatives à la
création d'une fédération. Bien qu'une certaine forme
d'association présentât les plus grands avantages pour la
viabilité économique du territoire des Caraïbes, la popu
lation de la Barbade avait exercé son droit à l'autodéter
mination et décidé de demander l'indépendance complète.
Comme le représentant de l'Uruguay l'avait dit au Sous
Comité III, sa délégation n'avait nullement l'intention
d'indiquer aux populations intéressées le chemin qu'elles
devaient suivre et ses observations se plaçaient unique
ment sur le plan des principes (voir annexe, par. 68).
C'était aux populations des territoires qu'il revenait de
décider de leur statut futur; l'Organisation des Nations
Unies devait indiquer les différentes possibilités qui
leur étaient offertes mais ne devait pas essayer de leur
imposer une fort;ne particuIièr.e de gouv,erne!l!ent. Le
représentant de 1URSS pensait que l~ r~solutlOn 154.1
(XV) ne portait que sur la commu11lcatlOn de rensel-
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gnements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte. Cependant, cette résolution énonçait les critères
d'après lesquels on pouvait décider si un territoire non
autonome était parvenu à la pleine autonomie.

425. Il n'était pas question de défendre une puis
sance coloniale quelle qu'elle soit mais de défendre les
principes juridiques et de s'efforcer simplement de
garantir que la décolonisation serait effectuée confor
mément aux instruments que la communauté interna
tionale avait elle-même mis au point. Aux yeux de
l'Uruguay, la résolution 1541 (XV) qui avait été
adoptée pour compléter la résolution 1514 (XV) ne
constituait pas un obstacle à l'autodétermination des
peuples et il n'y avait aucune raison pour qu'elle ne
soit pas mentionnée. Le représentant de l'Uruguay
appuierait donc la référence à la résolution 1541 (XV)
contenue dans les paragraphes en question.

426. Le représentant de la Syrie a déclaré que la
résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale concer
nait plus particulièrement l'obligation d'une puissance
administrante de communiquer des renseignements en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte. Si la
question de ces renseignements était mentionnée aux
alinéas 6 du paragraphe 74 et 12 du paragraphe 177 du
rapport du Sous-Comité, alors il aurait été justifié de
mentionner la résolution 1541 (XV). Tel n'étant pas
le cas, cette référence n'ajoutait rien au texte et devrait
être supprimée. Si l'intention des auteurs était de mettre
l'accent sur le droit des peuples à l'autodétermination,
ce droit constituait en fait l'objet même de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale et la résolution
1541 (XV) n'était pas une interprétation de la résolu
tion 1514 (XV). Le fait que les deux résolutions
avaient été adoptées dans un délai si court montrait
qu'elles traitaient de deux sujets différents; autrement,
leurs dispositions auraient été incorporées dans une
seule résolution. Les représentants de la Bulgarie, du
:Mali et de l'Inde avaient simplement dit qu'il était
déplacé de mentionner la résolution 1541 (XV) dans
le contexte en question; ils n'avaient pas dit qu'il ne
fallait pas la mentionner du tout. Si les résolutions 1514
(XV) et 1541 (XV) étaient considérées comme inter
dépendantes, la seconde devrait être mentionnée cha
que fois que la première était évoquée, qu'elle soit
pertinente ou non dans le contexte. Les difficultés aux
quelles se heurtaient les petits territoires pouvaient
trouver une solution dans le cadre de la résolution 1514
(XV) ; par contre, il était difficile de voir comment une
résolution portant sur la communication de renseigne
ments pouvait aider à les résoudre.

427. Le représentant de la Yougoslavie a déclaré que
la délégation yougoslave était dans l'ensemble d'accord
avec les conclusions et les recommandations qui figu
raient dans le rapport du Sous-Comité. En ce qui con
cerne les alinéas 6 du paragraphe 74 et 12 du para
graphe 177, si l'on tenait compte du fait que la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale était en quelque
sorte la charte du Comité spécial ainsi que des déclara
tions des orateurs précédents, M. Janevski estimait
qu'il suffirait tout simplement de mentionner la résolu
tion 1514 (XV). Eu égard aux alinéas 7 du paragraphe
74 et 13 du paragraphe 177, il était d'avis que l'Orga
nisation des Nations Unies devrait jouer un rôle très
précis dans le processus de décolonisation et participer
activement à toute procédure par laquelle les peuples
des territoires exprimaient leurs vœux d'indépendance
afin de déterminer quels étaient leurs véritables désirs
quant à leur futur statut. D'où l'importance des missions

de visite qui se rendaient dans les territoires pour faire
rapport sur la situation qui y existait. Si elles n'étaient
pas en mesure de le faire, les seuls renseignements dont
on disposerait seraient ceux que fournit la Puissance
administrante.

428. Le représentant de l'Italie dit que puisque sa
délégation était membre du Sous-Comité III ses vues
étaient déjà exposées dans le rapport du Sous-Comité.
Quant aux réserves du représentant de la Bulgarie au
sujet des alinéas 7 du paragraphe 74 et 13 du para
graphe 177, M. Carducci-Artenisio estimait qu'elles
risquaient de donner la fâcheuse impression que le repré
sentant de la Bulgarie désirait limiter le rôle de l'Orga
nisation des Nations Unies et l'empêcher d'être présente
pour surveiller le déroulement du processus d'autodé
termination; M. Carducci-Artenisio espérait que ce
n'était pas ce qu'avait voulu dire le représentant de la
Bulgarie.

429. En ce qui concerne la suggestion du représen
tant de la Bulgarie, appuyée par d'autres orateurs, et
selon laquelle il ne faudrait pas mentionner la résolu
tion 1541 (XV) de l'Assemblée générale dans les
alinéas 6 du paragraphe 74 et 12 du paragraphe 177, le
représentant de l'Italie considérait que la résolution
1514 (XV) s'appliquait pleinement aux territoires en
question, mais qu'il existait des conditions spéciales
dues à leur faible superficie et à leur population limitée.
La délégation italienne avait souvent insisté sur la
nécessité d'approfondir la question des petits territoires
et d'élaborer des critères qui régiraient leur décoloni
sation et leur futur statut. L'assemblée générale, au
paragraphe 8 du dispositif de la résolution 2105 (XX),
priait le Comité spécial de porter une attention particu
lière aux petits territoires. Toutefois, aucune étude
portant sur les circonstances particulières dans les
quelles se trouvaient les petits territoires n'avait encore
été entreprise et aucun critère n'avait été élaboré.
M. Carducci-Artenisio espérait que le Comité spécial
reprendrait l'examen de cette question à sa prochaine
session et que l'Assemblée générale inclurait une dis
position particulière à cet effet dans sa résolution sur
le rapport du Comité spécial. L'Italie, comme la plupart
des autres membres du Sous-Comité III, avait jugé
bon de signaler qu'étant donné les caractéristiques par
ticulières des territoires examinés les résolutions 1514
(XV) et 1541 (XV) leur étaient applicables. Déclarer
que les territoires devaient accéder à l'indépendance sur
la base de la résolution 1514 (XV) seulement risquait
d'induire en erreur du fait que les débats au sein du
Sous-Comité III avaient plus particulièrement porté sur
la nécessité pour eux de former des associations plus
importantes pour disposer d'une force politique et
économique plus grande et d'échapper à toute ingérence
étrangère.

430. En ce qui concerne la déclaration du représen
tant de l'URSS, la résolution 1541 (XV) ne parlait
pas d'association ou d'intégration avec la Puissance
administrante en particulier mais l'envisageait d'une
façon plus générale avec d'autres Etats indépendants. Il
existait déjà plusieurs Etats indépendants dans la zone
des Antilles auxquels les territoires en question pour
raient s'associer ou s'intégrer. Etant donné que l'on
n'avait pas encore élaboré de critères pour régir le
futur statut des petits territoires, et que le Sous-Comité
n'avait pas jugé bon de faire des recommandations
précises relatives à une association entre des territoires
donnés ou à une fédération, le Sous-Comité avait pensé
que la meilleure façon de s'acquitter de son mandat
était de se référer d'une façon générale à la résolution
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1541 (XV). Il fallait que ces mentions soient mainte
nues. Si on les supprimait, cela risquait d'affaiblir la
portée des conclusions et des recommandations qui figu
raient dans le rapport.

431. Le représentant des Etats-Unis d'Alnérique a
déclaré, en réponse aux allégations du représentant de
l'URSS au sujet de la prétendue suppression du droit
à l'autodétermination dans les îles Vierges américaines,
que d'importants progrès vers l'autodétermination
avaient été réalisés au cours de l'année qui venait de
s'écouler. Le peuple avait déjà une législature élue au
suffrage universel et on avait pris des mesures visant à
établir un chef de l'exécutif élu par la population et
à éliminer le veto présidentiel. On avait également pris
des mesures pour perfectionner le caractère représen
tatif de la législature. On pourrait difficilement soutenir
que la Convention se sentait paralysée en raison de son
mandat concernant l'enquête sur les rapports entre les
îles et les Etats-Unis, puisque le rapport final de la
Convention traitait précisément de cette question. La
Convention constitutionnelle avait été créée en 1964 sur
les assises les plus larges possibles et avec la participa
tion de divers partis politiques des îles Vierges. Les par
ticipants à la Convention comprenaient 22 délégués, qui
avaient été élus en novembre 1964 par l'ensemble des
habitants des îles, et les Il membres de la législature. Il
était donc difficile de prétendre que l'opinion de cette
convention ne correspondait pas à celle de la majorité
de la population. La recommandation de la Convention
relative à une nouvelle répartition des sièges de la
législature était déjà devenue une loi du Congrès des
Etats-Unis. Les recommandations relatives à l'élection
d'un gouverneur et à l'abolition du veto présidentiel
avaient déjà été approuvées par les deux Chambres
du Congrès. Il ne restait plus à résoudre que quelques
difficultés mineures comme par exemple la date de leur
entrée en vigueur au moment de l'ajournement du
Congrès. Le Gouvernement des Etats-Unis soutenait
activement cette mesure et préconiserait à nouveau
fermement son adoption à la prochaine session du
Congrès.

432. On avait suggéré que la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale exprimait des principes géné
raux qui devraient guider le Comité spécial alors que
la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale avait
trait à une question secondaire, à savoir la communica
tion de renseignements par la Puissance administrante.
Ce n'était pas du tout une interprétation réaliste.
Co~me. l'avait déclaré le représentant de l'Uruguay, il
s'agIssait de deux résolutions complémentaires. La réso
lution 1541 (XV) s'appliquait tout particulièrement aux
problèmes de l'autodétermination dans les petits terri
toires, elle indiquait les diverses façons dont ces terri
toires pouvaient réaliser leur autodétermination. C'était
la question dont le Sous-Comité était saisi et il n'y
avait aucune raison pour que les références à la résolu
tion 1541 (XV) ne figurent pas dans le rapport. Refuser
de reconnaître qu'elle existait semblait peu réaliste et
inutilement restrictif. Il y avait suffisamment de précé
dents pour maintenir cette mention étant donné que
dans le rapport du Comité spécial à la dix-neuvième
session de l'Assemblée générale relatif aux territoires
examinés par le Sous-Comité III (A/5800/Rev.l,
chap. XXV) les conclusions générales contenaient une
référence à la résolution 1541 (XV).

433. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie désirait appeler l'attention des Puissances
administrantes sur la deuxième phrase des alinéas 7 du

paragraphe 74 et 13 du paragraphe 177 respectivement.
Il, e~pér~it qu; lors de la n:ise en œuvre des divers pro
cedes vIsant a permettre 1exercice du droit à l'autodé
termination, l'Organisation des Nations Unies serait
invitée à s'assurer qu'ils se déroulent normalement. Il
partageait les regrets exprimés dans les alinéas 8 du
paragraphe 74 et 14 du paragraphe 177. La résolution
1541 (XV) de l'Assemblée générale avait trait à la
communication de renseignements et n'avait rien à voir
avec le processus de décolonisation. La résolution 1542
(xy) de l'Assemblée générale, qui mentionnait la réso
lution 1541 (XV), éliminait toute équivoque à cet égard.
Le Comité spécial ne cherchait pas, actuellement, à
savoir si les îles Vierges étaient autonomes; il les con
sidérait comme des territoires dépendants. Toute réfé
rence à la résolution 1541 (XV) était donc inutile. La
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale devrait
être l'unique principe directeur et la délégation tanza
nienne s'opposerait à toute référence à la résolution
1541 (XV) si la question était mise aux voix. Ce n'est
qu'après avoir examiné en détail la question des petits
territoires qu'il serait possible de décider s'il fallait ou
non tenir compte, dans le processus de décolonisation,
des autres formes d'autonomie citées dans le principe VI
de l'annexe de la résolution 1541 (XV).

434. Le représentant du Sierra Leone a déclaré que
sa délégation estimait que l'inclusion d'une mention de
la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale dans
le rapport était quelque peu prématurée. Comme on
l'avait fait observer, cette résolution avait été adoptée
peu après la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et les buts des deux résolutions étaient tout à
fait clairs. La résolution 1514 (XV) contenait un
énoncé catégorique des principes qui devraient guider le
Comité spécial dans son examen des problèmes de la
décolonisation, tandis que la résolution 1541 (XV)
établissait les principes qui devraient guider l'Assemblée
générale lorsqu'il s'agissait de déterminer s'il existait ou
non une obligation de communiquer les renseignements
prévus en vertu de l'Article 73 e de la Charte. L'impor
tant était que le peuple des territoires ait la possibilité
de décider de son futur statut en toute liberté. Le Sous
Comité avait décidé de ne pas mentionner la résolution
1541 (XV) parce qu'il avait fondé ses travaux sur la
résolution 1514 (XV) et que toute mention de la réso
lution 1541 (XV) serait prématurée. La dernière réso
lution ne saurait être prise en considération avant
qu'un Etat ait atteint un degré d'indépendance, tel qu'il
était défini au principe VI de l'annexe de cette résolu
tion, c'est-à-dire avant qu'il soit devenu un Etat indé
pendant et souverain, décidé à s'associer librement à
un Etat indépendant ott à s'intégrer à un Etat indé
pendant.

435. Le représentant du Sierra Leone a tenu à indi
quer clairement que sa délégation ne suggérait pas que
tout territoire devait devenir un Etat souverain et
indépendant, mais que le peuple du territoire intéressé
devait être libre de décider de son statut futur sans
contrainte ni -restrictions.

436. En conséquence, la délégation du Sierra Leone
approuvait, l;s représentants qui. avaient déclaré à la
seance precedente que les mentIons de la résolution
1541 (XV) qui figuraient dans le rapport devaient être
supprimées.

437. Le représentant du Vcnczuela a indiqué que sa
dél.égation maintenait sa position selon laquelle la réso
lutIOn 1514 (XV) de l'Assemblée générale constituait
l'instrument de base en matière de décolonisation et de-
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"ait être appliquée à toutes les parties du monde où
subsistaient des vestiges du colonialisme.

438. Le Venezuela était par tradition un défenseur
du principe de la libre détermination et appuyait l'ac
cession à l'indépendance des pays et des peuples placés
sous la domination coloniale. L'indépendance, si elle ne
s'accompagnait pas de la viabilité économique, placerait
un grand nombre de petits territoires dans une situation
où ils seraient dépendants de l'ancienne Puissance admi
nistrante ou d'un autre pays puissant. En conséquence,
la délégation vénézuélienne estimait que la résolution
1541 (XV) de l'Assemblée générale était un complé
ment nécessaire de la résolution 1514 (XV) étant donné
qu'elle énumérait des manières dont un territoire pou
vait parvenir à une pleine autonomie autres que celles
qui étaient mentionnées dans la résolution 1514 (XV)
et visait à faire en sorte que la décision prise par un
peuple exerçant librement son droit à l'autodétermina
tion au moyen d'un référendum populaire soit la plus
conforme à ses intérêts.

439. Plusieurs délégations avaient rendu la Puis
sance administrante responsable de l'échec de la forma
tion d'une fédération dans les Caraïbes. Les Nations
Unies ne pouvaient décider quelle forme d'indépendance
un territoire particulier devrait adopter. Tout ce qu'elles
pouvaient faire c'était veiller à ce que les peuples
coloniaux intéressés puissent exercer leur droit à la
libre détermination dans une liberté absolue.

440. En ce qui concerne l'observation faite par le
représentant de la Syrie à la séance précédente, selon
laquelle la mention de la résolution 1541 (XV) n'ajou
tait rien au texte, on pourrait également se demander
quel mal cette mention pourrait faire, étant donné que,
même s'il n'était pas fait explicitement mention de cette
résolution, l'idée en serait implicitement contenue dans
le paragraphe.

441. La délégation vénézuélienne appuyait le libellé
des alinéas 6 et 7 du paragraphe 74 et de l'alinéa 12 du
paragraphe 177 du rapport.

442. Le représentant de la Tunisie pensait que les
objections élevées contre l'inclusion dans le rapport de
la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale étaient
tout à fait valables. Ainsi qu'on l'avait fait observer, le
Comité spécial était guidé dans ses travaux par la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans la
quelle il était déclaré que les peuples dépendants de
vraient pouvoir exercer librement leur droit à l'indé
pendance complète. La délégation tunisienne jugeait
essentiel que le peuple ait la possibilité de faire son
choix en toute liberté au moyen d'une consultation popu
laire et que les résultats de ce référendum devraient
avoir force obligatoire pour la communauté interna
tionale. Le représentant de la Tunisie a fait observer
que la résolution 1514 (XV) ne limitait pas les formes
de statut politique accessibles au peuple. Il était du
devoir du Comité de faire en sorte que le peuple fasse
son choix librement et qu'il ne soit soumis à aucune
pression. C'est pour cette raison qu'à l'alinéa 6 du
paragraphe 74 du rapport du Sous-Comité la Puissance
ad!!Jinistrante était invitée à faire en sorte que la popu
lation du territoire soit pleinement informée des diverses
p?s~ibil!tés qui lui étaient offertes. En conséquence, la
delegatton tunisienne ne voyait aucune nécessité d'in
clure dans le rapport une mention de la résolution 1541
(XV), d'autant moins que les membres du Comité
spéci.al étaient divisés sur la question. II a fait appel aux
representants qui désiraient maintenir la mention de la

résolution 1541 (XV) pour qu'ils n'insistent pas sur
ce point.

443. Le représentant de l'Australie a indiqué que sa
délégation qui n'était pas membre du Sous-Comité III
désirait simplement réserver sa position sur certains
aspects des conclusions et des recommandations du
Sous-Comité, en particulier en ce qui concerne le rôle
qu'il conviendrait que les Nations Unies jouent dans les
territoires examinés, compte tenu des conditions parti
culières qui y existaient.

444. La délégation australienne approuvait la posi
tion générale exposée par les représentants du Dane
mark et de l'Uruguay concernant l'inclusion dans le
rapport de mentions de la résolution 1541 (XV) de
l'Assemblée générale. De l'avis de sa délégation, le fait
de mentionner cette résolution ne créait pas de dangers
en ce qui concerne les objectifs généraux que tous les
membres du Comité cherchaient à réaliser en ce qui
concerne les îles en question, mais au contraire offrait
des garanties dans les conditions qui étaient particulières
à ces îles. Une telle mention ne portait pas atteinte à la
validité de la résolution 1514 (XV) mais, ainsi que
l'avait déclaré le représentant du Venezuela, la complé
tait. Il était certain que les problèmes posés par les
îles examinées étaient différents de ceux que posaient
les autres territoires dont s'était occupé le Comité et
les solutions apportées à ces problèmes devaient refléter
ces différences de nature.

445. Le représentant de l'Iran a rappelé que deux
points avaient donné lieu à des controverses au cours
du débat qui s'était déroulé au Sous-Comité III. Le
premier concernait la mention de la résolution 1541
(XV) de l'Assemblée générale et le second avait trait
à l'idée d'une présence des Nations Unies dans les
territoires au cours de l'exercice du droit à la libre
détermination.

446. En ce qui concerne le premier point, la majeure
partie des membres du Sous-Comité avait pensé que
si la base des travaux du Comité spécial était constituée
par la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
il y avait lieu de faire mention de la résolution 1541
(XV) de manière que le peuple des territoires ait
quelque idée des diverses formes de statut politique qui
lui étaient offertes. En conséquence, la majorité des
membres du Sous-Comité avait décidé d'adopter le
libellé qu'avait utilisé le Comité spécial au paragraphe
310 des conclusions générales concernant les iles
Vierges américaines contenues dans son rapport de
1964 (A/5800/Rev.!, chap. XXV). Etant donné, ce
pendant, qu'une minorité de membres avaient persisté
à maintenir leurs réserves concernant la mention de la
résolution 1541 (XV) et que le Sous-Comité voulait
parvenir à un accord général, les membres s'étaient
entendus pour adopter une formule de compromis dont
le Comité spécial était actuellement saisi et qui figurait
à l'alinéa 6 du paragraphe 74 et à l'alinéa 12 du para
graphe 177. Ainsi qu'on pouvait le constater, cette for
mule ne liait pas la résolution 1541 (XV) à la résolu
tion 1514 (XV) mais consistait uniquement à dire "sans
écarter les possibilités énumérées dans la résolution 1541
(XV) de l'Assemblée générale". En d'autres termes,
il s'agissait d'une allusion aux diverses formes de
statut politique. Tant que l'on était d'accord pour
reconnaître que le peuple devait être informé des diver
ses formes de statut politique qui lui étaient offertes et
devait avoir la possibilité de s'exprimer librement, la
question de savoir si le Comité décide ou non d'inclure
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dans le rapport une mention de la résolution 1541 (XV)
n'était pas pertinente.

447. En ce qui concerne une présence des Nations
Unies au cours de l'exercice du droit à la libre détermi
nation, la majorité des membres du Sous-Comité avait
estimé que cette présence était essentielle. Une minorité
avait dit qu'il ne serait pas approprié de formuler une
telle recommandation à ce stade. De l'avis de la majorité,
le meilleur moyen de hâter le processus de la décoloni
sation était de faire en sorte que le peuple du territoire
intéressé ait la possibilité d'exercer son droit à la libre
détermination, librement et sans restrictions. Ce n'était
qu'au moyen d'une présence des Nations Unies qu'il
serait possible de déterminer si la décision du peuple
correspondait ou non à ses vœux librement exprimés.

448. Le représentant de l'Uruguay ne pouvait pas
approuver l'opinion exprimée à la séance précédente
par le représentant de la République-Unie de Tanzanie
selon laquelle la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée
générale n'avait aucun rapport avec le processus de
décolonisation. Il a maintenu sa position selon laquelle
les résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de l'Assemblée
générale étaient complémentaires, position qui avait été
appuyée à la présente séance par les représentants du
Venezuela et de l'Iran. Le représentant de la Tanzanie
avait fait mention de la résolution 1542 (XV) mais,
à son avis, cette résolution appuyait sa propre thèse.
Elle concernait la question de la communication de
renseignements au titre de l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte; elle se bornait à appliquer la résolution
1541 (XV) au cas particulier de certains territoires
administrés par le Portugal et concluait que le Portugal
avait l'obligation de communiquer des renseignements
sur ces territoires. Aucune disposition de la résolution
1542 (XV) ne pouvait être interprétée comme s'écar
tant, soit explicitement, soit implicitement, de la réso
lution 1541 (XV) ou comme invalidant cette résolution.
Il ressortait tout à fait clairement du principe VI
figurant dans l'annexe à la résolution 1541 (XV) [et,
compte tenu du paragraphe 2 du dispositif, les principes
énoncés dans l'annexe avaient le même poids que la
résolution elle-même] qu'un territoire non autonome
pouvait parvenir à une pleine autonomie en devenant
un Etat indépendant et souverain, en s'associant libre
ment à un Etat indépendant ou en s'intégrant à un
Etat indépendant. En l'absence de toute décision ulté
rieure prise par l'Assemblée, abrogeant ou remplaçant
la résolution 1541 (XV), ce principe demeurait en
vigueur.

449. En ce qui concerne l'appel adressé aux membres
du Comité par le représentant de la Tunisie, le repré
sentant de l'Uruguay craignait bien de devoir maintenir
sa position qui était fondée sur un principe. Sa délé
gation n'avait pas d'intérêt politique à défendre en la
matière mais pensait que la cause de la décolonisation
devait être servie conformément au droit. II serait dan
gereux d'introduire des facteurs politiques dans l'inter
prétation de principes juridiques. Le Sous-Comité avait
décidé, à la majorité, à la suite d'un vote, qu'il était
approprié de mentionner la résolution 1541 (XV) dans
les deux cas examinés et le représentant de l'Uruguay
ne pensait pas que cette position puisse être préjudiciable
à la cause de la décolonisation. Il estimait que le texte
devrait demeurer sous sa forme actuelle.

D. -- DÉCISIONS PRISES PAR LE COMITÉ SPÉCIAL

450. A sa 478e séance, le Comité spécial a examiné
les conclusions et les recommandations proposées par le

Sous-Comité III au sujet des îles Vierges américaines,
telles qu'elles sont énoncées au paragraphe 74 de son
rapport (voir annexe).

451. Le représentant du Mali a proposé de supprimer
à l'alinéa 6 du paragraphe 74 le membre de phrase
"sans écarter les possibilités énumérées dans la réso
lution 1541 (XV) de l'Assemblée générale".

452. L'amendement du Mali visant à supprimer ce
membre de phrase a été adopté par Il voix contre 6,
avec 3 abstentions.

453. Le Comité spécial a alors adopté sans objection
les conclusions et les recommandations proposées par
le Sous-Comité III, telles qu'elles avaient été modifiées,
étant entendu qu'il serait fait état des réserves exprimées
par ses membres (voir par. 401 à 450 ci-dessus et 454
à 457 ci-après).

454. Le représentant de 1'[nde, expliquant son vote,
a déclaré qu'il s'était abstenu parce que sa délégation,
tout en appuyant la résolution 1541 (XV) de l'Assem
blée générale, ne jugeait pas utile de s'y référer dans
le cas présent. D'autre part, il n'a pas voulu voter
pour l'amendement de crainte que cela ne fût interpré~é
comme un vote contre la résolution 1541 (XV), contraI
rement à la position que la délégation indienne avait
indiquée à une séance antérieure de la Commiss!on.. Le
représentant de l'Inde a demandé que ces expltcattons
fussent consignées dans le compte rendu.

455. Le représentant de Madagascar aurait préféré
que l'on conserve le membre de phrase q~li .venait d'être
supprimé. Si l'on avait essayé de parve11lr a un consen
sus, il aurait fait valoir cette opinion parce que les
options offertes par la résolution 1541 (XV) de
l'Assemblée générale n'avaient rien ~ v?ir av~c les
dispositions relatives à la libre détermmatlOn qUI fig~
raient dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee
générale.

456. Le représentant de l'Iran a déclaré que les petits
territoires étaient plus vulnérables que d'autres aux
pressions extérieures et qu'il fallait leur ass';lrer. la
possibilité d'exercer leur faculté d'autodétermm~tlOn.
C'était pourquoi le Sous-Comité recom',TIandalt la
présence de l'ONU, qui, à son tour, devaIt respecter
la volonté librement exprimée par le peuple. Le peuple
devait être conscient des options offertes par la résolu
tions 1541 (XV) de l'Assemblée générale. La délégation
iranienne appuyait la résolution 1541 (XV) mais ell.e
s'était abstenue lors du vote parce qu'elle estimait qU'Il
n'était pas indispensable de s'y référer dans le cas
présent.

457. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a
dit qu'il désirait que les réserves générales de la délé
gation des Etats-Unis au sujet du chapitre examiné et
de la décision que venait de prendre le Comité spécial
figurent dans le compte rendu.

458. Les conclusions et les recommandations adop
tées par le Comité spécial au sujet des îles Vierges
américaines sont exposées plus loin au paragraphe
469, a.

459. A la même séance, le Comité spécial a examiné
les conclusions et les recommandations proposées par
le Sous-Comité III au sujet des îles Vierges britanni
ques, de la Barbade, d'Antigua, de la Dominique, de la
Grenade, de Montserrat, de Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla, de Sainte-Lucie et de Saint-Vincent, telles
qu'elles sont exposées au paragraphe 177 de son rapport.

460. Le Président a fait remarquer que, conformé
ment à la décision prise par le Comité spécial à propos



1) Le Comité spécial rappelle les conclusions et
recommandations concernant ces territoires qu'il a
adoptées en 1964 et qui ont été approuvées par l'Assem
blée générale à sa vingtième session.

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux s'applique pleinement à ces territoires. Par
ailleurs, il reconnaît que la faible dimension et la
population peu nombreuse de ces territoires, ainsi que
la nature de leur économie, posent des problèmes parti
culiers qui exigent un examen spécial.

3) Le Comité spécial réaffirme qu'il appartient aux
populations de ces territoires, et à elles seules, de
s'exprimer librement quant à la forme de statut politi
que qu'elles désirent adopter afin d'atteindre les objectifs
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux.

4) Le Comité spécial réaffirme le droit de la popu
lation de ces territoires d'exercer leur droit à l'auto
détermination en toute liberté et en pleine connaissance
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de l'~l~né~ ? ?u par~graphe 74, il lui semblait que le 4) Le Comité spécial note par ailleurs que, jusqu'à
Comtte deslratt proceder à un vote sur la suppression présent, la Puissance administrante n'a donné suite qu'à
du, n;embre de phrase "sans écarter les possibilités énu- l'une des propositions formulées par la Convention et
merees dans la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée que la proposition concernant l'élection du gouverneur
générale" à l'alinéa 12 du paragraphe 177. n'est pas encore passée en force de loi.

461. L'amendement visant à supprimer ce membre 5) Le Comité spécial regrette que, malgré certains
de phrase a été adopté par 12 voix contre 6 avec progrès réalisés sur le plan politique, la Puissance
3 abstentions. ' administrante n'ait pas encore appliqué la Déclaration

462. Le Comité spécial a alors adopté sans objection au territoire et il lui demande instamment de le faire
les conclusions et les recommandations proposées par sans tarder.
l,e Sous-Comité III, telles qu'elles avaient été modifiées, 6) Le Comité spécial réaffirme le droit de la popu-
etant entendu qu'il serait fait état des réserves exprimées lation d'exercer en toute liberté son droit à l'auto-
par les membres du Comité (voir par. 401 à 450 et détermination et rappelle la recommandation qu'il a faite
454 à 457 ci-dessus et 463 ci-dessous). antérieurement à l'effet d'inciter la Puissance adminis-

463. Le représentant de Madagascar a rappelé for- trante à veiller à ce que la population du territoire
mellement que dans la recherche d'un consensus il se puisse exprimer, en toute liberté et sans aucune res-
serai~ opposé à cette suggestion. Toutefois, étant donné triction, ses vœux concernant le statut politique futur
les resultats du vote, il considérait que le fait de men- du territoire. Il invite en outre la Puissance adminis-
tionner la résolution 1514 (XV) suffisait à sauvegarder trante à faire en sorte que la population du territoire
les droits de la population. soit pleinement informée des diverses possibilités qui lui

464. Les conclusions et les recommandations adop- sont offertes, en vue de la réalisation des objectifs de la
tées par le Comité spécial au sujet de ces territoires sont résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.
exposées plus loin à l'alinéa b du paragraphe 469. 7) Le Comité spécial réaffirme que les Nations Unies

465. A la même séance, le Comité spécial a examiné doivent s'assurer que le droit à l'autodétermination est
les conclusions et les recommandations proposées par exercé en toute liberté et en pleine connaissance des
le Sous-Comité III au sujet des Bermudes, des Baha- diverses solutions possibles. Il estime par conséquent
mas, des îles Turks et Caïques et des îles Caïmanes, que la présence des Nations Unies au cours des opéra-
telles qu'elles sont exposées au paragraphe 211 de son tions nécessaires à l'exercice du droit à l'autodétermi-
rapport. nation est indispensable.

66 8) Le Comité spécial regrette que la Puissance admi-
4 . Le Sous-Comité a adopté sans objection les nistrante n'ait pas accepté qu'une mission de visite

~oncluêions et les recommandations proposées par le composée de membres du Comité spécial se rende dans
ous- omité III, étant entendu-qu'il serait fait état des le territoire et affirme qu'une visite dans ce territoire

réserves exprimées par ses membres (voir par. 401 à est à la fois utile et nécessaire. En conséquence, il invite
450 ci-dessus). la Puissance administrante à prêter sa coopération pour

467. Les conclusions et les recommandations adop- que les Nations Unies puissent envoyer une mission
tées par le Comité spécial au sujet des Bermudes, des de visite dans le territoire afin d'obtenir des renseigne-
Bahamas, des îles Turks et Caïques et des îles Caïmanes ments de première main sur ce dernier, de s'informer
sont exposées plus loin, au paragraphe 469, c. des vues de la population et de déterminer dans quelle

468. A la même séance, le Comité spécial a adopté mesure celle-ci a connaissance des possibilités qui lui
la déclaration relative aux îles Falkland (Malvinas) sont offertes en ce qui concerne son futur statut
proposée par le Sous-Comité III, telle qu'elle figure politique.
au paragraphe 212 de son rapport. b) Iles Vierges britanniques, Antigua, Dominique,

469. Les conclusions et recommandations adoptées Grenade, Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves et
concernant les îles Vierges américaines, les îles Vierges Anguilla., Sainte-Lucie, Saint-Vincent et Barbade.
britanniques, Antigua, la Dominique, la Grenade, Mont- Conclusions et recommandations générales
serrat, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte
Lucie, Saint-Vincent, la Barbade, les Bermudes, les
Bahamas, les îles Turks et Caïques et les îles Caïmanes,
et la déclaration relative aux îles Falkland (Malvinas),
que le Comité spécial a adoptée à sa 478e séance, le 16
novembre, sont ainsi conçues:

a) Iles Vierges américaines

1) Le Comité spécial rappelle les conclusions et
recommandations concernant le territoire qu'il a adop
tées en 1964 et qui ont été approuvées par l'Assemblée
générale à sa vingtième session.

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux s'applique pleinement au territoire.

3) Le Comité spécial prend note des renseignements
fournis par la Puissance administrante au sujet de la
C?nvention constitutionnelle qui s'est réunie entre
decembre 1964 et février 1965 et qui a adopté un projet
de nouvelle loi organique prévoyant une plus grande
autonomie pour le territoire.
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des différentes formes de statut politique qui lui sont
offertes. Il estime également que, notamment dans le
cas des petits territoires, les Nations Unies devraient
prendre des mesures appropriées pour faire en sorte
que la population de ces territoires puisse se prononcer
en toute liberté sur son statut politique futur, et ce en
pleine connaissance des diverses solutions qui lui sont
offertes.

5) Le Comité spécial réitère sa recommandation
antérieure concernant la nécessité d'organiser des
missions de visite dans ces territoires et, à cette fin,
il prie instamment la Puissance administrante de
permettre au Comité spécial d'envoyer des missions de
visite dans lesdits territoires.

6) Le Comité spécial réaffirme, comme en 1964, qu'il
devrait être possible de réunir les territoires d'une même
région pour former un Etat viable du point de vue
économique et administratif. Il rappelle également qu'à
cette époque presque tous ces territoires étaient en
pourparlers en vue de créer une fédération. Le Comité
spécial regrette que ces négociations n'aient pas abouti,
ce qui a obligé chaque territoire à rechercher une solu
tion individuelle. Il exprime l'espoir que la Puissance
administrante fera tout ce qui est en son pouvoir pour
favoriser le type de solution souhaité par la population.

Iles Vierges britanniques

7) Le Comité spécial rappelle les conclusions et
recommandations concernant le territoire qu'il a adop
tées en 1964 et qui ont été approuvées par l'Assemblée
générale à sa vingtième session.

8) Il réaffirme que la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
s'applique pleinement au territoire.

9) Il note qu'un Commissaire constitutionnel s'est
rendu dans le territoire en 1965 et que, sur la base du
rapport du Commissaire, une conférence constitu
tionnelle aura lieu en octobre 1966. Il note avec inquié
tude que le Commissaire constitutionnel a constaté qu'il
y avait du mécontentement dans le territoire et que
l'une des principales raisons de ce mécontentement était
l'absence de contacts, d'une manière générale, entre le
gouvernement et la population. Le Comité spécial
compte que la Puissance administrante prendra des
mesures urgentes pour remédier à cette situation.

10) Le Comité spécial regrette que, malgré certains
progrès dans le domaine constitutionnel, la Puissance
administrante n'ait pas encore appliqué la Déclaration
au territoire et lui demande instamment de le faire
sans tarder.

Il) Le Comité spécial réaffirme le droit de la popu
lation d'exercer en toute liberté son droit à l'auto
détermination.

12) Le Comité spécial réitère l'opinion qu'il a
exprimée en 1964, à savoir qu'il devrait être possible
d'unir le territoire à d'autres îles de la région pour
former un Etat viable du point de vue économique et
administratif. Il regrette que depuis 1947 aucune mesure
effective n'ait été prise pour consulter la population du
territoire sur son statut à venir. Il invite donc la
Puissance administrante à prendre les mesures voulues
pour faire en sorte que la population du territoire soit
pleinement informée des divers types de statut politique
entre lesquels elle peut choisir, en vue de la réalisation
des objectifs de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale. Le Comité spécial invite en outre la Puissance
administrante à veiller à ce que la population du territoire
puisse exprimer en toute liberté et sans aucune restric-

tion ses vœux concernant le statut politique futur du
territoire.

13) Le Comité spécial réaffirme que les Nations
Unies doivent être assurées que le droit à l'auto·
détermination est exercé en toute liberté et en pleine
connaissance des diverses solutions possibles, confor
mément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale. Il estime par conséquent que la présence des
Nations Unies sera essentielle au cours du processus de
libre détermination.

14) Le Comité spécial regrette que la Puissance
administrante n'ait pas donné son accord pour que le
Comité spécial envoie une mission de visite dans le
territoire, et il affirme qu'une telle mission est à la fois
utile et nécessaire. En conséquence, il invite la Puissance
administrante à coopérer pour permettre à l'Organi
sation des Nations Unies d'envoyer une mission de
visite dans le territoire afin d'obtenir des renseigne
ments de première main sur ce territoire et de s'informer
des vues de la population.

La Barbade

15) Le Comité spécial rappelle que, la dernière fois
qu'il a examiné la situation du territoire, la Barbade
poursuivait activement des négociations en vue de
réaliser une fédération ou une association avec les
territoires voisins.

16) Il constate que, vu l'échec de ces négociations,
la législature de la Barbade a décidé de demander
d'accéder séparément à l'indépendance.

17) Le Comité spécial se réjouit que la date de
l'accession de la Barbade à l'indépendance ait été fixée
au 30 novembre 1966.

18) Le Comité spécial prend note que la Barb.ade
a encore la possibilité de faire partie d'une fédératIon,
au cas où la population en exprimerait le désir par
l'intermédiaire de ses représentants élus.

Antigua, Do·minique, Grenade, Montserrat, Saint-Chr:is
tophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Samt
Vincent
19) Le Comité spécial, ayant entendu la déclarat!on

de la Puissance administrante ainsi que la déclaration
du pétitionnaire de Grenade, n'a pas été en mesure
d'accorder à cette question l'examen détaillé qu'elle
exige. Il décide en conséquence de différer l'examen
de cette question et, eu égard à toute décision que
l'Assemblée pourrait prendre à sa vingt et unièn;e
session, d'examiner en détailla situation dans ces tern
toires à une date rapprochée lors de ses séances de
1967.

c) Bermudes, Bahamas, îles T11rks et Caïques et
îles Caï1Jumes

1) Le Comité spécial rappelle les conclusions et
recommandations relatives aux territoires des Bermudes,
des Bahamas, des îles Turks et Caïques et des îles
Caïmanes qu'il a adoptées en 1964 et qui ont été
approuvées par l'Assemblée générale à sa vingtième
session.

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux s'applique pleinement à ces territoires.

3) Le Comité spécial déplore que la Puissance admi
nistrante n'ait pas encore appliqué la Déclaration à
ces territoires et l'invite à le faire sans retard.

4) Le Comité spécial estime que, vu l'absence de
renseignements suffisants sur ces territoires et, dans le
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ANNEXE

[A/AC.109/L.329 et Corr.l et Add.1]

Rapport du Sous·Comité III

d) Iles Falkland (Malvinas)

Le Comité spécial rappelIe les dispositions de la
résolution 2065 (XX), en date du 16 décembre 1965,
par laquelle l'Assemblée générale:· i) a invité les
Gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à poursuivre
sans retard les négociations recommandées par le Co
mité spécial en vue de trouver une solution pacifique
au problème compte dûment tenu des dispositions et
des objectifs de la Charte des Nations Unies et de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, ainsi
que des intérêts de la population des îles Falkland
(Malvinas) ; et ii) a prié les deux gouvernements d'in
former le Comité spécial et l'Assemblée générale, lors
de sa vingt et unième session, du résultat de leurs négo
ciations. Le Comité spécial prend note des renseigne
ments fournis par les Gouvernements de l'Argentine et
du Royaume-Uni (AjAC.l09jI45 et Add.l, AjAC.l09j
146 et Add.l), à savoir que des rencontres ont eu lieu
sur cette question les 19 et 20 juillet 1966 et qu'elles
se poursuivront.
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1. - ApPLICATION DE LA RÉSOLUTION 2069 (XX) DE L'AsSEM
BLÉE GÉNÉRALE, Y COMPRIS LA QUESTION DES MISSIONS DE VISITE

Examen par le SOlls-Comité

6. Le Sous-Comité a examiné cette question à ses 42e, 43e
et 44e séances les 5, 11 et 12 mai.

7. A sa 42e séance, le Sous-Comité a autorisé son Président
à prendre contact avec les représenlants des Etats-Unis et du

a Le Sous-Comité se compose de la Bulgarie, de la Côte
d'Ivoire, de l'Iran, de l'Italie, de Madagascar, de l'Uruguay
et du Venezuela.

II. - ILES VIERGES AMÉRICAINES ..
A. - Examen effectué par le Sous-

Comité .
B. - Adoption du rapport .
C. - Conclusions et recommandations

INTRODUCTION

IV. - BERMUDES, BAHAMAS, ÎLES TURKS ET
CAÏQUES, ÎLES CAÏMANES .
A. - Examen effectué par le Sous-

Comité .
B. - Adoption du rapport .
c. - Conclusions et recommandations

V. -ILES FALKLAND (MALVINAS) .

1. A sa 400e séance, le 4 avril 1966, le Comité spécial a
décidé de reconduire le Sous-Comité III avec la même compo
sition qu'en 1965 a.

2. A sa 41e séance, le 28 avril 1966, le Sous-Comité III a
élu M. Leonardo Diaz Gonzalez (Venezuela) au poste de
président et M. Mohsen Sadigh Esfandiary (Iran) au poste de
rapporteur. A la 45e séance, le 9 août 1966, à la suite du
transfert de M. Leonardo Diaz Gonzâlez, M. Mohsen Sadigh
Esfandiary a assumé les fonctions de président du Sous-Comité.

3. A sa 42e séance, le 5 mai, le Sous-Comité a décidé
d'examiner dans l'ordre suivant les questions dont il était saisi:
1) Application de la résolution 2069 (XX) du 16 décembre

1965 de l'Assemblée générale, y compris la question des
missions de visite.

2) a) Bermudes, Bahamas, îles Turks et Caïques, îles Caï
manes;

b) Iles Vierges américaines, iles Vierges britanniques,
Antigua, Dominique, Grenade, Montserrat, Saint-Chris
tophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie, Saint-Vincent,
Barbade.

3) Iles Falkland (Malvinas) et Honduras britannique.
4. Conformément à la pratique habituelle, les représentants

des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, puissances administrantes, ont
pris part aux travaux du Sous-Comité lors de l'examen de
territoires dont ils ont la responsabilité.

5. Le Sous-Comité a tenu au total 19 séances du 28 avril au
11 octobre 1966. Faute de temps, le Sous-Comité n'a pu
examiner la question du territoire du Honduras britannique. On
trouvera ci-après un compte rendu de l'examen par le Sous
Comité des autres questions dont il était saisi, ainsi que les
conclusions et recommandations que le Sous-Comité recommande
au Comité spécial d'adopter.

Ill. - ILES VIERGES BRITANNIQUES, BARBADE,
ANTIGUA, DOMINIQUE, GRENADE,
MONTSERRAT, SAINT-CHRISTOPHE-ET-
NIÈVES ET ANGUILLA, SAINTE-LUCIE
ET SAINT-VINCENT .
A. - Examen effectué par le Sous-

Comité .
B. - Adoption du rapport .
c. - Conclusions et recommandations
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cas des Bahamas, vu les déclarations contradictoires
des p~titionnaires et du représentant de la Puissance
~d?11I1lstrante sur la situation qui existe dans ces îles,
11 lmp<;>rte g~e la ruissance administrante permette au
C?m!te specml d envoyer aussitôt que possible des
mISSIons de visite dans les territoires.

.5) Le C0!l1ité spécial estime que la Puissance admi
ntstrar;te dOlt prendre d~s mesures immédiates pour
tr~nsferer .tous les pOUVOIrs aux peuples de ces terri
tOIres, ceCI sans aucune condition ni réserve confor
mément à leur volonté et à leurs vœux Ùbrement
exprimés et afin de leur permettre de jouir d'une indépen
dance et d'une liberté complètes.

6) II se déclare également convaincu que, notam
ment dans le cas de petits territoires, l'Organisation
de? Nations Unies devrait prendre des mesures appro
pne~s .pour f~ire en sorte que les populations de ces
terntOIres pUIssent se prononcer librement sur leur
statut futur, après avoir été informées pleinement des
options qui leur sont offertes.

~) Le Comité spécial, après avoir entendu la décla
ratIon de la Puissance administrante et les déclarations
faite? par les pétitionnaires des Bahamas, n'a pas jugé
possible de consacrer à ces territoires l'examen détaillé
9ui s'imposait. En conséquence, il décide de remettre
a plus tard son examen de cette question et, sous réserve
d~s décisi~r:s que l'Assemblée pourrait prendre à sa
vmgt et ul1leme session, d'examiner en détailla situation
~ans ces territoires au début de la série de séances qu'il
tIendra en 1%7.
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Royaume-Uni afin de connaitre leurs vues au sujet de la demande
formulée par l'Assemblée générale au paragraphe 3 du dispo
sitif de la résolution 2069 (XX).

8. A la 43- séance, le Présidellt a fait part aux membres du
Sous-Comité des réponses qu'il avait reçues des représentants
des Etats-Unis et du Royaume-Uni.

9. Le représentant du Royaume-Uni avait indiqué que la
question des missions de visite soulevait pour son gouvernement
une difficile question de principe et qu'il ne pouvait rien dire
de nature à laisser espérer au Sous-Comité des modifications
dans l'attitude du Gouvernement britannique. Il avait ajouté que
sa délégation serait prête à transmettre à son gouvernement
toute demande du Comité au sujet d'une visite dans un territoire
particulier, mais que ceci ne pouvait être considéré comme
indiquant que le Gouvernement britannique serait prêt à donner
son assentiment.

10. Le représentant des Etats-Unis avait dit qu'il n'était pas
en mesure de donner une réponse sur la question des missions
de visite en général. Toute proposition particulière que pourrait
faire le Sous-Comité au sujet d'une visite dans un territoire
administré par les Etats-Unis serait transmise à son gouverne
ment, mais il ne pouvait donner l'assurance que son gouverne
ment modifierait sa position.

11. A sa 44e séance, après avoir examiné ces réponses, le
Sous-Comité a adopté par voie de consensus une recommandation
à l'intention du Comité spécial. Le représentant de l'Italie a
exprimé des réserves quant à l'utilité de cette recommandation.

12. La recommandation adoptée par le Sous-Comité est ainsi
conçue:

"Le Sous-Comité recommande au Comité spécial, en
conformité avec la position adoptée par l'Assemblée générale
à sa vingtième session sur la question des missions de visite,
comme il ressort du paragraphe 3 de la résolution 2069 (XX)
du 16 décembre 1965 et" de la partie pertinente du paragraphe
7 de la résolution 2105 (XX) du 20 décembre 1965, d'inviter
les puissances administrantes, au cas où le Comité spécial
déciderait d'envoyer des missions de visite dans l'un des
territoires examinés par le Sous-Comité III, à faire en sorte
que ces visites puissent avoir lieu et à offrir toute leur
coopération. Les paragraphes pertinents de ces résolutions se
lisent comme suit:

"3. Prie les puissances administrantes d'autoriser les
missions de visite de l'Organisation des Nations Unies à
se rendre dans les territoires et de leur offrir toute leur
coopération et toute leur assistance [résolution 2069
(XX)]" ;

"7. Approuve le programme de travail envisagé par le
Comité spécial pour 1966, notamment la possibilité d'orga
niser une série de réunions en Afrique et l'envoi de groupes
de visite dans les territoires, en particulier dans les régions
de l'Atlantique, de l'océan Indien et du Pacifique [résolution
2105 (XX)] ".

13. Cette recommandation, soumise au Comité spécial par
le Rapporteur dans un rapport oral, a été adoptée par le
Comité spécial à sa 413e séance, le 13 mai 1966.

II. - ILES VIERGES AMÉRICAINES

A. - E;m1Ilell effectué par le Sons-Comité

IlltrodllctiOlI

14. Le Sous-Comité a étudié le territoire des iles Vierges
américaines à ses 47e, 50e à 5ze et 55e à 57e séances, tenues
entre le 18 août et le 16 septembre 1966.

15. Le Sous-Comité était saisi des documents de travail
établis par le Secrétariat (voir par. 10 à 31 du chap. XXII).

16. Conformément à la procédure arrêtée par le Comité
spécial, le représentant des Etats-Unis d'Amérique, Puissance
administrante, a été invité par le Président à participer aux
travaux du Sous-Comité.
DéclaratiOlls générales

17. Le représentant des Etats-Unis d'Amériqu.e a déclaré
que les deux années écoulées avaient été marquées par d'im
portants progrès économiques et sociaux dans les iles Vierges
américaines. Bien que le territoire ne comptât qu'environ 50000
habitants, les recettes de l'administration locale avaient

augmenté, passant. de quelque 25 millions de dollars au cours
de l'exercice financier 1964 à près de 29 millions de dollars au
cours de l'exercice financier 1965 et elles continuaient à augmenter.
Le revenu par habitant, qui se chiffrait à 2000 dollars était
le plus élevé de la ~égion des Caraïbes; les avoirs des b~nques
avaient atteint plus de 90 millions de dollars, augmentant de
35 p. 100. Le taux des salaires continuaient à augmenter et le
volume de l'industrie touristique s'était accru lui aussi, passant
à 54 millions de dollars en 1965. On avait presque achevé la
construction d'une grande usine d'aluminium qui serait exploitée
conjointement avec une raffinerie de pétrole; la nouvelle usine
aiderait à diversifier l'économie du territoire. En outre, le
Gouvernement des iles Vierges avait acheté les installations
d'eau et d'énergie de la Virgin Islands Corporation, organisme
du gouvernement fédéral qui avait été créé dans les années
1930 pour aider à stabiliser l'économie du territoire. La
corporation n'avait conservé qu'une très faible partie de ses
activités, autrefois considérables.

18. Le nombre d'élèves, dans les écoles publiques, s'était
accru de 8 p. 100 pendant l'année précédente, passant à plus de
10000; 92 nouvelles salles de classe et 36 installations spéciales
avaient été construites pendant les quatre années antérieures
et 113 salles de classe de plus seraient prêtes en automne 1966.
On avait institué des programmes de formation préscolaire,
d'éducation des adultes et d'apprentissage, et les élèves de la
première promotion du Collège des iles Vierges y avaient
terminé leurs études en 1965. Les programmes de santé publique
avaient continué à se développer et les installations des hôpitaux
avaient été améliorées. Un nouveau foyer pour les jeunes et
une garderie d'enfants pour les enfants d'âge préscolaire avaient
été ouverts; un programme de voisinage pour les jeunes, un
programme de formation de travailleurs non spécialisés ainsi
qu'un programme de formation préscolaire (Opération Head
start) avaient été mis en train grâce en partie au..x fonds du
gouvernement fédéral. Les logements en construction compre
naient des unités de logement à loyer modéré et à loyer moyen.
Au titre de programmes bénéficiant d'un appui financier du
gouvernement fédéral, plus de 1 000 unités de logement par an
seraient construites pour remplacer des logements inadéquats.

19. En 1966, le budget du Gouvernement des iles Vierges
était de plus de 42 millions de dollars, soit, par rapport à
1965, une augmentation de plus de 6 millions de dollars dont
la majeure partie serait affectée principalement à l'enseignement,
aux travaux publics ainsi qu'à la santé et à la sécurité publiques.
En 1966, les recettes se répartissaient comme suit: 29,5 millions
de dollars provenant de sources locales, 500000 dollars prove
nant du programme fédéral Medica.1·e et des fonds fédéraux de
contrepartie de 11 750000 dollars, dont 5 millions de dollars
devaient être consacrés aux améliorations dans le domaine de
l'enseignement.

20. Une Convention constitutionnelle s'était tenue en novembre
1964 à la demande du Parlement des iles Vierges, pour modifier
la loi organique revisée de 1954 qui régissait l'administration
du territoire. Les 22 représentants élus en novembre 1964
et les 11 membres du Parlement avaient participé à la
Convention. Des recommandations présentées sous forme d'un
projet de deuxième loi organique revisée des iles Vierges avaient
été transmises au Président des Etats-Unis et au Congrès des
Etats-Unis en juillet 1965. La Convention constitutionnelle
n'avait recommandé aucun changement important dans les
relations entre les iles Vierges et le gouvernement fédéral mais
avait suggéré des amendements à la loi organique qui donne
raient à la population du territoire un contrôle plus grand sur
les affaires locales, politiques et fiscales. Les principales
recommandations tendaient à ce que le Gouverneur et le
Gouverneur adjoint fussent élus par la population, ne fussent
responsables que devant le corps électoral et ne pussent être
révoqués qu'en cas de mise en accusation; elles prévoyaient
aussi l'abolition du pouvoir qu'avait le Président des Etats
Unis d'opposer son veto à la législation locale. Un projet de
loi visant à donner effet aux recommandations avait été adopté
par la Chambre des représentants et était actuellement à l'étude
au Sénat. La Convention constitutionnelle avait également
recommandé de modifier la composition du Parlement des iles
Vierges de manière que les sénateurs fussent élus sur la base
d'une représentation égale, et les mesures législatives donnant
effet à cette recommandation avaient déjà été adoptées par
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les deux chambres du Congrès. D'autres recommandations
étaient soigneusement examinées par le Gouvernement des
Etats-Unis. Certaines d'entre elles nécessiteraient des amende
~ents de la Constitution fédérale, par exemple la proposition
VIsant à priver le Congrès du pouvoir d'annuler les lois votées
par le Parlement des îles Vierges (pouvoir qui en fait n'avait
jamais été exercé depuis l'adoption de la loi organique revisée
de 1954) ainsi que des propositions tendant à ce qu'un repré
sentant des îles Vierges siégeât à la Chambre des représentants
des Etats-Unis et à ce que les habitants des i1es Vierges
pussent prendre part aux élections nationales des Etats-Unis.
Les progrès déjà accomplis montraient clairement combien le
Gouvernement des Etats-Unis avait à cœur d'assurer l'autonomie
à la population des îles Vierges.

21. Le représentant de la Bulgarie a déclaré que la Puissance
admînistrante avait communiqué très peu de renseignements sur
l'évolution politique générale des i1es Vierges américaines depuis
que le Sous-Comité et le Comité spécial avaient examiné la
situation dans ce territoire deux ans auparavant. Le Sous
Comité n'avait pas entendu de pétitionnaires et n'avait pas
reçu non plus sur le territoire de renseignements autres que
ceux qui lui avaient été fournis par la Puissance administrante.
Le Sous-Comité devait appeler l'attention du Comité spécial et
de l'Assemblée générale sur cette situation anormale et aucun
effort ne devait être épargné pour obtenir davantage de rensei
gnements d'autres sources, telles que la presse internationale.

22. Les dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale n'avaient toujours pas été mises en œuvre en ce
qui concerne les i1es Vierges américaines. La Convention
constitutionnelle de 1964, qui avait proposé certains changements
destinés à donner à la population un contrôle plus grand sur
les affaires locales, n'avait modifié en aucune manière les
relations de base entre le territoire et la Puissance adminis
trante. Bien que les Etats-Unis eussent cherché à faire croire
que la Convention constituait un moyen d'appliquer la résolution
1514 (XV), cette Convention avait en réalité reçu un mandat
limité qui excluait toute possibilité d'examiner la question de
l'indépendance. Cette Convention avait été convoquée en vertu
de la loi nO 2082 de la législature des i1es Vierges, qui avait
été approuvée par le Gouverneur en avril 1964. Aux termes
de la section 2 de cette loi, la Convention pouvait élaborer et
arrêter des amendements à la loi organique revisée de manière
à donner à la population un contrôle plus grand sur ses propres
affaires. De toute évidence cette loi non seulement empêchait
tout examen de l'indépendance ou d'une autre solution telle que
la formation d'une fédération, mais traçait en fait la voie vers
l'intégration aux Etats-Unis. Il était révélateur qu'au premier
alinéa du préambule de cette loi on citât des exemples tels
que l'Alaska, Hawaii et Porto Rico.

23. Le représentant des Etats-Unis avait indiqué que certaines
des propositions faites par la Convention étaient étudiées
actuellement par le Gouvernement des Etats-Unis alors que
d'autres nécessiteraient des amendements de la Constitution
fédérale; en d'autres termes, on avait ajourné l'adoption de
décisions sur toutes les principales propositions. Les événements
récents survenus dans le territoire montraient que la recom
mandation du Comité spécial tendant à ce que les dispositions
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux fussent pleinement appliquées aux îles Vierges
américaines n'avait pas été suivie. Cette recommandation tout
comme les autres conclusions et recommandations que le Comité
spécial avait adoptées en 1964 demeuraient valables et devaient
étre réaffirmées par le Sous-Comité.

24. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré
que les membres de la Convention constitutionnelle avaient été
élus selon des critères aussi larges que possible, et la Convention
n'était nullement tenue de maintenir les liens qui unissaient le
territoire à la Puissance administrante. La Convention avait
présenté des recommandations en vue d'une autonomie locale
poussée mais elle était opposée à l'indépendance en dehors des
Etats-Unis. La délégation des Etats-Unis estimait que ces
recommandations mettaient en lumière les vues actuelles de la
population. Cependant, les propositions ne faisaient nullement
obstacle au progrès constitutionnel futur du territoire.

25. La Convention était absolument libre de formuler toutes
les r.ecommandations qu'elle pouvait juger appropriées sur les
relatIons entre le territoire et la Puissance administrante. La

loi prévoyant la convocation de la Convention avait été passée
par la législature des îles Vierges elle-même, sans aucune
pression de l'extérieur. Les résultats de la Convention mar
quaient une étape importante dans l'évolution constitutionnelle
du territoire et indiquaient clairement quels étaient les vœux
de la population touchant son avenir.

26. Le représentant de l'Iran est convenu qu'il serait utile
pour le Sous-Comité de disposer de renseignements supplé
mentaires provenant de sources autres que la Puissance
administrante mais a souligné qu'il ne devait pas retarder
l'achèvement de ses travaux en demandant ces renseignements.
Si les renseignements communiqués par la Puissance adminis
trante étaient insuffisants, le Sous-Comité pourrait peut-être
recommander que le Comité spécial réitérât sa suggestion en
vue de l'envoi d'une mission de visite dans le territoire.

27. Le représentant de la Bulgarie a fait observer qu'aux
termes de la loi organique revisée du 31 décembre 1960, la
loi prévoyant la convocation de la Convention constitutionnelle
était, comme tous les autres projets de loi de la législature des
îles Vierges, soumise à la sanction et à l'approbation du
Gouverneur nommé par les autorités des Etats-Unis, si bien
qu'il s'agissait en réalité d'une loi des Etats-Unis. Il se pouvait
que les dispositions de la loi relatives aux questions à examiner
par la Convention en eussent subi les répercussions. L'effet de
ces dispositions était que des décisions ne pouvaient être prises
qu'en matière d'administration locale, la possibilité de modifier
le statut dépendant du territoire n'ayant pas été mentionnée.

28. Le représentant de Madagascar a déclaré que la situation
économique et sociale du territoire était manifestement satis
faisante' l'industrialisation y était poussée et le revenu par
habitant' élevé. Cependant le recrutement d'un si grand nombre
de travailleurs étrangers non agricoles risquait d'être une
source de tensions et il voulait savoir ce qui avait conduit le
territoire à l'adoption de cette mesure. Le représentant de
Madagascar partageait l'avis des orateurs précédents qui
avaient relevé l'insuffisance des renseignements dont disposait
le Sous-Comité.

29. Le représentant de l'Iran a demandé au représentant des
Etats-Unis combien de partis politiques avaient participé à
l'élection des délégués à la Convention constitutionnelle et quels
étaient les programmes des divers candidats. Y avait-il eu des
propositions préconisant l'indépendance pour le territoire ou
une formule quelconque d'association ou de fédération avec
d'autres territoires de la région? Quelles mesures la Puissance
administrante avait-elle prises pour faire connaitre au peuple
les droits que lui conféraient les résolutions 1514 (XV) et
1541 (XV) de l'Assemblée générale? Par ailleurs un ressor
tissant des Etats-Unis pouvait-il être élu Gouverneur du
territoire en vertu de la législation proposée?

30. Le représentant de la Côte d'Ivoire a demandé s'il était
possible d'établir une liste des plaintes que les partis politiques
du territoire auraient pu formuler. Il ImportaIt que le Sous
Comité se rendit compte du climat politique qui régnait dans
le territoire et des aspirations de la population afin d'avoir une
image plus précise de la situation.

31. Le représentant de l'Uruguay a estimé que la position
du représentant de la Bulgarie et celle du représentant de
l'Iran se complétaient. Le représentant de la Bulgarie avait
souligné que tous les renseignements que possédait le Sous
Comité émanaient de la Puissance administrante. Le repré
sentant de l'Iran avait émis l'avis qu'il serait utile de se
procurer des renseignements de sources autres que la Puissance
administrante. Les renseignements fournis par la Puissanc..
administrante n'avaient été ni contestés ni mis en cause. Si les
membres du Sous-Comité jugeaient nécessaire d'obtenir des
renseignements d'autres sources pour être à même de prendre
une décision objective, on aurait peut-être intérêt à ajourner
la discussion sur les iles Vierges américaines jusqu'à ce que
l'on obtînt ces renseignements.

32. Le représentant dcs Etats-Unis d'Amérique a déclaré
que si la loi prévoyant la convocation de la Convention avait
été sanctionnée et approuvée par le Gouverneur, il n'en
demeurait pas moins qu'elle avait été promulguée par les
représentants légaux de la population du territoire, l'approbation
du Gouverneur n'étant qu'une étape normale du processus
législatif.
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33. Répondant au représentant de Madagascar, le représentant
des Etats-Unis a précisé que la raison pour laquelle tant
d'étrangers étaient recrutés pour exercer dans le territoire des
emplois non agricoles était qu'au plus fort de la saison touristique
l'offre de main-d'œuvre locale était insuffisante pour répondre
à la demande.

·34. Le représentant de la Bulgarie a déclaré que la stipu
lation selon laquelle le Gouverneur devait approuver tous les
projets de loi votés par la législature des iles Vierges n'était
pas une pure formalité; en vertu de la loi organique revisée
du 31 décembre 1960, le pouvoir exécutif dans les i1es Vierges
était "conféré à un fonctionnaire dont le titre officiel était
Gouverneur des îles Vierges" et devait être exercé sous la
supervision du Gouvernement des Etats-Unis. En outre, la durée
du mandat du Gouverneur était fixée "au gré du Président"
et le Gouverneur pouvait "opposer son veto à tout projet de
loi conformément à la présente loi". En conséquence l'appro
bation finale des projets de loi était une prérogative de la
Puissance administrante.

35. Le représentant de l'Uruguay a déclaré que lorsque la
loi portant convocation de la Convention constitutionnelle avait
été adoptée, les Etats-Unis, grâce au droit de veto que possédait
le pouvoir exécutif, avaient manifestement un moyen d'exercer
une pression sur la législature des Îles Vierges. La délégation
uruguayenne craignait que le droÎt qu'avait le peuple d'exprimer
librement son opinion sur son statut futur risquât d'être limité.
Elle demandait à la délégation des Etats-Unis si, au cas où
des élections libres tenues dans le territoire révéleraient que
l'ensemble de la population souhaitait l'indépendance incondi
tionnelle, une décision dans ce sens devait, pour prendre effet,
être entérinée par une loi du Congrès des Etats-Unis.

36. Le représentant de la Bulgarie a fait observer que les
membres de la Convention avaient proposé non seulement que
le Gouverneur fût un fonctionnaire élu mais aussi que son droit
de veto sur la législation locale fût supprimé. Ceci montrait
bien que la population du territoire était opposée aux restrictions
qui entravaient actuellement la liberté d'action de sa législature.

37. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a exprimé
l'espoir que les propositions visant à modifier le statut du
Gouverneur seraient approuvées par le Congrès des Etats-Unis
dans un proche avenir. Elles avaient déjà été adoptées par la
Chambre des représentants et il fallait maintenant qu'elles
fussent approuvées par le Sénat.

38. Le représentant de l'Uruguay s'est déclaré heureux
d'apprendre que l'une des conditions essentÎelles à l'autonomie
du territoire serait· bientôt remplie. Il espérait que parmi les
renseignements complémentaires que le représentant des Etats
Unis devait fournir au Sous-Comité figurerait une indication
de la date approximative à laquelle le Sénat approuverait
vraisemblablement la mesure en question.

39. Le représentant de l'Italie a déclaré que sa délégation
avait jugé particulièrement utiles les questions posées à la
séance précédente au représentant de la Puissance administrante
par les représentants de l'Iran, de l'Uruguay et de Madagascar
car elles donnaient une idée du genre de renseignements dont
le Sous-Comité avait besoin pour ses travaux. Le statut consti
tutionnel actuel du territoire était une source de préoccupations
et il fallait espérer que les propositions formulées par la
Convention constitutionnelle de 1965 au sujet de l'élection du
Gouverneur seraient bientôt adoptées par le Congrès des
Etats-Unis. La suppression du droit de veto du Gouverneur
marquerait un progrès particulièrement important.

40. L'intérêt manifesté par les membres du Sous-Comité
pour l'évolution politique actuelle des îles Vierges américaines
montrait qu'ils comprenaient que leur tâche principale ne
consistait pas à examiner l'histoire passée des territoires
coloniaux mais à chercher à leur assurer un avenir meilleur.
Le Sous-Comité devait donc encourager la Puissance adminis
trante à persévérer dans sa ligne d'action qui conduirait
nécessairement à l'autonomie du peuple du territoire.

41. Le représentant du Venezuela a déclaré qu'il y avait peu
de. renseignements disponibles au sujet du territoire, mais que
sa délégation prenait acte des efforts déployés par le repré
sentant des Etats-Unis pour combler les lacunes et rendre compte
de l'évolution générale.

42. Le représentant du Venezuela a passé en revue les
propositions les plus importantes formulées par la Convention
constitutionnelle de 1964 et il a exprimé l'espoir que ces
propositions seraient mises en œuvre sans trop attendre par
la Puissance administrante de manière à donner satisfaction
aux aspirations librement exprimées des habitants des îles.
Le· Sous-Comité devrait être tenu au courant des divers stades
de la mise en œuvre.

43. Les données fournies au Sous-Comité montraient que la
population des iles Vierges américaines joùissait des avantages
d'une économie en expansion; le revenu par habitant s'élevait à
2000 dollars. Le représentant du Venezuela était convaincu
que la santé économique du territoire, ainsi que la participation
accrue de ses habitants à la vie politique, mettrait rapidement
ceux-ci à même de choisir en connaissance de cause leur futur
statut politique.

44. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré
que sa délégation était entièrement d'accord sur le fait que le
processus d'autodétermination exigeait que la population d'un
territoire fût informée des options qui lui étaient offertes pour
décider de son futur statut politique et qu'elle fût en mesure
d'exprimer librement son choix par des voies sûres. Aux
termes de la loi organique revisée de 1954, le Parlement des
îles Vierges américaines avait tous pouvoirs pour traiter de
toutes les questions d'intérêt local, sauf incompatibilité avec la
loi organique elle-même ou avec la législation américaine
applicable au territoire. Il lui était interdit de proclamer une
loi susceptible de porter atteinte aux droits des Etats-Unis
découlant des traités et de soumettre les biens des non-résidents
à des impôts plus élevés que ceux des résidents des îles. Le
Parlement était entièrement autonome en ce qui concerne la
collecte, le contrôle et la disposition des fonds, à la seule
exception des impôts perçus aux Etats-Unis sur le rhum importé
des iles et, encore que le Gouvernement des Etats-Unis n'eût
jamais exercé ses droits à cet égard, la Convention constitu
tionnelle de 1964 avait proposé qu'il y renonçât officiellement.
La loi organique, qui était l'actuelle "Constitution" des î1«;s
Vierges, avait été promulguée par le Congrès des Etats-Ums
après que la population eut été pleinement consultée, notamment
par voie d'enquêtes et de référendums. Le fait que les propo
sitions d'amendement à l'Act devaient être approuvées par le
Congrès des Etats-Unis montrait simplement que l'évolution
politique du territoire sur la voie de l'autodétermination devait être
définie en commun par les habitants des iles et par le Gouverne
ment fédéral, comme cela s'était passé dans d'autres anciens
territoires coloniaux, sauf dans le cas notoire du régime illégal de
Smith en Rhodésie du Sud. En fait, le rapport de la Convention
constitutionnelle était une refonte complète de la loi organique;
il demandait un accroissement important de l'autonomie interne.

45. On avait émis l'idée devant le Sous-Comité que le
Gouverneur des Îles, étant fonctionnaire du Gouvernement des
Etats-Unis, nommé par celui-ci, et en vertu du droit de veto
dont il disposait sur certains textes législatifs, servait au
gouvernement fédéral d'instrument pour inhiber toutes initiatives
locales véritables. L'expérience des habitants et le rapport
du Gouverneur lui-même semblaient pourtant écarter cette
interprétation. Le Gouverneur, né et élevé dans les îles, donnait
la priorité, dans l'exercice de ses fonctions, aux intérêts
supérieurs de la population. Il avait décrit les propositions ~e
la Convention constitutionnelle tendant à accroître "autonomie
locale comme constituant un texte raisonnable et susceptible
d'application pratique qui devrait former la loi fondamentale du
territoire et il avait instamment invité le Congrès des Etats
Unis à les approuver comme moyen de donner une certaine
autonomie aux Îles. Le Gouverneur avait été le premier à
recommander que la proposition de la Convention concernant la
désignation du Gouverneur par voie électorale fût approuvée
par le gouvernement fédéral et, en fait, cette recommandation
était pleinement appuyée par les Etats-Unis. Tous les citoyens
des Etats-Unis - et les habitants des îles Vierges étaient tous
citoyens des Etats-Unis - seraient éligibles au poste de
Gouverneur s'ils résidaient depuis cinq ans dans le territoire.

46. La Convention constitutionnelle, quÎ avait formulé les
propositions tendant à changer de fond en comble la structure
politique et constitutionnelle du territoire, était le résult~t
d'une initiative librement prise par le Parlement et les repre
sentants élus avaient eux-mêmes défini la portée des débats de
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la CO~IV~~tio~. Le mandat de la Convention n'empêchait pas
~elle-cl d etudier les changements qui pourraient éventuellement
etre apportés dans les relations entre les iJes et les Etats-Unis
et la ré.solution adoptée par la Convention sur le statut politique
m,ontral~ que la Convention n'avait pas estimé que ce problème
depas:alt sa compétence. D'autre part, elle avait concentré son
attention sur les mesures politiques qui favoriseraient son
évolution constitutionnelle sur la voie de l'autodétermination de
préférence à des changements fondamentaux dans les relations
en.tre les Etats-Unis et le territoire. La Convention avait voulu
f,:lre .~u Parlement un. organe pouvant présenter le point de vue
defillltIf de la population sur son futur statut mais elle n'avait
renoncé en aucune manière à l'occasion qui j~i était donnée de
proposer des changements à ce statut.

47. La Convention constitutionnelle comprenait 33 membres,
dont 22 étaient élus parmi l'ensemble de la population et les
11 autres étaient législateurs. Tout habitant des îles qui avait
obtenu 25 signatures d'électeurs inscrits pouvait présenter sa
ca~didature. Trois partis politiques avaient mené une campagne
actIve au cours des élections. Le parti démocrate avait élu 16
membres, le parti républicain avait élu un représentant du
groupe général, et le parti des iles Vierges avait élu un
repr.ésentant du groupe général et deux représentants de Sainte
CrOlx. Deux des membres avaient été élus en qualité d'indé
pendants, sans être affiliés à des partis. Parmi les législateurs
élus, six représentaient J'élément du parti démocrate se réclamant
du "pilon et du mortier", cinq autres représentant l'élément
opposé, sous le signe de IH'âne". La thèse de l'indépendance à
t'égard des Etats-Unis n'avait pas occupé une place importante
dans la campagne électorale, car il n'y avait guère d'agitation
en sa faveur. Cependant, il n'y avait aucune raison pour que
le problème de l'indépendance ne fût pas soulevé à un moment
Quelconque; les habitants des iles étaient entièrement libres de
faire campagne pour l'indépendance, d'autant plus qu'ils
co~naissaient parfaitement les options indiquées dans les réso
lutions 1514 (XV) et 1541 (XV) de J'Assemblée générale. Par
des communications directes et fréquentes avec les habitants des
autres îles de la région des Antilles ainsi qu'avec des milliers
d~ .touristes, ils étaient admirablement placés pour acquérir une
seneuse culture politique.

48. L'importation de main-d'œuvre migrante était nécessaire
pour satisfaire les demandes d'emploi pendant la grande saison
touristique. Con:ormément à la législation des Etats-Unis,
cependant, les employeurs de main-d'œuvre migrante devaient
justifier leur demande en prouvant aux autorités locales que
des travailleurs qualifiés ne pouvaient pas être trouvés dans les
iles elles-mêmes.

~9. D'importantes mesures politiques étaient actuellement
pnses par les iles Vierges pour accélérer J'évolution du territoire
vers J'autodétermination. On pouvait trouver une preuve concrète
de ces progrès ininterrompus dans le communiqué du 31 août
1966 selon lequel le Président des Etats-Unis avait signé, lui
?onnant ainsi force de loi, la réforme de la représentation
electorale des circonscriptions au Parlement tendant à rendre
ce~ui-.ci plus représentatif. Cette proposition avait été J'une des
pnnclpales recommandations de la Convention constitutionnelle.

50. Le représentant du Vene::mela a demandé quelles nouvel1es
mesures avaient été prises par le Gouvernement des Etats-Unis
pour donner effet aux propositions de la Convention constitu
tionnelle.

51. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a répondu
que le ~ouvoir exécutif des Etats-Unis avait soumis au Congrès
des prOjets de loi prévoyant l'élection au suffrage universel du
G0';lverneur et du Gouverneur adjoint des iles ainsi que l'élimi
nation du droit de veto du Président sur les lois locales. La
Cham~r~ d~s représentants avait déjà adopté ces projets de loi;
~:~-C.I etaIent actuellement examinés par le Sénat. Le Congrès
ela!t egalement saisi de textes tendant à élargir les pouvoirs
du .Parlement des iles Vierges lorsqu'on envisageait de lancer
des emprunts en émettant des obligations. Des propositions,
t~~dant r,espectivement à envoyer un représentant des iles
\ le:?"es a la Chambre des représentants des Etats-Unis, à
habIlIter les résidents des îles Vierges à participer aux élections
des E~ts-Unis et à mettre fin au pouvoir, non exercé, du
Congres des Etats-Unis d'OPPoser son veto aux décisions du
Parlement de '1 V· , .

S 1 es lerges, etaIent encore en suspens. Ces

mesures exigeraient un amendement à la Constitution des
Etats-Unis.

52. Le représentant de la Bulgarie a demandé de quelle façon
le revenu national des iles Vierges était réparti entre les
groupes de la population: professionnels, employés, ouvriers,
cultivateurs et hommes d'affaires. Il voulait également savoir
si J'accès à la propriété était ouvert à tous sur une base d'égalité,
quels étaient les propriétaires des divers organismes touristiques
et dans quelle mesure du personnel des Etats-Unis et des
habitants autochtones des îles Vierges, réspectivement, parti
cipaient à la propriété et à la gestion de ces organismes. Enfin,
le représentant de la Bulgarie désirait avoir des renseignements
sur le nombre des autochtones dans les écoles primaires et
secondaires ainsi que dans les établissements d'enseignement
supérieur.

53. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré
qu'il essaierait d'obtenir les renseignements détaillés demandés
par les membres du Sous-Comité; il ignorait cependant si des
renseignements tels que les statistiques sur la répartition des
revenus par profession étaient disponibles. Le chiffre concernant
le revenu par habitant dans les îles Vierges avait pour but de
donner une idée du niveau général des revenus pour le territoire
et la délégation des Etats-Unis se rendait compte que ce chiffre
ne donnait pas une image complète du niveau des revenus selon
les diverses catégories professionnelles. En ce qui concerne les
fonds publics affectés respectivement à l'enseignement, à
l'habitation et à d'autres domaines sociaux, la délégation des
Etats-Unis estimait que les statistiques fournies dans sa
déclaration d'introduction sur le territoire prouvaient de façon
convaincante que le gouvernement utilisait une partie importante
des richesses des îles de façon à en faire largement bénéficier
les habitants.

54. Le représentant de l'Iran a déclaré que les changements
politiques survenus dans le territoire étaient encore plus impor
tants que les progrès économiques, sociaux et culturels qui
avaient été accomplis. Les modifications proposées par la
Convention constitutionnel1e, si el1es étaient acceptées dans leur
totalité par le Gouvernement des Etats-Unis, donneraient aux
habitants des iles une autonomie plus grande; toutefois, la
procédure utilisée pour l'élection des délégués à cette convention
n'était pas entièrement satisfaisante. C'est ainsi que l'on ne
distinguait pas clairement si la population avait été informée
des diverses formes de statut politique qui lui étaient offertes,
telles que l'intégration, la libre association, la fédération et
l'indépendance. Même dans le cas de la Barbade, qui avait
décidé de devenir indépendante, la possibilité d'une fédération
avait fait l'objet d'assez longues discussions au Sous-Comité.
Le Sous-Comité avait également connaissance que, dans le cas
des iles Vierges britanniques, le désir de se joindre aux îles
Vierges américaines avait été exprimé à une certaine époque.
En outre, l'Assemblée générale, en adoptant les conclusions
auxquelles le Comité spécial était parvenu en 1964, avait
signalé l'importance de cette question en déclarant que le
peuple des petits territoires des Caraïbes pourrait désirer
choisir l'une des formules énonçées dans la résolution 1541
(XV) de j'Assemblée générale pour réaliser les objectifs de
la résolution 1514 (XV). L'on n'aurait pas éprouvé de tels
doutes si la Puissance administrante avait autorisé un certain
contrôle international sur les opérations mises en œuvre pour
déterminer les vœux de la population, comme l'avaient fait les
autorités néo-zélandaises dans le cas des élections qui avaient
eu lieu aux iles Cook. Il fallait espérer que la Puissance
administrante tiendrait compte de ces considérations à l'avenir
et offrirait au peuple du territoire la possibilité d'obtenir le
statut constitutionnel le mieux adapté à ses besoins.

55. Le représentant de la Côte d'ft'oire a déclaré que sa
délégation avait été surprise devant la véhémence de la réso
lution sur le statut du territoire adoptée par la Convention
(voir par. 15 du chap. XXII) et se demandait pourquoi les
délégués avaient cru devoir manifester une telle insistance. Il
serait peut-être utile pour le Sous-Comité de connaître l'opinion
de la Puissance administrante sur les perspectives d'indépendance
du territoire.

56. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a déclaré
que son gouvernement croyait au droit des îles Vierges à
l'indépendance ou à toute autre solution que leurs habitants
pourraient désirer. En fait, les changements qui devaient être
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opérés dans le gouvernement tel qu'il existait actuellement
devaient offrir à la population les plus grandes chances possibles
d'exprimer ses désirs à cet égard. La délégation des Etats-Unis
était persuadée que lorsque les délégués à la Convention avaient
été élus la population du territoire n'ignorait aucune des diverses
formes de statut constitutionnel qui s'offraient à elle.

57. Le représentant de la Bulgarie, se référant à la décla
ration du représentant des Etats-Unis, a déclaré que la politique
de la Puissance administrante ne laissait qu'un seul choix: celui
de l'intégration au territoire des Etats-Unis. Toutefois, la
Bulgarie continuait à penser que la possibilité de veto de la
Puissance administrante sur la législation avait eu pour effet
de limiter les questions devant être examinées par la Convention.

58. Le représentant de l'Uruguay a fait observer que le
principe de la décolonisation impliquait l'examen du concept
d'autonomie, qui dans le cas des petits territoires pouvait prendre
l'une quelconque des formes définies par la résolution 1541 (XV)
de l'Assemblée générale. Dans le cas de l'étude par le Sous
Comité de la situation de ces territoires, les demandes de
renseignements détaillés sur des questions telles que la répar
tition du revenu étaient donc justifiées dans la mesure où
elles visaient à établir la viabilité économique du territoire, mais
elles ne l'étaient pas si elles avaient pour but de déterminer
la forme politique que la future nation adopterait vraisemblable
ment. Il suffisait au Sous-Comité de savoir si le système
politique, économique et social existant assurait à la population
un niveau de vie raisonnable et des moyens d'expression
politique adéquats. Les dispositions décrites par le représentant
des Etats-Unis pour l'élection des délégués à la Convention
constitutionnelle semblaient avoir été de nature à assurer une
assemblée véritablement représentative et la forme d'autonomie
décrite dans la résolution adoptée par la Convention paraissait
b!en re~éter le désir réel des habitants des iles Vierges; même
SI certams membres du Sous-Comité pouvaient considérer cette
forme d'autonomie comme hybride, elle n'était pas contraire
cependant aux principes formulés dans la résolution 1541 (XV)
que le Sou~-Co~ité avait le devoir d'interpréter en conjonction
avec la resolutlon 1514 (XV) dans le cas des territoires
auxquels ces deux résolutions étaient applicables.

59. Le représentant de la Bulgarie a déclaré que le document
de base en ce qui concerne les questions de décolonisation était
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et sa délégation
s'était toujours opposée à toute tentative d'accorder la même
im?or~an~e . ~ la rés~lution 1541 (XV), qui n'avait qu'un
objectIf limIte. Le drOIt des peuples à l'autodétermination et à
!'in?épendance était ~ac:é.et un territoire qui n'était pas
Independant ne pouvaIt JouIr du plein exercice de ses droits
conformément à la résolution 1514 (XV).

60. La question de la répartition de la richesse dans le
territoire était importante car le revenu par habitant pouvait
ne pas suffire à donner une idée générale des gains dans les
territoires ayant une petite population. Le représentant de la
Bulgarie a fait observer qu'en vertu de l'alinéa e de l'Article
73 de la Charte les puissances administrantes étaient tenues
de communiquer des renseignements sur les progrès économiques
et sociaux des territoires qu'elles administraient, et que les
membres du Comité avaient le droit, et même le devoir, de
réclamer autant de renseignements que possible.

61. Le représentant de l'Iran a approuvé l'opinion exprimée
par le représentant de la Bulgarie selon laquelle les travatL'<
du Sous-Comité devaient être fondés sur la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale et le droit des peuples à la
libre détermination et à l'indépendance était un droit inaliénable.
Le Sous-Comité avait deux tâches principales: assurer que les
peuples reconquissent leur souveraineté et vérifier, si possible
par une présence internationale impartiale, qu'une souveraineté
véritable avait été recouvrée. Cela fait, les petits territoires
ayant des populations peu nombreuses, où les conditions
économiques et géographiques pouvaient justifier un statut tel
que la fédération ou l'association, devaient étre libres de choisir
l'avenir qui leur convenait le mieux. La résolution 1541 (XV)
de l'Assemblée générale fournissait des directives pour de telles
formes de statut et le Sous-Comité avait lui-même déclaré en
1964 (A/5800/Rev.1, chap. XXV, annexe, par. 102) qu'il serait
peut-être souhaitable pour les populations d'un certain nombre

de territoires des Caraïbes de tenir compte des formes
mentionnées dans la résolution 1541 (XV) pour atteindre les
objectifs de la résolution 1514 (XV).

62. Le représentant de 1'1 falie a déclaré que les renseigne
ments supplémentaires fournis par le représentant des Etats
Unis avaient renforcé l'opinion de sa délégation selon laquelle
des changements politiques importants avaient lieu dans les
iles Vierges américaines et selon laquelle aussi le Sous-Comité
devrait encourager la Puissance administrante à poursuivre
dans cette voie.

B. - Adoption du "apport

Vote

63. Le Sous-Comité a examiné son projet de conclusions et
recommandations relatives au territoire (voir par. 74 ci-dessous)
de sa 55e à sa 57e séance, tenues les 15 et 16 septembre 1966.

64. Les alinéas 1 à 5 et 8 des conclusions et des recomman
dations ont été adoptés par voie de consensus et les alinéas 6
et 7 ont été adoptés à la suite d'un vote dont les résultats ont
été les suivants:

a) A l'alinéa 6, les mots "sans écarter les possibilités
énumérées dans la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée
générale" ont fait l'objet d'un vote par division à la demande
du représentant de la Bulgarie. Le Sous-Comité a adopté ce
membre de phrase par 6 voix contre une.

b) D'autre part, chacune des deux phrases de l'alinéa 7 a
fait l'objet d'un vote par appel nominal à la demande du
représentant de la Bulgarie. Le Sous-Comité, votant par appel
nominal, a adopté la première phrase par 7 voix contre zéro,
les résultats s'établissant comme suit:

Ont ~'oté pour: Bulgarie, Côte d'Ivoire, Iran, Italie, Mada
gascar, Uruguay, Venezuela.

Ont voté contre: néant.
c) La deuxième phrase a été adoptée par 6 voix contre une

à l'issue d'un vote par appel nominal dont les résultats ont été
les suivants:

Ont voté pour: Côte d'Ivoire, Iran, Italie, Madagascar,
Uruguay, Venezuela.

A voté contre: Bulgarie.
d) Le Sous-Comité a adopté l'alinéa 7, dans son ensemble,

par 6 voix contre une.

65. Le Sous-Comité a adopté ses conclusions et ses recom
mandations, dans leur ensemble, par 6 voix contre zéro, avec
une abstention.

Déclarations des membres dit Salis-Comité sur l'alinéa 6

66. Le représentant de la Bulgarie a déclaré qu'il était
résolument opposé à toute référence à la résolution 1541 (XV)
de l'Assemblée générale. Cette résolution concernait uniquement
la communication de renseignements par la Puissance admi
nistrante. La tâche du Comité spécial était tout à fait différente,
puisqu'elle consistait à aider les peuples à exercer leur droit
à l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Ces deux
résolutions n'étaient nullement complémentaires et elles n'avaient
jamais été rapprochées lorsqu'il s'était agi de les interpréter.
La résolution 1514 (XV) fournissait toutes garanties quant à
la possibilité, pour les populations intéressées, de décider
librement de leur avenir.

67. Le représentant de l'Italie a estimé qu'il n'était pas tout
à fait exact de dire qu'il n'avait jamais été fait un rapprochement
entre les deux résolutions en question. Il suffisait de se reporter
au rapport de 1964 du Comité spécial (A/5800/Rev.1, chap.
XXV, par. 310) pour s'en convaincre; dans les conclusions
générales concernant les iles Vierges américaines, le Comité
spécial faisait observer que "dans un monde caractérisé par le
mouvement vers l'intégration, il pourrait être souhaitable que
les populations de ces territoires atteignissent les objectifs de la
résolution 1514 (XV) en tenant compte des formes mentionnées
dans la résolution 1541 (XV)". Deux ans auparavant, le
problème des petits territoires avait commencé à se poser et il
s'était établi à leur sujet une certaine pratique sur laquelle on
ne pouvait revenir à présent, quand bien même il n'aurait jamais
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été dans l'intention de l'Assemblée générale, au moment où
elle avait adopté la résolution 1541, de donner à ce texte la
valeur d'une interprétation de la résolution 1514.
. 68. Le représentant de l'Urltguay a déclaré qu'il était fort
Important que la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale
fût invoquée au sous-paragraphe 6 en même temps que la
résolution 1514 (XV). Même si ces deux textes étaient en
apparence contradictoires, il faudrait s'efforcer de les inter
préter dans le sens de la plus grande harmonie. Or, les deux
résolutions étaient en fait parfaitement conciliables, ce qui
n'avait rien d'étonnant si l'on considérait qu'elles avaient été
adoptées par l'Assemblée à un jour d'intervalle. La résolution
Ij14 (XV) énonçait des principes d'ordre général, tandis que
dans la résolution 1541 (XV) on s'était efforcé de tenir compte
du cas particulier des petits territoires et d'énoncer les modalités
selon lesquelles ces territoires pourraient s'associer à d'autres
pays sans que le principe de l'indépendance eùt à en souffrir.
Dans la pratique, quand il s'était agi d'autres petits territoires,
la formule de la fédération, loin d'être combattue, avait été
préconisée, et il avait même été demandé à la Puissance
administrante intéressée de favoriser la création d'une fédération.
Cela dit, la délégation uruguayenne n'avait nullement l'intention
d'indiquer aux populations intéressées le chemin qu'elles devaient
suivre. Ses observations se plaçaient uniquement sur le plan
des principes.

69. Le représentant de Mculagascar a exprimé l'opinion
qu'une référence à la résolution 1541 (XV) risquerait de limiter
les options offertes aux habitants des îles Vierges américaines
et que les solutions qui y sont énumérées sont déjà prévues dans
la résolution 1514 (XV). Toutefois, il a déclaré que, par
esprit de compromis, il était prêt à souscrire à la proposition
présentée au Sous-Comité.
Déclarations des me1Hbres dH Sous-Comité sur l'alinéa 7

70. Le représentant de la Bulgarie a estimé que, si l'idée
énoncée dans la deuxième partie de l'alinéa 7 était acceptable
en principe, la situation dans les îles Vierges américaines était
en fait telle que ta population n'avait pas la possibilité de
choisir en toute liberté son statut politique futur. Depuis que
les Etats-Unis étaient aux îles Vierges, les structures écono
miques, politiques et militaires du territoire avaient été conçues
dans le sens d'une associatîon avec la Puissance administrante
ou d'une annexion pure et simple. Dans ces conditions, il y
avait tout lieu de craindre que l'intervention des Nations Unies
dans l'organisation d'un plébiscite n'engageât la responsabilité
de l'Organisation et ne l'amenât à donner sa sanction à une
solution préfabriquée par l'Autorité administrante. Ce ne serait
que lorsque l'on serait en possession du rapport de la Mission
de visite que Ton pourrait déterminer si de nouvelles mesures
devaient être prises conformément aux décisions pertinentes de
l'Organisation.

71. Le représentant de l'Iran a déclaré que le Comité spécial
ne devait pas oublier que sa tâche consistait à favoriser
l'application rapide de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale dans toutes les colonies, y compris les petits territoires.
Cependant, ces petits territoires, en raison de leur situation
particulière, et notamment de leur superficie réduite et de leur
faible population, ainsi que de la nature de leur économie,
étaient très vulnérables aux pressions extérieures, et en
particulier à la pression exercée par la Puissance admi
nistrante. Dans ces conditions, la présence des Nations
Unies était indispensable pour faire en sorte que le peuple du
territoire intéressé pùt exercer son droit à l'autodétermination
librement et sans restrictions. La présence des Nations Unies
serait la seule solution qui permettrait de déterminer si les
décisions prises correspondaient ou non aux vceux librement
exprimés de la population.

72. La délégation iranienne ne pouvait admettre que, dans
le cas des îles Vierges américaines, la présence des Nations
Unies pùt servir seulement à sanctionner des décisions déjà
prises. Cette idée heurtait la confiance qu'elle avait pour sa
part dans l'intégrité des Membres de l'Organisation. Elle ne
Pouvait admettre non plus que le peuple fùt si dépendant à
l'égard des Etats-Unis qu'en toutes circonstances il pût voter
exactement comme le désirait ce pays. L'Organisation des
Xations Unies n'était pas en mesure d'exercer une influence
Sur le subconscient ou les motifs des intéressés mais ce qu'elle
pouvait et devait faire, c'était d'instaurer les conditions

nécessaires pour créer l'atmosphère dans laquelle les populations
pourraient décider de leur statut futur librement et sans
restrictions. On ne pourrait parvenir à cette fin que si un organe
international impartial était en mesure d'exercer un contrôle
et de garantir que le référendum ou l'exercice du droit à
l'autodétermination avait lieu en toute liberté et sans aucune
restriction. Cette proposition n'était pas nouvelle étant donné
que le Comité spécial avait déjà décidé que la présence des
Nations Unies était nécessaire dans d'autres territoires, notam
ment à Aden et dans le Sud-Ouest africain.

73. Le représentant de l'Urllguay a déclaré que les obser
vations du représentant de la Bulgarie étaient par trop
pessimistes. Elles semblaient en effet mettre en doute l'autorité
de l'Organisation des Nations Unies et impliquer que la puis
sance matérielle, économique et politique des Etats-Unis
l'emporterait sur le prestige et l'autorité de l'Organisation. La
délégation de l'Uruguay, pour sa part, réaffirmait sa foi en
l'Organisation des Nations Unies et continuerait à lutter pour
l'application des méthodes de l'Organisation. Au sujet de
l'alinéa 7, le représentant de l'Uruguay précisait que si la
proposition du représentant de la Bulgarie tendant à supprimer
la deuxième phrase avait obtenu l'appui unanime du Sous
Comité il aurait préféré cette solution; cependant, comme tel
n'avait pas été le cas, il avait été obligé de voter comme il
l'avait fait sur les deux parties de l'alinéa en question.

C. - Conclusions et recommandations

74. Le Sous-Comité recommande au Comité spécial d'adopter
les conclusions et recommandations suivantes:

1) Le Comité spécial rappelle les conclusions et recomman
dations concernant le territoire qu'il a adoptées en 1964 et
qui ont été approuvées par l'Assemblée générale à sa vingtième
session.

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniame
s'applique pleinement au territoire.

3) Le Comité spécial prend note des renseignements fournis
par la Puissance administrante au sujet de la Convention
constitutionnelle qui s'est réunie entre décembre 1964 et février
1965 et qui a adopté un projet de nouvelle loi organique
prévoyant une plus grande autonomie pour le territoire.

4) Le Comité spécial note par ailleurs que, jusqu'à présent,
la Puissance administrante n'a donné suite qu'à l'une des
propositions formulées par la Convention et que la proposition
concernant l'élection du gouverneur n'est pas encore passée en
force de loi.

5) Le Comité spécial regrette que, malgré certains progrès
réalisés sur le plan politique, la Puissance administrante n'ait
pas encore appliqué la Déclaration au territoire et il lui demande
instamment de le faire sans tarder.

6) Le Comité spécial réaffirme le droit de la pop~lation
d'exercer en toute liberté son droit à l'autodéterminatIOn et
rappelle la recommandation qu'il a faite antérieurement à l'effet
d'inciter la Puissance administrante à veiller à ce que la
population du territoire puisse exprimer, en toute liberté e~ ~ans
aucune restriction ses vceux concernant le statut pohbque
futur du territoir~. Il invite en outre la Puissance adminis
trante à faire en sorte que la population du territoire soit
pleinement informée des diverses possibilités qui lui sont offertes,
sans écarter les possibilités énumérées dans la résolution 1541
(XV) de l'Assemblée générale en vue de la réalisation des
objectifs de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

7) Le Comité spécial réaffirme que les Nations Unies doivent
s'assurer que le droit à l'autodétermination est exercé en toute
liberté et en pleine connaissance des diverses solutions possibles.
Il estime par conséquent que la présence des Nations Unies
au cours des opérations nécessaires à l'exercice du droit à
l'autodétermination est indispensable.

8) Le Comité spécial regrette que la Puissance administrante
n'ait pas accepté qu'une mission de visite composée de membres
du Comité spécial se rende dans le territoire et affirme qu'une
visite dans ce territoire est à la fois utile et nécessaire. En
conséquence, il invite la Puissance administrante à prêter sa
coopération pour que les Nations Unies puissent envoyer une
mission de visite dans le territoire afin d'obtenir des rensei-
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III. - ILES VIERGES BRITANNIQUES, BARBADE, ANTIGUA, Do
1<!INIQUE, GRENADE, MONTSERRAT, SAINT-CHRISTOPHE

ET-NIÈVES ET ANGUILLA, SAINTE-LuCIE ET SAINT

VINCENT

gnements de premlere main sur ce dernier, de s'informer des
vues de la population et de déterminer dans quelle mesure celle
ci a connaissance des possibilités qui lui sont offertes en ce qui
concerne son futur statut politique.

A. - Examen effectué par le SOltS-Colllüé

illtrodllctioll

75. Les séances que le Sous-Comité a consacrées à ces
divers territoires sont indiquées ci-après:

qui, au cours de son long passé démocratique, attesté par le
fait qu'il possédait un parlement depuis 1627, avait vu s'imposer
un certain nombre de règles constitutionnelles reposant en
grande partie, tout comme au Royaume-Uni même, sur des
conventions tacites. Il était donc inévitable que des divergences
de vues se manifestent entre les partis politiques de la Barbade
quant à l'insertion de telle ou telle disposition, et il s'était
révélé impossible d'obtenir l'unanimité sur certains points.
Cependant, la nouvelle constitution s'inspirait très étroitement
du projet présenté par le Gouvernement de la Barbade et elle
était semblable à celles qui avaient été élaborées pour d'autres
anciens territoires du Royaume-Uni devenus indépendants.

82. La constitution comprendrait des dispositions régissant
la citoyenneté, les principes fondamentaux relatifs aux droits
de l'homme, la désignation et les fonctions du Gouverneur
général qui représenterait la Reine et qui serait le chef de
l'Etat, le Parlement, le pouvoir exécutif, le pouvoir judiciaire,
la fonction publique et les commissions de la fonction publique,
et les finances. Plusieurs dispositions fondamentales, y compris
celles qui concernaient les amendements à la constitution elle
même, seraient assorties de garanties particulières - en d'autres
termes, une procédure spéciale serait prévue pour les modifi
cations que l'on voudrait y apporter. Les principaux points
sur lesquels les partis d'opposition avaient marqué expressément
leur désaccord étaient la composition du Sénat (la Chambre
haute, composée de représentants non élus), le fait que les
dispositions régissant les conditions requises pour être membre
de la Chambre d'assemblée (la Chambre basse, composée
exclusivement de représentants élus) ne fussent assorties
d'aucune garantie particulière, et l'absence de toute disposition
en ce qui concernait les circonscriptions, les commissions
électorales et les commissions chargées de délimiter les
circonscriptions.

83. Il était particulièrement intéressant de noter, au sujet
de la date convenue pour l'indépendance, qu'au.'I:: termes de la
constitution la durée de la législature serait encore limitée à
cinq ans et les décisions relatives à de nouvelles élections
devraient être exécutées dans un délai de quatre-vingt-dix jours.
La dissolution du Parlement en exercice, qui était entré
en fonctions le 19 décembre 1961, interviendrait donc le
19 décembre 1966 au plus tard.

84. La Barbade serait ainsi, parmi les dix iles qui constit~~!ent
précédemment la Fédération des Indes occidentales, la trolSleme
après la Jamaïque et la Trinité à accéder séparément à
l'indépendance. Cependant, dans l'esprit du gouvernement du
territoire, cette indépendance ne devait pas empêcher une
association ultérieure avec les autres îles de l'ancienne Fédé
ration ou avec d'autres territoires. En fait, la Barbade avait
déjà constitué une zone de libre-échange avec la Guyane et
Antigua.

85. Malgré sa faible étendue et sa population peu nombreuse,
la Barbade avait une économie relativement prospère et elle
s'enorgueillissait de ne jamais avoir eu à compter sur l'aide
extérieure pour équilibrer son budget. Certains éléments de sa
population, qui demeuraient à juste titre fiers de leur pays
d'origine, avaient contribué utilement au développement des
nombreux pays où ils s'étaient établis. Le Sous-Comité souhai
terait peut-être s'associer à la délégation du Royaume-Uni pour
adresser les vœux les plus sincères à la population de la
Barbade au moment où ce territoire allait devenir membre à
part entière de la communauté internationale.

86. Le représentant de l'Uruguay a déclaré que, selon la
délégation uruguayenne, l'union sous forme de fédération ou
d'association offrait les perspectives d'avenir les plus favorables
au.'I:: territoires insulaires antillais; cependant, l'échec des
négociations prolongées tenues entre la Barbade et les îles
Windward et Leeward, qui n'avaient pas permis de trouver
un terrain d'entente, montrait qu'il fallait abandonner l'espoir
de. créer une telle fédération, du moins pour l'instant. La
décision du Gouvernement de la Barbade, qui souhaitait que
le territoire accède séparément à l'indépendance, avait l'appui
des partis de l'opposition au Parlement et, en tout état de
cause, la Constitution de la Barbade indépendante contenait
des dispositions prévoyant des amendements constitutionnels
qui permettraient à la Barbade de former une association avec
d'autres membres du Commonwealth à une date ultérieure si

Séances

53e ; 5ge

Territoires

Barbade .
Montserrat et îles Vierges bri-

tanniques .
Antigua, Dominique, Grenade,

Saint-Christophe-et-Nièves et
Anguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent .

76. Le Sous-Comité était saisi des documents de travail
établis par le Secrétariat (voir par. 32 à 193 du chap. XXII).

Les membres du Sous-Comité ont également entendu la
déclaration faite lors de la 463e séance du Comité spécial, le
7 septembre 1966, par un pétitionnaire de la Grenade, à savoir
M. Gairy, chef de l'opposition de ce territoire.

77. Conformément à la procédure arrêtée par le Comité
spécial, le représentant du Royaume-Uni, Puissance adminis
trante, a été invité par le Président à participer aux travaux
que le Sous-Comité a consacrés à ces divers territoires.

Déclarations d'ordre général

a) Barbade

78. Le représentant du RO:l'all1ne-Ulli a rappelé que la
Barbade était le plus grand et le plus peuplé des huit territoires
insulaires antillais qui avaient été étudiés ensemble par le
Sous-Comité en 1964. A l'époque, le représentant du Royaume
Uni avait décrit en détail l'arrière-plan historique, économique
et politique de la situation dans ce territoire, ainsi que les
efforts alors entrepris pour déterminer les possibilités d'accord
sur la création d'une nouvelle Fédération entre les huit
territoires, c'est-à-dire la Barbade et les iles du Vent et Sous
le-Vent (Windward et Leeward). L'opinion du Gouvernement
du Royaume-Uni, à laquelle il demeurait fidèle, était qu'une
association plus étroite entre ces territoires offrait les perspec
tives les plus favorables pour l'avenir de la région. Cependant,
la question était de celles qui devaient être tranchées par les
territoires intéressés eux-mêmes, et il était manifeste, après les
négociations prolongées et complexes qui avaient eu lieu,
qu'aucun accord n'était en vue pour l'instant sur la création
d'une fédération ou sur toute autre formule d'association. En
août 1965, le Gouvernement de la Barbade avait publié un
Livre blanc où il avait annoncé que, dans ces conditions, il
prendrait des dispositions pour que le territoire accède séparé
ment à l'indépendance.

79. Les faits qui avaient abouti à l'organisation de la récente
Conférence constitutionnelle de Londres étaient exposés dans
le document de travail du Secrétariat (voir par. 158 à 167 du
chap. XXII). La décision la plus importante de cette conférence
figurait dans la déclaration par laquelle, le 1er juillet 1966, le
secrétaire aux colonies avait fait connaitre l'accord du Gouver
nement du Royaume-Uni sur la date de l'indépendance, fixée
au 30 novembre 1966.

80. La délégation de la Barbade à la conférence comprenait
des représentants du parti au pouvoir -le Democratic Labour
Party (parti travailliste démocratique) - et des deux partis
d'opposition représentés au Parlement. Les trois partis s'accor
daient à penser que la Barbade devait obtenir séparément
l'indépendance et devenir membre à part entière du Common
wealth britannique.

81. La conférence avait dû entreprendre une tâche peu
commune: élaborer une constitution écrite pour un territoire
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Il 1 d 'l' a'lt La délégation uruguayenne estimait cependante e e es r . . . . d"
que les décisions relatives à c~s dispOSlt1~ns aur~le~t, ~ etre
prises à la majorité des deux tIers et no~ a la majonte slmpl~.

87. Les travaux du Comité spécial avalent, notan~men~ p~rm~s
à ses membres de se rendre compte que 1acceS~lOn a 1mde
pendance d'un territoire n'était plus ~n~ questIOn puremen~
politique' la possibilité pour un terntolre de se suffire a
lui-mêm; sur le plan économique dans ?n lap~.de temps
raisonnable après l'indépendance était au moms aussI lmporta~te
que son désir d'être libre, étant donné q~e. toute nouvelle .natlO~
indépendante devait être à même de reslster aux pressIons a
la fois politiques et économiques de puissance.s pl~ls fortes. La
Barbade se trouvait manifestement dans une situatIOn .favorable
à cet égard: son économie reposait sur des bases sa~n~s. et le
Sous-Comité ne devait pas hésiter à approuver la declslOn de
ses représentants élus, qui voulaient qu'elle obtienne séparément
l'indépendance.

88. Le représentant du Vene'::lIela a déclaré que son pays,
proche voisin de la Barbade, se félicitait tout particulièremel~t
de ce que l'île allait bientôt accéder à l'indépendance. Il fallait
espérer que la Barbade continuerait, aprè~ l'ind~pen~an,~c, ,à
consolider ses institutions démocratiqucs. L acccsslOn a Imde
pendance d'une autre ile antillaise marquait un pas de plus vers
l'élimination complète du colonialisme dans l'hémisphèrc
occidental.

89. La large entente politique réalisée parmi les habitants du
territoire offrait les meilleures perspectives à son progrès
politique, économique et social futur, et le représentant du
Venezuela était convaincu que ceux qui présidaient à ses
destinées futures feraient de leur micux pour aplanir toutcs
les divergences pouvant existcr.

90. La délégation vénézuélienne félicitait Ic Gouvernement
et le peuple de la Barbade de leur succès et Ic Royaumc-Uni
de sa contribution à cet événement historique.

91. Le représentant de l'Italie a déclaré que sa délégation
se réjouissait des événements survenus récemment à la Barbade
et de ce que la Puissance administrante consentait à octroyer
l'indépendance à ce territoire. Il estimait lui aussi que l'indé
pendance au sein d'une association avec les territoires voisins
aurait offert des perspectives plus favorables pour la région
dans son ensemble, et îl espérait quc ce qui n'avait pas été
possible jusqu'à présent deviendrait unc réalité à l'avenir. A
cet égard, il y avait lieu de notcr que si, aux termes de la
constitution, des amendements à certaines dispositions fonda
mentales ne pouvaient être apportés qu'après approbation à la
majorité des deux tiers cette règle ne s'appliquait pas aux
amendements donnant effet constitutionnel aux dispositions en
vertu desquelles la Barbade pouvait s'associer avec tout autre
pays ou territoire au sein du Commonwealth.

92. La délégation italienne adressait ses meilleurs voeux
au peuple de la Barbade et attendait avec intérêt les élections
qui devaient se tenir dans l'ile peu de temps avant ou après
la date de l'indépendance.

93. Le représentant de la Bulgarie a fait observer que, tout
comme en 1964, les seuls renseignements dont on disposait sur
les territoires antillais sous administration britannique prove
naient de la Puissance administrante. Le Comité spécial et le
Sous-Comité ne pourraient mener à bien leur tâche que s'ils
pouvaient envoyer des missions de visite dans ces territoires.

94. Le représentant du Royaume-Uni avait déclaré que, de
l'avis de son gouvernement, une association plus étroite entre
la Barbade et les îles Windward et Leeward offrait les
perspectives les plus favorables pour l'avenir de la région. Il
avait ensuite parlé uniquement de la situation à la Barbade sans
expliquer pourquoi l'idée d'une fédération avait été abandonnée,
du moins pour l'instant. Cette question ne saurait être écartée
si facilement. D'après les renseignements fournis par le
Secrétariat, une série de conférences constitutionnelles s'étaient
tenues séparément pour chaque territoire. Les gouvernements
de six de ces territoires avaient conclu avec la Puissance
administrante des arrangements séparés qui donnaient, dans le
meilleur des cas, un rôle accru aux organes locaux dans les
affaires intérieures, le Royaume-Uni conservant la responsa
bilité des affaires extérieures et de la défense. Le Royaume-Uni
avait consenti à octroyer à la Barbade l'indépendance le
30 novembre 1966. En 1964, le Comité spécial avait déclaré qu'il

scmblait y avoir accord général sur l'octroi d'unc indépendance
immédiate aux iles \Vindward et Leeward et à la Barbade
et sur la formation d'une fédération. Le Comité avait également
noté que les populations des Antilles britanniques étaient de
même origine ethnique et possédaient une langue et une culture
communes (A/5S00/Rev.l, chap. (XXV, par. 323 à 327). Il
était clair en 1964 que le seul obstacle à la création d'Etats
indépcndants ou d'une fédération indépendante résidait dans
la situation économique précaire dc ces territoires, dont les
budgets étaient subventionnés par la Puissance administrante.
C'était la Puissance administrante qui était responsable de
cette situation économique et les territoires ne pouvaient devenir
des Etats véritablemcnt indépendants que si le Royaume-Uni
restituait, du moins partiellement, ce qu'il avait pris penùant
des centaines d'années d'occupation coloniale. Comme le
représentant de la Trinité et Tobago l'avait dit à la ge séance
du Sous-Comité, au cas oil les territoires recevraient seulement
l'aide financière que la Puissance administrante envisageait
actuellement de leur accorder, de longues années se passeraient
cn discussions sans qu'une solution fltt possible (ibid., chap.
XXV, annexe, par. 68). Voilà pourquoi des années de négo
ciations avaient abouti uniquement à des arrangemcnts consti
tutionnels qui prolongeaient la dépendance de ces territoires. Le
Ministre principal de Saint-Christophe avait peut-êtrc exprimé
le mieux l'état d'esprit des autres participants aux conférences
constitutionnelles lorsqu'il avait dit que l'accord conclu était
le meilleur qu'on pftt réaliser étant donné les circonstances,
mais qu'il n'était pas entièrement satisfaisant puisque le but
véritable était la formation d'une seule nation antillaise.

95. Les principales conclusions et recommandations que le
Comité spécial avait formulées en 1964 demeuraient valables,
notamment celles que l'on trouvait au paragraphe 322 du
chapitrc XXV de son rapport (A/5800/Rev.1), à savoir que
les dispositions de la résolution 1514 (XV) dc l'Assemblée
générale devaient être appliquées dans les territoircs confor
mément aux vœux librement exprimés des populations. Compte
tenu des paragraphes 2 ct 5 du dispositif de cette résolutio?,
on ne pouvait dire, selon la délégation bulgare, que les co~fe
rences constitutionnelles offraient le mcilleur moyen de connaltre
les voeux de la population. La consultation populaire prévue
par la résolution 1514 (XV) n'était pas une simple formalité;
elle représentait le premier acte souverain d'Un peuple qui
jouissait de son droit inaliénable de librc détcrmination. Il
appartenait au peuple de désigner lcs représentants chargés
d'élaborer la constitution du nouvel Etat indépendant et
souverain qui serait soumise à son approbation. Dans certains
cas les partis de l'opposition avaient quitté des conférences
co~stitutionnelles convoquées par le Royaume-Uni, qui avait
conclu ensuite des arrangements avec un gouvernement mino
ritaire; dans d'autres cas, l'opposition ou bien l'opposition et
le gouvernement avaient été contraints d'accepter les conditions
imposées par la Puissance administrante. Tous les nouveaux
arrangements relatifs aux territoires antillais avaient été conclus
lors de conférences constitutionnelles.

96. Le peuple de la Barbade vivait avec l'idée d'une fédé
ration mais l'île se verrait octroyer l'indépendance en tant
qu'Et~t distinct parce qu'elle était le seul territoire capable
d'équilibrer son budget sans l'aide de la Puiss?nce admini~trante.
La délégation bulgare ferait tout son pOSSible pour aIder le
peuple des îles Windward et Leeward, ainsi que ce~ui, de. la
Barbade, à acquérir une vraie indépendance. Les aVIs etaient
très partagés à la Barbade sur la question de l'indépendance
en dehors d'une fédération; l'opposition et une large partie
de l'opinion publique avaient demandé l'organisation d'élections
générales pour permettre à la population de se prononcer sur
son statut futur. Au lieu d'organiser l'élection d'une Assemblée
représentative, chargée d'élaborer une nouvelle constitution,
le Royaume-Uni avait convoqué une conférence constitutionnelle
pour discuter d'un projet de constitution mis au point sans la
la participation de l'opposition, qui néanmoins s'était vue
contrainte de prendre part à la conférence. Le Président de la
conférence, qui était le représentant de la Puissance adminis
trante, n'avait accepté aucune des propositions que l'opposition
avait formulées sur des questions importantes, telles que les
amendements à la constitution. Ainsi, la Puissance administrante
imposait à la population de la Barbade une constitution élaborée
sous son influence. On avait par ailleurs toutes les raisons de
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croire que le gouvernement organiserait des élections après
l'accession à l'indépendance et non avant, de sorte que l~ n?uvelle
Assemblée serait liée par des arrangements constitutIOnnels
conclus sous le régime colonial. Cela étant, la délégation
bulgare éprouvait quelque appréhensio~ .au sujet d;s co~di.tion~
dans lesquelles la Puissance admlmstrante s appretalt a
accorder l'indépendance à la Barbade.

97. Le représentant de Mcu1agascar a déclaré souscrire
entièrement aux observations circonstanciées et dûment étayées
faites par le représentant de la Bulgarie. La décision du peuple
de la Barbade d'accéder séparément à l'indépendance était
conforme aux principes énoncés dans la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale puisqu'il apparaissait que la majorité
de la population du territoire était en faveur d'une. no~vel~e
constitution. Ainsi que le représentant de la Bulgarie 1avaIt
souligné à juste titre, les territoires insulaires antillais avaient
une culture et un héritage communs, et puisque, pour le moment,
l'entente ne pouvait se faire sur une fédération, il fallait espérer
que l'indépendance séparée de la Barbade ne. rr;arquerait qu'un.e
étape transitoire vers une formule d'assocIatIOn. On pouval~
cependant souhaiter entendre le représentant du Royaume-Um
confirmer par de nouvelles précisions les chances qu'avait la
Barbade de former un jour une fédération ou une association
quelconque avec les autres territoires antillais. La délégation
malgache serait également heureuse d'obtenir des informations
sur les liens qui uniraient la Barbade indépendante au
Commonwealth après l'accession à l'indépendance.

98. Le Sous-Comité devait consacrer une attention plus
grande aux incidences économiques et financières de l'indé
pendance. Il semblait que, même après avoir obtenu 1'in~é
pendance, la Barbade demeurerait tributaire dans une certame
mesure du Royaume-Uni sur le plan économique, car à la
différence des iles Vierges américaines dont l'économie reposait
sur les industries légères, dont certaines alimentaient les
exportations, l'économie de la Barbade dépendait d'une ~eule
culture, qui représentait la majeure partie de ses exportatlo?s.
Le Sous-Comité devait donc examiner avec soin la questIOn
du développement industriel de la Barbade. En outre, une
association économique quelconque des territoires en question,
peut-être une union économique et douanière, pourrait aider
considérablement à consolider l'indépendance politique du pays.

99. Le représentant de l'Irait s'est félicité de ce que la
Barbade accéderait à l'indépendance le 30 novembre 1966,
conformément aux principes de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale. L'indépendance de la Barbade marquerait
une nouvelle étape vers l'élimination complète du colonialisme
dans l'hémisphère occidental. Le représentant du Royaume-Uni
avait souligné que, en dépit de sa faible étendue et de sa
population restreinte, la Barbade avait une économie prospère
et n'avait jamais dû compter de ce fait sur une aide extérieure
pour équilibrer son budget. La délégation iranienne estimait
toutefois qu'en examinant la situation dans les petits territoires
qui n'étaient pas économiquement viables ou qui étaient trop
petits pour accéder séparément à l'indépendance, l'Organisation
des Nations Unies devait faire preuve de la plus grande prudence
et s'assurer que la Puissance administrante avait pris toutes
les dispositions voulues pour familiariser les peuples des divers
territoires intéressés avec les différents statuts indépendants
auxquels ils pouvaient accéder. L'Organisation des Nations
Unies devait veiller en outre à ce que toute décision sur
l'avenir d'un territoire fût prise par le peuple de ce territoire
conformément à ses vœux librement exprimés.

100. La délégation iranienne, pour sa part, aurait préféré
que la Barbade forme une fédération avec les iles Windward
et Leeward. Cependant, le représentant de la Puissance admi
nistrante avait déclaré que pour l'instant l'accord ne pouvait
pas se faire sur une fédération. Il serait bon de savoir si les
peuples des territoires antillais avaient été dûment consultés
en la matière et dans quelle mesure ils avaient été renseignés
sur les avantages ou les inconvénients de l'indépendance. Fort
heureusement, à la Barbade l'indépendance séparée avait été
choisie par les représentants de toutes les nuances d'opinion.

101. La délégation iranienne souhaitait avoir d'autres préci
sions sur les pouvoirs apparemment étendus que conservait le
Gouverneur général. Aux termes de la nouvelle constitution, la
nomination et la révocation du Gouverneur général faisaient
partie des pouvoirs de la Couronne britannique. Il serait utile

de savoir dans quelle mesure ces attributions portaient atteinte
à la souveraineté et à l'indépendance du peuple de la Barbade.

102. La délégation iranienne adressait ses meilleurs vœux
de succès et de prospérité au Gouvernement et au peuple de
la Barbade. Elle était convaincue que l'indépendance permettrait
de développer le pays au maximum.

103. Le représentant du Royaume-Uni, répondant au repré
sentant de la Bulgarie, a déclaré qu'il aborderait bon nombre
de points soulevés à propos des iles Windward et Leeward
lorsqu'il traitera de ces territoires. Le représentant de la
Bulgarie avait pris grand soin d'évoquer uniquement quelques
aspects de la déclaration faite par le représentant de la Trinité
et Tobago à la ge séance du Sous-Comité; en effet, il avait
passé sous silence les observations faites par le représentant
du Royaume-Uni dans sa déclaration du 15 mai 1964 au
Sous-Comité en réponse aux questions soulevées par le
représentant de la Trinité.

104. Le représentant du Royaume-Uni tenait à réitérer ce
qu'il avait dit à la 46e séance du Sous-Comité au sujet d?
calendrier des élections à la Barbade, à savoir qu'il appartenait
au Gouvernement dûment élu de la Barbade et non à la Puis
sance administrante de fixer la date des élections. Quant à
l'accession à l'indépendance séparément ou au sein d'une
fédération, ainsi que le Secrétaire aux colonies l'avait dit le
1er juillet 1966 toutes les parties représentées à la conférence
constitutionnell~ étaient unanimes à penser que pour l'instant
l'association n'était pas possible et elles avaient de ce. fait
accepté la proposition tendant à ce que la Barbade obtienne
séparément l'indépendance.

105. En réponse aux questions posées par les représentants
du Venezuela et de Madagascar, il convenait de préciser qu'une
série de consultations sur la possibilité de former une fédération
avaient eu lieu entre les gouvernements des territoires intéressés,
et que les représentants du Gouvernement britannique avaient
participé à certaines d'entre elles. En avril 1965, lorsque l'on
espérait encore qu'une fédération serait possible, le repr~s~nta~t
d'Antigua avait annoncé que son gouvernement ne partl~lpe~alt
plus aux discussions. Cette déclaration avait modifié l~ sltuatlol~
et par la suite le Gouvernement de la Barbade avaIt a~n?~ce
qu'il se proposait d'obtenir séparément l'indépendance, declslOn
qui avait été entérinée par une résolution de la législature de
la Barbade.

106. Les territoires eux-mêmes étaient parvenus à la con
clusion qu'aucun accord entre eux n'était en vue sur une formule
de fédération ou d'association. Cette conclusion avait été acceptée
par le Gouvernement du Royaume-Uni avec regret. e! s~ns
préjudice de la création éventuelle d'une nouvelle FederatlOn
à une date ultérieure. La question d'une fédération éventuelle
entre la Barbade et les iles Windward et Leeward était loin
d'être close mais toute décision à ce sujet devait être prise
par les gou~ernements et les peuples des territoires ,intére~~és.
A la Barbade aussi bien le gouvernement que 1oppositIOn
avaient indiquê clairement que l'indépendance séparée serait
sans préjudice des possibilités futures de fédération avec les
iles Windward et Leeward.

107. Les délégations de la Barbade à la conférence const!
tutionnelle avaient été unanimes à exprimer le vœu qu'apres
l'accession à l'indépendance la Barbade devienne membre du
Commonwealth. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait
promis de transmettre leur demande aux autres membres du
Commonwealth qui, sans aucun doute, l'accueilleraient avec
satisfaction.

108. En réponse au représentant de l'Iran, il y avait lieu de
préciser qu'après l'indépendance le Gouverneur général serait
nommé par Sa Majesté la Reine, agissant en sa qualité de
Reine de la Barbade, sur l'avis des ministres de la Barbade.
Le Gouverneur général, au nom de la Reine de la Barbade,
agirait sur l'avis des ministres de la Barbade, sauf da~s
l'exercice de ses pouvoirs discrétionnaires, tels que le pouvOIr
de dissoudre la Chambre d'assemblée ou de nommer le premier
ministre. Ces dispositions constitutionnelles étaient à peu près
identiques dans les pays indépendants où la reine était le chef
de l'Etat.

109. Le représentant de la Bulgarie a déclaré qu'il n'avai!
nullement fait un choix parmi ses citations. On s'était accorde
à reconnaitre qu'il appartenait au Gouvernement de la Barbade
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de décider si des élections se tiendraient avant ou après
l'indépendance. Si les élections avaient lieu avant l'indépendance,
on était en droit de penser que la population aurait l'occasion
d'exprimer ses vues sur le projet de constitution. Si elles
avaient lieu après l'indépendance, la nouvelle Assemblée serait
liée par des arrangements déjà arrêtés et, comme le représentant
de la Bulgarie l'avait déjà fait observer, on avait toute raison
de croire que c'était ce qui se produirait.

110. Le représentant de l'Uruguay a déclaré que la tâche
essentielle du Comité spécial et de ses sous-comités était de
faciliter et de garantir l'accession à l'indépendance de tous
les t~rritoires coloniaux. L'indépendance, cependant, ne devait
pas etre obtenue au prix d'un abandon des éléments qui
constituaient la liberté véritable. Le Sous-Comité devait faire
en sorte que l'indépendance fût effective et non pas simplement
nominale. Se référant à la déclaration faite par le représentant
de la .Bulgarie, le représentant de l'Uruguay a ajouté qu'il ne
pouvaIt accepter l'idée que la Barbade accède séparément à
l'indépendance à moins d'avoir la certitude que cette indépen
dance marquerait un premier pas vers la réalisation de tous les
objectifs énoncés dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale. Il continuait à penser que les perspectives d'avenir
les plus favorables qui s'offraient aux territoires des Antilles
résidaient dans une formule de fédération ou d'association
même si cela devait se traduire par une union économique o~
douanière. L'intégration était une force dont il fallait tenir
c?mpt,e . dans l~ monde contemporain; ainsi, même les pays
d.Amenque latme, où pourtant le développement atteignait un
l11veau beaucoup plus élevé que dans de nombreux territoires
coloniaux qui attendaient l'indépendance s'efforçaient de réaliser
l'intégration économique de leur contin~nt.

111. ,Le .représentant de l'Uruguay a ajouté qu'il ne voyait,
quant a lUI, aucune raison de s'opposer à ce que la Barbade
accède séparément à l'indépendance' cependant à son avis le
Comité devait pour le moins sugglrer qu'une'forme de fêdé
ration ou d'association serait la solution la plus rationnelle à
apporter aux problèmes de l'ensemble des territoires antillais.
Le Sous-Comité devait toutefois considérer les faits avec objec
tivité. Contrairement à ce qui se passait dans le cas du Bassou
toland, où l'on avait vu divers pétitionnaires présenter des
versions parfois divergentes de la situation réelle dans le
territoire et formuler diverses plaintes contre la Puissance
administrante, aucune plainte ni pétition de ce genre n'avait
été reçue des habitants de la Barbade. Certes, le parti de
l'opposition, minoritaire, ne partageait pas pleinement les vues
du Gouvernement de la Barbade, mais n'était-ce pas la preuve
que des conditions réellement démocratiques existaient dans
l'ile. Comme rien ne permettait de contester les déclarations
faites par la Puissance administrante, le devoir du Sous-Comité,
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, était d'assurer que la Barbade accède à l'indépendance
~an? délai. Bien plus, il se pouvait que la Barbade, une fois
mdependante, fût en mesure d'amener les territoires antillais
à adopter la formule de fédération qui paraitrait la meilleure
pour leur avenir. En tout état de cause, le représentant de
l'Uruguay continuait de penser, comme il l'avait déclaré à la
47e séance du Sous-Comité, que les dispositions touchant toute
association avec d'autres membres du Commonwealth auraient
dû être décidées par un vote à la majorité des deux tiers.

112. Le représentant de l'Iran a déclaré que dans les questions
concernant de petits territoires, l'Organisation des Nations
Unies devait faire preuve de la plus grande prudence. Elle
devait veiller à ce que les peuples intéressés pussent exercer
en toute liberté leur droit de libre détermination et, si possible,
sous le contrôle des Nations Unies. Si le Royaume-Uni avait
accepté l'envoi d'une mission de visite dont le Sous-Comité et
le Comité spécial avaient émis l'idée, les membres du Sous
Comité auraient été mieux à même de déterminer si la population
du territoire désirait réellement l'indépendance complète ou
si, au contraire, elle inclinait vers la fédération. Comme l'avait
fait observer le représentant de la Bulgarie, tous les rensei
gnements sur le territoire émanaient de la même source, à
savoir la Puissance administrante. Si l'on avait pu disposer
d'autres renseignements, les membres du Sous-Comité auraient
pu se faire une idée plus juste de la situation. Cependant, dès
lors que les représentants élus du territoire avaient choisi
l'indépendance, il serait difficile de la leur refuser, puisqu'il

s'agissait là de l'objectif essentiel du Comité spécial aux termes
de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

113. Le représentant de la BlIlgarie s'est associé aux obser
vations faites par le représentant de l'Iran. Si la Puissance
administrante avait voulu faciliter la tâche du Sous-Comité,
elle aurait accepté l'idée d'une mission de visite qui avait été
formulée dans diverses résolutions. Il était tout à fait anormal
que le Comité spécial et le Sous-Comité, lorsqu'ils examinaient
la situation dans le territoire, fussent obligés de s'en remettre
uniquement aux renseignements fournis par la Puissance admi
nistrante. La délégation bulgare estimait donc que la déclaration
faite par le représentant de la Trinité et Tobago serait utile
étant donné surtout que ce pays se trouvait dans la même
région que la Barbade et faisait partie de l'ancienne Fédération
des Antilles. En outre, la déclaration du représentant de la
Trinité et Tobago constituait une deuxième source de
renseignements.

114. La délégation bulgare ne pouvait accepter que fût
rejetée l'idée d'Une fédération, cette solution étant la plus
logique pour plusieurs petites îles. Etant donné les faits nouveaux
survenus dans le territoire, il serait bon d'avoir de plus amples
renseignements à ce sujet. La délégation bulgare ne cherchait pas
à retarder l'indépendance du territoire mais s'efforçait simple
ment d'éclairer l'un des aspects mal connus de la question.
Tous les documents dont disposait le Sous-Comité montraient
que le parti de l'opposition s'était clairement prononcé pour
l'organisation d'élections générales afin que la population pût
exprimer ses vues au sujet d'une fédération. Même dans le
parti au pouvoir, la tendance principale était favorable à la
fédération. Bien plus, lors de la conférence constitutionnelle,
les résultats du vote sur cette question avaient été de 14 voix
contre 9, ce qui ne constituait même pas une majorité des deux
tiers. Or la plupart des constitutions exigeaient un vote à la
majorité des deux tiers même pour l'adoption d'un amendement.
C'étaient là des faits que le Sous-Comité ne pouvait méconnaitre.

115. Le représentant du Ve1tczuda a déclaré que sa délégation
partageait les préoccupations exprimées par d'autres repré
sentants touchant l'étendue de la souveraineté du Gouvernement
de la Barbade. L'autodétermination comportait deux aspects
fondamentaux. Selon le pr Rousseau, l'autodétermination était
définie sur le plan international par les principes énoncés dans
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Sur le plan
intérieur, elle était caractérisée par le droit de la population
à décider librement de son avenir politique, économique et social.
La délégation vénézuélienne pensait que la Barbade exercerait
son droit de libre détermination sur le plan international mais,
s'il était porté atteinte en quoi que ce fût à son droit de libre
détermination sur Je plan intérieur, ce droit ne serait pas
exercé selon les règles. Les déclarations faites par les repré
sentants du territoire montraient clairement qu'ils désiraient
que l'indépendance leur fût accordée le plus tôt possible. La
délégation vénézuélienne accueillerait toujours avec satisfaction
toute mesure visant à supprimer le régime colonial dans une
partie quelconque du monde.

116. Le représentant de la Côtc d'Ivoire a déclaré qu'il
ressortait d'un examen attentif des documents se rapportant à
la Barbade que la Puissance administrante comme la population
de la Barbade s'étaient efforcées, en prévision de l'indépendance
qui devait être proclamée le 30 novembre 1966, de reconvertir
les structures politiques, économiques et sociales du territoire.
Il était indéniable qu'à la Barbade la situation politique avait
constamment progressé vers la réalisation des objectifs de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

117. La Côte d' Ivoire était en faveur de la libre détermi
nation des peuples et du transfert progressif et ordonné de tous
les attributs de la souveraineté aux représentants authentiques
des pays encore sous domination étrangère. Son représentant
se réjouissait donc de ce que ces principes eussent été respectés
par la Puissance administrante dans le cas de la Barbade et
de ce que le territoire fût sur le point d'accéder à l'indépendance.
Il estimait toutefois que la Barbade représentait un cas isolé
étant donné la situation économique favorable qui était la
sienne par rapport aux autres territoires administrés par le
Royaume-Uni dans la région. A cet égard, il exprimait l'espoir
que le mouvement de décolonisation irait s'accentuant et
s'étendrait sans exception à toutes les îles administrées par
le Royaume-Uni dans la zone des Antilles.
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118. La délégation ivoirienne était en faveur, dans le cas de
tous les territoires en question, d'une démocratisation des
organes législatifs et exécutifs qui devait permettre aux
populations intéressées de choisir librement leur statut politique
et de se prononcer sur la nature des rapports qu'elles souhai
taient entretenir avec la Puissance administrante. De même, il
importait de donner à ces populations la possibilité de choisir
entre l'autonomie et une forme quelconque d'association avec
d'autres territoires des Antilles, car il existait indéniablement
entre ces îles des liens propices à la création d'un Etat viable.
Or aucune disposition n'avait été prise dans ce sens.

119. La délégation ivoirienne partageait l'avis des repré
sentants selon qui une association avec les îles voisines répondrait
aux vœux librement exprimés de la population dans le domaine
de l'évolution politique et offrirait les perspectives les plus
favorables pour la région.

120. La délégation ivoirienne exprimait à la Puissance
administrante et à la Barbade ses sincères félicitations pour
l'heureuse issue des négociations grâce auxquelles le territoire
serait bientôt indépendant.

b) Montserrat et îles Vierges britanniques

121. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé que Mont
serrat, avec une superficie de 32,5 miles carrés, était la plus
petite des Antilles britanniques orientales, et qu'elle avait
environ 13 500 habitants. La Constitution de 1959 avait institué
un régime ministériel de gouvernement; il existait un Conseil
exécutif composé de l'Administrateur, du Premier Ministre, de
deux ministres choisis parmi les membres élus du Conseil, d'un
membre nommé et de deux membres fonctionnaires. Le Conseil
législatif comprenait sept membres élus, deux membres fonc
tionnaires et un membre nommé. Les deux grands partis
politiques étaient le Montserrat Labour Party et le United
Workers' Movement.

122. L'économie du territoire reposait essentiellement sur
l'agriculture, caractérisée par la culture du coton "sea island".
On récoltait également de petites quantités de canne à sucre
et l'industrie touristique se développait. L'aide accordée par le
Gouvernement britannique au territoire au cours des deux
dernières années s'était élevée à près de 1,6 million de dollars.

123. Les îles Vierges britanniques constituaient également
un petit territoire d'une superficie d'environ 59 miles carrés et
composé d'une quarantaine d'îles dont onze étaient habitées.
La population était d'environ 8500 habitants. Le territoire, qui
se trouvait sous le contrôle du Royaume-Uni depuis 1672,
jouissait depuis 1773 d'un gouvernement constitutionnel compor
tant une Chambre d'assemblée entièrement élue et un Conseil
législatif composé en partie de membres élus. La Constitution
en vigueur prévoyait un Conseil exécutif et un Conseil législatif
ayant une majorité de membres élus.

124. La population des îles Vierges, consultée en 1947, avait
clairement indiqué qu'elle ne désirait pas faire partie de la
fédération envisagée des îles Leeward et Windward. Montserrat,
par contre, avait fait partîe de la Fédération pendant toute
son existence et, lorsque la Fédération avait été dissoute, en
mai 1962, des représentants du Gouvernement de Montserrat
avaient participé aux négociations sur la possibilité de grouper
dans une nouvelle fédération les îles qui appartenaient à
l'ancienne Fédération et qui n'avaient pas opté par la suite
pour l'indépendance séparée. Ces négociations avaient pris une
orientation nouvelle en avril 1965 lorsque le Premier Ministre
d'Antigua avait annoncé, lors d'une réunion des représentants
des territoires ayant pour objet d'examiner les dernières
réactions à l'égard d'une fédération éventuelle, que son gouver
nement avait l'intention de ne plus y participer. Dans ces
conditions, la Barbade avait également décidé de réexaminer sa
position et avait finalement choisi d'accéder séparément à
l'indépendance. D'une manière générale, les représentants des
territoires et le Gouvernement du Royaume-Uni reconnaissaient
qu'une formule d'association ou de fédération restait le meilleur
espoir pour l'avenir des territoires mais qu'il n'était pas
possible, pour le moment, de réaliser un accord suffisant à ce
sujet. Le Gouvernement britannique avait donc décidé d'examiner
la possibilité de mettre au point de nouvelles dispositions
constitutionnelles pour chaque territoire. Il avait formulé des
propositions concernant six territoires, à savoir Antigua,
Saint-Christophe, Dominique, Grenade, Sainte-Lucie et Saint-

Vincent. Il examinerait ultérieurement avec le Gouvernement
de Montserrat les modifications qu'il y aurait lieu d'apporter à
la Constitution de ce territoire, beaucoup plus petit.

125. Des élections législatives avaient eu lieu à Montserrat
le 31 mars 1966 et le Labour Party était resté au pouvoir avec
la même majorité. La question des progrès constitutionnels ne
se trouvait pas en jeu et les programmes des partis insistaient
surtout sur les mesures intéressant le développement économique
et social.

126. L'évolution des îles Vierges britanniques avait été
entièrement distincte des événements survenus dans les autres
îles des Antilles orientales. Le fait essentiel, dans le domaine
constitutionnel, avait été la nomination, le 1er janvier 1965, par
le Secrétaire d'Etat aux colonies du Royaume-Uni, d'un
Commissaire constitutionnel chargé de recommander les modi
fications constitutionnelles souhaitables, y compris les modifi
cations du régime électoral, compte tenu de l'opinion locale,
des ressources et de la population limitées du territoire. Le
Commissaire nommé était Mme Mary Proudfoot, fellow du
Somerville College d'Oxford. Elle s'était rendue dans le
territoire au début de 1965 et avait présenté son rapport en
avril 1965. Ce rapport, dont un résumé figurait dans le document
de travail du Secrétariat (voir. par. 33 à 35 du chap. XXII),
critiquait certains aspects des dispositions constitutionnelles en
vigueur dans le territoire, mais Mme Proudfoot avait conclu
que le système de répartition des sièges fonctionnait de façon
satisfaisante. La principale critique visait l'insuffisance des
contacts entre l'opinion publique d'une part, le Conseil législatif
et le Conseil exécutif d'autre part. Les recommandations du
Commissaire tendaient donc en partie à améliorer les relations
entre le gouvernement et la population. Le rapport recommandait
en conséquence que le régime en vigueur, reposant sur le
suffrage universel des adultes, soit maintenu, que le nombre
de districts (circonscriptions) soit porté de six à sept, qu'une
Commission des limites de circonscriptions soit créée pour
réexaminer les districts de Tortola, que le Conseil législatif
soit composé de deux membres fonctionnaires, d'un membre
nommé choisi après consultation avec le Premier Ministre et
des sept membres élus, le "speaker" n'étant pas élu par les
membres du Conseil; et que le Conseil exécutif comprenne deux
membres fonctionnaires et trois des sept membres élus qui
auraient le titre de ministre et seraient chargés d'administrer
les services ne relevant pas exclusivement de l'Administrateur.
Selon les propositions de Mme Proudfoot, les sept membres élus
éliraient un "Premier Ministre" choisi parmi eux. Le Premier
Ministre constituerait ensuite un cabinet ministérel en choisis
sant les deux autres ministres. Les ministres seraient respon
sables devant le Conseil législatif et démissionneraient au cas
où le Conseil leur refuserait un vote de confiance. L'Adminis
trateur assumerait personnellement la responsabilité des affaires
extérieures, de la défense, de la sécurité intérieure, de la
fonction publique, des finances, de la planification économique
et de certaines questions d'ordre juridique et judiciaire.

127. Le rapport avait été présenté au Conseil législatif en
juillet 1965 et avait fait l'objet d'un débat en octobre 1965. Le
Conseil avait adopté une résolution dans laquelle il prenait acte
du rapport et priait le Secrétaire d'Etat aux colonies de recevoir
une délégation du Conseil en vue de rédiger une nouvelle Consti
tution du territoire fondée sur le rapport. Le Secrétaire aux
colonies du Royaume-Uni avait proposé par la suite qu'une
conférence constitutionnelle se réunisse à Londres en octobre
1966 et le Gouvernement des îles Vierges britanniques avait
accepté cette suggestion. Le rapport de Mme Proudfoot et les
modifications proposées au cours des débats du Conseil législatif
seraient sans aucun doute examinés en détail au cours de
cette conférence.

128. L'économie des îles Vierges britanniques reposait sur
l'élevage et la pêche. L'expansion économique rapide qui s'était
produite récemment dans les îles Vierges américaines voisines
avait quelque peu influé sur l'économie en ce sens qu'elle
tendait surtout à attirer la main-d'œuvre qualifiée. Une étude
économique publiée en 1962 recommandait de s'attacher surtout
à développer l'industrie touristique et à améliorer les moyens
de communications. Les subventions et l'assistance technique
accordées en 1965 au territoire par le Royaume-Uni s'étaient
élevées à 1,17 million de dollars contre 454000 dollars en 1964.
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Pour la période 1965-1968, les subventions allouées par le
Gouvernement britannique au titre du Colonial Development and
Welfare se chiffreraient à plus d'un million de dollars; les
crédits serviraient à financer divers travaux de développement.
En outre, le Gouvernement britannique avait récemment donné
son accord de principe à un important programme d'électrifi·
cation qui serait financé par un prêt d'un million de dollars.

129. Le représentant de la Bulgarie a fait observer que si
la situation dans les iles Vierges britanniques avait beaucoup
de points communs avec celle qui existait dans les autres
territoires britanniques antillais, le rythme de l'évolution
constitutionnelle y avait été beaucoup plus lent qu'ailleurs.
L'histoire du territoire depuis qu'il était devenu une possession
britannique en 1672 pouvait se diviser en deux phases princi
pales: la période qui avait précédé l'émancipation des esclaves
en 1874 et celle qui l'avait suivie. Comme l'avait souligné le
Commissaire constitutionnel qui s'était rendu dans le territoire
en 1965, le système représentatif limité qui avait été institué
en vertu de la Constitution de 1773 n'avait pas évolué après le
départ des classes dirigeantes blanches qui avait suivi l'éman
cipation; l'administrateur, qui présidait à la fois le Conseil
exécutif et le Conseil législatif, continuait à exercer une très
large part des pouvoirs de gouvernement. Le rapport du
Commissaire constitutionnel avait décrit le mécontentement du
peuple du territoire devant le système constitutionnel en vigueur;
il était peut-être révélateur que ce mécontentement n'avait pas
été porté plus tôt à l'attention du Comité spécial. Le Com
missaire avait formulé des recommandations qui, si elles étaient
acceptées, mettraient fin à une situation dans laquelle l'admi
nistration avait perdu à tel point le contact avec la population
que l'on considérait le Conseil exécutif et le Conseil législatif
comme de simples instruments de gouvernement, qui iraient
n:ême. jusqu'à agir à l'encontre des intérêts du peuple. La
sItuation économique et financière du territoire était toutefois
analogue à celle des autres territoires antil1ais dont le budget
ne pouvait s'équilibrer sans d'importantes subventions du
Royaume-Uni; c'était pourquoi le Commissaire avait recom
mandé que l'administrateur conserve le contrôle financier
j~s9u'à. ce que la colonie devienne solvable. A cet égard, la
delegatlOn bulgare voulait encore une fois rappeler sa position.
La Puissance coloniale, qui avait exploité le territoire pendant
des siècles, devait lui restituer ce qu'elle avait pris afin que le
peuple pût disposer de lui-même et choisir le système politique
et social qui lui convenait le mieux. La délégation bulgare
considérait que la recommandation adressée par le Comité
spécial du Royaume-Uni pour qu'il prenne des mesures en
vue d'accélérer le processus constitutionnel dans le cadre de
la ?éclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) était
toujours valable.

130. Le représentant de la Côte d'Ivoire a déclaré que tous
les renseignements fournis au Sous-Comité sur les iles Vierges
britanniques et Montserrat montraient sans aucun doute que
leur structure économique était complémentaire et qu'une
formule d'association arrêtée par la population serait le plus
propice à la mise en place d'une économie viable. Les efforts
déployés pour créer une fédération des iles Leeward et Wind
ward en 1947 n'avaient pas abouti, mais il serait bon de savoir
si l'opinion publique dans toutes les îles avaît changé depuis
lors et s'il y n'y aurait pas intérêt à essayer une fois encore
de mettre au point une formule d'association entre ces iles.
La fragmentation de la région qui résulterait de l'octroi de
l'indépendance à tant de territoires distincts serait regrettable
et puisque l'on savait que dans l'un d'entre eux au moins, les
îles Vierges britanniques, îl n'y avait guère de contact entre
la population et les représentants de l'administration, il serait
peut-être prudent de sonder une fois de plus l'opinion sur la
question d'une fédération.

131. Le représentant de l'Iran a fait observer que les problè
mes des îles Vierges britanniques, territoire qui ne comptait
que 8 500 habitants, étaient caractéristiques des petits territoires
dont le Sous-Comité s'était occupé. En pareil cas, il convenait
de tenir compte, pour chaque territoire, de solutions autres que
l'indépendance distincte. Il serait utile que la délégation du
Royaume-Uni donne des précisions sur la rupture, survenue en
1947, des négociations relatives à la fédération. On ne savait
pas exactement, par exemple, si les représentants qui avaient
participé aux négociations étaient bien renseignés sur les vues

de la population des territoires, ou si des mesures avaient été
prises, à cette époque ou à une date plus récente, pour connaître
leur opinion au sujet de leur statut futur. Peut-être la population
des territoires n'avait-elle pas eu pleinement conscience des
solutions entre lesquelles elle avait le' choix, ainsi que de son
droit à l'autodétermination et à un statut autre que celui que lui
offrait la Puissance administrante.

132. Un territoire colonial, même s'il était doté dans une
certaine mesure d'un gouvernement représentatif, demeurait un
territoire colonial et n'était donc pas souverain. Dans le cadre
du système colonial, les vœux des habitants pouvaient s'exprimer
de diverses manières. Dans les territoires plus grands, le peuple
pouvait constituer des partis politiques et d'autres organisations
afin d'exprimer ses vues; mais en l'occurrence, cela était impos
sible, et il fallait donc donner à la population la possibilité
d'exercer en toute liberté son droit à l'autodétermination.

133. En ce qui concernait les îles Vierges britanniques, la
Puissance administrante devait veiller à ce qu'il soit mis fin
au système colonial conformément aux vœux des populations
en cause. Le représentant du Royaume-Uni avait dit qu'en
1947 la population des iles Vierges britanniques avait clairement
indiqué qu'elle ne désirait pas faire partie de la fédération
envisagée. Vingt ans s'étaient écoulés depuis et c'était à
juste titre que les membres du Sous-Comité pouvaient demander
s'il y avait eu une nouvelle consultation de la population. Un
grand nombre de changements importants étaient intervenus et
il importait que la population fùt informée des droits qui
étaient les siens. C'est à elle qu'il appartiendrait de prendre
une décision quant à son statut, mais l'ONU devait veiller à
ce que ce choix s'opère librement.

134. Le représentant de l'Unlgllay, après avoir rappelé qu'en
Amérique latine le processus de libération avait été un phéno
mène essentiellement politique et que les facteurs économiques
n'y avaient pas joué un rôle prépondérant, a souligné qu'en
revanche, dans Je cas de certains des petits territoires dont
s'occupait le Sous-Comité, la question économique avait une
place très importante. La viabilité économique était la condition
nécessaire à l'épanouissement spirituel, culture! et matériel des
populations de ces territoires.

135. Le représentant du Royaume-Uni avait, semble-t-il,
l'intention, lorsque le Sous-Comité aborderait la question
d'Antigua, d'exposer quelques-unes des raisons pour lesquelles
la population de ce territoire avait rejeté l'idée d'une fédération.
Sous réserve des renseignements que le représentant du
Royaume-Uni fournirait à ce moment-là au sujet de la possibilité
d'envisager une nouvelle fédération, la délégation uruguayenne
tenait à formuler quelques observations. Si l'on parvenait à
établir que la majorité des habitants des îles Leeward et
Windward étaient en faveur d'une fédération, le Sous-Comité
s'en féliciterait. Si, au contraire, la population rejetait l'idée
de la fédération, alors le Sous-Comité devrait suggérer la
possibilité d'une formule souple d'association. En tout état de
cause, le Sous-Comité devrait, dans son rapport au Comité
spécial, indiquer qu'à son avis l'association serait la meilleure
formule pour le développement futur des territoires en question.
Si la population continuait à souhaiter l'indépendance séparée,
le Comité spécial devrait s'incliner devant cette décision, qui
serait l'expression de sa volonté et qu'elle aurait prise dans
l'exercice de son droit à l'autodétermination.

136. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'à l'occa
sion d'une déclaration qu'elle ferait sur les îles Leeward et
Windward à une séance ultérieure, sa délégation formulerait
certaines observations sur les négociations dont la fédération
envisagée entre ces territoires avait fait ·l'objet. Puisque
plusieurs membres du Comité ont parlé de la nécessité de
consulter les populations sur les questions intéressant leur
statut constitutionnel futur, le représentant du Royaume-Uni
tenait à signaler que, dans le cadre du système britannique de
gouvernement représentatif, il n'existait généralement pas de
disposition prévoyant la consultation directe du peuple sur
des questions précises au moyen, par exemple, d'un référendum.
Dans le cadre de ce système, la consultation était un mécanisme
continu dont les rouages étaient l'élection au parlement des
représentants des partis politiques, les débats parlementaires.
les moyens d'information et, dans le cas des territoires examinés,
les contacts avec le Gouvernement du Royaume-Uni à Londres
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par l'intermédiaire du Gouverneur ou de l'Administrateur. On
ne pouvait anticiper la conférence qui allait avoir lieu en
formulant des observations sur les recommandations du Com
missaire constitutionnel, mais le fait que le Gouvernement du
Royaume-Uni avait invité des représentants des iles Vierges
britanniques à une conférence indiquait qu'il était prêt à
envisager des modifications constitutionnelles.

137. La délégation du Royaume-Uni ferait en temps voulu
des observations sur certaines des causes ayant contribué à faire
échouer les négociations relatives à la fédération, bien que
l'essentiel fût que ces négociations avaient, pour le moment,
échoué, et que ce fût plutôt le rôle des historiens de déterminer
les causes de cet échec. Il était évident que la grande majorité
des intéressés souhaitaient parvenir à un accord à ce sujet, mais
cela avait été impossible. Aussi avaient-ils décidé que les
territoires chercheraient à obtenir séparément l'indépendance,
sans préjudice de la possibilité de se grouper ultérieurement
dans une nouvelle fédération.

138. En ce qui concernait les iles Vierges britanniques, les
habitants de ce territoire n'avaient exprimé aucun désir de
faire partie d'une fédération avec les autres iles Leeward et
Windward. On avait précédemment songé à la possibilité d'une
intégration de ce territoire aux iles Vierges américaines voisines.
Le Gouvernement du Royaume-Uni agirait, comme il le faisait
toujours, compte tenu des vœux de la population. L'avenir
immédiat du territoire serait examiné à la conférence consti
tutionnelle qui devait se tenir prochainement à Londres.

c) Antigua, Dominique, Grenade, Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent

139. Le représentant du Royaume-Uni a rappelé que, le 29
avril 1964, sa délégation avait fait une déclaration liminaire
fort complète sur la Barbade et les îles Windward et Leeward
(A/AC.l09/102), et qu'à cette occasion elle avait esquissé
l'histoire de la Fédération des Indes occidentales depuis sa
création en 1958 jusqu'à sa dissolution en mai 1962. Le repré
sentant du Royaume-Uni avait également décrit les efforts
soutenus qui avaient été faits, après que la Jamaïque et la
Trinité eurent opté pour l'indépendance distincte, pour former
une nouvelle fédération groupant les autres territoires.

140. La délégation du Royaume-Uni avait tenu le Comité
spécial au courant de la marche des négociations entreprises
en vue de mettre au point une autre formule qui permettrait aux
territoires de former un nouveau groupement. En effet, le
Gouvernement britannique avait depuis longtemps la certitude
que ces petites îles n'avaient aucune chance d'arriver un jour
à se suffire à elles-mêmes sur le plan économique ni à être
recon~ues sur le plan international en tant qu'Etats distincts,
en meme temps qu'elles ne pouvaient demeurer indéfiniment
des colonies du Royaume-Uni. Pendant toute la durée des
longues négociations qui avaient porté sur la possibilité de
former une fédération entre les territoires de la Barbade,
d'Antigua, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de la
Dominique, de Grenade, de Sainte-Lucie, de Saint-Vincent et
de Montserrat, le Royaume-Uni avait indiqué clairement qu'à
son avis la meilleure solution serait l'adoption de la forme de
coopération régionale qui offrirait les meilleures perspectives
d'avenir pour leur développement politique et économique. Il
avait aussi nettement déclaré dès le début qu'il était prêt à
entamer des négociations au sujet de l'octroi de l'indépendance
à une fédération de territoires, aussitôt qu'elle aurait été formée.

141. En mai 1962, une conférence, qui s'était tenue à Londres,
avait réalisé un accord provisoire sur une constitution fédérale.
Chacune des législatures des huit territoires participants, à
l'exception de celle de Grenade, avait approuvé les propositions
adoptées à Londres comme base de nouvelles discussions. Le
Gouvernement de la Grenade, qui avait été formé en septembre
1962, avait déclaré, quant à lui, son intention de s'associer à
la Trinité et Tobago pour former un Etat unitaire. En décembre
1962, le Secrétaire aux colonies avait eu des conversations à
la Barbade avec les ministres des sept autres territoires et une
déclaration commune avait été publiée dans laquelle les ministres
avaient réaffirmé leur conviction qu'une fédération offrait les
perspectives d'avenir les plus favorables pour les territoires.

142. En mai 1963, les ministres des sept territoires avaient
eu des conversations à la Barbade a\'ec un ministre britannique

en vue de prendre les dispositions nécessaires pour la réunion
d'une nouvelle conférence qui devait se tenir à Londres au
mois de juin. Ces conversations avaient fait apparaître d'impor
tantes divergences de vues entre les représentants des sept
territoires et il avait été décidé d'ajourner la conférence
envisagée. Au cours des dix-huit mois suivants, les conversations
s'étaient poursuivies à l'échelon local et, en décembre 1964,
les ministres des sept territoires avaient approuvé un nouveau
projet de constitution fédérale sur lequel plusieurs territoires
avaient fait diverses réserves. Ces conventions avaient révélé
qu'il existait encore un sérieux désaccord sur un certain nombre
de questions fondamentales, et notamment sur les pouvoirs que
devait exercer l'autorité centrale. Certains gouvernements
s'étaient déclarés en faveur d'une autorité centrale forte, d'autres
en faveur d'une large autonomie locale. Ces divergences s'étaient
manifestées de façon plus aiguë pour des questions telles que
celle des pouvoirs fédéraux en matière d'impôts et la mesure
dans laquelle l'autorité fédérale devait être habilitée à créer
des services exécutifs. Un gouvernement avait déclaré qu'il
n'était pas disposé à accepter l'union douanière entre les
territoires à moins que l'autorité fédérale ne fût habilitée à
lever l'impôt sur le revenu, alors que les autres gouvernements
s'étaient déclarés opposés à cette formule. On avait également
relevé des divergences de vues marquées au sujet du partage
des autres pouvoirs et des autres fonctions entre le gouvernement
fédéral et les gouvernements des territoires. Cela prouvait qu'il
n'existait pas d'accord véritable au sujet des bases sur lesquelles
les institutions fédérales devaient être établies.

143. Après s'être rendu dans chacun des territoires au début
de 1965, le Secrétaire d'Etat aux colonies avait fait connaitre
publiquement les vues du Gouvernement du Royaume-Uni dans
un message adressé aux sept gouvernements. Il était indiqué
dans ce message que le Gouvernement du Royaume-Uni conti
nuait de penser qu'une fédération qui serait créée dans des
conditions satisfaisantes semblait devoir constituer la meilleure
solution au problème constitutionnel dans la région. Il y était
rappelé également qu'après l'adoption d'un projet de fédération
le Gouvernement du Royaume-Uni était prêt à examiner les
dispositions à prendre pour l'indépendance de cette fédération.

144. Avant une nouvelle réunion des représentants des
territoires qui s'était tenue en avril 1965, le ministre principal
d'Antigua avait annoncé que son gouvernement avait l'intention
de ne plus participer à de nouvelles discussions en vue de
l'adoption d'un projet de fédération. Dans ces conditions, le
Gouvernement de la Barbade avait demandé de disposer d'un
certain temps pour étudier les conséquences de cette décision et,
peu après, il avait proposé que la Barbade commence par
accéder séparément à l'indépendance pour envisager ensuite
toute nouvelle mesure tendant à créer une fédération. Comme
le savaient les membres du Sous-Comité, il avait été finalement
décidé à la conférence qui s'était tenue en juin et en juillet
1966 que la Barbade deviendrait indépendante le 30 novembre
1966.

145. L'impuissance à constituer une nouvelle fédération avait
causé une vive déception au Gouvernement du Royaume-Uni.
Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, le Gouvernement
du Royaume-Uni avait constamment soutenu de tout son pouvoir
tous les efforts entrepris sur le plan local pour créer entre
les territoires britanniques des Caraïbes une fédération qui
les mènerait à l'indépendance dans ('unité politique, mais ces
efforts s'étaient révélés infructueux. La Fédération des Indes
occidentales n'avait connu qu'une brève existence et elle avait
été dissoute le mois même où elle devait accéder à J'indépendance.
Le Gouvernement du Royaume-Uni avait encouragé les efforts
déployés par les autres huit territoires pour réaliser un accord
sur la création d'une nouvelle fédération qui aurait suivi la
Jamaïque, ainsi que la Trinité et Tobago, dans la voie de
J'indépendance. Cependant, les choses ne s'étaient pas passées
ainsi et la Barbade se dirigeait rapidement vers une indépendance
séparée. Tout en restant convaincu qu'une associa~ion plus
étroite entre les territoires offrait les perspectives d'avenir les
plus favorables, le Gouvernement du Royaume-Uni reconnaissait
que c'était là une décision qui relevait de chacun des territoires.
En automne 1965, il apparaissait clairement que le moment
était venu d'envisager le progrès constitutionnel des territoires
isolément en sc plaçant du point de vue de chacun d'eux.
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146. En étudiant les dispositions constitutionnel1es à prendre
pour les six autres territoires, à savoir Antigua, Saint
Christophe-et-Nièves et Anguilla, la Dominique, la Grenade,
Sainte-Lucie et Saint-Vincent, le Gouvernement du Royaume
Uni avait dû tenir compte des sérieuses difficultés économiques
de ces iles. Les territoires connaissaient un des taux d'accrois
sement de la population les plus élevés du monde. Ils ne
possédaient pas de grandes richesses naturel1es et étaient dans
une très large mesure tributaires de leurs exportations - il
s'agissait essentiellement de denrées agricoles - pour financer
leurs importations.

147. Avec l'assistance financière du Royaume-Uni, les îles
travaillaient à diversifier leur économie et l'on avait enregistré
des progrès, notamment dans le domaine du tourisme, mais il
n'y avait guère de perspectives d'avenir pour les industries
manufacturières. On était en train d'y améliorer les moyens
de communication. En vertu de l'Accord du Commonwealth sur
le sucre, les iles vendaient ce produit à un prix supérieur au
cours mondial et elles bénéficiaient du débouché britannique
pour tous leurs produits, la moitié de leurs exportations se
faisant à destination du Royaume-Uni.

148. En plus de ces formes indirectes, l'assistance directe
fournie par le Royaume-Uni était aussi très importante. Au
cours des dix dernières années, les territoires avaient reçu
plus de 28 millions de dol1ars au titre des subventions du
Commonwealth Development and Welfare Fund. Au cours de
la période 1965-1968, les crédits alloués aux territoires s'élève
raient à 13,58 millions de dollars, ce qui représentait un fort
accroissement par rapport à l'assistance fournie auparavant au
titre du développement. Plusieurs des territoires n'étaient pas
en mesure d'équilibrer leur budget et recevaient chaque année
des subventions pour faire face à leurs dépenses budgétaires.
Les sommes qui seraient versées en 1966 au budget des terri
toires de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de la
Dominique, de Saint-Vincent et de la Grenade atteindraient 3,65
millions de dollars. Une assistance financière avait également
été accordée à différents programmes régionaux qui présentaient
un grand intérêt pour les territoires, tels que l'Université des
Indes occidentales.

149. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait également créé
une division du développement dans les Caraïbes pour aider
les gouvernements des territoires à tirer le meilleur parti
possible des ressources qui étaient mises à leur disposition en
vue d'assurer leur développement. En même temps, les
Gouvernements du Royaume-Uni, du Canada et des Etats-Unis
avaient organisé en 1966 une grande enquête économique dans
les territoires britanniques des Caraïbes afin d'étudier les
problèmes que posait leur développement à l'échelle régionale.
On trouvait dans le rapport d'enquête des propositions ingé
nieuses qui visaient à coordonner et à accélérer le développement
des territoires. Les trois gouvernements avaient indiqué aux
autorités insulaires qu'ils étaient prêts à examiner le rapport
avec elles aussitôt qu'ils l'auraient eux-mêmes étudié.

150. Pour en revenir à la question de l'avenir constitutionnel
des iles à la suite des efforts déployés pour former une nouvelle
fédération, il y avait lieu de signaler que plusieurs des
gouvernements des territoires avaient demandé à disposer de
pouvoirs intérieurs plus larges, encore qu'aucun n'eût proposé
une indépendance séparée. Les territoires avaient de longue
date avec le Royaume-Uni des liens culturels et sentimentaux
qu'ils tenaient à préserver. Le Gouvernement du Royaume-Uni
pensait qu'il ne suffisait pas, pour satisfaire les demandes
formulées par les gouvernements des territoires en vue d'assurer
un nouveau progrès constitutionnel, d'attribuer des pouvoirs
plus étendus aux gouvernements locaux dans un contexte
colonial, et il avait décidé d'instaurer avec eux de nouvel1es
relations qui seraient plus en rapport avec la maturité politique
qu'ils avaient atteinte et leur permettraient de préserver, parmi
les liens qui les rattachaient au Royaume-Uni, ceux qu'ils
souhaiteraient maintenir de leur plein gré.

. 151. En conséquence, en automne 1965, le Gouvernement du
Royaume-Uni avait adressé aux Gouvernements d'Antigua, de
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de la Dominique, de
Sainte-Lucie, de Saint-Vincent et de la Grenade de nouvelles
propositions complètes qui étaient exposées sous forme assez
détaillée dans le document de travail du Secrétariat (voir par.

44 à 54 du chap. XXII). Le Gouvernement du Royaume-Uni
avait proposé que chaque territoire devienne un Etat associé au
Royaume-Uni qui gérerait ses affaires intérieures et aurait le
pouvoir d'amender sa propre constitution, y compris celui de
mettre fin à son association avec le Royaume-Uni et de se
déclarer indépendant. Il avait indiqué qu'il était prêt à assumer
la responsabilité de leur défense et de leurs affaires extérieures
tant que les Etats resteraient associés au Royaume-Uni. Une
des propositions fondamentales prévoyait que les constitutions
des territoires comporteraient des clauses spéciales garantissant
les formes démocratiques du gouvernement, la protection des
droits fondamentaux et le maintien des constitutions elles-mêmes.
On avait également proposé de créer un tribunal supérieur
régional pour les six Etats. Enfin, il avait été précisé que les
territoires continueraient de recevoir l'assistance du Royaume
Uni dans le cadre du programme d'aide de ce gouvernement.

152. En novembre 1965, un représentant spécial du Secrétaire
d'Etat s'était rendu dans les territoires pour examiner les
propositions avec les gouvernements et ceux-ci les avaient
acceptées comme base de négociation. Les différentes dispositions
avaient été mises au point en consultation avec les gouvernements
des territoires intéressés. Les propositions du Gouvernement
du Royaume-Uni, modifiées pour tenir compte des vues expri
mées par le représentant spécial, avaient été publiées en
décembre 1965 et le Royaume-Uni avait proposé que des
négociations aient lieu à Londres au printemps 1966 avec les
gouvernements des territoires et les représentants des partis
d'opposition de chaque législature. Les gouvernements de tous
les territoires, ainsi que les représentants des partis d'opposition
avaient accepté l'invitation à une série de conférences. Le
Gouvernement du Royaume-Uni avait invité les gouvernements
des territoires à préparer, au sujet des nouvelles constitutions
internes, des propositions détaillées qu'ils présenteraient à la
conférence.

153. A la première Conférence relative à Antigua, qui s'était
tenue du 26 février au 25 mars 1966, il avait été décidé que le
Gouvernement du Royaume-Uni conserverait en dernier ressort
la responsabilité de la défense et des affaires extérieures, mais
qu'il consulterait le Gouvernement d'Antigua sur toutes les
questions et que si, après consultation, les deux gouvernements
n'arrivaient pas à un accord sur une question devant faire
l'objet d'une mesure législative, le Gouvernement du Royaume
Uni, avant de prendre toute décision, offrirait autant que
possible au Gouvernement d'Antigua la possibilité de prendre,
s'il le souhaitait, des mesures en vue de mettre fin à l'association.
Le Gouvernement du Royaume-Uni s'était aussi engagé à
déléguer au Gouvernement d'Antigua de larges pouvoirs dans
le domaine de ses relations extérieures.

154. La Conférence avait aussi mis au point pour Antigua
un projet détaillé de nouvelle constitution qui compr~nait
notamment des dispositions permettant au Parlement d'Antigua
d'amender cette constitution ou de lui en substituer une autre.
Ce projet, conforme à toutes les règles démocratiques,
comportait les garanties nécessaires des droits fondamentaux.
Il devait y avoir un gouverneur qui, en tant que représentant
de Sa Majesté la Reine, devait exercer les pouvoirs d'un chef
d'Etat constitutionnel prenant l'avis de ses ministres; il ne devait
pas représenter le Gouvernement du Royaume-Uni ni suivre
ses instructions. De même que le Conseil législatif actuel, la
Chambre des représentants devait être élue au suffrage universel
et" le pouvoir exécutif devait être exercé par un Cabinet à la
tête duquel serait placé un Premier Ministre qui contrôlerait
la majorité à la Chambre. Le Sénat devait avoir des pouvoirs
dilatoires limités; sept de ses membres devaient être nommés
sur l'avis du Premier Ministre et les trois autres après
consultation de celui-d. La Constitution devait comporter les
garanties habituelles assurant l'indépendance du pouvoir judi
ciaire. Les dispositions importantes de la Constitution, notam
ment celles dont il venait d'être question, ne pourraient être
modifiées que selon certaines modalités; tout projet tendant
à amender la Constitution par chacune des chambres législatives
devrait être approuvé à la majorité des deux tiers et par un
référendum à une majorité des deux tiers des suffrages. Lorsque
le Sénat et la Chambre des représentants se trouveraient dans
une impasse, toute proposition visant à amender la Constitution
qui aurait été repoussée par le Sénat au cours de deux sessions
successives, pourrait être soumise à un référendum.
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155. Antigua serait libre de mettre fin à son association avec
le Royaume-Uni à tout moment en usant de la même procédure
que celle qui était requise pour amender les clauses rigides de
la Constitution. Aucun référendum ne serait nécessaire pour
donner effet aux dispositions constitutionnelles en vertu desquel
les Antigua pourrait - soit séparément soit avec les autres
territoires - s'associer à un Etat indépendant du Commonwealth,
situé dans les Caraïbes, pour former un Etat unitaire, une
fédération, ou toute autre forme d'association constitutionnelle
selon laquelle l'Etat indépendant en question serait chargé
d'assurer la défense et les affaires extérieures d'Antigua.

156. La Conférence avait décidé en principe qu'il devrait y
avoir une Cour de justice suprême à l'échelon national. Sous
réserve d'accord avec les autres territoires auxquels s'étendrait
la compétence de la Cour, la Conférence avait décidé qu'elle
comprendrait une Haute Cour de justice et une Cour d'appel.
Un accord était également intervenu sur la composition de la
Cour, ainsi que sur sa compétence en matière constitutionnelle
et pour les questions relatives aux droits de l'homme et aux
libertés fondamentales. Une question importante qui n'avait pas
encore été réglée parce qu'il ne semblait pas utile de la poser
à la Conférence intéressait les dispositions pratiques concernant
la création de la Cour, notamment le choix du siège et la
répartition des dépenses. On avait prévu qu'elle serait examinée
à une conférence intergouvernementale qui se tiendrait prochai
nement dans les Caraïbes.

157. La deuxième Conférence, à laquelle avaient participé
des représentants des territoires des quatre îles Windward
(Dominique, Grenade, Sainte-Lucie et Saint-Vincent), s'était
tenue du 18 avril au 6 mai. A l'ouverture de la Conférence, les
représentants des iles Windward avaient exprimé l'opinion que
les propositions constitutionnelles du Gouvernement du Royaume
Uni auraient dû s'accompagner de propositions tendant à
établir entre le Royaume-Uni et les territoires des liens
économiques plus étroits qui aideraient à élever le niveau de
vie de leurs populations. Quiconque avait étudié les difficultés
éc~momiques des îles ne pouvait manquer de comprendre les
raisons pour lesquelles ces représentants avaient exprimé cet
espoir, mais la délégation du Royaume-Uni avait été obligée de
leur dire que ces problèmes sortaient du cadre de la Conférence.
Ses membres avaient souligné que depuis de nombreuses années
le Gouvernement du Royaume-Uni faisait tout ce qui était e~
son . p~uvoir pour favoriser le développement économique des
territOires, non seulement en leur octroyant une assistance
directe mais en ouvrant directement et à des conditions favo
rables l'accès du marché du Royaume-Uni aux produits d'expor
tation des iles. Ils avaient déclaré qu'en raison de ses nombreux
eng~gements, le Gouvernement du Royaume-Uni ne pouvait pas
envisager d'augmenter le montant de l'assistance qu'il fournissait
~éjà à ces te.r~it.oires, m~is ils avaient fait observer qu'avec
1aide de la DIVISIOn du developpement (Development Division)
dans les Caraïbes, récemment créée, il devrait leur être possible
de tirer le meilleur parti possible de cette assistance. Ils avaient
ajouté que les nouvelles dispositions constitutionnelles ne
modifieraient pas en elles-mêmes les arrangements commerciaux
en vigueur, mais que le Gouvernement du Royaume-Uni ne
pouvait. pas accorder spécifiquement aux habitants de ces pays
un traitement plus favorable que celui dont bénéficiaient
d'autres immigrants du Commonwealth.

158. Après un examen exhaustif, les représentants des îles
Windward avaient accepté cette base de discussion. Les questions
présentant un intérêt commun pour les quatre territoires avaient
été étudiées en séance plénière, mais on avait tenu avec chaque
délégation des réunions distinctes au sujet des dispositions
relatives à chacune des îles. Les dispositions arrêtées présen
taient, en ce qui concernait les affaires étrangères, la défense
:t la constitution interne, certaines différences, d'ailleurs peu
Importantes et résultant des conditions et des préférences
locales.

159. En substance, le système adopté était très proche de
celui qui avait été mis au point pour Antigua, sauf sur un
point important. Plusieurs des délégations des îles Windward
avaient demandé instamment l'assurance que le Royaume-Uni
n'exercerait pas arbitrairement son pouvoir de mettre fin
unilatéralement à l'association. Le Royaume-Uni s'était engagé
auprès d'elles - engagement également valable pour Antigua

et Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla - à donner six mois
de préavis s'il avait l'intention de mettre fin à l'association, et
s'était déclaré disposé, en pareil cas, à organiser avec le
territoire intéressé une conférence pour examiner les incidences
politiques et économiques de l'abrogation de l'association. Les
délégations avaient également reçu l'assurance qu'en pareil cas
on demanderait l'approbation expresse du Parlement britannique
avant d'abroger l'association.

160. Les propositions relatives à une Cour suprême régionale
(Supreme Court of judicature), déjà approuvées lors de la
Conférence sur Antigua, avaient été examinées par les repré
sentants des quatre territoires à la Conférence sur les îles
Windward. Les territoires s'étaient mis d'accord sur certaines
propositions en déclarant les accepter à condition qu'elles fussent
également acceptées par les deux autres territoires restants.
Ces propositions ne différaient pas essentiellement de celles qui
avaient été acceptées par Antigua. Les participants à la
Conférence avaient convenu qu'il restait à résoudre des questions
administratives dont la Conférence elle-même ne pouvait pas
décider, et qui devraient faire ultérieurement l'objet de
discussions intergouvernementales.

161. La troisième Conférence, à laquelle avaient participé
des représentants de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla,
s'était tenue du 12 au 26 mai. Comme les délégations des îles
Windward, la délégation des îles Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla avait mis l'accent sur les problèmes économiques du
territoire. Le Gouvernement du Royaume-Uni avait pu formuler
certaines suggestions tendant, d'une part, à effectuer diverses
études de viabilité à propos des questions soulevées et, d'autre
part, sous réserve des résultats de ces études, à fournir
l'assistance financière nécessaire.

162. On était parvenu à un entier accord sur les dispositions
envisagées pour les affaires étrangères et la défense, la
constitution interne et l'abrogation de l'association. En ce qui
concernait l'aide au développement, le Gouvernement du Royau
me-Uni avait précisé que les nouvelles dispositions ne change
raient en elles-mêmes rien à la situation et s'était engagé à
examiner plus avant une proposition sur l'administration de
l'assistance budgétaire présentée par le Gouvernement de Saint
Christophe-et-Nièves et Anguilla. Les discussions sur cette
question n'étaient pas encore terminées.

163. Les dispositions concernant une Cour suprême régionale
(Supreme Court ou judicature) qui avaient été jugées accep
tables lors des deux conférences précédentes avaient été
examinées par la Conférence sur Saint-Christophe-et-Nièves
et Anguilla et jugées acceptables sous réserve de l'étude de
certaines modifications supplémentaires. Les participants à la
Conférence avaient convenu que les modalités de création de la
Cour devraient être examinées lors d'une conférence inter
gouvernementale ultérieure.

164. Ces diverses dispositions n'avaient été adoptées lors des
trois conférences que sous réserve de l'approbation des législa
tures intéressées. Les législatures d'Antigua, de la Dominique,
de Sainte-Lucie et de Grenade avaient terminé l'examen des
propositions et adopté des résolutions les approuvant. Aucune
date n'avait encore été fixée à Saint-Christophe-et-Nièves et
Anguilla, ni à Saint-Vincent, oû des élections générales avaient
eu lieu respectivement le 25 juillet et le 22 août.

165. Une loi devrait être votée par le Parlement du Royaume
Uni pour réglementer le nouveau rapport d'association. La
rédaction d'un projet détaillé de constitution pour chacun des
territoires conformément aux dispositions arrêtées en accord
avec eux, et le règlement des questions constitutionnelles de
détail en consultation avec chaque territoire, représentaient une
tâche importante qui prendrait nécessairement plusieurs mois.

166. L'accord auquel on était parvenu lors des deux premières
conférences de la série de trois au sujet d'une Cour suprême
régionale (Supreme Court of judicature) prévoyait nécessaire
ment que cet accord ferait l'objet d'un nouvel examen à la
lumière des conclusions auxquelles on aboutirait à l'une
quelconque des conférences ultérieures. On avait proposé de
réunir en septembre une conférence régionale des Caraïbes
qui aurait pour but d'éliminer les divergences de vues résultant
de cette procédure et de réaliser un accord sur d'autres questions
connexes qui n'avaient pu être examinées aux conférences
partielles. On espérait pouvoir mettre au point lors de cette
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conférence le projet de texte législatif portant création de la
Cour.

167. Un programme détaillé englobant tous ces processus
avait été élaboré. Sous réserve de l'approbation des législatures
qui n'avaient pas encore examiné les propositions arrêtées lors
des conférences, et de la promulgation de la législation nécessaire
au Royaume-Uni, les dispositions devaient en principe prendre
effet au début de 1967.

168. Il apparaissait donc que le processus complexe et
exhaustif consistant à mettre au point de nouvelles dispositions
constitutionnelles pour chacun des six territoires s'était déroulé
et continuait de se dérouler d'une façon constructive et qui
augurait bien de l'avenir. Ces processus impliquaient des
rapports étroits et des consultations constantes, à tous les stades,
entre le Gouvernement du Royaume-Uni et les gouvernements
et les dirigeants politiques des iles, y compris les chefs de
l'opposition; un grand nombre de propositions essentielles étaient
venues des territoires eux-mêmes; un grand nombre d'autres,
tout au moins sous leur forme initiale, de Londres. Les processus
n'étaient pas encore à leur terme. Il existait en outre un grand
nombre d'autres dispositions détaillées, en ce qui concernait
par exemple la future constitution interne de chacun des
territoires, que le Sous-Comité voudrait sans doute étudier.
C'est pourquoi la délégation du Royaume-Uni faisait distribuer
aux membres du Sous-Comité les rapports pertinents des
conférences, qui contenaient tous les détails voulus sur ces divers
points, ainsi qu'une analyse plus exhaustive des questions dont
le représentant du Royaume-Uni avait déjà traité.

169. La déclaration britannique constituait en fait un rapport
d'activité. Le Sous-Comité reconnaitrait sans nul doute que les
progrès réalisés jusque-là étaient réels et importants. Il restait
beaucoup à faire et il était, bien entendu, trop tôt pour essayer
de porter un jugement définitif et formuler des conclusions sur
ce que serait l'issue; il fallait attendre que les processus en
cours se soient déroulés beaucoup plus avant pour pouvoir
envisager les nouvelles dispositions comme un tout cohérent
et les considérer dans le cadre des conditions historiques et
économiques de la région.

B. - Adoption du rapport

170. Le Sous-Comité a examiné son projet de conclusions
et de recommandations relatif aux territoires considérés (voir
par. 177 ci-dessous) de sa 57e à sa 5ge séance, tenues entre le
16 septembre et le 11 octobre 1966.

171. Les conclusions et recommandations d'ordre général
du Sous-Comité, ainsi que celles qui ont trait à la Barbade, de
même qu'à Antigua, la Dominique, la Grenade, Montserrat,
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint
Vincent, ont été adoptées par voie de consensus.

172. Pour ce qui est des conclusions et recommandations
relatives aux îles Vierges britanniques, les alinéas 7 à 11 et 14
ont également été adoptés par voie de consensus, tandis que
les alinéas 12 et 13 ont été mis aux voix, avec les résultats
qui sont indiqués ci-après:

a) Dans l'alinéa 12, la troisième phrase a été mise aux voix
séparément sur la demande du représentant de la Bulgarie.
Elle a été adoptée par 6 voix contre une. L'ensemble de l'alinéa
a été adopté par 6 voix contre zéro, avec une abstention.

b) Dans l'alinéa 13, le représentant de la Bulgarie a proposé
de supprimer la deuxième phrase. Cette proposition a été rejetée
par 4 voix contre 2, avec une abstention. L'ensemble de l'alinéa
a été adopté par 5 voix contre une, avec une abstention.

173. Egalement au sujet des conclusions et recommandations
relatives aux iles Vierges britanniques, le représentant de la
Bulgarie a fait des réserves quant à l'expression "malgré
certains progrès dans le domaine constitutionnel", qui figure
à l'alinéa 10, et quant à l'expression "et en pleine connaissance
des diverses solutions possibles", qui figure à la première
phrase de l'alinéa 13.

174. Le représentant de la Bulgarie a déclaré que sa délé
gation avait accepté que le projet de conclusions et recomman
dations fût adopté par voie de consensus, en raison de l'heure
tardive et parce qu'il était essentiel que le Sous-Comité
soumette un rapport au Comité spécial. La position de sa
délégation était que le Comité spécial devait réaffirmer que la

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux était applicable en tous points aux territoires
considérés et que la Puissance administrante devait appliquer
cette déclaration. La délégation bulgare avait la conviction
qu'il était nécessaire d'envoyer des missions de visite dans les
territoires pour permettre au Comité spécial de s'acquitter de
sa tâche. Etant donné que les conclusions et recommandations
générales qui venaient d'être adoptées étaient conformes à
cette position, la délégation bulgare les avait acceptées.

175. Quant aux conclusions et recommandations relatives à
la Barbade, sa délégation réservait sa position en ce qui concer
nait l'échec des négociations touchant la création d'une fédé
ration, car elle estimait que cet échec était en grande partie
imputable au manque de coopération de la Puissance adminis
trante. La procédure adoptée par celle-ci pour l'octroi de
l'indépendance n'était pas satisfaisante et la délégation bulgare
avait des réserves à formuler en ce qui concernait la façon
dont la Puissance administrante estimait devoir s'acquitter de
la tâche qui lui incombait aux termes de la résolution 1514
(XV). Le représentant de la Bulgarie regrettait que les
membres du Sous-Comité ne se fussent pas mis d'accord pour
rappeler que la Puissance administrante n'avait pas permis au
Comité spécial d'envoyer une mission de visite à la Barbade.
Une telle mission de visite aurait pu en effet conseiller le
Comité spécial au sujet de l'application de la résolution 1514
(XV).

176. Se référant à la dernière section des conclusions et
recommandations, le représentant de la Bulgarie a exprimé le
regret que le Sous-Comité n'eût pas eu le temps de consacrer
aux territoires en question l'examen détaillé qui s'imposait. Il
y aurait lieu d'éviter que cela se reproduise à l'avenir.

C. - Conclusions et recolmnandatiolls

177. Le Sous-Comité recommande au Comité spécial d'adopter
les conclusions et recommandations suivantes:

a) COllclusiollS et recommandations générales
1) Le Comité spécial rappelle les conclusions et recomman

dations concernant ces territoires qu'il a adoptées en 1964 et
qui ont été approuvées par l'Assemblée générale à sa vingtième
session.

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux s'applique
pleinement à ces territoires. Par ailleurs, il reconnaît que la
faible dimension et la population peu nombreuse de ces terri
toires, ainsi que la nature de leur économie, posent des problèmes
particuliers qui exigent un examen spécial.

3) Le Comité spécial réaffirme qu'il appartient aux popula
tions de ces territoires, et à elles seules, de s'exprimer librement
quant à la forme de statut politique qu'elles désirent adopter
afin d'atteindre les objectifs de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

4) Le Comité spécial réaffirme le droit de la population de
ces territoires d'exercer leur droit à l'autodétermination en
toute liberté et en pleine connaissance des différentes formes
de statut politique qui lui sont offertes. Il estime également que,
notamment dans le cas des petits territoires, les Nations Unies
devraient prendre des mesures appropriées pour faire en sorte
que la population de ces territoires puisse se prononcer en
toute liberté sur son statut politique futur, et ce en pleine
connaissance des diverses solutions qui lui sont offertes.

5) Le Comité spécial réitère sa recommandation antérieure
concernant la nécessité d'organiser des missions de visite dans
ces territoires et, à cette fin, il prie instamment la Puissance
administrante de permettre au Comité spécial d'envoyer des
missions de visite dans lesdits territoires.

6) Le Comité spécial réaffirme, comme en 1964, qu'il devrait
être possible de réunir les territoires d'une même région pour
former un Etat viable du point de vue économique et admi
nistratif. 11 rappelle également qu'à cette époque presque tous
ces territoires étaient en pourparlers en vue de créer une
fédération. Le Comité spécial regrette que ces négociations
n'aient pas abouti, ce qui a obligé chaque territoire à rechercher
une solution individuelle. Il exprime l'espoir que la Puissance
administrante fera tout ce qui est en son pouvoir pour favoriser
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le type de solution souhaité par la population.
b) Iles Vierges britanniques

7) Le Comité spécial rappelle les conclusions et recomman
dations concernant le territoire qu'il a adoptées en 1964 et qui
ont été approuvées par l'Assemblée générale à sa vingtième
session.

8) Il réaffirme que la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux s'applique pleine
ment au territoire.

9) Il note qu'un Commissaire constitutionnel s'est rendu
dans le territoire en 1965 et que, sur la base du rapport du
Commissaire, une conférence constitutionnelle aura lieu en
octobre 1966. Il note avec inquiétude que le Commissaire
constitutionnel a constaté qu'il y avait du mécontentement dans
le territoire et que l'une des principales raisons de ce mécon
tentement était l'absence de contacts, d'une manière générale,
entre le gouvernement et la population. Le Comité spécial
compte que la Puissance administrante prendra des mesures
urgentes pour remédier à cette situation.

10) Le Comité spécial regrette que, malgré certains progrès
dans le domaine constitutionnel, la Puissance administrante
n'ait pas encore appliqué la Déclaration au territoire et lui
demande instamment de le faire sans tarder.

11) Le Comité spécial réaffirme le droit de la population
d'exercer en toute liberté son droit à l'autodétermination.

12) Le Comité spécial réitère l'opinion qu'il a exprimée
en 1964, à savoir qu'il devrait être possible d'unir le territoire
à d'autres îles de la région. pour former un Etat viable du
point de vue économique et administratif. Il regrette que
depuis 1947 aucune mesure effective n'ait été prise pour
consulter la population du territoire sur son statut à venir. Il
invite donc la Puissance administrante à prendre les mesures
voulues pour faire en sorte que la population du territoire soit
pleinement informée des divers types de statut politique entre
lesquels elle peut choisir sans exclure les possibilités énoncées
dans la résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale, en vue
de la réalisation des objectifs de la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée. Le Comité spécial invite en outre la Puissance
administrante à veiller à ce que la population du territoire
puisse exprimer en toute liberté et sans aucune restriction ses
vœux concernant le statut politique futur du territoire.

13) Le Comité spécial réaffirme que les Nations Unies
doivent être assurées que le droit à l'autodétermination est
exercé en toute liberté et en pleine connaissance des diverses
solutions possibles, conformément à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale. Il estime par conséquent que la
présence des Nations Unies sera essentielle au cours du
processus de libre détermination.

14) Le Comité spécial regrette que la Puissance adminis
trante n'ait pas donné son accord pour que le Comité spécial
envoie une mission de visite dans le territoire, et il affirme
qu'une telle mission est à la fois utile et nécessaire. En consé
quence, il invite la Puissance administrante à coopérer pour
permettre à l'Organisation des Nations Unies d'envoyer une
mission de visite dans le territoire afin d'obtenir des rensei
gnements de première main sur ce territoire et de s'informer
des vues de la population.

c) La BarblUle

15) Le Comité spécial rappelle que, la dernière fois qu'il a
examiné la situation du territoire, la Barbade poursuivait
activement des négociations en vue de réaliser une fédération
ou une association avec les territoires voisins.

16) Il constate que, vu l'échec de ces négociations, la
législature de la Barbade a décidé de demander d'accéder
séparément à l'indépendance.

17) Le Comité spécial se réjouit que la date de l'accession
de la Barbade à l"indépendance ait été fixée au 30 novembre
1966. .

18) Le Comité spécial prend note que la Barbade a encore
la possibilité de faire partie d'une fédération, au cas où la popu
lation en exprimerait le désir par l'intermédiaire de ses repré
sentants élus.
d) Antigua, Dcminique, Grenade, JIontserrat, Saint-Christophe

et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent

19) Le Comité spécial, ayant entendu la déclaration de la
Puissance administrante ainsi que la déclaration du pétitionnaire
de Grenade, n'a pas été en mesure d'accorder à cette question
l'examen détaillé qu'elle exige. Il décide en conséquence de
différer l'examen de cette question et, eu égard à toute décision
que l'Assemblée pourrait prendre à sa vingt et unième session,
d'examiner en détail la situation dans ces territoires à une date
rapprochée lors de ses séances de 1967.

IV. - BERMUDES, BAHAMAS, ÎLES TURKS ET CAÏQUES, ÎLES

CAÏMANES

A. - Examen effectué par le Sous-Comité

Intl'odltction
178. Le Sous-Comité a étudié ces territoires à ses 51e, 54e

et 5ge séances, tenues entre le 31 août et le 11 octobre 1966.
179. Il était saisi des documents de travail établis par le

Secrétariat (voir par. 194 à 305 du chap. XXII). Les membres
du Sous-Comité ont également entendu des déclarations faites
par M. Lyndon O. Pindling, chef de l'opposition, et par M.
Randol F. Fawkes, membre de la Chambre d'assemblée, péti
tionnaires des Bahamas qui ont pris la parole devant le Comité
spécial lors de ses 466e et 467e séances, les 14 et 15 septembre
1966.

180. Conformément à la procédure approuvée par le Comité
spécial, le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et l'Irlande du Nord, Puissance administrante, a été invité par
le Président à participer aux travaux du Sous-Comité sur ces
territoires.

Déclarations générales
181. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que les

quatre territoires, à savoir les Bahamas, les Bermudes, les îles
Turks et Caïques et les îles Caïmanes, avaient été groupés pour
des raisons d'ordre pratique, bien que ne formant pas un groupe
homogène du point de vue géographique et politique.

182. Le Comité spécial avait examîné pour la dernière fois
la situation dans les Bahamas les 23 et 24 août 1965 à ses 376e

et 377e séances et avait entendu à cette occasion la déclaration
d'un pétitionnaire ainsi qu'un exposé détaillé du Royaume-Uni
sur un grand nombre de problèmes, constitutionnels et autres,
soulevés par le pétitionnaire. Le Sous-Comité pouvait trouver
d'autres renseignements 'sur les Bahamas dans deux documents
de travail établis par le Secrétariat (voir par. 234 à 284 du
chap. XXII).

183. Le Sous-Comité voudrait peut-être prendre connaissance
d'un fait récent concernant la question d'un conflit d'intérêts
possible entre les responsabilités officielles et les intérêts privés
de certains membres du Gouvernement bahaméen. Dans une
petite communauté telle que les Bahamas, il était normal que
de nombreux hommes d'affaires ou autres particuliers ayant des
intérêts dans le territoire participassent activement à la vie
politique, mais, contrairement à ce qui se passait normalen;ent
dans des pays plus grands, on n'estimait pas qu'il fût pos~I?I;,
ni même nécessairement souhaitable de séparer les responsablhtes
officielles des ministres et leurs activités privêes. Naturellement,
le système électoral et le droit démocratique de la population
de choisir ses propres dirigeants au suffrage universel consti
tuaient la meilleure sauvegarde contre tout abus dans ce domaine.
Mais en plus, le Gouvernement bahaméen avait promulgué ré
cemment un nouveau code exposant les règles qui devaient régir
la conduite des ministres. Le code, qui avait été publié aux
Bahamas le 29 juillet 1966, énonçait de façon expresse et
détaillée les principes formulés par le Premier Ministre dans
le discours qu'il avait prononcé au Parlement en avril 1964 et
que le représentant du Royaume-Uni avait cité en entier à la
377e séance du Comité spécial. Ce code posait comme principe
immuable que les ministres ne devaient pas se laisser guider,
dans l'exercice de leurs fonctions publiques, par leurs intérêts
privés. Les ministres devaient s'efforcer dans toute la mesure
du possible d'éviter tout conflit d'intérêts et faire en sorte ~ue
leur comportement ne puisse pas prêter à la critique ou susciter
des soupçons. Toutes les fois qu'il était impossible d'éviter un
tel conflit, le Ministre en question devait faire connaître son
intérêt dans l'affaire et s'abstenir d'exercer toute fonction offi
cielle en la matière et/ou de participer aux délibérations du
Cabinet sur la question. Dans les cas limites ou en· cas de
doute concernant l'existence d'un véritable conflit d'intérêts, les
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mimstres devaient agir comme s'il y avait réellement conflit, le
bénéfice du doute jouant ainsi en faveur de l'intérêt public.
Enfin, le code stipulait que les ministres ne devaient pas se
servir des renseignements qu'ils avaient pu obtenir en leur
qualité de membre du gouvernement pour obtenir des avantages
personnels.

184. Plusieurs points des documents de travail nécessitaient
quelques explications. Il était vrai qu'aux Bahamas l'enseigne
ment était obligatoire de 5 à 14 ans (voir par. 280 du chap.
XXII), mais il fallait ajouter aussi que cet enseignement était
gratuit. Il était dit (ibid., par. 235) que les prochaines élections
auraient lieu au suffrage universel des adultes, mais il convenait
de rappeler au Sous-Comité que le suffrage universel des adultes
avait été institué dans le territoire en 1962, date à laquelle le
droit de vote avait été accordé aux femmes, et que la nouvelle
Constitution avait aboli le deuxième collège dont ne pouvaient
faire partie que les personnes remplissant certaines conditions
de fortune. Il y avait lieu également de donner quelques éclair
cissements sur la question des pouvoirs discrétionnaires réservés
au Gouverneur qui étaient mentionnés dans le même paragraphe.
Aux termes de la Constitution, le Gouverneur disposait de
pouvoirs discrétionnaires en ce qui concernait les affaires étran
gères, la défense, la sécurité intérieure et toutes les questions
relatives à la police, mais il était tenu de tenir le gouvernement
au courant de toutes les questions relatives aux affaires étran
gères ou à la défense qui étaient de nature à avoir des réper
cussions sur les intérêts économiques ou financiers du territoire
ou qui obligeraient le Parlement à adopter certaines lois.

185. Il était dit (ibid., par. 240) que le National Democratic
Party (NDP) préconisait l'insertion dans la Constitution de
dispositions prévoyant des droits fondamentaux, lesquels s'appli
queraient rétroactivement. En fait, les chapitres 2 à 13 de la
Constitution, qui était entrée en vigueur le 7 janvier 1964,
contenaient des dispositions relatives à tous les droits fonda
mentaux. Un commissaire spécial avait été chargé d'examiner
quelles étaient les lois en vigueur qui pouvaient être considérées
comme n'étant pas conformes à ces dispositions relatives aux
droits de l'homme. Le commissaire n'ayant pas conclu dans son
rapport que les lois visées au paragraphe 44 étaient incompa
tibles avec les dispositions de la Constitution relatives aux droits
de l'homme, les lois en question n'avaient pas été considérées
contraires à ces dispositions. De toute façon, toutes les lois
adoptées après janvier 1964 devaient être conformes aux dispo
sitions relatives aux droits fondamentaux.

186. Il était dit que le salaire moyen continuait d'être de
5 livres par semaine; c'était une erreur qui découlait apparem
ment de ce qu'on avait mal compris les renseignements pour
1964 communiqués par la Puissance administrante conformément
aux dispositions de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et
selon lesquels l'indice du coût de la vie avait été calculé en
prenant comme base un salaire moyen de 5 livres par semaine.
Ce chiffre, qui avait été adopté comme base en 1949 et n'avait
pas été modifié pendant plusieurs années, ne correspondait plus
à la réalité; on avait donc demandé, en avril 1965, l'aide du
Ministère britannique pour le développement des territoires
d'outre-mer afin de mettre au point un nouvel indice. Le nouvel
indice avait été calculé sur la base d'un salaire moyen de 20
livres par semaine et les premiers chiffres avaient été publiés
pour le deuxième trimestre de 1966, en prenant comme nouvelle
base le premier trimestre de cette année. Il n'avait été procédé
à aucun ca1cu1 ni évaluation du salaire moyen depuis 1959, date
à laquelle le salaire moyen était de 9 livres 5 shillings par
semaine. Il y avait en depnis plusieurs augmentations de salaire.

187. Le chiffre indiqué comme représentant le montant net
des remises de fonds des travailleurs bahaméens aux Etats-Unis
représentait en réalité le montant brut de leurs revenus en
1964. Le montant connu des remises de fonds effectuées par la
voie officielle avait été de 413 855,96 dollars, mais le montant
total avait bien entendu été supérieur, étant donné que de nom
breux travailleurs avaient transféré de l'argent par d'autres
voies. Depuis, le recrutement de travailleurs agricoles pour les
Etats-Unis avait cessé.

188. Enfin, il était indiqué (ibid., par. 239) que le Progressive
Liberal Party (PLP) avait demandé que la liberté d'expression
et de réunion soit reconnue aux syndicats de Freeport. Or, les
activités syndicales n'étaient soumises à aucune restriction

à Freeport et un des principaux hôtels de la ville avait reconnu
la branche locale du syndicat des employés d'hôtel et de
restaurant.

189. La situation à Freeport était également exposée en
détail (voir par. 248 à 251 du chap. XXII). Le représentant
du Royaume-Uni voudrait traiter plus longuement d'un certain
nombre de questions, auxquelles une large publicité avait été
donnée. Le Président des deux sociétés propriétaires et gérantes
des casinos de Freeport et de Nassau avait répondu en détail
à plusieurs allégations dans une déclaration publiée en juin
1966, dans laquelle il soulignait que ces deux casinos fonction
naient en vertu de licences délivrées par le gouvernement. Ces
licences stipulaient que les casinos devaient demeurer sous le
plein contrôle des sociétés au nom desquelles ils étaient enre
gistrés. Le Gouvernement bahaméen avait institué un système
de contrôle offrant les plus grandes garanties contre les irrégu
larités et un système de vérification de police qui permettait
d'exercer une surveillance sur les employés des casinos. Diverses
mesures étaient prises pour contrôler régulièrement l'identité
et la respectabilité des employés. La comptabilité journalière de
ces établissements était vérifiée sur place par des experts
comptables de réputation internationale qui, dans leurs derniers
rapports, avaient déclaré avoir trouvé cette comptabilité en
règle. D'autre part, grâce à un système de prélèvements, la
communauté dans son ensemble bénéficiait du fonctionnement
de ces casinos. Par exemple, en 1966, chacun des casinos avait
dû verser au total 280 000 dollars d'impôts, et des taxes impor
tantes, s'élevant de 280 à 840 dollars par an, étaient perçues
sur les appareils de jeu. L'ensemble des recettes que ces établis
sements procuraient au gouvernement avait été évalué à plus
de 600000 dollars en 1966. En outre, les sociétés en question
étaient tenues par contrat de réinvestir une grande partie de
leurs revenus annuels dans la construction et l'aménagement
d'hôtels, qui permettraient au territoire tout entier de réaliser
d'importants bénéfices. En 1965, le casino de Freeport avait
versé à lui seul au gouvernement des impôts s'élevant à 315000
dollars et avait donné une somme de 317000 dollars à une
organisation civique bénévole créée pour encourager le déve
loppement du tourisme. Le Président de ces sociétés avait
également fait observer que les statistiques de la police ne
confirmaient pas que la criminalité eût augmenté à Freeport
du fait de l'existence de ces casinos. Il avait ajouté que le
nombre des Bahaméens qui occupaient à Freeport des emplois
dans l'industrie touristique ou des branches connexes avait été
estimé à près de 5 000, ce dont la communauté bahaméenne avait
lieu de se féliciter.

190. En ce qui concernait le projet de loi présenté par l'oppo
sition et tendant à modifier la loi sur les élections (ibid., par.
245 à 247), le représentant du Royaume-Uni a donné des
renseignements détaillés sur les objectifs de ce projet et a
indiqué les raisons pour lesquelles le gouvernement avait défendu
le système des cartes électorales - présenté par l'opposition
comme un facteur de corruption-; le Gouvernement du
Royaume-Uni estimait en effet que dans un pays où les confu
sions étaient difficiles à éviter (beaucoup de noms étant iden
tiques) il était difficile de se passer d'un tel système.

191. Le programme de travaux publics envisagé par le
gouvernement (ibid., par. 260 et 261) - agrandissement du
port de Nassau, développement des télécommunications, alimen
tation en eau - ne nécessitait pas un emprunt d'un montant
de 62 millions de dollars, comme il était indiqué. En ajoutant
les montants des divers emprunts envisagés (un emprunt de
14 millions de dollars pour l'agrandissement du port de Nassau,
à négocier aux Etats-Unis, un emprunt de 13,8 millions de
dollars négocié avec l'Export-Import Bank aux mêmes fins, un
emprunt de 9,4 millions de dollars pour le développement des
télécommunications, à négocier aux Etats-Unis, et un emprunt
de 3,5 millions de dollars à négocier au Canada), on parvenait
à un total de 40,7 millions de dollars, chiffre considérablement
inférieur au chiffre cité. Les dépenses initialement prévues pour
l'agrandissement du port, le développement des télécommuni
cations et des réseaux de distribution d'eau se montaient à
37 millions de dollars, mais il était difficile de faire des prévi
sions exactes à ce stade. Le programme n'entrainerait pas néces
sairement une augmentation des impôts et des taxes en vue de
rembourser les emprunts, ni, par voie de conséquence, une
hausse du coût de la vie. En fait, l'agrandissement du port, pn
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permettant aux bateaux de croisière de fort tonnage d'accoster,
stimulerait le tourisme et les affaires. Ce serait très rapidement
une source de recettes, et il en serait de même du développement
du réseau de télécommunications. Seul le service de la dette
contractée pour le programme d'approvisionnement en eau de
vrait être entièrement assuré à l'aide des recettes publiques.

192. En ce qui concernait l'implantation de nouvelles indus
tries aux Bahamas, il fallait préciser que, contrairement aux
allégations figurant dans le document de travail les intérêts
des ressortissants des Bahamas seraient protégês puisqu'aux
termes de l'accord conclu entre la société Owens-Illinois et le
Gouvernement des Bahamas, la société s'engageait dans toute
la mesure ~u possible à employer des autochtones (clause l,
?ar. 6) et a les former (clause l, par. 7). La société pouvait
Importer du personnel des Etats-Unis, en cas de besoin mais
à condition qu'il fût rapatrié par la suite. Elle avait en'outre
déjà recruté une main-d'œuvre importante dans le t~rritoire. '

193. Si les prix avaient augmenté aux Bahamas (voir par.
270 à 274 du chap. XXII), cela était dû essentiellement à de
fortes importations en provenance du Royaume-Uni et des Etats
Unis, où les prix étaient en hausse. Il était possible que l'adop
tion de la monnaie décimale et du dollar comme unité monétaire
ait permis à certains commerçants d'augmenter leurs prix sous
prétexte de les arrondir. La Chambre de commerce était inter
venue pour empêcher les abus. Les conversions de prix avaient
été effectuées de manière exacte dans les grands magasins et
des affiches y avaient été apposées pour en informer les con
s0m.mateurs. En 1965, le gouvernement avait proposé, après
aVOIr consulté les syndicats, l'adoption d'un nouvel indice des
prix, étant donné que l'indice ancien, établi en 1949, ne corres
pondait plus aux réalités. De son côté, le Congrès des syndicats
avait proposé un indice selon lequel les prix auraient augmenté
de 71. ~. 100 entre septembre 1963 et juin 1966; mais, ainsi que
le Mmlstre du travail et du logement l'avait déclaré cet indice
n'avait pas une grande signification, parce que de~ méthodes
de calcul erronées avaient présidé à son établissement et parce
qu'il était surtout tenu compte d'articles dont les prix avaient
a~gme~:é de manièn; particulièrement sensible. Le Comité spé
cial cree pour exammer la question des prix et du coût de la
vie en application des résolutions présentées par M. Pindling
(PLP), n'avait pour l'instant recueilli que trois plaintes relatives
à des abus dans la conversion des prix dont une anonyme'
toutes trois concernaient des questions s;ns grande gravité. '

194. Le document de travail sur les Bermudes (voir par. 194
à 233 du chap. XXII) appelait également certaines observations.
Le paragraphe 28 de ce document (ibid., par. 221) concernait
la question de la reconnaissance des syndicats par le gouver
nement, qui avait été longuement traitée par un pétitionnaire
devant le Comité spécial. La politique du Gouvernement des
Bermudes à cet égard était la suivante : les organes ou services
gouvernementaux pouvaient reconnaître les syndicats repré
sentant un nombre appréciable des employés du service intéressé
et étaient tenus de le faire lorsqu'ils avaient la preuve que le
syndicat représentait la majorité des employés. En janvier 1966,
le Gouvernement des Bermudes avait adopté officiellement un
manuel sur les relations du travail où étaient énoncés certains
principes fondamentaux propres à assurer des relations satis
faisantes; le représentant du Royaume-Uni serait heureux d'en
mettre un exemplaire à la disposition de tout membre du Co
mité qui souhaiterait en prendre connaissance. Il était dit au
paragraphe 1 de la section l de ce manuel que "les principes
énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme
par l'Organisation des Nations Unies sont considérés en tant que
buts souhaitables". Il était dit ensuite que si les travailleurs
désiraient former des syndicats et mener des négociations collec
tives, leurs droits devaient être pleinement reconnus et devaient
pouvoir s'exercer sans aucune intimidation ni coercition. Il était
recommandé en outre que dans le cas où un syndicat pouvait
prouver, à ~a suite d'un vote au scrutin secret, que la majorité
des. employe~ d'~ne entreprise souhaitaient qu'un organe parti
culier de negoclation les représentât, cet organe devait être
reconnu aux fins de négociations collectives. Le manuel avait
été r.ecommandé au gouvernement par le Comité consultatif des
~elahons de travail composé de représentants nommés en nombre
egal par les organisations d'employeurs et de travailleurs.

195. La question de l'enseignement avait été soulevée par
des pétitionnaires devant le Comité spécial et avait éveiJJé un

intérêt considérable. Les renseignements fournis dans le docu
ment de travail n'étaient maintenant plus du tout à jour (voir
par. 224 et 225 du chap. XXII). Comme suite à la législation
promulguée en 1965 et en 1966, d'importantes modifications
avaient été apportées aux établissements et aux conditions
d'enseignement. Les enfants de 5 à 14 ans - âge de la scolarité
obligatoire d'après les nouvelles dispositions - avaient été ins
cr!ts dans .les écoles à l'automne de 1965. L'âge scolaire obliga
tOIre maXimum serait porté à 15 ans en 1967 et à 16 ans en
1969. Les écoles qui étaient autrefois classées en écoles "sub
ve~tionnées", "non subventionnées" et "gratuites" étaient désor
mais classées en écoles partiellement subventionnées ou totale
ment subventionnées. Les anciennes écoles "subventionnées"
situées dans des édifices publics entraient maintenant dans la
catégorie des écoles entièrement subventionnées et celles qui se
trouvaient dans des bâtiments appartenant aux administrateurs
de l'école entraient dans la catégorie des écoles partiellement
subventionnées. Il y avait 25 écoles primaires (dont 20 totale
ment et 5 partiellement subventionnées), 5 écoles spéciales, 10
établissements d'enseignement secondaire (dont 5 partiellement
et 5 totalement subventionnés), une école professionnelle et
2 établissements d'enseignement supérieur (les cours donnés
après les heures de classe dans les externats ayant déjà été
indiqués). L'enseignement pour les enfants d'âge scolaire était
gratuit dans toutes les écoles subventionnées, à l'exception des
élèves qui fréquentaient les cours payants de la catégorie "B"
des écoles secondaires d'enseignement général. Ainsi, l'enseigne
ment n'était payant que pour les élèves des cours de la catégorie
"B" de ces écoles dont les parents décidaient de verser des droits
de scolarité pour que leurs enfants puissent les fréquenter et
pour ceux qui recevaient un enseignement dans des écoles
entièrement privées. Les droits de scolarité les plus élevés qui
pouvaient être perçus à l'heure actuelle s'élevaient à 195 livres
par an dans une école privée. A partir de septembre 1967, les
étudiants des écoles subventionnées préparés aux examens du
niveau avancé recevraient un enseignement dans un nouveau
centre comportant une sixième classe. Enfin, une nouvelle loi
garantissait que la race cesserait d'être un critère d'admission
dans les écoles subventionnées. Cette disposition avait un effet
considérable sur certaines des plaintes signalées (ibid., par. 229).

196. Le fait nouveau le plus important intervenu aux Ber
mudes depuis que le Sous-Comité avait examiné pour la dernière
fois la situation du territoire avait été l'annonce, faite le 11
juillet 1966, que le Secrétaire aux colonies avait invité, par
l'entremise du gouvernement, une délégation représentant la
législature des Bermudes à une conférence constitutionnelle qui
devait s'ouvrir à Londres le 8 novembre. Le document de travail
avait créé peut-être un léger malentendu sur la nature de la
délégation des Bermudes qui participerait à cette conférence.
En fait, elle représenterait largement tous les points de vue
de la législature des Bermudes et se composerait de trois
représentants du Conseil législatif et de 15 membres de la
Chambre d'assemblée. Les membres de la Chambre d'assemblée
se composeraient de huit membres du United Bermuda Party
(UBP), des trois membres du Progressive Labour Party (PLP)
et de quatre membres indépendants, notamment de l'ancien
leader parlementaire du PLP. La conférence examinerait le
rapport du Comité spécial de la législature des Bermudes chargé
d'étudier l'évolution constitutionnelle. Ce Comité avait rédigé
un rapport intérimaire en juillet 1965 et un rapport complet en
novembre 1965. Il recommandait dans le rapport intérimaire
que l'âge des électeurs soit abaissé à 21 ans et que la voix
supplémentaire à laquelle avaient droit certaines catégories de
propriétaires fonciers soit supprimée. Une loi visant à donner
effet à ces recommandations avait été promulguée en janvier
1966. Les autres propositions du Comité spécial étaient résumées
dans le document de travail (voir par. 195 à 203 du chap.
XXII).

197. Il y avait peu à ajouter aux renseignements sur les îles
Turks et Caïques contenus dans le document de travail concer
nant ce territoire (ibid., par. 285 à 295). Comme les membres
du Sous-Comité s'en souviendraient sans doute, un groupe de
travail qui s'était réuni à Nassau en 1964 pour étudier la possi
bilité d'une union des îles Turks et Caïques et des Bahamas
avait formulé des recommandations sur la manière dont les
Bahamas pourraient aider les îles Turks et Caïques en leur
fournissant du personnel, des conseils techniques, etc. En consé-
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quence, une loi avait été adoptée en novembre 1965, en vertu
de laquelle le Gouverneur des Bahamas était également devenu
Gouverneur des îles Turks et Caïques. Une des raisons de cette
réforme avait été le désir de la population des îles Turks et
Caïques d'avoir un lien administratif avec une autorité exté
rieure; la nouvelle mesure avait donc été favorablement ac
cueillie dans le territoire. Elle n'exerçait aucune influence sur
le Gouvernement et la Constitution des Bahamas. En vertu
d'une autre loi, les appels interjetés par les habitants des îles
Turks et Caïques avaient été tranférés de la Cour d'appel de
la Jamaïque à la Cour des Bahamas.

198. En ce qui concernait les îles Caïmanes, l'événement
récent le plus important avait été l'élection générale qui avait
eu lieu en novembre 1965. L'élection, lors de laquelle la prin
cipale question avait été le rythme de l'évolution constitution
nelle, avait été contestée par le National Democratic Party
(NDP), le Christian Democratie Party (CDP) et douze can
didats indépendants. Le NDP, qui avait préconisé l'évolution
rapide du territoire vers l'autonomie interne, avait obtenu un
siège à l'Assemblée législative, contre six au cours des élections
précédentes. Le CDP qui avait recommandé que l'acheminement
vers l'autonomie soit plus lent et plus sûr avait obtenu quatre
sièges, contre cinq la fois précédente. Quant aux candidats
indépendants, dont la plupart s'étaient prononcés pour une évo
lution constitutionnelle plus lente, sept avaient été élus contre
un antérieurement. Le corps électoral avait voté dans une
proportion de 58,4 p. 100.

199. Le 23 juin 1966, le Secrétaire aux colonies du Royaume
Uni, répondant à une question concernant les arrangements
administratifs futurs qui seraient établis pour les iles Caïmanes,
avait dit à la Chambre des communes que le Gouvernement du
Royaume-Uni serait guidé par l'opinion locale dans les îles
Caïmanes et avait indiqué qu'il attendait un rapport sur l'évo
lution constitutionnelle qui devait être préparé par un comité de
l'Assemblée législative nouvellement élue.

200. L'aide accordée par le Royaume-Uni aux iles Turks et
Caïques s'était élevée à 1870000 dollars des Etats-Unis de
1955-1956 à 1964-1965 et l'aide accordée aux iles Caïmanes
avait été de 344000 dollars au cours de la même période. Dans
les deux cas, l'aide s'était présentée presque entièrement sous
forme de subventions et d'assistance technique. Les chiffres
provisoires pour 1965-1966 s'établissaient à 571 000 dollars pour
les iles Turks et Caïques et à 176000 dollars pour les iles
Caïmanes. Calculée par habitant, cette aide était considérable,
car les îles Turks et les iles Caïques n'avaient qu'une population
d'environ 6000 habitants et les iles Caïmanes de moins de 9000
habitants. Un projet particulier, qui méritait d'être spécialement
mentionné, était l'amélioration de l'aéroport de l'ile Grande
Caïmane pour laquelle un contrat avait été signé en novembre
1965. Le projet, dont le coût serait de 1 280000 dollars des
Etats-Unis, serait financé par une subvention de 560000 dollars
et par un prêt de 720000 dollars du Gouvernement du Royaume
Uni.

201. Une fois de plus, le Sous-Comité noterait que l'activité
démocratique était en plein essor dans les quatre territoires. Les
prochains événements importants dans le domaine constitution
~el seraient le rapport du Comité de l'Assemblée législative des
Iles Caimanes sur l'évolution constitutionnelle éventuelle, les
élections aux Bahamas qui devaient avoir lieu à la fin de 1967
au plus tard selon le nouveau système électoral et la Conférence
constitutionnelle des Bermudes qui se réunirait comme suite
aux recommandations du Comité spécial parlementaire des
Bermudes.

202. Le représentant de la Bulgarie a fait observer que le
représentant de la Puissance administrante n'avait pas fait
mention de mesures concrètes prises par le Gouvernement
britannique pour mettre en application les principes de la
Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale et pour tenir compte des recommandations du
Comité spécial. La Puissance administrante n'ayant pas accepté
qu'une mission de visite se rende aux Bahamas, le Comité
spécial ne disposait que des renseignements limités figurant dans
les documents de travail du Secrétariat et des données fournies
par la délégation britannique. Il semblait que la situation n'avait
pas beaucoup évolué depuis 1964. Aux Bahamas en particulier,
le régime colonial persistait, le Gouverneur disposait toujours

de pouvoirs discrétionnaires et la loi électorale n'avait pas été
modifiée. Le système électoral était tel qu'aux dernières élec
tions, le Progressive Liberal Party, qui avait obtenu 44 p. 100
des suffrages, n'avait remporté que 24,3 p. 100 des sièges, tandis
que le United Bahamian Party qui avait obtenu 36,6 p. 100
des suffrages se voyait attribuer 57,6 p. 100 des sièges. Les
documents de travail préparés par le Secrétariat indiquaient
que certaines réformes proposées par le Progressive Liberal
Party pour rendre les élections plus démocratiques avaient été
rejetées par le parti au pouvoir. Les cartes d'électeurs conti
nuaient d'être considérées comme des "effets négociables". Le
représentant de la Bulgarie appelait l'attention du Sous-Comité
sur le rôle que jouaient les casinos et les établissements de jeu,
dont la plupart étaient contrôlés par les capitaux américains
qui bénéficiaient d'un régime d'imposition privilégié. La direc
tion de certains établissements se serait engagée à verser une
contribution au Gouverneur à condition que leur comptabilité
ne fasse pas l'objet d'une vérification locale. Un grand nombre
de sujets britanniques pouvaient prendre part aux élections car
ils avaient le droit de voter au bout de six mois de séjour aux
Bahamas.

203. Le représentant de la Bulgarie pensait que les élections
de 1967 se dérouleraient vraisemblablement dans les mêmes
conditions que les élections précédentes. Par ailleurs, le repré
sentant de la Puissance administrante n'avait pas abordé la
question du Centre d'essais sous-marins de l'Atlantique
(AUTEC) qui revêtait cependant un intérêt primordial. La
création d'une base militaire sur un sol étranger constituait un
danger sérieux pour la sécurité et la paix de la population
directement intéressée et même du monde entier. Mille trois
cents marins et civils américains seraient stationnés sur cette
base dont la superficie était de 210 hectares dans une région
névralgique du globe. Cette innovation n'était certainement pas
conforme aux intérêts de la population des Bahamas, qui n'avait
nullement été consultée. Le procédé employé par la Puissance
administrante, qui disposait de pouvoirs discrétionnaires pour
diriger la politique extérieure et la défense des Bahamas, était
'Certainement contraire à l'esprit et à la lettre de la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale.

204. Le représentant du Royaume-Uni a invité le représen
tant de la Bulgarie à se reporter au compte rendu des séances
de 1965 du Comité spécial, et a précisé que les documents de
travail donnaient également des détails sur les changements qui
étaient intervenus dans la situation des Bahamas à la suite de
la Conférence constitutionnelle des Bahamas, qui s'était tenue
à Londres en mai 1963. Le système électoral incriminé par le
représentant de la Bulgarie n'était plus en vigueur, et en
particulier le second suffrage dont disposaient les électeurs qui
étaient propriétaires ou locataires de biens fonciers avait été
supprimé.

205. En ce qui concernait les casinos de Freeport et de
Nassau, il y avait lieu de rappeler que, dans sa déclaration du
1'" septembre, le représentant du Royaume-Uni avait déjà
réfuté des allégations analogues.

206. Concernant le Centre d'essais sous-marins (AUTEC),
le représentant du Royaume-Uni invitait le Sous-Comité à se
reporter au document de travail du Secrétariat (voir par. 259
du chap. XXII), où il était dit que les Bahamas avaient donné
leur assentiment à l'accord signé entre le Royaume-Uni et les
Etats-Unis. Il était donc inexact de parler d'un accord conclu
en dehors de la population intéressée.

207. Le représentant de la Bulgarie a déclaré que, si la
Conférence constitutionnelle de 1963 avait proposé certains
changements dans le système électoral qui, selon le représentant
du Royaume-Uni, auraient été mis en application, il n'en restait
pas moins que la situation ne semblait pas satisfaisante puisque
les pétitionnaires que le Comité spécial avait entendus lors de
la session précédente avaient déclaré que les dernières élections
ne s'étaient pas déroulées dans des conditions démocratiques.

208. En ce qui concernait les casinos et autres établissements
de jeu, la presse des Etats-Unis avait largement diffusé des
re.nseignements à cet égard, et la délégation bulgare avait fondé
ses observations sur des données qui figuraient dans des docu
ments officiels du Secrétariat. Les membres du Sous-Comité
pouvaient se reporter au document de travail (ibid.,) où il est
dit: "Le 14 avril 1966, le Centre d'essais sous-marins de

1



848 Assemblée générale - Vingt et unième session - Annexes

l'Atlantique (AUTEC) a été ouvert officiellement à Andros.
Cette base, qui est établie par le Royaume-Uni et les Etats-Unis,
est en construction depuis deux ans et a coûté jusqu'ici 17
millions de dollars". Etant donné que c'était la Puissance admi
nistrante qui présidait à la politique étrangère et à la défense
des Bahamas, c'était elle seule qui était responsable des négo
ciations qui s'étaient déroulées sans que la population eût été
consultée.

B. - Adopti01~ dll rapport

209. A sa 59<' séance, le 11 octobre 1966, le Sous-Comité a
adopté par voie de consensus ses conclusions et recommanda
tions (voir par. 211 ci-dessous).

210. Le représentant de la B~ilgarie a réservé la position de
sa délégation.

C. - COllclllSions et recommalldatiolls

211. Le Sous-Comité recommande au Comité spécial d'adop
ter les conclusions et recommandations suivantes :

Observatiolls générales
1) Le Comité spécial rappelle les conclusions et recomman

dations relatives aux territoires des Bermudes, des Bahamas,
des îles Turks et Caïques et des îles Caïmanes qu'il a adoptées
en 1964 et qui ont été approuvées par l'Assemblée générale à
sa vingtième session.

2) Le Comité spécial réaffirme que la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux s'applique
pleinement à ces territoires.

3) Le Comité spécial déplore que la Puissance administrante
n'ait pas encore appliqué la Déclaration à ces territoires et
l'invite à le faire sans retard.

4) Le Comité spécial estime que, vu l'absence de renseigne
ments suffisants sur ces territoires et, dans le cas des Bahamas,
vu les déclarations contradictoires des pétitionnaires et du
représentant de la Puissance administrante sur la situation qui
existe dans ces iles, il importe que la Puissance administrante
permette au Comité spécial d'envoyer aussitôt que possible une
mission de visite dans les territoires.

5) Le Comité spécial estime que la Puissance administrante
doit prendre des mesures immédiates pour tranférer tous les
pouvoirs aux peuples de ces territoires, ceci sans aucune condi-

tion ni réserve, conformément à leur volonté et à leurs vœux
librement exprimés et afin de leur permettre de jouir d'une
indépendance et d'une liberté complètes.

6) Il se déclare également convaincu que, notamment dans
le cas de petits territoires, l'Organisation des Nations Unies
devrait prendre des mesures appropriées pour faire en sorte
que les populations de ces territoires puissent se prononcer
librement sur leur statut futur, après avoir été informées plei·
nement des options qui leur sont offertes.

7) Le ·Comité spécial, après avoir entendu la déclaration de
la Puissance administrante et les déclarations faites par les
pétitionnaires des Bahamas, n'a pas jugé possible de consacrer
à ces territoires l'examen détaillé qui s'imposait. En conséquence,
il décide de remettre à plus tard son examen de cette question
et, sous réserve des décisions que l'Assemblée pourrait prendre
à sa vingt et unième session, d'examiner en détail la situation
dans ces territoires au début de la série de séances qu'il tiendra
en 1967.

V. - ILES FALKLAND (MALVINAS)

212. A sa 59<' séance, le Sous-Comité a adopté, au sujet du
territoire des îles Falkland (Malvinas), la déclaration suivante,
dont il recommande l'adoption au Comité spécial:

"Le Comité spécial rappelle les dispositions de la résolution
2065 (XX). en date du 16 décembre 1965, par laquelle l'As
semblée générale: i) a invité les Gouvernements de l'Argen
tine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord à poursuivre sans retard les négociations recommandées
par le Comité spécial en vue de trouver une solution pacifique
au problème compte dûment tenu des dispositions et des
objectifs de la Charte des Nations Unies et de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, ainsi que des intérêts
de la population des îles Falkland (Malvinas); et ii) a prié
les deux gouvernements d'informer le Comité spécial et
l'Assemblée générale, lors de sa vingt et unième session, du
résultat de leurs négociations. Le Comité spécial prend note
des renseignements fournis par les Gouvernements de l'Argen
tine et du Royaume-Uni (AIAC.l09/145 et Add.1 et
AIAC.109/146 et Add.l), à savoir que des rencontres ont
eu lieu sur cette question les 19 et 20 juillet 1966 et qu'elles
se poursuivront."

"3. Invite à nouveau instamment tous les Etats
Membres qui ont ou qui assument la responsabilité
d'administrer des territoires dont les populations ne

dures approuvées par l'Assemblée générale, le Secré
tariat a utilisé les renseignements les plus récents
communiqués par les Membres administrants pour rédi
ger, à l'intention du Comité spécial, les documents de
travail relatifs à la plupart des territoires. Le Comité,
lors de l'examen des territoires intéressés, a tenu
compte de ces renseignements, qui figurent dans le cha
pitre de son rapport sur chacun de ces territoires.

4. Dans sa résolution 2109 (XX), adoptée le 21
décembre 1965, l'Assemblée générale a approuvé les
procédures susmentionnées; elle a prié le Comité spé
cial de continuer à s'acquitter de ses fonctions confor
mément à ces procédures et s'est adressée aux
Membres administrants dans les termes suivants:

"2. Exprime le regret que les Etats Membres -qui
ont la responsabilité d'administrer des territoires no.n
autonomes n'aient pas tous jugé bon de commum
quer des renseignements en vertu de l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies;

CHAPITRE XXIII *
RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES COMMUNIQUÉS

EN VERTU DE L'ALINÉA e DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES
ET QUESTIONS CONNEXES

1. Par sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre
1963, l'Assemblée générale a dissous le Comité des
renseignements relatifs aux territoires non autonomes
et a notamment prié le Comité spécial d'étudier les
renseignements communiqués au Secrétaire général en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et d'en
tenir pleinement compte lors de l'examen de la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux.

2. On se souviendra que pour s'acquitter de ses
fonctions conformément à la résolution susmentionnée,
le Comité spécial, à sa 315c séance, le 17 novembre
1964, a approuvé certaines procédures qui avaient été
suggérées par le Secrétaire général (A/5800JRev.l 1

,

chap. II, appendice I). Ces procédures ont également
été approuvées ultérieurement par l'Assemblée générale
dans sa résolution 2109 (XX). .

3. Conformément au paragraphe 5 de la résolution
1970 (XVIII) de l'Assemblée générale et aux procé-

* Publié antérieurement sous la cote A/6300/Add.lO.
1 I?oclllllellts officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième

seSSlOIl, Annexes, annexe nO 8 (première partie).
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s'administrent pas encore complètement elles-mêmes
à communiquer, ou à continuer de communiquer, au
Secrétaire général les renseignements visés à l'ali
néa e de l'Article 73 de la Charte, ainsi que des
renseignements aussi complets que possible sur l'évo
lution politique et constitutionnelle".
5. Conformément aux procédures mentionnées cÎ

dessus, le Comité spécial, à ses 472e et 473e séances,
tenues les 12 et 19 octobre 1966, a examiné un rapport
du Secrétaire général (voir appendice) sur les rensei
gnements communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Ar
ticle 73 de la Charte jusqu'au 18 octobre 1966 et sur
les mesures prises en application de la résolution 1970
(XVIII) de l'Assemblée générale.

6. A la 472e séance, le représentant de la Répu
blique-Unie de Tanzanie a déclaré qu'on avait une fois
de plus l'occasion de constater que le Gouvernement
fa?ciste du Portugal n'avait communiqué aucun ren
seignement en ce qui concerne les territoires qu'il
administrait. Aucune condamnation ne pouvait être
assez forte à l'égard d'un gouvernement qui ne cessait
de bafouer les règles reconnues par l'ensemble de la
communauté internationale. On savait que le Gouver
nement portugais était en train de mettre en œuvre
une politique d'annihilation dans les territoires qu'il
administrait. Les atrocités commises dans ces terri
toir~s ne se comptaient plus, et les membres du Comité
~val.ent pu en mesurer toute l'horreur pendant la pro
Jectlon des films qui leur avaient été présentés lorsque
le Comité était à Alger. La guerre qui se poursuivait
dans les territoires en question avait en définitive pour
?ut d~, c?ns~rver au Portug.al la possibilité d'exploiter
Jusqu a epUlsement, au besom, toutes les ressources de
ce~ ~erritoires, exploitation pour laquelle le Portugal
~aIsatt appel à des sociétés et à des groupes financiers
etrangers. Devant cette situation intolérable il était
pl~~ que jamais nécessaire que l'Assemblée gé:lérale fût
saIsl~ ?es ;enseignements qui concernaient les territoires
a~mI11lstres par le Portugal, et que la Puissance admi
mstrante voulait à tout prix cacher aux yeux du
monde. A un moment où, plus que jamais, les agisse
~ents des monopoles se dissimulaient derrière la poli
tIque portugaise, il importait de les démasquer.

7. Le rapport du Secrétaire général permettait éga
lement de constater que d'autres puissances adminis
trantes n'avaient pas communiqué aux Nations Unies
tous les renseignements que l'on attendait d'elles. Par
exemple, la Nouvelle-Zélande n'avait pas fourni de
renseignements pour l'année qui avait pris fin en mars
1966, et il faudrait donc que le Comité spécial lui
demandât de s'acquitter le plus rapidement possible de
ses obligations. Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, pour sa part, n'avait commu
niqué aucun renseignement au sujet de la Rhodésie du
Sud; sans doute entendait-il s'abstenir de toute préci
sion en ce qui concerne ce territoire. Toute son attitude
dans l'affaire de la Rhodésie du Sud confirmait du reste
qu'il cherchait seulement à égarer l'opinion mondiale:
car tout en proclamant son intention de prendre des
mesures contre le régime de Ian Smith, il discutait en
fait d'égal à égal avec les représentants de ce régime.
Cette attitude de défi, qui était depuis longtemps into
lérable, appelait une action énergique et il fallait exiger
du Gouvernement britannique qu'il communiquât des
renseignements sur la Rhodésie du Sud.

8. Quant aux renseignements communiqués par les
Etats-Unis d'Amérique, ils concernaient uniquement
l'année 1964. Pourtant, on avait appris par la presse, à

la fin de septembre 1966, que l'une des îles des Samoa
américaines allait être transformée en "paradis touris
tique". Il semblait, en l'occurrence, d'après les dépê
ches parues dans la presse, que les aménagements
prévus étaient conformes seulement aux intérêts des
touristes, mais nullement à ceux des autochtones.

9. D'une façon générale, qu'il s'agît de lacunes ou
d'insuffisances, il apparaissait que les renseignements
relatifs aux territoires non autonomes étaient fort peu
satisfaisants. C'était pourquoi la délégation de la Répu
blique-Unie de Tanzanie estimait qu'il faudrait sans
tarder se préoccuper d'améliorer la qualité de ces ren
seignements.

10. A la 473" séance, le Président a appelé l'atten
tion sur une lettre datée du 18 octobre 1966 que lui
avait adressée le représentant permanent de la Nou
velle-Zélande auprès de l'Organisation des Nations
Unies et dont le texte avait été communiqué aux
membres du Comité. Dans cette lettre, le représentant
permanent de la Nouvelle-Zélande indiquait que son
gouvernement prenait très au sérieux l'obligation de
fournir des renseignements complets sur les territoires
placés sous son administration et exprimait le regret
qu'un membre du Comité spécial ait été amené à criti
quer la façon dont son gouvernement s'acquittait de
cette obligation importante. Le représentant permanent
de la Nouvelle-Zélande indiquait en outre que des
exemplaires des rapports pour l'année terminée le 31
mars 1966 avaient été communiqués officiellement et
à titre préliminaire au Secrétaire général quelques
jours plus tôt. Etant donné qu'il fallait des mois pour
recueillir les renseignements détaillés demandés par
l'Assemblée générale dans sa résolution 551 (VI), il
était difficile à une puissance administrante de les four
nir plus tôt que son gouvernement ne l'avait fait. Qui
plus est, la délégation néo-zélandaise avait déjà fourni
directement au Sous-Comité II des renseignements
complets sur les territoires administrés par la Nouvelle
Zélande, renseignements qui, à son avis, présentaient
une utilité plus immédiate pour le Comité que les
données statistiques requises par la résolution 551
(VI).

11. Le représentant de la République-Unie de Tan
zanie, appuyé par le représentant de la Syrie, a dit que
certaines puissances administrantes communiquaient
leurs renseignements si tardivement que cela équiva
lait à ne pas en communiquer du tout, car les délais
ne permettaient pas au Comité de les examiner et de
les utiliser dans son rapport. C'était ainsi qu'une puis
sance administrante avait fait parvenir des renseigne
ments le 14 octobre dernier. Si les renseignements
n'étaient pas envoyés à temps, le Comité ne pouvait
que les examiner sommairement, ce qui ne permettait
pas d'avancer vers l'objectif recherché, qui était la
décolonisation.

12. Le représentant de l'Inde a souligné qu'au para
graphe 3 de son rapport, le Secrétaire général indi
quait que deux puissances ne s'étaient pas conformées
aux dispositions de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte ni aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale. En effet, aucun renseignement concernant les
territoires sous administration portugaise et la Rhodésie
du Sud n'avaient été communiqués au Comité.

13. L'attitude du Portugal était inquiétante et devait
être condamnée; ce pays prétendait que les territoires
en question faisaient partie du territoire métropolitain,
malgré la distance qui les en séparait et en dépit des
dispositions de la résolution 1542 (XV) de l'Assemblée
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générale qui avait décidé qu'il s'agissait bien de terri
toires non autonomes.

14. Le Royaume-Uni avait adopté une position
regrettable à l'égard de la. Rhodésie du Sud; s'il po~
vait paraître dans son drOIt en affirmant que ce terri
toire était autonome depuis 1923, ni l'Inde, ni la
majorité des Etats Membre~ des Nat~ons !-Inies ne
pouvaient accepter cette these. La resolutIon 1747
(XVI) de l'Assemblée générale précisait que la Rho
désie du Sud était un territoire non autonome et qu'il
y avait lieu de communiquer des renseignements à son
sujet, conformément à la 01arte. L'argument selon
lequel le Royaume-Uni ne pouvait intervenir dans ce
territoire était devenu indéfendable depuis la procla
mation unilatérale de l'indépendance; en effet, le
Royaume-Uni lui-même avait déclaré que le régime
sud-rhodésien était en rébellion contre le Gouverne
ment britannique; il n'était donc plus légitime de
considérer que ce territoire était autonome. En 1965,
le Royaume-Uni avait prétendu que la question de la
Rhodésie du Sud relevait exclusivement de sa compé
tence; à l'heure actuelle, il était donc tenu de prendre
des mesures, même contre son gré. Il pourrait tout au
moins se conformer aux dispositions de l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte.

15. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a appuyé les déclarations des
représentants de la République-Unie de Tanzanie et de
l'Inde au sujet des renseignements que le Portugal et
le Royaume-Uni devraient communiquer. En outre les
renseignements communiqués par les puissances admi
nistrantes ne permettaient pas de déterminer quelle était
la situation réelle dans les territoires coloniaux, et le
représentant de l'URSS demandait, comme sa délé
gation l'avait déjà fait l'année précédente, que le
Secrétariat se procurât ailleurs les renseignements que
les puissances administrantes n'avaient pas fournis afin
de brosser un tableau de la situation qui permît de
procéder à un examen plus approfondi et d'arriver à
des conclusions précises sur la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration.

16. Le représentant du Mali estimait que le Portugal
devrait être condamné pour ne pas avoir communiqué
de renseignements sur les territoires qu'il administrait.
Bien que les renseignements qu'il pourrait communiquer
n'auraient qu'une valeur très relative puisque ses jours
de Puissance administrante étaient comptés, le Portugal
devrait cependant respecter la Charte.

17. En ce qui concerne la Rhodésie du Sud, le
Premier Ministre du Royaume-Uni avait refusé de
reconnaître son indépendance unilatéralement déclarée
et l'avait très justement qualifiée d'illégale. En l'occur
rence, l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte continuait
d'être applicable ~ais le Royaume-Uni ne co~mun~
quait pas de renseignements. Le Royaume-U~1 deva~t
décider si la Rhodésie du Sud était une colome ou SI,
au contraire, son régime était légal, ce qu'il semblait
admettre implicitement en négociant secrètement avec
lui.

18. Le représentant de la Bulgarie a déclaré que la
majorité du Comité spécial partageait l'avis du repré
sentant de la Tanzanie au sujet du retard avec lequel
les renseignements étaient communiqués. Cette situation
était d'autant plus inadmissible que, comme l'avait fait
remarquer le représentant de l'URSS, ces renseigne
ments étaient souvent incomplets.

19. Il était surprenant qu'il ne fût communiqué
aucun renseignement sur la Rhodésie du Sud que le

Comité et l'Assemblée générale considéraient tous deux
comme une question grave.

20. Les renseignements relatifs aux Samoa améri
caines pour 1964 avaient été communiqués seulement
le 4 février 1966, et n'avaient guère contribué à faciliter
l'examen de la question par le Comité, avec des données
récentes et complètes. Il fallait espérer qu'à l'avenir le
Comité adopterait une attitude plus énergique pour que
les puissances administrantes tinssent compte de cette
opinion.

21. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique,
faisant allusion aux tentatives faites par le représentant
de la Tanzanie, à la séance précédente, pour laisser
entendre que les plans prévus pour développer le touris
me aux Samoa américaines en aménageant un parc et
en construisant un hôtel pour touristes revêtaient un
caractère sinistre, a déclaré que certaines de ses allé
gations étaient trop compliquées pour appeler une
réponse. Le développement du tourisme était un aspect
important de la politique économique dans un grand
nombre de régions du monde d'aujourd'hui, tant dans
les territoires non autonomes que dans les pays indé
pendants. La conclusion établie à la séance précédente
était probablement aussi déconcertante pour les autres
membres du Comité spécial que pour la délégation des
Etats-Unis.

22. La série d'articles d'où un passage était extrait
était intéressante et instructive et le représentant de~
Etats-Unis la signalait à l'attention de tous ceu.x qm
s'intéressaient aux Samoa américaines. En ce qUI con
cerne l'allégation selon laquelle les investissements que
l'on projetait d'effectuer dans le tourisme ne profite
raient pas aux habitants autochtones, le rep[ésent,at;t
des Etats-Unis a cité un article pris dans la meme sene
où il était dit que la politique des Etats-Unis consistar;t
à réserver les Samoa américaines aux Samoans empe
chait les Américains du continent d'acquérir des terres
ou de s'installer dans le territoire et interdisait aux
personnes étrangères à ce territoire d'exercer une
activité industrielle ou commerciale dans laquelle les
Samoans n'auraient pas une importante participation.
L'analyse de cette série d'articles par le représentat;t
de la Tanzanie était tout à fait incomplète et il semblait
que cet aspect de la politique des Etats-Unis eût échappé
à son attention.

23. En ce qui concerne la fourniture d~ rens~igne
ments à jour, le représentant des Eta~s~Ut;ls a ,dl~ que
le dernier rapport sur les Samoa amencames etmt en
préparation mais que la majeure partie de son con~enu
avait déjà été transmise au Comité dans les decla
rations très détaillées faites au Sous-Comité II. Nul
n'avait l'intention, comme le représentant de la Tanzanie
semblait le suggérer, de dissimuler des renseignements.
Une telle politique serait impossible, étant donné que
l'accès des Samoa américaines était largement ouvert
à la presse pour la diffusion régulière des faits.

24. Le représentant de la Républiqne-Unie de Tanza
nie a déclaré, se référant à une lettre adressée aux Na
tions Unies par le représentant de la Nouvelle-Zélande,
distribuée officieusement aux membres du Comité, qu'il
était absolument essentiel que les renseignements relatifs
aux territoires non autonomes fussent reçus à temps par
l'Organisation des Nations Unies, afin de pouvoir être
utilisés dans les discussions ayant trait à la question à
laquelle ils se rapportaient. Par conséquent, la délégation
tanzanienne n'acceptait pas l'explication donnée dans
cette lettre par la Nouvelle-Zélande et ne la jugeait pas
valable. Quant aux observations du représentant des
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Etats-Unis d'Amérique, dont l'intervention avait été
mal inspirée, le représentant de la Tanzanie a rappelé
que les renseignements relatifs aux Samoa américaines
pour 1964 n'avaient été reçus qu'en février 1966 et
que les renseignements pour 1965 ne l'avaient pas
encore été. Ce n'était pas ainsi qu'il fallait collaborer
avec l'Organisation des Nations Unies et il fallait
espérer que cette question serait portée à l'attention
de l'Assemblée générale.

25. Le Président a partagé l'avis du représentant de
la Tanzanie en ce qui concerne les déclarations conte
nues dans la lettre en question, et il a signalé en outre
qu'il n'appartenait pas à la Puissance administrante de
décider quel genre de renseignement était le plus utile.

26. Les représentants de la Syrie et de l'Iral~ ont eux
aussi partagé l'avis du représentant de la Tanzanie sur
l'attitude exprimée dans la lettre du représentant de la
Nouvelle-Zélande; à leur avis, cette attitude devait être
critiquée.

27. Le représentant de l'Australie a estimé qu'il
faudrait inviter la Nouvelle-Zélande à participer au
débat si elle le désirait.

28. Le Président a déclaré que, conformément à sa
pr?cédure, le Comité spécial ne pouvait pas donner une
s~lte .favorable à cette suggestion, étant donné qu'il
n avalt reçu aucune demande de la Nouvelle-Zélande.

29. Le représentant du Chili a souligné que le fait
de communiquer les renseignements tardivement com
pliquait l~. tâche du Secrétariat. D'autre part, la délé
gation chthenne regrettait que le Portugal ne communi
quât aucun renseignement et que le Royaume-Uni n'en
communiquât pas non plus au sujet de la Rhodésie du
Sud qui était toujours assurément une colonie.
. 30. Le Président a proposé, s'il n'y avait pas d'objec

tions, de 'prendre note du rapport du Secrétaire général
et de l'mcorporer au rapport du Comité spécial à
l'Assemblée générale.

31. Le représentant de la République-Unie de
Tanzanie croyait qu'il fallait faire état dans le rapport
de certaines craintes manifestées au sujet de .l'envoi
tardif ou de la partialité des renseignements.

32. Le représentant de la Tunisie, appuyé par le
représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, a déclaré que c'était la date à laquelle la
Puissance administrante procéderait au transfert des
pouvoirs, aux termes du paragraphe 5 de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, qui était l'unique
renseignement dont on eût besoin. Pour le reste, il était
généralement d'accord avec les orateurs précédents en
ce qui concerne le peu de coopération des puissances
administrantes et il appuyait la suggestion du Président
et l'insertion proposée par le représentant de la Tan
zanie. Il demandait au Président de proposer un texte
qui recueillît l'assentiment général du Comité.

33. Le Président a proposé un texte aux termes
duquel le Comité spécial prendrait note du rapport du
Secrétaire général ainsi que du fait que certaines
puissances administrantes avaient communiqué des
renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte. II regretterait en même temps que d'autres
ne l'eussent pas fait ou ne l'eussent fait qu'incomplète-
ment ou trop tard. -

34. Les représentants du 111ali et de la République
Unie de Tanzanie ont suggéré que l'on appelât l'atten

. tion de l'Assemblée générale sur le peu de coopération
de certaines puissances administrantes et qu'on deman
dât à ces puissances de communiquer des renseigne-

ments sur la date à laquelle elles envisageaient d'accor
der l'indépendance à leurs colonies.

35. Le représentant de l'Uruguay, appuyé par le
représentant de l'Inde, a approuvé la formule proposéé
par le Président. Il partageait également l'avis des
représentants du Mali et de la Tanzanie, mais il estimait
que la question de l'application de la résolution 1514
(XV) de l'Assemblée générale était trop importante
pour être mêlée à celle de la communication de rensei
gnements.

36. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré que
sa délégation ne pouvait pas appuyer ce texte car il ne
pouvait être dissocié de la discussion précédente et le
Royaume-Uni était une des puissances administrantes
qu'il pourrait sembler viser. En outre, il ne pouvait pas
approuver un grand nombre de déclarations faites au
cours du débat, en particulier certaines des mentions
de la lettre de la Nouvelle-Zélande. De plus, il appar
tenait à la Puissance administrante de décider de la
date à laquelle des renseignements sur les territoires
non autonomes devaient être communiqués en vertu de
l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, et de l'ampleur
de ces renseignements. Il n'était pas exact que le Gou
vernement du Royaume-Uni Se fût abstenu de commu
niquer des renseignements ou que ces renseignements
fussent insuffisants ou eussent été envoyés en retard.

37. Le représentant des E tats- Unis d'Amérique a
déclaré qu'il réservait la position de sa délégation en ce
qui concerne le texte proposé par le Président.

38. Le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a souligné qu'en fait l'accord
général qu'indiquait ce texte n'existait pas au Comité
spécial, plusieurs délégations ayant exprimé des idées
distinctes et d'autres ayant formulé des réserves. Il
serait bon par conséquent d'approfondir la question si
l'on voulait arriver à un accord général.

39. Le représentant de la Tunisie a fait observer que
les réserves enlevaient toute valeur à l'accord général.

40. Le représentant du Mali s'est étonné que certai
nes puissances administrantes refusassent d'exécuter les
dispositions de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte
qu'elles avaient elles-mêmes élaborées.

41. Le représentant de l'Australie a reconnu, avec le
représentant du Royaume-Uni, qu'il appartenait aux
puissances administrantes de décider de la date où elles
devaient envoyer les renseignements demandés.

42. A la 473e séance, le 19 octobre 1%6, le Comité
spécial a décidé, sans objection, d'adopter le texte
suggéré par le Président, étant entendu qu'il repré
sentait l'accord général des membres· du Comité, sous
réserve que les observations formulées par les repré
sentants seraient consignées dans le compte rendu de
la séance. Le texte adopté par le Comité était ainsi
conçu:

"Les membres du Comité spécial prennent note du
rapport du Secrétaire général. Ils prennent note
également du fait que certaines puissances adminis
trantes ont communiqué des renseignements en vertu
de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte, et regrettent
que d'autres ne l'aient pas fait ou ne l'aient fait
qu'incomplètement ou trop tard."
43. Le Comité spécial a décidé en outre d'inclure le

rapport du Secrétaire général dans son rapport à
l'Assemblée générale. Ce document est joint en appen
dice au présent chapitre.

44. A la même séance, le Comité spécial a décidé,
sans objection, de transmettre à l'Assemblée générale

/
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les renseignements figurant dans les documents de
travail rédigés par le Secrétariat sur les territoires dont
il pourrait n'être pas en mesure de s'occupe~ avant la
clôture de ses séances de 1966.· Ces renseIgnements
figurent dans des chapitres distincts du présent rapport.

APPENDICE

[A/AC.l09/203 et Add.l]

Renseignements relatifs aux territoires non autonomes,
communiqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de
la Charte des Nations Unies: rapport du Secrétaire
général

COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS EN VERTU DE L'ALINÉA e
DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE

1. Le précédent rapport du Secrétaire général sur ce sujet
(A/6000/Rev.l, chap. XXVI, appendice) indiquait les dates
auxquelles les renseignements visés à l'alinéa e de l'Article 73
avaient été transmis au Secrétaire général pour la période allant
jusqu'au 7 septembre 1965. Le tableau figurant à la fin du
présent rapport indique les dates auxquelles ces renseignements
ont été transmis pour les années 1964 et 1965.

2. Les renseignements communiqués en application de l'alinéa
e de l'Article 73 suivent en général le schéma approuvé par
l'Assemblée générale et portent sur la géographie, l'histoire,
la population, les conditions économiques et sociales et la situa
tion de l'enseignement. Dans le cas des territoires administrés

par l'Australie, les Etats-Unis d'Amérique et la Nouvelle
Zélande, les rapports annuels s1,lr les territoires, qui contiennent
également des renseignements sur des questions constitution
nelles, ont été communiqués. Des renseignements supplémen
taires concernant l'évolution politique et constitutionnelle des
territoires administrés par l'Australie, l'Espagne, les Etats-Unis
d'Amérique, la Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, ont été communiqués par les
représentants de ces pays au cours de séances du Comité
spécial.

3. Le Secrétaire général n'a reçu aucun renseignement sur
les territoires administrés par le Portugal que l'Assemblée géné
rale, dans sa résolution 1542 (XV) du 15 décembre 1960, a
déclarés non autonomes au sens du Chapitre XI de la Charte,
ni sur la Rhodésie du Sud, que l'Assemblée générale, dans sa
résolution 1747 (XVI) du 28 juin 1962, a déclarée non auto
nome au sens du Chapitre XI de la Charte.

ETUDE DES RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUÉS EN VERTU DE
L'ALINÉA e DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE

4. En application des dispositions du paragraphe 5 du dispo
sitif de la résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 1963, et du
paragraphe 4 du dispositif de la résolution 2109 (XX) du 21
décembre 1965, par lesquels l'Assemblée générale priait .le
Comité spécial d'étudier les renseignements communiqués au
titre de l'alinéa e de l'Article 73, et conformément à la procé
dure approuvée par le Comité spécial en 1964, le Secrétariat
a continué à utiliser les renseignements qui lui ont été commu
niqués pour la préparation, à l'intention du Comité spécial, de
documents de travail relatifs à chaque territoire.

TABLEAU

DATES DE COMMUNICATION DES RENSEIGNEMENTS VISÉS À L'ALINÉA e DE L'ARTICLE 73 DE
LA CHARTE POUR 1964 ET 1965

Le tableau ci-après comprend tous les territoires énumérés dans l'annexe II du rapport
<lue le Comité des renseignements relatifs aux territoires non autonomes a présenté à l'Assemblée
générale à sa dix-huitième session a, à l'exception du Bornéo du Nord, de la Gambie, de la
Jamaïque, du Kenya, de Malte, du Nyassaland, de l'Ouganda, de la Rhodésie du Nord, de
3arawak, de Singapour, de Trinité et Tobago et de Zanzibar.

Australie (1er juillet-3D juin)b
Iles des Cocos (Keeling) .
Papua .

Espagne (année civile)
Guinée équatoriale (Fernando Pôo et Rio

Muni) .
Ifni .
Sahara espagnol .

Etats-Unis d'Amérique (1er juillet-30 juin)
Guam .
Iles Vierges américaines .
Samoa américaines .

France (année civile)
Comores C •••••••••••••••••••••••••••.••••

Côte française des Somalis c .
Nouvelles-Hébrides .

Nouvelle-Zélande (1er avril-31 mars)d
Iles Cook .
Iles Tokélaou .
Nioué· .

Portugal
Angola .
Archipel du Cap-Vert .
Guinée (portugaise) .

Année 1964

2 février 1965
28 juillet 1965

24 février 1965
24 février 1965
24 février 1965

31 août 1965
31 août 1965

4 février 1966

19 mai 1966

14 octobre 1965
14 octobre 1965
14 octobre 1965

Année 1965

5 août 1966

28 juin 1966
28 juin 1966
28 juin 1966

8 juin 1966
8 juin 1966

~--.

a Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-huitième session, Supplément nO 14
(A/5514), première partie, annexe II.

b Période allant du 1er juillet de l'année précédente au 30 juin de l'année indiquée.
c Le 27 mars 1959, le Gouvernement français a informé le Secrétaire général que ce

territoire avait accédé à l'autonomie interne et que, par conséquent, la transmission des
renseignements le concernant avait cessé à partir de 1957.

d Période allant du 1er avril de l'année indiquée au 31 mars de l'année suivante.
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Annie 1964 Annie 1965
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~acao et dépendances .
Mozambique .
Sao Tomé, ile du Prince et dépendances .
Timor (portugais) et dépendances .

ROj.aume-UnÎ (année civile)

Aden ,
Antigua .
Bahamas ..
Barbade .
Bassoutoland .
Bermudes .
Betchouanaland .
Brunéi .
Dominique .
Fidji .
Gibraltar .
Grenade .
Guyane britannique .
Honduras britannique .
Hong-kong .
Iles Caïmanes .
Iles Falkland (Malvinas) .
Iles Gilbert et ElIice .
Ile Maurice .
Iles Salomon .
Iles Turks et Caïques .
Iles Vierges britanniques .
Montserrat .
Nouvelles-Hébrides .
Pitcairn .
Rhodésie du Sud .
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla .
Sainte-Hélène .
Sainte-Lucie .
Saint-Vincent .
Seychelles .
Souaziland .

31 août 1965
20 août 1965
31 août 1965
24 août 1965

5 novembre 1965
2 septembre 1965
1er juin 1965

26 juillet 1965
2 juillet 1965
9 juin 1965
2 décembre 1965
7 juillet 1965
7 septembre 1965

16 juillet 1965
7 juin 1965

11 octobre 1965
2 juillet 1965
2 septembre 1965

26 juillet 1965
14 juin 1965
2 septembre 1965

24 août 1965
26 octobre 1965

1er septembre 1965
7 juin 1965

29 septembre 1965
28 juillet 1965
2 septembre 1965

30 août 1965
23 juillet 1965

1er octobre 1965

6 juillet 1966

5 août 1966

13 septembre 1966
17 mai 1966
20 septembre 1966

12 août 1966
1er septembre 1966

29 septembre 1966

1er juin 1966
13 juill 1966
17 août 1966
26 août 1966
22 juillet 1966

1er août 1966

22 juillet 1966
18 avril 1966

22 septembre 1966
1er août 1966
1er septembre 1966

23 septembre 1966

29 septembre 1966

ANNEXE *

Liste des délégations

AFGHANISTAN

Représentant:

S. E. M. Abdul Rahman PAZHWAK.
Représentants suppléants:

M. Ghulan Ghaus W AZIRI;
M. Mohammad Mirza SAMMAH.

AUSTRALIE

Représelltants:
S. E. M. Patrick SHAW, C.B.E.;
M. Dudley MCCARTHY, M.B.E.

Représentallt sllppléant:
M. B. B. HICKEY.

eollseiller:
M. A. C. WILSON (jusqu'à avril 1966).

BULGARIE

Représelltaflts:
S. E. M. Milko T ARABANOV;
M. Matey KARASIME01'iOV;
M. Dimiter SABEV.

CHILI

Représelltant:
S. E. M. José PINERA.

* Publiée antérieurement comme annexe III au document
A/6300 (première partie).

Représelltant suppléallt:
M. Javier ILLANES.

eonseiller:
M. Jorge HUNEEUs.

CÔTE D'IVOIRE

Représelltant:
S. E. M. Siméon AKE.

Représentants S'ltppléants:
M. J uHen KAcou;
M. Jean-Marie KAKOU GERVAIS;
M. Joseph LAGA (jusqu'à septembre 1966).

DANEMARK.

Représentallt:
S. E. M. Hans R. TABOR.

Représelltant suppléallt:
M. Skjold G. MELLBIN.

eollseiller:
M. Martin KOFOD.

ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE

Représentallt:
S. E. Mme Eugénie lI. A]'o;DERSON.

Représelltallt suppléallt:
M. Richard E. JOHNSON.

eOllseiller:
M. Ernest C. GRIGG, III.
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ETHIOPIE

Représentants:

S. E. M. Tesfaye GEBRE-EGZY (jusqu'à mai 1966) ;
S. E. Lij Endalkachew MAKONNEN (à partir de juillet

1966).

Représentants suppléants:

M. Girma ABERE (jusqu'à mai 1966) ;
M. Berhane DERESSA;
Mlle Kongit SINEGIORGIS.

INDE

Représentant:
S. E. M. G. PARTHASARATHI.

Représentants suppléants:

M. Brajesh C. MISHRA;
M. K. NATWAR SINGH (jusqu'à mars 1%6) ;
M. C. R. GHAREKHAN.

Conseiller:

Mlle M. SHIVARAMAK (à partir de septembre 1966).

IRAN

Représentant:
S. E. M. Mehdi VAKIL.

Représentant suppléant:

M. Mohsen S.. ESFANDIARY.

Conseiller:

M. Kambiz M. AHY.

IRAK

Représentant:

S. E. M. Kadhim KHALAF.

Représentants suppléants:

M. Ala'uddin H. ALJUBOURI;
M. Salim A. SALEEM.

ITALIE

Représentant:

S. E. M. Piero VINCI

Représentants suppléants:

M. Ludovico CARDUCCI-ARTENISro;
M. Vincenzo ZITO (jusqu'à juin 1966).

Conseiller:

M. Alessandro GRANDI.

MADAGASCAR

Représentant:
S. E. M. Louis RAKOTOMALALA.

Représentants suppléants:

M. Gabriel RAKOTONIAINA;
M. Andviranampy RAMAHOLIMIHASO;
Mme Lucile RA:1>!AHOLIMIHASO.

MALI

Représentants:

S. E. M. Sori CoULIBALY (jusqu'à avril 1966);
S. E. M. Moussa KEITA (à partir de mai 1966);
Mme Jeanne ROUSSEAU (jusqu'à juin 1966);
M. 1famadou Moctar TRIA)I.

POLOGNE

Représentants:

S. E. M. Bohdan LEWANDOWSKI (jusqu'à juillet 1966);
S. E. M. Bohdan TOMOROWICZ (à partir de septembre 1966).

Représentants suppléants:

M. Eugeniusz WYZNER;
M. Jan SLOWIKOWSKI;
M. Wladyslaw NENEMAN.

RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE

Représentants:

S. E. M. J. W. S. MALECELA;
M. Ali Mohammad FouM;
M. Idi MTWINGA.

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

Représentant:

S. E. lord CARADON, G.C.M.G., K.ev.o.
Représentant suppléant:

M. F. D. W. BROWN.

Conseillers:

M. D. J. SWAN;
M. B. L. BARDER.

SIERRA LEONE

Représentant:

S. E. M. Gershon B. O. COLLIER.

Représentants suppléants:

M. G. E. O. WILLIAMS;
M. Frank P. KAREFA-SMART.

Conseiller:

M. Ambrose P. GENDA.

SYRIE

Représentant:

S. E. M. George ]. TOMEH.

Représentants suppléants:

M. Rafic ]OUÉJATI;
M. Adnan N ACHABE.

Conseiller:

M. Adnan OMRAN.

TUNISIE

Représentants:

S. E. M. Taïeb SLIM;
M. Mongi SAHLI;
M. Amor FEZZANI;
M. Hamdan BEN AÏSSA;
M. Mohamed EL MEMMI.

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

Représentant:

S. E. Dr Nikolai Trofimovieh FEDORENKO.

Représentant suppléant:

M. Pavel Fedorovich CHAKIIOV.

Conseillers:

M. Vladimir Ivanovich OUSTINOV;
M. Vsevolod Ivanovich GAPONE;
M. Anatoli Vasilievich GRODSKY.

URUGUAY

Représelltant:

S. E. M. Pedro P. BERRO.

Représentants suppléants:

M. Mateo MARQUES-SERÉ;
M. Felipe MONTERO.
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VENEZUELA

Représentant:

S. E. M. Pedro ZULOAGA

Représentants suppléants:

M. Leonardo DIAZ GONZALEZ (jusqu'à juillet 1966);
M. Tulio ALVARADO (jusqu'à octobre 1%6) ;

M. Gilberto 1. CARRASQUERO;
Mlle Clemencia LOPEZ.

YOUGOSLAVIE

Représentant:
S. E. M. Danilo LEKIé

Représentant suppléant:
M. Dimitar JANEVSKI

Institutions spécialisées

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

Représentallt:
M. Philippe BLAMONT.

Représmtant suppléant:
M. F. M. ABDEL-RAHMAN.

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET
t,'AGRICULTURE

Représentant:
M. Joseph L. ORR.

Représentant suppléant:
M. Morris A. GREEN.

Printed in Canada

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ÉDUCATION, LA
SCIENCE ET LA CULTURE

Représentants:

M. Arthur F. GAGLIOTTI;
Mlle Ruth BARRETT.

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Représentant:

Dr Rodolphe L. COIGNEY.

Représentant suppléant:

Mme Sylvia MEAGHER.

28399-July 1968
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